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A R L E M E N T , { H i j l . a n c . & 
mpd. (& Jurifprud.) ce terme a 
e"u difFérentes fignifications , 
comme on le verra dans les 
fubdivifions quifcmt á l a íu i t e 
de cet ar t ic le ; mais la plus or-
dinaire efl: q;ue Ton entend en 

^ ^ ^ j ^ j - ^ j j - ^ j - y i ; France par ce terme une cour 
jhuvcrains , compofée d 'eeclé-

fiaftiques & de. laics , établie pour admini í t rer la 
jiiftice en dernier reflbrt au nom du r o i , en vertu 
de fon au to r i t é , comjne s'il y é to i t pré íent . 

I I y a douze parkmens dans le royanme , lefquels, 
fnivant l 'ordre de leur créat ion , íbn t P a r í s , T o u -
loufe , Grenoble , Bordeaux , D i j o n , Rouen , A i x , 
Rennes, P a u M e t z , Eefan9on & Douai . 

Quand on dit le parlement f implement , on entend 
o rd ina i remení le parlement de Paris , qui eft le parle-
pient par excellence 6c le plus anclen de tous , les au-
tres ayant é té crees á l'inftar de celui de Paris ; c'eft 
pourquoi íious parlerons d'abord de celui-ci , aprés 
quoi nous parlerons t^nt des autres parhmens de 
France que de ceux des atures pays , íuivarit l 'ordre 
a lpbabé t ique . 
. P A R L E M E N T D E PARÍS , eíl; une cour établie á Pa
ris íbus le t i t re de parlement, compofée de pairs & 
de conffillers eccléfiaíliques & laiques , pour con-
noí t re au nom du r o i qvü en eft le chef, foit qu ' i l y 
íbi t préfent ou abfent, de toutes les matieres qui ap-
partiennent á radminif trat ion de l a juftice en der
nier re f íbr t , ¿ k n o t a m m e n t des appelíat ions de tous 
les juges inférieurs qui reffortiílént á cette cour. 

Ce parlement eft auííi appel lé la cour du roi , ou 
cour de F r a n u , la cour des pairs ; c'eft le premier 
parlement & la plus anc ienné cour fouveraine du 
royanme. 

Les auteui-s ne font pas d'accord fur le tems de 
Finí l i tu t ion du parlement. 

Les uns p ré t enden t qu ' i l eft auííi anclen que la m o -
narchie , & qu ' i l tire ion origine des affemblées de 
la nation ; quelques-uns en attribuent l ' inftiíution á 
Charles Maríe l , d'autres á Pepin le Bre f , d'autres 
encoré á S. Lpuis , d'autres ení in á Philippe le Bel. 

I I eft fort difficile de percer Tobfcurité de ees tems 
,f irecules, & de fixer la yér i tab le é p o q u e de l ' in f t i 
í u t i on du parlement. 

Les affemblées de la nation , auxquelles les hifto-
riens ont dans la fuite d o n n é le nom de parlemens 
généraux , n ' é to i en t point d'inftitxitlon roya l e ; c 'étoi t 
une coü tume que les Francs avoient appor tée de leur 
pays , quoique depuis l'affermiffement de la monar-
chie elles n ' é to ien t plus convoquées que par l 'ordre 
du r o i , & ne pouvoient i 'é tre autrement. 

Sons la premiere race , elles fe tenoient au mois 
deMars , d'oíi elles flirent appel lées champ deMars; 
jChacun s'y rendoit avec fes armes. 

La tenue de ees affemblées fut remife au mois de 
M a l par Pepin , parce que l'ufage de la cavalerie s 'é-
tant introdui t dans les a rmées ; on crut que pour en-
trer en campagne , i l faíloit attendre qu ' i l y eút du 
í b u r r a g e : de-lá ees affemblées flirent appellées champ 
de Mal. 

D'abord tous les Francs ou perfonnes libres é to ien t 
admis á ees affemblées ; les eccléíiaftiques y eurent 
.auHi en t r ée des le tems de Clovis : dans la fu i t e , la 
nation é tant devenue beaucoup plus nombreufe par 
le mélange des vaincus avec les vainqueurs : chaqué 
can tón s'affembloit en particulier ̂  & Ton n'admit 
plus guere aux affemblées genérales que ceux qu i t e -
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noient un rang dans l ' é t a t ; & vers la fin de lafeconde 
race , on réduifit ees affemblées aux feuls barons o u 
vaffaux immédiats de la couronne, & a u x grands pré?. 
lats & autres perfonnes choií ies . O n l i t dans les an
uales de Reims que, fous Lothaire en 9,64, Thibaud 
le T r i c h a r d , comte de Blois , de Chartres & deTours, 
fl i t exclus d'un parlement general, quelque coní idé-
rables que ftiffent ees c o m t é s , parce qu ' i l n'étoit plus 

I vaí lal du r o i , mais de Hugues Capet, qu i n'étoit e n 
co ré alcjrs que duc de France. 

Ces affemblées générales formoient le confeil pu- ' 
blic de nos rois ; on y trai toi t de la pólice publ ique , 
de la paix & de la guerre , de la ré format ion des lois 
& autres affaires d 'é ta t , des p rocés criminéis des 
grands & autres affaires majeures. 

Mais outre ce confeil pub l i c , nos rois de la pre
miere & de la feconde race avoient tous leur cour 
ou confeil particulier , qu i étoi t auííi compofé dé 
plufieurs grands du royatime , principaux officiers 
de la couronne & p ré l a t s , en quoi ils fe conformoient 
á ce q u i fe pratiquoit chez les Francs des avanf leur 
établ i í lément dans les Gaules. O n vo i t en effet par la 
l o i Sali que qu ' i l fe faifoit un travail particulier par 
les grands & les perfonnes choiíies dans les affem
blées v m é m e de la n a t i o n , foitpendant qu'elles fe 
teno ien t , foit dans l ' intervalle qu ' i l y avoit de Tuné 
á l'autre. 

Cctte affemblée particuliere ne différoit de l'af-
femhlée générale qu'en ce qu'elle é toi t moins nom
breufe ; c 'étoit le confeil ordinaire du prince , & fa 
juftice capitale pour les affaires les plus urgentes, 
pour celles qui demandoient du fecret , ou pour les 
matieres qu ' i l falloit p r é p a r e r avant de les porter á 
Faffemblée générale . 

La différence qu ' i l y avoit alors entre la cour du 
r o i & le parlement général , ou affemblée de la na
t i o n , fe trouve m a r q u é e en plufieurs occafions, no -
tamment fous Pepin en 754 & 767 , oíi i l eft dit que 
ce prince aíí'embla la na t ion , & qu ' i l t in t fon confeil 
avec les grands. 

Mais vers la fin de la feconde race , les parlemens 
géné raux é t an t réduits , comme on l'a dé) a d i t , aux 
leuls barons ou vaffaux immédia t s de la couronne , 
aux grands p r é l a t s , & autres perfonnes choiíies par-
m i les eleres & les nobles , qu i é to ien t les mémes 
perfonnes dont é toi t compofée la cour du r o i : ees 
deux affemblées flirent infenliblement confondues 
enfemble , & ne firent plus qu'une feule & m é m e 
affemblée, qu'on appelloit la cour du roi ou le confeil, 
oh l 'on porta depuis ce tems toutes les affaires qui 
fe portoient a u p a r a v á n t , tant aux affemblées géné
rales de la na t ion , qu 'á la courdu ro i . 

Cette r éun ion des deux affemblées en une feule & 
méme , fe confomma dans les trois premiers ñecles 
de la troifieme race." 

Mais , quoique dep i^ | ce tems la cour du roi pr í t 
connoiffancé des matieres qui fe traitoient aupara
v á n t aux affemblées générales de la na t ion , l'affem-
b l ée de la cour du r o i n'a jamáis é té de méme nature 
que l'autre : car, comme on l'a r e m a r q u é , Taffem-
b lée de la nation n 'é to i t p o i n t , dans fon o r i g i n e , 
d?inftitution r o y a l e ; d'ailleurs ceux qui y ent ro ient , 
du moins fous la premiere race , & encoré pendant 
long-tems fous la feconde, en avoient le droi t par 
leur qual i té de francs ; quali té qu'ils ne tenoient 
point du r o i , au l ieu que la cour ou confeil du r o i 
f l i t formée par nos rois m é m e s , & n'a jamáis é t e 
compofée que de ceux qu'ils jugeoient á -propos d 'y 
admettre, ou auxquels ils en avoieot a t t r ibué le droi t , 
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fo i t par quelque qual i té qu'ils tenoient d 'eux, com-
me de barons, de pair ou d 'évéque , foit en ver tu 
d'une nomination perfcmneUe. 

A i n f i , quoique la cour du r o i ait réuni Ies affaires 
qiie Ton traitoit dans l'aíTemblée de la nation , on ne 
peut pas di ré que ce foit la m é m e aíFemblée, puifque 
la conftitution de Tune & de Tautre eíl t o u í e diffé-
rente. 

A u íurplus ,toutes ees aíTemblees genérales ou par-
ticulieres qu i fe tenoient íbus l 'autori té du r o i , ne 
portoient pas le nom de parkment. 

Sous la premiere race on les appelloit mallus ou 
mallum , mot qui vient du teutonique malhn , qui fi-
^gnifie parler; enforte o^ximallum étoit la m é m e chofe 
que parlammtum. Voyt^ le p réambule de la k>i fa l i -
que , oii i l eft d i t per tres.mallos convenientes, &c. 

-On appelloit aufíi ees z&QvdAéts conjílium ftniorum 
&fideliurn ; quelquefois conjilium ou fynodus, placi-
tum. G r é g . de Tours. 

Sous la feconde race, on les appelloit enco ré mal-
tian, placimm genérale, fynodus, conjilium ou collo-
quium. 

Sous la t ro i í ieme race , on leur donnoit pareille-
ament le nom de conjilium ou placimm; & depuis que 
l a cour du r o i eut r éun i les fbnftions de Taífemblée 
genérale avec celles qu'elle avoit auparavant, elle fe 
t rouve ordinairement défignée fous les titres de curia 
regís , curia, regalis, curia Franciae, curia gallicana , j u -
•dicium Francorum ; & en fran9ois la cour le roi , la 
cour le roi de Frunce, la cour du roi. 

Dans la fu l t e , on íuí donna aufli le nom de park
ment. 

Ce terme parlement étoit ufité des le tems de Louis 
l e Gros pour exprimer toute afíemblée oíi on par loi t 
d'affaire. L ' a v o c a t O r l é a n s a r e ma rqué que celui qui 
a fait les geftes de Louis le Gros , d i t qu 'aprés le re-
tour de fon a r m é e , l'empereur & le r o i de France, 
& les autres princes, coüegerum iterum parlamentum 
ubi magni-barones cum minoribus, Jicut antea fecerant, 
¿onvenerunt. 

I I dit de m é m e en un autre endroi t , que les p r in 
ces s'aíTemblerent,. & ad illudparlamentum fuit Conra-
dus imperator, &c. 

O n trouve auffi des exemples que l 'on donnoit le 
n o m de parlement á la cour du r o l des le tems de 
Louis VIL"fuivant ce qui eft dit dans fa v ie . Eodem 
anno., zafiro ve^ialici, magnum parlamentum congrega-
-vit, ublarchiepifcopiepifeopi & ahbates y & magnapars 
iaronum Francice .convenerunt, 

I I eft di t de Louis V I H . qu ' i l í in t un parlement á 
Peronne : Ludovicus rex parlamentum indicit apud Pe-
ronam ; & en 1227 , fous S. Louis , i l eft d i t , rex te-
nuit padamentum.]L,sttt£S hiftoriques. 

-On le trouve qualiíié de parlement de París dans les 
olim de Tan 1308, nojira curia Paríjienjis, & m é m e des 
l 'an 1291, dans une ordonnance qui y fut faite dans 
-les trois femaines apres la Touffaint de ladite a n n é e , 
pro cekri & mili parlamentorum nofirorum Parijientium 
.expeditione Jic duximus ordinandum ; & i l eft á croire 
•que ce í i i rnom de parlement^ París fotajouté desque 

parkment c o m m e ^ a á t eñ i r fes féances ordinaire
ment dans cette v i l l € ,quo iqu ' i l n ' y íu t pas encoré ab-
folument fédentaire . 

O n l'appelloit auífi quelquefois conjilium , ie con-
fe i l du r o i ; Joinville l'appelle le conjeil j u r é , parce 
que ceux q u i y é to ien t admis pré ío ient ferment , á la 
différence du confeil é t re i t ou fecret, oíi le ro i ad-
mettoit ceux q u ' i l jugeoit á-propos , fans leur faire 
p r é t e r ferment; le tk re de parkment n 'empéche pas 
qu ' i l n'ait aufíi confervé celui de cour: on dit encoré 
la cour de parlement; le r o i en parlant du parlement 
di t , notre cour de parlement j & le parlement, en par-
lant de l u i - m é m e , ou enpronon^ant quelque a r ré t 
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S t la cour , a ínf i le parlement efttoujours la cour dtt 
r o i & la cour des pairs. 

Les aneiennes ordonnances l'appellent le fouverain 
conjijloire des reís , la cour de France , la cour royale , 
la cour capitule & fóuveraine de tout le royaume, npré-

Jentant fans mayen la perfonne & la majejlé de nos rois, 
etanten cette qualité le miroir 3 la fource yrorigine de 
la jujlíce dans Vétat fous l'autorité du fóuverain. 

he parlement de París é tant autrefois le feul pour 
tout le royaume , étoit í ouven t no ramé le parlemerU 
de France i ou la cour de France: une charte de l'an 
121 r le nomme judícíum cur'm Gallicanoe ; & dans 
l 'épi taphe de P ie r ré de Cour thardy , premier préfi-
dent, i nhumé au Maine en 1512, i l eft e n c o r é nom-
m é parlement de France. Comme le parlement dans fon 
origine é toi t le confeil du r o i , i l conferva aufíi pen-
dant long-tems ce nom , on l'appelloit parlement ou 
confeil ind i f fé remment , & m é m e lorfque le r o i y ve-
noit íiéger , ce tribunal n 'é to i t plus défigné que fousi 
le t i t re de confeil du roi. 

Les aíTemblees, foit générales ou particulieres des 
grands du royaume , qui fe tinrent fous les deux pre
mieres races, ne flirent pas uniformes pour le nom
bre des perfonnes qu i y é to ient admifes , n i pour les 
tems ou les l ieux oíi ees aflemblées fe tenoient. 

Nous n'entrerons point i c i dans le détail de tout ce 
qui concerne les affemblées de cette efpece qui fe 
tinrent fous*les deux premieres races de nos rois, nous 
nous contenterons de rapporter ce que di t M . de la 
Rocheflavin du confeil ou parlement, te l qu ' i l fot éta-
bl i par Pepin le Bref , & qui femble avoir fervi de 
modele pour la forme des affemblées qui fiisgnt é t a -
blies au commencement de la troifieme race. 

Pepin le Bref , di t cet auteur, ayant réfolu d'aller 
en perfonne enl ta l ie au fecours du pape contre le 
r o i des Lombards ; & voyant qir ' i l ne pouvoit plus 
afíifter aux afíemblées qui fe tiendroient pendant 
fon abfence pour les affaires d 'état & de la ju f t i ce , 
comme l u i &: fes prédéceffeurs avoient c ó u t u m e de 
faire ; que la p lüpar t des princes & grands feigneurs 
du royaume l'accompagnant en Italie , ils ne pour-
roient pas non plus afíifter á leur ordinaire á ees af
femblées ; i l ordonna u n confeil ou parkment com-
pofé de certain nombre , gens de favoir 8¿: d ' expé -
rience , pour en fon nom & fous fon autor i té , con-
noitre & décider des affaires-les plus importantes, & 
rendre la juftice fouverainement quoiqu' i l fut abfent 
du royaume : i l deftina le tems le plus voifm des 
grandes fétes annuelles pour teñir ees affemblées ; 
l a v o i r , vers les fétes de Paques, la P e n t e c ó t e , la 
Notre-Dame d ' A o ü t , la Touffaint & N o e l , en m é -
moire de q u o i , lorfque le parlement eut é té rendu 
féden ta i re , on conferva pendant long-tems l'ufagede 
prononcer en robes rouges la veille de ees grandes 
fétes les jugemens des enquétes qui n'acquieroient le 
c a r a ñ e r e d 'arrét & de jugementpublic que par cette 
prononciation; i l paro í t que dans la fuite,voyant l'inu-
tilité de cette prononciation , & que c'étolt un tems 
perdu,onfe réduií i t peu-á -peu á prononcer feulement 
les arréts qui devoient é t re plus connus, & qu'il étoit 
de quelqu'importance de rendre publics. Cette for
me a ceffé entierement depuis la mort de M . le pre
mier préfident de V e r d u n , a r r i vée l e 16 Mars 1627; 
le grand ufage de l'impreflion a do n n é la facilité de 
rendre publics les arréts qui devoient l ' é t r e ; l'ordon-
nance de 1667 a m é m e abrogé formellement les fo í -
malités des prononciations d'arréts & jugemens. 

Ils n'avoient point de lieu fixe pour leurs féances. 
O n les affemblok dans le lieu que le ro i t rouvoit le 
plus commode, &; felón que les affaires le deman-
doient. 

Avant que le parlement evit é té rendu fédentaire á 
Paris , le r o i envoyoit prefque tous les ans dans les 
provinces des conujulfaires a p p d i é s míjfi domímds 
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leíquels aprés s 'étre informes des abus qui pouvoient 
avoir é té commis par les íeigneurs ou par leurs of-
ficiers, rendoient la juí l ice aux dépens des e v é q u e s , 
abbés &C autres feigneurs qui auroient du la rendre , 
& rapportoient au r o i les affaires qui leur paroil íbient 
le méri ter . 

Ces grands qui avoient é té envoyés dans les pro-
vinces pour y rendre la juíl ice , fe raífembloient en 
certains tems , ou pour les affaires majeures auprés 
du r o i , avec ceux qui é to ient demeurés prés de fa 
perfonne pour fon confeil ordinaire ; cette r éun ion 
de tous les membres de la cour du ro i formoit alors 
fa cour pléniere ou le plein parhmtnt: l'entier par-
lement, lequel fe tenoit ordinairement vers le tems 
des grandes fétes ; les féances ordinaires n 'é to ient 
c o m m u n é m e n t que des prolongations ou des fuites 
de ces cours plénieres ; mais lorfque le parkmmt eut 
é t é rendu fédentaire á Paris , on ceífa d'envoyer 
ces fortes de commiíTaires dans les provinces. 

L'affemblée des grands du royanme continua d'é-
tre ambulatoire aprés que Pepin fut de retour des 
deux voyages qu ' i l fit en Italie , & encoré aprés fon 
décés , fous fes fuccelfeurs m é m e , fous les premiers 
rois de la troifieme race. 

Ces aífemblées furent auffi convoquées par Char-
lemagne pour les affaires les plus importantes. 

EÍles devinrent encoré plus recommandables fous 
te regne de Louis le Débonna i r e , & commencerent 
á fe teñ i r ordinairement deux fois Tan , non pas á 
joiirs certains & préíix , comme cela fe pratiqua de-
puis ; mais felón ce qui é toi t avifé par TaíTemblée 
avant de fe féparer ; on convenoit du tems & de la 
vi l le o ü on fe ralfembleroit. 

Hugues Capet aífembla les grands encoré plus fou-
vent que fes prédéceífeurs . 

Cette aífemblée des barons ou grands vaflaux 
avo i t , comme on l'a d i t , pris le nom de parlement 
des le tems de Louis le Gros ; mais i l paro í t qu'elle 
ne commen9a á fe former en cour de juíl ice , com
me elle eí l p r é f e n t e m e n t , que du tems de S. Lou i s , 
vers Tan 1254. 

En e í fe t , le plus anclen regi í l re du parlement que 
nous ayons , qui eí l le regií lre des e n q u é t e s , & qui 
e í l le premier de ceux qu'on appelle les olim , ne re
monte point au-delá de l 'année 1154: car i l ne faut 
pas regarder comme des regií lres du parlement, n i le 
regi í l re de Phi l ippe-Auguí le , n i le regi í l re int i tulé 
regifirum curia Francia , qui remonte jufqu'en IZ14. 
Ces regi í l res , qui font au tréfor des chartres, ne font 
áut re chofe que des inventaires des chartres, ordon-
nances, & autres pieces. 

Quelques autres , tels que la Rocheflavin, t ien-
nent qiie le parlement f l i t ambulatoite jufqu'au tems 
de Philippe le B e l ; que ce prince dél iberant d'aller 
en Flandre, & p r é v o y a n t q u ' i l y feroit long- tems, 
réfolut d 'y mener fon confei l ; mais que ne voulant 
pas que les fujets fuífent fans juí l ice , & furtout á Pa
ris , v i l le capitale du royanme, qui étoit dés-lors fort 
peuplée , & oh. les affaires fe préfentoient en grand 
nombre, & auffi pour le foulagement de fon confeil, 
q u i étoit i n c o m m o d é d 'é t re obligé de fe tranlporter 
t a n t ó t dans un lieu & tan tó t dans un au t re , pour 
rendre la j u í l i c e , i l ordonna , le 13 Mars 1302, que 
pour la commodi té de fes fujets & l 'expédit ion des 
caufes, l 'on tiendroit detix parlemtns á París chaqué 
a n n é e . 

Quelques perfonnes peu iní l rui tes ont cru que 
cette ordonnance étoit l'epoque de l ' inílitution du par
lement , ou du moins que celui dont elle parle étoit 
un nouyeau parlement, qui fat alors établi : i l e í l 
néanmoins certain que le parlement exi í loi t déja fous 
ce t i t re long-tems avant cette ordonnance, & que 
celui dont elle regle les féances , & qui a toujours 
fubfiílé depuis ce tems, e í l le meme qu i é toi t ambu-
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latoire á la fuite de nos ro i s , ainfi que l'obferva 1^ 
garde des fceaux de Mar i l lac , dans un difcours qu 'ü 
fit au parUment% 

En eí fe t , l'ordonnance de 1302 parle par-tout du 
parlement, comme d'un tribunal qui étoit déja établi 
d 'anclenneté : elle parle des caufes qui s'y dlfcuíent, 
de fes audiences, de fes roles pour chaqué baillia-
ge , de fes enquétes , de fes ar ré ts , de fes membres : 
i l y eíl auffi pa r lé de fes confeillers , qu i étoient déja 
r e ^ s & des fonftions qu'ils continueroient; & i l e í l 
d i t , que íi quelque bai l l i f a é té recu membre dupar-
kment, i l n'en fera áucurie fonftion tant qu ' i l fera 
baillif. 

Auffi les olim, en parlant de certains üfages du par
lement fous la date de 1308 , difent-ils hoc dudum fac-
tum fuijje ; & en 13 29 i l e í l encoré d i t , ia parlamenta 
longis temporibus obfirvatum fuijfe , ce qui fuppofe ne-
ceífairement qu ' i l exií loit longtems avant l 'ordon
nance de 1302. 

Cette ordonnance ne fit done que fixer le lieu & 
le nombre des féances du parlement; 8c en eífet les 
olim difent , en 1308 , en parlant d'ufages qui s'obfer-
voient au parlement, hoc dudum faclum ; & en 13 29 
i l e í l dit in parlamento longis timponbus obfirvatum 

faiffe. Pafquier fait mention d'une ordonnanc e de 13 04 
ou 1305 , femblable á celle de 1302; mais celle dont 
i l par le , ne paroí t qu'une exécut ion de la p r é c é -
dente. 

D'autres tiennent que le parlement é toi t déja f é 
dentaire á Paris longtems avant 1302. 

En eífet , des le tems de Louis le Jeune, les grands 
du royanme s'aífembloient ordinairement dans le pa-
lais á Paris pour juger , tellement que le r o i d 'An-
gleterre ofFrit de s'en rapporter á leur jugement , /Wi-
dicium in palatio Parijienji fubire proceribus Gallia re-

Jídentibus. 
Quelques-uns tiennent que des le tems de S. Louis 

le parlement ne fe tenoit plus ordinairement qu 'á Pa
r i s , & qu ' i l ne clevoit plus fe teñ i r ailleurs que 
ce fat ce prince qui donna fon palais á perpé tu i té 
pour la féance du parlement; & en eífet ,1a chambre 
o ñ fe tient la tournelle criminelle conferve encoré le 
nom de la falle de S. Louis , comme étant le dernier 
prince qui l'a oceupée . 

L'ordonnance de 1291 veut que les avocats foient 
préfens dans le palais, in palatio , tant que les maf -
tres íéront dans la chambre; ainíi le parlement fe t e-
noit déja ordinairement dans le palais á Paris des /e 
tems de Louis V I L Nos rois ne luí avoient pourt ant 
pas encoré abandonné le palais pour fa demeure: on 
tient que ce fut feulement Louis Hut in qui le lu i céda 
aprés la condamí ia t ion de Marigny qui avoit fait batir 
ce palais. 

Quoi qu ' i l en foi t de cette é p o q u e , i l eí l certain 
que les 69 parlemens qui furent tenus depuis 1254 
jufqu'en 1 302 ont prefque tous é té tenus a Paris ; i l 
y en a un á Or l éans , en 12 5 4 ; un á M elun , en Sep-
tembre 1257 ; des 67 autres, i l e í l dit expreífément 
de 3 3 qu'ils ont é té tenus á París , le lieu des autres 
n 'e í l pas m a r q u é ; mais i l eí l év iden t que c'étoit á 
Paris ; car cette omiffion de l ieu qui fe trouve unifor-
m é m e n t dans les vingt armé es qui ont immédiate-
m e n t p r é c é d é 1302, í e cont inué de m é m e jufqu'á la 
fin des olim, qu i vont jufqu'en 1318, tems auquel le 
parlement é to i t bien certainement fédenta i re ; & cette 
omiffion de l ieu m é m e , femble une preuve que ces 
parlemens ont é té tous tenus dans le méme l ieu. 

Mais quoique le parlement fe t ín t le plus fouvent á 
Paris, & que des 1291 i l fe trouve qualifié parlement 
de Paris , ce n 'e í l pas á diré qu' i l fut dés- lors f éden
taire á Paris. I I y a l ieu de croire qu'on ne lu i donna 
pour-lors le furnom de parlement de Paris que pour 
le diíl inguer du parlement qui fe tenoit á Touloufe ; 
& íi l 'on examine bien l'ordonnance-de 1291, on 

A i j 
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verra qu'elle parle íeu lement des parhrmns qul íe 
tenoient á Paris, & que Fon ne doit pas conclure de 
ees mots , parlamentorum nojlrorum parijiinjlum , que 
le parhmmt ftit alors défigné ordinairement par le 
nom de parlcment de Paris, é tant certain qu ' i l n 'é to i t 
p o i n l e n c o r é alors fédentaire . 

L'ordonnance m é m e de 1301 ne le qualifie pas 
e n c o r é de parlcment de Paris , 6c ne di t pas qu ' i l y í'era 
f é d e n t a i r e , mais feulement que Fon tiendra deux 
parhtnens á Paris, c 'e í l -á-di re que le parlement s'af-
femblera deux fois á Paris. I I paroit néanmoins cer
tain que des 1296 le parlement fe tenoit ordinaire
ment á Paris, & qu'on le regardoit comme y étant 
f é d e n t a i r e , puifque cette ordonnance en fixant le 
nombre des féances du parlement, tant en paix qu'-
« n guerre, que tous les pré l idens & confeülers s'af-
fembleront á Paris* 

Comme depuis quelque tems íe parlement s 'aílem-' 
b lo i t le plus fouvent á P a r í s , i l ne faut pas s 'é tonner 
íi des 1291 le parlement fe trouve qualií ié de parla-
mem de Paris. 

I I eft cependant certain que depuis 1291, & m é m e 
e n c o r é depuis, le parlement s'affembloit encoré quel-
quefois hors de Páris . 

E n eífet, dans un accord qul fot fait en ladite an-
n é é , entre Philippe-le^Bel & Féglife de L y o n , i l e ñ 
d i t que l ' a r c h e v é q u e , le chapitre , 8c les íujets de 
i 'églile ne feront pas tenus de lu ivre les parlemens du 
r o i , finon en cas de reffort ; & dans Farticle premier 
i l eft dit que Fappel du juge des appellations de l'ar
c h e v é q u e & du chapitre íe ra p o r t é par-devant les 
gens íenant le parlement, á Paris ou ailleurs, ou bien 
devant deux ou trois perfonnes du confeil du r o i , 
á u choix de l ' a rchevéque & du chapitre. 

Le parlement fot tenu á Cachant en 13 09. 
G n trouve auffi au troifieme regi í l re des olim,fol. 

Í 2 o , une preuve qu'en 1311 i l fot tenu á Maubuiflbn 
p rés Pontoife; á la fin de trois ar ré ts , i l y a : acium 
in regali abbatiá beata Marice juxta Pontifaram , domi
nica pojl Aj'cenjionem Domini 1311. 

Les premiers regiftres civils du parlement qu l con-
tiennent une foite d 'arréts aprés les olim ne commen-
cent qu'en 1319 , ce qui pourroi t faire croire que le 
parlement ne commenqa. á é tre fédentaire que dans 
cette annee; mais comme les regiftres criminéis re-
montent ju íqu 'en 13 i 2 , i l y a lieu de croire que le 
parlement é to i t déjá fédentaire lorfque Fon com-
men9a á former ees regiftres fuivis; on trouve n é a n 
moins encoré quelques parlemens qui ont été tenus 
depuis ce tems nors de Paris, par exemple, en 1314 
i l y en eut un á Vincennes oh le r o i le manda á jour 
n o m m é , pour y teñir ce jour - lá fa féance. I I en con-
voqua auffi un en 1315 á Pontoife pour le mois 
d ' A v r i l , compofé de prélats & de barons; on y r e ^ i t 
la foumiífion du comte de Flandre : mais ees convo-
cations faites extraordinairement á Vincennes , á 
Pontoife , & ailleurs, n ' empéchen t pas qu'il ne fot 
déjá fédentaire á Paris des 1291, & m é m e qu ' i l ne 
fe t in t ordinairement á Paris des le tems de Louis 
.VIL ainli qu'on Fa établi ci-devant. 

Quoique le parlement ait é té rendu fédentaire á 
Paris des le x i i j . l i e c l é , i l eft néanmoins arr ivé en 
différentes occalions qu ' i l a é té t ransféré ailleurs. 

C'eft ainíi qu ' i l fut t ransféré á Poitiers par édit du 
a i Septembre 1418, par Charles V I I . alors régent du 
royanme, á caufe de l 'invafion des Anglo is , ou i l 
demeura jufqu'en 1437 qu ' i l revint á Paris. 

Charles V I I . le convoqua auffi á Montargis, puis 
á V e n d ó m e , pour faire le p rocés á Jean duc d'Alen
den en 1456 ; l 'arrét fot d o n n é contre l u i en 1458. 

11 fut transféré á Tours par Henr i I I I . au mois de 
Févr i e r 1589 , regiftré le 13 Mars fuivant , á caufe 
des troubles de la l igue , & rétabl i á Paris par Henr i 
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f V . par déc ia ra t ion du 27 Mars 1594 , régiftrée, le 
28 du m é m e mois. 

I I hi t auffi établi par édi t du mois d ' O ñ o b r e 1590, 
une chambre du parlement de Paris dans la vl l le de 
Chá lons - fu r -Marne , qu i y demeura tant que le par
lement fot á Tours. 

Les troubles de la minor i t é de Louis X I V . donne-^ 
rent l ieu á une déciara t ion du 6 Janvier 1649 , por-
tant t raní la t ion du parlement en la ville de Montargis, 
mais cela n'eut pas d 'exécut idn . 

Le r o i é tant á Pontoife, donna le 31 Juillet 1652 
un édit par lequel i l t ransféra le parlement dans cette 
vi l le ; le parlement s'y rendi t , mais en petit nombre, 
le furplus demeura á Paris, l 'édit flit vérifié á Pon
toife le 7 Aoút fuivant ; par déciara t ion du 28 Ofío^ 
bre de la m é m e année le parlement fut ré tabl i á Paris 
& y repri t fes fonñ ions le 22. 

Le parlement fut encoré transféré á Pontoife dans 
la minor i t é du r o i , par déc iara t ion du 21 Juillet 
1720, régiftrée á Pontoife le 27 , i l fot rappel lé á 
Paris par une autre déciara t ion du 26 D é c e m b r e 
fuivant , régiftrée le 17. 

Les préfidens & confeülers des enqué tes & r e q u é -
tes ayant é té exilés en différentes villes le 9 M a i 
175 3, la grand'chambre fut transférée le 11 du m é m e 
mois á Pontoife , & l e 4 Septembre 1754, tout le par
lement fut établi dans fes fonftions á Paris* 

Avant que le parlement^ eüt é té rendu fédentairtí 
á Paris, i l n ' é to i t pas ordinai re , c 'eft-á-dire qu ' i l ne 
tenoit fes féances qu ' á certain tems de F a n n é e . M . de 
la Rocheflavin en parlant de Féta t du parlement fous 
Pepin-le-Bref, di t qu ' i l tenoit alors vers le tems des 
grandes fétes. 

Une charte du r o i Rober t , dont Ies lettres h i f tor i -
ques fur le parlement font ment ion , fuppofe pareille-
ment que le parlement tenoit quatre fois par an , fa-
v o i r á Noel & á la Touffaint , á l'Epiphanie ou á la 
Chandeleur, á Paques & á la P e n t e c ó t e . 

Cependant les olim ne font mention que de deux 
parlemens par an , favoir celui d'hiver, qu i fe tenoit 
vers les fetes de la Touffaint ou á N o e l , & celui 
d ' é t é , qu i fe tenoit á la P e n t e c ó t e . 

La pliipart de ees parlemens font m é m e prefque 
ftériles pour les affaires; on peut diré qu ' i l n 'y a r ien 
en 1291 & 1292; i l n 'y a que trois jugemens en 
1293, quatre en 1294, unpeu plus en 1295 ^ q u o i 
que le parlement t ínt encoré au mois d 'Avr i l 1296, i l 
y a peu de jugemens. I I n 'y eut point de parlemens en 
1297; l e sannées 1298,1299, & 13 00 font peu rem-
plies ; dans un jugement de 1298 on trouve encoré 
le nom des juges, favoir quatre a rchevéques , cinq 
é v é q u e s , deux comtes , quatre chevaliers, un maré -
chal de France, un v icomte , un chambellan, &; d ix-
huit m a í t r e s ; le r o i n 'y étoi t pas. 

L'ordonnance de 1291 fixe bien les jours de la 
femaine auxquels on devoit s'affembler tant en la 
chambre des plaids qu'aux enquétes & á l 'auditoire 
de droit é c r i t , mais elle ne dit r ien du tems auquel 
le parlement devoit fe teñ i r . 

Par l'ordonnance de Phi l ippe- le -Bel donnée en
tre 1294 Se 1298, tems auquel le parlement n ' é to i t 
pas e n c o r é rendu fédentaire á Paris, i l étoit dit qu'en 
tems de guerre le r o i feroit teñ i r parlement qui com-
menceroit á Foclave de la Touffaint; on choififfoit 
ce tems afín que les barons puffent y affifter á leur 
retour de Farmée; 

En tems de pa ix , l'ordonnance porte qu ' i l y auro i í 
deux parlemens, Fun aux oftaves de la Touffaint , 
l'autre aux oftaves de Paques. 

Depuis que le parlement eüt é té rendu fédentaire 
á Paris, ce qui a r r i v a , comme on Fa d i t , vers le 
tems du x iv . ñ e c l e , fes féances é toient d'abord de 
peu de durée ; mais dans la fuite les affaires s 'étant 
mult ipl iées par la r é u n i o n de plufieurs baronnies á la 
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feoúfoíine, par la referve des cas royau'x, par Tuti-
l i té que Ton trouva dans radminiftration ordinaire 
de la iuílice,*les féances du parlemtm devinrent plus 
longues. 

Sous Loiiis V I I I . en í x i 6 , oñ en trouve jufqu'á 
f i x , tant pour affaires publiques que pour les affaires 
des particuliers. Sous faint Louis i l y en avoit p r e f q i i | 
toujours qliatre par a n , mais i l | y en avoit deux qui 
é t o i e n t comme de regle des le tems des oüm > favoir 
á la P e n t e c ó t e & aux oftaves de la Toaf ía in t . Les 
oüm remarquent en 1262, cOmme ime í ingular i té 
q u ' i l n ' y en eíit point á la P e n t e c ó t e á caufe des 
noces de Phil ippe, fíls du r o i , lefquelles furent célé-
b r é e s á Clennont ; les autres féances fe tenoiertt aufll 
vers le tems des g r andes f é t e s , t e l l e sque l 'Afceníion, 
a N o e l , á la Chandeleur; on difoit le parlement de 
la Chandeleur, &C ainíi des autres. 

E n 1302 on ne t rouve que deux júgemens en la 
chambre du plaidoyer , & douze ou quinze fur en-
q u é t e s . 

Les deux féances ordinaires fixées á Par ís par 
l'ordonnance du 23 Mars 1302 fe tenoient, l'une á 
i \ l ' o ñ a v e de Paques, l'autre aprés l ' o ñ a v e de la 
TouíTain t ; chaqué féance ne devoit durer que deux 
n io is .Le role de Philippe-le-Bel pour l 'année 1306 
regle encoré de m é m e chaqué f éance , mais cela ne 
s'obfervoit pas toujours regulierement, car i l n é 
t in t qu'une fois en 1304; & depuis 1308 jufqu'eri 
1319, o i i finiflent les oüm, i l n 'y eut de meme qu'un 
feulparlement par an. 

Auffi l'ordonnance du 17 N o v é m b r e 1318 porte-t-
elle qu 'aprés tomes les caufes délivrées le parlement 
finirá, &C que Ton publiera le nouveau parlement • la 
féance d'hiver commencoit au mois de N o v é m b r e , 
elle fe prolongeoit quelquefois jufqu'au mois d 'Avr i l 
& m é m e jufqu'au mois d 'Aoü t , fuivant l'abondance 
des aíFaires , de forte qu'au lieu de quatre , fix féances 
on n'en diftingua plus que deux, celle de la TouíTaint 
b u de la faint M a r t i n , &: celle de Paques ou Pente
c ó t e , lefquelles furent auffi bien - t ó t confondues , 
l ' on t ient m é m e c o m m u n é m e n t que depuis 1291 les 
deux parlemens s 'é toient réunis en un feu l , & con
t i n u é pendant toute l ' a n n é e ; que par cette raifon les 
lettres de chancellerie qu i devoient é t re renouvel-
lées á c h a q u é tenue de parlement, felón la regle an-
c ienne , ne fe renouvelloient plus qu 'aprés Tan &c 
jour . 

I I y eut pourtant encoré un rég lement en 13 14, 
pour le cas oü le parlement t iendrolt deux fois par 
a n ; mais l'ordonnance du mois de D é c e m b r e 13 20. 
fuppofe que le parlement duroit toute l ' a n n é e , & 
celle de 1344 parle de la tenue de deux parlemens 
par an , comme d'une chofe ceflee depuis longues 
a n n é e s , cum a magnis retroacíis temporlbus quibus par-
lamentum bis in anno quoübet teneri folebat, 

A u l l i vo i t -on dans les regiílres du x iv . & x v . í i e -
cles, que la r e n t r é e de Paques fe faifoit fans c é r é m o -
nie le mercredi , lendemain des trois fétes de Paques. 

Depuis qué le parlement eut été rendu fédentaire á 
Paris, i l ne laiffoit pas d 'é t re quelquefois long-tems 
fans s 'af íembler ; i l n 'y en eut point en 1303 n i en 
1305 , i l ne fe t in t qu'une fois en 1304 ; i l n 'y en eut 
point en 1315 ; i l y a des intervalles de fix ou fept 
mo i s , propter guerram , fur - tout fous Philippe de 
pVaíois. 

La pól ice féodale qui s 'établit vers la fin de la 
feconde race, changea la forme du parlement; on y 
admettoit bien toujours les barons, mais on ne don-
no i t plus ce t i tre qu'aux vafiaux immédia ts de la 
couronne, foit laics ou eccléfiaftiques, lefquels de
puis ce tems furent conlidérés comme les feuls 
grands du royanme. 
: Mais au l ieu que l 'on donnoit anciennement le t i t re 
,¿6 pair á tous les barons ind i í i é r emment , la patrie 
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étant devehlie réel le \ b n n é donná plus le t i t re de 
pair qu 'á fix des plus grands feigneurs ia'iques & á fix 
évéques . - . 

Les limpies nobles n'entroient pás au parlement, k 
molns quece ne fut comme eccléfiaft iques, ou qu'iis 
n'eulTent la qual i té de maítres du parlement, t i t re que 
l 'on donna á celrtaines perfonnes choifies pour t e ñ i r 
le parlement avec les barons & prélats . , 

Les évéques & a b b é s , qu'on appelloit tbits d'urt 
nom commiin les prélats, avoient prefque tous en t r ée 
au parlement, les uns comme pairs, d'autres comme 
barons. 

Les hauts barons la'ícs, y compris les fix pairs , ne 
iñon to i en t pas au nombre de trente. 

A l 'égard des évéques barons, ils fe multiplierent 
beaucoup á mefure qüe le royaume s'accrut par lá 
r é u n i o n de différentes provinces á la couronne. 

Les barons ou pairs j tant eccléfiaftiques que lai-
ques, étoient alors óbiigés de fe t rouver aftiduement 
w.parlement j pour y juger les affaires qu i é toient dé 
leur compé tence . 
. On trouve en effet qü ' en 1235 les barons laics fe 
plaignoient de ce que l ' a rchevéque de Reims & 111 
v é q u é de Beauvais, malgré le devoir de leurs baro-
nies & la l o i de leur féauté , ne vouloient pas fe ren-
dre au parlement. Cuín regís fint lig'ú & fideles, & a& 
ipfo per homagium teneant j u a Umporaíia in paútate & 
baronía , in hanc contra ipfutri infurrexeru'ñt audaciam , 
quod in fuá curia jam nolünt de temporibus refponden ^ 
nec in.J'ud curia jus faceré. 

Les barons, i ndépendammen t des caufes des pairs, 
jugeoient les affaires de grand cr iminel : i l y en á. 
un exemple des l'an 1202, pour l'affaire du r o i d 'Aji-
gleterre. 

Les affaires dontleparlement prenoit conrioiffancej 
fe multiplierent principalement par la voie d'appet j 
qui dévin t plus fréqliente fous Saint Louis / & la 
décií ion en devint plus difficile par les ordonnances 
qu'i) fit, & par les formes qui furent établies; ce qui 
obligea Saint Louis d'introduire darts le parlement des 
gens l e t t r é s , pour aider de leurs lumieres les barons^ 
qui ne favoient la p lüpar t n i l l re n i écr i re ; ees gens 
de lo i n'avoient d'abord que voix confultative , mais 
on leur donna b ien- tó t vo ix dél ibéra t ive , 

Suivant une ordonnanee non imprimee qui eft aú 
tréfor des chartes , & dont on ne t rouve pas la date, 
mais qui ne peut é t re devant 1294 , n i poftér ieure á 
1298 , i l paroit que le r o i avoit dés-lors íntent ion 
d ' inférer tous les deux ou trois ans dans les lettres 
qu ' i l donnoit pour l 'ouverture de chaqué parlement ¿ 
les noms des barons & des eletes qui auroient 
en t rée au parlement; ce qui fait croire que dés-lors 
& m é m e long-tems auparavant, i l n 'y avoit que les 
pairs qui euffent confe rvé le droit d'y entrer par lé 
t i r re feul de leur digni té . 

L'ordonnance de Philippe-le-Bel en 1291 , p o r t é 
qu ' i l devoit y avoir chaqué jour pendant le parlement 
pour entendre les r é q u é t e s , trois perfonnes du con-
fei ldu r o i qu i ne fuíTent point bai l l is ; i l nomme ees 
trois perfonnes , auxqüel les • i l donne le titre de 
maítres : le dernier avoit auffi la quali té de chevalien 
,, Les baillis & fénéchaux avoient anciennement 
en t rée , féance & vo ix dél ibérat ive au parlement; 
mais depuis que l'ufage des appellations fut devenu 
plus f r é q u e n t , ils furent p r ivés de la voix délibéra* 
t ive^ comme i l paroit par l'ordonnance de Philippe-
le-Bel , faite aprés la TouíTaint 1291, quiordonne dé 
députer du confeil du r o i un certain nombre de per
fonnes ; tant pour la grand'chambre que pour l'audi-
toire de droit écri t & pour les enquétes , mais que 
l 'on ne prendra point de baillis & fénéchaux. 

Les baillis &; fénéchaux conferverent cependant 
leur en t rée & féanceen la grand'chambre, fur le bañe 
appel lé de leur nom baño des baillis & fénéchaux ¿ 
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q u i eft le premier banc couvert de fleurs-de-lís á 
droite en entrant dans le parquet, mais ils n'avoient 
plus vo ix dé l ibé ra t ive , & n 'amí lo ient point au parle-
mtnt lorfqu'on y rendoit les a r r é t s , á moins qu'ils ne 
íuffent du confe i l ; & ceux m é m e qui en é to ient de-
voient fe retirer lorfqu'on alloit rendre un a r ré t fur 
une affaire qui les regardoit. 

Ils é toient autrefois obligés de venir au parlement, 
tant pour rendre compte de leur admini í t ra t ion , que 
pour foutenir le bien-juge de leurs fentences , fur 
l'appel defquelles ils é to ien t in t imés. Mais i l y a deja 

. long-tems que les juges ne peuvent plus é t re int imés 
n i pris á partie fans en avoir obtenu la permillion par 
a r r é t . 

I I efl: feulement r e í l é de l'ancien ufa^e, qu 'á l ' ou -
verture du role de Paris, qui commence le lendemain 
de la Chandeleur, le p r e v ó t de Paris, le lieutenant 
c i v i l , & la colonne du pare c i v i l , font obligés d'af-
liíler en la grand'chambre ; ils fe levent & fe décou-
vrent quandonappelle le role á la fin de l'audience ; 
en va aux opinions , & i l eft d'ufage que M . le pre
mier préfident prononce quelacour lesdifpenfe d'af-
íifter á la fuite de la caufe, & leur permet de retour-
ner á leurs fonftions. 

I I y a déj a long-tems que les gens du c h á t e l e t , au 
l i eu de fe placer íur le banc des baillis & fénéchaux , 
fe placent fur le banc des parties, du có té du greffier: 
ce qu'ils font pour n 'é t re pasp récédés par le baill i du 
palais, lequel a droit d'occuper la premiare place fur 
le banc des baillis & fénéchaux. 

Pour entendre & juger les enquétes , i l y avoit 
hu i t perfonnes du confe i l , favoir quatre eccléíiafti-
ques & deux laics , qui fe partageoient en deux co-
lonnes, & travailloient chacune deux jours de la fe-
maine. L'ordonnance de Philippe-le-Bel, donnée en
t re 1294 & 1298 , nomme pour teñ i r le parkmtnt 
trois préfidens laics , favoir le duc de Bourgogne, le 
C o n n é t a b l e , & le comte de Saint-Paul, & trois p ré 
fidens pré la ts ; elle nomme auffi les confeillers , tant 
eleres que laics , pour le parhmtnt, pour les e n q u é 
tes & pour les r equé t e s . 

L'ordonnance de 1304 ou 1385 , dont Pafquier 
fait mention , dit qu ' i l y aura au parUmmt deux pré
lats ; favoir í ' a rchevéque de Narbonne &: l ' évéque 
de Rennes; & deux laics, favoir le comte de Dreux, 
& le comte de Bourgogne ; & en outre 13 eleres & 
13 laics : le connétable é to i t du nombre de ees der-
niers aux e n q u é t e s ; i l y avoit deux évéques & quel-
ques autres eceléfiaftiques & laics , jufqu'au nombre 
de d ix . 

Philippe-le-Long ordonna le 3 D é c e m b r e 1319 , 
qu ' i l n 'y auroit plus aucuns prélats députés en park-
ment, fe faifant confeience , d i t - i l , de les empéche r 
au gouvernement de leurs fpiritualités. I I déclara 
qu ' i l vouloi t avoir en fon parUnunt gens qui puífent 
y entendre continuellement fans en par t i r , & qui ne 
fuffent oceupés d'autres grandes oceupations; que 
cependant les prélats qui é to ient de ion confeil y 
refteroient. I I ajouta encoré qu ' i l y auroit au parU
mmt un b a r ó n ou deux ; & pour cette fois i l y mi t le 
comte de Boulogne. Qu'outre le chancelier &: l 'abbé 
de Saint-Denis , i l y auroit hui t eleres & huit laics, 
quatre perfonnes aux requé tes & aux e n q u é t e s , huit 
eleres & hui t laics jugeurs, & vingt-quatre rappor-
teurs. 

Ce m é m e pr ince , par fon ordonnance du mois de 
D é c e m b r e 1320, dit qu ' i l y aura ?x\ p a r h m m t h m í 
- eleres & douze laics pré í idens ; ailleurs i l les qualifie 
tous maltrts du parUmmt OU de ge,ns du parUmcm; 
qu'aux enquétes i l y aura vingt eleres & vingt laics , 
& aux requétes trois eleres & deux laics. 

Philippe de Valois, par fon ordonnance du 11 Mars 
1344, fit le role de ceux qui devoient teñi r cont i 
nuellement le parlement., & qui prenoient gages ^ 

P A R 
favoir pour la grand'chambre trois préf idens , quinze 
eleres & quinze laics; pour la chambre des enqué t e s 
quarante , favoir vingt-quatre eleres & feize laics; &c 
aux requé tes huit perfonnes , einq eleres Se trois 
laics. I I y avoit beaucoup plus de eleres que de laics, 
paree que l'ignorance étoi t encoré l i grande , qu ' i l 
y avoit peu de laics qu i fuffent le t t rés . 

L'ordonnance de 1344 ajoute qu ' i l y avoit beau
coup d'autres perfonnes qui avoient en t rée au parle-
mtnt & qui pouvoient continuer d'y v e n i r , mais 
fans prendre gages , jufqu'á ce qu'ils fuffent n o m m é s 
au lieu & place de quelqu'un de ceux qui é to ient fur 
Ip role. 

Depuis ce tems, i l y eut peu de prélats & de ba-
rons au parlement, finon ceux qui y avoient en t rée , 
á caufe de leur pairie. 

Cependant du T i l l e t fait encoré mention en 1413, 
de diverfes affemblées du parUnunt, auxquelles alfif-
terent , outre les pairs , plufieurs barons 6c cheva-
liers. 

Préfentement les pairs laics font les feuls qui y re-
préfentent les anciens barons. 

A l 'égard des pré la ts , i l paroit que l'ordonnance 
de Philippe-le-Long ne ílit pas d'abord bien exécutée ; 
en effet i l y eut le 28 Janvier 1461 , un a r ré t rendu 
les chambres a í i emblées , par lequel la cour a r ré ta 
que do rénavan t les a rchevéques & évéques n'entre-
roient point au confeil de la cour fans le congé d'i-
eelle , á moins qu'ils n 'y fuflent mandés , excepté 
ceux qui font pairs de France , & ceux qui par p r i -
vilege anclen ont accou tumé d'y entrer. L ' évéque 
de Paris conferva ce d r o i t , quoiqu'i l ne fut pas en
co ré pair de France; i l en fi i t de m é m e de l 'abbé de 
Saint-Denis; peut-érre ce privilege venoit-il deSuger, 
minirtre de Louis-le-Gros. 

O n a v ü que des le comraencement de la troifieme 
race tous ceux qui avoient la quali té de barons , foit 
laics ou p r é l a t s , avoient en t rée , féance & vo ix d é 
l ibéra t ive au parltment; qu'outre les barons i l y avoit 
des gens let trés qui commencerent á y é t re admis 
fous Saint-Louis. 

Mais ceux qui é to ient membres du parUment n 'y 
é toient pas toujours de fervice ; ils é to ien t fouvent 
employés ailleurs ; les uns é to ient retenus pour le 
confeil é t roi t du r o i , d'autres é to ient e n v o y é s á la 
chambre des comptes , d'autres á l 'échiquier de Nor-
mandie. Lorfque tous ees membres du parlement 
é to ien t r é u n i s , c'eft ce que l 'on appelloit lepleinpar
lement ou le grand-confeil. 

A u commencement tous les officiers du parlement 
avoient toujours des gages ; mais comme ees gages 
fe payoient á raifon de chaqué jour de fervice , on 
les épargnoi t quand i l y avoit guerre , ainíi qu ' i l eft 
p r o u v é par un compte de 1301 , ¿kpa r l'ordonnance 
de 1311. 

I I paroit que des le commencement de la troifieme 
race nos rois nommoient ceux qui devoient t eñ i r 
ordinairement leur juftice capitale, appel lée depuis 
parlement. 

L'ordonnance de Philippe-le-Bel, donnée entre 
1294 & 1298 , porte que de deux en trois ans l 'on 
fera enqué t e fur ceux qui t iendront le parlement. 
• Dans la fuite le r o i envoyoit tous les ans le role 

de ceux qui devoient teñi r le parlement. L'ordonnance 
de Philippe de Valois , du 8 A v r i l 1342 , por toi t que 
quand \e parlement feroit fini , le r o i manderoit le 
chancelier , les trois maltres préfidens du parlement, 
& dix perfonnes , tant eleres que laics, du confeil du 
r o í , lelquels ordonneroient felón fa vo lon té , tant de 
la grand'chambre du parlement, que de la chambre 
des enquétes & de celle des requé tes , & qu'ils fe-
roient ferment de nommer les plus fuffifans qu i fuf
fent dans le parlement, & de diré le nombre de per-
fonne? ijécejSaires pouf la grand'chambre, les enqué t 
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tes & les requé tes . L'ordonnance du 11 Mars 1344, 
nomme ceux cjui devoient teñi r le parkmem ; i l j i ' e f t 
jas dit á la v e n t é combien de tems devoit durer 
eur fonf t ion , mais i l paroí t qu'elle étoi t á vie. 

En effet, le r o i dit qu'encore q u ' i l y e ú t b i e n d'au-
tres perfonnes qui avoient é t é nommees par le con-
feil pour exercer ees mémes é t a t s , celles qui font 
nommees par cette ordonnance feront á demeure pour 
exercer & continuer leídits états ; que s'il plaifoit 
aux autres de venir au parlement, le r o i leur permet-
to i t d'y v e n i r , mais qu'ils ne prendroient point de 
gages jufqu'á ce qu'ils fuffent unis au l ieu & place de 
ceux qui é to ien t é lus . 

Le r o i ordonne en m é m e tems qu'aucun ne íbi t 
mis au lieu de l'un de ceux qui avoient été élus quand 
fa place feroit vacante, que le chancelier & le park-
ment n'euíTent témoigné qu ' i l fíit capable d'exercer 
cet office. Lorfque Charles V I . pr i t en main le gou-
vernement du royanme en 1388, i l fít une ordon
nance portant que quand i l vaqueroit des lieux de 
prcí idens ou d'autres confeillers du park;ncnt, i l fe 
feroit pour les remplir des éleftions en préfence du 
chancelier de perfonnes capablcs, & des diíférentes 
parties du royanme. 

I I ordonna la m é m e chofe le yJanvier 1400; cette 
ordonnance porte feulement de plus que l 'on met-
t ro i t de bonnes perfonnes fages , let trés , experts & 
notables, felón les places oü ils feroient m i s , fans 
aucune faveur n i acception de perfonnes qu'on y 
met t ro i t , entr'autres des perfonnes nobles qui fulTent 
capables; & qu'autant que faire fe pourroi t on en 
mettroi t de chaqué pays qui connulfent les coutumes 
des lieux. 

I I ordonna encoré en 1406 que quand la place 
d'un officier du parhmmt feroit vacante , les cham
bres s'alfembleroient, & qu'en préfence du chance
lier , s'il é toi t á Paris & qu ' i l vou lú t & püt fe trouver 
á l 'a í femblee, i l y feroit fait pour remplir cette place 
élef t ion par ferutin de deux out ro is perfonnes , & 
que cette éleft ion feroit préfentée au r o i , afín qu ' i l 
p o u r v ü t á cette place. 

Charles V I . confirma encoré ce qu ' i l avoit o r d o n n é 
pour l ' é l eñ ion des officiers du parkm&nt, par une 
autre ordonnance qu ' i l fit le 7 Janvier 1407. 

Mais par les circonftances des tems , cet ufage 
tomba en dé fué tude , quoiqu ' i l ait é té p ra t iqué quel-
quefois dans des tems bien pof té r ieurs , notamment 
íous Louis X I I . & fous Henri I I I . 

Ceux qui é toient pourvus des places de préí idens 
& de confeillers , é toient quelquefois c h a n g é s , fe-
I o n les conjonftures; mais ees places ayant été ér i -
gées en t i tre d'office formé , & Louis X I . ayant or 
d o n n é en 1467 qu ' i l ne feroit pourvu á aucun office 
í inon en cas de vacance par m o r t , réfignation ou 
forfaiture , ees offices font devenus fiables & hé ré -
ditalres. 

Si l 'on vouloi t entrer i c i dans le détail de toutes 
les différentes créat ions & fuppreflions qui ont é té 
faites des préfidens, confeillers & autres officiers du 
parkmtnt, ce feroit un détail qui deviendroit fafti-
d ieux; ilfuffit de diré que cette cour efi préfentemení 
c o m p o f é e , premierement du r o i , qui vient lorfqu' i l 
le juge á -p ropos , foit pour y teñi r fon l i t de jufi iee, 
foit avec moins d'appareil pour y rendre lui-méme 
la jufiiee á fes peuples, ou pour entendre les avis 
de fon parkmem fur les affaires qui y font propofées. 

Les autres perfonnes qui compofent le parkmtnt 
font le chance i e r , lequel peut y venir préfider quand 
bon l u i femMe; un premier p ré f iden t , neuf autres 
préfidens á m o r t i e r ; les princes dufang, lefquelsfont 
tous pairs n é s ; fix pairs eceléfiaftiques , dont trois 
ducs & trois comtes; les pairs la'ics, les confeillers 
d'honneur, les maítres des r e q u é t e s , lefquels n 'y ont 
féance qu'au nombre de quatre i les confeillers tant 
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eleres que la'ics, le greffier en chef c i v i l , le greffier 
en chef c r i m i n e l , celui des préfenta t ions ; les quatre 
notaires & fecretaires de la cour , plufieurs autres offi
ciers des greíFes pour le fervice des chambres & au
tres fonftions, un premier huiflier & vingt-deux au
tres huiffiers ^ trois avocats g é n é r a u x , un procureur 
généra l , dix-huit fubfi i tuts , & plufieurs autres offi
ciers moins confidérables. 

Premier préfident. Dans tous les tems, le ro i a tou-
jours é té eflentiellement le chef & fupréme préfident 
des grandes af lemblées , & notamment de celle qu i 
fous la troifieme race a pris le nom de courdu roi , de 
cour des pairs & de parkment. 

Sous la premiere race de nos rois , le maire du pa-
lais préfidoit á la cour du r o i en fon abfence, avee 
plus ou moins d 'autor i té felón les tems. 

Dans la fu i te , nos rois , en convoquant leur cour 
commettoient certaines perfonnes pour y préfider en 
leur nom. 

Le chancelier n'avoit point alors la premiere place ; 
lorfqu ' i l venoit áu parkment, m é m e avec le r o i , i l 
é toi t préfidé par tous les préfidens. 

Ceux qui é toient commis pour préfider au / w / s -
wzení é toient appel lés préfidens , & en latin magnipra-
fidentiales : on joignoit ainfi l 'épithete magni, pour 
difiinguer les préfidens proprement dits des confeil
lers de la ̂ rand'chambre du parlement, que Ton défi-
gnoit quelquefois fous les termes de confeillers-préfi-
¿e/2i¿« parlement, parce que J'on ne choififíbit a lo r í 
que parmi eux les préfidens des e n q u é t e s , qui n ' é -
toient compofées que de confeillers-rapporteurs & 
de confeillers-jugenrs. 

I I paroí t que nOs rois en ufoient deja ainfi des le 
tems de Louis le Gros , fuivant une charte de ce 
prince de l'an 1120, par laquelle i l veut que l'abbaye 
de T i r ó n ne r é p o n d e que devant fes grands préfidens 
á Paris, ou en tout autre l ieu o ü fe tiendra fon emi
nente & fupréme cour royale. 

' I I efi vra i que plufieurs favans qui ont examiné 
cette charte, ont eftimé qu'elle é toi t fauffe; quel-
ques perfonnes ont m é m e erd que jufqu'en 134.4 i l 
n 'y avoit point de préfidens au-deflli's des confeillers, 
& que le t i t re de préfidens ne fe donnoit qu'á ceux que 
le r o i commettpit quelquefois pour décider des con-
teftations, le parkment v&.zz.\\t ou hors le parlement; 
mais i l y a des preuves fuffifantes qu ' i l y avoit des le 
treizieme fiecle des préfidens en titre au parlement. 

En effet, au^ar/ewe/zí de 1222, les grands pré í idens 
font nommés aprés le r o i avant M . Louis & M , Ph i -
lippe , fils du r o i ; ce qui fait connoitre que le t i t re 
de grands préfidens ne fe donnoit qu ' á ceux q u i 
étoient établis en digni té au-deflus des autres per
fonnes qui avoient en t rée au parkment. 

O n vol t au fol. y8 . verfo du fecónd des oüm , fous 
le t i tre de parlement de 1287, qu'entre ceux qui aífif-
terent k un jugement, le comte de Ponthieu efi nom-
m é le premier pmfentibus comité Pontivi, & enfuite 
font nommees fix perfonnes qualifíees clericis arrtjlo-
rum , qu i étoient des confeillers, &pluribus alih ^ di t 
le regiftre; deforte que quoique le comte de Pon
thieu ne foit pas qualifié dans le regiftre de préfident 
•duparkment, & que dans les regiftres olim es rangs 
ne foient pas toujours obfervés en écr ivant les noms , 
de ceux qui étoient p r é í e n s , i l efi néanmoins év ident 
que le comte de Ponthieu é tant i c i n o m m é le pre
mier & étant d'ailleurs fans contredit le plus quali
fié , c'étoit l u i qui préfidoit alors au parkment; ainfi 
l 'on peut avec raifon le regarder comme le plus an
clen des premiers préfidens qui foit connu. 

L'ordonnance manuferite concernant le parkment y 
que Duchefne date de 1296 , nomme fix préfidens , 
trois laics & trois eceléfiaftiques; le duc de Bourgo-
g n e y eft n o m m é le premier, & les préfidens y font 
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bien diftingues des confeiUers, kfquels y font appel-
lés réjidcns. 

Cette m é m e ordonnance, en parlant du premier 
des barons qui p r e í i d o i e n t , l'appelle le fouverain da 
parkment ou le prcjident fimplement, & comme par 
•excellence.. 

Dans les regiftres An parkment, fous la date du 2 
Decembre 1313, le premier des préfidens eft qual iné 
de makre de la grand*chambre desplaids, 

L'ordonnance de 13Z0 l'appelle le fouverain du 
parkment; c'etoit le comte de Boulogne qui remplif-
íb i t alors cette place. 

I I y eut depuis 13 zo pendant long-tems défaut de 
premier p réüden t & m é m e de préí idens en general. 11 
e í l v r a i q u e l ' h l f t o i r e despremiers préí idens metdans 
ce nombre Hugues de Crufy ou Courcy , parce qu ' i l 
e í l qualifié /Twgi/Zerparlamenti; mais ce terrac magijier 
ne í i gn i í i o i t o rd ina i r emen tq i t emembre parkment , 
á moins qu ' i l ne fíit joint á quelque autre ti tre qm 
m a r q u á t une p r é f éance , comme en 1342 oíi le t i tre 
de maítre eft jo in t á celui de préjident, maítrt préfi-
dent. 

A u commencement c'étoit l 'ancienneté qui don-
no i t la préféance entre les p ré f idens , c'eft pourquoi 
celui q id éíoit l'ancien ne prenoit pas encoré le titre 
de premierpréjídent; mais depuis quela préféance en
tre Ies préfidens f l i t donnée á celui que le t o i jugea 
.á propos d'en gratifier, celui qui eut la premiere 
place pr i t le t i t re de premier préjident. 

Le premier qui ait po r t é ce titre eft Simón de Buey , 
lequel étoit prél ident des 13 41. U paro í t qu ' i l y en 
avoit dés-lors trois , & qu' i l étoit le premier ; car en 
1343 i l e í l fait mcní ion d'un tiers-préfident appellé 
Gakrand. 

L'ordonnance du 5 A v r i l 1344 juftifie que les p r é 
fidens é toient p e r p é t u e l s , au l ieu que les confeiUers 
changeoient tous les ans. 

Par une autre ordonnance du 11 Mal fuivant , i l fut 
n o m m é trois préfidens pour le parkment : Simon»de 
Buey eft n o m m é le premier , máis fans lüi donner 
aucun t i t re particulier. 

H °ft néanmoins certain qu' i l portol t le titre de 
premier préjident, i l eft ainíi qualifié dans des lettres du 
ó A v r i l 1350 qui font au fixieme regiftre du d é p ó t , 
fol. ¿ 8 6 . Le r o i le pourvoit d'une place de confeil-
ler ea fon confeil fecret, fans qu ' i l quitte les oííices 
& : états qu ' i l avoit a u p a r a v a n í : videlicet jlatam primi 
pmjidentis in noflro parlamento. I I étoit en m é m e tems 
premier maitre des r equé tes de l ' h ó t e l ; i l mouruten 
1370 ; on n o m m a á fa place Guillaume de Seris. Les 
proviftons de ce lu i - c i , qui fontauhnit ieme regiftre 
du d é p ó t , portent cette claufe , quandiu prcediñus 
"Guillaume de Seris vixerit humanis ; claufe qui con
firme que l'office de préí ident é toi t dés- lors p e r p é -

•tuél. 
En 1458, le premier préí ident fe trouve qualifié 

de grand p r é f i d e n t , mais ce t i t re l u i étoit commun 
avec lesautres pré í idens . 

O n s'eftdonc fíxé au titre de premier préjident; & 
dans toutes les liftes des préí idens , aprés le nom du 
premier , on met cés titres chevalier, premier. 

Anciennement, quand le r o i nommoit im premier 
p ré f iden t , & m é m e des préí idens en général , i l les 
choififfoit ordinairement entre les barons : i l falloit 
du-moins é t re chevalier, fur-tout pour pouvoir rem-
plir la premiere place ; & depuis faint Louis i l fallut 
«ncore long-tems avoir ce t i t re pour é t re premier 
préf ident , tellement que fous Charles V . Amaud de 
Corbie ayant é té élu premier p r é l i d e n t , cela refta fe
cret juf^u'á ce que l u i & le chancelier d'Orgement 
euffent e té faits chevaliers. 

Cela ne fot pourtant pas toujours obfervé íi feru-
puleufement: pluíieurs ne flirent faits chevaliers que 
iong-tems aprés avoir é té n o m m é s premiers préfi-
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dens;tels que S imón de B u e y , lequel íiit annobli 
é tant premier p r é f i d e n t ; Jean de Poupincourt í l i t fai t 
chevalier, & recut l'accolade du r o i : ees magiftrats 
é toient faits chevaliers en lois. Philippe de M o r v i l -
l i e r s , quoique gentilhomme, fut long-tems maí t re 
& préfident avant d 'é t re fait chevalier; & Robert 
Mauger ne fut jamáis qualifié que m a í t r e , & f a femme 
ne fl i t point qualifiée madame. 

Cependant quoiqu'on ne faífe plus depuis long-
tems de ees chevaliers en lo i s , & que la cérémonie 
de l'accolade ne fepra í ique plus gxiere, i l eft toujours 
d'ufage de fuppofer le premier préfident r evé tu du 
grade éminent de chevalier; c'eft pourquoi l 'hiftoire 
des premiers préfidens les qualifié tous de chevaliers 
méme ceux qui ne l 'étoient pas lórs de leur nomina^ 
t ion á la place de premier préf ident , parce qu'ils font 
tous ceníes l 'étre des qu'ils font r evé tus d'une dignité 
qu i exige ce t i tre : le r o i lui-méme le leur donne dans 
toutes les lettres qu ' i l leur adreffe , ou le leur donne 
pareillement dans tous les procés -verbaux d'aíTem-
b l é e , & ils l e p r e n n e n í dans tous les ades qu'ils paf-
fent. Le premier préfident portoi t m é m e autrefois fur 
fon manteau une marque de l'accoiade; & l'habit 
qu ' i l por te , ainfi que les autres préf idens , eft fancien 
habillement des barons Se des chevaliers : c'eft pour
quo i le manteau eft retrouíTé fur l 'épaule gauche , 
parce que les chevaliers en ufoient ainfi afín que le 
c ó t é de l 'épée fíit l i b r e ; car autrefois tous les barón? 
&; les fénateurs entroient au parkment l ' épée au c ó t é . 

L'habillement du premier préí ident eíl diftingue 
de celui des autres préf idens , en ce que fon mantean 
eft a í taché fur l 'épaule par trois letices d 'or , & que 
fon mortier eft couvert d'un double galon d'or. 

Pendant un tems le premier préfident étoi t élu par 
le parkment par la voie du ferut in; c'eft ainfi qu'Henrji 
de Marle fut élu en 1413 , Robert Mauger en 1417 , 
& Elie de T o u r e í l e s en 1461. 

Mathieu de Nanterre qui avoit é té n o m m é pre
mier préí ident dans la m é m e a n n é e , fut deftitue en 
i465ipar Loviis X I . lequel l 'envoya remplacer Jean 
d 'Auvet , premier préfident du parkment de Touloufe , 
qu ' i l m i t a la place de Mathieu de Nanterre ; celui-ci 
fut depuis rappel lé á P a r i s , & ne fit aucune diíHculté 
de prendre la place de fecond p r é f i d e n t , é tant per-
fuadé que la vér i tab le dignité des places dépend de la 
vertu de ceux qui les rempliffent. 

L'office de premier préfident eft p e r p é t u e l , mais i l 
n'eft n i véna l n i hé réd i t a i r e : les premiers préfidens 
avoient autrefois tous ent rée au confeil du r o i . 

Pluíieurs d'entr'eux ont é té envoyés en ambaflade 
& hono ré s de la dignité de chancelier des ordres du 
r o i , de celle de garde des fceaux, 6c de celle de 
chancelier deFrance. 

En 1691 , le premier préfident obtintles en t rées 
des premiers gentilshommes de la chambre. 

L e p r i e u r é de faint Martin-des-champs e í l o b l i g é , 
fuivant une fondation faite par Philippe de M o r v i l -
liers , premier p ré f iden t , mort en 143 8 & inhumé 
dans l'églife de ce p r i e u r é , d'envoyer tous les ans, le 
lendemain de faint Mar t in avant la meffe rouge, par 
deux de fes religieux deux bonnets q u a r r é s , l 'un de 
velours pour l 'hiver , & l'autre pour l 'été : l 'un des; 
deux religieux qui préfentent ees bonnets, fait un 
compliment dont les termes font preferits par la fon
dation , & un autre compliment en langage du tems 
préfent . 

Préfident du parkment. En parlant de l'office de pre
mier p ré f iden t , nous avons déja été obligés de tou-r 
cher quelque chote des autres pré f idens , dont l'inf-
t i tut ion fe t rouve l i ée avec celle du premier préfident. 

O n a obfervé que, fuivant une charte de Louis le 
Gros, donnée enfaveur de l'abbaye de T i r ó n en 11 j p , 
i l y avoit des préfidens au parlenunt appellés magni 
prxejidentiaks, que l 'authentici té de cette charte eíl 

r é v o q u é e 
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r é v o q u e e en doute; mais i l eft p rouvé d'allleurs qu ' i l 
y avoit rée l lement deja des préí idens , qu ' i l eí l fait 
mention de ees grands préí idens dans i m parlement 
de n i ! . 

U eft v ra i que dans les quatre regiftres olim qui 
contiennent les del ibérat ions & les arréts du parle
ment depuis 1254, jufqu'en 1318, dans lefquels on 
nomme en pluíieurs endroi ís les noms des juges, on 
n'en t rouve aucun qui ait le t i t re de préfident. 

La dl f t inñion des rangs n 'e í l m é m e pas toujours 
obfervée dans les olim , peu t -é t r e parce que celui qui 
tenoit la plume écr ivoi t les noms des juges á mefure 
qu'ils arrivoient. Les per íbnnes les plus qualiííées y 
í on t fouvent nommées aprés celles qu iFé to ien t beau-
coup moins. Par exemple , au quatrieme des olim, 
fol, 189 , v0. íbus le parhmmt de 1310, les deux 
premiers juges qui font n o m m é s , font Tarchidiacre 
de Chá lons , & le doyen de Saint-Martin de Tours. 
D i r o i t - o n qu'ils é toient les préíidens du comte de 
Valois & de l ' évéque de Conftance qui font enfuite? 

D e m é m e dans un ar ré t du 11 Fevrier 1317, au 
t ro i í ieme olim , les deux premiers juges (ont dominas 
P. de D i c i , dominus Hugo de Celles, les deux der-
niers font l ' évéque d'Auxerre & le chancelier. 

C'eft ce qui a fait croire á quelques-uns qu ' i l n 'y 
avoit point alors des préfidens SVL parlement, que Ton 
ne donnoit ce t i t re qu 'á ceux que le r o i commettoit 
quelquefois pour décider des conteftations, le parle
ment vacant , ou hors le parlement; & qu'alors on 
donnoit á tous ees commiffaires le t i tre de p ré f idens , 
fans en excepter aucun. C'eft ainfi que i'ordonnance 
de 1302 , qualifie de préfidens ceux des membres du 
parlement Paris, qui é toient députés pour aller te
ñi r le parlement de Touloufe ; & dans le role des juges 
pour l 'année 1340 , tous les confeillers de la grand-
chambre font appellésprcefidentes in magna curia. 

I I paroit néanmoins conftant, que des le tenis de 
Philippe I V . dit le B e l , i l y avoit au parlement, outre 
celui qui y prél idoi t pour le r o i , d'autres pe r íbnnes 
qu i avo ien tau í í i l a quali té de préf idens , & qui é to ien t 
diftingués des autres membres de cette m é m e cour , 
que Ton appellbit réjidens, qui étoient les confeillers. 

C'eft ce que juftifie I'ordonnance framjoife concer-
nant le parlement ,Yéc\íia¡úXQr de Normandie, & les 
jours deTroyes qui eft au tréfor des char tes ,& que 
Duchefne date de 1296. 

I I eft d i t , article quatre de cette ordonnance, que 
tous les p ré í i dens , & les réfidens du parlement, s'af-
fembleront á Paris , & que de-lá les uns i ront á l 'é-
chiquier , les autres verront les enquétes jufqu'au 
•commencement du parlement, & qu 'á la fin de cha
q u é parlement les préfidens ordonneront, qu'au tems 
moyen des deux parlumns , Fon examinera les en
qué tes . 

I I eft o r d o n n é par l'art. 6 , que , au tems de parle
ment , « feront en la chambre des plaids l i fouverain 
» ou l i p ré f iden t , certain ba rón (ou certain pré la t s ) 
» c'eft á f^avoir le duc de Bouf gogne, le conné tab le 
» & le comte de Saint-Po. 

Item , dit l'article fuivant des prélats , l ' a rchevéque 
de Narbonne, l ' évéque de Paris , & l 'Evéque de 
& les prélats des comptes, quand ils y pourront en-
tendre-, &- qu ' i l y aura toujours au parlement au moins 
un des barons & un des prélats , 6c qu'ils partageront 
le tems , de maniere qu ' i l y en ait toujours au moins 
deux, un p r é l a t & un ba rón , & qu'ils régleront eux-
m é m e s ce dépar tement . 

Ces deux articles font connoí t re qu ' i l y avoit dés-
lors au parlement des per íbnnes commifes par le r o i 
pour y pré f ider , & qui avoient le titre de préfidens 
du parlement; que ees préfidens é to ien t , felón cette 
ordonnance , au nombre de fix, trois laics & trois 

, p r é l a t s , fans compter les préfidens de la chambre des 
comptes, qui é toient aulii alors des p r é l a t s , 6c qui 
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avoient la l iber té de venir au parlement; que íes préfi
dens laiques é to ient des plus grands feigneurs d ú 
royanme, 6c qu'ils avoient la préféance fur les p r é 
lats ; que tous ces préfidens é to ien t qualifiés de fou» 

• verains ou préfidens du parlement, comme repréfen-
tant la perfonne du r o i en fon abfenCe : enfin qiie de 
fix préfidens qui é to ien t commis pour teñi r le parle
ment, i l f a l l o i t q u ' i l y en e ü t t o u j o u r s au moins deux, 
un pré la t 6c un b a r ó n . 

C 'é to ien t les préfidens qui faifoient la di f t r ibut ioi l 
des confeillers, que l 'on appelloit alors les réfidens ; 
ils retenoient les uns en la chambre , c 'ef t -á-dire , en 
la grand-chambre; ils en éiiíbient trois autres pour 
l 'auditoire ou chambre de droi t é c r i t , c'eft-á-dire , 
pour la chambre ou fe portoient les affaires des payá 
de droi t é c r i t ; les autres pour ouir les requé tes com-
m u ñ e s . Les autres préfidens 6c confeillers devoient 
s'employer aux affaires publiques qui furvenoient 
lorfqu ' i l leur paroiffoit nécefiaire. 

Les préfidens avoient un fignet pour figner tout 
ce qu'ils dé l ivroient . Ce fignet é toi t tenu par celui 
qui étoit par eux o r d o n n é á cet effet; ce qui fait 
juger que ce fignet é toi t quelque gravúre qu i s'im-
pr imoi t . 

11 paroit que c 'é to ient auífi les préfidens qui d é p u -
toient ceux qui devoient travailler aux e n q u é t e s : 1 
car i l eft d i t , que fi les préfidens envoyent ou é ta-
bliffentquelqu'un qui ne foit pas duconfe i l , (c 'eft-
á-dire du parlement) pour faire e n q u é t e s , i l jurera en 
la préfence des parties qu ' i l la fera loyalement. 

Enfin par rapport á l 'échiquier de Normandie 6c 
aux jours de T r o y e s , i l eft d i t , que fi le r o i eft p ré -
fent , ce fera l u i qui y commettra; que s'il n'eft pas 
p r é f e n t , ce feront les préfidens qui en donneront 
dans chaqué parlement qui p r écéde ra l ' échiquier 6£ 
les grands jours de Troyes . > 

Philippe le Bel íit une ordonnance aprés la m i -
ca réme de Tan 1302, portant entr'autres chofes, que 
comme i l y avoit au parlement un grand nombre de 
caufes entre des per íbnnes n o t a b l e s ^ y auroit t o u 
jours au parlement deux prélats 6c deux autres per-
fonnes laiques de fon confei l , ou du moins un pré la t 
6c un laic. I I eft vifible que ces quatre perfonnes 
é to ien t les préfidens du parlement. 

Le nombre des préfidens n ' é to i t pas fixe; car en 
1287, i l n'en paroit qu'un. En 1291, i l eft fait men
t ion de trois. L'ordonnance de 1296 en nomme fix: 
celle de 1302 n'en o rdonné que quatre. En 1304 ou 
1305 i l n 'y en avoit que deux. En 13 34 i l y en avoit 
trois : car le r o i écr ivi í d 'y en mettre un tiers. 

Ils é to ient enco ré en m é m e nombre en 1342 , y 
compris le premier , 6c tous appellés maítres - préji-
dens. 

Par I'ordonnance du 11 Ma i 13 44 , i l fut n o m m é 
trois préfidens pour le parlement; favoi r , S imón de 
Buey qui eft n o m m é le premier; mais fans lu i donner 
le titre de premier. La Vache eft n o m m é le fecond; 
6c le t ro i í ieme eft de Mereville. C 'é to i t á eux, 6c non 
au parlement, que les lettres de provif ion de confeil
lers é to ient adreífées , comme on v o i t , au fixieme 
regiftre du d é p ó t , ^ / . 5. 

O n voi t par une ordonnance que fit Charles V . en 
qual i té de régent du royanme , le 27 Janvier 1359, 
qu ' i l y avoit alors quatre préfidens au parlement; 
mais i l ordonna que la premiere place vacante ne 1 
feroit point remplie , 6c que dorénavan t i l n'y en au
ro i t que trois. 

I I y eut fouvent de femblables créat ions de pré í i 
dens extraordinaires; mais qui n 'é to ient que des conv 
miffions pour un tems o ü á vie, fans que le vér i table 
nombre des préfidens fíit augmenté . 

I I y en avoit quatre en 1364, 6c cinq en 1394 ; 
mais la cinquieme charge ne paroit avoir été crcée á 
demente qu'en 14Ó6. 

B 
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I I y eut d iverséd i t s de fuppreffion&retabliflement 

de cnarges de p r é l i dens , & redud ion au nombre de 
squatre. 

Le cinquieme á i t r établi en 15 76, & le í ix ieme c reé 
en 1577. 

L'ordonnance de Blors renouvella Ies difpofitions 
=des p récédens édits ponr la íuppre í í ion des nouvelles 
charges, 

Mais en 1585 on r é í ab l i t l e s préfidens q iú avoient 
é t é fvipprimés. 

En 1594 on crea le feptieme, leqnel f i i t í l ippr ime, 
comme vacant par mor t en 15 97, & r e c r e é en 163 3. 

Le hurtieme f l i t c r éé en 163 5. 
Des 1643 i l y en avoit eu un neuvieme fnrnumé-

t a i r e ; mais i l ne fut c réé á demeure que dans la fuite. 
O n vo i t dans les regiftres du parlemmt, que la plú-

part des préf idens á mortier font qualifiés de melí ire 
& de chevalier; cjuelques-uns néanmoins font feüle-
ment qualifiés maitres : c 'é toient ceux qui n'avoient 
po in t e té faits chevaliers. 

P ré fen tement tous les préfidens á mort ier font en 
poíTeflion de prendre dans tous les ad:es, le t i tre de 
chevalier en vertu de leur d ign i t é , quand ils ne l'au-
ro ient pas par la naiffance. 

Ils prennent aufli le t i t re de confeillers du r o i en 
fes confeils, parce qu'ils avoient autrefois en t rée au 
confeil du r o i . 

L'habit de c é r é m o n i e des préfidens , e í l la robbe 
d ' éca r la te , fou r rée d'hermine ; & en hiver ils portent 
pardeffus la robe le mantean four ré d 'hermine, r e -
trouíFé fur l 'épaule gauche , & le mortier de velours 
noi r b o r d é d'un galón d'or. I I y a l ieu de penfer que 
ce galón repréfente un cercle d'or maflif que les p r é 
fidens portoient autrefois, & que c 'é toi t la couronne 
des barons. 

Le í l y l e de Boyer d i t , que le mort ier eft couvert 
de velours c r a m o i í i ; cependant depuis long-tems i l 
e í l couvert de velours noir . 

Autrefois les préfidens mettoient ordinairement 
leur mortier fur la t e t e , & le chaperon par-deflus : 
p ré fen tement ils portent le chaperon fur l ' é p a u l e , & 
ne mettent plus le mort ier fur la tete que dans les 
grandes c é r é m o n i e s , comme aux en t rées des rois & 
des reines. Lorfqu'ils font en robe rouge , ils t i en -
nent leur mortier á la main. Lorfqu'ils font en robe 
n o i r e , leur habillement de tete eíl le bonnet quar ré . 

11 efl: d'ufage que leurs armoiries foient appliquées 
fur le mantean d'hermine : le mortier fe met au-defliis 
d u cafque, leqnel pofe fur l 'écu. 

Pour é t re recju préf ident , i l faut é t re ágé de 40 ans, 
fuivant l 'Edi t du mois de Novembre 1683 ; mais le 
r o i difpenfe quelquefois 330 ans. 

Les préfidens á mortier ne font tous , pour ainfi 
d i r é , qu'une feule & m é m e perfonne avec le premier 
p ré f ideh t , que chacun d'eux repréfente ; chacun 
d'eux peut en fon abfence, ou autre e m p é c h e m e n t , 
préf ider tout le parkment aflemblé. 

N e s ' é t a n t t r o u v é a u c u n préfident en 1407, D u -
deac, confeiller-préfident aux r e q u é t e s , e u t des let-
tres du r o i pour aller préfider la compagnie. 

Jufqu'en 1576, i l é toi t d'ufage que la cour aífiíloit 
en corps á leurs obfeques. 

Confeillers d'honneur. Voyez ci-devant a la kttre Ct 
íart ide C O N S E I L L E R D'HONNEUR. 

Maítres des requétes. Voyez ci-devant a la lettre M } 
VarticU MAÍTRE DES R E Q U E T E S . 

Confeillers, fous la premiere & la feconde race de 
nos ro is , & des le commencement de la troifieme i l 
y avoit dans la cour , au confeil du r o i , desfranes 
« u m a í t r e s , autres que les barons & que les évéques , 
qu i y avoient entrée comme b a r o n s , á caufe desgrands 
fiefs qu'ils poffédoient. 

Ces franes étoient des perfonnes libres & ingé-
nues, choifies dans l 'ordre des eccleüaft iques & des 
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nobles , autres que les barons, pour concourir avec 
eux & avec les prélats á radminiftrat ion de la juftice. 

Ces franes íu ren t depuis appellés maítres, Se enfuite 
confeillers, 

Dans les trois fiecles qui ont p r écédé laf ixat iondu 
parkment k V a ú s , l e s confeillers é to ient la p lüpar t 
. des a b b é s ; i l y en avoit fort peu de laics, parce qu 'on 
étoi t alors dans l 'opinion qui a m é m e du ré e n c o r é 
long-tems a p r é s , qu ' i l falloit avoir é té recju chevalier 
pour fiéger au parkment, L'ignorance des laics, & le 
goü t de la chevalerie, qui é to i t alors feule en hon-
neu r , put éloigner les laics de ces places de féna-
teurs. O n ne vouloi t point de laics non chevaliers , 
tellement que les barons ne pouvoient rendre la juf -
tice en perfonne á leurs fujets fans é t re chevaliers ; 
de forte que les gens de lettres, peu propres au no -
viciat de la chevalerie , ne pouvoient devenir féna-
teurs qu'en fe faifant d 'églife: de-lá tant d'eccléfiaf-
tiques dans ces trois fiecles au parkment. 

La preuve qu ' i l y avoit des fénateurs laics des le 
commencement de la troifieme race, fe t i re de ce 
qu ' i l y avoit au parkment des chevaliers diftingués , 
des barons & d'autres perfonnes qui é toient aufli des 
vaflaux du fecond o r d r e , c'eft-á-dire qu i ne rele-
voient pas i m m é d i a t e m e m e n t du r o i , lelquels n'au-
ro ient pas é té admis au parkment fous ce t i tre de 
fénateurs . 

La reine E l é o n o r vou lan t , en 1149 , faire diflbu-
dre fon mariage avec Louis le Jeune fous p r é t e x t e 
de pa ren té , le r o i y confentoit , fi confiliariifui & 
Francorum proceres paruijfent. 

L'ordonnance de Louis V I I I . en 1x23 les appelle 
chevaliers de France , per voluntatem & affenfum ar-
chiepifeoporum , epifeoporum , comitum, baronum , &t 
militum regni Francia. 

Dans un parkment tenu en 1225 , le fire de Courcy 
ayant r ecu l é tous les barons , le r o i demeura pref-
que feul avec quelques perfonnes de fon c o n f e i l , 
rex quajifolusprceterpaucos confilii fui (manjit.') Saint 
L o u i s , dahs une ordonnance de 1246, d i t pareille-
ment , de communi confilio & ajfenfu diñorum baro
num & militum : ees chevaliers é to ient les fénateurs 
ou confeillers du parkment, A in f i S. Louis ne ré ta -
b l i t pas les fénateurs , comme quelques-uns l 'ont 
c r u , puifqu' i l y en avoit toujours e u m a i s i l les dif
penfe d 'étre eccléfiaíliques , en les difpenfant au íS 
d 'é t re chevaliers ; cela ne fe fit m é m e que p e u - á -
peu ; c'eíl de-lá qu'ils ont confervé le t i t re de cheva
lier, O n v o i t dans les regiftres fous les dates des an-
nées 1317, 1364, 1368, 1377, 1384,.1388 & 
1459, qu'ils font qualifiés mê Tre.* & chevaliers, mi
lites. En 1484, on trouve pour la premiere fois un 
confeiller quaiifié , mefjire, maítre. 

I I y eut done fous S. Louis des confeillers laics 
non-chevaliers. 

Dans quelques-unes de fes ordonnances , i l Ies 
appelle prudentes de magnorum noflrorum, & pruden-
tum confilio ; c 'é to ient les gens let trés que l 'on ap-
pelloit alors en francfois prud'hommes ou hons-hommes • 
i l e í l dit dans le p r éambu le des établiíTemens de faint 
Louis en 1270, qu'ils furent faits par grand-confeil 
de fages-hommes & de bons eleres. 

Les confeillers au parkment í u ren t n o m m é s Ies 
maítres du parlement, magijlri curi oumagijlri curia, 
on entendoit par- lá les gens let t rés qui confeilloient 
le parlement, ils font ainfi n o m m é s des 1282. Suivant 
le fecond regií lre olim, fol. 65. r0. oh le greííier di t 
qu ' i l l u i fut donné une cédule de la part des maí t res 
du parlement, ex parte magiftrorum, au fol, y 6, ils font 
n o m m é s magijlri curix ; ce t i t re étoi t commun aux 
préfidens & aux confeillers. 

O n rapporte m é m e que des 1287 le parkment 
voyant que le nombre des eleres ou confeillers qui 
avoient en t rée au parkment, é toi t beaucoup mul t i -
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3plíe , - & qiie chacun vóuló i t fe placfer avañ t les plus 
hauts barons , ordonAa que ceux-ci reprendroient 
leurs places , lie renvoya les. prélats &c gens d'églife 
dans un rang qui rie devoit point t irer á coftfé-
quence. . , , . 

A u fol. y S . v0. du fecond des olim, fous le t i tre de 
parkment de 12S7 , i l eft par lé des confeillers qui af-
fiflerentá u n j u g e m e n t , / w / e « í i ¿ ¿ 5 , eft-il d i t , comité 
fontiyi ( c 'étoit le p r é í i d e n t ) thefaurafio fanfti Mar-
tiniTuronenJisi, archidiáconorXanbonénJíM>M\ Petro 
4e Capilla Parifenjis de puteólo Carnotenfi, Roberto 
Frijón Abr 'tJJlodarenji reguinal de Barbón , clericis ar-̂  
rejiarum, & pluribus aliis. Ces eleres & autres é to ien t 
certainement des eceleíiaftiques jugeurs & rappot'-' 
teurs i & les 'autres qui ne font pas n o m m é s é to ien t 
aufli apparemment des confeillers tant laiques q l i ' éc -
'déf iau iqueS. , _ • " , , x. 

I I eí l parlé- de ces confeillers dans les regiftres 
plim fous Tan izc jOjOÜl 'on trouve ees móts ¿o/z/í"-
liarios domini regis clericos, qui font vo i r que tous ees 
maítres é to ien t encoré eleres , & qu'iis avóient dés -
tors le t i t re de confeillers du roi. , 
,. Dans une ordonnance de Philippe le Bel eri 1291, 
i l ordonne que pendant la tenue áuparlement il y au
ra trois perfonnes du confeil d u r o i p o u r entendre 
íes r e q u é t e s , i l qualifie de maítres ceux qu ' i l nomine 
pour cette fonftion , & l ' o i i v ó k qu'un d 'eüx é toi t 
chevaliel*. 

Uordonnance du m é m e pririce qué Ton croit dé 
Tan 1296 appelle les confeillers préí idens comme 
é t a n t ceux qui faifoient ordinairemeut le feryiee , Ies 
pré í idens .retenoient les uns en la chambre, ils en é l i -
í o i en t trois autres pour l'auditoire de droit é c r i t , les 
autres pour ouir les requé tes communes , d'autres 
pour les enqué tes . 
. O n a v u que leá ancien§ fénateürs bit niaítres 

é to i en t tous chevaliers, mais cela ne fut pas toujours 
ó b f e r v é ; car dans uri a r ré t de 12:98 r appor t é dans leá 
plim, Ies chevaliers paroilfent diftingués. des maítres ̂  
i l y avoit quatre á rchevéques , cinq évéques ^ d e ü x 
comtes, quatre chevaliers, un marécha l de France, 
ü n v i c o m t e , le chambellari, 6¿ dix-húit ma í t res . 

Cependant pour ne pasjbeurter de f r o n t , le p r é -
jugé qu'on avoit pour la cheValerie j & qü'i l falíoit 
que les laies én fiiffent décorés pour fiéger au parle-
menti, on imagina dans le x i v . fiecle de faire .des che
valiers de l e ñ u r e ou en lois , , comme on faifoit des 
chevaliers d'armes \ c'eíl ce qui a donné lien dans la 
fuite á la néceflité deprendre des degrés e n D r o i t , i l 
ía l lut enciore long-tems etre chevalier pour étre pre
mier préfident . , 

I I pa ro í t par l'ordonnance de 13 02 o ü 13 04 j qu'ou-í 
t re les préfiderts i l y avoit au parlement treize eleres 
& treize laics , & aux enqiiétes cinq perfonnes, tant 
eleres que laics, & aux requé tes dix j mais ils ne font 
pas qualifiés de confeillers: 

L'ordonnance du 17 Novembre 1318 appelle/w^í1-
tres díiparlement les confeillers, auffi-bien que les p r é 
í idens j celles de i 319 Sí de 13 20 les diftinguent en 
deux claffes , favoir les jugeürs & Ies r á p p o r t e u r s , 
íes jugeurs é to ien t ceux qui rendoient Ies a r r é t s , les 
r áppor t eu r s é toient ceux qui faifoient le rapport des 
enqué t e s ou preuves.. 

Dans üne déclarat ion du premier j u i n 1334 , le 
r o i les qualifie de nos confeillers de nos chambres de 
parlement des enqué tes . 

Dans celle du dernier D é c e m b r e 13 34, i l y a con' 
Jlliarii noflri. , 

I I parpit qu'iis ne jDrirent ce t i t re de confeillers qüe 
lorfqu'ils ñ i r en t érigeá en ti tre d'office, l'ordonnance 
du 11 Mars unit en \m m é m e corps Ies confeillers-
jugeurs & les confeillers-rapporteurs , & ordonna 
que tous confeillers féroíent ráppor teurs & jugeurs. 

Le nombre des £OHÍ$üls.tS ¿ S f ^ & ¿S? p t á m ? 
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. lers lái'cs fút d 'abórd éga l , i í y en ávo i t t r e i ze dfc cha

qué forte fous Philippe le Bel ; fous Louis Mutin 
le nombre des laics fiit augmen té d'un t iers , car i l 
n ' y avoit que doiíze eléres & dix-hui t laics \ íbus 
Philippe le L o n g , i l y eut vingt eleres & trente laics, 
la chambre des r equé te s é to i t a lo r s compofée de plus 
ele eleres que de laics. Voye^ 'ci-apres Canicie des RE^ 
QUftTES DV PAI.AIS. . . . . . 

D e p ü i s Henri I I I . aux états tenus á Blois en 147^ 
fixe le nombre des confeillers eleres du parlement de 
JParis á qúaran te , y compris Ies pré í idens des en
q u é t e s . , * , * . • • 

Préjídens des enquétes. Anc i enñemen t le t i tre d é 
confeillers-preJidensXL étoit d o n n é , comme ó n l ' á déja 
dit , qu'aux confeillers de la grand'chambre , & noa 
á c e u x des enqué tes ; parce qu ' i l n y avoit alors aux 
enqué tes que des confeillers-iugeurs & des confeil
lers r áppor t eu r s qui n é p o ü v o i e n t préfider á r ien i 
pas meme á leur propre chambre , á laquelle p r é í i -
doient toujours deux confeillers de la grand'cham
bre , évéques ^ barons , ou autres qui é to ient cOmmis 
par elle á cet effet á ctia.'^ie. parlement , ou tous les 
trois ans jufqu'á ee que les confeillers jugeurs 8c r áp 
porteurs ayant é té rendus tous égaux entr'eux aux 
confeillers de la grand'chambre , on c o m m e ^ a d 'é-
lire les préfidens des enqué tes dans Taffemblée de 
toute la cómpagnie dans le nombre de tous les con
feillers ind i f fé remment , & dans la m é m e forme que 
l 'on élifóit Ies confeillers, c 'e í l -á-dire en préfentant 
au r o i trois fujets dont i l en choifuToit u n , auquel i l 
donnoit une cómmilfión fpéeiale de préfident des 
enqué tes . 

Le hombre de ees pré í idens fut augmenté á me-
ííire q u é l 'on augmenta celui des chambres des en
quétes , le r o i ayant étábli deux préfidens dans cha
q u é nouvelle chambre. 

Ces places de préfidens aux enqué te s né ñ i r en t 
que de fimples cómrrtiííions jufqu'á l 'édit du mois de 
M a i 1704,.par leqüe l ces commiffiorts furent fup-
p r imées ; & au lien d'icelle le r o i créa quinze offices 
de ees confeillers préfidens áux enqi ié tes , c*eft-4-
dire trois pour chaqué chambre. 

Par édit du mois de D é c e m b r e 1755 , le r o i , eri 
fupprimant deux chambres des e n q u é t e s , fupprima 
auffi tous Ies offices de préf ident des autres chambres 
des enqué tes á mefure qu'iis viendroient á vaquer ̂  
par mdr t ou par d é m i l h o n , la préf idence des e n q u é 
tes avoit é té a t t r ibuée fpécialement á un des préf i 
dens á mortier pour chaqué chambre ; mais par une 
déc lara t ion du 30 A o ü t 1757 , i l a é té o r d o n h é q u V 
prés I 'ext inft ion des offices de préf ident des e n q u é 
tes , i l feroit commis par S. M . deux confeillers de lá 
cour pour préfider en c h a q u é chambre des enquétes^ 
ainfi qu ' i l íé pratiquoit dvant la c réa t ion de ces offi
ces en 1704. Voyei j o l y , N e r ó n j & les derniers édlú 
& déclaradons, ; 

Greffier en chef civil. L'établiíTement de cet office 
eft íl ancieri , que l 'on ne peut en fixer Tépoqué pire-
cife. 

11 pa ro í t que des que le. parlement comníen9a á 
prendre la forme d'une cour de jufticé , ion y en-
v o y o i t deux notaires ou feerétai tes dü r o i pour teñ i r 
la plume. . * 

En eíFet, on t r o ü v e une ordonnance de l'hoÉel d u 
r o i faite en 1240 , qui piarte que Ñ . de Chartres & 
Robiet de la Marche f e r o n t á Par í s pour les regiftres 
pour les parlemens j 6cauront chacun íix fóís par joup 
& leur retour des chevaux ; ees deitx perfonnes 
é to ien t í í i rement des notaires du roi^ 

L 'un de ees rtotaires qui é to i t c í é r c , e 'eft-á-dire 
éccléf iaf t ique, tenoit la plume dans les affaires c i v i 
les ; I'autre qui é toi t laic , terioit la p l iuné dans les 
affaires cr imineí les . 

Aiofi les grefter* jiu parlemnt ^r^nt leur o r i g i n ^ 
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des nota i reá o u fecrétaires du r o i ; c'eft de-lk qu'iís 
font enco ré obligés d 'étre pourvus d'un office de 
fecrétaire du r o i pour pouvoir í igner les arré ts , & 
c'eft ce qui a d o n n é lien d'unir á la charge de gref-
fier en chef c iv i l une des charges de notaires de la 
cour. 

Les ordonnances de 1291 & 1296 touchant le 
parkment, ne font mention que des notaires pour te
ñi r la plume. 

I I eft v ra i que les regií lres olim > fous Tan 1287, 
font mention de certaines perfonnes qui y font qua-
lifíées ckricis arreflorum , ce que quelques perfonnes 
ont voulu appliquer aux greffiers du parkment; mais 
i l n'eft pas queftion de greffier n i de notaire dans 
l 'endroit du regiftre, i l s'agit des perfonnes qui avoient 
alliílé á un jugement, entr'autres le comte de Pon-
thieu , í ix autres perfonnes qui font dénommées & 
fur lefquelles tombe la qualification de ckricis arre-
florum , parce que c 'é toient des eccléíiaftiques qui 
é to ien t tous juges & rapporteurs , y a-t-il apparence 
de p r é t e n d r e que le comte de Ponthieu , ees fix ec-
cléfiaftiques préfens , & plufieurs autres e n c o r é , 
comme le dit le regiftre, fufíent tous des greffiers ? 

Jean de M o n t l u c , que Ton regarde c o m m u n é m e n t 
comme le premier greffier c iv i l du parkment qu i foit 
connu, étoi t eccléí iaft ique, i l devint greffier en 12 5 7; 
i l fot le premier qui fit un dépoui l l ement des arré ts 
rendus p r é c é d e m m e n t , & les tranferivit fur un re.-
giftre; ce regiftre qui eft le plus ancien de ceux qui font 
au parkment, s'appelle le regijire desenquétes , on l'ap-
pelle auíí i /e premier regiere des olim ; ileommence en 
1254, mais Montluc y a r appor té des ar ré ts rendus 
avant qu ' i l exer^á t l'office de greffier, & c e regiftre ne 
commence á devenir vraiment fuivi qu'en 1^57. 

Ainf i le conimifíaire de la Mare s'eft t r o m p é , en 
difant qu'auffi-tót que le parkment fu t f éden ta i r e , Jean 
de Mont luc ramaffa les arré ts contenus, les rouleaux, 
puifque le parkment ne fut rendu fédentaire k París 
que dans le x i v . fiecle , ou au p i u t ó t vers la fin 
du x i i j . 

Le premier des olim fait mention de Nicolaus de 
Carnoto qui avoit recueilli plufieurs a r ré t s fur des 
enquétes dont i l avoit par-devant l u i les originaux : 
on pourroi t croire que ce Nicolaus de Carnoto étoi t 
le mema que N . de Chartres , dont i l eft par lé dans 
l'ordonnance de 1240 ; mais ce qú i fa i t juger que N . 
de Chartres & Nicolaus de Carnoto n ' é to ien t pas le 
m é m e ind iv idu , c'eft que Nicolaus de Carnoto exer-
<joit encoré en 1298 , comme on le dirá dans un mo-
ment. Q u o i qu ' i l en f o i t , i l paroit certain que N i c o 
laus de Carnoto avoit écrit des ar ré ts auxquels Mont 
luc n'avoit pas affifté, comme i l le dit lu i -méme dans 
le premier regiftre olim , fol. (¡8. année /270 , oü i l 
déclare que tout ce qui précede l u i a é t é remispar 
Nicolaus de Carnoto: pmmiffa tradidit mihi Nicolaus 
de Carnoto qui pmfens fucrat quia ego non interfui , & 
ipfe habet penes fe originalia diñarum inquejlarum. 
• Dans un a r ré t de 1260 , qui eft r appor té dans la 
feconde partie du . regiftre des e n q u é t e s , / 0 / . n z , 
Montluc nomme ceux qui eurent pa r í á cet a r r é t , i l 
fe met auffi de ce nombre , huic determinationi inter-
fuerunt & Johannes de Montelucio qui fcripjít 
hmc ; i l paroit par-lá que le greffier en chef avoit part 
aux d é l i b é r a t i o n s , &: c'eft peu t - é t r e de-lá qu ' i l a le 
t i tre de confeilkr du roi. 

Montluc v ivo i t encoré en 1270 , comme i í r é íu l t e 
des enquétes qu ' i l arapportees fous cette date. 

Mais ce ne f i i t pas l u i qui acheva la feconde par t íe 
du premier regiftre O/ÍOT oü des enqué tes qui va juf-
qu'en 1273. La iña re tient que ce f l i t Gau de Fridus, 
fon fuccefleur, lequél en continuant le regiftre a fait 
mention en cet endroi t , que Montluc étoi t le premier 
qu i eüt t i r é des rouleaux du parkment les arré ts qui 
« to ient déja traníeri ts fur ce regiftre ^ & que ceux 
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q ü e lüi Gaii de Fridus y ajoutoit ^ avoient aüfií ét@ 
ecrits en rouleaux du tems de Montluc : inferius ^ d i t f 
i l , continentur 6* feribuntur queedam judicia & arrefid 
inventa mqtdhufdam rotulis fcripta de manu magijiri 
Joannis de Montelucio antequam inciperet arrejla pof 
nere in quaternis originallbus inter rótulos parlamen-
to rum de tempore ipjius magijiri Joannis refervatis. 

I I paroit pourtant que Nicolaus de Carnoto, qu i 
avoit déja fait la fonüion de greffier du tems de 
Mont luc , continua de la faire aprés l u i , puifque ce; 
fut lu i qu i rédigea le fecond regiftre appel lé regijire 
olim, aprés l u i ce fi i t Petrus de Biterris. 

Les regiftres olim font mention fous l'an 1287, des 
clers , des arré ts ckricis arrejlorum, ce que quelques* 
üns ont vou lu appliquer aux greffiers du parkment, 
mais i l n'eft que í t ion en cet endroit que des confeil-1 
lers ordinaires. Le premier de ees greffiers étoit le 
greffier c iv i l . 

I I eft défigné dans l'ordonnance de Philippe V . d ü 
mois de D é c e m b r e 1320 , par ees mots , celui qui 
tient k grejfe ; i l devoi t , fuivant cette ordonnance , 
donner t o u i les famedis. en la chambre des comptes 
les condamnations & amendes pécuniaires qui t o u -
cheroient le r o i elle veut aufli qu ' i l enregiftre la 
taxation faite á ceux que Ton enverra en commiflion, 
& le jour qu'ils partiront de París . 

L'ordonnance de Philippe de Va lo i s , du 11 Mars 
1344, touchant le parkment, ordonne que le fecret 
de la cour ne foit point d i v u l g u é ; & pour cet effet, 
elle ajoute qu ' i l feroit bon qu ' i l ne reftát au confeil 
que les feigneurs & le reg'jlreur de la cour : i l paroit 
que i 'on a entendu par - lá le greffier du parkment, 6c 
í ingul ierement le greffier c iv i l . 

Le reglement que le r o i Jean fit le 7 A v r i l 1361 , 
pour les gages du parkment, fait mention des trois 
greffiers áa.parkment; favoir , le greffier c i v i l , le 
greffier c r imine l , 6c le greffier des préfentations , qu i 
etoit déja é t a b l i ; i l les comprend tous fous ce t i t re 
commun, tres ngifiiatore$J'eu grefferii parlamend. 

Depuis ce tems, on leur donna á tous le t i t re de 
regiflrateurs ou greffiers, & peu-á -peu ce t i tre de gref
fier p réva lu t . 

O n ne laiífe pas de les confidérer toujours comme 
notaires du r o i ; en effet Charles V . dans le regle
ment qu ' i l fit le 16 D é c e m b r e 1364, dit que les ar
ríeles difiordes feront fignés par les greffiers ou par 
aucuns de nos autres notaires ; on vo i t dans les r e - ' 
giftres du parkment fous la date du 29 Oftobre 1401, 
que Charles V I . unit á Toffice de greffier les gages, 
manteaux & bourfes de celui de notaires de la m é 
me cour : le pourvu de ce dernier voulut difput'eí1 
fous Louis X I . au greffier c iv i l les droits qui l u i 
avoient é t é a t t r ibués ; ce procés ílit jugé au grand-
confeil. 

M M . du Ti l l e t exprimoient en latin leur qtialité de 
greffier par le terme commentarienjis, qui fignifie ce
l u i qui tient le regiftre. M . Joly dit qu'on les appel-
lo i t arnanuenfes quia manu propria firibebant ; 6c en 
effet, l a p l ú p a r t des regiftres criminéis font in t i tu lés 
regijirum mámale caufarum. 

Le greffier c iv i l & le greffier criminel <ki park* 
ment ne pouvant fuffire á faire par eux-mémes toutes 
les e x p é d i t i o n s , prirent des commis pour teñir la? 
plume en leur a b í e n c e , & pour expédier les a r r é t s 
fous leur infpedion , fe réfervant toujours la dé l i -
vrance & lafignature des a r ré t s i ees commis prirent 
dans la fuite le t i tre de commis greffier, & m é m e ce
l u i de greffier fimplement j & dans la fuite ils ont é t é 
érigés én charge. 

Cependant le greffier c iv i l & le greffier cr imineí 
ne prirent le t i tre de greffier en chef que depuis l ' éd i r 
du mois de D é c e m b r e 1636 , portant créat ion de, 
greffiers altematifs & triennaux dans toutes les cours 
tk. fieges royaux , dont les Aeux greffiers du /ar / f i -
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mfil Sí qüe iqües autres ñ i ren t exceptes. L^arrét 
d 'enregi í l rement les n ó m m e greffiers en chef: i l eí l du 
9 Jarmer 1640 ; i l porte que le ro i fera íupplie d'ex-
cepter les greffiers en chef c iv i l & criminel du parie-
ment, &C quelques autres qui y íbn t n o m m é s , d é l a 
créat ion des greffiers alternatifs & triennaux,qui étoit 
ó rdonnée par l 'édit du mois de D é c e m b r e i63c)pOur 
toutes les cours & fiéges royaux. 

Le célebre Jean du T i l l e t , qu i étoit greffier c iv i l 
du parlement fe qualifioit protonotaire & fecrétaire du 
roi, greff.tr de fon parlement. Les greffiers en chef 
prennent encoré ce t i tre de protonotaire & fecrétaire 
du roi, foit parce qu'ils t irent leur origine des notaires 
& fecrétáires du r o i , dont ils é toient répu tés les pre-
miers pouf' l'honneur qu'ils avoierit d'exerCer leurs 
fonftions aü parlement, foit parce qu' i l font les pre-
miers notaires & fecrétáires de la cour pour la figna-
íu re de fes ar ré t s . 

M . du T i l l e t fut lé premier qui eüt difpenfe d 'é t re 
clare pour exefeer la charge de greffier civil,ce qui eft 
re í lé depuis fur le m é m e pié . 

Le greffier c iv i l avoit anciennement l ivraifon de 
robes & manteaux, comme les autres membres du 
parlement; c 'eít de-lá qu'ils portent enco ré le m é m e 
habillement qu 'eux; ils portent non-feulement la ro
be rouge , mais aull i l 'épitoge ou mantean fourré de 
m e n ú vair : ce mantean e í l re levé de deux cotes, 
parce que le greffier doit avoir fes deux mains libres 
pour é c r i r e , ala difference de l 'épitoge des préfidens 
á mor t ier , qu i n'eft r e l evée que du cote gauche, qui 
eft le có té de l ' é p é e , parce que ce mantean eft le me-1 
me que portoient les barons ou chevaliers. 

L a place du greffier en chef Civ i l , foit aux audien-
ces ou au confeil, eft dans l'angle du parquet. 

Lorfque le r o i vient au parlement t eñ i r fon l i t dé 
juftice , le greffier en chef y affifte r e v é t u de fon ép i -
toge; i l eft affis á có té des fecrétáires d ' é t a t , ayant 
devant íui un burean couvert de fleurs-de-lis, & ,á fa 
gauche un des principaux commis au greffe de la cour, 
fervant en la grand'chambre,ayant un bureau devant 
l u i ; les fecrétáires de la cour font derriere eux. Voye^ 
le proces-verbal du lit de jujiiee du z z Février tyz^. 

Dans les cérémonies le greffier en chef c iv i l mar* 
che tout feul immédia tement devant le parlement, & 
devant lu i le greffier en chef criminel & le greffier des 
préfentat ions. 

L'ordonnance de 1296 défendoit aux notaires de 
la chambre du parlement ^ & á ceux de la chambre de 
dro i t -écr i t , de rien recevoir, eux n i leurmefnie, c'eft-
á-dire , n i leurs commis; i l eft dit qu'ils demeureront 
en la pouveance le roi ; la m é m e chofe eft ó r d o n n é e 
pour les notaires de la chambre d e d r o i t é c r i t . 

Les greffiers du parlement qui ont fuccédé á ees no-
taires obfervoient auffi autrefois la m é m e chofe ; le 
r o i fourniffoit un fonds pour payer au greffier l ' expé -
dit ion des arréts , au moyen de quoi i l les dél ivroi t 
gratis aux parties; ce qui dura jufqu'au regne . de 
Charles V I I I . qu'un commis du greffier qu i avoit le 
fonds deftiné au paiement des arrets s 'étant en fu i , le 
Jroi, qui étoit en guerre aveefes voi f ins&pref fé d'ar~ 
gent , laiffa payer les arré ts par les parties, ce qui ne 
coutoit d'abord que íix blancs ou trois fols la piece , 
mais par fucceffion de tems cela eft augmenté comme 
toutes les autres dépenfes. 

Le greffier en chef eft du corps intime du parlement, 
joui t de tous les mémes privileges que les autres offi-
ciers du parlement, notamment du droit d ' indul t , du 
droit de franc-falé , du committimus, de l 'exemption 
des droits feigneuriaux dans le domaine du ro i , tant 
en achetant c[u'en vendant. 

Le prieure de S. Mar t in de Paris eft obligé d'en-' 
Voyer tous les ans , le lendemain de S. Mar t in avant 
la meffe rouge, deux religieux de ce pr ieuré préfen-
íer au greffier en chef une éc r i to i r e , fuivant la fonda-
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t íoh faite par Phllippe de Morvi t i i e r , premier pre í l -
dent , dont on a dé) a par lé ci-devant. 

Le greffier en chef c iv i l eft dépoíi taire des minuteá 
& regiítres civils du parlement, & des facs qui font en 
dépó t au greffe. 

Minutes & regiflres du parlement. Dans le x. í ieelá 
on redigeoit peu d'aftes par écri t . 

Dans les x j . & x i j . fiecles les a ñ e s font en plus 
grand nombre; mais i l y a peu deregiftres de ce tems; 
on ne tenoit m é m e fouVent point de note des juge-
mens, l i ce n'eft de ceux qui concernoient les ecelé-
fiaftiques dont on trouve des ehartes ; on recordoit 
lesjugesfur la difpofition des a r r é t s r endus ci-devant; 

Tous les a ñ e s de la cour de Franee & ehartes de 
la couronne que l 'on portoi t a la fuite de nos rois j 
fiirent enlevés par les Anglois en 1194; 

Depuis ce tems on pr i t plíts de précaüt ions poiu' 
conferver les chartres & minutes dxi parlement. 

Les anciennes minutes é toient écri tes enrouleaüx^ 
on ignoroit alors l'ufage d 'écr ire en cahiers, on ne 
faifoif point non plus de reglftres pour fuppléer aujt 
minutes. 

T o u t ce qu' i l y avoit d'anciennes minutes du greffe! 
c i v i l dü parlement jufqu'en 16 i 8 a p é r i dans l'incendie 
quiarr ivacet te année aupalais : i l n'eft réfté de ce 
tems que les regiflres ; c'eft pourquoi on a foin de n é 
point me t í r e enfemble les minutes & les regiftres. 

Les minutes font en papier, les regiftres en par-
chemin. 

Les plus aneiens regiftres font ceux qit'On appel lé 
d'un nom commun les olim j i l ne s'en trouve préfen-4 
tement que quat re ; mais dans un anclen regiftre 
eontenant des copies faites tres ^ anciennement d é 
plufieurs a r ré t s ,auf f i t rés^anc iens , iUe trouve en tete 
qu ' i l y avoit cinq aneiens regiftres au-lieu de quatre 
olim qui reftent aujourd'hui. 

Le premier, appellé liberinquejlarum coópirttispellé 
viridi, fignatus in dorfo \ ab dnno iZ.3(3 ufque ad an-
num i z j o . 

Le fecond, auííi appellé liber inquefiatum fignatus* 
in dorfo A , inoipiens a parlamento anni iz8c) ufque 
ad annum izc)Q : ce regiftre ne fe trouve plus* 

Le t rpif ieme, appellé ¿iber vocatüs o l im incipiens ct 
parlamento 12:4 ufque ad annum i3.()S ; ce regiftre 
eft cetui auquel convient vraiment le furnom de r e -
giftre O/ÍOT, parce qu' i l commence par ees mots olim 
¡tomines de Bayona , &c. 

Le quatrieme , appellé liherfignatus in dorfo C , ta* 
cipiens á parlamento i2c¡g ufque adparlamentum I J 18; 
c'eft le troilieme des olim ; i l n 'y a plus de C mar
qué fur le dos. 

Le cinquieme eft défigné lihér coopertus de rúbeo 
fignatus in dorfo D , & incipiens a parlamento ¡zc)^ 
ufque ad annum i¿ iS ; c'eft á préfent le dernier des 
olim. 

I I y a certainement des arréts rendus plus ancien
nement que ceux qui font dans les ólim, lefquels ne 
remontent point au-delá de 12 5 4. D u T i l l e t qui v i " 
vo i t dans le x v . fiecle en rapporte plufieurs , qu i 
étoient apparemment alors au greffe, mais ils ne s'y 
trouvent plus. 

Le premier des quatre plus aneiens regiftres reftans, 
f i i rnommés les olim, fl í trédígé par Jean dé Mont luc , 
greffier c ivi l áu. parlement; le commencement fut paf 
l u i copié fur des e n q u é t e s , recueil l iés par Nica* 

¿í .C^r/zow; i l contient deux parties. 
La premiere commence en 1256 , & íinit en 1272: 

elle contient des ar ré ts intitulés inquéflae redditce , ou 
terminatce , ou deliberam Parifius in parlamento ; ce* 
font des a r ré t s rendus fur enquétes . 

L'autre par t ie , qui comrhence en 1254, & finit en 
i 273 , contient des arréts intitulés arreflationes fañat 
Parifius in parlamento, ou bien arréfta confilia & j u -
dteia in parlamento , ou bien judicia & confilia f a ñ a 
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Parifius in parlamento: i l y a pourtaol parml c'eux-ci 
^ e s a r r é t s fur e n q u é t e s & a u t r e s qui avoient é té omis 
dutems de Jean de Montluc. 

Le regiftre olim, qii 'on regarde préfeñ tement coitt-
me le fecond des anciens regi í l res , parce que eeluí qui 
é to i t le fecond eft perdu, a é té confidéré comme le 
p r inc ipa l , puifqu'i l a donné le nom aux autres; i l eft 
mieux é c r i t , & avec beaucoup plus de décence que 
le premier; i l contient au commencement des lettres^ 
patentes, ce qui fait e ío i re qu ' i l a été établi avec plus 
«Tautorité que les autres, & non pas fur differens re-
•ueils , comme i l eft évident que le premier l'a é té . 

Ce. regi í l re oüm a é té redigé par NicoLaus de Car-
noto. 

Les diíferens titres des arréts qu ' i l contient de cha
q u é parkment font judíela^ conjília & arrejla expedita, 
ou reddita in parlamento. 

Le troifieme des quatre plus anciens regiftres qui 
reftent contient en 94 feuillets plufieurs tables ou i n -
dications de ce qu ' i l y avoit alors de papiers concern 
nant le parlement, le furplus font des ar ré ts . 

I I contient beaucoup de pieces inti tulées inquejlce 
& proceffus, d'autres procejfus feuleméñt . 

Le quatrieme des olim eft aufli une table d 'enquéte 
& de procés. 

Ces quatre regiftres, í u rnommés olim i contien-
nent quatre fortes de pieces; favoi r , i 0 , des ordon-
nances depuis 12 5 z jufqu'en 1173 ; a0i des arréts du 
parlement depuis iz54Íufqu 'en 1298; 30. de 1299 en 
1318 des enquétes faites par les baillifs & fénéchaux; 
40. de 1299 en 1318 des procedures & reglemensi 

O n ne trouve dans ces quatre regiftres aucun ju -
gement á m o r t , ce font des regiftres c iv i ls , & l 'ou-
vrage d'un greffier elere , qui ne pouvoit prendre 

{»art á des jugemens de cette efpece; ils en rappel-
ent néanmoins quelques-uns, &c du refte le c iv i l y 

eft m e l é avec le c r imine l ; i l y a des decrets d'ajour-
nement perfonnel & de prife de corps. 

O n ne peut douter que ces regiftres devinrent au-
moins dans leurs progrés lás regiftres authentiques 
d u parlement; car dans les additions du quatrieme vo-
l u m e , oíi Fon fait mention des jugemens rendus en 
1286 dans les affaires du r o i d'Angleterre : on dit v i -
debitur in regijlro curia regis Francia j i aliquid fuit ibi 
feriptum de gardia ecclejioe Wafatínjis in caufa qu<e fuit 
non ejl diu inter ipfam ecclejiam & fenefcallum regijlrata: 
i l y avoit done dés4ors un regiftre de la cour , & ce 
n ' é to i en t pas de fimples notes q u é le greffier faifoit 
de fon chef, & pour fa propre fatisfaftion ; un peu 
aprés on dit encoré videbitur judieatum ut curia Fran
cia , fur la fujétion du vicomte de Fronfac. 

- Les olim íiniffent en 1319, plufieurs années aprés 
la fixation du parlement á Paris , fans qu ' i l y ait au-
cune lacune depuis 1257 jufqu'en 1319* 

Les plus anciens regiftres civils aprés les olim, com-
mencent en 13 20; i ln 'exif te que les années 1320, 
1321, 1323&1329. I l y a deslacunes coní idéra-
bles dans les années fuivantes jufqu'en 1338; ils re-
prennent alors jufqu'en 1354, o i i les laeunee r e -
commencent. Ce n'eft qu'en 13 64 qu'ils deviennent 
trés-fuivis jufqu'au tems p r é f e n t , á dix ou douze an
nées p r é s , dont on eft ordinairement en arriere pour 
le t ravail de la tranfeription des minutes fur les re
giftres. 

Ces regiftres font fort é t e n d u s ; chaejue année en 
f emplit ordinairement 35 á 40 ; la depenfe en eft 
conf idérable , & monte á 6000 l i v . par an. 

Les anciens regiftres qui manquent au d é p ó t , font 
perdus, & les minutes m é m e s brúlées . O n y peut 
lupp lée r en partie par les regiftres criminéis qui fe 
í u iven t fort exa&ement depuis 1312, & qui contien-
nent heureufement un grand nombre de pieces im^ 
portantes quiauroient d ü naturellement é t re placées 
jfcng les regiftres civils, 
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du dépó t c iv i l des e n q u é t e s , dont les huit premiers 
font intitulés juges & arréts ; le neuvieme eft int i tulé 
ftir le dos lettres & arréts. 

Ces regiftres contiennent les jóurs des roles, les 
notes des caufes por tées au parlement, des commif-
fions, des lettres d'état-, les p tocédures appellées 
articuli, petitiones j protejlationes ^ & les accords ou 
tranfaUions, concordia. 

Le premier de ees regiftres commen£e en 1319 ^ 
f in i ten 1327'. 

Le fecond cómpréhd de 13 28 á 13 3 3; 
Le troifieme, de 1334 á 1337. 
L e quatrieme, de 1338 á 1342. 
Le cinquieme, de 1343 á 1345; 
Le í ix ieme , de 1346 á 1350. 
Le fep t i eméj de 1351 á 1357; 
I I n ' y a point de regiftres pour 1358 & 1359; ií 

paro í t qu ' i l n 'y eut pas de parlement, á caufe des 
guerres ¡k. de la prifon du r o i Jean, lequel ne revint 
á Calais qu'au mois de M a i 13 60 .Le parlement ne reJ 
cbromen9a que le 13 Janvier de la m é m e année . 

Le huitieme regiftre s 'étend depuis 1360 á 1371; 
f Le neuvieme va depuis 1371 jufqü'en 1394. 

Depids ce neuvieme regiftre on n'a t r o u v é a ú 
greffe des dépóts que deux tegiftres; 

L 'un qui commence en 1462, & firiit en 1545. 
L'autre commence en i546 ,&:f in i t en 1648. 
Mais on a t r o u v é au m é m e dépó t dix-huit cahíers 

en papiers, qui ne contiennent qué des liftes d'ac-
cords depuis 1438 jufqu'en 1461. 

D u tems des olim i l n 'y avoit qu'un feul regiftre 
c i v i l , fur lecpel on tranferivoit lesordonnances, les 
ar ré ts , les del ibérat ions & procés-verbaux de la com-
p á g n i e , les commiffions, & m é m e certaines procé-
dureSi Dans la füite on fit différens regiftres, felón 
les diverfes natures d'aftes; de forte que Ton a dif-
t ingué ces regiftres en dix claffes. 

La premiere eft compofée des quatre regiftres 
olim. 

La feconde eft compofée des regiftres cotes lettres 
& Jugés. Ces regiftres commencent en 1319 , & vont 
jufqu'en 1364; les uns font intitulés jügés; les autres, 
arréts; d'autres, lettres & arréts; d'autres, lettres, arréts 
&Jugésj d'autres enfin, arréts & Jugés.Letout contient 
les chofes mélées , y compris les jugés des e n q u é t e s , & 
uniquement les procés jugés des enquétes jufqu'en 
1514 qu'ils contiennent fous le feul t i tre deJugés. 

La troifieme clafle eft compofée des regiftres de 
confeil ^ & p la idoyés , lefquels ne commencent 
qu'en 13 64. 

Le confeil contient les enregiftremens d ' éd i t s , les 
receptions d'officiers, les in í tances jugées , les ar
réts fur dé fau t , les arré ts fur requétes , en un mot j 
tout ce qui émane de la chambre du confeil de la 
grand'chambre. 

Les plaidoieries, tous les afretsd'audlences. Ufe 
trouve un regiftre int i tulé manuale placitomm pour 
l ' année 1364 , écrit par Nicolás de Vi l lemur , qui eft 
qualifíé clericus regis. 

Mais fur ces regiftres de confeil & plaidoieries i l 
faut obferver, 

Io. Que le confeil & les plaidoieries ri'ortt é t é i 
réunis que dans les onze premiers volumes ; au dou^ • 
zieme i l n 'ya plus le confeil ; & les plaidoieries for-
ment ci-aprés une clafle particuliere , en forte que 
depuis le douzieme volume cette clafle n'eft i n t i t u -
lée que confeiU 

20. Le confeil en 1636 á é té par tagé , & o n a fait 
une nouvelle clafle ci-aprés du confeil fecret, qui ne 
contient plus depuis ce tems que les dél ibérat ions 
de la cour, enregiftremens d'édits & récept ions d'of
ficiers ; ce qui fera une clafle particuliere. 

La quatrieme clafle eft compofée d«s regiftres de. 
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plaidoierles , depuis qu'elles ont é t é feparées du 
confe i l ; ce qui a c o m m e n c é en 1395. 

Les uns font intitules Maúnées , lefquels vont de
puis le ix Novembre 1395, iu%u'au 11 A v r i l 1572. 

D'autres font intitules Apres-dinks, & v o n t de
puis lemois deJuin 1405, jufqu'en 1570, que Ton 
a cefle de faire des regaílres par t icuí iers pour les 
aprés -d inées . 

Les derniers oíi t o u l e í l r é u n i , c 'e f t -á-d i re , les 
mat inées & aprés-dinées , íbnf in t i tu lés Plaidoieries ; 
ils c o m m é n c e n t en 1571. 

L a cinquieme clafle , eí l celle des reg,iílres des 
a p r é s - d i n e e s , dans le tems qu'ils ont é té léparés des 
m a t i n é e s , comme on l'a dit ci-deffus. 

L a í ix ieme clafle eft compolee des regiftres du 
confeil fecret, depuis qu'on l'a féparé du confeil or-
d ina i re ; ce qui a c o m m e n c é au i x Novembre 1636. 

Tous les regiftres dont on a par lé j u fqu ' i c i , ne font 
•cottés que par premier & dernier; mais ceux du con
feil fecret & autres, dont on parlera c i - ap ré s , font 
co t t é s par les lettres de l'alphabet, lefquelles font 
redoublées & triplées á me íu re que le nombre des 
regiftres de chacune de ees clafles augmente. 

La feptieme clafle eft des regiftres, des ordon-
nanecs, contenant les ordonnances, é d i t s , déc la ra -
t i ons , & lettres-patentes. 

Le premier cot té A , int i tulé Ordinationes anti-
qux , comprend depuis 1337, jufqu'en 1415. 

Le fecond co t té ¿ , int i t iüé Livre croifé, comprend 
depuis 1415, jufqu'en 142.7. 

Le troifieme cot té C , int i tulé Líber accordarum or-
dinatiúnumpiaavis , comprend depuis 1418 jufqu'en 
1436. Ce font les ordonnances regiftrées pendant 
que le parlement étoi t t ransféré a Poitiers. 

Le quatrieme cot té D , eft int i tulé Ordinationes 
harbince , les barbines. O n croit qu'elles ont été ainíi 
appe l lées de quelqu'un n o m m é Barbin , qui a fait ce 
regiftre ; i l comprend depuis 1417 jufqu'en 1462. 

Les volumes fuivans font tous cottés par les lettres 
de l'alphabet : le dernier volume des ordonnances 
de Louis X I V . eft co t té cinquieme x. O n peut juger 
pa r - l á combien i l y a de regiftres pour les feules or
donnances. 

La huitieme clafle eft compofée des regiftres du 
parlement íéant hors de Paris, 011 des grands jours 
tenus par le parlement, favoir. 

D u parkment féant a Poitiers. Des arréts & jugés 
de 1418 a 1436. 

Regiftres du confeil de m é m e . 
Let t res , commiflions, &c. depuis 1418, jufqu'en 

Regiftres de plaidoieries de 1412, a 1436. 
Autres regiftres , confe i l , plaidoieries jugés en 

1531-
Grands jours tenus a Poitiers. Lettres , a r r é t s , & 

jugés en 1 519. 
Confeil & jugés en 1 54U 
Confe i l , plaidoieries, appointemens, en 1579. 
Trois autres de plaidoieries , aufli en 1 579. 
U n autre du confei l , en 1634 & 1635. 
U n autre de plaidoyer , de 1634 & 1635. 
U n autre de confeil & pla idoyer , en 1667. 
U n autre des grands jours , tenus á Poitiers par 

le parlement lors féant á Tours , en i4548c i455 . 
Les lettres royaux de Charles V I . depuis 1.412 , 

jufqu'en 1436. 
D u parlement tenu a Tours, Jugés de 1590, á 1593, 
Confeil de 1589, á 1 594. 
Plaidoierie de 1589 , á 1 594. 
D u parlement de Chálons. Jugés , confe i l , p la i 

doierie de 1 589 ,á1594. 
Grands jours tenus a Tours, J u g é s , confei l , p la i 

doieries ¿ en 1547. 

•ümnds jours de Moulins. Con fe i l , j u g é s , plai* 
doieries de 1534, á 1550. 

Confeil & plaidoierie , en 1596. 
Grands jours a Bordeaux. Confeil ^ plaidoierie ¿ 

lettres , a r ré ts & j u g é s , de 1456, á 1459. 
Grands jours en Auvergn% A Mont fe r rand , regi

ftres de 1481, a 1520. 
A Clermont , confeil & plaidoierie , 1582» 
A R i o m , coníeil & plaidoierie, en 1546. 
Les derniers grands jours tenus á Clermont ctt 

Auvergne j fontaux minutes en deux liafíes fans é t re 
rel iés . 

Parlement de Pontoife, eft aufli aux minutes fans 
é t re rel ié . 

La neuvieme clafle eft compofée de regiftres de 
diverfes efpeces, favoir , 

Io. Les regiftres de la chambre du domaine^ 
2O. Les regiftres des amendes. 
30. Les regiftres d'encheres. 
40. Ceux d'omiflicns. Í 
50. U n regiftre de nouve l íe date. 
6o. Trois regiftres i n t i t u l é s , Concordice parlamen* 

t i , qui font des tables des trat ifañions en rouleaux 
homologuées au parlement. 

70. Trois regiftres c r im iné i s , oíi i l y a des chofes 
m é l é e s , m é m e l 'ordre des roles de la grand'chambre. 

La dixieme clafle eft e n c o r é compofée de divers 
autres regiftres; f avo i r , des procés-verbaux de cou-
tumes, le contrat de mariage du r o i Louis X I V . le 
t ra i té des P y r é n é e s , enregif tré le 27 Juillet 16óo , les 
limites de la v i l le de Paris avec l ' a b r é g é , & les let
tres-patentes données á ce fujet. 

I I y a encoré trois regiftres in folio, qui font un 
inventaire ou table des rouleaux, dont on parlera 
ci-aprés. I I y a pourtant dans ees regiftres quelques 
pieces qui font tranferites tout au l o n g ; i l y en a de 
quatre fortes, favoir , i0 , les accords o u tranfaftions ; 
2o. petitiones, les demandes; 30. articuli, qui font 
les interdi ts ; 40. protejlationes, qui font les prote-
ftations que Ton faifoit aprés l 'homologation de la 
t r an fañ ion . 

O n ne peut pas d i ré précifément á quel nombre 
les regiftres du parlement montent , attendu que le 
n o m b r é en augmente tous les jou r s , á mefure que 
le travail fe cont inué : i l y en a préfentemént envi -
ron 8000 volumes. 

Quelques riches bibliotheques pofledent des ex-
traits des.regiftres du parlement, c 'eft-á-dire, des co
pies des pieces les plus curieufes qu'ils renferment, 
& une table générale des matieres qu'ils renferment. 

Le premier dépou i l l emen t & la premiere table 
qui ayent été faits de ees regiftres, font dus aux íbins 
de Jean le4Nain , re9u confeiller au parlement en 
1632, puis maí t re des r e q u é t e s , l 'un des plus dignes 
magiftrats qui ayent paru dans l e x v i j . fiecle, pere 
de celui qui mourut doy en du parlement en 1719, 
& ayeul de l'avocat généra l d u m é m e nom, Jean le 
N a i n , auteur de la table dont nous parlons , mourut 
le 9 Févr ie r 1698, ágé de 85 ans. 

I I employa plus de vingt années á ce t r ava i l , qu ' i l 
fit copier avec beaucoup de foin & de dépen íé . I I 
y a plus de 200 volumes de copies d ' a r r é t s , & au
tres pieces curieufes. 

La table des matieres contient 83 volumes in
folio ; & i l y a un quatrevingt-quatrieme volume qu i 
eft la table de la table. 

I I y a encoré quinze volumes de table alphabét i-
que , qui font aufli de M . le Nain : cette feconde ta
ble eft un peu confufe. 

Cette colleftion de M . le Nain n'alloit que jufqu'en 
1669 ; mais elle a é té augmentée par les foins de 
quelques perfonnes qui en pofledoient des copies. 

On a toujours fait un cas fingulier de celle que 
pofledoit M . Og ie r , préfident aux requé tes du pa-i 



i 6 P A R 
l a i s , á préfent ambaíTadeur en Danemark. Ce t t eeo 
pie eíl la m é m e qui vient de M . le Nain , auteur de 
ce grand t r ava i l ; elle fut achetée des héri t iers de 
Tauteur. 

Les copies de cette table & collefljon fe fbnt de-
puis multipliées ; mais Ék n'en connoit point qu i foi t 
plus ampie que celle dont on vient de par ler , n i qui 
ait des tables plus commodes; c'efl: M . de Cotte , 
maí t re des r e q u é t e s , qui en eft á prefent p rop r i é -
taire. 

I I y a auffi lme colleftion t rés -ample des regiflres 
duparlement, chez M . de Lamoignon chancelier, & 
c o p i é e dans une autre forme que celle de M , le 
Nain . 

On fait auffi beaucoup de cas d'une autre colle-
ñ i o n que poffede M . le préfident de Meinieres. 

Outre la table de M . le N a i n , i l y en a deux au-
tres bien moins conf idérables , dont on ne connoit 
pas l'auteur. 

L'une qui eft en fix volumes in-folio , fut faite par 
ordre de M . Colber t ; celle-ci eí l t rés-bonne , & dans 
ce qu'elle renferme, elle eft plus eftimée pour l 'or-
dre que la grande table en quatre-vingt-quatre v o 
lumes. 

L'autre table qui eft en deux volumes in-folio, a 
auffi-fon util i té. 

Grejfier en chef crimind. Son établifíement paro í t 
auffi anclen que ceiui du greffier c i v i l ; en effet, on 
a deja obfervé en parlant du greffier en chef c i v i l , 
que des l'an 1240, i l y avoit deux notaires pour les 
regi í t res , & que les regiflres olim font mention fous 
l 'an 1288, des greffiers du parUmmt, clerícis arreflo-
rum ; ce qui fuppofe qu' i l y en avoit dés-lors p l u -
fieurs. O r 11 eft conftant que les deux offices de gref
fier en chef c i v i l , & de greffier en chef c r imine l , 
font les plus anciens; celui des préfenta t ions n'ayant 
é t é établi que quelque tems aprés . 

i t é toi t d'autant plus néceffaire d 'établir un gref
fier criminel en m é m e tems qu'un greffier c i v i l , que 
jufqu'en 1518 , la place de greffier c i v i l ne pouvoit 
é t r e remplie que par des eccléfiaft iques, lefquels ne 
pouvoient point le mé le r d'aíFaires criminelles. 

Le quatrieme regiftre dés olim, qui eft le troifie-
me de ceux qui ref tent , /o/ io 27, fait mention fous 
la date de 1306 , d'une enqué te que le greffier c i v i l 
rendi t ; ce qui s'entend au greffier c r imine l , parce 
qu ' i l s'agifíbit d'une affaire criminelle , reddidi inqua-
pam quia fanguinis ejl; & fous la date de 13 12, i l 
eft pa r lé d'une autre enqué te que le greffier c i v i l 
rendit de m é m e á maitre Jean du Temple , qu i eft 
le premier greffier criminel connu , inqucefla rcddita 
fuit M. J . de. Templo quia fanguinis ef. 

Les regiflres criminéis qui commencent en 1312 , 
font mention de ce m é m e Jean du Temple , lequel 
y eft qual iüé de clericus domini regis, c ' e f t -á -d i re , 
notaire du roi , que nous appellons aujourd'hui fecre-
taire du roi. 

Ce m é m e Jean du Temple rempliífoit encoré la 
place de greffier en chef criminel en 1320-; i l eneft 
fait mention dans le premier regiftre aprés les olim , 
fol. 27 , o i i i l eft qualifié monfeigneur Jeán du Tem
ple ; ce qui fait connoitre en quelle confidérát ion 
é to i t cet office. 

Une ordonnance de Philippe V I . dit de Val&is, du 
11 Mars 1344, touchant le parlement, en parlant 
des deux greffiers en chef c iv i l Se c r i m i n e l , les ap-
pelle li regiftreurs de la cour ; . i l eft dit qu ' i l ne de-
meurera au confeil que les feigneurs du parlement, 
&C l i regiftreurs de la cour; ce qui fuppofe que les 
deux greffiers c i v i l & cr imine l , affiíloient tous deux 
en m é m e tems á la chambre du parlement. 

Dans un reglement du r o i Jean,du 13 A v r i l 1361, 
íe greffier criminel eft compris fous la dénomina t ion 
d es írois regiftraíeurs de la cour , tres regíflratores ,feu 
grefftrii parlamentí. 
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Le m é m e prince fit le fept D é c e m b r e fuívant un 

reglement poxir fes notaires ou f e c r é t a i r e s , á lafui te 
duquel eft une lif le de ceux qu ' i l avoit retenus, & 
de ce nombre fe trouva le greffier c i v i l , & Me D e -
nis T i t e , greffier criminel en parlement; a inl i ees 
deux greffiers é to ien t notaires du r o i . C'efl ce que 
confirme e n c o r é une ordonnance de Charles V . du 
16 D é c e m b r e 1364, po r t an t , anide 3 . que les arri
cies de dépens feront fignés par les greffiers de notre 
parlement, ou par duc'un de nos autres notaires. 

Depuis l'an 1356 jufqu'en 1418, le greffier c r imi 
nel de m é m e que les deux autres greffiers, fut ap-
pellé greffier & notaire tout enfemble : en 1418 on 
conféra ees offices de greffiers fans parler de la qua-
lité de notaire. 

Lorfque \&parlement fut ren'du fédentaire á Paris 
i l n 'y avoit d'abord qu'une feule chambre appe l lée 
la chambre du parlement, & depuis la grand?chambre , 
oíi l 'on jugeoit le c i v i l & le criminel . 

Les deux greffiers, c i v i l & criminel fervoient tous 
les deux á la fois dans cette chambre, pour é t re tou-
jours pré ts á remplir chacun ce qui étoi t de leur m i -
niftere ; c'efl pourquoi dans l 'édit de 1515 qui ren
dit la tournelle continuelle , le greffier criminel eft 
encoré qualifié greffier criminel de la grand"chambre , 
& fes gages furent augmentés de 80 l i v . a caufe du 
nouveau fervice qu ' i l devoit faire á la tournelle. 

Le greffier cr iminel é toi t chargé de recueillir & 
dreffer tout ce qui appartenoit á l ' inf t ruñion cr imi
nelle , & tout ce qui pouvoi t y avoir re la t ion , foi t 
a r r é t s , commiffions , ehqué te s , informations, foi t 
aboli t ions, é d i t s , déclarat ions & lettres-patentes de 
nos rois fur des matieres criminelles. 

Le greffier c i v i l ne pouvoit point fe méler d'aíFai
res criminelles; tellement qu'en l'abfence du gref
fier criminel , la cour commit un elere du greffe pour 
vifi ter un prifonnier Se l u i faire le rapport de fes vé -
temens, comme on v o i t au douzieme regiftre c r i 
mine) á la date du 18 M a i 1418. 

A u contraire , en cas d ' a b í é n c e , maladie, recufa-
t ion ou autre e m p é c h e m e n t du greffier c i v i l , le gref
fier criminel tenoit la p lume , Se comme depuis 1312 
i l avoit fon regiftre á p a r t , i l portoi t fur ce regiftre 
toutes les affaires civiles ou i l fuppléoit le greffier 
c i v i l ; c'efl pourquoi dans les premiers regiflres c r i 
minéis on trouve beaucoup d'ordonnance Se d'ar-
rets rendus en matiere civile , entr'autres une é rec -
t i o n en duché pairie en faveur de L o u i s , comte d'E-
vreux , oncle du r o i , des quéfl ions de regale & de 
matieres bénéílciales , notamment au 3 Juillet 143 2 
á l'occafion d'un bénéfice que poffédoit Jean le Maif-
ne ou de Blois , greffier c i v i l des conceffions en fa
veur des reines de France , les privileges d'établifíe
ment de la halle aux bles & de la halle aux draps á 
Paris, Sedes conceffions en faveur des vil lesdu royan
me , &c, 

M . de la Rocheflavin , liv. V I . p. 120. di t qu'aux 
rent rées de la S. Mar t in , la l e ñ u r e des ordonnan-
ces que Ton fait avantles femences Se celle du role 
des avocáis Se procureurs eft faite par le greffier c i 
v i l en fon abfence par le greffier c r i m i n e l , Se en Tab-
fence de celui-ci par le greffier des préfentat ions. 

A u l i t de Juflice, tenu par Louis X I V . le 19 Jan-
vier 1654, Me. le Teneur , greffier en chef cr iminel 
t in t la place de greffier, ainfi que le porte le p rocés -
verbal de la féance écri t par le greffier c i v i l . 

Depuis Fétabliflement d'une tournelle fixe en 1515, 
le greffier en chef Se cr iminel a fá place ordinaire 
dans la grande tournelle dans l 'artgle, de maniere 
qu ' i l eft á có té du p ré f iden t , lorfque la cour eft fur 
les has f iéges, i l a auffi toujours le droit d'entrer aux 
aflemblées des chambres. 

La cour a quelquefois "ordonné que certains pro-
cés - verbaux des proteftations ou autres a í l e s , fé-
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Toient inferes dans Ies regiftres des deux grelies, c i 
v i l & c r imine i ; t émoin une célebre pro te í ta t ion que 
Fon trouve au regiftre c r i m i n e i , cote 107. á la date 
du premier Mars 1558 , au íü ie tdes lettres-patentes 
e n v o y é e s á la cour pour juger un procés c r i m i n e i , 
conjointement avec M M . de la chambre des com-
ptes. 

Le greífier en chef cr iminei a ¿ té maintenu dans 
fes fonñions par p luñeurs arrets , cntr'autres un du 
mois de Févr ie r 1401 , qui jugea que l 'arrét d'un 
c o n d a m n é au p i lo r i appartenoit au greífier criminei . 

L ' a r ré t du 13 Mars 1535 ordonne que toutes les 
p rocédures criminelles faites de l'ordonnance de la 
cour ou par lettres r o y a u x , feront mifes au grcffe 
criminei pour y é t re regiílxées , diftribuées , 6c les 
procedures y expédiécs ; & dans un autre article , i l 
c í l dit q u e , oü la cour renvoyeroit une iní lance c r i -
ininelle en la tournclle ou en la grand'chambre par-
devant les confeillers la'ics pour y é t re jugée , audit 
cas lefdits p rocés criminéis inc idemmení intervenus 
es matieres civiles, feront mis &c por tés au greífe cri
minei pour y é t re enrcgiílrcs & d i í l r ibués , & les ex-
pédi t ions qui s'cnfuivront y é t re faites. 

Le r ég lemen t fa i tpa r l a cour le l y D é c e m b r e 1568, 
qui fe trouve dans le regiítre c r iminei , co té 1 x 1. or
donne que le greífier criminei aííiflera aux dé l ibéra-
t i ons , ¿c fera regií lre des ar ré t s &c ordonnances qui 
interviendrorit fur icelles á l'encontre des bénéí iciers 
de la nouvelle religión & de tous oíficiers du r o i , 
í ant de judicature qu'autres de la nouvelle religión , 
í c contre ceux qui n'ont fourni &c e n v o y é procura-
t ion pour réfigner leurs états &í offices dedans les 
vingt jours , &c. &c feront les informations, profef-
íions de foi & toutes autres p rocédures , pour raifon 
de ce, por tées ík. regiílrées au greífe criminei de la 
cour. 

Enfin, le réglement du 3 Mars 1635 a expl iqué 
quelles font les procédiures qui doivcnt é t r e por tées 
au greífe criminei. 

Le greífier en chef criminei ne pouvant pas t o u -
jours aífiíter aux audiences & féances du parkmmt, 
& vaquer en m é m e tems aux cnregi í l remens , aux 
expédi t ions fie á la fignature des arré ts , choifit pour 
aides deux commis, qui par fucceífion de tems furent 
admis á teñir la piume en fon lieu 6c place; ees com-
ínis ayant pris, quoiqu'improprement le t i t re de greí-
•fiers , ce fut ce qui donna lieu d'appeller le greífier 
criminei grefpcr en chef crimiml, de m é m e que le gref-
í ier en chef c i v i l ; le greífier criminei eft auííi qualiíié 
dans l 'arrét du parlemcnt du 9 Janvier 1640, dont on 
a déja parlé á l'article du greífier en chef c iv i l & dans 
l 'édit du mois de Mars 1673 portant c r é a t i o n d e cette 
charge en titre d'oífice, formé &: hérédi ta i re , &: dans 
p luñeurs autres édits & déclarat ions. 

Dans l'origine, i l choiíilToit lu i -méme fes commis; 
en 1577 le r o i érigea en charge tous les commis de 
greífe, mais cela ne fut pas exécuté alors pour ceux 
du pademeru. 

Sa place, qui jufqu'alors étoit domaniale, fut créée 
en ti tre d'oífice formé & hérédi ta i re par édit du mois 
de Mars 1673 > a^rifi S112 ¿ e u x principaux commis 
pour fervir ;\ la chambre du confei l , & aux audien
ces de la tournelle & du petit c r imine i ; ils prennent 
le t i t re de greífiers criminéis & des dépóts du grand 
criminei . 

La déclarat ion du 10 Mai,i675 l u i donne le t i tre 
de confeiller du r o i , greífier en chefduparkmem, 
garde & dépofitaire des minutes S¿ autres expédi
tions du greffe criminei. 

Le r o i a auííi c réé par le m é m e édit en titfe d'oífi
ce hérédi ta i re ,un greífier garde-facs pour le criminei, 
& un greífier des préfentat ions , & par un autre édi t 
dumois de D é c e m b r e 1674 quatre greífiers commis 
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au greífe criminei pour mettre les ar ré t s en peaux du 
criminei. 

Le greífier en chef re^oit le ferment dé fes Commis 
en peau; le parkment les l u i renvoie pour cet eífet. 

Quant aux autres droits & privileges du greífier 
én chef criminei, l'ordonnance du r o i Jean du 7 Avr i í 
1361 dit que les trois greífiers du park/nent ( dont i l 
eíl le fecond) feront p a y é s de leurs gageá & de leurs 
manteaux fur les fonds affignés p o ü r les gages du par' 
kmenty lefquels fe prenoient alors fur les amendes; 
on vo i t par-lá que le greífier criminei aVoit droit de 
mantean, comme les autres membres du parkment. 

I I í igne en commandement comme les fecrétairei" 
du r o i & de la cou r , tous les arréts rendus en ma-
tiere cr iminel le , tant en la grand'chambre qu'en la 
tournelle, aux enqué tes & aux chambres aífembléeS, 
ce qui eft fondé fur ce que les deux greífiers c iv i l & . 
criminei o ñ t é t é dans leur origine tires du corps des 
notaires ou fecrétaires dü r o i ; c'eft pourquoi l'é'dit 
d'Oftobre 17x7 concernant les charges de fecrétai
res du r o i du grand collége , anick 11. excepte les 
greífiers en chef du parkment, de l'obligation d 'é t re 
fecrétaires du r o i pour figner les arré ts en comman
dement. 

Dans les c é r é m o n i e s , i l porte la robe rouge com
me le greífier en chef c i v i l ; l 'édit du mois de Mars 
1673 portant c réa t ion en t i tre d'oífice hérédi ta i re de 
trois greífiers en chef pour le parkment de Paris , di t 
qu'ils porteront la robe rouge & f jpúoge , deux pour k 
civi l , & un pour k criminei; ees droits font énoncés 
dans leurs provifions , i l jou i t auííi de tous les m é -
mes privileges que les autres membres du parkment ; 
tels que la noblelfe tranfmiííible au-premier degré , 
le droit d'indult , le committimus au grand íceau , 
le droit d 'é t re jugé en matiere criminelle par le parle-
menty les chambres aífemblées. 

I I eft garde & dépoli taire des regiftres & minutes, 
autres aÜes du greffe criminei dont on parlera. 

Greffe criminei. Ce d e p ó t contient trois fortes de 
pieces, favoir des regiftres, des minutes & les o r i -
ginaux de toutes les lettres de rémi í í lon , pa rdon , 
abo l i t ion , rappel de ban, de galeres, &c. 

La plupartdes anciens regiftres cr iminéis font i n -
t i tulés rcgiflrum manuak caufarum criminalium. Le 
plus anclen commence en 1312., de forte que ees re
giftres remontent plus haut que les regiftres c iv i l s , 
lefquels ne commencent qu'en 1319. C'eft par ce 
premier regiftre cr iminei que l 'on peut fixer l ' épo-
que certaine du tems o i i le parkment a été rendu or-
dinaire. C'eft en eífet le premier regiftre qui foit 
f u i v i ; car tes olim, qu i font les.plus anciens regiftres 
c ivi ls , ne font proprement qu'une c o l l e ñ i o n de dif-
férentes ordonnances, r é g l e m e n s , arréts & autres 
pieces curieufes t i rées de divers endroits, au lieu que 
le premier regiftre cr iminei contient des arré ts de 
tous les mois de l ' année : ees regiftres contiennent 
les arréts rendus dans les caufes de fang, ou affaires 
criminelles. Le premier arré t que Ton y trouve eft 
celui qu i ordonna la faifie du temporel de l ' évéque 
de Xaintes , pour l'obliger de relever uninterdi t . 

Ils contiennent auííi les ordonnances rendues en 
matieres criminelles jufqu'en 1540,notamment celle 
pour le fupplice de la roue. 

O n trouve m é m e auííi dans ees regiftres, jufque 
dans le mil ieu du x v j . í i e c l e , des ordonnances & des 
arré ts rendus en matiere civi le & de pó l i ce , comme 
pour faire arrroferles ponts 8c les mes adjacentes en 
é t é , pour la conduite des chartiers & voituriers dans 
Paris, pour l'entretien d u p a v é , p o u r la conferva-
tion de la foi catholique, pour la défenfe des aífem
blées & des livres héré t iques , des rég lemens géné -
raux pour la librairie & imprimerie , pour les mar-
chands du palais, les pages, les eleres, les écol iers 
les laquais j pour le port d'arraes, & fur beaucoup, 
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-tTautres matieres: ce qui provient de ce que le gref-
í ier criminel tenoit alors la plume dans toutes les 
altaires oíi i l s'agiíToit de réglemens qui prononcoient 
quelque peine contre les contrevcnans. 

Ces regillres font tous écrits en parchemin; ils fe 
fuivent fans interruption jufqu'en 15 71 , qu'ils man-
quent jufqu'en 1594, oü i l s recommencent jufqu'en 
M a i 15 99. Ils fe continuentfans interruption jufqu'aux 
dernieres années ou l'on en eft aéluel lernent ; chaqué 
année rempli t ordinairement cinq regi í l res , 

O n ne peut douter que l 'on n'ait e n l e v é les regi-
ñ r e s qu i manquent depuis 15 71 ; mais les minutes 
fur leíquelles ils ont é té falts exiftent e n c o r é , ce qui 
rend la perte facile á répare r . O n connoit á París 3 
copies de ces regiftres, dont une á la bibliotheque de 
S. V i ñ o ' r , une. dans celle de feu M . le chancelier 
Dague íTeau , á-préfent poífédée par M . DagueíTeau 
confeiller d ' é t a t , fon fils a i n é ; l'autre a é té léguée á 
la bibliotheque des avocats au parlemcnt de Pa r í s , par 
feu M . Prevot, avocat. Foye^ Us leu. kift. fur le par-
lement , t. I I . p. 44. 

Les minutes du grefre criminal commencent en 
1528. Elles remontent par conféquent plus haut qu& 
les minutes du grefFe c i v i l ; élles fe fuivent íáns inter
rupt ion . 

Outre les regiflres & les minutes , on conferve 
dans ce greffe des lialfes de toutes les lettres de rémif-
fion, pardon, abol i t ion, rappel de ban & de galeres, 
& autres femblables; elles íbnt rangées par année . 

Le d é p ó t du grefFe criminel étoit ci-devant dans 
des greniers, au-deíFus du greffe criminel en chef; 
mais ce lien é tant trop reíFerré, & d'ailleurs peu con-
venable & trop pe t i t , & que tout y étoi t fort mal en 
o r d r e , M . Richard , á-préfent greffier en chef c r i m i 
nel , ayant obtenu une grande piece dépendan te des 
nouveaux bát imens qui ont été rétablis dans la gran
de galerie des prifonniers, au-deíFus des cabinets 
que l 'on a conflruits pour meí í i eurs , i l y a fait tranf-
porter en 1748, tous les regiftres, minutes, & autres 
pieces du greffe c r imine l , & on fui eft redevable du 
bon ordre dans lequel ce greffe fe trouve préfente-r 
ment par fes foins. 

Greffier des préfematlons, eft cebú qui eft établi 
pour recevoir les cédules de pré ien ta t ion que les 
procureurs font obligés de meí í re en fon gref íe , con-
tenant la comparu í ion qu'ils font en juftice pour leurs 
parties. 

Son inft i tut ion p a r o í t auffi ancienne que celle des 
greffiers c iv i l & c r imine l : on l'appelloit comme 
eux regijlreur o t i regijlnmur • on le qualifia enfuite de 
députí aux préfentaúons , ennn de notaire & greffier des 
préfentations. 

Si Tune des parties ne compare, ou ne fe préfente par 
fon procureur , l'autre peut lever au greffe un déíáut 
faute de comparoir: l 'expédit ipn de ces défauts ap-
pa r í i en t au greíEer des préfentations. 

I I recevoit auffi autrefois les préfentat ions au cri
minel ; mais l 'on a depuis établi un autre greffier pai-
ticulier pour les préfentat ions au criminel. 

C'eft l u i qui fait les roles ordinaires des caufes qui 
fe plaident en l'audience de la grand'chambre : au
trefois un de fes commis affiftoit en la grand'cham
bre , en robe noire & en bonnet, pour retirer les r o 
les qui n ' é to ien t point a c h e v é s ; mais préfentement 
cela ne s'obferve plus. 

Ses priviieges iont femblables á ceux du greffier en 
chef c iv i l & criminel . Foyei Jo l i , / . / . tit. x, & aux 
addiúons. 

Notaircs fecrétaires du roi pres la cour de parlement. 
Des que le parlement fut rendu fédentaire á Paris, le 
chancelier envoyoit des notaircs ou fecrétaires du 
r o i pour faire les e x p é d i t i o n s ; ils é toient au nombre 
de quatre des 1371, & tous eleres. 

Leur principale fonftion étoit de faire des colla-
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tlons de pieces; ils faifoient auffi les extraits des pre
ces, cpiand les confeillers n'avoient pas le tems. 

Pré fen tement leur fonftion eft de figner les arré ts , 
en l'abfencedu greffier en chef. 

Ils peuvent auffi faire des collations de pieces com
me les autres fecrétaires du ro i . 

Ce font eux qui re§oivent les inventaires des prin-
ces du fang. 

Ils font du corps de la cour , & participent aux 
. mémes priviieges. 

Ils portent la robe robe rouge aux aflemblées de 
chambre & autres cérémonies . 

Leur place, en la grand'chambre, eft fur le banc 
qui eft au-deffus des préfidens. 

Premierhuiffier,il eftappellé en latin par duLucprin
ceps apparitor. Philippe le b e l , en 1344, l'appelle 
VhuiJJur qui appelle les préfentat ions ; Louis X I . en 
1468, l'appelle Vhuiffier du role, ou qui appelle le ro
le , parce qu'en effet c'eft l u i qui appelle les roles qui 
é to ient faits autrefois par le greffier des préfenta
tions. 

I I a le t i tre de maitre & la qualité d ' écuyer , & 
joui t de la nobleflé tranfmiffible au premier d e g r é , 
qui a é té a t t r ibuée á fa charge, par une déclarat ion 
du i Janvier 1691. 

A u x aflemblées des chambres, lits de juftice & au
tres c é r é m o n i e s , i l porte la robe rouge. 

I I porte auffi dans ces mémes occafions, & á t o u 
tes les grandes audiences de la grand'chambre, un 
bonnet de drap d 'or , rebroffé d'hermine, & au-def
fus, á la rofe du bonnet, une rofe de perles. 

Sa place dans le parquet de la grand'chambre , & 
dans celui de la tournelle, e f t á cóté du greffier en 
chef. 

I I a le droit d 'étre couvert á l 'aiidience, m é m e en 
appellant les caufes du role ; mais quand i l entre en 
la cour , ou qu' i l parle aux préf idens , i l doit oter fon 
bonnet , ainfi qu ' i l fiit jugé par un a r ré t du 18 Jan
vier 1452, cité par du Luc & Papón . 

U n des droits de fa charge eft de placer á fon 
cho ix , la quatrieme caufe au role de Paris. 

C'eft l u i qui publie tous les roles á la barre de la 
cour ; i l les expofe. enfuite au public , á fon banc qui 
eft dans la grand'lalle, á cote du parquet des huif-
fiers. 

C'eft lu i qui appelle les caufes du role á l'audience. 
Lorfque l'une des parties ne fe préfente pas, & 

que l'autre demande défaut á tour de ro l e , le pre
mier huiffier va á la porte de la grand'chambre ap-
peller la partie défaillante & fon procureur, & fait 
enfuite rapport á la barre de la cour de l'appel qu ' i l 
vient de faire. 

I I appelloit autrefois les pairs défaillans á la pierre 
de marbre; & l 'on vo i t dans l 'hiftoire de Charles 
V I H . par Jaligny, qu'en 1487 le prevot de Paris, 
qui fervoit de premier huiffier, aecómpagné d'un 
confeiller de la cour & du premier huiffier, olí i l 
appella les feígneurs du fang & pairs de France , & 
qu'enfin fut donné défaut contre eux. 

Lors de l 'arrét qui ílit d o n n é en 1524, contre le 
connétable de Bourbon, maí t re Jean de Surie, pre
mier huiffier de la cour , appella le connétable á la 
barre du parlement, & á la table du perron de mar
bre , en préfence de deux confeillers. 

L'ordonnance de Charles V I I . de l'an 1446 , d i t , 
anide xxij . qu'au premier huiffier de la cour appar-
tient appeller les parties pour é t re ^ x p é d i é e s ; qu ' i l 
jurera expreffément de les appeller felón l'ordre du 
role , fans prépofer. ou poftpofer autrement une par
tie á l'autre , par faveur, haine, requete, n i pour 
commandement qui léur en foit fait par qui que ce 
f o i t , n i pour quelque profit qu'ils en puiflent efpéi-
rcr . , :) ; . • . _ . : 

I I eft tenu de rayer les caufes expédiées fur le róle< 
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U n arrét clu 3 Aoüt 1550, M défend de íouftnr 

qu ' l l íbi t fait aucune addition aux roles ; i l y a ce-
pendant en un tems que Ton donnoit des ordonnan-
ces de foit ajoute au ro le ; mais cet ufage a ceñe . 

Pendant Taudience i l re9oit les ordres de la couf , 
íbit pour taire fdire íi lence, íbit pour faire placer quel-
qu'un , ou pour quelqu'autre arrangement; c'eít ItÜ 

3u i t ran ímet ees ordres aux autres huiffiers, auxquels 
ordonne tout haut de faire faire filence. 
Lor íqu 'un pa i rp ré í c ferment en la grand'chambre, 

c'efl: le premier huiílier qüi luí ote Ion épée , & qui 
la lu i lemet apres la preí lat ion de íe rment . 

Quand la cour marche en corps, le premier huíf-
fier marche á la tote de la compsgnie aprés tout le 
corps des huiffiers. 

C'eft lu i qui fait rouverture de la foire du Lendi á 
Saint-Denis, le 11 Juin de chaqué année; 

Les religieux de Saint - Mar t in des Champs font 
obligés de lu i donner tous les ans Í\ la rentree une 
ccritoire & des gants , fuivant la fondation de Phi-
lippe de Morvil l iers , vuirúnlana. 

íl jouit de tous les privileges de la cour, notamment 
du droit d'indult. 

Avocan généraux. On ne donnoit anciennement ce 
titre qu'aux avocats qui fe chargeoient descaufes des 
particullers: on les appclloit genéraux pour les dií i in-
guer des avocats du r o i , qui ne plaidoient que les 
caufes qui intéreífolent le ro i ou le publie; ees der-
nlers ctoient appellés avocáis du roi fimplement, quoi-
que le procureur du ro i au parkment fui dés-lors qua-
lilié de procureur general. 

lis ont é té établis ;\ l'inftar de ce qui fe pratiquoit 
chez les Romains, oü les empereurs avoient un avocat 
pour eux appellépatronus fijei^ dont i l eí l fait mention 
en l a I p i 1 , a u . c o d e / í ÍZÍ/V^^Í fifeam. 

lis partagent aum avec le procureur ' general la 
function que faifoient á Rome les cenfeurs. 

Les regiílres du parlemtnt nous indiquent que des 
Tan 1300 Jean de VaíToigne étoit avocat du ro i au 
parlenunt) & que dans la meme année Jean Dubois 
exercoit cette fonñ ion . 

O n t r o u v e au nombre de leurs fuccelTeurs le céle-
orePierre de Cugnieres, qui introduiíi t l'uiage des 
appels comme d'abus ; Fierre de la F o r e í l , qui fut 
depuis chancelier de France. 

On donnoit deja des provlfions de cet office des 
Tan 13 31 ; i l y en a au premier regií lre du d é p ó t , 
/0/. 201, pour G é r a r d de Ñíontalgu.: les lettres du r o i 
le nomment advocatum nojlminpro nobis & noflris cau-

j i s civilibus in parlamento nojlro pntfenü, cctcrifque 
parlamcntis futuris. 

O n voi t par-h\ que la fonfíion d'avocat du ro l étoit 
dcs-lors permanente , 6¿ qu' i l y avoit deux avocats 
du r o i , l 'un elere , pour les cauíes civiles, l'autre l a i , 
pour les caufes de lang ou criminelles. 

On trouve encoré au troifieme regiftre de dépót , 
fol. 82 , d'autres provifions d'avocat du ro i en 13 47, 
€n faveur de Robert le C o c q , au lien de Fierre Lafo-
ref t ; & plufieurs autres grands perfonnages. 

L'ordonnsnce de Philippe de Valois , du 11 Mars 
1344, eft la premiere qui fafi'e mention des avocats 
& prccuveurs du r o i au parlement, auxquels elle ne 
donne point d'autre titre que celui ¿¿advocad & pro-
curatores regii. Elle nous apprend en m é m e tems que 
la place des avocats & procurcurs du r o i étoit alors 
lur le premier banc appellé depuis banc des baillis & 

fcnéchmxi En efFet, i l eft dit que les jeunes avocats 
ne doivent point s'aífeoir fur le premier banc oü les 
avocats & procureurs du r o i , les bai l l is , fénéchaux 
& autres perfonnes qualifíées ont cou íume de s'af-
feoir. 

Dans des lettres du ro i Jean, du 1 i Janvier 1352,11 
eft fait mention defon procureur g é n é r a l & de fes avo-

Tomc X I I , 
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Cats au par lcmént . Procurator nojiergénéralís, atqui ad-* 
vocati mjlri dicíí parlamenti. 

A i n l i , quoique le procureur du r o i alt parlement 
prít dés-lors le t i t re de procureur generaly fes avocats 
avoient fimplement le t i tre $ avocats du roL 

Dans d'autres lettres de Charles V . alors régen t 
du royanme , du mois de Septembre 13 58 , on vo i t 
qu'une Information ayant é te faite par ordre du ro í 
par 1c p r ev ó t de Paris, fur une grace demandée par 
les Couturiers ou Tailleurs , elle fut e n v o y é e au 
confeil & aux requétes de l ' h ó t e l , & enfulte com-
muniquée aux procureurs & avocats du r o i enpárle
me ni. 

Plufieurs auteurs rapportent de Guillaume de Dor-1 
mans qu ' i l avoit é t é long-tems avocat général au par-* 
mem avant d 'é t re avocat du r o i . I I eft certain en effet 
qu ' i l avoit d'abord été avocat pour les parties; n é a n -
moins dans des l e t t r é s du l o F é v r i e r 1359 , d o n n é e s 
par Charles V . en qual i té de régent du royanme, i l le 
qualifíe advócalo gcnerali dieli genuoris nojiri & nofiroi 
I l nomme enfuite deux autres avocats, auxquels i l 
donne fimplement cette quali té , in parlemento pari~ 

Jienjl advocatis. Les avocats du ro i ne prenoient pour-
tant pas encoré le ti tre $ avocat general; ainfi pour 
concilier cette contradléHon apparente, i l faut en-
tendre ce qui eft dit de Guillaume de Dormans, qu ' i l 
eft tout-á-la-fois avocat g é n é r a l , c'eft-á-dire des par
ties , avocat du r o i & du dauphin, comme cela etoit 
alors compatible; & en effet, dans d'autres lettres du 
meme prince, ce m é m e Guillaume de Dormans , & 
les deux autres avocats dont i l eft fait mention dans 
les lettres dont on vient de parler, ne-font tous qua-
liíiós op?avocats en parlement. 

CQ que Ton vient de di ré eft confirmé par d'autres 
lettres du meme pr ince , du 18 M a i 1359, danslef-
quelles i l qualifie feu Me Regnaud D a c i , vivant gé-
neral avocat en parlement, & auííi fpécial de monfieur 
( le r o i ) &: de nous. 

Le procureur général du r o i s 'étant oppofé á cer-
taines lettres, Charles V . adreífa le 19 Juillet 1367 » 
aux avocat & procureur général de fon parlement y 
une lettre clofe ou de cachet, par laquelle i l leur en-
joint de ne point s'oppofer á fes lettres ; l'adrefie de 
cette lettre de cachet eft en ees termes : A nos bien 
arnés nos advocat & procureur general en notre parle
ment d Paris. Le titre de general ne tombe encoré , 
comme on v o i t , que fur fon procureur. 

I I s'exprime á-peu-pres de m é m e dans des lettres 
du 12 D é c e m b r e 1372.: Défendons a notre procureur 
général & avocat en parkment, & c . 

Dans d'autres lettres du 16 Juillet 1378, Me Gui l 
laume de Saint-Germain eft qualifié procureur général 
du roi notre Jire , & Me Guillaume de Sens avocat du 
roi audif parkment. 

Les avocats généraux ont é té inftitués non-feule-
ment pour porter la parole pour le procureur géné 
ral , mais auííi pour donner confeil au procureur gé
néral fur les diverfes affaires qui fe p r é l é n t e n t ; c'eft 
pourquoi ils ont le ti tre de confeilkrs du roi. O n leur 
donnoit ce titre des le commencement du x jv . fiecle^ 
ainfi qu'on le voi t dans le quatrieme regiftre aprés les 
olim , o i i le r o i d i t , procuratore noflro advocatifquí 
confiliariis nojlris in parlamento fuper prtzmijjis . . . . 
diligenter auditis. 

I I pa ro í t que des leur premiere origine i l y en a 
toujours eu deux ; & que comme les autres officiers 
de la cour é toiení moit ié eleres & moit ié lais, de m é 
me auííi l 'un des avocáis du r o i étoit elere fie l'autre 
lai . 

On trouve en effet dans les regiftres du parkment > 
que le 18 Février 1411 le parkment fut m a n d é par dé-
putés au confeil pr ivé qui fe tenoit á l 'hotel S. Paul , 
& que lá enpré fence du ro i Charles V i . Me JeauDu-
perier , chanoine de Chartres , u n des avocats du xo\x 

C ij 
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propofa contre le cardinal de P i fe , k l'oecafion de 
xertaines lettres clofés que ee cardinal avoit en-
v o y é e s á Rome au deslionneur & dommage dü ro i . 

11 y en a encoré un exemple fur le regiftre du 23 
Novembre 1476. Le r o i de Portugal ayant é té r e ^ i 
á Paris, le r o i Louis X I . youlut qu ' i l allát au parle-
ment á l'audience en laquelle Fran^ois Halle , archi-
diacre de Paris, avocar du r o i , & Pierre de Brabant, 
avocat en la cour , &c curé de Saint Euftache de Paris, 
.plaiderent une caufe en regale. La chronique dk qu ' i l 
faifoit moult btl hs ouir. 

Outre les deux avocats ordinaires du r o i , i l y en 
avoi t quelquefois un troifieme : c'eft ainfi qu'en f 428 
Jean Rabateau ou Rabatelli flit re^u avocat criminel . 
•On pourroi t peu t -é t r e croire que Fon donnoit ce t i -
tre á c e l u i qui é to i t l a i , parce que fon collegue é tant 
clerc , ne pouvoi t fe méler des afFaires o ü i l échéoi t 

ipeine emportant eiíuflon de fang ; mais ce qui de-
tmit cé t te con j eé lu r e , c'eft que ce m é m e Jean de 
"Rabáteatt é toi t deja avocat dü r o i des 1421; de forte 
qu'en'1428 o n n e f i t q u e le commettre fpécialement 
pour les aiíaires criminelies. 

Quelquefois « n attendant qu ' i l y eút une des 
deux places d'avocat du r o i vacantes", on en com-
mettoi t un íroif ieme , auquel on donnoit le t i t re 
& avocat du'roi extmordinaire ¿ tel que fiit Philippe 
Lhu i l l i e r , nominé en 1471. L'office dont i l é toi t 
pourvu ne fatpourtantfupprimé que le 6 A v r i l 1491. 
T e l fut encoré celui que le r o i créa en faveur de 
Jean Ollvier ( depuis premier p r é f i d e n t ) , lequel au 
commencement du x v j . liecle fut avocat du ro i ex-
traordinaire jufqu'á la mor t de Guillaume V o l a n t , 
qu ' i l devint ordinaire. 

Quelques-uns furent commis pour exercer cette 
fonclion pendant l'abfence des tit iüaires ; c'eft ainíi 
que pendant les troubles de la ligue Pierre de Beau-
vais , Félix le Vayer , Jean le Maiftre 6c Louis d 'Or-
l éans , fu r en t commis en Janvier 1589, pour les affai-
res du paríement, en place de ceux qui fe ret ire-
rent. 

D e m é m e auffi Hugues le Maiftre f l i t n o m m é en 
1589 par le r o i , pour exercer á Chálons , o i i i l y 
avoit une port ion du parlemmt. 

Antoine Loifel f l i t aufíi n o m m é pour exercer cette 
fonf t ion , lors de la réduf t ion de Paris en 1594. 

Mais toutes ees commiífions données á un troií ie-
me avocat du r o i au paríement, é to ien t des graces 
perfonnelles, & cef lbientá la mor t des oíRciers aux-
quels elles avoient été accordées . 

Quelques-uns tiennent qu'Antoine Seguier, r e^ i 
avocat du r o i en 15 87 , fut le premier auquel le t i t re 
& avocat général fut donné ; cependant Henrys , tom. 
J . p . ¡ 4 y , dit que ce fl i t Gabriel de Marillac qui le 
premier prit ce titre aux grands jours de Moulins , 
parce qu ' i l y faifoit auffi la fonftion de procureur gé
néra l . Je t rouve m é m e que cette qualité $ avocat gé
néral eft donnée á Pierre Lizet dans des lettres du 30 
Juillet 1526 , qui lu i permettentde confulter pour 
lesparties dans les affaires oíi le r o i n'aura pas d ' in-
t é r e t . 

Ce qu i eft de certain , c'eft que depuis Antoine 
-Seguier tous les avocats du r o i au parhment ont é té 
qualifiés avocats généraux; néanmoins dans le ftyle 
des arré ts ils ne font jamáis qualifiés api avocats dudit 
feigneur roi. 

Les deux premieres places d'avocat général n'ont 
point é té créées en ti tre d'office; elles font prefque auffi 
anciennes que le paríement; la troifieme fl i t créée en 
1690 , pour M . H e n r y Frangois d'Agueffeau, qui fut 
depuis procureur g é n é r a l , & enfuite chancelier de 
France. 

Chaqué avocat général á fa r écep t ion re^oit du 
corps de v i l le un compl iment , & le préfent d'une 
iaelle écri toire d'argent. 
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g é n é r a l , comme portant la parole pour l u i ; les deux 
autres marchent aprés l u i . 

La place des avocats généraux aux grandes audien-
ces , é toi t autrefois fur le banc des baillis & féné-
chaux j ce ne fut que le 9 Févr ier 1589 , qu'ils com-
mencerent á fe placer fur le banc des fecrétaires de 
la cour , par rapport au préfident de Verdun , qui 
tarde audiebat. 

Leur place aux petites audiences eft derriere le pre
mier banc ou premier barrean-. 

Ils font á la tete du barrean c ó m m e é tant les pre-
miers dans l'ordre des avocats; c'eft p ó u r q u o i ils paf-
fent auffi les premiers au ferment. M . T a l ó n portant 
la parole á la grand'chambre le 27 janvier 1657 , d i -
foit que le plus grand avantage des charges qu'ils ont 
l'honneur d'occuper, c'eft celui d 'é t re les premiers 
dans l'ordre des avocats , d 'é t re á la tete d'un corps 
fi i l l u f t r e , duquel ils eftiment á honneur de faire par-
tie : d ' o ü i l conclud qu'ils é to ient obligés d'en main-
tenir les avantages. 

Pour ce qui eft desfondions des avocats g é n é r a u x , 
ils en ont pluíieurs qu i leur font propres , d 'aütres 
qui leur font communes avec le procureur g é n é r a l , 
& qui appartiennent aux gens du r o i col leéHvement 
ou concurremment. 

En général on peut diftinguer deux fondlions qui 
font tout le partage du miniftere pub l i c , celle d é 
prendre des conclufions á raifon de l 'ordre public 
dans les affaires des particuliers, & celle de plaider 
pour le r o i contre les particuliers dans les affaires du 
domaine & des droits de la couronne. 

Quant au détai l de ees f o n ñ i o n s , ou elles font in-
té r ieures & s'exercent dans le confeil particulier du 
parquet, ou elles font e x t é r i e u r e s , & font relatives 
au r o i , au paríement, au public, aux parties, au bar
rean. 

Dans l ' ihtérieur du parquet les avocats généraux 
font le confeil du procureur général pour donner les 
conclufions qui font de fon miniftere dans les affaires 
importantes, ils forment avec lu i le confeil du gou^-
vernement fur les projets des ades de légiflation qui 
doivent étre adreffés au paríement , tels qué les pro^ 
jets de lo i s , d'édits & déclarat ions concemant les 
impofit ions, & généra lement toutes les opéra t ions 
de juftice, pól ice ou finance. 

On a coü tume de leur adreífer ce projet pour 
avoir leur avis qu'ils donnent, & dél iberent en com-
mun & de concert avec le premier préfident á qui 
on adreffe toujours en m é m e tems copie des mémes 
projets. 

Ils forment de méme en commun & d'ordinaire 
avec le m é m e magiftrat les projets de réglemens & de 
réformat ions qu'ils eftiment néeeflaire de préfenter 
au ro i pour é t re r evé tus de fon a u t o r i t é , ou au paríe
ment, pour é t re mis en forme de réglement concernant 
la difcipline du paríement m é m e , ou celia des fiéges 
inférieurs ou le bien de la police, la pourfuite des cr i -
mes, & généra lement tout ce q id s ' iníroduit au par
íement par r equé te du procureur général . 

Dans ce m é m e confeil in tér ieur du parquet ils font 
par la méme voie de la communication des miniftres 
ou des parties intéreí iées les cenfeurs & les contra-
dicleurs des privileges & conceffions qui s'accordent 
aux corps ou aux particuliers, pour empéche r qu ' i l 
ne s'y giilTe rien de contraire aux máximes du royan
me , aux ordonnances, aux droits de la couronne, k 
l 'ordre public , á celui des jur i fdidions, & a u x droits 
du paríement. 

Les fonftions extér ieures des gens du r o i ont p lu-
fieurs branches, comme on vient de l'annoncer, 

Relativement au r o i , c'eft d'aller exécu te r aupres 
de fama je f t é les commiffions du/^/-/ÍOT^Í , deman-
der le j o u r , le l ien 6c rheure pour les d é p u t a t i o n s , 
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l lú expliquei- les demandes ou r e p r é f e n í a t i ^ s dont 
la compagnie les charge quelquefois, recevPr de la 
bouche du r o i les réponíes á ees demandes, & les 
ordres verbaux qn ' i l juge á propos de faire palier á 
-ton parkment, qui ne reconnoit aucun autre canal 
que celui des gens du r o i pour recevoir des ordres 
du r o i . 

Pour ra i íbn de ees fondUons ils oht toujoürs accés 
p r é s du r o i , en ave r t iñan t M . le chancelier lorí'qu'il 
y e l l , mais íans autre canal que ceiui du premier 
gentilhomme de la chambre, ou en ion abi'cnce, du 
premier valet - de - chambre; quañt aux Ordres par 
écri t du r o i au furkment, ils les re^oivent de M . le 
rhancelier ou des miniílres qui les ont expédiés 6c 
eh font auffi les feids porteurs auprés de la compa-
gnie. . • . 

Relativement ált parkment leurs fonñions font de 
l u i apporter les ordres du r o i verbaux ou éc r i t s , 
d'étre chargés par la compagnie des meí rages& com-
mifiions dont on vient de parler, aupres du r o i , d'en-
trer avec le procureur general toutes les fois qu ' i l y 
entre , de prendre la parole fur l u i pour annoncer ou 
expliquer les reqtdiit lons, r e q u é t e s , conc lu í ions , ou 
ordres du r o i qu ' i l apporte ; de faire la meme chofe 
en l'abfence du procureur general, en fe faifant ac-
compagner par un fubftitUt qui tient á la main les 
concluí ions par é c r i t , s'il y en a; de faire la mercu-
riale alternativement avéc le procureur général , 
droi t néanmoins qui n'appartient qu 'á l'ancien avo-
cat g é n é r a l ; d'introduire en la cour les maitres des 
céremori ies lorfqu'ils viennent l ' inviter de la part du 
t o i aux te üeum ou pompes í l inébres , ou tóus autres 
gentiishommes e n v o y é s par le r o i , ceux qui le font 
par les priffees; les officiers de pólice lorfqu'ils vien
nent rendre compte avant le caréme de l 'état de la 
pól ice & de celui des provif ions ; ceux de la vi l le 
dans la m é m e occafion&: lorfqu'ils préfentent chaqué 
année les nouveaux confuís au ferment, les m é m e s 
'officiers &: tous autres lorfqu'iis demandent á é t re 
entendus en la cour ou qu'ils font mandes par elle; 
le bá ton ie r & anciens avocats lor íqu ' i l y a l ien de les 
entendre fur quelque fait qui concerne l 'ordre des 
avocats; les procureurs de commünau té dans des cas 
femblables, & généra lement toute perfonne qui au-
ro i t á parler á la cour oü á recevoir des ordres d'clle, 
E t toutes les fois que les gens du r o i introduifent 
ainfi quelqu'un a'üprés d'elle pour quelque caufe que 
ce f o i t , ils y demeurent pour entendre ce qu ' i l dl t 
ou ce que la cour lu i d i t , y prennent féance ¡k. pren-
nent des conclufions s'il y a l i e u , ou fur le champ > 
ou aprés avoir demandé a fe ré t i re r au parquet pour 
fen conférer ou pour les réd iger par éc r i t , en cas que 
cette forme leur paroifle plus convenable. 

• • Enfin les avocats genéraux fulvent le parkment 
dans les marches & cérémonies publiques, mais á 
quelque d iñance des derniers confeillers & avec un 
huiffier en part iculier; ils l'accompagnent auffi aux 
dépu ta í i ons , & en fe retirant aprés tous les d é p u t é s , 
ils s'approchent du r o i tous enfemble poiir le faluer 
en leur particulier; lorfque la députa t ion eft venue 
pour cornplimenter le r o i ils font alors un compli-
ment particulier au r o i , á la reine, & á chacun de 
ceux á qui les députés ont adrede celui de la compa
gnie ; Tufage de ce compliment particulier a com-
m e n c é fous Louis X I V . auparavant ils difoient feu-
lement en s'approchant du rói^Jíre, ce font vos gens ; 
mais aujourd'hui cet ufage eft é t a b l i , & les gens du 
r o i de toutes les compagnies font pareils complimens 
á la fuite de leurs députés . 

Relativement au public la f o n ñ i o n des avocats 
géné raux eft d'affifter tous á l'audience des grands 
roles & de porter la parole dans toutes les caufes 
qui y font p l a idées , fur quoi depuis long-tems on 
ne fait plus de diftinftion- des ^caufes fujettes á com-
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ftiunlcatíon & de celles qui ne le font pas; c'eft imé 
m á x i m e au palais que Fon n ' interrompl point le r o i 
quand i i parle, c'eíi:-;\-dire qu'on n'interrompt point 
íes gens lorfqu'ils portent la parole. 

Les gens du r o i font auííi dans l'ufage que lorf-
qii 'un d'entr'eux porte la parole, foit dans une caufé 
ou autre occafion, les autres fe tiennent debout s'ií 
eft plus anclen q ú ' e u x , & s'il eft moins anclen ils fe 
tiennent affis. 

A u x grandes áudiences les avocats généraux par-
lent un genou a p p u y é fur le bañe o i i ils fiégeiit. 

C'eft auffi une de leurs íquél ions relativement atl 
jublic d'affifter par un d'entr'eux le vendf edi matin á 
a grand-chambre, le mercredi & famedi á l a grand-

chambre ¿k; á la tournel le , Scplaider de m é m e toutes 
les cauies á toutes ees aud i énces , d'affifter par un 
d'entr'eux aux audiénces de re levée pour requerir 
lá communiGation des caufes & - y porter la paro lé 
lorfqu'elles font de leur miniftere, d'affifter m é m é 
aux audiénces de fept heures en la grand - chambré 
lorfqu'ils font avertis de s'y trouver pour des caufesi 
iujettes á communication, & á celles des chambres 
des enquétes dans les: memes cas, de teñir le parquet 
les matins aprés l'audience de la g ránd ' chambre 
piour recevoir la communication des caufes á plai-
der ; ils recevoient autrefois ees commuhications en 
fe promeiiant dans la grand-falle; mais depuis qu 'on 
leur a fait conftruire un parquet, ils y re^oivent le§ 
Communications. 

Les avocats généraux y jugent auffi tous enfem-» 
ble les conflits entre les chambres du parkment, ou 
cí íacun féparémeñt <k par forme d'avis, fuivant l'or» 
donnance, les appels d ' incompétence & de d é n i , d é 
reruvoí, les nulli tés de p r o c é d u r e s , les aíFaires ren-
voy ees par ar ré t au parquet. 

Eni in lis y reglent les conflits e h t í e le parkment 
& l a cour.des aides conjointement avec les gehs du 
r o i de "cette cour , lefquels a jour convenu fe ren-
dent au parquet du parkment, y prennent féañce 
fur le m é m e banc apres é u x , entendent enfemblé 
avec eux le rapport qui fe fait du conflit par un fub* 

. ñ i t u t de celle des deux cours oü le conflit s'eft for
m é ^ Scjugent cependant comine á l'audience en opi-
nant tout haut , les portes ouvertes, á la plural i té des 
voix des officiers des deux parquets réurtis. 

Relativement aux partieuliers , les avocats géné-' 
raux ont la fonftion de requerir & de prendre eom* 
munication de toutes léurs aíFaires fur les grands 
roles, & de toutes celles fur les autres roles oíí 
l 'égl ife , les communau té s d'habitans, les córps laicá 
ou eceléfiaftiques , les mineurs non pourvus de tu-" 
teurs, le r o i ou l'ordre public peuvent avó i r intérét^ 
du-moins au fond ; de requerir dans les caufés com-i 
mun iquées ou non Í\ l 'encontre de tous partieuliers ^ 
foit qu'ils foient ou ne fqient pas parties dans lá 
cau fé , fur le champ á Faudience, tout ce qui p e ú í 
é t re du bien publ ic , m é m e leur decret ou emprifon-
nement s'il y a délit^, amendes, a u m ó n e s , injonc* 
t ions, défenfes , ou autres peines & difpofitions ^ 
rendre plainte & in í rodui re demande pourfuites, 
inferiptions de faux , r é g l e m e n s , oppofttions á ar-" 
r é t s , appels de fentences , & autres p rocédures qu'
ils eftiment de leur miniftere. 

Ení in par rapport au barrean i l eft desfonftions deá 
avocá is généraux de faire un difcours aux avocats tous 
les áns le jour des ouvertures deis audiénces , de pré* 
fider á la r éda í l ión des comptes & á l'entretien de éur 
bibliotheque, de veiller á la difcipline & á l'ordre dü 
barrean dans tous les ñéges du reffort du parkment > 
& de reglerles conteftaí ions qui y furviennent, lorf
que les parties s 'adréíTent , comme elles font pour 
í 'ordinaire en pareil cas , aux gens du?foi du park
ment. 

Une fonclion relative, en quelque forte, au méme 
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©bje t , c'eft la difcipline & l'ordre des facultes de 
D r o i t des univer í i tés du reíTort , qui íbn t Paris, 
Re ims , O r l é a n s , ' B o u r g e s , Angers & Poitiers, objet 
que les ordonnances ont remis fpéciale'ment au pre
mier avocat g é n é r a l ; ees facultes font obligées de 
l u i envoyer tous les trois mois le double du regiftre 
<le leurs inferíptions & les lieutenans généraux des 
íiéges , le pf océs-verbal de leurs defeentes aux éco-
les de D r o i t , pour coní later les noms & la réfidence 
des é tudians fur ees regiílres & p rocés -ve rbaux . 

Le premier avocat general vérifie le t e m s d ' é t u d e 
des licentiés qu i viennent fe préfenter pour étre avo-
cats; i l leur en del ivré fon certificat, s'ils le réqu ie -
rent, pour fe faire recevoir en un autreparkment^ ou 
s'ils veident é t re recusau/jtf r/CTzeHí de Paris, ils fe font 
préfenter á l'audience par un anclen avocat un iour 
de, grand r ó l e , ' & le premier avocat general fe l evé 
& hiteflí que le licentié qui fe préfente a faúsfait aux 
ordonnances y qu ainji i l n empéche qu'ilplaife a la cour 
le recevoir au ftTinent d'avocat, & i l í i g n e au dos des 
lettres de iicence un v ü qui contient le détai l des 
infer ipt ions, • in te r í l i ces , aftes & tems d 'é tude de 
D r o i t francois. 

Outre teutes ees fonñ ions i l ' y a plufieurs óbjets 
fur lefqueis les gens du r o i ont t i n d r o i t , infpeftion 
o ü autor i té ípeciale en v é r t u de titres particuliers, 
comme la bibliotheque de faint V i ñ o r , celle de 
l 'école de M é d e c i n e , le college Mazarin; ils ont part 
auffi, avec les trois premiers préfidens duparktnznt, 
de la chambre des comptes & de la cour des áidés , 
á la fondation des dues, de Nevers pour marier des 
filies des terres • qu i appartenoient á la ;ma'ifon de 
Gonzague , &; trois des gens du r o i affiftent tous les 
ans , le j o i u de la S. Louis , au compte qui fe rend de 
r e x é c u t i o n da cette fondation aux grands AuguíHns, 
& y recoivent chacun cinquante jetons d'argent, &: 
queiques livres de bougie; le quatrieme n 'y affifte 
p a s , parce que la troifieme charge d'avocat générai 
n'a été créée que depuis la fondation. 

Les avocats généraux du parlement de Paris ont 
e n c o r é d'autres p r é r o g a t i v e s , telles que le t i tre &: 
les apppintemens de confeillers d ' é t a t ; ils jonilToient 
m é m e autrefois d é l a féance au confeil , & Denis 
T a l ó n , lor fqu ' i l quitta fa charge & fut fait confeiller 
d ' é t a t , p r i t féance au confeil du jour de f a récep t ion 
d'avocat g é n é r a i ; cependant cela ne fe pratique plus, 
Mrs d'AgueíTeau & Gilbert s 'é tant mis á la quéue du 
confeil. 

Cependant les avocats géné raux p ré t enden t , á ra i -
fon de ce titre de confeiller d 'é ta t , avoir hors de leurs 
íbnf t ions , rang de confeillers d'honneur, & páífer 
avant tous confeillers au parlement, & maitres des 
r e q u é t e s , hors les marches & féances de la compa
gine , ce qui fait qu'ils ne fe trouvent n i au repas de 
la faint Mar t in chez le premier p ré í i den t , n i aux pro-
ceííions & cérémonies de leurs paroiífes , ou autres oíi 
i l y a u r o i t d e s confeillers axiparlement^-maitres des 
r e q u é t e s , ou m é m e des confeillers d'état. 

Lorfqu'ils font dans leur hotel ou qu'ils vont a i l -
leurs qu'au palais ou én cour , ils font toujours en 
fimarre, comme le chancelier & le premier pré í i 
dent. 

Procureur générai du roi au parlement. En parlant 
des avocats g é n é r a u x , nous avons déja t ouc hé quel-
que chófe dé cér ta ines fonñ ions & prérogat ives qui 
font cOmmunes á u p r o c u r e u r g é n é r a i ; c'eft pourquoi 
l 'on n'ajoutera i c i que ce qu i lui eft de propre. 

L'office de ce magiftrat a é té établi á Vinfiarxki pro-
cureur des empereurs romains , appellé procurator 
Ccsfaris , qui é to i t chargé de veiller aux intéré ts du 
pr ínce Se á ceux du public. 

Dans les premiers tems de la monarchie, c 'étoit 
quelqu'im des grands du royanme, qui étoit commis 
pour faire cette fonftion q u a n d r o c c a í l o n s'en préfen-
ío i t . 
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C'eft ainíl que, fulvant Gregoire de Tours fouS 

C h i l d É ^ r t , un é v é q u e étant aecufé d'un crime d 'é
tat , on convoquaunparlement auquel affifterent tous 
les é v é q u e s , le r o i y préf idoi t , un anclen duc y fai-
fo i t l a f o n ñ i o n de promoteur ou aecufateur, ce qui 
revient á la fonftion de procureur générai . 
' I I eft fouvent par lé dans les olim de gentes regis. . . . 

gentibus domini regis multa proponentibus , mais On 
tf entendoit pas toujours p a r - l á u n procureur & des 
avocats du r o i qui fuíTent at tachés au parlement. Lorf
qu ' i l étoit queftion des'oppofer ou de plaider pour le 
r o i , c 'étoit le plus fouvent le p r e v ó t de Paris ou les 
bailllfs royaux quiportoient la parole, chacun dans 
les affaires de fon t e r r i to i r eo í i le r o i fe t rouvoi t i n t é -
reffé; on entrouvela preuvedans des arréts de i z ó i , 
1170, I i 8 z & 1295,011 i l eft dit : fcnefcallo nofiro pro 
nobis hoc negante baliivo noflro ex undparte. 

Dans le fecond regiftre olim , fol. 40. fous la date 
de 1177, i l eftfait mentioh du procureur du r o i : quin 
procurator domini regis in caufd quam dominus rex ha-
bet contra decanum & capitulum montis Falconis ; mais 
r ien ne dénote que ce procureur du r o i fütat taché au 
parlement, &; i l y a tout l ieu de croire ĉ ue c'étoit le 
procureur du ro i de quelquebailliage ou fenéchauffée ; 
& en effet, dans un autre arré t de 1299, on vo i t que 
le procureur du r o i de Normandie parla pour le r o i : 
audito procuratore nojlro N.ormannix. I I y avoit done 
dés-lors des procureurs du ro i dans les bailliages & fé-
néchauf íées , &ces procureurs du ro i v e n o l e n t a u / « r -
kment^owr y d é f e n d r e , c o n j o i n t e m e n t a v e c l é s bai l l i 
ou fénéchal du l i e u , les droits que le r o i avoit dans 
les aftaires de leur terri toire. Philippe le Long fuppri-
ma en 1319 les procureurs du r o i , mais pour les pays 
de droi t éc r i t f eu lement ; & l'ufage de faire parler les 
balllifs ou les procureurs du r o i des bailliages au par
lement, fubñítoit encoré en 1345. 

I I paro í t ra fans doute affez extraordinaire que le 
r o i n ' eú t pas des le treizieme ñecle des ofhciers atta
chés au parlement, chargés fmgulierement d'y défen-
dre fes droits & in té ré t s , puifque le r o i d 'Angle ter ré 
y en avoit comme duc de Guienne, le comte de Flan-
dres en avoit auffi. U n a r ré t de 1283 fait mention du 
procureur du r o i de Sicile , procurator regis Sic'dice • 
mais pour le r o i Philippe le Be l , on ne qualifie celui 
qui parla fxnon en ees termes : verum parte Philippi rt-
gis adjiciens pars regis, 6cc. 

I I y a lieu de croire que le r o i avoit fon procureur 
au parlement pour les affaires qui ne regardoient pas 
les bailliages , telles que celles des pairs & des pai-
ries, de baronage, de r é g a l e , &c. & que le procureur 
du r o i au parlement employoit auffi fon miniftere dans 
les cas auxquels les baillifs ou procureurs du r o i des 
bailliages ne défendoient pasfuffifammentle ro i . 

En 1312, S imón de Buey étoit procureur g é n é r a i , 
procuratore noflro, dit le regiftre; c'eft le m é m e qui 
fiit depuis premier p r é í i d e n t , Se que l 'on regarde 
comme le premier des premiers préfidens. 

Aux jPflr/smení de 1312, 1313, 1314,1317,1318, 
Se en 13 33 , le procureur du r o i eft toujours qualifié 
procurator regis ou procurator nojler, lorfque la cour 
parle au nom du ro i . 

Mais dans des arréts de 13 2 5 , 1338,1344,1352,3 
1356, i 3 7 7 , i 3 8 6 & i 403 , i l eft qualifié de procu
reur g é n é r a i ; SÍ dans le quatrieme regiftre du d é p ó t , 
on trouve une commiffion du 7 D é c e m b r e 1338 o í t 
i l eft d i t , d procuratore noflro generali in hdc parte : 
voilá la premiere occafion oíi les procureurs du r o i 
font qualifiés de fubftituts du procureur générai , 

I I paroit done certain qu ' i l y avoit un procureur 
du r o i au parlement, depuis que fes féances eurent é t é 
réglées parl'ordpnnance de 1302, car i l y en avoit 
un en 1309, en 1311, Se en 1312: onnefait fice ne 
feroi tpoint le procureur du r o i au /w /e /ne rádon t par-
lent les olim fous l 'année 1314; i l y eft dit que pour 
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un jugeffient on convoqua le procureut & garde de 
la p r e v ó t é de Paris, magijier GuiLldmus ^procurator 6̂  
<ujios prapofiturce , ce qui pourroi t naturellement 
s'appllquer á Gidllaume de la Madeleine qu i é to i t 
conuamment procureur du r o i zwparlemmt en 13 19; 
& clans ceí te p r e íuppo í i t i on , le procureur du r o i au-
ro i t é té dés- lors garde de la p r e v ó t é de Paris pendant 
la vacance, comme i l l 'eíl depuis un tenis immémo-
r i a l ; mais comme les p r e v ó t s de Paris ne fe nom-
moient eux-mémes alors que gardes de la p r e v ó t é , le 
terme procurator pourroit bien n ' é t re i c i qu'un fyno-
nyme de cuños. 

Ce qui eí l de certain c'efl: que l'ordonnance de 
1319 annonce qu ' i l devo i ty avoir alors un procureur 
du ro i au parlement, pulfque le r o i y ordonne qu ' i l y 
ait en fon parlement, qui ait cure de faire avancer & 
dé l i v r e r l e s propres caufes-le-roi, & qu ' i l puifle é t re 
de fon confeil avec fes avocats. O n trouve en eíFet 
que dans cette année Guillaume de la Madeleine fai-
lo i t la fonftion de procureur du r o i au parlement; 
c'eíl le premier qu i loi t connu pour avoir exercé cette 
fonf t ion , ceux qui luí ont fuccédé en cette place font 
tous connus; mais la premiere fois qu ' i l foit fait men-
t i o n de procureur general, c'eft dans l'ordonnance du 
mois de D é c e m b r e 1344, oíi i l eíl: parlé de cet offi-
cier fans le défigner par ion n o m , mais feulement par 
le t i tre de fon office , procuratore noflro generali prce-
f e m é : t i tre qu i l u i fut donné apparemment parce 
qu'alors i l ne fut plus permis aux procureurs du r o i 
des bailliages de parler au parlemeot pour le r o i , ce 
qui rendit en eífet ceiui du parlement procureur gé-
n é r a l ; mais dans les regiftres du parlement, on ne lu i 
donne uni formément ce titre que depuis 1437. Juf-
que-lá i l eftprefque toujours appel lé procureur du roi 
« m p l e m e n t ; l'ordonnance de 13 44 & autres monu-
mens de ce tems n'entendent m é m e ordinairement 
par le terme de procureurs généraux que les procureurs 
des parties. 

Le ti tre de procureur general-pzwt aufE venir de ce 
que le procureur du ro i au parlement avoitinfpeftion 
dans toute l 'é tendue du royanme; i l n 'y avoit m é m e 
point d'autre procureur du ro i que l u i á la chambre 
des comptes & á la chambre du t r é f o r ; i l y alloit ou 
y envoyoit fes fubíHtuts. 

I I n ' y a qu'un feul procureur géncra l au parle
ment de Paris, á la diíférence du parlement d 'Aix 
oíi i l y en a eu deux , depuis que Ce parlement 
avoit e té c reé femeftre; mais les deux charges ont é t é 
réunies en une en 1759.II y en a pourtant eu deux au 
parlanmt de Paris en certaines occafions , mais c 'é-
toient des graces perfonnelles & des officiers extraor-
dinaires dont les charges s'évanouiffoient aprés leur 
mort . 

O n a v ü á P a r i s , en certaines occafions, des pro
cureurs généraux établis par commlífion , tels que 
Guillaume le T u r qu l f l i t commis en 1417, pendant 
l'abfence de Jean Aguenin; & du tems de la ligue, Jac-
ques de la Gueí le qui tenoit l'oífice de procureur g « -
n é r a l , ayant fuivileparlement á Tour s , FierrePithou 
fi i t n o m m é généra l á Paris lors de la réduf t ion de cette 
ville ; & dans le m é m e tems , Euftache de Mefgrigny 
exergoit aulfi cette f o n ñ i o n á C h á l o n s - f u r - M a r n e o i i 
i l y avoit une partie du parlement. 

Plufieurs d'entre les procureurs généraux ont é té 
élevés aux premieres dignités dé la robe , tels que 
Jean Dauvet &: Mathieu Mellé qu i devinrent prémiers 
préfidensj .& M , Dagueffeau qui devint chancelier de 
France. ;;:;j5nr;J - ní&i 

Le procureur général repréfente la perfonne d u 
r o i sxxparlement & dans tou t l e - r e f íb r t j á 1'efFet d'agir 
en fon nom ; car ie ro i ne plaide jamáis en perfonne , 
mais par fon procureur généra l . 
• I I ne pré te ferment qu'afa r écep t i on& non á la ren-

free. . . . . . . - - : I..Í ao*id Wú. 
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I I dol t teñ i r la main ce que la difcipline é tabí ie 
par les ordonnances & r é g l e m e n s , foit obfervée : c'eíl: 
pourquoi i l venoit autrefois de grand matin dans le 
parquet deshui í l ie rs oíi i l avoit une place marquée ; 
l 'hiver , lor fqu ' i l n ' é to i t pas encoré jour , i l avoit fa 
lanterne en main , fuivant la fimplicité de ees tems , 
pour obferver ceux quientroient , & piquoit ceux qu i 
arrivoient t a rd : i l eí l e n c o r é re í lé de cet itfage que 
c'eíl l u i qui fait les mercuriales alternativement avec 
le premier avocat géaéra l . 

I I eíl aííis au milieu des avocats g é n é r a u x , foit paf 
d l g n i t é , foit pour é t re plus á por t ée de prendre leur 
confeil. 

Lorfqu'i ls dél iberent entr'eux au parquet de quel-
que aíFaire par éc r i t , & que le nombre des vo ix eíl 
ega l , la fienne e í l p r é p o n d é r a n t e , enforte qu ' i l n 'y a 
point de partage. 

Les avocats généraux poftent la parole pour l u i , 
c 'eíl-á-dire , á fa d é c h a r g e ; ils ne font cependantpas 
obligés de fuivre fon avis dans les afFaires d'audience ; 
& ils peuvent prendre des conclufions différentes d é 
celles qu ' i l a prife. 

I I arrive quelquefois qu ' i l porte lui-méme la parole 
en cas d'abfence ou autre e m p é c h e m e n t du premier 
avocat g é n é r a l , & par préférence fur le fecond & 
le t ro i f ieme, auxquels, á la v é r i t é , i l abandonne or^-
dinairement cette fon í l ion á caufe de fes grandes oc-
cupations. 

Comme la parole appartient naturellement aux 
avocats g é n é r a u x , laplume appartient au procureur 
g é n é r a l ; c'eíl-á-dire , que c'eíl l u i qui fait toutes les 
réqui f i t ions , demandes , plaintes ou dénoncia í ions , 
qu i fe font par écri t au parlement. 

C'eíl l u i qui donne des conclufions par écri t dans 
toutes les aíiaires de grand cr iminel , & dans les afFaires 
civiles appoin tées qui font fujettes á communica-
t i o n . . . . • : - • . A . ' . . - . ; - • 

Les ordres du r o i pour le parlement, les lettres-pa-
tentes & cíofes , l u i font adreífés , ainfi que les or
donnances , édits & déclarat ions , I I peut auffi-tót en-
trer en la cour pour les apporter , & , á cet e í fe t , k 
porte- du parquet qui donne dans la grand'chambre 
deit toujours é t re ouver te ; i l peut en tout tems inter* 
lompre le í e rv ice pour apporter les ordres du r o i , fur 
lefquels , fuivant les ordonnances , le parlement doit 
dél ibérer toute afFaire ceífante. 

Les ordonnances le chargent fpécialement de vei l -
Jer á ce que les évéques ne s 'a r ré tení á Paris que pour 
leurs afFaires. 

Pour l'aider dans fes fonftions au parlement, on 
l u i a donné des fubílituts ; i l en avoit des 1301, l 'or
donnance de cette année en fait ment ion , art. 10 ; il 
les é tab l i í fo i t lu i -méme, mais ce n 'é toi t jamáis qu'ert 
cas d'abfence ; e n i 5 3 3 & i 5 4 i , o n l e s continua apréá 
la mort du procureur général . L'ordonnance d 'Or-
iéans & celle de Bloisenjoint aux gens du r o i d'en 
prendre le moins qu'ils pourront ; celle de Moulins 
leur défend der ien prendre : les chofes furent fur ce 
pié jufqu'á l 'édit du 6 Juin 1586, par lequél ils furent 
créés en t i t re d'office; ils font p r é f e n t e m e n t a u nom
bre de dix-huit. 

Les procureurs du r o i des bailliages & fénéchauf-
fées , ¿Cautres jurifdiftions du re íFor t , ne font aufll 
proprement que fes fubí l i tu ts , &C vis-á-vis de l u i on 
ne les qualiíie pas autrement; i l leur donne les ordres; 
convenables pour qu'ils aient á faire ce qui e í l de 
leur mini í le re . -

Les procureurs géné raux ne doivent point avoir de 
eleres ou fecrétaires qui foient procureurs ou follici-
teurs de p r o c é s ; i l ne leur e í l pas permis de s'abfenter 
íans congé de la cour; ils doivent faire mettre á exé* 
cution les provi f ions , arréts & appointemens de la 
cour ;-ils ne doivent former aücune demande en-ma-
tiere c i v i l e , n i accorder leur intervent ion ou adionc^ 
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í l o n á p e r í b n í i e , qu'ils n'en aient de l iberé avec les 
avocá i s o-énéraux : ils doivent faire m e t í r e les caufes 
•du ro í les premieres au role. 

En matiere cr iminel le , des qu'ils ont v ü les char-
.ges & irsformations, ils doivent fans délai donner 
leurs concluí ions apres l 'arret ou jugement d 'abíblu-1 
í ion ; ils doivent nommer á Paccufé le déla teur ou 
•le d é n o i r d a t e u r s'ils en íbnt requis, les ordonnances 
leur défendent non-feulement de donner des confeils 
contre le r o i , mais m é m e en general de plaider n i con-
í i i l ter pour les parties e n c o r é que le r o i n 'y eüt pas 
d ' i n r é r é t ; ils ne pe i iventa íTi í tc raujugement despro-
cés civils ou cr iminéis de leur í i ege ; iis doivent infbr-
mer des v i e , mceurs 6c capacité des nouveaux pour-
vus qui font re^us au parkmint , & é t rc préfens á leur 
r é c e p t i o n , t eñ i r la main á la confervaí ion & reun ión 
du domaine du r o i , empéche r que les vaíTaux & fu-
jets' ne íb ien t oppr imés parleurs í é i gneu r s , qu'aucune 
l evée de deniers ne fcit faite fur le peuple fans coai-
m i í í i o n ; ils doivent avoir foin de la nourriture , en-
t r e ñ e n & prompte expédi t ion des prifonniers , & 
pour cet effet vií i ter fouvent les prifons. 

Mercuriales, font des affemblées de toutes les cham
bres du parkrmnt, dans lefquellcs le premier avocat 
généra l & le procureur font a l te rna t ivemcní un dif-
cours pour la réformat ion de la dií'cipline de la com-
pagnie en g é n é r a l , & fpécialement pour la cen íü re 
des défauts dans lefquels quelques magiílrats pour-
ro ien í etre tombés . 

O n eníend aulli quelquefois par mercuriales le di l -
c o u r s m é m e qui fe fait dans ees aí iemblces. 

Ces aflémblées & di ícours ont été appellés mercu
riales , parce qu'on Ies fait le raercredi. 

O n lesappelloit aiiifi anciennement quin^aines ou 
•apres-dínées, parce que dans fo r íg ine i l í é f a i fo i t í ous 
les quinze jours apres-midi une a í iemblée de deputés 
duparUmcnt , auxquels le procureur général prefen-
t o k u n cahier de p ropoü t ions pour la réformat ion de 
la difciplihe ; Ies députés en conféroient e n í é m b l e , 
& ce qu i leurparo i í íb i t m é n t e r attention étoit p o r t é á 
l'aíTemblée des chambres. 

Ces mercuriales furent o rdonnées par Charles V I H . 
en 1493, & par Louis X I I . en 1498. 

C o m m e o n trouva que ces aflémblées qui fe fai-
foient tous les quinze jours confommoient t rop de 
tenis , Fran^ois I . par fon ordonnance de 1539, an. 
j ¿ o , ordonna qu'elles fe tiendroient de rnois en 
mois fans y faire faiite , &c que par icelies íé ro ient 
pleineraent & entierement déduites lesfautes desoíii-
ciers de fes cours, de quelque ó rd re ou quaiité qu'ils 
ñ i f l en t , &: qu ' i l y feroit incontinent mis ordre par la 
cour , é¿ que fa majefté en feroit avertie , & que les 
mercuriales & l'ordre mis íiir icelies lu i feroient en-
v o y é s tous les trois mois , & le procureur généra l 
fut chargé d'en faire la diligence. 

Henri I I . ordonna auíli en 15 'j 1 que les gens du 
r o i feroient tenus de requér i r contre ceux de la com-
pagnie qui auroient fait quelque chofe d'indigne de 
leur mini l lere . 

L'ordonnance de Moulins diminua encoré le nom
bre de ces af lémblées; i l f l i t o r d o n n é par l'article 3 , 
que pour obvier & p o ü r v o i r á toutes contraventions 
aux ordonnances ^ les mercuriales feroient tenues 
aux cours de parlement de trois mois en trois mois; 
i l fut enjoint aux avocats & procureurs généraux de 
les promouvoir & d'en pou r íu iv re le jugement, &c 
de les envoyer incontinent au r o i ou au chancelier, 
duque l í b in les préñásns-áu. parlement furent chargés . 

Éiifin Henri I I L aux états de Elois ordonna, ar-
ticle 144. , que les mercuriales feroient reeues de 
íix mois en fix mois dans toutes les cours , & nota-
ment dans les/w/e/Hf/25,lespremiers mercredis aprés 
la lefture des ordonnances, qu i fe fait aprés les fetes 
de S. Mar t in & de p á q u e s v í e . R o i défend a les cours 
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de vacquer á l ' expédi t ion d'autres afFaires que les 
mercuriales n'aient é t é j u g é e s , déclarant les juge-
mens qui auroient é té donnés auparavant, nuls &c 
de nul effet &c valeur ; i l efl: enjoint aux avocats & 
procureurs géné raux & á leurs fubftituts, fur peine 
depr iva t ion de leurs charges , de les p romouvoi r , 
& d'en pourfuivre le jugement, &c d'avertir promp-
tement SaMajeflé de la retardation ou e m p é c h e m e n t 
d'icelles. 

T e l efl: ce dernier état des mercuriales, c 'efl-á-
dire qu'elles ne fe font plus que tous les fix m o i s ; le 
difcours de l'avocat général ou du procureur , roule 
fur les devoirs de la magiflrature , i l obferve en gé
néra l quels font les écueils que Ies magiftrats ont á 
é v i t e r ; ce di ícours fe fait á huis dos. 

Compétenct. Le parlement a toujours é té le t r ibu
nal defliné á conno i í r e des afFaires majeures & des 
caufes qui concernent l 'état des grands du royanme. 

Dans le tems qu ' i l étoit encoré ambulatoire á la 
fuite de nos rois , & qu ' i l formoit leur grand con-
f e i l , on y dél ibéroi t de la paix & d e la guerre, de la 
réformat ion des lois , du mariage des entans de nos 
ro i s , du partage de leur fucceífion entre leurs en-
fans, comme cela fe pratiqua en yóíá entre les deux 
Ais de Pepin; en 806 fous Charlemagne, entre fes 
trois lils ; en 813 lorfque le parlement fut aflémblé á 
A i x pour faire pafíer la couronne á Louis 1c Debon-
nai re , & en 8 ió quand Loiiis le Dcbonnaire voulut 
par íager fes états pour le partage qui fe fit fous l u i 
en 837; enfin pour celui qui á i t fait entre Louis le 
Begue & Louis fon couí in. 

Philippe Augufte t i r i t en 1190 un parlement pour 
flatuer iur le gouvernement du royanme pendant 1c 
voyage qu ' i l fe p répa ro i t á faire á la Terre-fainte; 
ce fut dans ce m é m e parUmtnt que ce prince avec le 
conaé & 1' ag rément de tous fes barons , acceptd ti-
cenua. ab ómnibus baronibus , donna la tutelle de fon 
fils & la garde du royanme á la reine fa mere. 

Ce fut ce m é m e parlement qui jugea les contefta-
tions qu ' i l y eut entre Philippe le Hardy & Charles, 
r o i des deux Sicilcs, pour la fucceflion d'Alphonfe^ 
comte de Poitiers. 

Ce fot luipareillement qui jugea en 1316 & 1328 
la queflion de la íucceíflon á la couronne en faveur 
de Philippe le Long & Philippe de Valois , & le dif-
férend qu ' i l y eut entre Charles le Bel & Eudes, duc 
de Bourgogne, á caufe de l'apanage de Philippe le 
L o n g , dont Eudes p ré tendo i t que fafemme, hile de 
ce r o i , devoit hér i te r . 

D u tems du r o i l e a n , les princes, les prélats & la 
nobleflé furent convoqués au parlement pour y déli-
bé re r fur les afFaires les plus importantes de l 'état . 

Charles V . lu i fit auili l'honneur de le confulter 
quand i l entreprit la guerre contre les Anglois , dont 
le fuccés l u i fl i t íi glorieux. 

Ce fut encoré le padement qui raflembla & réun i t 
les mai íbñs d 'Or léans & de Bourgogne , que les de-
fordres du tems avoient divifées. 

Cet illuftre corps par la fagefíe & l'é qui té de fes 
jugemens, a mér i t é de v o i r courber devant l u i , les 
tiares & les couronnes, & d 'é t re l 'arbitre des plus 
grands princes delaterre. Les Innocents, les F redé-
r ics , les rois de Caftille & ceux de Portugal, les Fer-
dinands, les Maximil iens , les Philippes & les R i 
chards ont foumis leur pourpre á la fienne j & Ton 
a v i l l u i demander la juf t ice , ceux qui la rendoient 
á plufieurs peuples, & qui ne voyoient au-defílis de 
leurs t rónes que le tribunal de D i e u . 

Les ducs &: comtes d'Italie , fur lefquels nos rois 
s 'étoient ré fe rvé toute f o u v e r a i n e t é , ont é t é p l u 
fieurs fois mandés au parlement pour y rendre raifon 
de leur dépar tement . Ta f l i l l on , duc de Baviere, fut 
obligé d'y venir pour fe purger du crime de rebel-
l ion qu'on l u i i m p o f o i t ; on y jugea de m é m e Ber-

n a r d , 



P A R 
h á f á , í o i á ' í t a l i é , & Carlomah, pour rebellion cóñ-
Ire fon pere. 

Dans destems bien p o í l e r i e u r s , e ñ 1536, ce füt 
t e parUmtnt qui decreta d'ajournement perfonnel 
Tempereur Charles-Quint. 

Edmont rapporte qn'un pape ayán t excommunie 
le comte de Toícane l le Formofe, évéque du Po r t , 
lé pape fit porter au pariémem fon procés-verba l de 
ce qu ' i l avoit fait. 

Les rois é t rangers y ont quelquefois e n v o y é leitrs 
accords Sí contrats pour y é t re homologues ; &: les 
rois de France eux -mémes y ont piuíieurs fbis perdu 
leur caufe quand elle n ' á pas paru bien fondee. 

Enfin le parlcment a toujours connu des aííaires 
les plus importantes. 

11 connoit feul des caufes qui concernent l 'état & 
la perfonne des pairs, comme on le dirá ci-aprés en 
parlant du parkment confidéré comme cour des 
pairs. 
. LUÍ feul a. la connoiflance des matieres de regale 
dans toute l 'é tendue du royanme. 

I I connoit en premiere inftance de certaines ma
tieres , dont la eonnoilTance l u i a éte refervée p r iva -
tivement á tous autres juges. 

I I connoit auffi de tems immémor ia l du bien ou 
mal jugé des fentences dont l'appel eíl p o r t é devant 
l u i . 

Cette voie étoit uí i tee des le tems de la premiere 
race ; on prenoit quelquefois la voie de la plainte , 
ou prife á partie contre le juge ; quelquefois on de-
mandoit á fauffer le jugement, c 'eft-á-dire á prouver 
qu ' i l é toi t f aux , & que les premiers juges avoient 
mal j u g é ; mais on fe í'ervoit auffi quelquefois du ter-
me d'appellation pour exprimer ees p r o c é d u r e s , 
comme i lparo i t au quatrieme regií lre oUm,ío\ . 107, 
oíi i l eft d i t , a quo jadicato tatiquam falfo & pravo ad 
parlamentum noflrum appellavit ; ce fot a inñ qu'en 
1114, i l eíl dit que la comteffe de Flandre appd-
lavie ad curiam regis ; les olim font pleins d'exeriiples 
de femblables appellations verbales & autres. 

I I eí l vrai que ees appels ne furent pas d'abord 
por tés en fi grand nombre au parkmmt, parce que 
la manie des hauts íeigneurs étoit de s'oppofer par 
des violences á ce que l 'on appellát de leurs juges 
au parUmcnt. 

O n défendit en 1128 au comte d 'Angou léme de 
mettre aucun e m p é c h e m e n t á ceux qui voudroient 
Venir au parkmmt pour fe plaindre de l u i . 

Le r o i d'Angleterre, comme due d 'Aquitaine, 
faifoit pendre les notaires qui en a v o i ^ t dreffé les 
a ñ e s ; i l exer^oit des cruautés inouies contre ceux 
qui les avoient inter jet tés; un manifeíle de Philippe 
le B e l , qui eí l á la fin des oüm ̂  dit qu'on ne fe con-
tentoit pas de les enfermer dans d 'é t ro i tes prifons , 
& de mettre leurs maifons au pillage, on les dépoui l -
lo i t de leurs blens , on les baniffoit du pays , on les 
pendoit m é m e pour la p l ü p a r t ; quelques-uns furent 
déchirés en quatre par ts , & leurs membres jettés á 
Feau. 

Les feigneurs eccléíiaíliqües h ' é to ien t pas plus 
doux que les l a í e s ; un évéque de Laon entr'autres 
dépoui l lo i t de leurs biens íes v a í í a u x , qui appel-
loient au parkmmt: un abbé deTulles, les emorifon-
noit & m u t i l o i t ; & parce qu'un homme concíamné 
par fes juges á perdre la main gauche, en avoit ap-
pe l lé au parkmmt , i l l u i fit couper la main droite ; 
r a b b é f u t c o n d a m n e en4ooóliv. d'amende; l ' évéque 
eut des défenfes de r éc id ive r , avec injonft ion au duc 
de Bretagne d'y teñi r la main. 

Le r o i d'Angleterre ayant refafé de c o m p a r o í t r e , 
fon duché de Guienne fot confifqué. 

I I y a d'autres arréts femblables contre le comte 
de Bretagne, celui de Flandres & le duc de Bour-
gogne. 

Tomt X I h 

34 
Üra'M Cha/nhre. Avant que ie.páríeMhí eut é té 

rendu fédenta i re á Paris , toute la compaghle s*af' 
í emb lo i t dans une m é m e chambre^ que l 'onappelloit 
la chambre du parkmmt , ou la chamirí des plaids ¿ 
camera plaútvrurm 

Quelques-uns oñ t ecrit qu 'él le s 'appeíloit auffi lá 
chambre des préLais, ce qui pourroi t ctre venu de cé 
que l 'aí lemblée étoit principalement compofée d 'é-
veques, abbés , & autres eceléfiaftiques qu'on appel^ 
loi t tous d'un nom commun les prélats. 

Mais i l paroit que c'ell par une mépr i f edu premier 
copi í le , qui a lü prxlutorum pour placitorum i qué 
cette op in ión a pris cours ; car la grand'eharabre n 'á 
jamáis eu ce n o m ; tous les monumens du tens Tap-
pellent camera placitorum , chambre des plaids ¿ c 'ell-
li-üite á.\xplaidoyer; elle eíl ainfi appel lée dans le qua
trieme regiftre olim , fol . 3 44} & dans l'ordonnance 
de Philippe le Bel en 1291. 

M . de la Rocheflavin cite une ordonnance de Phi
lippe l e H a r d i en 1275^ qui fait mention á ce qu ' i l 
p r é t e n d , de la chambre des p r é l a t s ; mais cette or
donnance ne fe trouve p o i n t ; elle n 'e í l point dans le 
recueil des ordonnances imprimées au Louvres 

Cette chambre fot dans la fuite fu rnommée la 
grand'chambre du parkment y foit parce que l 'on y 
traitoit les plus grandes affaires , lo i t parce qu'elle 
étoi t compo íée des plus grands peribnnageS, tels q u é 
les princes , pairs, prélats , ducs , comtes , barons ̂  
les officie.rs de la couronne, le chancelier Sí autres; 
& auffi pour la di í l inguer des chambres des enqué tes 
S c r e q u é t e s , & de celles des r e q u é t e s q u i furent éta-
blieS peu de t e m s a p r é s que le parkment eut été rendu 
fédentaire . 

Elle fot auffi appel lée la chambíre duplaídóyé, parce 
que c'étoit la feule chamare du purkrmnt oü on plai-
d á t ; comme elle eíl enco ré deí l inée principalement 
pour les aífaires d'audiences. 

O n l'a auffi appellée la grand'voúte. 
Enfin le vuigaire lu i a encoré d o n n é le hom de 

chambre dorée, depuis qu'elle eüt é té r épa rée par le 
ro i Louis X l í . lequel y fit faire le pláfond o r n é de 
culs-de-lampe dorés j que l 'on y vo i t encoré préfen-
tement ; le tablean du crucifix eí l d ' A l b e r t D u r e , & 
le tablean qui eí l au-deífous repréfente Charles V I . 
habillé comme font aujourd'hui les préfidens á mor-
tier. 

La décora t ion du furplus de cette chambre a é té 
faite de ce regne en 1722. Les préfidens & confeil-
lers de la grand'chatnbre commenCerent le 3 Aoút á 
s'affembler en la falle de S. Loüis pendant que l 'on 
travailloit á ees ouvrages. 

C 'e í l en la grand'chambre que le R o i tient fon l i t 
de j u í l i c e , & que le chancelier, les princes & les 
pairs laics & eceléfiaíliqiies viennent liéger quand 
bon leur femble. 

C'el l auffi dans cette chambre; que Ies coñfeillers 
d'honneur ont f é a n c e , ainfi que les maitres des re-
q u é t e s , au nombre de quatre feulement. 

La grand'chambre é toi t autrefois feule compé
tente pour connoí t re des crimes; la chambre de la 
tournelle , qui fut iní l i tuée pour la foulager, ne con-
noiífoit que des caufes criminelles , & non des c r i 
mes ; ce ne fut qu'en 1515 qu'elle fut rendue capa-
ble de la connoilfance des crimes ; auffi du tems que 
le parkment étoit á Poitiers j i l fe trouve un régle-
m e n t r a p p o r t é par Pafquier, dans fes recherches^con-
tenant entr'autres choíes , qu'en la tournelle fe v u i -
deroient les caufes criminelles, á la charge toutefois 
que íi en déf in i t ivé , i l falloit juger d'aucun crime 
qui empor tá t peine capitale , que le jugement s'ert 
feroit en la ^rand'chambre. 

Les eccléíiaíl iqües , les nobles , les magiílrats de 
cours fupér ieures , & officiers des fiéges reífortMaris 
nuement en la cour , ont confervé le droi t d 'étre ju -
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gés á k grand'chambre, lorfqu'ils foat p r é v e n u s de 
quelques crimes; c 'eíl á la grand'chambre feule qu ' i l 
appartient de determiner quek procés doivent etre 

• ainfi jugés . 
La prefentatlon de toutes lettres de grace, pardon 

& abolition appartiennent á la grand'chambre, en
c o r é que le procés íbit pendant en la tournelle o u 
aux enquétes . 

C 'e í l en la grand'chambre que l 'on plalde les re-
qué t e s civiles , meme "contrc des arrets de latour-
nelle. 

Les partages qui fe font en la gfand'chambfe en 
matierecivile, fe)ugent en lapremiere des e n q u é t e s ; 
& en matiere criminclle, ils fe jugent en la tournel le; 
les partages de la tournelle vont en la grand'cham
bre ; ceux des enqué tes vont d'une chambre á l'au-
tre ; &c s'il y a partage dans ees chambres , on va á 
la grand'chambre,; &c s'il y avoit enco ré partage, en 
ce cas l'affaire eft portee aux chambres affembíées 
o i i l 'a r ré t paffe á une feule v o i x , quoique dans les 
autres chambres i l faille c[ue l'avis paíTe de deux vo ix 
en matiere civile pour departager. 

La grand'chambre connolt feule des déclara t ions 
ordinales données en e x é c u t i o n des é d i t s , 6c qui 
font fcellées en cire jaune. 

Elle donne la l o i aux officiers du parkmmt qui 
pourfuivent leur r écep t ion , & juge feule les infor-
mations de leur vie & moeurs , auffi-bien que celles 
des officiers des fieges de fon reflbrt dont elle en-
voye 1'examen dans les chambres des enqué tes , & 
en re9oit le ferment aprés epe le pré l ident de la 
chambre des enqué tes ou le recipiendaire a é t é ren-
v o y é , & l e s rapporteurs font venus certifier qu ' i l a 
é t e t r o u v é capable. 

Elle connoit de toutes les lettres accordées par le 
r p i á des particuliers fcellées en cire jaune , á la re-
ferve des difpenfes d'áge ou de p á r e n t e , accordées a 
ceux qui veulent é t r e recjus en des charges du parh-
ment; & depuis quelques a n n é e s , des lettres de p r é -
lidens , maí t res des r equé t e s ou confeillers honorai-
res ont é té por t ées á l'aíTemblée de toutes Ies cham
bres , lorfqu'elles ont été accordées avant les ao ans 
de fervice. 

Audiences de la grand'chambre , roles des bailliages 
& fenkhaufféis, & autres roles. Les roles des baillia
ges , appellés ancienaement jours ou temsA^ baillies, 
dies fenefcallorum & baillivorum , font des liftes en 
parchemin des caufes de chaqué bailliage ou féné-
chauflee royale , que l 'on plaide au parkmmt pen
dant un certain tems de l 'année & á certains jours. 

L'ufage de faire des roles pour les caufes de cha
q u é bailliage &; fénéchauffée eft fort ancien , i l faut 

" qu ' i l ait c o m m e n c é prefqu'auíli-tót que le parlement 
eut été rendu fédentaire á Par is ; ce qui remonte juf-
qu'au tems de S. Louis, 

En effet , dans l'ordonnance de Philippe le Bel 
faite aprés l a T o u f í a i n t 1291, i l en eft par lé comme 
d'un ufage qui étoi t deja établi : les fénéchaux & 
ba i l l i s , dlt tart. 7 , feront payés de leurs gages á 
raifon des journées qu'ils auront employées á aller 
& revenir dans leurs baillies aux comptes , & á aller 
& venir aux parlemens ou ils refteront tant que le 
tems de leur baillie durera , ou tant qu'ils y í e ron t 
retenus. 

Ce m é m e pr ince , par fon ordonnance du 23 Mars 
1302, regla que les caufes des prélats & autres ecclé-
fiaftiques , celles des barons & autres fujets feroient 
expédiées promptement dans l'ordre de leurs ba i l 
liages ou fénéchauflées , fecundum dies fenefcallorum 
& baillivorum , fans prorogation , á moins que ce ne 
fut pour jufte caufe & du mandement fpécial du r o i ; 
que fi, par rapport á l'affluence des affaires , quelque 
pré ia t ou barón ne pouvoit pas étre expédié promp-
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tement , la cour leur afligneroit un jour pour é t re 
ouís . 

Philippe V . di t le Long fit deux ordonnances, qui 
cont íennent quelques difpofitions concernant les 
roles des bailliages. 

La premiere eft celle du 17 Novembre 1518* 
Elleordonne 10 ^uetous ceux qui auront affaire 

au parlement, fe prefenteront dans le premier ou au 
plus tard dans le fecond jour de leur baillie ou féné
chauffée , avant que le íiege du parlement foit l evé , 
qu'autrement ils í e ron t tenus pour défaillans. 

2o, Que toutes caufes , fíit-ce de pair ou b a r ó n , 
feront dél ivrées felón l 'o rdré des préfenta t ions , á-
moins que ce ne fut la caufe de quelqu'im qui feroit 
abfent pour le profit commun , qu'en ce cas la caufe 
feroit remife au prochain parlement; ou bien qu ' i l 
fut qileftion de caufes du domaine de pairies ou ba-
ronies que l'on remettroit á plaider en préfence du 
r o i . 

30. Que l 'on ne commencera point á plaider Ies 
caufes d'un bailliage ou fénéchauffée , que toutes 
celles de l'autre ne foient jugées & les ar ré ts p ro -
n o n c é s . 

La feconde ordonnance 011 Philippe le Long parle 
des roles , eft celle du mois de D é c e m b r e 13 20: 
l 'arí. j . ordonne que les f énéchaux , baillifs & procu-
reurs du r o i , qui ont accou tumé de venir en parle-* 
ment, viendront trois jours au plus avant la j o u r n é e 
de leurs pré fen ta t ions , & qu'ils fe préfenteront auffi-
tó t qu'ils feront ar r ivés ; que le parlement commettra 
un elere & un laic duditparlement, lefquels, avec un 
des maí t res des comptes & le t ré ío r ie r du r o i , en-
tendront en certain lieu les relations de ees féné
chaux, baillifs & procureurs fur les caufes Scfaits qu i 
touchent & peuvent toucher le r o i ; que f i ees offi
ciers rapportent certaines chofes qui ne mér i tent pas 
d 'étre entendues , on leur dirá de les fouffrir ; qu"á 
l'égaírd des autres , les commiffaires les publieront 
& les feront ouir & juger en parlement. Voi lá fans 
doute l'origine des roles des bailliages qui fe publient 
á la barre de la cour , lefquels , comme on v o i t , 
é toient alors faits pour les commiffaires n o m m é s 
pour ouir le rapport des baillifs & fénéchaux. 

Les roles des provinces fe plaident les lundis & 
mardis ; depuis la S. Mar t in jufqu'á l 'Affomption , i l 
y en a neuf différens , favoir ceux de Vermandois , 
Amiens 6c Senlis , qui doivent finir á la Chandeleur ; 
celui de Paris , qu i comprend les appels des r equé te* 
du palais, ainíi que ceux du c h á t e l e t ; viennent en-
fuite les roles de Champagne 6c Brie , Celui de Po i -
t o u , celui de Chartres 6c celui d'Angoumois. 

Les jeudis eft le role des appels comme d'abus, 
6c r equé tes civiles. 

On a aUÍÍi établi des audiences á h u i s clos les mer-
credi 6c famedi pour les oppofitions aux enregiftre-
mens de lettres-patentes, exécu t ion d ' a r r é t s , appels 
en matiere de p ó l i c e , oppofitions aux mariages , &c. 

Depuis cent ans au plus , i l a é té établi un role 
pour les caufes de f épa ra t ion , 6c pour fervir de fup-
p lémen t á celui des jeudis. 

Aprés l 'Affompt ion, le role des jeudis, & ceux des 
mercredi & famedi continuent ; mais i l fe fait un 
role d'entre les deux Notre-Dames , compofé de 
quelques caufes importantes & preffées, qui fe p l a i 
dent les l u n d i , mardi & j e u d i : ees dernleres audien
ces font auffi á huis c\o% , & dans les bas fieges : ce-
pendant depuis quelques années on y re^oit des 
avocats au ferment, comnie aux grandes audiences» 

Les grandes audiences qui font celles des lundi 
mardi & jeudi matin fe tiennent fur les hauts fieges ? 
les préfideas y portent leurs fournires & mortiers de
puis la r en t r ée jitfqu'á l 'Annoncia t ion , & eníui te la 
robe rouge fans fourrure 6c le bonnet fans mor í i e r . 
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4UX audiences qui fe tiennent íur les bas í ieges , ils 

font en robes noires. 
Outre ees audiences du matin , i l y en a deux par 

femaine de relevee , les mardi & vendred i , qui fe 
liennent fur les hauts fieges, mais en robes noires, o ü 
fe plaide un role exprés . 

I I eft d'ufage que le p r é ñ d e n t qui la tient fait rap-
peller le vendredi des memoires & placets á fa dif-
po l l t i on , ou du role fait par le premier préfident. 

La premiere & la derniere des audiences de rele-
yée font tenues par le premier p r é l i d e n t , le fecond 
tient toutes les autres. 

L'audience de re l evée fe tient depuis trois heures 
jufqu'á cinq ; & avant la Chandeleur á deux heures 
jufqu'á quatre , á caufe du meurtre du prél ident M i -
nard , a r r ivé en fortant de cette audience qui finif-
foi t en tout tems á cinq heures, ce qui a fait nommer 
l'audience de re levée qui finit á quatre heures , au-
dience a la minarde. 

Les caufes qui ne peuvent étre plaidées fur les 
roles des bailliages , celui des jeudis & celui de re-
l evée ,demeuren t appoin tées , á-moins que le premier 
préfident ne les replace fur un autre ro l e ; mais celles 
des roles des mercredi , vendredi & famedi ne de-
meurent pas appo in tées . 

Les audiences du matin durent depuis huit heures 
& demie jufqu'á dix ; en c a r é m e , elle ne finiflent 
qu 'á onze, parce qu'on alloit autrefois au fermon 
entre les deux audiences. 

Elles font précédées du rapport des procés depuis 
fix jufqu'á f e p t , & d'une audience depuis fept pour 
les caufes fommaires & d ' in í l rud ion , ce qui dure 
jufqu'á ce que la cour adíe á la buvette. 

C'eft ordinairement entre les deux audiences du 
matin que fe fait l 'apport des lettres-patentes par les 
gens du r o i , requé tes & requifitions de leur pa r t , 
jugement des informations de vie & moeurs , recep-
t i o n de pairs & d'officiers , audition d'officiers man
des ou du maitre des cé rémonies ou autres perfon-
nes, celle des paranymphes & autres complimens, le 
ferment des confuís , adminiftrateurs d 'hópi taux, &c. 

Le fervice des audiences de la grand'chambre eí l 
tellement refpeftable qu ' i l ne doit fe teñi r aucune 
audience en aucun tribunal qu 'á l'heure oh elle finit, 
ce qui fait que les audiences des enquétes & requé tes 
ne commencent qu ' á dix heures ; celles du chá te l e t , 
m é m e celles du grand-confeil, cour des aydes & au-
autres tribunauxne commencent pour la plaidoierie 
iqu'aprés dix heures, & n'ont auparavant que des ex-
)éditions d ' in í l ruñions & p r o c é d u r e s qui fe font par 
es procureurs, ce qui du-moins eíl de droit & s'ob-

ferve encoré affez pour que l 'on puilfe reconnoitre 
la raifon & l'objet de ees iifages, 

A dix heures font les affemblées de chambres ] 8c 
quelquefois le rapport des procés ; cet ufage qui e l l 
t rés - récent s'eft introduit depuis que les heures des 
repas ont changé. 

Les rapports fe font de grand ou de petit commif-
faire ; mais cette derniere forme de rapport n'efl: 
point en ufage en la grand'chambre. 

i . Tous les mois , & méme quelquefois plus fouvent 
lorfque le cas le requiert , le premier ou le fecond 
pré l iden t & fept confeillers de la grand'chambre 
vont á la table de marbre teñi r l'audience au fouve-
rain avec quatre officiers du fiege , qu i re í len t du 
nombre des juges, 

Le plus anclen des préfidens á mortier & deux 
confeillérs de la grand'chambre tiennent la cham
bre de la marée . Toyei ci-devant C H A M B R E DE L A 
M A R E E . : i . - • : • í/o'q 

Le parlement vaque depuis le 7 Septembre jufqu'au 
lendemain de laS. M a r t i n , f i l 'on en excepte la,cham
bre des vacations , dont i l fera par lé ci-aprés. , 

La r en t rée fe. fait le lendemain de la S. Mart in 
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i z N o y e m b í e , auquel jour M M . les préfidens font 
en robes rouges & fourrures tenant leur, m o r t i e r , 
M M . les confeillers en robes rouges & chaperons 
f o u r r é s , & M M . les gens du r o i , vé tu s de m é m e que 
les confeillers. 

Aprés avoir affifté á la meífe folemnelle du S. E£-
p r i t , que la c o m m u n a u t é des avocats 6c procureurs 
fait diré dans la grand'falle en la chapelle de. S. N i 
c o l á s , laquelle meffe eft ordinairement célébrée par 
quelque pré la t ; le célébrant prend ce jour féance 
auparlement, & aprés les complimens a c c o u t u m é s , 
M . le premier préfident rec^oit les fermens des avo
cats ¿c procureurs. 

L'ouverture des grandes audiences fe fait á la 
grand'chambre le premier lundi d'aprés la femaine 
franche de la S. Mar t in par un difcours que M . le pre
mier p r é f iden t , & un de M M . les avocats géné raux 
font aux avocats & aux procureurs ; aprés ees dif
cours , on appelle la premiere caufe du role deVer-
mandois. 

Le mercredi ou vendredi fulvant fe font les mer-
c u r i a l e í , ainli qu'on Ta expl iqué ci-devant. 

Chambre de droit écrit ou auditoire de droit ¿crie 2 
appellée auíTi la ¿angue de droit ecrit ou qui fe gou-
verne par le droit écrit, chambre de la langue doc o u 
de LAnguedoc, & enfin requétes de la Languedoc, é to i t 
une chambre ou divifion dwparlement com-poíée d'un 
certain nombre de membres du parlement qu i é to i en t 
commis pour juger les afFaires defdits pays de droi t 
é c r i t ; elle Hit établie en 1291, lorfque le r o i ceífa 
d'envoyer des députés Á\V parlement de Paris á T o u -
loufe pour y teñi r un parlement, & que ce parlement 
de Touloufe fut fuppr imé & réun i á celui de la Lan-
guedoil , c 'eíl-á-dire au parlement de Paris. 

L'établiffement de cette chambre fe trouve dans 
l'ordonnance de Philippe le Bel donnée aprés l a T o u t 
faint 1291 ; elle porte que pour entendre & e i p é -
dier les caufes & requé tes des fénéchauífées & pays 
qui fuivent le droi t e c r i t , i l y aura quatre ou c inq 
perfonnes du confeil qu i f iégeron t les vendredis, fa-
medis & dimanches , & autres jours qu'ils t rouve-
ront á propos; Philippe le Bel commet á cette ó c e u -
pation le chantre de Bayeux , Mes Jean de la F e r t é , 
Guy / C a m e l i n , & Me GeofFroi de Vi l l ebra ine , & 
pour notaire le doyen de Gerberie. 

Tel le eíl l 'origine de l'interprete de la cour, qu i a 
encoré fa place m a r q u é e á l 'entrée du parquet de la 
grand'chambre, á droite en entrant ; fa fonfíion or-
dinaire étoit d'expliquer les e n q u é t e s , titres & pie-
ees qui venoient des pays de droit éc r i t , & q u i 
é toient écri tes en langage du pays , que beaucoup 
des membres du parlement pouvoient ne pas enten
dre. 

L'ordonnance de 1296 fait mention de ceux q u i 
é toient établis par les p ré f idens , a ouir la langue qui 

fe gouvernepar droit écrit, & de ceux qui entendoient 
les r equé tes ; & dans un autre arfecle i l eft p a r l é de 
la diftribution que les préfidens faifoient des réjidens 
ou confeillers dans les différentes chambres qu'ils 
retiendroient les uns en la grand - chambre, enver-
roient les autres au droit écrit, les autres aux requé
tes communes. 

Vanide i g . dit qu ' á ouir la langue qui fe gou
verne par droit écrit trois feront élus par les préfi
dens, iávoi r deux eleres tres- b ien let trés , & vin la i 
fpécialement pour les caufes defang, c'eft-á-dire les 
affaires criminelles; ils avó ien t deux notaires & un 
fignet dont ils fignoient leurs e x p é d i t i o n s , & le 
chancelier étoi t tenu de les fceller. 

L'exercice de cette chambre dut cefler en 1302, 
Jorfque le r o i é tabl i t .un nouveau parlement k T o u -
louíé . , o í :íiiráb npwnsm íni . • •' -: 

CependantPafquier fait mention d'une ordonnance 
de 13 04, ou. 130 5, o i i l 'on diftingue e n c o r é . les len-

D i j 
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Suetes de la languedoc des enqué tes de la langue 

•an^oife; qu'aux enqué tes de la languedoc feront le 
prieur de faint M a r t i n , & jufqu'á cinq. 

I I eft encoré dit que celui qui portera le grand 
fcel du r o i ordonnera d'envoyer aux e n q u é t e s , tant 
de la languedoc que de la langue fran^oife, des no-
taires , í'elon ce qu i paroí t ra néceffaire pour l'expe-
di t ion. 

Mais cette ordonnance ne fe t r o ü v e dans aucun 
d é p ó t public. 

Chambre du confeil. Le parhment ayant é té rendu 
femeftre par Henri I I . en i 5 54, ce qui dura jufqu'en 
1557, lorfqu'on remit les chofes en leur premier 
é t a t , comme le nombre des preí idens & confeillers 
avoit été beaucoup mul t ip l ie , on forma une cham
bre du confeil fouverain oíi fe vuideroient les inf-
tances de la grand - chambre appointées au confei l , 
les pré í idens de l 'un & l'autre femeftre prél idoient 
indifFéremment en la grand-chambre ou á celle du 
confe i l ; mais celle-ci mt fupprimée lorfque le nom
bre des officiers eut été d iminué peu-á-peu par mort 
& rédui t á l'ancien nombre. 

TourmlU crimimlle, qu'oh appelle auffi tournclle 
fimpiement, eft une des chambres du parhment defti-
n é e á juger les affaires criminelies. 

Quelques-uns croyent qu'elle a é té n o m m é e tour-
nelle de ce que les confeillers de la grand'chambre & 
des enquétes y paffent chacun á leur t o u r ; mais la 
vér i t é eft qu'elle a pris ce nom de ce que les juges 
qu i compofent cette chambre tenoient leur féance 
dans une tour du palais, que Ton appelloit alors la 
tourneLle ; i l y a lien de croire que c'eft celle oü eft 
p ré fen tement la buvette de la grand'chambre, 

Cette tournelle ou tour fervoit des 1344 aux offi
ciers de la cour á faire certaines expédi t ions tandis 

3ue Ton étoit au confeil en la grand'chambre. L 'or-
onnance de Philippe de Valois du 11 Mars 13 41, 

voulant que le fecret de la cour foi t mieux g a r d é , 
ordonne qu' i l ne demeure au confeil que les fei-
gneurs & le greffier , & que tous les autres aillent 
pendant ce tems-lá befogner en la tournelle ; mais 
o n ne vo i t point que cette chambre fervi t á juger les 
affaires criminelies. 

D u tems des regiftrec olim qu i commencent en 
1154, & finiffent en 1318, quoiqu ' i i y eút deja un 
greffier cr iminel , i l n 'y avoit que la m é m e chambre 

Í)Our juger le c iv i l & le cr iminel que Ton appelloit 
a chambre duparkment, &C que l 'on a depuis appellée 

la grand'chambre ; le greffier criminel tenoit la plume 
quand le jugement tendoit á effulion de fang; i l 
avoit depuis 1311 fon regiftre á part. Sous Char
les V I . & Charles V I I . la grand'chambre in t rodui í i t 
l'ufage de faire juger certaines affaires civi les , & le 
petit criminel par quelques-uns de fes membres, 
dans une chambre que les regiftres appellent la 
petite chambre de derriere la grand'chambre, c'eft ce 
q u i a fait naí t re %epuis fous Francjois I . l'établiffe-
ment fixe de la tournelle cr iminel le ; mais jufqu'á 
Tan 1515 on ne jugeoit á mort qu'en la grand'cham
bre , la chambre des vacations ne jugeoit el le-méme 
á mor t que parce qu'elle prenoit des lettres ad hoc 7 
& elle n'en prend encoré que pour cela feul. 

Pendant long-tems i l n'y eut point de chambre 
particuliere pour les affaires criminelies, on pre
noi t un certain nombre de confeillers de la grand-
chambre.& des enqué tes pour juger les procés c r i 
minéis en la chambre de la tournelle, laquelle n 'é to i t 
point alors ordinaire ; elle ne fot établie en t i t re de 
chambre particuliere qu'en 143 6 , aprés la r éun ion 
du patlement de Poitiers. En effet Bouteillier qu i v i -
•voit fous le regne de Charles V I . & qui fit fon tefta-
ment en 1402. ne fait point mention de la tournelle 
dans fa fomme rurale. 

Mais elle étoi t déjá^etablie en 1446; en effet Char-
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les V I I . dans fon ordonnance du 28 Oflrobre de lad. 
a n n é e , anide 10. ordonne que le greffier de la cour 
portera ou envoyera les r equé íes criminelies en la 
tournelle criminelle ou au greffier c r i m i n e l , pour 
é t r e par icelle chambre & greffier r é p o n d u e s &c ex-
p é d i é e s . 

Ce n 'é to i t pas feulement l ' inf truft ion qui y é to i t 
r e n v o y é e , carVarcide 13. d é l a m é m e ordonnance 
parle des procés que l 'on y jugeoit. 

L'ordonnance qu ' i l fit au mois d 'Avr i l 1453 o r 
donne , anide 2.J. qu 'á la tournclle c rmine l l e 
foient expédiés les p rocés criminéis le plus brieve-
ment & diligemment que faire fe pourra ; mais que 
f i en définitif i l convenoit juger d'aucun crime qui 
e m p o r t á t peine capitale, le jugement feroit fait en 
la grand'chambre, & que pendant que le jugement 
du cas cr iminel fe fera en la grand'chambre, que 
l 'un des préfidens & les confeillers clercs aillent en 
une autre chambre pour travailler aux autres p rocés 
& affaires du parlement. 

Hanide 2. de l 'ordonnance de Charles V I I I . du 
mois de Juillet 1493 , veut que tous les confeillers 
de la grand'chambre affiftent aux plaidoieries, ex
cepté ceux qui feront o rdonnés pour é t re de la tour
nelle. 

Uanide c)o. enjoint aux préfidens & confeillers 
qui doivent t eñ i r la tournel le , d'y réfider &C vaquer 
diligemment. 

L'ordonnance du mois d 'Avr i l 151 5 , qui rendit 
la tournelle criminelle ordinaire, nous apprend que 
cette chambre n'avoit c o ú t u m e de teñ i r que les jours 
deplaidoierie,&qu'avant cette ordonnance i l n ' é to i t 
pas d'ufage, pendant la du rée du parlement, de juger 
á la tournelle perfonne á mort quoiqu ' i i y eut dans 
cette chambre deux préfidens & douze confeillers 
laics, dont huit é to ient de la grand-chambre, & qua-
tre des e n q u é t e s , tandis qu'en la grand-chambre tous 
p rocés cr iminéis é to ien t jugés par un préfident & 
neuf confeillers. 

La tournelle ne jugeoit done alors que les affaires 
de petit c r i m i n e l , & lorfque les conclufions ten-
doient á m o r t , le procés etoit p o r t é en la grand'
chambre. 

Mais comme celle-ci é to i t furchargée d'affaires, 
& qu'elle ne pouvoit vaquer affez promptement á 
l 'expédi t ion des criminéis & prifonniers , dont quel
ques-uns m é m e é to ient é c h a p p é s ; Francois I . par 
ion ordonnance du mois d 'Avr i l 1515, ordonna que 
do rénavan t le parlement f é a n t , les préfidens & con
feillers q u i feroient o rdonnés pour teñi r la tournelle 
criminelle dés qu'ils entreroient en la cour s'en 
iroient en ladite tournel le , ainfi que faifoient ceux 
des enqué tes fans s 'arréter en la grand'chambre , &: 
qu'ils vaqueroient & entendroient diligemment au 
jugement & expédi t ion des p rocés c r iminé i s , foit 
de peine de mort ou autre peine corporelle, en ex-
pédiant premierement les prifonniers enfermes, & 
ayant égard aux cas qui pour le bien de la juftice 
requierent prompte e x p é d i t i o n , & que les arréts 
8c jugemens qui y feront faits & donnés dans ees 
matieres auront la m é m e autor i té ou ver tu que s'ils ' 
é to ien t donnés & faits en la grand'chambre du par
lement , fans qu'en ladite tournelle ils puiffent expé^ 
dier aucunes matieres c ivi les , foit r equé tes ou ex
péd i t i ons , á moins que cela n 'eút é té ainfi en la 
grand'chambre;! & que pour les autres matieres cri
minelies elles feront expédiées & j u g é e s , tant en 
plaidoieries qu'aiitrement, en la grand'chambre & 
en la tournel le , ainfi qu'il avoit é té par le paffé , 
p o u r v ü toutefois cjue s'il é to i t queftion de clérica-
ture ou d'immunite au jugement defquels ont accoü -
t u m é d'étre les confeillers clercs, & aulfi de crimes 
de gentilshommes, ou d'autres perfonnages d ' é t a t , 
íeur procés foit rapporté en la grand'chambre. 
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L ' o r d o n n á ü c e d'Henri I I . du mois de Mars 1549, 

díífend aux coáfe i l le rs des enqué tes députés á la 
tournel le , d'alle r pendant ce tems en la chambre 
dont ils font ordii lairement, fous couleur de rappor-
ter quelque requinte; elle defend aüx préfidens de 
les r e c e v o i r , & á íes confeillers d'aííííter ailleurs, 
íu r peine de p r i v i i t l o n de leur office, á moins que 
pour quelque bonr. le & raifonnable caufe, i l fút or-
donné par la cour t p ' i l s alTiíleroient au jugenient & 
expédi t ion de quelc fue procés en autre chambre que 
ceüe pour laquelle ils í e ro ien t o r d o n n é s , députant 
d'autres confeillers pour fervir en leur l i e n , dont le 
greffier fera reg i í l re de la permií í ion & ordonnance 
de la cour. 

Cette ordonnanC e veut auííí que tous arréts & 
jugemens donnés en la chambre, crimindle, dite de la 
tournelle, en matiei :g civile & civilement intentee, 
foient declares mi l 3, &;que les parties en puilTent 
appeller ; mais dans; ees matieres civiles le r o i de
clare qu ' i l n'entend pas comprendre les procés c r i -
minellement & exti aordinairement faits &: intentes, 
leíquels quoique les parties aient é té reines en pro
cés ordinaire , s ' i nñ ru i ron t & fe vuideront en la 
chambre criminellf ; , préférant toutefois á l ' expéd i -
t i o n les procés des condamnés á mort ou peine cor-
pore l le , m é m e ce ux o ü i l n 'y a que le procureur 
general par t ie , & qui font au pain du r o i . 

Charles I X . vou.lant regler les différends qu ' i l y 
avoit dans les cours pour la connoi í íance des caufes 
& p rocés cr iminéis des gens d'églife nobles & offi-
ciers, par fon ordonnance faite á Moulins en 1 566, 
anide 3$. ordonna que ees p rocés introduits en 
prendere inilance au parlemenc, feront jugés en la 
grand'chambre, l i faire fe peut &c f i les aecufés le 
requierent; qu'autrement & fans ladite requi f i t ion , 
ils fe pourront iní l ruire & juger en la chambre de la 
tournel le , á laquelle i l eí í di t que les iní truft ions 
feront renvoyces par la grand'chambre, l i pour les 
e m p é c h e m e n s & oceupations de celle-ci ees inftruc-
tions ne peuvent étre faites promptement & com-
m o d é m e n t en la tournelle. 

L'ordonnance veut néanmoins qu'au jugement de 
ees p r o c é s criminéis qu i feront faits en la grand'
chambre affiftent les préí idens 8c confeillers de la 
grand'chambre , les confeillers des enqué tes n ' y 
font poinr admis. 

En í in quant aux procés inftruits ou jugés en pre-
miere inilance hors des cours contre les perfonnes 
de la qual i té expr imée par cet article,Tordonnanee 
decide que les appellations interjettées des inftruc-
tions fe pourront juger en la tournel le , nonobftant 
le débat des parties; pareillement les appellations 
des jugemens définitifs, á moins que les perfonnes 
condamnées ne demandent d 'é í re jugées en la grand'
chambre , auquel cas i l y fera p rocédé comme i l e l l 
dit d'abord par cet article. 
. , Cet ordre établi pour le ferviee de la tournelle 
n'a point é té changé depuis, l'ordonnanee de Blois 
n'a fait que le coní í rmer en ordonnant , article 
i j c j . que les confeillers , tant de la grand'chambre 
que des enquétes des parlemens, qu i í é ron t deftinés 
pour le Jeryice de la tournelle, vaqueront diligem-
ment á l 'expédit ion des prifonniers & jugemens des 
procés c r im iné i s , fans fe diftraire a autres afíaires, 
fuivant Les anciennes ordonnances & réglemens des 1 
parlemens. 

Cette ordonnance donne feulement un pouvoir un 
peu plus é t endu aux confeillers de grand'chambre 
ío r tan t de la tournelle, qu 'á ceux des enquétes : en 
effet. Canicie 140 veut que les confeillers des en
cuetes , aprés avoir fait leur feryiee á la tourne l le , 
loient tenus de remettre au greffe, trois jours aprés 
pour le plus t a r d , tous procés criminéis qu i leur au-
T o n t é t é d i í l r i b u é s , í u r peine de privation de leurs 
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gages pour les jours qu'ils auront é té en demeure de 
le faire; & quant aux confeillers de la grand'cham
bre , i l eft dit que les pré í idens leur pourront laiíTer 
tel defd. p rocés qu'ils aviferont,s'ils voient que pour 
l 'expédit ion & bien de la juíl ice i l y ait lieu de le fai
re , dont i l fera fait regi í l re au grene de la cour. 

Les préfidens & confeillers de la tournelle vont 
teñir la féance aux prifons de la conciergerie tk. au 
pare-civil du chátele t quatre fois l 'année ; favo i r , la' 
furveille de N o e l , le mar di de la femaine-fainte , la 
furveille de la P e n t e c ó t e , tk. la veille de l'AlTomp-
tion.. 

Tournelle civile. Chambre du parlement qui a é té 
établie de tems-en-tems pour l ' expédi t ion des affaires 
d'audlence auxquelles la grand'chambre ne pouvoi t 
fuffire. 

El le fut établie pour la premiere fois par une de-
clarationdu 18 A v r i l 1667, eompofée d'un pré í ident 
& d'un certain nombre de «onfeillers , tant de la 
grand'chambre que des e n q u é t e s , pour teñi r fa féan
ce les lundis , mereredis, jeudls & famedis , & con-
n o i t r e & juger toutes les caufes de lafomme & valeur 
de IOOO 1 . & de 50 1. de rente & au-del íbus. 

Cette déclaration ftit regiftrée le 20 defdits mois 
& an. 

Comme Pétabliflement de cette chambre n 'é to i t 
que provi f ionnel , & qu ' i l pamt utile par une d é 
claration du 11 Aout 1669, qui fi.it regiftrée le 13 , le 
r o i féant en fon l i t de j u í l i c e ; i l fut c reé pour une 
année feulement une chambre appel lée tournelle ci
vile , pour commencer au lendemain de faint Mar t in , 
lors p rocha in ,compofée de trois & quatre préí idens 
du parlement, qui y ferviroient chacunde fixmois al-
ternativement de íix confeillers dé l a grand'chambre , 
qui changeoient de trois en trois mois , & de quatre 
confeillers de chaqué chambre des enqué tes qui chan
geoient de m é m e tous les trois mois pour t e ñ i r ' l a 
féance en la chambre S. Loftis. 

II fut dit queles ducs & pai rs , confeillers d 'hon-
neurs, maí t re des r e q u é t e s , & autres officiers qu i 
ont féance en la grand'chambre pourroient pareille
ment fieger en la tournelle civi le . 

Le ro i donna á cette chambre le pouvoir de juger 
toutes les caufes oh i l s'agiroit feulement de la fom-
me de 3000 l i v . & de 1 50 I m de rente & au-deíTous, 
á l 'exception des caufes du domaine , des matieres 
bénéficiales & eceléfiaftiques, appels comme d'abus, 
requé tes civiles & caufes concernant l 'état des per
fonnes , les qualités d 'hér i t ie r & de coramune , les 
droits honorifiques ,,les duchés -pa i r i e s , r ég lemens 
entre officiers, ceux de pól ice & des corps & commu-
nautés qui ont leurs caufes commifes en la grand'
chambre. 

La jurifdi£Hon de cette chambre fi i t p ro rogée d'an-
née en année par diverfes déclarat ions jufqu'en 1691, 
& fupprimée peu de tems aprés . 

Elle fut rétabl ie par une déclara t ion de 12 Janvier 
1735 Pour commencer le lendemain d é l a Chande-
l eu r ; on l u i donna le m é m e pouvoir qu'en 1669; 
elle fut con t inuée pendant un a n , & eníiiite fuppri
m é e . - - _: 

Chambres des enquétes, font des chambres du parle
ment oü l 'on juge les procés par é c r i t , c ' e f t - á -d i re , 
ceux qui ont déja été appoin tés en drbit á écr i re , pro-
duire 6c contredire devant les premiers juges,. á la 
difference des caufes qui ont é té jugées á l'audience 
en premiere inftance, dont l'appel va á la grand'
chambre ou chambre du plaidoyer, & y eft inffruit &C 
jugé ,quand méme cette chambre appointeroit enfuite 
les parties au confeii , c'eft - á - d i r é , á inftruire l ' inf-
tance par écrit . ,. 

I I y aplufieurs chambres des e n q u é t e s ; elles ont 
été c r é é e s , & le nombre en a été augmenté ou d imi - . 

http://fi.it
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mié felón que l ' expédi t ion des affaires a paru le de-
mander. 

Le nom de chambre des enquéíes vient de ce que 
anciennement au parlemcnt de Paris, lorfqu'on avoit 
o r d o n n é la preuve de quelque fa i t , foit par titres ou 
par t é m o i n s , les pieces qui é toient repréfentees , & 
les enquétes qu i avoient été faites fur les lieux par 
les baillifs & f énechaux , é toient appor tées au park-
•ffí£«¿,quilesrenvoyoit devantdes commiffairespour 
les examiner; on envoyoit aufli quelquefois fur les 
lieux des commiíTaires du parkment^onríúre les en
quétes íorfque par quelque raifon particuliere elles 
ne pouvoient é t re faites par les baillifs & féne
chaux. 

Les anciens arréts du parlement, qui font dits avoir 
é té rendus es enquétes du parlement, é toient ceux qui 
intervenoient fur les matieres de fa i t , & qui giífolent 
en preUve. Les regiftres olim qui commencent en 
1152, contiennent plufieurs de ees arréts rendus es 
enquétes du parlement: le troilieme de ees regiftres 
olim commen9ant en 1199 , & finiffant en 1318 eft 
un re£;iftre paniculier pour les enqué tes faites par 
les baillifs & fénéchaux , & qui avoient é té e n v o y é e s 
au parlement. . 

I I y a apparence que les baillifs & fénéchaux qui 
avoient fait ees enquétes les rapportoient au parle
ment , ou du moins que les ayant e n v o y é e s , elles y 
é to ient rappor tées devant des commiffaires détaches 
de la grand'chambre, qui s'affembloient hors de cette 
chambre pour faire l'examen & le jugé des enqué tes , 
lequel jugé fe rapportoit enfuite á la grand'chambre 
pour prendre forcé d ' a r r é t s , é t re p r o n o n c é , fcellé 
conché dans le regiftre. Ce fuf la le commencement 
de l ' inft i tution de la chambre des enqué tes . 

Mais peu de temps a p r é s , au lieu de faire faire les 
enqué tes & le rapport par les bailliís des l i e u x ; on 
cqmmit des confeillerspour faire les enquétes & pour 
en faire le rapport , d'autres pour les juger. 
Les commiffaires furent done diftingués en deux 
claffes ; les uns í l irent appellés les jugeurs des en
quétes , ou regardeurs des enquétes , parce qu'on 
leur donna le pouvoir de juger les queftions de fa i t ; 
les aiitres furent n o m m é s enquéteurs ou rapporteurs 
d'enquétes, parce qu'ils faifoient les enquétes fur les 
l i e u x , ou les recevoient & faifoient le rapport des 
preuves en général , & alors on leur aííigna une 
chambre particuliere pour s'affembler, qu'on appella 
les enquétes, c 'ef t -á-dire , la chambre des enquétes : les 
p rocés par écrit étoient tous compris alors fous ce 
terme á'enquétes. Les anciens regiftres du parlement 
qui contiennent les arréts rendus fur ees fortes 
d'affaires , font int i tulés les jugés des enquétes . 

L'ordonnance de Phiiippe le B e l , datée de trois 
femaines apres la Touffaint de l 'année 1291, por-
toi t que pour é tendre & juger les enquétes i l y au-
ro i t huit perfonnes du confeil du r o i qui ne feroient 
point bail l ifs , lefquelles fe partageroient chaqué íe-
maine; favoir , quatre le lundi & le mard i , & les 
quatre autres le mercredi & le j e u d i ; que s'il y en 
avoit quelqu'un qu i ne püt ven i r , i l íiiffiroit qu'ils 
fuffent deux ou t ro i s ; que ceux qui feroient commis 
pour vo i r les enquétes , les l iroient exaftement chez 
eux , & qu'ils ne viendroient en la. chambre desplaids 
que quandils^r feroient mandés . 

Ceux qui é toient commis pour les enqueftes de-
voient les i i re exaftement chez eux , & ne venir á la 
chambre des plaids que quand ils y é to ient m a n d é s ; 
t- 'étoit la chambre des; plaids qui leur envoyoit les 
enquétes . 

Ces enquétes devoient , fuivant l'ordonnance du 
2,3 Mars 1301, é t re j u g é e s , au plus t a rd , dans deux 
ans. 
: Pafquier dans fes recherches, liv. I I . ch, iik fait 

í>wntion d'une ordonnance de 13 04 ou 13 o 5, fuivant 
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laquelle i l devoit y avoir cinq perfonnés aux enqué
tes , entre lefquels font nommés deux évéques & un 
autre ecc léña í l ique . 

D u Ti i l e t rapporte une ordonnance ou état du 
parlement, faitau mois de Juillet 1316 , dans lequel , 
aprés la lifte de ceux qui devoient compofer la 
grand'chambre , on trouve celle des jugeurs des en
qué tes au nombre de h u i t ; i l rapporte auffi une fem-
blable ordonnance ou état du 3 D é c e m b r e 1316. 

Les affaires fe multipliant de jour en jour Phi i ip
pe V . di t le L o n g , ordonna , le 3 D é c e m b r e 13 19, 

dans ces deux chambres i l y auroit en tout huit eleres 
& huit laics jugeurs, & vingt-quatre rapporteurs: ce 
m é m e pr ince , par une autre ordonnance du mois de 
D é c e m b r e 130Z , regla ainfi l 'état de cette chambre; 
favoir , qu ' i l y auroit 20 eleres & 20 laics dont 16 
feroient jugeurs, & les autres rapporteurs, que les 
jugeurs viendroient & demeureroient á la chambre , 
comme meffieurs du parlement, & que depuis Paques 
jufqu'á la S. Michel ils entreroient l 'aprés díner. 

Le m é m e prince ordonna, en 13 20, á fes gens des 
comptes & tréforier de Paris de payer tous les mois 
á fes amés & féaux les gens des ehquétes leurs ga-
ges , & de leur donner des manteaux ou robes deux 
fois l ' an ; ces manteaux font vo i r que les gens des 
enquétes étoient réputés commenfaux de lamaifondu 
r o i . 

I I paroí t que l 'on ne montoit point alors des en
quétes á la grand'chanibre; c'eft ce qui réfulte des 
provifions de confeillers pour la grand'chambre, o u 
de confeillers pour les e n q u é t e s , qui font r appor tées 
dans le premier regiftre du d é p ó t ; 6c dans le t roif ie-
m e , e n 1335,/^. 88, 163, 165, 167, 169, 172; 
quatrieme regiftre , fol. 82; cinquieme regiftre ,/0/. 
6 ; feptieme regiftre / . 

I I n 'y avoit plus qu'une chambre des enquétes 
fuivant l'ordonnance du 11 Mars 13 44 ; mais elle 
é toi t compofée de 40 perfonnes, 24 eleres & i S 
laics : on fupprima par la m é m e ordonnance la dif-
tin£Hon des jugeurs d'avec les rapporteurs, & o n 
leur donna á tous la faculté de faire Tune & l'autre 
f o n & i o n : ils avoient á leur t é te deux préfidens t i r é s 
de la grand'chambre, & Iorfque les arréts é to ien t 
rendus dans la chambre des enquétes , ils devoient 
é t re fcellés du fceau d'un des préfidens , & enfuite 
é to ient por tés aux regiftres de la cour pour y é t r e 
p r o n o n c é s , ce qui eít t ombé depuis long-tems en 
défue tude ; tout ce qui eft refté de l'ancien ufage eft 
que comme les jugés des enquétes n 'é to ient point 
a r r é t é s p a r e u x - m é m e s , & ne le devenoient que par 
la prononciation publique qui s'en faifoit á la fin du 
parlement; les chambres des enquétes n'ont e n c o r é 
n i fceau, n i greffe part iculier; leuirs arréts font po r 
tés au greffe de la grand'chambre pour y étre gardés 
en minutes, e x p é d i é s , fcellés & délivrés. 

Le nombre des gens des enquétes étoi t encoré le 
m é m e en 13 59 , f i ce n'eft qu ' i l fut o rdonné qu ' i l y 
auroit en outre tant de prélats qu ' i l plairoit au ro i j 
attendu que ceux-ci n'avoient point de gages : i l w 
avoit deux huiffiers pour la chambre des enqué tes . 

Une ordonnance du 17 A v r i l 1364 fut lúe dans 
les chambres du parlement, des enquétes & des re-
quétes , 

Quoique les gens des enquétes-fitffent devenus 
jugeurs, on ne laiffoit pas de les envoyer en com-
miííión pour faire des enquétes comme autrefois , 
lor fqu ' i l y avoit l i e i t ; máis ce n 'é to i t qu 'á la fin du 
parlement, & i l falloit qü'ils fuffent de retour au com-
mencerrtent du/'ií/'/eOTwzí fuivant. 
• En 1446, Charles V I L divifa la chambre des en
quétes en deux ; la-premiejre de- ees deux chaioljres. 
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fot alofS appél léc la grand1 chambre des tñquétes , & 
I'autre la petue. La grand'chambre fut appellée íim-
plement chambre du parlement, comme i l íe vo i t dans 
les regiílres du parlement, oíi Ton trouve qu'en Tan 
1483 , le 25 Ju in , la cour t in t le parlement en la falle 
S. Lou i s ; oc la grand'chambre des enquétes á la tour-
nelle, & la petite en la tour de Beauvais pour l'en^ 
t rée du r o i Charles V I I I . Framjois I . en 1511 crea la 
troií ieme au mois de M a i 1543. U crea une quatne-
me chambre , que Ton appella pendant quelquetems 
la chambre du domaine, parce qu'elle connomoit f in -
giüierement des affaires concernant le domaine du 
í o i : dans la í l i i te , ayant connu de toutes autres affai
res indi f fé remment , on l'appella la quatrieme chambre 
des enquétes* I I en Hit c réé une cinquieme par Char
les I X . au mois de Juillet 1568. 

Eníin par édit du mois de Mai 1581^! fut c réé 20 
Confeillers au parlement avec intention d'y faire une 
fixieme chambre des e n q u é t e s ; mais fur les remon^-
trances faites par la cour , l ' é r e ñ i o n de cette cham
bre n 'éut pas lieu. 

Des cinq chambres des enquétes i l ne fubílfte prc-
fentement que les trois premieres , les deux autres 
ayant été fupprimées par édit du mois de D é c e m b r e 
1756. • 

11 y a eu en divers tems, pllifieufs noüvel les 
Créations de charges de confeiilers du parlement, 
qui ont été diftribués dans les cinq chambres des 
enquétes . A l 'égard des commiffions de préfidens 
aux enquétes , elles furent créées en m é m e tems que 
chaqué chambre, & mifes en charges en 1704, puis 
en dernier l i eu , rétablies en commiffion, comme on 
i'a dit ci-devant. 

Elles font p ré feh temeñt compofées chacuné de 
deux préf idens , qui font n o m m é s par le r o i , & choi-
fis parmi Ies confeiilers, & de 31 confeiilers, tant 
laics que clercs. Les préfidens prennent feulement 
le t i tre de préfident de telle chambre des e n q u é t e s , 
á la différence des préfidens au mort ier qui peuvent 
feuls prendre le t i t re de préfidens du parlement. 

Toxis les 3 mois on tire de chaqué chambre des 
e n q u é t e s , 4 confeiilers pour faire le fervice de la 
tournelle criminelle , avec ceux qui font t i rés de la 
grand'chambre: ils vont ainñ chacun fucceffivement 
á la tournel le , á l'exception des confeiilers clercs 
qui n 'y vont j a m á i s ; & lorfqu ' i l vacque une place 
de confeiller en la grand'chambre, le plus ancien 
confeiller des enquétes monte á ía grand'chambre, 
c 'e í l -á-dire fuccede á la place qui étoi t vacante. 

Les confeiilers clercs & les confeiilers laics des 
e n q u é t e s , ne forment dans leur chambre, & m é m e 
dans Taffemblée des chambres, qu'un m é m e ordre , 
c'eíl-á-dire qu'ils prennent chacun féance fuivant 
l 'ordre de leur r é c e p t i o n , fans dif t inñion des clercs 
d'avec les laics. Mais lorfqu ' i l s'agit de parvenir á la 
grand'chambre, les clercs &: les laics font chacun 
ü n ordre á -pa r t ; de maniere que íi c'eft une place de 
confeiller clerc qui vacque en la grand'chambre, i l 
eíl remplacé par le plus ancien des confeiilers clercs 
des enquétes , á l 'exclufion des confeiilers laics, quand 
m é m e i l s'en trouveroit un plus ancien que le con
feiller clerc qui monte k la grand'chambre. 

Le plus ancien confeiller de chaqué chambre s'ap-
pelle le doy en. 

Quoique les chambres des enquétes ayent é té éta-
blies principalement pour juger les pro ees par é c r i t , 
on y porte néanmoins aulfi quelquefois des appella-
tions verbales, ou des affaires d'audience, foit par 
c o n n e x i t é , ou qui leur font r e n v o y é e s par altribu» 
t i o n , cu autres raifons particulieres. O n y plaide 
aufli tous les incidens qui s 'élevent dans les procés 
par é c r i t , & autres affaires a p p o i n t é e s ; c'eíl pour-
quoi i l y a audience dans chaqué chambre deux jours 
delafemaine. 
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Les enquétes coriuoiíTerit aüffi des pfoces de pet i f 

c r i m i n e l , c 'e í l -á-di re de ceüx oti i l rt'y a point eu 
de conclufions dü min i í l e re public , t éndante á peine 
afflidive ou infamante; elles peuvent m é m e dans le 
cours de l ' inílruftion des á fe i rés civiles, dec ró t e rde 
prife de corps, & iní l ru i re jufqu'á arret définitif. 
Mais dans les procés de petit criminel por tés aux 
e n q u é t e s , comme on l'a dit ci-deflus, fi la chambre 
eíl ime qu ' i l y ait l ieu de pronoricer peine affliáive 
Ou infamante, l'affaire doit étre po r t ée á la tournelle, 
o ü le confeiller qui en avoit fait le rappoft aux en
quétes vifent la rapporter, encoré qu ' i l ne foit pas de 
fervice añuel lemer t t á la tournelle. 

Les préfidens & confeiilers des enquétes font du 
Corps dü parlement, Ws participertt aux mémes hon-
neurs & privileges ; c 'eíl pourquoi ils fónt appelíés á 
toutes les affemblées des Chambres, foit pour quel-
que l i t de ju íHce , enregi í l rement d'ordonnance, 
edit ou autres affaires importantes. Ils portent tous 
dans les cérémonies la robe rouge &C le chaperon 
h e r m i n é ; ils ont les mémes droits & exemptions que 
les préfidens & confeiilers de la gíand'chambre. 

Les confeiilers commiffaires aux reqüétes du pa-
lais peuvent paífer aux enquétes fans changer de 
charges, en quittant feulement la commi í f ion , Se 
inontent á leur tour en la grand'chambre, pourvu 
néanmoins qu'ils ayent paífe aux enquétes trois ans 
auparavant 

F o j e i les anciens regijlres du parlement; les órdon-
nances de la troijieme race , premier & deuxieme volu^ 
me; le traite de la pólice, tom. I . liv. 1. tit. x j . ch. i ij . 
les recherches de Pafqiuer, liv. / / . ch. i i j . d u T i l l e l , 
BouthUlet, fomme rurale, & aux móts EÑQ U E T E S , 
GRAND'CHAMBRE , PARLEMENT , PRÉSIDENS , 
C o N S E l L L E R S ; Védil de D¿cerneré lySG*, & la décla-
ration de Septembre ¡ y S j . 

Chambre de C¿dity voyez ci-divam au mot ÍLDÍT , & 
aumot C H A M B R E , ks anieles C H A M B R E mi-partiet 
& C H A M B R E tñ-panie. 

Chambre des vacations , eft Une chambre particu» 
l i e r e , que le ío i établit tous les ans en vertu de let-
tres patentes, pour juger les affaires civiles p rov i -
foires, & toutes les affaires criminelles, pendant lé 
tems des vacations , ou Vacances d ' áu tomne du par
lement. Dans ees lettres, le r o i nomme tous Ies con
feiilers de la grand'chambre qui doivent y fervir : i l 
y a de femblables chambres dans les autres paflemens 
& cours fouveraines. 

La plus ancienne chambre des vacations eí l celle 
du parlement de Paris. 

Avant que le parlement eút el:é rendu ordinaif e i l 
n 'y avoit point d'autres vacations que les interval-
les qui fe trouvoient entre chaqué parlement; & dans 
ees intervalles les préfidens & confeiilers ne laif-
foient pas de travailler á certaines opéralioñS. 

Si Ton en croyoi t la Charte de Louis le Giros , en 
faveur de l'abbaye de. T i r ó n , les grands préfidens 
du parlement jugeoient taht en parlement, que hors 
la tenue d ' ice lu i ; mais on a obfervé , en parlant des 
préfidens, que l'authenticité de cette charte eíl r é v o -
quée en doute par plufieurs favans. 

L 'ó rdonnance de 1296, dont ñous avons déjá 
par lé plufieurs fois, porte qu'au tems m o y en de deux 
parlemens , les préfidens ordonneront que l 'pn rebú-
che ( ce qui fignifie intituler & étiqueter ) , Si exa
mine les e n q u é t e s , ce que l 'on en pourra faire. 

Le parlement í i n i , on dépu to i t quelques-uns de 
fes membres á l 'échiquier de Normandie, Se d'autres 
aux grands jours de Troyes . 

La m é m e ordonnance dit que ceux de la chambre 
qui n'iront point á l ' é c h i q u i e r , n i aux jours de 
Troyes , s 'aífembleront á Paris avant le parlement, 
pour concorder les jugemens des e n q u é t e s , & que les 
jugemens qu'ils accorderont feront récordes par 
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eux , devant les autres de la chambre qjá n 'y auront 
pas é té p ré fens , qu'ils les accorderont avant qu'ils 
íb i en t publiés aux parties; que f i la chofe étoi t gra
ve , ils la verront & d é b a t t r o n t , mais qu'elle ne fera 
acco rdée qu'en plein parlement, & en préfence de 
toas. 

L'ordonnance du 13 Mars 1302, anide vj. d i t , 
en parlant des prélats & autres eccléfiaíliques qui 
avoient des affaires eceléfiaftiques, qu'afin de neles 
point dé tourne r de leur minif tere , ils feront e x p é -
diés promptement, lorfqu'ils vicndront au park-
mmt , chacun felón les jours de leurs fenédiauí íeeS; 
& voiumus, ajoute cet 2.TÚc\t, quod in parlamento, 
& extra per curiales nollros tracíentur condecenter & 
honefle, ut & ckricus fieri pojfit: la m é m e chofe eíl 
auííí o r d o n n é e pour les barons. 

Quelques-uns ont voulu inférer de ees mots, 6* 
extra {parlamentum'), qu ' i l y avoit dés-lors au parle-
ment une chambre des vacations, compofée des mem-
bres m£mes du parlement. 

Les olim rapportent en efFet des jugemens rendus 
extra parlamentum ̂  par les grands p ré í i dens , oupar 
les gens des requé tes du palais. 

Mais les p réñdens qui jugeoient hors le parlement, 
n'avoient aucun rapport á ce que l'ort entend au-
jourd 'hui par chambre des vacations, laquelle juge tous 
les ans depuis le 8 Septembre jufqu'au 28 O Á o b r e , & 
qu i connoit d'une certaine efpece d!affaires circon-
Icrites & l imitées. Ces préfidens ou juges étoient 
commis par le r o i , pour une ou plufieurs affaires 
particulieres , d'entre certaines parties; & Ton ne 
trouve qu'un t rés-pet i t nombre de ces commiíí ions 
depuis 1254 jufqu'en 1318 : i l n 'y en a point dans 
le premier n i dans le fecond des olim. 

I I paroit que ces commiflaires pour juger extra 
parlamentum, riovú. c o m m e n c é qu'en 13 11, parce 
qu'au lien de 3 ou 4 parlemens qui fe tenoient chaqué 
a n n é e , i l n 'y en eut qu'un dans CQWZ-CÍ, octava bran-
dorum iij.olim ,fol . ó z . 

O n vo i t une feconde commiffion en 1315, parce 
qu'alors i l n 'y eut point de parlement; c'eft-á-dire 
depuis la S. Mar t in 1315, jiifqu'á la S. Mart in 13 16. 
Ces commifíaires ne jugerent que trois p r o c é s : leur 
commiffion eíl énoncée en ces termes, per nojiras 
mandavimus 6* commijimus Hueras. 

.Cette commiffion étoit comme on v o i t , établie 
par des lettres patentes. O n t i e n t néanmoins qu'an-
ciennement le parlement ne prenoit point de lettres 
pour établir la chambre des vacations; cette cham
bre en prenoit feulement pour juger les affaires c r i -
minelles, & lorfqu'ii» s'agiffoit de juger le fond de 
quelque d r o i t , le parlement donnoit lu i -méme quel-
quefois ces lettres. Cette maniere d'établir la cham
bre des vacations dura plus de deux ñ e c l e s ; elle é toi t 
encoredla m é m e du tems de Fran^ois 1. 

Les olim parlent fouvent de la chambre des r equé 
tes , comme étant la chambre oíi l 'on s'aííembloit en 
vacat ion, & c'eíl peut -é t re encoré de- lá que mef-
fieurs des requé tes ne prennent point leurs vacances 
en m é m e tems que le parlement. O n tient commu-
n é m e n t que tous les tribunaux qui jugent les affaires 
du r o i , Se des officiers qu i font á fa fuite, n'ont 
point de vacances, afin que ces fortes d'affaires puif-
lent é t r e expédiées en tout tems , au moins provi-
foiremerit: c 'ell pour cela que la cour des aides n'en 
avoit point jufqu'au réglement qui a changé cet ufa-
ge , lorfque M . le chancelier étoi t premier préí ident 
de cette compagnie. C 'e í l "par la m é m e raifon que 
les requétes du palais entrent toute l ' année , du 
moins jufqu'á ce que le chátelét foit r e n t r é , afin 
qu ' i l foit en état de pourvo i r , en attendant, aux af
faires les plus preffées, de ceux m é m e qui ont droit 
de committimus, droit qui n ' é tan t qu'une feculté, & 
non une competence nécef la i re , laiffe au privilegié 

ía l iber té de fuivre la juftice ordinaire, lorfqu' l l lé 
veut. 

En 1316 la chambre des vacations fe t in t dans la 
chambre du pla idoyer ; dans la fuite elle fe t in t plus 
d'une fois dans la chambre des enqué tes , comme on 
le v o i t par les regiftres du parlement: mais depuis 
long-tems fes féances font fixées en la tournelle. 

I I n 'y eut qu'un parlement en 1317, qui commenca 
á l a S. A n d r é ; de forte qu ' i l y eut un intervalle 
confidérable entre ce parlement Se celuide l aTouf -
faints 1316, ce qui donna lien á une nouvelle com
miffion,./zo/?«5 commijjariis feu judicihus inhac parte 
deputatis mandavimus, &c. leur ar ré t eíl du 6 M a i 
1317. 

L'ordonnance du mois de D é c e m b r e 13 20, porte 
que le parlement fini, ceux du parlement qui yow-
droient demeurer á Paris, pour travailler á dé l ivrer 
les e n q u é t e s , prendroient íes mémes gages qu'en 
tems de parlement. 

Le rég lement que cette m é m e ordonnance faitpour 
la chambre des r e q u é t e s , porte que ceux qui feront 
de cette chambre en í re ront aprés d í n e r , depuis Pa
ques jufqu'á la S. M i c h e l , pour befoigner; a i n f i , non 
feulement on travailloit aux enquétes jufqu'á la S* 
Miche l , mais on y travailloit en ggnéral pendant tout 
le tems que le parlement ne tenoit pas. 

11 n 'y eut point de parlement en 1324, fuivaqt le 
premier regiitre du dépót du parlement, lequel regi-
í l re eíl le premier aprés les olim. Le r o i nomma de 
m é m e des commif ía i res , vocatis igitur fuper hoc par-
tibus coram commijfariis quos ad hoc duximus deputan-
dos, & c . 

11 y en eut de m é m e en 13 26, puifque au folio 479 
du regiftre dont on vient de parler, i l eí l dit anno do-
mini 1326', non / « i í parlamentum, tamen expedita & 
prolata fuerunt judicata & arrejia qux fequuntur. 

O n ne trouve rien de ílable n i d'uniforme dans 
ces premiers tems fur la maniere dont on devoit fe 
pourvoir pour l 'expédi t ion des affaires pendant que 
le parlement ne tenoit pas. 

La guerre ayant empéché d'aíTembler le parlement 
en corps, pendant les années 1358, 1359, & jvrf' 
qu'au 13 Janvier 13 60, le ro i Jean, par des lettres du 
18 O ñ o b r e 1358, manda aux préfidens qui tenoient 
le dernier parlement, de juger avec les confeillers les 
procés qui étoient reí lés pendants au dernier parle
ment, jufqu'á ce qu ' i l y en eut un nouveau affemblé ; 
& fans pouvoir juger des affaires qui n'y avoient pas 
encoré é té p o r t é e s , á moins que cela ne leur fut 
o r d o n n é . 

Le pouvoir de cette chambre des vacations fut au
gmenté par des lettres de Charles V . alors régent du 
royanme, du 19 Mars 1359, par lefquelles i l eftdit 
qu 'é tan t encoré incertain quand le parlement pour-
roi t t e ñ i r , á caufe des guerres, les préfidens juge-
roient toutes les affaires qui feroient por tées devant 
eux, entre toutesfortes de perfonnes, de quelque état 
Se condition qu'elles fufíent, 

O n trouve auffi dans les reglílres du parlement, des 
lettres accordées le 28 Mars 1364, á un confeiller 
de cette cour , par lefquelles i l eí l dit que ceux qui 
le trolibleroient dans l 'exemption des droits de p é a -
ges,travers Se autres, dont jouiffoient les officiers 
d u , pour leurs provifions qu'ils faifoient 
venir á Paris, feroient affignés devant le parlement, 
ou aux requé tes du palais, fi le parlement ne tenoit 
pas-; & i l paroit que l 'on accordoit de femblables let
tres á tous les confeillers Se préfidens au parlement 
qui en avoient befoin. 

Charles V . regnant, ordonna par des lettres de fau-
ve-garde, accordées á l'abbaye de Fontevrault, au 
mois de Juin 1365, que les affaires de cette abbaye 
feroient por tées au parlement qui tenoit alors, & aux 
parlemens fuivans, ou devant les préfidens lorfque le 

parlement 
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parhment ne t iendroit pas. Ces iettres laiffent ftean-
moins á cette abbaye le choix<ie pourí l i ivre fes affai-
res anx requétes du palais, foit que le parkment fut 
•aflemblé ou non. Ce m é m e privilege fiit confirmé 
dans toute fon etendue, par des lettres du mois de 
Juin 1381. 

Les Céleftins de París obtinrent au mois d ' O ñ o b r e 
1369, des lettres portant mandement aux gens des 
requétes du palais d 'expédier leurs affaires, foit que 
\Q parlement t íp t ou non : l'abbaye de Chalis obtint 
-aufli de femblables lettres au mois de Mars 1378 ; & 
l'églife & chapitre de Chartres en obtint de pareilles 
le l o Novembre 1380. 

A u mois d 'Aoüt 1405, Charles V I . ordonnaqliedu 
j o u r que le parlement íe ro i t clos &fini iufqu 'aulende-
main de la féte faint M a r t i n , les préfidens du parle
ment, ou quelques-uns d'eux , ou au-moins l 'un d^s 
préfidens de la chambre des e n q u é t e s , avec tous les 
confeillers clercs & la ícs , tant de la chambre du par
lement que des enquétes , qui pour lors feroient á 
Paris, de vaquer au jugement & expédi t ion des pro-
t é s pendans tant en la chambre du parlement, qu'aux 
e n q u é t e s , pourVu que les juges fiiflent en nombre 
•fufíifant, & á condition que leurs arré ts feroient pro-
noncés au prochain parlement; i l ordonna aufli que 
leurs gages leur feroient p a y é s pendant ce tems com^ 
me í i \ e parlement (légeoit. 

L'ctabliffement de cette chambre ílit confirmé par 
Louis I I . en 1499, ^P31" Fran^ois I , en 1519. 

Cette chambre ne fe tient qu'en vertu d'une com -
inif l ion que le r o i envoie chaqué année . 

Le tems de fes féances eft depuis la Notre-Dame 
de Septembre jufqu'á la faint Simón ; dans les autres 
farhmens &c cours í b u v e r a i n e s , le tems des vacations 
eí l reglé differemment. 

Elle eíl: compofée d'uh préfident á mortier , & de 
14 confeillers , tant clercs que la'ics , dont 12, f o n t t i -
r é s de la grand'chambre , & 12. des enquétes . 

Le parlement rendit un a r ré t le 2 Septembre 1754, 
q u i permit d'inftruire á l'ordinaire les iní lances &c 
proces, tant de la grand'chambre que des e n q u é t e s , 
nonob í ían t vacations. 

En 175^ le parlement ílit c o n t i n u é , & i l n 'y eut 
point de vacations. 

Requétes du palais font des chambres établies pouf 
juger les caufes de ceux qui ont droi í de commit-
úmus. 

O n appelloit anciennement requétes du palais le 
l ieu oíi Fon répondoi t les requé tes qu i é toient p r é -
fentées au parlement, & ou Ton examinoit les lettres 
q u i devoient pafler aufceau pour ce parlement, lequel 
í e fervoit alors de la grande chancellerie. 

Les maitres des requé tes de l 'hótel du r o i rece-
Voient non-feulement íes requé tes qui étoient préfen-
tées au r o i , mais ceux qui fervoient en parlement re-
cevoient les requé tes qui y é to ient préfentées ; fi 
elles étoient de peu de conféquence, ils les jugeoient 
feuls entr 'eux; ou bien s'ils ne pouvoient s'en accor-
der par rapport á l'importance ou difficulté de la 
matiere, ils venoient en conférer á la grand'chambre 
les aprés-dínées ou le matin avant l'audience. 

Pour cet effet ils é to ient tenus de s'aflembler á 
l'heure du parkimnt , & de demeurer jufqu'á m i d i , 
fuivant l'ordonnance de Philippe-le-Bel, faite Wipar
lement tenu dans les trois femaines aprés la Touflaint 
fen 1291, portant r é g l e m e n t , tant fur l 'état du parle
ment , que fur celui de la chambre des enquétes & 
des requétes . 

Cette ordonnance véut que pendant tout le parle-
Tnent pro requejíis audiendis, i l y ait trois perfonnes 
du confeil du ro i qui fiégent tous les jours ; le r o i 
jnomme trois perfonnes h cet effet, auxquels i l donne 
le titre de magiflrat, de m é m e qu'aux membres du 
parkment: l 'un de ees trois députés eft aufli qualifié 
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militém , & i l commet prés d'eux un n o t a i r é , aufli 
qualifié de maitre-, 

Outre cesirois maitres qui é to ien t pour les requé^ 
tes de la l angúedouy OU langue fran^oife , c 'étoit lé 
pays coutumier, i l y en avoit d'autres pour les re
qué tes de la languedoc , ou pays de droi t écrit. En 
e f f e t T a r t i c l e íiiivant de la m é m e ordonnance dé 
I 2 9 i , d i t que pour entendre & expédiéf les caufes 
& í equé t e s des fénéchauflees & pays qui font régis 
par le droi t éc r i t , i l y aura les v é n d r é d i , famedi, d i 
manche & autres jours de la femaine qu ' i l paroí t ra 
néceffaire , quatre ou cinq perfonnes cfa con l e i l ;& le 
r o i donne cette commiflion au chantre de Bayeux , 
& á deux autres perfonnes q i i i font qualifiéés e o m m é 
les premiers magiftrats, avec le doyen de Gerberie 
pour leur notaire ou grefíier. 

C'eft ainfi que cela fut p ra t iqué jufqu'á ée que lé 
parlement eut été rendu fédentaire á Paris; car alors 
ou du-moins peu de tems a p r é s , les maitres des re
q u é t e s de l 'hóte l du r o i é tant e m p l o y é s prés la per*-
fonne du r o i , & ailleurs pour les commiflions qui 
leur é to ient départ ies , ils laiflerent au parlement la 
connoiflance des requé tes qui l u i é to ient p ré fen tées ; 
& e n conféquence qüelques-uns des maitres du parle-
ment furent commis par le r o i pour connoitre de ces 
f e q u é t e s , comme i l paroit par les ordonnances inter-
venues depuis Philippe-le-Bel jufqu'á Charles V I . & 
ces maitres étant tires du corps de la cour féante au 
palais , furent appellés les maitres des requétes du pa
lais , pour les diftinguer des maitres des requé tes d é 
l 'hóte l du r o i . 

L'ordonnance de 13 04 ou 13 o 5, ci téé par Pafquier, 
veut qu ' i l y ait cinq perfonnes a u x r e q u é t e s d é l a lan* 
guedoc , & cinq aux requé tes de la langue franc^oife; 
i l eft vrai qu'au lieu de requétes on trouve le mot ^en
quétes, mais on vo i t que c'eft par erreur , car i l eft dit 
auparavant qu ' i l y aura cinq perfonnes en la chambré 
des enqué tes : de forte que ce qui fuit concerne les 
r equé tes . 

Les maitres des requé tes du palais reftoient en 
leur fiege pour recevoir les r e q u é t e s , quoique le par
lement rut fini: cela fe vo i t dans les regiftres olim fous 
l ' année 1310, oh i l eft dit que le r o i adrefla un man* 
dement aux gens des requé tes du palais , cum finitunt 
effet parlamentum, rex dilecíis & fidelibus gentibus fuis 
Parifiis reqüejlas unentibus mandavit, & c . I I les quali-
fioit dés-lors ó?arnés féattx cOmme les maitres du 
parlement, du corps defquels ils avoient é té t i rés . 

On vo i t dans le quatrieme olim a r ré t devant Noel 
1315 , que les gens des requé tes du palais font tous 
qualifiés de préfidens : i \ i font n o m m é s au nombre de 
cinq ; mais dans d'autres féances áuparlement ils font 
juges & fouvent rapporteurs fans é t r e n o m m é s au 
premier fang. 

I I en eft encoré par lé dans les années fuivántes , 
jufqu'en 1318. • 

Le 17 Novembre de cette a n n é e , Philippe V . dit 
le long, fit une ordonnance touchant le parlement; 
i l ordonne pár Vanide vij. que bonnes perfonnes S¿ 
apertes pour délivrer , foient aux requé tes de la lan
guedoc & de la fran9oife, & qu'en chacun íiége des 
requé tes i l y.ait trois ou quatre notaires , un de fang 
( c'eft-á-dire pour les lettres de grace ) , & le rema-» 
nqnt des autres, qui par leurs fermens foient tenus 
d 'étre aux requétes tant comme les maitres des re^ 
quétes y feront, fans failbr & fans aller á la cham
bre , & que par leurs fermens ils pe puiflent faire 
autres lettres tant qu'ils aient lettres de requé tes á 
faire ; qu'ils apporterpnt le matin á leurs maitres des 
requé tes les lettres qu'ils f e ron t ; que les maitres les 
corrigeront s'il y a l i e u , & les ligneront du lignet 
que l 'un d'eux portera comme au chancelier , & les 
envoyeront au chancelier toutes corr igées & fignées 
povir les fceller; que s'il y a quelque défaut dans cas 
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kttres , cevix qui les auront paffées & figñées en fe-
ront blámés; qu'en chaqué fiége des requétes il n'y 
aura qu'ün fignet tel que le roi ordonneraj & que les 
maitres ne pourront connoítre des eaufes ni des que
relles , fpécialement du prineipal des caufes qui doi-
vent étre difcutées en parlem&nt í)u devant les baillis 
ou les fenéchaux; mais que fi une partie s'oppofe á 
la requéte á ee qu'auGune lettre de juftice ne foit 
donnee, ils peurront bien en connóitre & ouir les 
paríies, pour voir s'ils accorderont les lettres ou 
non: ee reglement íut renouvellé en 1344. 

Ce méme prince, par fon ordonnance du mols de 
Déeembre 1320, fit encoré un réglement fur Tétat 
de fes requetes ( les requétes du palais ) s favoir 
qu'il auroit trois clercs & deuxlais pour ouir les re
queres ; que cevix-ci viendroient matin á la méme 
heure que Ceux du parkment, & demeureroient juf-
qu'á midi ^ íi befoin étoit. 

Que les notaires qui feroient á, Paris, excepté 
ceux qid feroient députés á certains offices, vien
droient chaqué jour aux requétes^ & employeroient 
chacunla journée; que le lendemain chacun rappor-
teroit les lettres qu'il auroit faites pour lire es requé
tes , & que par fon ferment il n'en íigneroit aueunes 
jufqu'á ce qu'elles y euflent été lúes, ou devant ce-
lui par qui elles avoient été commandées. 

Que fi on donnoit aux maitres quelque requéte 
qu'ils ne puffent délivrer, ils en parleroient aux gens 
du parkment quand midi feroit fonné; & que li la 
chofe demandoit plus mure délibération, ils en par
leroient quand on feroit aux arréts ( c'eíl-á-dire le 
jeudi, qui étoit le jour que Ton jügeoit) , & qu'ils 
le diroient á celui que la requéte coneerneroit, afín 
qu'il sút qu'on ne le faifoit pas attendre fans caufe. 

Enfin', que ceux des requétes n'entreroient point 
dans la chambre du parkment, excepté dans les cas 
ci-deffus , á-raoins qu'ils n'y fuffent mandés ou qu'ils 
n'y euífent affaire pour eux mémes ou pour íeurs 
amis particuliers ; & qu'en ce cas des qu'ils auroient 
parlé ils fortiroient & iroient faire leur office, le roi 
voulant qu'ils fuffent payés de leurs gag«s par fon 
tréforier, comme les gens du parkment &c des en-
quétes. 

II n'y eut point de parkment en 1316, mais il y 
eut des commiffaires pour juger pendant cette va^ 
canee. Non fuitparlamentum , dit le premier regiftre 
du dépót, tamtn expedita & proiata fuerunt jtidicata 
quafequuntur. . ,.emumdiemhabentes coram gentibus 
nojlris Parifiis prafidentibus. 

11 paroít que des 1341 les gens des requétes du 

Í)alais étoient confidérés comme une cour qui avoit 
a concurrence avec les requétes de l'hótel. En effet, 

on trouve des lettres de 13 41; & d'autres de 1344, 
adreffées « á nos arnés & féaux les gens tenant notre 
» parkment i & nos arnés & féaux les gens des requé-
1» tes de notre hotel 6c de notre palais á Paris ». 

Lorfque Philippe de Valois fit l'état de fon park
ment au mois de Mars 1344, il ordonna pour fes re-1 
quétes du palais huit períbnnes, favoir cinq clercs 
& trois lais ; il régla en méme tems que les gens des 
enquétes ou requétes du palais qui feroient envoyés 
en commiffion, ne pourroientfe faire payer que pour 
quatre chevaux. 

Les maitres des requétes du palais, que l'on ap-
pelloit áulfi les gens des requetes du palais , ou les gens 
tenans ks requétes du palais, avoient des 1358, cour 
& jurifdiñion; c'eíl ce qui réfulte d'une ordonnance 
du mois de Janvier 13 5 8, du dauphin Charles, régent 
du royanme , qui íiit depuis le roi Charles V. i l dé-
clare que perfonne ne peut teñir eour ou jurifdiftion 
temporelle au palais fans le congé du confierge , ex
cepté les gens des comptes, de parkment & des re
quétes du palais ? ou au^uris commiffaires députés 
de par eus> 

Cette^iirífdlñion des requétes s'appelloit auffil'^ 
-fice des requétes du palais, comme il fe voit dans i'or-
donnance du méme prince du 27 Janvier 1359» por-
tant entr'autres chofes qu'en l'office des requétes du 
palais il y auroit préfentement & á l'avenir íeulement 
cinq clercs & trois lais : c'étoit toujours le méme 
nombre qu'en 1344. 

Dans ee méme tems l'ufage des cbmmitlimus aux 
requétes du palais commen^oit á s'établir. On voit 
dans différentes lettres des années 13 58 & fuivantes^ 
que la fainte-Chapelle avoit fes caufes commifes aux 
requétes du Palais ; & qu'ert conféquence des lettre^ 
de fauvegarde accordées á l'abbaye de notre-Dame 
du Vivier en Brie, les affaires de ce chapitre fiirent 
d'abord pareillement attribuées en 13 58 aux requé
tes du palais: qu'enfuite en 1359 on les attribua au 
parkment i mais avec la elaufe que quand le parkment 
ne tiendroit pas , le chapitre pourroit fe pourvoir des 
vant les préfidens du parkment, ou devant les gens 
des requétes du palais; II y eut dans la fuite plufieurs 
autres attributions femblables. 

II y avoit auííi déja deux huiffiers aux requétes da 
palais qui faifoient corps avec les autres huiffiers du 
parkment ; ailleurs ils font nommés fergens des re--
quétes. 

Le reglement que Charles V . fit éri Ñovembrfe 
1364. touchant les requétes du palais^ & qui efl 
adreffé á nos amés & féaux confeillers les gens te
nans les requétes en notre palais á Paris, nous ap-
prend qu'ils étoient dés-lors fi chargés de divérles 
caufes , touchant les officiersdu roi& autres, que 
le roi leur avoit commifes de jour en jour par feS let
tres , qu'il crut néeeffaire de faire ce reglement pour 
la prompte expédition des caufes en ce liége. 

On y remarque entr'autres chofes, qu'ils dévoient 
donner leurs audiences les jours que le parkment 
étoit au confeil, & que les jours que l'on plaidóit au 
parkment, ils devoient á leur tour étre au confeil 
pour faire les autres expéditions de leur íiége; 

Que les caufes qui n avoient pu étre expédiées le 
matin ̂  devoient l'étre aprés diñé. 

Qu'il y avoit un fcel établi pour ee fiége qui étoit 
entre les mains du préfident; & quand celui-ei s'ab-
feriterüit, il devoit laiffer ce fcel entre les mains du 
plus anclen clere, c'eft-á-dire confeiller,-

Les requétes du palais étoient juges de leurs com* 
pétences, comme il réfulte d'un arrét du 18 Juillet 
13 6 8 , qui porté, que quand il y aura conflit de ju-
rifdiftion entre les requétes du palais & le prevót d« 
Paris, il fe retirera devant les confeillers des requé^ 
tes pour y diré fes raifons, & que eeux- ei décide-
ront. 

Charles V. dans des lettres de i 378 pour l'abbaye 
de Chalis , qualifie les gens des reepétes du palais de 
commiffaires, titre qui ell demeure á ceux des con
feillers au parkment qui font attachés á ce fiége. 

Du tems de Charles VI . le privilege de fcholarité 
fervoit á attirer les procés aux requétes du palais. 

L'exercice de cette jurifdiftion des requétes da 
palais qui fe tenoit par les commiffaires du parkment 
au nom du ro i , fot interrompu fous Charles VI. á 
caufe des guerres qu'il eut contre les Anglois j qui 
commencerent vers l'an 1418 , pendant kfquelleá 
Henri V. roi d'Angleterre , qui s'étoit emparé de 
plufieurs viíles du royaume, & entr'autres de celle 
de Paris, y établit pour les requétes du palais, un 
préfident & qtiatre confeillers, dont les deux pre-
miers étoient du corps de la cour, & les deux au-v 
tres généraux de$ aides. 

Durant le cours de ees guerres, le roi ayant éta
bli fon parkment & requétes á Poitiers, ce forent les 
maitres des requétes de l'hótel du roi qui tinrent les 
requétes du palais, comme ils faifoient anciennement 
jufqu'en 1436. qu« Q m k i V i l , ^jm^l^lXÓsSsin^aj^ 
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kmejit á París , y ré tabl i t aufli la chambre: des en-
qué tes . i ¡ 

En 1473 , i l ordonna qu'elle feroit compofée d'un 
préfident & de cinq comeillers , lefquels ne ftirent 
point tires du corps de la cour , comme cela fe pra-
t iquoi t auparavant. 

Ce nombre de íix y compris le préfident} dura juf-
q u ' á Francois I . lequel par edit du nwñs de M a i 1544, 
crea encoré pour les r e q u é t e s , un préfident & deux 
confeillers, auxquels par un édit du mois fuivant , i l 
ajouta un autre commifiaire cu confeiller ; & dans 
le m é m e m o i s , i l en créa encoré un autre pour etre 
tenu & exercé par un confeiller du parlemene. 

Charles I X . créa auffi en 1567. trois confeillers 
laics pour les r e q u é t e s , dont Eün feroit fecond p r é 
fident. . , , . , 7 

Les pourví is de ees offices n'ayant point é té t irés 
du corps de la cour , fuivant les anciennes ordon-
nances , i l fut o r d o n n é par lettres-patentes du mois 
de Mars 1571 , que vacation avenant des offices de 
confeillers des r equé tes du palais, ees offices feroient 
donnés á un des trois plus anciens confeillers de la 
grand'chambre, que la cour nommeroit &c éliroit 
plus anciens, fans d é m e m b r e r á l 'avenir la commiffion 
de l 'état de confeiller, fuivant l'ancienne coutume. 

I I y fiit cependant dérogé par un édi t de 1574, 
portant c réa t ion de quatre offices de confeillers aux 
requé tes . 

Mais fur les remontrances faites par la cour par une 
déclara t ion du 6 Mars 1576, i l fut dit que vacation 
avenant , i l ne feroit p o u r v ü aux commiíl ions des 
requé tes du palais á autre , qu'aux anciens confeil
lers de la grand'chambre du parhmmt , par éleft ion 
& nomination que le corps en feroit. 

Depuis , par édit du mois de Juin 1580, Henri I I I . 
c r éa une feconde chambre des r equé t e s du palais, 
compofée de deux préfidens & huit confeillers, aux 
m é m e s dro i t s , privileges & prérogat ives que les an
ciens. 

I I y a eu depuis diverfes créa t ion & fupprelíions 
d'offices de confeillers au parlemene, commiífaires 
aux requé tes du palais , par édi t & déclara t ion de 
Septembre,Mai 1597, í D é c e m b r e 1599, D é c e m b r e 
163 5, D é c e m b r e 1637. • 

I I a auffi é té créé un troifieme office de préfident 
4ans chaqué chambre par édi t du mois de M a i 1704. 

Depuis l'édif de 1756 & déclara t ion de 1757 , cha
q u é chambre des r equé te s du palais eí t compofée de 
deux préfidens & de quatorze confeillers. 

Les r equé t e s du palais font du corps du parltment, 
& jouiffent des mémes privileges. 

Les préfidens & confeillers aux r e q u é t e s , affiftent 
aux affemblées des chambres & aux r é c e p t i o n s , les 
confeillers p e ü v e n t en quittant la commil í ion pafíer 
aux enqué tes . 

lis font juges des caufes perfonnelles, poíTeííbires 
& mixtes, de tous ceux qu i ont droi t de commiuimus 
au grand ou au petit fceau, bien entendu néanmoins 
qu'ils ne peuvent attirer á leur t r ibunal que ceux qui 
lont dans l ' é tendue duparUmmt de Par ís . 

I I efl: néanmoins au choix des pr iv i leg iés , de porr 
ter leurs caufes aux requé tes de l 'hóte l ou aux re
q u é t e s du palais , á l 'exception des p ré f idens , con
feillers & autres officiers des r equé tes du palais & 
de leurs veuves , lefquels ne peuvent en vertu de 
leur privilege , plaider ailleurs qu'aux requé tes de 
l ' h o t e l , comme e contrario les maitres des r equé te s 
& officiers des requé tes de l 'hótel ne peuvent plai
der qu'aux requé tes du palais. 

ChancdUrie pres k parlement. Anciennement le 
parlement n 'avoitpoint d'autre chancellerie pour fcel-
ler fes expédi t ions , que la. grande chancellerie de 
France. 

O n vo i t par l'ordonnance de i z j i ó ^ q u e les prc-
T o m e X l i . 
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fidens du parlement avoient alors un fignet qu i étoi t 
tenu par celui qu i é to i t par euje o r d o n n é , que ce fi" 
gnet fervoit á figner toutes les expédi t ions qu'ils d é -
l iv ro ien t , & que le chancelier étoit tenu de fceller 
tout ce qui é toi t o rdonné ;pa r la chambre fans y pon-
v o i r r ien changer. 

11 en é toi t de m é m e de tput.ee qu i émíinoit de íá 
chambre de droit écrit & de celle des requé tes qu i 
avoient auffi chacune leur f ignet; le chancelier é to i t 
tenu pareillement de fceller tout ce qui étoit dé l iv re 
fous leur fignet. 

; Quand le parlement t eno i t , on ne dél ivrol t point 
ailleurs les lettres de juftice ; l'ordonnance de Phi -
lippe V . du 16 Novembre 1318 , an. 4. porte qu ' i l 
y aura toujours avec le r o i deux poiirfuivans,im derc 
&c un laic , lefquels quand le parlement ne tiendra 
pas , dé l iv re ron t les requétes de juf t ice ; 8c quand le 
parlement t iendra , ils ne les dé l ivreront p o i n t , mais 
les renverront au parlement; & foit qu ' i l y eút parle
ment ou n o n , ees deux pourfuivans devoient exa-f 
miner toutes les r equé t e s avant qu'elles fuffent en-
v o y é e s au grand fceau. 

Privileges du parlement. Les privileges de cette 
compagnie font en fi grand nombre , que nous n'en-
treprendrons pas de les marquer i c i tous; nous nous 
contenterons de remarquer les principaux. 

T e l eft celui de la noblelfe tranfiniffible au pre« 
mier d e g r é ; des les premiers tems la qual i té de con
feiller au parlement l i ippofoit la nobleffe dans celui 
qui étoit r evé tu de cette place ; car comme le droit 
de la nation étoi t que chacun futjuge pour fes pairs, 
i l falloit é t re noble pour é t re juge des nobles , & 
pour juger l'appel des baill ifs, pairs & barons, pour 
aider aux pairs & aux prélats á rendre la juf t ice , & 
fur-tout depuis les établiíTemehs de S. Louis , qu i 
é tan t t i rés du droi t romain , rendoient néceffaire la 
connoiffance du corps de d r o i t ; on admit au parle-' 
mtnt des gens le t t rés non nobles, & dans des tems 
d'ignorance , oh l 'on ne faifoit pas attention que la 
digni té de cette f o n ñ l o n conféroit nécef la i rement la 
nobleffe ; on donnoit des lettres de nobleffe á ceuX 
qui n ' é to ien t pas nobles d 'extraf t ion, on les faifoit 
chevalier en lois ; mais dans des tems plus éclairés , 
on areconnu l 'erreuroii l 'on étoi t t o m b é á cet égard , 
& dans les occafions qui fe font préfentées , l 'on a 
jugé que ees offices conféroient la nobleffe ; i l y en 
a arret des 1546. Louis X I I I . confirma la nobleffe 
du parlement par édits des mois de JSÍovembre 1640 
& Juillet 1644. -

Les préfidens á mort ier & les confeillers eleres, 
jouiffoient autrefois du droi t de manteaux. 

Pour ce qui eft des gages du parlement, ils l u i f i i -
rent a t í r ibués lorfqu ' i l devint fédeata i re & ordinai-
re , ce fut en 132Z qu'on en affigna le payement fur 
les amendes. 

Les préfidens , confeillers & autres principaux 
officiers du parlement, jouiffent de l 'exemption d i l 
han &c arriere-ban , du logement des gens de guerra 
& de la fuite di i r o i , du droit d ' indul t , du droit de 
f ranc-fa lé , de l 'exemption des droits feigneuriaux, 
tant en achetant que vendant des biens dans la mou-
vance du r o i , de la preftatlon de Thommage en per-
fonne, du droit de porter la robe rouge & le cha-
peron he rminé dans les c é r é m o n i e s , de la recherche 
des facs aprés trois ans. 

Les confeillers eleres en particulier, font difpen-
fés de réfider á leurs bénéfices. 

Le doyen des confeillers de la grand'chambre & 
le plus ancien des confeillers eleres de la m é m e cham
bre eft graíifié d'une penfion; aux enqué tes , i l n 'y a 
de penfion que pour le doyen des confeillers laics. 

Les confeillers au parlement ont le droi t de dreffer 
des p r o c é s - v e r b a u x des chofes qui fe paffent fous 
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leurs yeux qui intéreíTent le fervice du r o l , le pü-
blic ou la compagnie.'' 

Mais un de leurs plus confidérables privileges eft 
ce lu i qii ' i ls ont d 'é t re , non-feidement juges par le 
parlement a f femblé , mais ,méme d 'é t re exempts de 
toute inf tmf t ion devant aucun autre juge ; enforte 
que 7a píame, dok tomber des mains , fuivant l'expref-
í lon tardinaire, des q ú ' a n confeíller aii parkmenc-eík 
i m p l i q u é dans la propedure ; le juge doit s'interrom-
pre , í u t - ce aumil ieu d'une d é p o f i t i o n , interroga-
t o i r e , plaidoierie ou autre a í l e quelconque de la pro-
cediure. 

U y auroit b ien cfautres cbofes curieufes á diré 
au fujet du parlement & des dro i t s , honneurs , p r é -
rogatives & privileges, accordés a ce corps & á cha-
cun de fes membres; mais ce détail pafferoit les bor
nes que . i 'on doit mettre á cet article qu i fe trouve 
deja aflez é tendu . 

Ceux qu i voudront en favoir davantage fur cette 
matiere peuvent confulter les regiftres du parlement; 
íe recueil des ordonnances de la troifieme race , 
l'ancien ftyle du parlement, Pafquier , Joly 5 Fonta-
n o n , Mi r au lmon t , la Rocheflavin, Chenu , Bou-
chel , Boulainvil l iers, N e r ó n , Coqu i l l e , & les mots 
AVOCATS , C O U R , E N R E G I S T R E M E N S , ÉTATS , 
ÉVOCATIONS , I N D U L T , L l T D E J U S T I C E , N o -
S L E S S E , P A I R S . { A ) 

PARLEMENT D'AIX OU DE PRO V E N C E , e í l l e fep-
lieme des parlemens de France , parce que le rang 
d 'ancienneté n'a p u é t re fixe, vis-á-vis des autres 

jarkmens , q u ' á la date des édits qu i ont donné une 
noüve l l e forme á 'ce t r i buna l , aprés l 'union de la Pro-
yence á la couronne. 

Ce tribunal avoit é té érigé par Louis I I . comte 
de Provence, le 14 Aoü t 1415 , fous le titre d e ; w -
iement, qui lu i eíl at t r ibué par les lettres patentes. 

Le m é m e tribunal fut érigé fous le t i tre de confeil 
¿minent, par Louis I I L comte de Provence, au mois 
deSeptembre de l 'année 1424. 

i Aprés l 'union de la Provence á la couronne, Char
les V I I I . con9Ut le deíTein de réformer l 'admini í l ra-
í i o n de la juíl ice dans le comté de Provence. I I ayoit 
e n v o y é pour eet efíét des commiíTaires qui avoient 
redigé par écri t pluí ieurs articles; mais les voyages 
de ce prince pour la conqué te du royanme de Na-
p l e s , & Ies grandes affaires qu ' i l eut á fon r e tou r , 
e m p é c h e r e n t la conclufion de ce projet. 

Louis X I I . étant p a r v e n ú á la couronne, fit af-
fembler plufieurs grands & notables perfonnages, 
tant de fon grand confeil que de fes parlemens. Se du 
pays de Provence, par l'avis defquels i l donna un 
édi t le mois de Juillet 1501 , portant ére£Uon de la 
ju í l ice Se ju r i fd id ion de la grande fénéchauffée 6c 
confeil du comté de Provence, Forcaiquier, &: ter-
res adjacerites, en courfouveraine &Cparlement,^oiir 
lefdits pays & c o m t é . 

I I ordonna que cette cour de parlement feroit te
nue par le fénéchal de Provence ou fon lieutenant 
en fon abfence, un préfident & onze confeillers, 
dont i l y en avoit quatre eceléfiaftiques, & les au
tres l a í e s , tous gens notables, eleres gradúes & ex-
pé r imen té s au fait de judicature, qui jugeroient en 
fouverain & dernier reífort toutes caulés , p r o c é s , 
& d é b a t s , entel le a u t o r i t é , privileges, prérogat ives 
& p rééminences , qui font dans les autres cours de 
parlement du royanme; qu' i l y auroit un avocat & 
deux procureurs géné raux 8c fifeaux, pour pour-
fuivre 8c défendre les droits du r o i , un avocat 8c un 

Erocureur des pauvres, quatre greffiers, 8c trois 
u i l í i e r s , qui tous enfemble feroient 8c r epréfen te -

roient un corps 8c co l l ége , qui Hit int i tulé cour de 
parlement de Provence. 

L'éd i t de créat ion porte encoré que le grand fé
nécha l du pays préfent 8c á v e n i r , demeureroit á 
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tóu jours le chef 8c le principal de ce parlement, & 
que I 'on expédieroi t fous fon nom 8c t i t ré tous ar-
ré ts 8c appointemens d o n n é s , 8c qui fe donneroient 
en ce parlement, 8c que le préfident de cette cour p r é -
fideroit fous le grand fénéchal ou lieutenant en fon 
abfence , en la forme 8c maniere que faifoit le préfi
dent d u parlement du D a u p h i n é , íous le gouverncur 
du pays. Le lieutenant de fénéchal n'avoit point de 
vo ix au parlement en pré fence du fénéchal. 

I I eft dit que le chancelier, les pairs de France 
les maítres des r equé t e s ordinaires de l ' hó te l , les 
confeillers ordinaires du grand-confeil, 8c autres qui 
ont en t rée dans les parlemens, auront pareillement 
en t rée dans celui de Provence. 

( Que les évéques 8c prélats pourront y prendre 
í é a n c e . 

Cet édit de 1501 fut p u b l i é ; mais les états de Pro-
vence ayant fait á ce fujet des remontrances au r o i , 
i l envoya dans le pays deux commiíTaires qui fufpen-
dirent l'affiete du parlement, jufqu'á ce que par fa 
majeí lé i l en eút é t é autrement o r d o n n é . 

A u mois de Juin 1 50Z , le r o i donna un édit por
tant confirmation de ce parlement, 8c qui ordonne-
que l 'édit de 1501 fort iroit fon plein 8c entier eíFet , 
8c feroit de rechef publié ; i l y eut un autre édit de 
confirmation au mois de F é v n e r 1504. • 

L'édit de Fran^ois E connu fous le nom d'on¿p/z-
nancê  de Provence, du mois de Septembre 1 5 3 5, ota 
la préfidence au grand f énécha l ; i l ordonna que les 
arréts feroient fous le nom du r o i , 8c mi t le f é n é 
chal á la tete des jur i fdiñions inférieures. I l por te 
que le fiége principal du grand fénéchal feroit dans 
la vi l le d ' A i x , 8c qu ' i l auroit quatre autres fiéges par-
ticuliers ; qu ' i l connoitra en premiere inftance des 
caufes expr imées dans l ' é d i t , á la charge de l ' appeí 
au parlement i q u ' e n q u á l i t é de gouverneur, i l auroit 
l á m e m e autor i té que les gouverneurs des autres p r o -
vinces; qu'au parlement i l fera aflis au lien 8c c ó t é 
que les gouverneurs de Languedoc 8c autres p ro -
vinces ont accou tumé . Le grand fénéchal a é té fup-
p r imé par édit du mois de Mars 1662, 8c i l a é t é 
établi un fénéchal dans chaqué fiége de la province. 
Depuis ce tems, le gouverneur a pris fa íéance au 
parlement au-deflus du doyen des confeillers. 

Les lettres-patentes du 22 Juillet 1544, portent 
que les officiers du parlement d'Aix , ont droit d'aller 
aux autres parlemens ; qu'ils y feront re^is fraternel-
lement , 8c y auront féance fuivant l 'ordre de leur 
récep t ion . 

Par édit du mois d'Oftobre 1647, publié au fceau 
le 27 Novembre fuivant , i l í u t o r d o n n é que ce par~ 
lement feroit tenu par deux féances 8c ouvertures de 
femeflres; mais ré tabl i f lement du femeftre f i i t fup-
p r i m é par l 'édit du mois de Févr i e r 1649. 

Ce parlement e í l formé d'une grand'chambre, d'une 
chambre tournelle établie par lettres-patentes du zz 
Juillet 1544, d'une chambre des e n q u é t e s , c réée au 
mois de Févr ie r 1553 , fupprimée en Mars 1560, 
créée de nouveau au mois de D é c e m b r e 15 74; d'une 
chambre des r equé t e s c réée au mois de Janvier 
1641 , d'une chambre des eaux8c f o r é t s , c réée au 
mois de Févr ie r 1^04. La chambre des requétes qu i 
avoit é té fupprimée au mois de Mars 1649, a ets 
unie á celle des eaux 8c foréts , par édit du mois d'A-
v r i l 1705, 8créunie enfuite a la chambre des enqué 
tes, par édit dumois d ' A v r i l 1746. 

Par les difFérentes crues, ce parlement eíl compofé 
aujourd'hui de dix préfidens á mortier, cinquante-
fix confeillers la ics , un confeiller elere, dont la char
ge ne peut étre exe rcée que par une perfonne en-
gagée dans les ordres facrés , 8c qui foit au moins 
foudiacre, fuivant l 'édit du 30 Juillet 171 o ; de trois 
avocats g é n é r a u x , 8c d'un procureur g é n é r a l , atten-
du que l'un»des devix offices ^rees par l 'édit d'ers-
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¿Hon du parhmmt , a é té fuppriiíié & reun í en la per-
fonne duti tulaire a ñ u e l , par édit du mois de Novem-
bre 1745 , de quatre greffiers en chef, de quatre no-
taires & íecrétaires de la cour , de quatre fubílituts 
du procureur general, d'un premier huiffier, & de 
onze autres huil í iers. L'avocat & le procureur des 
pauvres établis dans la c réa t ion du parlement, íubíi-
í tent e n c o r é , & le procureur des pauvres a le p r i -
vilege d'occuper dans toutes les jurifdiftions. 

CQ-parhmmt commence fes íéances tous les ans 
le premier Ociobre , auquel jour i l p ré t e ferment, 
& procede au dépar t ement des chambres; i l finit fes 
féances le 30 Juin. L a chambre des vacations com
mence les fiennes le premier Juil let , & les finit le 30 
Septembre. Son reffort s 'é tend fur toute la Provence, 
les terres adjacentes & l a vallee de Barcelonette, de-
puis fon u n i ó n á la couronne. I I connoit de l'appel 
des jugemens des confuís de la na t ion , établis aux 
échelles du levant & aux cotes de Barbarie; i l a dans 
fon reffort douze fénéchauffées , favoir celles d ' A i x , 
Arles , Marfe i l l e , T o u l o n , Hyeres , Draguignan , 
Graffe , Cañe l l anne , D igne , Sif leron, Forcalquier, 
Brignole, outre la prefefture de Barcelonette, & les 
fiéges d'Appeaux. 

Les judicatures royales de ce parlement font Gar-
danne, Pertuis , Tarafcon, Saint-Remy , Antibes , 
Cuers , les Mees , Saint-Paül de Vence , Mouftiers , 
A p t , Saignon, Saint-Maximin , Correns, le V a l , 
Ba r jo lx , Guil laume, Ent revaux, Colmar , Seyne, 
Aups , & le Marí igues . 

Ce parlement joui t du droit d'annexe, en vertu 
duquel aucune bulle ne peut étre exécutée dans fon 
re í íor t , fans fa permiffion, paréat is , e n t h é r i n e m e n t , 
attache ou annexe. Ce droit s'exerce non-feulement 
á l 'égard des bulles qui ont befoin de lettres-patentes 
enregiftrees , fuivant le droi t public du royanme , 
mais généra lement envers tous brefs, referits, expé-
ditions pour affaires publiques, ou pour celles des 
particuliers , & q u i font émanées de la cour de R o -
me ou de la légat ion d A v i g n o n , jubiles , indvdgen-
ces , difpenfes de voeux ou de mariage, difpenfes 
d ' á g e , collation des bénéf ices ; ufage fondé fur ce 
que les ordres des fouverains étrangers ne peuvent 
é t re executes fans un pareatis , & la puiffance fp i r i -
tuelle ne doit pas étre exceptée de cette regle. 

Ce droi t e í l établi fur les monumens les plus au-
thentiques, tant avant qu ' ap rés l 'union de la Pro-
vence á la couronne. Le confeil éminent avoit or -
d o n n é en 1432, qu'aucunes lettres émanées d'une 
puiífance é t r ange re , m é m e fpirituelle, ne pourroient 
é t r e exécutées en Provence fans i'annexe de ce t r i 
bunal , á peine de faifie du temporel. L 'ar ré t fut f i -
gnifié au í y n d i c des évéques & aux agens du clergé 
íéculier & régul ier . 

I I eft dit dans l'ordonnance de Provence, que la 
conceffion des annexes concerne grandement L'auto-
rite, puijfañce , & préém 'mence du roí & le foulagement 
de fes fujets , & comme l'obfervoit le procureur ge
neral du parlement dans une r equé t e préfentée au 
xoi en 1653, les appels comme d'abus peuvent bien re-
médier aux entreprifes de la cour de Rome , mais Fan
nexe peut feule les prevenir en les arrétant dts leur naif-
fanc'e. 

O n trouve dans les regieres du parlement des let
tres que Louis X I I . & Fran^ois I . l u i écr ivoient 
pour demander I'annexe en faveur des eccléfiafti-
^fees par eux n o m m é s á des bénéfices. 

O n y trouve aufli divers brefs des papes qui fol l i -
citent I'annexe en faveur des pourvus par la cour de 
R o m e , deux brefs deJulesII. du 1 Juillet 1504 & 23 
A v r i l 1510, pour l 'année des provifions de la p r é v ó t é 
d'Arles , que ce pape avoit conféré Se un troifieme 
de L é o n X . en faveur de fon v i ce - l éga t , du 25 Sep
tembre 1514,-íigne du cardinal Sadolet, Hortamur 
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in Domihe) requlrimüfque paterne, ut dehlm íxrecw-
tioni dimandare permiuatis & facialis : c'eíl le fíyle 
de ees brefs. 

11 y a un ancien concordat pafle entre le vice-légat 
d 'Avignon & le depu té du parlement, qui r e c o n n o í t 
le droi t d'annexe. L é o n X . aprés. l 'avoir reconnu par 
le bref r appo r t é ci-deflus, voulut y donner atteinta 
á l'occafion des diíHcultés que faifoit le parlement 
d'accorder I'annexe des facultés du cardinal de Cler-
m o n t , légat d 'Av ignon ; ce pape employa m é m e 
l 'autor i té du concile de Latran pour excommunier 
& citer les offkiers A\xparlement; Fran^ois L écr iv i t 
difFérentes lettres au parlement, contenant approba-
t ion de fa conduite, & promeffe de l'appuyer de fon 
pouvoir . Mais ce prince voulant ménager la cour de 
R o m e , aprés la c o n q u é t e du Milanois , marqua au 
parlement de terminer ce diíFérend avec la cour de 
Rome par un accommodement dont les conditions 
furent que le pape accorda a la demande du dépu té 
du parlement, l 'abfolution des cenfures p rononcées 
dans le concile ; mais ce pape figna en m é m e tems 
des articles qui confervent le droi t d'annexe. h ipar ' 
lement en a toujours ufé depuis, & a puni les con-
trevenans q u i a v o i e n t p u b l i é dans fonre f íb r t quel-
ques bulles non annexées . Divers arréts de regle-
mens obligent á f a i r e mention de I'annexe dans .les 
impr imés des bulles, brefs, ou referits de la cour de 
Rome , ou de la légat ion d 'Avignon. 

M . de la Rocheflavin en fon traite des Parlemens 
de France, livre X I I L remarque que le parlement de 
Provence a caufe de Véloignement du roi, a de tout tems 
accoutumé en Cabfence des gouverneurs & lieutmans 
géniraux , en cas de befoin & néceffité & pour le bien 
public & confervaáon des villes frontieres, ft méler des 
finances , permettre les impojitions. De quoife trouvent 
infinité d,arréts & délibérations dans leurs regijires ; CÉ 
que ne font les parlemens de Par í s , Normandie, Bour~ 
gogne , & Bretagne, a. caufe de la préfence & voijlnage-
du roi ou des gouverneurs des provinees qui pourvoyent 
fuivant les oceurrenets. 

Ce parlement avoit eu de toute anc ienné té le com-
mandement de la -prdvince, en abfence du gouver-
neur qui venoit le remettre entre les mains de la 
grand'chambre , lo r fqu ' i l for toi t de la province. Ce 
droi t eft établi par plufieurs lettres-patentes, a r ré t s 
du confe i l , par le reglement fait de 1 au to r i t é du r o i , 
entre le parlement & le marécha l de V i t r y gouver-
neur , le 20 D é c e m b r e 1633) & par un ar ré t du 
confeil de 163 5; I I y eft déclaré que FaíTerablée des 
communau té s dé Provence ne peut é t re permife que 
par le gouverneur ou par le parlement, ayant en fon 
abfence le gouvernement. La grand'chambre a exer-
cé ce droit jufqu'en l ' année 1667, en laquelle M . 
d'Oppede premier p r é í i d e n t , obt int des lettres de 
commandant. 

L'ufage qu ' i l a fait de fon au to r i t é dans le tems de 
la l igue , l u i attira de la part d 'Henri I V . un t émo i -
gnage honorable des fervices qu ' i l a rendus á la cou
ronne dans cette c o n j o n ñ u r e importante : les let
tres patentes de l'an 1594, s'expliquent en ees ter
mes. Déclarons notre cour de parlement de Provence 
avoir été le principal inftrument de la réducíion de toutes 
les villes de notre royaume en notre ohciffance , ayant 
véritablement témoigné en cette rencontre une cutiere re~ 
connoiffance de notre autorité , & montré une conjiance 
& fidélité exemplaire a toute la France, 

Le parlement eñ. cha rgé de tous les tems , á c h a q u é 
paix , d'en ordonner la publication. Louis X 1 V . fe 
trouvant á A i x en 1660 , en donna l ' o rd re ; le parle, 
ment fit publier la paix de Nimegu^ en 1677 ; i l n'a-
v o i t point recju les t ra i tés de Rifvic & d ' ü t r e c h t ; 
mais i l a é té rétabli dans fes droits en 1714- La pu
blication de la paix eft d'abord faite a l'audience 
aprés un difcours de l'avocat g é n é r a l , & enfuita 
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dans la v i l l e par le greffier audiencier , precede de 
tambours , t rompettes , & f o u r r i e r s d u p a y s , de la 
m a r é c h a u f í e e , des hu i í í i e r s , fu iv i des greffiers & fe-
cré ta i res de la c o u r , des principaux officiers du iié-
ge , des confuís & officiers de la v i l l e , tous á cheval, 
en robe ou en habits de cé r émon ie . ( ^ ) 

P A R L E M E N T A M B U L A T O I R E , eft celui qu i fe te-
noi t á la fuite de nos rois , avant qu ' i l eút é té rendu 
fédentaire á Paris. Foye^ ce qu i eft di t ci-devant du 
parlement de Paris. 

PARXEMENT A AMIENS , pendantla d é m e n c e de 
Charles V I . la reine Ifabeau de Baviere fon époufe , 
que le duc de Bourgogne & fa faftion qualifioient 
regente du royanme , établit un parlement a Amiens, 
dont les airréts fe rendoient au nom de cette p r in -
eeffe en ees termes : Ifabellepar la grace de Dieu reine 
de France , ayant pour Voccupation de monjieur le roi , 
le souvernement & adminiílration de ce royanme. La 
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reine avoit auííi tait taire un leeau particuuer lur 
l 'un des cotes duquel elle é to i t r epré fen tée , & fur 
l'autre étoient les armes de France écartelées de Ba
viere. Le duc de Bourgogne m i t á la tete de ce par
lement Philippe de Morvi l l ie rs , qu i fut depuis pre
mier préfident du parlement de Paris. Foye^ Pafquier, 
recherch. liv. 11. chap. iv. & liv. F I . chap. i i j . Meze-
r a y , Henaut, Bruneau , tr. des criées dans fon avant-
propos. { A ' ) 

PARLEMENS A N C I E N S , ou p l u t ó t , comme on di t , 
anciensparlemens, font ees aífemblées de la nation 
qu i fe tenoient fbus la premiere & la feconde race 
de nos rois , & auxquelles on a d o n n é Je nom de 
parlemens g éné raux . Foye%_ ce qui en dit ci-devant du 
parlement en general , & notamment du parlement de 
Paris, & ci-apres PARLEMENS G É N É R A U X . ( ^ ) 

P A R L E M E N T D ' A N G L E T E R R E , { H i ( i . d'Angl. ) 
le parlement eft l'aíTemblée & la r e u n i ó n des trois 
é ta ts du royanme ; favoir des feigneurs fpirituels , 
des feigneurs temporels & des communes, cpii ont 
re^u ordre du r o i de s'affembler, pour dé l iberer fur 
matieres relatives au bien pub l ic , & particuliere-
ment pour étabiir ou r é v o q u e r des lois. C'eft ordi-
nairement á Weftminfter que s'aífemble le parlement 
de la Grande-Bretagne ; r a u í e u r de la Henriade en 
parle en ees termes : 

Aux murs de TFeJlminJler on voit paroitrs enfcmble 
Trois pouvoirs étonnés du noeud qui les rajj'emble , 
Les diputes du peuple & les grands, 6* le roi, 
Divifés d'intérét, réunis par la loi ; 
Tous trois membres facrés de ce corps invincihle , 
JDangereux a lui-méme, a fes voifins terrible : 
Heureux lorfque Ib peuple inflruit dans fon devoir, 
Refpecle autant qu'il doit le fouverain pouvoir ! 
Plus heureux lorfquun roi doux^jufle &politique, 
Refpecle autafit qui l doit la liberté publique. 

i Q u ' i l me foit permis de m ' é t e n d r e fur ce puiíTant 
corps légiílatif, pñifque c'eft un fénat fouverain, le 
plus augufte de l 'Europe , & dans le pays du monde 
o i i Ton a le mieux fu fe p réva lo i r de la rel igión , du 
commerce & de la l iber té . 

Les deux chambres du parlement compofent le 
grand eonfeil de la nation & du monarque. Jufcju'au 
tems de la c o n q u é t e , ce grand eonfeil compofe des 
grands du royanme feulement, é toi t n o m m é magna-
tum conventus & pmlatorurn procerumque convenius. 
Spelman nous apprend auííi qu'on en appelloit les 
membres, magnates regni, nobiles regni, proceres & 
fideles regni, diferetio todus regni , genérale confllium 
regni. Les Saxons l'appelloient dans leur langue wit-
tenagemot, c 'eft-á-dire alfemblée des fages. Voye^ 
W l T T E N A G E M O T . 

Aprés la conqué te , vers le commencement du re-
gne d'Edouard I . ou , felón d'autres, dans le tems 
d'Henri I . i l fut n o m m é parlement^ ^vX-htíS. du mot 
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f r a n g í s parler ; mais on n'eft point d'accord n i fuf 
le pouvoir &c l ' au tor i té des anciens parlemens de la 
grande Bretagne , n i fur les perfonnes qui le compo-
foient ; & vrai f lémbiablement on ne le fera jamáis 
fur l 'origine de la chambre des communes, tant les 
favans du premier ordre font eux-mémes par tagés á 
cet égard . 

Les uns p r é t e n d e n t qué le parlement ne fut com-
pofé que des barons ou des grands de la nat ion, juf-
q u ' á ce que fous le regne d'Henri I I I . les communes 
fiirent auffi appel lées pour avoir féance au parlement. 
Cambden, P r y u n , Dugdale , H e y l i n , Bradyd , F i l -
mer , & autres font de cet avis. Une de leurs pr inci 
pales raifons eft que le premier ordre ou lettre c i r -
culaire pour convoquer TaíTemblée en parlement de 
tous les chevaliers citoyens & bourgeois n'eft pas 
plus ancienne que la 49® année du regne d'Henri I I L 
c 'ef t-á-dire l'an 1217 ; ils á j o ü t e n t , pour appuyer 
leur feníiment , que la chambre des communes fut 
établie fous le regne de ce prince feulement aprés 
qu ' i l eut vaincu les barons , parce qu ' i l n'eft guere 
croyable qu'auparavant les barons euffent fouffert 
aucun pouvoir qui fiit oppofé au leur. 

Cependant le célebre Rale igh , dans fes p ré roga t i -
ves des parlemens, foutient que les communes y f u -
rent appellées la iyz année d'Henri I , D ' u n autre cote, 
le Ch. Edouard C o k e , Duderidge , & autres favans 
fe font efforcés de prouver par plufieurs faiís d'un 
grand poids, que les communes ont toujours en part 
dans la légiflation , & féance dans les grandes aíTcm-
blées de la na t ion , quoique fur un pié différent d'au-
jourd 'hu i ; car á p ré íén t elles font une chambre dil'tin 1 
g u é e , & qui eft compo íée de chevaliers, de citoyens 
& de bourgeois. Une chofe certaine, c'eft que ibas lé 
regne d'Edouard I . i l y a eu une chambre des fei
gneurs & une chambre des communes , laquelle der-
niere chambre étoi t compofée de chevaliers , c i 
toyens & bourgeois. 

Le parlement eft ind iqué par une fommation du 
r o i ; & quand la pairie parlementaire fot é t ab l i e , tous 
les pairs é to ient fommés chacun en par t icul ier , ce 
qui a fait diré au Ch. Coke que tout lo rd fpirituel & 
temporel d 'áge requis doit avoir un ordre d'ajourne-
men t , ex debito injlituto. Ontrouvera la forme de ees 
fommations dans les Cottorís records, i i j , 4. 

Anciennement la tenure d'un fief formoit le droi t 
de féance , & tous ceux qui poffédoient des tenures 
per baroniam , é to ien t fommés d'affifter au parlement; 
de-lá vint que la tenure en la féance au parlement for
moi t le ba rón ; mais cette tenure n 'é to i t pas fuffi-
fante pour les autres degrés de qual i té au-deíTus de 
celle du ba rón . I I y avoit pour eux d'autres c é r é m o -
nies requifes , á -moins qu'on n'en fat difpenfé par 
lettres-patcntes düement enregiftrées. 

La premiere fommation d'un pair au parlement dif
iere des fommations fuivantes, en ce que dans la pre
miere fommation le pair eft feulement n o m m é par 
fon nom de b a p t é m e & de famille , ne devant poíTé-
der le nom & le t i t re de fa dignité qu 'aprés avoir 
í i é g é , & pour-lors feulement le nom de fa dignité 
devient partie de ion nom-propre. 

L'ordre de fommation doit émaner de la chan-
cellerie ; i l porte que le r o i , de avifamento confilii, 
ayant réfolu d'avoir un parlement, defire quod inter-

fitis eum, & c . Chaqué lo rd du parlement doit avoir 
une fommation particuliere , & chaqué fommation 
doit l u i é t re adrelfée au-moins jours avant qu^rc 
parlement commence. 

Quant á la maniere de fommer les juges, les ba
rons de l 'échiquier , ceux du eonfeil du r o i , les maí-
tres en chancellerie qu i n'ont point de fuffrage, & en 
quoi ees fommations différent de celles d'un l o r d 
membre du parlement, Foye^ IQ Rég, 26" 1. F . N . B , 
Í2.C). 4. Infi, 4. 
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I ^ u t ordre de foiíiniatioñ doit é t í ? ádrefle au shé-

rifFde chaqué comté d'Angleterre & de lapr inc ipauté 
de Galles pour le choix &c l ' é l ed ion des chevalierS i, 
citojneiis &c bourgeois j qui íbiit daris l 'é tendue de leur 
departemeht re ípef t i f ; de m é m e i'ordre de fómma-
t ion s'adreffe au lord gouverñeur des cinq ports pour 
les éleftions des barons de fon diftridh La forme de 
ees fómmations doit é t re toüjours la m é m e fans aii-
cun chartgement quelconque ^ á-moins qu ' i l n'en foi t 
Órdonné autrement par acle duparlement: 

Le r o i convoque j proroge 6c caffe le parhmmt. 
Ce cOrps aiigufte eft dans i'ufage de commencer feá 
féances ávec lá préfence du r o i ou fa reprefentatiori; 
t i u repréfehtat ion du r o i fe fait de deux manieres j 
ou Io par le lo rd gardien d'Angleterre , tht guardián. 
ofEngland, quand le r o i eft hors du royaume ; o ü 
Xo par commiíl ion du grand fceau d'Angleterre á un 
certaih nombre de pairs du rOyaume qui tepréfen-
tent la perfónne du r o i , lorfqu' i l eft dans le royaume^ 
inais qu' i l ne peutaí í i f ter zxL-párlementk caufe de quel-
que maladie. , . 

Dans le cómiñeneeméri t Oii cdhvoquó i t de riou1 
veaux parlemens tous les ans; par degres leur terme 
devint plus long. Sous Ckarles I I . ils é toient í enus 
pendarit lohg-tems ávec de grandes interruptlons > 
mais l'urie & l 'aütre de ees coutumes fut t r ouvée de 
íi dangereufe conféquencé j que du regne dü ro iGui l -
í aume i l fiit pafle Un afte ,par lequel le terme de tous 
les pariemsns ferbit reftraint á trois fefílons ou trois 
années , & pour cette raifon cet a ñ e á i t p o m m é acíe 
trunnal. Depuis par d 'autrés conlidératioris á la 3' 
annee de GeorgeS I . la duree áes parlemens a .été de 
nouveau p rb rógée jufqu'á fept ans. Les parlemens 
font ¿onvoqués par des ordres par écrit o ú lettr'es du 
r o i adreflees á chaqué feigneur ^ avee commande-
ment de comparoitre, & par d 'autrés ordres adref-
fées áux fcherifs de chaqué province j pour fommer le 
peuple d'élire deux thevaliers par chaqué c o m t é , 8¿ 
un ou deux niembres pour chaqué bourg j &c. 

Anciennement tout le peuple avoit vo ix dans les 
cleftioris, jufqu'á ce q i i ' i l fut a r ré té par Henri V L 
qu ' i l n 'y auroit que les propr ié ta i res de franc-fíefs 
réfidens dans la province ceux qui ont au-moins 
40 fchellings de revenu anhuel j qui feroient admis 
á votef ; perfohne ne peut é t re élu qu ' i l ne foi t ágé 
de 21 ans, 

Tou t lo rd fpirítuél & ter i iporeí , chevalier, citOyen 
bourgeois, membre du parlement^ doit s'y rendre 

íiir I'ordre de fommatión , á-moins qu ' i l ne produlfe 
des excufes raifonnables de fon abfence: fans cela i l 
eft condarriné á urte amende pécuniá i re ; favoir un 
feigneiir par la chambre des pairs , 8c un membre des 
¿ommunes par la chambre báffet Mais en m é m e tems^ 
afín que les membres viennent au parlement en plus 
grana nombre; i l y a un privilege pOur eux 6c leurs 
domeftiques, qui lés met á couvert de touteS con-
damnations, faifies, prifes de corps, fi-c. povir dettes, 
d é l i t s , &CÍ pendant le tems de leur1 v o y age, de leur 
fejour 6c de l é u p r e t o u r : ce privilege n ' á d'exceptioná 
que les coridamnations pour trahifons^ félonie 6c fup-
ture de paix. 

Q u o i q ü e les dróits 6c qüalificátíons j ióür les éléc» 
tions foierit généralement établies par divers a í les du 
parlement, i l faut néannioiris remarquer qué ees droits 
6c cjuálifications des membres du parlement poiir les 
cites, villes 6cboiirgs font fondees de tems immemo
rial ftir leurs chártres 6c leuts coutumes. iídbari, /20; 
izS* 14K 

Le r o i defighe íe íieu oü le parlement doit fe t e í í i r ; 
j ' a i n o m m é ci-deflus Wef tminf te r í parce que depuis 
long-tems le parlement s'y eft tdujdiirs álíeiñblé. Dans 
£e pa í á i s , les feigrieurs 6c les cómmunes ont chacuh 
un appar tément leparé . Dans la chambre des pairs, 
les princet du fang fopt ¿ lapes fer djS* ̂ egei part ipu-
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vl iers , les gránds officiers de I 'étát j lés dués , leá man

quis > les comtes j les évéques fur des bañes \ 6c les 
vicomtes 6c les barons fur d 'autrés bailes en travers 
de la falle chacim fuivant I'ordre de leur créat ion 6c 
leur rang. u .v. , , 

Les communes font p é l e - m é l é ; l 'dtátei ir feul a m i 
íiege diftingué auplus haut h o u t ; le fecrétaire 6c fon 
affiftant font places proche de l u i á uñe table, Avant 

. que d'entamer aucluie matiere , tous les membres d é 
la chambre des tór i imunes p ré ten t les fermená j 6c 

^oufcr.ivent leür opinton contre la traíjfubftantia-
t i o n , (S-c. Les feigneürs ne pré tent point de í e rmens j 
ínais ils font obligés de foufc.íire c ó m m e les mem
bres de la chambre baffé. Tou t membre de Cette 
derniere chambre qui vote aprés que l'orateur a é t é 
n o m m é j 6c fans avdir auparavant p ré té les fermens 
r e q ú i s , eft declaré iacapable de tout Office ^ 6c amert-
dé á 500 livres fterlings par le ftatut 30. t a r o L I L c j i . 
I I eft vrai feulement (j[üe la forme du ferment de fu-
p r é m a t i e a é té chángee par le ftat. 4. an. c. v. 

La chambre des pairs eft la cour fouveraihe de 
juftice du royaiuhe j 6c juge en dernier reíTort : la 
chambre baile fait les grandes enqtiétes ^ nlais elle 
n'eft point cour de juftice. , . 
. Comme l'objet le plus importat í t dans Ies affaireá 

du parlement concerne la maniere dont les bilis ou 
projets d'aftes font propofés 6c débat tus j nous nous 
y ar ré terons quelques momenS. 

L'ancienne maniere de p r o c é d e r dans les bilis 
é toi t différente de celle qi i 'on fuit a u j o u r d ' h ú i ; alors 
le bilí é toi t formé en maniere de demande qu'on cou~ 
choit fur le regiftre des feigneürs avec le confente-
merit du r o i ; enfuite á la c ló tu re du parlimnt, l'afte 
étoi t rédlgé en forme de í tatut \ 6c p o r t é fur le re
giftre n o m m é rcgijte des Jiatuts, Cet tlfage fubfifta 
jufqu'au regne d'Hehri V I . o ü , fur les plaintes qu'on 
fit que leS ftatuts n 'é td ien t point í idélement couchés 
comme ils avpient é té p rononcés j on ordonna q u ' á 
l 'avenir les b i l i s , continentes forrnam aciusparliamenti^ 
feroient dépofés. dans la chambre du parlement. A u 
jourd 'hú i done des qu'un membre deíire d'avoir urí 
bilí fur quelque objet , r6c que fapropofition eft agréée 
par k niajorité des v o i x , i l re9oit ordre de le prépa-
rer 6c de l 'extraire; dn fixe un tems pour le lire j ía 
lefture faite par le f ec ré t a i r e , le préfident d e m a n d é 
s'jl fera l u la feconde fois ou ñ o n ; aprés la feconde 
l e ü u r e , on agite la queft ion, f i on verra ledit bi í i 
en comi t é ou non : ce comi té eft compoic le la 
ehambre entiere Óu d'un comi té p r i v é , formé d ' im 
eertain nombre de conimiflaires. 

Le comi té étant o r d o n n é , on riomrae un préfi
dent qui l i t le bilí ar t i t le par ar t icle , 6c y fáit des cor* 
reftions fuivant l 'opinion du plus grand nombre; 
apres que le biíl a é t é ainfi b a l l o t é , le préfident fait 
fon rappdrt á la barre de la ehaníbre , ü t toüteS les 
additions 6c correftions, 6c le laiffe fur la table, Álors 
i l demande íi le bilí fera l u une feconde fo i s ; quand 
ía ehambre y eonfent, íí demande encoré fi ledit bilí 
fera grolToy é , écrit fur parchemln, 6c l i t urie t roi l iemé 
foi?i Énfin i l demande fi le biíl paffera. Quand la ma-
jo r i t é des fuffrageS eft pour l 'affirmative, le fecré^ 
tá i re écr i t deííus foit baillé aux feigneürs , ou fi c'elí 
dans la chamhre des pairs ¡foit baillé aux communes ; 
mais fi le bilí eft rejet té , i l ne peut plus étre p ro -
pofé dans le cours de la m é m e feflion. 

. Quarid un b íh pafle á urie chambre, 6c que í ' au t re 
s'y oppofea lo r s on demande une conference dans 
la chambre-peinte, o ü chaqué chambre députe un 
eertain nombre de membres, 6c lá l'affaire eft díf-' 
c u t é e , les feigneürs affis 6c co i ívér t s , 8c les commu* 
ñes de bdut,6C tete n u e ; fi le bilí eft r e j é t t é , í W a i r e 
eft nuíle ; s'il eft admis, alors íe b i l í , ainfi que les 
autres bilis qui ont pafle dans lés deux chambres # 
?ft ÍQÍS aux piés d « r 9 i d?1» la charobre d?s pairs ¿ 
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r o r v i e h t t e v é t u de fon mantean r o y á l & la CoiV-

ronne fur ia ' te te ; alors le {ecTéteare áu pariemem l i t 
en fa prefence le t i tre de chaqué b i l í , & á mefure 

% u ' i i l i t , le fecrétaire de la couronne prononce le con-
•fentement ou le refus du ro i . 

Si c'eíl un bilí public , le confentement du ro i eí l 
e x p r i m é en ees teymes , íe roi le veut; fi c'eít un bilí 
particulier ^.yoiíj^ií comme i l efidejiré: f i l e roirefiife 
4e b i l í , la réponí'e e í l , le roi s'avifera ; f i c'eft un b iü 
de fubfides , le fecrétaire r é p o n d , le roi rémercie.fes 
ioyaux fujets , accepte leur bénévolence , & aujfi l a 
veut. 

Le bilí pour l e pardon général accordé par lé r o i 
í i 'eí l l u qu'une fois. 

I I faut enco ré remarquer que pour -la paífation 
d'un bi l í , - le confentement des chevaliers, citoyens 
í k b o u r g e o i s doit é t re fait en perfonne,au lieu que les 
feigneurs peuvent voter par procureur ; la r a i í b n d e 
xe t te différenceeft que les barons font cenfés fiéger 
jen parkment de dro i t en qual i té de pairs de la cour 
-du r o i , pares curtís ; comme i l leur étoi t permis de 
í e r v i r dans les guerres par p r o c u r e u r / d e - m é m e ils 
-ont droit d'établir leur procureur en/'íi/-/e/wewí; mais 
•les chevaliers venant feulement en parlement, com
me repréfentant les barons minors ; & les citoyens 
& bourgeois , comme repréfentant les gens de leur 
< i t e & b o u r g , ils ne pouvoient pas conflituer des 
procureurs, parce qu'ils n 'y font eux-mentes que 
comme procureurs , & repréfentans d'autrui. 

Quarante memhres fuffifeñt pour former la cham
are des communes, Sc.huit pour former un comi té . 
Ces membres de quarante & de huit devroient , pour 
•le bien pub l i c , é t re au-moins po r t é ail quadruple 
chacun , dans un corps compofé de plus de 500 dé-
^putés ; i l conviendroit de -Re permettre q u ' á peu 
de gens de s'abfenter , m é m e dans les débats de par-
t icúl iers , parce qu'alors les bfigues feroient moins 
-fáciles , & la difcuíTion de toutes affaires feroit plus 
anürement pefée. 

U n membre des communes en parlant eft de bout, 
^ i é c o u v e r t , & adreffe fon difcours á Torateur feul. 
S i un autre membre r é p o n d á fon difcours , le pre
mier n'eft pomt admis á repliquer le m é m e jour , á 
moins que cela nele regarde pe r fonne l l emen t .Lamé
me í e r í b n n e n e péut parler qu'une fois le m é m e jour 
í u r le méme bilí. 

Dans la chambre des pairs les membres donnent 
leurs fuffirages, en commen^ant par le b a r ó n le plus 
jeune & le moins qual i f ié , & en continuant ainfi 
;par ordre jufqu'au plus élevé ; chacun répond á fon 
t ang , ou pour approuver ou pour défapprouver . 
• Dans la chambre des communes , on donne les 
fuífrages par oui & n o n ; 6c quand on doute quel eft 
-le plus grand nombre, la chambre fe partage : s'il s'a-
.git de faire recevoir quelque chofe dans la chambre, 
iceux qui font pour Taffirmative for tent ; fi c'eft quel
que chofe que la chambre ait déja v u , ceux qui vont 
pour la négat ive fortent. 

Dans toute divif ion le préfident nomme quatre 
Drateurs, deux de chaqué op in ión . Dans i)n comité 
de la chambre entiere , elle fe partage en ¿hangeant 
<le có t é , ceux qui confentent, prenant le cóté droit 
de la chaire , & ceux qui r e í u l e n t , prenant le cóté 
gauche , & alors i l n 'y a que deux orateurs. 

Le nombre des membres dans la chambre des pairs 
n'eft pas dé te rminé , parce qu ' i l augmente felón le 
bon plaifir de S. M . Les membres de la chambre des 
•communes, quand elle eft complette , font au nom
bre de 553 ; favoi^-, 91 chevaliers ou gouverneurs 
de provinces ; 51 députés pour les z ^ villes , L o n 
dres en ayant quatre; 16 pour les cinqports ; z pour 
c h a q u é univerfité ; 331 pour 180 bourgs ; enfin 12 
pour la principauté de Galles , & 45 pour l'Ecoffe. 

£nf in les deux chambres doivent étre prorogées 
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enfembíe , -ou diffoutes enfemble; car une chambre 
ne peut pas íubfifter fans l'autre. 

A ces détails , dont les é t rangers n'ont p e u t - é t r e 
pas une entiere conno iñance , i l eft difficile de ne 
pas ajouter quelques réflexions. 

La chambre des pairs 6t celle des communes font 
les arbitres de la nation , & le r o i eft le furarbitre» 
Cette balance manquoit aux Romains; les grands Sí 
lepeuple é to ien t toujours en d i v i f i o n , faris qu ' i l y 
•eüt une puiffance mitoyenne pour les accorder. Le 
g o u v e r n é m e n t d'Angleterre eft plus fage , parce 
qu ' i l -y a un corps qui 1'examine continuellement, 
6c qui s'examine Continuellement lui -méme ; telles 
font les erreurs qu'elles ne font jamáis longues;& que 
par l 'efprit d'attention qu'elles donnent á l a nation , 
elles font fouvent út i les . U n état libre , c'efl>á-dire, 
toujours a g i t é , ne fauroit fe maintenir , s'il n'eft par 
fes propres lois , capable de c o r r e ñ i o n ; & te l eft 
l'avantage du corps légiflatif qu i s'aíTemble de tems 
en tems pour établir ou revoquer des lois-. 

Les rois d'Angleterre peuvent convoquer un par
lement, s'il en eít befoin , dans un tems auquel la l o i 
ne les oblige pas de le faire. Ils fon t , pour ainfi d i ré , 
en fentinelle; ils doivent obferver avec beaucoup 
de vigilance les mouvemens de l ' ennemi, & avertir 
de fes approches ; mais fi la fentinelle s'endort j 
qu'elle négl ige fon d e v o i r , ou qu'elle tache mal i -
cieufement de trahir la v i l l e ; ceux qui font intéreflefi 
á fa confervation, ne font-ils pas en droit de fe fer-
y i r de tout autre moyen pour découvr i r le danger qu i 
les menace, & pour s'en préferver ? 

I I eft certain que c 'étoi t aux confuís , ou aux au-
tres principaux magiftrats de R o m e , d'affembler & 
d s l o n g é d i e r le féna t ; mais lorfqu'Annibal étoi t aux 
portes de la v i l l e , ou que les Romains fe t rouvoieni 
dans quelqu'autre danger preffant, qui ne les mena^-
(joit pas moins que d'une entiere deftruiSion; f i ces 
magiftrats euffentété ivres , infenfés , ou qu'ils euf' 
fent é té gagnés par l 'ennemi, i l n ' y á point de 
perfonne raifonnable qu i puilfe imaginer, q u ' o » 
eüt du alors s 'arréter aux formalités ordinaires, 

Dans cette occafion chaqué particulier eft magiA 
t ra t ; & celui qui s'apper^oit le premier du danger, 
& qui fait le moyen de le p r é v e n i r , eft en droi t de 
convoquer raffemblée du fénat ou du peuple. Le 
peuple feroit toujours difpofé á fuivre cet homme, 
& le fuivroit infail l iblement, tout de méme que les 
Romains fuivirent Brutus &; Valerius contre Tar -
quin , ou Horatius & Valerius contre les décemvirs ; 
&C quiconqiie agiroit autrement, f e r o i t , fans con-
t r e d i t , aufli fou que les courtifans de Phiüppe I I I . & 
de Phiiippe I V . rois d'Efpagne. Le premier ayant un 
jour le fr if lbn de la í i e v r e , on apporta dans fa cham
bre un brafier qu'on mi t l i proche de l u i , qu ' i l en 
fiit cruellement b r ü l é ; un des grands s 'écr ia , le r o i 
fe b r ide ; un autre grand r é p o n d i t ; c'eft t r é s - v r a i ; 
mais comme la perfonne chargée d 'óter le brafier 
étoi t abfente , avant qu'elle fíit ar r ivée , les jambes 
du r o i fe trouverent dans unpi toyable état. Phiiippe 
I V . a y a n t é t é f u r p r i s á l a chafle d'une t e m p é t e m é l é e 
deg ré l e & d e pluie , fut a t taqué d'un gros rhume & 
d'une fievretrés-dangereufe,parce qu'aucun des cour
tifans de fa fuite n'avoit oíé prendre la l iber té de l u i 
p ré t e r fon mantean pour le garantir pendant l'orage. 

C'eft encoré en vain que les parlemens s'affem-
b len t , s'il ne leur eft pa§ permis de continuer leurs 
f éances , jufqu'á ce qu'ils aient achevé les aftaires 
pour lefquelles ils fe í on t affemblés; & i l feroit ridi-
cule de leur donner pouyoir de s'affembler, s'il ne 
leur é to i t pas permis de demeurer aflémblés jufqu'á 
Fexpédit ion des affaires. La feule raifon pour la-
quelle les parlemens s'aíTemblent, c'eft pour travailler 
á l'avancement dubien publ ic ; & c'eft en vertu de 
la l o i qu'ils s'aflembient pour cét te fin. O n ne doit 

done 
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¿onC pas le diiTouclre avant qli'ils aleht t e r m i n é les 
objets pour lefquels ils íe íbn t afiemblés. 

L 'h i l lo i re des rois d'Angleterre , & fur-tout de 
ceux qui dans le dernier íiecle travailloient fans cefle 
á s'emparer du pouvoir d e í p o t i q u e , juílifíe bien les 
réflexions de Sydne i ; en etfet, c'eft principalement 
en refuíant d'avoir des parhméns , ou en dií íblvant 
ceux qui é toient a f iemblés , que ees princes táchoient 
d'éíablir leur puiflance; mais ees moyens, qu'lls m i -
rent en ufage , leur furent plus nuifibles qu'avanta-' 
geux. Charles I . en 1628, calla le troiíiemeparkment 
q i r i l a v o i í c o n v o q u é , parce qu'ilne vouloitpas í e í bu -
mettre á íes v o l o n t é s ; ce qui fit v o i r , dit Ciaren^ 
d o n , la forcé des parkmens, puifque l 'autori té fou-
veraine íe porte á la dure idée d'en abolir l'ufage, ne 
pouvant en borncr Ja puiflance. C'eft done au park
ment qu ' i l appartient de reprimer les attentats de la 
politique íur la l i be r t é , & de ménage r l 'autori té du 
prince en la modéran t . 

» i l eft vra i , dit M . d e V o l t a i r e , dans fes mélan'-
» ges de Litdrature & de philofophie , que c'eft dans 
» des raers de fang que les Anglois ont n o y é l'idole 
» du pouvoir defpotique ; mais ils ne croyent point 
» avoir acheté trop cher leurs lois & leurs pr ivi le-
» ges. Les autres nations n'ont pas verle moins de 
» lang qu'eux; mais ce fang qu'elles ont r épandu pour 
» la caufe de leiir l iber té , n'a fait que cimenter leur 
» fervi tude; une v i l le prend les armes pour défen-
» dre fes droits , foit en Barbarie , foit en T u r q u i e ; 
» aufli-tót des foldats mercenaires la fubjuguent, des 
» bourreaux la punif ient , & le refte du pays baife 
» fes chaines. Les Framjois penfent que le gouver-
» nement d'Angleterre eft plus orageux que la mer 
» qui l 'environne , & cela eít v r a i ; mais c'eft quand 
» le r o i commence la t e m p é t e ; c'eft quand i l veut fe 
» rendre maí t re du vaífléau dont i l n'eft que le pre-
» mier pilote. Les guerres civiles de France ont é té 
>» plus longues, plus cruelles , plus fécondes en c r i -
» mes que celles d'Angleterre; mais de toutes ees 
» guerres c iv i les , aúcune n'a eu une l iberté fage pour 
» objet. ( I e chevaikr D E JAUCOURT.) 

PARXEMENS , A N T i - , c'eft ainfi qu'on appelle les 
cours fouveraines de juftice qui furent établies en 
divers tems & en divers lieux par quelque au to r i t é 
non-légi t ime , c'eft-á-dire , autre que celle du ro i . 

T e l Hit le parkment établi á Amiens par Jean, duc 
de Bourgogne , du tems de Charles V I . T e l fl i t pared-
lement celui que les Anglois firent t eñ i r á Paris de-
puis 1417 jufqu'en 143 6 , tandis que le vér i tablepar
kment étoit ré tugié á Poitiers. 

Telles furent aufli les chambres fouveraines é ta 
blies par le parti des religionnaires á la Rochelle, á 
Montauban & á Caftres , en 1562 & 1567. 
• En f in , pendant les troubles de la ligue , depuis 
1589 jufqu'en 1595 j toutes les villes de parkment 
s 'étant declarées pour la ligue , excepté Rennes & 
Bordeaux ; le r o i Henr i I I I . íu t obligé d'établir de 
nouveaux parkmens dans prefque toutes les p rov in -
ces, pour les oppofer á ceux qui ne reconnoiflbient 
plus fon au to r i t é . Henr i I V . continua ees parkmens 
á Troyes en Champagne, á Tours pour le refíbrt 
du parkment, á Carcafibnne, & depuis á Beziers, & 
encoré depuis á Caftel-Sarralin, pour le r e f l b i t du 
parkment de Touloufe. 

Par les édits de pacification , les arré ts donnés par 
tous les parkmens & anú-parlemens ont été confir-
més , á l'exception de ceux qui concernoient l 'éíat 
général du royanme, ^oyq; la Rocheflavin. ( ^ ) 

PARLEMENT D E I?ksC-E.-asiOti , parlamentum Af-
anfionis Domin i , , étoit la féance que le parkment 
tenoit vers la féte de l'Afcenfion de N . S. I I en eft 
par lé dans le premier des regiftres olim, ou des en-
quétes des l 'année 1259 : & dans le recueil des or -
donnances de la t roi í ieme race, on trouye unfrag-
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ment d'ordonhance de Philippe I I I . á la fin de la-
quelle i l eft di t Parifius in parlamento Afcenjionis. 

P A R L E M E N T D E L'ASSOMPTION , étoit la féance 
que l e /w/me/w tenoit la vei l le de la féte de r A l í b m p -
t ion de laVierge.Ontrouvedans le recueil des ordon-
nances de la troifieme race deslettresoumandemens-
de Philippe I I I . dit le H a r d i , de Kan 1274, á la fin 
defquels i l eft d i t , fañum fuit hoc jlaiutum Parijíus in 
parlamento Ajjurnptionis beatce Matice firginis^ 

P A R L E M E N T D E BEAUNE ; on donnoit q u e l q ü e -
íbis ee nom aux grands jours que les ducs de Bour
gogne faifoient t eñ i r en la vi l le de Beaune ; mais 
l'appel de ees grands jours reflbrtifibit au parlement 
de Paris. I I y eut néanmoins un tems ou ce parle
ment de Beaune eut le pouvoir de juger fouveraine-
ment. Voye-̂  ci-devant P A R L E M E N T DE DIJON . ( i í ) 

P A R L E M E N T D E B E S A N ^ O N , ou du comté de Bour
gogne oxide Franche-Cornté, eft le onzieme parlement 
du royanme. I I a auíli é té connu anciennement fous 
le t i t re de parlement de Dole & fous celui de parle-* 
ment de Salins^ dans le tems qu ' i l fiégeoit dans Tune 
ou l'autre de ees villes. * 

I I t i re fon origine de l'ancienne cour ou parlement 
des comtes de Bourgogne , qu i fut fubftituée aux 
baillifs généraux de la province. 

Cet zncxzn parkment fut d'abord ambulatoire , 
comme celui de Paris á la fuite du prince , lequel y 
fiégeoit toujours. 

O n trouve quant i té d 'arréts rendus par ce parle-* 
ment pendant les x j . & x i j . f i e c l e s fur des contefta-
tions particulieres, & principalement pour les droits 
féodaux & feigneuriaux. 

Dans le x i i j . fiecle , i l ne marcha plus reguliere-v 
ment á la fuite du prmee ; celui-ci aflembloit ionpar-
/ewze/z/pendant un certain tems l imi té dans différentes 
villes de la p rov ince , telles que D o l e , Salins, Gray , 
A r b o i s , Chariez, & quelquefois á Befancon. 

Le prince y fiégeoit e n c o r é lor fqu ' i l fe t rouvoi t 
dans la v i l le , oü i l aflembloit fon parkment; i l y a 
plufieurs édits & rég lemens des années 1340, 1386, 
1399 & 1400, qui furent falts dans ees parkmens 
touchant les p rocédures & l 'ordre judiciaire , les 
bai l l i fs , les p revó t s de la p rov ince , les a v ó c a t s , les 
greffiers , les procureurs , les fergens, & autres ma-
tieres. 

En l 'année 1421, le parlement,T^SX un é d i t , ordon-
na que les avocats feroient gradués , ce qui n ' é to i t 
pas nécefiaire auparavant pour leurs fon í t ions ; i l fít 
en la m é m e année un reglement qui fixe la forme de 
procéder fur les appellations des juges , des vaflaux 
au parkment, tant au c i v i l qu'au cnminel . 

Philippe le B o n , duc & comte de Bourgogne, ren-
dit ce parlement fédentaire á Do le en 1422 , & fans 
changer la forme, les fond ions , n i l 'autori té de cette 
compagnie; i l le compofa de fa perfonne, de celle 
de fon chancelier, d'un p ré f iden t , deux chevaliers, 
onze confeillers, deux avocats, un procureur géné
ra l , un fubf t i tu t , un gre í f ie r , 6c quatre huiffiers; les 
deux maí t res des requé tes 4^ 'prince avoient auíli -
droi t d'y entrer, 

G o l l u t , dans fes mémoires hijloriques de la républl-
que Sequanoife , p, 146. di t que « Philippe le Bon 
» donna á ce parlement toutes les pui í íances de lafou-
» ve ra ine té , meme d'avifer fur les conftitutions d u 
» prince , pour les émologuer , publier , furfeoir 
» pour difpenfer contre les édits , pour les habi l i te r , 
» proroger tems , donner reftitutions en entier ? & 
» enfin de commander ce que le prince commande-
» r o i t , fauf pour les deniers publics , légl t imat ion de 
» bátards , graces pour dé l i t s , dé roga t ion á la coü-
» t u m e générale ». 

Le parkment renouvella & confirma en 143 9 tous 
les édits & rég lemens faits dans les p récédens park
mens r .en les rappellant par leurs dates ; i l en fit dq 
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« o u v e a i í x en 1442 pcmr la jurifdif t ioH ¿es ba i l l i f s , 
•dé terminales délais de faire des enqué tes , d'appeller 
síes garans , &renouve l Ia les p rocédures pour les ap-
pellations des juges «iférieurs zaparUment; tous ees 
Teglemensiurent eonfirmés par Philippe le Bon le 3 
Ju in 1448. 

En 1450, le parlement fixa, pour les bailliages & 
p r e v d t é s , le nombre des fergens ouhuiffiers, qui é toi t 
auparavant indéf ini ; l 'année fuivante, i l fit trois édits 
toiichant la promulgation d e l a c o ü t u m e enattendant 
une nouvelle r é d a & i o n , & auffi touchant les com-
mis a u f e q u e í l r e , & les obligations fous le ícei fou-
verain. 

Le 26 Juillet '1452, le duc Philippe confírma les 
•édits p r é c é d e m m e n t faits par {on.parlement de Dole . 

Le 24 D é c e m b r e 1459, le m é m e prince domia une 
déc la ra t ion adreífée á fon parkmmt pour la promul
gation de la nouvelle rédaft ion de la coutume qui 
avoi t é té augmentée de plufieurs arricies, & qui eí l 
celle qui s'obferve aujourd'huj: cette déc lara t ion fait 
mention que par des lettres du 11 Mars 15 57 i l avoi t 
o r d o n n é que l ' information & rédaf t ion par écri t de 
-cette coutume feroit faite par f ix de fes confeillers , 
•dont trois feroient choifis par lu i & les autres feroient 
n o m m é s par les gens des trois é ta ts . Le greffier du 
parkm&nt fut n o m m é fecrécain de cette commifíion : 
la promulgation de la nouvelle coutume ñic faite le 
22 Février 1459 ? en l'aífemblée des états g é n é r a u x 
de la province , tenue á Salins fur une copie fignée 
d u greffier, & fcellée du grand fceau du parkment. 

En 1460, Philippe le B o n , de l'avis de fon parU-
mentúors a f l emblé , fitun reglement concernant les 
avocats. 

Le m é m e p r ince , par une déclara t ion du 16 M a i 
1462 , preferivit de nouveau ce qu ' i l vou lo i t é t r e 
obfe rvé a u c o m t é de Bourgogne pour les p rocédures 
& l 'ordre judic ia i re ; & aprés avoir fait une collec-
t i o n de tous les édits du parkment, depuis le 10 M a i 
1340, i l en ordonna l ' exécut ion . Cette déc la ra t ion 
f i i t publ iée ?ix\parkment le m é m e jour . 

En 1476, aprés la mort de Charles, duc & comte 
de Bourgogne, qui h i t le dernier des comtes de Bour
gogne de la feconde race, Louis X I . conquit la Fran-
c h e - C o m t é ; les états de Bourgogne le fupplierent 
d'entretenir les parkmens de D o l e & de S. Laurent 
pour les comtés de Bourgogne, d 'Auxonne, & autres 
terres d'outre Saone, éfquelles d ' anc i enne t é i l y avoit 
toujours eu cour fouveraine, pour l'exercer en la 
m é m e forme & maniere que l 'on avoit a ccou tumé 
de faire par le paíTé ; le r o i , en établiíTant le park
ment de D i j o n pour le duché de Bourgogne, au l ien 
des grands jours de Beaune, ordonna qu'avec ce les 
parkmení de D o l e 6c de S. Laurent feroient doréna -
vant entretenus fouverains, felón que par ci-devant 
its avoient été de toute anc ienne té , & que ees park-
mens fe tiendroient en la maniere déclarée par les 
autres lettres qu ' i l avoit aecordées fur ce aux é ta ts . 

La vil le de Do le ayant été prefque entierement 
r u i n é e par le fiege qu'elle avoit fouffert, Louis X I . 
en retournant de S. Claude & é tant á Salins, y tranf-
fera le parkment de F r a n c h e - C o m t é , & le rendit fe-
meftre pour les deux Bourgognes , n 'y ayant point 
a íors de parkment dans le duché de Bourgogne. 

Charles V I I I . r o i de France, étant encoré dauphin, 
& ágé feulement de 10 ans, & ayant é t é marie le 2 
Juin 1483, avec l'archiducheffe Marguerite, ágée de 3 
ans, filie de l'empereur M a x i m i l i e n , laquelle eut en 
dot la F ranche-comté , confirma le parkment de Salins 
aux états g é n é r a u x , tenus áBefan^on au mois de D é 
cembre 4̂8 3. 

Ce mariage ne f l i t point accompli, au moyende 
quoi Charles V I I I . ne t int la Franche-comté que juf-
qu'en 1491, qu ' i l époufa Anne de Bretagne &c ren-
w y a Tarehiduchefle Marguerite de Bourgogne. 
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t e parkment é t an t enco ré á Salins en 1499» ^ 

un rég lement pour les dépens p r é p a r a t o i r e s , qu ' i l 
ordonna é t r e p a y é s incontinent , & non réfervés en 
définitive. 

La Franche-comté ayant é t é rendue á l'empereur 
M a x i m i l i e n , qu i avoit époufé Marie de Bourgogne, 
hér i t ie re & filie uriique du duc Charles, l 'archiduc 
di t le ¿ e / j fon f i l s , r o i de Caíii l le 6i comte de Bour
gogne , t ransféra le parkment de Salins á D o l e , í u r 
la demande des états généraux de la p rov ince , par 
lettres du dernier D é c e m b r e 1500. 

Aprés la mor t du r o i de Ca íHl l e , a r r ivée le 25 Sep-
tembre 1506, l'empereur Maximi l ien fon pere , & 
Charles prince d'Efpagne fon fils, qui fut depuis em-
pereur fous le nom de Charles-quint, confí rmerent 
de nouveau le parkment de Franche-comté dans la 
v i l l e de D o l e , par des lettres du 12 Févr ier 1508, 
par lefquelles ils ordonnerent que des onze confeil
lers i l y en auroit deux d'églife. 

L'archiducheíTe Marguerite , tante de l'empereur 
Charles-quint, ayant eu en apanage le comté de 
Bourgogne, confirma le parkment á D o l e , par de$ 
lettres du 4 A o ú t 1517. 

La Franche -comté é tant r e t o u r n é e á l'empereur 
Charles-quint, aprés la mort de rarchiducheífe Mar
g ú e m e , l'empereur confirma auííi le parkment á D o 
le , par des lettres du 10 Févr ie r 1530. 

Par d'autres lettres, datées de To lede , du premier 
A v r i l 15 3 8, ce m é m e prince confirma de nouveau le 
parkment dans la v i l le de D o l e ; & s'il furvicnt (d i t - i l 
dans ce diplome) e m p é c h e m e n t legitime , les p r é -
fidens & confeillers le tranfporteront en t e l lieu qu'ils 
t rouveront convenir. 

U n an aprés l'abdicatlon de Charles-cjuint, Phil ip
pe I I . fon fils r o i d'Efpagne, é tant aux etats de Bru -
xelles, confirma auííi le parkment á D o l e , par lettres 
du 23 Juillet 1556. 

I I fut enco ré confirmé dans cette m é m e ville par 
des lettres du 21 Odobre 1599, données par lesar-
chiducs Albert & Ifabelle, auxquels la F ranche-comté 
avoit é té donnée á charge de réverf ion. 

En ver tu de la faculté d o n n é e au parkment de D o 
le , par le diplome de l'empereur Charles-quint, du 
premier A v r i l 1538, ce parkment fe retira le 16 
Aoút 1630 á Pefme, 011 i l t in t fes féances á caufe de 
la p e í l e ; & le 19 Oftobre fuivant i l fe retira á l a L o y e 
pour la m é m e raifon. 

Philippe I V . r o i d'Efpagne, confirma comme fes 
p rédécef léurs , ce parkment á D o l e , par des lettres da 
20 Mars 1656. ^ 

Louis X I V . ayant conquis la Franche-comté , le 14 
Févr i e r 1668, confírma le parkment; mais cette 
province ayant é t é rendue au mois de M a i de lamé» 
me a n n é e , par le t ra i té d'Aix-la-Chapelle, la confír-
mation qui avoit é té faite du parkment par le r o i 
Louis X I V . donna de l'ombrage au r o i d'Efpagne, 6c 
fur les impreffions que lu i donna le marquis de Caftel 
Rodrigue, gouverneur du c o m t é , lequel étoit fáché 
d'avoir é té obl igé de partager le ^ouvernement avec 
cette compagnie, Philippe I V . defendit au parkment 
de faire aucune fonftion jufqu'á nouvel ordre. 

Ma i s I e ro iLou i sXIV.ayan t l e i ^ M a i i674,conquis 
de nouveau la Franche-comté, laquelle fut réunie pour 
toujours á la couronne, le 17 Septembre 1678 , par 
le t ra i té de Nimegue , i l confirma le parkment á D o 
le , par des lettres du 17 Juin 1674, portant que le 
parkment refteroit á Do le jufqu'á la fin de l 'année , 
pendant lequel tems le r o i fe réfervoi t d'avifer en 
quel lieu de la province i l e í l imeroi t le plus á -p ropos 
d'établir pour toujours le fiege de cette cour , & d'au-. 
gmenter le nombre de fes officiers. 

Ce m é m e pr ince , par des lettres du 22 A o ú t 1676, 
transféra \s parkmmt de la v i l le de D o l e dans celle 
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Bezan?on , oíi i ! e í l tou jours demeure depuls ees let-
tres jul'qu'á pfefent. 

Le r o i á-préfent r é g n a n t , á fon avénement k la 
couronne , confirma le parhmint á Bezan^on, par 
desJettres données á Verfailles le 10 Septembi-e 

.1715- " . 
Le nombre des officiers de ce p a r h m i n t , dans fon 

or ig ine , n 'é to i t pas fixe; i l ne le fut qu'en 1422 , 
lor lque Philippe le bon le rendit fédentaire á D o l e . 

Cette cour n 'é to i t alors cornpofée que de deux 
chambres, qui fe réuniíToient quelquefois, lorfqu ' i l 
s'agiflbit d'affaires importantes. 

Le parlement é toi í toujours en robe rouge lorf
qu ' i l donnoit audience & ' qu ' i l pronon9oit les arréts . 

Le préfident de Bourgogne, que l 'on appelloit ainfi 
parce qu ' i l é toi t alors le íeul préfident du parlement 
du comté de Bourgogne, étoi t toujours ala premiere 
chambre; le doyen des confeillers , qui avoit le t i -
t re de vice-préjident y é to i t á la tete de la feconde 
chambre. 

Lorfqu ' i l vaquoit qilelque place dans l'une des 
deux chambres, le parlement préfentoi t trois fujets 
au prince , lequel nommoit l 'un d'entr'eux, excep té 
pour la place de préf ident , á laquelle le ro i nommoit 
í e u l , fans la participation du parlement; i l le conful-
to i t cependant quelquefois á ce fujet. 

Les chofes demeurerent dans cet état jufqu'en 
1679, que Louis X I V . par l '^dit du mois de F é v r i e r , 
crea deux préfidens á mor t i e r , fcpt confeillers, & 
établi t une troifieme chambre. Le r o i nomma les 
deux préfidens 6c nn confeiller; & le parkment p r é -
fenta les autres en la forme ordinaire. 

Par un autre édi t du mois d'Aoíit 1684,le r o i créa 
e n c o r é un office de préfident á mortier auquelil nom
ma , & trois confeillers qui furent, fuivant l'ufage, 
préfentés par le parlement. I I créa aufli par le m é m e 
é d i t , deux avocats géné raux en ti tre d'office. 

A u mois d 'Aoüt 1692 , le ro i confirma ré tabl i f le-
ment du parlement de Bezant^on pour le .comté de 
Bourgogne, & attribua aux officiers de cette compa-
gnie les mémes honneurs, prérogat ives , p rééminen-
ces, privileges, franchifes, exemptions,dont joniflent 
les officiers des autres parlemens du royanme. I I éta
bl i t la vénal i té de toutes les charges de ce parlement, 
& les rendit hé r éd i t a i r e s , á l'exception de celles de 
premier préfident & d e procureur g é n é r a l , & créa 
par le m é m e édit deux préfidens á mor t ier , un che-
valier d'honneur &; huit confeillers : i l établit auffi 
prés ce parlement une chancellerie , aux officiers de 
laquelle, par une déclarat ion du 14 Janvier 1693 , i l 
attribua les mémes droits dontjouiíTent tant ceux de 
la grande chancellerie de France, que ceux des au
tres chancelleries établies p rés les différentes cours 
du royanme. 

Peu de tems aprés , par édit du mois d 'Avr i l 1693 , 
i l créa encoré quinze confeillers & fix notaires & fe-
crétaires du r o i p rés ce parlement. 

I I y eut au mois de Févr ier 1694, un édit portant 
réglemerít pour l 'adminiflration de la jul l ice au parle
ment de Bezan^on. 

Par un autre édit du mois de Juillet 1704, le r o i 
établit une quatrieme chambre pour les eaux & fo-
r é t s , & requé tes du palais; i l c réa par le m é m e édi t 
deux préfidens á mor t ier , un chevalier d'honneur , 
deux confeillers préfidens des eaux & foréts , & re
quétes du palais, huit confeillers laics, un confeiller 
elere, un avocat général & deux fubílituts. 

La charge de confeiller elere fut depuis fuppr imée , 
par édit du mois de Mars 1708, & convertie en un 
office de confeiller laic. 

Enfin par un édit du mois de Févr ier 1741, le r o i 
fupprima les deux offices de préfidens des eaux & fo
r é t s , & r e q u é t e s , & créa une charge de préfident á 
mortier & une de confeiller. 

Tome X I I . 
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I l y apeu de parlemens qui a i e n t é u u n póuvo i r auífi 

é tendu que celui de Bezan^on, pui lqu 'á l 'exception 
du droit de donner des lettres de grace, que le fou-
verain fe r é f e r v o i t , le parlement étoit grefque níáítre 
abfolu en tout. 

I I partageoit le gouvernement de la p róv ince avec 
le gouverneur, lequel ne pouvoit rienfaire d'impor-
tant fans fon avis; les ordonnances meriies des gou-
verneurs étoientfujet tes aux lettres d 'a t taché du par
lement. 

Cette cour avoit méme fouvént feule tout le gou
vernement, & en cas de mor t , maladie, a b í c n c e , ou 
autre e m p é c h e m e n t du gouverneur, elle avoit droi t 
de commettre un commandant en la place dii gou
verneur. 
' Outre lés affaires contentieufes, le ^ / / J O T C / Z Í con-
noiílbit pendant la paix, de toutes les affaires Concer-
nant les fortifications, les finances, les monnoies, 
la p ó l i c e , les chemins, les domaines, les fiefs &»la 
confervation des limites de lá province. 

Pendant la guerre, i l régloi t la levée des troupes, 
leurs-quartiers, leurs paffages, les étapes , fubfifian-
ces, payemens & revues. 

Enfin prefque toute l 'autori té fouveraine l u i étoit 
confiée par les lettres particulieres des fouvérains , 
comme i l paroit par celles de 1508, 1518, 1530, 

1603 , 1613, 1616, 1656 & 1665 , qui juftifient que 
cette autor i té n 'é toi t point u f u r p é e , qu'elle étoit 
app rouvée du prince m é m e , lequel n'ordonnoit r ien 
fans avoir confulté le parlenunt. ; 

Les membres de cette compagnie ont toujours 
j o u i , des le tems de fa premiere in í l i tu t ion , de la 
noblefTe tranfmiffible au premier d e g r é ; elle lu i a é té 
conf i rméepar les déclarat ions des 24 Oftobre 1607^ 
9 D é c e m b r e i6 io&29Mars 1665. O n v o i t p a r l e s 
reces des états des feize &; dix-feptieme fiecles, 6¿ 
par la convocation qui fe faifoit á ees grandes aífem-
blées , que les membres du parlement j é to ient tou
jours appe l lés , & admis dans la chambre de la no-
b l e í f e , p a r leur feule qual i té de préfidens o u confeil
lers au parlement; que leurs fils, & autres defeendans 
d'eux , y é toient pareillement admis, comme ils le 
font enco ré dans tous les chapitres nobles de la pro
vince. ' •• vnr¿ 

Louis X I V . s 'étant fait repréfen te r les ti tres-ju-
ftificatifs de cette pré roga t ive de nobleífe , ordonna 
par fa déclarat ion du 1 x Mars 1694, que les officiers 
de ce parlement continueroient de jou i r du privilege 
de la nobleífe au premier d e g r é , tant en vertu des 
déclarat ions des anciens fouvérains du comté de 
Bourgogne, que par la poíléffion dans laquelle ils 
é t o i e n í , fans que les édits dumois de Mars 1669, & 
Aout 1692, puiífent leur pré jud ic ie r : ce qui a été 
confirmé de nouveau, par édit du mois de Mars 
1706 , & par une autre déclarat ion du 13 Of tobré 
1741, rendue en faveur de l'huiffier audiencier. 

Cette compagnie a toujours é t é f é c o n d e en grands 
hommes; elle a d o n n é plufieurs cardinaux á l'églife 
romaine, deux chanceliers á la France, trois á l 'Ém-
p i r e , quatre aux Pays-bas, quant i té de chevaliers 
de la toifon d 'or , & plus de quinze plénipotentiaires 
ou ambafladeurs en diíférentes cours de l'Europe. 

Ce parlement eíl compofé préfentement de quatre 
chambres; favoir la grand'chambre, celle de la tour-
nelle , celie des e n q u é t e s , & celle des eaux & foréts 
& requé tes du palais, dans lefquelles meífieurs du 
parlement fervent tour á tour. 

La grand'chambre eíl cornpofée du premier préfi
dent & de trois autres préfidens á mortier , trois 
chevaliers d'honneur, feize confeillers, & quinze 
honoraires. 

La tournelle eí l cornpofée de deux préfidens á 
mor t ie r , quatorze confeillers Se quatre honoraires. 

F i j 
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La chambre ¿es enqué tes e ñ compofée de deux 

prefidens á mor t i e r , de feize confeillers & de cinq 
honoraires. 

Enfin la chambre foúvera ine des eaux &c foréts & 
r e q u é t e s du «palais, eíl compofée de deux prefidens 
a mortier & douze confeillers. 

Les autres officiers de ce parlement font les trois 
avocats g é n é r a u x , le procureur general, quatre 
fubftituts, un greffier en chef, quatre greffiers auplu-
m i t i f , q i i i font dií lr ibués dans les quatre chambres 
du parlement, & quatre greffiers á la peau , qui font 
diftribués de m é m e , un greffier des affirmations & 
pré fen ta t ions , un greffier garde-facs, un premier 
huiíí ier & íix autres huiffiers3 un receveur des con-
fignations, un receveur des epices, un c o n t r ó l e u r , 
unreceveur &: cont ró leur des amendes,deux payeurs 
des gages. 

Les avocats de ce parlement font au nombre de 
.pius de cent; le bátonnier e l l infcri t le premier fur 
le tablean , avant le doyen d'áge. I I y a deux avo
cats défignes fpécialement pour les affaires des pau-
vres , 5c un pour recueillir les arréts de chaqué cham
bre du parlement, & un avocat des prifonniers. 

I I y a vingt-neuf procureurs. 
La chancellerie, établie prés de ce parlement, e í l 

compofée d'un confeiller au parlement qui eít garde 
des fceaux, de quatre fecrétaires du r o i audien-
ciers, de quatre fecrétaires du r o i c o n t r ó l e u r s , & de 
douze autres fecrétaires du r o i , de quatre confeil
lers référendaires , un fcelleur , deux tréfor iers 
payeurs des gages, un t réfor ier des émolumens du 
fceau, un greffier garde minute , deux chauffes-cire, 
deux portes-coffre & quatre huiffiers. 

La r en t r ée du parlement fe fait le lendemain de la 
S. M a r t i n , le furlendemain on fait les mercuriales , & 
á la féance de re levée , les députés des bailliages de 
la province font leurs remontrances á la courfur ce 
q u i s'eft pafle d'important dans leur reffort pendant 
le cours de l ' année . 

Le parlement de Bezan^on comprend dans fon ref
fort cinq préf id iaux; favo i r , Bezanfon , V é f o u l , 
G r a y , Salins & Lons-le-Saulnier, réunis aux bail
liages de ees mémes vi l les , & á chacun defquels ref-
fortiflent plulieurs autres bailliages pour les matieres 
q u i font de leur compé tence . 

Sous ees préfidiaux font treize bailliages royaux, 
dontles appels reffor t i f fent immédiatement au parle-
rnent.Ces treize bailliages font diftribués fous les qua
t re grands bailliages de Bezan^on, de D o l e , d'Amont 
& d 'Ava l , outre trois autres judicatures. 

Le bailliage de Bezan^on e l l feu l ; celui de D o l e 
comprend le bailliage particulier de D o l e , & ceux 
de Quingey & d'Ornans; celui d'Amont comprend 
ceux de V é f o u l , de Gray & de Baume; &c celui. 
d 'Aval ceux de Pol igny, de Salins, d 'Arbois, de 
Pontarlier & d'Orgelet: & la grande judicature de 
S. Claude, qui eí l á l'inftar des bailliages royaux. 

I I y a encoré d'autres bailliages dont les appels 
reífortifíent nuement au/ '¿zr /e /Hmí; favoi r ,Moyrans , 
L u r e , L u x e u i l , Faucogney, Amblans, Fougerolle, 
S. Loup , Vauvillers & Hol la incour , Blamont &c 
C l e r m o n t , Granges, Hér icour t & Chatelot. 

I I y a auffi fept maitrifes des eaux & foréts , qui 
TeífortiíTent nuement á la chambre foúveraine des 
«aux & foréts qu i eíl unie au parlement: ees maitrifes 
font BezaiKjon, V é f o u l , G r a y , Baume, Pol igny, 
Salins & D o l e . 

Enfin i l y a encoré quelques juílices particulieres 
q u i refibrtifíent miement au parlement; favoir la 
maréchauíTée, l a m a i r i e , la v icomté , la monnoie, 
la. juíl ice conílilaire. ( ¿ í ) 

PARLEMENT DE B O R D ^ A U X , eí l le quatrieme^w-
kmeni du royanme. 

P A R 
O n l'appelle auffi parlement de Guienne, mais plus 

ordinairement parlement de Bordeaux. 
Les auteurs ne font pas d'accord fur le tems auquel 

ce parlement fiit in í l i tué . 
Fontanon enattribue Finíl i tution aux rois Philippe 

le Bel en 13 06, & á Charles V I I . en 1444* 
Le C a r ó n , Frerot , Duha i l l an , G u é n o i s , Joly & 

\ Nicolás Gilíes , en rapportent l ' infti tution au meme 
r o i Charles V I L mais Us ne la font remonter qu'en 
1451. 

Ducange fuppofe qu ' i l ílit érigé au mois de M a i 
1460. 

D'autres , tels que Chopin, le chancelier de l 'Ho-
pital & la Rocheflavin, tiennent que ce parlement ne 
f l i t iní l i tué que par Louis X I . en 146a. 

D'autres enfin, tels que le préfident Boyer , p r é -
tendent que ce fl i t Louis X I I . feulement qui enfut le 
vér i table in í l i tu teur . 

O n ne trouve aucune preuve qu ' i l y eüt déja un 
parlement á Bordeaux en 1306, n i m é m e que le parle-
inent de Paris y t ín t des grands jours ; i l n'en eíl fait 
aucune mention dans les ordonnances avant le tems 
de Charles V I I . & je ferois prefque t en té de croire 
quecette p ré t endue é p o q u e d e 1306 a é t é f a b r i q u é e 
par une inverfion de chiffres, & que r o n avoulupar-
ler de la jur i fdif t ion foúveraine établie á Bordeaux 
parles Angloisen 1360. 

La vi l le de Bordeaux fut comme le re í le de la 
Guienne pendant long-tems fous la domination des 
Anglois : le duché de Guiennefiitlaiffé par faint Louis 
á Henr i I I I . r o i d'Angleterre, á condition que luí & 
fes fucceíTeurs feroient pour ce duché vaffaux de la 
couronne de France; au moyen de quoi les rois d 'An
gleterre , ducs de Guienne, n'avoient point dans 
cette province le droit de faire rendre la juíl ice en 
dernier reffor í ; l'appel des fénéchauffées de Guienne 
reífortifloit alors au parlement de Touloufe , comme 
i l paroit par des lettres de Philippe le Bel de l 'an 13 06, 
& de Charles V I I . en 1444, concernant le parlement 
de Touloufe , qui font mention que ce parlement 
é to i té tab l i pour le Languedoc & pour le duché d'A-
quitaine , & pour tous les pays qui font au-delá de ¡a 
Dordogne. 

Mais Edouard, r o i d'Angleterre , qu i tenoit pr i -
fonnier le r o i Jean, le contraignit par bárdele / 2. du 
t ra i té de Bre t igni , conclu le 8 Mai 1360 , de renon-
cer á tout droit de fouvera ine té fur la Guienne, dont 
i l fut dit que la p ropr ié té re í leroi t á Edouard. 

I I paroit que ce prince étant ainíi devenu ma í t r e 
abfolu de toute la Guienne, & fmgulierement de Bor
deaux, établit dans cette vi l le une juíl ice foúve
raine q u i y étoit encoré fubfiílante en 1451: c'eft ap-
paremment ce qui a fait diré á l 'abbé des Thul l le r ies , 
dans fon introduciion au diñionnairt déla France , que 
le parlement de Bordeaux tient la place de la jurifdic-
t ion du juge de Gafcogne; c'eíl ainíi que l 'on appel-
loi t anciennement le íenéchal de Guienne, qui j u -
geoit en dernier reflbrt pendant la domination des 
Anglois. 

C 'e í l ce que déno ten t auffi les lettres-patentes de 
Charles V I I . du 20 Juin de iadite a n n é e , confírmati-
ves du t ra i té qu i ílit fait alors entre le r o i d'une p a r t , 
& les états de Guienne d'autre. 

Le préambule de ees lettres annonce que le comte 
de Dunois ayant repris fur les Anglois plufieurs villes 
& places de Guienne , i l avoit é te fait plufieurs fom-
mations aux gens des trois états du pays de Guienne 
& du Bordelois, & aux habitans de Bordeaux, de fe 
remettre fous l 'obéiífance du r o i , & de remettre en
tre fes mains la vil le de Bordeaux & toutes les autres 
villes que les Anglois tenoient dans ees pays, 

Q u ' i l flit fait á ce fujetun t ra i té entre les commif-
faires n o m m é s pour le r o i , par le comte de Dunois & 
les gens des trois états des vil le & cité de Bordeaux & 
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• bordelois , en leurs noms, & pour les autres 
pays de la Guienne qui é toient en i'obéilTance des 
Anglois. 

Par le vingtieme article de ce t r a l t é , i l etok dit que 
le roifera. conunt qucn ladice cité dz Bordtaux U y ait 
jujlice fouveraine y pour cgnnoítre , difcutcr, & urmin.tr 
¿éfinitivtrnent detoütes Uscaufes d'appel qui fe feront en 
ctpays ,fans que ees appels , par Jimpk querelle ou au-
treinint,foient traduits liórs de ládite cite : cet article eít 
celui que Joly & p luñeurs autres auteurs regardent 
comme l ' iníHtution áapárlement de Bordeaux. 

Les commiíTaires du ro l promirent de teñir cet ar
ticle & autres q u i y l'ont jo in t s ; & l e ro i aimantmieux 
rédu i re le pays de Guienne íbus fon obéiflance par 
traite amiable , que d'y proceder par la voie des ar
mes, ratifia ce traite parles lettres du zo Juin 1451. 

Le mandement qu ' i l donne á la fin de ees lettres 
pourleur exécu t ion , e í ladref le á nos arnés & feaux 
confeillers, les gens tenans & qui tiendront notre 
parlemmt & cour í b u v e r a i n e , aux fénéchaux de 
Guienne, fi-c. ce qui íuppofe q u ' i l y avoit deja u n ^ r -
hmtnt établi á Bordeaux, & qu ' i l n 'y avoit é té ¿tabli 
que par les Anglo i s , pulique les habitans de Bor
deaux mettoient dans leiírs arricies que le r o i approu-
veroit qu' i l y cüt une juíl ice fouveraine dans cette 
vi l le . 

Cependant l 'on ne vo;t point que ees lettres aient 
¿ té publiées & enregi í t rées dans ce parltment; on 
trouve feulement qu'elles le flirent en la fénéchauflee 
de Guienne, á l a r e q u é t e du procureur & fyndic de 
la cité de Bordeaux, le i z Févr ier 1451 ; & dans 
cette publication i l n'eft point parlé du parlement. 

Le trai té de 1451 n'eut point d ' e x é c u t i o n , attendu 
la rebellion que firent les Bordelois l 'année lu ivaníe 
1452, au moyen de quoi le parlement que l 'on avoit 
accordé á la vi l le de Bordeaux n'eut pas l ieua lors , 
o u , s'il y fl i t établi de l 'autori té de Charles V I I . en 
tout cas ce parltment neíubíif ta pas long-tems, & fut 
fupprimé prefque auffi-tót qu ' i l avoií été établi. 

Le parlement de Paris reprit la connoiíTance des ap-
pellations inter je t tées des fénéchauflees du pays de 
Guienne , i l y t int m é m e de tems-en-tems fes grands 
jours depuisle iSeptembre 1456 jufqu'au mois de 
Septembre 1459? ainfi qu'on le voi t au dépó t du 
grcffe en chef c iv i l du parlement de Paris, dans lequel 
i l fe trouve deux regiftres contenans ees grands jours. 

Ducange , en fon gloiTaire au mot parlarnentum 
burdigalenje., aprés avoir dit que ce parlement fut d'a-
bord inftitué par Charles V I I . en 1451ajoute qu'en-
fuite i l fut é ú g é , erecium fu i t , au mois de Mai 1460. 
La Rocheflavin dit la m é m e chofe, & l 'un & l'autre 
r c m a r q u e ñ t qu'on luí affignaalorspourle lien de fes 
féances le cháteau de Lomberieres, ainíi appellé á 
caufe de l'ombrage des arbresquil 'environnoient, & 
qui étoit la demente des anciens ducs d'Aquitaine ; 
mais Ducange fuppofe que les Bordelois s 'étant r é -
vol tés , &: la vi l le ayant été reprife, tout ce pays de-
meura compris dans le reífort du parlement de Paris , 
)ufqu';i ce que Louis X I . á la priere des trois états de 
Guienne, rétablit le parlement de Bordeaux fuivant les 
lettres du 10 Juin 146a. 

I I paroit que cet auteur a entendu parler de la ré-
bellion qui arriva en 1452. 

La Rocheflavin dit que Charles V I L éíant m o r t , 
Louis X l . á r i n í l a n t e p o u r f u i t e d e s états de Guienne, 
confirma l ' inft i tution de ce parlement par des lettres 
données á Chinon le 12 Juin 1462. 

Ce qui eít de certain, c'eíl que le parlement de Bor
deaux i n t ú o r s rétabli par Louis X I . fuivant les lettres 
rappor tées par Chopin en fon traité du domaine , üy. 
I I . tit. xv. n. y. Par ees lettres qui font en l a t in , & 
q u i ont é té extraites desregi í l res de ce parlement, le 
r o i l ' inf t i tue, établit & ordonne , i l le qualifie curia 
nojlra parlamenti in ciyitate burdigalenjí ; i l fpécifie 
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que ce n'eft pas feulemeiit pour cette vi l le , jnais áufil 
pour les pays & lénéchauffées de Gafcogne, d 'Aqui* 
taine , des Lannes , d'Agenois , Bazadois , P é r i g o r d , 
L i m o l i n ; i l met cette claufe, pour tant qu'il nous pla i -
r a , quandiu noflrceplacueritvoluntan ; n oráonne. que 
les fénéchauffées, bailhages & autres jurifdicHons 
de ees pays , auront leur r e l íb r t 6c dernier recours , 
ultimum refugium , en ce parlement. 

I I eft dit que ceparUiiunt cOmmencera fapremlere 
féance le lendemain de faint M a r t i n lors prochain ; 
qu ' i l fera tenu par unpréf ident laíc , & par u n certain 
nombre de confeillers, tant eleres que la íes , deux: 
greffiers , & quatre huif l íers , ojliarios. 

I I donne á ce parlement le m é m e pouvoir & la 
m é m e autor i té qu'avoit celui de Paris dans ees pays. 

L'ouverture de ce parlement fut faite par Jean T u -
der t , premier p r é f i d e n t , le lendemain de faint Mar--
t in de la m é m e année . Entre les confeillers quifurent 
alors reijus, on remarque l ' a rchevéque de Bordeaux , 
lequel fut recu en vertu de lettres comme les autres ; 
& aprés fon décés l ' évéque d'Acqs eut de femblables 
lettres le 3 Novembre 1467. Cependantdepuis long-
tems les a rchevéques de Bordeaux font confeillers-
d 'honneur -nés au parlement, aVec féance & vo ix dé-
l ibérat ive. Ce droit leur f l i t accordé par un édit du 
20 Févr ier 1553. O n trouve auííi au nombre des 
premiers confeillers Blaife de G r e l é , que l 'on croit 
é t re de l'ancienne famille des G r e l y s , prédécef-
feurs des comtes de C á n d a l e , d'oíi ees comtes; 
p ré t endo ien t t irer la qualité de confeillers-nés dans 
ce parlement; trnis cela n'a plus l ieu depuis long-
tems. 

L e parlement fut done d'abord établi á Bordeaux 
en 1462 ; mais comme, le 29 A v r i l 1469 , Louis X I . 
fut obligé de céder la Guienne á Charles, duc de 
B e r r y , í b n frere, á t i tre d'apanage; & que les par^ 
lemens ne peuvent pas teñir leurs féances dans les 
terres poíledées á titre d'apanage ; Lou i s ' X I . au 
mois de Novembre fuivant , transiera le parlement de 
Bordeaux á Poitiers, oíi ce parlement t in t íes féances 
jufqu'á la r éun ion de l'apanage. Aprés la mort de 
Charles , a r r ivée le 12 Mai 1472 , le parlement qui 
étoit á Poitiers, fut alors de nouveau établi á Bor
deaux. . . . ^ 

Depuis ce tems, i l a auííi quelquefois tenu fes féan
ces en plufieurs autres lieux fucceffivement. 

Le 8 Mars 1464, i l tenoit fes féances á Saint-Jean-
d'Angely , fuivant un enregiftrement de cejour o i i 
i l eft dit qu ' i l y fiit tenu certis in caufis. 

En 1473 , la pefte fut fi violente á Bordeaux, que le 
parlement fe t int á Libourne pendant les mois de D é -
cembre, Janvier & Févr ier . 

En 1497 , la pefte l'obligea pareillement detenii; 
fes féances pendant quelques mois á Bergerac. 

La chronique bordeloifefaitmention qu'en 1501 i ! 
fe t int á Saint-Emylion; elle ne dit pas la caufe de ce 
déplacement . 

Dans le cours de l 'année 15 15 , & pendant une 
partie de l 'année fuivante, i l fut de nouveau transféré 
á Libourne á caufe dé l a pefte. 

Le fupplément de la chronique bordeloife fait 
mention qu ' i l y étoit pareillement en 1528. 

I I fe t int encoré á Libourne pour la m é m e caufe , 
depuis le premier Aoút 1546 jufqu'au 18 Janvier 

En 15 49 , i l flit interdit de fes fonñ ions á l'occafion 
d'une émot ion populaire qui étoi t arr ivée á Bordeaux 
pour la gabelle du f e l ; & en la place des oíficiers de ce 
parlement, le ro i envoya le 22 Ma i des confeillers du 
parlement de Paris, & de ceux de Touloufe & de 
Rouen , pour teñir le parlement á Bordeaux, qu'ií 
compofa de deux chambres, Tune pour le c i v i l , l 'au
tre pour le criminel. Mais le 22 Mai de la m é m e an
née , le roi incl inant auxremontrances de la v i l l e , ré-
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tablit le parhmtnt de. Bordeaux dans fes f o n ñ i o n s , & 
es commifíaires des autres parkmens fiirent rap-
pelles. 

En 1555, le parkment de Bordeaux, pour évi ter le 
danger de la peíle, fe t int 'pourlaquatrieme fois á L i -
bourne , depuis le i6Septembre jufqu'au 7 Janvier 

I556-
A u mois de Juin 1578, fuivant l 'édit de paciííca

t ión , la chambre tripartie , compofée d'un préfident 
& dedouze confeillers auparlement de Bordeaux, fot 
€tablie á Agen; & en 15 8^, fuivant le dernier édit de 
pacification, une chambre du parlement de Paris t in t 
pendant quelques mois fa féance aux jacobins de Bor
deaux.' 

Lapefle é tant furvenue á Bordeaux en 1 6 ^ ^lepar
lement fot transiere á Agen , & enfuite á la Réole o ü 
11 demeura jufqu'au mois de Mai 16 5 4 , qu ' i l fot ré ta-
b l i á Bordeaux par une déclara t ion expreffe du r o i : 
Pouverture du parlement fe íít le premier D é c e m b r e 
de la m é m e année . 

Les émotions populaires qu ' i l y eut á Bordeaux de
puis le 2.6Mars 1675 > ál 'occafion de TétabliiTement 
du papier t imbré & de quelques nouvelles impo-
litions , donnerent l ieu de transférer le parlement á 
Condom: la déclarat ion fot publiée le 2Z Novembre 
de l á m e m e année . 

I I fot depuis t ransféré á Marmande; i l y étoit le 18 
Juillet 1676 & encoré le 3 A o ü t 1677 , comme i l pa-
ro í í par deux députa t ions que les jurats firent alors 
Vers ce parlement féant á Marmande. 

TÍ fot enfuite transféré ala Réo le ; i l y étoit au mois 
de Mai 1678 : on entrouve la preuve dans un recueil 
d'anciens éd i t s , oü celui portant défenfe de faifir les 
beftiaux , du mois de Janvier 1678 , fot enregiftré a 
á la R é o l e le 29 Ma i deladite année . 

Le parlement reña á la R é o l e jufqu'en 1690, qu ' i l 
fot rétabli á Bordeaux for la demande qu'en avoient 
faite les jurats, moyennantun don de 400000 l i v . I I 
repri t fa féance á Bordeaux le 13 Novembre ; & de
puis ce tems, i l a toujours été fédentaire en cette 
vi l le . 

Le démembremen t qui avoit é t é fait d'une partie 
du parlement de Paris & de celui de Tou loufe , fot con
firmé par des lettres du 8Mai 1464. 

Depuis , la vi l le & gouvernement de la Rochelle 
& pays d 'Aunis, forent rendus au parlement de Paris; 
& en récompenfe , pir une déclarat ion du mois de 
M a i 1474, le roi do una au parlement de Bordeaux toute 
la fénechaulTée de Querci. Le pays d'Armagnac qui 
avoit é té d'abord compris dans le reífort du parlement 
de Bordeaux, fot enfuite at t r ibué á celui de Touloufe , 
puis rendu á celui de Bordeaux par d'autres lettres du 
25 A v r i l 1474. 

L'é tendue de fon reflort a encoré é té confirmée 
paj- diverfes autres lettres poftérieures. 

F r a n g í s I . ordonnaen 15 19 que le parlement de 
Bordeaux t iendroit fes grands jours comme ceux de 
Paris , de Touloufe &: de Rouen. 

En c o n f é q u e n c e , le 6 Septembre 1533 , i l fot ar-
r é t é qu'un préfident & te l nombre de confeillers qui 
feroit avifé , iroient t eñ i r les grands jours á Pér i -
gueux , depuis le premier 0 £ l o b r e jufqu'á la fin du 
mois. -

Le 2 A o ü t 1540, on publia les lettres pour en te
ñir á Agen , depuis l e premier Septembre jufqu'au 15 
Oaobre . 

I I paroí t que le 8 Juin 15 47 i l y eut un arré té pour 
écr i re á M . le chancelier, pour obtenir les provifions 
néceífaires á l'eífet de teñi r les grands jours pour 
extirper du pays les ^oleurs & les hé ré t iques : on ne 
voi t pas fi cela eut quelques fuites. 

En 1567, i l tint fes grands jours á Pé r igueuxpen-
dant les mois de Septembre 6c Oftobre. 

Henr i I I . par un édit de 15 53, régla que ce parle
ment p récédero i t celui de D i j o n . 

Charles I X . y t in t le 12 A v r i l 1565 fon l i t ,de juf-
tice. 

Le nombre des officiers de ce parlement a é té aug
m e n t é par divers édits : i l eíl préfentement compofé 
de cinq chambres ; f avo i r , la grand'chambre , la 
tournelle,deux chambres des enquetes , & une cham
bre des requé tes . 

La grand'chambre eíl compofée du premier préfi
dent & de cinq autres préfidens á mortier , des con-
feillers-d'honneur, dont deux font confei l lers-nés , 
favoir, l ' a rchevéque de Bordeaux & le gouverneur 
de la province de G ü i e n n e , lefquelsfiegent á l a d r o i t e 
des préfidens au-deífus des confeillers, deux cheva-
liers d'honneur , & de vingt-deux confeillers. 

La tournelle fut établie en 1519. Elle eíl compofée 
de quatre préfidens á mor t i e r , & de feize confeillers 
qui font députés pour ce fervice pendant toute une an
n é e , tantde la grand'chambre que des enquetes. 

C h a q u é chambre des enquetes eíl compofée de 
deux préfidens des enquetes & de vingt confeillers. 

La chambre des requé tes eí l compofée de deux 
préfidens & de fept confeillers. 

I I y a deux avocats g é n é r a u x , l 'un pour le c i v i l , 
l'autre pour le cr iminela la tournelle , & un p rocü-
reur généra l qui a trois fubílituts. 

11 y a deux greffiers en chef & trois fecrétaires de 
la c o u r , un grefiier en chef des requétes du palais , 
un grefiier des préfenta t ions , unpourles affirmations , 
& un greffier-commis , un autre grefiier pour la 
grand'chambre, deux grefHers des audiences , un 
pour la tournelle , & un pour chaqué chambre des 
enquetes. 

L a chañeel ler ie , établie prés ce parlemmt, e í l 
compofée d'un garde des fceaux, quatre fecrétaires 
du r o i audienciers, quatre fecrétaires du r o i c o n t r ó -
leurs,douze autres fecrétaires du r o i non-fujets á 
l'abonnement &r qui ont des gages, un fcelleur, onze 
confeillers référendaires , deux receveurs de l ' é m o -
lument du fceau, deux payeurs des gages. 

Les huiffiers dú parlement font au nombre de feize , 
fans compter le premier huiífier lequel joui t de la 
nobleífe. 

I I y a environ cent foixante avocats & foix'ante-
quinze procureurs. ( ) 

P A R L E M E N T DES B O U R G E O I S DE PARÍS , / w / . t -
mentum^feuparlatorlumt velparloüerlum) comme on 
difoit dans la baífe la t in i té , c 'é toi t le parloir aux bour
geois, c'eíl-á-dire le l ien ou les bourgeois de Paris 
s'affembloient pour parler de leurs aflaires commu-
nes, i l eíl ainfi n o m m é dans des lettres du r o i Jean du 
mois deNovembre 1 5 50. Foye^ le recueil des ordon-
nancesdelatroifieme race,tom. I F . p a g . ¡o . { A ) 

PARLEMENT DE BOURGOGNE , SÉANT A D I J O N , 
eíl le cinquiemeparlement du royanme. Le royanme 
de Bourgogne avoit fon parlement; i l en eíl fait men-
t ion des le tems de' Clotaire I I . Let . hiíl . fur le parle
ment ¿ pag. 10$. Cet ancien parlement finit avec le 
royanme de Bourgogne, c"eíl-á-dire vers le mil ieu 
du x j . fiecle. 

Ph i l ippe- le -Hard i , l 'un des fils du ro i Jean, & 
premier duc de Bourgogne de la feconde race, avoit 
dreífé les premiers projets d'un parlement á Bellay 
5c depuis á D i j o n . 

Ses fuccefleurs, ducs de Bourgogne, formerent 
deux confeils qu'ils appelloient grands jours, l 'un á 
Beaune & l'autre á Saint-Laurent. 

Le parlement qui fubfiíle aujourd'hui á D i jon a pris 
la place de ees jours généraux ou grands jours de 
Beaune 8c de Saint-Laurent; les premiers furent i n t 
t i tués , vers l'an 13 54 parPhilippe,duc de Bourgogne, 
en la vi l le de Beaune, o i ip lu í ieurs dvics de Bourgo
gne t inrent leur cour. 
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Ces jours genéfaux de Beaune étoient quelqUefoís 

nommés parúment, mais l'appel de ces grands jours 
xeíTortifibit au parhtnent de París . 

ChaíTanee qui fot preí ident au parhmtnt de Dijon^ 
dit en fon Premiutn. de la coutume de Bourgogne, 
qu ' i l ne fait pas en ver tu de quel droit le duc Phi -
lippe avoit ér igé ce pdrtté&it , áydíí t V u , d i t - i l , plu-
íieurs arrets du parlcment de París donnés dans ce 
jtiéme tems pour la Bourgogne; i l ajoüte que le duc 
Philippe étoit l u i -méme founiiS anparlement de París 
en qudi te de pair de France, & qu ' i l a v u d'ancien-
nes lettres qu i prouvoient que la chancellerie de 
Bourgogne avoit ¿ té donnée au duc par le ro i > 6c 
que Ies lettres ícellées du fceau dü duc n'avoient 
point d 'exécut ion pareilie qu'en ver tu de la concef-
í ion de cette chancellerie ; mais i l eí l aifé de ré íbu-
dre la d i f i cu l t é ; ChaíTanée en obfervant que ce par-
lement de Beaune n 'é to i t pas fouverain fous les ducs 
de Bourgogne, mais que c'étoit feulement de grands 
jours fous le nom de parlment^ comme en tenoient 
tous les pairs de France, dont l'appel reffortiíToit au 
partement de Paris. 

La Bourgogne é tant r e t o u r n é e á la couronne en 
13 61 par le decés de Philippe de R o u v r e , le r o i Jean 
donna auparkmmt la permií í ion de juger fouverai-
nement ; Arnaud de C o r b i e , premier préfident du 
parkment de Paris, y préfida en 1376. ELoge. du par
hmtnt par de la Beaune. 

La Bourgogne ayant ete de-nouveau donnée en 
apanage par le r o i Jean au plus jeune de íes fils, 
appel lé P h i l i p p e - l e - H a r d i , ce prince Scfes fuccef-
feurs, á l ' imitat ion des anciens ducs de Bourgogne, 
t inrent leurs jours généraux á Beaune, & depuis ce 
tems l'appel de ces jours généraux reffortit au parlc
ment de Paris, comme i l Faifoit avant la r éun ion de 
de la Bourgogne á la cour.onne. 

I I y avoit auíTi des grands jours á Saint - Laurent 
lez C h á l o n s , que Ton qualifioit de parlcment, & qui 
é to i en t pour le comté d'Auxerre & la BreíTe chalon-
noife ; ils avoient pareillement é té inftitués par les 
anciens ducs de Bourgogne, & eurent le m é m e fort 
que ceux de Beaune, de forte que l'appel de ces 
grands jours reflbrtif lbit auífi au parkment de Paris. 

Le dernier duc de Bourgogne, Char les - le -Téme-
raire, ayant é t é t u é devant Nancy le 5 Janvier 1477, 
nouveau ftyle , le duché de Bourgogne fut alors 
r éun i á la couronne & n'en a plus é té íéparé depuis 
Louis X I . les principaux des trois états de cette; pro-
vince fe retirerent par-devers le r o i , &; le fupplie-
ren t , pour le hiende la juf t ice , d 'établir dans fon 
duché de Bourgogne & comté de Charollois, baro-
nie de N o y e r s , & terres e n c k v é e s audit duché une 
cour fouveraine qui fut appel lée cour de parkment, 
fondee & garnie de préfidens & douze confeillers & 
autres officiers en te l nombre de confeillers qu ' i l y 
avoit au parkment de Beaune, que l 'on fouloit ñom-
mer les grands jours du duché de Bourgogne, & qu'elle 
ííit de telle p rééminence & autor i té touchant le fait 
de judicature 8c jurifdi£Hon fouveraine co;nme le 
parkment de Paris, auquel, eft- i l d i t , lefdits grands 
jours fouloient r e f lb r t i r ; ils demanderent auffi au 
r o i qu ' i l l u i plüt entretenir Ies parkmens de D o l e & 
de Saint - Laurent pour les comtés de Bourgogne, 
d'Auxonne, & autres terres d'outre Saone, efquelles, 
dlfoient- i ls , d 'ancienneté i l y avoit toujours eu cour 
fouveraine pour l'exercer, comme on avoit toujoars 
fai t par le pal lé . Le r o i , par un édit du 18 Mars 
1476, vieux ftyle, ou Mai 1477, nouveau ftyle, 
crea & établ i t efdits duché & pays deffus dits ad-
jacens, une cour & jur i fdi f t ion fouveraine, pour 
é t r e tenue do rénavan t fous le t i t re de parkment & 
courfouveraine, ayant tout droit de reífoit & de fou-
v e r a i n e t é a u - l i e u des grands jours ; i l ordonna auííí 
gue les parkmens de Do le & de Saint - Laurent fe-
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roient entretenus fouverains, comme ils I*étoleilt de 
toute a n c i e n n e t é , & pour tetiir chacun defdits parle*-
tnens, i l ordonna qu ' i l y auroit avec le préf ident 
deux chevaliers, douze confeillers en la maniere aC* 
c o ü t u m é e , deux avocats, un procureur fifeal, u n 
greffier, c inqhui l í i e r s ordinaires. 

Ce nouveau parkment t i n t d'abord fes féances á 
Beaune; mais quelque tems aprés cette v i l l e s 'é tant 
r e v o l t é e , le parkment h i t t ransféré á D i j o n par éd i t 
du 10 Aoü t 1480, fa féance dans ce t t* v i l l e f l i t conr 
firmée par un édi t du mois de Févr ie r fuivant. 

O n vo i t par cet édit qu ' i l y avoit déjá deux préíi» 
dens au parlcment du d u c h é de Bourgogne, 2 cheva¿ 
l iers, 6¿ fs2 confeillers eleres & la'ics, i l ordonna que 
ce parlcment fe t i endro i t , comme i l faifoit déjá o r d i -
nairement, en la v i l l e de D i j o n , qu ' i l commenceroit 
le lendemain de la S. Mar t in d'hiver, comme i l avoi t 
c o m m e n c é dernierement, i l transféra celui du Comté 
de Bourgogne, de Do le á Salins , & ordonna que l i 
parfaute de caufes le parkment du comté de Bourgo
gne finifíbit p l ú t ó t , les confeillers qui le tiendroient 
retournerolent á D i j o n pour y vaquer aux caufes &; 
affaires du padement du duché de Bourgogne, jufqu'á 
la m i - A o ú t que commenceroient leurs vaca t ions» 
comme celles des autres /"¿zr/í/není^ilpermit auffi aux 
parties de comparo í t r e au parkment de Bourgogne par 
procureur, au - l i eu que felón les ordonnances du 
/í¿z/-/¿/ne/íí p r é c é d e n t , i l fal loit comparo í t r e en per-
fonne. 

Ce meme édi t de 1480 contient un ampie r ég le -
ment pour l 'adminiftration de la juftice au parkment 
de D i j o n ; ce parkment Hit cafte par Charles V I I I . par 
édit du mois d ' A v r i l 1485 , & reuni au parkment de 
Paris. ^oye^ Chopin de dotn. lib. I I . tit. xv. n. m 
mais i l f i i t rétabli l 'année fuivante, 6c enfuite aug
m e n t é par Louis X I I . 6c fixé á D i j o n par une décla-
ra t ion du 29 Aoü t 1494. 

Les fonftions des officiers de ce parkment flirent 
fufpendues par une déclara t ion du 14 Mars 1637 ^ 
quelques-uns furent rétabl is le premier Mai fuivant, 
6cle lurplus par un édi t du mois de Juillet de la m é m e 
année . 

Ce parkment fiit e n c o r é quelque tems fans fonc-
tions au moyen d'une déc la ra t ion du 28 D é c e m b r e 
1658, qui attribue au grand-confeil tous les p rocés 
du reífort de ce parlcment; cette déc la ra t ion fut r e -
giftrée ! u grand-confeil le 3 Fév r i e r 1659 ; mais par 
une déclara t ion du 7 Juin fuivant , le parkment de 
D i j o n fl i t rétabli dans fes fon¿l ions . 

Le nombre des officiers de ce parkment a é té aug^ 
m e n t é 6c d iminué par divers édi ts 6c déclarat ions 
dont le détail feroit t rop long ; i l fuffit d'obfervef 
qiie cette cour eft p ré fen temen t compofée de dix 
préfidens á mor t i e r , y compris le premier préíidentv 
trois confeillers d'honneur n é s , qu i font les é v é q u e s 
de D i j o n , d ' A u t u n , de Bellay , deux chevaliers 
d'honneur, foixante-huit confeillers, dont l i x eleres 
6c foixante-deux laics , non compris le chancelier 
garde des fceaux de la chancellerie, deux greffiers 
en chef, 6c plufieurs commis greffiers, onze huifliers 
du parkment y compris le premier huiffier, 6c quatre 
huifliers aux requé tes . 

Le parquet eít compofé de deux avocats généraux 
6c un procureur g é n é r a l , huit íubf t i tu ts . 

I I y a environ cent avocats au parkment & foixahte-
6c dix procureurs. 

Le parkment eft diftribué en cinq chambres, fa-
v o i r la grand'chambre, la tournelle criminelle , la 
chambre des e n q u é t e s , 6c celle des r equé tes du pa^ 
lais. 

La grand'chambre eft compofée du premier pré-1 
l ident , de trois préfidens á m o r t i e r , des confeillers 
6c chevaliers d'honneur, 6c de dix -neufautres con
feillers. 
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La tourfielle fut établie par edit dumois de.Juín 

1513, qu i fut r e v o q u é par déclarat ion du 13 Aoú t 
1527, mais elle fut rétabl ie par édit du mois de 
D é c e m b r e 1 537; elle eft compofée de quatre pré í i -
dens & de dix-neuf confeillers. 

La chambre des enquétes eí l compofée de deux 
préfidens & de vingt-un confeillers. 

La chambre des requé tes du palais fut é tabl ie par 
édi t du mois de D é c e m b r e 1543 , regiftrée au m é m e 
parhm&nt le 14 Févr ie r fuivant ; elle fut fuppr imée 
par édi t du mois de Septembre 1546, & rétablie par 
un autre édi t d o n n é á Avignon au mois de Janvier 
1576; elle eí t p ré fen temen t compofée de deux préí i -
dens & de dix confeillers. 

Les fiéges royaux qui reíTortiíTent á ce p a r í e m e m , 
font le bailliage & chancellerie de Beaune, les fiéges 
de N u y s , d'Auxonne , & de Saint-Jean de Lone , le 
bailliage & chancellerie d 'Au tun , les fiéges de M o n -
cenis, de Semur-en-Brionois, le bailliage & chan
cellerie de Chá lons - fur - Saone , & le bailliage & 
chancellerie d 'Auxois , & les fiéges d 'Avalon, d'Ar-
nay-le-Duc , de Saulieu, le bailliage & chancellerie 
de Chá t i l lon , les bailiiages de Charolles , de Bour-
bon-Lancy, de Bourg-en-BreíTe, les fiéges de Belley 
& de Gex j i l y a aufli plufieurs juí t ices feigneuriales 
qu i y reííbrtilTent direftement. 

La chancellerie établie prés le parhmmt eft com
pofée d'un confeiller garde des fceaux, de vingt-
deux fecrétaires du r o i , tant audienciers , c o n t r ó -
leurs qu'autres, deux fcelleurs , trois r é f é r e n d a i r e s , 
ü n chauffe-cire, un greíf ier , trois gardes-minutes, & 
huit huilliers. { A ^ 
' PARLEMENT D E BRESSE . I I y eut un parhmmt 

creé & établi pour cette province , avec une cham
bre des comptes , aides & finances, á Bourg - en-
BreíTe. Pierre de Muí'y en étoit premier p r é ñ d e n t ; i l 
en prend la quali té dans fon contrat de mariage paífé 
devant Gabi l lon , notaire au c h á t e l e t , le 26 Févr ie r 
I6'6I ; mais i l fut réuni quelque tems aprés au parle
ment de M e í s , o ü M . de M u í y fut fait préfident á 
mor t le r : i l en eft par lé dans l'avant-propos du t ra i té 
des criées de Bruneau. (^ í ) 

PARLEMENT D E B R E T A G N E , ou D E RENNES , eft 
le huitieme des parlemens. de France. I I t ire fon o r i 
gine des grands jours au parlement, que les comtes 
de Bretagne & enfuite les ducs, faifoient teñir dans 
cette p rovince ; on les appelloit á Paris grands jours y 
& dans la province parlement ; mais c 'étoit abuí ive-
ment , car les pairs n'avoient chez eux que des grands 
j o u r s , comme en Champagne les grands jours de 
Troyes. 

On appelloit des juges de feigneurs devant les j u -
ges du comte 011 duc de Bretagne léans á Rennes oa 
á Nantes, lefquels connoiffoient des appellations de 
toute la province aux plaids généraux. O n pouvoi t 
enfuite appeller de ees jugemens , né fút-ce que des 
in í e r locu to i r e s , au coníeil du duc, & de ce conléi l 
aux grands jours 011 parlement. 

Dargen t r é dans fon hiftoire de Bretagne , liv. V. 
ch. xvij. dit qu'avant le comte Alain I I I . dit Fergent, 
lequel mourut le 13 Oftobre 1120 , i l y avoit déja 
en ce pays un parlement, que c 'étoi t une affemblée 
d'hommes de lens de tous états & conditions, qui 
é to i t c o n v o q u é e par lettres du comte ou duc chaqué 
a n n é e , & fouvent plus rarement: que du tems de 
S . L o u i s , i l y avoit appel de ce parlement k celui de 
France en deux cas j le premier pour faux & mauvais 
jugement ou fentence in ique ; le fecond par faute ou 
dénégat ion de dro i t : le t rai té fait en la vil le d'Angers 
l 'an 1231 y eft exprés . 

I I y a aufli i c i des lettres de Philippe le Bel du mois 
de Févr ie r 1296, par lefquelles ce prince accorde au 
duc de Bretagne & á fes hoirs , qu'ils ne pourront 
ctre ajournés tant par-devant l u i que par-devant fes 
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gens (c ' é to i t fon confe i l ) , par limpies ajournemens 
qu'en cas d'appel de défaut de droit ou de faux juge
mens , ou autres cas dépendans de la fouvera ine té . 

Louis H u t i n íít au mois de Mars 1315, une o r -
donnance á la requifit ion du duc de Bretagne , por-
tant entre autres chofes que le r o i envoyeroit des 
commiífaires pour informer comment les appella
tions interjet tées des jugemens rendus au duché de 
Bretagne devoient rel íbrt i r au parlement de Paris; la 
ju r i fd i t i ion du duc i ¿ y eft po in í qualifiée de parle
ment , n i m é m e de grands jours. Mais dans des lettres* 
de Philippe de Y a l o i s , du mois de Juin 1328, la 
jur i fd iñ ion du duc eft qualifiée de grands jours, ma
gnos dies; & i l eft dit qu'en Bretagne ees grands jours 
é to ient qualifiés de parlement. I I eft dit dans l 'expofé 
de ees lettres que le duc de Bretagne avoit r e p r é í e n t é 
que par coutume ancienne, les appellations des fé-
néchaux de Bretagne étoient por tées au duc ou á fes 
grands jours , lefquels en Bretagne font qualifiés de 
parlement; qu'ils avoient été introduits d 'ancienneté 
pour cela, luivant qu'ils avoient coutume d'étre af-
i ignés ; & parces lettres le r o i confirme l'ordre qu i 
s'obfervoit anciennement, & ordonne que l'appel 
des grands'jours ou parlemmt de Bretagne ref lbrt i ra 
au parlement de Paris , fans que Ton puiffe y porter 
d i r e ñ e m e n t les appellations interjettées des í é n é -
chaux de Bretagne^ 

Cette ordonnance ílit confirmée par le r o i Jean, 
au mois de Juiliet 1352. 

Cette chambre des grands jours , ou parlement de 
Bretagne , é toi t compofée d'un préfident du park' 
ment de Paris, de quelques confeillers du m é m e par' 
lement, qui tenoient en m é m e tems des offices de 
confeillers au parlement de Bretagne; i l y avoit aufli. 
quelques maítres des requé tes du confeil du duc de 
Bretagne. 

Ces grands jours devoient fe t eñ i r tous les ans, 
en vertu de lettres que le r o i donnoit á cet effet; 
mais on ne les convoquoit c o m m u n é m e n t que tous 
les deux ans , &: m é m e quelquefois plus rarement ; 
c'eft pourquoi le duc Jean tenant fon parlement en 
1404 ou 1424, ordonna que toutes appellations qu i 
feroient inter jet tées de fimples interlocutoires qui 
n'emporteroient pas principal de caufe, feroient ter-
minées comme de parlement , une fois l'an , devant 
fon préfident & fon confe i l , qui feroit á Vannes ou 
ailleurs en quelqu'autre vil le de Bretagne. 

Les chofes demeurerentfur ce pié ju íqu 'au tems de 
Charles V I I I . lequel ayant épouíé Anne de Bretagne 
en 1491 , établit un nouveau confeil en'Bretagne , au 
liey de celui des ducs , & peu de tems a p r é s , i l m i t 
fes foins á régler les grands jours ou parlement de Bre
tagne , auxquels reíTortiffent les appellations de tous 
Ies juges inférieurs du pays ; ces grands jours n'a
voient p ú é t re tenus depuis long-tems , tant á l'occa-
fion des procés & divifions qu i é toient encoré dans 
ce pays, qu 'á caufe du décés de plufieurs barons, no
bles &c autres gens dudit^pays. Ce prince ordonna 
done pour le bien & uti l i te de ce pays, de faire t eñ i r 
les grands jours ou parlement, dorénavant auditpays 
& duché de Bretagne, pour le premier terme, le pre
mier jeudi de c a r é m e durant jufqu'au famedi de Pa
ques en fuivant , qu'on difoit l 'an 149 3 , 6c de-lá en 
avant de terme en terme , ainíi que Sa Majefté l 'or-
donneroit & verroi t é t re néceflaire pour le bien de 
ce pays. 

Pour teñir ces grands jours ou parlement, i l com-
mit meflire Jean de Gonnay pour premier préf ident , 
avec un fecond p r é f i d e n t , & huit confeillers eleres 
& dix laics, un greffier & deux huiffiers. 

I I régla que les gages & vacations feroient payés , 
aux préfidens ordinairement , & aux confeillers 
eleres & l a í e s , pour le tems de leur vacation feule-
men t , ceíTant & r é v o q u a n t tous dons, éreclions & 

re tenueá 
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fgtenues des confeillers & antres officiers des grands 
Jours, faites a d'antres qii 'á ceux qui ftirent pour lors 
commis. 

Depuis voyant le bien & uti l i té q u i etoit avenu 
de la tenue de ees grarids jours ou parlemmt, i l of-
donna fueceffivément que ees grands jours feroient 
tenus es mois de Septembre 1494 & 1495 ' ce ^1" 
fot ainfi exécu té . 

Eníin ayant reconnu qu ' i l feroit avantageux pour 
ce pays que Fon y t in t les grands jours une ibis Tan 
á un terme n o m m é & pref ix , & que ce feroit occa-
í ionner de grands frais s'il falloit chaqué année obte-
nir des lettres du r o i pour faire t e ñ i r les grands jours, 
i l ordonna par un édit du 27 Novenibre 1495, ^ 
fot publié dans TaíTemblée des états de la province , 
que ees grands jours ou parlement k tiendroient une 
fois chaqué année , depuis le premier Septembre juf-
qu'au 5 Oftobre fu ivant , par les mémes p ré f idens , 
confeillers, & autres officiers qu i avoierit d'abord 
¿ t é commis , lefquels font dénommés dans cet é d i t , 
fans qu ' i l fíit beloin dorénavant d'obtenir d'autres 
lettres de provif ion pour la tenue de ees grands jours 
ou parkment. 

La jur i fdi f t ion de ees grands jours ou parkment, 
n'étoit pas fouveraine ; i l y avoit appel au parkment 
de P a r í s ; cependant les exemples en font rares. Les 
ducs de Bretagne empécho ien t aittant qu ' i l leur é to i t 
poffible, que l 'on nepr i t cette v o i e ; i l y en a pour-
fañt un exemple dans les rouleaux du parkment ¿ e 
Paris en 1461. 

Le fecond mariage d'Anne de Bretagne avec Louis 
X I I . n i celui de Fran^ois K avec Claude de France, 
filie de Louis X I I . & d'Anne de Bretagne , n i la r é u -
nion m á m e qu i fot faite de la Bretagne á la c ó u r o n n e 
en 153^ , n'apporterent encoré aucun changement á 
l 'état da parkmmt de Bretagne. I I arriva feulement 
que le r o i Fran9ois 1. ayant cédé á Henri I I . fon fils, 
alors dauphin de France, la jouiffance du duché de 
Bretagne, i l ordonna á la priere de ce p r ince , par 
des lettres en forme d'édit , que dans Ies matie-
fes oíi i l feroit queftion de rooo livres de rente 
& au-def lóus , ou de 10000 l i v . une fois p a y é s , i l 
n ' y auroit aucun reífort par appel des grands jours , 
ou parkment de Bretagne , au parkment de Paris , 
comme cela avoit l ieu aupatavant; mais que les j u -
gemens donnés fur ees matieres íbr t i roient n a t u r é 
d 'arrét . 

Ces lettres ayant été préfentées au parkment de 
Paris pour y é t r e enrégif t rées , le procureur généfal 
y forma oppoí i t ion . 

Mais Fran9ois F. é tant décédé en í 547, cela leva 
les obftacles. Henri I I . par un édit du mois de Sep
tembre 1551 , ordonna l ' exécut ion de celui du r o i 
fon pere , & néanmoins- ayant aucunement égard 
aux motifs allégués par le procureur dans fon oppo-
f i t i o n , i l ' modifia cet édit , & ordonna que dans les 
matieres oít i l : foroi t qUeflionde 1 yo l i v . toumois: die 
rente , & de 3000 l i v . tburnois á une fóis p a y e r , i l 
í í 'y auroit aucun reífort par appel des jugemens, foit 
interlocutoires ou définitifs , fur ce donnés par les 
grands jovtis parlenient de Bretagne, día'pdríement 
de Paris ; mais qu'ils fortiroient nature d?arrét exé-
cutoire n o n o b í h n t l e d l t appeh 

Cet édi t fof enregiftré au parkment de Bretagne te 
17 Septembre i ' ^ y r , & dans ce lu i d é París le p í é -
riíier 0 £ l o b r e 1552.. 

Mais les grands jours ou parkment de Bfetapte, ne 
foirent ériges' en couf abfolüment füuvertiine , & 
fpus Ife'titS'e ¿ e p a r l m e m , que paf Pédi t 'dü f o i ' Hfenrí 
IT. dü mois de Mars i5,53. Ees-mótifs expofés dans 
cet édit fónr que l a f éa t i t e des*grands jours-étbi t íi 
breve , qu'eile ne fuffifoitpas pottf expédie i - tóutes 
les affaites; que d'ailleurs ees1 grands jotms; ñ'eiíant 
pas fouverains, c 'étoit un degre de jüfifdi íf ibrí^tü 
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iie fervoit q u ' á fatiguer les parties & éternifer les 
p r o c é s . 

Par cet édit Henr i I I . é tabl i t un parkment & fiége 
ordinaire de juíl ice fouveraine audit pays & duené 
de Bretagne ^ lequel devoit é t r e compofé de deux 
chambres pour é t re exe rcé & tenu par quatre p r é 
fidens & trente-deux confeillers ,fqui ferviroient al-
ternativement, favoir feize non originaires du pays , 
lefquels enfemble les quatre préf idens feroient pris 
& choifis dans les autres pays de l'obéiíTance du r o i ^ 
foi t p r é f i d e n s , maitres des r e q u é t e s ordinaires de 
l 'hótel du r o i , ou confeillers des autres cours fou-
veraines, ou autres, & que les feize autres confeil-
leís feroient pris des originaires du pays. 

I I c réa par le m é m e édi t deux avocats pour l u í , 
dont i l ne pourroi t y en avoir qu'un originaire du 
pays ; un procureur g é n é r a l , deux greffiers , Vuh 
c i v i l , Tautre c r i m i n e l ; fix huiffiers, un receveur 
& payeur des gages, un receveur des amendes , un 
garde & concierge pour adminiíbrer les menúes n é -
eeífitési 

C h a q u é chambre devoit é t r e compofée de deiíx 
p ré f idens , feize confeillers, un des deux avocats du 
R o i . 

I I f l i t auffi o r d o n n é que ce parkment feroit tenu & 
e x e r c é en deux féanees & ouvertures ; Tune en la 
v i l le de Rennes durant trois mo i s , favoir A o ü t , Sep
tembre & Oftobre , & que durant les mois de N o -
vembre , D é c e m b r e & Janvier , i l y auroit vaca-
tions; que l'autre feance & ouverture fe t iendroi t en 
la vi l le de Nantes, qu'eile feroit de ferviee pendant 
les mois de F é v r i e r , Mars & A v r i l , & les mois de 
M a i , Juin & Juillet pour les vat íat ions. 

La premiere féance pour laquelle forent dépulés 
les premier & troifieme préfidens , commen^a au 
mois d ' A o u t , & la feconde oíi forent députés les fe
cond & quatrieme préfidens , commen9a au premier 
F é v r i e r , fuivant l 'édit . 

Et au cas que durant ces deux f é a n e e s , ou Tune 
d'icelles, les prócés par é c r i t , appellations verbales, 
ou autres matieres civiles qui feroient inftruites & 
en état d 'étre j u g é e s , ne fuffent pas décidées durant 
les trois mois o rdonnés pour chacune defdites o u 
vertures & féanees , i l e l l o r d o n n é que les préfidens 
& confeillers p rocéderon t au jugement deldits p ro 
cés & matieres inftruites, avant que de defemparetf 
chacune, defdites féanees , dont le r o i charge leur 
honneur & confeienee, fans n é a n m o i n s que lefd^ts 
p ré f idens , confeillers & autres officiers, folfent te
nus en chacune defdites f é a n e e s , de vaquer en tout 
plus de quatre mois. 

I I eft encoré dit que Ies confeillers & préfidens de 
Chacune defdites chambres, moyennant ladite é rec -
t i o n , connoitront & jugeront en dernier & foüve-
rain re í fo r t , de tbus diíférends & matieres furvenant 
audit pays , civiles,, crimirtelles, mixtes , leurs cir-
conftances, fequelles & dépendances d'icelles, en5-
tre qüe lques perfonnes , & pour quelque caufe & 
valeur que ce fo i t , : au nombre des préf idens ou con
feillers requis-par les ordonnances; c o m m é auífi des 
matieres de régale, & jur i fd iñ ions temporelles des 
e v é q u e s dudit pays , p rééminence d?é^life, conten-
tibri des refforts différens des fiéges prefidiaux, malt 
verfation d'iceux, & d'autres juges in fé r i eu r s , ap-
pellation des jugéméiis donnés par le grand m a í t r e 
des eáux & forets', oit fes lieutenans, fans qu'elles 
püiffení réfibrtir ailleuts^ par appel- ni a u t r e m e n t í , 
pour quelque fomme & cónfidération que Ce f o i t , 
& dbá autres, felón-l 'édiü de la création- des préfi-
diauX qüi e x c é d e r o n t 10 l i v . de rente ,; ou 250 l i v . 
une fois payées;4e r o i r é v o q u a n t cette fin le pou-
voir qil?il! avoit d b n n é aux préí idiaux pour conno í t r e 
cn¿fouvcraiheté des matieres1 crirainelles par la fiíp-
píeffioÜJdu ¿oflífeilou gieands p u r s dudit pajts j en-
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ña i l cloiina áií no\ivea.iípürkt7ienc telíe a u t o r i t é , poü5 
V o i r , p r é é m i n e n c e s , honneurs , droits , profits , re
venus & éinoliimens que les autres cours fouve-
Jraines &parlemens du royanme, & que l'ancienpar-
lammt & confeil dudit pays avoient coutume d'a-
vo i r . -

En conféquence i l í upp rkna par le meme é d i t , 
l'ancien paTÍement ou grands jours. 

I I ordonna qu'en la chancellerie dudit pays , i l y 
auroit un garde- íce l , qui feroit confeiller de la cour, 
d ix fecrétaires & un ícelleur comme i l y avoit eu 
de tout tems, un receveur & payeur des gages des 
officiers de cette chancellerie, quatre rapporteurs & 
un huiffier ; & i l fupprlma tous autres officiers de la-
dite clíancellerie & confeil de ce pays. 

E t afín de prevenir toute dif icul té ílir l ' exécut ion 
de cet ed i f , i l ordonna gu ' i l feroit falt un extrait au 
parkmem de Paris, des reglemens, ufanees, ftyles& 
formes qui fe doivent garder pour les mercuriales , 
& toutes awtres chofesconcernant lefait A\xparlemen.t 
de Paris , fes officiers & fa chancellerie, pour fe re-
gler de niéme au parkment & chancellerie de Bre-
tagne. 

Comme les offices de prél idens & confelllers de 
l'ancien parhmmt é to ien t la p lüpa r t tenus par des 
maitres des requé tes de l 'hótel du r o i , les offices du 
nouveau /^ r / e /WKífuren tpa re i l l emen t declares con> 
patibles avec ceux des maitres des r e q u é t e s , avec 
íeance telle que Ies maitres des r equé tes l 'ont dans 
Ies autres parkmens , fans avoir égard au rang qu'ils 
devroient t eñ i r comme confeillers. 

L 'édi t de 1553 ordonna encoré que t'úií des pre^ 
fidens de la premiere féance de Rennes, avec les 
h u i í confeillers originaires de la province, continue-
roient l'exercice de la juíHce criminelle pendant les 
vacations, en appellant avec eux pour parfaire le 
nombre de dix au moins , tels des confeillers du me-
me parkment, fiéges préfidiaux , ou autres juges & 
officiers r o y a u x , ©u quelqu'un des plus anciens & 
fameux avocats des lieux , pour terminer pendant 
ledit tems les procés criminéis , comme i l fe prati-
quoit anciennement au confeil de Bretagne ; & que 
la m é m e chofe feroit obfervée par la féance étabiie á 
Nantes. 

Enfin ce m é m e édit ordonne que les évéques de 
Rennes & de Nantes , auront f é a n c e , vo ix & opi
n ión dél ibérat ive au parkment de Bretagne , ainfi 
que les évéque de Paris & abbé de S a i n t - ü e n i s l 'ont 
au parkmént de Paris, & que tous les autres arche-
Veques ou évéques du royanme y auront féance les 
jours d'audience & de plaidoierie, un i fo rmément & 
comme ils l 'ont au parkment de Paris. 

Cet édit fi.it enregi í l ré au parkment tie Paris le 4 
M a i 1554, avec la claufe de mandato regis. 

Par des lettres-patentes du 26 D é c e m b r e 1558, 
Henr i I I . autorifa les préfidens & confeillers dupar-
lement de. Bretagne á vifi ter toutes les prifons , inter-
roger les prifonniers, comme auffi á vifiter les p r é 
fidiaux , & á y pré f ider , feoir & juge r , t a n t é s jours 
de plaidoierie que de confei l , fans y prendre aucun 
profí t n i é m o l u m e n t , á vifiter les hopitaux & lieux 
p i t e u x , pour v o i r & entendre s'ils font bien & dúe-
ment entretenus & r é p a r é s , pour fur let^r rapport , 
é t r e p o u r v ú par la cour, \ 

Les habitans de la v i l le de Nantes dem^ndereat á 
F r a n ^ i s I I , que le parkment füt transféré en la vi l le 
de Nantes, & que les deux féances fuffeht unies en 
une , & tenues dans cette v i l l e . 

La vi l le de Rennes y mi t e m p é c h e m e n t , ce qui 
donna lieu á un a r ré t du confeil du 19 Mars 1554, 
par lequel les parties furent r e n v o y é e s devant le 
eouverneur & lieutenant général de Bretagne, pour 
a l a premiere convocation & affemblée ordinaire, 
¡enquérir & informer par les voies des gens de? trois 
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efats j fi i ' ob íe tva t ion de l 'éreft ion & féance du paH-
kment dans les deux villes de Nantes & de Rennes 
feroit plus commode & proíí table tant au r o i qu 'á fes 
fujets, oü s'il y aüroi t l ieu 'd'attribuer la féance per-
^ét\.i&\\e ¿\\ parkment enl 'unede ees deux vil lés. 

Cependant fans attendre eette in tb rmat ion , les 
habitans de Nantes obtinrent au mois de Juin 1 5 57 „. 
des bttres-patentes portant trariílation du parkment, 
& reun ión des deux féances en la v i l le de Nantes. 

L a vi l le de Rennes forma oppoí i t ion á í'enregif-
trement de ees lettres , & préfenta r equé te áu ro í 
Framjois I L le 4 D é c e m b r e 1559, pour demander 
que rinformation qui avoit été o r d o n n é e , fíit faite. 

La r equé t e r e n v o y é e au due d'Eflampes, gouver-' 
neur de Bretagne, le procés-verbaí & Information j 
de commodo & iwommodo, fut fait en Faífemblée des 
trois états tenus en la vil le de Vannes au moís de 
Septembre 15 60; le gouverneur donna auffi fon avisj 
& fur ce qui réfultoit du t o u t , par arré t & lettres-
patentes du 4 Mars 1561 j le r o i Charles I X , pour 
nourrir paix & amií ié entre les habitans des deux 
vi l les , & accommoder fes fujets de Bretagne en ce 
qui concerne l 'adminiftration de la juftice , r é v o -
qua les lettres du mois de Juin 1557 , contenant íá 
tranllation du parkment á Nantes , & ordonna que 
la íéance ordinaire de ce parkment feroit & demeu-
reroi t toujours en la v i l le de Rennes, fans que pour 
quelque caufe que ce füt , elle pü t é t re á l'avenir 
t ransferée a Nantes n i ailleurs, I I inl l i tua & établit 
ce parkment ordinaire en la v i l le de Rennes , pour 
y é t re tenu & exercé á l'avenir á p e r p é t u i t é , com
me les autres cours de parkment du royanme , á la 
charge feulement que les habitans de Rennes fe-
roient tenus d'indemnifer & rembourfer ceux de 
Nantes, des deniers qu'ils avoient donnés au feu r o í 
Henr i I I . pour avoir chez eux le parkment. 

Cependant comme le parkment tenoit déja fa féan
ce á Nantes, l ' exécut ion de l 'arrét du 4 Mars 1561 
fouíFrit quelque retardement, tant par l 'oppofition 
des Nantois qui empécheren t d'abord les commis 
desgreffes d'emporter les facs &: papiers , que par 
divers autres incidens ; enfin le Z4 Juiilet 1561 i l y 
eut des lettres de juffion pour enfegiílrer l 'arrét du 
4 M a r s , & i l fut enjoint au parkment de commencer' 
á fiéger á Rennes, le premier Aoú t fuivant , ce qui 
fut exécu té , 

I I paroit néanmoins que ce parkment de Rennes 
fut encoré interrompu : en effet , i l fut rétabli 8¿ 
confirmé par une déc la ra t iondu premier Juiilet 156S,-

I I ne laiíTa pas d 'é t re depuis transféré á Vannes 
par déclaraí ion du mois de Septembre 1675 , mais i l 
fut rétabli á Rennes par édit du mois d ' O ñ o b r e 1689. 

Par une déclarat ion du 23 Févr ier 1584, les féan
ces qui n 'é to ien t que de trois mois , furent fíxées á 
quatre chacune, 

Henr i I V . par édi t du mois de Juiilet 1600 , o r 
donna que chaqué íeance feroit de íix mois. 

Enfin , par édit du mois de Mars 1724 , le r o i a 
rendu ce parkment ordinaire, au lieu de trimefire 8¿ 
femeflre qu ' i l é toi t auparavant, 
, Ce parkment eft préfentement compofé de cinq 
chambres ; favoir , la gran d'chambre qui eíl: auffi an-
cienne que le parkment, deux chambres des enqué-
tes , dont Tune tire fon origine de la premiere é r e c -
t ion du parkment en 15 5 3 ; la feconde fut c réée en 
1557; la tournelle étabiie en 1575 ^ & les r e q u é t e s 
du palais en 1581. 

L'édit du mois de Mars 1724. avoit o r d o n n é qu ' i í 
y auroit deux chambres des requétes ; mais par une; 
déclarat ion du 12 Septembre de la m é m e année , i l 
fut o rdonné que les deux feroient & demeuxeroient 
min ies en une feule. 

Par un édit du mois de Févr ier 1704, i l avoit é té 
creé une chambre des eaux 6c foréts prés le parle-
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'rnmt de Rennes , pour juger en dernier reffort tou-
tcs les iní lances & procés , concernant les eaux & 
foréts , peches & chafles ; mais par un autre édit du 
mois d'Oftobre fu ivant , cette chambre fiit réunie au 
parlemcní. 

On a v i l que lors de la créat ion de ce parlemtnt, 
i l n 'étoit compofé que de quatre preí idens, feize con-
feiílers originaires , & feize non originaires , deux 
avocats generaux, un procureur general, deux gref-
fiers & fix huiffiers; mais au moyen de nouvelles 
charges qui ont é té créées en divers tenis , i l eí l pré- . 
fentement compofé d'un premier p r é f iden t , de neuf 
préfidens á mortier. 

Ceux qui ont rempli la dignité dé premier préfi
dent de ce parhmmt depuis fon e r e £ H o n , font 
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M E S S I E V K S , 

4. 
I . 

17. 
23. 

Févr i e r 
Mars 
Févr ie r 
A v r i l 
Janvier 
Juin 

M54-
1556. 
1570. 

1597-
1636. 

28. M a i 1661, 

27. A o ü t 1677. 

16. Juillet 1687. 
16. Juin 1703. 
.28. Aoü t 1734-

R e n é Baillet de Seaux. 
André Guillard de Li l l e . 
R e n é de Bourneuf de C u c é . 
Claude de Faucon de Riis. 
Jean de Bourgneuf. 
Henri de Bourneuf Dargeres, 

re9Ü le 13 Mai 1622, ne p r i t 
place qu'en 1636. 

Fran^ois Dargouges du Plelfis-, 
Pa t é . 

Louis Phe l ippeauxí /e / iü í Chctn-
celizr. 

R e n é le Feuvre de la Falliere. 
Pierre de Brillac de Gen9ay. 
Antoine - Arnaud de la BriíFe 

d ' A m i l l y , aftuellement pre
mier préfident. 

Les officiers dont le parlement eíl c o m p o f é , font 
fix préfidens aux e n q u é t e s , deux aux r e q u é t e s , qua-
tre-vingt-quatorze confeillers,douze confeillers-com-
miflaires aux r e q u é t e s , deux avocats généraux , un 
procureur g é n é r a l ; deux greffiérs en chef, l 'un c i v i l 
& l'autre c r i m i n e l , deux greffiérs aux enquétes , un 
aux requé tes , un garde-facs , un des affirmations , 
un premier huiíl ier , & treize autres huiffiers, & 
cinq huiffiers aux r e q u é t e s ; environ cent quarante 
avocats & cent huit procureurs. 

Tous les confeillers, tant du parlement que des re
qué te s , font lai'cs, i l n 'y a point de confeillers clercs, 
f i ce n'eft les évéques de Rennes & de Nantes , qu i 
font confeillers d'honneur nés . 

Une parí ie des charges de confeillers e í l affeftée k 
des perfonnes originaires de la province ; l'autre eíl 
pour des perfonnes non originaires ; & fuivant un 
reglement fait par le parlement au fujet de fes diver-
fes charges le 21 Juillet 1683 , fur lequel eíl inter-
venu un a r ré t conforme au confeil du r o i le 1 5 Jan
vier 1684 regi í l ré á Rennes le 3 Juin fu ivan t , i l 
e í l d i t : 

IO. Que ceux qu i des autres provinces du royau-
me , font venus ou viendront s 'établir dans cellé de 
Bretagne, autrement que pour exercer dans le par
lement des charges de préfidens ou de confeillers, & 
y ont eux ou les defcendans d'eux , leur principal 
domicile pendant l'efpace de quarante ans , feront 
répu tcs originaires de Bretagne , & ne pourront eux 
& Ies defcendans d'eux pofféder des offices non o r i 
ginaires. 

2o. Que ceux qui font fortis ou fortiront hors de 
la province de Bretagne , & qui ont eu ou auront 
dans les autres provinces du royanme , eux ou les 
defcendans d'eux leur principal domicile pendant 
l'efpace de quarante ans , feront réputés non or ig i 
naires , & ne pourront eux & les defcendans d'eux, 
poíféder des offices originaires. 

30. Ceux qui poffedent a í t u e l l e m e n t , ceux qui 
Tome X l h 

poí í ede ron t á ¡'avenir , & ceux qui ont poflede de
puis quarante ans des charges non originaires,feront 
répu tés in mernum, eux & Ies defcendans d'eux par 
máles , non originaires, excep té néanmoins ceux qui 
ont é té pourvus & enfuite re9Üs dans les charges 
non originaires autrement que comme non originai
res , dont Ies enfans & petits-enfans par males pour
ront poíTeder Ies charges de leurs peres & grands 
peres feulement, imméd ia t emen t &: fans interrup'* 
t ión . 

Suivant l 'édit du mois de Septembrc 1580, & la 
déclara t ion du 30 Juin 1705, les charges de préfidens 
aux r equé te s du palais & celles de confeillers d o i -
vent é t r e remplies , mo i t i é par des fran9ois, l 'autre 
moi t ié par des originaires. 

I I en é toi t de meme anciennement des deux char
ges d'avocats géné raux , fuivant l 'édit de créat ion ; 
mais par une déc lara t ion du 15 Oé lob re 1714. i l a 
é t é reglé que ees charges feront poffedées indiíFé* 
remment par' des Bretons & par d'autres. 

Par une déclara t ion d 'Henri III. du 2 M a l 1 ̂  y 
les préfidens & confeillers de ce parlement ont entrée 
& féance dans toutes les cours fouveraines du royan
me. 

L'ouverture du parlement fe fait le lendemain de la 
S. Mart in . 

La grand'chambre eíl compofée du premier préfi
dent , des quatre plus anciens préfidens á mort ier & 
des trente-quatre confeillers Ies plus anciens en r é -
ception. 

C h a q u é chambre des enqué t e s eí l compofée de 
trois préfidens & trente confeillers. 

La tournelle e í l compofée des cinq derniers préfi
dens á mortier , de dix confeillers de la grand'cham
bre, & de cinq de chaqué chambre des enqué tes , qu i 
fervent jufqu'á Paques, & font remplaces par un pa-
re i l nombre. 

Les vacations font depuis le 24 A o ü t jufqu'á la 
S. Mart in . 

La chambre des vacations commence le 26 Aoü t 
& íinit le 17 Oftobre. 

La chancellerie établie p rés le parlement de Bre
tagne eí l compofée de deux confeillers garde des 
fceaux, qui fervent chacun fix mois ; quatre audien-
ciers , quatre cont ró leurs , quinze fecrétaires , un 
fcelleur , quatre référendaires , deux payeurs des 
gages, & un greffier garde-notes. 

Vyyei Pafquier, la Rocheflavin, Fontanon , Joly, 
Guenois , le recueil des ordonnanUs de la troijiemt 
race. { A } 

P A R L E M E N T D E C H A L O N S . O n donna ce nom á 
une des chambres du parlement de Paris , t ransféré á 
Tours pendant la l igue , laquellefut e n v o y é e á Ghá-
lons-fur-Marne pour y rendre l a ju í l i ce . V o y e ^ k K -
L E M E N T D E L A L I G U E 6- P A R L E M E N T D E T O U R S . 

( ^ ) 
P A R L E M E N T D E C H A M B E R R Y . II y a eu autre-

fois un parlement á Chamberry , v i l le capitale de la 
Savoie , lecpiel a pris depuis la dénominat ion de 

fénat; i l f l i t etabli par le r o i Fran9ois I. lorfqu ' i l fe fut 
rendu maí t re de la Savoie. ( ) 

P A R L E M E N T D E L A C H A N D E L E U R , ¿«/W/ÍZ-
mento Candelofce , ou oñavarum Candelofce, des o£la-
ves de la Chandeleur. C'étoi t la féance que le parle* 
ment tenoit vers la féte de lapur i í ica t ion de la Vierge; 
i l en eíl par lé dans le premier des regií lres olim des 
I 'année 1259 , & en 1260 Philippe-le-Bel y fit une 
ordonnance touchant les Juifs au parlement de la Chan* 
deleuren 1290. (-^) 

P A R L E M E N T C O M T A L ; c 'étoit Ies grands jours 
ou parlement du comte de Touloufe ou de Poitiers* 
Foye^ P A R L E M E N T D E T O U L O U S E . 

P A R L E M E N T DU COMTÉ D E B O U R G O G N E , Voye^ 
á-devam P A R L E M E N T » E BESANÍON. 
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P A R L E M E N T D E DAUPHINÉ , voyei ci-aprh PAR-

L E M E N T D E G R E N O B L E . 
P A R L E M E N T D E D l J O N , vcye^ ci devantVKViVE.-

M E N T DE B O U R G O G N E . 
P A R L E M E N T D E D O L E , VOyê  P A R L E M E N T D E 

BESAN9ON. 
P A R L E M E N T D E DOMBES e í l l a Cour fouveraine 

q u i rend la ju í l ice en dernier reffort aux íujets du 
prince. 

Les ducs de Bourbon , íbuvera ins de Dombes , 
avoient pour leurs états une chambre des comptes 
établie á Moulins, oíi reffortiíToient en dernier reffort 
les appellations des fentence* des juges ordinaires & 
d'appeaux de la í b u v e r a i n e t e , pour raifon de quoi 
elle étoi t n o m m é e chambre du confeil j elle é toi t feden-
taire á Moulins , 

Lorfque Charles de Bourboa , connétab le de 
Franca ( qui avoit epoufe Sufanne fa confine, filie 
de Pierre de Bourbon , & l u i avoit fuccédé á fa mor t 
en 15 z 1 , tant en vertu de fon contrat de mariage 
q u i 1 appelloit á la fucceflion d'Anne k défaut d'en-
í a n s , que du teftament á fon profit qu'elle avoit fait 
e n 1519 ) , eut embraffé le parti de l'empereur Char-
k s - Q u i n t , le roiFran^ois I . s'empara de la fouverai-
n e t é de Dombes par droi t de c o n q u é t e en 1 523. 

Aprés avoir fait recevolr par le marécha l de la 
Paliííe le ferment de fidélité des habitans du p a y s , 
fur leur requifition le r o i , par des lettres patentes du 
mois de Novembre 152.3 , établit une chambre o u 
confeil fouverain á L y o n , á laquelle i l évoqua t o u -
tes les caufes & appellations du pays & fouveraineté 
de Dombes. 

U compofa ce confeil du gouverneur deLyon(c ' e -
to i t alors le maréchal de la Paliffe ) , du fénéchal de 
L y o n , des lieutenant general 8c particulier , & de 
deux d o ñ e u r s réfidens dans la m é m e v i l l e ; i l commit 
fon procureur á L y o n pour procureur g é n é r a l , & 
deux huiíliers pour le fervice de cette chambre ou 
confe i l ; i l defendit, pour quelques caufes que ce fíit, 
í b i t civiles, foi t criminelles, de traduire les fujets de 
Dombes en autre cour &c jur i fdif t ion que pardevant 
led i t confeil. I I commit le fénéchal po i i r garde des 
fceaux de ce confeil. Le premier fcel dont on fe fer-
v i t eft enco ré confervédans les archives de Dombes; 
Francois I . y eft repréfenté avec cette in fc r ip t ion , 

Jigillum domini nojiri Francorum regís , pro fupremo 
JDombarum parlamento. 

Les lettres de 1523 furent enregiftrées & publiées 
en rauditoire de L y o n le 6 Novembre de la mémev 
année , en Dombes le 26 du m é m e m o i s , & á la 
chambre des comptes de Moulins le 24 Janvier f u i -
vant. D e ce moment elles eurent leur exécut ion . 

Ce nouveau confeil fot qualifié de parlement des le 
mois de Juin 1538, dans des lettres patentes accor-
dées á Jean Godon, pour la renovation du terrier 
de la feigneurie de Gravin, ou Fon l i t : Jean Godon. . . 
préfident en notre cour de parlement & confeil de netre 
pays de Dombes. 

Ce tribunal fot qualifié de parlement a p r é s , fans 
doute , quAntoine Dubourg eut été n o m m é premier 
p r é f i d e n t , parce qu'alors i l y avoit un préfident en 
t i t re , & qu ' i l é toi t compofé d'ofHciers de robe 
longue. 

Dans des lettres patentes de 1 543 , 1 547 & 1549, 
i l eft qualifié t an tó t de confeil, t an tó t de parlement, 
comme mots fynonymes ; mais i l étoit déja reconnu 
comme parlement, fuivant le fcel accordé par Fran
cois I . & tant les a r ré t s que les enregiftremens fe 
donnoient & s'infcrivoient alors a laíourdeparlement 
feant a Lyon. 

Le r o i Francois I I . dans des lettres patentes du mois 
de Mars 1559 , confirma les offices du parlement de 
Dombes tels qu'ils fubfiftoient au tems de fon avéne -
m é n t , 6c les privileges de chacun de ees offices. 
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. La pr inc lpauté de Dombes enfulte de la tranfac-

t ion du 27 Septembre 1 560, f l i t rendue par Francois 
I I . á Louis de Bourbon , duc de Montpenfier ( fils de 
Louifefoeur Schér i t ie re de droit du connétab le Char
les de Bourbon) Schér i t ie r in f t i tuépar teftamentque 
ledit conné tab le avoit fait en l 'année 1521. La tran-
faftion confirmée par Charles I X . le 11 Novembre 
1661 , flit enregiftrée au parlement de Dombes le 2.0 
Mars de la m é m e a n n é e . 

Louis de Bourbon Montpenfier p r i t poffeffion de 
la fouvera ine té de Dombes au mois de Mars 1561 ; 
i l r e n d i t le 15 Septembre un édi t enregiftré le 18 
D é c e m b r e de la m é m e année au parlement, par lequel 
i l fupprima , vacation avenant, l'office de juge d'íip-
peaux établi á T r e v o u s par le r o i Francois I . & o r -
donna qu 'á l'avenir i l n ' y auroit plus que deux de-
grés de jur i fd i f t ion , felón la forme ancienne. I I fit 
une ordonnance pour l'adminiftration de la juftice , 
tant en matiere civile que criminelle , qui contient 
24 chapitres & 150 articies ; elle eft datée de Cham-
pigny du mois de Juin 1581. Louis de Montpenfier 
étant décédé avant l'enregiftrement, Francois fon fils 
& fon fucceffeur, donna des lettres patentes au mois 
de Juin 1583 , confirmatives de cette ordonnance, & 
le tout fot enregiftré le 27 Juillet fuivant. M . . J é r ó m c 
de Chá t i l l on , premier préfident du parlement de Dom
bes , a fait u n commentaire de grande é rud i t i on , qu i 
a é té impr imé avec cette m é m e ordonnance. 

En 1576 le parlement fit un r é g l e m e n t , tant fur la 
pól ice in tér ieure du palais , que fur la monnoie, 
avec fupplication á S. A . S. pour avoir des ordon-
nances fur le fait de la juftice. I I y eft m a r q u é que la 
fouvera ine té fe répiffoit par le droit écrit. Ce régle
ment fot confirme par les lettres patentes du fouve
rain , du 24 Juin 1 576 , düement enregiftrées. 

Le parlement s'eft t ranfporté plulieurs fois de L y o n 
dans la fouveraineté de Dombes , pour y teñir les 
grands jours , enfuite de commiffion ou lettres paten
tes du fouverain. La premiere fois, le 8 Oélobre 1583 , 
i l fit publier á T r é v o u x un réglement pour la pól ice 
& l'adminiftration de la pólice au bailliage. Une au
tre fois au mois d ' O ñ o b r e 1602, é tant á T r é v o u x 
pour femblable caufe, i l rendit deux arré ts de r ég l e 
ment, l'un fur la pólice générale du pays de Dombes, 
& l'adminiftration de la juftice , tant au bailliage , 
qu'aux autres ju r i fd iñ ions ; & l'autre fur la forme des 
impofitions. Ces deux rég lemens ont été confirmes 
par les mémes lettres patentes du 24 Févr ier 1603 , 
régiftrées le 9 A v r i l íu ivant . Depuis 1Ó02 le parle
ment n'a pas tenu les grands jours. 

M . le duc du Maine transféra le parlement de L y o n 
á T r é v o u x , capitale de la f o u v e r a i n e t é , par déciara-
t ion du mois de Novembre 1696. 

Par une autre déclarat ion du 15 Septembre 1728, 
regiftrée le premier Oftobre fuivant , ü permit aux 
officiers du parlement de Dombes de pofféder des 
charges hors de la f o u v e r a i n e t é , dans les cours du 
royanme. 

Le nombre des officiers du parlement de Dombes 
a é té augmen té en divers tems. 

Les lettres patentes de Francois de Montpenfier , 
prince fouverain de Dombes, du 26 Novembre 1582, 
font mention , outre les pré l idens , confeillers , avo
cáis & procureur généraux , des ' fecré ta i re & gref-
fier, t réforier 8c payeur , huiffier 8c confierge de 
ladite cour. I I eft p réfen tement compofé d'un pre
mier préfident 8c de deux autres préí idens á mortier, 
du gouverneur, qu i y a féance 8c vo ix dél ibérat ive 
aprés le premier pré f iden t , de trois maítres des r e -
q u é t e s , de deux chevaliers d'honneur, de dix confeil
lers laics, de deux confeillers eleres; du doyen du 
chapitre de T r é v o u x , de deux avocats généraux 8c 
un procureur g é n é r a l , de deux fubftituts du procu
reur g é n é r a l ; de quatre fecrétaires de S. A , S. d'un 
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greffier en chef; d'un premier hu i í í i e r , qüa t r e l iuií-
liers audienciers , & douze procureurs. 

Premier préfídení. Lors de l 'éreftion du confeil ou 
parlemcnt de Dombes, le r o i Francois I. par fes lettres 
patentes du premier Novembre 152,3 , nomma á la 
l é te des officiers qui le devoient compofer, le maré -
chal de la Paliffe, gouverneur de L y o n , que l 'on 
doit en con íequence regarder comme le premier qui 
ait été le chef de ce confeil ou parlement. 

Dans les lettres ou provií ions de premier préí ident 
de meffire Antoine D u b o u r g , i l eft dit que le gouver
neur ne pouvoit pas vaquer au fait de la jujiiee 
contentieufe; raifon pour laquelle laprinceíTe ( Louife 
deSavoie) nomma un préí ident entitre. Ainfi meffire 
Antoine Dubourg fut le premier qui eut le t i t re de 
préjident du confeil ou parlement de Dombes , le 26 
Septembre 1534. 

Ayant eté n o m m é chancelier de France en 153 5 , 
i l eut pour fucceffeur dans la dignité de premier p r é 
í ident du parlement de Dombes , 

Meffire Jean Godon , confeiller au grand-confeil, 
aprés lequel font venus fucceffivement, 

En 1544, meffire Jean Dupeyrat . 
En 1549 meffire Hugues Dupuis , n o m m é dans 

les lettres patentes de Francois I I . au mois de Mars 

Meffire Jean D u f o u r n e l , en 15 61. 
Meffire Claude Baronnat, en 1568. 
Meffire J é r ó m e de Chá t i l l on , en 1571 (c ' e í l : luí 

q u i a fait un commentaire fur I'ordonnance de D o m 
bes ; plufieurs auteurs en parlent avec cloge). 

Meffire Nicolás de Lange , en 1 593. 
Meffire Baltazard de Villars , en 1596 ( I I é toi t 

neveu & frere des a rchevéques de Vienne de ce 
n o m ) . 

Meffire Fierre deSeve de Laval (gendre de ce der-
nier ) , en 1621. 

Meffire Guillaume de Se ve de Laval ( fon f í l s ) , en 

Meííire Barthelemy Mafcranny de la V e r r i e r e , 
en 1675. 

Meííire Fierre de Seve de L a v a l , en 1682. 
Meffire Benoít Cachet de Montezan, en 1699. 

. Meffire Antoine Desvioux de Meffimy/, en 1704, 
aprés le décés duquel le prince pourvut une feconde 
fois du m é m e office 

Meffire Benoit Cachet de Montezan, en 1713. 
Meffire Nicolás Bellet de T a v e r n o í l , en 1727. 
Meffire Louis Cachet de Montezan, en 1730. 
Et meffire Jean Benoit Cachet, comte de Garne-

rans,en 1747, quioecupe aftuellement cette place. 
Le prince a affeñé un logement au palais de juíHce 

á T r é v o u x pour le premier préfident. 
Le fecond office de préí ident fut créé en 1 5 60 ou 

15 61 ; aprés avoir é té fupprimé , r é t ab l i , & encoré 
fupprimé , i l a é té rétabli par édit du mois de Mars 
1636 , & a fubfiílé depuis. 

Le troifieme office de préfident a été créé par édit 
du mois de Juin 1538. 

L'habillement des préíidens au parlement de Dombes 
eft femblable a celui des préfidens au parlement de 
Par ís . 

I I y a eu plufieurs fois des confeillers d'honneur 
n o m m é s extraordlnairement par le pr ince, tels que 
meffire Jacqües Dutour "Wuliard de Saint-Nizier, 
lieutenant général de Bourg, & élu de la noblefíe en 
la province de Brefle , n o m m é en 1699 » meffire 
Jacques Marie Dutour "Wuliard fon fiís afluellement 
chancelier de Dombes. Le rang & féance des con
feillers d'honneur a toujours été reglé par les lettres 
o u brevet que le prince leur a accordés. Meffire Def-
r ioux de Mef f imy , anclen procureur général du par
lement de Dombes, & meffire Aymard de Franchelins, 
font a íh ie l lement confeillers d'honneur, Le premier 
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a féance ímméd la t emen t aprés Ies préf idens , &: le fe
cond á fon rang de récep t ion . 

Maitres des reqtíéus. Ces officiers font au nombre 
de trois ; le premier office fut c rée par édit du mois 
de Février 1603 > le fecond par édit du mois de Juin 
1646 ; & le t r o i í i e m e , par édi t du mois de Juil let . 

L'habillement des maitres des requé tes eft le m é m e , 
que celui des confeillers au parlement, ainíi que les .; 
confeillers d'honneur & honoraires ; ils ne peuvent 
n i rapporter n i préfider ; ils fiégent aprés les préf i - -
dens. Les maitres des requétes honoraires ont rang 
& féance aprés le plus anclen des maitres des r e q u é 
tes titulaires. 

Chevalitts d'honneur. Par édit du mois de Juillet, 
1646 , Gafton d 'Or léans , ufufruitier de la fouverai-
ne t é de Dombes pendant la minor i té de la princeíTe 
Anne Marie Louife fa filie , connue fous le nom de-
mademoifelle de Montpenfier, crea deux offices de che» 
valiers d'honneur , pareils á ceux qui font dans au-
cunes des cours du parlement de France, & notam-
ment en celle de D i j o n , par des lettres du 21 Novem
bre 1648 ; il ordonna que ceux qui feroient iffus 
d'officiers de la cour ne feroient tenus á la preuve de 
noblefle que de leur ayeu l , & que les autres prou-
veroient leur bifayeul. Cet é d i t , enfuite des lettres 
•du prince données fur les remontrances du parlement,, 
ne fut enregiftré que pour un de ces offices , au 
moyen de quoi l'autre demeura fupprimé. 

Ce fecond office fut ré tabl i en 165 1; mais le parle* 
ment ayant encoré fait des remontrances, l'édit ne 
fut pas enregif t ré , & le pourvu ne pourfuivit pas la 
récep t ion . Enfin i l a é té de nouveau rétabli par un 
édit de 1714 qui a été enreg i f t ré , & i l a fubfifté de
puis. Les chevaliers d'honneur fiégent aprés le doyen 
ou plus anclen des confeillers laics. 

Confeillers. Quatre ont é té créés en 1523 , lors de 
Finftitution du parlement; deux en 1524, par Louife 
de Savoie ; deux autres avant 15 59 ( puifque les let-
tres-patentes de cette date , données par Francois I L 
font mention de huit confeillers ) ; le neuvieme 
en 1598 , & les autres en 1658. Tous les autres offi-< 
ees de confeillers créés en divers tems, ont é t é 
fupprimés , & i l ne refte préfentement que dix con
feillers laics & deux confeillers eleres , dont les offi
ces font tous de créat ion an tér ieure á l 'arré t du con
feil de 1669. 

En l'abfence des préf idens , le plus anclen des con
feillers laics préfide la compagnie ; les confeillers 
clercs ne décanifent & ne préfident point. 

Le premier office de confeiller elere a é té créé ert 
15 5 8, & le fecond en 16 5 8 ; ces charges ont é té plu
fieurs fois remplies par des comtes de L y o n . Le pre
mier de ces deux offices avoit d'abord été c réé pour 
é t re uni au d o y e n n é du chapitre de l 'égliíé collégiale. 
de T r é v o u x ; mais par édit du mois de Mars 1609 , 
cet office fut feparé ¿c défuni du d o y e n n é du cha-
pitre. 

A u mois de Septembre 1663 i l fut créé un office de 
confeiller elere honoraire au parlement, pour étre le-
di t office u n i au d o y e n n é du chapitre ; au décés du 
premier pourvu , le parlement remontra au prince 
que par la nomination du d o y e n n é le chapitre faifoit 
& nommoit un confeiller , droi t qu i n'appartient 
qu'au fouverain. Le chapitre céda au prince la nomi
nation du doyen, ScToffice de confeiller elere hono
raire en fa favear , fut ré tab l i par édit de 1696. L e 
doyen eft regu fur des provifions du prince ; il doi t 
é t re licencié es droits ; il p iqué la lo i & fubit l 'exa-
men avant fa r é c e p t i o n , du jour de laquelle i l prend 
rang & féance parmi les confeillers. 

Avocats généraux. U n de ces offices eft auffi an
clen que le parlement: le premier qui Tait pofledé eft 
meffire Claude de Bellievre , pere de meffire Pom-
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ponne de Be l í i ev re , chanceí ier de France. Le fecond 
office a é té c reé en 1658. 

Vrociireur généraL Cet office e í l atiffi anclen que le 
parlemem. 

Sübjiituts dú procureur général. Ces delix offices 
ont é t é créés par l 'édit de 1658 , & n'ont é té remplis 
qu'en 1673 ; ils jouiffent, des privileges ; & Tarrét 
d ü eorifeií de 1753 fait défenfe de les inquié te r á ce 

i i i j e t . 
Secrétains de la cour. Des quatre offices qui fnb-

fiftent a f t úe l l emen t , le premier a été créé en 1601; 
l e fecond en 1630 , & les deuxautres en 1658. 

- Greffier en chef. Cet office eíl aufli anclen que le 
parlemem , i l f o t en 1621 r éun i au domaine moyen-
ñen t le rembourfement de la finance. Depuis ce tems, 

-les émolumens du greffe ont é té donnés á t i tre de 
ferme ou compris dans le bail généra l de la fouve-
ra ine té jufqu'en 17x1, que M . le duc du Maine dom 
na des provifions. Le titulaire peut p r é f e n t e r , pour 
faire les fonít ions en fon abfence , un ílijet q u i foit 
au gré de la cour & dont i l eft refponfable. I I eíl dé-
pofitaire des minutes & regií lres du parlement. Ces 
regií lres ne font bien fuivis que depuis 1560. 

Premierhuiflier. Cet office eíl f o r t anc i en ; i l j o u i t 
des privileges , & y a é té maintenu par a r ré t de la 
cour des aides de París rendu le 30 Aoú t 1746. 

Ckancellerie p r h le parlement. Le fceau eíl tenu par 
les pfficiers du parlement á tour de role. 

Chambre des requétes du palais. M . le duc du Maine, 
par édit de Septembre 1698 , créa la chambre des 
requé tes au l ieu & place du bailliage de T r é v o u x & 
de la juriídift ion des gabelles qu ' i l fupprima, i l en 
attribua les fondions & les émolumens aux préfidens 
& confeillers du parlement. Les préfidens & le doyen 
des confeillers ont le droit d 'y affiíler & d'y préfider 
fans en avoir obligation, les autres confeillers y fer-
vent tour-á- tour par femellre au nombre de trois 
conformement á l 'édit de 1718 ; ces trois commif-
faires font n o m m é s & changés tous les l i x mois par 
a r ré t du parlement. 

L'édit qui a é tabl i la chambre des requé tes avoit 
c r é é un office d'avocat en cette chambre , lequel a 
é t é par un autre édi t du mois de M a i 1749 é te in t 
(quant au t i t re particulier) & r éun i (quant aux fonc-
tions & émolumens) aux offices d'avocats généraux 
du parlement. Ces deux officiers feront alternative-
ment & par femeílre á la chambre des requétes . 

Le capitaine des chaffes, le maitre es eaux & fo -
ré t s & le p r e v ó t de la maréchaulTée, ils y ont féance 
dans les aífaires de leur compé tence , les jugemens 
s ' inti tulent, la chambre des requétes, ou p l u t ó t , cour 
jugeant avec le prevót, le capitaine des chaffes, ou le 
tnaítre des eaux & foréts, & c . 

I I n 'y a point de greffier titulaire á la chambre des 
requé tes . Le greffe en appartient au domaine , i l eíl 
compris dans la ferme générale de la fouvera ineté . 
I I eíl loiíible aux fermiers á chaqué bail de le foufer-
mer ou de le faire exercer paf un fujet convenable. 

I I n 'y a point de chancellerie á la chambre des re
q u é t e s , parce qu ' i l n ' y en avoit point au bailliage 
qu'elle a remplacé . 

Les p ré f idens , maí t res des r e q u é t e s , confeillers, 
avocá i s & procureurs géné raux , les quatre fecrétai-
í a i r e s , le greffier en chef du parlement jouiífent de la 
nobleffe tranfmiffible á leurs enfans au premier de-
g r é , t a n t enDombes qu'en France. Ce qui leur a é té 
conf i rmé, de m é m e qu'au confeil fouverain de D o m -
bes, par des édits & déclarat ions des x A v r i l 1571, 
Mars i6o4&Novembre 1694, pourvu toutefois aux 
termes de cette derniere déclarat ion qu'ils ayent lér-
v i pendant xo ans, ou qu'ils décedent dans le fervice 
aftuel de leurs charges. 

Ils ont é té maintenus dans la jouiíTance de tous 
leurs privileges en France, & des mémes honneurs 
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& p r é r o g a t i v e s des officiers de parlement du royaume 
par des lettres-patentes de nos rois de 1577, 1595, 
1611 & 1644 , qu i toutes rappellent la c réa t ion du 

parlement en 1 513. L 'exécut ion de ces lettres a é t é 
en 1611 a t t r ibuée au grand confei l : depuis ce tems, 
elles y ont toujours é té enreg i f t rées , & i l e í l le t r i 
bunal compé ten t pour raifon des privileges du par
lement de Dombes. 

Ils ont obtenu au confeil d 'état du r o i le n Mars: 
1669 i m a r r é t folemnel qui les déchargea de l'affigna-
t i o n á eux donnée par le prépofé a la recherche des 
faux-nobles ; & toutes les fois qu'ils ont été t roublés 
dans la jouiíTance de leurs privileges , & notamment 
de la nobléíTe perfonnelle ou tranfmiffible, les juge
mens du confeil & des intendans ont été conformes 
á leurs privileges. Les officiers du parlement de D o m 
bes affiílerent en 1548 á l ' ent rée d'Henri IT. dans la 
vi l le de L y o n , Vetus de grandes robes de í a t i n , da
mas & taffetas , mon tés fur des mules harnachées 
de velours, avec des grandes houífes de fin drap n o i r ; 
ils n 'é to ient pas en ufage alors de porter la robe 
rouge , quoiqu'ils en euffent le droit comme les au
tres parlemens. 

La princeífe Marie ordonna en 1614 qu'ils porte-
roient la robe rouge, & en fit la premiere dépenfe. 
Ils e u r e n t l ' h o n n e u r l e u D é c e m b r e 1658, é tanta inf i 
v é t u s , de faluer debout, fuivantle certificat d o n n é 

{)ar M . de S a i n í l o t , maí t re des c é r é m o n i e s , le r o i , 
a reine mere , moní ieur Philippe de France , & le 

cardinal Mazarin ; ils allerent enfuite rendre leurs 
refpefts á mademoifelle leur fouveraine qui é to i t á 
L y o n avec la cour : M . de Seve premier pré í ident 
porta la parole á la tete de la compagnie. 

Les confeillers eleres qui ont des canonicats ou 
dignités en France , ont droit d'y poner , & y por-
tent la foutanne rouge les jours de cé rémonie . 

Louis X I I I . par édit de I Ó Í I , a o r d o n n é que les 
officiers du parlement de Dombes auront les m é m e s 
rangs, f é a n c e , &c. en France , qu'ont a c c o u t u m é 
d'avoir les officiers des parlemens du royaume, m é m e 
par-deífus les juges & officiers des juriídidlions fubal-
ternes & reíTortiíTantes aux cours de parlement. 

Une déclarat ion de 1642 avoit rendu les offices 
de Dombes incompatibles avec ceux de France. 
Louis X I V . revoqua cette d é c l a r a t i o n , & permit la 
compat ibi l i té en 1643. 

Les officiers du parlement de Dombes jouiíTent du 
droit de committimus, tant aux requé tes du palais que 
de l ' b ó t e l , en vertu des lettres-patentes accordées 
par Henr i I I I . en 1577, & autres lettres affirmatives, 
ils y ont é té maintenus par deux arré ts du confeil en 
1670 & 1678 , publiées pendant la féance du fceau. 

Avant la créat ion du bailliage de Dombes , par le 
r o i Henri I I . les mémes juges réí idens áVil lefranche, 
é to ien t pourvus fous diíFérens titres pour la fouve
ra ine té & pour le Beaujolois. Les aífaires de Dombes 
reíTortiííbient á leur parlement lors féant á L y o n , & 
celles du Beaujolois au parlement de París. I I arr ivoi t 
fouvent que , par méprife ou par afFeñat ion, les par-
ties portoient des appellations au parlement de Par ís , 
qui auroient dú é t re au parlement de Dombes; ce qui 
donna lieu au premier huiffier ou á fon elere de faire 
mention du pays de Dombes avec celui de Beaujo
lois dans le role de L y o n ; & comme les eleres du 
premier huiffier copioient tous les ans l ' intitulé du 
role fur l 'ancien, on j comprenoit toujours m a l - á -
propos la fouvera ine té de Dombes. 

Le r o i Louis X I V . par une déclarat ion du mois 
de Mars 1682, regi í l ree au parlement de Paris le 25 
Juin fu ivant , reconnut l ' indépendance de la fouve
ra ine té de Dombes , & déclara que la mention q u i 
avoit é té faite du pays de Dombes dans les roles des 
provinces de Lyonno i s , Maconnois & autres réífor-
tiífans par appel au parlement de Paris , ne pouvoit 
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étfe t í réé k Qonfeqüeñce SfU préjudice de dfoits dfe 
íbuvera ine té de la pr inc ipaa té de Dombes, & i l d é -
fendoit au parlement de París de comprendre le payS 
& la pr incipauté de Dombes dans lefdits ro les , n i 
de fouíFrir q inls y fuflent compris á l ' avemí ; ee tjui 
depuis ce tems a toujours été execuíe . 

MeBretonhier é t ó i t n i a l informé lorfque daris íes 
'obfervations fur Henris , tome I I . / m f f , quefl-, xxiv. 
i l a avancé qu'autrefois les jügemens du '-parUmmt 
de Dombes etoient fujets á l appe l , & que eet appel 
fe portoit au parlement de Paris. Ces faits ne font nul-
lement véri tables . Les arrets parlement fe T>om.-
bes n'ont jámais é té at taqués que par r equé te civilé 
á ce m é m e parlement , ou par r equé te en caílation 
qü i fe juge au confeil fouverain de Dombes. L'erreur 
du ró le de L y o n a occafionné celle de M . Breton-
•nier. 

Les ari-éts dú parlement de Dombes font exécutés 
en France fnr un limpie paréat is du juge des lieux» 
Les arrets des parlemens &c autres jugemens de France 
s 'exécutent en Dombes en ver tu d'un paréat is qué 
le parlement donne fur les conclufions du miniftere 
public ; bn prend trés^rarement des paréat is du grand 
fceaiu 

Le fervicé fáit au parlement de Dombes par les 
officiers leur fert pour obtenir toutes fortes d'offices 
en France , oíi le fervice eft néceíl 'aire. Telle eí l la 
difpolition expreffe des lettres - patentes de Louis 
XIVÍ du mols de Mars 1682 , par lefquelles i l veiií 
que les officiers du parlement de Dombes qui feront 
pourvus par le r o i d'offices de préfidens en fes cours 
de parlement, ou de maí t res des requtkes ordlnaires 
de fon h o t e l , y foient requs &c inílallés, éneas qu'ils 
ayent fervi au parlement de Dombes pendant le tems 
preferit par les ordonnances pour les parUmens du 
r o y a ü m e , & que le tems du fervice qu'ils auront 
rendu ou rendront au parlement de Dombes, foit con-
íidéré comme s'il avoit été rendu dans un des parle-
mens du royanme. Ces lettres-patentes ont eu leur 
exécu t ion , & i l y en a plulieurs exemples. 

Le parlement de Dombes éfll en meme tems chambre 
des comptes & courdes aydes , i l eft la feule cour fou-
veraine du pays, 

I I y a plufieurs avocats f 69115 & immatr iculés au 
parlement de Dombes , & qui y exercent leurs fonc^ 
tions. Les avocats des autres cours, pour étre admis 
au parlement de Dombes, font p r é f en t é s , p ré ten t fer-
ment & font recus á l'audience conformément aux 
Ordonnances, réglemens & ufages de la fouverai-
ne té . 

Le parltment íiege tOus lés luhdis & mardis ordi-
nairement, & les autres jours de lafemaine extraor-
dinairement, lorfque lesaffaires l'exigent* La cham
bre des requé tes fiege les mércred is & famedis. { A ) 

PARLEMENT DE DOUAY , appellé auffi parlement 
deFlandres, eft le douzieme parlement du royanme. 

I I Hit d'abord créé fous le titre de confeil fouverain^ 
& établi á Tournai par l 'édit du mois d ' A v r i l 1668; 
ce confeil íu t compofé d'un premier préfident 6c 
d'un autre préfident ^ deux chevaliers d'honneur 5 
fept confeillers , un procureur general , un greffier, 
un premier huiff ier&quatre autres hu i l í i e r s ; cet édit 
fut regiftré le 8 Juin de la m é m e année . 

Le nombre des confeillers ayant é té augmen té en 
1670 , les officiers de ce confeil furent diftribués en 
deux chambres. 

En 1686, le r o i , par un édit du mois de Févr ie r j 
attribua á ce confeil le titre de parlement. 

Tournai ayant été pris parles alliés en 1709 , le 
parlement fut transféré á Cambra i ; & la France leur 
ayant cédé Tourna i & le Tournaifis par le t ra i té 
d'Utrecht de 1713 , le parlement a été transféré á 
Douay oü i l eft encoré préfentement . 

Les charges de ce parlement furent érigées en ti tre 

¿'office herédi tá í fé páf Üri édit dé 1695 \ & % ndfflS 
bre en fiit pour-lors a u g m e n t é ; le ro i leur á t t i p 
búa les mémes, honneurs \ au tor i tés , pouvoir S¿: 
ju r i fd id icn dont jouiífent les áü t í é s parlemtm dit 
royanme. . ^ . 

Le r o i avoit eféé á D o u a y par édit du mois dé fe-* 
vrier 1704 une chambre des eaüx & fo ré t s , peches 
& chañes j laquelle fut urtie aü corps díi parlement 
par édi t du m o i s d e S é p t e m b r e füivant , por'tarit créá-» 
t íon d'une quatrieme chambre aü parlement •avtz de 
nouveaux officiers ; le nombré des préfidens flit aug
men té par édits des mois de D é e e m b f e 1701, & Fe^ 
vrier & Septefflbre 1704 i, au moyeh de qubi i l eft 
préfentemeht compofé d'un premier préfiderit á la 
place duquel l'office de garde-fcel de la cháncel ler ié 
établi prés de ce parlement eft a t t a c h é , trois préf idens 
á mor t ie r , trois chevaliers d'honneur, deux confeil
lers clercs , vingt-deux confeillers laiqnes, unavocat 
g é n é r a l , un procureur géné ra l , un fubftitut j un gref
fier en chef, & trois greffiers. 

Ces officiers fe partagent en trois chambrés > dont 
la derniere eft particulierement oceupée aux affaíres 
criminelles ^ &; doht les préfidens & les eonfeillerá 
ehangent tous les quatre moisi 

Dans fa premiere in f t i tu t ion , fon reíTort n 'étoit 
pas auffi é tendu qii'íl l'a é té dans la fuite* i l étoit alorá 
b o r n é aux conqué tés de la campagne de 1667. 

Lá partie du Hainaut qui avoit é té cédéé á la 
France par le t ra i té des P y r é n é e s , & qui confiftoit 
dans les villes , bailliages & dépendánces du Quef-
n o y , d'Avenes , de Phi l ippcvi l le , de Marienbburg 
& de Landrecies, é toi t du reffort dü pa'rlemenl de 
Metz , auquel la jur i fd i f t ion en avoit é té a t t r ibuée 
par édi ts du mois de Novembre 1661 & A v r i l 1668; 
ees mémes lieux furent diftraits du reflbrt daxparle
ment de Metz , & attribués au confeil fouverain de 
Tournay par édit du mois d'Aout 1678. C'eft pour-^ 
quoi D u m é e s , dans fa jurifprudence de Hainaut, tit. 
V I . dit que le parlement de Douay eft fubrogé á la 
cour de Mons , & qüe les chevaliers d'honneur y re-
préfentent les pairs de la province j qui n'ont plus 
aujourd'hui de fbnftion dans la partie du Hainaut qui/ 
eft á la France. 

Par un autre édit du mois de Mars 1679, le r o i at
tribua encoré au confeil de Tournay le reíTort des 
villes d'Ypres , Caffel j Ba i l leu l , Poperingue, •'War-
ne ton , W a r v i c , C o n d é , Valenciennes, Bouchain , 
Cambrai \ Bavai & Maubeuges , & de leurs chátel le-
nies , bailliages, p r e v ó t é s , dépendancos & annexes 
qui venoient d 'é t re cédées á la France par le t ra i té 
de Nimegue, 

Aumoyendeees différens accroi íTemens, le ref
fort de ce parlement comprend aujourd'hui toutes 
les conquétés que Louis X I V . a faites en Flandre, 
en Hainaut , & dans le Cambraifis , á la réferve des 
Gravellnes & de Bourboutis , qui font dans le reíTort 
du confeil p rovinc ia l d'Artois établi á Arras. 

Les lieux qui font p ré fen tement compris dans le 
reffort de ce parlement font le gouvernement ou la 
chátel lenie de Douay , la cháteílenie de Li l le , leCam-
brefis , le Hainaut f ran jé is o ü fe t rouvent les bai l 
liages du Quefnoy & d ' A v e n n e s , la chátellenie de 
Bouchain , la y i l le de Valenciennes & la p revó té ^ 
dite prevóté le comte ; les p r e v ó t é s de Maubeuges ^ 
d'Agimont & de Bava i ; & les villes de C o n d é , Phi-
lippe , Landrecies & Marienbourg , la Flandre fla-
mingante qui forme un prefidial , contenant la chá-^ 
tellenie de B e r y , les villes Se chátellenies de Caffel 
&c de Bailleul. 

U n des privileges part iculiérs de ee parlement eft 
que Fon ne peut point fe pourvoir en caffation con-
tre fes a r r é t s , mais , fuivant l'ufage du pays , on de
mande la revifion du procés . L 'édi t du mois d 'Avri í 
1668 vou lo i t que l 'on pr i t un renfort de huit juges $ 
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& q u ' á CeS revi í ions aííiílaflent f ix confeillers ait con-
le i l provincial d 'Ar to i s , & deux profefleurs en droit 
c i v i l de r u n i v e r í i t e de Douay ; mais nne déclara t ion 
d u 15 D é c e m b r e 1708 a o r d o n n é que les revifions 
feroient jugees par les trois chambres affembléeSi 

La chancellerie qu i eft prés de ce parlement, f i i t 
c réée par l 'édit du mois de D é c e m b r e 1680. 

PARLEMENT DU DUC DE BRETAGNE, voye^ d-de-
vant PARLEMENT DE BRETAGNE. 

PARLEMENT DE L'ÉPIPHANIE, qu'on appelloit 
auffi par corrupt ion, k parlement de la tiphaine, é to i t 
la féance que le parlémmt tenoit vers le tems de cette 
féte. I I y a une ordonnance de Philippes I I I . de l'an 
1277, touchant les amortiflemens , qu i fat faite au 
parlement de Vépiphanie. Yoy^tle ncueildes ordonnan-
cesde la trqiji&ine race. ( ^ ) 

PARLEMENT FINÍ , c 'étoit lorfque le parlement 
terminoi t fa féartce a ñ u e l l e , & fe féparoit jufqu'au 
tems de la prochaine féance. Vlye^ Vordonnance du 
parlement dt /344, 6* ci-apres ^ NouvEAU PARLE
MENT. 

PARLEMENT DES FLAMANS. M . de la Rochefla-
v i n en fon t ra i té des parlemens de Flandre, lih. I . c. 
iv. dit que les Flamans, á Timitation des Fran^ois 
dont ils ont e m p r u n t é le terme parlement, appellent 
e n c o r é ginfi l 'affemblée qu i fe fait poiir les affaires 
d e T é t a t o u des part iculiers ,pourlajufl ice. ( ^ ) 
. PARLEMENT DE FLANDRE , voye^ d-devam PAR

LEMENT DE DOUAY. 
PARLEMENT DE FRANCHE-COMTÉ , voyei PAR

LEMENT DE BESAN^ON. 
PARLEMENT FUTUR, c 'étoit la féance qui devoit 

í i i ivre celles qui l'avoient p r écédée : on difoit aulli 
parlement prochain ; i l y a des exemples de l 'un & de 
l'autre dans beaucoup de lettres de nos ro is , entr'au-
tres dans des lettres du r o i Jean, du mois de Novem-
bre j'y y oi\ ú &it, mandantes gentibus noflriSy 
qjice parlamentum noflrum proximum, feu alia futura 
parlamenta tenehunt, &c. V o y ez k recueil des ordon~ 
nances de la troijieme race, tom. I V . p . xo.í , ( ^ ) 

PARLEMENT DE GRENOBLE , connu ancienne-
lyient .fous le nom de confeil delphinal, fut inftitué par 
l e dauphin Humbert I I . l equel , par une ordonnance 
du 22 Févr ie r 1537, établi t un confeil delphinal á 
Sr. Marcellin. Ce confeil t in t auíE pendant quelque 
tems fes féances á Beauvoir , mais Humbert I I . le nxa 
dans la vi l le de Grenoble ,, le premier Aoü t 1340. I I 
fu teompofé pour lors d'un chancelíer & de fix con
feillers : vo ic i la maniere dont s'explique l 'ordon-
nance du dauphin , r appor t ée par M . de Vaubonnois 
dans fon hi í lo i re du D a u p h i n é , vol. I I . p. ¿ g i . quod-
quidem conjilium ejfe debeat de duobus militibus Bal l i -
viatus Graljivodani, & quatuor doñoribus feu jurifpe-
ritis. Par fon ordonnance du 6 A v r i l de la m é m e an-
n é e 1340, i l donne cet office de chancelier á l 'un de 
fes confeillers qu ' i l nomme. Cet officier ftit chef & 
pré í iden t du confe i l , a in l i que le porte Tordonnance 
du premier A o ü t m é m e année , qui cancellarius. in 
qgenda per vos habeat primam vocem & fententias pro-
ferré teneatur. 

Les ma í t r e s , auditeurs des comptes , & tréfor iers 
du dauphin, n 'étoient pas, á proprement pa r l e r . , . 
í n e m b r e s du confei l ; ils avoient leurs fonftions fé-
pa rées . Les premiers é toient établis pour examiner 
les comptes de ceux qui recevoient les deniers du 
domaine; & les tréforiers pour é t re les dépofitaires 
des fommes reliantes dans les mains des compta-
bles , aprés leurs comptes rendus. I I y avoit auffi un 
procureur fifeal delphinal établi pour le recouvre-
éaent de ees deniers. 

Dans les aífaires qu i regardoient les comptes & 
finances du dauphin, le confeil devoit appeller ees 
officiers, & décider conjointement avec eux ^ ainíi 
que porte ladite Qrdonnance j rapportée dans kfe-
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cond vó lume de l 'hií loire du D a u p h i n é , par M . de 
Vaubonnois. L'ordonnance du premier Aoüt porte 
la m é m e chofe, & recommande de plus á fon confeil 
de convoquer ees officiers chaqué femaine, pour 
conférer avec eux fur la confervation des droits.du 
dauphin. 

Louis I I . n 'é tant encoré que dauphin de Vien-
nois , avant fon dépar t pour la Flandre, ér igea en 
14̂  1 , ce confeil fous le nom de parlement de Dau

phiné , féant á Grenoble, avec les mémes honneurs , 
& d r o i t s dont jouilfoient les deux autres parkmens 
de France. Le roi Charles V I I . approuva & confirma 
cet établiíTement, par é d i t d u 4 Aout 1453 ; en forte 
que le parlement de Grenoble fe trouve le troifieme 
parkment de France. 

M . le préí ident Hainault remarque dans fon ab ré -
gé chronologique de l 'hií loire de France, que le par
lement de Bóurdéaux n'a é té établi qu'en l ' année 
1462. 

L a queftion de la préféance du parlement de Gre
noble fur celui de Bourdeaux, ayant é té é levée dans 
l 'airemblée tenue á Rouen en 1617, elle ílit déc idée 
par p rov i í ion en faveur du parlement de Grenoble, 
par un a r r é t d u confeil d ' é t a t , r a p p o r t é tout au long 
par M . E x p i l l y , dans fes a r r é t s , pag. 1 S i . oh. cet au-
teur fait le détail des ráifons fur lefquelles cette p r é 
féance eíl f o n d é e , & i l cite le témoignage des au-
teurs bourdelois qu i l 'ont reconnue; i l r a p p o r t é 
auffi une p récéden te décifion de 1566, en faveur du 
parlement de Grenoble , p r o n o n c é e par le chancelier 
de l 'Hopi ta l . C a m b ó l a s , lib. V . c. xviij. de fes ar
réts , r a p p o r t é qu ' á la chambre de juíHce , ér igée en 
1624,1a féance du dépu té du parlement de Grenoble 
fut reglée par ordre exprés du r o i avant le depu té du 
parlement de Bourdeaux. 

Dans une aflemblée tenue depuis, les députés du 
parlement de Bourdeaux agiterent de nouveau la 
que í l ion de la préféance ; les députés du parlement 
de Grenoble q u i ne s'y étoient pas attendus , dans la 
confiance des p r écéden t e s décif ions, n'ayant pas ap-
p o r t é les titres pour établ i r leur d r o i t , raíTemblée 
qui ne pouvoit déc ider la chofe au fonds, faute de 
ees t i t res , ordonna que les députés des deux park" 
mens fe pourvoiroient au r o i ; & néanmoins pour 
que cette querelle particuliere ne re t a rdá t pas les 
íeances de l ' a f lémblée , elle décida par provif ion que 
ees députés prendroient alternativement le pas^ en 
obfervant que celui de Grenoble commenceroit. 

Le r o i Henr i I I . en 15 5.6 ,.a maintenu le parlement 
de Grenobk dans la jouiuance des mémes privileges 
& exemptions dont jouiífoit le parkment de Paris; 
& par fon ordonnance du 2 Juillet 1556, le r o i 
voulut que fes arré ts pulfent é t re rendus par fix con
feillers & un pré í iden t , . ou par fept confeillers, á 
défaut de pré í iden t . 

Dans les premiers tems de fon in í l i tu t ion, i l ne por-
to i t en té te de fes arré ts que le nom du gouverneur 
de la province : cet ufage a é té abrogé par nos rois. 

Cette compagnie a cela de part icul ier , que le gou> 
verneur & le lieutenant généra l de la province 
foient du corps; ils marchent á la tete de la compa
g n i e , & p r é c e d e n t l e premier pré í ident . 

Ce p a r k m m t efl: compofé au furplus de dix préfi-
dens i m o r t i e r , y compris le premier p r é í i d e n t , 2 
chevaliers d'honneur , 5 4 confeillers, dont i l y en a 
4 eleres, un dans chaqué b u r e a u , & 50 laics, 3 avov 
cats g é n é r a u x , & un procureur généra l . Ces 54 
confeillers font divifés en quatre bureaux , dont 2 
font compofés de 14 confeillers, & les deux autres 
de 13. Les d ix préfidens font de fervice, quatre au 
premier bureau, y compris le premier p r é í i d e n t , 
& deux dans chacun des trois autres bureaux. Les 
préfidens optent chaqué a n n é e , á l 'ouverture du 
p a r k m e n t k l a S , M a r t i n , le bureaa dans lequel i ls 

veulent 
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veulent íervi r . I I n 'y a que,le premier pré í ident qui 
foií toujóurs au premier burean. 

Le garde des íceaux n'a plus de feance au premier 
burean; l'office de confeiller qui é t o i t u n i a celui de 
garde des í ceaux ayant é té déíuni & íuppr imé en 
1749. ,. 

U n*y a n i tournel le , n i chambre des e n q u é t e s ; 
cgs quatre bureaux roulent alternativement entre 
eux. Le premier burean devient l 'année íu ivante 
quatrieme burean , & le fe"cond le remplace & de
vient premier burean , & les autres avancent dans" 
í e m é m e o rd re ; mais ils reftent tonjours compofés 
des mémes confeillers. 

Les a rchevéques & évéques de la province ont 
en t rée & féance au parlement au premier burean , & 
fiegent aprés les preí idens , & avant le doyen des 
confeillers ; mais i l n 'y a que l ' evéque de Grenoble 
qui ait vo ix dél ibérat ive , les autrés n'ont que v o i x 
coníu l ta t ive . 

Par lettres patentes de I6Í8 , Ce parlement fut con
firmé dans la ju r i fd iñ ion des aides dont i l avoit jou i 
p r é c é d e m m e h t ; & par édit de 1638 , le r o i la dé-
í i m i t , & crea une cour des aides feparée : mais íu r 
les repréfenta t ions & oppofitions de tous les corps 
de la province, & des fyndics des trois ordres, cette 
cour fut í upg r imee en 16 5 8, & fa jn r i fd iñ ion réun ie 
au parlement, 

Enfnite de l 'édit de Nantes , i l fut c reé une cham
bre mi-partie au parlement de Grenoble, qui fut d é -
trnite & íuppr imée en 1679. 

L'nnion qui a exifté entre le parlement&c\^c\\zm-
bre des comptes jufqu'á l 'édit de i6z8, qui ér igea 
la cour des comptes, é toi t d'une nature bien diffé-
rente que celle de la cour des aides ; le parlement Se 
la chambre des comptes avoient chacnn leurs offi-
ciers á - p a r t , lefquels, á la vé r i t é dans certaines ma-
tieresrfe réuniífbient pour décider conjointement. 
Cet arrangement avoit fans doute pris fa fource des 
Torigine dn confeil delphinal. 

Le burean des finances n'a jamáis formé corps 
avec le p ¡rlement; l 'on peut s'en convaincre par fon 
édit de créat ion du mois de D é c e m b r e 16x7 , avant 
lequel i l n 'exi í lo i t pas. I I ne faüt pas confondre le 
burean des tréforiers d'aujourd'hui avec les an-
ciens tréforiers du D a u p h i n é , établis principale-
ment pour é t re les receveurs & gardes du t réfor du 
dauphin; leurs fonflions n'ont ancun rapport. 

En l'abfence du gouverneur & du lieutenant gé-
n é r a l , qid font membres & chefs du parlement, c 'eíl 
le premier p ré f iden t , &c á fon dé fau t , celui qui p r é -
fide la compagnie, qui commande dans la province, 
á moins qu ' i l ne plaile au r o i d'y établir un comman-
dant par brevet part iculier , & m é m e fi ce com-
mandant par brevet s'abfente de la province , celui 
q u i prél ide la compagnie, des ce moment reprend le 
commandement. 

Ce privilege eftdes plus anciens&des mieux con-
firmés par les fouverains du D a u p h i n é . 

Le confeil delphinal avoit ce d r o i t , le parlement 
l'a confervé ; & nos rois le l u i ont maintenu en tou-
tes occafions, dont la relation feroit immenfe. Aufl i 
le r o i regnant, aprés s 'étre fait rapporter les titres 
de fon parlement, par fes lettres patentes du 12 Juil-
lét 1716 , le maintient & confirme dans la políeffion 
de fes anciens privileges, &; en c o n f é q u e n c e , en 
tant que de befoin feroi t , établi t & commet le pre
mier préfident en fadite cour, & en fon abfence, 
celui qui y préfidera , pour commander dans toute 
la province du D a u p h i n é , tant aux habitans qu'aux 
qu'aux gens de guerre ; ordonne á tous fes officiers 
&: autres, de le r econno í t r e en ladite qual i té de 
commandant toutes & quantes fois que le gouver
neur & le lieutenant général de la province fe t rou-
veront abfens, & fauf le cas oü le r o i auroit d o n n é 
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des lettres de commií í ion particulieres pour co i r r 
mander les troupes dans ladite proyince , auquel ggtf 
l l v e u t & entend que pareille commií í ion pour corn^ 
mander ne prive pas le premier p ré í i den t , & en fon 
abfence celui qui p r é f i de , des honneurs qui lu i font 
a t t r i b u é s , comme commandant naturel en l'abfence 
du gouverneur & du lieutenant g é n é r a l , te l que 
celui d'avoir une fentinelle á fa por te , & autres, 
m é m e lorfque le commandant particulier fera á Gre
noble. 

Les tribumaux qui foilt dans l ' é t endue du parle-* 
ment de Grenoble, font le préfidlal de Valence, deux 
grands bailliages , celui du Viennois & celui des 
montagnes, qui en comprennent chacun plufieurs 
autres ; la fénéchauffée du Valentinois, qui fe divife 
en deux vlce-fénéchauffées, celle de Cri t & celle de 
Monte l imar t : i l y a auffi plufieurs autres juílices q u i 
reíTortiííent i m m é d i a t e m e n t , comme la juílice de la 
p r inc ipau té d'Orange. 

Premien préjídens, Cette cour n'eut jufqu'en 15 41, 
qu'un feul p ré f iden t ; les premiers ne font point ve
nus á notre connó i í í ance : on trouve feulement dans 
des notes de la chambre des comptes, que Adam de 
Cambrai y fut recju préfident l e 15 Septembre 1418. 

Etienne de G u i l l o n , 16 Novembre 1419. 
Guillaume deCorb ie , 13 Septembre 1441. 
Guillaume de Confine, 11 Septembre 1442. 
Antoine de Bouvier. 
Fran^ois Por t ier , 29 Juillet 1452. 
Jean Palmier, 23 Mars 1483. 
Geoffroy Caries, 28 Novembre 1500. 
Falos d 'Arv i la rde , 20 D é c e m b r e 1 j¡ 16. 
BonaventuredeBarthelemy, 11 D é c e m b r e 1533.1 
JeanSanfon , 2 Janvier 1536. 
Claude de Bel l ievre , 3 Juin 1541 ; c 'eíl le pre

mier qui ait été qualifié premier préf ident . 
Jean de T r u c h o n , 1556. 
Joachim de Bell ievre, 23 D é c e m b r e 1578. 
Ennemond R a b o t D i l í e n s , 20 Oftobre 1580. 
Artus de Prunier , 17 Novembre 1603. 
Claude Frere, 20 Juillet 1616. 
Louis Frere, 12 Oftobre 1640. 
Pierre le Goux de la Berebere ,19 Aoü t 1644. 
Denis le Goux de la Berebere, 24 Aoü t 1652. 
Nicolás Prunier de S. A n d r é , 23 A o ü t 1679. 
Pierre Pucelle, 10 Févr ie r 1693. 
Pierre de Berul le , 29 A v r i l 1695. 
Pierre-Nicolas de Berul le , 17 Juillet 1720. 
Artus-Jofeph de la Poype S. Julin de Grammont , 

3 Aout 1730. 
H o n o r é - H e n r i de Piolene, n o m m é i 3 Septem

bre 1739, re^u le 6 Juillet 1740. 
F o y q J o l y / G u y p a p e , Blanehard. ( ^ ) 
PARLEMENT DE GUYENNE. Foyei ci-devant PAR

LEMENT DE BORDEAUX. 
PARLEMENT D'HIVER , é toi t la féance que le par-

lement tenoit aux o ñ a v e s de la faint M a r t i n , de la 
Touf la in t , ou de la faint A n d r é , ou aux o ñ a v e s de 
la Chandeleur; on l u i donnoit indifFéremment tous 
ees noms de parlement des o ñ a v e s de tous les Saints, 
de faint Mar t in ,y«/zíi Marti ni hiemaüs, de faint A n 
dré , des o ñ a v e s de la Chandeleur. Voye^ les regif-
tres olim, & les lettres h i í lo r iques fur les parlemens , 
tom. I I . pag. ¡¿¡.CP. ( ^ ) 

PARLEMENT DE LA LANGUEDOC ; on donnoit ce 
nom au parlement qui fut é tabl i á Touloufe par Phi-
lippe-le-Hardi en 1280', on l 'appelloií ainfi pour le 
dií í inguer du parlement deParis , qu'on appelloit auíH 
parlement de la Langued'oui, ou Languedoil, parce 
qu ' i l é toi t pour les pays de la Languedoil, ou pays 
eo í i t umie r , au - l ieu que l'autre é toi t pour les pays 
de la Languedoc, ou pays de droit écr i t . Foye^ PAR
LEMENT DE TOULOUSE. 

PARLEMENT DE LA LANGUEDOIL OU DE LA LAN-
H 
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G U E D O U I ; c 'étoit k parltment de París que l 'oh ap-
pfelloit ainfi pour le di í l inguer duparltmmt di la Lan-
güedoc ou de To iüou fe . f^oyei PARLEMENT DE LA 
LANGUEDOC , 6- á-devant PARLEMENT DE PARÍS. 

PARLEMENT DE LA LIGUE ; on donna ce nom á 
la portiort du parlement de P a r í s , laquelle t eno í t le 
par t í de la l igue, & r e í t a á París pendant que le fur-
plus du parlement e toí t á Tours & á Chá lons . BuíTy-
íe - C l e r c , un des fáftíeux de la l igue, ayant mis le 
premier pre í ídent de Harlay & pluneurs autres'mem-
bres ¿nparlement á la baft i l le , le prefidentBriíTon reí la 
dansPar í s , Scy fitlafonñion de premier p r e í i d e h € L é 
ro í donna au mois de Janvier 1689, un édit quí trans
iera le parlement k Tou r s ; íl y eut une des chambres 
ña parlement trarisferee á Tours , quí.fut e n v o y é e a 
C h á l o n s poi í r j rendre la jtiftíce; ce ñi t la por t ion dü 
parlement reftee á P a r í s ; elle n 'é to í t pas toute compo-
fée de ferví teurs aveugles de la ligue,plufieurs a v o i e n í 
ouvert lesyeuxfurl 'erreur de ce p a r t í , q u e l q u e s - u n s 
ayant cédé á la cra ínte 011 á la neceffité, rougiflbíént 
en fecret de leur fbibleffe , íl y en avoit m é m e quí 
s 'étoient toujours m o n t r é s bons ferví teurs d u r o í ; 
ce fut cette port ion du parlement quí rendir le fameux 
a r ré t du 28 Juin 1593 pour rob í e rva t i on d e l a l o í 
falique, Se qu í declara nuls tous traites & aftes ten-
dans á faire paffer la couronne es mains de princes 
& princeffes é t rangers : les parleméns de Tours , de 
C h á l o n s , & de París furenf enfín reunís au mois 
d 'Aoüt 1594. Ĵ oyê  les regijlres du parlement 6; les 
mémoires de la ligue. ' 

PARLEMENT OU GRAND-CONSEIL DE MALINES, 
fi i t établí par Charles - le -Temeraire , duc de Bour-
gogne , & fouverain des Pays-bas , par lettres du 
mois de D é c e m b r e 1473 ; ce parlement ílibíiíla juf-
qu'au décés de ce pr ince , a r n v é le 5 Janvier 1476, 
vieux ftyle. Voye^ la Chronologle d'Artois par Ma i l -
l a r t , en tete defon commentain. 

PARLEMENT DE METS , eft le d ix íeme parlement 
de France. 

Le pays des t ro í s évéchés , M e t s , T o u l & Ver-
d u n , quí compofe l 'é tendue de ce parlement, .faifoit 
anciennement par t íe du royanme d'Auftrafie. 

A-prés la mort du ro í Raou l , du tems de Louis 
cTOutremer, les t ro í s évéchés furent affujettís á 
Fempereur Othon L & reconnurent fes fucceíTeurs 
pour fouverains. 

Les villes de M e t s , T o u l & Verdun étoíent gou-
yernées par des comtes. 

Les caufes des habitans des évéchés reíTortífloient 
alors par appel á la chambre ímpér ia le de Spire; 
mais les appels é toíent t rés-rares á caufe des fraís 
immenfes que les par í íes é to íent oblígées d'eíTuyer, 
& des longueurs des p rocédures de la chambre ím
périale , quí éternifoient les procés . 

I I y avoit d'ailleurs dans ce pays plufieurs feigneurs 
qu i p ré tendo ien t é t re en franc-aleu, & avoir le droit 
de juger en dernier & fouverain reíTort. 

Les chofes demeurerent en cet état jufqu'au tems 
d ' H e n r í I I . lequel en 1 5 5 2 ayant repris Mets , T o u l 
& V e r d u n , s'en déclara le protedeur ; ees t ro í s évé
chés luí furent aíílirés par le t ra í té de Catean - Cam-
breí ís en 1559; l'empereur Ferdinand les íít rede-
mander á Fran^ois I I , en 1560, mais ce lu i - c í s'en 
excufa, & dit que Ton n 'avoí t fait aucun tort á l 'em-
p i r e , & que ees pays étoíent du patrimoine de la 
France. 

Henr í I V . s 'é toi t fait aíTurer ees mémes pays par 
le traí té de Vervins en 15 98, mais les mouvemens 
qu ' í l y eut á Mets en 1603 , l'obligerent d 'y aller en 
perfonne, & de s'emparer d é l a citadelle, dont íl 
chaífa le commandant. 

Ce prince s 'étant ainíi rendu maitre de la v i l le de 
Mets , y établit un préfident pour connoitre des díf-
férends quí pour ro íen t arriver entre les bourgeois &; 
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les foldats de la garnífon ; cet office fubíifla jufqu'a 
la eréat ion du parlement en 16 3 3. 

I I y avoit déjá quelque tems que l 'on avoit déf-
fein d 'établír un parlement á Mets ; "Henrí I V . vi í i tanf 
les t ro í s é v é c h é s , fut informé des grands abus qur 
s'y commettoient en l 'admíníftratíon de la mmoe , 
tant pour le peu d 'expér ience de ceux qúi y é to íen^ 
e m p l o y é s , que pour les ufurpations de quelques pef-
fonnes, qui fous p f é texte de pré tendus prívi léges & ' 
de titres de f ranc-a leu , ou de quelques ufages & 
coü tumes injuítes & e r r o n é e s , avoíeht mis la juft íee 
en confuñon & defordre, & avoient m é m e ofé en-
treprendre de juger fouve ra ínémen t , non-feulement 
des biens & fortunes des habitans de cette provirice,, 
mais auffi de leur vie & de leur honneur, avee con-
fifeation de bíens á leUr profit particulier. 

Ces juges s 'étoient m é m e ingérés de dónfier des 
graces par faveur'aux crimíñels les plus coupables, 
ce quí avoit encoré er^hardi ceux-ci , &¿. leur impu-
n i té donnoit occafión á d'autres de les fu ív r e , dont 
íl é to i t a r r ivé de grands i n c o n v é n i e n s , á la défola-
t i on de pluí ieurs familles. 

H e n r í I V . voulant r eméd ie r á ces defordres, & 
faire jou i r les habitans de cette province druns juf 
t íee & pól ice mieux o r d o n n é e Sí autorífée , l eurpro-
mi t d 'établír dans cé pajs une cour fou^eraine avec' 
plein p o u v o í r de connoitre , déc ider & terminer en 
dernier reíTorttOutes mat íeres civiles 8¿ c r ímine l l e s ; ' 
mais la mor t f ime l l é & p r é m a t i i r é e de cegrand prin
ce , l ' empécha d 'exécuter ce qu'íl avoit p r o j e t t é . 

Sur les nouvelles prieres quí furent faites á Louis-
X I I I . par tous les ordres de ces t roís villes & pro-
vinees, ce prince étant á Saint-Germain-en-Laye , 
au mois de Janvier 1633, donna un édit par l eque l , 
pour rempl í r les vües de fon p rédéce f l eu r , & don-
né r une meilleure forme á radmin i í l r a t ion de la juf-
tiee dáns ce pays , & voulant marquer á fes habitans 
lé reflentiment qu ' i l avoit de l'aíFeílíon qu ' í l s 
avoient . toujours eu pour fon fervice & pour l'ae-
croilTemént de fa couronne; aprés avoir mis cette 
aíFaire en dél ibérat ion dans fon confe i l , o i i é to íen t 
plufieurs princes dú fang, & autres feigneurs da-
rOyaume, & l e s premiers & pr ínc ípaüx de fon con-' 
f e i l , íl ordonna : 

Que dans les provinces & évéchés de T o u l , M ets, 
& V e r d u n , íl feroit établí une cour fouvera íne en 
t i tre de parkment, dont le fiége aftuel foroít en la 
v i l l e de Mets , á caufe de la c o m m o d i t é , de la fitua-
t i on & de fa grandeur, & de l'affluence du peuple. 

Cette cour fut compofée d'un premier p ré f iden t , . 
de fix autres p r é l i d en s , quarante-fix confeillers, dont 
íix confeillers eleres, un procureur general, d e u » 
avocats g é n é r a u x , quatre fubftítuts du procureur 
g é n é r a l , un greííier c i v i l , un greffier c r i m i n e l , un 
greffier des p ré fen ta t ions , auxquels trois greffiers le 
ro í donna le t i t re de fecrétaires de la cour, un greffier 
garde-facs des greífes , un eon t ró leuf des greffes 
c i v i l & cr imine l , deux notaires & fecrétaires de la 
cour , un maí t re clerc des audiences, un maí t re clerc-
de la chambre du confe i l , & un maí t re clerc du c r i 
mine l , un premier húiffier buvetier, fix autres huif-
fiers, un confeiller receveur des confignat íons, t rois 
confeillers payeurs des gages 6¿ reeeveurs des amen-
d e s , v í n g t - q u a t r e p r o c u r e u r s poftulans,un concierge. 
garde des meubles, enfín un concierge garde des p r i -
fons. 

Cette cour fl i t établie pour é t re exercée par feme-
í l r e , & en deux féances & onvertures; le premier-
préfidént préfide dans les deux femeí t res ; íl p a r o í t ' 
que cette cour avoit depuís é té rendue ordinai re , 
car le femeftre y fut de nouveau établí par édit du 
mois de M a i 1661, publ ié au feeau le dernier du 
m é m e mois. 

L a premiere féance eommence au premier Févr ie r , 
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& eft compofeettes quatrieme, cmquieme,& feptleme 
pré l idens , 8c de vingt-trois confeillers; l'autre lean-
ce commence au premier A o ü t , & eíl compofée des 
iecond, quatrieme, &. fixieme préf idens , & de vingt-
trois autres confeillers. 

L'édit de c réa t ion declare, que les evéques de 
Mets, T o u l , & V e r d u n , l 'abbé de faint Arnould de 
Wets, Sdegouverneur de la vil ledeMets,feront tenus 
pour confeillers la'ics de cette cour , pour y avoir 
i canee & voix dél ibérat ive aux audiences publiques, 
ainfi que les autres évéques & gouverneurs l 'ont 
dans les autres parlemens. La Martiniere en fon Dic í . 
"éographique, fuppofe aufli que l 'abbé de Gor ia , & 
le lieutenant general de Mets ,on t de m é m e féance 
en ce parhmmt, en quali té de confeillers d'honneur. 

Le r o i attribue aufli par cet édit au parUment de 
iWetfjles mémes a u t o r i t é s , pouvoirs, jur l fdif t ions, 
& connoifíance en dernier r e í l b r t , de toutes les ma-
tieres civiles & criminelles, bénéficiales, mixtes, 
réelles & perfonnelles, aides & í inances , & autres, 
fans aucunes en excepter, qu'aux autres parlemens 6c 
fuivant les mémes r é g l e m e n s , lefquels, e t t - i l d i t , 
ferviront pour le pañement de Mets. 

I I eft o r d o n n é n o m m é m e n t que ce parlement con-
noitra de toutes les appellations qui feront iníerjet-
tées des jugemens & fentences rendues en toutes 
matieres civiles & criminelles, mixtes, réelles & 
perfonnelles par tous les juges ordinaires clefdites 
villes & c o m m u n a u t é s , & de toutes les autres terres 
& felgneuries appartenantes aux feigneurs, tant ec-
cléíiaítiques que temporels, compriles dans l ' é ten-
due defelites provinces & anciens re í for ts , fouverai-
n e t é s , enclaves d'icelles, tels qu'ils é toient en l'an 
1551, notamment des villes de V i c , M o y e n v i c , 
Mar fa l , Clermont , Gorze, Jamets , & Stenay, & au
tres villes & feigneuries fituées dans le bailliage de 
l 'évéché de Mets; comme auffi des paroiffes commu-
nes, & tenues en furféance, clépendantes des élec-
tions de Langrcs & de Chaumont-en-Baffigny, en 
ce non compris celles reíTortiffantes au parlement de 
Paris ; & défenfes font faites á tous lefdits juges, de 
quelque quali té & condition qu'ils foient, d'entre-
prendre ci-aprés de juger fouverainement & en der
nier ref íbr t , avec injonftion á eux de déférer aux-
dites appellations & de ne paffer outre au préjudice 
d'icelles. 

Toutes les caufes qui fe préfentent entre les bour-
geois de Mets & les loldats de la garnifon doivent , 
fuivant le m é m e éd i t , é t re t ra i tées en premiere inf-
tance au parlement; & pour l 'expédition de ees cau
fes i l doit é t re donné une audience par femaine, á la-
quclle audience i l doit aífifter un préfident & fix 
confeillers pour le moins, lefquels font tenus de j u 
ger ees caufes fur-le-champ. 

A u moyen de l ' inftitution de ce parlement, le r o i 
fupprime l'office & charge de préfident de Mets , & 
les autres offices dudit fiége furent fupprimés. 

I I íut dit que les appellations comme d'abus qui 
feroient interjettées des oíficiaux des églifes de Mets, 
T o u l & Verdun feroient r e l e v é e s , j ugées , & déci-
dées en ce nouveau parlement, felón les máximes qui 
s'obfervent en pareille oceurrence dans les autres 
parlemens, fpécialement dans celui de Paris. 

Et pour accroitre l 'é tendue & reífort de ladite 
, cour, le ro í ordonna que dorénavant i l feroit permis 

d'appeller en toutes matieres c iv i les , criminelles, 
bénéficiales, mixtes, r ée l l e s , perfonnelles, fínances, 
& autres fentences qui feroient données par les oífi-
ciers des villes de M o n z ó n , Chateauregnaud, terres 
& feigneuries qui en d é p e n d e n t , nonobí lan t la fou-
vera ineté dont ees juges pouvoient avoir jou i jufqu'-
alors, laquelle fouveraineté fiit fupprimée pour évi-
ter les abus & les inconvéniens qui en é to ient a r r i -
v é s ; i l f i i t feuLementpermis aux officiers de M o n z ó n , 
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ainfi qu 'á ceux de Mets , T o u l , V e r d u n , & V i c , de 
juger en dernier reífort dans les cas portes par cet 
édit. 

Les gages des officiers font enfuite regles par cet 
édit . 

La difpofition fuivante leur attribue les m é m e s 
honneurs, au to r i t é s , pouvoirs , p r é é m i n e n c e s , p r é -
rogatives, privileges,franchifes, i m m u n i t é s , exemp-
t ions , droits , f ru i t s , revenus, taxations, profi ts , 
émolumens dont jouifTent les officiers de m é m e 
q u a l i t é , parlement de Paris, e n c o r é que le tout 
ne foit expr imé dans cet édit, 

Enfin les pourvüs defdits offices furent difpenfés 
pendant trois ans de la rigueur des quarante jours 
fans payer le droit annuel, aprés lequel tems ils fe
roient admis au droit annuel fans faire aucun p r é t 
n i avance, en payant feulement le foixantieme de-
nier de l 'évaluat ion de leurs offices. 

Cet édit fut enregií lré par le parlement de Mets, le 
26 Aoü t 163 3, & le m é m e jour fut faite l'ouverture 
de ce /w/ewe/zí par M . de Bretagne, premier préfi
dent , avec plufieurs mai í res des r e q u é t e s , confeil
lers au parlement &c au grand - confeil , & quelques 
avocáis au parlement, tous deftinés á remplir les pla
ces de préf idens , confeillers, & avocats généraux 
de ce parlement. 

Ce m é m e édit d 'établiffement du parlement de Mets 
fut regi l i ré en celuí de Paris le 20 D é c e m b r e 1635. 

Le premier afte de ce parlement fut l ' enregif í re-
ment de l 'édit de créa t ion qui fut fait á la requifi t ion 
du miniftere publ ic , & fur l ' intervention de l ' évécpe 
de Mets, lequel y pr i t féance par fon vicaire génera í 
au m é m e rang que les ducs & pairs tiennent á Paris-
Cela fi.it fait en préfence du maí t re échevin & des 
magiftrats ordinaires de Mets , qui prirent place dans 
les bas íiéges , des députés du chapitre' de la ca thé-
drale de Saint-Arnoult ,& autres eccléíiafliques diítin-
g u é s , avec la principale nob le f í e , & un concours ex-
traordinaire de peuple. 

Par un autre édi t du mois de Janvier 1.63 3, le r o i 
établit une chancellerie prés le parlement, compofée 
d'un garde-fceaux, pour étre cet office rempli par un 
des confeillers au parlement, deux audienciíSrs , deux 
cont ró leurs , deux r e f é r enda i r e s , un chauffe - cire , 
& deux huiífiers garde-portes; depuis, le nombre de 
ees officiers a é té augmenté par édi t du mois de M a i 
1661, & eft préfentement compofée du garde des 
fceaux , de quatre confeillérs audienciers, quatre 
cont ró leurs . 

Par des lettres - patentes du 10 Ma i 1636, le r o í 
ordonna aux officiers du parlement de Mets, de fe 
tranfporter, huitaine a p r é s , en la v i l le de T o u l , pour 
y faire á l'avenir leurs fonftions; & ce, fur ce que 
í 'on p ré tendoi t que la ^ l e de T o u l étoi t plus com-
mode pour les juges & pour les parties. 

Ces lettres furent préfentées au parlement le 11 Juin ; 
mais raffemblée fut remife á fix femaines, pour avoir 
le tems d'inviter les abfens. Par un autre arrét du 21-
Juillet fu ivan t , le délai fiit p r o r o g é d'un mois á caufe 
des hafards des chemins & péri ls de la guerre. Enfin 
par arré t du 12Septembre 163 6, i l fiit a r ré té qu' i l fe-
roitfai t des remontrances au r o i fur cette tranílatioo» 
& p a r l ' évenement elle n'eut po in t l i eu . 

Les treize officiers qu i compofoient k cour des 
aides d e V i e n n e - e n - D a u p h i n é , transférée depuis á 
Bourg-en-Brelfe, oíi elle fi i t ér igée en confeil fouve* 
rain par édit du mois de Septembre 1658, furent 
joints au parlement de MeM par let t res-p§tentes du 11 
Juillet 1663, regiftrées le 6 Septembre fuivant , & 
parles a r ré t sdu confeil in t e rvenusá cefujet , ils fu
rent confervés dans la prérogat ive de nobLeffe, poi r 
eux & leur pof t é r i t é , & dont jouiíToient les officiers 
des cours fouveraines de D a u p h i n é , dont ils avoieric 
fait partie, ainfi que l'aíTure de la Roque, dans fon 
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traite de la Nobleffe, chap. xxxvj. &c coftime 11 eft dk 
dans rav^ertiílement qui eft en tete du rccueil des 
privileges áu parlement de Dombes. 

Ce parhment e í l prefentement compofé de trois 
chambres; favoir la grand'chambre, la tournel le , & 
les enqué tes . 

I I y a huit préfidens outre le premier p ré f iden t , 
trois d'entre eux fervent en la grand'chambre, trois 
en la tournelle , & trois aux enqué tes . 

I I y a dans chaqué chambre quinze confeillers, 
entre lefquels eí l un garde du í ceau , & un confeiller 
clerc. 

I I y en avoit autrefoís fix de la rel igión p ré tendue 
réformée. 

Le parquet e í l compofé de deux avocats &: de 
deux procureurs genersmx, avec quatre fubílituls. 

Le grefFe eíl exercé par trois greffiers fecrétaires 
du r o i , l 'un pour/le c i v i l , & deux pour le criminel. 

I I y a 1-4 huiffiers pour le fervice de ce parlemcm. 
F Les avocats font en nombre fuffifant & les p ro 
cureurs au nombre de 40. 

Ce parkmmt comprend dans fon reflbrt Ies bai l -
liages & préfidiaux de M e t z , T o u l , V e r d u n , & Sar-
louis , les bailliages de Sedan, T h i o n v i ü e , L o n g w y , 
M o u z o n , & M o h o n ; les p révo tés bailliageres de 
M o n z ó n , M o n t m e d y , Chavancy , Marvii le ; les 
p révo té s royales de D a m p v i l ü e r s , Chá teauregnaud , 
Sierk , Phil isbourg, Sarbourg; & Ies bailliages fei-
gneuriaux de V i c & de Carignan, dont les appels 
fe portent d i r e ñ e m e n t au parhment. 

La jur i fd i f t ion de ce parlemmt e í l fort é t endue , 
cette cour étant en m é m e tems chambre des comp-
tes , cour des aides & flnances, cour des mon-
noyes y & table de marbre. Elle a toute l 'attribu-
t ion des cours des aides, depuis la r éun ion de celle 
qu i avoit é té c réée pour Ies trois évéchés , & entant 
que chambre des comptes, cour des aides, fa jurif-
dif t ion s 'é tend en Alface pour les matieres de fa com-
p é t e n c e . Voyc^ les additions fur J o l y , Védit de la 
Francs , par Boulainvilliers , le Diciionnaire gcogra-
phique de la Martiniere. ( ) 

P A R L E M E N T DU MEXIQUE , ou NOUVELLE Es-
P A G N E , que les Efpagnols appellent audíences, & 
que nous appellons parkmms, font des tribunaux 
í o u v e r a i n s , qui comprennent dans leur reflbrt p l u -
fieurs provinces; i l y a celui de M é x i c o , celui de 
Gatimaia, & celui de Guadalajarre. ^oyej la def-
cripiion du nouveau monde, 

PARLEMENT DE NOEL , é toi t la féance q>ie le 
parlement tenoit aprés N o e l , poji nativitatem Domi-
ni. I I y en a un exemple dans le recueil des ordon-
nances d é l a t ro i í ieme race, en 1175. Philippe I I I . 
d i t le Hardy , y íit une ordonnance touchant les 
amortiflemens , qu i eí l fax^acla in parlamento om-
nium fanñorum pofi nativitatem Domini. C 'e í l que 
la féance du parlement commencée á la touffa int , 
avoit é té p ro longée jufqu'á noel. Foyei PARLEMENT 
D E L A T O U S S A I N T . 

PARLEMENT N O I R , parlamentum nigrum : on 
entendoit p a r - l á lejugement desbarons, qui con-
noiflbient d'un crime capi ta l ; on difoit nigrum quaji 
lethiferum. Voye^ H e ñ o r Boethius, lib. X I V . hifi. 
feotor. p. j o i . & danslegloff. deDueange, placi-
tum lethiferum , & parlamentum nigrum. { A } 

PARLEMENT DE NORMANDIE , qu'on appelle 
aufli parlement di Rouen , parce qu ' i l t ient fes íéan-
ces á Rouen , v i l l e capitale de la province de Nor
mandie , p o i ^ iaquelle i l a é té é t ab l i , eíl le fixieme 
parlement du royaume. 

I I t i re fon origine de la cour de l 'échiquier de Nor
mandie, iníl i tuée par Rol lo ou Raoul , premier duc 
de cette province. Cette cour fi i t ér igée en cour fou-
veraine, & rendue fédentaire á Rouen par Louis 
X l l , en 1499. Chopin 6c JDuhaillan p ré t enden t que 
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ce á i t f e u l e m e n t en 1501, que cette Cour fut r e i l -
due fédentai re . 

Quo i qu' i l enfoit , ce ne fiit qu'en 1515, qlie Fran-
cois í . ordonna que le nom d'échiquier, feroit changé 
en celui de parlement. Voye^ ci-deyant ECHIQUIER 
DE NORMANDIE. 

I I é to i t alors compofé de quá t re p r é í i d e n s , dont 
le premier & le troifieme é to ien t eleres, & les deux 
autres la'ics; de treize confeillers eleres, & de qu in 
ze confeillers laics; deux greíf iers , l 'un pour le c i 
v i l , l'autre pour le c r i m i n e l ; un huifller audiencier, 
& íix autres huifliers; deux avocats géné raux , ¿k un 
procureur général . 

Lorfque la cour de l 'échiquier íut rendue p e r p é -
t u e l l e , on la divifa en deux chambres, l'une pour 
juger le ma t in , l'autre pour juger de r e l evée . Cette 
feconde chambre, e í l celle qu i a é té depuis appel lée 
la premiere des enquétes. 

Quelques-uns difent que Frangois I . établit auíli 
une chambre des vacations en 1519; mais i l paroit 
que Ton a vou lu parler de la tournel le , dont la cham- • 
bre fut en effet bát ie dans cette année ; car pour la 
chambre des vacations, elle %ie fut établie qu'en 
M47-

Cette cour t in t fes féances au cháteau de Rouen 
jufqu'au premier O ñ o b r e 1 506 , qu'elle commen9a 
á les t eñ i r dans le palais dont la coní l ruél ion avoit 
été c o m m e n c é e du có té de la grand'chambre des 
1499; i l nefut pourtant a chevé quelong-tems a p r é s : 
c 'e í l en ce lieu que le parlement íiége encoré préfen-
tement. 

L ' a r c h e v é q u e de Rouen & l 'abbé de faint Ouen 
fofit confeillers d'honneur nés &\\parlement, fuivant 
les lettres de l'an 1507. 

Plufieurs de nos rois ont tenu leur l i t de juí l ice 
dans ce parlement. 

Charles V I I I . y t int le fien le 27 A v r l l 148 5, & y 
c.onfirma les privi léges de la p rov ince , & celui de 
faint Romain. 

Louis X l l . y v in t le 14 0 £ l o b r e 1508 , é tant ac-
compagné des principaux ofiieiers de fa cour. 

Le 2 A o ú t 1517, Fran^ois L t in t fon l i t de juí l ice 
á Rouen; i l é toi t accompagné du chancelier Duprat , 
& de plufieurs oíHciers de fa cour, 

Quelques jours a p r é s , le dauphin v in t au parle-
lement, ou on l u i rendit les mémes honneurs qu'au 
r o i m é m e , ainíi que ce prince l 'avoit o rdonné . 

A u mois de Janvier 1518 , i l accorda á ce parle
ment les mémes pr ivi léges dont jouiffoit celui de Pa
rís ; & par un autre édit du mois de Févr ier fuivant , 
i l l'exempta de l'arriere-ban. 

Ce fut dans cette m é m e a n n é e , que Ton coní l ru i -
íit la chambre de la tournelle. 

Henr i I I . t in t fon l i t de juí l ice á Rouen , le 8 Of lo -
bre 1550, accompagné de cardinaux , du ro i de Na-
var re , de plufieurs ducs , du connétabte de M o n t -
moreney , de l ' ami ra l , du duc de Longuevi l le , da 
chancelier O l i v i e r , & de plufieurs autres feigneurs. 

Charles I X . s'y fit déclarer majeur, étant accom
pagné du chancelier de l 'Hópi ta l . 

En 1523 , F r a n ^ i s I . accorda au parlement l 'e-
xenrption de la gabelle, & ordonna qu ' i l feroit de-
l ivre á chacun de fes officiers & á fa veuve , autant 
de fel qu ' i l en faudroit pour fa mai fon , fans en í ixer 
la q u a n t i t é , en payant í éu lement le p r ix du mar-
chand, á condition de ne point abufer de ce p r i v i -
lége. 

Le chancelier Poyet ayant indifpofé le r o i contre 
le parlement de Rouen , cette cour fut interdite- en 
1540; i l y eut en conféquence des commiflaires 
n o m m é s pour la tournelle , & un préfident & douze 
confeillers e n v o y é s á Bayeux, pour rendre la juí l ice 
aux fujets de la ba f í e -Normand ie ; mais le r o i é tant 
reyenu desiuipreíl ions défavorables qu'on l u i avoit 
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¿onnéeá Córttíé íe parkmént&e R o ü é ñ , leva i'iriíérdi-
fíion; & voulant donnef aux officiers de cetfe cour 
uñe marque de la fatisfaftion qu ' i l avoi l de leur con-
duite , par un édit du mois de Jiün 1542, i l leur ac-
corda une exemption genérale & perpetuelle de l'ar-
riere-ban; aulieu que celle qu ' i l leur avoit accordée 
en 15 18, n 'é to i t que pour Une occa í ion palTagere. 

Par un édi t du mois de Févr i e r 15 8 9 , cé parlement 
fut t ransféré dans la ville de Caen 4 mais i l í l i t ré ta-
b l i á Rouen par un autre édi t du 8 A v r i l 1594. 

Le parhmcnt de Rouen fut encoré iníerdi t de fes 
foníHons en 1639 , pour ne s 'étre pas oppofé affez 
fortement á la fédition exci tée par les va-nuds-p iés ; 
-on commit en fa place des commiflaires du parU-
mcnt de Paris, ce qui demeura fur ce pié jufqu'en 
1641 , a¿.ie\z parlement de Rouen íiit ré tabl i par un 
édi t du mois de Janvier de ladite année ; i l fiit alors 
rendu femeílre : mais en 1649, i l fut rétabli- fur le 
p ié d'ordinaire. 

A u mois de D é c e m b r e 1543 , le r o i créa la cham
bre des requé tes du palais; fon attribution füt aug' 
men tée par un édit de Janvier 1 544. En 1560 , fur 
les remontrances des états d ' O r l é a n s , cette chambre 
fi i t fupprimée , ainfi que les autres chambres de 
m é m e nature, á l 'exception de celle de Paris. Les 
officiers qui compofoient cette chambre f u r e n t r é u -
nis au parlement dont ils avoient é té t i r é s ; mais au 
mois de Juin 1568, Charles I X . la rétablit . 

A u mois d ' A v r i l 1545 , Fran^ois L établi t une 
chambre criminelle pour juger des affaires concer^ 
nant les erreurs de Luther & de C a l v i n , qui com-
memjoient a fe r épandre dans le pays. I I y a appa-
rence que cette chambre fut fupprimée lorfqu'on éta
blit une chambre de l ' éd i t , en exécut ion de l 'édit de 
Nantes , dumois d 'Avr i l 1598. Celle^cifiit á f o n t o u r 
fupprimée au mois de Janvier 1669, de m é m e que 
celle du parlement de Paris. 

Comme au moyen de cette firppreífioñ, on trou-
va que la chambre des enqué tes etoit furchargée par 
!e nombre de 57 confeillers dont elle étoi t compo-
f é e , outre les deux p ré f idens , i l f u t d o n n é un ;dit 
au mois de Juillet 1680, portant établiflement d'une 
feconde chambre des enqué tes . 

Le parlement de Rouen eft préfentement compofé 
de cinq chambres, favoir , la grand'chambre, latour* 
nel le , deux chambres des e n q u é t e s , & la chambre 
des requé tes du palais. 

La grand'chambre eft compofée du premier p r é -
fident, & deux autres préfidens á mort ier , trois con
feillers d'honneur nés , qui font l ' a rchevéque de 
Rouen , i 'abbé de faint Ouen , & le marquis de Pont-
Saint-Pierre. I I y a auffi quelcpefois d'autres confeil
lers d'honneur, te l qu'eft pfefentement l 'évéque de 
S é e z ; outre ees confeillers d'honneur i l y a v ing t -
hui t autres confeillers, dont huit eleres > & vingt 
laics. 

C'eft en cette chambre que fe foilt depuis 1728 les 
aífemblées généra les des deputés des difFérentes 
cours & autres notables pour les affaires publiques , 
comme pour les befoins des hóp i t aux & autres n é -
ceflités. 

La tournelle eft compofée de trois préfidens á 
m o r t i e r , de fix confeillers de la grand'chambre, de 
fix de la premiere des e n q u é t e s , & autant de la fe-
conde , lefquels changent á tous les appeaux des 
bailliages. 

Chaqué chambre des enquétes eft compofée de 
deux préfidens á mor t i e r , & de vingt-hui t confeil
lers , entre lefquels i l y en a neuf eleres, diftribués 
dans les deux chambres. 

La chambre des requé tes du palais eft compofée 
de deux p ré f idens , & de onze confeillers. 

I I y a un greffier en chef du parlement, & quatre 
AOtaires fecrétaires d ü roi prés ce parltmcnt t un 
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gíeífiei* des aííinftatiofis j u i i greffiéi' dé la íó i t rñe l íé j 
un greíRéf pour chaqué chambre des e n q u é t e s , §£ 
aux requé tes du palais un greffier en chef, & urt 
commis greffier. 

Le parquet eft compofé de deux avocáis généf 
raux & un procureur g e n é r a l , & neuf fubftituts, qui 
font la fonftion d'avoeats dü r o i aux r equé te s d ü 
palais. 

Les huiffiers du parlement íbnf au nombre de huíf^ 
fans compter, le premier hu i í í i e r ; i l y a en outre 
trois huiííiers aux requé tes ; 

I I y a pliis de cent avocats faifant la profeffion 
dans ce parlement, & cinquante-fix procureurs. 

La ehancellerie pres le parUmint de R o u e ñ f i i f 
é tabl ie par édit du mois d 'Avr i l 1499, lors de l 'éta-
bliífement de l ' éch iqu ie r , en cour louveraihe &: f é -
dentaire á Rouen ; &; l'office de garde des fceaux füt 
d o n n é au cardinal d'Amboife ; Creorgés dAmboife . 
cardinal & a r c h e v é q u e de Rouen , & neveu du pré* 
c é d e n t , l u i fuecéda en cet office* 

A u mois d 'Odobre 1701 ^ i l f l i t c reé üné éhart-! 
cellefie prés la cour des aides, laquelle . ar un autré 
édi t dumois de Jüin 1704, fut unie á celle du par* 
lementi , 

C t l l e - c i eft p réfen tement eonipofée d 'uü gardé 
des fceaux, de quatre iecréta i res du ro i audieneiers, 
de quatre c o n t r ó l e u r s , de deux fecrétaires du r o i , 
recevelirs & payeurs des gages, h u i t r é f e r e n d a i r e s , 
fept gardes minutes , & trois huiíí iers. 

Le parlen nt de Rouen comprend dans fon réiTorf 
les fept grands bailliages de Normand e, & é .'ux qu i 
enont é té d é m e m b r é s ; ees fept b illiages font Rouen, 
Caudebec, Evreux j A n d e l y , Caen i Coutances, 6¿ 
Alen^on. ( ^ ) 

PARLEMENT NOUVEAU ; c 'étoit la féance dü par* 
lefpent qui fülvoit les p r é c i d e n t e s . Les ordonnance^ 
du parlement faltes en 1344, portent que le / w ei 
/72e«ífini, l 'on publiera le nmvtlpadtniht ; ce qui 
fait connoí t re que quand le p-irlément terminoit fa 
féance a ñ u e l l e , i l annon9oit Ó£ puol ioi t d'avance le 
tems oíi i l devoit íe raflembler. IJS ordon* 
nancés de la troijieme race , tome I I . pag, 228* 

PARLEMENT DES OCTAVES DE LA CHANDELEÜP, 
DES OCTAVFS DE LA NATI VITÉ DE LA SAINTE 
V l E R G E , e 'é toient les léances que le parlement te-
noit vers le tems de ees grandes fétes & de quelques 
autres; on difoit des ocl.ives, parce que ees léances 
duroient une , deux ou trois femanes, plus ou moins, 
felón l'exigence des cast f<ye{ PARLEMENT DE LA 
TOÜSSAINT, PARLEMENT DE LA CHANDÉLEUR. 

PARLEMENT AUX OCTAVES DES BRANDONS , 
c'étoit celui qui étoit ouvert dans la premiere femaine 
de c a r é m e ; on l 'appelloit ainfi i parce qu ' i l com-* 
men9oit aprés le premier dimanche de caréme , ap-* 
pel lé par quelques-üns le dlnanche des brandom. í l y 
en eut un qui commenfa en ce tems en 1311. Lettr* 
hijlor. fur le parlement, tome I I . pag. 306", 

PARLEMENT DE PASQUES, c 'étoit la féance qtie 
le parlement tenoit vers les fétes de páques . Philippe 
le Bel ordonna en 1304 ou 1305 , qu ' i l y auroit deux 
parlemens á Paris par chaqué a n n é e ; l 'un defquels 
commenceroit á l 'oftave de p á q u e s , c'eft-a-•diré! 
aprés l ' o ñ a v e de paques; l'autre á l'oflave de la 
touf la in t , & que chaqué parlement ne durerolt que 
deux mois ; le tems de la féance étoit plus ou moins 
long , f e lón le nombre des affaires; á mefure qu'elles 
fe mult ipl ierent , on avantjoit le tems de la f é a n c e , 
& l 'on tenoit auffi le parlement avant paques. O n d i£ 
t inguoit la féance d'avant páques de'celle qui fe te
noi t a p r é s ; Philippe le Bel fit en 1308 urte ordon-
nancé , Parijius in parlamento ante rdmos pdlmarum. 
O n difoit auffi le parlement ¿avanipáqiu i fieuri, S¿ 
le párlemént í a p ú s paques. 

PARLEMENT DE LA PENTÉGQTÉ J in parUmmtd 



62 P A R 
pentecojles ,-c 'étoit la féanc-e que le parlemtnt tenoit la 
.furveille de la p e n t e c ó t e ; i l y en a un exemple des 
i 'an 127 3, dans le recueil des ordonnances de la t r o i -
fieme race. Philippe I I I . y fit une ordonnance t o u -
-chant les monnoies; Philippe le Bel en fit deux au 
jmdemmt d& la pentecóte, en 1287 & ia88 . 

PARLEMENT DU PEROU, í bn t des audiences o u 
confeils í b u v e r a i n s , comme ceux du Mexique; i l y 
a celui de Qu i to , celui de L i m a , celui de Los-Char-
•cas. Foyc^ la defeription de l'Amérique. 

PARLEMENT DE PIÉMONT ; le roiFran^oisI. s'étant 
« m p a r é des états de Savoie & de P i é m o n t , y établit 
dans chacun de ees pays un parlement ; celui de Pié
mont fut d'abord établi á T u r i n , i l flit depuis tranf-
feré Í\ Pignerol en 1564. Les préíideits & confeillers 
de ce parlement ceux de celui de Savoie, avoient 
e n t r é e , féance & voix dél ibérat ive dans les autres 
parlemeñs du royaume, fuivant une déclarat ion du 
14 Novembre 1549. Us é to ient íuppr imés en 1559, 
Se devoient ctre incorpores dans d'autres compa-
gnies ; cependant le parlement de Piémont ílibíiftoit 
•encoré á Pignerol en 1564. Foye^ les mémoiresdela 
chambre des compres , coté 2. T , fol. ye). & le ¿ . ¿ í , 

f o l . y 3 , & l e 3 . E , f o l . ( ) S . 
PARLEMENT P L E I N , plenum parlamentum; c 'é toi t 

í o r íque les feigneurs é to ien t au parlement avec les 
. maitres ou gens le t t rés . O n difoit plus anciennemeíj t 
cour p l én i e r e , curia folemnis. I I eí l fait mention du 
plein parlement dans le feconel regiftre olim, fo l . 65 
r e ñ o , in pleno parlamento.,. prceceptum fu.it mihi, dit 
le greffier, á la fuite d'une ordonnance de Philippe 
le B e l , de Tan 12,87 ? autrefor des chartes; 
i l eíl par lé d'une autre ordonnance faite en 1295, in 
parlamento omn 'mmfanclorumpmfente tota parlamento. 
Depuis ce tems lorfque Ies pairs ont pris féance au 
parlement en nombre fuffifant poar juger un ai^fre 
pair , on a dit que la cour é toi t fuffifamment garnie 
de pairs. Voye^ LIT DE JUSTICE. { A ) 

PARLEMENT DE PAU , eft le neuvieme parlement 
du royaume. Les anciens princes du pays avoient. 

, une cour capitale de juí t ice qui s'appelloit cour ma-
j o u r , oíi fe termino! ent en dernier reífort les contef-
tations qui y é to ient por tées par appel des autres 
j u ñ i c e s ; elle é to i t compoíée de deux é v é q u e s & de 
douze barons du pays. 

En 1328 Philippe H I . comte d'Evreux & r o i de 
Navarre , aprés la bataille de Ca í fe l , o ü i l accompa-
gnoit le r o i Philippe de Valois , retourna dans fon 
royaume de Navarre; & p ó u r r eméd ie r aux defor-
dres qui s 'étoient glilfés pendantl'abfence des quatre 
lo is fes prédéceffeurs, ayant aífemblé les états á Pam-
pelune , i l fit plufieurs belles ordonnances , & en 
cutre établit un confeil ou parlement pour le fait de 
la j u í t i c e , appellé le nouveau fort de Navarre, Sainte-
Marthe. 

Les chofes demeurerent fur ce pié jufqu'en 1519, 
que Henr i I I . de la maifon d 'Albre t , & r o i de Na
varre , commen^a á Pau un palais , & y établi t un 
confei l fouverain pour ré í ider e^ cette v i l l e . 

I I y avoit en outre une chancellerie de Navarre 
q u i é to i t auffi une cour fupér ieure . 

D e ees deux compagnies , Louis X I I I . forma en 
1620 le parlement de Navarre & B é a r n , rél ident á 
Pau. 

A u mois de Janvier 1527 , Henr i I I . r o i de Na
varre , établ i t une chambre des comptes á Pau , & 
l u i donna pour reífort labafle Navarre , le B é a r n , les 
comtés de Foix & de Bigor re , les v icomtés de Mar-
fan, Turfan , Gavardon & la baronie de Captieux, 
Ies vicomtés de Laut rec , de Nebouzan, la baronie 
d'Aller-Villemure , & les quatre vallées d'Aure. 
- Le r o i Louis X I I I . un i t á cette chambre des comp
tes celle de Nerac , pour ne former á l'avenir qu'un 
j n é m e corps , fous le t i t re de chambre des comptes 
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de Navarre. Cette chambre de Nerac comprenoit 
outre la duché d A l b r e t , la comté dArmagnac & 
toutes fes dépendances , le pays d'EauíTan, la leigneu-
rie de Riviere-balfe, le comté de Fezenfaguer &c fes 
d é p e n d a n c e s , le comté de Rodeze, & les quatre 
chatellenies de Rouergue r le comté de Pé r igo rd 8c 
la v i c o m t é de Limoges. 

Par un édit de l'an 1691 , le r o i fit un nouveau 
changement dans ees compagnies, en unilfant la 
chambre des comptes au parlement, & l u i attribuant 
en cet é t a t j l aconno i í f ance de tout ce quiappartient 
aux chambres des comptes des autres provinces , 
m é m e celle des monnoies , dont la chambre des 
comptes avoit l 'at tribution des fon premier établif-
fement. 

Ce parlement eft tout á la fois chambre des comp
tes , cour des aides & des finances. 

Mais comme on avoit é t é obligó de diftraire p l u 
fieurs terres & feigneuries du reffort de cette cham
bre des comptes pour former la jur i fd i f t ion des cours 
fouveraines établies á Bordeaux & á Montauban , 
on a uni au parlement de Pau tout le pays de Soulle , 
qui dépendoi t auparavant du parlement de Bordeaux. 

Le parlement de Pau eft préfentement compofé 
d'un premier p ré f iden t , de fept autres préfidens á 
mor t i e r , de quarante-fept confeillers , de deux ayo-
cats g é n é r a u x , un procureur g é n é r a l , lequel a cinq 
fubftituts , un greííie¡r en chef, un premier huifller , 
& fept autres huiífiers de la cou r , plufieurs avo-
cats , dont le nombre n'eft pas fixe , & vingt-neuf 
procureurs. 

Le parlement eft par tagé en quatre chambres , ou 
dépar temens , favoir la grand'chambre , qui fait le 
premier burean, un fecond burean, une tournelle & 
une chambre des comptes &c finances. La grand'
chambre eft compofée du premier préf ident , de deux 
autres préfidens á mor t i e r , & de quinze confeillers. 

Le fecond burean eft compofé d'un préfident á 
mortier & de neuf confeillers. 

La tournelle eft compofée de deux préfidens á 
m o r t i e r , & de douze confeillers. 

A u dépar t emen t ou burean des finances, i l y a 
deux préfidens á m o r t i e r , & onze confeillers. 

Le diftrifl: de ce parlement comprend les évéchés 
de Lefcar & d 'Oleron, ce qui embraffe cinq féné-
chauífées. 

Le R o i eftfeul feigneur hautjufticier dans toute la 
p rov ince ; les feigneurs particuliers n'ont que la 
moyenne & baífe juf t ice; les jurats ou juges ne peu-
vent en matiere criminelle , ordonner aucune peine 
affl if t ive; ils ontfeulementle pouvoir de former leur 
avis , & de les envoyer au parlement, 

L'appel de leur jugement en matiere elvile peut 
étre p o r t é , au choix des parties, ou devant les íéné-
chaux, ou axi parlement. 

Ce qui eft encoré de particulier á ce parlement ,1 
c'eft que toute partie a d r o i t , en quelque caufe que 
ce f o i t , de fe pourvoir direftement au parlement y 
fans effuyer la jur i fdi f t ion inférieure des jurats , n i 
celle des fénéchaux royaux. 

I l y a prés de ce parlement une chancellerie . j 
Elle eft préfentement compofée d'un garde des 

fceaux , de quatre fecrétaires du ro í audienciers , 
de quatre fecrétaires c o n t r ó l e u r s , & de douze fe
crétaires du r o i ; deux treforiers-receveurs & payeiu-
des gages , un greffier- garde-minuté-receveur des 
émolumens dufeeau, &c. 

Les huiífiers du parlement fervent á la chancellerie 
chacun á leur tour. Voye%_ ci-devant au mot CHANCE-
LIER , Vanide CHANCELIER DE NAVARRE. { A ) . 

PARLEMENT DE POITIERS, le premier qui porta 
ce t i tre fut celui de Bordeaux, lorfqu' i l fut t ransferé 
de Bordeaux en cette vi l le par des leítres du mois de 
Novembre 1469; la caufe de cette tranílat ion fut que 
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la Guienne é tó i t donnée en apanage a Charles, duc 
de Ber ry ; i l reftá k Poitiers jufqu'au mois de Mai 
147Z, que l'appanage fii t é t e i n t ; aprés quoi i l fiit 
rétabli á Bordeáux. foyei PARLEMENT DE BOR-
DEAUX. 

Sous Charles V I . en 1418 , le parlement de París 
i l i t transferé á Poitiers par le dauphin, lequel s'y 
é to i t re t i ré . Le parlement ne revint á Paris qu'en 

Le parlement dé Paris féant á T o u r s , fít t eñ i r des 
grands jovirs á Poitiers en 1454 & 1455 ; i l y en a 
d'autres tenus en divers fems dans cette rtieme vi l le 
parle parlement áe Varis, depuis Tan 1519 jufqu'en 
16Ó7. fdyei les rcgiftres du parlement de Paris. 

PARLEMENT PRÉSENT , íignifioit la féance que 
tenoit a d u e í l e m e n t le parlement, Voye^ PARLEMENT 
FUTUR. 

PÁRLEMENT PROCHAIN , on entendoit autrefois 
par ce terme, la féance que le parlement devoit t eñ i r 
vers la tete la plus proenaine, auqueltems le parle
ment é toi t i n d i q u é , & avoit coutume de í"e teñi r , 
^ 'oy^ PARLEMENT FUTUR. 

Préfentement on entend par parlement prochain , 
celui qui doit recommencer á la S. Mar t in de la m é -
me a n n é e , o ü i l a t e rminé fes féances le 7 Septembre. 

PARLEMENT DE PROVEN CE , voye^ ci-devant PAR-
LEMENT D'AIX. 

PARLEMENT DE RENNES , voye^ PARLEMENT DE 
BRETAGNE. 

PARLEMENT DE ROUEN , voyei ci-devant PARLE
MENT DE NORMANDIE. 

PARLEMENT R O y A L , parlamentum regium ; on 
donnoit quelquefois ce t i tre auparlement de Paris , 
pour le diftinguer des grands jours des ducs & des 
comtes, auxquels on donnoit auífi quelquefois le 
t i t re de parlement; i l y en a u n exemple dans des let-
tres de Philippe le B e l , données á Beziers au mois 
de Févrief 1335 , & dans une ordonnance de Char
les V . alors r é g e n t du royanme , du mois d 'Avr i l 
13^8, 011 le parlement de Paris eíl n o m m é parlamen-
tum regium parijienfe. Voyez le recueil des ordannances 
déla troijieme race , tome I I . pag. 107 , 8ctome I I L 

PARLEMENT DE LA SAINT ANDRE , etoit la meme 
cbofe que le parlement d 'hiver, lequel commencoit 
quelquefois huit jours aprés la Touf la int , quelque
fois le lendemain de la faint M a r t i n , quelquefois leu-
l e m e n t á la faint André ou á Noel. Foye^ PARLEMENT 
D'HIVER. ( ^ ) 

PARLEMENT DE SAINT - LAURENT , n 'é toi t d'a-
bord autre chofe que les grands jours , inftitués par 
les anciens ducs & comtes de Bourgogne en la ville de 
Saint-Laurent- lés-Chálons : ils é toient pour le comté 
d 'Auxonríe & la BreíTe chálonnoi fe ; l'appel de ees 
grands jours reíTortiíToit au parlement de Paris. 

Le parlement de D i j o n a pris la place de ees grands 
jour s , de m é m e que de ceux de Beaune. ^oyi^PAR
LEMENT DEDIJON. ( ^ ) 

PARLEMENT DE LA SAINT MARTIN OU D'HIVER, 
parlamemum fancíi Martini ou fancti Marúni hyema-
l i s , é toi t la féance que le parlement tenoit á la faint 
Mar t in d'hiver : i l en eft par lé dans le premier des 
regiftres olim de 1260, in parlamento fancíi Martini 
hyemalis. A u regiftre A , f o l . 130. col. 2. i l eft par lé 
d'une mauvaife coutume qui avoit l ien á V e r n e u i i , 
& que le r o i abolit en 1263 i« parlamento faneli Mar
tini. { A } 

PARLEMENT DE SAINT-MIHEL , fut établi par les 
comtes de Bar dans la vi l le de Saint-Michel ow Saint-
Mihe l , pour décid^r en dernier reflbrt les procés de 
leurs ilijets du Barrois non-mouvant. Louis X I I I . 
ayant foumis la Lorraine á fon obéif fance, conferva 
d'abord le parlement de Saint-Mihél; mais la vil le de 
Saint-Mihel ' s 'étánt rév'óltée coriíre le r ó i , pó'ur pu 

nir cetfe v i l l e , par des lettres du mois d'Oftobre 
1635 i l fupprima le parlement qu i y f iégeoi t , & attr i-
bua fa ju r i ld iñ ion au confeil fouverain de Nanci . 
f ryei les additions fur J o l y , 1.1. tit. ( -4 ) 

PARLEMENT SÉANT OU NON-SÉANT. Ce mot 
féant a deux fignifications différerites: quelquefois i l 
fert á exprimer le tems oü le parlement tient fes féan
ces , & oü i l peut s'affembler á toute heure fans per-
miífion particuliere du r o i ; quelquefois ce mot féant 
fert á exprimer comment les membres du parlement 
font aflis, comme quand on dit que \eparlement é to i t 

féant fur leshauts fieges oufur les bas fieges. ( - ^ ) 
PARLEMENT DE SIGILE, eft proprementune af-

femblée des états du royanme. En effet, i l eft com-
po íé des trois ordres du royanme : favoir , de l ' o r -
dre mi l i ta i re , qui comprend tous les barons; l 'ordre 
eceléf iaf t ique, qu i renferme tous les archevéques , 
évéques , abbés , prieurs & chefs de couvens; & 
l 'ordre domania l , qui comprend toutes les villes 
royales. 

Les Siciliens nefe dotiñ'érént au ro i Pierfe d'Arra-
g o n , qu ' á condit ion de les maintenir dans leurs p r i -
vileges , & qu ' i l nepourroi t établir aucun impó t f ans 
le confentement du parlement, non pas meme lever 
aucunes troupes. 

Quand leroiabefoin d'argent, i l fait convoquer le 
parlement dans une vi l le choií ie par le viceroi . Ceux 
qui compofent les deux premiers ordres , nepouvant 
y affifter en perfonne, y envoient leurs procureurs ; 
& l 'ordre domanial y envo¿e fes députés / excep té la 
vi l le de Palerme & celle de Catane qui y envoient 
leurs ambaffadeurs. 

Lorfque le parlement eft ainíi affemblé , on fait la 
demande de la part du r o i , & le parlement accorde or-
dinairement un don gratuit, p r o p o r t i o n n é aux befoins 
d e l ' é t a t , laquelle fomme fe leve fur tous les fuj ets par 
forme de taxe. 

S'agit-il de lever des i m p ó t s , le parlement donne 
fon confentement pour les payer pendant un tems. 
• Pendant ees aliemblées , le parlement propofe au 

r o i plufieurs lois pour le bien publ ic ; i l demande auffi 
queique grace ou privilege que le r o i l u i accorde or-
dinairement, & ce font-iá les lois du royanme qu'on 
appelle confiitudoni é capitoli del regno. 

Toutes les fois que le parlement s^ttemhle, Ies trois 
ordres élifent plufieurs d é p u t é s , dont la commií í ion 
dure jufqu'á une nouvelle convocation. 

Ces députés forraent une efpece de l éna t qui a le 
foin de faire obferver les privi leges, & de faire exé -
cuter tout ce qui a é té o r d o n n é par le parlement , 
comme les dons gratuits & autres impofitions. 

11 y aun trai té des parlemens généraux de Sicile de
puis 1446 jufqu'en 1748, avec des mémoi res hif tor i -
ques fur l 'uíáge anclen S í m o d e r n e des parlemens chez 
les diverfes nations, &c. pair dom Ant . Mongi to re , 
chanoine doyen de l'églife de Palerme. ) 

PARLEMENS SOMMAIRES.OU donnoit ce nom an-
ciennement aux injlances fommaires ou infiruñions 
qu i fe faifoient á la barre de la cour en l ix jours de 
tems , en conféquence d'une r equé te qui étoit p ré -
fentée á la cour á cet effet. Ces inftruftions avoient 
l ieu dans les affaires de peu de conféquence ou qui 
r equ i é ro i en t céléri té. Elles ont é té abrogées par Var-
ticlez. du titre n . des délais & procédures de l 'o r -
donnance de 1667, mais i l y avoit déja long-tems que 
ces inftmftions n 'é to ien t plus qualifiées de parlemens 

fommaires ; le terme de parlemens étoit pris en cette 
occalion pour Inf t ruñion verbale. oyê  le diclion-
naire de droit de Ferrieres , au mot Infames fommai
res. ( A ) 

PARLEMENT DE LA TIPHAÍNE, voye^ ci-devant 
PARLEMENT DE L'ÉPIPHANIE. 

PAEÍLEMENT DE TOULOUSE, c f t l e feconddes / ' t í r -
lemens du royanme. 
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Si l 'on en croi t la chronique m a n u í c n t e de Bardin, 

aviteur qui a écri t vers le milieu du quatorzieme í ie -
c l e , le ro í Robert ou le ro i Henri ( car i l ne dií pas 
l eque l ) fit t eñ i r un p a r l e m e n t k T o i ú o u f e en 1031, au-
quel aífifterent l ' a rchevéque de Bourges, le comte 
Eudes, Amel ius , évéque d ' A l b i ; Guifred , é v é q u e 
de Carcaflbnne; deux a b b é s , deux chevaliers, deux 
jurifconfultes, & u n í c r i b e ou greffier, d o n t i l rap-
porte le nom. 

A ajoute que ceux-c i , aprés avoir fait ferment ílir 
les évangi les , rendirent divers a r r é t s , & ftatuerent 
entr'autre chsfes: 

IO. Que quand les vicomtes 8c les vigulers ordon-
neroient le gage de duel, & que la partie condam-
n é e á l ' a c c e p t e r en appelleroit au comte, elle auroit 
la l i be r t é , aprés le jugement de ce dernier, d'en ap-
peller au r o i ou á Ion parlemmt, a raifon de l 'hom-
mage. 

a0. Que le comte de Touloufe qui p ré tendoi t la 
dixme íu r celle que levoi t l ' éveque de cette v i l l e , 
fourniroi t des preuves de fon droit au prochain par-
Itment. 

30. Que les ofíiciaux eccléílaíHques feroient fon-, 
mis aux ordonnances du parlemeni. 

40. Que la guerre qu'avoient fait naitre les diffe-
rends qui é toíent entre Berenger, v i comte , & G u i 
f red , a rchevéque de Narbonne, feroitlufpendue. 

50. Qu'on payeroit les anciens p é a g e s , & que les 
vicaires ou viguiers fupprimeroient les nouveaux. 

Ce qui pourroit donner quelque poids á ce que dit 
cet auteur au fujet de ce parkmcm qu ' i l fuppofe avoir 
é té tenu á Touloufe , eíl qu 'á la tete de fon ouvrage i l 
a declaré qu ' i l a puifé tous les faits qu' i l rapporte dans 
les anciens monumens ; que tous les prélats dont i l 
fait mention comme ayant afliílé á ce parkment v i -
voient en 1031; & que vers le m é m e tems Berenger, 
vicomte de Narbonne, eut en effet un différend avec 
Guifred, a rchevéque de cette v i l le . 

Mais íes favans auteurs de Vfufioin genérale de Lan-
guedoc, qui rapportent ees faits d 'aprés Bardin , t. I I . 
p. 161. les réftitent folidement, & foutiennent que 
tout ce que di t Bardin de ce prétenduparlement, te
mí en L 0 3 1 , n 'e í l qu'une fable; qu'en eíFet le terme 
de parkmmt dont on fe fert pour exprimer une cour 
de ju í l i ce , celui á'arrét, & plufieurs autres qu ' i l em-
p lo ie , n 'é to ient point enco ré alors en ufage, & ne 
le á i ren t que long-tems aprés. 

Us obfervent que d'ailleurs Bardin fe contredit en 
ce qu ' i l fuppofe que dans ce parlement oü affilla G u i 
fred , évéque de CarcaíTonne, qui effeftivement v i -
v o i t alors, on y agita une affaire qu'avoit H i l a i r e , 
é v é q u e de cette v i l l e , contre Mugues de Gaigo , & 
Arnould de SaiíTac, feigneur du diocéfe . 

Ce qu'on peut inférer de plus vraiíTemblable du 
r éc i t de Bard in , fuivant les hiltoriens de Languedoc, 
c 'e í l qu'en 1031 le r o i , en qualité de fouvera in , 
envoya des commiíTaires á Touloufe pour y teñ i r en 
fon nom les affifes & y rendre la juft ice, & que les 
pré la ts & les feigneurs dont Bardin rapporte les noms 
í i i rent chargés de cette commiffion; mais ees affifes 
ne peuvent é t re confidérées comme l'origine du par
lement de Touloufe. 

L á m e m e chronique de Bardin porte que le r o i 
Louis le Gros fit t eñ i r un parlement en 11 i z dans l'ab-
baye de faint Benoit de Caftres, & qu'Alphonfe, 
comte de Tou lou fe , y fut a journé pour rendre hom-
mage de ce c o m t é . 11 en eí l de m é m e des parkmens 
que l 'on fuppofe avoir é té tenus dans l'abbaye de „ 
Clairac, en 113 8; á Lavaur , en 1194; dans l'abbaye 
deSore2re,en 1273 ; & á M o n t p e l l i e r , e n 1293. T o u t 
cela paroit encoré avancé fans preuve, & réfuté par 
les hiftoriens du Languedoc. 

La premiere juftice fupérieure qu ' i l y ait eu á 
Tou lou fe , qualifiée de parlemmt} ce forent les 
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grands jours établis par les comtes de Touloufe ; 
pour juger en dernier reffort dans l 'é tendue de leurs 
domaines. 

Quelques-uns ont cru que ees grands.jours n'a-
voient é té établis que par A lphon íe , comte de Poir 
t o n , en 1266. 

Mais i l paroit que ees grands jours , ou parlement 
comtal de Touloufe , é toient plus anciens, puifque 
Auírérius , préfident aux enquétes de Touloufe , a 
écri t , dans fon ftyle du parLement, tu. des arréts , 
qu'environ l'an 1207 , M . Arnault de Montagu , 
Laurent V i c i n i , & Jean de Velen va , coníéil lers-
eleres, avoient fait certaines compilatiohs d 'arréts 
donnés par la cour deparkment de Touloufe. 

Et en eíFet i l eí l certain que les comtes de T o u 
loufe & les autres grands vaflaux de la province > 
depuis qu'ils fe íu ren t emparés des droits fégaíiens , 
fe maintinrent toujours dans l'ufage de juger íur les 
lieux & en dernier reffort leurs fujets & vaifaux, fans 
que le confeil du ro i pr í t connoiífance de leurs af-
íáires. 

Alphonfe , comte de Touloufe , ayant fuccédé du 
chef de Jeanne fa femme au comté de Touloufe , 8¿ 
aux autres domaines que poflédoit le comte Ra i -

. mond V I L i l jugea á p r o p o s d'avoir unparkment^owc 
tous fes domaines á i 'éxemple du ro i faint Louis fon 
frere ; i l t eno i t ce parkment dans le m é m e lien oíi i l 
tenoit fa cour, & y jugeoit par appel toutes les p r in 
cipales aífaires de íes états , & évoquoi t toutes celles 
qui l u i é toient perfonnelles. 

Ce prince étant á Long-Pont oü i l faifoit alors fa 
demeure, nomma en 1253 des commiíTaires pour 
teñi r fon parkment á la quinzaine de la féte de tous 
les Saints ; ce qui prouve qu' i l avoit établi ce park
ment des ion avénement au comté de T o u l o u l é , & 
qu ' i l en tenoit les féances á fa cour. 

Mais comme outre le comté de Touloufe i l tenoit 
auffi l 'Auvergne avec le Poitou , i l cho iu t , par per-
miffion du r o i faint Louis , la vilie de París pour y 
teñir fes grands jours , o\xparkment auquel i l faifoit 
affigner^tous fes fujets: autrement i l l u i eút fallu en 
avoir dans chaqué province dont i l étoit feigneur, ce 
qui lu i auroit été incommode & de dépenfe. 

Ces grands jours étoient n o m m é s parkment, du 
nom que l 'on donnoit alors á toute aflemblée publ i 
que oíi l 'on parloit d'aífaires. 

D u T i l l e t dit qu'au t r é íb r des chartes i l y a un re-
gi í l redes jugemens, dél ibérat ions & ordonnances du 
confeil de M . Alphonfe de France, comte de P o i t o u , 
frere de faint Louis & pairde France, tenu á París de
puis l'an 1258 jufqu 'eñ 1266, lequel confeil y e í l 
appellé parlement &c d'autres fois comptes. I I fe tenoit 
par affignation comme celui du r o i ; car i l y a parle
ment dudit comte de la TouíTaint de l'an 1269, un au-
tre de la Pen tecó t e . 

O n trouve dans les preuves de Vhljloire de Langm*-
doc, tome I I I . p. Soy. un acte de 1264, dans lequel 
i l eíl fait mention du parlement de Touloufe. Le comte 
de Rhodés avoit préfenté une requé te au tréforier de 
l'églife de faint Hilaire de Poitiers, qui étoit un des 
membres é.wparlement deTouloufeAe t réfor ier r épon-
dit qu ' i l en dél ibéreroi t au prochain parlement ¡ dixit 

fe deliberaturum in próximo parlamento dom. comitis 
Piñavienfis, Tolofce. 

Dans un autre a£le de l'an 1266, i l en eíl faitmen-
t ion fous la dénomina t ion de colloquium. Ce parlement 
fi i t c o n v o q u é par des lettres datées de Rampillon , 
la veille de la faint Barnabé. Alphonfe y établit pour 
préfidens Evrard Malethans, chevalier, connétabie 
ou gouverneur d'Auvergne ; Jean deMontmori l lon , 
chevalier & p ré t r e po i t ev in ; & Guillaume de Pla-

I pape, archidiacre d ' A u t i m , avec pouvoir de choifir 
eux-mémes leurs aífeífeurs ou coníé i l le rs , tant eleres 
que laíes. I I e í l fait mention de ce parkment dans des 

lettres 
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lettres d 'AIphonfe, datees du dimanche apres la fete 
de faint B a r n a b é , apotre , Tan i zóó , par leíquelles 
i l ordonne á Evrard Malethans, chevalier , fon con-
nétable d'Auvergne , d'entendre Jean feigneur de 
Chát i l lon ; « vous l u i rendrez juft lce, di t ce pr ince , 
» jufqu'á notre parltmmt ciui fe tiendra le lende-
» main delaquinzaine de la fete de tous lesSaints; & 
« vous aurez foin de nous faire favoir , á notredit 
» fiitur parlemint, ce que vous aurez f a i t » . 

Tandis que le comte de Touloufe tenoit ainfi fon 
parUment á Paris , les peuples, fes fujets , é to ient 
obligés de faire de grands voyages pour aller foute-
nir ieurs caufes d'appel. C'eft pourquoi les habitans 
de Touloufe l u i firent des remontrances en 1268 au 
fujet de leurs libertes & privileges, &lu idemande-
rent entr'autres chofes qu ' i l qtablit fur les lieux des 
perfonnes intelligentes, pour juger en dernier relTort 
les caufes d'appel qui é to ient portees devant l u i . A l -
phonfe , acquiefcant á leur demande, confirma les di-
vers articles des privileges & libertes des T o u l o u -
fains , enforte qu ' i l paroit cju'il é tabl i tá Touloufe 
avant fa mort un tribunal fuperieur, pour y décider 
fans appel les aíFaires du pays. 

Cependant ce parkmem fut encoré depuis tenu 
quelquefois en d'autres endroits; c'efl: ainíi qu'en 
1183 Alphonfe le t int á Carcaffonne. 

On ne peut pas deuter qu ' i l n ' y eut appel de ce 
parkmem comtal á la cour de France ; c 'étoit la l o i 
générale pour toutes les cours de baronies ou de pai-
r ies , quelque n o m q u ' o n l e u r d o n n á t . O n voi t m é m e 
q[ue le parkmem de Paris, fousle regne de S. Louis , 
etendit fa jur i fd i f l ion dans les fénécnauíTées de Beau-
caire & de Carcaffonne ; on en trouve des preuves 
dans Vhijioirc de Languedoc, en 1158, 1262 , 1269 
& 1270. 

Le co mté de Touloufe ayant é té réun i á la cou-
ronne en 1272 ( « ) par la mor t d'AIphonfe fans en-
fans, i l fiit établi avec plus de folemnité un parkmem 
dans le Languedoc fous Philippe le Hardi. Ce pre
mier établiífement fut fait par maniere d'accord & 
de contrat. Pour l 'obtenir , les états généraux accor-
derent au ro i 5000 moutons d 'o r ; la premiere féance 
c o m m e ^ a le mercredi aprés l 'odave de Paques de 
Tan 1280. 

Philippe le Hardi fít pour Touloufe ce qu ' i l faifoit 
pour l 'échiquier de Normandie ; i l députa des mem-
bres du parkment de Paris pour préfider en fon nom. 

Ce parkmem f l i t fupprimé quelques années a p r é s ; 
mais i l fot rétabli á Touloufe en 1287 par Philippe le 
B e l , & t in t fes féances dans Qette v i l le jufqu'en 1291 
qu ' i l flit enco ré í i ipprimé & réuni au parkment de 
Languedoc , c 'eft-á-dire, au parlemsm de Paris. 

Ces députés n 'é to ien t pas en auffi grand nombre 
qu 'á l ' é c h i q u i e r ; ils n 'é to ient que t ro i s , un abbé & 
deux maitres , qu i fe qualifioient ckriá domini regis 
tenentes pro domino rege parlamentum. O n les appel-
l o i t auffi les feigneurstenansle parkment de Touloufe, 
dominorum tenemium parlamentum TolofiE ; mais 
e u x - m é m e s fe nommoient fimplement tenans pour le 
r d i la parkment de Touloufe , ou députés pour le r o i á 
l'effet de teñir le parkmem, tenentes parlamentum T o -
\oí<e.pro eodem domino rege , ou b i en , qui pro domino 
rege deputatifuerim ad temndum parlamentum. 

Ils é to ien t done députés pour teñ i r le parkment au 
nom du r o i ; on trouve les noms de ces trois députés 
dans deux arré ts de 1287 & 1290 dohnés en ce park
ment. 

Quoique les jugemens émanés de ce tribunal flif-
fent dés-lors qualifiés d ' a r r é t s , arrefla, Fon n'en doit 
pas conclure que ce fíit une cour louveraine; car les 
jugemens des grandsjours ou confeü de Champagne, 
ceux de l 'échiquier & du parkment ducal de Bretagne' 

{a) Oncroit que c e ñ 12.71, Foye^ les ármales deTou-
Joule, Ihiñoire du Languedoc par dom Vaiflette. 
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étoient de m é m e q\ialifiés d 'arréts ou jugemens, ar
refla J u d i á a & coTífilia, & pracepta dierum trecenjium , , 
& fuit iflud arrefiamm , 8cc. & i l eíí: éga lement conf-
tant que l 'on en pouvoit appeller au parkment de, 
Paris. 

O n forma meme dans ce parkment une chambre 
pour les affaires du pays de droi t é c r i t , qu'on nom
ina auditoire du pays de droit écrit. o\i chambre de Ice 
Languedoc ; mais eet auditoire ne fut établi que dans 
le tenis oíi le parkment de Touloufe é lo i t réuni au ^ar-
/Í/OT/ZÍ de Paris. 

La cour fouveraine de parkment qui fublifte p r é -
fentement á Touloufe , fut inftituée par Philippe le 
Bel en 1302. Son ordonnance du 23 Mars de ladite 
année , qui porte que le parkment fe tiendra deux 
fois l 'année á Paris , ordonne auffi que \z parkment fe 
tiendra á Touloufe : at quod^zúamentíimapud Tolo-
fam tenebitur, f i gentes term prxSc lá confentiant quod 
non appelletur aprafidentibusin parlamento pradicio. 

La Rocheflavin fuppofe qu 'aprés ces mots , apud 
Tolofam tenebitur, i l y a ceux-ci ^ficut tened fokbat 
temporibus retroaBis • mais ús ne fe trouvent pas dans 
cette ordonnance, telle qu'elle efl: á la chambre des 
comptes & au tréfor des charles, & dans le recueil 
des ordonnances de la troifieme race, impr imées 
au Louvre. 

La Rocheflavin remarque que fuivant l'ordonnan-
ce du 23 Mars 1302 , le parkment ne devoit teñ i r á 
Paris que deux fois l 'année , qu i é to ien t á Noe l & á 
la Chandeleur ; au lieu qu'en parlant du parkment de 
Touloufe , Philippe-le-Bel ordonne qu ' i l tiendra fans 
en l imiter le tems: d 'oü la Rocheflavin conclud qu ' i l 
devoit t eñ i r ordinairement & continuellement. La 
raifon de cette différence peut é t re felón l u i qu'alors 
le parkment de Touloufe s 'é tendoi t non-feulement 
au Languedoc, mais par toute laGuienne, D a u p h i n é 
& Provence , avant l 'éref t ion des parkmem de Bor-
deaux , Grenoble & A i x , comme i l fe l i t dans les 
regi í l res de celui de Touloufe. D e forte que pour 
l 'expédi t ion du grand nombre des affaires & des pro-
ces , auxquels les habitans de ce climat f o n t , d i t - i l , 
naturellement plus adonnés , i l é toi t néceffaire 
que le parkment y fut ordinairement f é a n t , au lien 
que le parkment de Paris é to i t foulagé par le proche 
vo i í inage de l 'échiquier de Rouen , & des grands 
jours de Troyes en Champagne, dont i l elt parlé 
dans cette m é m e ordonnance 1302 , & qui é to ient 
en effet d'autres parkmens-powx la Normandie, Cham
pagne & Brie. 

Sur ces mots , J i gentes térra confentiant, la Roche
flavin remarque que les gens des trois états du pays 
de Languedoc ne voulurent confentir á l 'éreft ion de 
ce parkment qu'avec pafte & convention expreffe 
avec le r o i qu'ils feroient régis & gouvernes, & 
leurs procés & différends jugés fuivant le droi t ro-
main , dont ils avoient coutume d'ufer. 

L'ordonnance du23 Mars 1302 , n 'avoit fa i tpro-
prement qu'annoncer le deffein d'établir un park
mem á Tou loufe ; ce n 'é to i t m é m e proprement qu'-
une députat ion-de prél idens ávLparkment de París que 
le r o i fe propofoit d 'y envoyer pour y teñi r le par
kment & y juger fouverainement, comme on l'a fait 
depuis en Normandie. Ce devoit é t re le parkment 
de France qui auroit tenu fucceffivement fes féances 
á Paris, á Touloufe , & enfuite en Normandie; i l e í l 
v ra i que les barons de Touloufe y auroient l i é g é , 
mais la fouveraineté de jurifdiíi ion ne devoit etre 
vraiment at tachée qu'aux députés de la cour de 
France qui y auroient p ré í idé ; c'eft pourquoi l 'or
donnance de 13 02 d i t , fi gentes térra confentiant quod 
non appelletur a prafidentibus; preuve certaine que les 
Tprécéáensparlemens n 'é toient pas fouverains dutems 
des comtes. Les auteurs de l'hiftoire de Languedoc 
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xiíit c ru que cette ordonnance étoi t d e m e u r é e fans 
e x é c u t i o n . 

Mais i l y eut dans la m é m e année un édit exprés 
pour l 'établiflement d'une cour í buve ra ine áeparle-
ment á Touloufe. 

O n vo i t dans le p réambule de r é d i t , que cet é ta-
blifíement fiit fait á la priere destrois états de Lan-
guedoc, &: dans la v ü e d ' i l luí lrer la v i l le de T o u 
loufe. Le r o i de fa certaine fciehce, puiíTance & au-
to r i t é royale , i n íü tue une cour de parlemene k T o u 
loufe pour tout le Languedoc &c duché diAquitaine, 
& pour les pays q u i font au-delá de la Dordogne. 

Cette in í l i tu t ion eft falte avec la claufe quandiu 
tamen placucrit nojtnz voluntad. 

Le r o i ordonne qu 'á cette cour de parlement tou-
tes les cours de fénechauffées, bailliages , reétor ies , 
vigueries, judicatures , & autres jurifdiftions quel-
conques des pays de Languedoc ik. d'Aquitaine , 6c 
des autres pays qui font au-delá de la Dordogne , 
auront leur reffort & dernier recours, ulúmum nfu-

Que ceparlement ou cour commencera fa premiere 
féance le lendemain de la faint Mart in d'hiver lors 
prochain , ou tel autre jour qu ' i l fera indiqué par 
la majefté. 

Q u ' i l fera tenu par quatorze perfonnes, favoir 
deux, préfidens laics & douze confeillers , fix eleres 
é c fix láics , des pays de la Langued'oy & de la Lan
guedoc , avec deux greffie-rs & huit hui í í iers . 

Qu'un des préfidens fera pour les caufes civiles , 
l'autre pour les affaires criminelles. 

Que les gens de ce parlement pourront juger au 
nombre de neuf ou dix , & que dans les affaires c r i 
minelles un préfident & cinq confeillers pourront 
juger en appellant avec eux tg l nombre de confeil
lers laics qu'ils jugeront á -p ropos . Mais le nombre de 
juges néceíTaires a var ié ; car anciennement on j u -
geoit á fept , & depuis long-tems & préfen tement 
on ne peut plus juger au parlement de Touloufe qu'au 
nombre de d i x , foi t au c iv i l ou au cr iminel . 

Q u ' i l n 'y aura aucun appel de leurs jugemens. 
Enfin i l leur donne le meme pouvoir qu'au parle

ment de Paris. 
I I fut auffi établi dans le m é m e tems un procureur. 

du r o i pour ce parlement. 
Le r o i fít lu i -méme l 'ouverture de ce parlement le 

10 Janvier 1302 , á hui t heures du matin ; i l é toi t 
vé tu d'une robe de douze aunes de drap d'or frifé , 
far un fond rouge b roché de foie violette , parfemée 
de fleurs de li$ d'or , & fourrée d'hermine. 

I I partit du cháteau Narbonnois o ü i l logeo i t , ac-
compagné des princes & feigneurs de fa cour , avec 
lefquels i l fe rendit á un grand fallón de charpente 
que la v i l le avoit fait conftruire dans la place de 
faint Et ienne, pour y teñir le parlement. 

Le r o i y é tant ent ré monta fur fon t r o n é ; & ceux 
qu i avoient droit de s'affeoir prirent les places qui 
leur é toient deftinées : enfuite le r o i dit que le peu-
ple dupays de Languedoc l'ayant humblement fup-
plié d 'établir un parlement pe rpé tue l dans la vi l le de 
Touloufe , i l avoit confenti á íes demandes aux con-
ditions inférées dans les lettres d ' é r e ñ i o n , defquelles 
11 commanda q u ' o n f i t la lefture. 

Le chancelier s 'étant l evé , & ayant fait une pro-
fond r évé rence au r o i , fit une harangue fort é lo -
quente , aprés laquelle i l donna á l ire les lettres pa
tentes au grand fecrétaire de la chancellerie , puis i l 
l u i remit le tableati oíi étoient écrits les noms de 
eeux qui devoient compofer le parlement de T o u 
loufe. 

Le fecrétaire les ayant lües tout haut , le r o i fit 
diré á ees officiers de s'approcher , 6c ils recurent 
des mains des hérauts leurs habits de cé rémonie . 

On donna aux préfidens des manteaux d'écarlate 

fourrés d'hermine , des bonnets de drap de foie bor-
dés d'un cercle ou t i f l l i d'or , des robes de pourpre 
violettes , 6c des chaperons d'écarlate fourrés d'her
mine. 

Les confeillers laics eurent des robes rouges avec 
des pa reméns violets , 6c une efpece dé foutane de 
foie violette par-deffous la robe , avec des chaperons 
d'écarlate parés d'hermine. 

Les confeillers eleres fiirent r evé tus de manteaux' 
de pourpre violette étroits par le haut , oíi i l n ' y 
avoit d'ouverture qu'aux endroits de mettre la tete 
6c les bras. Leur foutane é to i t d 'écarlate 6crles cha
perons auffi. 

Le procureur du r o i é to i t v é t u comme les confeil-
lers-laics. 

Le greffier portoi t une robe dií l inguée par bandes 
d'écarlate 6c d'hermine. 

Tous ees officiers ainfi vé tus , p r é t e r en t le ferment 
au r o i , ayant leurs deux mains fur les évangiles écr i ts 
en lettres d'or. 

Aprés la pre í la t lon des fermens, le chancelier fit 
pafíer les magií l rats dans les fiéges qu i leur étoient ' 
deftinés , 6c le r o i leur fit connoí t re en quoi confif-
to i t leur devoir par un difcours t r é s - é l o q u e n t , dont 
le texte é toi t cmdimini qui judlcatis terram. 

Ce difcours fini, les hérauts congédierent TaíTem-
blée par le cri a ccou tumé . 

Quelquesjours aprés , lacompagnie commenca fes 
féances dans le cháteau Narbonnois , que le r o i l u i 
donna pour y rendre la juftice , fans en ó t e r néan-
moins le gouvernement au viguier de Touloufe , qui 
continua d'y faire fa demeure , avec la garnifon 
ordinaire pour la défenfe du cháteau. 

Les fubñdes extraordinaires que le ro i falfoit lever 
en Languedoc fans que les états de la province y 
euífent confent i , ayant occafionaé une révol te p r e í -
que générale , le parlement íbfitint tant qu ' i l l u i fut 
poflible l 'autori té du r o i ; mais enfin i l fut contraint 
de fe retirer á Montauban. 

Le r o i i r r i té contre les Languedociens, 8c fingu-
lierement contre les Touloufains , par un édit de 
l'an 13!! , fupprima le parlement de Touloufe, l 'uni t 
6c en incorpora les officiers á celui dé Paris. 

I I eft pourtant fait mention en divers endroits d'uri 
parlement tenu á Touloufe par Charles I V . en 13 24̂  6c 
d'un p r é t e n d u parlement tenu dans cette m é m e vi l le 
en 1318 ; enfin on t rouve que Phiiippe deValois t in t 
fon parlement á Nlmes en 1336, mais le premier 6c 
le dernier de ees parlemens n 'é to ient apparemment 
que des commiffions émanées du parlement de Paris ; 
le fecond , c'eft-á-dire celui de 13 2S , ne paroí t pas 
bien p r o u v é . 

Le parlement de Touloufe fo'ufFrit done une éclipfe 
qui dura plus d'un fiecle ; car i l ne fut rétabli dans 
cette vil le que par des lettres du dauphin régent du 
royanme , du xo Mars 1419; ce ne fut m é m e que le 
29 Ma i 1420 , que. le parlement fut inftallé á T o u 
loufe. 

Par cette feconde éref t ion i l n 'y eut qu'un préfi
dent , qui étoit r a r c h e v é q u e de Touloufe , onze con
feillers 6c deux greífiers ; i l n 'y eut point alors de 
procureur g é n é r a l , attendu que les lettres n'en fai-
íb ien t point mention. 

Par édit du 23 Septembre 1425,16 parlement de. 
Touloufe fiit t ransféré á Beziers , á caufe de la pefte 
qui étoit á Touloufe , 6c pour repeupler la vi l le de 
Beziers, qui avoit foutenu un long fiége contr-e le 
comte de C le rmont , 6c la dedoramager de tout ce 
qu'elle avoir fouffert lorfqu'elle fut prife, 

Mais le parlement ne demeura pas long - tems á 
Beziers-; en effet, par des lettres patentes du 7 Oc-
tobre 1428 , Charles V I I . le r éun i t une feconde fois 
á celui de Paris , lors féant á Poitiers ; 6c en exécu
t ion de ees lettres patentes, le parlement de Touloufe 
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br íon i ia lul-méixie le 4 A v r l l 1429, le r e n v ó i i Poi-
tiers de totttes les califes dont i i connoilTolt. 

Ce changement fut oc ta í loni ié páf les guerres civi
les que cauferent les faftions des ducs de Bourgogne 
& d 'Orléans , á la faveúr defqüelles les Anglois oc-
cuperenttoute l a G u i e n n é & la plus grande partie du 
reflort du parkment de Tüulóufe. 

Penda'nt ees di'fierenties l-éiinions dü •pdrlemerít di 
Tóüloufe á celui de París , les officiers du parkment 
dv Toulonfe continuerent l'exercice de leurs offices 
a\i parkment de Par ís . O n en t r o u v é des preuveS aib 
thentiques, i01, dansle recueil des o rdonhañees de la 
troifieme race , wm. 1. page 320 , oh l 'on Voit que 
Gilíes Ga iné l in , qui étoit certairtement confeiller aú 
parkment de Toulonfe lórfqu'il fot r éun i á celui de 
París en 1291 , exe^a d'abord apf-és cetle réun ion 
fon office au parkment de Paris. 20. D á n s l'ade de 
reunión de 1428 , r appof té ionié IF". de la nouvelk 
hijioire dz Languedoc, page 43 4 , oii i l eft d i t í Pmfi-
denúbus, conjiliarüs & officiariis nojiris, yüi díclum par-
lamemum Bilerris tentre confueverüht. . . . . . inj'ungi-
rtius . . w : fe nd dicíam villa'm nojlfcim Picíavienfem 
transferaritfuorum ojficiorum dehitum in dicta nofrapdr-
iamenti curia Piñavienfí , per quam eos adhoc admitti 
volumus fecundum ordinem & antiquitatem injlhuáonis 
ebñtmdem exercitüros * ; . . d in tegijíris fuis> 

Lorfque les Anglois furent chaíTes d e Guiehhe, & 
que le parkment qui avoit é t é t rahsféré a Poitiers eut 
e té remis dans lá capitale du royanme par édit dü 
rliois d 'Aoüt 1436, Charles V i l . erigea un riouveau 
farlement pout le Languedoc par édi t dü 18 A v r i l 
1437 ; i l ehvoya d'abord dans ees pays des commif-
iáires généraiix fur le fáit de la ju í l i c e , avec pouvoir 
de juger fóuvefainemérit for certaines tnatieres. 
Quelque tems áprés i l donñá cette commifllon aux 
eénéraüx de Montpel l ier ; & ehifín , par édit dónné 
a Saumur le 11 Oftobre 1443 , i l rétabli t un park
ment ájToulóüfe p o ü r é t re fiable dans cet té vi l le . 

Cet éoit fot e n v o y é auparknent dé Paris par des 
lettres patentes du 4 Févr ier 1443 : ón le t r o ü v e d a n s 
les regillfes dudit parkment, int i tulé : Ordin. Barbi-
Tüe , cot té I>. fo'L t i) . I l rie fot lú & publié a T ó u -
louíe que le 4 Juin 1444. 

, Ce nouveau parkment fot compofé c o m m é l'an-
t j e n , de déux préfidens & de doúze confeillers , fix 
tlercs & fix laiSi 

. ,L'ouverture de ce parkment fot faite par des com--
mifíaires du parkment de Paris, e n v o y é s par le r o i j 
l 'un defquels étoit le premier préfident , aprés luí 
íiégeoit le lieutenant général au gouvernement du 
Languedoc3 l ' a rehevéque d^Toij loufe , les évéques 
d.e Rieux Sí de Lavaur , & l 'abbé de Saint-Sernin de 
Toulonfe , avec un maí t re des requé tes de l ' hó te l , & 
Jacques Coeur, confeiller & argentier du r o i ; eom-
mis & envoyés poür l'établiíTement du parkment, & 
pour é t re en nombre fuffifant; lis appellerent & ad-
mirent par provi l ioa du ro i pour confeillers laics, 
le juge-mage de Nímes , le juge cr iminel de Carcaf-
fonne , le tréforiel général du Languedoc , & le juge 
du petit fcel de Montpellier. 

La déclarat ion donnée á Melun par Charles V I I . 
eni454 , porte « que les préfideris & confeillers de 
» chacun des parlemens de Paris de Toulonfe doivent 
>> étre temis & réputes i\ns , & recueillir & honorer 
» les uns & les autres, & comme faifant tous un par-
» kment. ; . , fans fouffrir pour caufe des limites d ' i -
f>. ceux parkmens, avoir entr'eux aucune différehce ». 
I I ac corda par cette déclarat ion aux confeillers du 
parkment de Paris, le pr ivi lége d'aveir féance dans 
tous Ies autres parkmens du royanme, fans qüe ceux 
des autres parkmens euffent le m é m e droit iü r celui 
de Paris , á l 'exception des confeillers du parkment 
4« Toulonfe , auxquels i l permit d'avoir feaüc? ati 
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parkiñent de París , foivánt lá date de leu í récep-. 
t ion. 

Ce parkmem áyartt d o n ñ é un arfét cofttre quelqii » 
habitant de Montpé l l i e r , & Géoffroy de Chabanne 
qui étoit l ieuteñant du du t de Bourbon , g O ú v e r n e u r : 
du Languedoc jj en ayant é m p é c h é r e x é c u t i ó n , le 
parkment decré ta d é prife de COrps l é í ieur de Cha-
bannes, & trois autres perfonnes qui l u i é to ient 
a t tachées . • . , : . 

Cette condui té dép lu t tellement aü r o i ^ qu ' i l i n - -
terdit le parkment & le trahsféra á Montpell ier aü 
mols d'Oftobre 1466. 

Les trois états avo ieñ t déjá demandé qué cepark-
'ment füt tenu alternativement dans les trois féné-
chauífées de laprovince ; & l e fyndicdela fénéchauf-
fée de Beaucaire lut en 1529 dans TaíTemblée des 
états \ des. lettres du 5,1 Sep tembré 1467 , fuivant 
lefquelles le parkment de Touloufe devói t é t ré ambu-
la tó i re , & réfider pour un tems dans cette fénédiauf-
fée. Les états convinrent m é m e de demander l 'exé-
cuí ion de ees lettres, mais le capitoul de Toulóufe s'y 
oppofá ,p ré tendan t qu ' i l y OTOit des lettres contraires; 
fur quoi on l u i ordonna d'en rapporter la preuve aux 
états foivans ^ & les chofes en demeurferent lá. 

Mais p ó u r revenir á la tránflation qui fot faite d ü 
parkment deTouloufe á Montpellier en 1466, les g é n é -
raux des aides^ qui é to ien t en ce tems-lá du corps du 
parlemeñt, eurent le m é m e fort ¿ & forent trarisférés 
avec l i l i á Montpellier. 

Deux ans aprés i l fot irétabli á T ó ü l o u f e , Oü i l re-
v in t avec les généraux des aides.; mais ees derniers 
retournerent peu de tems aprés á Montpe l l ie r , ou ils 
fo'rént depuis érigés fous le t i t re de coúr des áides , 
laquél le eft demeurée dans cette v i l l e i 

L'établiíTement de ce parkment fot confirmé par 
Louis X I . 1c 2 O ñ o b r e 1461 ; i l l 'a enco ré é té en 
dernier lieu parun édit du moisdeJanvieri7o5, dans 
le p réambu le duquel i l eft di t que fa fflajefté veut 
maintenir dans toute fon é tendue l'ancienne jur i f -
dit ion d'un parkment qu i eft le fecond tr ibunal de 
fa juftice par fon anc ienne té , par le rang qu ' i l t ient 
entre les autres parlemens du royanme , & l 'un des 
plus dignes de l'attention &.des graces d u r d i , par 
fon zele p ó u r fon fervice, & par fa fidélité i n v i o 
lable. , 

Le 4 A o ü t 1533 j Fran^ois L . t i n t f o n l i t de jufticé 
á Touloufe , accompagné des princes & des feigneurá 
dé fa cour; . . , , 

Charles IXÍ t int auífi fon l i t de juftice dans ce me-
me parkment, le 5 Févr ier 1565, é tant accompagné 
de m é m e de plufieurs princes & feigneursi 

. E n 1589, s 'étant fduftrait de l'obéilTance du r o i 
Henri I I I . ce prince le t ransféra de Toulonfe daná 
t€;lle v i l le dü reífort qu ' i l jügeroí t á - p r o p o s ; & peu 
de tems aprés Henr i I V . .le transféra á Carcaífonne / 
dé-lá i l fot t ransfé fé á Béziers. Cependant la plüpar t 
de ees officiers continuerent de rendre la juftice á 
Tou lon fe , & demeurerent at tachés au parti de la 
ligue ; ils s 'Oppoferént aüx entreprifes du duc de 
Joyeufe, & fe fetirerent la p lüpar t á Caltel-Sarrafin. • 
ceüx de Béziers fe réun i ren t avec ceüx de Caftel-Sar 
rafin , & tous enfin fe réuni rent á Touloufe , enregif» 
trerent l 'édit de Folembray, & fe foumirent au r o i 
Henr i I V . 

L é 2 Nbvembre 1610 ^ Louis X I I L confirma les 
officiers de ce parkment dans leurs fondions , droits 
& pr iv i léges : i l y avoit alors l ix préfidens & enviroi i 
cent confeillers. 

L é duc d 'Uzés , & Ies autres pairs dón t les pairiesi 
font li tuées dans le reíTort de ce/^r/ew/w,, l u i p r é - . 
fentoient autrefois des rofes ,• comme cela étoit a lorS 
d'ufage ; les comtes de F o i x , d'Armagnac , de B i -
gorre, de Lauraguais, de Rouarge, & tous les autres 
feigneürs des grandes ierres de Languedoc, lu i r e i ^ 
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doient cet hort lmagé. Les a rchevéques d'Aufch , de 
Narbonne & deTouloufe n'en étoient point exempts. 
L a qual i té de préí ident des états , &c celie de pere 
fpir i tuel du parlemcnt, ne difpenfoient point ees deux 
derniers de cette f edevanc« . Enfin les rois de Na -
varre , en qual i té de comtes de Foix, d'Armagnac, de 
BIgorre & deRhodez; Marguerite de France , filie du 
r o i H e ñ r i II. foeur de trois rois & reine elle-méme , 
comme corntefíe de Lauraguais , luí ont rendu le 
m é m e honrieur. 

Ce parlement z toiijours paffé pour un des t r i bu -
naux des plus féveres 6c des plus integres du r o -
yaume : on croi t que c'eft cette réputa t ion qui lui 
valut l'honneur de juger pluí íeurs illuítres coupables, 
tels que Fierre de Roban, marécba l de France , dit 
le maréchal de G i é , & le marécbal de Montmorency, 
lequel ne fut point jugé par une commi í l i on , comme 
l'a a v a n c é M . le préfident Hénau l t . 

L'attachement inviolable de cette cou r , & fon 
zele pour la rel igión eatbolique, ont éclaté dans tou-
tes les occafions. 

Ce parUmem eft préfentement compofé de fix 
chambres., favoir la grand'cbambre , la tournelle , 
trois chambres des enquétes & celle des requétes . 

La grand'chambre ¿c la tournelle font de la pre-
miere iníi i tut ion duparkmtm; du-moins la tournelle 
fut-elle établie prefqu'auíTi-tót aprés le rétabliffement 
du parlement, en 1444, ainíi que l 'atteíle M . de la , 
Rocheflavin. 

I I y eut cependant une déclara t ion le 17 Septembre 
1491, pour l'établiffement de cette chambre, appa-
remment pour en regler le fervice. 

La grand'chambre eíl compofée du premier préfi
dent , de quatre préfidens á mor t i e r , 14 confeillers 
clercis, &¿ 19 confeillers lais. 

Le gouverneur de Languedoc & celui de Guienne 
ont en t rée & féance au parUment de Touloufe aprés 
que letirs lettres ou provifions y ont é té enregif-
i r ée s . 

L ' a rchevéque deTouloufe efl: confeiller né du par-
lement, en vertu de lettres patentes accordées par 
Charles I X . en 1563 au cardinal d'Armagnac , arche-
v é q u e de cette v i l l e , pour l u i & pour fes fucceíTeurs 
a Ta rchevéché . 

L 'abbé de Saint-Sernin a aufil obtenu le t i tre de 
•conjálkr né de ce parlement, en ver tu de lettres pa
tentes. 

I I y a encoré deux charges en titre nommées épif-
topales , qui ne peuvent é t re remplies que par deux 
¿ v é q u e s du reffor t , & pour lefquelles on prend des 
provifions du r o i . 

I I y a auíli deux chevaliers d'honneur qui ont féan
ce avant le doyen. 

La tournelle eí l compofée de citiqpréfidens á m o r 
t ier , & de treize confeillers. 

La p remíe te chambre des enquétes fixt é tabl ie le 
t i Juin 1451 : on d é p u t a u n préfident & fix confeil
lers pour la teñir . On voi t au premier regiftre que 
le . . . . Juin 1451 , Guy Laffere, préfident aux en
q u é t e s , é toi t au confeil en la grand'chambre. La fe-
conde chambre des enquétes fut créée par Franc^ois I . 
par l 'édit du mois de Mai 1542 , enregiftré au cin-
quieme l ivre des ordonnances. La troilieme chambre 
fut établie en 1690; fa premiere féance fut en 1691. 

Chaqué chambre des enquétes eft compofée de 
deux préfidens & de zo confeillers , & plus , fuivant 
le dépar tement qui en eft fait dans chacune de ¿es 
chambres. 

I I y a un procureur général & trois avocats géné -
raux , un greffier en chef c i v i l , un grefEer en chef 
c r i m i n e l ; un greffier des préfentations ; un premier 
hulfiier &. 1 5 autres buifliers ; environ 130 avocats , 
108 procureurs au parlement. 

La chambre des requé tes fut d'abord établie- par 
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édit du mois de Févr i e r 1543 ; elle fot fupprímee par 
un autre édit du mois de Janvier 1547, & les ofiiciers 
de cette chambre réunis au corps du parlement. El le 
fut depuis rétablie par édit du mois d ' A v r i l 15^8, fie 
compofée de.deux offices de pré f iden t , de huit con
feillers , u n greffier, deux buifliers ; elle fot de nou-
veau fupprimée par édit du mois de Juillet 1560;. 
enfin elle fotj-établiepar édit .du mois de Novembre 
T 573. Elle eft préfentement compofée de deux p r é 
fidens , de 15 confeillers , d'un avocat 6c procureur 
du r o i , 6c d'un autre avocat du r o i pour le dépa r t e 
ment des eaux 6c foréts , 6c fix buifliers. 

La chancellerie établie prés ce parlement, eft com
pofée d'un garde des fceaux 6c de confeillers-fecré-
taires du roi anclen c o l l é g e , audienciers-contróleurS 
au nombre de neuf, 6c douze autres fecrétaires du 
ro i non fujets á l 'abonnement, 6c qui ont des.gages, 
dont un fcelleur , un receveur de la chancellerie , 
deux t réfor iers-payeurs des gages, neuf confeillers 
du ro i rapporteurs ré férendai res ; fix greffiers-gardes 
minutes , 6c huit buifliers qui font concurremment 
les exploits pour le parlement 6c pour la chancel
lerie. 

Le reffort de ce parlement s 'étoit é tendu peu-a-peu 
par diverfes ordonnances , fur lés provinces de Lan
guedoc , de Guienne , de D a u p h i n é 6c de Provence: 
les états de c'esdifférenspays y avoient confenti á con-
di t ion qu'ils feroient regis par le d r o i t é c r i t , 8c qu'ils 
ne pour ró i en t é t re tires de leur reffort pour aller 
plaider ailleurs. Mais les parkmens de Bordeaux 6c 
de Provence ayant été établis dans la fijite , Ton dé -
membra de celui de Touloufe les l'énéchauffées de 
Gafcogne, de Guienne, Laudes, A g é n o i s , Bazadois , 
Pé r igo rd , Saintonge , &c. enforte que le parlement 
de Touloufe ne c o m p r é n d plus en fon reffort que les 
fénéchauffées 6c préñd iaux de Touloufe , Beaucaire 
ou N í m e s , Carcaffonne , le Puy en V e í a y , Mont-
pel l ier , Beziers, L imoux , Villefranche de Roue.rgue, 
Rhodez, Cahors, Caftelnaudary, Montauban, Aulch , 
Le i toure , Pamiers, Figeac , Lauferte, Uzés , féné-
chal ducal ; M a r t e l , partie du ref for t , mais non le 
fiégele fiége royal d'Appeaux du comté de Caftres, 
6c le báill iage de Mende. ) 

PARLEMENT DE TOURS , c 'étoit l apor t ion du par* 
Umint de Paris , laquelle, pendant la ligue , étant de-
m e u r é e at tacbée au parti du ro i , fut transférée á 
Tours par édit du mois de Février 1689. /^'¿{PAR
LEMENT DE CHALONS 6* PARLEMENT DE LA LI
GUE. { A ) 

PARLEMENT TRIENNAL , c'eft l'efpace de trois, ans, 
pendant lefquels ceux qui ont été élus pour t eñ i r l e , 
parlement en Angleterre exercent cette Commiffion , 
aprés quoi on élit d'autres perfonnes. Foye^ PARLE
MENT D'ANGLETERRE. 

PARLEMENT DE TOURNAY. Foyei PARLEXMENT 
DE DOUAY. 

PARLEMENT DE LA TOUSSAINT ^parlamentum OTTZ-
niu'tiSanñorum, étoit la féance que le parlement tenoit 
aprés la Touffaint. O n trouve dans le premier des re-
giftres olim des arré ts rendus in parlamento omnium 
Sanñorum en i 2.59, 12.60. I I y a une ordonnance de 
1165, touchant le cours des efteKns , au bas de la
quelle i l eft d i t , facía fuit h<ec ordinatio in parlamento 
omnium Sanñorum, anno , be. I I paroít que ce parle-
ment avoit é té tenu á Melun ; car i l eft dit en parlant 
de l'ordonnance, fuit primo feripta Meloduni. Cette 
féance du parlement, qui commen^oit aprés la Touf- ' 
f a i t , duroit au-moins huitaine, 6c fe prolongeoit 
quelquefois pendant une ou deux autres femaines , 
comme i l paroit par l'ordonnance que Philippe le B e l . 
fit touchant ce parlement en 129 í , á la fin de laquelle 
i l eft d i t , qu'elle f i l t faite dans les trois femaines aprés 
la Touffaint, acium Parijius ¿«par lamento quod ince-
pie in tribus hebdomadis pofi feflum omnium San3wu/Tt¡ 
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U féance fe p ro íongeó i t l í iéme quelquefois jufqii'á 
Noel ,& encoré par-delá . Voy. PARLEMENT DE NOEL. 

PARLEMENT DE TURIN* Voyti PARLEMENT DE 
P l F M O N T . 

P A R L E M E N T A I R E , f. m . {Gmm. & Hift.) c'eft 
dans les troubles de l 'état celui qu i eí l a t taché au parti 
du parlement, contre célui de la cour. Alors i l s'agit 
des intéréts de la nation que le parlement- & le r o i 
veulent , mais qu'ils enterident mal l 'un ou l'autre. 
Pour l 'órdinaire , lor fqu ' i l y , a deux fañions , la fac-
t ion des parUmtntairts & la faftion des royaliftes , les 
premiers pourroient prendre pour devifejCOK/- k roi , 
contre le roi. 

P A R L E M E N T E R , v . n . {Grarh. & Árt milit.) i l fe 
di t des aflieges qui demandent aux affiégeans á traiter 
des conditions auxquelles ils ouvroient leurs portes. 
C'eft quelquefois de leur part un m o y en de gagner du 
lems de ralentir les opé ra t i ons , &; de donner aux a l 
tes le moyen de fecourir.. 

P A R L E R , y- n ' e'eft manifefter les penfées au-de-
hors , par les fons á r tku lé s de la yo ix . Gependant 
quelquefois on parle par figries. Ce mot a un grand 
nombre d'aceeptions difterentes. O n dit cet homrtie 
farle une langue barbare. I I y a des gens qui femblent 
parhr du ventre. Les pantomimes anciens parloitAt 
de tous les points de leur vifage & de toutes les par-
ties de leur corps. D i e u a / w / í / par la bouche des 
prophétes . Les rois pár lent par la bouche de leurs 
«hanceliers. Cette affaire tranfpire, on en parle* Les 
lieclcs parUront long-tems de cet homme. Céci le 
vous avez été indiferete; vous avez parlé. Vcnez i c i , 
párUi. A qui penfez-vous parler? O n parle peu qiiand 
o n fe refpefte beaucoup. N'en padt^ plus, oublions 
cettéaffaire. Je parleraiáe vous au mini f t re . I ly a peu 
de gens qui parlent bien. La nature parle ; le fang ne 
fauroit mentir. Cela parle tout feul. Nous parlerons 

Sue r f e j l i t t é r a tu r e , pol i t ique, philofophie , a r m é e s , 
elles-lettres. Les tuyaux de cet orgue parlent mal. 

Je veúx que fa femme parle dans cet afte. Les milrs 
ont des oreilles ; ils parlent auffi. Son filence me par-
loit. On apprend a parhr á plufieurs oifeaux. On avoit 
appris ;\ un chien á parler ; i l pronon9oit environ 
trente mots al lémands. Voye^ tartick PAROLE. 

PARLER AUX CHEVAUX , {MaréchaW) c'eft faire 
dubrul t aveclavoix.Lorfqu'on approcheles chevaux 
dans récur i e fans leur parler, on rifque fouvent de 
fe faire donner des coups de p ié . 

P A R L E U R GRAND, {.Lang.fran^oife.) cette ex-
preffion^ww^ parleurjeníerme deux chofes,.felon le 
P. Bouhours,un dé f au t& unehabitude. Q u i dit grand 
parleur,áit un homme qui parle t rop,qui parle fouvent 
mal-á-propos,qui parle en l'air, qui parle pour parler: 
on ne dit pas d'un homme qui ne dit r ien que de fen-
f c , qui ne dit rien d ' inut i le , qu ' i l foit un grand par-
Icur, quoiqu' i l parle beaucoup ; on ne le diroi t pas 
m é m e d'un homme, qui dans une ou deux rencon-
t res , auroit tenu de longs difcours contre fa coutu-
m e , & fe feroit t r ouvé en humeur de parler plus qu ' á 
l 'órdinaire . Gnz«¿ /w/eKr , marque une habitude; & 
i l ne faut pas s'en fervir dans les endroits oíi i l n'eft 
^jueftion que d'un a£te , comme on fait des célebres 
«cr ivains en traduifant, orantes nolite multum loqui; 
ne foyez pas grands parleurs dans vos prieres , au 
lieu de d i r é , ne parlez pas beaucoup dans vos prie
res : foyez courts dans vos prieres. 

O n dit bien c'eft un grandparleur, ce font de grands 
parleurs; mais dans une occafion particuliere. O n 
n'exhorte guere les gens á n 'é t re pas grands parleurs; 
on les exhorte á parler peu ^ du moins on ne dit or-
dlnairement grand parleur, que pour marquer un 
homme qui eft fuiet á parler beaucoup , &c. 

L'auteur anonyme des réflexions fur l'ufage p r é -
fent de la langue franijoife approuve la diftindtion du 
P» Bouhours > mais- i i p ré t end que ft en parlapt ep 
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general des prieres qu'on a coutume de faire tous les 
jours , je diiois qu ' i l ne faiit pas é t ré grand parleur 
dans fes prieres, je m'expliquerois bien ; parce que 
c'eft comme fi j e difois, qu ' i l ne faut pas fe faire une 
habitude de parler beaucoup dans fes prieres, qui 
eft une expreí í ion qu'on ne fauroit reprendre dans 
cette occafion, comme dans-l'autre exemple ; parce 
qu ' i l s'agit i c i de toutes les prieres g é n é r a l e m e n t , & 
pat con íéquen t d'un grand nombre d'aftes, q u i , é tan t 
ré i te rés , peuvent former une habitude. ( ¿>. / . ) 

PARLIERS, f. m. p l . {Jurifprud. ) qu i font auM 
quelquefois appellés emparíurs , ou avant-parüers; 
figniñent quelquefois les avocats. Voyé^ les ajfifes di 
Jerufalem , les coutumes de Beauvaijis ^ & ie glojfairt 
dé la T h a u m a í l i e r e , quí efi enfuite. 

A u ftyle de Liége & ailleurs, ce font les 'procúreufs 
des parties litigantes. Voyei le Glojfaire de Lauriere. 

P A R L O I R , f. m. dans les couvens de religieufes , 
c'eft un petit efpace ou cabinet oíi l 'on parle aux re1-
ligieux & religieufes á- t ravers une efpecé de fenétre 
gri l lée. Ce mot vient du verbe parler. 

Autrefois i l y avoit auffi des parhirs dans les cou
vens de rel igieux, oh les novices avoient coutume 
de converfer enfemble dans les heures de rec réa t ion ; 
mais i l y avoit au-deíTus des endroits pour é c o u t e r , 
d 'oii les fupérieurs pouvoient entendre tout ce qu'orl 
dífoit. O n en vo i t encoré de pareils dans l'abbaye de 
Si Germain des prés . 

Dans l'ordre des Feuillans , le parloir eft Un petit 
r é d u i t , ouvert de t o u s c ó t é s , fitué á chaqué e x t r é -
mi té du dortoir, oh les moines parlent énfemble; c a í 
i l ne leur eft pas permis de parler dans le dor to in 
Foyei FEUILLANS. 

PARLOIR AUX BOÜRGEOIS, (Jurifpmd?) c 'étoit 
l'ancienne maifon commune de ville oíi les boürgeois 
de Paris s'aflembloient pour parler de leurs affaires-. 
. I I y a eu deuxmaifons de v i l l e appellées de ce nomi 

La premiere étoi t l i tuée dans la vi l le entre S. Leu-
f roy & le grand Chatclet. 

La feconde étoi t au bout de l 'univerfité derriere 

v i l le fut enfuite t ranfporté á la gréve dans l 'endroit 
oíi i l eft préfentement . Foyer les antiquités de Sauval, 
tom. I I . & ¡ I I . • 

P A R M A , ( Hifi. anc. arme defenjlvt des anciens.} 
c 'é toi t un petit bouclier. f o y e ^ B o u c L i E R , 

Polybe ecritque le / 'ama étoi t épais , rondjde trois 
piés de diametre , á l'ufage des troupes a rmées á l i 
l é g e r e & d e s cavaliers ; auffi Servius fur l ' éné íde , & 
Virgi le lu i -méme en fait mention comme d'ime piece 
d?armiire l é g e r e , en comparaifon de celui qu'on ap^ 
pelloit Clypeus, quoique plus grande que le pelta. 
/ ^oye^BoUCLIER ó -PELTA- . 

P A R M E , LE DUCHÉ DE , {Giog. mvd.) p róv ince 
I d'Italie , b o r n é e nord par le P6, qui la fépare dit 
: Crémonefe , nord-eft par le Mantouan, eft & fud-eft 

par le duché de M o d é n e , fud par la Tofcane , oueft 
• par le .duché de Plaifance; c'eftun pays délicieux 8c 
. fer t i le , dont joui t la maifon d'Efpagne. Parme en eft; 

la capitale. ( D . / . ) 
PARME , (Géog. anc. & mod.') v i l l e d 'I talie, capi

tale du duché de m é m e ñ o m , avéc une citadelle, u n 
évéché fuffragant de Bologne, & une univerfité*. 
Elle eft fur la riviere de Parme , á' 12 lieues S. E. d é 
C r é m o n e , 14 S. O. de Mantoue, 2,6 N . O. de Mode^ 
n e , 12 S. E. de Milán. Long. fuivant Des Places 
& dé la Hire ,2(? , IQ. lat. 4 ^ . 44' So". 

Cette v i l le eft t rés-ancienne , & a eu l 'aVantagé 
de confe rve í toujOurs le méme nom fans aucun chan"' 
gement. Les Romains, avant & apfés Augufte , &c 
les Italiens d'aujourd'hui, la nomment Parma. Elle 
eft fituée dans une plaine, fur rancien ehemiriro* 
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main n o m m é voie fíaminienne: Elle fitt faite ¿0"-
lonie romaine , en m é m e tems que Modene , l'an 
579 de Rome, & la 184 avant J. C. íbus le coníidat 
de M . Claudius Marcellus , &c de Quintus Fabiüs La^ 
beo. Cette vi l le íbuffrit beaucoup durant le t r iumvi-
ra t , par les infames cruautds des gens du part i d 'An-
ío ine . Gieeron parle d'eux avec horreur aprés avoir 
peint les Parmefans comme les plus honnetes gens 
du monde. Augufte ctant m o n t é ílir le t r o n é , envOya 
de nouveaux colons á Parme, qui en prit par recon-
noiffance j le furnom de Julia Augujla Colonia, 

I I paro í t que dans la fuite des tems, Parme éprou-
va les mémes révo lu t ions que Plaifanee , aprés la 
deftruclion de l'empire d'Occident. Les Lombards 
s'en emparerent d 'abord, enluite les Vi ícónt i de M i 
l á n , le marqü i s d 'Efte , les Sforce > Louis X I L le 
faint Siege ^ les Farnefes, & l'infant dom Carlos. 

CafiluS, qui confjpira c o n t r e C é í a r , étoit de Par-
mt, Aprés la j cü rnee de Phllippes, i-1 íliivit le parti 
de P o í n p é e , enfuite celui d 'Antoine, & aprés la ba-
taille d 'Af t ium i l fe retira a Athenes j oíi Varus le fít 
tuer , l'an 723 de Rome, par ordre d'Oftavien. Ho-
race appelle Caflius tofcan, etrufciCaJJi, parce que 
la v i l l e de Parme étoit anciennement de la Tofcane j 
comme l 'ont remarqué Cluvier , Lambin , Cruquius 
& M . MaíToni 

í e me rappellé que parmi Ies modernes , Vic 
( E n é e ) , antiquaire du xv j . fiecle , é to i t nat i f de Par
me. Nous avons de lu i les médail les des empereurs 
& des impéra t r i ces , depuis Nerva & Plautine , j u f -
q u ' á LuciusVerus & Salonine; elles font gravées avec 
p r o p r e t é , mais par malheur i l y en a plufieurs de 
fauíTes. 

Les citoyerts d é Parme p ré teñden t que Macrobe 
( Aurelius Macrobius ) , qui v i v o i t fur la fin du i v . 
fiecle , é toi t de leur vi l le ; mais i l avoue l u i - m é m e 
qu ' i l n 'é toi t pas n é dañs un pays oi i l 'on parlát latin. 
Nous favons du-moins qu ' i l fiítun des grands maítres 
de la garde-robe de Théodofe , co ínme i l eít alfé de 
le vo i r par un refcrit adreffé á F loren t , fur le rkng 
de ceuxqui poffédoient cet oífice. Ses faturnales font 
un agréable mélange de critique & d ' a n t i q u i t é , mais 
le l i y l e eíl d'un fiecle o i i la pure té de la langue lat i -
ne étoi t perdue. .Quoiqu'il ait copié Plutarque & 
Aulu-Gelle en beaucoup de chofes , i l ajoute auffi 
du fien queíques fingulárités qui juílifíent fon érudi^ 
t ion . On a encoré de l u i des commentaires fur le 
t r a i t é de Cicerón , intititlé le fonge de Scipion , qu ' i l 
a traduit en grec j & que Pontañus & Menrfius ont 
enrichi de leurs notes* ( Z ) . / . ) 

P A R M É N I D É E N E , PHILOSOPHIÉ ,• óu PHILO-
PHIE DE PARMÉNIDE, { H i j l . de la Philofophie, ) 
Parmén ide fiit un des philofophes de la f e ñ e Eléati^ 
que. Voye^ ce que nous en avons dit á Varticle ÉLEA-
TIQUE , SECTE. Selon l u i , la Philofophie fe confidé-
ro i t ou relativement á l 'opinion & á la fenfation, ou 
relativement á la vé r i t é . Sous le premier point de 
v ü e , la matiere é tan t en viciífitude pe rpé tue l l e , & 
les fens imbécil les & obtus, ce que l 'on alluroit l u i 
pa ro i í ro i t ince r ta in ,&i ln ' admet to i t de conftant&d'af-
fúré que ce qui é to i t appuyé fur le témoignage de la 
ralfon : c'eít-lá. toute fa logique. Sa métaphyfique fe 
réduifoi t au petit nombre d'axiomes fuivans. I I ne fe 
fait r ien de r ien. I I n 'y a qu'un feul principe des cho-
íes. I I eft immobile & immuable : c'efl: l 'Etre univer-
f e l : i l efi é t e rne l ; i l eí l fans o r ig ine , fa forme eft 
í p h é r i q u e ; i l eft le feul Etre r é e l : le refte n'eft r i en ; 
rien ne s'engendre, rien ne pér i t . Si le contraire nous 
p a r o í t , c 'eít que í ' a fpef t des chofes nous enimpofe. 
Sa phylique n'eft guere plus é t e n d u e , n i plus favante. 
I I regardoit le f roid & le chaud comme les principes 
de tout. Le feu ou le chaud, c'eft la m é m e chofe. La 
terre ou le f r o i d , c'eft la m é m e chofe. Le feu eft la 
caufe efficiente; la terre eft la caufe matér iel le , La 

P A R 
lime emprunte du foleiL fa lumiere , 5c, á pro^rement 
parler , elle brille du m é m e éclat. La terre eft ronde í 
elle occupe le centre : elle eft fufpendue en un é q u i -
l i b r e , que fa diftance égale de tout ce qu'on peut re-
garde í éomrñe une cirConférence , entretient. Elle 
peut é t re é b r a n l é e , mais non déplacée. Les hommes 
font fortis du l i m ó n , par l 'aftion du froid & du chaud; 
Le monde paffera; i l feta confumé. La por t ion p r in -
cipale de l'ame réfide dans le coeuf; , 

I I s'occupa beaucoupide la d i a l eñ lqüe * mais i l ne 
nous refte rien de fes principes : on l u i attribue l ' i n -
vention du fophifme de Z é n o n , connu fous le noni 
RAchille. 

Platón nous a laiffé un dialogue inti tulé , le Par
ménide , parce que le phi lofophé Eléa t ique j fait le 
role principal. V o i c i les principes qu'on y etablit. 

I I y a en tout imi té & multitude. L 'unl té eft i ' idéé 
originelle & premiere. La multitude ou plural i té eft 
des individus ou finguliers, 

I I y a des idées ou certaihes natüres conimunes 
qui contiennent Ifes individus qui en font les caufes ̂  
qui les conftituent & qui les dénomment . 

I I y a des efpeees , & c'eft une uni té commune 
dans chaqué individu qui les conftitue. 

Les individus ou finguliers ne peuventni fe conce-
vo i r , n i é t r e con^is re la t ivementá l ' e fpece quepar l'u-' 
n i té commune. Autre chofe eft l ' e fpéce , autre chofe 
les individus. L'efpéce eft l 'unité qui les comprend; 

Ces idées font dans notre entendement comme 
des notions ; elles font dans la nature cemme des 
caufeSi 

Les idées dans la nature donnent aux chofes l ' e x l f 
tence & la dénomina t ion . 

I I n 'y a r ien qu'on ne puiffe rédu i re á l 'unité de 
l ' idée ; ces choíes en elles-mémes font done r ée l l e -
ment invifibles. 

I I y a l ' idée du béau , c'eft la m é m e qite celle d i i 
b b n ; i l y a les chofes ou leurs idées. 

La premiere eft D i e u : les autres font tes efpeees 
des chofes dans l 'ofdré de la nature. 

I I y a dans ces idées fecondaires une forte d'unite^ 
le fondement des finguliers. 

L'efpéce diftribuée en plufieurs individus féparés 
eft u n e , toute en felle, non-di f t inñe d'elle. 

Son é tendue a plufieurs individus , ne rend point 
fon idée divifible. L ' idée a fon effence en f o i , l ' i n d i -
v idu a fon idée propre : l ' idée ^ comme telle , n ' e í t 
donc pas un fimple rapport. 

Les notions que nous avons font conformes aux 
idées des chofes; elles rendent leurs formes é ternel -
les ; mais te ne font que des images, & non des é t res 
réels , c'eft le fondement du commerce de la nature • 
& de l'entendement. 

La premiere idée archetipe a fes p r o p r i é t é s , com
me d 'é t re fimple ou une , fans par des, fans figure , 
fans mouvement , fans l imi tes , infinie , é ternel le y 
caufe de l'exiftence des chofes & de leurs facultés , 
füpér ieure á toute effence , difllife en t o u t , & cir-, 
conferivant la multitude dans les limites de l 'unité. 

Les idées fecondaires ont auffi leurs propr ié tés y 
comme d'étre unes, mais finies, d'exifter á la v é r i t é • 
dans l'entendement d iv in , mais de fe vo i r dans les 
individus , comme l 'humanité dans l'homme : elles 
font unes & diverfes, unes en e l l e s -mémes , diverfes-
dans les finguliers : elles font en mouvement 6c en-
repos ; elles agiffent par des principes contraires, 
mais i l eft un lien commun de fimilitude qui lie ces 
contraires ; i l y a done quelque chofe d'exiftant q u í 
n'eft pas elles: elles agiffent dans le tems, mais quelle 
que foit leur a ñ i o n , elles demeurent les mémes . 

Toute cette métaphyf ique a bien du rapport avec 
le fyftéme de Leibni tz , 6c ce philofophé ne s'en de-
fendoit guere. 

On peut la rédwire en peu de mots á qeci. L ' e x i ^ 
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tence difiere de l 'e íTence ' ; refience des chofes exif-
tentes eft hors des chofes : i l y a des femblables & 
des diflemblables. T o u t fe reporte á certaines clafTes 
& á certaines idées. Toutes les idees exiftent dans 
une tinite ; cette i m i t é , c ' e í l D i e u . Toutes les chofes 
í b n t done unes. La feience n'eft pas des finguliers , 
mais des efpeces ; elle dlffere des chofes exií lentes. 
Puifque les idées foní en D i e u , elles échapent done 
á Thomme ; tout l u i eíl incompréhení lb le & c a c h é ; 
fes notions ne font que des images, des ombres. 

Nous craignons que Pla tón n'ait fort a l té ré la p h í -
lofophie de Pa rmén ide . Quo i qu ' i l en f o i t , voi lá ce 
que nous avons cru devoir en expofer i c i , avant que 
de'-pafler au tenis poí i les opinions de ce philofophe 
reparurent fur la f e é n e , élevées fur les ndnes de 
celles d 'Ari í tote &C de P la tón , par un homme qui 
j i 'eí l pas auífi connu qu' i l le m é r i t o i t , c 'ell Bernardi-
nus Telefius. 

Tclefius naquit dans le royanme de Naples , en 
f i 508 , d'une famille illuftre. O n lu i reconnut de la 
| )éné t ra t ;on : on l'encouragea á l 'é tude des lettres &C 
•Ae la Philofophie ; & l'exemple & les lecons d 'An-
tolne Telefius fon oncle ne lu i fiirent pas inúti les. I I 
.pafl'a fes premieres années dans les écoles de Milán. 
De- l á i l alia á Rome , oíi i l cultiva tout ce qu ' i l y 
avoit d'hommes célebres. Lanécel í i té de prendre poí-
iéffion d'un bénéfice qu'on lui avoit Conféré, le rap-
pella dans fa patrie. I I y v ivo i t ignoré & tranquille 
jorfqu'elle fut prife & faccagée par les Francois. Te 
lefius fut je t té dans une pr i lón 011 i l auroit perdu la 
v i c , fans quelques protefteurs qui fe fouvinrent de 
l u i & qui obtinrent fa l iber té . I I fe réñigia á Padoue, 
oíi i l fe l ivra k la Poéf ie , á la Philofophie & á la M o -
-rale. I l fit des progrés furprenans dans les Mathéma-
tiques ; i l s'attacha á pe r feñ ionner l 'Optique , & ce 
nc fut pas fans fuccés. D e Padoue i l revint á Rome , 
ou i l connu tU bald Bandinelli & lean della Caía ; i l 
obtint m é m e la faveur de Paul I V . de retour de Rome, 
oíi i l époufa Diane Serfali qui l u i donna trois enfans. 
La mort p rematu rée de fa femme le toucha vivement, 
6c le ramena á la folitude & á Tétude des feiences 
auxquelles les affalres domeí l iques l'avoient a r raché . 
I I relut les anciens ; i l écrivit íes p'enfées, & i l publia 
l'ouvrage inti tulé , Je natura , juxta propria princi
pia. Cet ouvrage fut applaudi; les Ñapoli tains l'ap-
pellerent dans leurs écoles . I I céda á leurs fol l ici ta-
í i o n s , 8c i l profeíla dans cette v i l l e fa nouvelle doc
trine : i l ne s'en t in t pas la ; i l y fonda une efpece 
d 'académie . Ferdinand Carafe fe l'attacha. I I é toi t 
a i m é , h o n o r é , eí t imé , heureux; lorfque des moines 
qui foufíroient impatiemment le mépr is qu ' i l faifoit 
d 'Ari í tote dans fes leijons & fes écri ts , s 'é leverent 
centre l u i , le tourmenterent, & lu i ó te ren t le repos 
& la vie . I I ñ iouru t en 1588; i l publia dans le cours 
de fes é tudes d'autres ouvrages que celui que nous 
avons ci té . 

Principes de la Phyfque de Telefius. 11 y a trois 
principes des chofes ; deux agens & incorporéis , 
c'cft le froid & le chaud; un in í l rumemal & padif , 
c 'eít la matiere. 

Le chaud mobile de fa nature eft an tér ieur au mou-
vement d'une pr ior i té de tems, d'ordre & de nature; 
i l en eft la cauié . 

Le froid eft immobile. 

La terre & toutes fes p ropr ié tés íbnt du f ro id . 
Le ciel & les aftres font du chaud. 
Les deux agens incorporéis , le f roid & le chaud, 

ont befoin d'une maffe corporelle qui les foutienne; 
c'eft la matiere. " . 

La quan t i t é de la matiere n'augmente ni ne d i m i -
nue dans runivers. La matiere eft fans a ñ i o n : elle 
eír noire•& invifible de fa nature; du refte propce á 
ie p ré te r a l 'aclion des deux principes. 
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Ces deux principes aftifs ont la p ropr l é t é de fe 

multiplier & de s ' é t endre . 
lis font toujours oppofés , & tendent fans ceffe á 

fe déplacer . 
lis ont l 'un & l'autre la íacu l té de c o n h o í t r e & de 

fentir non- íeulement leurs propres aftions, leurs pro-
pres paíí ions , mais les aéHons & les paffions de leur 
antagonifte. 

lis ont d'abord engendré le ciel & la terre : le fo-
le i l a fait le refte. 

La terre a produit les mers , & les p rodui t tou's 
les jours. 1 

C'eft á la chaleur & á la diverfité de fon aftion & 
de l 'oppofit ion du principe contraire qu' i l faut at tr i-
buertout ce qui différencie les é tres entr'eux. 

I I nous eft impoffible d'avoir des notions fort dlf-
t i n ñ e s de ces effets. 

Le ciel eft le propre féjour de la chaleur : c'eft-lá 
qu'elle s'eft principalement r e t i r é e , & qu'elle eft á 
l 'abri des attaques du f ro id . 

Des l i euxplacés au-defíbus des abyfmes dé la mer 
fervent d'afyle au f r o i d : c'eft-lá qu ' i l réí ide , & que 
la chaleur du ciel ne peut péné t r e r . 

La terre a quatre p ropr ié tés principales, le f r o i d , 
l 'opaci té , la denfité & le repos. 

D e ces quatre principes deux réí ldent tranquilles 
dans fes entradles , deux autres fe combattent per-
pé tue l l emen t á fa furface. 

Ce combar eft l 'origine de tout ce qui fe produit 
entre le ciel & la terre , fans en excepter les corps 
q u i la couvrent & qu'elle nourr i t . 

Ces corps tiennent plus ou moins du principe qui 
a p r é s domine dans leur formation. 

Le chaud a p r é d o m i n é dans la produft ion du ciél 
& des corps céleftes. 

Le ciel &; les aftres ont un mouvement qu i leur 
eft propre. Ce mouvement va r í e ; mais ces p h é n o -
menes ne fuppofent aucune intelligence qu i y p r é -
fide. 

Le ciel eft Incide de fa nature : Ies aftres le font 
auffi ,• quoiqu' i l y ait entr'eux pluí ieurs difFérences. 

Les plantes ne font pas fans une forte d'ame: cette 
ame eft un peu moins fubtile que celle des ani-
maux. 

I I y a difFérens degrés de perfe&ion entre les ani-
maux. 

L'ame de l'homme eft de Dieu . C'eft l u i qu i la 
place dans leurs corps, á mefure qu'ils naiftent: c'eft 
la forme du corps;elle eft incorporelle & immortelle. 

Tous les fens, excep té celui de l ' o u i e , ne font 
qu'un toucher. 

La raifon eft particuliere á l 'homme : Ies animaux 
ne l 'ont pas. 

Ceux qui defireront c o n n o í t r e plus au long le 
fyftéme de Telefius , & ce qu ' i l a de conforme avec 
les príncipes de Pa rmén ide , peuvent recourir á l 'ou
vrage du chancelier Bacon; ils y yerront comment 
des efforts que le froid & le chaud font pour fe fur-
monter mutuellement & s 'a í fembler , la terre pour 
convertir le f o l e i l , & le folei l pour convertir la terre ; 
efforts qui durentfans ceffe & qui n'obtiennent point 
leUr fin , fans quoi le principe du repos ou celui d u 
mouvement s 'anéant i í lant , tout finiroit: comment, 
dis-je, le f roid & le chaud ayant des vicifíitudes con-
tinuelles ,• i l en réfulte une infinité de phénomenes 
différens. 

Ces phénomenes naiflent ou de la forcé de la cha
leur , ou de la difpofition de la matiere, ou de la r é -
fiftence ou du concours des caufes oppofées . 

La chaleur var ié en in tenf i té , en q u a n t i t é , eu du-
r é e , en m o y e n , en fucceffion. 

La fucceffion v a r i é , felón la p r o x i m i t é , l ' é lo i -
gnement, l 'allée , le r e tou r , la r é p é t i t k m , les inter^ 
valles. 
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En s'affoibliíTant, la chaleur parolt avo í r quelque 

chofe de commun avec le f r o i d , & en pruduire les 
eíFets. 

C e í l ala chaleur du fo le i lqu ' i l fau tpr ínc ipa lement 
attribuer les généra t ions . 

Get aftre atteint á toutes les parties de la te r re , & 
n'en laifle aucune fans chaleur. 

U raifonne ' d u froid , comme i l a raifonné du 
chaud. 

I I y diftingue des degrés & des effets proport ion-
nés á ees degrés : ees effets font les contraires des 
effets du chaud. 

Jettant enfuite les yeux fur la matiere íubjuguée 
alternativement par les deux principes , i l y apper-
^oi t la p r o p r i é t é d'augmenter , de diminuer & de 

.changer la chaleur, 
O u la chaleur y p réex i f to i t , ou non ; l i elle y 

p r é e x i f t o i t , elle s'accroit de celle qu i furvient. 
Nous ne poufferons pas plus lo ln cette analyfe: 

ce qui precede íliffit pour montrer combien on peut 
dédu i r e d'effets d 'unf ipe t i t nombre de principes, 
& combien auffi i l en relie d'inexplicables. 

"Mais ce qui jette particulierement du ridicule fur 
les idees de Telef ius , c'eft que la terre , ce point de 
Tefpace, devient le t héá t r e d'une guerre qui decide 
, de l 'état de l 'univers. 

Ce philofophe eíl moins á louer de l'édifice qu ' i l 
a b á t i , que du fuccés avec lequel i l a a t t aqué celui 
qui fubfiftoit de fon tems. 

P A R M E S A N , FROMAGE ( D í e t t e . ) c'eft le nom 
qu'on dónne á un fromage fort eftimé des Italiens, 
q u i fe fait dans le Parmej'an, d'oíi Fon en tranfporte 
dáns toutes les parties de l 'Europe. Ce pays eft rem-
p l i d'excellens páturages étant arrofé par le P ó . Les 
vaches y donnent beaucoup de l a i t , au point qu'un 
laboureur qui a cinquante vaches peut faire quel-
quefois jufqu'á cent livres de fromage par jour.- O n 
compre du fromage Parmefan de trois efpeces ; le 
fro'maggio di forma a deux palmes de diametre & en-
v i ron fept á huit pouces d'épaiffeiir. Le fromagio di 
rabióle tk. lefromagio di robiolini, font moins grands. 
O n colore quelquefois ees fromages avec du íaffran; 
pour manger ce fromage dans fa b o n t é , i l faut qu ' i l 
ait é té gardé pendant trois ou quatre ans. * 

P A R N A G E , f. m. {Jurifprud.) eft la m é m e chofe 
que panage. Foye^ci-d&vantVí^AGV.. ( ^ í ) 

PARNASSE , f. m . (Géog. anc.) en latín Pama/-
fus ou Parnafus , felón P t o l o m é e , / . / / / . c. xv. voi lá 

Ce mont & fon double fommet 
Qui s'alloit cacher dans la riue , 
£ t f u r qui Firg'de dormoit, 

Cette montagne de la Phocide é toi t confacrée aux 
Mufes, á Apol lon & á Bacchus. Les Grecs moder-
nes la nomment li^aoura. 

Prefque tous les poetes l u i donnent deux foipmets. 
L u c a i n , /. V . verf. 73. d i t : 

ParnalTus gemino petit cechera calle 
Mons Phoebo , bromeoqm facer. 

E t O v i d e , Métamorph. 1.1. verf. 31S. 
Mons ibi verticibus petit ardua afra duohus 
Nomine ParnaíTus , fuperat que cacumine nubes. 

Ce ílit fur le Parnaffe qui t i ro i t fon nom du héros 
Parnaffus, fils de Neptune & de la nymphe Cléodo-
re , que Deucalion & Pirrha fe retirerent du tems 
du deluge, difent les mythologues; & c'eft vers le 
l i eu ou étoi t la vi l le de Delphes, aujourd'hui Caftri , 
que l 'on peut juftifier le nom de biceps, ou á deux 
fommets, qu'on a donné á cette montagne. D e l'en-
tredeux de ees fommets fort la fontaine Caftalien-

. ne dont l'eau faifoit devenir poetes ceux qui en 
buvoicnt. 

M . Spon rapporte que cette fontaine coule dans 
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le roe oíi elle fait de belles cafcades. A u fond de 

Tentre-deux du rocher , ajoute-t-il, nous appercu-
mes trente piés au-deffus de notre tete une grande 
ouver ture ; c 'étoi t ' - iá l'antre des nymphes que les 
poetes appelloient antrum Corycium ; l'eau de la fon
taine eft exceilente, le folei l pouvant á peine y don-
ner.un quart-d'heure en tout le j o u r , á caufe de la 
hauteur de la roche , qui eft derriere & aux deux 
có tés . Au-deíTous de la lource de cette fontaine , i l 
y a un bain q u a r r é , á trois ou quatre degrés taillés 
dans le roe. 

M . Spon fut curieux de vifiter la címe de deux 
croupes du parnaffe, oh i l ne t rouva que des r o -
chers aufíi anciens que le monde , fans aucun autre 
b á t i m e n t , qu'une dixaine de huttes de bergers; en
fuite pourfuivant fon chemin fur le Parnaffe. en tirant 
vers le n o r d , i l avanca cinq ou fix milles dans des 
fonds de vallons & de bocages de pins, propres á 
la folitude que demande la poéí ie . D u refte , c'eft 
un terroir fec & ftérile; ce qui nous apprend que 
les anciens ne logeoient pas les Mufes dans des pays 
gras & fé r t i l es , dont le féjour dél icieux auroit cor-
rompu l 'auftérité des moeurs, 

Aprés ees valons, notre voyageur entra dans une 
plaine de fept ou huit milles de t o u r , ou i l v i t quel-
ques terres labourées ; enforte qu ' i l avoit peine á 
croire qu ' i l fut fur une Imi te montagne, I I s 'arréta 
quelques tems auprés d'une belle lource, qui pouffé 
deux ou trois bouillons de la groffeur de la tete, & 
fait en fortant un ruiffeau de fept á hui t p iés de lar-
ge , qui roule deux ou trois cens pas parmi les cail-
loux , & fe va jetter dans un marais au mi l ieu de la 
plaine, 

Cette plaine s'étend jufqu'au p ié du Licaoura, q u í 
eft ordinairement couvert de neiges toute l 'année ; 
i l y a de cet endroit enco ré pour deux heures á mon-
ter jufqu'au fommet; de forte que le Parnaffe eft une 
des plus hautes montagnes , non - feulement de la 
Gréce , mais du monde, O n le d é c o u v r e de la fo r -
tereffe de Corinthe , qui en eft éloignée de plus de 
foixante milles, S'il é toi t dé taché des montagnes vo i -
fines comme le mont Athos , i l paro í t ro i t de plus 
lo in , I I a de tour une grande j o u r n é e de chemin , & 
n'eft habi té que vers le bas. Le Parnaffe a au mid i la 
montagne de Cyrph i s ; au levant la montagne d ' H é -
l i c o n ; au n o r d , la plaine ou é to i t autrefois Etatea 
& la riviere CephilTus i & au couchant, la plaine de 
Salo na. 

Je regrette la perte de la defeription dumont Par
naffe qu'avoit fait la Gui l le t iere ; i l eft peu d 'écr i -
vains plus ag réab l e s , &: M , Spon ne l'a point r e m 
placé . {LeChevalier D E JAUCOÜB.T.') 

PARNASSIDES , ( Mythol. ) furnotn qu'on do i i -
noi t aux Mufes , á caufe du féjour qu'elles faifoient, 
d i t -on , fur le parnaffe. 

PARNASSIE, PARNASSIA, f. f, (Hifi. nat. Bot.') 
genre de plante á fleur en rofe, compofée de péta les 
i n é g a u x , frangés & difpofés en rond. Le p i f t i l fort 
du cálice & devient dans la fuite un frui t membra-
neux & le plus fouvent ovoide , qu i n'a qu'une feu-
le capfule & qui renferme pluí ieurs femences oblon-
gues at tachées aux placenta, qui font au nombre de 
quatre, Tournefor t , Infi. ra herb. ^ o y ^ PLANTE. 

Ses feuilles font arrondies &di fpofées circulaire-
ment ; le cálice eft compofé de cinq pé t a l e s , la fleur 
eft en ro fe , feule fur chaqué t i g e , & compofée de 
feuilles de différentes grandeurs & frangées; l 'ovaire 
fe change en un fruit de figure conique, par tagé en 
trois ou quatre loges faites en forme de baffin, & 
remplies de femences fort menúes . Tournefort ne 
compte qu'une feule efpece de pdrnafjie, qu ' i l nom-
meparnafpa paluflris & vulgaris, I . R . H , 246". C'eft 
le gramen parnajfiflore albo fimplki ^ C . B . P, 309. 



P A R 
Cijlus humílis.y paluflris , hederá folio, ptrfoUata, nof-
tras. P í u k n , Almeg. 108. 

Ses feuilles font pointues comme celles des v i o -
lettes, mais plus petites. I I s'eleve d 'entr 'eíles p lu -
lieurs tiges, longues comme la ma in , m e n ú e s , an-
guleufes, portant au fommet une feule fleur en rofe. 
Sa racine eíl d 'un blanc r o u g e á t r e , & d 'un goút af-
tringent: cette plante croí t au lieux humides , fleurit 
au mois d ' A o ú t , & paffe pour rafraíchiíTante ; on l u i 
a d o n n é le nom de parnaffu, á caufe de fon rapport 
á une plante de ce nom , dont parle D io fco r ide , &C 
qui cróiflbit fur le mont parnafle. (2?. / . ) 

P A R N A U ou P E R N A U , ( Géog. mod.) petite v i l -
le de l'empire Ruffien , dans la Livonie ; elle a é t é 
prife &c reprife autrefois par les S u é d o i s , les Polo-
nois & les Mofcovites. Elle eíl prés de l 'embouchure 
de la petite riviere de Parnau ou Pernau , á 10 lieues 
S. O. de Reve l , 31 N . E. de Riga. Long. 42. 2. lat. 
ó S . 2 6 . 

PARNES , ( Géog. anc.) montagne de l 'A t t ique , 
au-deffus d 'Eleulis & d'Acharnoe. Stace, Theb, üv , 
Xl l .ver f . S i o. d i t : 

Dlves & (Egaleos nemorum Parnefque benignus 
Viúbus & pingui melior Lycabejjiis oliva. 

Le fommet de cette montagne étoi t couvert de 
bois & rempli de bétes fauvages; le bas é toi t p lanté 
d'arbres fruitiers & de vignes. Athenée , /. W. écr i t 
parnetka pour parnés, 

P A R N I , ( Géog. anc. ) peuples de la Margiane. 
Ptolomce, /. V I . c. x. les place au-deíTous des Maf-
fagétes ; & Strabon , /. X I . p. 5o8. dit que les n ó 
mades que Ton t rouvoi t á la gauche en entrant dans 
la mer Cafpienne , é to ient appellés dax par les R o -
mains, & furnommés pañi. 

P A R N O P I U S , {Mytkol.) nctpomig furnom don
n é á Apol lon dans l 'Attique , parce qu ' i l avoit déli-
vre le pays des fauterelles dont i l é toi t infefté. Les 
AthénieiTS en reconnoiffance de ce bienfait , l u i éle-
verent une íhitue de bronze,faite de la main de Phi-
dias , avec cette infcription a Apollan Parnopias , 
Tia.fvaisiq en grec , fauterelles. ( Z ) . / . ) 

PAROCHETEUSIS , f. f. ( Lexicog. Medicin.) 
•7riipox*Ttii<!-ií , de Trapa. & o%Vtiti& , de í^eroV, tnyau ou 
conduit; Hippocrate emploie ce mot p.our íignifíer 
une dérivation ou le détour qu'on fait prendre aux 
humeurs qui coulent fur une part ie , ou qui s'y a r ré -
t en t , en les dé te rminan t vers une autre qui n 'en efl: 
pas é loignée. 

P A R O C H U S , f. m . (Littérat.) parochi é to ien t 
ceux qui á Rome , fourniffoient aux princes & aux 
ambaffadeurs é t r a n g e r s , ce qu'on leur donnoit aux 
•dépens du public pour leur fubfiílance , & qui dans 
les provinces , fourniíToient aux magiftrats qui paf-
í o i e n t , le f e l , le bo i s , le f o i n , &c. c'eft pourquoi 
C i c é r o n dans une de fes lettres, appelle Sertius pa-
Toclium , un bote banal , parce qu ' i l s 'empreflbit 
ordinaircment pour loger chez l u i les é t rangers de 
dif t inf t ion qui véi ioient á R o m e . 

Les dépenfes que faifoierit les parochi foit á R o 
me foit dans les provinces , .pour déf rayér les am-
baíTadeurs ou ceux qui voyageoient par au tor i té pu
blique , fe prirent d 'abord fur l ' é ta t ; enfuite on é ta -
bl i t un impót public pour y fubvenir. Ces fortes de 
commiflaires furent n o m m é s parochi, d 'un mot grec 
q u i fignifie fournir. Le m é m e terme veut diré auffi 
idans les auteurs un hóte qui ioge , qui traite , qui 
fait les frais d 'un feftin. ( Z ) . / . ) 

P A R O D I E , f. f. {Bellts Lettres.') máx ime tr iviale 
©u proverbe populaire. Voye^ ADAGE , PROVERBE. 
C e mot v ientdu grec -srapa & oJV, v ia , v o i e , c'eft-á.-
^ i re qui e í l triviale , commun & populaire. 

Parodie^ «rapo<r/st, parodus, fe dit auffi plus propre-
ment d'une plaifanterie p o é t i q u e , qui confifte á ap-

Tome X I I . 

P A R 73 
pl íquer certains vers d'un fujet á un autre pour tour-
ner ce dernier en r id icu le , ou á t rave íHr le férieux 
en burlefque , en affeñant de conferver autant qu'i í 
eí l poíiible Ies m é m e s rimes , les mémes mots & les 
mémes cadenees. Voyei BURLESQUE. C 'e í l ainíi que 
M . Chambers a con9u la parodie, mais fes idees á 
cet égard ne font point e x a í l e s . 

La parodie a d'abord é t é i n v e n t é e par les Grecs 
de qui nous tenons ce terme, dé r ivé de Trapa & o^w, 
chant ou poéjie. O n regarde la batrachomiomachie 
d'Homere comme une parodie de quelques endroits 
de l ' I l i ade , & m é m e une des plus anciennes pieces 
en ce genre. 

M . I'abbé Sallier de l 'académie des belles-Iettres, 
a donné un difcours fur I 'origine & le cara£lere de 
la parodie , oíi i l dit en fubílance que les r h é t e u r s 
grecs & latins ont dií l ingué difFérentes fortes de pa-* 
radies. O n peu t , dit C i c e r ó n , dans le fecond l ivre 
de l 'orateur, inférer avec grace dans le difcours un 
vers entier d'un poete ou une partie de vers, foit 
fans y rien changer, fo i t en y faifant quelque leger 
changement. 

Le changement d'un feul mot fuffit pour parodier 
un vers ; ainfi le vers qu'Homere met dans la bou-
che de T h é t i s pour prier Vulcain de faire des armes 
pour Achil le , devint ujie parodie dans la bouche d'un 
grand phi lofophe, qu i peu con ten í de fes effais de 
poéfie , crut devoir en faire un facrifice au dieu d u 
feu. La déeífe dit dans Homere : 

A moi , Vulcain , Thétis implore ton fecours. 

. Le philofophe s 'adreífant auííi á Vulcain luí d i t : 

Hpst/jrs nrpavaX oaS'i TihoLTUf vun aiTo %aTi£fi 
A moi , Vulcain, Platón implore ton fecours. 

A i n f i , Corneille fait d i ré dans le cid á un de fes. 
perfonnages. 

Pour grands que foient les rois, ils font ce que nous 
fommes 

lispeuvent fe tromper comme les autres hommes» 

U n trés-petit changement a fait de ces deux vers 
une máxime rec^üe dans tout l 'empire des lettres. • 

Pour grands que foient les rois, ils font ce que nous 
fommes 

E t fe trompent en vers comme les autres hommes., 
Chapelain Décoiffé . 

Le changement d'une feule lettre dans un mot de-
venoit une parodie ; ainfi C a t ó n parlant de Marcus 
Fulvius N o b i l i o r , dont i l vou lo i t cenfurer le carac-
tere i n c o n í l a n t , changea fon furnom de Nobilior en 
Mobilior. 

Une t roi í ieme efpece de parodie é to i t l 'applicatioa 
toiite limpie , mais maligne, de quelques vers con-
nus ou d'une partie de ces vers fans y r ien changer. 
O n en trouve des exemples dans D é m o í l h é n e s & 
dans Ar i í l ophanes : on trouve dans H é p h e í l i o n , dans 
Denis d'Halicarnaífe une quatrieme efpece de paro~ 
die qui confiíloit á faire des vers , dans le goút 8c 
dans le í l y l e de certains auteurs peu a p p r o u v é s ; tela 
font dans notre langue ceux ou M . Défpreaux a imi* 
t é la d u r e t é des vers de la Pucelle. 

Maudit foit tauteurdur, dont Cdpre & rude verve 
Son cerveau tenaillant rima malgré Minerve , 
E t de fon lourd marteau martelant le bon fensy 
A fait de méchans vers dou^efois douqe cens. 

Enf in , la derniere & la principale efpece de paro
die eíl un ouvrage en vers , compofé fur une piece 
entiere, ou fur une partie coní idérable d'une piece 
de poéfie connue, qu'on dé tou rne á un autre fujet 
& á un autre fens par le changement de quelques 
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e x p r e í l i o n s ; c'eft de cette e ípece de parodls que les 
anciens parlent le plus o rd i r í a i r emen t ; ñ o u s avons 
en ce genre des pieces qui ne le cedent point á cel-
les des anciens. 

Henr i Etienne qui floriffoit vers la ñeuv i eme 
olympiade , a é té le premier inventeur de la paro
die , & i l no\is d o n ñ e Athenee pou'r fon garant ; 
mais M . l'abbe Sallier ne cfoi t pas qu'on puiíTe lu i 
attribuer r i n v e n í i o n de toutes les fortes de parodies. 
H e g é m o n de Thafos, i le de la mer Egee, qu i parut 
vers la quatre-vingt-huitieme olympiade, l u i pa ro í t 
inconteftablement l'auteur de la ^ízw¿íe dramatique 
qui étoi t á - p e u - p r é s dans le goüt de celles qu'on 
d b n ñ e aujourd'hui fur -nos théa t res . Nous en avons 

U n grand nombre & quelques-unes excellentes, en-
í r 'aut res Agnes de Chaillot, parodie de la Tragedle de 
M . de la Mothe in t i tu l ee , Inis de Caftro , & le mau-
vais ménage, parodie de la Marianne de M . de V o l -
taire. O n peut fur nos ^ro^/es confulter les réflé'- ; 
xions de M . Riccoboni fur la comedie. Les Latins á 
l ' imi ta t ion des Grecs fe font auííi exe ícés á faire des 

¡parodies. 
O n peut r édu i r e toutes les efpeces de parodies á 

deux efpeces genérales , Tune qu'on peut appeller 
parodie Jimplc & narraúve; l'autre parodie dramatique. 
Toutes deux doivent avoir pour but l 'agréable & 
l 'u t i le . Les regles de la parodie regardent le choix 
du fujét & la maniere de le traiter. Le fujet qu'on 
entreprend de parodier doit é t re un ouvrage connu, 
cé leb re , e f t imé ; nul auteur n'a é t é autant parodié 
-qu'Homere. Quant á la maniere de parodier, i l faut 
que l ' imitation foi t fidelle , la plaifanterie bonne , 
v ive & courte, & Fon y doit évi ter l 'efprit d'aigreur, 
la baffefle d 'expre í f ion , & i 'obfcénité . I I eft aifé de 
v o i r pá r cét ex t ra i t , que la parodie & le burlefque 
font deux genres tres - différens , & que le Virgi le 
travefti de Scaron n'eft r ien moins qu'une parodie de 
VEneide. La bonne parodie eí l une plaifanterie fine, 
cápable d'amufer & d'inftruife les efprits les plus 
fenfés & les plus po l i s ; le burlefque eft une boufon-
nerie miférable qu i ne peut plaire q u ' á la populace. 
Mem. de Cacad, des Belles-Lettres, tom. F I I . pag. ¿Cj8. 
& fuiv. 

P A R O D I Q U E , ( Géométr. ) degrés parodiques ; 
dans une é q u a t i o n , c'eft le nom que quelques an
ciens auteurs d'algebre donnent aux différens termes 
q u i fe fuivent fans interruption dans une équa t ion 
o r d o n n é e , du fecond, d i i t r o i l i e m e , du quatrieme 
d e g r é , &c. & dont les expofans croilfent ou décroif-
fent en progreíf ion ar i thmét ique . Voye^ ÉQUATION. 
. A i n f i x iJ(-ax1-\-bx1-\-cz=.oy eft une équa t ion 

du troifieme d e g r é , o i i i l ne manque point de ter
mes , qui a tous fes degrés parodiques , 6c o ü les ex
pofans de ícendent fans in ter rupt ion, en progreíf ion 
a r i t h m é t i q u e , 3. 2. i , A u lien de fe fervir de cette 
expre l f ion , pour indiquer de pareilles é q u a t i o n s , on 
di t ordinairement que l ' équat ion a tous fes termes. 
Foyei 'T'ERUK. ( O ) 
. P A R C E N N E , f. f. (RhJcoriq.) figure du genre de 

l a parabole; elle eft feulement plus concife & plus 
fe r rée . 

P A R O F F E R T E , f. f. (Jurifprud.) teme de Cou-
tume-y, fynonyme á préfentaüon ou offre. Foye^ 
OFFRE. 

P A R O I , f. f. {Gramm.') mot í u r anné qui fignifie 
muraille; i l vient de paries: l 'Ecriture appelle les hy-
pocrites des parois blanchies. O n diftingue dans les 
f o u r n e a u x á f o n d r e la mine-de-fer,de faufles parois. 

PAROIS, P A K Í E T E S ^ e n Anatomie; c'eft un terme 
dont pn fe fert pour exprimer les c ló tures ou mem-
branes qui ferment les parties creufes du corps , fur-
tou t celle du coeur, du tho rax , &c. Foye^ CÍEUR 6* 
ITHORAX. 

Les parois des deux ventricules du coeur ne font 
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pas dHine methe forcé & d'une raeme épa i l feur , l é 
gauche remporte fur le droi t á caufe de fes fonftions 
qui font de taire paffer le fang dans toutes les parties 
du corps, au l ien que lé droi t ne le fait couler que 
dansfes poumons. ^oje^ VENTRICULE. 

PAROI , {Hydr,') fe <iit de tous les cotes in té r ieurs 
ou bords d'un tuyau. 

PAROIS , (Eaux & Foréis.) fe dit dans les foréts de 
plufieurs arbres qui font marqués feulement du mar-
teau de l'arpenteur entre des piés corniers, qu i fé-
parent les différentes coupes d'un bois ou les bois 
dedi íFérens p ropr ié ta i res . (/?«> / . ) 

PAROIS DU SABOT , {Maréchal.} on appelle ainfi 
l'épaiffeur des bords de la corne. Voye^ SABOT. 

PAROIR , f. m . tn terme de Boutennur , i l ne dif-
fere du t r a^o i r , ou de l 'ou t i l á t r a c é r , qu'en ce q u ' i l 
eft plus fini & plus c reux , & qu ' i l fert á parer les 
moules, voyei MOULE. II y en a de toutes les gran-
deurs de bou ton ; maisfa forme ne change jamáis. F^ 
TRASOÍR. 

PAROIR , en terme de Chauderonnier, font des pe-
tites lames tranchantes & diverfement taillées , & 
montées á c h a q u é bout d'tiñ long baton dont on fe 
fert pour grater les pieces qu'on veut é t a m e r , & 
blanchir celles qu i font neuves. Foye^ BLANCHIR» 
Foye^ les P l . du Chauderon. 

VxR.om,(<:orrcyeur.} eft un inftrument fur lequel 
les Corroyeurs , & autres ouvriers en c u i r , parent 
les peaux qu'ils p répa ren t . Le paroír eñ. une forte de 
•chevalet, á la partie fupér ieure & á la traverfe du-
quel eft é t endue une corde fous laquelie on engage 
un bout du cu i r , qu i par l'autre bout eft a t t aché avee 
une tenadle á la ceinture de l 'ouvrier : par ce moyen 
l 'ouvrier peut lácher á fon gré la peau , k mefure 
qu ' i l l a ra t i í fe avec la lunette. Foye^ C o R R O Y E R j 
6*. nos Planches du Corroyeur , avec leur explication, 
Cette tenadle eft den tée pour mieux re teñ i r le cuir 
entre fes machoires; les deux branches qui s'écar-
tentl 'une de l 'autre, font ferrées par le moyen d'une 
boucle ou anneau {Foye^ TENAILLE A BOUCLE) > 
fur lequel paffe un co rdón qui s'attache á la ceintu
re de l ' ouvr ie r , en forte que plus i l t ire la tenaille á 
l u i , plus i l fait ferrer le cuir par les machoires de 
la tenaille. 

PAROIR , (^Maréchal.') inftrument avec lequel les 
Maréchaux parent les piés des chevaux: on l'appelle 
aulfi boutoir, 

PAROIR , terme de Tonnelier, c'eft un out i l de fer 
dont ees ouvriers fe fervent pour parer en-dedans 
les douves d'une futaille affemblée. Cet inftrument 
eft fait de m é m e que l'effette, á l 'exception qu ' i l n'a 
point de marteau, & que fon manche de bois eft 
plus court que celui de l 'e í fet te; i l n'a pas plus de 5 
ou 6 pouces de longueur. 

PAROlSSE, f. f. (Théolog.) qui fignifie propre-
ment prochaine demeure , & en latin parochia. 

C'eft une por t ion d'un d iocéfe , d'un d i f t r i f t , une 
certaine é t endue de pays g o u v e r n é e par un pré t re-
en t i t r e , qu'on nomme curé. Foye^ DIOCÉSE 6* 
CURÉ. 

. Selon le P. T h o m a í í m i l ne pa ro í t pas par les 010-
numens eceléfiaftiques des trois ou quatre premiers 
fiecles, qu ' i l y eút alors de paroiJfes,m par confé-
quent de curés . O n ne v o i t pas , d i t - i i , le moindre 
veftige d'églife alors fubfiftante, oíi l ' évéque ne p r é -
fidát point. S. Juftin dit nettement, dans fa feconde 
apologie, que le dimanche les fideles de la v i l le & 
de la campagne s'áífemblent dans le m é m e lien , & 
que l ' évéque y offre le facrifice de l'euchariftie , 
qu'on le diftribue á ceux qui fe trouvent p r é f e n s , & 
qu'on l 'envoie aux abfens par les diacres. Le texte 
de S. Juftin ne porte pas préc i fement Vévéque, mais 
le préjídent de Vaffemblée, & 9 'auroit bien pu é t re un 
limpie p r é t r e . Q u o i qu ' i l en f o i t , cet auteur ajoute 
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que ce ne fut que vers la fin du i v . fiecle qu'on ¿om- ; 
men?a á ér iger des paroijfes en Italie. I I reconnoit 
pourtant que des le tenis de Conftantin i l y avoit á 
Alexandrie des paroijfes, établies á la v i l le & á la 
campagfie. S. Epiphane nous apprend qu ' i l y avoit 
dans cette capitale de l 'Egypte , pluí ieurs quartiers 
nommés laures, nom qu'on donna depuis aux mo-
nalteres, dans chacun defequéis i l y avoit une eglife, 
oü réfidoient plufieurs pretres, mais dont un feul 
ctoit le préfident . S. Athanafe ajoute, que dans les 
erands villages i l y avoit des églifes & des pretres 
pour les gouverner, & i l en compte dix dans le pays 
appelle Maréotes. I I di t enfin qu'aux jours de féte les 
plus íb lemnels les cures d'Alexandrie ne cé íébroient 
point la mefle , mais que tout le peuple s'aflembloit 
dans une églife pour affiíler aux prieres & aux facri-
fices offerts par l ' évéque . Difciplim eedéf. pan. 1.1. 
I . ch. xxj . & xxij . 

Bingham, qui a davantage approfondi ce qui con
cerne l'origine & l ' iníHtution des paroijfes', montre 
qu'elles font devenues nécefíaires á -p ropor t i on que 
le ehriftianiíme s'eíl é tendu. En effet, á mefure que 
le nombre des fideles s'eíl accru , i l a fallu mult ipl ier 
celui des églifes & des mini í t res pour cé lébrer les 
faintsmyftereSjConferer les facremens & admini í l re r 
l ' e u c h a n í H e , fur-tout dans les grandes villes. Les 
mémes raifóns qui ont engagé á former de nouveaux . 
diocéfes & á multiplier les é v é q u e s , ayant egale-
ment po r t é c e u x - c i á ér iger les paroijfes, ík. á en con-
fier le gouvernement á des pretres é p r o u v é s , de- lá 
i l conclut que des le tems m é m e des apotres, ou du-
moins dans les premiers fiecles, on avoit ér igé des 
paroijfes dans les grandes v i l l e s , telles que Jéru ía lem 
& Rome; puifqu'Optat nous apprend que dans cette 
derniere v i l l e , i l y avoit déjá quarante égliíes ou ba-
filiques avant la perfécut ion de D i o c l é t i e n , c'eft-á-
dire avant la fin du i i j . fiecle. Les moindres villes 
avoient, felón l u i , leurs églifes paroijjiales y gouver-
nées par des pretres & des diacres, fituées á la cam-
pagne dans des villages ou hamcaux, oix les fideles 
fe raffembloient dans les tems de perfécut ion avec 
moins de danger qu'ils n'euflent fait dans les vil les. 
Comme i l paroí t par les conciles d'Evire & de N é o -
céfa rée , tenus vers ce tems la , d 'oü i l s'enfuit qu'au-
moins les paroijfes, foit á la v i l l e , foit á la campa-
gne,ont é té établies d'afíez bonne heure, nonpas 
toutes á la fo i s , mais felón l'exigence des cas &; la 
prudeace des évéques . Le concile de Vaifon , tenu 
en 54z, fait expreffément mention des paroijfes 
campagne, & accordent aux pretres qui les gouver-
nent le pouvoir de precher. O n les établit de m é m e 
& fucceí f ivement , felón le befoin, dans le refte des 
Gaules & dans les pays du Nord . Quant á l 'Angle-
terre , Bingham obferve que du tems des Saxons le 
nom de paroijfe y étoi t inconnu dans le fens oü nous 
le prenons aujourd'hui: car alors i l fignifioit un dio-
céfe entier, ou le diftr if t foumis á la jurifdicíion 
d'un évéque . Ce ne fut qu 'aprés la milfion du mó ine 
S. Auguf t in , & fous le pontificat d'Honorius I V . ar-
chevéque de Cantorbery, ou m é m e fous T h é o d o f e 
foja fuccefieur, vers Pan 68o, qu'on ér igea des pa
roijfes dans les villes. & les villages ; & en 694 on 
avoit déjá alfigné aux cures les dixmes & autres pa-
reils revenus pour leur fubfiftance. 

I I avoue cependant que dans les grandes villes , 
telles que Rome, Alexandrie, &c. les paroijfes n ' é -
toient pas gouvernées par des curés en t i t re , (m3Ís 
par des pré t res que les évéques t i roient de leur cler-
g é , & qu'ils changeoient ou r évoquo ien t felón leur 
vo lon té . I I paroit que c'eft aufli le fentiment de M . 
de Valo i s , dans fes notes j u r le xv. ch. du I . lib. di 
Soiomene. Le P. Petau penfe au contraire qu'ils 
ctoient at tachés chacun au fervice d'une églife pa r -
ticuliere. La coutume que foutiennent Bingham & 
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M . de Valo i s , avoit enco ré l ieu á Coiif iant ínople 
du tems de Juft inen, . oíi trols nouvelles églifes con-
ftruites dans l'enceinte de cette v i l l e , n'avolent 
point encoré de p ré t r e s propres ou de c u r é s , mais 
é to ien t gouvernées par des p r é t r e s qu'on y envoyoit 
de la grande églife. 

D'abord les paroijfes n'avoient point de revenus 
propres á elles , mais les offrandés qu'on y fa i fo i t , 
les dixmes, rentes ou autres biens á elle appartenaus 
par acquif i t ion, donaí ion ou autrement, é to ien t mis 
entre les mains de l 'évéque qui fe chargeoit de pour-
voi r á l'entretien des paroijfes , & á la íiibfiílance des 
p ré t res qui les deíTervoient. Depuis ees biens furent 
abadonnés aux églifes paroilfiales & aux curés , á 
condition d'en payer une por t ion chaqué a n n é e ou 
á l ' é v é q u e , ou á l'églife matrice , c'eft-á-dire á la ca-
thédra le ou á la mé t ropo l e ; .de-lá les dons ou droits 
qu'on nomma cachedratiques &C pentecojlaUs. Voye^ 
CATKÉDRATIQUE & PENTECOSTALE. 

Cela dura dans l 'égliíe grecque jufqu'au milieu du 
cinquieme l iecle; dans celie d'occident, les évéques 
d'Elpagne fiirent les premiers qui au concile de Bra-
gue , tenu en 572, rernirent aux paroiffes la t ro iñe-
me partie du revenu qu'eux, évéques , avoient cou
tume de re t eñ i r , 6c i'appliquerent á l'entretien du 
luminaire & aux r é p a r a t i o n s , fe réfervant feulement 
deux fols pour l'honoraire de leur vifite , dúos /o l i 
dos. Dans Íes églifes des Gaules & de Germanie, les 
évéques fe ré ferverent enco ré afiez long-tems le 
quart du revenu des paroijfes, comme on v o i t par les 
capltulaires de nos rois. Les évéques d'Angleterre 
imiterent ceux d'Efpagne ; mais Bingham ne fixe 
point l ' époque de i 'aboiit ion de l'ancien ufage. II re
marque feulement que les évéques de l'íle de M a n , 
qui n'avoient plus gueres de commerce avec ceux 
d'Angleterre, n'abandcnnerent pas de m é m e leurs 
anciens droits. Bingham, orig. ecclef. t. I I I . I. I X . c, 
yiij.^%. i . z . 3 . 4. &feq. 

Aujourd 'hui , parmi nous , les revenus tant fixes 
que cafuels des paroijfes, font di í l ingués de ceux des 
curés ou vicaires p e r p é í u e l s , qui gouvernent ees 
paroijfes en titre , 6c ils font admimí t rés du confen-
tement des cures & des pa ro i í í i ens , par des rece-
veurs comptables , qu'on nomme marguiiliers. Voye^ 
IvÍARGUILLIERS, CECONOMES , DÉFENSEURS. 

PAROISSE, {Jurijprud.') les marques qui dif t in^ 
guent les paroijjes des autres églifes font les fonts bap-
t i fmaux, le cimetiere , la deflerte de l'églife faite par 
un c u r é , & la perception des dixmes. II y a n é a n -
moins quelques-unes de ees marques qui íbn t auííi 
communes á d'autres églifes ; mais i l n 'y a que les 
paroiffes qu i foient régies par un curé . 

Les droits áes paroijfes font que les fideles doivent 
y aífifier aux offices 6c inftrucíions ; que pendant 
la grande meíTe paroií í lale on ne doit point céiebrcr 
de mefíes particulieres ; que chacun doit rendre l¿ 
pain bén i á fon tour , s'acquitter du devoir pafchal 
dans íz paroijji; que le curé de la paroijfe, 011 celui 
qu i eít commis par l u i , peut feul admini í l rer les fa
cremens aux malades; enfin que chacun doit é t re 
b a p t i í e , m a r i é , 6c inhumé dans la paroijfe ou i l de-
meure añue l l emen t . Les regií lres que les curés font 
obligés de teñir des b a p t é m e s , mariages & fépul-
tures, font ce que l 'on appelle vulgai remení les r¿-
gijires des paroijjes 

Autrefois les curés avant de diré la m e í l e , interro-
geoient les affiílans, pour favoir s'ils é to ient tous de 
•laparoijfe; s'il s'en t rouvoi t d 'étrangers , i l les ren-
voyo i t dans leur églife. . 

Trois chofes peuvent donner l ieu á l 'éreft ion des 
hoüve l les paroijfes. 

Io. La nécemté & l 'utilité qu ' i l y a de le faire, par 
rapport á la di í tance des l i eux , 6c í ' incommodi té que 

, I le pubiic fouffre pour aller á l 'ancienneparole , & la 
' • - K i j 
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c o m m o d i t é qu ' i i t r o u v e í a k aller k ía noüveíléi 

2o. La requi í i t ion des perfonnes de c o n í i d é r a t í o ñ , 
la charge par ees perfonnes de doter la nouvelle 

églife. 
5°. La requi í i t ion des peuples, auxquels on doit 

procurer tous les fecours fpirituels autant qu ' i l eft 
poííible. 

Avant de proceder á une nouvelle e r e ñ i o n , i l eft 
d'ufage de faire -une information de commodo & in-
commodo, 

D i x maifons font íiiffifantes pour former une pa-
roi£e ; le concile d 'Or léans , tenu dans le fixieme lie-
ele, & celui de Tolede , l'ont ainli decide. 

C'eft á l ' évéque á p r o c é d e r á la divií ion & é r ec -
t ion des paroijjis. 

La d i r e ñ i o n desparoijfes dépendantes des monaf-
teres, exempts ou non exempts, appartient á l 'é
v é q u e diocéía in privativement aux religieux. 

Les anciennes paroijfes qui ont été démembrées 
pour en former de nouvelles, font confidérées á I'é-
gard de celles-ci, comme meres-eglifes , ou églifes 
matrices ; & les nouvellesparoijjes font quelquefois 
quaiifiées de filies ou fillettes á l'egard de I'églife ma-
tr ice. 

Quelques paroijfcs ont auffi des annexes & fuecur-
fales. 

I I y avoit autrefois des paroijfes perfonnelles, & 
non territoriales, c'eft-á-dire que la quali té des per
fonnes les attachoit á une paroijfe, & le cu ré avoit 
droi t de fuite fur fes paroiffiens. L'exemple le plus 
fingulier que l 'on trouve de ees paroijfes qui é toient 
perfonnelles, eft celui des églifes de Sainte-Croix&; 
de Saint-Maclou, de la ville de Mantés . Suivant une 
tranfaftion paflee entre les deux cures, I'églife de 
Sainte-Croix étoit la paroijfe des nobles &£ des eleres; 
des qu'un homr^e avoit été tonfuré , i l devenoit d é -
pendant de cette paroijfe, &: quand meme i l venoit 
á fe marier , lu i & tome fafamille demeuroient tou-
jours at tachés á la mémeparoijfe; mais cette tranfac-
t ion fiit avec jufle raifon déclarée abufive par ar ré t 
du grand confeil de l 'année 1677, qui ordonna que 
ees deux paroijfes feroient divifées par terri toire , 8c 
Texécut ion en fut o rdonnée par un autre arret du 3 1 
M a i 1715. 

Une maifon bátie fur les confins de deux paroijfes 
eft de celle en laquelle fe t rouve la principale porte 
& entrée de la maifon. 

L 'union de plufieurs paroijfes enfemble ne peut 
é t r e faite que par l ' é v é q u e ; i l faut qu ' i l y ait nécef-
fité ou uti l i té , & ouir les paroiffiens. 

O n fait au p r ó n e desparoijfesla.publication de cer-
tains ades, teis que les mandemens & lettres pafto-
rales des évéques . 

Les criées de biens faifis fe font á la porte de I'é
glife paroiííiale. 

O n appelle fe'gneur de paroijfe celui qui a la haute 
juftice fur le terrein oü l'égliíe paroiííiale fe trouve 
b á t i e , quoiqu' i l ne foit pas feigneur de tout le te r r i 
to i re de la paroijje. 

Voye^ le decret de Gratien , út. de parochiis , & c . 
Rebuffe, fur le concordat, tit. de collationikus, §Jia-
tuimus; l'auteur des définitions canoniques, la b i -
bliotheque canoni^ue, les lois eceléfiaftiques, Ies 
m é m o i r e s du clerge, & le code des curés . Voye^auJJi 
/«/720« ANNEXE, CURE , CURÉ , DIXME , EGLISE, 
MESSE, PAIN BÉNI, PAROISSIAL, PAROISSIEN, 
SUCCURSALE, UNION. (^) 

PAROISSIAL, adj. {Jurifprud.} fe di t de ce qui 
appartient á la paroif le , comme oíHce paroijjial, la 
jneffeparoijjiak. Foye^CURÉ, MESSE, OFFICE. (^/) 

P A R O I T R E , verb. a ñ . Se auxil. fe mon t r e r , 
fe faire v o i r , fe manifefter, avoir les apparences, 
&c. Ufe dit des perfonnes & des chofes. I I fe leve des 
gue le \OXLTparoít. I I va paroítn un l iv re . I I zpam de 
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ños JourS des fanatiques bien íinguliers. Les ennemís 
ont paru fur la cote. 11 a voulu puroícre dans cette civ¿ 
Gonftance , &C eette folie l ' a je t té dans une dépenfe 
ruineule. Jamáis j a máxime de pa<-oitre h o n n é t e , fa-
v a n t , au lien de l 'étre , ne fut plus fuivie qu'aujour-
d'hui. Cette province a été furchargée d ' impóts , 5¿ 
i l y parohhien. U n leeptique dit cela me paroít; un 
dogmatique , cela eft. 11 n'ofera paroítre au fpe£lacle. 

P A R O L E , f. m. (Gramm.) mot articule qui i n 
dique un objet, une idée . 11 n 'y a que l 'homme qui 
s ' en íende & qui fe faffe entendre en parlant. Parole 
fe dit aufíi d'une máxime , une fentence. Le chré t ien 
doit compter toutes íes paroUs. Cet homme á le ta-
lent de la parole comme pe r íbnne peu t - é t r e ne l'eut 
jamáis^ Les paroles vo len t , les eifets reftent. Les 
Théo log iens appellent l'Evangile la parole de D i e u . 
Donner ía parole, c'eft promettre. Eftimer fur pa
role , c'eft eftimer íiir l 'éíoge des autres. Porter des 
paroles de mariage, & en entamer les propofitions , 
c'eft la m é m e chofe. 

PAROLE ENFANTINE, {Lang frang!) nousappel-
lons au propre paroles enfantines, ees demi-mots pai* 
lefquels les enfans qui n'ont pas encoré l'ufage l ibre 
de leur langue , expriment leurs penfées. Rien n'eft 
plus j o l i que de converfer avee eux dans ees pre
mieres années o ü ils eommencent á prononcer á 
moi t ié plufieurs mots , dont la prononeiation impar-
faite donne une grace infinie á tous leurs petits dif-
cours , dimidiata verba , dum tentant integra pronun* 
tiare , loquelarn ipfo ojfenfantis linguce fragmine dulció* 
rem, aufcuUamibusprcebent. Mais ce langage impar-
f a i t , ce ton enfantin, eette v o i x á demi-baffe, que 
quelques jolies femmes affeñent d ' imi ter , eft r i d i -
cule quand on n'eft plus dans eet age t end ré oü la 
nature en faifoit tout le charme. C'eft ainfi que les 
mines dans» un age avancé , font des grimaees. 

PAROLE, (Critiquefacrée.) en hébreu dabar¡ ce 
mot fe prend dans i 'Ecriture , outre le fens p r o p r e , 
pour doftrine , pour parole de D i e u , pour la p r é d i -
eation de eette parole, pour une p r o m e í f e ; ma pro-
meffe , verbum , ne fera pas vaine. Ce m é m e mot fe 
trouve encoré e m p l o y é pour menace > avertijfement í 
ordonnance, valomé, priere, fentence, & c . ( . & . / . ) 

PAROLES DE MAUVAIS AUGURE, (Linérature.) 
male ominata verba. Les Grees avoient une erainte 
fuperftitieufe fur certaines paroles de mamáis augure^ 
Proférer des paroles de cette efpece , s'appelloif 
f&.arpnfMTp. Cette fuperíi i t ion régno i t partieuliere-
merit dans les faerifices , o ü le hé rau t avoit grand 
foin d'avertir de s'abftenir de tout mot qui por t á t 
malheur. C'eft ce que l 'on doit engendre par favere 
Unguis , qui íignifie autant , s'abjlenir de tout tertnt 
malencomreux, que fe taire. L'attention á n'en point 
laiffer échapper s'obfervoit ailleurs qu'au temple, 
Démof thénes dans la harangue contre Lept ine , par
lant de l'aneienne fplendeur d 'Athénes , y em
p l o y é le mot fiha.ir(?»ixw, dont i l s'agit i c i de d é -
terminer la vraie fignification : l'orateur a thén ien 
d i t , <« alors la républ ique jouif lbl t d'une pleine o p u -
» lenee; mais aujourd'hui elle doit feulement fe p ro -
» m e t t r e q u ' ü n j o u r elle enjouira; car c'eft ainíi q u ' i l 
w faut par ler , & non préfager r ien de íiniftre. L e 
feoliáfte grec l'explique de la forte ; & cependant 
Wolfius traduit fixatipti/xm , convidari, inveftiver. 
Mais Cafaubon redreíTe juftement le t raduéleur . 

Nous aurions le catalogue des paroles o ü l'ufage at
tachoit un mauvais augure, íi l'ouvragee queSuetone 
avoit compofé , de male ominaús verbis , fut p a r v e n ú 
jufqu'á nous. On peut, faute de mieux, confulter fur 
ce p o i n t , Ar t émidore , Uv. I I I . chap. xxxviij. c'eft 
peu t -é t r e ce genre de fuperíii t ion qui pour é luder le 
mot de m o r t , a fondé en latin les formules , j iqu id 
humanitus contigeñt; f i vivere dejierit. Nous difons 
auffi ? fi D i e u Fappelle á l u j , fi D i e u difpofe de l u i 

file:///oxlt


fftais íl feüt eohvenir q ü é le ftiót v í x á , i \ a v e C ü , á 
\ine toute autre grace que le terme frangois, il eft 
it íort. J - ) 

P A R O t E S DE f R Í S E N T i {Jurifpriíd.) íbn t une dé-
clarationque deux pe r íbnnes , ap ré s s 'étre préfentées 
4 l'égliíe & á leur curé ^ feroient devant un notaire > 
qu'ils le prennent pour mari &c femme. 

Ccs fortes de declarations íbn t p ré íen te tnent n u ^ 
les , & i l eft défendu aux notaires de Ies recevoir. 
f o y e í k m o t MARI AGE* { A ) 

PAROLES , c'ell: le nom qu'on donne en Mujíqtie 
au poeme fur lequel le Gompoíi teur t rava i l le , & en 
general au t ex te , vers ou p ro le , qu i r é p o n d aux no
tes de la muí ique . Ainf i on di t d'iüi opera que la mu-
fique en eft pafíable o u bonrte; mais que les parolts 
en íbnt d é t e í l a b k s . I I arrive rarement qu'on dife le 
contraire^ Voyei OPERA. ( 5 ) i 

VAKOi&,z&].dans r A n m i l i t a i n , fe dit d'un p r i -
fonnier de guerre qui obtient la l iber té de retourner 
dans fon pays , ou vers ceUx de fon p a r t i , apres 
avoir promis de revenir dans un tems p re fc r i t , s'il 
n 'e í l point é c h a n g é ; on di t qu i l s'envajur j a parole-. 
Chambers. 

P A R O L I , f. m . FAIRE PAROLI; (Jeu di Pkaraon.) 
c'efl: jouer le double de ce qu'on a jone la premiere 
fois ; on appelle pároli de Campagne , celui que fait 
Un joueur avant que ía carte íbit venue, comme s'il 
avoit déja gagnéi Les bariquiers doivent ctre bien 
exafts & vigilans á prendre garde qu'on ne leuf fafle 
des párolis de campagne, autrement ils feroient bien-
l ó t débanqués s'ils í"e repofoient fur la bonne foi de 
certains joueurs qui ne íbn t pas fcrupuleux. Acadi 
des jeux. (Z>v ) 

P A R Q N O M A S E , ou P A R O N O M A S I E , fubft. % 
ÍLittéracur:.) figure de R h é t o r i q u e , dans laquel lé on 
íe í'ert á deflein de mots dont le fon eíl á peu prés le 
m é m e , quoiqii ' i ls préfentent un fens fort différent. 

Ce mot eíl í ó n n é du grec Trapa, proche, & ÓHJ/X* J 
nom ; c'eft-á^dire proximité ou rejjemblance de deux 
noms. 

Ainf i Ton dit, ees peuples font nos ennemis, & non 
nos amis. C ice rón dit á Antoine dans une de ees Phi-
üpp iques : cum in gremio . . * -mentem & ntentiim de-
poncres & AttiCus, confuí ipfe parvo animo & pravo 
facie magis quam facetiis ridiculus ; & ees phrafes de 
S. Pierre Chryfologue, monachorum cellulce. jam non 
tremhkce ¡fed arematicce, & ailleurs, hoc agant in ceU 
lis quod angeli in calis. C'eft ce que nous appeüons 
j tux de mots : ceux que nous avons cités Comme 
excmples & non comme modeles, perdroient en 
íran^ois le fel qu'y ont p ré t endu mettre leurs au-
leurs, & qui pour le bon gout , eíl un fel bien aíFadi* 

Les Crees almoient vo íon t ie r s certe figure , ainfi 
H é r o d o t e dit TraBa/xara /maXXov, quoe nocent, docent • 
& Apollodore , peintre cé lebre , avoit mis á un de 
íes ouvrages cette infer ipt ion: 

yAtí/xtísnai TÍ? ¡jíahhov ^ n /uif¿o<rirat. 
Ilferaplus facile de s'en moquer que de timliet* 

D'autres auteurs tegardent la paronomafe comme 
tlne répét i t ion du m é m e n o m , mais apres y avoir 
fait quelque changement, íbi t en a j o u í a n t , foit en 
retranchant; & en ce fens, cette figure n 'e í l point 
ime froide allufion d'un mot á l 'autre; mais fouvent 
une figure de penfée. T e l eft ce bel endroit de l'orai-1 
fon de C icé ron pour Marcellus : « Vous avez , ce 
» femble , vaincu la vicíoire mime ( i l parle á C é f a r ) , 
»> en remettant aux vaincus ce qu'elle vous avoit fait 
y> remporter fur eux; car votre c lémence nous a tous 
» fauvés , nous que vous aviez d ro i t , comme Hcío^ 
»> r'uux, de faire pér i r . Vous étes done le feül invin-
vt áble , &c. Corneille a dit auífi dans le C id , par la 
mema figure, 

Ton bras efl invaincu , mais non pas invincible. 
P A R O N S , ^ P A Q R O N S , f. m. {Faucon.) ce 
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font Íes peres & mé íe5 de tous \ t í d'liéáüx é é ^ ó í í H ^ 

P Á R O Ñ Y C H I E j f; n i . (Hijh. nai. Sotan . )patón 
chia j genré dé plante á fleur íans pétales conipo-
fée de plufiéurs é tamines qu i fortent d'un cál ice eñ 
forme de baffiri d é c o u p é en cinq parties termirtées 
par une forte de capuchón. Le p i f t i l devient dans la 
íliite une femenee arrortdie & renfe rmée dans u ñ é 
eapfule pentagone qui a í é r v i de cálice á la fleun. 
Tournefort j infl. rei herb. Voye^ PLÁNTE. ( / ) 

Dans ce genre de plantes la racine eíi: v i v a c é j l é 
cálice eft fait en forme de godet j & divifé en cinq 
parties qu i ont la figure d'un capuchón . La fleur con-
fifte en cinq é t a m i n e s ; l 'ovaire qui eft place au cen
tre du cálice produi tun tube d r o i t , & fe change avec 
le éal ice en un fruit pentagone qui ne contient qu'u-1 
ne feule femenee. Les í íeurs font en tourées d ' u n é 
infinité de paillettes fort-minees , a r g e ú t é e s , & dif-
poíéeá eirculairement. T o u t cela donne un afpeft 
agréable á cette plante , & luí a valu en f ra^ois l é 
nom de renouée, argentée. Tournefor t en compte fix 
efpeces, & met á la tete la paronychie d'Efpagne, 
paronyekia hifpanica, / ; K . H . 507; en anglois j tht 
white fmall knot-grajf. 

Elle pouífe des tiges longues d 'envi ro i í demi-pié j 
nouées & éparfes , & couchées á terre. Ses feuilles 
í bn t femblables á celles du polygonum , mais plus 
petites &C plus eourtesi Sa fleur a plufiéurs é ta 
mines , foutenues par un ealice décOilpé en cinq 
qilartiers, & te rminé par une maniere de cabuchón ; 
Ce cálice devient quand la fleur eft tombee , une 
eapfule r e l e v é e de cinq cotes, laquelle renferme une 
femenee orbieulaire. Sa racine eft longue , affez 
groffe, divifée en plufiéurs petites brarjehes ligneufes 
&l blanches. O n eftime cette plante aftringeme. 
Elle croit dans les pays chauds aux l ie i ix pierreux 
& montagneux. ( /1) 

P A R O N Y C H I E , fubft. fenu {Medecine, ) efpece 
de tumeur ou d'inflammation qu i v ient au bout des 
doigts & á la racine de Tongle^ Foyei PANARIS. 

P A R O N Y M E , f . m . {Grámmaire.) Arif tote ap-
pelle paronyme tout ce qu i reepit fa dénomina t i on 
d'un autre mot qui eft d'une diíférenfe tenninaifon ; 
par exemple ,ju¡tus & jafle font des paronymes parce 
que l 'un & l'autre dér ivent du mot jujlitiá. A prOpre-
ment parler les paronymes font des mots qu i ont quel-
qu'aíEnité par leur é tymologie . Les fcholaftiques les 
appellent en latin agnominata, & en p a r k n t dans la 
doftrine dfes an t é -p réd i camens . 

PAROPAMISUS , {Géog. añc.) montagne d 'Af ie , 
qu i felón A r i e n , faiíbit partie du mont Taurus. Elle 
donnoit fon nom á une ¿on t r ée n o m m é e Paropamifa-
darum regiô  O n l i t dans les anciens écrivains Paro* 
pamifus j Parapamifus. Strabon 6¿ Pline ont la der-
niere ortographe; A r i e n & Quinte-Clirce gafdent la 
premiere, que fuivent prefque tous les modernes. 

Les anciens nous apprennent que les Macédoniens 
pour faire plaifir h. Alexandre, donnerent á cette mon
tagne le nom de Caucafe ; cependant non-feülement 
Quinte-Ctirfe 8c A r r i e n , mais e n c o r é Strabon & Pto-
lomée diftinguent le Caucafe du Paropamifus, car 
dans la defeription de cette c o n t r é e , ils font men-
t ion de Tune &: de l'autre de ees montagnes. Mais ils 
différent entr'eux par rapport á la frtuation. 

Parapamifus , ou Paropanifus , eft auffi le n o m 
d'un fleuve de Scythie , fe lón Pline j / /v i I f . c, x i i j . 
Le P. Hardouin croit que c'eft aujourd'hui l ' O b y . 

PAROPTESE, f. f. (Lexicog.médicin.') ^ap^-aw^ 
de o'wTaai ¡je róús; c'eft une maniere de provoquer la 
fueur en approchant le malade d'un feu de braife 
V i v e , ou en l 'énfermant dans une é tuvé , 

P A R O P U S , ( Géogr. anc.) v i i le de Sicile , felón 
P t o l o m é e , üv. I . chap. x x h . qui la place fur la cote 
feptentrionale.j p rés d'Himerre. Frazel j ü g e q u e cette 
vi l le eft préfentenient Colifano* 
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P A R O R E A , ( Géog. anc. ) v i l l e de l 'A rcad í e , fe-

Ion Paufanias, /. f l l l . ch. xxvij. P l ine , l . I V . ch. vj . 
nomme fes habitans Paroreatcz. I I ne faut pas les con-
fondre avec les Parorei, peuple de la Macédoine , 
ou de l 'Epire , felón Strabon. 

PAROS } ÍLE DE , ( Géog. anc.") i le de l 'Arch ipe l , 
& Tune des Cyclades. Elle eí l fituée entre l 'lie de 
Naxie á l 'o r ien t , & celle dAntiparos á l'occident. 
Pl ine, /. I V . ch. x i j . a bien r e m a r q u é la grandeur de 
File de Paros, en aflurant qu'elle n ' e í l que la moit ié 
de celle de Naxos ou N a x i e , á laquelle i l donne 75 
milles de to.ur; fur ce pié- lá , Paros n'en doit avoir 
que trente-lix b u trente-fept, mefure ordinaire du 
pays. 

O n y compte environ quinze cent familles, taxées 
ordinairementá450oécusde capitation. I I eíl v r a i 
que cette i le eíl bien cu l t ivée : on y nourri t beaucoup 
de t roupeaux; le commerce y confiíle en f roment , 
orge , v i n , l é g u m e s , féfame, & toile de co tón . Avant 
la guerre de Candie on y recueilloit beaucoup d'hui-
le ; mais l 'a rmée véni t ienne bríila tous les oliviers de 
Paros , en neuf ou dix ans qu'elle y féjourna. 

Cette ile eí l pleine de perdrix í i . de pigeons fau-
vages. La viande de boucherie y eíl bonne, & les 
cochons n 'y manquent pas : on y mange de m é m e 
quedansles autres iles d'excellens petits moutons 
nourris dans les maifons avec du pain & des fruits. 
Les melons y font délicieux. I I pleut peu dans cette 
í l e ; &; le co tón , la v igne , & les figuiers pé r i ro ien t 
fans les rofées qu i font t rés -abondantes . 

Les habitans de Paros ont toujours .paífé pour gens 
de bons fens, & les Grecs des iles voifines les pren-
nent fouvent pour arbitres de leurs différends. Cela 
rappelle le fouvenir du choix que les Miléfiens í i rent 
autrefoisde quelques fages pariens, pourmettre une 
forme de gouvernement dans leur v i l l e minee par les 
féditions, Ces pariens vifiterent la campagne de M i -
l e t , & nommerent admini í l ra teurs de la v i l le les 
habitans , dont les ierres leur parurent les mieux 
c u l t i v é e s : pe r fuadés , avee xaifon , que ceux qui 
prenoient grand foin de leurs biens , ne négl ige-
roient pas les affaires publiques. 

Paros , capitale de Fi le , étoit la plus grande v i l l e , 
felón Etienne le G é o g r a p h e , & la plus puiffante des 
Cyclades. Lorfque les Perfes fous les ordres de Da-
rius , pafferent en Ewrope Pour faire la guerre aux 
Athéniens , Faros embraffa le par t í des Afiatiques , 
qu'elle fecoumt de troupes pour labataille de Mara
thón . Milt iade couvert degloire aprés cette grande 
j o u r n é e , obtint des Athéniens une puiíTante flote, 
& les aíTura, qu ' i l meneroit cette a r m é e dans un 
pays d'oíi elle rapporteroit de grandes richeíTes. Pa
ros fut afliégée par mer & par terre ; mais ce fiege 
fut glorieux aux Pariens : car Miltiade , qui étoit le 
plus grand capitaine de fon tems, n'eut pas la gloire 
de les foumettre. Thémi í loc l e , aprés labataille de 
Salamine, rendit P a r o í tributaire d 'Athénes. S i l ' on 
veut remonter plus hau t , on trouvera encoré des 
chofes confidérables qui regardent File de Paros. 

Peu t - é t r e que Séfoí l r i s , .ce grand ro í d 'Egypte , 
qu i fe faifoit appeller le rol des rois , & /«feigneur des 

feigneurs , requt la foumiíTion de cette ile , & de la 
p lüpar t des Cyclades, c 'e í l -á-di re , de quelques au
tres de l ' A r c h i p e l , rangées prefque en maniere de 
cercle autour de la fameufe D é l o s . Les Phéniciens 
pofféderent ces iles , puifqu'ils furent les premiers 
máitres de la mer de Crece ; mais íl eíl mal-aifé de 
concil ierThucydide & Diodore de Sicile fur le tems 
oü les Cariens s 'établirent dans ces iles. Thucydide 
pré tend que Minos en chaíía fes peuples , & D i o 
dore , au contraíre , avance qu'ils n 'y é to ien t venus 
qu 'aprés la guerre de T r o y e , & qu'ils avo íen t obl í -
gé les Crétois de s'en retirer. 

l í p a r o i t par le fameux monument d 'Adule , décr i t 
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exa£lement par Come d 'Egypte , topog. Chrjjl. ds 
Mundo , /. / / . & l i bien il luítré par dom Bernard de 
Montfaucon, que les Cyclades , & Paros par confé-
quent, ont é té fous la domination des P t o l o m é e , rois 
d 'Egypte; car ce monument dreíié fous P t o l o m é e 
Evergete I I I . fait mention de ces iles. 

D e la domination des Egyptiens elles tomberent 
fous celle d 'Athénes . Mithridate fot le maitre des C y 
clades pendant peu de tems : obligé de céder au bon-
heur de Sylla, comme dit F lo rus , á la valeur d é 
Lucullus , á la grandeur de P o m p é e , i l pr i t le par t í 
de fe retirer vers le nord. Les Romains r e í l e ren t pai-
íibles poffeíTeurs d 'Athénes 6¿ de l ' A r c h i p e l , dont 
les iles furent érigées en provinces. avec la Lydie , 
la Phrygie & la Carie. Cette province fut enfuite 
fous un pro-conful , jointe á l 'Hel lefpont , & á FA-
fie mineure. 

Les empereurs grecs poíféderent l 'Archipel á leur 
tour ; eníui te Paros paífa dans la main de deux no
bles véni t iens Marc Sañudo & Fraiígois Venier , qu i 
fu tob l igé de céder File de Pa ro í á BarberouíTe, ca
pi tán bacha fous Sol imán I I . 

O n ne v o i t plus á Paros que de miférables faifeurs 
de falieres & de mortiers , au lieu de ces grands 
fculpíeurs ,& de ces hábiles a r ch i t eñes qui ont autre-
fois rendu le marbre de cette ile plus célebre que ce-
l u i des iles voi í ines : car cette belle pierre n 'e í l pas 
moins commune á Naxie & á Tine mais on y man-
qua dans un certain tems d'habiles gen:: pour la mct-
tre enoeuvre, au lieu que le marbre de Paros devint 
fi fameux, que les plus hábiles fculpteurs n'en em-
ploient pas d'autre. 

Strabon, /. X . a raifon de 'diré , que c 'eí l une ex-
cellente pierre pour faire des í latues : & Piihe , liv. 
X X X V I . ch. v. admlroit qu'on.en' fut venu chercher 
d'Egypte , pour en décore r le frontifpice de ce cé 
lebre labyrinthe, qui palToit pour une des merveilles 
du monde. 

A l 'égard des í l a t u e s , les plus hábiles gens con-
viennent que le marbre d'Italie eíl prcférable k celui 
de Crece. Pline foutient avec raifon que celui de 
Luna eíl bien plus blanc. Le marbre grec eíl á gros 
c ry í í a l l in s , qui font de faux jou r s , & qui fautent par 
petits é c l a t s , íi on n é le ménage avec foin ; au l ieu 
que celui d'Italie obéi t au c i leau, parce qu ' i l a le 
grain beaucoup plus fin & plus un í . Peut-é t re le mar
bre grec feroi t- i l plus doux , f i on creufoit á Paros 
juíqu 'á une cer ía ine profondeur. O n trouve auífi 
dans ces quart iers-lá une pierre fort dure, femblable 
au porphyre , mais dont les taches font pales. 11 e í l 
v ra i qu ' i l faudroit ouvrir ces carrlerés pour en cOn-
noitre les beautés . Q u i auroit jamáis cru qu'on t rou-
vá t une repréfenta t ion de Silene dans celles de P^-
ros , fi Fon n'avoit fouillé bien avant pour découvr i r 
cette merveille ? 

Archilochus , ce fameux auteur des vers iambes ^ 
fe diíl ingua parmi les beaux génies de Paros. I I é to i t 
contemporain de T a r q u í n le Superbe , & fleurifibit 
fous la quinzleme olymplade, 720 ans avant J. C, 
Ce poete foutint á Olympie l ' é d a t de fa r é p u t a t i o n , 
par l 'hymne en Thonneur d'Hercule , dont Pindare', 
&c plulieurs anciens, hous ont tranímis la m é m o i r e . 
La miifique & les paroles é to ient de fa compofition; 
on admira fon habileté dans Fun & Fautre genre:, & 
i l recut de la main des juges une couronne, qui d'or-
dinaire é toi t la récompénfe de la vertu. T o u t le mon
de fait que Lycambe Fui "ayant promis fa filie en 
mariage, & luí ayant manqué de parole, ArchilÓ-
que fit contre luí des vers iambes fi piquans , qiFil 
le pendit de défefpoir'; c'eíl lá-deffus qu'Horace d í t , 
que la rage ínfpira ce poete. Ayant été chaffé de La-
cédémone pour la licence de qüélques-unes de fes 
poéfies , íl p r i t le par t í des armes fut tué dans un 
combat par un n o m m é Coracus. Pline, /. V I L c. xxix. 
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¿ré tend que í 'orac le de Delphe bláma le meürtírieí | 
a'unhomme fi rare par Ion génie . 

On ignore le nom de cet excellent h o m m é de 
roí, qui dreffa le plus beau monuraent de chronolo-
c ie 'q i " ^0^ au mon^e > ^ont nolls n'obmettrons 
pasrarticledanscet ouvrage. {Le Chcvalicr D E J A V -

COURT.} 
PAROS, CHRONIQUE DE, (Chronol.) Foyei MAR-

BRE de Paros, oü vous trouverez l 'hiftoife de cette 
célebre chronique, gravee íur du v í a i marbre i l y a 
plus de deux mille ans , 6c confervée für ce rtiarbre 
prefque jufqu'á nos jours. 

C'eíl un monument dont r a u t o r i t é riiérite la plus 
grande con l idé ra t i on , non-fei l lemént á caufe de fon 
a n t i q u i t é , qü i n^eft que de cent cinquante arts moins 
xeculée que celle du plus ancien hiftorien dont les 
cuvrages nous foient parvenus ; mais encoré parce 
cjue c'eft un o r ig ina l , auquel on ne peut reprocher 
les al térations &£ Ies vices qui fe rencontrent dans 
lous les autres ouvrages d 'hií loire & de chronolo-
g i e , qui ne nous ont é té t ran ímis que par une fuccef-
i i o n de copies toujours d'autant plus íufpeftes , qu'el-
k s font eloignées de la íburce d'oíi elles font par-
lies. 

C'eft une remarque de M. Giber t , qui p r o ü v e dans 
les mémoi res de l 'académie des Inícr ipt ions , tome 
X X I I I . que lesfautes légeres qu'apu peut-l tre com-
mettre Selden , & ceux qui l 'ont fecondé dans la leo-
ture de cette chronique précieufe , ne font n i en 
grand nombre , n i telles qu'elles pu iñen t diminuer 
T'autorité de ce marbre , je ne dirai pas íur celle des 
au teurspof té r ieurs incontef tab lementmoins inf t ru i t s ; 
mais íur celle de pluíieurs éc i ivains a n t é r i e u r s , qu i 
ne fe font pas o c c u p é s , qui ont fait Fuñique objet du 
chronographe de Paros, enfinfur celle de tous les 
manufcrits , que leur nature m é m e , & l'ignorance 
d'une longue fuite de copiftes rendront toujours bien 
plus fufpeds qu'une inl 'cription o r i g í n a l e , dont la 
copie nous a é té fournie par un des plus favans hom-
mes du dernier liecle. 

PAROS, MARBRE DE, {Hi f i . nat . } Pañummar^ 
mor, lychnites. C'eft le nom que les anciens don-
jioient á un marbre d'un beau blanc, t r é s - compaf t e , 
fuíceptible de prendrele plus beau p o l i , d'une du1-
í e t é m é d i o c r e , & c o m p o l é d'un amas de particules 
tres-brillantes, qui font des petites lames ou feuil-
lets luifans de fpath, é t ro i t ement liés les uns aux 
autres, c'eft á cela qu'on peut reconnoitre le marbre 
de Paros. 

Les anciens regardoient le marbre de Paros com-
me le plus beau & le plus propre á faire des ftatues. 
L ' i l e de Paros n'eft point la íeule oü i l fe trouve , i l 
y en a encoré des carrieres dans celles de Nanos 
& de Tinos ; mais on ne les exploite plus. I I nous 
re í l e encoré pluíieurs ftatues antiques faites avec le 
anarbre de Paros. 

On a quelquefois confondu le marbre blanc de 
Carrareavec celui de Paros;xaús i lef td 'un grain plus 
fin que ce dernier. 

P A R O T I D E 5 , ftf. p l . en Anatomie; ce font deux 
• grofles glandes fituées derriere les deux oreilles, qui 

remplifient l'efpace qui eft entre l'angle poftér ieur 
de la machoire infcneure , & l'apophyfe maftoide. 
Voyt^ GLANDE & OREILLE. 

Ce mot eft compofé du grec m^a. ,proche , & OUÍ, 
oreille ; elles font de l'efpece conglomerée ; & par 
divers canaux exc ré to i r e s , qui enfin fe réuniífent en 
u n , verfant une humeur qu'elles féparent du fang 
a r t é r i e l , qu'on nomme falive dans la bouche , par 
deux vaiffeaux formés de plufieurs branches unies á 
l'iíTue de ees glandes , &: qui vont rendre le long de 
la joue á la troifieme dent molaire. Voye^ SALIVE & 
SALIVAIRE, 

PAROTIDSS, on donne aufli le nOm de paroiides 
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S ü n é tuñíéni" in f lámmátoi íé j c ' e f t -á -d i ré , áccompá-^ 
néé de rol igeur, chaleur, douleur & pulfa t ion, dont 
la glande parotide eft a t t aquéé . Ces tumeürs font or-
dinairement malignes & cri t iques; elles furviennent 
á la fuite des fievres malignes & peftilentielles. Les 
parotides bénignes font p lu tó t oedémateufes qu ' iñ-
flammatoires; elles font ordinaires aux enfans, 8í 
connues plus particulierement fous le nom á'oreil-
lons. /^oje^; OREILLONS. 

Les parotides inflammatoirés d c m a í i d e n t , furtout 
lorfqu'ellesfont critiques, á été dé te rminées á la fup-
puration. Des qu'on s'apper^oit, aprés l'ufage des 
matiiratifs , d'un point de fluáuation au centre de la 
tu i f teur , on peut & l 'on doit l 'ouvrir fans difFé-
rer .La continuation de§ catáplafmes émolliens & r e -
folutifs procurera la réfolüt ion de la ciirconférence 
de la t u m e u r , concu r r emínen t avec la fonte fuppura* 
toire qu i fe fait au centre. 

O n fe preffe de faire l 'ouverture des parotides en» 
flammées,pour empecher l'engorgemerit du cerveauj 
par la compreffion que ees glandes engórgées font 
fur les jugulaires. Quelques auteurs preferivent l'ap» 
plicat ion d'une pierre á cautere pour entamer cette 
glande 6c y attirer fo rcémen t lafuppuratiori. 

Dans les virus v é n é r i e n s & f c r o p h u l e u x , l e s glan
des parotides deviennent skirrheufes par l'épaiíGf-
fement de la l y m p h e , á quoi le froid- ex té r iéur aú-
quel ces glandes font e x p o f é e s , ne laiffe pas de pou-
v o i r beaucoup contribuer. La réfolü t ion de ces t u 
meürs dé jpendde Teñicacité des remedes internes, 
appropries á la def t ru í l ion du principe virulent. Les 
é m o l l i e n s , les difeuflifs & les fondans ex tér ieurs font 
fort úti les. Si la parotide venoit á fuppurer á la fuite 
d'un engorgement v é n é r i e n , comme la tumeur s'eft 
fo rmée lentement & par congef t ion, on n'eft pas 
obl igé d'avoir recours aux moyens prompts que 
preferit le traitement m é t h o d i q u e de la parotide c r i 
t ique á la fuite d'une fievre aigue. I l faut laifler le pus 
fe former comme dans les bubons des aines , dont la 
parotide ne dlffere alors que par la fituation du mal . 
Le pus peut étre ré forbé fans inconvén ien t pendant 
l'ufage des a n t i v é n é r i e n s ; & s'il féjourne dans la t u 
meur , lorfqu'elle eft bien en m a t u r i t é , une l ége re 
incifion á la partie décl ive fuffit jpour é v a c u e r le pus. 
L'attention du chirur^ien éclaire eft feulement de ne 
pas attendre que les tegumens foient émincis au point 
de ne pouvoir etre confervés. 

La-cure des parotides ouvertes eft la m é m e que 
celle des abfcés. f̂ oyê  ABSCÍS , ULCERES, DÉTER-
SIFS , &c. ( Y ) 

P A R O X Y S M E , REDOUBLEMENT, ACCÉS, (jGram. 
Synonim. Médec.) ces trois mots confondus chez les 
Grecs , & compris fous le nom géné r ique de «nrapo-
ZUV/AOÍ ont é té diftingués dans le langage latin & fran-
90ÍS de la M é d e c i n e ; ils ont chacun leur íignification, 
leur ufage 6c leur application propres. O n les em-
ploie en généra l pour dél igner dans les maladies i n 
termitientes le tems auquel les fymptomes revien-
nent ou augmentent; mais on a reftreint l'ufage des 
mots, paroxyfme 8c acclst> aux maladies oü l ' intermit-
tence eft complet te , pour exprimer le retour abíblu 
des accidens qui avoient celTé tout-á-fai t de fe faire 
fent ir ; redoublement fe dit des maladies continúes dans 
lefquelles on obferve une,alternative de bien 6c de 
m a l ; 6c on donne proprement ce nom á Yaugmenta-
tion des fymptomes; c'eft en ce fens qu'on dit fievres 
putrides avec redoublement: le mot latin qui l u i r é p o n d 
eft exacerbado. Ces fievres mér i ten t une attention 
particuliere , 6c exigent quelques var ié tés dans le 
traitement. Foye^ FIEVRE. 

Quoique paroxyfme 6c acch appliqués aux maladies 
intermittentes c o m p í e t t e s , paroiffent 6c foient en e f 
fet dans la rigueur fynonymes, cependant on ne s'en 
fert pas indift inftement; i l n 'y a point de regle qui 
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fixe leur ufage paniculier , l'habitude & l 'oreille en 
d é c i d e n t : 11 y a des noms de maladiesintermittentes 
c u i femblent foufFrir avec peine d 'étre places á la fuite 
de l 'un OLi l'autre de ees mots : l 'oreille t l ' un méde - . 
Cin feroit bleflee du fon ingrat de ees mots mal acof-
t é s : paroxyfnu de fievre, accés d'hyjiéricité; on doit 
d i ré , un acces de Jievre &c \in paroxyfmc d ' hy í l é i i c i t é , 
d ' ép i l ep l i e , ou encoré mieux un paroxyfmc hy í l é r i -
que epileptiquej&c.Le mot acds e í t u n peu plus gene
r a l ; ils'applique mieux a,ux difFérentes maladies ; i l 
eft furtout confacré dans les fievres intermittentes ; 
On le dit auíll dé l a goutte. 

Le retour des paroxyfmes ? des acch , des redoubh-
mens eft pé r iod ique ou erratique , c'eft-á-dire , ií a 
l ieu dans des tems , des jours , des heures ííxes & dé-
t e r m i n é e s , ou ne íliit aucune efpece d'ordre. Foye^ 
PÉRIODIQUE , FIEVRE. 

I I s'eft e levé fur le retour des paroxyfmes¿ndouble-
mens , &c. une grande queftion qui a long-tems agité 
les; écóles ; le but de ees fameuíes diícuffions étoit 
de determiner la caufe de ees retours : la décifion 
de ce p r o b l é m e étoi t in té ref lan te ; mais quelles te-
nebres ne fal loi t- i l pas diíílper ? I I eft peu de matie-
res qui foiént enve loppées dans une plus profpnde 
o b f e u r i t é : les médecins les plus fages & les plus 
éclairés l 'ont bien f e n t i ; ils ont fincerement avoué 
avec l'ingenu Sydenham leur ignorance fur cet ar t i 
l l e ; rangeant cette queftion avec un grand nombre 
d'autres, dont la nature femble nous avoir refufé la 
connoiflance: cet aven prouve en m é m e tems & la 
difficulté de l'entreprife , 8c les lamieres de ees m é 
decins ; que ceux qui pourroient b lámer mon lilence, 
d i t for t judicieufement l'Hippocrate anglois, nous ex-
pliquent yowropxoi un ckeval parvient au dernier point 
d'accroijftmcnt a i'age de fept ans , & Chomme a vingt-
un ? Pourquoi telle plante jleurit au mois de M a i , & 
telle autre au mois de Juin , &c. &c. Les myopes, á qui 
une vue ex t r émemen t courte ne laifíe pas m é m e le 
pouvoi r d'atteindre jufqu'aux bornes de leur hor i -
f o n , les imaginent placées á des diftances conl idéra-
bles : les demi-favans , dont ils í'ont F e m b l é m e , t rop 
peu éclairés pour connoí t re les limites de la fphere 
de leur connoiffance , croient tout d é c o u v r i r , tout 
favoir, tout expliquer, ríen n ' échappe á leur p r é t e n -
due fagacité; i ln 'ef tr ien dont ils ne trouvent quelques 
raifons; ils en ont cherché fur le fait dontils 'agit dans 
l a théo r i e fcholaftique ouboerrhaaviene jamáis ftérile, 
jamáis en dé fau t ; ils ont d o n n é leurs explications ; 
o n nous difpenfera de les rapporter i c i . Foye^ MATIE-
RE MORBIFIQUE , FIEVRE , MÉCHANICIENS , &c. 
Mais dans une matiere aufli embroui l lée , que pou-
v o i t - o n attendre d'une théor ie fi foible, fi b o r n é e & 
ái faufle ? Ce qu'on en a eu ; des erreurs Sedes ab-
furd i t é s , qui ont malheureufement quelquefois influé 
fur la pratique de leurs auteurs au grand défavanta-
ge des malades; quoique nous ne voulions hafarder 
aucune explication, nous ne pouvons nous difpen-
fer d'avertir que nous fommes c.onvaincus aprés plu-
í ieurs obfervations, que les nerfs jouent dans ce cas 
u n t rés-grand role ; mais leur jeu , leur a f t i o n , leur 
m é c h a n i f m e , leur fympathie, enco ré peu connus, 
demandent les yeux éclairés d'un obfervateur at-
tentif. (/«) 

P A R P A I L L O T S , f. m. p l . (Hi¡l. mod.) nom qu'on 
a donné autrefois en Framce aux pré tendus réformés, 
qu'on y appelle auíli huguenots ou calvinijies. Si l 'on 
en croit l'auteur d'une lettre impr imée en 1681 , á 
la fin d'uh écr i t int i tulé la politique du clergé de Fran-
ce, Torigine de ce nom vient de ce que F ran^ i s Fa-
brice Serbellon, parent du pape , fit décapiter á 
Avignon , en i<j6x, Jean Per r in , feigneur de Par-
pail le , préí ident á Orange, l 'un des principaux 
chefs des calviniftes de ees cantons-lá. Cette déno-
jnination fut renpuve l lée pendant le fiege de M o n -

tauban fous Louis X I I I . & le m é m e peuple s'en fer l 
enco ré pour défigner les feélateurs de Calvin . 

PARPAIN ou PARPAING , f. m . terme de Maqon-
nerit, qui fe dit d'une pierre de taille qui traverfe 
toute l'epaiffeur d'un m u r , enforte qu ' i l ait deux pa-, 
remens, l 'un en-dedans, l'autre en-dehors. O n dit 
qu'ime pierre fait parpain, quand elle fait face des 
deux c ó t é s , comme celle des parapets. 

Parpain d'appui; on nomme ainfi les pierres á 
deux paremens qui font entre les aleges , & forment 
l'appui d'une c ro i f ée , particulierement quand elle eft 
vuide dans l'embrafure. 

Parpain d'éckiffre, mur rampant par le haut , qu i 
porte les marches d'un efealier, & fur lequel on pofe 
la rampe de pierre , de bois ou de fef. 

La coutume dé P a r í s , art, AO/ , oblige les bour-
geois á mettre des jambes parpaignes fous les pou-
tres qu'ils veulent faire porter á un mur mi toyen. 

P A R P I R O L L E , f. f. ( Monnoie de bi l lón. ) petite 
monnoie de Savoie fabriquée á Chamberry. C'eft 
une efpece de fol qu i eft de b i l l ó n , c 'ef t -á-dire , de 
cuivre tenant deux deniers d'argent. ( / > . / . ) 

P A R Q U E S , f. f. p l . (Mytkol.) déeífes infernales, 
dont la fonéi ion étoi t de filer la trame de nos jours. 
MaítreíTes du fort des hommes, elles en regloient 
les deftinées. T o u t le monde fait qu'elles é to ien t 
trois foeurs, Clotho , Lachéf is , & Atropos; mais'les 
Mythologues ne s'accordent point fur leur origine. 
Les uns les font filies de la Nui t Se de l 'Erebe; d'au
tres de la Néceffité &c du D e f t i n ; & d'autres e n c o r é 
de Júpi ter & de T h é m i s . Les Grecs les nommoient 
fjíolpcii, c'eft - á - d i ré les déejfes qui partagent, parce 
qu'elles regloient les évenemens de notre v i e ; les 
Latins les ont peu t - é t r e appellées Parece, du mot par-
cus , comme fi elles é to ien t t rop ménageres dans la 
difpenfation de la vie des humains, qu i paro í t t ou -
jours t rop coar te ; du-moins cette é tymologie eft 
plus naturelle que celle de V a r r o n , & fupérieure á 
la ridicule anti-phrafe denos grammairiens, quod 
nkmini parcant. 

Leur nom particulier défigne leurs difFérentes fon-
£Hons ; car comme toute la deftinée des hommes 
qu'on dlfoit é t re foumife á la puiflance des Parques , 
regardoit ou le tems de la naiflance, ou celui de la 
v i e , 011 celui de la m o r t ; C l o t h o , la plus jeune des 
trois foeurs, pré l idoi t au moment que nous venons 
au monde, & tenoit la quenouil le; Lachéfis filoit 
tous les évenemens de notre v i e ; & Atropos en cou-
poi t le fil avec des cifeaux : toutes aííiftoient aux 
conches , pour fe rendre maitreffes de la deftinée de 
l'enfant qui alloit naitre. 

Les Lexicographes vous diront que Clotho vient 
du verbe grec ^ « f i e r f , / / ^ ; Lachéfis de ^a^^acw, 
tirer au fort; & Atropos de a^pewloV, immuable, ou 
b i en , qui change tout, qui renverfe tout • cette épi thete 
convient bien á la parque, qui renverfe fouvent l 'or -
dre des chofes , lorfqu'elle enleve des gens qui par 
leur jeuneffe ou par leur v e r t u , fembloient dignes 
d'une longue vie . 

Ce n 'eí t pas t o u t , les Poetes nous peignent, felón 
la va r i é t é de leur imagination, ce miniftere des Par
ques ¡tzntbt ils les exhortent á filer des jours heureiix 
pour ceux que le Deft in veut favorifer ; t an tó t ils 
nous aíTurent qu'elles preferivent e l l e s - m é m e s le 
tems que nous devons demeurer fur la t e r re ; t an tó t 
ils nous apprennent qu'elles fe fervent á leur v o -
lonté de la main des hommes m é m e s , pour ó te r la 
v ie á ceux dont les deftinées font accomplies. Selon 
H é f i o d e , elles font les maítrefíes abfolues de tout le 
bien & le mal qui arrive dans le monde, D'autres 
mythologues foumettent les Parques aux ordres de 
P lu ton ; mais I 'opinion la plus g é n é r a l e , eft que les 
Parques fervoient fous les ordres du Def t in , á qui les 
dieux & Júpi te r meme é to i en t foumis. 

Les 
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Les PhiloíbpheS á leur tour donnerit áux Parques 

des fbnftions diíFérentes de eelles que leur aíí ígnent 
les Poetes & les Mythologues. Ariftote di t que Glo-
tho prél idoi t au tems p r é f e n t , Lachéfis á l 'avenir , 
& Atropos autems paffe. P la tón repréfente ees trois 
déeffes au mi l ieu des fpheres céleítes avec des habits 
blancs couverts d ' é to i l e s , portant des couronnes í u r 
la tete, & í iegeant fur des t r ó n e s éclatans de l u -
miere, oíi elles accordent leurs vo ix au chant des 
í y r é n e s : c 'e í l - lá , d i t - i l , que Lachélis chante les cho-
íes paffées, Clotho celles qu i arrivent á chaqué inf-
tant; & Atropos celles qu i doivent arriver un jour . 
Selon Plutarque, Atropos placee danslafphere du 
f o l e i l , r épand i c i has les premiers principes de la 
v i e ; Clotho qui fait fa ré l idence dans la l u n e , forme 
les noeuds é t e r n e l s ; & Lachéfis i dont le fejour eft 
íltr la t e r r é , préfide aux deí l inées qu i nous gouver-
nent. 

Q n repréfentoi t ees déeffes fous la figure de trois 
femmes accablees de vieilleffe j avec des couronnes 
faites de gros flocons de laine blanche, en t remélés 
de fleurs de narcifles; une robe blanche leur cou"-
vro i t tout le corps, & des rubans de la m é m e cou-
leur nouoient leurs couronnes; Tune tenoit la que-
noul l l e , l'autre le fufeau, & la troilieme les cifeaux 
pour couper le filj lorfque le tems d e l a m o r t , que 
Virgile appelle le jóur des Parques j é toi t a r r ivé . Le 
grand age de ees déeffes d é n o t o i t , felón les Mora-
M e s i l 'é terni té des deerets divins ; la quenouille & 
le fuíeau apprenoient que c 'étoi t á elles á- en regler 
le cours; & le fil myffé t ieux marquoit le peu de fond 
que l'on póuvo i t faire fur une vie qui tenoit á peu 
de chofe. lis ajoutent^ que pour filer des jours longs 
& heureux, les Parques employoient de la laine 
blanche, mais qu'elles ufoient de laine noire pour 
une vie eourte & malheureufe : les couronnes qu'on 
leur mettoit fur la tete, annon9oient leur pouvoir 
abíblufur tout l 'univers. 

Paufanias place auprés du tombeau d 'E théoe le & 
de Polynice une des trois Parques i á laquelle i l don-
ne un air faroliche j de grandes dents, des mains 
crochues, en un mot une figure effroyable; c 'eí t 
pour nous apprendre qu'on ne pouvoit r ien imagi-
ner de plus affreux qite la deftinée de ees deux mal-
heureux freres, dont les jours avoient é té filés par 
la plus barbare des Parques: 

Mais le m é m e Paufanias noihme trois Parques bien 
différentés de celles dont on vient de parler. La pre-
miere & la plus ancienne e í l , d i t - i l , V é n u s - U r a n i e j 
c'étoit elle bien ñ i ieux que Glotho qui préfidoit á la 
naiffance de l 'homme, fuivant ce dogme de la philo-
fophie p a y e n i b , que l 'Amour , le plus anclen de 
tous les d ieux, eíl le l ien des principes du monde. 
La fecondé Parque, dit le m é m e auteur, fe nomme 
Tuche, ou la Fortune i á l 'occaíion de laquelle i l cite 
Pindare. I l i thye é to i t la troifieme; 

Comme les Parques paffoient pour des déeffes i n 
exorables ^ qu ' i l é to i t impoffible de fléchir, on ne 
crut pas qu ' i l fíat néceffaire de fe mettre en dépenfe 
pour les honorer ; car on ne féte guére eeux qui ne 
nous font que le bien qu'ils ne peuvent s ' empécher 
de nous faire; cependant elle avoient quelques tem
ples dans la Grece ; les Lacédémoniens leur en 
avoient é levé un á L a c é d é m o n e auprés du tombeau 
d 'Ore í l e ; les Sieyoniens leitr en avoient dédié un 
autre dans un bois f a c r é , oh on leur rendoit le m é m e 
cuite qu'aux Furies, c 'eft-á-dire qu'on leur i m m o -
lo i t des brebis noires. Dans la vi l le d 'O lympie , i l y 
avoit un autel confacré á Júp i te r eondufteur des 
Parques^ auprés duquel ees déeffes en avoient un 
autre; mais l i ees fortes d'hommage n 'é to ien t pas ca-
pables de les toucher, peut - é í re que celui que leur 
a rendu un de nos poetes modernes auroit eu plus de 
fuccés , quoique Gatuile affure qu ' i l n 'e l l jamáis ar-

Tome X l í i 

P A R 
r ivé á perfonne de fléchir ees divini tés InexorableSi 

Lanificas m i l i tres exorare forores 
'Contigie, 

Néanmoins Roulfeau ofe tenter cette entreprife 
& fe tranfportant en e ípr i t aux enfers, i l i m p l o r é 
la faveur des Parques pour M . le comte du L ú e , dans 
des vers qui femblent diftés par la tendreffe du fen^ 
t i m e n t : v o i c i les prieres qü ' i l leur adreffe. 

Corrige^ done pour luí vos rigoureux ufages, 
Prene{ toüs les fufeaux qui póur les plus longs ages 

Tournenc entre vos mains : 
C'ejl a yous que du Styx les dieux inexorables 
Ont confié les jours, helas trap peu durables. 

Des frágiles humains l 

S i ees dieux, dont úh joür tout dóit étre la proie^ 
Se monirent tYop jaloux de la fátale foie 

» Que vous leur redevê  / 
A ê délibife^plits, tránche[ mes deflinées^ 
E t renoue^ leur fil a celui des années 

Que vous lui referve .̂ 
Ainj i daigne le del toujours pur & trdnquilíe 
Verfer fur tous les jours, que votre fnainríous fili 

Un regard amoureux ! 
E t puiffent les mórtels j amis de rtñnóceñce > 
Méríter tous les foins que votre vigilance 

Daigne prendre pour eux. 

C'ejl ainfí quau-déla de la fátale bar que 
Mes chants adouciroient de Üorgueilleüfe Parq i lé 

Uimpitoyable loi. 
"Lachéfis apprendroit a devenir fenfible ^ 
E e le douhle cifeau de f a fceur inflexible 

Tomberoit deyarit mol. 

Si v o ú s voulez encoré de plus gfands d é t a i l s , lifez 
la differtaíion de M . l 'abbé Banier dans les m é m o i r e s 
des Infcriptions. ( Z>. / . ) 

P A R Q U E R , v . aft. Voye^ Úañide PARC. 
P A R Q U E T , f . m . (Jurifprud.) eft un terme d é 

pratique , qui dans fa premiere origine íignifioit 
feuleinent une petne enceinte, eonime aú cháte le t 
l'enceinte de l'audience de la p r e v ó t é a é té nom-
méepare civi l ; dans l'ufage p r é í én t on a d o n n é á ee 
terme différentés í ignif icat ions, & i l y a pluíieurS. 
íb r tes de parquets i favoir. 

Parquet de la grand'chambre, c'eft l'enceirite qu i eft 
rénferméé entre les fiéges couverts de fleurs de l y s . 
I I n'eft permis qu'aíix pr iñees du fang de croifer lé 
parquet, c'eft - a - diré de le tfaverfer debout pour 
aller prendre leur pkce fur les hauts fieges; les au-
tires juges paffent paf des cabinets. 

Parquet des gehs du roij eft le l ieu oíi íes geris dú 
ró i s'affemblent pour recevoir les Communications , 
entendre plaider les éaufes dont ils font juges ou 
qui leur font r e ñ v o y é e s , & pour entendre le rap-
por t qui leur eft fait par leurs fubftituts , & enfin 
p ó u r vaquer aux aútrés expédi t ions qui font de leur 
miniftere. 

Quelqúefois óri pérfohnifie le parqueé , & pái1 ce 
terme oñ entend íes gehs du ro i e u x - m é m é s & leurs 
fübftitüts. 
. Parquet des huifjiers, eft le Véftibule qu i éft au-

deván t dé la porte par o i i l 'dn entre ordinai remer í t 
dans la grahd'chambre dü parlertient, c'eft le l i e i i 
oíi fe tiennent íes huií í iers ei i attehdant q u é l ' o i i 
ó u v r e raudiéríéej 

Grand &petiiparquet dé coüf de R o n t é , font deux 
endroitS oíi fe tiennent divers offitiers de la da té r ié 
pour fairé leurs expédi t ions . f̂ oyê  DATÉRIÉ. 

PÁRQÜEÍ , ( Marine.} c'eft un petit f e t r ánchément 
fait fur lé pont avec un bout de cable, ou d'áütresí 
groffes cordes: ojx j ^ e t dans ce ré t ranghér í iént de¿ 
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boulets de canon, pour les t eñ i r tous p ré t s quand 
on en a affaire. 

C'eft auffi le retranchement oíi Ton tient les bou
lets dans un magafin; le commiíTaire général de l'ar-
t i l ler íe de la marine doit t eñ i r la main á ce que les 
canons & les mortiers qu'on t i re des vaiíTeaux qu'on 
dé fa rme , foient po r t é s o i i ils doivent é t r e ; que les 
canons de fonte foient féparés de ceux de fer , Se 
rangés par calibres; que les boulets foient mis dans 
leurs parquets, &c les bombes & les grenades char-
gees, íéparees de celles qu i ne le íbn t point . ( Z ) 

PARQUET , {Architecl.} c 'eíl dans une falle o ü Pon 
rend la j u í l i c e , l'efpace qui eft renfermé par la barre 
d'audience. Voyei BARRE D'AUDIENCE. 

Parquet de menuiferie, c'eft un affemblage de trois 
pies & un pouce en q u a r r é , compofé d'un chaffis, & 
de plufieurs traverfes croifées quarrémen' t ou diago-
nalement, q u i forment un bát i appel lé carcajje , qu'
on rempl i t de carreaux retenus avec languettes djns 
les rainures de ce b á t i ; le tout á parement arrafé. 
O n fait des parquets dans les pieces les plus, propres 

"d'un appartement ou qua r rémen t ou diagonalement, 
& i l eft entretenu par des frifes, & a r ré t é fur des 

. lambourdes avec des clous á tetes perdues; on ap-
pel íe auffi le parquet de menuiferie feuille de parquet, 
& on donne le nom de parquet fiipoU, á un parquet 
qui a plulieurs t rous , noeuds, ou autres défau t s , re -
couvert de flipot. Dav'der. ( D . J . ) 

P A R Q U E T , ( Menuiferie.) ce mot fe di t auffi en 
Menuiferie , de raflemblage de bois qu'on applique 
fur le mantean d'une c h e m i n é e , ou fur le trumeau 
d'un m u r , pour y mettre enfuiíe des glaces de mi-
ro i r . 

PARQUETER, v . a ñ . (Architeci.) c'eft couvrir 
de parquets un plancher. 

PARRAIN, f. m . ( Hijl . eccléf.) on nomme parrain 
celui qui préfente un enfant au bapteme , le tient fur 
les fonts, r é p o n d de fa croyance, & lüi impofe un 
nom. Ce font les perfécut ions des premiers liecles 
qu i donnerent occafion á Tinf t i tu t ion des parrains, 
que l 'on p r i t comme des témoins du bapteme. O n 
eut encoré pour mo t i f de les engager á inftruire 
ou á faire inftruire leurs filleuls ou filíenles des myf-
teres de la re l ig ión. Ce ne fut pas feulement aux en-
fans qu'on donna des parrains, on obligea m é m e les 
adultes d'en prendre. II eft vra i que cela ne fut n i 
général n i de longue d u r é e ; mais on peut faire la 
m é m e remarque de pluíieurs autres ufages, qui fur 
ce point Ont eté foumis aux variations. . ' 

O n appellOit un parrain, pater lujlralls , lujlricus 
parens ,Jponfor, patrinus, fufeeptor, gejlaeor , offerens. 
Avant l ' inft i tution des parrains , les peres & meres 
préfento ient leurs enfans au bapteme ; on a pu pen-
dant un certain tems avoir p\\mt\Xt¥'pkrrdiris ; au-
jourd 'hui on ne peut en avoir qu'un de chaqué fexe; 
celui du fexe féminin fe nomme marraine. 11 y a auffi 
des parrains pour la confirmation; toutes ees chofes 
ne font que des inftitutions humaines & paíTáeeres. 
X D . J . ) 

PARRAINS, ( Hifi. mod. ) on donnoit le nom de 
parrains aux feconds qid affiftoient aux tournois , ou 
qu i accompagnoient les chevaliers aux combats íin-
guliers. • „ , „ „ ; , 

11 fe pratiquoit encoré un ufage femblable dans les 
carroufels o ü i l y avoit deux parrains , & quelque-
fois davantage dans chaqué cadrille. 

Les parrains des duels é to ient comme les avo cats 
choiíis par ks.parties pour repréfenter aux juges les 
raifons du combat. Foyei COMBAT & DUEL. 

' Dans r inqu i f i l i on de Goa on noramé parrains des 
gens riches 8c conf idérables , dont chacun eft obligé 
d'accompagner un des criminéis á la proceffion qui 
p r é c e d e l'iiKWír/í. Foye^ ÍNQUISITIÓN. 
' PARRHASIE, ( Géog, anc. } Parrhafia, v i l l e de 
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l 'Arcad íe , ou l 'on célébroi t des fétes en Thonneur 
de Júpiter Lyc ien . Homere , Paufanias, Etienne le 
géographe en font men t ion ; le dernier ajoute qu'on 
l'appelloit auffi Parmafía ; quelques auteurs la nom-
ment difFéremment. II y avoit une montagne du 
m é m e n o m , felón Hefychius , & c'eft des neiges de 
cette montagne dont parle Ovide,Ft í /? . /. i 7 . v, xyG, 
dans ce vers. 

Atque Cyllene, Parrhafisque nivis. 

Stace, Theb. liv. V I I , v. /63. nous apprend q u ' i í y 
avoit une foret á laquelle cette montagne donnoit 
fon nom. 

Parrhafia eft auffi le nom qu'Euripide donne á la 
con t r ée oh fe t rouvoi t la v i l l e Parrhajie. ( Z) . / . ) 

P A R R I C I D E ou P A T R I C I D E , f. m. {Jurifpmd.) 
dans fa fignification propre, eft un homicide commis 
par quelqu'un en la perfonne de fes pere &: mere , 
ayeul ou ayeule , & autres afcendans. 
1 O n appelle auffi parricide tout homicide commis 
en la perfonne de ceux qui nous tiennent l ien de 
pere & m e r e , comme les oncles & tantes, grands-
oncles & grand'tantes. 

O n qualifie pareillement de parricide tout attentat 
commis fur la perfonne du r o i , parce que le fouve-
rain eft r ega rdé comme le pere de fes peuples. 

Enfin on comprend encoré fous le terme deparri* 
cide tout homicide commis en la perfonne des en
fans, petits - enfans, & autres defeendans en ligue 
d i rede , & généra lement de ceux auxquels nous fom-
mes fi é t ro i t ement unís par les liens du fang ou de 
l'affinité que l 'homicide en eft plus d é n a í u r é , comme 
quand i l eft commis en la perfonne d'un frere ou 
d'une foeur, d'un beau-pere ou d'une belle - mere, 
d'un beau-fils ou d'une b r u , d'un gendre, d'un par-' 
rain ou d'une marraine, d'un filleul ou d'une filleule, 
&c. 

Solón i n t e r r o g é pourquoi i l n 'avoit point pro-
n o n c é de peine contre les parricides d i t , qu ' i l n'a
vo i t pas cru qu ' i l pú t fe trouver quelqu'un capable 
de commettre un crime fi éno rme . 

Cependant les autres légiílateurs de Grece & de 
Rome ont reconnu qu ' i l n 'y a que t rop de gens dé -
naturés capables des plus grands forfaits. 

Caracala ayant tué fon frere Geta entre les bras 
de Julie fa mere, voulut faire autorifer fon crime 
par Papinien; mais ce grand jur ifconí idte l u i r épon -
d i t , qu ' i l étoit enco ré plus aifé de commettre un 
parricide que de l'excufer. 

Suivant la loi/í>/n/^f<í, r appo r t ée en la l o i 9; ff. ad 
leg. pompeiam, 6c en la l o i unique au code de his qui 
parentes vel liberas occiderunt, celui qu i é toi t con-
vaincu du crime de parricide é toi t d 'abordfouet té juf -
qu 'á eíftilion de fang, & aprés enfermé dans un fac 
de cuir avec un chien , un finge , un c o q , & une 
v ipere , & en cet état jet té dans la mer ou dans la 
plus prochaine r i v i e r e , & la l o i rendant la raifon de 
ce genre de fupplice, dit que c'eft afin que le parri
cide qu i a offenfé la nature par fon crime foi t p r ivé 
de l'ufage de tous les é l é m e n s , favoir de la refpira-
t ion de l ' a i r , é t a n f encoré v ivan t , de l'eau étant au 
mil ieu de la mer ou d'une r iv i e re , & de laterre q u ' i l 
ne peut avoir pour fa fépul turé . 

Parmi nous ce crime eft puni du dernier fupplice, 
& la rigueur de la peine eft augmentée felón les cir-
conftances & la quali té des perfonnes fur lefquelles 
ce crime a été commis ; ainfi le parricide qui eft com
mis en la perfonne du r o i , qui de tous les crimes de 
ce genre eft le plus déteftable , eft auffi puni des 
toiirmens les plus rigoureux. Voye^ LEZE-MAJESTÉ. 

II n 'y a que la í ü r e u r p r o c é d a n t d'un dérangement 
d'efprit qui puiffe faire excufer le parricide ; dans ce 
cas m é m e on ordonne toujours que l 'auíeur du par-
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r/c/Ví íera renfermé & garde par les foins de fes pa-
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rens. 

Le fils parrictdt eíl éxclus de la fucceffion de fon 
pere,attendu findignite qu ' i l a encourue á l 'mf tan t 
de fon crime. , 
• Les eflfans dú filsparncide ne font poiír tant pas-ex-
clus de la inccelí ion de leur ^ v e i d . 

Le crime de paniúdt fe prefcrit c o m m é l e s autEes> 
par vingt ans; & par trente a ¡ i s , Joríque le juge-
ment de contumace a é té exécu té en éffigie. Voye^ 
Deímaifons & Jovet, 6- lis mots C R I M E , -ENFANT. • 

Laqueft ion la plus delicate quNon faííe fur cctte 
niatiere, & dont j ^ i promis la folütion au mot D É -
FENSE D E SOI-MÉME ; c'eft íi un fils qui t u é ion 
pere ou fa mfere á fon corps défendant e l l coupable 
áe parricide. 

je remarque d 'abórd qué les lois peilvent á cáiifé 
des inconvén iens , punir tout fils qui aura- t u é fon 
pere ou fa mere , m é m e á fon corps défendant . En 
effet, comme on doit préfúmer qu'un tel -cas fera' 
fort rare, i l n'efl pas a propos d'en faire une excép-
t i o n , qui pourrbi t dónnér lieu de laiíTer irrapüni un 
véritable parricide ; mais á confidérer la chofe en 
e l le-méme : vo i c i l'avis de M . Barbeyrac. 

« i e. Si u n pere eft poufle á tuer fon fils par un molí* 
w vement ctont i l n'eft pas le maitre , eníor te qu ' i inc 
» fache ce qu ' i l fait, toutefois i l vaut mieux fe laiffer 
» t u e r alors , que de tremper fes maius dans le íang 
« de fon pere. 1 

» i 0 . Lorfqu'on á quelque fujet de craindre qu'un 
wpere ne fe porte avec quelque connoiíí 'ance & 
w quelque délibérat ion á mettre en danger notre vie 
»> i l n 'y a ríen qu'on ne doive faire pour évi ter les 
» moindres occalions de I ' i r r i t e r , & i l faut s'abfie-
» nir de bien des chofes qu'on atiroit plein droit 
» d 'exécuter s'il s'agiíToit de tout autre. 
• » 3 ° . Mais l i aprés n'avoir rien négligé de ce coté-
» l a , on fe v o y o i t infailliblement expofé á perdre 
»> la vie par la main de celui q u i , plus que perfonne^ 
*> eft tenu de contribuer á notre confervation ; com-
» me en ce cas-Iá on peut, íi i 'on veut, fe laiíTer tuer 
«> par un excés de tendrefle & de coní idérat ion pour 
'» celui de qui I 'on tient la vie J e ne crois pas non-* 
w plus qu'on fút coupable de meurtre & de parricide , 
5> fi I'on fe défendoit jufqu'á tuer l 'agrefleur». 

Le droit de défendre fa vie eft an té r ieur á íou te 
obligation envers a u t r u i ; & un pere qui s'oublie 
jufqu'á entrer dans un fi grand excés de fureur con-
tre fon propre fils, ne mér i te guére que celui-ci le 
regarde encoré comme fon pere. Le fils innocent 
eft alors bien digne de compaffion, puifque pendant 
que le pere t émoigne avoir r enoncé aux fentirnens 
de la nature, i l ne peut l u i - m é m e , fans une grande 
Tepugnance, fuivre en cette occalion le penchant 
naturel qui porte d'ailleurs chacun avec tant de forcé 
á le conferver foi méme . A u l l i ce cas arrivera - 1 - i l 
t r é s - í a r emen t ; & un fils, á moins que d'étre aulfi 
déna turé que fon pere, ne fe défendra que foible-
ment, quand i l verra que la défenfe ne peut qu 'é t re 
fatale á l'agreiTeur qu ' i l voudroi t fauver quoiqu'in-. 
digne. Mais enfin i l fuffit que la chofe foi t poffible : 
& ainli la queftion ne doit n i é t re omife fous p r é -
texte qu'on peut abufer de la décifion, n i décider 
fur cespréjugés éblouilTans, que forme la relation de 
pere & de fils. Les devoirs qui naiffent de cette rela
t ion font reciproques; & f i la balance eft plus forte 
d'un cóté que de l 'autre, i l ne faut pas; qu'eile tombe 
toute de ce có té . 

Les principes du droit naturel , bien examines, 
fourniront toujours dans les cas les plus rares & les 
plus ép ineux , comme celui-ci , de quoi marquer les 
juftes bornes de chaqué devoir , & concilier enfem-
ble ceux qui femblent fe choquer. 

A u refte, les ledeurs curieux peuvent confulter 
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encoré Gimdling , Jus haí. W e m é t , Difert.jus ñat, 
Gribner , Jiirifp. ndt. Voet^ in Pandzclas , &c. ils ont 
m é m e la plí ipart foutenu raffirmative purement & 
fimplement, fans les p récau t ions & les reftriftions 
que nous avons éíablies au p íéa lable . I l y a dans So-
pkocle un paflage que Grot ius n'a pas oubl ié dans 
fes Excerpta tx veter. com. & trag. on y fait diré á 
CEdipe, que quand m é m e i l -auroit connu fon pere 
lo r f^u ' i l le tua á fon corps défendant , i l ne pourroi t 
pas etre rega rdé comme coupable. ( i ? . / . ) 

P A R R I C I D E , ( Uitérat.) i l n ' y avoit point de l o i 
contrece crime á Athénes ; Solón n'ayant p ü croire 
que perfonne fñt capable de le commettre. I l n 'y en 
avoit point enco ré á Rome avantTan 6 52 de fa fon-
dation , quoiqu'on trouve qu'un Lucius Oftius l e 
commit peu de tems aprés la premiere guerre p u n i -
que, fans que Plutarque, qui í appo r t e ce fa i t , en 
dife la punit ion. Seloñ Pau ían ia s , c'eft d'avoir dans 
Tautre monde fon p r o p r é pere qui l 'étrangle ; i l y 
avoit un t ab leáu^dePolygnote , qui repréfentoi t ainít 
le fupplice d'un fils d é n a t u r é , qui avoit maltraité fon' 
pere. Mais Tan 652 de Rome, un Publicius MaLéo-
lus ayant tué fa mere , donna occafion d'en rsgler k 
peine dans ce monde. Ce fut d'abord d'étre n o y é , 
eoufu fimplement dans un fac de cuir de boeuf. Ce 
genre de fupplice fut o r d o n n é par T a r q u í n le Sii^ 
perbe ^ pour un p ré t r e qui avoit révé lé le fecret des 
myfteres. Apparemment qu'on l'appliqua a.uxparri-
cides, pour les diftinguer des autres cr iminéis , au-
tant qu'ils devoient l 'étre en les chát iant comme les 
plus grands impies ; car l ' impiété chexlesRomains^ 
étoi t le manque de refpeft pour fon pere & fa mere. 
E n f i n , P o m p é e confuí pour la feconde i b i s , en con-
firmant la l o i qui avoit reglé cette peine, y ajouta 
qu'on mettroit un chíen , un coq , un finge & des 
ferpens, le tout en vie , dans le m é m e fac avec le 
c r imine! , avant que de le noyer. 

Mais quoique le nom áeparricide, s 'appliquát pro-
prement chez les Romains á ceux qui avoient t u é 
leur pere ou leur mere , i l faut favoir qu'une l o i de 
Nurna , avoit é tendu ce crime jüfques á ceux qui de 
mauvaife f o i , & de propos dé í ibé ré , ó t e ro ien t la 
vie á quelque homme que ce f u t ; c'eft pourquoi C i 
ce rón donna cette odieufe ép i the te á Cat i l ina , á 
caufe des trames indignes qu ' i l braffoit pour abimef 
fa pa t r i e , qui étoit la mere commune de tous les c i -
toyens romains. ( Z ) . 7 . ) , 

P A R R I C I D I V M , ( Hifi. atic. ) nom d o n n é par 
un decret du fénat au jour ou les conjures avoient 
po ignardé Jules C é f a r , qu'on avoit appel lé pere de 
la patrie , pater patritz. Une infcr ipt ion que nous a 
confervé Reinefius au fujet de la mort de Caius 
Agr ippa , que la colonie de Pife avoit choifi pour 
fon p r o t e ü e u r , nous fait conjefturer que le fénat 
avoit o rdonné qu'á pareil jour tout le monde prí t le 
d e u i l ; que les temples , les bains publics , les caba
rets fuffent f e r m é s ; qu ' i l fíit défendu de faire des 
noces, des feftins, n i de donner des fpeftacles ; mais 
au contraire enjoint aux dames de mener grand 
d e u i l , & aux magiftrats d'offrir un facrifice folem-* 
nel aux manes du défunt. I I eft conftant que fi la co-* 
lonie de Pife honora ainfi la mémoi r e du petit-fils 
d'Augufte, le decret du fénat pour la mort de Céfa r , 
m e n t i o n n é par S u é t o n e , ne dut pas obliger les R o 
mains á de moindres témoignages de regret. 

P A R S E M E R , v . a¿L ( Gram. ) répandré 9á 8c 
la. Le mantean du r o i eft parfemé de fleurs-de-lys ; 
fon difcoúrs eft parfemé de fleurs : je verrai les che-
mins encoré tout parfemés de fleurs , dont fous fes, 
pas on les avoit femés. 
- PARSIS , {Hifi- moderne. ) nom que I'on donne 
dans l'Indoftan aux adorateurs du feu , ou leflateurs 
de la rel igión fondée en Per íé par Zerduft ou Z o -
yoaftre. Les i ' ^ í q iñ fe trovivent aujourd'hui dacá 

L i j 
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i ' Iade , foíil venvts de Perfe, cgmme léur npm i ' indí-
•que; leurs ancetres fe font refugies dans ce pays 
pour fe fouftrairé aux perfécut ions des Mahométans 
•árabes & tartares, qui avoientfait la conqué te deleur 
patrie. lis font vé tus cpmme les autres indiens, á 
l 'exception de leur barbe qu'ils laiííent croitre ; ils 
fe l ivrent ordinairement á ragriculture :Sc á la. cul
ture de la vigne & de$ arbres. Ils ne communiquent 
point avec ceux d'une. aut ré r e l i g i ó n , de peur .de fe 
fouiller ; i l leur eít permis ,de. manger des animaux, 
mais ils s 'abí l iennent de faire ufage de la v iandé de 
porc & de celle de _vache, de peur d'oífenfer les 
M a h o m é t a n s & les Banians.: Ils ent une, grande v é -
néra t ion pou f le coq ;. leurs p f é t r e s , qu'ils nom-
ment darous, íont chargés du íoin d'entretenir.lefeu.. 
facré que leurs ancetres ont autrefois: appor t é de 
Perfe % -ce feroit un crime irrémifiiblé que de le Jajf-
fer é t e i nd ré . Ce ne feroit pas un p e c h é moins grana 
q u é d e r é p a n d r e de l'eau ou de cracher fur le feu or -
dinaire qu i fert dans le ménage . I l eft pareillement 
u n objet de véhéra t ion pour les Pa/yíí ; & _ i l y au-
r o i t de l ' impiété á l'entretenir.ayec qué lque chofe 
d'impur. Leur r e fpeñ pour le feu va jufqu'au point 
de ne point vouloi r l ' é te indre .avec ;de l'eau , quand 
m é m e leur maifon feroit en danger d'en é t re confu-
m é e : par la m é m e raifon ils ne confentiroient jamáis 
á é te indre tine chandelle. En u n m o t , i l ne leur eíl 
jamáis permis de ríen faire pour é te indre le feu ; i l . 
faut qu' i l s 'éteigne de lu i -méme. Les Par/is regar-
dent le mariage comme un état qui conduit au bon-
heur é t e r n e l ; ils ont en horreur le c é h b a t , au point 
que f i le fils ou la filie d'un homme riche v i ennén t á 
mour i r avant que d 'ávoir été mariés , le pere cher
che des gens, qui pour de l'argent confentent á épou-
fer laperfonne qui eíl morte. La cérémonie du ma
riage des Parjis coníifte á faire venir deux darous ou 
p r é t r e s , dont l 'un placenm doigt fur le front de la 
filie, tandis que l'autre place le fien fur le front de 
l ' époux, Chacun de ees pré t res demande á Tune des 
parties , fi elle confent á époufer l 'autre ; aprés quoi 
ils r épanden t duris fur l á t e t e des nouveaux. m a r i é s ; 
ce qui eíl un embléme de la fécondité qu'ils leur fou-
haitent. Les Parjis n'enterrent point leurs morts ; ils 
les expofent á l'air dans une enceinte env i ronnée 
d'un mur oh ils re í lent pour fervir de proie aux vau-
tours. Le terrein de cette enceinte va en pente de la 
circonférence au centre : c'eíl-lá que l 'on expofe les 
morts , qu i dans un climat l i chaird, r épanden t tme 
odeur t rés - incommode pour les vivans. Quelques 
jours aprés qu'un corps a é té expofé dans cet en-
d r o i t , les amis & les parens du défunt vont "fe ren-
dre au lieu de la f épu l t u r e ; ils examinent fes y e u x ; 
fi les vautours ont commencé par l u i arracher l'oeil 
d r o i t , on ne doute pas que le mort ne jouiíle de la 
béat i tude ; fi au contraire l'ceil gauche a été empor té 
le premier , on conclud que le mort e í l malheureux 
dans l'autre v ie . C'eí l aux environs de Surate que 
demeurent la plupart des Parjis de l ' Indoílan. 

P A R T , P A R T I E , P O R T I O N , f. f. ( Synon. ) la 
partie eíl ce qu'on détache du t o u t ; la pan eíl ce qui 
en doit revenir ; h.portion eíl ce qu'on en retjoit. Le 
premier de ees mots a rapport á Tafiemblage; le fe-
cond au droi t de p r o p r i é t é , & le troifieme á la quan-
t i t é . O n di t une partie d'un l i v r e , &£ une partie du 
corps humain ; une part de g á t e a u , & une pan d'en-
fant dans^la fucceífion; une portion d 'hér i tage , 8c 
une portion de r é f edo i r e . 

Dans la coutume de Normandie , toutes les filies 
q u i viennent á partage ne peuvent pas avoir plus 
de la troifieme partie des biens pour leur p a n , qui 
fe partage entre elles par égales ponions. L 'abbé G i -
tard. { D . J . ) 

PART, (Jurifprud.) e í l une por t ion que quelqu'un 
á dans quelque chofe. 

P A R 
Paft avantageufe, e í l la por t ion que i 'aíná a dans 

les fiefs outre ion preciput : on l'appelle avdntageu-
Je ,¡ parce que l 'aíné prend plus que les.puinés. Foje^ 
¿'article ió . de la coutume de Paris, §¿ la conférenc$ 
de F o r t i n , fur cet article. 

P a n d'erija n i , 1c moins prenant , eíl Ja por t ion de 
la fucceífion du pere .ou dé la mcrcA qui compete a 
celui des enfans qui eíl, le moins. avantagé par eux. 
Les peres & meres qui fe remarient ayant-enfans de 
leur premier mariage.,,;neipeii.yen£ donner á i e u r f e f 
condeonjoint qu'une./ ' í í / ' íd 'enfaní le moins prenant, 
Foye^ SECONDES' NOCES.. . : 
.. Part híréditairc , cli: ce que quelqu'un prend a t i -
t re d'héritier. danS:ujfteijy'gc^í5on. . 

P a n mettant: ,on'áp.p.elle.ainii. dans certaiaiés cou-
tumes l'enfant qui tient une port ion d'un ficf a t i t re 
de parage; i l eít pan mcua/u , parce qu ' i l contribue 
aux devoirs du fief. f oyê  ci-apris ¿a coutume de Poi-
tea , 6c cc.'le de Saintes;, 6c le mot patt-prénant. 

Piír.t-.f)jjeni, ou comme i l e í l écr i t dans la coutu
me de Metz •j-útre, 4.. \artide g 4. paroferte, eíl la con-
fignation jud ic ieüe du principal d'un cens racheta-
ble pour, l 'amort i í rement d ' ice lui , dúemen t fignifié 
á la partie. Cette confignation .fait ceífer le cours 
de la rente du cens, du jour de lapréfenta t ion . Foyei 
le Glojfaire de Lauriere au mot paroferte. 

Part perJonneLle, eí l celle dont un co-hér i t i e r , co-
l éga ta i r e , ou co-donataire., ou autre co -p ropr i é t a i -
re , eí l tenu dans quelque chofe, comme dans les 
deí tes ; celui q u i eíl hé r i t i e l -pour u n t iers , doit un 
tiers des dettes : cela s'appelle Ja pan perjonnelle, 
O n la qualifie ainíi pour la dií l inguer dé ce qu ' i l peut 
devoir autrement, comme á caulé de rhypotheque, 
en ver tu de laque lie i i eft tenu pour le tout. Foye^ 
A C T I G N ,, HÉRITIER , HYPOTHEQUE , OSLIGA-
TION. :.: — i ' -; : - ; . . •• 

P a n prenant: c 'eíl ainíi qu'on appelle dans cer-
taines coutumes un enfant qu i tient fa JEWÍ d'un fief 
en parage. I I eíl part-prenant, parce qu ' i l prend p a n 
au fief, parce qu' i l contribue aux 
devoirs. Voye^ les coutumes de Poitou & de Sainíes , 
les inllitutes féodales de G u y o t , & le mot P A R A G E . 

PART , ( Jurifprud.) figniíie quelquefois accoucke-
ment, quelquefois le fruit dont la mere eíl enco ré en
ceinte ; quelquefois enfin Y enfant dont elle eí l nou-
vellement accouchée . 

L'expofition de part, eíl lorfque les pere & mere 
pour fe difpenfer de prendre foin de leurs enfans, ou 
pour cacher leur nai í fance , les abandonnent & les 
laiflent expofés dans quelque lieu public. Ce cri
me devoit é t re puni de m o r t , fuivant l 'édit d 'Henri 
I I . vérifié le 4 Mars 1556; mais préfentement on fe 
contente de fouetter & flétrir ceux qui font convain-
cus de ce c r ime , & cela pour p réven i r un plus grand 
mal . Voye^ ENEANT & ExPOSlTiON. 

La fuppreífion & la fuppofition de p a n , font en
c o r é deux crimes tres-graves. Voye^ aux mots S ü P -
P O S I T I O N 6- SUPPRESSION. ( ^ ) 

PART , figniíie en termes de Commerce , l ' i n t é r é t , la 
por t ion qu'on a dans une foc i é t e , une compagnie de 
commerce, une manufadure. J'ai pris pan dans cet 
armement, mais je n 'y ai pas é té heureux. 

P a n , s'entend auífi de l'autre có té d'un feuillet de 
papier oppofé á celui fur lequel on écri t aftuelle-
ment. J'ai re^u le contenu de l'autre part. 

Part , les teneurs de l iv res , ou ceux qui dreflent 
des comptes, en portant l 'arrété du folio recio qu'ils 
viennent de finir, mettent ordinairement au folio 
verfo qu'ils commencent pour le montant de l'autre 
part , c ' e í l -á -d i re , ce á quoi monte le total calculé 
de la page de derriere. 

On appelle quote p a n , la por t ion que des afibeiés 
doivent porter du gain ou de la perte , fuiyant ce 

http://peur
http://de
file:///artide


P A 
qui ls ont cHacun dans le fonds de la focié té . Voyei 
Q u O T E PART & SOCIÉTÉ. Diciion. de Commerce. 

PART , étre- a pan , ( Marine.") c 'eí l-á-dire que 
l 'équipage d'un vaifleali aura fa pan des prifes qu'on 
fera fur les ennemis. O n fe fert de la m é m e expref-
l ion pour ceux qu i vont áux p é c h e r i e s , & qui ne re-
^oivent polnt de gages; mais ils bnt une certaine 
pjrt reglée. ( Z ) 

PART , ítT/ree de J&viiu > fe di t de la moi t ié d'un 
train. x , 

P A R T A G E , f. rft. ( Jurifpmd. ) eft la f épa ra t ion , 
d i v i f i o n , & d i l l r ibu t ion qui fe fait d'une chofe com-
niune entre plufieurs eo-propr ié ta i res qu i jouilToient 
pnr indivis. 

Onpeut partagerdesmeubles meublans, des grains, 
des deniers, & autres chofes mobil iaires; on partage 
auffi des immeubles, fóit réels ou fiñifs. 

Perfonne n'eft tenu de jouir par indivis , quelque 
convention qui ait é te faite de ne point demander de 
partage , parce que la c o m m u n a u t é de biens eft ordi-
nairement une foiiree de dífcnffion. 

Quand les chofes font indiviíibles de leur nature, 
comme un droi t de fervitude , un droit h o n o r i í í q u e , 
&c. on qu'elles ne ^euvent c o m m o d é m e n t fe parta-
ger,fi les co-proprietaires ne veulentplus en jouir en 

. commun, i l f a u t qu'ils s'accordent pour en jouir 
t o u r - á - t o u r , ou qu'ils en viennent á la l ici tat ion. 
Foyei LÍCÍTATION, 

Le partage fe fait en formant différens lots propor-
t ionnés au droi t que chacun a dans la chofe. 

On peut faire cette opé ra t i on á l'amiable ou par 
juftice. 

La maniere de proceder á un partage k l 'amiable, 
c'eft de convenir devant un notaire du nombre des 
lots qu ' i l s'ggit de faire, de ce qui doit entrer dans 
chaqué l o t , & de la deftination de chacun des lots. 

Lorfqu'on ne s'accorde pas fur la deftination des 
lo t s , on les t ire au fort. 

Le partage s'ordonne par juftice , lorfque les co-
proprietaires ne s'accordent pas fur la néceffité ou 
poffibilite du partage, ou fur les opéra t ions qui font 
a faire en con íequence . Alors on nomme des experts 
pour prifer les biens, &: pour proceder enfuite au 
partage ; les experts font les lots , & ees lots font 
tires au fort. 

Celui qui a fait des frais pour parvenir au partage, 
peut obliger fes co-hér i t ie rs d 'y contribuer chacun 
pour leur part & port ion ; i l a m é m e un pr ivi lége 
pour répé ter ees frais fur les biens qui font l'objet du 
partage. 

La bonne foi & l 'égallté font l'ame de tous Ies par-
tages; de forte que fi l 'un des co-partageans foufFre 
une léfion du tiers au quar t ; i l peut revenir contre 
le partage, en obtenant dans les dix ans des lettres 
de refcifion. 

Le partage n'eft que déclarat i f , c 'eft-á-dire, qu ' i l 
n'eft pas - cenfé attribuer un droi t nouveau á celui 
qu i demeure propr ié ta i re de la part qui auroit p ü 
avoir un autre co-propr ié ta i re ; parce que chacun 
d'eux a un droit indivis á l a to ta l i t é . C'eft par cette 
raifon , que \e partage entre co-propriétaires ne pro-
duit point de droit au proí i t du feigneur; mais i l faut 
pour cela qu'ils foient co-propr ié ta i res , en vertu d'un 
titre commun, comme des co-hér i t iers , des co-aequé-
Teurs,& non quand ils font co-propriétaires en vertu 
de titres différens , comme quand un é t ranger a ac-
quis les droits d'un des héri t iers . 

Dans toutes fortes de partages, les lots font garans 
les uns des autres, en cas d 'évif t ion. Foye^ au code 
les titres communis dividundo ¡familia, ereifeunda" & 
communia utriufque judícii. 

Partage de communau té , eft la d iv i l ion des meu-
bles & autres effets mobiliers & des conquets i m 
meubles , qm étoient comrauns entre deux con-
jointa. 

P A R 85 
Ce partage n^a l ien qu 'aprés la dlffolution de la 

C o m m u n a u t é „ laquelle arrive par le décés de l'uft 
des conjoints ; ainíi le partage fe fait entre le furvi-
vant & les hér i t i e r s d u p r é d é c é d é . 

Pour donner lien á ce partage, i l ne fuffit pas qu ' i l 
y eú t eu c o m m u n a u t é ftipulée par contrat de ma-
r iage , ou établie de plein droi t par la coutume; i l 
faut e n c o r é que la femme ou fes hér i t ie rs n'ayent 
pas r e n o n c é á la C o m m u n a u t é ; car en ce cas, i l n 'y 
a plus de partage á faire'; tous les biens de la commu
n a u t é appartiennent au mari ou á fes hér i t ie rs . 

I I y a encoré deux cas oule partage n'a pas l ieu ' ; 
l 'un eft lorfque la femme a été déchue par un jugé-
ment du droit qu'elle avoit én.la c o m m u n a u t é pour 
caufe d ' indignité , comme pour crime d'adultere ; 
l'autre cas eft lo r fqu ' i l eft dit par le c o ñ t r a t de ma-
riage , qu'en cas de p rédécés de la femme, fes h é -
ritiers feront exclus de la c o m m u n a u t é . 

Lor fqu ' i l n ' y a point d'obftacle au partage de la 
c o m m u n a u t é , elle fe partage en l 'état qu'elle fe trou-
ve lors de la diíTolution, c 'e f t -á-di re , que Ton prend 
les biens en l 'état qu'ils f o n t , & avec les dettes qui 
font á la charge de la c o m m u n a u t é . 

Ó n fait une mafle de tous lés meubles qui fe trou-
vent exiftans, & de tous les autres effets mobil iers, 
de tous les conquets immeubles , & de tout ce qui 
a du entrer en la c o m m u n a u t é , fuivant le contrat 
de mariage. 

Sur cette maffe chacun reprend d'abord fes pro-
pres remplois de propres & r é c o m p e n f e s ; enfuite le 
í l i rvivant p ré leve fon p r é c l p u t , s'il y en a un p o r t é 
par le coñ t ra t de mariage ; aprés q u o i , le furplus fe 
partage par moi t ié entre le furvivant & les hér i t iers 
du p r é d é c é d é . 

Quoique la femme ait ordinairement m o i t i é de la 
c o m m u n a u t é , on peut ftipuler par contrat de maria
ge , qu'elle n'en aura qu'un tiers ou un quart. 

Pour.ce qui eft des dettes de c o m m u n a u t é , ortles 
p ré leve fur la maffe, oubien Ton en fait deux lo t s , & 
chacun fe charge d'ecquitter le fien. Voye^ les Traites 
de la communauté de Renuffon 8c de le B r u n , & 
k mot COMMUNAUTÉ. 

Partage définitif, eft celui qui eft fait á demeure 
& i r r évocab lemen t , á la différence du partage provi-
fionnel, qu i n'eft fait qu'en attendant que Ton puiffe 
p r b e é d e r á un partage général 5c définitif. 

Partage provijionnd, eft celui que l 'on fait p rov i -
foirement , foit de certaines chofes en attendant que 
l 'on puiffe partager le furplus, b u m é m e de tout ce 
qui eft á partager, lorfque l 'on n'eft pas en état d'en 
faire un partage i r r é v o c a b l e , comme i l arrive lorf
qu'il y a des abfens ou des mineurs; car quand ceux 
qui é toient abfens reparoiffent, ils peuvent deman
der un nouveau partage. I I en eft de m é m e des m i 
neurs devenus majeurs; cependant fi le mineurn'eft 
point léfé , \Q partage provifionnel demeure définitif. 

Partage de fucceffion , eft célui qui fe fait entre co-
hér i t iers , á l'effet que chacun d'eux ait la part & por
t ion qui doit l u i revenir de la fucceffion. 

I I fe t rouve quelquefois dans les fucceffions des 
effets qui n'entrent point en partage, tels que les t i 
tres & papiers, portraits de famille, 6c pieces d'hon-
neur qui demeurent en entier á l 'a iné. 

Tels font auffi certains biens qu i ne font pas fujets 
I á rapport. F o y ^ c¿-a/w5 PRELEGS & RAPPORT. 

Quand les hér i t iers ne s'accordent pas á l 'amiablñ 
pour le partage , i l fe fait devant le juge du l ieu olí 
l a fucceffion eft ouverte. 

Le jugerenvoye quelquefois les parties devant un 
notaire pour p rocéde r au partage, ou bien devant des 
experts. 

Dans les partages, les meubles fe reglent fuivaat 
la lo i du domicile du défunt. 

' Les immeubles fe partagent fuivant la coutume du 

http://Pour.ce


S 6 P A R 
lieti-oíi lis font fitués ; c'efl pourquoi l 'on dít com-
m u n é m e n t qu ' i l fa fait antant departages que de cou-
tumes ; ce qui ne lignifie pas que l 'on doive faire 
autant d'aftes de partages qu ' i l y a de coutumes dans 
lefquelles i l íe trouve des biens de la fucceflion, mais 
que chaqué coutume regle lepartage des biens de fon 
terr i toire , enforte que les biens de chaqué coutume 
fepartagent í b u v e n t d'une maniere toute ditFérente., 
felón la difpofition des coutumes. 

Les fu-cceffions fe partagent en I 'étal qu'elles fe 
trouvent;-ainfi le partagt ne comprend que les biens 
exiftans , &: avec les dettes & les charges telles q^i'el-
les fe trouvent au tems de l 'ouverture de la fuccef-
fion. 

I I j a des "coutumes telles qu'Anjou & Maine , oíi 
l'ame fait les lots & les cadets choiíiffent. 

E n T o u r a i n e , c'efl Fainé qui fait \tpartagt, máls 

au l ien du tiers qu ' i l leur avoit donné . 
Dans les atitres coutumes , les lots fe font par 

convention ou parle miniftere des experts; & quand 
les cohér i t iers ne s'accordent pas fur le choix des 
l o t s , ils fe tirent au fort. 

ige point á payer ( 
jpeut é t re refcindé pour léfion du tiers au quart. 

Quand le partagt entre cohér i t iers a le c a r a ñ e r e 
d'une tranfaftion , i l ne peut é t re refcindé quelque 
léfion qu' i l y ait , á-moins qu ' i l n 'y ait eu du dol ou 
de la forcé. 

La garantie du partagt entre cohér i t iers e í l du jour 
del 'addi t ion d 'hé réd i t é . 

Les créanciers particuliers de l 'hér i t ier n'ont droi t 
de fe vengér gue fur les biens qui font échus en par
tagt á l e u r débi teur . ^oye^Domat,/^/?. / / . 1.1. tit. 1 F . 
B o u v o t , tomsll, Jovet, w m o t partagt j le P r é t r e , 
-du L u c , Carondas , P a p ó n , Barry & le Brun. 

Partagt d'opinions , c'eft lorfque les juges font d i -
vifés en deux avis différens, de maniere qu'il y a au-
tant de vo ix d'un -cóté que de l'autre , ou du-moins 
qu ' i l n 'y en a pas aíTez d'un có té pour remporter fur 
raiitre^ 

Les établiflemens dé S. L o u i s , ck. xxxvtj. portent 
•que quand les jugeurs font partages , le juge pro-
nonce en faveur de la franchife ou de l 'accufé ; i l y 
avoit. pourtant d'autres cas o í i l e juge devoit mettre 
l'affaire au conftU ; & quand le feigneur , en cas de 
partagt, ne donnoit .pas de confei l , 1'aíFaire é toi t d é -
volue aux juges Tuperieurs. 

Suivant une ordonnance faite par Philippe I I I . en 
1277 , touchant la maniere de rendre les jugemens 
en Touraine , i l y avoit partagt d'avis , lorfque plus 
de deux chevaliers é toient d'un avis contraire á ce-
l u i des autres jugeurs. 

L'ordonnance de 15 3 9 , art. i z S , porte qu ' i l ne fe 
fera dorénavan t aucunpartagt es procés pendans aux 
cours fouveraines, mais que les préfidens & confeil-
lers feront tenus de convenir en une m é m e fentence 
& o p i n i ó n , a tont le moins en tel nombre qu ' i l puilfe 
s 'enlüivre a r ré t & jugement avant de vaquer, & en-
tendre á autre affaire ; & pour empécher le partagt, 
Vanide fuivant veut & ordonne que quand i l paffera 
•d'une v o i x . , le jugement foit conclu & ar ré té . 

La déclara t ion de la méme a ñ n é e , donnee en inter-
p ré ta t ion de cette ordonnance, veut que les p rocés 
.pendans es parlemens & cours fouveraines ne foiént 
point conclus qu'ils ne paffent de deux vo ix & opi-
nions , ainfi qu ' on l 'obfervoit d 'ancienneté. 

Uarticle i zG. de l'ordonnance de Blois veut que 
quand un procés fe t rouve part i au parlement, foit 
en la grand'chambre o ü chambre des e n q u é t e s , i l foi t 
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incontinent & fans délai p r o c é d é au dépaftemeftl de 
ce procés ; & á cette fin, i l e í l enjoint aux préfidefis 
des chambres de donner promptement audience au 
rapporteur & au compartiteur fans aucune remife , 
afin que le m é m e jour qu'ils-fe feront p ré fen té s , les 
procés foient mis fur le bureau, pour é t re dépar tagés 
& jugés incontinent, ! 

En matiere cr iminel le , i l n ' y a jamáis de partagt^ 
parce qu'en cas d'égalité de v o i x , c'eft l'avis le plus 
doux qui p révau t . 

I I étoit d'ufage dans quelques préf id iaux qu ' i l fal-
loi t deux vo ix de plus pour départagtr; mais par une 
déclara t ion du 30 Septembre 1751, regiflrée le 10 
D é c e m b r e fu ivant , i l a é té o r d o n n é que dans les: 
jugemens des préfidiaux au premier chef de l 'édi t , la 
plural i té d'une feule v o i x formera dorénavan t le j u -
;ement, fans qu ' i l puií íe y avoir de partagt que dans; 
e cas o ü i l fe trouvera un nombre égal de fufirages. 

Le partagt fur un procés empéche l 'évocat ion 
fuivant un arré t du confeil du 5 Septembre 1698. 

A u parlement de Douay , en cas de partagt , ort 
coní í rmoi t la fentence des premiers juges ; cela ne 
s'obferve p lus , f i ce n'efl: en cas d'appel en pleine 
courdes confeillers commiffaires aux audiences, dans 
ce méme parlement une feule vo ix dtpartage. Foye^ 
Vinflit. au dr. belgique de Gheviet . Foye(yoilL PRE
PONDERANTE. ( A ) 

PARTAGE , f. m . {Archit. hydraul.) c'eft le lieu Je 
plus élevé d'oíi l 'on puiffe faire couler les eaux , 6c 
d'oíi on les diftribue par le moyen de canaux, ru i f -
feaux , &c. en différens endroits, Voyt^ ABREUVER 
& BASSIN DE PARTAGE. 

O n appeUe^ouzx de partage le repaire oíi la j onc -
t ion des eaux fe fait. 

Partage d'héritage, C'eft la divif ion d'un hé r i t agé 
que font par lots ou égales portions , les arpenteurs 
& architeftes experts entre plufieurs cohér i t iers . L o r í -
que, dans cet herltage, i l y a des portions qui ne peu-
vent étre-divifées fans un notable p r é jud i ce , comme 
les bát imens , on fait une eftimation de leur exces 
de valeur, pour é t re ajoüté au plus foible lo t & é t r e 
compenfé en argent. 

P A R T A G E R , v . a ñ . (Gram.) qu i défigne l 'aaion' 
de faire le partage. Foye^ Varticlt PARTAGE. 

PARTAGER LE VENT , {Marine.) c'eft prendre l é 
vent en pluíieurs b o r d é e s , á-peu-prés é g a l e s , t a n t ó t 
d'un có té & tan tó t de l'autre. 

Partager le vent, partager l'avantage du ven t , c'eft 
louvoyer fur le m é m e rhumbde vent que ce lu iá qu¿ 
on le veut gagner , ou qui le veut gagner fur vous , 
& ne point parvenir á e gagner, quoique fans l e 
perdre aufli , c 'eft-á-dire fans tomber fous le v e n t , 
mais fe maintenir toujours l 'un & l'autre. ( Z ) 

PARTAGER LES RÉNES , (Maréchal.) c'eft p r e n d r é 
une réne d'une mam, & l'autre de l 'autre, & conduire 
ainíi fon chevaL 

P A R T A N C E , f. f. {Marine.) c'eft le tems qu'ort 
part de quelque lieu ; c'eft aufli le dépar t meme ; 
nous avons toujours de belles partanets ; coup de 
pártante ou üs. parlement; fignal de panana. C'eft l a 
coup de canon fans bale qu'on t ire pour avenir qu 'on 
eft fur le point de mettre á la voile : notre amiral t i r a 
le coup de pártante. Etre de pártante, c'eft é t re ert 
é tat de part i r . Banniere departantt , c'eft le pavi l lon 
qu'on met a la poupe pour avertir l 'équipage qui eft 
á terre , qu ' i l ait á venir á bord pour appareil ler- í 
c'eft une banniere bleue chez les Hollandois; arbo-
rer la banniere fapartanct. ( Z ) 

P A R T E M E N T , {Navigation.) c'eft la directíon du 
cours d'un vaifleau vers l 'Orient ou l 'Occident, par 
rapport au mér id ien d'oíi i l eft parti ; ou b i en , c'eft 
la différence de longitude entre le mér id ien fous le-
quel un vaiíTeau fe trouve aftuellement, & celui óii 
la dermere obfervation a é té faite. Excepté fous l 'é-
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¿juateur , cette dlfFérence s 'eíHme fuívant le rtombre 
demilles contenu dans un degré du parallele ouef t 
le vaifleau. Dansla navigation de Mercator, le parte-
ment eíl toujoiirs repréfenté par la bafe d'un triangle 
reftangle , oü la route eíl I'angle oppofé á cette bafe 
& la di í lance l'hypotenufe. Dans la carte du meme 
auteur, le r a y ó n eft á la diftance comme le íinus de 
la route eí l au pammmt. M a i s , excep té á de t r é s -
petites dií lances , cela eíl fort íujet á l 'erreur; car íi 
la diftance & la différence de latitude font repréfen^-
tées par l'hypotenufe d'un triangle plan r e í l a n g l e , le 
panemcnt ne fera point la bafe de ce t r iangle , ainíi 
que le veut M . Hodgen dans fon fyí léme des Mathé^ 
matiques. Saverim. ( Z) . / . ) 

PARTEMENT , (Ardficier.'). on donne ce nom aux 
fufées volantes qui font un peumoinsgroffes que les 
marquifes, c 'e í l -á-dire d'environ dix lignes de dia-
metre ; celles qui n'en ont que hui t s'appellent petit 
partement , fuivant M . d ' O : elles font plus grofles 
fuivant M . de S. R e m i , les premieros font de quinze, 
& Ies autres de treize á quatorze. 

P A R T E N A Y , (Géog. mod.') Pertin'mcum, ou Per-
tinaculum en lat in du moyen age , petite v i l l e de 
France dans le Poitou , chef-lieu d'un petit pays ap-
pellc la Gatine, fur la T h o u e , á 6 lieues au nord de 
S. Maixant , & á 6 au mid i de Thouars. Long. l y . i á . 
latit. 46". 40. ( Z > . / . ) 

P A R T E R R E D'UNE SALLE DE SPEGTACLE OU 
D'UN THÉATRE , f. m . (Belles^Lettres.) c 'eíl l'efpace 
qui eíl compris entre le théá t re & l ' a m p h i í h é á t r e , 
les anciens fappelloientorcAey/n;. Mais i l faut obferver 
q u e c h e z l e s G r e c s c e t o r c f o / f o é t o i t laplace des mufi-
ciens, &c chez les Romains celle des fénateurs & des 
veílales. Parmi nous, c'eíl celle d'une partie des fpec-
tateurs. Le fol du parterre forme un plan i n c l i n é , qui 
s 'éleve infeníiblement depuis l 'orcheí l re o ü nous pla-
^ons les muíiciens , jufqu'á l ' amphi théá t re . En Fran
ce , les fpeña teu r s fe tiennent debout dans le parterre; 
& en Angleterre j i l eí l rempli de fieges ou de ban-
quettes. Voye^ THÉATRE. 

On appelle auíTi parterre la c o l l e ñ i o n des fpe£la-
teurs qui ont leurs places dans le parterre ¡ c 'eí l l u i 
qui decide d u m é r i t e despieces : on dit les jugemens, 
les cabales, les applaudiíTemens , les fifflets du par
terre. Ainíi M . D e í p r é a u x a dit dans une Epigramme: 

Mon embarras ejl comment 
On pourra finir la guerre 
De Pradon & du parterre* 

PARTERRE, f. m. (Jardinage.') e í l u n t e r r e i n p í a t , 
uni & découve r t , oh l 'on a t r acé différens traits, plan
té ordinairement en buis , imitant la broderie , ou 
que l 'on a pa r t agé en pluí ieurs compartimens de 
gazon. 

On diílingüe de cinq fortes de parterres, les par-* 
ierres de broderie, les parterres de compart iment , les 
parterres á l'angloife , ceux de pieces coupées ou 
découpées , & \e.sparterres d'eau. 

Les parterres de broderie t irent lelir nom de l ' i m i -
tation de la broderie que forment les traits de buis 
dont,ils font p lan tés . 

Les parterres de compartiment font ainíi appellés á 
caufe que le deffein fe r épe t e par fymmétr ie de p lu -
fieurs cótés ; ils font mélés de pieces de broderie & 
de gazon qui forment un compartiment. 

Ceux á l'angloife plus fimples ne font rempl ís que 
de grands tapis degazon d'une piece, ou peu c o u p é s , 
en tourés ordinairement d'une plate-bande de fleurs. 
La mode qui en vient d'Angleterre, leur a fait donner 
ce nom. 

Les parterres de pieces coupées ou découpées 
font différens de tous les autres, en ce que les plate-
bandes de fleurs qui les compofent font coupées par 
f y m m é t r i e , fans aucun gazon n i broder ie , Se que le 
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íent íer quí Ies entoure fert á fe p r o m é n e r , fans r ie i i 
gá ter au mi l ieu de ees parterres. 

A I 'égard des parterres d'eau, íeurs Qompartirtiéhs 
font formés par plufieurs baííins de différentes figu^ 
r e s , ornes de jets de bouillons d'eau, ce qui les 
rend trés-agréables a la v ü e , mais ils. font peu de 
mode préfen tement . 

Les parterres de broderie & de compartiment dé-
corent les places les plus proches d'un bát imentt 
Ceux á l'angloife les accompagnent, ou fepratiquent 
au mi l ieu d'une falle dans un bofquet ou dans une 
óranger ie ; ees derniers fe nomment parterres d'oran-
gerie. 

Les parterres de pieces coupées ou d é c o u p é e s 
fervent encoré á é lever des fleurs , d'oíiils p r e n n e n í 
le nom de parterres jleurijies. 

Les parterres font compofés de différens deffeins , 
tels que des r inceaux, des fleurons, de bees de cor-
b in , nilles , noeuds , naiflances , feuilles de réfend ^ 
compartimens, volutes , chapelets , agraffes, grai-
nes , palmettes , culots , dents de loup , attaches i 
guillochis , enroulemens, rofettes, trefles , pana-
ches , puits , maííifs , coquilles y cartouches , piate-
bandes & fentiers. 

La broderie d'un parterre ne doit é t re n i t rop pe-
fante, n i t rop l é g e r e , c 'eí l le bon gout & l 'expérienceí 
qu i déc ideront de la juí le propor t ion qu'on l u i doit 
donner. 

Le parterre, r epréfen té dans la Planche I V . e í l d'un 
deffein &c d'un goíit nouveau , c 'eíl un feul tableait 
rempli de beaucoup de gazon pour fe conformer au 
goü t dominant , la broderie en eíl t r é s - l ége re , & fe l ie 
avec les pieces de gazon des enroulemens, des plate-
bandes 8c de la grande piece du bou t , o r n é d'une fi
gure qui eft pofee k l 'eníilade des allées du bois d'en-
haut ; des plate-bandes larges avec des ormes & des 
vafes fur leurs dés dans les échancrures p ra t iquées 
le long de ees plate-bandes , ce qui Ies rend t r é s -
riches & t rés -nouve l les , accompagnent les ailes de 
ce parterre. 

Quant á la maniere de le tracer Se de le p lan tér ^ 
confultez les anieles TRACER & PLANTER. ( i í ) 

PARTERRE D'EAU , (Archit. hydraul.') comparti
ment formé de plufieurs baííins de diverfes figures, 
avec j ets & bouillons d'eau, ou par un ou deux grands 
baíí ins. O n v o i t . á Chanti l ly des parterres d'eau de la 
premiere efpece, 6c au-devant du chá teau de Ve r -
faiiles des parterres de la fe conde. . 

PARTERRES , (Soieries.') efpece de fatin ou de da
mas ; on les nomme ainf i , parce qu'ils font femés de 
fleurs q u i , par leur d iver f i t é , r epré fen íen t affez bien 
l 'émail d'un parterre. Ils ont é té inventés en France ^ 
& imités á A m í l e r d a m , mais avec moins de goü t S¿ 
de fineflé. 

P A R T H A N U M , ( Géogr. anc. ) v i l l e de la Vinde--
l i c i e , citée dans Vüinéraire d 'Antonin. Simler dit que 
c'eíl á préfent Partenkirch. 

P A R T H É N Í E , f. f. {Mythol.) ou la víerge, füfriorii 
qu'on donnoit á Minerve , parce qu'on pré tendoi t 
qu'elle avoit toujours confe rvé ía v i rg in i té . Les Athé-
niens l u i confacrerent fous ce nom un temple qui 
é to i t un des plus magnifiques édifices qu ' i l y eüt á 
Athénes : i l íübfifte encoré aujourd'hui pour la pluá 
grande partie , au rapport de Spon qui dit Favoir vúw 
O n l 'appelloitle Parthénon, c 'eft-á-dire le temple dei 
la déeffe vierge, ou bien V Hecatompédon, ou le tem
ple de cent p iés , parce qu ' i l avoit cent piés en tou t 
fens. La ftatue de la déeffe é to i t d'or & d'ivoire , dans 
Fattitude d'une perfonne debout & toute droite, t é -
nant une pique dans fa main , á fes piés fon bouclier j 
fur fon-eí lomac une tete de médufe , Si auprés d'elle 
une vif toi re haute d'environ quatre coudées . Foye^ 
PARTHÉNÓN. 

Ce furnom de Parthénie eñ. auííí donné queíqué-
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fois á Junon , quoique mere de plulieurs enfans, á 
caufe de la fable qui diíblt que cette déefle en fe bai-
gaant tous les ans dahs la fontairie de Canathos, re-
couvroi t fa virgiñi té . Cé t t e fable a é té fabr iquée fur 
les myí le f es fecre'ts q u ' ó n cé lébro i t en l'honneur de 
ladee íTe . ( ¿ > . / . ) f 

P A k T H É N I E N , EÑFÁNT , f l i a e r á t . ) ce mot á 
plufieurs fignifications , que Ton peut vo i r dans les 
diftionnaires grecs, niais i l fig'niíie dahs D i o d ó r e de 
S ic i l é , ¿es enfans nes m fabfenct des maris. L 'hi í lo i ré 
greque nous apprend que les Lácedémoniennes ne fe 
c r ó y b i e n t pás áeshohófees dé donner des citoyens 
á la patrie én Pabfence de leürs maris , quand ils y 
confentoient eux-memes. JuíHn, liv, I I I . dit que les 
foldats retenus au fervice par leur fermeht, envoye-
í ent á leurs femmes ceux de leurs camarades qüi 
n 'avoient pas ju ré comme enx. ( / ) . / . ) 

P A R T H É N I E S , f. f. p l . {Poéfiesgreq.) hymnes ou 
cantiques álnfi n'ommes , parce qu'ils é toient com-
pofés pouf des choeurs ou des troupes de jeunes fil
ies (TrapS-iVo;) qui les chantoient dans certaines fétes 
folemnelles , & eñ particulier dans les daphnépho-
ries qu'oh célébroi t tous les ans en Bébtié á l'hon-
ñ e u r d'Apojlon Ifménien. Daiis ees fé tes , des chceürs 
de jeunes filies marchoient en prócef f ion , portant 
des branches de laiiriér , 6c chantartt des panhénies 
en équipage de fuppliantés ; ees panhénies n 'é to ient 
pas l'ouvrage des mauvais poetes , c 'é toient les plus 
í ameux lyr iques , tels que A l e m á n , Pindare , Simo-
tiide , Bacchylide, qui les compofoient á l 'envi. I I 
e í í parlé de eespdrthénics dans la comedie des oifeaux 
dArif tophane, dansPlutarque fur la Mufique, & a i l -
leurs. ( D . / . ) 

P A R T H E N U S T R U M , f. m . {Botan, earo/.) gen-
re de plante dont voic i les ca rañe fes . Ses fleurs í bn t 
r ad iées , faltes eñ forme dé difqué , & compofées de 
plufieurs fieurons; mais ellesfont l lér i les . Les demi-
fleurons, qui ont la forme d'un coeur, font rempla-
cés par des femences noires , lefquelles ne font cou-
Vertes par aucun duvet. Onpeut ajouter que le cál ice 
eft d'une feule piece , & découpé jufqu'au bas eií 
c ínq parties. 

Mi l l e r compte déilx t reces Ae.parihehiáfirüfn, íá 
premiere app'ellée parthemaflrum arthemijice folio, flo
re albo, ácad. royale des Sciences, eroit fans cul turé 
dans la Jamaique & dans quelques aut rés cont rées de 
TAmérique . La fecOnde n o m m é e p'artheniaftrüm hele-
ní folio, Hor t . elth. croí t daíis plufieurs endroits des 
Indes efpagnoles, d'oü fes femences ont été áppor -
tées eii Europe. Elles font toutes deux annuelles. 
{ D . J . ) 

P A R T H E N I U M , f. m. ( Éoiañ. ) riom d o n n é par 
Linnseus á u n genre de planté t r é s - é t e n d u , qui com-
prend non-feulement les parthenia de qí íelques bota-
n i í l e s , mais encoré le panheniajlrum deDi l len ius , & 
Vhijlerophorus de Vail lánt . Vóic i le cáraf te re de ce 
genre de plantes : le cálice commun efl: t r é s - í imple , 
compofé de cinq péta les é t e n d u s , arrondis & é g a u x ; 
la couronne de la fleur eíl compofée & convexe; les 
demi-fleurons font nombreux , & ceux qui font her-
maphrodites fe trouvent places dans le ¿ent re : les 
fleurs hermaphrodites font m o n o p é t a l e s , tubuleu-
fes, droi tes , avec les bords divifés en cinqfegttrens: 
elles ont c inq filets capillaires de la longueur de la 
fleur, & quifervent d 'é tamines. Le p i í t i la un germe 
p lacé fous le cál ice , & á peine vií ible : le íHle eíl 
trés-délié , plus court que les é tamines , & fans íli-
gma. Dans les fleurs femelles , le germe du p i f t i l eí l 
con tou rné , & de forme applatie ; le íli le eí l t rés-
menu , & de la longueur de la fleur. I I n 'y a point 
d'autres íruits que le c á l i c e , í eque l r e í l e fur la plante. 
La graine des fleurs hermaphrodites eíl í t é r i l e ; ees 
fleurs font rangées en forme de te te , de maniere que 
ehaque fleur íemelle a deux fleurs hermaphrodi tés 
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qui luí font adoflees. VoyeiJJmnsi. gen. plani. pa'g-l 
466. Di lenr i . gen. 13. Hort. elth. zz . V a i l l a n t , A. G . 
j y z o . p a g . jy i c , . ( B . J . ) 

P A R T H E N I U M , ( Géog. anc. ) 10. nom donné 
au promontoire dans la partie occideritale de la Cher-
fonéfe t aú r ique . Súr ce promontoire i l y a v o i t , felón. 
Pomponius M e l á , liv. I L c. j . une vi l le n o m m é e 
Cherronefui. 20. Parthenium éió'it un promontoire de 
L y d i e , felón le fchbliaíle Nicander. 30. C 'é to i t en
co ré le nbh í d'uhe vi l le de l 'Arcadié. 40. D'une vi l íe 
de Thrace. 50. D'une v i l l e de la Myfié . 6o. D'une 
vi l le de l 'Euboée; 70; Parthenium man eí l la rrier Mé-
d i te r ranée qui baigrie l 'Al ie & l 'Afrique dans l'en-
drdi t oíi fe j b igñen tces deux parties du monde. 
. P A R T H E N I U S , {Géog. aác.) i0, fleuve del 'Afié 

mineure , f e lo r iP to lomée , liv. I I , c .j . A r r i e n , Pé r ipL 
I . p . /4. le donne p b u í borne entre la Bithynie & la 
Paphlagonie. Les G r é c s , felón M , Tournefort , 
voy age du Levaht, toni. I I . lettre xvj. ont confervé lé 
riom de cette rivieire , car ils la nomment P a n h é n i ; 
mais les Tufes l'&ppellent Dolap. 

Cette r iviere n 'é í l point aujourdTiüibien grande j ' 
quoique ce fut une de celles que les dix mil le ap-
p réhendo ien t de páffer. Mais íi Strabon fevenpit aú 
monde , i l la t rouverbit áuífi belle q l i ' i l l'a déc r i t e . 
Ses eaux coulent encoré parmi ees prairies qui luí 
avb i en t a t t i r é le nom de vierge. Denis de Byfance au-
ro i t mieux fait de faire paíTer les eaüx de ce t té f iv ieré 
áü - t r ave r s de la campagrie d 'Amaí l fo , que par le 
mil ieu de la v i l l e o ü elle n'arrive p o i n t : aufli croi t-
i l que le riom de vierge luí íltt donrté á l 'occaíioh de 
Diane que l 'on adoroit fur fes bords. Les citoyens 
d 'Amaí l ro l'avoierit repréfentce fur une médái l le de 
Márc-Aure le . Le fleüve a le vifage d'uñ jeiirie hom-
m é c o n c h é , tenant Un rofeau de la main drbi te , avec 
le conde a p p ü y é fur des fochers d'oíi forteiít ees 
eaux. 

Pline n'á 'tías bien conríu la pofitiori d é ees cotes , 
car i l a place la riviere Panhenius bien Ibin au - delá 
d 'Arhaílro , & mérrie plus lo ln que Stéphanus . 

2o. Panhenius, fleuve de Hle de Samos. 
30. Pizr i^ /z ia j , fleüve de Cil icié prés de lá v i l l é 

d'Archiala. 
40. Panhenius , promontoire au voifináge d'He-

rac lée . 
^.Panhenius , por t d'Italie , appel lé lé pórt des 

Phocéens ,{elon Pline , liv. I I I . c. v. Solin , c. x x . p ¿ 
12. di t que ees peuples l 'avoient bá tL 

6o. Panhenius, montagne du Péloporincfe. Stra
bon , liv. V I I L la met au nombre des^monta^nes 
les plus coníidérables du pays, & dit qu'elle s'eten-
doit depuis la T é g é a t i d é jiífqu'á l 'Argie . Virgi le , 
dans fa fixieme églogue , parle des- bois qü i étoiént-
fur cette montagr ie í 

Non me nülla vetahuni 
Frigora Par t í ienlos canibus circumdare Jaltusi 

{ D . J . ) 

P A R T H É N O L O G I E , f. f. c*eíl Iá partie de l'oeco-1 
noriiie an imalé re la t ivé auX filies. Ce mot eíl com
pofé du grec ñdj&wit, filie , & traité. 

Schurig , m é d e c i n á Drefde , a donné un traite" 
ín-40. in t i tulé , Parthenologia & de muliéribus, i m 
p r i m é á Dre fde , 1719. 

P A R T H É N O N , f. m . {Antiq. greq.) ce mot fignífie' 
proprement Vappartement des filies , qui chéz le'S 
Grecs é toi t rér idrbi t de la maifon le plus féculé ; 
mais on dOnria lé nom de parthérion au temple de M i -
ñ e r v e qui é toi t dans la citadelle d 'Athénes. O n le 
n o m m o í t ainfi parce que Minerve étoit par exce í -
lence •na.füivoí , vierge. Le parthénon avoit coíité d íx 
mille talens attiques , c 'e í l -á-di re , plus de qua-
rante millions de notre monnoie , á raifon de 187 
livres í ler l ing 10 shellins le talent. ( Z>. / . ) 

PARTHÉNON, 
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PARTHÉNON , é to i tau í í l le neuv í eme des xnoís cé-

leftes de M e t h o n , d'Euftemone & de Cal l ipe , ainíi 
•appellés des fignes o ü etoit alors leíolúLLeparth^non 
«to i t !e mois de la vierge. 

P A R T H É N O P E , tí f. ( Mythol.) c 'eí l le noffi 
¿ ' u n e des í y r é n e s . Elle avoit pris fon pofle dans la 
baie de Naples, d'óíi vient que cette vi l le fiit í iu t re-
fbis appel lée Parthmopi. Strabon di t que la fyrene 
Panhenopc fut enterree a D icéa rch i e , q u i e í l la v i l l e 
de Pouzzol d'aujourd'hui-. 

PARTHÉNOPE , (.Géogn drtc ') .lie de la mer de 
T h y r r h é n e , felón P t o l o m é e , ¡iv. I I I . c j . Ceft*áü-
jourd 'hui Palmofa , felón Léandre . Selon d'autres , 
c 'e í l Betente , Bentilies , ou Ventotienne. Cette dif-
férence vient de ce que -la defcription que P to lomée 
•donne des íles du golfe de Naples, ne r é p o n d p a s 
jufte á la fituation préfente des lieux. 

P A R T H É N O P O L I S , ( Giog. anc. ) i . vil lé de 
Macécloine. Le concile de Cha lcédoine la met dans 
la premiere M a c é d o i n e . 

2. V i l l e de Bithynie qui , felón Pline , liv. K ch. 
xxxij . ne fubíiftoit plus de fon tems. 

3. Vi l le de la Moefie in fe r i eum Eutrope, liv. V I . 
ch. viij. la compte parmi -celles que Lucullus fubjir-
gua fur le Pont. 

4. Vi l le de la Carie •, dont i l eí l par lé dans le cort-
c i le de C h a l c é d o i n e . ( D . J . . ) 

P A R T H Í E , ( Géog. anc. ) Parthia , con t r ée d'A-
l i e , bo rnée au nord parla grande Médie & par l 'Hyr -
canie ; á l 'orient par l 'Ar ie ; au mid i par la Carama-
nie dé fe r t e , & á l 'occident par la Para tacéne , ou , 
felón P to lomée , liv. V I . c. v. par la Medie. Cette 
con t r ée é toi t appel lée par les Grecs Parthycea & 
Partkyenc, & par les Latins Parthytnz , & le plus 
fouvent Panhia. Les peuples font n o m m é s Pahhixi 
.par les Grecs , & Parthi par les Latins. 

Sous les rois de la Perfide , & fous Ceux de Syrie 
de la race de M a c é d o i n e , la Partkie nefitpas grande 
figure dans le monde. Elle é toi t ordinairement t r ibu-
taire de quelque fouverain du voifmage, &c on la 
compreño i t fous rHyrcanie •, felón Strabon, qui fait 
cntendre qu'elle étoit pauvre , couverte de bois & 
de montagnes. Quinte-Curfe, liv. V I . ch. i j . d i t que 
dutems d'Alexandre , cette con t rée é toi t peu confi-
dérable jarráis que dutems qu ' i l é c r i v o i t , elle com-
mandoit á tous les peuples qui habitoient au -de lá de 
PEuphrate & du Tigre jufqu'á Ja mer Rouge-, 

Les Macédoniens mépr i lb ien t ce pays á caufe de 
ía llérilité qui né l u i foiirmíToit pas de quoifaire fub-
liíler ieurs a rmées . 

Árfacés fut le fondateur de l 'empire des Pdfthes. 
Cet empire fe rendit fi pu i í fan t , qu ' i l eut l'avantage 
de teñir tete affez long-tems aux Romains. I I fut éta-
b l i 250 ansavant Jefus^Chrií l , & dura environ 48o 
ans fous les Arfacides, nom qui fiit auífi d o n n é aux 
peuples qui leur é to ien t foumis. L'empire des Par-
thes finit vers l'an 227, fous le regne d'Artaban, qu i 
fu t tué par Ar taxercés r o i de Per íe . 

P to lomée partage la Parthie en diíFérentes por-
tions. Celle qui joignoit l 'Hyrcanie s'appelloit Comi-
skne ¡ celle qui é toi t au mid i de la Comiséne s'appel
lo i t Panhiene ou Parthie propre ; une autre por t ion fe 
nommoit Choroane ; une autre la Parantaticlnc, & 
une autre la Tabiene ; mais ees noms ne font guere 
connus. I I fuffit de diré que les Parches, peuples foir-
tis de la Scythie, habiterent une grande rég ion d'A-
l i e , qui compreño i t la Parthie propre , l 'Hyrcanie & 
la Margiane , o ü font á préfent le Corafan occiden
tal , le Mafanderan ou T a b r i í l a n , le Ghilan & une 
grande partie de l 'Irac-Agemi. ( Z>. / . ) 

P A R T H I C A I R E , {.m. ^Gramm. & Comm. anc. ) 
marchand de peaux ou fourrures parthiques. 

P A R T H I Q U E , adj.( Gmmm.) de Parthes. Les 
Jlomains donnerent ce furnom aux vainqueurs des 

Tome XII% 
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•Parthes. Les fourrtires farthiques é íoient Fort efti^ 
mees á Rome. Les ]e\yxpartkiques fiirent inftitúés par 
Adr ieñ eñ m é m o i r e de la v i f to i re de Trajan fur les 
Parthes. 
- P A R T I , f. m . ( Graniki. ) i l fe di t de la chofe á la^ 
qúe l le on fe dé te rmine . Q n ú parti avez-vous pris ? 
de re í ler 011 d'aller ? I l a pris le pañ i lé plus doux j 
celui de l'églife. Vous avez pris un parti yiolent. I I 
e í l qUelquefpis fynonyme á hvántage. J'en faurai t i r e í 
hon parti. ^oje^ fes autres acceptions aux articles 
fuivans. 

PARTÍ , ( Ifift. mod.) eíl une f a ñ i o h , i n t é r é t oiá 
pUííTance que i 'on confidere comme oppofée á une 
autre. Voye{ FACTION. 

Les Fran^ois & Ies Efpagnols ont é t é long-tems d é 
p a ñ i s oppofés . 

L 'ABgíé tér re depuis plus d 'ún fiecle eíl divifée en 
detix partís. Vóy 'e[ W i G & TORY. 

L'I ta l ie a é t é déchi rée pendant plufiéiirs f ieclespaí 
les /am^ desGuelphes & des Gibelins. /^oye^ GUEL-
PHES 6* GIBELINS. 

PARTÍ , dans VArt miliiaire^ eí l un corps de t rou
pes , foi t de cavalerie , d'infanterie , ou de tous les 
deux , c o m m a n d é pour quelque expéd i t ion . 

U n parti de cavalerie a enlevé tin grand nombre 
de be í l iaux. Suivant Ies lois militaires de France \ 
ceiix qui vont en parti doivent avoir un ordre pat 
écr i t de l'officier qui commande , & é t r e ' au moins 
au nombre de v i n g t , s'ils font fantaífins, ou de quin4-
ze , íi c 'eíl de la cavalerie; autrement on les regarde 
comme desvoleurs. Charnbers. 

I I eí l néce í la i re que le généra l envoie des partís 
dans tous les env i róns de fon canjp , & dans les che-
mins par 011 l 'ennemi peut v e n i r , afín d ' é t re in í l ru i t 
de toutes fes démarches . On appelle partifans , les 
officiers qui commandent les partís. I I faut qu'ils 
ayent une grande connoiíTance di i pays pour fe fouf-
traire aux recherches de l ' ennemi , & regagner l é 
camp en suretéi 

Le général envoie auffi. des partís dans le pays en-̂  
neini pour en t i rer des coritributions. Voye^ CON-
T R I B U T I O N , G U E R R E fi1 P E T I T E G U E R R E . 

T o u t officier qui va en parti doit é t re muni d'uft 
Ordre du général en bonne forme , fans quoi l u i & 
fa troupe íon t regárdés comme voleurs , ou gens fans 
aven , & punis comme tels. I I faut qué le parti foit 
au moin? de vingt-cinq hommes d'infanterie , ou de 
v ingt cavaiiers ou dragons ; fans ce nombre , s'ils 
font p r i s , l 'ordonnance du 30 Novembre 171 o veut 
qu'ils foient répu tés voleurs 3 & punis de la m é m é 
maniere. 

Les partifans ne doivent t i r é r aücun íafraíchiíTe-
ment des lieux oü ils paffent,qu'en payant de gre-á-
g ré . Ils ne doivent difpofer des effets pris fur l'enne
m i qu 'apíés qu ' i l en a é té dreífé un proccs-verbal par 
le prevot de l ' a rmée . Ceux qui en difpofent aupara-
vant , font r épu té s vo leurs , & les particuliers qui Ies 
achetent, recé leurs . Mémc ordonnance que ci • dtffus. 

PARTÍ , en termes de Financé , traite que I'on fait 
avec le r o i , recouvrement de deniers dont On traite 
á-fórfait. Le parti du tabac, le parii de la paulette. 
Ce terme ne fe di t guere en ce fens que des fermes 
du r o i . Díci, de Commt 

PARTI-BEEU j {Art milit.) c 'eí l ordinairement une 
petite troupe de huit ou dixfoldats de différens rég i -
mens, qui courent dans le pays ami comme dans 
celui de l'ennemi pour pi l ler lepayfan. Ces gens foní 
c o m m u n é m e n t fans ché f ; & fous p r é t ex t e que la 
maraude aura été permife á certains é g a r d s , ils éom-
mettent les derniers brigandages. Auííi des foldats 
a t t rapés ainíi en/fizrrijfontpendusfans r émi í f ion . (Q) 

PARTÍ , en Blafon , e í l un terme dont on fe ferf 
pour exprimer qu'un champ ou éeuíTon eíl divifé & 
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par tagé en plu í ieurs parties. ^ b y í f C H A M P , E c u s -
SON. 

En France, ceux qui favent le Blafon , dont nous 
empmntons ce m o t , n'ont qu'une forte de part í , le 
meme que notre partí en p a l , qu'ils nomment í im-
plement partí ¿ mais chez nous ce mot s'applique á 
toute forte; depa r t i t i ons , &; on ne s'enfert jamáis 
fans j ajouter quelques mots pour caraftérifer la par-
t i t ion particujiere que Ton entend. 

Ain f i nous avons partí en cro ix , en chef, en p a l , 
en falce, en bande droi te , en bande gauche, en che-
y r o n , &c. Foye^ ECARTELER. , 

L'incl inat ion de nos ancetfes, comme l'obferve de 
la Colombiere, etant for t portee aux faits d'armes & 
de chevalerie, lis é to ien t dans l'ufage de conferyer 
leurs armes coupées & fracaffées , comme des mar
ques honorables de leurs exploi tscourageux;& ceux 
cpii fe font t r o u v é s aux a í l ions les plus chandes , 
é t o i e n t diíHngués parle plus de coupures & de.brifu-
fures qui jjaroiíToient fur leurs écus. Pour en perpe-
tuer la memoire , di t le m é m e auteur, ils les faifoient 
peindre fur leurs boucliers , & par ce moyen les fai
foient paffer á la poftér i te . Ét quand le Blafon devint 
u n a r t , & que les officiers re^i rent ordre de choilir 
leurs armoiries, ils donnerent á ees coups des noms 
convenables á leur nature, & en preferivirent qua-
t r e , dont tous les autres font t i res: favoir partí ( en 
anglois ) ; partí en p a l , coupé ( en anglois ) ; partí 
en face , t r a n c h é ( en anglois ) ; partí en bande droi
te , & taillé ( en anglois ) ; partí en bande gauche, 
f o y ^ COUPÉ, TRANCHÉ,^. 

Partí en pal^c'eA quand récuí fon e í l divifé perpen-
diculairement en deux par une coupure dans le m i -
lieu depuis le fommet jufqu'en has. F o j e i PAL, &C. 

Partí en faj'ce, c'e{i quand récu í fon efl: coupé á-tra-
vers le mil ieu de cote en có té . Foye^ FASCE. 

Partí en bande droite, c 'ell quand la coupure def-, 
cend depuis l'angle fupérieur de l 'écuflbn du có t é 
droit jufqu 'á l 'angleinfér ieur qu i l u i e í l oppofé . Foye^ 
BANDE. 

Partí en bande gauche , c'eft quand la coupure def-
cend de l'angle gauche fupérieur á- t ravers r écu í fon 
jufqu'á l'angle inférieur qui lu i eí l oppofé . 

De ees quatre portions ont é té compofées quant i té 
d'autres de formes diíférentes & extraordinaires. 

Spelman obferve dans fon Afpílogíe , que les d iv i -
fions dont on fe fert á préfent dans les écuífons , 
é to i en t inconnues fous le regne de l'empereur Theo-
dofe ;,qu'elles ont é té introduites dans le tems de 
Charlemagne, ou a p r é s ; qu'elles é to ien t peu en ufa-
ge chez les Anglois fous le regne d'Henri I I . r o i d 'An-
gleterre, mais beaucoup fous celui d'Edouard I I I . 

La f eñ ion droite de haut en bas, obferve le m é m e 
auteur , eíl appel lée en latin pa lar ís , á caufe de fa 
reífemblance avec un poteau ou palus ; & i l y a fou-
vent deux armoiries entieres fur les c ó t é s , celle des 
maris á d ro i t e , & celle des femmes á gauche. La fe-
£l ion direfte en-travers étant á la place d'une cein-
tiure, eí l appel lée báltica , & c . 

Quand l 'écuífon eíl partí & coupé , on le nomme 
¿canelé. Foye^ Q u A R T l E R 6* ECARTELÉ. 

O n appelle partí Üun de Vautre , lorfque l 'écuífon 
entier eí l chargé de quelque piece honorable coupée 
par la m é m e ligne qui coupe l 'écuífon. I I y a une re
gle qu i demande qu'un có t é foit de meta l , & l'autre 
de couleur: ainíi , i l porte de fable partí d'argent, 
un aigle é p l o y é partí de l 'un fur l'autre. B a i l l e u l , 
d'hermine partí de gueules. 

PARTÍ , ( / ¿ a . ) O n dit au lanfquenet faíre le partí, 
donner le p a r t í , lo r fqu ' i l n ' y a pas d'égalité dans les 
cartes , que celle du joueur eíl double: alors i l eí l 
obligé de jouer trois contre deux, parce qu ' i l l u i 
re í l e en main trois cartes en ga in , & qu ' i l ne lu i en 
reí le que deux en perle. O n joue quelquefois le partí 
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forcé , c 'e í l -á-dire qu'on eíl obligé de prendre & de 
donner le partí. 

P A R T I A I R E , f. m . ( Jurífprudence. ) fe dit de 
ce qui fait partie de quelque chofe, ou de quelqu'un 
qui a une part dans quelque chofe: par exemple dixme 
partíaíre ou perderé, celle qui coníi í le dans la dixie-
m e , onzieme ou douzieme gerbe. Foye^ DIXME. 

Fermierpartíaíre eí l celui qui rend au p ropr ié ta i re 
une partie des fruits en nature , pour t eñ i r l ieu des 
fermages. Foye^ MÉTAYER. ( ) 

P A R T I A L , adj. P A R T I A L I T É , f. f. ( Gramm.) 
i l fe dit d'un juge lorfqu ' i l panche á juger plus favo-
rablement pour un có t é que pour le có t é Ojppofé 
par des rai íbns qu i n e f o n t p a s p r i f e s d e l ' é q u i t e r igou-
reufe. O n dit au í í i en g é n é r a l , vous avez a p p o r t é d e 
la parúalíte á l'examen de cette q u e í l i o n : vous vous 
étes m o n t r é pardal dans cette décií ion. 

P A R T 1 B U S I N , ( Hífl. eceléfiafi.) c'eíl un terme 
latin que l'ufage a rendu franejois. O n appelle un éve -
que in partíbus , celui auquel on a donné un t i t re 
d 'évéché dans un pays oceupé par les iníídelles. O n 
fous-entend toujours ínjiddíum , & m é m e on l'^r 
ajoute quelquefois. Cet ufage de donner des é v e -
chés ín partíbus , c o m m e ^ a lorfque les Sarrafins 
chaíTerent les Chré t iens de Jérufalem & de I 'Or ien t ; 
l 'efpérance de r e c o n q u é r i r ce pays - l á , fit qu'on con
tinua de nommer des évéques dans les lieux oü i l y 
enavoit eu, & cela a fervi depuis aux coadjutoreries; 
car on ne peut etre coadjuteur fans é t re é v é q u e , 
puifqu'un coadjuteur ordonne, confirme & fait t o u -
tes les autres fonftions épifcopales. Ainf i quand le 
r o i nomme un coadjuteur , i l le fait en m é m e tems 
é v é q u e ín partíbus. ( Z>, / . ) 

P A R T 1 C I P A N T , adj. qui partage avec d'autres 
quelques bénéfíces ou émolumens . 

En Italie on diíl ingue les officierspartícípans com
me protonotaires , &c. qui ont quelque fon í l ion 
r é e l l e , d'avec les officiers honoraires qui n'ont qu'un 
t i tre fans aucune fonft ion n i emploi. Foye[ PROTO-
NOTAIRE. 

P A R T I C I P A T I O N , f. f. ( GratamJ) O n d i t , vous 
avez t e r m i n é cette afFaire fans la partícípatíon de vos 
fupérieurs : alors i l eíl fynonyme á confentement, á 
communícatíon , á confeil, confultaúon, & C . 

PARTÍCÍPATÍON, lettres de partícípatíon , (Híjf . 
eccléf. ) lettres qile donne un ordre religieux á un fé-
culier, pour participer aux prieres & bonnes ceuvres 
de l 'ordre. 

PARTÍCÍPATÍON , ( Commerce.) O n appelle dans le 
commerce focíété en partícípatíon une des quatre fo-
ciétés anonymes que font les marchands. Foye^So-
CIÉTÉ. 

P A R T I C I P E , f . m.((?ram.) le/ ' t ímei/ 'e e í l u n mode 
du verbe qui préfente á l'efprit un é t re indé te rminé , 
déíigné feulement par une idée précife de l 'exi í lence 
fous un a t t r i b u t , laquelle idée eíl alors envifagée 
comme l ' idée d'un accident particulier communicable 
á pluí ieurs natures. C 'e í l pour cela qu'en grec, en la
t i n , en allemand, &c. le partícipe recoit des d é t e r m i -
naifons relatives aux gentes, aux nombres & aux 
cas , au moyen defquelles i l fe met en concordance 
avec le fujet auquel on l 'applique; mais i l ne rec^oit 
nulle part aucune terminaifon perfonnelle , parce 
qu' i l ne coní l i tue dans aucune langue la propoíi t ioix 
principale : i l n'exprime qu'un jugement acceífoire 
qui tombe fur un objet particulier qui eí l partie de la 
principale. Quos ab urbe difeedens Pomptius erat ad~ 
hortatus. Csf . I . c i v i l . Difeedens eí l i c i la m é m e chofe 
que tum cum difeidebat ou difceffit ;ce qui marque bien 
une propofition incidente: la con í l ru f i i onana ly t i que 
de cette phrafe ainíi r é f o l u e , eíí,Pompe¿us erat adhor-
tatus eos (au lieu de quos') tum cüm difcejfat ab urbe ; la 
propofition incidente difce(¡it ab urbe eíl l iée par la 
conjoní l iqn cüm á l'adyerbe antécédent titm ( alors > 
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lors } ; & le t o u t , tum cum difcejjit ah urbe ( lorfqu 'Ü 
part í t ele la v i i le ) , eíl la total i té du complement 
circonftanciel du tems du verbe abhonatus. íl en fera 
ainfi de tout autreparñcipe^m pourra toujours fe d é -
compol'er par un mode per íbnne l & un mot conjon-
fiif, pour conftituer une pro{)oíition incidente. 

Le participe eíl done á cet égard comme les adjec-
tifs : comme eux , i l s 'ac¿orde en genre, en nombre, 
& en cas avec le nom auquel i l eíl a p p l i q u é ; & les 
adjeñifs expriment comme fui des additions accef-
foires qui p é u v e n t s'expliquer par des propofitions 
incidentes : des hommesJ'avans, c 'e í l -á-dire , deshom-
mes quifont favans. En un mot le participe eí l un v é -
ritable adjeñif , pulíqu ' i l fert , comme les adjeí l l fs , á 
detérminer l 'idée du fujet par l ' idée accidentelle de 
l ' évenement qu ' i l exprime , & qu ' i l prend en confé -
quence les terminaifons relatives aux accidens des 
homs & des pronoms, 

Mais cet ad jeñ i f eíl auffi verbe , puifqu'il en a la 
í i ^n l ika t ion , qu i coníi í le á exprimer l 'exií lence d'un 
fujet fous un a t t r ibu t ; & i l rec^oit les diverfes infle-
xions temporelles qu i en font les fuites néceffaires : 
le p r é f e n t , precans ( priant ) ; le p r é í é r i t , precatus 
(ayant prié ) ; le futur,/v-eWwnw ( devant p r i e r . ) . 

On peut done diré avec v é r i t é que le participe eí l 
ún adjeñif-verbe , ainfi que je Tai infinué dans quel-
que autre article , o ü j 'avois befoin d'infiíler fur ce 
qu' i l a de commun avec les adjeñifs , fans voulo i r 
perdre de vüe fa nature indeílrucl ible de verbe; & 
c'eíl précifément parce que fa nature tient de celle 
des deux parties d'oraifon , qu'on lu i a donné le nom 
de participe. Ce n 'e í l point exc luñvement un adjec-
t i f qui emprunte par accident quelque p ropr i é t é du 
verbe, comme Sanñius femble le décider(/72i/z. / . arv.); 
ce n 'eí l pas non plus un verbe qui emprunte acci-
dentellement quelque p ropr i é t é de l 'adjeñif ; c'eíl 
une forte de mot dont reltence comprend néceífai-
rement les deux natures , & l 'on doit diré que les 
participes font ainfi nommés , quoi qu'en dife Sanc-
t ius , qubd partem ( naturas fuae ) capiant a verbo ,par-
tem a nomine, ou p lü tó t ab adjeciivo, 

M . l'Abbé Girard (/o/«. / . dije. I l .pag. yo") trouve 
a ce íiijet de la bizarrerie dans les Grammairiens : 
« Comment ,d i t - i l , ap résavo i r décidé quelesinfinitifs, 
» les gerondifs & les participes font les uns fubílantifs 
» & les autres adjeftiís, ofent-ils les placer au rang des 
» verbes dans leurs m é t h o d e s , & en faire des modes de 
» coniugaifon »? Je viens de le d i ré ; le participe^ ver-
be,parce qu ' i l exprimeeíTentiel lementl 'exi í lence d'un 
fujet fous un a t t r ibu t , ce qui fait qu' i l fe conjugue 
par tems : i l e í l adjedif , parce que c 'eí lfous le point 
de vüe qui carañér i fe la nature des adjeftifs , qu ' i l 
préfente la fignification fondamentale qui le fait ver-
be ; & c'eíl ce point de v ü e propre qui en fait dans 
le verbe un mode dií l ingué des autres, comme Tinfi-
n i t i f en eíl un autre, carafterifé par la nature com-
mune des noms. Voye^ INFINITIF. 

Priícien donne , á mon fens, une plaifante raifon 
de ce que Fon regarde le participe comme une elpece 
de mot diftérente du verbe : c ' e í l , d i t - i l , quhd 6* ca-
fus habet quibus caret verbum,&generaadjimilitudinem 
nominum, nec modos habet quos contintt verbum ( l ib . II. 
de oratione) : fur quoi je ferai quatre obfervations. 

i0. Que dans la langue hébraíque i l y a prefque á 
chaqué perfonne des variations relatives aux genres, 
méme dans le mode ind ica t i f , & que ees genres 
n 'empéchent pas les verbes héb reux d 'étre des 
•verbes. 

2o. Que féparer le participe du verbe , parce qu ' i l 
a des cas & des genres comme les adjeílifs ; c 'eí l 
comme fi l 'on en féparoit Tinfinit if , parce qu ' i l n'a 
n i nombres , n i perfonnes , comme le verbe en a 
dans les autres modes ; ou comme fi l 'on en féparoi t 
Pimpérat if , parce qu ' i l n'a pas autant de tems que 
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l ' indicat i f , ou qu ' i l n'a pas autant de perfonnes que 
les autres modes : en un m o t , c 'eíl féparer le parti
cipe du verbe , par k raifon qu ' i l a un caratlere pro
pre qui l ' empéche d 'é t re confondu avec Ies autres' 
modes. Que penfer d'une pareille logique ? 

30. Qu ' i l eí l ridicule de ne vou lo i r pas regardér le 
participe comme appartenant au verbe , parce qu ' i l 
nefe divife point en mode comme le verbe. Ne peut-
on pas diré aufli de l ' indicat i f , que nec modos habet 
quos continet verbum ? N 'e í l -ce pas la m é m e chofe de 
l ' impérat if , du fuppofitif , du íübjonftif , de l 'optatif , 
de l ' inf ini t i f pris á part? C 'e í l done encoré dans Prif-
cien un nouveau principe de logique, que la partie 
n 'e í l pas de la nature de tout , parce qu'elle ne fe fub-
divife pas dans les mémes parties que le tout . 

40. O n doitregarder comme appartenant au verbe 
tout ce qui en conferve l'eflence, qui eíl d'exprimer 
l 'exií lence d'un fujet fous un attribut(yoye^ V E R B E ) ; 
& toute autre idee acceflbire qui ne détruit point 
celle-lá , n ' e rapéche pas plus le verbe d 'exi í ler , que 
ne font les variations des perfonnes &: des nombres. 
O r le participe conferve en effet la p ropr ié té d'expri
mer l 'exi í lence d'un fujet fous un a t t r ibut , puifqu'il 
admet les dlfférences de tems qui en font une fuite 
immédia te & néceflaire (-vo/e^ T E M S ) . P r i í c ien , par 
conféquent avoi t tor t de féparer l e /w¿¿a / ' e du verbe, 
par la raifon des idees acceflbires qui font ajoütéesá. 
celle qui eíl effentielle au verbe. 

J 'ajoüte qu'aucune autre raifon n'a dü faire regar
dér le participe comme une partie d'oraifon différente 
du verbe : outre qu ' i l en a la nature fondamentale , 
i l en conferve dans toutes les langues les prOpriétés 
ufuelles. Nous difons en fran^ois , lifant une Lettre , 
ayant Lú une lettre , comme j e Lis ou y ' a i Lú. une lettre ; 
arrivant ou etatu arrivé des ckamps a la ville , comme 
j'arrive ouJ'etois arrivé des ckamps a la ville. En grec 
& en latin , le complément ob je í l i f du / awe i / í e du 
verbe aft if fe met á l 'accufatif , comme quand le 
verbe eíl dans tout autre mode : áya^n^uí zúpiov TOV 
©eoV »•», diitges Dominum Deum tuum ( vous aimerez 
le Seigneur votre D i e u ) ; de m é m e , ¿ya.Km Kvpiov TOV 
Q-óv s-a , ditigens Dominum Deum tuum ( aimant le 
Seigneur votre D i e u ) . Perizonius {fayiei. min. I . xv. 
not, 1. ) p ré tend qu ' i l en eíl de l'accufatif mis aprés 
le participe latin , comme de célui que l 'on trouve 
aprés certains noms verbaux, comme dans quid tibi 
hanc rem curado ejl, ou aprés certains adjedlifs, com
me omnia Jimilis, coetera indoñus; & que cet aecufatif 
y eíl également complément d'une p r é p o ñ t i o n fous-
entendue : ainíi de m é m e que hanc rem curado veut 
diré propter hanc rem curado, que omnia Jímilis , c'eíl 

fecmdmi omnia Jímilis , & que catira indoñus íignifie 
área cmera indoñus , ou felón l ' in terpré ta t ion de Pe
rizonius m é m e , in negodo quod atdnet ad coetera indoc-
tus ; de m é m e aufli amans uxorem íignifie amans erga 
uxorení ou in negodo quod atdnet ad uxorem. La p r in -
cipale raifon qu ' i l en apporte , c 'eíl que raccufaíif 
n 'e í l jamáis régi immédia tement par aucun adjeñif , 
& que les participes eníin folit de véri tables adjeflifs, 
puifqu'ils en recoivent tous les accidens , qu'ils fe 
coní lruifent comme les adjeftifs, & que l 'on dit éga
lement amans uxoris & amahs uxorem ^padens inedias 
&C patiens inediam. 

I I eí l vrai que l'accufatif n 'e í l jamáis régi immédia 
tement par un adjeftifqui n 'e í l qu'adjeftif, & qu' i l ne 
peut é t re donné á cette*forte de mot aucun c o m p l é 
ment déterminat i f , qu'au moyen d'une prépofi t ion 
expr imée ou fous-entendue. Mais \t participe n ' e í l 
pas un adj eft if pu r ; i l eíl aufli verbe, puifqu'il fe con
jugue par tems & qu ' i l exprime l 'exií lence d'un fujet 
fous un attribut. Pour quelle raifon la fy-ntaxe le con-
íidéreroit-el le comme un adjeñif p lü to t que comme 
verbe ? Je fais bien que íi elle le faifoit en effet, i l 
faudroit bien en coavenir Se admettre ce principe , 
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quand m é m e on n'en pourroi t pas affigner l a r a i l o i i : 
mais ,on ne peut í tatuer le fait que par l'ufage ; & l ' u -
fage u n i v e r í e l , qu i s'explique á merveille par l'ana-
logie commune des autres modes du verbe , e ñ de 
mettre l'accufatif í'ans p répoí i t ion aprés les participes 
adifs. O n ne trouve aucun exemple o í i l e comple-
ment objeft if du participe íb i t a m e n é par une prépoí i 
tion ; & f i Ton en rencontre quelqu'un oü ce complé-
ment paroiffe é t re au gen i t i f , comme dans patiens 
inedice , uxoñs amans, c 'eít alors le cas de conclure 
que ce génitif n 'e í l pas le c o m p l é m e n t immédiat du 
participe, mais celui de quelqu'autre nom fous-en-
tendu qui fera lu i -méme complément du participe. 
: Ufus vulgaris , di t Perizonius luí - m é m e ( ibid. ) 

quodammodo dijiinxit, participii prcefentis Jignificatio-
nem rationt conjlmciionis ,feu, prout genitivo vel accu-
fativo jungitur. Nam patiens inediae quum dicunt vete-
res f videntur Jignificare eum qui cequo animo fcepius pa-
titur vel facile potejl pat i : at patiens inediam, qui uno 
acíu aut lempore volens nolens patitur. I I dit ailleurs 
( Min. I I I . x. i - ) • Amans vir tutem adhibetur ad no-
íandum . . . prcejens illud temporis momentum quo quis 
virtutem amat; at amans virtutis ufurpatur ad ptrpe-
tuum virtutis amorem in homine aliquo Jignificandum. 

Cette dlfférence de lignification at tachée á celle 
de la fyntaxe uliielle , prouve direftement que l'ac-
cufatif eft le cas propre qui convient au complémen t 
objeft i f du participe , puifque c'eft celui que Ton em-
plo ié , quand on fe íer t de ce mode dans le fens m é 
me du verbe auquel i l appartient; au lien que quand 
on v e u t y ajoüter Tidée accefíbire de facilité ou d'ha-

Préfent. 
Indéf. Precor, ou fum precans. 
Antér . Precabar , eram precans. 
Poftér. Precabar , ero precans. 

Les yerbes les plus riches en tems fimples, comme 
Ies yerbes aftifs relatifs, n'ont encoré que des futurs 
compofés de la m é m e maniere ; amaturus fum , ama-
turus eram , amatums ero : & ees futurs compofés ex-
primant des points de v ü e néceffaires á la p léni tude 
du fyí téme des tems exigé par l'eíTence du verbe , i l 
eft néceífaire auíli de reconnoí t re que le participe qui 
entre dans ees cireonloeutions eft de m é m e natura 
que le yerbe dont i l der ive; autrement les vúes du 
fyftéme ne feroient pas effeñivement remplies. 

Sanftius , 8c aprés luí Scioppius , p ré tenden t que 
toutparticipe eft indiftinftement de tous les tems ; & 
M . Lancelot a prefque a p p r o u v é cette d o ñ r i n e dans 
fa méthode latine. La raifon générale qu'ils alleguent 
tous en faveur de cette o p i n i ó n , c'eft que chaqué 
participe fe joint á chaqué tems du yerbe auxiliaire , 
ou m é m e de tout autre verbe , au p ré f en t , au p ré t é -
r i t , & au futur. Je n'entrerai pas i c i dans le détail 
immenfe des exemples qu'on allegue pour la juftiíi-
cation de ce fyftéme : cependant comme on pourroi t 
l 'appliquer auxparticipes de toutes les langues , j 'en 
farai vo i r le foible , en rappellant un principe qui eft 
elfentiel, & dont ees Grammairiens n'ayoient pas une 
not ion bien exafte. 

I I faut conl idérer d^ux chofes dans la fignifícation 
généra le des tems ; i0, un rapport d'exiftence á une 
é p o q u e , 2 ° . l 'époque m é m e qui eft le terme de com-
paraifon. L'exiftence peut avoir á l ' époque trois for
tes de rapports; rapport de f imul tanéi té , qui caraf té-
rife les p r é f e n s ; rapport d 'antér ior i té , epi caraftérife 
les p r é t é r i t s ; & rapport de pof tér ior i te , qui c a r a ñ é -
rife les futurs : ainfi une partie quelconque d'un 
yerbe eft un préfent quand i l exprime la fimultanéité 
de l'exiftence á l 'égard d'une é p o q u e ; c'eft un p ré té -
r i t , s'il en exprime l 'antér ior i té , & c'eft un futur, s i l 
en exprime la poftér ior i té . 

O n diftingue plufieurs efpeces ou de p ré fens , ou 
de p r é t é r i t s , ou de futurs, lelon la maniere dont l 'é
poque de comparaifon y eft enyifagée. Si l'exiftence 
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b í t u d e , on ne montre que le génit if de l'objet pr inc i 
pal , &c l 'onfous-entendle nom qui eft l 'objet immé
diat , paree qu'en ver tu de l'ufage i l eft fuííifamment 
ind iqué par le génit i f : ainli Ton devine aifément que 
patiens inedia, lignifie facile patiens ómnia 'incommoda 
inedice , & que amans virtutis veut diré de more amans 
omnia negotia virtutis. Alors patiens & amans font des 
préfens pris dans le fens indéf in i , & aftuellement 
rappor tés atontes les époques pofí lbles: au lien que 
dans patiens inediam & amans virtutem , ce font des 
préfens employés dans un fens déf in i , & rappor t é s 
ou á une é p o q u e aftuelle, ou á une é p o q u e antér ieu-
re , ou á une époque pof tér ieure , felón les circonf-
tanees de laphrafe. Foye^T'EU.s & PRESENT. 

E h ! i l faut bien convenir que le participe conferve 
la nature du yerbe , puifque tout yerbe adjeélif peut 
fe d é e o m p o f e r , & fe décompofe en effetpar le yerbe 
fubftantif: auquel on joint comme attribut le partí-
bipe du verbe décompofé . Que dis-je ? le fyftéme: 
eomplet des tems auroit exigé dans les yerbes latins 
neuf tems fimples , favoir trois p r é f e n s , trois p r é t é 
rits , & trois futurs ; & i l y a quant i té de yerbes qu i 
n'ont de fimples que les p ré fens : tels font les yerbes 
d é p o n e n s , dont les pré tér i t s & les futurs fimples font 
remplacés par le p ré té r i t & le futur du participe avec 
les préfens fimples du yerbe auxil iaire; & comme on 
peut également remplacer les préfens par celui du 
participe avee les préfens fimples du m é m e verbe au
xil iaire : vo i c i fous un feul eoup-d'oeil l'analyfe eom-
plette des neuf tems de l ' indieatif, par exemple, du 
yerbe precor. 

Pré té r i t . Futur. 
Precatus fum. Precaturus fum. 
Precatus eram. Precaturus eram. 
Precatus ero. Precaturus ero. 

fe rapporte á une é p o q u e quelconque & indé termi-
née , le tems oü elle eft ainfi enyifagée eft ou un p r é 
fent , ou un p r é t é r i t , ou un futur indéfini. Si l ' époque 
eft dé te rminée , le tems eft déf in i : or l ' époque en
yifagée dans un tems ne peut é t re dé te rminée que par 
fa relation au moment m é m e o ü l 'on parle ; & cette 
relation peut auííi é t re ou de fimultanéité , ou d'an
tér ior i té , ou de p o f t é r i o r i t é , felón que l ' é p o q u e 
coneourt avec l ' a ñ e de la parole , ou qu'elle le pre
cede , ou qu'elle le fu i t : ce qui divife chacune des 
trois efpeces générales de tems indéfinis en aftuel , 
antér ieur & poftér ieur . Voye\ TEMS. 

Cela p o f é , l 'origine de l'erreur de Sanftius vient 
de ce que les tems du participe font indéf in is , qu'ils 
font abftraftion de toute é p o q u e , & qu'on p e u t , en 
conféquence , les rapporter t an tó t á une é p o q u e & 
tan tó t á une autre , quoique chacun de ees tems ex
prime conftamment la m é m e relation d'exiftence á 
l ' époque . Ce íbn t ees variations de l 'époque qui ont 
fait croire qu'en eftét le m é m e tems du participe avoit 
fucceflivement le fens du p r é f e n t , eelui du p r é t é r i t , 
& eelui du fli tur. 

Ainf i l 'on d i t , par exemple, fum metuens ( je fuis 
eraignant, ou ')e erains ) , metuens eram ( j ' é t o i s erai-
gnant, ou je craignois ) , metuens ero ( je ferai erai
gnant ,ou]Q e ra indra i ) ; & ees expreflions marquent 
toutes ma crainte comme préfente á l 'égard des d i -
verfes époques défignées par le verbe fubftantif, épo
que aduelle défianée par fiim, époque an tér ieure dé -
fignée parw/Tz, epoquepof té r i eu re déf ignéepar ero. 

11 en eft de m é m e de tous les autres tems du parti
cipe : egreJJ'urus 7«/« ( j e luis devant f o r t i r ) , c'eft-á-
dire , a íh ie l lement ma íor t ie eft fiiture ; egreffurus 
eram ( j ' é to i s devant l o r t i r ) , c'eft-á-dire par exem
ple , quand vous étes a r r ivé ma fortie étoi t future; 
egreJJ'urus era ( je íerai devant for t i r ) , c'eft-á-dire par 
exemple , je prendrai mes meiures quand ma fortie 
fera future : oü l 'on voi t que ma fortie eft toujours 
enyifagée comme future , 6c á l 'égard de l ' époque ac-
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an-
ioque 

tueile m a r q u é e par f u m , & á l 'égard de l*épo<|ite 
tcrieure Hiarquée par eram , &c á l ' égard de i'epoc 
pofteFÍeure*Hiarquee par ero. 

Ce ne font done point Ies relations de l'epoque á 
l'afte de la parole, qui dé te rminen t 1-es pré í ' ens , les 
p r é t é r i t s & les fliturs ; ce font les relations de l 'exif-
tencedu fujet á l'epoque m é n l e . O r touslestems dti 
participe é tant i r tdél inis , exprirtent une^ relation de-
t e r m i n é e d e l'exiftence du fujet á une é p o q u e i n d é -
terminée , quieftenfuitecarafterifee parle v e r b e q u i 
accompagne le participe. Voi lá la grande reple pour 
expliquer toüs les exemplesd 'o í i Sanftiuspretend i n -
férer que les participes ne font d'aucun tems. 

I I faut y ajdKiter enco ré une obfervation impor
tante. C's i l que plulieurs mots , participes dans l ' o r i -
gine , font devenus de purs adjeí l i fs , parce que l 'u -
l'age a fupprimé de leur figniíicaíion l ' idée de l 'exif
tence qui caraftérife les verbes, & conféquemment 
toute idée de tems ; tels font en latin ,fapiens, cau-
tus y doBus, & c . en fran^ois , plaifant, déplaifant, 
intrignant, intéreffc, po l i , & c . O r i l peut arriver en
coré qu ' i l fe trouve des exemples oü de vrais partici
pes foient e m p l o y é s c o m m e purs adjedifs, avec abf-
t r a ñ i o n de l ' idée d ' ex i í l ence , & par c o n f é q u e n t , de 
l ' idée du tems : mais lo in d'en conclure que ees par
ticipes , qui au fond ne le font plus quoiqu'ils en con-
fervent la forme , font de tous les tems ; i l faut diré 
au contraire qu'ils ne font d'aucun tems, parce que 
les tems fuppofent l ' idée de l'exiftence, dont ees mots 
font dépouillés par l 'abftraftion. Vir patiens inedia., 
•vir amans virtutis , c'eft comme vir fortis, viramicus 
virtutis. 

I I n 'y a en grec ni en latín aucune dif icul té de fyn-
taxe par rapport au participe, parce que ce mode eft 
déclinable dans tous fes tems par genres , par nom
bres & par cas , & qu'en vertu du principe d'identité 
i l s'accorde en tous ees accidens avec fon fujet immé-
diat. Notre fyntaxe á cet égard n'eft pas auffi l impie 
que celle de ees deuxlangues, parce qu' i l me femble 
qu'on n'y a pas démele avec autant de précifion la 
véritable nature de chaqué mot. Je vais tácher de 
mettre cette matiere dans fon vra i jour : & fans re-
courir á l 'autori té de Vaugelas, de M é n a g e , dupere 
Bouhours, n i de M . l 'abbé R é g n i e r , parce que l 'u -
fage a déja changé depuis eux; je prendrai pour gui-
des M M . d'Olivet &; Due los , témoins éclairés d'un 
ufage plus récen t & plus sur , & fur-tout de celui de 
I'academie francoife oü ils tiennent un rang f i diftin-
g u é : ils me permettront de confulter en meme tems 
la Philofophie qu'ils ont eux-mémes c o n f u l t é e , & 
d'employer les termes que les vues de mon fyftéme 
grammatical m'ont fait adopter. foyeilesopufcules 
Jur-la iangue frangoife, & les remarques de M . Duelos 
fur la Grammaire genérale. 

On a coutume de diftinguer dans nos verbes deux 
fortes de participes limpies ; l 'un aí l i f & toujours ter
miné en ant , comme aimant, fouffrant, unijfant, 
prenant, difant, faifant, voy ant, & C . l'autre paffif, 
& te rminé de toute autre maniere, comme a imé, 
fouffert, uni , pris , dit , fa i t , v ú , & c . 

Art. I . « Le participe ( a ñ i f ) , dit le pere Buffier 
» ( Gramm. frang. n0. Í 4 2 . ) , re^oit quelquefois 
» avant foi laparticule en ; comme en parlant, ¿n li-
» fant , & c . c'eft ce que quelques-uns appellent^'-
» rondif. N' importe quel nom on l u i donne , p o u r v ü 
» qu'on fache que cette particule en devant u n parti-
» cipe a ñ i f lignifie Lorfque, tandis que ». 

l i m e femble que c'eft traiter un peu cavalierement 
une diftinftion qui intéreíTe pourtant la Philofophie 
plus qu' i l ne paro í t d'abord. Les gérondi fs , en l a t i n , 
fontdes cas de l ' inf ini t i f ( voye^ GERONDIF ) ; & r i n -
finitif, dans cette langue & dans toutes les autres , 
eft un véritable n o m , ou pour parler le langage ordi-
naire, un v ra i nom fubftantif ( voye\ iÑf IN'ITIF ) . Le 

participe áu contraire eft Un mode tout different de 
l ' inf ini t i f ; i l eftadjeftif. Le premier eftunnom-verbe; 
lefecond eft un adjeftif-verbe. Le premier ne peut 
é t re appl iqué grammaticalement á aucun fujet, parce 
qu'un nom n'a point de fujet ; & c'eft p o ü r cela qu ' i l 
ne reijoit dans mi l idiome aucune des terminaifons 
par lefquelles i l pourroit s'accorder avec un fujet: le 
fecond eft applicable á un fujet, parce que c'eft une 
propr ié té . eíientlelle á tout ádjeítif; & c'eft pour cela 
que dans la plupart des langues i l re^oi t ies m é m e s 
terminaifons que les adje8:"ift,pour f e p r é t e r , comme 
a i x , aux lois ufuelles de la concordance. O r i l n'eft 
aíTurémeht r ien moins qu'indifférent pour l'exaftitude 
de l 'analyfe, de favoir fi un mot eft un nom o u u n ad^ 
je¿l:if,&:par conféquent fi c'eft un gérondi fou Mnpar^ 
iicipi. ,U1 

Que le verbe t e rminé en ant puiíTe ou ne puifie 
pas é t r e p récédé de la prépofi t ion en , M . l 'abbé G i -
rard le traite éga lemént de g é r o n d i f ; & c'eft i m 
mode, d i t - i l ( vrais princ. dife. m i . tom. ij.pag. i . ) , 
« fait pour lier ( l ' é v é n e m e n t ) á une autre evéne-
» m é n t comme circonftance & dépendance ». Mais 
que l 'on dife , cela ¿tañí vous fortire^ , ou cela pofé 
vous fortirei; i l me femble que étant & pof¿ expri-
ment égalemént une circonftance & une dépendance 
Atvoics fortirei: cependant M . l 'abbé Girard regarde 
étant comme un gérondi f , & pofé comme un parti
cipe. Son analyfe manque i c i de l'exaftitude qu ' i l a 
tant annoncée . 

D'autres grammairiens, plus e x a ñ s en ce point 
que le pere Buffier & l 'abbé G i r a r d , ont bien fenti 
que nous avions gérondi f & participe en ant; mais , 
en affignant des moy ens mechaniques pour Ies recon-
n o í t r e , o u ils s'y font m é p r i s , ou ils nous en ont 
laiffé ignorer les c a r a ü e r e s diftinftifs. 

« Wos deux participes AÍMANT & A l M É , dit la 
» Grammaire générale ( pan. I I . ch. xxij . ' ) , en tant 
» qu'ils ont le méme rég ime que le verbe , fon tp lu -
» t ó t des gérondifs que des participes ». I I eft év iden t 
que ce principe eft e r ronné . Nous ne devons em-
ployer dans notre Grammaire francoife le mot de gé' 
rondif, qu'autant qu ' i l exprimera, la m é m e idée que 
dans la Grammaire latine d'oíi nous l 'empruntons; 
& ce doit é t re la m é m e chofe du mot participe : or 
en\s.im,\Qparticipe tk le g é r o n d i f a v o i e n t éga lemént 
le m é m e régime que le verbe; & l 'on difoit legendi, 
legenda ou legtndum libros, legens ou lecturus libros , 
comme legere ou lego libros. D'ailleurs , i l y a aflliré-
ment une grande différence de fens entre ees deux 
phrafes, je Vai vü parlant a fon fils, & je Vai vü en 
parlanta fon fils ; c'eft que parlant, dans la premiere, 
eft un participe, & qu ' i l eft gérondi f dans la feconde, 
comme on en convient aflez aujourd 'hui , & comme 
je lefera ivoir tou t -á - rheure : cependant c'eft de part 
ík d'autre le m é m e m a t é r i e l , & c'eft de part & d'au-
tre parlant d fon fi ls , comme on diroí t parlera fon 
fils ou ilparloit d fon fils. 

M . Duelos a connu toutes ees méprifes , & en a 
nettement afligné l 'o r ig ine ; c'eft la reíTemblance de 
la forme & de la terminaifon du gérondif avec celle 
du participe. « Cependant, d i t - i l {rem.fur le ch. xxj . 
» de la I I . part, de la Gramm, g é n , ) quelque fembla-
» bles qu'ils foient quant á la forme , ils font de dif-
» fé rente nature, puifqu'ils ont un fens différent. 
» Pour diftinguer le gérondif du participe, ajoute-
» t - i l un peu plus bas , i l faut obferver que le géron-
» d i f marque toujours une aftion paífagere, la ma-
» niere , le moyen , le tems d'-une adion fubordon-
>> née á une autre. Exemple : en riant, on dit la vérité, 
» E n riant, eft l 'aélion paífagere & le moyen de 
» l 'aft ion principale de diré la vé r i t é . Je Cai vü en 
» paffant. E n pajfant, eft une circonftance de tems; 
» c 'ef t -á-di re , lorfque jepajjois. Le participe marque 
» la caüfe de í ' a í í í o h , o ü l 'état de la chofe. Exem-
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» ple i les counifanspri/érant kur avantage panículier 
» au bien général, m donmnt qut des confeils int¿-
» rtffcs. Préférant, marque la caufe de l 'act ion, & 
» l ' é ta thab i tue l de la chofe dont on a p a r l é » . 

J 'oíerai cependant remarquer Io. que quand ees 
carafteres conviendroient inconteftablement aux 
deux efpeces , & qu'ils feroient incommunicables , 
ce ne feroit pas ceux que devroit envifager laGram-
maire , .parce que ce lón t des vues totalement mé ta -
phyfiques , 6c qui ne tiennent en r íen au fyftéme de 
la Grammaire genérale : Io . qu ' i l me femble que le 
gérondi f peut quelquefois exprimer la caufe de l'ac-
t ion & l'état de la chofe ; & qu'au contraire on peut 
énoncér par leparticipewnt ad l ionpa íTagere&le tems 
d'une a ñ i o n fubordonnée . Par exemple , en rtmplif-
fant toujours vos dtvoirs & en fermant conflamment les 
yeuxfurles défagrémens accidentéis de votreplace, vous 
captiverei enfin la bicnveillance de vos fupérieurs : les 
deiix géronáifsenremplijffaní & en fermant expriment 
l 'état hab i tué ! oti Ton exige ic i que foit le fabalterne, 
& ils énoncen t en méme tems la caufe qui lu i procu-
rera la bieríveillance des íl ipérieurs. Que Fon dife au-
contraire, mon pere fortant de f a maifon, des inconnus 
tnlevercnt a fesyeux le meilieurde fes arnis ; le mot for
tant a un fujet qui n'eft qu 'á l u i , mon pere, ¡k c'eft 
par conféquent un participe ; cependant i l n'exprime 
qu'une aclion paflagere, & le tems de l ' añ ion pr inci-
pale , qui eft fixé par l ' époque de cette ad ion fubor
donnée . L'exemple que j ' a i c i té des le commence-
ment d'aprés Celar , quos ab urbe difeedens Pompeius 
erat adhortatus, fert encoré mieux á confirmer ma 
penfée : difeedens eft fans contredit un participe , & i l 
n'exprime eneffet qu'une circonftance de tems de l'é-
v é n e m e n t expr imé par erat adhortatus. O r les carac
teres diftinñifs du gérondif & du participe doivent 
é t r e les mémes dans toutes les langues, ou les G r á m -
mairiens doivent changer leur langage. 

Je crois done que ce qui doit carafterlfer en efFet 
le gérondif & le participe añif , c'eft que le gérondif , 
dont la natureeftau fdnd la m é m e que eelle de l'iníi-
n i t i f , eft un vér i table h o m ; au lien que le participe 
a ñ i f , comme tout autre participe , eft un vér i tab le 
adjeáif. D e - l á viénteme notre gérondif peut étre em-

• p l o y é comme complement de la prépofi t ion en , ce 
qui caraftérife un vér i table n o m ; en riant, on dit la 
vérité: que quand la prépofi t lon n'eft point expri-
m é e , elle eft du-moins fous-entendue, & qu'on peut 
la fiippléer;tí//<z/2í d la campagne je L'airencontré, c'eft-
á -d i r e , en allant a la campagne je Vai rtncontré; enfin , 
que le gérondif n'a jamáis de fujet auquel i l foit i m -
média tement appl iqué , parce qu' i l n'eft pas dans la 
nature du nom d'avoir un fujet. A u contraire notre 
/w í / c /p sa f t i f eft toujours appl iqué immédia t emen t á 
u n fujet qui lu i eft propre, parce qu ' i l eft a d j e ñ i f , 
& que tout adjeftif fuppofe eíTentiellement un fujét 
auquel ilfe rapporte. 

-Notre gérondif eift toujours l imp ie , & i l eft tou
jours au p r é f e n t ; mais c'eft un préfent indéfini qui 
peut s'adapter á toutes les é p o q u e s : en riant, je vous 
donne un avis férieux ; en riant, je vous ai donné un 
avis férieux • en riant , je vous donnerai un avis f é 
rieux. 

A u contraire notre participe a£Uf admet les trois 
différences générales de tems, mais toujours dans le 
fens indéfím & relativement á une époque quelcon-
que : donnant eft au préfent indéfini; ayant donné eft 
au pré tér i t indéf in i ; devant donner eft au futur indé
fini ; & par-tout c'eft le participe aftif. 

M . Duelos p r é t e n d qu'en beaucoup d'occafionsle 
gérondif & fe participe peuvent étre pris indifférem-
ment l 'un pour l'autre ; & i l cite en exemple cette 
plirafe '.les hommes jugeant fur Capparence , font fu-
jets d fe íromper i i l eft affez indifférent, d i t - i l , qu'on 
entende dans cette propofit ion í les honune? m j u -
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geant ou les hommes quljugent fur l'apparence. Pour 
moi je ne crois point du tout la chofe indiíférente : fi 
l 'on regarde jugeant comme un gé rond i f , i l me fem
ble que la propofi t ion indique alors les cas o i i les 
hommes font íüjets á fe tromper, c'eft en jugeant, in 
judicando, lorfquils jugent fur l'apparence; l i jugeant 
eft un participe, la propofition énonee par-lá la caufe 
pourquoi les hommes font fujets á fe tromper , c'eft 
que cela eft le lot ordinaire des hommes qui jugent 
ítir l'apparence : or i l y aune grande dif férenceentre 
ees deux points de v ú e , & un homme dé l i ca t , qu i 
voudra marquer l 'un p lu tó t que l'autre , fe gardera 
bien de fe fervir d'un tour é q u i v o q u e ; i l mettra la 
prépol i t ion en avant le gérondif , ou t « u r n s r a le par-
ticipepav qui , conformémenta . l'avis m é m e de M . D u 
elos. 

I I n'eft plus queftion d'examiner aujourd'hui fi nos 
participes aftifs font declinables, eef t-á-dire , s'ils 
prennent les inflexions des genres 8c des nombres, lis 
en é toient autrefois fufceptibles; mais aujourd'hui ils 
font abfolument indéclinables. Si l 'on d i t , une maifon 
appartenante d Pythius , une requéte undante aux fins , 
& c . ees prétendusparticipes doivent p lu tó í é t re re-
gardés comme de purs adjeclifs qui font dér ivés du 
verbe , Se femblable í dans leur coní i ruf t ion á quan-
t i té d'autres adjectifs, comme utile d la fante, nécef-
faire a la vie, docile aux bons ayis, & c . C'eft ainíi que 
l 'académie framjoife elle-méme le décida le 3 Juin 
1679 ( 0Pufc-PaS- 343- )» ^ cette décifion eft d'une 
vé r i t é frappante : car i l eft évident que dans les exem-
ples allégués , & dans tous ceux qui feront fembla-
b l é s , on n'a égard á aucune circonftance de tems , ce 
qui eft pourtant effentiel dans les participes. 

A u refte r indécl inabi l i té de nos participes aftifs ne 
doit point empéche r qu'on ne les regarde comme de 
vrais adjeftifs-verbes : cette indéclinabil i té leur eft 
accidentelle, puifqu'anciennement ils fe déc l i no i en t ; 
& ce qui eft aceidentel ne change point la nature i n -
deftrudhble des mots. Les adjeélifs numéraux qua-
tuor, quinqué , f ix ,fcptem, & c . & en francois, deux , 
trois, quatre, cinq , f ix ,fept, ¡k.c.plujieurs , ne font 
pasmoins adjeélifs , quoiqu'ils gardent conftamment 
la m é m e forme : les verbes de la langue franque na 
laiffent pas d 'étre des verbes, quoique l'ufage ne leur 
ait accordé n i nombres , n i perfonnes, n i modes , n i 
tems. 

Si la p lüpar t de nos grammairiens ont confondu 
le gérondi f franejois avee le préfent du participe 
a d i f , t rompés en cela par la reffemblance de la 
forme & de la terminaifon; on eft t o m b é dans une 
méprife toute pareille au fujet de notre participe paíllf 
f imple , que l 'on a confondu avee le fupin de nos ver-
bes añifs , parce qu'ils ont auffi le m é m e matér iel . 

Je ne doute 1 point que ce ne f o i t , pour bien des 
grammairiens, un vér i table paradoxe , de vouloir 
trouver dans nos verbes un fupin proprement d i t : 
mais je prie ceux qui feront p révenus contre cette 
i d é e , de prendre garde que je ne luis pas le premier 
qu i i ' a i mife en avant, Seque M . Duelos , dans fes 
remarques fur le ch. xxj . de la I L part. de la Gramm. 
gen. indique affez nettement qu ' i l a du-moins en-
t r evü que ce fyftéme peut devenir probable. « A Te-
» gard du fup in , d i t - i l , íi nous en voulons recon-
» noitre en fran^ois, je crois que c'eft le participe 
» paílif indéclinable , joint á l 'auxiliaire avoir ». Ce 
que d i t i c i ce t habile aeadémicien n'eft qu'une efpeee 
de doute qu ' i l propofe; mais c'eft un doute dont ne 
fe feroit pas avifé un grammairien moins accou tumé 
á déméler les nuances les plus dél ica tes , 8c moins 
propre á approfondir la vraie nature des chofes. 

Ce n'eft point par la forme extér ieure n i par le 
fimple matér ie l des mots qu ' i l faut juger de leur na
tu re ; autrement on rifqueroit de paílér d'erreur en 
erreur Sí de tomber fouvent dans d&s difficultés inex-
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pecables. L e j a , hs , l eur , ne íbnt-ils pas quelque-
fois des articles & d'autresfois des pronoms? Sieüt 
adverbe modificatif dans cette phra íe : Bourdaloue 
eft fi éloquent qu'il enleve les coeurs ; i l eft adverbe com-
paratif dans ce l le -c i : Alexandre n'efi pos figrand que 
Céfar;'ú eft con jon f t i onhypo thé t i que dans cel le-c i : 
fi ce livre eft uú l e , j é feral contení ; & dans cette au-
i r e : ti ne fai fi mes vües réuffiront. La reíTemblance 
matériel le de notre fupin avec notre participe paííif, 
ne peut done pas é t re une ra i íbn fuffifante pour re-
jetter cette d l f t inf t ion , fur-tout fi on p e u t r é t a b l i r fur 
une difference rée l le de fervice, qu i feule doi t f ixer 
la diverfité des efpeces. 

II faut bien admettre ce principe dans la Gram-
maire latine , puifque le fupin y eft ab íb lument fem-
blable au participe paííif neutre, & que cette f i m i l i -
tude n'a pas e m p e c h é la d i f t i n ñ i o n , parce qu'elle n'a 
pas confondu les ufages. Le fupin y a toujours é té 
employe comme \\n n o m , parce que ce n'eft en ef-
fet qu'ime forme particuliere de Tinfini t i f ( voye^ Su-
PIN) : quelquefois i l eft fujet d'un verbe ,flaum eft 
( avoir p leu ré eft ) on a p leu ré ( voye^ IMPERSON-
NEL) ; d'autres fois i l eft complémen t objeft if d'un 
verbe, comme dans cette phrafe de V a r r o n , me in 
Arcadia fcio fpeciatum fuem, dont la conftruftion eft 
trga me fcio fpeciatum fuem in Arcadia , ( je fai avoir 
v ú ) , car la methode latine de P. R. convient que fpec-
tatum eft pour fpeclaffe , & elle a ra i fon; enf in , dans 
d'autres oceurrences , i l eft complémen t d'une p r é -
pofition du-moins fous-entendue, comme quand Sal-
lufte d i í , nec ego vos ultum injurias /tortor , c'eft-á-
d i r e , ad ultum injurias. A u lieu que le participe a t ou -
jours é té traite & e m p l o y é comme adjeftif, avec les 
diverfités d'inflexions exigées par la l o i dé l a concor-
dance. 

C'eft encoré la m é m e chofe dans notre langue; & 
cutre les différences qui diftinguent eíTentiellement 
le nom & l 'ad jeñi f , on fent a i lément que notre fu 
pin conferve le fens aft if , tandis que notre participe 

• a vér i tablement le fens paffif. T a i l& vos lettres:íi Ton 
veut analyfer cette phrafe , on peut demander j ' a i 
quoi ? & la réponfe fait d i ré f a i lú ; que l 'on de
mande enfu i íe , lii quoi ? on r é p o n d r a , vos lettres : 
ainli lá eft le complémen t immediat de / ' a i , comme 
lettreseñle complémen t immédiat de lú. L ú , comme 
complément de j ' a i , eft done un mot de meme ef-
pece que lettres, c'eft un nom,; & comme ayant l u i -
méme un complément i m m é d i a t , c'eft un mot de la 
m é m e efpece que j ' a i , c'eft un verbe relat i f au fens 
aftif. Voi lá les vrais c a r a ñ e r e s de i ' inf ini t i f , qui eft un 
nom-verbe ( voye^ INFINITIF) ; & conféquemment 
ceux du fupin , qui n'eft r ien autre chofe que I ' infini
t i f fous une forme particuliere ( voye^ SUPIN ). 

Que l'on dife au contraire, vos lettres lúes, vos leí-
tres étant lúes, vos lettres font lúes, vos letíres ayant 
été lúes, vos lettres ont été lúes, vos lettres devant étre 
lúes, vos lettres doivení étre lúes, vos lettres feront lúes, 
&c. On fent bien que lúes a dans tous ees exemples 
Je fens paffif; que c'eft un adjedif q u i , dans fa pre-
miere phrafe , fe rapporte á lettres par appofition, & 
qui dans les autres, s'y rapporte par a t t r ibut ion; 
que par-tout c'eft un ad jeü i f mis en concordance 
de genre & de nombre avec lettres; & que c'eft ce 
qui doit caraftérifer le participe q u i , comme je l'at 
déjá d i t , eft un ad jeñ i f -verbe . 

II paroit qu'en latin le fens naturel &; ordinaire du 
fupin eft d 'étre un p r é t é r i t : nous venons de vo i r i l 
n 'y a qu'un moment le fupin fpeciatum , e m p l o y é 
pour fpeclaffe, ce qui eft nettement indiqué par fcio, 
&c juftement reconnu par Lancelot. J'ai préfenté ai l -
leurs (IMPERSONNEL ) l ' idée d'une conjugaifon, dont 
on a peut-é t re tor t de ne rien diré dans les paradig-
mes des m é t h o d e s , & qui me femble établir d'une 
maniere indubitable que le fupin eft un p r é t é r i t ; iré 
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eft (on va) , iré erat ( on a l l o i t ) , iré erit ( on i r a ) , font 
les trois préfens de ce t t é conjugaifon, & r é p o n d e n t 
aux préfens naturels eo, ibam, ibo ¡ üum efl ( on eft 
a l ié) , itum erat (on é to i t a l i é ) , itum erit ( o n fera 
alié). , font les trois p ré t é r i t s qui r é p o n d e n t aux pré-^ 
téri ts naturels iv i , iveram, ivero ; enfin eundum efl 
(on doit a l l e r ) , eundum erat ( o n devoit aller) , eun
dum erit ( o n devra a l l e r ) , font les trois futurs , & 
ils r é p o n d e n t aux futurs naturels iturus, a , um fum, 
iturus eram , iturus ero: or on retrouve dans c h a c ú n e 
de ees trois efpeces de tems, les m é m e s tems du 
verbe fubftantif auxiliaire, & par conféquen t les ef
peces doivent étre caraftérifees par le mot radical 
qui y fert de fujet á l 'auxi l ia i re ; d'oh i l fuit qu'/>e 
eft le préfent proprement d i t , itum le p r é t é r i t , & 
eundum le fu tur , & qu ' i l doit ainfi demeurer pour 
conftant que le fupin eft un vra i p ré té r i t dans la lan
gue latine; 

II en eft de m é m e dans notre langue; & c'eft pour 
cela que ceux de nos verbes qui prennent l'auxiliaire 
avoir dans leurs p r é t é r i t s , n'en emploient que les 
préfens accompagnés du fupin qui défigne par luir 
m é m e le p r é t é r i t ; f a i lu ,j,avois lu , faurai l u , com
me fi l 'on difoit j ' a i añuel lement , / ' f lvo¿s alors , faur 
rai alors par-devers mo i l'afte ¿'avoir lu ; en latin , 
habeo, habebam , ou habebo leBum ou legiffe. En forte 
que les différens préfens de l 'auxiliaire fervent á dif-
férencier les époques auxquelles fe rapporte le p r é 
té r i t fondamental & immuable, é n o n c é par le fu 
pin . • j . ^ a a L ú 

C'eft dans le m é m e fens que les mémes auxiliaires 
fervent encoré á former nos pré tér i t s avec notre 
participe paffif l i m p i e , & non plus avec le fupin , 
comme quand on dit en parlant de lettres, je les ai 
lúes , je les avois lúes , j e les aurai lúes , &r,. La r a i 
fon en'eft la méme : ce participe paffif eft fondamen-
talement p r é t é r i t , & les diverfes époques auxquel
les on le rapporte , font marquées par la diverfi té 
des préfens du verbe auxiliaire qui l'accompagne ; 

j e les ai lúes , je les avois lúes , je les aurai lúes, &c. 
c'eft comme fil'on difoit en l a t i n , eas leñas habeo t 
OU habebam, ou habebo. 

II ne faut pas diffimuler que M . l ' abbé Regnier , 
qu i connoiffoit cette maniere d'interpreter nos p r é 
tér i ts compofés de l'auxiliaire & du participe paffif, 
ne la c royoi t point exafte. « Quam habeo amatam, 
» felón l u i , gramm. fran. in-iz. p. 467. in-^° . p . 

•» 45)3. ne veut nullement diré que j ' a i aimée; i l 
» veut feulement diré que faime (jjuam habeo caram). 
» Que fi l 'on voulo i t rendre le fens du fran^ois en 
» latin par le verbe habere, i l faudroit diré , quam 
» habui amatam; 6c c'eft ce qui ne fe dit point. » 

Mais i l n'eft point du tout néceflaire que les phra-
fes latines par lefquelles on p r é t e n d in te rp ré te r les 
gallicifmes, ayent é té autorifées par l'ufage de cette 
langue: i l fuffxt que chacun des mots que l 'on y em-
ploie ait le fens individuel qu'on l u i fuppofe dans 
l ' i n t e rp ré ta t ion , &c que ceux á qui l 'on parle con-
viennent de chacun de ees fens. Ce dé tou r peut les 
conduire u t i lement á l'efprit du gallicifme que l 'on 
conferve tout entier, mais dont on difíeque plus 
fenfiblement les parties fous les apparences de la la-
t in i té . II peut done étre v r a i , fi l 'on veu t , que quam 
habeo amatum, vouloi t diré dans le bel ufage des L a -
t i n s , que j'aime, & non pas que f a i aimée; mais i l 
n'en demeure pas moins affuré que leur participa 
paffif é to i t eíTentiellement p r é t é r i t , puifqu'avec les 
p ré té r i t s de l'auxiliaire fum'A forme les pré té r i t s paf-
fifs ; & i l faut gn conclure, que fans l 'autor i té de 
l'ufage qui vouloi t quam amavi, & qui n ' introduit 
pas d'exaftj fynonymes , quam habeo anuníam auroit 
fignifié la m é m e chofe : & cela fuffit aux vües d'une 
in te rpré ta t ion qui apres tout eft purement h y p o t h é 
t ique, J 
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Quélques-u i i s pourront'fe défier encoí'e de cét te 

idiftinñion: du fupin af t i f & du parcisipe pzffif y dont 
le matér ie l eft fi femblable dans notre k n g u e , qu'ils 
auroflt peine á croire -que l'ufage ait pretendu les 
diftingiier. Pour lever ce fcrupule j e né répé te ra i 
point ce que j ' a i déjá dit de la aéceí í i té de juger des 
mots par leur deftination, pk i tó t que par leur for
m e ; je me contenterai de remonter á l 'origine de 
cette i imi l i tude embarraflante. 11 paroí t que hous 
avons en cela imité tout fimplement les Lat ins , chez 
q u i le fupin laudatum, par exemple , ne difFere en 
r ien du participe, palíif neutre, de forte que ees deux 
parties du verbe ne different en efFet que parce que 
ie fupin paroit indeclinable!, & que le participe paffif 
eft declinable par gentes, par nombres & par cas; 
ce dont nous avons r e t é n u t o u t ce que comporte de 
g é n i e de notre langue. 

La difficulté n'eft pas encoré l e v é e , elle n'eft que 
pffíTee du francois au latin ; & i l faut toujours en ve-
•nir á T o r i g i n e de cette reflemblance dans la langue 
•latine. G r i l y a grande apparence que le participe en 
« J , qui paffe c o m m ü h é m e n t pour paffif, & qui l'eft 
-en effet dans les écr ivains qui hous reftent du bon 
•fiecle, a pourtant commencé par é t íe le .préter i t du 
participe af t i f : de forte que comme on díf t inguok 
alorSjfous une forme fimple , les trois tems géne-
•raux de l ' inf ini t i f , le préfent amare, le pré tér i t ama-
-vijje on amaffe, & le ftitur amanere, voye^ INFINITIF; 
-de méme diftinguoit-on ees trois tems généraux 
dans le participe a f t i f , le préfent amans (aimant) , 
Jle pré tér i t amatus (ayant a i m é ) , & le í l i tur amatu-
•rus (devant aimer) : on peut mértie regarder cette 
convenance d'analogie comme un mo t i f favorable 
á cette opinión , f i elle fe trouve é t a y é e d'ailleurs ; 

- & elle l'eft en effet tant par des raifons analogiques 
& é tymologiques , que par des faits pofitifs.* 

La premiere impreffion de la nature dans la dér i -
'vation des mots , amene c o m m u n é m e n t l 'uniformité 
& la régulari té d'analogie: ce font des caufes fubor-
donnéés , locales ou momentanées , qui introduifent 
enfuite l'anomalie & les exceptions: i l n'eft done pas 
dans l'ordre p r i m i t i f que le fupin amatum ait le fens 
a f t i f , & que le participe qui lu i eft l i femblable, ÍZ/7Z¿-

tus , a , um , ait le fens paffif; ils ont du appartenir 
tous deux á la méme vo ix dans l 'origine , & ne dif-
férer entre eux que comme different un ad jeñ i f & 
u n nom abftrait femblable au neutre de cet adjeñif , 
.par exemple l 'adjeftif bomis , a,um , &cle nom ab
ftrait bonum. Mais i lef t conftant que le futiir du par
ticipe a f t i f , amaturus, a , um, e ñ fo rmé du fupin 
amatum ^ & d'ailleurs que ce fupin fe trouve par-tout 
avec le fens añ i f : i l eft done plus probable C^Ü'ama
tus , <z, um , étoit anciennement de la vo ix aftive , 
•qu'il n'eft croyable c^amatum ni amaturus ayent ap-
partenu á la vo ix pamve. 

Ce premier raifonnement acquiert une forcé en 
quelque forte irréfiftible , fi l 'on confidere que le 
participe en us a confervé le fens af t i f dans plufieurs 
verbes de conjugaifon aftive , comme fucceffus ,ya-
ratus , rehilacus , attfus , gavifus, folitas, woejlus, 
confifus, meñtus, & une infinité d'autres que l 'on 
peut y o i r dans Voffius, anal. I V . 13. ce qui eft le 
í b n d e m e n t de la conjugaifon des verbes communé
ment appellés neutres-pajfjifs, voye^ NEUTRE ; yer
bes i r régul iers par rapport á l'ufage le plus univer-
•fel , mais peut -é t re plus réguliers que les autres par 
lapport á l'analogie pr imit ive. 

O n l i t dans T i t e - L i v e , Hb. I I . c. xl i j . Moti ira nu-
tninis taufam nullam aliam vates canebant publice pri-
vatimque, nunc extis, nunc per aves confuid, quam 
haud rite facra fieri. Le C\QTC%art. crit. part. I . feci. 
J . c. x. n. x. cite ce pafíage cómme un exemple d'a-
nomalie, parce que felón l u i , vates non confuluntur 
gxíis & avibus ,fed ipfi per ex ta & aves confulunt déos. 
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i l femble que ce principe meme devoit faire con-
elure que confuía a dans Ti te -Live le fens a ñ i f , & 
qu ' i l l 'avoit ordinairement, parce qu'un écrivain 
comme T i t e -L ive ne donne pas dans un contrefens 
auffi abfurde quele feroit celuid'employ er un mot paf
fif pour un mot a f t i f : mais le Clerc ne prenoit paá 
garde que les participes en « í des verbes neutres-paf-
fifs ont tous le fens aftif. 

Outre ceux - l á , t ous l e s d é p o n e ñ s font enco ré dans 
le m é m e cas , & le participe en us y 3. le fens a d i f ; 
precatus (ayant p r i é ) , fecuíus (ayant firivi) , ufus 
(ayant u f é ) , &c. I I y en a plufieurs entre ceux-ci 
dont le participe eft ufité dans les deux v o i x , & l 'on 
peut en voi r la preuve dans Voffius, anal. I V . / / . 
mais i l n 'y en a-pas 'ünfeul á o n t l e participe n 'ái t que 
l e fens paffif. 

Te í l é eft cónftámméftt la p remle ré impreffion dé 
la nkfuf e: elle deftine d 'abórd les mots qui ont dé 
l 'analogie dans leur fo rmat ion , á des fignifications 
également analogues entre elles; fi elle fe propofé 
l'expreffion de fens différens & fans analogie entre 
eux , quoiqu'ils portent fur quelque idée c o m m u ñ e , 
i l rtefefte dáns les mdts que ce qu ' i l faut|)our c a r a d é -
rifer l ' idée commune, mais la diverfite des forma-
tions y marque d 'uñe maniere non é q u i v o q u é , la di-
Verfité dés fens individuéis adaptes á eette idée corrí* 
m u ñ e . Aihf i , pour he pas fort ir de la matiere préfen-
t e , le verbe allemand loben ( louer) j, fait au fupin ge-
lobet ( l O ü é ) , & au p ré t é r i t du participe paffif gelobtét 
(ayant é té loué ) : tob eft le radical p r i m i t i f qu i ex
p r imé l 'aft ion individuelle de louer, & ce radical fe 
retrouve par - tou t ; la particule prépofi t ive ge, que 
l 'on trouve au fupin & au participe paffif, défigne 
dans tous déux le p r é t é r i t ; mais l 'un eft t e r m i n é en 
et, parce qu ' i l eft de la vo ix a f t ive , & l'autre eft ter
m i n é en ter, parce qu ' i l eft de lá vo ix paffive. 

I I eft done á pféfumer que la meme régular i té ná-
ture l lé exifta d'abord dans le l a t i n , & qu'elle n'a éte 
a l te rée enfuite que par des caufes fubalternes, mais 
dont l'influence n'a pas moins un effet infai l l ible; or 
comme nous n ' ávons eu avec les Latins un commer-
ce capable de faire impreffion fur notre l a n g á g e , que 
dans un tertis 011 le leur avoit déjá. adop té l'anoma
lie dont i l s'agit i c i , i l n 'y a pas l leu d 'étre furpris 
que nous l'ayons adoptée n o u s - m é m e s ; parce que 
perfonne ne raifonne pour admettre quelque locú-
t ion nouvelle ou é t r á n g e r e , & qu ' i l n 'y a dans les 
langues de raifonnable que ce qui vient de la nature. 
Mais nonobftant la reífemblance matér ie l le de notre 
fupin aélif, & du pré tér i t de notre participe paffif, 
l'ufage les diftingue pourtant l 'un de Tautre par la 
diverfité de leurs emplois , conformément á celles 
de leur nature : & i l ne s'agit plus ic i que de déter-
miner les occafions oü l 'on doit employer l 'un ou 
l'autre , car c'eft á quoi fe rédui t toute la difficulté 
dont Vaugelas d i fo i t , remarq. C/̂ XATÍV. qu'en toute la 
grammaire fran^oife i l n ' y a rien de plus importartt 
n i de plus ignoré . 

Pour y p rocéde r m é t h o d i q u e m e ñ t , i l faut remar-
quer que nous avons, i0, des verbes paffifs dont 
tous les tems font compofés de ceux de l'auxiliaire ; 
fubftantif & du participe paffif; z0. des verbes 
abfolus , dont les uns font aftifs, comme courir, al-
ler; d'autres font paffifs, comme mourir, tomber, & 
d'autres neutres , comme exifier, demeurer; 30. des 
verbes f elatifs qui exigent un complément objef t i f , 
direft & i m m é d i a t , comme aimer quelqu'un , finir 
un ouvrage , rendre un d é p ó t , recevoir une fomme , 
&c. 4 ° . enfin des verbes que M . l 'abbé de Dangeau 
nomine pronominaux, parce qu'on repete, comme 
c o m p l é m e n t , le pronom perfonnel de la m é m e per
fonne qui eft fujet, comme j e me repens, vous vous 
promenere^, Us fe battqient) mus nous procurons un 

meilleut. 
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'melileur jor t , &'c. Chacuhe de ees qi iatré eifpetes d o l í 
é t re confiderée á part. 

§ . i - . D-isvirkes paffifs eompofés. Onemploie dans 
* la compofition de eette eípece de vei-be ou des tems 

funples, ou des tems . eompofés de Tauxiliaire eírí : 
i l n y a aueune difficuité fur les tems fimples, p u i l -
ou ' i l s íon t toajours indeclinables, du moins dans le 
lens dont i l s'agit i e i , & l 'on dit également je futs, 
J'éiois , ouje firui aimé onairnéc, noús fornmes^ nous 
¿tions, oú nous jerons aimés ou aimées: dans les tems 
eompofés de l 'auxiliaire, i l ne peut y ávo i r que l'ap-
parenee du doute, mais nulle difficuité réelle ; ilá 
rcfultent toujours de l 'un des tems limpies de l-auxi-
liaire avoir &C du fupin éc¿, qui efl par eonfé-
quent indécl inable j en forte que l 'on dit indiftinfte-
mentj'ai ownous avons é té , /avo i s ou. nousavionsét¿, 
&c. . . 

Pour te qui concerne le participe paffif qui déter-
mine alors le fens individuel du verbe , i l fe décline 
par genres & par nombres, & fe met fous ce double 
afpedl, en concordance avec le fujet du verbe j com-
me feroit tout autre ad jeñ i f pris pour attr ibut: mon 
frere a ét¿ toui; ma fcéur a ¿té louée mes freres ont ¿té 
loues j mes fceurs ont ¿té íouées, &c, 

§ . % Des verbes abfolus. Par rapport á la compo-
fitiondes p ré t é r i t s , nous avons en fran9ois trois for
tes de verbes abfolus: les uns qui prennent l 'auxiliai-
re les autres qui emploient l'aUxiliaire avoir y &c 
d'autres enfin qui fe eonjuguent des deux manieres. 

Les verbes qui re^oivent l'auxiliaire étre {ont > 
fuivant la lifte qu'en a donrtée M . l 'abbé d 'Ol ive t , 
opufe.p.380, accoucher, alter, arriver, ckoir, déchoir, 

échoir') , entrer, ( & rentrer), mourir, naítre,partir, 
retourner, fortir, tomber, ( & retomber) , venir & feS 
derives (tels que font avenir, devenir & redevenir, «je* 
tervenirparvénir , provenir ̂ evenir , furvenir, qui 
font les feids qui fe eonjuguent comme le pr imi t i f . ) 
Les prétérits de tous ees verbes fe forment des tems 
convenábles de l 'auxiliaire étfe & du participe des 
verbes m é m e s , lequel s'aeeorde en genre & en nom
bre avec le fujet. Cette regle ne fouftre aueune ex-
ception; & l'ufage n'a point autorifé c.elle que pro-
pofeM. l 'abbé Regnier, gramm.f ang. in-i2. p. 45)0. 
in-j.0. p . ó i G , fur les deux verbes ailer $i venir, p ré -
tendant que l 'on doit diré pour le fupin indéclina
ble , e¿/e lui efl alié parler, elle nous eji venu voir, &c. 
& qu'en tranfpofant les pronoms qui font c o m p l é -
mens, i l faut diré par le participe declinable , elle eji 
allée lui parler, elle eflvenue nous voir ,&C: D e quel-
que maniere que l 'on tourne cette phrafe, i l faut 
toujours le participe, & l 'on doit diré aulli,e//e lui 
tfi all¿e parler, elle nous eji veñue voir : i l me femble 
íeulement que ce tour eft un peu plus éloigné du gé-
nie propre de notre langue, parce qu ' i l y a un h y -
perbate, qui peut nuire a la e l a r t éde l ' énoncia t ion. 
• Les verbes abfolus qui re^oivent l'auxiiiaire avoir 
font en beaucoup plus grand nombre., & M . l 'abbé 
d'Olivet (ibid.) pretend qu' i l y en a plus de 5̂0 fur 
la totalité des verbes abfolus qui el l d'environ 600. 
Les prétéri ts de ceux-ei fe forlnent des tems conve
nábles de l'auxiliaire avoir & du fupin des verbes 
m é m e s , qui eft toujours indeclinable. 

Enfin les verbes abfolus qui fe eonjuguent avec 
chacun des deux auxiliaires, forment leurs prétér i ts 
avec leur/ jamete déc l inab le , quand ils emprun íen t 
le fecours du verbe étre ; ils les forment avec le fu? 
p m indéclinable , quand ils fe fervent de l'auxiliaire 
«voir.Ces verbes font de deux fortes: les uns prennent 
indifféremment l 'un ou l'autre auxiliaire;ce iontaccou-
nr, apparottre, comparoüre & difparoítre, cejfer, croítre, 
débordtr, périr, rejler: les autres fe eonjuguent par l 'un 
cu par l'autre , felón la diverfité des fens que l 'on 
veut exprimer; ce font convenir, demeurer, defeen-
dre fmonter,pajfer y repartir , dont j ' a i expl iqué a i l -

T o m X I I , 
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k u r s Ies díííefenS felis a t t á c h é s á la di f férénce d é la 
conjugaifon. Foye^ NEUTRE; 

§ . I I I . Des verbes telatifs. Les Verbes reíátifs font 
des verbes concrets 011 adjeét i fs j qui é n o n c e n t com
me attribut une maniere d'étre j qui met le fujet en 
relation néeéffaire avec d'autres é t re s , r é e l s OU a b f 
traits : tels font les Verbes battfe , connoítre , parce 
que le fujet qui bat̂  qui connoít, eft par l á - m é m e 
en relat ion avec l'objet qu'il bat ^ qu' i í connoít. Cer 
objet , qui eft le terme de la re lat ion, é t a n t néceíTaire 
á la p l é n i t u d e du fens relatlf é n o n e é paf le verbe , 
s'appelle le complément du v e r b e ; áiníi dans battre un 
komme, connoítre Paris , le c o m p l é m e n t du verbe 
battre c'eft un homme, &c celui du verbe connoítre^ 
c'eft Paris. 

U n verbe relatif peut recevo ir différens c o m p l é -
m é n s , comme quand on dit rendre gloire a D 'uu s 
gloire eft un c o m p l é m e n t du verbe rendre, & a Dieu 
éi l eft tíri autre. Dans ce cas l 'un des e o m p l é m e n s 
a aü verbe un r á p p o r t plus i m m é d i a t & plus néeéf
faire , & i l fe eonftruit en c o n f é q u e n e e avec le v e r b é 
d'une maniere plus i m m é d i a t e & plus intime , fans 
le fecours d'a í ieuné p r é p o f i t i o n ; rehdfe gloire: je 
l'appelle c o m p l é m e n t objeñif owprincipal, parce qu'il 
exprime l'objet fur lequel tombe direftement & prin-
cipalement l ' a ñ i o n é n o n c é e par le verbe^ T o u t au
tre c o m p l é m e n t , moins néceíTaire á la p l é n i t u d e du 
fens, eft auíí i l i é au verbe d'une maniere moins int i 
me & moins i m m é d i a t e , c'eft e o m r a u n é m e n t par le 
fecours d'une p r é p o f i t i o n ; rendre A D U u i je l'appelle 
complément acceffóire, parce qu'i l eft en quelque m a 
niere a j o u t é au p r i n c i p a l , qui eft d'une plus g r a n d é 
néceíí i té . ^ o y e ^ R É G i M E . Les Grammairiens moder-
nes , & f p é c i a l e m e n t M . l ' abbé d ' O l i v e t , appellent 
le c o m p l é m e n t p r i n c i p a l , régims Jimple, & le com
p l é m e n t a c c e í f o i r e , régime compóje. 

Aprés ees p ré l imina i res , on peut établ ir e ó m m é 
iine regle g é n é r a l e , que tous les verbes dont i l s'agit 
ie i forment leurs prétér i t s avec rauxi l ia ire avoir ; 6c 
i l n'eft plus queftioh que de diftinguer les cas o í l í 'oi i 
fait ú fage du f u p i n , Sí c é u x o ü l'on emploie le parti
cipê  •' ' - ' •J _ l l~ ''\ \ 

Prémiefé regle, O n é n l p l o i e le fupin i n d é c l i n a b l e 
dans les prétér i t s des verbes aélifs relatifs , quand lé 
verbe eft fuivi de fon c o m p l é m e n t principal . 

Seconde regle. O n eiiiploie le partiapi dans les p r é 
tér i t s des m é m e s verbes , quand ils fortt p r é c é d é s d é 
leuf C o m p l é m e n t principal i & le participe fe met 
alors en conCordance a v é c ce c o m p l é m e n t , ¿k noi i 
a v e c le fujet du verbe^ 

O n dit done , j ' a i regú vos léttres, par le fupin j ' 
paree que le c o m p l é m e n t p r i n c i p a l , vos lentes , eft 
aprés le verbe j 'á i ngu ; &c regu d ó i t é g a l e m e n t fe 
diré au finguliei', comme ali p l u r i e l , d é quelque 
genre & de quelque nombre que puiíTe é tre le fu
jet . Mais i l faut d i r é , par le participe , les lettres que 
mon pert a regues OU qu'a régues mon pere , p a r e é que 
le c o m p l é m e n t principal que, qui veut d iré lefqueüts 
kures, eft avant le v e r b é a regues ; & le participe i z c -
corde iei en genre & en nombre avee ce c o m p l é m e n t 
objeftif ou principal qm , i n d é p e n d a m m e n t du gen-
re , du n o m b r e , ¿k m é m e de la pofition d ü fújet mati 
'E&QIwi iSi - "•Jk.si ú "íarhíiifioo ^íijjí '^frmB^: 

Titus avoit fendu fa femm'e maítrejfe de.fis biensy par 
le f ú p i n ; i l ne l'avoit pas reñdue maítreffe de fes démar-
ches , par le participe: c'eft toujours le m é m é p r i n c i 
pe , quoique le c o m p l é m e n t principal foit fuivi d'un 
.autre nom qui s 'y rappofte. Ce feroit l a m é m e eho-
fe ,; quand i l feroit fuivi d'un adjeftif: U commerce a 
rendu cette ville puiffante ; c'eft le fupin; mais i l Va 
rendue orgueilleuje ; c'eft \e participe. 

Lorfqu ' i l y a dans la d é p e n d a n c e du pré t er i t con i -
p o f é un infinitif, i l ne faut qu'un peu d 'a t tént ion pour 
déméle r la fyntaxe que l 'on doit íu iy re . En general 
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i l faut fe í e rv i r du fup in , lo r fq i i ' i l n 'y a avant le p r é -
t é r i t aucun c o m p l é m e n t ; f a i fait pourfuivre les enne-
mis : Se i l ne peut y avoir de doute , que quand i l y 
a quelque complémen t avant le pré tér i t . Des exem-
ples vont éclaircir tous les cas. 

Je V ai fait peindre^ en parlant d'un objet mafeulin 
-ou féminin aii fingidier ; je les ai fait peindre , au plu-
í i e l : c'efl: le ou la du premier exemple , & les du fe-
<;ond,qui fontle complémen t principal duverbe/íezrt 
dre, & non de / a i fa i t ; f a i fait a pour complémen t 
rinfinitifpeindre. C o m m u n é m e n t quand i l y a un i n -
ün i t i f aprés f a k , i l e& le complémen t immédiat & 
principal de fait qu i eft alors un ílipin. 

Les venus que vous ave^ entendu louer; les affaires 
que vous avt\ prevu que vous auñe^: dans chacun de 
ees deux exemples,^z¿e, qui veut diré lefquelles venus 
o u lefquelles affaires , n'eft po in í le complément du 
p r é t é r i t c o m p o f é ; dans la premiere phrafe, que e í t 
•complément de louer ; dans la feconde, que eft com
p l é m e n t de vous auriei • c'eft pourquoi Ton fait uíage 
du fupin. 

Je r a l entendu chanter, par le fupin , en parlant 
d'une cántate , parce que la qui p r écede n'eft pas le 
c o m p l é m e n t du pré té r i t f ai entendu, mais du v e r b é 
¿hanter qui eft i c i relatif. A u contraire , en parlant 
d'une chanteufe , i l faut diré , je Fai entendue chanter, 
par le participe, parce que la qu i p récede le p ré té r i t 
en eft le complémen t principal, & non pas de chanter 
qu i eft i c i abíblu. 

En parlant d'une femme on dirá éga lement je l'ai 
vu peindre, par le f up in , &: je l'ai vue peindre , par le 
/»dTOcz/;e, mais en des fens trés-différens. Je Tai vu 
peindre, veut diré , j ' a i vu l'opération de peindre, elle ; 
ainíi la qui p r écede le pré tér i t n'en eft pas le complé
ment ; i l l'eft de peindre, &C peindre eft le copip lément 
ob j eñ i f ' de j ' a i vu , q u i , pour cette raifon , exige le 
íiipin. Je l'ai vue peindre, veut d i r é , j ' a i vu elle dans 
Vopiration de peindre ; ainfi la qui eft avant le p ré té r i t , 
en eft i c i le complémen t p r inc ipa l , c'eft pourquoi 11 
ef tnéce í fa i re d'employer le / ízm'a / ' e . O n peut re-
marquer en paffant que peindre J dans la feconde 
phrafe , ne peut done étre qu'un c o m p l é m e n t accéf-
íb l re de je l'ai vue ¡ d'oíi l 'on doit conclure qu' i l eft 
dans la dépendance d'une prépofi t ion foufentendue, 
j e l'ai vue dans peindre, ou comme je l 'ai deja dit ,/e 
l'ai vue dans l 'opéra t ion de peindre: car les infinitifs 
font de vrais noms, dont la fyntaxe a les mémes pr in 
cipes que celle des noms. Foye^ INFINITIF. 

Le mot en place avant un p ré t é r i t en eft quelque-
fois c o m p l é m e n t ; mais de quelle efpece? C'eft un 
complémen t acceflbire ; car en eft alors un adverbe 
équiva len t á la p ropoí i t ion de avec le nom ind iqué 
par les circonftances : ^oye^ ADVERBE & MOT. Ainíi 
i l ne doit point introduire le participe dans le p r é t é 
r i t , & l'on doit diré avec le fupin,^/KÍ d'exploits que 
les autres n'en ont /« , & en parlant de le t t res , j 'tn ai 
•regu deux. • > 

L'ufage veut que l 'on dife , les chaleurs qu'il-a fait , 
& non pas faites; la difette qu'il y aeu,&c non pas eue. 
« Une éxcép t ion de cette nature é tant feule , di t M. 
» l ' a b b é d 'Ol ive t , & l i cohnue de tout le mohde , 
» n'eft propre qu 'á confírmer la regle , & qu 'á l u i 
*> affurer le titre de regle générale ». Opufc. page 
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§. IV. Z>Í5 verbes pronominaux. Tous les verbes 

pronominaux forment leurs pré tér i t s par l'auxiliaire 
étre; ScVon y ajoute le fup in , íi le complément p r in 
cipal eft aprés le verbe; au contraire, on fe fert du 
participe mis- en c o n c o r d a ñ e e avec le complément 
pr inc ipal , f i ce complémen t eft avant le verbe. 
- I o . Elle s'efifaitpeindre, avec le f up in , parce que 
peindre eft le complémen t principal de fait , & que le 
j j r o n o m y ^ , qui precede, eft complémen t ^peindre 
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& non de f a i t ; c'eft comme f i l 'on d i fo í t , elle a fait 
peindre Joi. 

Elle s'ejl crevé les yenx;, avec le fupin , parce que 
les yeux eft complémen t principal de creve, & que 
fe en eft le complémen t acce í fo i re ; elle a creve les yeux 
a foi. 

Elle s'ejl laijféfeduire, & non pas laiffee, parce que 
fe n'en eft pas le complémen t p r inc ipa l , mais de f é -
duire qu i l'eft lu i -méme de laijfé: elle a laiffé féduirt 

foi. 
Pour les m é m e s raifons i l faut d i r é , elle s'efl mis 

des ckimeres dans la téte; elle s'ejl imaginé quon la 
trompoit; elle s'itoit donné de belles robes, &c. 

2o. V o i c i des exemples du participe, parce que le 
c o m p l é m e n t principal eft avant le verbe. 

Elle s'efl tuée, & non pas tué, parce que le p ronom 
eft complémen t principal du p r é t é r i t ; c'eft comme 
fi l 'on d i f o i t , elle a tué foi. Par les mémes raifons , i l 
faut diré , elles fe font repenties ; ma mere s'étoit prome-
née ; mes foeurs fe j'ont faites religieufes ; nos troupes s'é-
toient battues long-tems. 

I I faut d i r é , elle s'ejl livrée a la mort, & par un fem-
blable principe de fyntaxe , elle s'efl laiffée mourir , 
c 'eft-á-dire , elle a laijfé foi a mourir ou a la mort. 

Les deux doigts quelle s'étoit coupés ; parce que le 
complémen t principal du p ré t é r i t c'eft que , qui veut 
áire lefquels deux doigts, & que ce complémen t eft 
avant le verbe. D e m é m e fáut-il diré , les ckimeres 
que cet homme s'ejl mijes dans la téte; ees dificultes vous 
arrétentfans cefje, & je ne me les ferois pas imaginées ; 
voild de belles eflampes , je fuis furpris que vous ne vous 
les foye\ pas données plútót. 

Cette fyntaxe eft la m é m e , quelle que foi t la po-
fi t ion du í ü j e t , avant ou aprés le verbe ; & l 'on doi t 
également diré , les lois que les Romains s'étoient 
preferites ou que s'étoient preferites les Romains ; ainji 
fe font perdues alies qui Vont cru; commtnt s'ejl élevée 
cette dificulté } &c. 

Malherbe , Vaugelas , Bouhours , Regnier , &c¿ 
n'ont pas é tab l i l e s m é m e s principes que l 'on t rouve 
i c i ; mais ils ne font pas plus d'accord entr'eux qu'a-
vec nous; & , comme le dit M . D u e l o s , Rem. fur le 
ch. xxij . de la / / . pan. de la Gramm. gén, « ils don-
» nent des doutes p lu tó t que des decifions , parce 
» qu'ils né s 'é toient pas a t tachés á chercher un p r i n -
» c i p e f i x e . D'ai l leurs, quelque re fpeñab le que foi t 
» une autor i té en fait de feience & d 'ar t , on peut 
» toujours la foumettre á l'examen ». 

Ainíi l'ufage fe trouvant p a r t a g é , íé parti le plus 
fage qu ' i l y eüt á prendre , é to i t de préferer celui qu i 
étoi t le plus ai^torifé par les modernes, & fur-touf 
par l 'académie , & qui avoit en m é m e tems l'avan-
tage de n 'é tabl i r que des principes g é n é r a u x : car , 
felón la judicieufe remarque de M . l 'abbé d ' O l i v é t , 
Opufc. page ¿ 8 6 , « moins la Grammaire autofifera 
» d'exceptions, moins elle aúra d 'ép ines ; & ríen ne 
» me paro í t íi capable , que des regles g é n é r a l e s , d é 
» faire •honneür á Une langue favante 8c polie. Car 
» fuppofé , d i t - i l ailleurs,pag. 380 , que l 'obferva-
» t i o n de ees regles générales nous faffe tomber dans 
» quelque éq iüvoque ou dans quelque cacophonie; 
» ce ne fera point la faute des regles; ce fera lafaute 
» de celui qui ne connoitra point d'autres tours , ou 
» qui ne fe donnerapas la peine d'en chereber. La 
» Grammaire , d i t - i l e n c o r é en un autre endroit^ 
» p a g . ¿ € 6 , ne fe charge que de nous enfe igner ' á 
» parler c o r r e ñ e m e n t . ÉllelaiíTe á notre o r e i l l e , 8¿ 
» á nos réflexions , le foin de nous apprendre en 
» quol coníiftent les graces du d i fcours» . ( i ? . E . 
R . M . ) 

PARTICIPE, {Jurifprud.') en matiere criminelle 
íignifie celui qui a eu quelque part a un crime • un ac-
cufé a quélquefois plufieurs cómplices , participes, 
fautélirs & adhé rens . Q n entend par cómplices ceux 
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«ui ont commis le crime conjointement avec l'accu-
fé ou qui favoient d'avance qu ' i l devoit le commet-
tre , les participes font cenx qui ont eu par t , autre-
men t , par exemple, ceux qui ont vendu ou fourni 
íc iemment du poifon ou des armes pour faire mou-
r i r quelqu'un. ^ o y ' í A c c u s É , CRIME , DELIT. { A ) 

PARTICIPE, enttrmesdcfinances, eft celui qui a 
part fecrettement dans un traite ou dans une ferme 
du ro i . La difference qu ' i l y a entre un traitam &c 
un participe , coní i í le en ce que le traitant s'engage 
au r o i , s'oblige fous fon nom á etre la caution de 
Tadjudicataire , & que le participe n'a part á la ferme 
que par un traite fecret qu ' i l fait avec le t ra i tant , 6c 
non pas avec le ro i . Vtye% TRAITANT. 

PARTICIPE , en terme de commerce de mer, fignifie 
celni qui a part au corps <Fun vdijfeau marchand. Ce 
terme, auííl-bien que celui de parfonnkr, veut diré 
fur la Médi te r ranneé , ia m é m e chofe que co-bourgeois 
furTOcéan. Foye^ Co-BOURGEOIS. 

PARTICIPE , fe dit auffi dans le Commerce , tant en 
gros qu'en d é t a i l , d'une des quatre fociétés anony-
mes que les marchands ontcoutume de faire entr'eux. 
On la nomme auffi fociété en participation. Les aflb-
ciés ne s'y obligent point les uns pour les autres, 
mais chacun en fon propre & pr ivé nom. Souvent 
elles ne font que verbales, quelquefois elles fe font 
par é c r i t , mais prefquetoujours en ce cas par lettres 
miffives. Rarement elles contiennent plus d'un ar t i -
cle , ne fefaifant ordinairement que pour l'achat ou 
la vente, comme momentanées , de quelques mar-
chandifes. Auffi ne durent-elles qu'autant que l'oc-
calion de négoce qui les a fait naitre fubfiíle. Dícl . 
de comm. 

PARTICIPER , v . n . ( G r a m ) avoir part fl quel-
que chole. U n aífociéparticipe á tous les droits d'une 
foc ié té ; i l en partage les profíts 6c en fupporte les 
pertes. Id. ibid, O n participe aux prieres, aux ali
mones , á une affaire, &c. 

P A R T I C U L A I R E , f. m . {Hifi. eccléfiaft.) dans les 
anclens monaí le res on appelloit de ce nom celui qui 
diflribuoit la por t ion aux religieux. 

P A R T I C U L A R I S E R , v . a ñ . {Gram.) c'eft entrer 
dans le détail des c i rconí lances d'un événemen t qu'on 
raconte, d'une affaire qu'on rapporte, d'un objet dont 
on parle. 

Panicularifer une affaire en matiere criminelle , 
c'eft en pourfuivre la vindicle contre un feul coupa-
hle , á Texclufion de fes cómplices . En ce fens , ^ A -
ticuiarifer c'eft commeí t re une injuftice. 

P A R T I C U L A R I S T E , f. m. {Hifi. ecdéftaft.) nom 
que quelques théologiens controverfiftes donnent 
aux défenfeurs de la grace particuliere , c 'eft-á-dire, 
á ceux qui íbu t iennent que J. C. n'eft mort que pour 
lefalut des feuls prédef t inés , 6c non pour tous les 
hommes en généra l . Voye^ GRACE & PRÉDESTINA-
TIENS, 

P A R T I C U L A R I T É , f. f. (Gramm.) circonftance 
particuliere, fecrette, d'un é v é n e m e n t , d'une affaire. 
Le détail des particularites marque l'homme inftruit. 

P A R T I C U L E , f. f. ( G W ) ce mot eft un d i m i -
nut i f de partit; 6c i l lignifie une petite partie d'un 
tout. Les Grammairiens l 'ont adop té dans ce fens, 
pour déí igner par un nom unique toutes les parties 
d'oraifon indeclinables , les prépofit ions , les adver-
bes, les conjonftions 6c les interjeftions ; parce 
qu'elles font en effet les moins importantes de celles 
qui font néceffaires á la conftitution du difcours. 
Quel mal y auroit - i l á cette dénominat ion , íi en 
effet elle ne défignoit que les efpeces dont le carac-
tere commun eft l ' indéclinabili té ? « C'eft qu'elle ne 
» f e r t , dit M . l 'abbé G i r ad , vrais princip. tom. I I , 
» difc. ¡2 ,pag. 311. qu'a confondre les efpeces en-
» t r e elles, puifqu'on les place indifféremment dans 
» l a claffe des parúcuhs, malgré la difference 6c de 
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» leurs noms 6c de leurs fervices, qui les font fi bien 
» connoí t re ». Je ne pré tends point devenir Tapólo-
gifte de Tabus qu'on peut avoir fait de ce te rme; 
mais je ne puis me difpenfer d'obferver que le rai-
fonnement de cet auteur porte á plein fur un pr in
cipe faux. Rien n'eft plus raifonnable que de reunir 
fous un feul coup d'oeil , au moyen d'une d é n o m i 
nation génér ique , pluí ieurs efpeces diíférenciées & 
par leurs noms fpécifiques 6c par des carafteres p ro -
pres tres-marques : on ne s'avife point de diré que la 
dénomina t ion génér ique confond les efpeces , q u o i -
qu'elles les préfente fous un méme afpeft; 8c M . G i -
rard lu i -méme n'admet-il pas fous la dénomina t ion 
génér ique de particule, les interjectives 6c les difcurji-
ves ; 6c fous chacune de ees efpeces d'autres efpeces 
fubalternes; par exemple, les exclamatives , les ac-
elamatives 6cles imprecativesíons la premlere efpece; 
6c fous la feconde, les ajjertives , les admonitives, les 
imitatives,les exkii>itives,\es explétives 6c les précurjives* • 

Le vér i table abus conílfte en ce qu'on a appelié 
particules, non-feulement les mots indeclinables , 
mais encoré de petits mots extraits des efpeces dé -
clinables : i l n'eft pas rare de t rouver , dans les mé-
thodes préparées pour la torture de la jeune í fe , la 
pánicule S E , les particules S O N , S A , S E S ou 
L E U R . ; 6c í 'onfa i t que la particule O N y jone un 
role important. C'eft un abus r é e l , parce qu ' i l n'eft 
plus poffible d'affigner un caradlere qui foit commun 
á tous ees mots , 6c qui puifte fonder la dénomina 
t ion commune par laquelle on les déíigne : 6c peut-
é t re que la divifion des particules adoptées par l'a-
cadémicien eft vicieufe par le m é m e endroit. 

En effet, les particules interjeft ives, que tout le 
monde connoí t fous le nom plus limpie tiUnterjiclionS) 
appartiennent exclu í ivement au langage du coeur, 
6c i l en convient en d'autres termes ; chacune 
d'elle vaut un difcours entier: Voye^ INTERJECTION: 
6c les particules difcuríives font du langage analyti-
que de l 'efpr i t , 6c n 'y font jamáis en effet que jpom-
me des particules réel les de l 'énonciat ion totale de la 
penfée. Qu 'y a-t- i l de commun entre ees deux ef
peces ? D e défigner , d i t - o n , une affeclion dans la 
perfonne qui parle; 6c Ton entend fans contredit une 
affeñion du cceur ou de l'efprit. A ce p r i x , particule 
6c mot font fynonymes; car i l n 'y a pas un mot qui 
n ' énonce une pareille aífeñion ; 6c iis ont un carac-
tere commun qui eft t rés-fenfible, iis fon t tous p ro -
duits par la vo ix . 

M . l 'abbé de Dangeau , qui faifoit fon capital de 
répandre la lumiere fur les matieres grammaticales , 
6c qui c r o y o i t , avec ra i fon, ne pouvoir le faire avec 
fuccés , qu'en recueillant avec í c r u p u l e , 6c compa-
rant avec foin tous les ufages , a raffemblé fous un 
feul coup d'ceil les différens fens attachés par les 
Grammairiens au nom de particule, Opufc. pag, 231 
& Juiv. 

» 1 ° . O n donne , d i t - i l , le nom de particule á di-
» vers petits mots , quand on ne fait fous quel genre 
» ou partie d'oraifon on les doit ranger, ou qa 'á di-
» vers égards iis fe peuvent ranger fous diverles par-
» ties d'oraifon.... Io . O n donne auffi le m é m e nom 
» de particule á des petits mots , qui font quelquefois 
«prépof i t ions 6c quelquefois adverbes 3*. O n 
» donne auffi le m é m e nom de particule á de petits 
» mots qui ne lignifient rien par e u x - m é m e s , mais 
» qui changent quelque chofe "á la figniíication des 
» mots auxquels on les ajoute : par exemple, les pe-
» tits mots de ne & de pas 40. On doit donner le 
» nom de particule principalement á de petits mots 
» qui tiennent quelque chofe d'une des parties d'o-
» r a i fon , 6c quelque chofe d'une autre, comme du , 
» a u , des , aux 50. O n donne encoré le nom de 
»particule á. d'autres petits mots qui tiennent 1%place 
» de quelqu^g prépofi t ions 6c de quelque nom^com-

N iy 
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» me e/z, .y & dont 6o. Les fyllabes c i , l a k d a , 
» ainfique les enclit iquesne,ve, que des L a í i n s , & 
» rencli t ique it desGrecs, íbn t auffi áesparticu/es.... 
» 70. I I y a d'autres fortes de particuks qui fervent á 
» la compoí i t ion des mots, & comme elles ne font 
« j a m á i s de mots á par t , on les nomme des par-
» ticuks i n í épa rab les , comme re ¿de, des, mes , dis, 
>> &c Tous ees différens ufages des paniculesy & 
»> ru t i l i t é dont i l eíl de connoitre la fprce qu'elles 
« ont dans le difcours , pourroi t falre croire que ce 
» ne feroit pas mal fait de faire de la panicule une 
» dixieme partie d'oraifon ». 

I I paroit é v i d e m m e n t par cet extrait de ce qu'a 
écr i t íur les particuhs le favant abbé de Dangeau, 
qu ' i l y a fur cet objet une incertitude íinguliere & 
une confuíion é t range dans le langage des Grammai-
r i ens ; & j'ajoute qu ' i l y a bien des erreurs. 

Io. Donner le nom de panicule á certains petits 
m o t s , quandonne fait fous quel genre ou partie d'o
raifon on les doit ranger; c'eíl conftater par un nom 
d'une fignification vague , l'ignorance d'un fait que 
Ton laille indécis par malhabileté ou par parelfe. I I 
feroit & plus fimple & plus fage , ou de déc larer 
qu 'on ignore la nature de ees mots , au lieu d'en 
impofer par un nom qui femble exprimer une idee, 
o u d'en rechercher la riature par voies ouvertes á 
la fagacité des Grammairiens. 

2o. Regarder comme particules de petits mots qui 
á divers égards peuvent fe ranger fous diverfes par-
ties d'oraifon , ou qui f o n t , d i t -on , quelquefois p r é -
pofitions & quelquefois adverbes ; c'eft introduire 
dans le langage gramiftatical la périffologie 8c la 
confufion. Quand vous trouvez , i l efi J i favant, 
dites que j i elt adverbe ; & dans j e ne Jais J i cela eji 
entendu , dites quefi eft c o n j o n ñ i o n : mais quelle né -
ceflité y a-t- i l de diré que J i foit panicule ? A u r e í l e , 
i l arrive fouvent que Ton croit mal-á-propos qu'un 
mot change d'efpece , parce que quelque ellipíe de-
robe aux yeux les ca r añe re s de fyntaxe qui con-
viennent naturellemcnt á ce m o t : le mot a p á s , dit 
M . de Dangeau, eft prépofit ion dans cette phrafe , 
Fierre marche apres Jacques ; i l eft adverbe dans celle-
c i , Jacques marchoit dtvant, & pierre marchoit aprls : 
c'eft une prépofitión dans la derniere phrafe comme 
dans la premiere , mais i l y a ellipfe dans la fecon-
de , & c'eft comme fi l 'on difoit , Jacques marchoit 
devant ( ou plutót avant) Pierre , & Pierre marchoit 
apres Jacques. O n peut diré en général qu ' i l ef t t rés-
rare qu'un mot change d'efpece ; & cela eft telle-
ment contre nature, que fi nous en avons quelques-
üns que nous fommes forcés d'admettre dans p l u -
íieurs claffes, ou i l faut reconnoí t re que c'eft l'effet 
de quelque figure de conftruftion ou de fyntaxe que 
l'habitude ne nous laiffe plus foup^onner mais que 
l 'art peut retrouver , ou i l faut l'attribuer á différen-
tes é tymolog ie s : par exemple, notre a d v e r b e ^ í v i e n t 
certainement de í 'adverbe latinJic , & notre conjon-
£tion f i eft fans al térat ion la conjonftion latine J i . 

3°. Je ne crois pas , quoique M . de Dangeau le 
dife t rés-aff irmativement, que l 'on doive donner le 
nom de panicule á nos petits mots du , des , au , aux. 
La Grammaire ne doit point juger des mots par l 'e-
tendue de leur m a t é r i e l , n i les nommer d'aprés ce 
jugement ; c'eft leur deftination qui doit fixer leur 
nature. O r les mots dont i l s'agit, lo in d'étre des 
particules dans le fens climinutif que préfente ce m o t , 
équivalent au contraire á deux parties d'oraifon , 
puifque du veut diré de le, des veut diré de les, au 
veut diré a le, & cux veut diré a les. C'eft ainli qu ' i l 
faut les déf igner , en marquant que ce font des mots 
compoíés équivalens á telle prépofit ion & tel ar t i -
cle. C'eft encoré á-peu-prés la m é m e chofe des mots 
en , y éc dont: celui-ci eft équivalent á de lequel , de 
laquelle , de lefqueis, ou de lefquelles : les deux autres 
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font de vrais adverbes, puifque le mot en lignifie de 
/ « / , d'elle , de cela , de ce lieu , d'cux , d'elles , de ees 
chafes , de ees lieux ; & que le mot y veut diré a cela, 
á ees ehofes, en ce lieu , en ees lieux : or tout mot équi
valent á une prépofi t ion avec fon complémen t , eft 
un adverbe. f^oyei ADVERBE. 

4 ° . Enfin je fuis pe r fuadé , contre l'avis m é m e de 
l'habile grammairien dont j ' a i r appor t é les paroles, 
que ce íéroi t tres-mal fait de faire des particules une 
nouvelle partie d'oraifon. O n vient de v o i r que la 
p lüpar t de celles qu ' i l admettoit avec le gros des 
grammairiens, ont déja leur place fixée dans les par
ties d'oraifon généra lement reconnues , & par con-
féquent qu ' i l eft au moins inutile d'imaginer pour 
ees mots une claffe á part. 

Les autres particules , dont j e n'ai r ien dit enco ré , 
& que je trouve en effet t rés-raifonnable de déíigner 
par cette d é n o m i n a t i o n , ne conftituent pas pour 
cela une partie d'oraifon , c'eft-á-dire , une efpece 
particuliere de mots : & en vo ic i la preuve. U n mot 
eft une tota l i té de fons de venue par ufage, pour ceux 
qui l'entendent , le figne d'une idée totale : voye%_ 
MOT : or les particules, que je confens de r e c o n n o í 
tre fous ce n o m , puifqu' i l faut bien en fixer la not ion 
par un terme propre , ne font les íignes d'aucune idée 
totale; la plupartfont des fyllabes quine deviennent 
fignificaíives, qu'autant qu'elles font jointes á d'au
tres mots dont elles deviennent parties, de forte 
qu'on ne peut pas m é m e diré d'aucune que ce foit une 
tota l i té de fons, puifque chacune devient fon partiel 
du mot entier qui en réfulté. 

A u lieu done de regarder les particules comme des 
mots , i l faut s'en teñ i r á la not ion indiquée par l ' é -
tymologie m é m e du nom , & diré que ce font des 
parties ¿lémentaires qui entrent dans la compofition di 
certains mots , pour ajouter a Videe primitive du mot Jim' 
pie auquel on les adapte , une idée accejfoire dont ees ¿¿> 
mens font lesfignes. 

Onpeut diftinguer deux fortes de particules, á caufe 
des deux manieres dont elles peuvent s'adapter avec 
le mot fimple dont elles modifient la fignification p r i 
mit ive , les unes font prépojitives , ou prefixes , pour 
parler le langage de la grammaire hébra'ique , parce 
qu'elles fe mettent a la tete du mot ; les autres font 
pofipofitives , ou affzxes , parce qu'elles fe mettent á 
la fin du mot. 

Les particules que je nomme prépojitives ou pré-
fixes, s'appellent c o m m u n é m e n t prépojitions infépa-
rabies ; mais cette dénomina t ion eft doublement v i -
cieufe : IO. elle confond les élémens dont i l s'agit icí 
avec l'efpece de mots á laquelle convient exclufive-
ment le nom de prépojition : Xo. elle préfente comme 
fondamentale l ' idée de la pol i t lón de ees particules , 
en la nommant la premiere ; &; elle montre comme 
fubordonnée & accefíbire l ' idée de leur nature é lé-
mentaire , en la défignant en fecond : au lieu que la 
dénomina t ion de particule prépojitive ou préfixe n'a-
bufe du nom d'aucune efpece de mo t , & préfente les 
idées dans leur ordre naturel. O n ne fauroit mettre 
dans ees termes techniques trop de vér i té , t rop de 
clar té , n i trop de jufteífe. 

V o i c i dans l'ordre a lphabét ique nos principales 
particules p répoí i t ives . 

-íí , ou a d , particule e m p r u n t é e de la prépofi t ion 
latine ad , marque , comme cette p répof i t ion , la ten-
dance vers un but phy í ique ou moral. O n fe fert de a 
dans les mots que nous compofons nous-mémes á l ' i -
mitation de ceux du latin , &: m é m e dans quelques-
uns de ceux que nous avons e m p r u n t é s : aguerrir ( ad 
bellum aptiorem faceré ) , améliorer ( ad melius du-
cere ) , anéantir ( r édu i r e á n é a n t , ad nihilum ) ; 
avocat que l 'on écr ivoi t & que l 'on prononíjoi t an-
ciennement advocat ( ad alienam eaufam dicendam 
vocatus ) . Onfe fert d e « ¿ quand le mot í imple comt 
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jnence par une voye l le , par un h muet , par la con-
íbnne m , & quelquefois quand i l commence pary ou 
par v : adapur ( aptare ad ) , adhérer ( hcerere ad ) , 
admettre ( mettre dans ) , adjoint ( junftus ad ) , ad-
verbe ( ad verbum junftus ) , &c. Dans quelques cas , 
le d de ai/fe transforme en la con íbnne qui commence 
le mot funple , fi c ' e í l un cou un q , comme accumu-
ÍÍT , acquérir ; u n / , comme afamer ; un g , comme 
aooréatr; un / , comme alLaiur ; vm « , comme an-
rextr ; \ \ n p , comme applamr, appauvrir, appofi-
tion;\\n r , comme arranger, arrondir ; u n / , comme 
ajjaillir, ajjidu. , ajfonir ; un t comme attribut, attc* 
n u é , & c . 

yí¿ ou abs , qu i eft fans auCune al térat ion la p r é -
poíition latine , marque principalement la fépara-
tion ; comme abhorrer ,abjuration, ablution , alméga-
tion , abortif, abrogé, abfolution, abjlimnce, abjlrait, 
abuJf,&CC. 

Ami marque quelquefois la pr ior i té , & alors i l 
vient de la prépoí i t ion latine ant&, comme dans an-
tidute; mais ordinairement nous confervons le latin 
en entier , antécejjeur. Plus fouvent i l vient du grec 
«VTÍ , contra, & alors i l marque oppofition : ainfi le 
poeme immortel du cardinal de Poilgnac , dont M . 
de Bougainville a donné au public une excel leníe 
tradudtion, porte á jufte t i t re le nom 8Anülucrece , 
puiíque la dodrine du poete moderne eft tout-á-fait 
oppoice au matérialifme abfurde & i m p i e de l'ancien. 
foyei ANTI. 

Co,com, col, cor&ccon, eft uneparticule emprun tée 
de la prcpofition latine cían (avec) dont elle garde le 
fens dans la compofition. O n fe íer t de co devant un 
mot fimple qui commence par une voyelle oupar un 
h muet; coadjuteur,coct¿rmL, coincidencs^ coopération, 
colubiter, cokériüer. Q n emploie com devant une des 
conlonnes labiales b , p ,• ou m; combatiré , compíti-
teur, commutaúon. O n fe fert de col , quand le mot 
fimple commence par / ; colleBion , colligcr , collu-
fion : le mot colportsur n'eft point contraire á cette 
regle , i l fignifie portmr au col. O n fait ufage de cor 
devant les mots qui commencent par r, correlatif, cor-
refpondance. Dans toutes les autres occafions on fe 
fert de con ; concórdame , condenfer , confcdération , 
conglutiner , conjonñif, connexion , conquerir , con-
fentir , confpirer , contemporain , convention, 

Contre , fervant comme particule , c o n í e r v e l e mé-
me fens d'oppofition qui eft propre á la p répof i t ion ; 
contredire ,contremandiT , contrevenir: contrefaire, c'eft 
imiter contre la vér i té ; contrefait veut quelquefois 
diré j fait contre les lois ordinaires les propor-
tions de la nature ; contretirer une eftampe, c'eft la 
tirer dans un fens oppofé & contraire. Mais dans 
contrejigner, contre veut feulement diré aupres. 
• D é fert quelquefois á é tendre la lignification du 
mot ; elle eft ampiiative , comme dans déclarer , 
découper, détremper, dévorer: d'autres fois elle eft n é -
gative &c fert á marquer la íuppreffion de l ' idée 
enoncée par le mot Jimplc , comme dans débarquer, 
décamper , dédire , dcfaire , dégénéré , déloyal , dé-
majqué , dénaturé , dépourvu , dértglement , defabu-

fer, détorfe, devalifir. 
• p ¿ s efttoujours négat ive dansle mémefens que Ton 
vient de v o i r ; d¿Jaccorder,d¿Jennuyer, déshabiihr^dés-
hérité, deshonnmr, déjinterejjement, défordre , difunion. 

D i eft c o m m u n é m e n t une particule e x t e n í i v e ; di-
nger, c'eft regler de point en point ; dilatcr, c'eft 
donner beaucoup d 'é tendue ; diminuer , c'eft rendre 
plus menú , &c. 

Dis eft plus fouvent une particule néga t ive ; difi 
cordance ., difgiace , dijproportion, difparité. Quel
quefois elle marque diverf i té ; difputer ( difputare ) 
fignifie l i t téra lement diverja putare , ce qui eft l'ori-» 
gine des difputes; diflinguer, felón M . l 'abbé deDan-
geau, (Opufc.p, 2 3 9 . ) vient de dis &c de tingere 
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( t e i n á r e ) , & figniííe proprement tdndre etuhi cdfc 
leur différente , ce qui eft t r é s -p rop re á diftinguerj 
difcerner , v o i r les différences; difpofer, placer les d i ' 
verfes parties, &c. Dans diffamer , diffic 'de, difforme ^ 
c'eft la particule dis dont le s final eft changé e n / , á 
caufe du / i n i t i a l des mots limpies , & elle y eft n é 
gative. 

E ' &Cex font des particules qu i viennent des pro^ 
poíi t ions latines e ou ex , & qui dans la compofition 
marquent une idee acceffoire d e x t r a é H o n ou de fé-' 
paration: ebrancher, ó t e r l e s branches ; ¿cervelé ^ qui 
a perdu la cervelle ; édenter, ó t e r les dents; effréné, 
qui s'eft fouftrait au f r e i n ; élargir, c'eft féparer daj 
vantage les parties élémentaires ou les h o m e s i é m i p 
fion , l 'aftion de poufíer hors de f o i ; éntrver, ó t e r la 
forcé aux nerfs ; époujjeter, ó t e r la pouffiere , Scc* 
exalter, mettre au-delfus des autres ; exceder, allef 
hors des bornes; exkéréder, ó t e r l 'héritage ; exifer > 
etre hors du n é a n t ; expofer, mettre au dehors ; ex-* 
tenniner, mettre hors des termes ou des bornes, &ck 
I I ne faut pas croire au refte, comme le donne á en^ 

I t e n d r é M . l 'abbé Regnier , ( Gramm, frang.'m-ix.p. 
545. m-zf.pag. Í74. ) que ce foit la particule e qui 
fe trouve á la tete des mots ccolier , ép i , ¿ponge t 
¿tat , étude, efpace , efprit , efpece , Hcc. & de p lm 
lieurs autres qui viennent de mots latins commen-
^ant par s fuivie d'une autre confonne , fckolaris^ 

J'pica, fpongia, Jlatus , fiudium , fpatiwn , fpiátus , 
fpecies, & c . 

La diíficulté que l 'on troviva á prcrtoncer dé fuite 
les deux confonnes init iales, fit prendre naturelle-
ment le parti de prononcer la premiere comme dans 
l 'alphabet, e i ; & des lors on d i t , & l 'on écrivit en-
fu i te , efcolier , efpi, efponge , eflat, efpace , efprit ^ 
efpece, tkc. l'euphonie dans la íiiite fupprima la let-1 
tre s de la prononciation de quelques-uns de ees 
mots , & l 'on dit écolier , épi, éponge, ¿ ta t , étude ; 
& ce n'eft que depuis peu que nous avons fupprimó 
cette lettre dans l'orthographe : elle fubfifte encoré 
dans celle des mots ej'pace , efprit, efpece , parce 
qu'on l ' y prononce. Si cet e ne s'eft point mis dans 
quelques d é r i v é s d e ees mots , ou dans d'autres motá 
d'origine femblable , c'eft qu'ils fe font introduits 
dans la langue en d'autres tems, & qu 'é tan t d'un 
ufage moins populaire, ils ont é té m'oins expofés á 
fouffrir quelque al téra t ion dans la bouche des gens 
éclairés qui les introduifirení . 

La particule en , dans la compofition , conferve le 
m é m e fens á-peu-prés que la p répof i t i on , & marque 
pofition ou difpofitlon : po f i t i on , comme dans en" 
caijfer , cndofér, enfoncer, engager , enleve'r , enjeu, 
enregijirer, enfeveür , entafer, envifager : difpofitlon , 
comme dans encourager , endormir, engroffer-, efihar-
diry enrickir , enfanglanter ^ enivrer. Lorfque le mot 
fimple commence par une des labiales ¿ , p ou m , lá 
particule en devient em ;, embaumer,enipaler , emmail-
loter: & l ' abbrév ia teur de Richele t , M . l 'abbé Gon* 
j e t , péche contre l'ufage & contre l'analogie) lorf-
qu?il écri t enmailloter, enmancker, enménager ,enmenert 

//z eft une particule qui a dans notre langue, ainfi 
qu'elle avoit en latin , deux ufages trés-diíFérens. 
1 E l l e conferve en pluíieurs mots le fens de la pré-1 
pofi t ion latine m , ou de notre particule fran9oife eri, 
& par conféquent elle marque pofi t ion ou difpofi
t lon ; pofition , comme in(,arnation , infufer ,.ingré-
dient, inhumation , init'ur, inné , inocidcition , inf
eriré., intrus , mvajion; difpofitipn , comrne inciter ? 
induire , influence , innover , inquijition , infigne, in? 
ientioh, inverjíon. I n & e n ont tcllement le m é m e fens, 
quand on les coní idere comme venues de la p r é p o 
íi t ion , que l'ufage les partage quelquefois entre des 
mots fimples qui ont une m é m e origine & un m é m e 
fens individuel , & qui ne différent que par le fens 
fpecifique ; inclination , cncl'm ; inflammation r ert* 
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jlammer; injonction-, tnjolndrc; intonatlon, enioner, 
•XO. I n eft í b u v e n t une particuk p r iva t ive , qui mar
que l'abfence de l ' idée individuelle é n o n c é e par le 
anot fimple-: inánime, inconjhmt, indocile , inégal , m-

_ fortuné-, ingrat, inhumain , inhumanité, inique , injuf-
-dce , innombrable , inoui , inquiet inféparable, into-
Mrance , involontaire f inuúle. Quel que puilTe é t re le 
fens de cette particuk , on en change ia finale n en 
rodevant les mots fimples qu i c o m m e ^ e n t par une 
des labiales b , p , OVL m; imbiber, imbu , imbécilk , 
impétueux , impófer , impénitence ; immerjíon , immi-
n m t , immodefie : n fe change en l devant / , & en r 
A^vant r; iUumimr, illicite ; irruption , irradiation , 
•irréverent. 

Mé ou mes eft la meme particuk dont l'euphonie 
á i p p r i m e í b u v e n t la finale s : elle efí: pr ivat ive , mais 
dans un fens moral , & marque quelque chofe de 
mauvais , le mal n 'é tant que l'abfence ou la priva-
t i o n dub ien . M . l 'abbé Regnier {pag. 6€z^ i n - i z , 
ou pag. 5 8 i n - 4 0 . ) a d o n n é la Hile de tous les mots 
compofés de cette particuk ufitee de fon tems, & i l 
« c r i t mes par- tout , foit que Ton prononce ou que l 'on 
ne prononce pas s : en voici une autre un peu diffe-
rente ; je n'ai e c r i t í que dans les mots ou cette lettre 
fe prononce, & c'eít lorfque le mot limpie commen-
ce par une v o y e l l e ; j ' a i re t ranché cpielques mots qui 
ne font plus uu tés , & j ' en ai ajoute quelques-uns qui 
í bn t tfu&ge : mécomptes , mécompter i méconnoijfabk , 
méconnoijjance , méconnoítre ; mécontent , comme 
malconunt j ^ r o y a l e s Rimar, nouv. de Bouhours , 
tome I.pag. íyi .^) méconttntement, mécontenter ; mé-
créant; mediré , médifance , medifant; méfaire , mé-
fa i t ; mégarde; méprendre , méprife ; mépris , méprifa-
ble , méprifant , miprifer; méfaife comme malaife; 
méfalliance , rnéfallié ; méfejlimer ; méjinulligence ; 
méfoffrir; mejféance, mejjéunt comme malfcant; mef si-

f er ; mévtndre, mevinte. Les Italiens emploient mis 
dans le fens de notre mes; & les Allemands ont mijf 
q u i paroí t étre la racine de notre particuk, Voye{ le 
Gloff. germ. de W a c h t é r , prokg, J i ñ . V . 

Par ou per eíl une particuk ampliative qu i marque 
l ' idée acceffoire de plénitude oude perfeft ion; parfait, 
entierement íúv,parvenir, venir jufqu'au bout ; per-

fécuter comme perfequi , fuivre avec acharnement; 
peroraifon, ce'qui donne la p lén i tude entiere á l 'orai-
íbn , &c. La particuk latine per avoit la m é m e éner-
gie ; c'eft pourquoi devant les adjeftifs & les adver-
bes elle l e iu donnoit le fens ampliatif ou fuperla-
t i f : peñniquus , tres-lnjufte ; perabfurdl, d'une ma
niere fortabfurde-, &c. 

Nous avons encoré plulieurs autres particuks qu i 
viennent ou de nos prépofi t ions, ou des prépoí i t ions 
latines , o u de quelques particuks latines : elles en 
confervent le fens dans nos mots c o m p o f é s , & n'ont 
pas grandbefoin d 'é t re expliquées i c i : en vo ic i quel
ques exemples: entreprendre, imtrrompre, introduirt, 
pourvoir , prévoir , produire , rajfembkr, rebatir , féáf-
Jigner , réconcilier , rétrograder, fubvenir, fubdélégué, 
Joumettre , fourire , furvenir , traduire, tranfpofer. 

Je remarquerai feulement fur la particuk re ou r é , 
que . íbuvent un m é m e motfimplere^oit des íignifica-
tions trés-difFérentes , felón qu ' i l e l l p récédé de re 
avec Ve mue t , ou de ré avec IV f e r m é : repondré, c 'eíl 
p o n d r é une feconde fois , repondré , c'eft rép l iquer 
á un difcours ; reformer, c'eft former de nouveau , 
réformer, c'eft dpnner une meilleure forme; repartir, 
<'eft r ép l ique r , ou partir pour retourner , repartir , 
c'eft diftribuer en plufieurs parts. 

O n peut lire avec fruit fur quelques particuks pré-
po í i t ives , les Remarques nouvelks du pere Bouhours, 
tom. I .pag. 3.6y, o.C)8 & 656. • 

Le nombre de nos particuks poftpoíit ives n'eft pas 
grand: nous n'enavons quetrois ci , la&i. da. Ci indi
que des objetsplus prochains ? / « des objets plus 
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é ío ignés : de-la la différence de fens que re^oivent íes 
mots , felón qu'on les termine par l'une ou par l 'au-
tre de ees particuks; ceci, cela ; voici , voila; celui-
c i , celui-la ; cet homme-ci, cet homme la. 

D a eft ampliatif dans l 'aíBrmation cuida; & c'eft 
le feul cas oíi l'ufage permette aujourd'hui de l 'em-
ployer. Cette particuk é toi t autrefois plus u í i tée 
comme affirmative: i l avoit une épét da, c'ejt un habik 
homme da. Plus anciennement elle s 'écr ivoi t dea; & 
Garnier dans fa t ragédie de Bradamante, commence 
ainíi u n vers: 

D e a , man fren, hépourquoi ne me V avie^vous dit? 

I I y avoit done une íliite de diphtongue: fur quoi je 
feraiune obfervation que l 'on peut ajouter áce l les de 
Ménage . C'eft que dans le patois de V e r d u n , i l y a une 
aífirmation qui eft vie dia, & quelquefois on di tpa la 
vie dia ; t e que je crois qui fignifie par la vk deDieu, 
en forte que vie dia c'eft vie de D 'uu, ou vive D k u , 
Ordia &c dea ne different que comme ¿"& e qui font 
des fons t rés-approchans & íbuven t confondus: Í iníi 
ríen n ' e m p é c h e d e croire que n'eft affirmatifqu'au-
tant qu ' i l prend D i e u m é m e á t émoin . ( 5 . E . R . A f . ) 

PARTI CU LES eft aufli un terme de Théologie , dont 
on fe fert dans l'Eglife latine pour exprimer les 
miettes ou petits morceaux de pain c o n f a c r é , qu'on 
appelle ¡XÍ^ÍS dans l'Eglife greque. 

Dans l'Eglife greque*, i l y a une cé rémonie par-
t icul iere , n o m m é e TMC fxi^uv, des particuks, dans la-
quelle on offre certains morceaux de pain non confa
c ré en l'honneur de la Vierge , de S. Jean-Baptifte, 
& de plufieurs autres faints. O n donne auffi á ees 
particuks le nom óüoblation , ^po^opa. 

Gabrie l , a rehevéque dePh i í ade lph i e , a d o n n é uh 
petit t r a i t é , Tnpi -mv /xepiS'av, dans lequel i l s'efForce 
de faire v o i r l ' anc ienneté de cette cé r émon ie , paree 
qu ' i l en eft fait mention dans les liturgies de S. Chry-
íoftome & de S. Bafile. 

I I y a eu fur cette matiere une difpute eoní ldéra-
ble entre les Théo log iens réformés & les catholi-
ques. Aubert in & Blondel expliquent un paíTage de 
la théor ie de S. Germain, patriar che de Conftanti-
nop le , o ü i l parle de la c é r émon ie des particuks 
comme d'une chofe en ufage de fon tems. En faveur 
des Catholiques, M M . de Port roya l conteftent l 'ex-
plieation ; mais M . Simón , dans fes notes fur Ga
briel de Philadelphie , tache de faire vo i r que ce p a t 
fage eft une interpolat ion, paree qu ' i l ne fe t rouve 
point dans les anciens exemplaires de S. Germain ; 
& par conféquent que la difpute n'a point de fon-
dement, 

PARTICULE , f f. ( Phyfque. ) partie t rés -pe t i t e 
d'un corps ; c'eft de l'affemblage & de l 'union de 
plufieurs de ees parties que font compofés les corps 
naturels. 

Particuk dans la nouvelle Philofophie eft e m p l o y é 
par quelques auteurs dans le m é m e fens ajúatome 
dans l'ancienne Philofophie d'Epicure , & que cor-
pufeuk dans la Philofophie moderne. Foye^ ATÓME 
6* CORPUS CULE. 
. Néanmoins d'autres auteurs Ies diftinguent, & d l -

fent que particule eft l 'afíemblage & l 'union de deux 
ou plufieurs corpufcides ou aromes primitifs & phy-
fiquement indivifibles ; & que corpufeule ou petit 
corps eft raffemblage ou la maffe de plufieurs parti' 
cuks. 

A u refte, cette d i f t inñion n'eft pas fort nécefíaire, 
& dans la plí ipart des ouvrages de Phyfique /'amcw/e 
eft e m p l o y é comme fynonyme á corpufeule. 

Les particuks font done comme les é lémens des 
corps ; c'eft leur arrangement diíFérent & leur con-
texture , avec la différence de cohé f ion , qu i confti-
tue les différentes fortes de corps, durs j inous,fecs? 
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l iquides, pefans, l é g e r s , &c. T^ÉLÉMEN'T & CO
HESIÓN. 

Les particules les plus petites ou Ies corpufcules 
s'uniflent, fuivant les Newtoniens , par l 'attraftion 
la plus forte , & compofent des particules plus grofíes 
dont runion eft plus foible , & plufieurs de ees par-
ties réunies enfemble forment des particules enco ré 
plus grofíes dont Tunion eft toujours plus foible ; & 
ainfi par diíFérens degrés jufqu'á ce que la progref-
fion finifle par les particules les plus grof íes , defquel-
les dépendent les opéra t ions chimiques & les cou-
leurs des corps natureis, & q u i , en s 'unif íant , com
pofent les corps des mafíes fenfibles. Foye^MATiERE, 
COULEUR, ATTRACTION &• COHESIÓN. 

Les Epicuriens s'imaginoient que la c o h é ñ o n de 
ees particules de matiere fe faifoit par le moyen des 
atomes accrochés , les Pér ipaté t ic iens au contraire 
par le fímple repos de ees parties les unes auprés des 
autres; c'eft aufíi le fentiment des Cartéfiens. Foye^ 
DURETÉ. Chambers. 

P A R T I C U L I E R , adj. ( Gramm. & Logique.) qui 
concerne l'efpece ou r ind iv idu jTon d i t l e fyftéme de 
l ' individu na doit pas é t re préféré á celui de l'efpece, 
& particulier s'oppofe á general. I I eft doux , aprés 
avoir vecu dans le tumulte des aífaires , de retourner 
á la vie particuliere j & particulier s'oppofe apublic, 
L'Eglife admet un jiigement particulier j Se particulier 
s'oppofe á univerfel. U n particulier de cet endroit a 
fait une belle action ; & l ' idée de particulier eft re-
lative á celle de collecíion. C'eft un homjneparticu
lier ; &C i l eft fynonyme á ¿i/arre, & s 'oppoíé á ordi-
naire & commun. Dans cette maifon chacun a fa 
chambre particuliere , &; i l s'oppofe á commune. Les 
afíemblées particulieres font i l i ie i tes , & i l eft corre-
lat i f de publiques. I I faut connoitre les circonftances 
particulieres d'une afíaire pour en d é c i d e r , & i l s'op
pofe á ordinaires &c commines, L'aimant a une ver tu 
particuliere, ou qui l u i eft propre. Quand i l fe dit 
d'une l i a i fon , i l en marque Vintimité ; d'un ofí icier , 
i l en marque la fubordination ; d'un evenement, i l 
en marque larareté; d ' u n g o ü t , i l en marque la viva-
cité ^ & c . 

PARTICULIER, {Jurifprud.} fe dit de ce qui ne 
touchant qu'une perfonne ouune chofe eft oppofée á 
univerfel ou general; par exemple, r b é r i t i e r / í i m c a -
lier n'a pas un droi t fí é tendu que l 'héri t ier univerfel; 
i l en eíí de m é m e du legs particulier oppofé au legs 
univerfel. Une fubftitution univerfelle ou genérale eft 
oppolee á une fubftitution particuliere, qui ne porte 
que fur certaines chofes ou fur certaines perfonnes, 
le lieutenant general d'une jur i fd id ion a la p réémi -
nence fur le lieutenant particulier. ( ^ ) 

PARTIE , f. £ ( Métaphjjíque.) c'eft une quan t i t é 
q u i , prife d'un tou t , l u i eft i n fé r i eu re , & combinée 
avec ce dont elle a é té p r i f e , redevient égale au tout . 
O n reconnoit pour axiomes les propofitions , q u i 
afíirment que le tout eft plus grand que fa part ie , que 
íouíes les parties réunies font égales au tout , & qu' e n-
fin le tout & fes parties prifes enfemble peuvent é t re 
íiibftitués r éc ip roquemen t l 'un á l'autre. 

On diftingue entrepartie aliquote & partie aliquante, 
Partie aliquote , c'eft celle qui é tant r épé tée un cer-
íain nombre de f o i s , fait une fomme précifément 
égale au tout. Partie aüquante, c'eft celle dont la r é -
pét i t ion ne produit jamáis qu'une fomme inférieure 
p u fupérieure au tout. Trois eft partie aliquote de 
douze, parce que r é p é t é quatre fois , i l produit exac-
íement ce nombre ; mais trois n'eft que partiejak-
quante de feize , car cinq fois trois font quinze ; ¡k. 
ü x fois trois font. d i x - h u i t , deux nombres, l 'un aiir 
deffus, l'autre au-defíbus de feize. 

1 out nombre moindre ^ f t partie d'un plus grand, 
-Ce qui eft partie ¿ \ m t partie , eft par- lá m é m e partie 
•dutout. 'Les parties égales'de tous é g a u x , font .égales 
sntr'elles. 
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Les parties des tous font aduelles ou fimplement 

pofíibles. Une partie aduelle , c'eft celle qui a fes 
bornes déja diflinéles & dé te rminés . Une partie póf-
í i b l e , c'eft celle qu'on peut déf ignerarbi t ra i rement i 
Les parties d'une mon t r^ , par exemple, ont chacune 
leur grandeur & leur figure d é t e r m i n é e , qui en font 
l ' adua l i té ; mais une mafíé de plomb ou' une regle 
de bois n'ont enco ré que des parties pof í ib les , & les 
ouvriers qui les e m p í o y e r o n t peuvent les former & 
leur gré . Le continu concu d'une maniere abftraite 
n'offre que des parties pofíibles. I I y a une é t e n d u e 
entre Berlin & París : je la con^ois d'abord en géné-
ral comme c o n t i n u é , & alors je ne dé te rmine point 
combien de lieues féparent ees deux villes. Mais en-
fui te , en faifant attention aux v i l l e s , villages, rivie»« 
res , campagnes, montagnes, bois , & autres chofes 
i n t e r p o f é e s , les parties acuelles fe tracentfous mes 
y e u x , & en les comparant á une mefure commune, 
j 'afligne la diftance de ees deux lieux. Dans les eonti-
gus au contraire les parties font toutes faites. 

PARTIES D'ORAISON , (Gram.') voyei DISCOURS, 
LANGÜE , ORAISON. 

PARTIE , en Anatomie , eft un terme general dont 
on fe fert pour nommer chaqué panie du corps, 6c 
les parties de ees parties. Le foie eft une partie orga-
n i q u e , dont une partie eft fituée dans l 'hypocondre 
d r o i t , & l'autre dans l 'épigaftre. Les parties fecretes 
ou naturelles, que le peuple appelle les parties hon-
teufes, font celles qu i lervent á la généra t ion . 

PARTIES GENITALES DE L'HOMME, qui-compren-
nent le péni l & les tefticules. ^qye^ PÉNIL , TESTI-
CXJLE , GÉNÉRATION , &c. 

Brafton dit que l 'amputation de ees parties é toi t 
félonie ou un crime capi ta l , fuivant le droit com
mun , Ib i t que ce fut du con íen temen t du patient ou 
non. ^oy^EuNUQUE 6- CASTRAIION, comme i l 
pa ro í t par ce paífage. 

» H c n r i H a l l & A. fa femme ont é t é a r ré tés & 
» enfermes dans la pr i fon d'Evilchefter , comme ac-
» cufés d'avoir coupé les parties genitales de Jean 
» Moine , que ledit Henr i a furpris avec fadite fem-
» me A . >>. Rot. clauf. 13. fien. I I I . 

PARTIES ÉGALES , {Pharmacie.) exprefí ion dont 
on fe fert dans les p re íc r ip t ions des remedes com-
pofés & qui n'a pas befoin d 'é t re définie : l 'égale 
quan t i t é fe dé te rmine toujours par le poids. Cette 
exprefí ion s'abrege dans les formules par les lettres 
initiales des deux mots P . E . ík. en lat in P . J E . partes 
tequales. (f) 

PARTIE DE FORTUNE , dans VAftrologie judiciaire, 
eft l'horofcope luna i re , o u le point dans lequel eft 
la lune dans le tems que le fole i l eft dans le point 
afcendant de l 'Orient. 

Le foleil dans fon afcendant eft fuppofé donner la 
v ie . , & la lune donne rhumide radica l , & eft une 
des caufes de la for tune; dans les horofeopes, la par
tie de fortuné eft r ep ré fen tée par un cercle divifé en 
cro ix . 

PARTIE , ( Juñfprud.) en terme de palais fignifie 
tout plaideur ; l'avocat ou le procureur , en parlant 
de fon el ient , l'appelle fa partie ; ce qu i vient de ce 
que dans l'ancien ftyle oíi les plaidoyers étoient 
relates , dans les jugemens on difoit ex pane N . , , \ . 
c'eft-á-dire de la part d'un tel a é té d i t , &c. 

Partie adverfe eft celui qu i plaide contre un autre , 
le défendeur eft la partie adverfe du demandeur , & 
vice verfd, ' . . , i p i i 

Partie civile, en matiere cr iminel le , c'eft c e k ú q u i 
fe déc lare parde contre celui qu ' i l aecufe d'avoir 
commis un crime. 

O n l'appelle partie civile, parce qu'en concluant fur 
la p la inte , i l ne peut demander qu'une répa ra t ion 
civile Se des in téré ts c i v i l s ; c'eft á la parde pahliqus 
a prendre des eonc luüons pout; la vengeatice S¿ la 
puni t ion du crime. 
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Celui qu l á í e n d u plaiñte n'efl; pas poür cela im

p u t é partu civik ; car f i la plainte ñe contient páS 
Une déclarat ion expreffe que le plaignant fe porte 
partu civile , elle ne tient líen que de denoncia í ion , 
ordonnance de 1670, tit. H I . aru 5. & néanmoinsf i 
ia plainte eft calomnieufe , le plaignant peut étre 
pourfuivi comme calomniateur. 

Pour pouvoir fe porter parti& civile , i l faut avoir 
un in tére t perfonnel á la r épa ra t ion civile du crime, 
comme font c€ux qui ont é té vdlés , ou bien l 'héri-
l i e r de celui qüi a é té t u é ; ceux qui n'ont á réc lamer 
que pour l ' intérét public , peuvent feulement fervir 
d ' iní t igateurs & de dénonc ia teurs . 

Quand la pattit civile eft fatisfaite ^ elle ne peut 
plus agir , i l n 'y a plus que le miniftere public qui 
puiffe pourfuivre la vengeance du crime , bien en*-
tendu q u ' i l y a i t u n c o r p s d e d é l i t c o n f t a n t . Voyi^kc*-
CUSATION , CRIME,DÉLIT, DÉNONCIATION, IN-
TÉRETS CIVILS , PLAINTE , RÉPARATION CIVILE. 

Panie comparante eft celle qui fe préfente en per-
fonne , ou par le miniftere de fon avocat ou de fon 
procureur , foit á l 'audience, foit devant le jug'e ou 
autre officier public pour r epondré á quelque inter-
rogation ou aflifter á quelque procés-verbal . Foye^ 
Panie défaillante. 

Pardes contradicíoires , c'eft lorfque les ¿ewxpar-
ties qui ont des intéréts oppofés & qui conteftent en-
femble , fe trouvent Tune & l'autre en perfonne, ou 
par le miniftere de leur avocat ou de leur procureur n 
devant le juge & pretes á plaider ou á r e p o n d r é s ' i l 
s'agit d'interrogation , ou pour aflifter á un p r o c é s -
yerbal. Foye^ ci-devant Partie comparante y &ci-aprés 
Partie défaillante. 

Partie défaillante, eft lorfqu'une des perfonnes qui 
plaident ou qui font aflignées pour comparo í t re de
vant un juge , commiflaire ou autre ofiicier public , 
fait d é f a u t , c 'eft-á-dire ne comparoit pas en per-
í p n n e , n i par le miniftere d'un procureur. í 

Partie inurvenante , c'eft celle qui de fon propre 
mouvement fe rend partie dans une conteftation deja 
pendante entre deux autres parties. 

Panies litigantes, font ceux qui font en procés en-
femble. 

Parties ouies, c'eft lorfque les panies qui plaident 
enfemble ont été entendues contradiftoirement. Ces 
termes parties ouies font de ftyle dans les jugemens 
contradidtoires, oix ils préced.ent ordinairement le 
difpofitif. 

Partie plaignante eft celui qu i a rendu plainte en 
juftice de quelque tor t ou gr ief qu'on l u i a fait. Foye^ 
PLAINTE. 

Panie pñncipale eft celui qui eft le plus intéreffé 
dans la conteftation ; cette qualité fe donne aufli or
dinairement á ceux entre lefquels a commencé la 
conteftation pour les diftinguer de ceux qui ne font 
que parties intervenantes. 

Parties publiques , c'eft celui qui eft chargé de Fin-
t é r é t public , tels que font les avocats & procureurs 
généraxix dans les cours, les avocats & procureurs 
du r o i dans les autres fieges royaux , les avocats & 
procureurs fifcaux dans les juftices feigneuriales, & 
autres perfonnes qui ont un caraftere pour exercer le 

«miniftere public , comme le major dans les confeils 
de guerre. Foyei AVOCAT FISCAL, AVOCAT GENE
RAL, GENS DU ROÍ , MINISTERE PUBLIC. PAR
QUET, PROCUREUR GENERAL, PROCUREUR DU 
ROÍ, PROCUREUR FISCAL. (^Í) 

PARTIES CASUELLES, {Jurifpmd.') On entendpar 
ces termes, la finance qui revient au r o i des offices 
v é n a u x qui ne font pas hérédi ta i res . 

On entend aufli quelquefois, par le terme de par
ties cafuelles, le burean o i i fe paye cette finance. Le 
t réfor ier des parties cafuelles eft celui qui . la re^oit. 

Les officiers de judicature &; de fin^nces, awx-
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quels té ro í n'a pas accórdé l ' h é r éd l t é , doivent payéf 
aux parties cujiulles du r o i , au commencemerit dé 
chaqué année , l'annuel ou paulette, á fin de cOnfer-
ver leur charge á leurs veuve & hé r i t i e r s , & auífi . 
pour jouir de la difpenfe des 40 jours qíi'ils étoiénf 
obligés de furvivre á leur réfignatiori , fuiváht l'édif 
de Fran^ois 1. faris quoi la charge ferdit vacante aü 
profit du r o i ; ce qu'on appelle tombér aux panies ca
fuelles. Ceux qui Veulent racheter un tel office, le 
peuvent faire moyennant finance; ce que l 'on appelle 
lever un office aux parties cafuelles. Le prix des offices 
eft t axé aux parties cafuelles, voye^ PAULETTÉÍ 

Le droit qu i fe paye aux parties cafuelles ^ a quel
que rapport avec celui que l 'on appelloit ehezlesRo-
mains, cafus militice , qui fe payoit aux hér i t iers pour 
les milices vénales & hé réd i t a i r e s , dont i l eft par lé 
en la novelle 53, ch. v. Ce n'eft pourtant pas précifé-
m e n t í a m é m e chofe. Voye^ Loyfeau, ¿SÍ Offices 9 
Liv . I I . ch. viij. n. ¿1 & fuiv. 

Les princes apanagiftes ont leurs parties crfuel* 
les pour les offices de l'apanage auxquels ils ont 
droit de pourvoir . 

M . le chancelier a auffi fes parties cafüélles p o ü f 
eertains offices qui font á fa nomination. 

II y a de m é m e eertains offices de la maifon du r o í 
qui tombent dans les parties cafuelles des grands offi" 
ces de la couronne dont dépendent ces offices. ( ^ ) 

PARTIES , ( Commerce.) O n nomme ainíi dans leí 
commerce, tant en gros qu'en détail , áuffi-bien que: 
parmi les artifans & ouvriers , l esmémoires des four»-
nitures de marchandifes ou d'ouvrages qu'on a faits 
pour quelqu'un. Fyye^ MÉMOIRE. 

Parties arrétées ; ce font les mémoi res au bás def-
quels ceux á qui les marchandifes & ouvf ages ont é t é 
l ivrés & fournis , reconnoif lént qu'ils les ont re^us ̂  
qu'ils font contens du p r i x , & promettent d'en faire 
le payement, foit que le tems de faire ce payement 
foit expr imé , foit qu^il ne le foit pas ; cette recon-
noiflance.met les marchands & ouvriers á couvert 
de la fin de non-recevoir , & leur donne contre le» 
débiteurs une aftion qui fubfifte trente années . 

Partie dlapoticaire, eft le nom qu'on donne á des 
mémoi r e s enflés , & ou les ouvrages ou marchandi
fes font eftimés b e a u c o ü p aü-delá de leur jufte valeun 

Parties fimples, parties doublis > termes de mar-1 
chands, n é g o c i a n s , banquiers ,teneurs de l ivres , frí. 
Ils fe difent des différentes manieres de teñi r des l i 
vres de commerce & de dreffer des comptes. Fyye^ 
COMPTES , L l V R E S DE MARCHANDS, ¿Ce. didiorti 
de commerce. 

PARTIES DOUBLES, (Comm. F i n . ) L'ordre des 
parties doubles diftingue une recette d'une autre re-» 
cette, une dépenfe d'une autre d é p e n f e , l'argent des 
autres effets, la nature & le fort de ces divers eííets¿ 
C h a q u é article dans les parties doubles , opere t o u t -
á-la-fois recette & d é p e n f e ; c'eft d'oii elles prennent 
leur n o m : ainii i l porte avec foi la vérification 6c la 
balance. Q u e l q u ' é t e n d u e que l 'on fuppofe á u n 
compte g é n é r a l , on peut en un inftant , & d'un 
clin d'oeil, former un compte particulier du plus léger 
article , en fuivañt fon i f l i i e : compte qui fera l u m i -
neux fans coú t e r des efForts & des recherches p é n i -
bles. Dés - lo r s i l feroit poffible chaquejour, de comp-
ter d'une caifle, oü tout l'argent du Royanme entre-
roi t . Les Italiens ont imaginé ce bel ordre ; ils V e a 
fervent m é m e généra lement dans le détail des biens 
de campagne qu'ils font v a l o i r : & fi l 'on y prenoit 
garde , par-tout 011 i l fe fait de grandes confomma-
t ions , quelqu'immenfe qu'en füt le d é t a i l , i l feroit 
facile defeprocurer une connoif íancein t ime Scjourr 
naliere de chaqué emploi. 

Pendant long-tems les négocians ont é té les feuls 
á adopter cet ufage, parce qu ' i l leur importe de con-
noitre á chaqué heure du jour ieur l i tuation v é r i t a -

• 
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ble. lis feroient bien-tót ruiEiés , f i leurs caiífiers olí 
comptablesfe t rouvo ien íchargés dedebetsinconnus, 
ou s'iis poi ívoient faire valoir á leur inícu qaelque 
fomthe ju íqu 'au moment de la reddition des comptes* 
« Cet íe meme exaflitude , diíbit en 1607 Simón 
» Stevin de Bruges á M . de Sully , n'eft pas moins 
» íntéreflknte pour un prince. » Cependant fon ine-
xécution dans le maniment des finances jufqu'á ce 
j o u r , a prefque rédui t en probleme cette queí l ion , 
favoir f i entre deux points donnés , la ligne droite 
efl: plus courte que la ligne courbe. ( Z) . / . ) 

PAKTIE DE MUSIQUE , e í t le nom de chaqué voix 
ou mélodie f é p a r é e , dont la r eun ión forme l 'harmo-
nie ou le concert. Pour con í t i tue run accord, i l faut 
au nioins que deux fons fe faffent entendre á-la-fois; 
ce qu'une feule voix ne fauroit faire. Pour former 
une harmonie ou une fuite d 'accords, i l faut done 
plufieurs voix : le chant qui appartient á chacune de 
ees v o i x , s'appelle panie , & la colleftion de toutes 
les panits s'appelle pañalón^ Voyt{ PARTITION. 

Comme un accord complet efl: compofé de quatre 
fons, i l y a aufíi dans la Mufique quatre panits p r in
cipales , dont la plus aigue s'appelle deffus , & fe 
chante par des Voix de femmes, d'enfans, ou di mu: 

fui ; les trois autres font la haute-contre , la tailk & la 
haQc, qui toutes appartiennent á des voix d'hommes. 
Onpeut vo ir dansnos P l , de. Mujiq. I 'étendue de voix 
de chacune de ces/w/zei, & la ele qui luí appartient. 
Les notes blanches montrent les íons pleins oü cha
qué partie peut a r r i v e r , t añ í en haut qu'en bas; & 
les crochés qui fuivent , montrent les fons ou la voix 
commenceroit á fe forcer, & qu 'elle ne doit former 
qu'en palfant. 

Plufieurs de ees parties fe fubdivifent en deux , 

5uand on compofe k plus de quatre partiesi Foye^ 
)ESSUS, TAILLE, BASSE, VOIX. 

I I y a auííi des parties inf trumeníales. I I y a m é m e 
des infirumens, comme l 'orgue, le claveíTm, la viole 
qui peuvent faire plufieurs parties á la fois. En gene
ral on divife auííi la mufique inflrumentale en qua* 
tre parties, qui r éponden t á cellés de la mufique 
vocale, & qui s'appellent deff'us, quince, taille &¿ 
hajje. O n entrouvera auííi les clés & l 'éíendue. P l . de 

Mujiq. Milis i l faut remarquer que la plüpart des inf
irumens n'ont pas de bornes precifes dans le hau t , 
& qu'on les peut faire démancher autant qu'on veu t , 
auxdépens des.oreilles des auditeurs ; au lien que 
dans le bas ils ont un terme fixe qu'ils ne fauroient 
paíTer, & qui efl: la note que j ' a i marquée . 

I I y a des panits qui ne doivent é t re chantées que 
par une feule v o i x , ou jouees que par un feul inftru-
ment; & celles-lá s'appellent parties recitantes, D?au-
tres / ^ m w s'executent parplufieurs perfqnnes, chan-
tant ou jouant á l 'uniíTon, & on les appelle panits 
di chceuT, 

On appelle enpore partie, le papiér de mufique 
fur lequel eí l écri te la^arf/e féparée de chaqué mufx-
cien. Quelquefois plufieurs chantent ou jouent fur 
le méme papier; mais quand ils ont chacun le leur , 
ce qui fe fait ordinairement dans es grandes mufi-
ques , on peut diré en ce fens, q i v i l y a autant de 
parties que de concertans. ( í ) 

PARTIE , ( Écriv ) Ce mot efl: auffi en ufage dans 
l 'écriture pour exprimer le vice o u l a b e a u t é d 'un ca-
raftere ; comme voilá de bonnes ou de mauvaifes 
panies, des parties maigres , plates , pleines, bien 
t o u c h é e s , &c. 
• PARTIES SIMILAIRES , ( Jard. ) font les parties 

d'une méme nature , t i í lure & fubílance qui fe t rou-
vent dans une graine, telles que la cuticule , le pa* 
renchyme ou la chair, & la racine féminale. 

Parties difjimiíairts, font celles qui étant de dif-
férente nature , font compofées 'de diverfes efpe-
ces , telles qu'on les remarque dans une plante; fa-
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v o i r , la racine, le t ronc , les feuilles, les fleurs& k s 
fruits. 

Parties ligneufes; ce forlt les parties m é m e duboisj 
telles que la tige in tér ieure & í ' écorce . 

PARTIE DE JEU, c'efl: une convention en confé-
quence de laquelle le jeu í i n i t ; & celui qui fe trouve 
alors avoir l'avantage , marque & gagne. La pánié-
efl: compofée d'un certain nombre de tours de jeux , 
de points, de coups, .&c. Ainf i au bi l lard hpartie efl 
ordinairement de feize points , á moins qu'un des 
joueurs, ou tous les deux, ne fe foient interdi t quel-
ques-uns des Coups ordinaires du jeu de b i l l a rd , au-, 
quel cas la partie n'eft que de douze points. 

A u t n f t r a c la panit efl: de douze coupsi 
A u piquet , de cent points. 
Au piquet á é c r i r e , de vingt-quatre rois^ 
P A R T I L , adj . ( J / r o l . ) Ceterme, en Aftroíogié J 

fe dit d'un a fpeñ qui efl: dans le degré précifément 
qui forme l'afpeft. U n trine/»¿/-/¿7, fe dit de celui. 
de 110 degrés . Le f o l e i l , par exemple, efl: en trine 
parcil de la lune , lorfqu ' i l eft au douzieme degré 
du L i o n , & que l a Lune eft au douzieme degré du 
Sagittaire ou d'Aries; parce que dans l 'un & dans 
l'autre cas , ils font éloigncs l 'un de Pautre de 120. 
degrés , qu i eft juftement latierce partie du zodia-
q u e , ce qui forme par conféquent le trine parfait & 
partii. 

Le quadfatpartil fe fait lorfque deux aftres font 
précifément éloignés l 'un de l'autre de 90 degrés . 
Le f e x t i l , lorfqu'ils font éloignés de 60 degrés . 

L'oppofitionpartile fe fait lorfqu'ils font diftansde 
la moi t ié du cercle, c 'efl>á-dire, de 180 degrés ; & 
la conjoncíionpartile , lorfqu'ils font précifément au 
m é m e degré du zodiaque. Les Aftrólogues ne laif-
fent pas de nommer tous les afpeñs part i í s , lorfqu'ils 
ne font éloignés de la précifion que de trois ou qua
tre d e g r é s , principalement lorfque la plus véloce des 
planetes applique á l'autre. Trevonx. ( Z>. / . ) 

P A R T I R , v. n. ( Gram. ) Ce verbe , relat i f á la 
tranílat ion d'un lien fixé dans un autre , a un grand 
nombre d'acceptions. Ainf i Ton dit , les couriers 
panent á difFérens jours & á différentes heures, felón 
les différens lieux de leur deftination. J'eftime peu la 
v i e , je ne crains n i la mort n i fes fuites : je fuis ton-
jours p ré t ápartir. Cethommepan d é l a ma in , i l n'y 
a qu'á lui faire figne. Láchez la bride á ce cheval , 
& i l panira fur le champ. 11 prend fon f u f i l , le coup 
part , &c l'homme eft mort. Toutes ce s idées / ^ r^ / z í 
d'un Getveau creux. Cet ouvrier ne laifle pas partir 
fon ouvrage de fon attelier qu ' i l ne foit parfait, ni ce 
commercant la marchandife de fa boutique qu'elle ne' 
foit bien payée . Pane^, dit le maitre en fait-d 'ar-
mes á fon écolier. Le carrier qu i fépare la pierre 
avec le marteau & le co in , la fait partir du coup 
qui lafend. Ils ont toujours maille ápartir, ou ils 
fe querellent pour des riens. P<zm> en Blafon, voye^ 
PARTÍ, • .: 

Ce cheval a le partir p r o m p t , i l a cíe la grace au 
partir. Ces muíiciens ne font pas pañis eníémble , 
& cela a fait un t rés -mauvais effet. I I y a eu un tems 
011 lorfqu ' i l arr ivoi t á nos Muíiciens de partir á tems, 
§C de rencontrer l'aCCord , c 'étoit un hafard fi heu-
reux , qu'ils en é toient tout émervei l lés . 

P A R T I S A N , f. m . ( Gramm.') Celui qui a émbraííe 
le parti de quelqu'un ou de quelque chofe ; i l y eut 
un tems oi i Ton penfa traiter i c i les panifans de la 
mufique italienne comme des criminéis d'état. Cha
qué auteur a fes panifans. Je fuis grand panifan des 
anciens ; mais cela ne m 'empéche pas de rendre juf-
tice aux modernes > & je ne bride point la Jérufalem 
dél ivrée aux piés de la ftatue de V i r g i l e , n i la Herí-
riade aux piés de la ftatue d'Homere. 1 

PARTISAN, f. m. ¿ d k d a n s la guerre , un oíHcier 
qu i conimande un dé tachement de troupes pour la 

O 
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petite guerre. Foyei P A R T Í , G u E R k É Ó ' PETITE 
GUERRE. 

U n panifan intelligent & entendu dans la guer
re , produit de grands avantages á T a r m é e ; i l en éloi-
gne les partís ennemis ; i l iní lruit le geriéral de t ón -
tés les démarches de fon adverfaire; i l fert á é tendre 
les contributions ; á géner & á hairceler l'ehnemi 
dans tous fes mouvemens. I I faut dé grartds talens 
pour bien s 'acquitter de ceíte f o n ñ i o n , & fur-tout 
favoir fuppléer par l'art & la rule á la forcé ; en u n 
mot j comme le di t fur ce fujet nn auteur du mét ier , 
>> i l faut beaucoup dé pénétratiori & d'iritelligertcé 
»> pour faifir le riceud & la difficulté d'une entrepri-^ 
» fe ; de la prudence & de la jullefte dans le choix 
» des moyens propres á l 'exécution ; du fecret & 
» de l a c i r con fpeñ ion dans la conduite ; de la gran-
» deur d'ame & de l ' intrépidité á la vüe du péril j 
»> enfin une préfence d'efprit en toute rencontre , 
» jufques dans le feu de l'aftion mévne. ( Q ) 

P Á R t l S A N , (Financés.') bn peut definir Ies pani-
fans , des hommes qui bátiíTent íi vite leur fortune 
a u i dépens du public , qu'on en vo i t le faite auíli-
to t que les fondeníeñs. Ce font ees pátrés qu i habi-
tent les fables voifms du Palmyre, 6¿ qui devenus 
rlches par des traités avec l ' é t a t , áchetent du plus 
pur fang des peuplés , des maifons royales poür 
les embellir encoré & les rendre plus fuperbes. 
C e S g e n s - l á , dit un écrivain c é l e b r e , exigeroient 
des droits dé tous ceux qui boivent de l'eau de la 
r iviere ou qui inavehent fur la terre ferme. lis trafi-
queroient des Arts & des Sciences^ & mettroient en 
partis jufqu'á Tharríionie. 

La refiburce utile pour un tems t rés -cour t ^ mais 
dangereule pour toujours (j'entends celle de vend ré 
les revenus de l 'état á des pardfam qu i avancent de 
l 'argent) , efl: Une invention que Catherine de M e d i 
éis apporta d ' I ta l ie ,& qui peut contribuer plus qu'au-
cune autre auxmalheurs de ce beau royanme. Les 
gros gains que font les partifam , en achetant du 
prince les fubfides qu ' i l i m p o í é , font nuiíibles au mo-
narque & au peuple; ees gens-lá font également p ré - , 
teurs & cautions ; enforte qu'ils fourninent toujours 
l a majeure partie des fonds,& le profit de leurs avan
ces fert encoré á groffir la malTe de leurs biens: l'ar
gent cherche l'argent, & chacun con9oit que les par
tifam pofledant des capitaux immenfes gagnés dans 
le cours d'un petit nombre d ' années ; ils font en état 
d ' acquér i r Ies papiers les plus avantageux, d'en faire 
u n mónopo le ; enfin d'ajouíer chaqué jour quelque 
nouveau degré á leur fortune & á leurs dépeníes . 

PARTITÍF VE¡ , adj. ce terme eft üfite en Gram-
maire pour caraftérifer les adjeñifs , qui défignent 
une partie des individus compris dans l 'é tendue de 
l a fignification des noms auxquels ils font joints ; 
Comme qudque, plujimrs, &c . Les Grammairiens la-' 
tins regardent encoré comme partitifs , les adjeñifs 
comparatifs & fuperlatifs, les adjeftifs n u m é r a u x , 
foi t cardinaux , comme un , deux t trois, & c . foit 
cardinaux , comme premier, fecond, troijieme, & c . 
parce qu'en effet tous ees mots défignent des objets 
extraits de la t o t a l l t é , au moyen de la qualification 
compara t íve , fuperlative, ou numér ique , déíignée 
par ees adjeftifs. Plujimrs de nos anciens auteurs , i l 
ne s'agit pas ic i de tous nos anciens auteurs , mais 
d'une partie indé te rminée qui eft déíignée par l 'ad-
jeclif plujicurs, qui par cette raifon eftparútif. Deux 
de mes amis ; i l s'agit i c i , non de la total i té de mes 
amis, mais d'une partie précife déterminée riuméri-
quement par Tadjeftif cardinal ou eo l leñ i f deux, qui 
eft parútif. 

11 me femble, que ce qui a de te rminé les Gram
mairiens á introduire le nom & l ' idée des adjeñifs 

P A R 
panuifs , c'eft le befoin d'exprimer d'une fnaníere 
précife une regle que Ton jugeoit néceífaire á la eom-
pofition des thémes . Ger. Voflius dans fa fyntaxe La
tine a, Pvfages des ¿coles de Hollande & de fFefl-Frife j 
s'explique ainfi, pag.-igq. edit. Lugd. Bat. 1S46. Ad-
jeúivá p a r t i t i v a . . . . . i & omñia par t i t ivé poflta nguht 
genitivum pluralem , vel colleñivi nominis Jingularem : 
u t , quis n'ojirúm . . . fapientüm ocíavüs, : . ó ma-jor ju -
veñum. . . . opdrtmspopüli romdni... .fequimur te fancís 
Dtoriim. Mais cette regle-la m é m é eft fauíTe, puif-
qu ' i l eft certain que le génitif n'eft jamáis que le 
compiémént d'un nom áppellatif , expr imé ou fous-
ehtendu: voye^ GÉNITIF. Et i l y a bien plus de v é -
r i té dans le principe de Sanñius : ( Miñer. / / . 3. ) 
ubi partido Jignijicat 'ur , genidvüs ab alio nomine fub 
intelleño pendét. I I indique ailleurs cé qu ' i l y a com-
I m i n é m e h t de fous-eníertdu aprés ees adjeñifs parti
tifs ; c'eft ex ou de numero ( I b . I F . ¿ . ) : on pour-
rd i t diré encoré in numero. A i n l i les exemples al lé-
gués par Voflius s'expliqueroht en cette maniere: 
quis de numero noflrúm ; iñ numero fapientüm oña-
vus ; o major'm numero juvenum • opdmils ex nume
ro hominurri populi rómani; fequimur te fanSe i n nu
mero Deorum, & pfeut-étre encoré miéux ,fancíe fu-
pra caeteram turbam Dtoriim. Vóye^ SÜPERLÁTIF. • 

Des modernes ont introduit le mot de partidf 
dans la Grammaire fran^oife , & y oht imaginé un 
artieleparddf LaTouche , le P. BufHer, M . Reftaut 
ont adopté cette o p i n i ó n ; & i l eft v rá i qu ' i l y •&. par-
t i t ióh dans les phrafes oü ils prétertdént vo i r l 'art i -
ele partidf, eomme du pain, de Ceau , de Phonntur , 
de bon pain , de bonne eau, & e . Mais ees locutions 
ont deja été appréciées & analyfées ailleurs , foyej 
ARTICLE ; & ce qü'élles ont de rééllément parddf ̂  
c'eft la prépoi i t iOn de qui eft extraf í ive. Pour ce qu i 
eft du p ré tendu article de fes phrafes , cés Grammai
riens íbnt encoré dans l'erreur , & jé erois l 'avoir 
démont ré . Foye^ INDÉFIÑI. { B . E . R. M. ) 

P A R T I T I O N , f f. ( Gram. Bell. L e u . ) partido y 
partage , d iv i í ion , ou diftribution de quelque chofei 
Foyti D I V I S I O N , D l S T R I B U T I O N ; 

Parddons oratóires, eft le nom q u on donne aux 
dialogues de Cice rón fur l ' é loquence , entfe c e í ora-
teur &c fon fils, parce c[ue le difeours y é f tpour ainíi 
diré , par tagé ou divife entr'eux; 

PARTITION DU BAROMÉTRE i (rPKyJiffi on ap-̂  
pelle ainfi la diviíion que l 'on a faite en fept parties , 
des deux pouees de différenee qu ' i l peut y avoif 
en t ré le plus haut & le plus has du mercure , i l ne 
monte jamáis plus haut que vingt-neuf pouees , & 
ne defeend jamáis plus has que vingt-fept. Ces deuá . 
poi íCes de différenees font divifés en v ingt -quat re 
í ignes ; mais en outre on Ies partage encoré en fept 
parddons , dont chaeune dénote le tems qu' i l doit 
faire j lorfque le mercure y eft m o n t é ou defeendu; 
La partidon du mil leu eft inferite du nom de varia
ble , parce qu 'o rd ina i rément le tems eft éhangeant & 
var iable , lorfque le mercure s 'arréte en eet endroit^ 
Cette parddon du milieu en a trois aü-déf lbus; leS 
t rois fupérieures en montant font inferites du beau 
tems , du beau fixe & du trés-fee ; & les trois infé» 
fieures en defeendant font inferites dé pluie ou vent , 
de beaucoup de pluie & de t empé te . Tráité du Bará-
meire. (Z?. /¿) 

PARTITION, én Mufíque, eft la coIléíHon de t ou -
tes les parties d'une piece, par laquelte on v o i t l'haf-
monie qu'eíles forment eñtr 'el les. On ééri t tomes 
ces parties Tune au-deflbus de l a u t r é , chaeune fuf 
fa por tée avec la cié qui l u i c ó n v i e n t , commencant 
par Ies parties les plus aigués , & mettant la baíTe 
au-deflbus d u t o u t ; & on Ies arrange de maniere 
que chaqué mefure d'une partie foit placée perpen-
diculairement au-defliis & au- deflbus de la mefufe 
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correfpondante dans les autres parties, & enfermee 
entre les memes barres prolongees, afín qu'on puiffe 
vo i r d'un toup d'oeil lerapport de tout ce qui doit 
s'entendre á la fbis. C ó r a m e dans cette difpofition , 
tiee feule ligne de mufique comprend autant de por
tees qu' i l y a de parties , on embralíe toute cette l l 
ene par un trai t de plume qu'on appelle accollade , 
& qui íe tire á la marge au commencement de la 
Jigne; a i n l i , qiíand on veut fuivre une feule par t ie , 
apres avoir parcouru la ligne jufqu'au bou t , on ne 
pafle pas á celle qui eíl immédiateraent au-defíbus , 
mais on regarde quel rang cette partie óccupe dans 
fon accollade : on va dans l 'accolláde qui fuit cher-
cher la portee correfpondante, & l 'oñ y trouve la 
fuite de la m é m e partie. 

L'ufagc des panitions eft indifpenfable pour com-
pofer. I I faut auííi que celui qui conduit un concert 
ait la panition fous les yeux pour vo i r íi chacun fuit 
régul ierement ía par t ie , & remettre ceux qui peu-
vent manquer. Elle eíl méme utilé á l'accompagna-
teur pour bien fuivre l 'harmonie; mais quant aux 
Muficiens concertans , on donne ordinairement a 
chacun fa partie f é p a r é e , é tant inutile pour l u i de 
vo i r celle qu ' i l n 'exécute pas. 

Panition eít enco ré parmi les fafteurs d'orgue & 
de claveffin, une regle pour accorder r inf t rument , 
en commen9ant par une corde ou un tuyau de cha
qué fon dans l 'é tendue d'une o ñ a v e ou un peu plus , 
prife vers le milieu du c lavier , & qui ferve de ter-
me de comparaifon k l'accord de tout le refte. • 

Voic i comment on s'y prend pour former fa par-
ticiom ^HÉt i ' 

On p r l l H d'abord fur l'inftrument dont je parlerai 
au mot TON , un fon pour fervir de bafe ou de terme 
h tous les autres ; & á runiíTon ou á l'oftave de ce 
f o n , on accorde le c fol ut qui appartient á la c ié 
du méme n o m , & qui fe trouve á-peu-prés dans le 
milieu du c lavier ; on accorde enfuite le foL quinte 
de cet ut , puis le r¿ quinte de ce f o l ; enfuite on re-
defcend á l'oftave re , á có té du premier ut; on r e 
monte á la quinte í a , puis encoré á la quinte mi ; 
on redefcend á l'oftave At mi, &c Yon cont inué de; 
méme montant de quinte en quinte & redefcendant 
á l ' o ñ a v e , auff i- tót qu'on s'eloigne t r o p ; on s'ar-
lé te quand on eí l pa rvenú au fol diéfe. 

Alors , on reprend le premier ut , &c l 'on accorde 
fon oftave a i g u é ; puis la quinte fa de cette oélave 
en defcendant; l ' o ñ a v e aigué de ce f a ; le Ji bémol 
quinte de cette o ñ a v e ; enfin á la quinte de ceJi , le 
mi bémol dont l'oftave aigué doit faire la quinte 
avec le ¿a bémol ou fol diéfe accordé p récédemment . 
Quand cela a r r i v e , la panition eí l juíle ; elle efl; 
íauffe quand ees deux fons ne fe trouvent pas d'ac-
co rd , á peu de chofe p r é s , ce qui arrive infaillible-
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ment,- quand on ne fuit pas k s reglés dont je donne. 
le principe , & que j 'explique au mot TEM P ÉRA-
MENT. iVvia 

La panition bien faite , le re í l e e í l t rés-aifé á ac
corder , puifqu'i l n 'e í l plus que í l ion que des o ñ a v e s 
&c des uniífons de tout ce qui y eíl contenu. ( S ) 
. PARTITION , (Orgue. ) c 'eíl le fondement de l'ac

cord ; elle a été ainfi n o m m é e , parce qu'elle partage 
l'oftave en tons &c en demi-tons : la partition de l'or-
gue fe fait fur le preftant, elle comprend rétendue, ; 
d'une douzieme depuis la cié á f ut f a , jufqu'á l'ui 
á l'oftave de celui de la c ié de c fol ut, Toute la. par
tition fe fait au moyen des oftaves que l 'on accorde 
juí le , & des quintes que l 'on accorde juíle & que, 
l 'on diminue enfuite; enforte que le battement l o i t 
en-deífous. ; 1 

Le fondement de la panition efl: le ton rendu par 
un tuyau d'un p ié , á runiíTon duquel on accorde Vui 
de la cié ou du mil ieu du c lavier ; ce ton eíl á la • 
double o£lave du ton fixe des muficiens.qui eíl le. 
fon rendu par un tuyau de quatre piés ouvert. Aprésí 
avoir acco rdé le ton ut de la cié de cfol ut, on ac
corde tous les tons compris dans la partition , en 
cette maniere & comme ils font marqués dans la 
f g : 68, P l . ¿'Orgue, Les notes rondes de cette figure ' 
marquent les tons fur lefquels on accorde, & les 
noires ceux que Fon accorde; ainfi fur le tonut de 
la cié de cfol ut, on a ecó rde fon o ñ a v e au-deíTús uty 
laquelle doit é t re j u í l e ; on r ep reñd enfuite Vut de la 
ele fur lequel ori accorde le fol de la cié de g r é f o l l 
Cet accord eíl une quinte que l 'on doit baiffer un. 
peu aprés l 'avoir acco rdé ju í le : toutes les quintes 
que l 'on accorde en-deíTus , c 'eí l-á-dire , lorfque la 
note que l 'on accorde en quirite e í l au-deífus de cel
le fur laquelle on accorde , comme dans cet exem-
ple ; on doit baiffer la note fol un peu au-defibus de 
la vraie quin te , ce qui produit Un battemeht aíTez 
fenfible dans les deffus &c peu m a r q u é dans les b'af-
fes. Lorfque les quintes que l 'on accorde vont en 
defcendant- ou font en-deffous , elles ont leur batte
ment en-deíTus ; comme par exemple la quinte f a 
ut , on doit hauífer la note f a qu i eíl celle que l 'on 
accorde un peu au-deíTus du ton o i i elle fait la quin
te juíle avec Vut, &; cela afiri dans les. deux cas de 
diminuer l 'intervalle d'une no té á l 'autre, ce qui eí l 
un t e m p é r a m e n t que les quintes exigent dans le fyf -
t é m e diatonique t empére , felón lequel on accorde 
les orgues & les cláveflins. Aprés que le Jol de la 
cié de g réfol eíl accordé & t e m p é r é , comme i l 
convient , on accorde fon oftave en-déflbus f o l ; fur 
ce f o l , on accorde la quinte re en-deíTus , le batte
ment de cette quinte doit é t re en-deíTous fur le re ; 
on accorde la quinte la dont le battement doit de 
m é m e étre en-deffous. 
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O n prend enfuite Vut á l 'o í lave de la cié de c 
fol ut , au-deffous duquel on accorde la quinte 

j cette quinte doit battre en - deffus ; on con-
noit que les quintes font bien tempérées íi la 
tierce majeure f a la qu i eíl entre les termes fa 
ut de la quinte^eíl j u í l e ; on fonne cette tierce ma-
I^ure avec la note que l 'on accorde, & avec laquel-

Jome X l í ^ 

le elle doit é t re juí le fur le f a ',on accorde e n - d e í 
fous la quinte \ fi ; cette quinte a pour preuve la 
tierce majeure \ffire qu i doit étre juí le fur l e f i ^ ; 
on accorde fon o£lave au-deffus qui doit é t re ju í l e 
fur le /z 1; fupér ieur ; on accorde en-deífous la quin
te \ f i ^ m i , dont le battement doit éfre en-defiiis; 
cette quinte a pour preuve la tierce majeure t mi fo l i 
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ún reprencl; enfnite le la accordé á la quinte du F/ j 
¿éút ©n accorde Yó&ave en-deflbus ; tur ee la infe-
r ieur dernier a c c o r d é , on accorde la quinte la mi 
qúi a' fon battement en-deffous, & pour preuve la 
tierce ma'ieure mi ut au-deffus de ce mi na tu re l ; o ñ 
accorde la quinte OT// na ture l ; cette quinte dont 
le battement doit étre en -de f íbus , a pour preuve la 
tkerce ma]eure J i fol ; á n accorde eníui te íur le me-
me naturel fon oftave én-deffous , laquelle cotn-
ihe toutes les autres o ñ a v e s , doit é t re iuíl :e;íur le 
y? naturel inférieur , on accorde la quinte fi fa ^ y 
en-deffus, & dont pat conféquént le battement doit 
é t re en-defíbus ; cette quinte a pour preuve la tier-
tíe majoure fa re; fuf té , on accofde ion 
o ñ a v e fa en-deflbus fur le f a ^ derni-er acco rdé , 
on accorde la quinte a.u-defíus «Í ^ qui a pour 
preuve la tiercemajeure w % l a , Se dont le batte
ment doit etre én-deflbus ; í u r ut % on accorde en-
deffus la quinte ut % f o l ^ dont le battement doit 
de m é m e étre en-deflbus, & qui a pour preuve la 
tieree majeure mi fol % íu r lequel fol on accorde 
íbí í oftave en-deflbus fol par oíi finit la partition. 

O n accorde enfuite Ies notes des dejfus & des baf-
fes par o ñ a v e s fur Ies notes de la partition ; les 
notes desde/fus J C , fig. 68 , s'accordent á l'oc-
tave des notes B qui íbn t celles de la partition & 
q u i íbnt rondes, pour Ies diflinguer des noires qui 
í on t celles que l 'on accorde; les notes des baffes E 
Jp s'accordent á Toftáve en-deflbus des notes J qui 
font celles de la partition , lefquelles íbnt rondes , 
pour les diflinguer des noires F D qui font de m é m e 
Celles que l 'on accorde. 

Ordinairement les claviers ont une touche au-
deflbus des quatre o í l aves ; on accorde cette touche 
a l ' o ñ a v e en-deflbus du premier fol ou á la triple 
bdave en-deflbus du / ó / d e la cié de g r é f o l , & la 
touche ut ^ de la premiere o ñ a v e á l ' oñave du pre
mier l a , comme on vo i t dans 1%. figure á la lettre D . 
Pour amener Ies tuyaux á leur t o n , on fe fert des 
accordoirs A B C , abe , fig. 4$, Pl.tCOrgue, dont 
Ies premiers fervent pour les gros tuyaux , & les 
feconds qui font emroanchés pour les petits o i i on 
ne peut pas atteindre avec la main , i l fuffit d'en 
avoir de trois grofleurs différentes ; lorfqu'on veut 
baifler le ton d'un t u y a u , on le coéffe avec le c ó n e 
creux, & en appuyant on reflerre lesbords du tuyau 
q u i baiffe de ton par ce moyen ; íi au contraire, on 
veut haufler le ton du tuyau, i l faut enfoncer le cóne 
dedans par la pointe , i l fera ouvr i r le tuyau, ce qui 
le feramonter de t o n : ACCORDOIRS, & les 
fig. 4$. P l . d'Orgue; le numero 1. de la fig. 6. mar
que le cóne concave dont i l faut fe fervir pour faire 
baifler le t o n , & le chiffre i le cóne convexe dont 
i l faut fe fervir pour le faire haufler. (JD) 

PARTITION, (Blafon.) en termes de Blafon , on 
appelle panitions, des traits qui partagent l 'écu en 
pkilieurs parties. Quelques-unes des panitions font 
í i m p l e s ; ce font celles qui divifent l'écu en deux, 
trois ou quatre parties égales , qui font le cOt ípé , le 
p a r t i , le tranche, le t a i l l é , le t ie rcé & l 'écartelé. Les 
panitions compofées font ainfi appe l l é e s , parce que 
ce font des divifions compofées de plulieurs traits des 
panitions limpies. 

P A R U , f. m . {Ictyolog.^) poiflbn fort fingulier du 
Bréfi l ; i l efl: large , plat , a r rond i , long de cinq ou 
íix pouces , ayant fix nageoires > & entr'autres une 
fur le ventre derriere l'anus. Chacune de ees nageoi-
íes s 'étend jufqu'á la queue, & celle du dos efl; plus 
longue que celle du ventre. Sa tete efl fort pet i te , 
airíü que fon mufeau; fes écailles font partie noires, 
partie jaunes, ce qui le faitparoitre de couleur noire 
tachetée de demi-lunes jaunes; i l efl: fort bori á man-
ger. Margrave, hift. du Bréjil. ( t ) . J . ) 

VJÍRXS y {G¿ógr. mod!) v i l le capi ta lé 'd 'un rOyaume 
de meme rtom, í u r íes Cotes du Malabar. Les chré-
tiens de S: i nomas qui habitoient cette v i l l e , é toient 
ceux qui avoiem le pius d ' ave rñon pour TEgllfe ro -
mame. L o r í q u e l 'arcí ievéque Meríezes y alia en 
1599 pour les engager á recOnnoitre le.pape , ils ne 
purent loüíti if qu ' i l les exhor tá t á receyqir la confir-
mation. Ils dirent que leurs évéques ñe leur en 
avoient jamáis par lé , que ce n 'é íoi t pas un facrément 
établi par i e l u s - C b r i í l , & qu'ils ne permettroient j a 
máis que i ' a rchevéque mít la main fur le vifage de 
leurs í émmes &; de leurs filies. La 'Crofe , hijl. du 
Chiifiian. deslndcs, Scc.pag. log & u ó . (Z>. / . ) 

PAR V E N I R , v . ñeut . {Gramm.} arriver au lien 
oü l 'on fe propofoit d'aller^ ü n ne parv'undra\2in&\s 
jufqu'au pole ; on en eit empéché par la rigueur du 
froid, les neiges & les glaces.Sll eit difíicile d'attein-
dre au fouverain bonheur, c 'eíl qu ' i l efl: impoflible 
de parvenir á la íbuvera ine perfeftion. C'eftun íecre t 
auquel on ne parviendra pas. Ce difcours parvim aux 
oreilles du pr ince, qui eut la petitefle de s'en offen-
fer. Les cris de l'innocent fe perdent dans les airs, & 
ne parv'unmniyas ju íqu 'au ciel. I I eít parvenú aux 
plus hautes dignités , ¿c fon é iévat ion a é té flmefte 
á l ' é t a t , qu ' i l a mal gouverné , & á la confidération 
dont i l jouifíbit. O n a reconnu ion incapaci té . I I efl: 
rare qu'on parviennt par ¿ e s voies honné tes . I I eí l 
plus rare encoré qu'un p a r v e n ú íoi t un homme t r a i -
t ab íe . 1 it); _ ; • . ¿ 

P A R V I S , f. m . {Jrehit.') c 'étoit devant le temple 
de Sa lomón , une place quar rée en tourée de por-
tiques. Par imitation on donne aujourd'htfi le m é m e 
nom á la place qui eít devant la principale face d'une 
grande égl i fe ,comme par exempie l&parvis de Not re -
Dame á Paris. 

PAR VIS, (Critiq. facrée.) atrium en l a t í n , cha^er en 
h é b r e u ; i l figniíie dans l 'Ecriture la eour d'une maifon. 
Petrus verb jedebat foris in atrio , Mat. xxvj. 6̂ ). Item 
la falle d'une maifon. Efth. vj, 6. de ph is , la maifon 
én t i e re : cum fortis armatus eu¡lodit sü'mm fuum , Luc. 
xj . 21. I I lignifioit aufli l 'entrée de quelque lieu que 
ce fíit: in atrio eareeris , J é rém. xxxij . 2. & /2. mais i l 
marque le plus ordinairement les grandes cours du 
temple de Jérufalem , qu'on appelloit le parvis des 
Gentils , parce qu ' i l é toi t permis aux gentils d'y ve
nir ; la feconde cour dite parvis ¿"Ifrael, parce que 
tous les I f raél i tes , p o u r v ü qu'ils fliflent purif ies , 
avoient droit de s'y préfenter ; enfuite le parvis des 
p r é t r e s , dans lequel eux & les lévites exer§oient leur 
minif tere; le peuple n'entroit dans cette derniere 
c o u r , que lor lqu ' i l préfentoi t quelque v i f t i m e , fur 
la t é te de laquelle i l devoit mettre les mains en l 'of-
frant au Seigneur. 

Ce mo t déligne e n c o r é la vil le d 'Enon, fltuée aux 
confins de la terre promife & de Damas, Ézéch. xlvij. 
17. Enfin i l fe prend pour la vi l le méme de Jérufalem ; 
fiantes erant pedes nofiri /Vz¡atriis tuis Jérufalem , Pf. 
I I I . '2. ( i ? . / . ) 

PARULIE, f. f. terme de Chirurgie; tumeur inflam-
matoire qui furvient aux gencives; elle fe termine 
quelquefois par fuppurat ion; & lorfqu'á l'occafion 
de la carie de Tos maxi l la i re , i l furvient excroiflance 
fongüeufe , on l'appelle apulie. Voye^k la fin de Var-
ticle GENCIVES , les maladies auxquelles ees parties 
font fujettes. 
•, Le 'mot de paruli vient du gréc , j u x t a , pro* 
che , & de oZxw, ginciva, gencive* 

La fa ignée , & Ies d é c o ñ i o n s émóll ientes qu'on 
tient dans la bouche, péuven t procurer la réfolution 
des parulies b é n i g n e s ; l 'application d 'üne figue grafle r 1 
ou d'un morceau de pain d ' é p i c e , fayorife la ílippu-
ration. Voyei PAIN D'ÉPICE. I I ne faut pas différer 
l 'ouverture d'une parulie, de crainte que l 'érolion dé 
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la matiere ne s'etende jufqu'á Tos maxil la i re , & ne 
•devienne ía caufe d'accidens. Leslotions vulneraires 
& dcterfives. conviennent aprés rouverture de la 
tumcur. < 

• Les fiftides qui faccedent auxparulies fónt ordinai-
rement entretenues par la carie d'une dent , & l 'ex-
t r a ñ i o n de cette dent en eíl le remede eflentiel. 
foyei FISTULE. (JT) 

P A R U R E , f. f. fe dit en general de tout ce qu'on 
ajoute á une chofe pour Tembellir & la faire va ío i r . 

LateiTe s'ouvre au printems & fe pare de fleurs. 
entre des confidérations trés-fubtiles dans l'en-

tcnte & le goút de ta partiré. 
On dit uneparurc de diamans. 
Des chevaux doivent ctre de m é m e parure ; paruu 

fe prend i c i pour la reífemblance de la taille & du 
poi l . 

La parure des peaux eft ce que l 'on en retranche, 
P A R Y P A T E , f. f. {Mufiq. ancienne.) nom d'une 

ancienne note ou corde de la t é t r acorde qui touchoit 
á celle de l'hypate. Comme celle-ci étoi t la p r inc i -
pale, ou le fon pr incipal , fuivant Marí ianus Capella, 
i ! rcfulte que laparypate é to i t la fous-principale. 

Le nom de parypate é to i t donné á cette feconde 
note quand on coní idéroi t la t é t r acorde féparément 
des autres ^ mais quand on les coní idéroi t r é u n i e s , 
cette corde prenoit quelquefois le nom de trite. 

Parypate-hypaton ; c 'étoit dans l'ancienne échelle 
greque de mulic[ue, la feconde note de la t é t r acorde 
hypathon, &: repond au c f a ut de l 'échelle de Guido, 

Parypate-mefon, étoit la feconde note de la té t ra
corde mefon , & r é p o n d au / fa ut de l 'échelle de 
Guido. Wallis Append. P to íem. Haram. pag. \ i y . 

PAS , P O I N T , ( Synon.') pas énonce í implement 
la négatlon. Point appuie avec forcé & femble l'af-
firmer. Le premier fouvent ne nie la chofe qu'en par-
tie ou avec modifícation. Le fecondla nie toujours ab-
folument,totalement &: fans réferve. Voi lá pourquoi 
l'unfe place tres-bien devant les modificatifs, & que 
l'autre y auroit mauvaife grace. O n diroit done n 'é t re 
/MÍ bienriche & n'avoirjpaí meme le néceífa i re ; mais íi 
Ton vouloit fe fervir de point, i l f áudro i tó te r les mo
dificatifs , & diré n ' é t re point r i che , n'avoir point le 
néceífaire. 

Cette m é m e raifon fait que pas eft toujours em-
ployé avec les mots qui fervent á marquer le dégré 
de qualité ou de q u a n t i t é , tels que beaucoup , f o n , 
Í/«, & autres femblables. Qaepoint figure mieux á la 
fin de la phrafe devant la particule de, &c avec le mot 
du tout, qui au lieu de reftraindre la n é g a t i o n , en 
confirme la to ta l i té . 

Ce n'eft pas affez de diré que pour l 'ordinaire les 
Philofophes ne font pas riches ; i l faut ajouter que 
des qu'il s'aeit d 'acquéri r des richeífes aux dépens 
de la probite , ils n'en veulentpoint k ce pr ix . Regle 
g é n é r a l e , on doit employer la particule négat ive 
point, quand elle a la íignification de jamáis. 

Toutes les fois que les particules pas ou point font 
des pléonafmes , i l faut les retrancher. Le P. Bou-
hours a quelquefois fait cette faute. «II en eft,. d i t - i l , 
» deTancrede dans la Jérufalem dél ivrée , comme de 
» Sancerre dans la princefle de Cleves; leur affliñion 
» eft plus naturelle au commencement qu'elle ne 
» l'eft pas dans lafu i íe . Maniere de bien penfer.YoYG.T-
les remarques de Vaugelas fur pas & point, tom. I I . 
avec les notes de Thomas Corneille. ( Z>. / . ) 

PAS D'ANE, f. m. (Jlifl- nat. Bot.} genre de plante á 
fleur r a d i é e , dont le difque eft compofé de plufieurs 
fleurons , 6¿ la couronne,de demi-fleurons; les fleu-
rons 8c les demi-fleurons font placés fur des em-
Bryons & foutenus par un cálice profondément dé -
coupé . Les embryons deviennent dans la fuite des fe-
mences qui font garnies d'une aigrette , & at tachées 
¿ la fouche. Ajoutez aux carafteres de ce genre, que 

P A S 
Ies fleurs nai í íent avant Ies feuilles. Tournefor t , inflé 
rei kerb. Foye^ PLANTE. 

PAS D'ANE, {Medecine.} I\ eft p e ñ o r a l , propre 
pour les rhumes oü les crachats font é p a i s , v i fqueux; 
c'eft un béchique expeftorant , déterfif; i l adoucit 
les ulceres de fa poitrine ; i l eft bon pour purifier le 
fang ; on fe fert de fes fleurs & de fa racine. O n en 
fait un firop , une conferve, dont on fait ufage dans 
les afteftions de la po i t r i ne , telles que la t o u x , la 
p l eu ré f i e , & autres. 

PAS , {Geogr.} eft en général une mefure dé te rmi -
née par l 'eípace qui fe trouve entre les deux piés 
d'une perfonne qui marche. Voyei MESURE. 

Le pas ordinaire eft de deux piés & demi; plufieurs 
le font cependant de trols piés ; le pas géomét r ique , 
ou le pas allemand , appel lé aufli le grand pas , eft 
de c i n q p i é s . Voye^ PIÉ. 

Les anciens milles romains & les milles italiens 
modernes font de mille pas, mille paffus. La lieue 
franfolfe eft de trois mi l le pas j la lieue allemande eft 
de quatre mil le pas. Voye^ MILLE , LIEUE , &cé 
Chambers. ( £ ) 

Pas fe dit auffi du p ié d'un animal ; j ' a i r emarq ué 
le pas d'un loup. 

PAS , ( Droit politiq. ) ce terme fe dit des divers 
degrés de p r é é m i n e n c e entre les princes; ils font af
fez connus, & ne peuvent intéreífer eífentiel lement 
leurs fujets ; aufli toutes les difputes fur le pas 
& les préféances dans un congrés pour la p a i x , 
ne font qu 'a r ré te r par des diíficultés fr ivoles, la ce-
lér i té de convehtions tres-importantes au bien pu -
blic. ( O . / . ) 

PAS P'ARMES , en Chevaleñe; eft une place que 
les anciens chevaliers entreprenoient de défendre ; 
par exemple, un pon t , un chemin , &c. par lequel 
on ne fauroit paffer fans combattre la perfonne qui 
le parde. Voyei CHEVALIER , CHEVALERIE , 6- A u -
MÓNÉS." 

Les chevaliers qui défendoient le pas pendoient 
leurs armes á des arbres, á des poteaux, á des co-
lonnes , &c. é levées pour cet ufage; & quiconque 
étoi t difpofé á difputer le paflage, touchoit une de 
ees armoiries avec fon é p e e , ce qui étoit un cartel 
que l'autre étoit obligé d'accepter; le vaincu don-
noi t au vainqueur le pr ix dont ils é to ien t c o n v e n ü 
avant le combat. 

O n appelloit aufli pas d''armes le combat ou défi 
qu'un tenant ou f e u l , ou a c c o m p a g n é de plufieurs 
c h é v a l i e r s , offroitdans lestournois contre tous ve-
nans ; ainfi en 1514, Fran^ois, duc de V a l o i s , avec 
neuf chevaliers de fa compagnie, entreprit un pareil 
combat appellé lepas de Vare triomphal, fans la rué 
Sainí-Antoine á Paris, pour les fétes du mariage de 
Louis X I I . & le tournois oíi Henr i í t fiit blefle á 
mort en 1 559 , é toi t aufli un pas d''armes, puifqu'il 
eft dit dans les lettres de car te l , que le pas efl ouverí 
par fa majeflé tres-ehrétienne, &cc> pour étre tenu contre 
tous venans dúement qualifiés. Le fiinefte accident qui 
mi t ce prince au tombeau, a fait cefler ees dangereux 
divert i í femens. 

PAS DE VIS , eft la diftance qui fe trouve entre 
deux cordons ou trois immédia tement confécutifs de 
lafpirale qui forme la c i rconférence d é l a vis. Cette 
diftance fe mefure non par la perpendiculaire m e n é e 
fur les deux tours ou cordons voif ins , mais elle s'ef-
time fuivant la longueur de la vis. Foye^ V i s . ( O ) 

PAS DE SOURIS , dans la Fortification , font les ha-
liers ou degrés qu'on pratique aux angles faillans & 
rentrans de la contrefearpe pour monter du foífé dans 
le chemin couvert. ( ( ) ) 

PAS DE CAMP , eft celui dont on fe fert o r d í -
nairement pour mefurer les différens efpaces nécef-
faires pour camper & pour mettre les troupes en ba-
tail le. Ce pas eft de trois piés de r o i . 

http://penfer.YoYG.T-
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Outre le pasde camp , i l y en a trois autres, que 

l 'ordonnance du 6 M a i 1755 a établis pour les mou-
vemens des troupes. Ces pas font le petit pas , qui eft 
d 'un p ié mefuré d'un ta lón á l 'autre; le pas ordinaire^ 
q u i eft de deux pies , & le pas redoublé, q u i fe fait 
une fois plus vi te que les precedens. 

Le petit pas & le pas ordinaire doivent fe faire cha-
cvindans l ' intervalle d'une feconde,pendantlaquelle 
o n peut prononcer d i í H n ñ e m e n t , ¿«¿AT. Dans ce 
m é m e tems on fait deux pas ndouhlés. 

Le pedtpas, Vordinaire & le redoublé, peuvent é t re 
direfls ou obliques. l i s font direñs lorfque la troupe 
marche direftement devant e l le , & obliques lorfque 
les foldats s'avancent par le có té . 

Le petit pas rend la marche grave & majeftueufe; 
Vordinaire la rend propre á durer longtems; á l 'égard 
du pas redoublé, i l convient lorfqu ' i l faut tomber avec 
v ivac i t é fur l 'ennemi; comme i l fe fait avec une fois 
plus de vitefle que les autres, on ne peut s'en fervir 
que pour parcourir un efpace trop c o u r t , pour fati-
guer les troupes & les mettre hors d'haleine. 

Les foldats doivent é t re exercés á exécu te r enfem-
ble ces differens pos, de la m é m e maniere que íi 
toutes les parties de la troupe ou du bataillon n'a-
voient qu'un feul & m é m e mouvement. Le brui t des 
inftrumens peut fervir t rés-ut i lement á faire acquér i r 
cette juíleífe & cette précifion aux foldats; mais les 
f réquens exercices peuvent auffi y fup^pleer. Thucy-
dide dit que dans la bataillede Mantinee, g a g n é e p a r 
Agis fur les habitans de cette v i l l e , les Lacedemo-
niens s'avancerent pofément au fon de la flute, dont 
i l y avoit plufieurs entremélées dans les bataillons , 
non pour chanter Vhymne du combat, mais pour marcher 
d'un pas égal & camine en cadenee, de peur de rompre 
les rangs , comme i l arrive d'ordinaire aux grandes ar-
mées. (^ ) 

P AS , terme de Manege , ell: une certaine maniere 
dont un cheval peut fe mouvoir & avancé r . Koyei 
CHEVAL. 

I I y a trois fortes de pas naturels au cheval , fa-
v o i r le pas proprement d i t , ou le marcher, le t r o t , 
6c le galop; quelques-uns y ajoutent l 'amble, parce 
que ce dernier pas eíl naturei á quelques chevaux. 
F o y e i T K O T , GALOP, AMBLE, &C. 

A l 'égard des pas artificiéis. Voye^ A i R S . 
Les chevaux qui mélent Xturs pas, c ' e í l - á - d i r e 

par exemple le marcher & l 'amble, &e. font rare-
ment bons ; leur défaut vient d'un t empéramen t 
bouillant & inquie t , & quelquefois auffi d'une fo i -
bleíTe de reins ou de jambes. 

Pas fe di t plus particulierement de l'efpece de 
marcher tranquille, oíi un cheval leve en m é m e tems 
les jambes ^ t amé t ra l emen t oppofées , une devant & 
l'autre d é r r i e r e , ce qui eíl: le mouvement du t ro t . 
Foyei TROT. 

PAS, f. m . p l . {Architeñ.} petites entailles, par 
embrevement, faites fur les píate -formes d'un com-
b l e , pour recevoir les piés des chevrons. (Z>. / . ) 

PAS D'UNE PORTE ^ArchheS.^ c 'eí í préc i fément 
la pierre qu'on met au-bas d'une porte entre fes ta-
bleaux, & quidiíFere dufeu i l , en ce qu'elle avance 
au -de lá du nud du mur en maniere de marche. 

PAS, (Arpentage.} mefure dont on fe fert pour 
arpenter les terres; le pas d'arpentage á laMartinique 
e í l de trois piés & demi de la mefure de Paris; á la 
Guadeloupe & aux autres iles Antilles frangoifes i l 
n'eft que de trois p iés . 

PAS, terme de Carrier, lignifie chaqué tour que le • 
gros cable fait fur l'arbre de la roue d'une carriere; ' 
ainfi lorfque les carriers d'en-bas crient á ceux d'en-
haut de lácher un pas pour débr ider , ils veident faire 
entendre qu ' i l faut lácher un tour de roue pour dé
brider la pierre qui a é té mal b r i d é e , & la brider 
plus furement, (X). / . ) 

FAS, (Ckarpenterie.) e í l un embrevement dans Ies 
fablieres & plateformes pour recevoir le pié des 
chevrons. 

PAS , en terme de Danfe, fe dit des difFérentes ma
nieres d'y conduire fes pas en marchant, en fautant 
& en pirouettant: voic i les noms des principaux pas 
de danfe. 

Le pas fe prend en général pour une compoí i t ion 
faite fur un a i r ; ainfi on dit i l a fait un beau pas fur 
une telle chacone, fur une telle gigue. A u propre 
c'eíl un mouvement d'un pié d'un l ien á un autre, 
ce qui fe fait en cinq manieres , quand on porte éga-
lement Ies deux piés ou en-avant , ou en-ar r i8re , 
ou de có té . 

Le pas droit eíl un pas qui fe fait en ligne droite. 
Le pas grave ou ouvert, fe di t lorfqu'on écar te en 

marchant' un p ié de l'autre en décr ivant un demi-
cercle. 

Le pos battu, eí l lorfqu'on pafle une des jambes 
par-deífus Tautre, ou par-deíToüs, avant que de po-
fer le pié á t e r r e , ou qu'on bat d'une cuiífe contre 
l'autre. 

Lepas tourné eíl lorfqu'on fait un tour des jambes, 
ou qu'on décr i t un cercle entier avec le pié en-avant 
011 en-arriere; i l s'appelle auffi tour de jambes. 

Le pas tordllé eí l lorfqu'on fait mouvoir un pié fur 
une ligne parallele á celui qui eíl pofé á t e r re , & 
qu'en le pofant á terre on le remet á angle d r o i t ; o u 
autrement, c 'eíl lorfqu'en partant on met la pointe 
du pié en - dedans, & en le pofant on la remet en-
dehors; i l fe fait de la hanche, 

O n appel le /a i avec mouvement, ceux que l ' on 
fait avec les plis des genoux. 

Le pas r e l evé ou neuf, fe fait lorfqu'aprés avoir 
plié au milieu du pas , on fe releve en le finifl'ant. 

Fas balancé, ou balancement, fe fait lorfqu'on fe 
jette á droite avec mouvement fur la pointe du p i é , 
pour faire enfuite un c o u p é ; on l'appelle demi-coupé. 

Pas coupé, c 'eíl lorfqu'aprés avoir fait un pas avec 
mouvement, on en fait un autre plus Ient,de quelque 
maniere qu ' i l foit . 

Pas dérobé, eíl lorfque Ies deux piés fe meuvent 
en m é m e tems dans un fens oppofé . 

Pas glijfé, eíl lorfqu'on fait un pas plus grand qu ' i l 
ne doit é t re naturellement; car fa grandeur naturelle 
& dé te rminée eíl la largeur des épaules . 

Pas chajfé, ou fimplement ckaffe, c 'eíl lorfqu'on 
plie avant que de mouvoir le p ié . 

Pas tombé, fe di t lorfqu'on ne plie qu 'aprés avoir 
pofé le pié qu'on a mu. 

Les pas mignardés fe font quand le mouvement des 
piés fuit Ies dimenfions qui font fur les notes de 
mufique, comme lorfqu'on é tend les cinq minimes 
blanches en dix minimes noires. 

I I y a auffi des pas qu'on appelle pas de courante, 
de b o u r r é e , de menuet, de gavotte, de branle, de 
cañar le , de traquenart, de bocane, de íiífonne j de 
ballet , &c. danfer les cinq / w . 

Les pirouettes, les fauts, Ies cabrioles, Ies demi-
cabrioles & fleurets font mis au rang des pos, Foye^-
les á leur ordre. 

PAS DE MENUET, (Z><ZK/Í.) ce pas e í l compofé 
de quatre autres, qui par leur liaifon n'en font qu'
un ; i l a trois mouvemens & un pas marché fur la 
pointe du p ié . Le premier mouvement eíl un demi-
Coupé du pié droi t & un dvi gauche. Le fecond eí l 
un pas marché du p ié droi t fur la pointe, & Ies jam
bes é tendues . Le troifieme enfin, eíl qu 'á la fin de 
ce pas, on laiífe pofer doucement le ta lón droi t á 
terre pour laifler plier le genoux, qui par ce mouve-
vement fait lever la jambe gauche qui fe paífe en-
á v a n t , en faifant un demi-coupé é c h a p p é ; ce t r o i 
fieme mouvement fait le quatrieme pas dumenun: 
mais comme ce pas demande trop de forcé dans le. 
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coup-de -p í e , ó n a t r ó ü v é le ihoyen de i'adoucir. 

Pas du menuet adóuci. I I fe commence par deux 
d e m i - c o u p é s , le premier dú pié d ro i t , & le fecond 
du pié gauche eníuite deux paS marchés fur la 
pointe des piés ; lavoir l 'uh du drói l & l'autre du 
gauche , ce qui s 'exécute dans le courS de deux me-
f u r e s á t r o i s temS, dont l'une s'appellé cadenee , &c 
Yautre contre-cadenee. 

On peut encoré le divifer en tróis partl&s égales. 
La premiere eft póur le demi c o u p é ; la í éconde pour 
la deuxieme ^ &í les deux autres pas marchés pour la 
troifieme. 

Ce pas fe fait de fuite en plaf ant le pié gauche de-
vant. Alors on apporfe le corps delTus, en appro-
ctant le pié droit auprés du gauche á la premiere 
pofi t ion, la on plie fans poíer le pié droit á terre; on 
paffe le méme pié devant foi á la quatrieme pofition, 
& l'on s 'éleve du m é m e tems fur la pointe dü p ié 
en étendant les deux jambes l'une prés de l'autre: 
On pofe enfuite le talón droit a. terre afiil d'avoir 
plus de fe rn ie t é , & l 'on plie du m é m e tems fur 16 
droi t , fans pofer le gauche que l 'on paffe devant juf-
qu'á la quatrieme pofi t ion ¿ comme on a déjá fait du 
pié droit. D u m é m e tems on fe leve en - deflus, & 
l 'on marche les deux autres pas fur la pointe des piés, 
l'un du droit & l'autre du gauche ; mais au dernier 
i l faut pofer le ta lón a terre afín de prendre le pas de 
menuet avec pluá de fermet& 

A l 'égard des d e m i - c o u p é s , i l faút ouvr i r exafle-
ment les genoux &tou rne r la pointe fort en-dehors, 
en faire plufieurs de fuite en-avant pour en contrac-
ter rhabitude; s 'élever également pour faire fuccé-
der ees deux mouvemens; aprés s 'étre élevé au fe
cond demi-coupé , ne pas laifiér í o m b e r le ta lón afín 
de faire une liaiíon avec les deux /«25 m a r c h é s ; & 
au dernier, qui efl du pié - gauche, lailí'er pofer le 
talón á terre pour reprendre un autre pas. 

Le pas en-arriere le fait á - p e u - p r e s de "la meme 
maniere que le pas en-avant, excep té qu'au premier 
demi-coupé du pié droi t , on laiífe la jambe gauche 
étendue devant f o i , & que l 'on plie en m é m e tems 
fur le droit. Pour le íieeondpas , on approche le t a l ó n , 

{;aucHe du pié d ro i t , ou on l 'arréte en pliant jufqu'á 
a derniere ext rémi té qu'on le palie derriere foi pour 

fe releven 
Le pas dé có 'té. I I y en a de deux fortes ^ l 'un qui fe 

fait á droite & qui eí l n o m m é ouven, & l'autre qui 
fe fait á gauche. Dans le premier, on porte le pre
mier pas á la feconde pol i t lón ; i l fe íait de m é m e 
que le pas eh-arriere, dont i l ne differe que dans le 
chemin; l'arriere fe fait en reculant fur une m é m e 
Hgne droi te; & celui de có t é fe fait fur une ligne 
horifontale en allant á droite. L'autre pas de cóté fe 
fait en reveñarit du có t é gauche, i l n'eíi; différent du 
droit qu'en ce qu ' i l efl: c ro i fé , quoiqu'i l fe falle fur 
une méme l igné , mais en revenant de droite á gau-
t h e , le corps étant fur le pié gauche, on plie delius; 
on croife enfuite le droi t devant jufqu'á la cinquieme 
pofit ion; alors on fe leve ^ & la jambe fuit & s'étend 
á cóté de la dro i te , les deux talons l 'un contre l'au
tre. De- lá on pofe le ta lón droit & l'on plie deflus 
les poiníes tournées en - dehors; on gliffe enfuite le 
pié gauche jufqu'á la deuxieme pofi t ion, oü l 'on fe 
leve lur la pointe les ]ambes bien é tendues fans po
fer le t a l ó n , & l 'on fait aprés deux pos. 

PAS D'ANE, terme d'Eptronnier> forte de mords 
qu'on donne aux chevaux qui ont la bouche forte. 

/ . ) 
PAS-DÜR , teritte de Fabriquant en gafe, c'efl: la par-

tie du mét ier du gafier ,• oü r épond une des trois 
marches, & q u i i e r t á foncer, c'efl-á-dire á baifiér 
la foie j on l'appelle pas-dur, parce qu ' i l efl: le plus 
pefant & le plus difficile á faire mouvoir, yeyei^ 
CASE ; Tautre pas s^appelle pas-doxx. 
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PAS , ( Hórloger.') c'efl: en Hórlogferie chaqué t ó u r 

que fait la fufée , ou chaqué tour que fait la chaíné 
ou la corde autour de la fufée; les fiifées ont ordi-
nairement fept pas; ou fept pas &c demi. ( D . J . ) 

PAS D'ANE , teme d'Horlogeáe , c'efl un petit ref-
fort oblóng qui a une fente qui vá depuis l 'extrémité 
de fa lóngueur jufqu 'áü miheu. Foyei la fig. 

Ce refíbrt e f tcourbé c o m m é on peut le vo i r dans 
nos Planches d'Horlogerie : fori' ufage efl de pref-
fer deux pieces , deux roúes , &c. l'une contre l 'au
t r e ; de fa9oh cependant q ü ' o n pmffe les faire tour-
ner l'une fur l 'aütre d 'ún mouvement affez doitx. 

Suppofant, par exémple .qu 'on .veui l le fíiire t e ñ i r 
énfemble les deux p ieces^ , C D E R é tant l ' a rb ré 
de la róue C D qui paffe áu- t ravers de l'autre ¿4 B $ 
On rentaille de chaqué có té dé l'axe , de fa9on qu^; 
Pépailfeur / / ne foit pas plus grande que la fente du 
ref for t , & quela diflance / E entre le haut de l'en-
taille & le pian de la r ó u é A B foit móiridre que la 
hauteur 7" de la cortvexité dü reffor t ; enfuite tour* 
nant fa concavi té verá la roue A B , pn le fera entrec 
fur l 'arbre; c'éfl-á-dire on fera ént rer cette partie / / 
dans fa fente, & ori la pouffera jufqu'au milieu dé 
fa l ó n g u e u r : par Ce m ó y e n ees deux roues feront 
preffées l'une contre l'autre par Félafticité dü reffort; 
defaejbn cependant qu'elles pourront t ó u r n e r i n d é -
pendamment l'une de l 'autré avec affez de facilitól 
Foyei RÉVEIL, &c. 

PAS , ( Rubanier ,Paffementier¡) Oürdijfeur.^On en-
tehd par ce m ó t toute levée de chaíne o p é r é e par 
l 'enfoncément d'une marche , laquelle lévée d o n n é 
paffage á la navette. I I faut expl iqüer cette opéra t ion ; 
relative au paffage du pa t rón fur lequel roule prefque 
toute la méchanique de ce mét ier . U n pa t rón dont 
toü te la largeür eft de huit dixaines fur le papier re
glé i fait en tout 80 r a m e á , dont On verra le paffagé 
kVartick PASSAGE des rames, 611 l'ort expliquera feu-
lement le paffage d'une feule; ce qui fiiifira pour tou-* 
tes í que ce pa t rón foi t de fix retours; & pour fe 
faire une idée du mot pos la plus fucCinte & la plus 
claire qu ' i l eft pofíible ; i l faut entendre que tous les 
points noirs de la largeur du pa t rón font autant de 
rames qui levent fur cette premiere marche, & qu i 
dccafionnentla levée d'autant de parties de la chaíne ¡i 
qui donne par conféquent paffao;e au premier coup 
de navette ; la feconde marche í¿ ra léver de m é m e 
les fames de la feconde ligne du p a t r ó n , & ainl i des 
autres; Ob íe rvez fur cette feconde marche , & fuf 
toutes les autres, que comme elles fe trouvent alter-
nativement feconde eu égard á chaqüe premiere ^ 
que tous les points qui font nóirs für chaqué premie-
re , font blancs íur chaqüe feconde, ce qui fait la l iai* 
fon de la trame & la formatiorí du deffein par les 
croifés des parties de la c h a í n e , &: ce qui en produit 
les différens contours; Cette répét i t ion des points 
noirs & blancs doit faire aifément comprendre á tout 
honime fenfé q ü é touteá les rames qui ne levent point 
fur un pas font cenfées & efFeétivement reftent en 
repos : ce repos rte láiffe pas d 'opérer fon effet en 
deffous de l'ouvrage , qui par cortléquent n'a poirit 
d'envers ; puifque ce qui vient d'étre fait en deffus' 
Va fe faire de m é m e en-deffous. Les croifés dont on 
vient de parler fe hommén t parfil ou parfiLtlre ( Voye1̂  
PARFILURE ) ; i l faut fe fouVenir que ce qui vient 
d 'étre dit des deux premieres ligues du paíror i , doi t 
s'entendre de deux en deux, de méme de toutes les 
autres qui les fuivent jufqu'á la fin du patrorij 

PAS , teme de Tijferand; c'efl le paffage du fil dans 
la lame. Etre hofs du pos , c'efl prendre un fil pot í r 
un autre, ou en échapper un fans le prendre. 

PASARGADE , Pajargade, ( Géog. anc. ) v i l le d« 
la Perfide , felón P l ine , /. V I . c. xxiij . Plutarque irt 
Artaxer. di t que le r o i Axtaxerces s'y fit facrer felón 
la coutume, par Ies p ré t res . I I ajoute que dans eette 
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vi l le i l y a un temple de la déeíTe qui pr'éílde á la 
.guerre: on peut conjefturer que c'étoit la meme que 
Minerva. I I falloit que celui qui devoit é t re lacré en-
trát dans ce temple , que la i l quit tát fa robe , & qu ' i l 
pr í t celle que rancien Cyrus por to i tavant que de 
devenir r o i , & qu'tífny gardoit avec beaucoup de 
véné ra t ion . Aprés avoir m a n g é une figue feche, i i 

•máchoit des feuüles de té réb in the , &c il avaloit un 
breuvage compofé de vlnaigre & de lalt. M . Dacier 
remarque íur cet endroit de Plutarque, que Cyrus le 
grand bátit la vi l le de Pafargades, & q u ' i l l u i accorda 
de grands privileges, parce qu' i l avoi í défait dans ce 
lieu-lá Aftyage, ¡k. acquis le royanme par fa vif toi re . 
P to lomée nomme cette v'úh 'Pafacarca. On trouve 
encoré que lquesve í l iges de ce nom dans celui qu'el íe 
a aujourd'hui ; car felón le P. Lubin on la nomme 
JDarahger-d , ou , comme difent les Arabes, Falafc-
gerd. (Z>. / . ) 

PASC AGE & PASQUIS, ( fonjpr.) termes ufités 
-dans quelques coutumes , fynonymes kp-dturage que 
tout le monde entend. Foye^ PASTURE. 

P A S C H A L , adj. qui concerne la p á q u e des Juifs 
o u des Chrét iens . /̂ oye ;̂ PASQUES, 

Uagneaupafchai eít un agneau que les juifs man-
gent debout les teins ceints, tenant un bá ton á la 
í n a i n , en mémoire de la dé l ivrance du peuple d ' I -
fraél de la fervitude d'Egypte. 

Canonpafchal, voye\ CANON. 
• Cierge pafchal, roye^ C l E R G E , 

Lettrespafchales dans l 'hiíloire eccléliaílique , c ' é -
toient des lettres clrculaires que le patriarche d'Ale-
xandrie écrivoit á tous les métropoli ta ins , pour leur 
notifier le jour qu'on devoir céiébrer la rete de Pa
ques. 

Tems pafckal efl: un tems d'allégreíTe dans TEglife 
catholique , en mémoire de la réfurreft ion de Jefus-
Chri íL 11 dure depuis la féte de Paques jufqu'á la 
veille du dimanche de la Tr in i t é inclufivement. I I eft 
m a r q u é par un office plus cour t , & par les chants de 
joie alUluia., qui fe rencontrent plus f réquemment 
dans les offices qu'en tout autre tems. 

Rentes pafchaks, c 'étoient des ré t r ibut ions ou re-
venus annuels que le clergé inférieur payoit aü t re -
fois á l 'évéque ou á l'archidiacre á leurs vifites de Pá-
ques. On les appelloit auffi rentes fynodales. Voye^ 
CATHÉDRATIQU ,̂ 6- SYNODATIQUE. 

PASCHAL , eje/e , ( Chronolog.) eft la méme chofe 
que la période Dyonijienne ou Viüorienne ( Voye-̂  PÉ-
R I O D E ) , au bout de laquelle la féte de Paques re-
tombe au m é m e jour dans l'ancien calendrier. 

Terme pafchal eft le jour de la pleine lunepafchale, 
c'eft-á-dire la pleine lune qui p récede immédia tement 
le dimanche de Paques. Ce terme pafchal fe trouve 
en cherchant l'áge de la lune , au 21 de Mars ( Voye{ 
LUNE ) , & en comptant de-lá jufqu'au 14 de la lune. 
( O ) 

P A S C H M A K L Y K , ( Hi f . mod.) Ce nom qui eft 
ture , fignifie fandale ; c'eft ainli qu'on nomme le re-
venu afligné á la fultane Validé , ou fultane mere de 
l'empereur régnant , I I eft ordinairement de mille 
bourfes, ou de quinze cens mille livres Srgent de 
France. 

P A S C H I O N I , glandes de Pafchioni, ( Anatotnie.') 
Ce m é d e c i n italien nous a laiffé un tralté fnr la dure-
mere ; i l a faitla defeription de quelques glandes con-
globées placées aux environsdufinuslongitudinal , 
auxquelles on a donné fon nom. 

P A S E N D A , (-Hifi: mod. ) c'eft le nom que l 'on 
donne parmi les indiens á une fefte de Bramines ou 
de prétres qui fait profeffion d' incrédulité. Ces fec-
taires regardent le vedam y le shafier & le pouran, 
c'eft-á-dire les livres qui contiennent la foi indienne, 
comme de purés r é v e r i e s ; ils nient Tiinmortalité de 
i'ame & la vie future; ils fe l iv ren t , d i t -on , á toutes 
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fortes d'e 'xéés; commettent fans fcrupule les mceftós 
& les impure tés les plus abominables , & fe met te i t 
au-deífus de l 'opinion des hommes : ce font-lá les 
couleurs fous lefquelles les ennemk des pofendas \zs 
repréfenten t . E)e leur co íé üs t ra i tení d'hypocrites 
les partifans des feñes plus aufteres , & pretendent 
qu'ils ne cherchent qu 'á fe faire applaudir Scconfidií-
rer par leur conduite f é v e r e ; cependant ils font ob l i -
ges de cacher leurs fentimens,de peur d'exciter le zelíe 
fougueux des bramines leurs adverfaires, qui en p lu-
fieurs occafions ont fait faire main baffe fur les fec-
tá i res dont nous parlons. 

P A S H A Ü N A , ( gifL nat.) nom donné par Ies I n 
diens á une efpéce de p i e r r i compofée de fibres, 
qu'ils font calciner 8¿ qu'ils pulvérifent enfuite pour 
la mé le r avec du l a i t ; ils regardent ce mélange com
me un excellent remede contre la pierre. Onfai t que 
reau de chatix eft d'un t r é s - b o n ufage pour ceí te 
maíadie . 

P ASIN A , ( Giogr. mod. ) c'eft ainfi qu 'écri t la nou-
velle carte de l'empire Ruffien, au lieu de Piafida • 
c'eft un pays de í 'empire Ruflien dans la Tartarie 
mofeovite. O n ne fait rien encoré de ce pays, fmon 
qu ' i l eft t raverfé par la rivier e qui l u i donne fon nom, 
& qui va fe perdre dans la mer Glaciale , environ á 
30 lieues de í ' embouchure dufleuve Jéniféa. { D . / . ) 

PASIPHAÉ , f. f. {Mythol.) filie du Soleil &;de la 
nymphe Perfeis , époufa Minos , fecond ro i de Crete* 
Elle a paffé pour la filie du Solei l , parce qu'elle étoit 
favante dans la connoiíTance des limpies , & dans la 
compoí i t ion des poifons. 

P A S I T H É E , f. f. ( Mytholog.) filie de Júpi ter & 
d ' E u r y n o m é , é t o i t , felón queiques-uns, la premiere 
des trois.Graces, & avoit pourfoeurs Euphrofine 8c 
Egiaie. Junon ayant une faveur á demander au dieu 
du Sommei l , l u i promit avec ferment de lu i donner 
en mariage Pajithée , la plus belle des Graces , s'il fa-
tisfaifoit á fa demande. Cicé ron dit que Pafith¿ea.voit 
un temple proche de L a c é d é m o n e , dans lequel les 
magiftrats de cette vi l le alloient de tems en tems 
s'enfermer la n u i t , pour y recevoir durant le fom-
meil des oracles vér i tables . On donne auffi le nom 
de Pafithée á une des cinquante Néré ides . ( Z>, / . ) 

PASMÉ , adj. €/z terme de Blafon, fe dit d'un dau-
phin fans langue, & qui a la bouche ouverte. Com-
tes de Forés & dauphins d'Auvergne , d'or au dau-
phin pdmé d'azur. 

PASQUES, f. f. ( Théolog. ) féte 'folemnelle célé-
b rée chez les Juifs le quatorzieme jour de la lune 
d 'aprés l ' équ inoxe du printems. Foye^ FETE. 

- Les anciens Grecs 8c Latins ont appellé cette féte 
pafcha , non du grec TIO.ITX'UV ifoujfrir , comme l'ont 
imaginé fauflement Laftance 8c qíielques autres peres; 
mais de l 'hébreu pefach on pafach , qui fignifie pajfer, 
Le but de cette féte é tant de rappeller le paflage de 
Tange exterminateur qui mi t á mort tous les premiers 
nés des Egyptiens, 8c épargna ceux de? ífraélites 
dans la nuit qui p récéda leur fortie d'Egypte. 

D'autres ont avancé qu'elle avoit été inftituce en 
m é m o i r e du paíTage de la mer Rouge , mais fans fon-
dement , puil'qu'eile fl i t célébrée 8c n o m m é e pour la 
premiere ibis avant que les H é b r e u x fe fuflent mis en 
marche pour fort i r de l 'Egypte, 8c par conféquent 
plulieurs jours avant le paífage de la mer Rouge. 

O n peut voi r dans V£xod. chap xij. toutes les ce-
rémonies que Moife preferivit pour la célébraíion 
de la pdque: l 'obligation de la faire étoit telle , que 
quiconque auroit négligé ce devoir étoit condamné 
á m o r t : Extenninabitur anima illa de populis fuis , 
Num. j x . 23. Mais ceux q u i a v o i e n í quelqu 'empé-
chement l ég i t ime , comme de voyage ou de maíadie, 
ou de quelque impure té volontaire ou iuvolontaire, 
par exemple ceux qui avoient affifté á des funérailles, 
ou qiü s 'étoient t r o u v é s fouilléspar quelqu'accident, 

deyoient 
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devoleñt remettre la célebrat ion de h paqtie.au. í*e-
cond mois eccléíiaí l ique , ou au 14 du mois J iá r , qu i 
r épond á A v r i l & M a i : on en v o i t i m exempleirap-
pant fous Ezechias / / . Paralip. xxx. 2. & j . 

León de Modene, cértm.des Jttifs^.pan. I I I . di. iij. 
décrj t fort au long les cé rémonies que les Juifs mo-
dernes obfervent dans la cé lébra t ion de la pdque. 
Elle dure.huit jours , luivant une ancienne coutume 
du Sanhedrin; les deux pislemiers & les dcux derniers 
jours font folemnels : on ne peut pendant leur d u r é é 
n i travailler n i traiter d'affaires; it eft néanmoins peiv 
mis de toucher aufeu , d'appreter á manger, de ma-
nier dé l 'argent, &c, Pendant ees huit jours i l efl: dé-
fendu aux Juifs d'avoir chez eux du pain levé n i au-
cun levain : en íb r t e qu'ils ne mangent alors que du 
painlans levain ou a¡^yme. Des le íbir de devant la 
ve i l lede la f é t e , le ma í t r e de chaquéraa i fon cherche 
par-tout poxir vo i r s'il n ' y a point de pain l e v é ; íur 
les onze heures du jour l u i v a n t , on brule du pain 
levé , pourmarquer que ladéfenfe de ce pain eíl com-
mencée ; incontinent aprés on s'applique á fair.e des 
azymes qu'oa appelle OT^^OÍA. Quelques-uns font de 
ees gáteaux avec des oeufs 6c du fuere, pour les per-
fonnes délicates ou malades ; ils les nomment ma.^a 
afchiras, c 'eft-á-dire riche gatean Jans levain. Le qua-
torzieme jour de N i f a n , veille de la pdque, les pre-
miers nés des familles ont coutume de jeiiner, en m é -
moire de ce que la nui tdont la fuivante eft l 'anniver-
faire, Dieu frappa de mort tous les premiers nés des 
Egyptiens. Le íb i r ils vont á la pr ie re , & mangent 
cníiiite I'agneau avec du pain fans levain &: des her-
bes ameres ; tenant en main des taffes de v i n , ils r é -
citent les malheurs que leurs peres foufTrirent en 
Esjypte , les merveilles que D i e u o p é r a pour les en 
d e ü v r e r , & íinlíTent par le pfeaume 112 & les fui-
vans, qui font des pfeaumes de louañge ou d ' a ñ i o n 
de graces; enfuite ils foupent & réc i ten t enco ré des 
pfeaumes, ce qu'ils r é i t e r en t le lendemain & recom-
mencent les deux derniers jours. 

Les rabbins ajoutent encoré d'autres détails , tant 
fur la recherche du pain l e v é , que fur la fa^on du 
pain azyme, mais íi petits & fi ridicules , que nous 
ne croyons pas devoir en charger ce D i ñ i o n n a i r e : 
on les trouvera expofés fort au long dans celui de la 
Bible de dom Calmet , tome I I I . kttre P , au mot 
Pdque. 

Pour fixer le commencement du mois lunaire , & 
par conféquent la féte de Paques qui fe célébroi t le 
14 de la lune de Mars , les rabbins, & entr'autres 
Maimonides , enfeignení que leurs ancétres avoient 
placé des fentinelles fur le fommet des montagnes , 
pour obferver le moment de i'apparition de la nou-
velle lune, & qu'auffi-tót que ceux-ci l 'avoient v í i e , 
ils couroient en diligence en donner avis au fanhe-
d n n , qui dépéchoi t des couriers aux villes voi í ines , 
pour Ies avertir que la n é o m e n i e commencoit. Mais 
outre qu'on ne trouve nulle trace de cet ulage dans 
l'Ecriture , n i dans Ph i lon , n i dans Jofephe, i l pa ro í t 
d'ailleurs certain que les anciens H é b r e u x ne fe fer-
yoient pas de mois lunaires, ce qui dé t ru i t la p r é t e n -
t ion des rabbins. 

Les Grecs, & m é m e quelques d o ñ e u r s catholi-
ques, prennent occafion du x i j . chap. de S. Jean, y. /. 
i2. & fuiv. Se du xvuj. chap. du m é m e évange l i f t e , 
de conclure que l 'année m é m e de fa mort Jefus-
Chrift anticipa le jour m a r q u é dans la l o i pour c é l é -
brer la pdque • le P. Lamy entr'autres a foutenu ce 
fentiment. D'autres, comme le P. Calmet, dijfenation 
fur la dernierc pdque de Notre Seigmar, ont p ré t endu 
que la derniere a n n é e de fa vie Jefus-Chrift n'avoit 
pas fait la pdque , du-moins que les Juifs ne l'avoient 
faite que le vendredi , .jour de fa m o r t , & qu ' i l étoit 
Tnort fur le calvaire á la m é m e heure que les Juifs 
immoloient dans le temple la v i ñ i m e pafchale; en-
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forte que la figure & la réal i téfé fencontrerentSc ŝ e* 
xécu te ren t éníemiMe comine a point n o m m é . O n cite 
pour ce fentiment T e r t u l l . contr.jud. c. vüj . l 'auteuf 
des quejlions orihodoxes, fous le nom de S. Juffin mar* 
t y r , quefi. 65. S. Chryfolióme',/ZO/HÉ/. 8X. in Joanfi,. 
S. Gyísilt d'Alex. / i r . X I I . in Joann. T h é o p h y l . a ñ . 
S. Epiphane Se plufieurs autres peres & theoíogienSi 

« D'autres , c ó m m e le P. Hardouin , ont p r é t e n d u 
que les Gal i léens avoient fait cette année-Iá Updque 
le j eud i , de m é m e que Jefus-Chrift, & que les Juifs 
l'avoient faite le vendredi ; mais le fentiment le plus 
fu iv i dans l'Eglife chré t ienne ,tant greque que latine,, 
eft que Jefus-Chrift a fait la pdque légale le jeudiaU 
f o i r , de m é m e que toüS les autres Juifs; Se outre Ies 
trois évangeliftes S. Mat th ieu , S.Luc ScS. M a i c , q u i 
font favorables á ce fentiment , i l eft fondé fur la tra-
dit ion l a plus confiante. 

Le nom de pdque.fe prend dans. l 'Ecriture en divers 
fens ; 10. pour le pal íage de l'ange exterminateur í 
2o. pour I'agneaupafchal; 30. pour le repas ou on le 
mangeoit;40. pour la féte inftituée en mémoire d é 
la fortié d'Egypte & du paífage de Tange extermina-^ 
teur ; 50. pour toutes les viftimes particulieres qu'on 
oííroit durant la folemnité pafchale ; 6o. pour les 
pains fans levain dorit on ufoit pendant toute r o ñ a v e 
de Pdque; y0.ponr toutes les cé rémon ies qui p r é c é -
doient & accompagnoient cette c é r é m o n i e ; 8o. pbur 
Jéfus-Chrift immolé comme I'agneau pafchal pour la' 
r é d e m p t i o n du genre humain. Ca lme t , Diclionnairé 
de la Bible. 

Pour t rouver la fétQ de Pdque dans chaqué a n n é e , -
i l faut d'abord conno í t r e l 'épafte de cette a n n é e , ce 
qui donnera la nouvelle lune de c h a q u é mois , & 
par conféquent en y ajouíant 13 j o u r s , le jour de la 
pk ine lune aprés le a i de Mars. Le dimanche qui 
l i i i t le jour de la pleine lune , & qu'on trouve par le. 
moyen de la lettre dominicale , eft le jour de Pdque*. 
Voyci EPACTE, LETTRE DOMINICALE , CALEN-
DRIER , FÉTES MOBILES. 

Si la pleine lune tombe le 21 de Mars , & que le 
lendemain foit un dimanche, ce dimanche eft le jour' 
de Pdque; ¿•'eílle p lú to t que le jour de Pdque puiíTe 
arriver. Si la pleine lune eft le 20 de Mars , la pleine 
lune fuivante ne peut tomber que le 18 A v r i l ; & íi ce 
18 eft un dimanche , Pdque tombera au dimanche 
fu ivan t , qui eft le 25 A v r i l : c'eft le p lü ta rd qu ' i l 
puiíTe a r r i v e r , &: ce de r» ie r cas arrive rarement. 
Depuis la ré format ion du calendrier , Pdque a é té le 
2^ A v r i l en 1666 & 173 4.-

Si la pleine lune ton íbe le 21 m é m e de Mars , le 
dimanche fuivant eft le jour de Pdque. ( O ) 

PASQVE-ChOS , pafcha claufum , íignifte Vocíave de 
Pdque ou le dimanche d'apres Pdque , qui fait la c ió-
ture de cette folemnité.- Dans quelques anciens ades 
d'Angleterre on en trouve quelques-uns datés dieN. 
pofi pafcha claufum, & entr'autres le premier ftatut 
de Vef tminf te r de la t roi í ieme année d'Edouard I , 
qui porte avoir é té fait lendefmenda de la clofe de Paf-
che, c'eft-á-dire le lundi d 'aprés la femahie de Pdque.̂  

Cette expreffion de Pdque - dos eft auííl en u íáge 
en Erance dans le? provinces, pour exprimer le d i 
manche áe Qiiajimodo , ou le dimanche de l ' o ñ a v e 
áePdque. f^oyeiQvASJMODO. 
; P A S Q U I N , f. m. ( Hijí. mod. ) eft une í b t u e mu-

tilée qu'on vo i t á Rome dans une encoignure du pa* 
lais des Ur f in s ; elle t ire fon nom d'un favetier de 
cette vi l le , fameux par fes railleries & fes lardons ^ 
dont la boutique étoi t le receptacle d'un grand n o m 
bre de fainéans qui fe divertiífoient á r a i l l e r les paf-
fans. : 1 •' ' 

Aprés la mort de Pafquin, en ¿reufant devant fa 
boutique on trouva une ftatue d'un anclen g lad ia teu í 
bien tai l lée , mais mut i lée de la moi t ié de fes mem-

i bres; on l'expofa á la meme place oü on l 'avoit trou-». 
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v é e , au coin de la b o ú t i q u e de Pajfqttln , & d'uíi 
« o m m u h confentement on l u i donna le nom du 
m o r t . 

Depuis ce tems-lá on attribue á ía ftatue toutesles 
í a t y r e s & les brocards; on les l i l i met dans la bou* 
c h e , ou on les aíEche fur l u í , comme fi tout cela 
venoit de Pafquin reíTuícité. Pafquin s'adreffe ordi^ 
nairement á Marforio , autre fíatue dans Rome , o\.» 
Mar fo r io á Pafquin., á q t i i on fak faire la replique. 

Les réponfes font ordinairement courtes picquan-
tes & malignes: quand on attaque M a r f o r i o , Pafquin 
v ien t á fon fecours; 6c quand on Tattaque, Marforio 
l e defend á fon tour , c 'eft-á-dire que les fatyriques 
font parler ees ftatues comme i l leur plait. Foye^ PAS
QUÍN ADE. 

Cette licence cjui degeneré qüelquefois eh libelles 
diffamatoires, n'epargne perfonne pas méme les pa* 
pes, & cependant elle eft t o l é r ée . O n dit qu'Adrien 
V I . ind igné de fe vo i r fouvent en butte aux fatyres 
de Pafquin , réfolut de faire enlever la í la tue pour la 
p réc ip i t e r dans le Tibre ou la r édu i re en cendres ̂  
mais qu'un de fes courtifans lu i remontra ingénieufe-
ment que íi on noyoi t Pafquin, i l ne deviendroit pas 
muet pour cela , mais qu ' i l fe feroit entendre plus 
hautement que les grenouiiles du fond de leurs ma-
rais ; & que fi on le b r ü l o i t , les Poetes , nation na-
t u r e í l emen t mórdan te , s'aíTembleroient tous les ans 
a u lieu de fon fupplice, pour y cé lébrer fes obfeques, 
en déchirant la m é m o i r e de celui qu i l'auroit con-
d a m n é . Le pape goüta cet avis , & la í latue ne fot 
poin t dé t ru i t e . Le m é m e mQtif peut la conferver 
long-tems. 

P A S Q U I N A D E S , f. f. ( Hifi. mod. ) c'eft ainfi que 
Ton nomme á Rome les ép ig rammes , les bons mots. 
& les fatyres que Ton fa i t , foi t contre les perfonnes 
en place , foit contre les particuliers qui donnent 
prife par quelque vice ou par quelques ridicules. Le 
nom de pafquinade vient de ce qu'on attache commu-
n é m e n t des papiers fatyriques á cote d'une viei l le 
í l a tue brifée que les Romains ont appel lé Pafquin , 
dans la bouche de qui les auteurs mettent les farcaf-
mes qu'ils veulent lancer á ceux qui leur déplaifent. 
Les fouverains pontifes e u x - m é m e s ont é té trés-fou-
vent les objets des bons mots de Pafquin. Q ü e l q u e 
fois on lu i donne un interlocuteur , c 'eíl une autre 
í la tue que le peuple appelle Marforio, &C qui eíl pla
cee vls-á-vis de celle de I%fquin. 

PASQUIS , eíl la meme chofe que pafcage, Voyei 
PASCAGE. (^4) 

P A S S A C A I L L E , f. f. {m Mufiqui) eí l une efpece 
de chaconne, dont le chant eí l plus t end ré & le mou-
vementplus lent que dans les chaconnes ordinaires. 
^ y e ^ CHACONNE. ( Í ) 

P A S S A D E , f. f. {tn terme deManége) eí l le chemin 
o u l a pií le que le cheval trace en paflant & repaflant 
pluí ieurs fois fur une méme longueur de terrain. 
Comme cela ne peut fe faire fans changer de m a i n , 
les paffad&s font differentes felón la différente ma
niere de changer de main & de fermer la paffade, 
c 'e í l -á-dire de tourner pour repartir & revenir furia 
p i í l e . 

Paffade eTun tems en pirouette ou deml-pirouette, eíl 
u n tour que le cheval fait d'un feul tems de fes epau-
les & de fes hanches. Paffade au demi-volte de cinq 
terrís, e í l un demi-tour que le cheval fait au bout de 
la volte en cinq tems de galop. Paffades furieufes, ou 
a la frangoife , font des demi-voltes en trois tems, 
en marquantun demi-a r ré t : ons'en fert dans un com-
bat íingulier. Paffades relevées y font celles dont les 
demi-voltes fe f o n t á c o u r b e t t e s . 

PASS A G E , f. m . fe dit en general de l ' añ ion d'un 
corps qui fe meutd'un lieu dans un autre: je l'ai t i ré 
fL\ipaJ}ageK 
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d 'un lien dans un autre. 
PASSAGE, f. va-, en terme d'JIfíroñomie, í e úit pro-

prement d'une planete qui paíTé fur le fole i l . 
Le pujfage de la*lune devant une étoi le s 'appélle 

plus proprement oceultation de cette étoile par la -lunt. 
Voye^ OCGULTATION. 

Mercure & Venus dans leur pajfige fur le foleil y 
paroiffent comme des tacflfes noires ou obfeures. 

Les pafjages de Mercure fur lé folei l font aífez fré-
quens ; depuis l ' invention des grandes lunettes, 
c 'eí l -á-dire depuis 1610, on en a déjá obfervé onze. 
Voyei MERCURE. La premiere de ees obfervations 
fut faite á Paris par GaíTendi , le 7 Novembre 1631, 
& comme le dit ce philofophe , felón le voeii & í ' a -
vertiflement de Kepler : car Kepler avoit p réd i t . ce 
paffage, & en avoit publié ou écri t l 'année précéden* 
l e , qui ftit celle de fa mort. II eíl v ra i que le m é m e 
auteur avoit r appor té dans fon optique d'aprés une 
ancienne hilloire-de la vie de Charlemagne, qu'ert 
S07 ou 808 la planete de Mercure á i t vue dans le 
foleil comme une petite tache noire pendañ t hui t 
jours ; mais le fait eí l manifeí lement faux ou equivo
que , cette planete ne pouvant demeurer tOut au 
plus que 5 3 6 heures fur le difque folaire ; &c quoi-
que , felón Kepler ¡, i l faille lire huit fois \ oñoties , 
au lieu de 8 jours >oclo dies, on fait aujourd'hui qu ' i l 
n 'e í l pas poílible que dans un f i court intervalle 
Mercure paíTe 8 fois n i m é m e a fois fur le foleil.Ainíi 
i l y a apparence que l 'on avoit pris pour Mercure 
une grofle tache qui parut alors dans le fole i l . I l 
devroit y avoir eu trois autres paffages de Mercure 
par le foleil en 1615 , 1618 & 16 28, tous vifibles de 
quelque endroit de. la te r re , & celui de 1618 a p u 
m é m e fe vo i r de divers lieux de l'Europe. Mais o u 
l 'on n 'é to i t point en ees t ems- l á aífez au fait de la 
t héo r i e de Mercure , ou on ne fe tenoit pas aífez af-
furé de ees fortes de phénomenes pour fe p répa re r á 
les obferver, moins encoré pour aller les chercher 
dans des pays éloignés. Shakerley , a í l ronome an-
g lo i s , fut le premier qui alia exprés á Surate en 
1651, pour y obferver un paffage de Mercure fur l e 
f o l e i l , qui ne devoit arriver que de nuit en Europe. 
Ce fut la feconde des neuf obfervations; elle fu i fu i -
vie de fix autres en 1661 , 1677, t ^ o , 1697, 
1723 ', 1736, 1743 ,1753 , & e n í i n la dernierea é té 
en 1756. Nous en aurions cinq ou fix de plus fi on 
avoit imité le zele de Shakerley. 

Tous ees paffages de Mercure par le difque du fo
l e i l , tombent dans le commencement de Mai ou de 
Novembre , leur retour fe trouvant jufqu ' ic i renfer-
m é dans ees limites. Ces retours ont auffi différentes 
pér iodes de fix á fept ans, de d i x , de treize, &c. 
mais qui reviennent les mémes aprés un certain 
nombre d 'années conformément á la théor ie de M . 
H a l l e y , le premier qui ait approfondi cette matiere. 

Les paffages de Venus fur le foleil ne font pas á 
beaucoup prés l i f réquens. II paro í t que le premier 
qu'on a obfervé a été le 3 D é c e m b r e 1639, & l'ob-
lervat ion eíl r appor t ée dans l ' a í l ronomie philolaí-
que de Bouil láud. O n en a eu un autre en 1761, 
& M . Halley a averti les Aí l rondmes de s'y p r é 
parer á caufe de l'ufage qu'on pourra en faire pour 
dé te rminer la parallaxe du foleil . 

Les obfervations des paffages de Mercure & de 
Vénus fur le f o l e i l , font trés-utiles pour dé te rminer 
différens points de la théor ie de ces planetes. O n 
trouve dans les Injlitutions aflronomiques de M . le 
Monn ie r , un mémoi r e de M . Picard fur ce fujet. 
Hifl. acad. des Scienc. /743 , & les Infl. de M . le 
Monnier, Voyei MERCURE &• VÉNUS. 

Paffage fe dit auííi lorfqu'une planete ou une 
étoi le palle par le m é r i d i e n , ou par quelque autre 
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cercle. ^oye^ GULMINATION & MÉRIDIEN. (O) -

PASSAGES , INSTRUMENS DES , (AJiron.) ell un 
inftrument qni fert á obferver les afcenfions droites 
des aflres. II peut lervir aulfi pour regler les pendu-
les, en obfervant l'inftant auquel le foleil paffe au 
méridien. Meffieurs Roemer & de Louville fiirent 
des premiers á le propoíer pour obferyer lespajfages 
des planetes & des étoiles fixes, foit par le méri
dien , foit par le premier vertical; mais il lenr man-
quoit dans ce tems-lá beaucoup de chofes, de forte 
que Ton peut diré que ce n'eft que depuis une ving-
taine d'années qu'on lui a donné une entiere per-
feílion. 

Cet inftrumenteíl compofé principalement, VOJÍ̂ ; 
lafíg- t. d'une lunette fixée á angles droits fur un 
axe horifontaí trés-folide , avec lequel elle tourne 
dans le plan du méridien, & d'un autre axe vertical 
O C , fur lequel Ies fupports du premier font folide-
ment adaptes. Ainfi on voit clairement qu'au moyen 
de ees deux axes, on peut pbferver les aílres dans 
toutes fortes de verticaux, & á toutes fortes de hau-
teurs dans leur pajjage par le méridien: c'eft ce qu'on 
reconnoitra encoré plus clairement par la defeription 
fuivante. 

L a / j r . /. repréfente une lunette A B , d'environ 2 
pies, dont le tuyau cylindrique entre exaftement 
& peut tourner en méme tems dans un autre cylin-
dre creuxflí, perpendiculaire á l'axe M N . Toutes 
ees pieces font de cuivre bien écroui, principale-
ment les deux cones tronqués G t í I K , E F O L , 
que Ton a fait creux en-dedans afín de les rendre 
plus légers. Les extrémités cylindriques de cet axe 
font lolides & d'une matiere dure qui peut exafte-
ment s'arrondir au tour. C'eíl de la perfeftion á la-
quelle on peut parvenir en travaillant ees deux ex
trémités cylindriques de l'axe, que dépend toute la 
juíleífe de l'inftrument. Au foyer commun X de 
l'objeftif & de l'oculaire eíl placé le réticule de la 
fig. 2. ce qui fe pratique par le moyen d'un petit 
tube, fig. 4 . que l'on fait entrer dans le tuyau de 
la lunette, 011 il demeure arrété lorfque le réticule 
eíl parvenú en X , c'eíl-á-dire au foyer du verre ob-
jeftif. Ce petit tube eíl conílruit de maniere que la 
piece qui porte le réticule, & dont la fig. 3. repré
fente le profil, puilfe couler librement á droite ou á 
gauche : mais comme il eíl néceífaire d'aíTujettir 
cette piece afín de centrer la lunette, on fe fert pour 
cet effet d'une vis, dont la tete en forme de chappe, 
eíl retenue dans un trou cylindrique pratiqué en Z , 
fig. / . au tuyau de la lunette. Cette chappe eílrecou-
verte d'une platine percée d'un petít trou par oíi 
l'on introduit la cié ou tourne-vis quarré V. Com
me cette vis ainfi contretenue ne peut avancer ni 
reculer,fon écrou, & par conféquent le réticule 
dont l'écrou fait partie , doit fe mouvoir toutes les 
fois que l'on tournera la cié. De cette maniere le 
réticule a la liberté de parcourir tout l'efpace ombré 
que l'on apper^oit dans la /^ .3 . c'eíl-á-dire l'efpa
ce que lui laiífe répaiíTeur de l'anneau applati, qui 
eíl foudé á l'extrémité du petit tube de la fig. 4. 
Comme il eíl néceífaire qu'il y ait au foyer de la lu
nette au moins deux fils qui foient arrétes, l'un dans 
une fituation verticale, & l'áütre dans une lituation 
horifontale , on voit d'abord qu'il eíl facile d'y par-
venir en tournant la lunette A B dans le cylindre 
creux jufqu'á ce qu'un fnéme objet, que jefup-
pofe que l'on appercevra á l'horifon íbus le íilet ver
tical, paroiífe fuivre exaftement ce íilet lorfqu'on 
roulera peu-á-peu la lunette au-tour de fon axe ho
rifontaí M N ; on arrétera pour lors cette lunette 
dans le cylindre creux al>, par le moyen de deux vi-
roles ou anneaux brifés CC, D D , qui faifant ref-
fort, peuvent s'ouvrir ou fe reíferrer á volonté par 
le moyen d'une pettfe vis. II faut auífi. remarquer 
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que ce cylindre creux ab eíl fendu vers fes extré
mités en deux endroits diamétralement oppofés, 
comme on le voit dans lajzg; /2, de forte qu'on le 
reíferre peu-á-peu á mefure qu'on tourne la petite 
vis de chaqué anneau C C , D D . Du cóté de l'objec-
tif on a pratiqué á l'extrémité du tuyau, la couliífe 
gg, oii l'on fait entrer l'extrémité de la p i e c e ü , ^ . 
6. laquelle fert á éclairer par réflexion, les fils de 
la lunette pendant la nuit. On a renverfé la /. fig. 
afin de la faire voir par-deífons, 6c que par confé
quent on y puiífe mieux diílinguer toutes les parties 
de la lunette , comme auífi la maniere dont le de-
mi-cercle de la/5:. /a. y eíl attaché. Ce demi-
cercle , qui fertá pointer la lunette, en plein jour, 
aux planetes ou aux étoiles fixes dont lá hauteur 
eíl connue, n'eíl repréfente dans cette premiere fi
gure , que comme une fimple regle de cuivre atta-
chée avec deux vis de partfic d'autreprocheles deux 

W o l e s C C , Z>i?. 
^ II nous reíle maintenant á expliquer comment on 
place cet inílrument, enforte que fon axe foit hori
fontaí, & que fa lunette puifle rouler dans un plan 
vertical ou perpendiculaire á l'horifon, & comment 
on peut le faire mouvoir fuccéílivement dans tous 
les azimuths, fans que fon axe ou fa lunette fouífre 
aucune inclinaifon. 

L a figure /2. repréfente Tinílniment en entier; 
attaché avec quatre vis contre l'appui d'une fenétre 
ou balcón deítiné aux obfervations que l'on fait 
chaqué jour du paífage des aílres par le méridien. 
II eíl beaucoup plus avantageux, principalement 
lorfqu'on veut obferver dans les verticaux, d'atta-
cher cet inílrument á une barre de fer verticale ter-
minée par trois empatemens foudés enplomb fur un 
plancher voúté ou fur une terrafle; mais de quelque 
maniere qu'il foit arrété, foit contre une piece de 
bois ,foit contre un mur, on peut toujours s'enfer-
vir, en le vérifiant á chaqué obfervation fi c'eíl en 
plein jour, ou bien en prenant les paífages des étoi
les voifmes de la lune ou des autres planetes que 
l'on obfervera pendant la nuit. Onapper9oit dans la 
figure 12. la maniere dont l'axe A D e ñ placé fur les 
deux couffinets qui font á l'extrémité fupérieure des 
deux montans A B , C D , attachés á une méme pie-
ce de Ipton B C. L'arbre de fer £ F G e ñ auífi atta
ché á anglés droits á la piece B C ; ainíi Ies quatre 
pieces A B , B C , £ F G , C D , ne forment qu'un 
méme corps íblide fupporté en G par la piece O P Q 
a b c d , 6 c retenu par le collet K I L . Les deux mon
tans A B , C D , font inclinés vers l'osil de l'obferva-
teur enforte qu'ils s'écartent d'environ 3 o0.de la ligne 
verticale, ce qui fait qu'on y peut obferver tous les 
paífages des afires depuis l'horifon jufqu'au zénith. 

L'axe A D doit toujours étre dans une fituation 
parfaitement horifontale ; ce á quoi l'onparvient au 
moyen d'un des couííinets qui peut hauííer ou baif-
fer autant qu'il eíl neceííaire, ce que l'on determine 
par le fecours d'un niveau á l'efprit-de-vin, fuipendu 
librement fur les tourillons qui font aux deux extré
mités de l'axe. La figure y. repréfente la conílruélion 
particuliere du couífinet mobile, fur lequel on voit 
le.bout de l'axe qui ne porte qu'en deux points tt9 
l'écrou x étant immobile; par le mouvement de la 
vis qui a la liberté de hauííer ou de baifler, on fait 
monter ou defeendre le couífinet entier a hedy. II y 
a á l'extrémité fupérieure du montant JFune rainure 
pratiquée de fa9on que la piece aby edpuifle y glif-
fer exaftement. 

Le niveau á efprit-de-vin encháffé de la maniere 
repréfentée dans la figure 8. fe peut mettre parallele 
á l'axe horifontaí par le moyen de la vis R T ; mais 
cela n'eíl pas abfolument néceífaire d'abord, on 
faura bien le reconnoítre, en mettant l'axe parfaite
ment horifontaí par la pratique fuivante. II raut pre-

P i j 
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mierement mettre le niveau fur les touri l íons de cet 
axe, córame á<in$ la. figure 12 . í khauf le r ou ba l í l er le 
coiiíTinet mobile ju fqu'á ce que l ' ex t r imi t é de la bulle 
d'air du ¿ i v e a u r é p o n d e á u n index-ou á un t rai t dé-
i i é m a r q u é fur le t u y a u ; enfuite on changera le 
niveau boü t pour b o u t , enforte que celui des c r o 
chets q u i po r to i t , par e x e m p l e , á droite fur l 'un des 
tour i l íons de l ' axe j fo i t p o u r - l ó r s á gauche fur Kkii-
tre tour iUon^f i alors la bulle d'air revient au m é m e 
endroit du tuyau m a r q u é par Víndex, l'on fera affuré 
qué-ra^evéíi-parfaitement hor i fonta l ; f i elle n 'y re--
v i eht pas , on haulfera ou bai íTerale couffinet mo
bile , iufqu'á ce que la bulle d'^ir ait parcouru la 
moi t i é .deü ' e fpace compris é n t r e l e s deux diíterens 
points o í i elle s 'étoit a r r é t ée fur le tuyau pendant la 
vér i f ica t ion , & alors l 'inftrument fera parfai temení 
Te&lñé quant á lá p o ü t i o n de l'axe hori iontal . La: 
raifon dé i a . m é t h o d e . de vér i í ica t ion qitó- iiou's ve -^ 
nons de donner elt t rop evidente pour qu ' i l í o r t } « • 
ceífairc .de s'y aiTeter , quoique M . Smlth7, daííS í b n 
traite £Opúqai-> p. -3i3 , en donne une io r igu^ dé-: 
mGnftration^ car i l ef tclair , iü. qu'uñ niveau a l'ef-
pri t-de^vin-qui ne feroit pas m o n t é de fa^on que la 
bulle füf au mil ieu lo r fqu ' i i fefoit fur un plan h o f i -
fontal ,: auroit toujours cette pr$ípriété que la bulle 
s ' a r ré te ro i t au méme point lo r íque ce niveau feroit 
ftir ce p lan , & par conféquen t qu'en retournant 
bout pour bout le niveau fur l'axe des tour i l íons , &c 
obfervant ü la bulle rev ient au méme^ p o i n t , on eíl 
sur de reconnoí t re & cet axe efl & r i f o n t a l , car cette 
pratique tevrent á i r e t o u r n e r le niveau fur un plan 
horifontaí ; a", qu'en fuppofant le tube qui cont ién t 
l?efprit-de'VÍn cot t rbé , quoique fort peu, en por t ion 
de cercle ( ce que l 'on obfervé o td ina i rement ) , le 
mii ieü dc la d í á a n c e entre le point le plus haut & l e 
point le plus bas oíi fe t fouve la bulle dáns les' difFé-
reh tés pofitiortS>du n i v e a u , e í l celui oíi elle doit 
s'arreter i loífque l'axe fera hórifontal. ' 
- • Quand l'axe ^ i ? de ro tá t ion eft une fois horifon-

tai, i l faut néceíTairement que l'axe d é l a lunette-par-. 
coure un cercle v e r t i c a l , aut rément : ees deux axes 
ne feiv/:cnr pus exaftement perpendicalaires-l'un á, 
l'autre ; & darts^ce casia lunet té ne dée r i ro i t plusun 
grand cercle de la fphere. Noüs W-ons deja expl iqué 
ia maniere dontonpeutfaire mouvoir le í é í i c u l e q u i 
e í t au foyer de la lünette, c'eft pourquó ldor fqu ' i l y 
attfa quelqtié eí-réur , c 'eá-á-dire-, lorfque fes deux 
á x & íefonfriitólinésd'un k l 'autre, l 'on corrigera cette 
erreur en faifant mouvoir le ré t icu le de la moi í ié de • 
la eiíFéfence obfervée dans la lunette po in tée á l 'ho-
r i fon i a v á n t & a p r é s le retournement que je fuppofe 
que Fon aura fait. S i , par exemple, l 'inftrument é tan t 
dans fa fituation ordinaire & fa lunette po in tée au 
m i d i , l 'axe de cette lunette eft iñelinié á l ' o r i e n t ; en 
retournant bout pour bout les extrérriités de l'axe de 
r o t a t i ó n , de maniere que celui qui porte en A fe 
t rouve á la place de celui qui étoi t en , l'axe de la 
lunette paroitra pour-lors incl iné vers l 'occident; ce 
q u i fera connoitre par conféquent le double de l 'er-
reur q u i lü i C o n v i e n t : en un m o t , l'axe de rotation & 
l'axe de la lunette feront e x a ñ e m e n t á angles droits , 
Id r fau 'áván t & aprés le retournement, le fil de la l u 
nette paroitra r epondré a u m é m e objet derhori fon. 

I I n'efl pas moins éviderit que cet inftrument doit 
parcourir l e s V é r t i c a u x , f i l 'on peut parvenir á met-
tre Tarln-e E F G dans une fituation vert icale; mais 
i l faut fáire enforte que cet arbre foit bien rond vers 
les deux e x t r é m i t é s , c 'ef t -á-dire , au-deíTous de .£ F 
& vers Ta pointe G : carfuppofons q u ' i l foit dirige 
vers quelque objet á l 'hor i fon; par exemple , á celui 
que l'bn aura reconnu dans le mér id ien du có té du 
f u d , en faifant parcourir á l a piece A B E G F C D u n 
demi-cercle , enforte que la lunette pointe du có té 
d u n o r d , on reconno í t r a facilement fi l 'arbre ne pan-
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che pas du có t é de ror ien t ou du có t é de l'occident J 
puifque, dans ce mouvement , le niveau qui eft refté 
fufpendu fur les tour i l íons fera connoitrede double 
de l'erreur ou del ' inclinaifon de l 'a rbré E F G ; c'efí: 
pourquoi faifant mouvoir les vis H A í , c'cft-a-dirc, 
lesvisíov (fig- <)•), on fera gliíTer la piece ¡¡^-(S', &c 
changer peu-á-peu la fituation de l'arbre , jufqu'á ce 
qu ' i l ne panche plus á l 'orient n i á l'occit'reht. L 'or i 
vo i t encoré dans cette m é m e figure g . une a u t r e v i s / í 
qui fert áfaire avancer la piece x , aíin de retrecif 1¿ 
t rou cyl indrique de la piece /3 fl f par o i i paíífe l 'ar
bre vertical ^ qui ne porte par conféquént qu'en trois 
endroits de ce t rou cyl indrique. L ' éc rou brifé a qu í 
appartient á la v i s » o u r , eft repréferité dans la figure 
fupérieure qui eft Je profi l de l'autre. 

Lorfqu'on eftune fois affuré qüe l 'á rbre E F G n ' in-
cline plus á l 'orient ou á l'oceident , i l faut auffi s'af-
fiirer s'il ne panche pas vers le feptentrionou versie 
mid i j ce qui fe pratique en dirigeant fucceíIiVement 
la lunette á l 'orient & á l ' o c e i d e n t : - c a r fila: bulle d'air 
du niveau paroit changer de pofition ,-on corrige Wt-
re i i ro i í i ' inc i iná i fon de'i'arbre^ éri faifant parcourir á 
cette bídle ia moi t ié de l'efjrace 011 de la différence 
o b f e r v é e ; puifqu'en tournant la vis f , on peut recu-
ler ou avancer la piece G , & par c-oriféquent r e f t i -
íier l ' inclinaifon de l'arbre E F G . Gét te piece G fe 
vo i t dans un plus grand détail (fig. / o . ) , - ou la vis u 
é tant contretenue fait mouvoi r , lorfqu'on la tourne , 
fon é c r o u & p a r conféquent la p iéce> qui foutient 
l'arbre vert ical E F G . 

Si áprés toutes ees vérifícations l 'onfait enfín par
courir á la lunette le tour de r h o r i f o n , & que la bitlle 
d'air du niveau pároiffe ííxe , c'eft-á-dire , p réc i fé -
ment au m é m e endroit du tube , l'arbre vert ical 
E F G , de m é m e que l'^xe hOrifontal A D , n'auront 
pour-lors aucune inclinaifon: c'eft pourquoi l ' in f t ru
ment é tant en cet é t a t , fi l 'on é léve la lunette dep lu-
fieurs degrés au-deffus de l 'hor i fon , & que par le 
moyen de quelques vis on l 'a r ré te immobi l é á cette 
hauteur, tous lés afires qui pafleront par fonf i le tho-
rifontal du có t é de l ' o r i en t , feront préc i fément á 
ménie hauteur lorfqü'ils r epa ro í t ron t paffer au m é m e 
endroit du íilet du fcóté de l 'occident ; ainfi les ob'-r 
férvat ions de l'heure dü pcifiage de ees afires au filet 
hor i fonta l , donneront á la pendule l'heure de leurs 
vrais pajfages au mér id i en , & par conféquent leurs 
différences en afcenfion d ro i t e , ce que l 'on pourra 
vérif íer un grand nombre de fois par rapport svat 
étoiles fixes. Mais parce qu ' i l fuffit d'obferver un ai-
t r e , dont la déclinaifon eft feptentrionale, deux heu-
res avant & deux heures aprés fon pafiage au m é r i 
dien pour en déduire le'tems de fon. a r r ivée au plan 
de ce cercle j i l fuit qu ' é t an t une fois donnée la diffé
rence en afcenfion droite de deux étoiles fíxes éloi-
gnées d'environ foixante degrés , fi l 'on obferve en
co ré la premiere de' ees deux étoiles á l 'orient & á 
l 'occident pour connoitre l'heure vraie de fonpafiage 
au m é r i d i e n , l 'on en dédu i ra for t e x a ñ e m e n t l'heure 
á laquelle la feconde étoile paflera au mér id ien le 
m é m e jou r , & par ce moyen l 'on fixera dans ce plan 
la lunette de l ' infirument des pajjages. O n fixe cette 
lunette dans le plan du mér id ien enferrant les vis Z 
Y á e la piece X T Q ; car l ' infirument ne fauroitalors 
parcourir les áz imuths , n i s 'écaríer du mid i á l 'orient 
ou á l 'occident, á-moins qu'on ne tourne peu-á-peu 
les vis R S. Quand done on aura a r ré t é cette lunette 
dans le plan du m é r i d i e n , &C qu'on aura reconnu le 
point de l 'horifon qui l u i r é p o n d , s'il arr ivoi t quel
ques changemens á la direft ion de l ' inf trument, cau-
fés par le chaud ou le froid , ou par le m o u v e m é n t 
du mur contre leqmel i l eft a t t a c h é , on pourra le ré-
tablir facilement en dirigeant la lunette á l 'horifon , 
& faifant mouvoir les vis R S , jufqu'á ce que l'objet 
qui eft au m é r i d i e n , pároiffe coupé en deux égale-
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nient par le fil vertical qui e í l au centre d é l a lunette. 
II fimt bien remarqaer qu'on ne doit ferrer les vis 
Z Y , que lorfqu'on a prefque entierement interrom-
pu le monvement autour de l'ai-bre vertical par le 
jnoyende la vis N . I I eíl encoré néceílaire que ce 
m é m e arbre foit a r r o n d i á F e n d r o i t du cyl indre creux 

T, & m é m e i l peut y erre tai l lé tont autour zi\ X , 
afín que l ' ex t rémité cylindrique de la petite vis X j 
io i t re tenue, qu'elle íbut ienne la piece JSTFTZQ , 
& r e m p £ c h e de retomberuir la branche borifonfale 
O F alaquelle elle doit demeüre r p a r a l l e l é . i . l e s / -
'«uns i i . repréfentent cette piece plus en jgpand 6i 
avec tout 1c detail néceflaire. O n a ¿ té obiigé de 
coní t ruire deux diñerentes cchelles , dont la pre-
jnicre convient ^.xix.figures 2. j . -j.. 3. 6\ 7. 9. 10. & 
11. &: Tautre z\ix figures 1. 6- S. Foye? Voptique de 
Smlm ,pag- 32.1. &i VhiJioire célcjie de}A. le Monnier 

Fucad. royale des Sciences , pag. 77. 
PASSAGE, LE , des rivieres par Les armees, eft une 

des principales opéra t ions de l'art militaire •: • elle 
íbuffre beaucoup de diíficultés-loríque le général opr 
potó eíl ruie & v i g i l a n í , & . q u ' i l ne négl igé-aucune 
desattentions néceíTaires pour n ' é t re point iurpr is . 

On paíieles rivieres á l a guerre poar p é n é t r e r dans 
le pays emiemi , pour combattre i ' a rmée oppofée j 
pour le retirer & le mettre. en sure té á l 'abri de la r i -
yjere lorfque les c i r c o n í k n c e s l 'obl igent , foit par la 
perted'unebataille ou la grande íuper ior i té de l 'en-

neñi}» ..-a M-jrj ano jt&smog í íotEf-sra i ¿ .nséa « 
Les rivieres qu' i lfaut paíTer font grandes ou peti-

tes; celles qui ont des gués fe paffent á g u é ; les au-—j 
tres fe paflcnt fur des ponts lorfqu' i l s'en trouve dans* 
le lieu du/ íz^igí ; : mais commelesponts conftrults fur 
les rivieres font en petit nombre ; que d'ailleurs s'il 
s'en trouve qui puilfent favorifer le pajfage, Tenne" 
mi ne manque giicre de les dé t ru i re pour en empe-
cher l'ufage, on eíl: obi igé d'y íuppleer par des ponts 
de bateaux du de pontons, ou par des radeaux., /^qy^ 
PONT DE BATEAUX , PONTONS & RADEAÜX. 

Lorfqu' i l n 'y a point d'ennemis á combattre ^ le 
pajfage des rivieres eíl toujours facile , foit qu'on le 
faííe á gué ou fur des ponts de bateaux , fuppofant 
qu'on a toutes les différentes chofes néceíTaires á leur 
conflruftion. Mais lorfqu ' i l s'agit de traverfer une 
riviere en prefence de l'ennemi qui emploie tous fes 
foins & fes forces pour s'y oppofer; i l y a alors beau
coup de précaut ion á prendre poui" é luder les diiíi-
cultés qu'il peut oppofer. I I faut joindre enfemblok 
rufe & la forcé pour l u i faire prendre le change fur 
le lien ou Ton a deflein de paffer; faire enforte de-lui 
donner de l ' inquiétude & de la jaloufie íu r plulieurs 
endroits, afin de l'engager par-lá á partager fon ar-
mée en plufieurs parties,, qui oppofent alors bien 
nioins de réli í lance que fi elle é toi t r éun ie . 

Quoiqu'i l foit plus facile de défendre le paffage 
d'une riviere que de le forcer, parce que l 'armée qui 
veut l 'empécher eíl bien moins genée dans fes ma-
noeuvres &: fes mouvemens que celle qui veut tra
verfer la riviere ; i l arrive.cependant que celui qui 
l'entreprend réuffit prefque toujours. La raifon en 
eíl fans doute qu'on ignore la plí ipart des avantages 
de la défenfe ; qu'on ne penetre pas affez les deffeins 
de l 'ennemi, & qu'on fe laiíTe tromper par les dif-
pofitions fimulées qu ' i l fait dans un endroi t , tandis 
qu ' i l e í i edue le pafíage dans un autre lien fur lequel 
on n'a eu aucune attention. 
_ Le premier objet de celui qu i veut faire paffer une 

riviere á fon a rmée fur une riviere n o n - g u é a b l e , doit 
etre d'en connoitre bien exaftement les deux bords, 
ainfi que la nature du terrein qui fe t rouve de part 8c 
tfautre. I I doit s'informer fi la r iviere eíl fujette á 
groffir tout d'un coup par les piules- ou la fonte des 
neiges dans certaines faifons de Tannée , ou bien par 
des eclufes dont Tennemi pourre i t fe fervir pour 

P A S IT 
fompre les ponts , & augmenter a i n í i l a diíEculté du 
paffage. ,0 u¿L? 9^» 'Út¿& l lf tu»! 

A l 'égard des l ieux les plus propres au pajfage d© 
la r iviere, ce font ceux' o ü lesbords n'ont p o i n t d'ef-
carpement; o ü ils font, au contraire une efpeée de, 
pente infenlible o i i l'ai-mée peutarr iver ai fément , & 
fe mettre en bataille dé l ' aut ré c o l é dans une pofit ioh 
avantageufe pour réñ í l e r á í ' ennemi . 

Les endroits oü la r iviere fait une efpéce de cou 
de , ou d'angle rentrant , font t rés4favorables poiir la 
pajfage, a inl i que ceux qui font au confluent de la «i-» 
viere qu'on veut pa'flér, & d'une autre r iv ie re ñavi-r 
gable. Dans le premier cas la difpofition de la r iviere 
donne lieu de proteger le paffage, ou la coní l ru£ l ion 
du pont par un íeu d'artillerie qu i .découvreqmerpbis 
grande partie du terrein oppofé ; & dans-le i e p e n d , 
On a k ; commodi t é d'affembler les bateaux horsideja 
yeux & d e la po r t ée .de l 'ennemi, & dfi taire deí* 
cendre promptement & íims obí lacle dans rendroáti 
o ü i l s'agit de eon í l ru i r e les ponts. b , 

Lorfqu ' i l ,y a des íles: dans la r i v i e r e , elles peii-
vent e n c o r é fervir a faciliter le /J^/ÍZ^ , fur-tout fi 
elles font boifées. O n j o i n t d'abord le terreinrdel 'ile 
par un pont qui y about i t ; on gagne enfuite le;bord 
oppofé param autre pont:, q u i , é tant p r o t é ^ í d n f e ü 
de, l 'artillerie que l 'on établit dans F i l e , & de la 
moufqueterie , s'acheve faris grandes .difRctrlté's. 

Comme le pajfage d'une' a r m é e q i i i défiíe á i r un 
feul pont demande bien du tems, .que: d'aiHeurs i l 
peut a r p v e r que le pont fe rompe par quelqu'atci* 
den t , dans: le tems qu ' i l n'y a e n c o r é . qu'une pe
tite partie de l ' a rmée de. p a f f é c e ^ q u i expoferoit 
cette partie á é tre battue par l ' enner i i i , ía com= 
munication avec l'autre partie, fe trouvant ainíi 
coupée ou interroinpue , i l eí l á propos jDÓur évitei? 
ees inconvén lens , de faire enforte d'avoir affez de 
bateaux pour eoní l ruire deux ponts á la foís j . á peu 
de di í lance l 'un de l'autre. 

Lo r íqu ' on a tous les bateaux 6c les uffenciles ne-
ceffaire pour la c o n í l n i ñ i o n d 'un p o n t , on le fait 
tréa-p^omptement í ü r - tout fi l 'ennemi n 'e í l pas en 
f o r f e,fur la r ive oppoféé pour en empécher . M, le 
chevalierde Follard d i t , dans fon commentaire fur 
Polybe j . aVoir v u faire un pont de cinquante pon
tons fyr le Pvhin , qüi fut achevé . en moins de huit 
bexire^. Cette opéra t ion ne fe fait pas toujours avec 
la meme diiigence ; elle dépend des c i rconí lances 
plus ou moins favorables du terrein , des obílacles 
qu'on, é p r o u v e de la part de l 'ennemi, & particulie-
rement de' l 'habileté de celui qui conduit ou dirige 
cet ouvrage. Foye^ PONT DE BATEAUX. 
n Quelque vivac i té que l 'on appor í e á la c o n í t m e -
t i o n du pont fur lequel on veut paffer une r i v i e r e , 
l 'ennemi, pour peu qu ' i l veil le avec attention fur les 
démarches de fon adverfaire , peut toujours en é t re 
informé ; & comme le pajfage des troupes exige du 
t ems , i l l u i e í l facile de tomber promptement fur les 
premieres troupes pa rvenúes de l'autre có t é de la 
r iviere , & de les culbuter dedans. Pour ne point 
é t r e expofé á cet i n c o n v é n i e n t , on ne manque j a 
máis , íói t qu'on paffe les rivieres á gué , ou fur des 
ponts de bateaux,de proteger le paffage par áes bat-
teries établies fur le bord de la r iviere , 5c lorfqu'il 
y a quelques troupes de p a r v e n ú e s a l'autre bord , 
on fa i t , fans différer, un retranchement pour les cou-
vr i r & les mettre en état de réfiíler aux attaques des 
différens corps que l'ennemi peut envoyer f>our em
péche r ou inquiéter le paffage. O n agrandit enfuite 
ce retranchement á mefure que le nombre des t rou 
pes qui- y arrivent devient grand ; enforte que toute 
l ' a rmée puiffe s'y r éun i r ou s'y affembler, & fe por-
ter de- lá dans les lieux que le généra l juge á-prOpos 
de l u i faire oceuper. 

Si l'ennemi eíl en bataille de l'autre cote d é l a r i -



í I P A S 
viere que Pon veut paffer , il n'efl guere poffible de 
reuffir dans cette entreprife, á-moins qu'on ne trou-
ve le moyen de Ten éloigner par un grand feu d'ar-
tillerie, fécondé de celui de la mouíqueterie, íi la 
largeur de Ja riviere n'excede pas la portee du fliíil. 
Lorfqu'elle a plus d'étendüe, on peut placer des fii-
filiers dans des bateaux, dont les bords foient aflez 
elevés pour former une efpece de parapet, derriere 
lequel les foldats puiffent tirer á couvert des coups 
de l'ennemi. Ces bateaux étant prot^és par le feu 
du canon, & bien garnis de íoldats, aluirent la conf-
lru£Hon du pont, & ils empéchent que l'ennemi ne 
puiffe en interrompre le travail. 

Si Tennemi s'eft fortifié fur le bord oppofe de la 
riviere par de bons retranchemens, le pajfage ell 
alors prefque impoffible dans cet endroit, á-moins 
qu'on ne trouve des íituations fur le bord que Ton 
occupe , propres á établir des batteries qui ígu-
droient & labourent tout le camp de l'ennemi, & 
qui ne lui permettent pas d'7 demeurer. 

Comme le terrein n'offre pas toujours des poíi-
tions auffi avantageufes pour les batteries , ce qu'on' 
a de mieux á faire en pareil cas, c'efl: de chercher i 
tromper l'ennemi. Pour cet effet, on feint d'aban-
donner l'entreprife pour aller chercher un paffage oii 
i l y ait moins d'obftacles á vaincre. On fait marcher 
l'armée.avec tout Pattirail des ponts , & l'on fe met 
en devoir de faire le pajfage dans des lieux éloignés 
du pont ; mais on laiffe fecretement un bon corps 
de troupes dans les environs , avec ordre de profiter 
du départ de Parmée ennemie pour aflíirer la tete 
du pont, fi elle prend le parti de fuivre celle qui 
veut forcer le/w^^e. 
. Si l'ennemi abandonne fa poíition, les troupes 
qu'on a laiíTe pour i'obferver fe hátent de paífer 
dans de petits bateaux pour aller occuper le bord 
oppofé , & s'y retrancher; l'armée revenant enfuite 
pour proteger la conílruftion du pont, peut par ce 
moyen effeduer le pajfage de la riviere íans grandes 
difficultés. Si au contraire l'ennemi relie toujours en 
forcé dans le méme endroit, on cherche á faire le 
pajfage dans quelqu'autre lien plus favorable qu'on 
a reconnu pour cet effet. Quand on craint qu'il ne 
vienne s'y oppofer, on refte avec la plus granda 
partie de l'armée vis-a-vis de lui , en faifant toujours 
les démonftratioiis néceffaires pour lui faire croire 
qu'on veut s'obíliner k forcer le pajfage dans cet en
droit. Pendant ce tems-lá, les troupes qu'on a deta-
•chées pour chercher &c tenter un autre pajfage, peu-
vent, en ufant de beaucoup de diligence, paffer la 
riviere dans le lien oii elles préfument de trouver 
moins d'obftacles , & lorfqu'elles ont formé un bon 
retranchementál'autrebord, &méme ducóté qu'el-
les occupoient d'abord pour mettre les deux ilfues du 
pont á l'abri des entreprifes des détachemens de l'en
nemi , l'armée alors marche á cet endroit. oii l'on 
acheve de conftruire le pont, & de faire paffer les 
troupes malgré les efforts que l'ennemi peut faire 
par les détachemens de fon armée pour s'y oppofer. 
Comme il n'eft guere poffible qu'il garde également 
une grande étendue du cours de la riviere, les petits 
corps qu'il peut pofter en différens endroits ne font 
pas fuffifans pour empécher le pajfage : il faut qu'il 
leur envoye du fecours. Si ce fecours forme un corps 
confidérable, la lenteur ou la pefanteur de fa marche 
donne le tems de fe fortifier contre lui avant fon ar-
íivée. Si au contraire ce corps eft petit, fa marche 
eft plus légere & plus prompte, mais auffi il eft plus 
a¿fe de fe mettre en état de lui rélifter. 

On voit par-lá qu'en rufant un peu avec l'ennemi, 
& en calculant le tems de la durée, les différentes 
mancEuvrgs qu'il peu: faire, on peut avec de l'a-
dreffe & de la diligence le tromper & traverfer les 
jrivieres inalgré les foips qu'il peut prendre pour s'y 
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oppofer. C'eft ce que l'expérience fait voir tous les 

"jours á la guerre. 
Les précautions néceffaires pour paffer les rivie-

res á gué, font á-peu-prés les mémes que lorfqu'il 
s'agit de les paffer fur des ponts. 11 faut feulement 
avoir foin de bien faire reconnoitre les gués avant 
que de commencef le paffage , &: s'affurer que l'en
nemi ne les a ni gátés, ni rompus. 

Lorfque la riviere que l'on paffe á gué eft fort ra-
pide, M. le marquis de San£la-Crux confeille de met
tre au-deffus des gués quelques efcadrons de cava-
lerie qui, en fe tenant bien fermes & bien ferrés, 
rompent ainfi la forcé du courant que l'infanterie 
traverfe par ce moyen avec plus de fureté & moins 
de danger. Ce méme autéur obferve qu'il eft á-pro-
pos que l'infanterie interrompe de tems-en-tems fon 
paffage, & que les efcadrons au-deffus fe retirent 
pour un peu de tems, afin de donne-r un écoidement 
libre aux eaux de la riviere , dont le cours étant en 
partie arrété pendant un tems confidérable, pour-
roit par fa forcé entrainer ces efcadrons & l'infan
terie qui fe trouveroit dans la riviere. 

» Quelques auteurs , & en particulier Vegece 
» veulent que l'on mette auffi un peu au-deffous des 
» gués , des efcadrons qui y demeurent fermes, afin 
» que le fantaffin qui auroit été entrainé par l'eau , 
» puiffe s'arréter á ces efcadrons & fe fauver. Cet 
>» expédient a été mis en pratique par plufieurs gé-
»néraux. II me paroit pourtant que cette cavalerie 
» au-deffous du gué arretera l'eau, & par conféquent 

.» que l'efpace entre les deux troupes au-deffus & 
% au-deffous du gué deviendra plus difficile á paffer. 
» Je crois done qu'il feroit feulement á-propos de 
» prendre ce parü, lorfque la difficulté ne vient pas 
» de la hauteur des eaux, mais uniquement de la ra-
>» pidité du courant; ou du moins il ne faut pas íi 
» fort doubler les rangs de la cavalerie, portée au-
» deffous du gué oíx paffe l'infanterie, que le cours 
» de l'eau en foit arreté. Le plus sür, au lieu de ces 
» rangs de la cavalerie au-deffous du gué, feroit de 
» faire traverfer des cordes arrétées fur les bords par 
» de bons pieux, & foutenues au milieu par des ton-
» neaux bien calfatés, afin que la corde ne s'enfonce 
» pas, lorfque les fantaffins qui auront été entrainés 
» par l'eau viendront á la prendre. A cette corde 
» feront attachés plufieurs autres cordes qui pen-
» dront dans la riviere, avec des morceaux de bois 
» ou de liege au bout pour que ces mémes fantaffins 
» puiffent plus facileraent les voir & les faifir. 

» Quelque forte de troupes que ce foit qui paffe 
» un gué rapide , doit le paffer fur un front auífi 
wgrand que le gué le permet, & fe teñir cóte-á-
» cote les unes avec les autres pour mieux rélifter 
» á la forcé du courant, pour paffer plus vite & fe 
»trouver déja rangées á mefiire qu'elles fortent á 
»l'autre bord. Les bataillons ou les efcadrons ne 
» doivent pas marcher íi ferrés de la tete á la queue 
» qu'en arrétant trop le courant des eaux, ils en aug-
» mentent la profondeur. La msilleure maniera de 
» prendre les gués eft de couper un peu vers le haut, 
» excepté que pour chercher le fond bas, il ne faille 
» s'écarter de cette regle. Réjléx, milit. par M. le 
» marq. de Sanfta-Crux, tom. I I . 

Loriqii'on eft parvenú á paffer une riyiere de quel
que maniere que ce foit, on ne doit rien négliger de 
tous Ies avantages que le terrein peut procurer pour 
s'y mettre promptement en état de défenfe; car il 
eñ certain que fi l'on a en tete un ennemi a£Hf & 
courageux, il ne manquera pas de tomber brufque-
ment Tur les troupes qui ont paffé la riviere pour 
forcer le retranchement qui couvre le pont & in
terrompre le pajfage. Des troupes valeureufes & 
bien conduites ont dans ce cas , quel qu'en foit le 
nombre, un grand avantage dans Pación: elles peu-
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Vértt étré íóu tenües & fecondees de Celíes qlií les 
fuivent, au lien que eelles de l 'armée qui paíTe la 
riviere & qui íont parvenúes á la t r aver íe r , ne f e -
^oivent que des fecdürs lents &C tardifs ; elles font 
d'ailleurs totalement perdues pour peu qu 'eües foient 
pouffées & e n f o n c é e s , i nconvén ien t auquel les au-
tres font moins expofees. Comme l'ennemi néglige 
fouvent de profiter du premier inl lant pour attaquer 
Ies troupes qui paffent une r i v i e r e , i l n'eft pas éton-1 
nant que ce p<*Jfcge réuíTifle prefque toujours ; en 
efFet, s'il héli te un moment , s'il delibere & qu ' i l 
temporile un tant foit peu pour commencer fon at^ 
taque, lorfqu ' i l n'y a enco ré qu'une petite partie 
de l 'armée de paffée , i l donne le tems de fe mettre 
en état de lu i réf i f ter , de le combattre •, &c m é m e de 
lu i faire quitter le terrein. 

Lorfqu'une a r m é e fe trouve obligée de paffer une 
rivieíe pour s 'éloigner de l ' ennemi, elle doit pren-
dre de grandes précau t ions pour qü ' i l ne vienne 
point la troubler &c la combattre pendant cette ope^ 
ration. Non-feulement les poats doivent é t r e cou-
verts des deux cotes de la riviere par de grands re-
tranchemens bien garnis de troupes; mais i l faut en
coré que l 'armée le renferme elle - m é m e dans des 
efpeces de ligues du có t é de l'ennemi qui la mettent 
en état de lu i réf if ter , s'il veut l ' inquiéter dans le 
pafage de la r iviere. Ces lignes peuvent é t re for-
mées par une efpece d'enceinte de plufieurs rangs de 
redoutes qui fe foutiennent les unes &c les autres, 
de maniere que les troupes en fe re t i ran t , s'en trou* 
vent couvertes Se p ro tégées jufqu'aux ponts ou au 
bord de la r iviere. Les troupes qui gardent ces re-1 
doutes les abandonnent á mefüre que l 'armée fe re-1 
t i r e : lorfqu'elle eft prefque entierement pafféé^ elles 
oceupent le retranchement qui couvre les ponts, & 
lorfqu'on a c o m m e n c é á les rompre , elles gagnent 
le bord oppofé dans des bateaux particuliers p répa-
rés pour les recevoir. 

Cet article deviendroit d 'uñe longueitf exteflive ^ 
fi l'on vouloit entrer dans tout le détail dont le p a p 
fage des rivieres eft fufceptible. On s'eft b o r n é á 
donner i c i ce qu ' i l y a de plus général fur cette im
portante matiere; ceux iqui voudront des obferva-
tions plus détaillées pourront avoir recours aux au-
teurs militaires , particulierement au eommentaire fur 
Polybe, par M . le chevalier Folard , tom. W \ & V. 
pag. ófr. & 142. aux réjléxions Militaires de M . le 
marquis de S a n ñ a - C r u x , tom. I I . pag. a.82. á Vlngí-
nieur de campagm, par M . le chevalier de Clairac j 
page iSó , & c , 

Ontrouveradans ces différens ouvrages, lesprin-
cipaux moyens qu'on doit employer á la défenle du 
pajjage des rivieres. Nous remarquerons feulement 
i c i ^ue pour le faire avec fuccés , i l faut s'appliquer 
á penétrer les deffeins de l 'ennemi, & á bien recon-
noítre les endroits oíi le pajfage doit l u i étre le plus 
facile & le plus avantageux ; ce font fur ces lieux 
qu'il faut veiller avec la plus grande attention , fans 
le négliger néanmoins fur les autres endroits. O n ne 
doit point trop é tendre fon a rmée pour garder á la 
fois une grande é tendue de r iv i e re ; i l fuffit d'avoir 
de bons poftes ou des redoutes de diftance en dif-
tance dans les lieux o i i l 'on préfume que l'ennemi 
peut tenter le pajfage, de faire enforte de n ' é t re point 
furpris & de s'attacher k bien déméle r fes mouve-
mens feints des vér i tables . Lorfqu'on a bien pris 
toutes les p récau t ions que la feience de la guerre 
fuggere á cet é g a r d , on peut rendre le paj/age d'une 
riviere trés-difficile k l'ennemi. I I eft important de 
convenir de í ignaux avec les difFérens poftes qui gar
dent le bord de la r i v i e r e , & m é m e avec les habi-
tans des villages vo i f ins , pour étre informé promp-
tement de toutes les démarches de l'ennemi. Si mal-
gré le* troupes qu'on l u i oppofe ? U yeut forcer le 
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pafiage dañS üft é ñ d r o i t , il faut s'y f e tráncbéf Se s'y 
bien épauler centre le feu de fon artillerie ; la ¿avaa 
lerie doit é t re áflez é io ighée pour n'en avoir r i^ñ k. 
craindre , de cette mái i iere elle eft en é ta t d'agif 
avec plus de forcé Sí d ' impétuof i té , lorfqu'il s'agit 
de l u i donnel- ordre de e h a r g e ñ 

Si malgré les obftacles qu'oñ óppófe a r e r iñémi ^ 
il parvient , fous la p r o t e ñ i o n du teu de fon ar t i l le
rie j á établir fes ponts & á commencer de faire paf
fer fes troupes ; on rte doit pás pour cela abandona 
ner la défenfe du pafage, mais tomber coiírageufe-
ment & fans d é l i b é r e r , íur les premieres qu i l 'ont 
franchies , pour les culbuter dans la r iviere ou le l t f 
faire régagner leürs ponts i comme l'ennemi ne peut 
les foutenir que difíicilemerlt , une át taqué v igou-
reufe ne peut guefe maliquef de réuflir. Si on ne 
peut parvenir á les chaffer entierement, on r e t a rdé 
au moins le pajfage, & l 'on fe foutiént ainfi pendant 
tout le jour . Lorfque la nuit e f tyenue , & qu' i l y a 
l ien de craindre que l'ennemi he fe trouve trop en 
f o r c é , le matin p o ú r qu'on puiíTe l u i réf if ter , On fe 
retire pour aller occüpe r un pofte avantageux á peu 
de diftance , oíi l 'on puiíTe l u i én impofer ou le gé^ 
ner dans les opé ra t ions qu ' i l a defíein d 'exéeuten 

Quand on défend une riviere qui peut fe paffer i 
g u é , i l faut avoir íb in de r o m p r é & de garder les 
g u é s : 011 y jette pour cet eíFet des chaufíes-trapes , 
des arbres avec toutes leurs branches ^ bien amar-
rées avec de forts piquets dans le fond de la r i v i e 
re , des madriers at tachés de m é m e & bien lardes de 
grands clous dont la pointe fort en-dehors , &c. ( Q ) 

PASSAGE DU FOSSÉ/e, ( Fonification. ) eft dans 
l'attaque des places le chemin qu'on pratique dans 
le foflé pour parvenir au p ié de la breche, foit que le 
íbfle foit fec ou plein d'eau. 

Le foffé fec fe páfíe ala fape, en s 'épaulant du c ó t é 
des parties des ouvrages par lefquels i l eft flanqué 
o ü défendu. On forme vers ce có t é un parapet de 
fáfe ines , de barriques, ou vieilles iutailles , de ga-
b ions , 6'é. 

C'éft dans le pajfage du fofle fec que l'ennemi a le 
plus d'avantage pour l ' exécu t ion de toutes les c h i -
cannes qui peuvent le retarden 

Le pajfage du foífé plein d'eaíi fe falt en le com-
blant de faícines dans la largeur de 12 ou 15 piés* 
Pour cet effet, aprés avoir rompu la contrefearpe , 
on fait ranger dans toute l ' é tendue de la defeente un 
nombre d'hommes fuffifant pour en oceuper la lon-
gueur, étant placés á deux piés de diftance les uns 
des autres. Les hommes font adoí les au parapet da 
la defeenté , Se ils fe paffent des fafeines de main en 
main jufqu'á l 'ouverture du d é b o u c h e m e n t , ou á la 
t é t e du pajfage. Le fapeur qui eft en cet endroit jette 
les fafeines dans le foffé, & i l s'en forme en m é m e 
tems un épaulement du có t é de la place qu i a vue fu* 
\e pajfage. 

Aprés avoir je t té un afféz gránd nombre de fafei
nes pour s'avancer de quelques pas dans le foffé Se 
fe couvr i r , i l cont inué d'en jetter la quanti té nécef-
faire pour le comblement du foffé en cet. endroit. 

O n pofe les fafeines de différens fens, & on en 
fait différens lits qu'on couvre de terre pour les faire 
enfoncer plus aifement. On pique auffi tous ces dif
férens lits de fafeines par de longs piquets, afinqti 'ils 
foient liés enfemble plus lolidement. A mefure que 
le pajfage avance, on fait avancer l ' épau l emen t , fans 
lequel le t ravail ne pourroi t fe faire qu'avec un tres-
grand pér i l . 

Lorfque le pajfage fe tfouve ploñgé du feu du pa
rapet de la place qui eft v is -á-vis , ou de quelqu'au-
tre endroit , on fait en forte de s'enparer en fe c o u -
vrant avec une montagne de fafeines, ou par quel-» 
qu'autre e x p é d i e n t ; mais quel qu'ilpuiffe é t r e , dans 
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ce cas íe pzjfage dvi foffé efl; toujours fort difficile & 
f o r t pér i l leux . 

Aprés avoir d i tun mot des pajfages des foíTes fecs 
& pleins d'eau do rman íe , i l refte á parler de ceux 
qu i font remplis par un courant, & de ceux q u i font 
fccs, mais qu'on peut remplir d'eau quand on le 
veut. Ces fortes de foffés font for t difficiles á paiTer, 
á-moins que Ton ne puifle d é t o u r n e r le courant , en 
l u í donnant un cours dans la campagne , différent de 
celui qui léfait paiTer dans les fofíes de l a v i l l e , ou 
qu'on ne puifle parvenir á rompre les éclufes qui re-
tiennent les eaux qvie rennemi conferve pour inon-
der le foffé. 

11 y auroit bien des chofes á diré pour entrer dans 
tout le détai l du travail qu ' i l faut faire pour le pajfa-
gc de ces fortes de fofles ; nous n'en donnerons i c i 
qu'une ideé . 

Suppofant que les foffés íbient remplis d'eau par 
u n courant, ou autre r iviere á laquelle on ne puii le 
pas donner un autre cours, ce qui s'appelle Jaigmr 
iefojfé , i l faudra jetter á l'ordinaire dans le fofle une 
grande quan t i t é de fafcines chargées de terre & de 
pierres , bien liées enfemble par de forts & longs 
p iqué i s , &: avancer ainfi le pajfagc jufqu'a ce qu'on 
ait r e t réc i le foffé á une largeur de ao á 30 p i é s , fur 
laquelle on puiffe mettre de petites poutres qui j o i -
gnent íe pont de fafcines aux décombres de la bre
che. On peut encoré fe faciliter le comblement du 
foffé, & par conféquent fon pajfage, en faifant paf-
fer le mineur dans ces d é c o m b r e s , & en l i d faifant 
faire une mine quifaffe fauter une partie du r e v é t e -
ment de la face a t taquée dans le foffé. 

Si l'c'nnemi a des retenues d'eau dont i l puiffe dif-
pofer pour dé t ru i re tous les logemens du foffé, lorf-
q u ' i l ne'pourra plus s'y défendre , i l faut pendant le 
fiége tácher de ruiner les éc lu fe s , c ' e f t -á -d i re , les 
folides de macjonnerie, ou les travaux de charpente 
q u i fervent de barriere á ces eaux. O n les peut d é 
t ruire en jettaht une grande quan t i t é de bombes fur 
les endroits o i i l 'on fait qit'elles font placees. Si l 'on 
peut parvenir a les rompre , on donnera un l ibre 
cours á l 'eau, & l 'on travaillera aprés fon é c o u l e -
ment au pajfage du foffé, comme fi l'eau étoi t dor-
mante; s ' i ln 'y a plus qu'un petit courant , on laiffera 
u n pajpige pour fon é c o u l e m e n t , comme on vient de 
le diré p récédemment . 

T o u t ce travail eí í fort l o n g , fort difficile, & fort 
p é r i l l e u x ; i l ne peut abfolument fe faire qu'autant 
qu ' i l eíl p ro tégé d'un grand f e u , non-feulement de 
toutes les batteries du chemin couver t , & de celle 
des ricochets, mais encoré de celui des logemens du 
glacis, & de ceux du chémin couvert . 

T o u t ce que nous venons de diré pour le pajfage 
du foffé eft g é n é r a l , tantpour les foffés des dehors, 
que pour ceux du corps de la place. 

Nous avons fuppoíé qu'ils é toient r e v é t u s , mais 
s'ils ne l 'é toient p o i n t , la defcente en feroit plus fa-
cile. O n pourroi t la faire dans fon t a l ud , & le paffer 
jenfoite- comme nous avons dit. 

Dans tout ce détai l nous n'avons point par lé des 
aincttés , efpece de petit foffé de trois ou quatre t o i -
fes de large , & dans lequel i l y a toujours de l 'eau, 
qu'on pratique quelquefois dans le mil ieu du grand; 
ia caufe de notre filence á fon fujet, c'eft qu ' i l ne 
peut guere augmenter la d i f icul té du pajfage du foffé 
dans lequel i l fe t rouve conftruit. Des qu'on eíl par
v e n ú au bord de la cunette, on y jette des fafcines 
pour la combler , comme dans le foffé plein d'eau. 
Son peu de largeur donne affez de facilité pour la 
combler ; elle n'augmente la dif icul te du pajfage du 
foffé , que lorfqu ' i l fe trouve dans le foffé des capo-
nieres qui la commandent & l'enfilent. Alors pour 
faire le paffage de la cunette., i l faut néceffairement 
chaffer rennemi de ces caponieres j &C c'eft ce qu'on 
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peut faire avec les bombes &C les plerr iers , Se en 
faifant un feu continuel deffus , du logement du che
min couvert. • 

O n fe fervolt autrefois pour le pajfage d'un foffé 
plein d'eau qu'on n'avoit pu faigner, d'un pont í lo t -
tant d é l a largeur du foffé fur lequel on íalfoit une 
galerie large de quatre ou ,cinq piés en-dedans, & 
haute de cinq á f ix tou t compris. Elle é toi t couverte 
en dos d'áne avec des peaux de vaches í raiches def
fus , o u d u fer blanc, pour empecher que les feux 
d'artlfices de l'ennemi ne rendommageaffent.. La dif-
poí i t ion de fa couverture en dos d'áne fervoit á faire 
couler dans le foffé tout ce qu'on jet toi t deffus. 

Lorfque le foffé é toi t fec , on conftruifoit une pa-
reille galerie dans la largeur du foffé pour arriver 
au p ié de la breche ; mais elles ne font plus en ufage 
á préfent . Elles fervoient particulierement á faire ar
r iver le mineur plus surement au p ié de la breche 
pour s'y attacher. I I y parvient aujourd'hui ou par 
une galerie fouterraine q u ' i l ' conduit fous le, foffé , 
íi la nature du terrein Je permet , ou á la faveur de 
l ' épau lement qui couvre le pajfage du foffé. Lorfque 
le foffé eí l plein d'eau , & que fon pajfage eft for t 
a v a n c é , le mineur fait enforte de gagner le pié de 
la breche , foií á la nage, foit par le moyen d'un 
radeau. Des qu ' i l y eft a r r ivé i l s'enterre t r é s -p rom-
ptement dans les décombres de la breche. ISbog Ax-
TACHEMENT DU MINEUR. ( 

PASSAGE , ( Hifi. mod. ) dans l 'ordre de M a l t e , 
eft le droi t de r écep t ion que payent les membres 
qu i y entrent , & qui n'eft pas le m é m e pour tous. 
Le pajfage d'un chevalier eft de 250 écus d'or pour 
le t r é íb r de l ' o rdre , & de douze écus blancs pour le 
droi t de la langue, foit qu ' i l foit re^u chevalier d ' áge 
ou page du grand-maitre. Le pajfage d'un chevalier 
re^u de minor i t é eft de mille écus d'or pour le t r é -
f o r , & de.cinquante écus d'or pour la lauque. Ce
l u i des fervans d'armes eft de deux cens ecus d'or 
pour le t r é f o r , & de douze cens blancs pour la lan
gue , , & le pajjage des diaco eft de cent écus d 'o r , 
avec douze écus blancs pour le droi t de la langue. 
Autrefois on rendoit ces fommes aux p r é f e n t é s , 
quand leurs preuves n 'é to ient pas admifes á Malte ; 
mais l'ufage aujourd'hui eft qu'elles demeurent ac-
quifes au t r é fo r , des qu'elles font une fois coní ignées . 
Foyei MALTE. 

PASSAGE , dans le Commerce , ou droi t de pajfage^ 
eft un impó t que plufieurs princes exigent par le 
moyen de leurs officiers ou de leurs fermiers , dans 
de certains dét ro i t s ou lieux refferrés de leurs t e r r i -
to i res , foit par terre ou par mer , de tous les vaif-
feaux, chariots , & voitures de toute efpece, &c 
meme quelquefois des perfonnes ou paffagers qu i 
entrent dans les por ts , ou qui en fortent , &c. 

Le pajfage du Sund, ( ce fameux dét ro i t qui com-
munique de la mer Germanique á la mer Baltique ) 
eft le pajfage le plus cé lebre qui foit en Europe. Les 
revenus en appartiennent au r o i de Danemark , & 
fe payent á Elfeneur ou á Cronembourg. Voye^ 
SUND. Les Suédois é to ien t exempts de ces droits 
par la paix de liS^S ; mais ils y ont é té affujettis de 
nouveau par celle de 1720. Les F r a n ^ i s y jouiffent 
aiiííi de quelque exemption qui ne regarde pas les 
droits , mais feulement la vifite de leurs vaiffeaux & 
marchandifes , & le tems du payement pour lequel 
i l leur eft accordé trois mois. Diclionnaire de Com
merce. 

Pajfage, eft auffi un droit que l 'on paye pour le 
tranfport par mfrr des perfonnes & marchandifes. O n 
le nomme autrement/ntf. Voyc^ FRET. Idem. 

PASSAGE , ( Ardátecl. ) c'eft dans une maifon ü n e 
allée différente du cor r idor , en ce qu'elle n'eft pas 
fi longue. 

Pajfage de fervilude , c'eft un pajfage don í on jou i t 
fur 
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fur ie tefrcín d*autnii, par c ó n v e h t í o n oú par pref-
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cnption 

pajjage de fojiffrance , pc ffagt qu'ort eft obligé de 
fouírrir en vertu d'un ti tre; 

PASSAGE , en Mujíque , eíl un trait de chant fort 
cour t , coinpofé de plufieurs peti tés notés ou dimi-
nutions, qui fe chantent ou fe jouent tres-legere-
ment. C'eft ce que lesltaliens appellent/>^o. r^oyci 
BRODERIE. { S ) 

PASSAGÉ ,fe dit en Pcinture, de la lumiere & des 
cor.leurs : on dit eespafages de c o u l e ü r , dé lumie-
res, íbnt charmans; de heawxpajjageé. 

Pajfages de lumiere, fe dit d'une ombre Olí demi-
teinte extremement legere, p laceé entre desmaí fes 
de bmieres , & qui lo in de les íeparer femblent les 
reunir , en fervant conime de route á l'oéil poür paf-
fer lacilement de i'une Í\ TaUtre. 

Pafíags de couUur, fe dit de l'éfpace qui fe trouVé 
dans un tablean entre deux couleurs differéntes, & 
qui par degrés infenfibles participe ailtant de Tune 
que de i'autre. í l eft á remarquer que puffagt, en ce 
cas, neferoit que fonte de couleur , fi ees couleurs 
qui le forment , n 'é to ient pas ce qu'oii appellé d& 
hcaux tohs. O n ne fe fert jamáis du terme de pt-jfa^t 
fans rép i íhe te de beau ; ainíi de béaúx paj/kges , en 
ce cas, figninent toujours fonte ou pajfagc de beaui 
tons de couleur. 

Pajfagc di couleur, fe dit encoré de celles qui í e -
ftent cliitinftes, ne fe perdant point enfemble par 
¿egrés inl'enfibles, & qui pat leur accord, font paffef 
l'aeil de Time á i'autre d'une facón fatisfaifante. 

PASSAGE , terme de Manége ; le pajjage fe fait lorf-
qiíe le cheval en toumant ou marchant de c ó t é , c ro i -
le les jambes, un peu moins celles de derriere que 
celíes de devant; & pour faire le pajfage des voltes 
bien p r o p o r t i o n n é , i l faut que les jambes de devant 
íaffent un cercle á-peu-prés de la longueur du che-
v a l , & celles de derriere un autre plus petit dés 
deux tiers. 

La méthode du paffdge eft íi bonne , qu'elle habi^ 
tiie le cheval á obéi r franchement á la ma in , á la 
bride, & aux talons; en un m o t , á exécuter p rom-
ptement& fans répugnance tout ce qu'on exige delui. 

PASSAGÉ, terme d'ouvriérs en cuir, qui fignifíe la 
préparation qlie Fon donne aux peaux en les paffant 
dans differentes drogues , afín de les adoucir & de 
les rendre maniables & propres á é t re employée* á 
diíFérentes fortes d'ouvrages. foye^ PASSER. 

PASSAGE DU PATRÓN, (Rubanier.) e ñ h m é m e 
chofe que lepaffhge des rames. Foyei PASSAGE DES 
RAMES. 

PASSAGÉ DES RAMES , (RubanierJ) vo ic i la ma
niere de ks paffel*; on a dit ailleurs que le porte-ra-
mes de devant contenoient neuf rouleaux dont voic i 
Pufage: on prend neuf rames ; favoir , fix de figure , 
& trois de glacis, qui feront mifes alternativement 
fur chacun, de la faenen qu ' i l va étre expl iqué . Sup-
pofez que la premiere rame d'un pa t rón feíTe un pris, 
un íaiflé, un pris deux fois, deux laiflé s, deux pris , 
«n laiffé, un pris t i ois fois , deux laiíTés, deux pris, 
un laiffé, un pris , deux iailfés & le dernier pr i s ; je 
paffe la rame de la premiere haute - liífe , pliis 
la feconde haute-liffe faifant un laiífé , je paffe la ra
me á cóté de la bouclette de cette feconde haute-
liffe , qui fait un pris dans la bouclette , enfuite la 
troifieme haute-liffe faifant un pr i s , je paffe la rame 
dans la bouclette de cette haute-liffe. La quatrieme 
faifant un laiffé , je palle á có té de la bouclette de 
cette quatrieme; la cinquieme qui fait un pr i s , doit 
etre prife dans la cinquieme haute-liffe; la í ixieme 
&feptieme haute-liffe faifant deux laiffés, i l faut de 
m é m e que la rame paffe á có té des bouclettes de ees 
deux hautes-liffes; la huitieme & neuvieme font 
deux pris, la rame doit palier dans les bouclettes de 
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Ces deux halttes-liffes ; la d ix iéme fait ü h lai ífé; 1» 
ónzieirte un pris trois foiá alternativement; i l faut 
fáire c ó m m e ci-deffus conféci i t ivément ,ce qui mene 
jufqu'á la quinziemé haute-liffe inclufe ; lá feizieme 
& dix-feptieme haute - l i f fe faifañt deux laiffés , je 
paffe la rame á có té des boudettes de ees hautes--
l iffés ; la dix-huitiettte & dix-nelivieme faifañt deux 
pris,la fame eft pafféé dans les bouclettes de ees deux 
hautes-liffes ; la vingtienie faifant un laiffé , je paffe 
á có té de la bouclette;la vingt-unleitie faifant un pris, 
jé paffe la rame dans la bouclette de cel lé-ci ; la v ingí -
deuxieme & vingt - troifierhe faifant deuíí laiffés, 

la ramé fe paffe á có té des bouletteá de la vingt-
dsuxieme &c vingt - troifieme haute - liffes ; enfin la 
vingt -qua tHemé qüi fait un pr i s , je pafferai la rame 
dans la bouclette de cette vingt-quatrieme , ce q u i 
achevera le paflage de cette rame, que vous pafferei 
enfuite für le premier rouleau & á-traVers la pre
miere grillé du porte-ranle de devant , volls attache-
rez une pierre á cette r a m é , qui f reftera jufqu'á cé 
que toutes les rames du p a t r ó n foient ainll paffées Se 
arrangées für les différens fmileaux , 6c á-travers les 
différentes grilles de ce po r t e - r ameá , én attachant 
toutes ces rames á la pierre , p o ü r les teñir enfemblé 
aí lüjet t ies par le poids de cette pierre, & íes empe-
cher par cé mOyen de fe dépaff'er: ce qüi vient d'e-
tre dit pour cette rame, doit s'entendre de tóutes les 
autres dont on ne parleta plus , p o ü r évi ter les r épé -
ritions. Aprés avoir paffé éet te premiere rame , ori 
paffé la feconde rame füivant l'ordre indiqué par lé 
pa t rón , & de la méme . maniere qüe la premiere , 
CQtte feconde rame fe p o r t é fur le fecond rouleau , 
mais dans la m é m e grille que la premiere : de 
m é m e la troifxeme, & ainfi de i lute jufqu'á la fixie-
me iriclufivemeht; On paffe énfuite les trois ra
mes de glacis de la tnéme fagon que les f ix autres : 
ces trois rames fe poftent fur les trois derniers rou
leaux , &C toujours dans la m é m e grille. Ellesdoivent 
é t re at tachées á une pierre f é p a r é e , bu Ton attachera 
de m é m e toutes les rames de glacis qui feront tou
jours fur les trois deírniers rouleaux; c'eft-á-dire, les 
plus ptoches du ba t t án t , & cette Opérat ion s'appelle 
courje de raiftes; enfuite Ori pouffe Une grille pour 
donner pajjage á neuf autres rames qui vont fu ivre ; 
ces neuf rames que l 'on va paffer, doivent é t re p r i -
fes du fecond retour , puis les neuf autres d'un t ro i -
f ieme re tour , &: toujours de m é m e tant qu ' i l y aura 
de retours, obfervant de pouffer Une noüve l le grille 
aprés le paffage de neuf rames ; on v o i t qu 'aprés ees 
différens páffages qu ' i l n 'y a encoré que neuf rames 
du pa t rón de paffées ; f avo i r , fix de n g ü r é , & trois 
de glacis , puifque Tune ñ'eft que la répét i t ion de 
I'autre. Rendons-nous plus clair : füppolbns un pa
t r ó n á fix retours , i l eft cer tá in que la p ren i i é r e r amé 
du fecond re toü r n 'éftfuppofée qüe la continuation de 
la premiere rame du premier re tour ; la premiere du 
troi í ieme retour dé m é m e , & ainfi des autres, juf
q u ' á la premiere dü fixieme re tour ; cette continua
t ion fuppoféé de la premiere fame fe prouve de ce 
que ce fera toujours la m é m e marche & la m é m e 
haute-liffe qu i la feront lever; conféquemment ayant 
paffé trente-fix rames de figure, & dix-huit de glacis 
qui font cinquante-quatre; i l eft aifé de voir q u e , 
puifqu ' i l y a fix retours, & divifant trente-fix rames 
par íix retours, i l vient l ix rames de figures; de mé
me divifant les dix-huit rames de glacis par les f i x re
tours , i l vient trois rames de glacis, qui font en tou t 
neuf rames de paffées ; Ces neuf ramés é tan t ainíi 
paffées, on en prend neuf autres du premier re tour ; 
on fait de m é m e qu'aux neuf premieres , on con t inué 
jufqu'au b c u t , obfervant que toujours aprés les íix 
premieres rames paffées , d'en prendre trois de gla
cis lorfque l'ouvrage en por te : lorfqu' i l n 'y a point 
de glacis; les neufs rames font par con íéqueh t toutes 
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de figure, & fe paffent, comme i l v ien l d 'étre d i t ; 
i l faut pbferver que Ton doit paí íer les rames de gla
cis lorfqu'elles ne t ravái l lent ppint en glacis, com
me les rames de figures avec lefqueiles elles doivent 
é t r e , c 'eft-á-dire, que Iprícju'une rame de glacis ne 
f¿it point glacis , elle doit e í re paffée tout de m é m e 
que la rame de figure, afin que la levée qu'elle de-
v r o i t faire l i elle t r aya i l lo i t , fe confonde avec la fi
gure ; mais lorfqu'elle travaille e l le-méme en glacis, 
i l faut la paffer fuivant fon propre patronnage: i l faut 
e n c o r é obferver que la premiere rame des íix de fi
gure , doit porter avec elle la premiere des trois ra
mes de glacis; la feconde de figure fe páfíe feule ; la 
troifieme porte la feconde de glacis ; la quatrieme fe 
paífe feule ; lacinquieme porte la troifieme de gla
cis , & la fixieme fe palfe feule , Sí ainíi de toutes les 
au í res . 

PASSAGÉ , urmt de Faucónnerie ; on dit faucon de 
paJfcge , c'en eftune efpece; on appelle oifeau depaf-
fage tous ceux qui ne viennent dans le pays que dans 
certain tems de l 'année. 

PASSAGER, adj. (Gram.') qu i pafle vite , qui ne 
dure qu'un iní íanl . Les joiés de ce monde font paf-

fageres. C 'e í l une ferveur paíTagefe qui tient quelque-
fois á l 'ennui d'un t e m p é r a m e n t qui fait eífort pour 
fe déve lopper dans l 'un Scdans l'autre fexe, ou qui 
s 'é tant développ.é porte á de nouveauxbefoins dont 
onignorel 'objet , ou qu'on nefauroitfatisfaire , qui 
ent ra íne tañ í de jeunes & malheureufes v i ñ i m e s de 
leur inexpér ience au'fond des cloitres oíi elles fe 
croient appellées par la grace , & o ü elles ne rencon-
trent que la douleur & le défefpoir. 

' PASSAGER , f. m. (Gram.') celui qui palfe d'un lieu 
á un auti-e,par une voiture d'eau ou de terre .On n'ad-
met des pajfagers fur les vaiíTeaux, qu 'aprés la car-
gaifon. On appelle en mer pajfagers ceux qui paient 
íi:et pour leurs perfonnes & leurs bardes. A u Levant 
on Ies appelle pekrins. 

PASSAGER , v . n . (Mamgt.') c'eft exécu te r des paf-
fages. Foyei PASSAGE , MANEGE. 

PASSAGERS OU PASSAGE, f. m. { H i j l . eccUJlaft.) 
héré t iques qui voulpient qu'on obfervát la lo i de 
Moífe dans toute la rigueur. l is croyoient á l aTr in i té . 
l i s condamnerent les peres & toute la d o ñ r i n e de 
TÉglife romaine. lis furent condamnés en r 184 dans 
une conít i íut ion du pape Lucius I I I . fait au concile 
de Verone. 

PASSAIE, ( Géog. mod. ) petite vi l la d'Efpagne 
dans la Guipufcoa, prés de S, Sebaftien, avec un 
p o r t ; le ro i d'Efpagne y tient une efeadre. Long. ¡ó . 
42. ¿at. 43. a i . ( D . J . ) 

1 P A S S A L O R Y N C H I T E S , f. m, {Hift . eceléfiaft.) 
anciens héré t iques du x j . íiecle , feftateurs de M o n 
tan , qui faiíbient confiííer toute leur perfeftion ou á 
ne point parler , fe fondant fur ees paroles du 
pfeaume 140. Pone, Domine, c uflodiam ori meo & of-
tium drcumjlanüa labiis meis; ou á mettre leur doigt 
devant leur nez pour fe fermer la bouche, & mar-
quer leur application pendant la priere. S. J e r ó m e 
a í te í le qu ' i l y en avoit encoré de fon tems en Galatie. 
Baronius , annal. F l e u r y , hifl. eccltf, tom, I . liv. I V . 
n0. 6. 

P A S S A N D A U , f. m . (Fonification.') c 'eíl une an-
cienne piece de canon de 8 livres de bai le , laquelle 
pefoit 3 500 livres. ( Q ) . 

P A S S A N T , adj. on dit un lieu paffant, une r u é 
pajfantt, lorfqu'on y paíTe beaucoup ; un paffant, de 
celui qui pafle ou dans une m e , ou fur une route , 
ou dans une v i l l e . Voye^ PASSER. Paffant fe prend 
aulli fubí lant ivement . \ ] i \paj¡ant eí l celui qui paffe. 
M . Pi rón a e m p l o y é dans fon épi taphe le mot pajjant 
& comme part ic ipe, & comme fubftantif. 

A ¡ni pajfant, qui dejire^ conhoítre 
Ce que je fus. Je ne voulus rien étre. 
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Je yécus nul ; & certes je fis bien.-
üar apres tout bienfou qui je propofe t 
De rien venu, sen retournant a rien 
D'étre en pajfant ici bas quelque chofe. 

P A S S A N T , en Blafon , e í l un terme qui s'appll-
que á un animal q u i paroit marcher doucement, oi^ 
bien c'eíl l'attitude ordinaire des animaux te r re í l res . 
Foyt i CONTRE-PASSANT. 

Ainf i nous difons, i l porte de guelile áWeux lions 
pajjant fur un autre. Pour la p lüpar t des animaux , 
excep té le l i on , on fe fert ordinairement du terme 
rampant au lieu de paffant. Merinvi l le , en Langue-
doc , de gueules á deux lions paffant l 'un fur l'autre. 

PASSANT , en terme de. Bottier; c 'eíl un morceau 
de cuir d'environ un pouce de l o n g , un peu plus 
large par le bout qui n 'e í l point at taché á la t ige , que 
par l'autre , & fendu au mil ieu dans prefque toute fa 
longueur .On en coud plufieurs le long d'urie bott'me, 
& on les paíTe les uns dans Ies autres aprés les avoir 
paíTés dans-les bouflbnnieres de la tige. Voye^ P l , dit 
Bottier. 

PASSARON , {Giog. anc.yXxtM de l 'Epire dans 
la Moloí l ide. D e toute a n c i e n n e t é , dit Plutarque in 
Pyrrho , Ies rois d'Epire avoient accou tumé de teñir 
une aífemblée dans ce lieu ; & aprés avoir fait un fa-
crifice á Júpi ter Mar t i a l , ils p ré to ien t ferment á leurs 
fujets, & recevoient le ferment d'eux. ( Z?. / . ) 

P A S S A R V A N T , ou PASSAROEVAN , {Géogr. 
mod.*) v i l le des Indes, dans I'íle de Java. Long. 134. 
j o. ¿at. mérid. y. 2 o. 

PASSAS-DEL-SOL, (Comm. de rái/íns.') on nom
ine ainfi á Grenade en Efpagne j Ies raifm? qu'on fait 
fecher í implement au f o l e i l , fans les y avoir p r é p a -
rés auparavant, en les paflant par une forte de leíll-
ve. Geux á qui on donne cette p répara t ion , fe nom-
ment paffas de lexia , raifin de leffive ; en généra l Ies 
uns & Ies autres fe nomment des pa[farilles, qui eí l 
un terme de Languedoc. Dicíionnaire de commerce. 
( D . J . ) 

P A S S A V A N T , (G¿og. mod.') nom de trois bour-
gades en France, que quelques géographes nomment 
petites villes; Tune de ees bourgades eí l dans I ' A n -
j o u , á 3 lieues de Montreui l-Bellay; l'autre eíl en 
Champagne , au diocefe de C h á l o n s ; & la t roi í ieme 
dans la F r a n c h e - C o m t é , á 6 lieues de Befancjon. 

PASSA\V , ( Géog. mod.) ancienne vi l le d'AIle-
magne dans la baffe-Baviere, avec un évéché fuffra-^ 
gant de Saltzbourg. C 'e í l une vi l le impériale fous la 
proteft ion de fon é v é q u e , qui eíl prince de l 'Empi-
re. I I s'y fit en 15 5 2 un traite muti lé pour pacifier Ies 
agitations qui troubloient alors I'Allemagne. Le duc 
de Baviere battit p rés de cette vi l le Ies I m p é r i a u x , 
en 1.703. Elle eí l divifée en trois parties le long du 
Danube , au confluent de r i n n & de I'IIlz , q u i , avec 
Ies montagnes, l u i font une enceinte naturelle , fa, 
pofit ion eíl á 25 lieues deRatisbonne, 3 2 de Munich , 
54 de Vienne. Long. 31. £>. latit. 48. 26'. 

L 'évéché de Paffuw eí l coníidérable , & doit fon 
origine á I'ancien a rchevéché de L o r c h , lequel é tant 
t ó m b é en décadence en 597., celui de Pajfaw fut fon-
dé á fa place. L ' é v é q u e Jean-Dominique , comte de 
Lamberg, obtint en 1728, de B e n o í t X I I . une bulle, 
qu i I 'exemptoit de la jur i fdif t ion de I ' a rchevéque de 
Salzbours*, & C l é m e n t X I I . confirma cette bulle en 
1732. L ' évéque de Paffaw eíl feigneur temporel;, & 
joui t environ de 40 mil le écus d'Allemagne de reve-
nu. ( Z ) . / . ) 

PASSE, voye^ MOINEAU. 
PASSE, f. i .{Mar.) c 'eí l un canal ou largeur de mer, 

oupaffage entre deuxterres ou entre deux b a ñ e s , par 
ou paíTent Ies vaiíTeaux pour entrer dans un port ou 
dans une r iviere. Dansles iles de I ' A m é r i q u e , aulieu, 
de d i r é , on di t débouquement. Npus nous trouvil-
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« e s entre Tile ¿c vm r ó c h e r , o i i i l n 'y avoit que la 
ajfep d'an navire. Emrer dans une pafle. 

PASSE, f. f. teme de Fa i fmrs dc- bonnets^ c 'e í l un 
dev-ant de bonnet de femíne. 

PASSE, en terine de Broderie au m é á e r ; eft Un point 
qui commence au haut de la n e m « d'íífte feuil'e 
(vo>'e{ NERVURE), á droite ou 4 gauche, &: qui tom^ 
be en fe couchant un peu íiir le tPak de Ctayón qui 
borde lafeuille ^ adnil en c o n t i ñ u a n t d ' u n có t é á Pan*-
tre & p r e f l a n t í e s p o i n t s a u t a n t qu^ le l l í i écef la i re . 

PASSE , ttrmz di Teinturier >• ce mot fe dit <le la der-
niere faf^on qu'on donne á certaines covileurs en les 
paflant legerement dans une c u v é de telnture. O n 
donne une pajft de cochenille aux gr is tannés . { D J . ' ) 

PASSE , en Faucünner'u; c'eft-la mangeaiile de l ' o i -
feau de proie. 

PASSE L E C K K ? ^{fénerk.) pafle, paffe, pafe, paf-
y¿, termo don í les piqueurs fe ferventlorfqii ' i ls voient 
le cerf apres avoir rappel ié les chiens. 

PASSE, tenue de Billard; c 'cíl un fer á deux bran-
ches, arrondi par le haut , & dont les branches en-
trent dans latable du bil lard. Le páffe fe place au m i -
lieu du tapis vers le haut de latable. La paffe e í lmife 
pour rendre le jen de bi l lard un peu plus dlfficile, en 
obligeant de jouer -en bricole , lorfqu ' i l fe trouve 
prccifément fur la ligne qui va de Tune á l'autre 
Bille. 

PASSE , au breland, a la hite , 6- atures jeux ; c 'eíl 
le jeu courant, ce que l 'on met á chaqué coup tou^-
tes les fois que les caries font mélées . 

PASSE , teme de jeu de mail; petit fer rond en for
me d'arc, qui eft á chaqué bout d'un jeu de mai l , pour 
y faire pafler la boule d'un feul coup. 

PASSE, TIRER A LX^au jeu du m a U ^ e ñ faire pafler 
entre deux branches de fer plantees en terre une pe-
íite boule d'acier par le moyen d'une leve. 
LEVE. 

PASSE,ESTOCADE DE, (Efcrime.) eft une botte 
qu'on exécute en paflant le p ié gauche devant le 
«írolt: on s'en fert contre un ennemi qui recule. 

On fait ainfi une botte depaj¡é, i 0 . auffi-tót qu'on 
a dctaché une e í tocade quelconque, fi Ton n'enapas 
frappé l 'ennemi, &c qu ' i l n'ait pas paré , i l faut paf-
fcr le pié gauche devant le d r o i t , & le placer á deux 
Ipnguturs de pié de diftance d'un ta lón á l ' au t re , le 
pié droit ne doit point b o u g e r , & le gauche doit é t re 
en-dehors. 2o. Placez le corps & les bras dans lapo-
fition oü ils doivent ctre apres avoir al longé la pre
ndere eftocade. ^o/a. 'Qu' i l ne faut jamáis porter l'ef-
tocade de paffe en dégageant . 

PASSE AU GOLLET OU CROC EN JAMBE , {Efer.) 
eft une aélion par laquelle on fait tomber l 'ennemi. 
Qn fait la paffe au collet á un efcrimeur qui vous dé-
farme. Voye^ DÉSARMEMENT. 

ExempU. Dans le moment qu'un efcrimeur faifit 
votre épée pour vous défarmer , portez votre p ié 
gauche en avant comme á l'eftocade de pajje, voye^ 
ESTOCADE DE PASSE ; tournez le bout du pié gauche 
cn-dedans, & paflez-le derriere le talón du pié de 
refcrimeur,portez votre main gauchea fon collet. 
Etant ainfi p l a c é , vous le poufferez de la main gau
che vivement en a r r ie re , tandis que votre pié gau
che prefiera le fien en avant. Nota, qu ' i l faut exécu-
ter p romptémen t & avec adrefle. ' 

PASSE-AVANT, f. m. (Jurifprudena.) terme ufité 
fin matiere d'aides pour exprimer un bil let que don-
nent les<;ommis aux recettesdes bureaux desdouan-
nes ou des en t rées ,por tan t permiflion auxmarchands 
& voituriers de mcner leurs marchandifes plus lo in , 
foit apres avoir p a y é les droi ts , ou pour marquer 
qu' i l faut les payer en un autre burean, o u qu'elles 
ne doivent r i e n , lorfqu'elles ne font que pafler de 
bout fans é t re commeTcées dans le l i e u ; & dans ce 
dcrnier cas, le bil let fe nomme aufli pajfe de bout. 
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VoVet /e diclionnaire des aides , au mot pajfe de bout-

P A S S E D E B O U T . F o y e i c i - devant PASSE-
AVAN3V ••' X <• - O'i hti*l-3¿S.k 

PASSEBALLE, ou P A S S E I K ) Ü L E T , f. m . ( J r e 
TOIV/Í. ) c ' eñ une p lanché de bois , de fer , 'ou de cui-
vre ^ qu i eft p e r c é e en rond'^'our le 'Calibre que Toh 
veut , enforte qu'un boulet y puifle pafler en effleii-
rant feulemeñt Ies bords. Quand le paffibal/e a un 
manche, on fe Contenté de le p ré fen te r fur les bou-
lets l 'un aprés l'autre. 

O n peut e n c o r é faire une autre forte depaffeboulet 
avec une planche t r o u é e 5c pofée fur une efpece de 
chevalet. ( Q ) 

P A S S E - C A R R E A U , £ m . ( Tai lüur.) éft une ef
pece de tringle de bois d'environ quinze pouces de 
longueur, & d'un pouce &c demi de groffeur en 
qua r r é , mais dont un des cótés eft un peu a r rond i ; 
les Tallleurs fe fervent du pajfe - carreau pour pafler 
les coutures au fer. 

PASSE-CHEVAL, f. m . termede Marine, efpece de 
batean plat qui accompagne ordinairement les co
ches ou autres bateaux, dans lequel on paffe les 
cheVaux quand i l faut changér de tirage. 

PASSE-CORDE, f. m . cutil de Bourreiier, d o n í les 
oavriers fe fervent pour pafler une corde ou laniere 
de cuir au-travers de plufieurs couroyes qu'ils veu-
lentcoudre enfemble. Foye^les figures P l . duBour-
relier. Le petit t rou qui eft vers la pointe a le m é m e 
ufage que celui des aiguillés á coudre. Foye^ A l -
GUILLE. 

PASSEDROIT, f. m. {Polidque.} les princes, o u 
ceux qui font les diftributeurs de leurs graces, com-
mettent des injuftices que l 'on nomme pajfedroits\ 
lorfqu'ils accordent des r é c o m p e n f e s , des grades, 
des dignités á.des perfonnes qu'ils veulent favorifer., 
au pl-éjudice de celles qui par leurs fervices ou par 
la carriere qu'elles avoient embraffée, avoient d ro í t 
d 'efpérer ees graces. Les récompenfes font entre les 
mains des fouverains, des moyens puiflans pour ex-
citer dans leurs fujets í ' amour de la patrie & de leurs 
devoirs. Rien n'eft done plus contraire aux in téré ts 

' d'un é t a t , que de priver ceux qui en ont bien m é r i t é 
des avantages qui leur font düs . La douleur caufée 
par cette privat ion devient e n c o r é plus feníible lorf
qu'ils voient qu'on leur préfere des hommes qui 
n'ont d'autre ti tre que la faveur 8¿ l ' intrigue. D e tel-
les injuftices détruifent l ' émula t ion & l 'énergie né -
ceflaires dans les perfonnes qui fervent leur pays. 
Des intriguans parviennent a des places dont ils ^ 
font incapables, & le mér i t e r é e l , qu i ne fait point 
s'abaifler á -la flatterie & aux pratiques fourdes, eft 
é c a r t é , ou demeure enfeveli dans une obfeuri té qui 
le rend inutile á la patrie. 

PASSE-MEZE, f. m . ( Danfe.) forte de danfe fur 
un chant k l ' i talienne, qu i fe rvoi t autrefois d 'entrée 
aux bafles danfes. Elle confiftoit á faire quelques 
tours par la falle, & á la traverfer; cewnot eft italien, 
pajfa meno , comme qui d i ro i t , pajfe par Le mil'uu. 

PASSE-MUR, f. m. ( Art milit.) c'eft le nom qu'-
onf donnoit autrefois á une piece de canon de feize 
livres de baile , & qui pefoit envi ron 4 2 0 0 l i v res ; 
une piece de pareil calibre fe nomme aujourd'hui 
coulevrine. ^oye^ COULEVRINE. (Q) 

PASSE-PAROLE, f. m . ( Art m i t i . ) eft un com-
mandement d o n n é ;\ la tete de l ' a rmée , & de-lá com-
m u n i q u é á la queue en paflant de bouche en bouche. 
Chambers. 

PASSE-PAR-TOUT, f. m . inftrument de ceux qui 
travaillent aux carrieres d'ardoife. Voye^ le mot AR-
DOISE. 

PASSE - PAR - TOUX, terme de Bucheron, efpece de 
grande fcie dont les dents font for t entr'ouvertes & 
d é t o u r n é e s , 8c qui n'a que deux morceaux de bois á 
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c h a q u é ^o^it ̂ pour l u i fervir de bras; íes bucherons 
& ceux qúi áeb i ten t le bois dans les f o r é t s , s'en fer-
vent ^fcier k sp lu sg ros arteej. (£>. / . ) ; 

PÁSSE-PAR-TOÜT, f. m . terme, de Gravear, plan-
che qui a iiiTe ouver t i iEe au miUeu, dans laquelle on 
enchaífe u ñ e autre planche gravee e x p r é s , oü eíl le 
poteau, ou le chifFre , ou les armes de quelqu'un. 

PASSE-PAR-TOUT , s'entend dans Puf age de l'Im-
primerie, de certains corps de lettres gravees en bois, 
ou compoíees de ^efites vignettes de fonte, dón t le 
miíieu etant p e r c é & ne défignant aucune le t t re , 
donne la' faculté - d 'y fuppléer une lettre de fonte 
telle que l 'on veut . Exemple, 

PASSE-PAR-TOUT, (Lutherie.) forte dé fcie dont 
les faifeurs de claveflíns fe fervent ; cette fcie efl: 
compófée d'unelame ou feuillet J D , den tée des 
deux cotes, & e m m a n c h é e dans lafente de l a p o i g n é e 
J C B oü elle eíl a r ré tée par le moyen de deux che-
villes de fersPour fe fervir de cet out i l i l le faut em-
poigner, enforte que le dedans de la main s'applique 
fur la partie convexe du mancl|c, & que les doigts 
oecupentla partie concave £ ; on appelle cet out i l 
paffe-par-tout á caufe qu ' i l eft denté des deux cotes, 
& que par conféquent i l peut s'ouvrir le paffage de 
quelque có té qu'on le tourne. Foye^ la fig. 23. P l . 

. X V I 1 . de Lutherie. 
PASSE-PAR-TOUT, f. m. ( Serrurerie.) cié qui fert 

á plufieurs portes , & dont le paneton eft ouvert 
pour que toutes les garnitures des ferrures que l 'on 
veut qu ' i l ouvre puiffent y paffer fans fe déranger . 

PASSE - PIE > f. m. forte de danfe í b r t commune, 
dont la mefure eft t r ip le , fe marque j , & fe bat á un 
tems. Le mouvement en eft plus v i f que celui du 
menuet, le caraftere de l'air á-peu-prés femblable, & 
les mefures de chaqué reprife y doivent étre divifées 
de méme en nombre pairement pa i r ; mais l'air du 
pajfe-pié doit toujours commencer fur la c roché qui 
p récede immédia tement le frappé. ( i " ) 

PASSE-PIERRE, f. f. {Jardinage.) eft encoré 
n o m m é e perce-pierre, c'eft la feconde efpece du fe-
nou i l m a r i n ; cette plante eft haute d'un pié , & s'é-
tend enlarge; fes feuilles é t roi tes & d'un goüt falé, 
font divifées par trois,fes fleurs placees á la fom-
mité de fes branches íbn t j a u n á t r e s , difpofées en 
ombelle & donnent de la graine. Cette plante croí t 
dans les pays chauds, fur les rochers, & aux bords 
de la mer, parmi les pierres d'ou elle femble for t i r . 

La pajfe - piifrre des jardins ne differe que par le 
g o ü t qui eft moins falé ; on la confit dans du vinai-
gre. Elle fe multiplie de graine, &:de talles enraci-
n é e s , mais elle craint le plein air & le grand f ro id , 
ce qui la fait femer dans des caiffes t raniplantées le 
long des murs abr i t és , & expofés au mid i ou au 
levant. 

PASSE-POIL, f. m. ( Pajfcment.') petit galón pro-
pre pour les ameublemens, autrement appellé galón 
a douer, i l fert encoré dans les ornemens d 'égl ife; 
dans ce petit ouvrage la chaine eft de fil & la trame 
de foie, i l eft peu frappé étant fait á la platte navete. 

PASSEPORT, ( Hi(l. mod. ) c'eft une permiffion 
ou des lettres d'un prince ou d'un gouverneur, qui 
accordent un íauf-cohduit ou la l iber té de paffer, 
d'entrer & fort i r de leur terri toire librement & fans 
é t re inqu ié té . 
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• L e ^ j / é / o r í p rop rén \en t dit , ne fe d o ñ n e qu'aux 

amis ; on donne des-fauf-conduits aux ennemis. 
Voyei SAUF-CONDÜIT. • • K*ta i , 

Pafquier p r é t end ô xz paffepon a é té introduit au 
lieu de •/^//e/'ízríawr. -..Bálzac rapporre MXÍ paffepon 
bien honorable qu'un.empereur aeeorda á un phi-
Iqfophe ; i l eft con^u en ees termes: « S ' i l y a quel-
» qu 'unfur te r re ou fur mer , affez hardi pour in -
>> quiéter Potamon, qu ' i l examiné , s 'il eft affez fort 
» pour faire la guerre á Céfar ». 
'1; Fajfepon ügnine axiííi la permiffion accordée par 
le prince de faire amener ou t ranfpór ter des mar-
chandifes , des meubles , &c. fans payer les droits 
d 'en t rée ou de fortie. 

Les. marchands fe procurent quelquefois depa-
reils pajjeports pour certaines fortes de marchandi? 
fes; & on les accorde toujours aux ambaffadeurs & 
aux miniftres pour leurs bagages , é q u i p a g e s , &c. 

Pajjeport eft auffi fouvent e m p l o y é pour une per
miffion qu'on obí ient de faire amener ou emporter 
des marchandifes réputées comme contrebande , & 
déclarées telles fur les tarifs , &c. comme l ' o r , l'ar-
gent, les pierres précieufes , les munitions de guer
re , les chevaux j les b l é s , le bo i s , &c. aprés avoir 
p a y é les droits. 

PASSERAGE , f. f. genre de plante, décr i t fous 
le nom de lepidium. Voye^ LEPIDIUM. 

Son fruit reffemble á la pointe d'une pique; i l eft 
plein de femences qui font pour la p lüpar t d'une f i 
gure oblongue. Tournefort compte cinq efpeces' de 
ce genre de plante. 

La pajferage vulgaire cul t ivée , lepidium vidgare la-
tifolium, I . R . H . 216". en anglois the common greac 
broad leaved dittander, a la racine de la groffeur du 
pouce , b lanchát re , rampante fur terre , d'une fa-
veur acre & v i v e , mais qui difparoít b ien tó t . Ses 
tiges font nombreufes , hautes de deux c o u d é e s , 
menúes , cylindriques , Hiles , remplies de m o é l l e , 
branchues , couvertes d'une pouffiere d'un verd de 
mer , qui fe diíftpe aifément. Ses feuilles font alter
nes , longues, larges, pointues, femblables á celles 
du c i í ronnier , molles , liffes , graffes, d'un verd 
foncé , dentelées á leurs bords; celles qui fortent de 
la racine & du has de la t i g e , font por tées fur de 
longues queues. 

Ses fleurs naiffent au fommet des tiges & des ra-
meaux, petites , en c ro ix , compofées de quatre pé
tales blancs , ramaffées en bouquets , nombreufes 
& por tées fur des pédicules fort gréles. I I s 'éleve de 
leur cálice un p i f t i l qu i fe change en un fruit t rés-
p e t i t , appla t i , pointu en forme de pique , par íagé 
en deux loges par une cloifon mitoyenne, & rem
plies de menúes graines oblongues & rouffes. 

PASSERAGE, ( Mau med. ) pajferage vulgaire ou 
des boutiques ; & pajferage fauvage ou creffon fau-
vage. 

Ces.deux plantes font de la claffe des plantes qui 
portent des fleurs en c ro ix , ou crudfere de Tourne
fort , & font comptées parmi les principaux anti-
feorbutiques. Elles contiennent abondamment le 
principe propre aux plantes de cette claffe , c'eft-
á-dire Talkali voláti l fpon tané , & une huile effen-
tielle. Ces principes Ies rendent t rés-analogues au 
cochlearia & au creffon; auffi les. traite-t-on pour 
les ufages pharmaceutiques, de l á m e m e maniere 
que ces deux plantes , & les emploie-t-on dans tous 
les cas avec elles, 011 en leur l ieu. Foye^ COCHLEA
RIA Ó-CRESSON. 

Les feuilles & les racines de l'une & l 'autre/w/^ 
ferage é tant pilées avec du beurre ou du fain-doux, 
& a p p H q u é e s fur les cuiffes & f u r les jambes, paffent 
pour appaifer trés-efficacemení les doüleurs de feia-
tique. ( ¿ ) . 

PASSE-SOIE , f. m. inftrument á l'ufage de ceux 
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qul font des bas au mc t i é r . Foye^ fánicle l&AS AU 
M£TI£R. 

PASSE-TALON, (Cqrdon.') Q&. le cu i rqwl couvre 
le ralon de bois du foulier. Voye^ les Planches du 
Cordonnicr-Bottier. 

PASSE-TOUR , efpiece de jacinte. m M JA-
CINTE. J '- ., 
, PASSE V E L O U R S , ou QUEUES D E R E N A R D , 
( Jardín. ) e í l une efpece d'amaranthe á qu i les Jar-
diniers o n t d o n n é le nom de qucmdi r e^ar^á caufe de 
la figure defafleur difpofée ei^épi & ramparvte ^ d'une 
couleur rouge , l i v i d e , avec des feuilles longuettes 
prefque rouges , & une tige de la m é m e couleur. O n 
prétend que cette fleur , quif leuri t en automn?, ref-
femble au velours. Elle elt peu eftimée , & on ne 
la met guere d'ans les parterres. Elle donne une pen» 
tite graine luifante comme les autres amaranthes, & 
vient en pleine terre. ( ) 

PASSEVIN , f. m. {Phyfy.') inftrument de Phyfi
que qui fert á íepare i ; deux liqueurs de differentes pe-
fanteur. Cette l épara t ion fe íait ordinairement avec 
de l'eau & du v in . L'inftrument é tant compofé de 
deux bouteilles de verre - A ^ B , jointes par un tuyau 
OU un cou commun étroi t , on verfe d'abord du v i n 
par l'ouverture C , jufqu'á ce que la bouteille B foit 
pleine, enfuite on remplit d'eau la bouteille A : 
alors l'eau prefl'ant fur le v in , plus léger que cette 
premiere hqueur , l'oblige á monter & á venir fe 
placer au-deflus d'elle. Cet effet fe manifeíle d'une 
fa^on agréable á la vue. O n vo i t le v i n fe filtrer au-
travers de l'eau comme une efpece de fumee. (Z>./ . ) 

PASSE-VOLANS , ou F A U X SOLE)ATS, ( 4 n 
m'dit. ) ce font des gens fuppofés enroles quolqu'ils 
ne le foient pas , que le capitaine ou le colonel font 
paífer en revue pourfaire vo i r que leur compagnie e l l 
complette , & pour en employer lapaie á leur profit. 
Chambtrs. 

En France les pajjc-volans qu i font reconnus dans 
les rangs des compagnies d'infanterie, cavalerie ou 
dragons , lors des revues d'icelles , doivent avoir le 
nez coupé fur le champ fans remiffion pat l 'exécu-
teur de la haute-juÍLice. Ordonnanu de Louis X I K . 
du i. Juin i 6 y 6 . (^) 
. PASSE-VOLANT , ( Marine.) c'eft un faux matelot 
qu'un capitaine ou maitre de vaiífeau fait pafl'er en 
revue pour faire trouver fon équipage complet. 

Lorfque M . de Pontchartraln entra dans la mar i 
ne , i l fit ordonner qu' i l n 'y auroit que les vaifleaux 
portant feize canons qui pourroient naviger auxiles 
de TAmérique . Pour fatisfaire á un ordre fi g é n a n t , 
on mit des canons de bois appellés pajjl-volans. 

PASSE V O G U E , f, m, ( Marine.) c'eft un effort 
quel 'onfait de ramer plus grand qu'á ro rd ina i re . (Z) 

PASSÉ, f. m . ( Gramm. ) i l fe dit de toute la du-
r é e qui s'eft é c o u l é e , jufqu'aumoment oü l 'on parle. 
La vieillefíe fatigue le préfent des éloges dií pajfé. 

PASSÉ , f. m . ( Broderie.') point de broderie par 
lequel on forme fous un ouvrage le méme deffeln 
que deflus. I I differe du point épargné en ce que le 
defleln ne fe fait que d'un có té . 

PASSÉ , {Jardinage.} fe dit d'un f r u i l qu i ayant 
pajfé le tems de fa matur i té , devient inupide , mou 
ou cotonneux. O n peut encoré le diré d'une fleur 
qui n'eft plus dans fa beauté . 

PASSÉ EN SAÜTOIR , en termes de Blafon, fe dit 
des chofes qui font mifes en forme de croix de S. 
André . Angenouí l en Champagne , d'azur á deux 
epeés pajfécs en fautoir d'argent, les pointes en haut , 
les gardes & les poignées d'or. 

PASSÉE, f. f. (Bafe-Ufferie.) c'eft l'aller & le venir 
de la flíite qui leur fert de navette , entre les íils de 
la chaine de leur ouvrage leves ou baifíes par le 
moyen des marches des lames & des lifíes. 

PASSÉE, {Mégijfer^. ) les mégiffiers appellentime 
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pafée-'; '-¿mx douzá-ihe^íde peaux ' d ^ Múíiiolas qu'Üs 
plongént tóu t -d ' i in -coup dans une efpece:de grande; 
huche , remplie d 'uné mix t ión propre á ' f e i r faire' 
premlre le blanc. v ; : -

PASSÉE , .cAej iesfarfetirs de papicr.de tapiffms^ éíF 
Taftion de paffer fOiís fe prefle' en taille-douce un 
n q m b r é de feuilles blanches á" cpn t r ' épféuves S¿ 
defs maculaturesenti-'ellfes. J-'ai fait cinc pajjec , je vaisí 
en faire une autre. D ' o ü l'ori vb i t que ht. pajjee s'en-I 
tend áufli du páqu'et d 'épreuves de papieir blanc,&: 
de: maculatuf-es qu'on % piijjhs ou' qu'on v á pajjer 
fous la prefle. Au'eüh-" diÓibnnaire n'a parle de ces; 
/ í ^ e W d é i gravevirs en bbis. 'Voytr̂  PAPIER DE TA-Í 
PISSERIE d rendroii de leiir irrfprcffion.'^oyez dujjí 
CONTR'ÉPREUVES (S- MACÜLATURES. 

; PÁSSÉE , f. f. (terme de Pcrruqnkr. ) c'eft environ 
trois doíizaines de cheveux qu'on trefle fur les foies' 
lo r íqu 'on fait quelque'pemique. Les apprentis per-
ruquiers commencent par apprendfe la paffée. 

PASSÉE , ( Véneric. ) eft le lien ou le cerf a paffe.' 
Pajfée eft aulfi un grand filet qu'on tend entre deu^ 
grandsarbres dans les clairieres de bois taillis oü l 'on 
a r e m a r q u é que paflentles bécaf íes ; c'^ft la méme. 
chofe quepant'urre. 

PASSÉES , terme de Tailleur, qui ílgnifie des fils 
qu'on pafle des deux cotes de rouverture d'une bou-
tonniere pour la former. Les bbutonnieres .ordinai-J 
res n'ont que deuxpajfées , une de chaqué c ó t é ; mais. 
les boutonnieres d'or ou d'argent en ont quelquefois 
jufqu'á quinze , parce qu'elles fe font ordinairement 
fortlarges. 

PASSEGEROK PASSAGER UN CHEVAL , en termes 
de Manege , c'eft le promener au pas & au trpt. Paf-
fagerun cheval fur les voltes , pajpigerhi volte. Paf-
Jager la té te á la muraille , c'eft mener fon cheval de 
có té , la t é t e v i s - á - v i s & prés ¿de la muraille du 
manege, 

P A S S E M E N T , f . m . ( Bas au métier. ) u n e des 
opérat ions du faifeur dé bas au mét ier , Foye^ Vanide 
BAS AU MÉTIER. 

PA'SSÉMENT , qu'on nomme plus c o m m u n é m e n t 
dentelle , ( Boutonnier. ) c'eft un ouvrage d'or , d'ar
gent , defo ieou de l i n filé, qu i fe fabrique fur un 
orei l íer avec des épingles , en fuivant les traits d'un 
deílein ou pa t rón placé deflous l'ouvrage , Foye^ 
DENTELLÉ. 

I I n ' y a aucune différence é n t r e l e pajfement -pr'is 
en ce' fens, & la dentelle, que les matieres em-
p l o y é e s . D« refte les points font les mémes , s 'exé-
cutent & s'enchainent éga lement . 

PASSEMENTIER, f. m. ( J r t . méckaniq.') ouvrier 
& marchand qui fait & vend des paflemens ou den
telles. Les autres ouvrages que peut fabriquer le pop 
fementierfont des guipures , des campanes, des cref-
pines, deshoupes, des gances,des lacets, des tref-
fes , des aiguillettes , des cordons de chapeaux, des 
boutons , des cordonnets, des renes , des guides & 
autres ouvrages & marchandifes femblables. 

Les Paffementiers forment á París une communai l té 
aflez confidérable , dont les nouveaux ftatuts du mois 
d 'Avr i l 1653 , font compofés de quarante-quatre ar
ricies t irés des anciennes ordonnances qu'ils avoient 
obtenues d'Henri IL le 2.2, Mars 1558. 

Suivant ees ftatuts , ils font qualiííés maitres paffe
mentiers , boutonniers, enjoliveurs, 

Pour étre admis á la maítrife dans cette commu-
nau té , i l faut avoir fait cinq années d'apprentiflage J 
fervi les maitres quatre ans en qualité de compagnon^ 
& avoir fait chef-d'ceuvre. 

Les fils des maitres font exempts de toutes ees for* 
ma l i t é s ; ils ne font obiigés qu'á une feule expé r i ence ; 
ils ne peuvent cependant obliger des apprentis qu'a-
prés avoir atteint l'áge de dix-huit-ans,-
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Loffqu'apf es aYOir fak apprentiffage , un compa-

gnon épouíe une filie de maí t re , 11 p e u t , aprés le 
mariage confommé , é t r e r e ju fur une fimple expé-
rience ; & ce mariage Texempte des quatre ans de 
compagnonage, & du chef-d'oeuvre. 

Les veuves demeurant en v idui té , jouilTent du 
pnviiege des m a í í r e s , & peuvent continuer les ap-
prentis c o m m e n c é s par leur m a r i , mais ne peuvent 
point en prendre de nouyeaux. 

Aucun maí t re ne peut faire n i v e n d r é des paffe-
mens 8c autres ouvrages de fon m é t i e r , qu'áls né 
fpientfaits de bonne ¡k. loyale étoíFe ; &c i l n'eftpas 
permis de méler de l 'or n i de Targent faux parmi du 
fin, quand m é m e i l en feroit requis. 

La cofflmunauté efl: gouve rnée par quatre jures , 
dont on en élit deux tous les ans; de forte que ees 
jurés reftent deux ans dans leurs fonñ ions . 

Les jurés ne peuvent in t en te rp rocés , ni entrepren-
dre aucune affaire de la c o m m u n a u t é , fans avoir fait 
aíTemblér tous les anciens bacheliers de jurande, ppur 
prendre leur avis , Se fe déterminer á la plurali té des 
v o i x . 

Les jurés font ob l igés , cjuinze jours aprés etre for-
tis de c h a r g é , de rendre leurs comptes de dépenfe & 

\ de recette en préfence des nouveaux jurés 8c des an
ciens bacheliers de jurande. 

I I y a peu d'ouvriers en France qui aientdroitde 
fabrique , & de v e n d r é plus de fortes de marchan-
difes , &c d'employer plus de matieres différcntes que 
les Pajfememiefs-boíttonniirs. 

i 0 . lis peuvent fabriquer & vendré totite forte de 
paflemens ¿c dentelles, fur l 'orei l ler , aux fofeaux, 
^ u x épingles & á la ma in , d'or & d'argent fin ou 
i a u x , de foie, de fíl de toutes couleurs, fins ou com-
muns , grands ou petits. 

i 0 . Toutes fortes de pafíemens & dentelles, pleins 
ou á jo iu- , de noueure & á la m a i n , garnis & en-
jol ivés. 

3°. Toutes fortes d'ehoupes & campanes coulan-
tes & arrétées , montées n i r monles & bourrelets 
n o u é s & á l'aiguille , pour garnir différentes efpeces 
d'ouvrages, foit pour les ornemens des égl i fes , o u 
pour les ameublemens. 

4°. Toutes fortes de crépines grandes &: p e t í t e s , 
doubles & fimples. 

5°. Toutes fortes de bourfes n o u é e s , au crochet 
• & á la m a i n , pleines & á j o u r , garnies & non 
garnies. 

6o. Toutes fortes de treffes & gros & petits points, 
ganfes rondes, quarrées & á l'Italienne , pratiques á 
coeur & fans coeur nattes á petits coeurs, bracelets, 
renes, guides & cordons, chames & tour-de-cou , 
aigulllettes t reffées, fignets de l iv res , ceintures d'au-
bes & de foutannes, trefles , lacets , ganfes & re-
zeaux , cordons de rabats & tous autres enjolive-
mens qui fe font fur le boiffeau , á la jatte & au 
fufeau. 

7 ° . Toutes fortes de cordons de chapeaux, bon-
nets , toques & afiulemens; comme cordons á l'an-
g lo i f e , á j o n c h é e s , á la turque , á la morefque , á 
Farmenienne, á rindienne , á olives & boutons, á 
lanternes , á cordelieres , á deux, á trois & á quatre 
¿ r a n c h e s ou plus ; cordons á filets ronds & demi-
j-onds , plats & demi-plats , q u a r r é s , á cannetilles 
& car t i íannes , cordons d'or &c d'argent t rai t faux 
& fa^onnés au crochet , cordons d'or & d'argent 
fin , cordons d'or & d'argent faux filé , cordons de 
cr in & de cheveux, cordons á boutons, cordons en-
c a d e n a c é s , cordons fa^on de broderie, enrichis & 
enjolivés , qu i fe faconnent á ra igui l le , aux doigts, 
au crochet & au dé . 

8o. Toutes fortes de cordons & cordonnets qui fe 
íagonnent au roue t ; comme ganfes, cannetilles plei
nes & creufes , chaines & chainettes, frifons fatinés 
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& chev i l l é s , b ó u i l l o n s , frifures , guipures plates & 
rondes, guipures á dentelles or & árgent g rapé & 
frifé , milanoifes , millerets , cartifanes , frlfades & 
toutes autres fortes de retords & enjolivemens qui fe 
font au rouet , guipoir , crochet, au moul in , che va
ler , f abo t , é m é r i l l o n , &; a.la mo le t í e . 

9 ° . Toutes fortes de pots , vafes & pommes de 
lits p l e i n s & á j o u r , couíiis &c co l l é s , garnis & cha-
marres de paí íemens &; tiffus de ruiians figures & 
non figures. 

í o0. Toutes fortes da bouquets aprés le nature!, 
gulrlandes, éventai ls , fers de collets montes & 
porte'-fraifes , noeuds , rofes , ceintures , gulrlandes 
5¿ galans, noeuds & aigrettes garnis , & enjolivés , 
houpes battantes , mafques, chaines e n c a d e n á c é e s , 

•chapelets garnis de boutonnieres & de galans, cha
peaux de fleurs aprés le naturel , coéffures & ai i l i -
lemens mon tés íür fer , cuivre , baleine , l a l t o n ; 
fond de cartes &; cartons, campanes encollces, ro
fes ¿k rofettes fervant á garnir & enjoliver les habits, 
bouquets, coéffures & affiilemens qui fe font avec la 
pince & le glifíbir , au r o u e t , á raiguille & au dé. 

IIO. Toutes fortes de ceintures , de noueures, 
laffures de treffes au crochet, pleines & á j o u r , ron
des & q u a r r é e s , plates & deml-plates , au boiffeau , 
aux í l i f eaux , á la jatte , á la rene & au chevalet, 
garnies de fer ; chev i l l é s , boucles, portes , boutons 
& autres enjolivemens. 

i Io . Enfin toutes fortes de bordures &: harnois de 
chevaux , de noueures , laffures pleines & á jour , 
rondes, quar rées , plates , garnies Se enjolivées de 
toutes fa9ons. 

LesPaJfementiers-hor/tonniers peuvent employer dans 
leurs différens ouvrages toutes fortes d'étoffes d'or ik. 
d'argent tant fin que faux, de fo ie , fleuret, filofelle, 
• f i l , í a i n e , c o t ó n , c r i n , ^ e v e u x , cu ivre , l a l t on , 
baleine, fer-blanc, bois , paille , ta le , v é r r e , jais, 
e m a i l , parchemin, vél in b r o d é , en luminé Se do ré , 
toques , taffetas, f a t i n , velours , gaze, tabis & tou
tes autres fortes d 'étoffes, pourvu que le faux ne foit 
point m í l é avec le fin , comme i l a été déja d i t . 

Ü eff enco ré permis aux maítres pafjememiers-bow 
tonni&rs de garnir toutes fortes de facs, toi let tes, 
porte-manteaux, valifes & fourreaux de piftolets, & 
de faire toutes fortes de moules á boutons ; comme 
glands, poires, vafes , pommes, o l ives , coulans , 
boutons plats & chev i l l é s , é m é r i l l o n s , molettes, & 
tous autres moules qui fe font tant á Tardón qu'au 
rouet fervant á leur m é t i e r : i l leur e l l permis auífi 
de fe ferv i r , pour leur t raval l , de toutes fortes d'ou-
tils , machines & engins, á l ' excep t ion feulement de 
la haute & baflé-liffe, la marche, le peigne, la tire 
& la navette. 

Les paffemtnt'urs - boutonnurs ont cholíi S. Louls 
pour leur pa t rón , & leur confrérie e í l établie dans 
i'églife des grands AuguíKns. 

PASSEMENTER1E , f. £ . ( J r t mkhaniqu^ art. 
d ' exécu te r un grand nombre de petits ouvrages déii-
gnés fous le nom génér ique de pajfcmens ; tels que 
nibans, ga l^ is , dentelles á l 'oreiller, ou fufeau, á l'é-
plngle,a lamaln,houppes, bourrelets, campanes, cré
pines, bourfes, treffes, ganfes, nates, brac.elets, renes, 
guides, cordons , chaines, égui l le t tes , ceintures , 
trefiés , lacets , r é z e a u x , cordonnets, canetilles, 
bóu i l lons , frifons, g u é p i e r s , &c. Foye^Canide PAS-
SEMENTIER, Foye^ aujji^owx la fabrique de ees dif
férens petits ouvrages , leurs articles particuliers. 

Nous n'expoferons i c i que les manoeuvres les plus 
g é n é r a l e s , & nous n'entrerons dans le détail que 
des grandes machines du paffementier. 

De Courdijfage & de Vourdijfoir. L'ourdiffage étant 
la premiere p répara t ion qui doit é t re donnée á la 
f o i e , ou autres fils qui doive^f compofer la chalne' 

• 
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des rubans, galons, &c. noüs commencerons par 
demontrer cette opératioii-. 

Ourdir une chaíne , n'eft autre círofe que de raf-
femblcr une certaine quant i té de fiis, fur une machi
ne reffemblante k un grand dévidoi r , &: les difpofer 
de £3900, qu'on puiffe Ies prendre les uns aprés les 
autres, lor íqu ' i l eí l queftion de les pafler en liffes 
ou autre endroi t , fans qu'ils íb ien t croifés dans toute 
hi longueur de la chaíne. La quant i té de fils de cha
qué piece de rubans ou galons, eí l p r o p o r t i o n n é e á 
la largeur de ce m é m e ruban ou galón. 

Lorfque les fils font portes fur rou rd i f ib i r , ils íbnt 
rapprochés ou contenus d'une main , & at tachés de 
l'autre á Une cheville de rourdilToir fur laquelle ils 
viennent fe ranger cote á cote. I I s'en forme une 
poignée qui de ícend en ligne fpirale, & environne 
tout rourdi f ib i r de fes tours également efpacés. 
L'ouvrler qui ourd i t , doit avoir ío in d e m é n a g e r par 
l'infertion de fes doigts, les féparations des fils qui 
doivení aider au jen de la chaine , ainfi qu ' i i eít de
montre dans la premUtx Planche ¡ c 'eíl ce qui s'ap-
pelle encroifir, ou enverger les fils. 

L a figure premhre deceuc Planche, eft un ourdifibir i ; 
i . arbre tournant avec fix a í l e s ; 3. traverfes qui 
maintiennent les ailes; 4. Ies ailes; 5. les fils at tachés 
;\ une chevi l le , & diíír ibués fur rourdi f ib i r jufqu'á 
ce qu'ils arrlvent fur une autre cheville ; ó. la lan-
terne de r o u r d i f i b i r ; 7. le b l in ou p loc , fervant á 
conduire les fils qui s'ourdifient du haut en-bas, & 
du bas en-haut, au moyen d'une échancrure qui en
tre dans le pi l ier du batis de Tourdif ibir , & d'une 
double corde, dont un bout s'enroule fur l'arbre 
de Tourdifibir, au-deílbus de la lanterne; Se l'autre 
efi a t íaché á une piece fixée fur le pilier , de fi^on 
que quand la corde s'enroule, le bl in monte , & 
lorfqu'elle fe déroule i l defeend. Les fils qu 'on our
dit font ar ré tés de fa^on qu'ils ne peuvent monter 
nidefeendre, qu'en conformité du mouvement du 
bl in qui les retient en ce fens, & leur laifle feule-
ment la l iberté de s'enrouler fur r o u r d i f i b i r ; 8. ou-
vrier qui ourd i t ; 9. manivelle attenante á une roi'.e 
cavée , fur laquelle pafle une corde qui enveloppe 
rou rd i f i b i r , au moyen de laquelle on le íait tour-
ner ; ió-. banque pour porter les rochets fur lef-
quels efi divilée la foie qu'on veut ourd i r ; 11. l'our-
difieur & l 'ourdiflbir en ouvrage. 

D u retors. La fa^on de retordre efi: t r é s - é t e n d u e ; 
c'eíl par elle qu'on fait Ies millerets, les cordonnets 
á deux , trois boucles; Ies grains d 'épinard , les 
grains d'orge , &c. en un m o t , tous les colifichets 
defiinés á rajiiftement des dames. 

La figure 2. repréfente un rouet deftiné á toutes 
les opérat ions ;. 1. la felle du roue t ; z. les mentans; 
3. t rou de la petite roue ; 4. t rou de la traverfe qui 
porte le croiflant; 5. la grande roue ; 6. la petite 
roue ; 7.1'axe qui traverfe la petite roue; 8. la fufée 
de l 'axe; 9. le, defílis des montans; 10. répaif leur 
des deux montans ; 11. le croifiant taillé pour rece-
voi r les molettes ; 1 z. la traverfe & fon tour i l lon 
pour re teñi r le croifiant dans les delix montans;. 13. 
une mollette-s 14; le crochet de la mollette ; 15. les 
deux tenons pour teñ i r la traverfe a t tachée aux 
montans ; 16. les deux petits tenons fervant au m é m e 
ufage; 17. les deux traverfes du p ié de biche.;. i8w 
les deux joues du pié de biche; . 19. po ignée pour 
appuyer la main du tourneur ;. 10. manivelle pour 
tourner le rouet ; 2.1. petite plaque de cuivre qu'on 
met entre la mollette & la piece qui la porte pour 
eviter que le feu n 'y prenne par le continuel frot;-
tement. 

D u lifiage ou. kBure des defieins. Gette o p é r a -
t:on étant une. des plus importantes de la Pafie-
'nemerU, i l s!agit- d'expliquer. la fa^on de l ire les def-
feins, c.'eftrá-dire,,.de les incorporen, dans.. les cordaT 
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ges & hautes-I i f íes , dé fagon qu'avec la marche fira-
p lcment , l 'ouvrier fafie lever les fils de la chaíne 
qui doivent former la figure dans le galón 011 ruban. 

La figure 3 . indique un galón f a b r i q u é , dont le 
deflein repré len té par la figure 4. n'en montre que la 
raoitié. L'autre moi t ié eft formée dans la fabrication^ 
par le retour de l 'ouvrier fur fes pas , c'eft-á-dire , 
en venant finir au m é m e endroit par ou i l a com-
mencé ; ce qui eí t appellé en terme de i 'art répét 'uioTt 
de retour. 

ha figure i . indique uñ deflein t r a h í l a t é , diffé-
rent de ceiui de la figure 4. qui eft au na turd . O n 
appelle deficín tranjlaté, le m é m e deflein p o r t é de 
deífus un papier reglé bien ferré , tel que ceiui de la 
figure 4. fur un autre papier beaucoup plus grand 
dans fes q u a r r é s , & fur leqüel la figure eft plus éten* 
due j quoique cependant elle ne contienne que Ies 
mémes q u a r r é s , mais plus grands : le deflein eft ap
pellé patrón. 

Les petits carreauje repréfentés fur le p a t r ó n , fi
gure G. indiquent la quant i té de cordes qui doivent 
compoferle deflein. Les grands carreaux q u i e n con-
tiennent douze petits en hauteur, &: dix en travers, 
íbn t appellés dixaines. D e fi^on que le deflein ou-
p a t r ó n , figure 6. contenant huit dixaines, de dix car-
reaux en travers , exige quatre-vingt cordes de ra-
mes pour former la figure 3 ou éch. n i l i o n d a ga
lón. Les dixaines coníenues dans le m é m e pa t rón , 
en hauteur qui font au nombre de fix, indiquent un 
pareil nombre de retours. Le retour n'eft autre chofe 
que partie de la po ignée de quatre-vingt cordes at-
tachées enfemble á un lev ie r , pour donner l 'exten-
fion aux cordes qui y íbn t attachees. Ces cordes 
font paíices dans les hautes-lifiés , ainfi qu'd eft re
pré len té , par exemple , dans le p a t r ó n j figure G. La 
premiere corde á gauche qui eft m a r q u é e , eft pafleé 
dans la premiere maille de la haute-lifie. Les deux 
autres qu i font au-defibus & en blanc , font laiflees. 
La quatrieme qui eft m a r q u é e , eft pr i lé & paflee 
dans la premiere maille á gauche de la quatrieme 
haute- l i í le ; les quatre autres en bianc fonr laiflées. 
La neuvieme marquée & paflee dans la premiere 
maille de la neuvieme haute-lifle ; la d.xieme & on-
zieme blanche laiflees. La dciuiefne enfin pri íé , ce 
qui c o m p o í é le premier cours du premier r e t o u r , 
ainfi des autres. 

Si le pa t rón ne contient que quatre-vingt cordes, 
les hautes-lifies n'ont beloin que de quatre-vingt 
maiíles chacune, quoiqu'elles ne foient pas t jutes 
e m p l o y é e s ; attendu que les cordes vuides m font 
point pafiées. Toute la dixaine en travers, conte
nant huit grands carreaux, compofe un re tour , le-
quel é tant tíni de pafiér , les cordes font ar ré tées & 
liées , pour commencer lefecond retour de la m é m ^ 
fa^on que le premier. Le nombre des marches d o i f 
é t re conforme á ceiui des hautes-lifies : toutes les; 
cordes du rame font a t tachées d'un có t é aux mailles-
du corps dans lefquelles les fils font palles, & de 
l'autre cóté. aux bátons de retour. Les bátons de re
tour-font faits pour faire bander la partie des cordes 
de rames qu i eft a t tachée á u n f i l de íé r qui forme-
une e ípece d'arcade liée á ce m é m e b á t o n , au moyen 
d'une corde qui vient r é p o n d r e á có t é de la main-
droite derouvrier quand i l tfavaille. La partie de co -
des a t tachée au bá ton de retour é tant bandée ; l(jrí--
que l 'ouvrier-enfonce une marche poiír faire lever 

. la h a u t e - l i í i e t o u t e s les cordes bandees qui font-' 
paffées dans les mailles de cette méme lifie , do ivent ' 
nécef ía i rement lever , .a inf i des autres. 

Les. douze marches qui donnent le mouvcmenf 
aux douze hautes-lifies étant paflees , on t i r e un au
tre retour qui fait partir, le p r é c é d e n t , & coníe--
quemment bander d'autres cordes de rames; aprés-
quoi on.reeommence les douze marches ju fqu ' á . l a -
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fin, ainfi des aüt res . Outfe les mafches deshai í teá-
liffes 7 qui ne font deftinées uniquement que pour la 
figure, ü y a encoré quatre marches plus ou moins , 
q u i font deftinées dans les rubans fa9onnés , á faire 
lever í implement une partie de la chaine pour faire 
le corps de TetoiFe. 

Dans les galons oü i l y a du g l a c é , c'eíí-íVdire, 
des parfies aflez larges de dorares, pour qu'elles 
ayent beíbin d 'étre liées par un ñl de la couleur de 
la dorure ; on paíTe dans les hautes-lrffes deux rames 
pour la figure, & une corde í implement pour le gla
cé . Les parties de glacés font marquées íur le pa t rón , 
ainfx qu ' i l eft d é m o n t r é dans la figure 6". c 'eft-á-dire, 
trois carreaux blancs &: un noir . oyê  aufli la fi
gure y. pour la facón de paffer les rames i . pour le 
glacé , & 2. pour la figure. 

La figure 8. fait vo i r l 'ouvrier qui pafle fon pa t rón 
pardevant; i , a , deuxcordes qui fuípendent la planche 
3. fur laquelle i l eft aflis; 4. le pa t rón at taché au 
bat tant ; 5. le porte rames de derr iere , á- travers 
duquel paffent les cordes de rames qui forment le re-
tour ; 6. les cordes renver íées íur le porte-rames; 7. 
la main gauche de l 'ouvrier pafíée dans les hautes-
lifíes , fuivant les pris & les laiffés que fait fon pa
t r ó n , & qui re9oit de cette main la rame que lu i 
préfente la main droite. 11 ramene cette rame en 
retirant fa main avec elle : cette rame ainíi pa í f ee , 
fera mife en fon lien fur le porte-rames de devant, 
ainfi que les autres qui lu i íuccederon t . 

La figure $ . fait vo i r la facón de paffer le pa t rón 
par-derriere, faíjcn la plus commode; 1. 2. mar-
quent les cordes qui fuípendent la planche 3. fur la
quelle l 'ouvrier eft affis; 4. la traverfe ou eft a t taché 
le porte-rames de derriere; 5, 6. les rames en un 
trouíTeau attendant qtie l 'ouvrier les prenne á me-
fure pour les pafler; 7. la main droite de l 'ouvr ie r ; 
8. efpece depierre íur le devant du porte-rames , oíi 
font a t tachées toutes les rames de glacé qui font paf- • 
fées fur les trois derniers rouleaux dudit porte-ra
mes; 9. autre pierre ou font a t tachées les rames de 
figure qui foní paífées fur les fix premiers rou 
leaux. 

L a figure /0. repréfente unhomme quinommeles 
rames que l 'ouvrier doit prendre par la l e ñ u r e qu ' i l 
l u i fait du p a t r ó n , ce qui ne fe pratique guere. 

La figure 11, d é m o n t r e un porte-rames de devant 
garni de fes neuf rouleaux & de fes grilles 1.2. 3.4. 
qui font de menúes ficelles qu i entourent les porte-
rames , & dont on ne v o i t i c i que quelques rangées . 
Ces grilles peuvent etre r e c u l é e s o u a v a n c é e s , fui 
vant la néceíf i té ; elles fervent á paífer entre elles les 
différentes courfes de rames, q u i , fans cette précau-
t i o n , fe confondroient enfemble fur le porte-rames; 
aft l ieu que par cet arrangement, chaqué rame fe 
trouve comme dans fa cellule particuliere. Ce qui 
npn-feulement fait évi ter la confuíion y mais aide 
e n c o r é beaucoup au jeu de rames. 

L a figure 12. montre l 'aftion de paffer une rame 
dans la maille ou boucle de la haute-liffe. 

Figure i ¿ . montre un échanti l lon de galón d'or ou 
d'argent, te l qu ' i l fort de deffus le mét ie r . 

Figure- / 4 . montre le deffein de l 'échantil lon ci-
deffus fur papier reglé . 

Figure i á . montre le deffein t raní la té oudi fpofé 
k eye lú. 

£)u métier battant pour les Uvrées. Le mé t i e r bat
tant qui eft d é m o n t r é , figure 16. eft le m é m e . q u e 
celui qui fert á différens ouvrages de re tour ; i l n 'y 
a de différent que les alonges des potenceaux ou de 
la cantre pour les foies»qui forment le velours. 

Ces alonges font des pieces qui fupportent une 
quant i té de roquetins chargés de foie des différentes 
coiileurs des l ivrées qu'on fe propofe de faire. Ces 
joquediiJ font quelquefois au nombre de cen í cin-
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q u á n t e , tanges par huit fur chaqué b í o c h é qui tra* 
verfe lefdites alonges. C h a q u é roquetin a fon poids 
part icul ier ; ce poids doit é t re modere , & i l faut le 
diminuer á mefure que chaqué roquetin l 'employe. 
L'ufage de ces roquetins eft de porte'r chaqué bran-
ehe de velours f épa rémen t , laquelle eft toujours égaj 
lement tendue. A u lieu que fi les mémes branches 
étoient fu run feu l rouleali , celles qui ne travaillent 
pas fouvent lácheroient , tandis que celles qui tra
vaillent beaucoup ne pourroient pas fupporter la 
forcé du poids. 

La facón de faire les galons de l ivrée eft la m é m e 
que celle de faire des velours cifelés. Foye^ Párdele 
VELOURS CISELÉ. Les retours forment la figure,& 
ne font lever que la quant i té de branches de y e -
lours indiquée par le deffein fur laquelle on paffe un 
fe r , dont un có t é eft a rmé d'un tranchant qui coupe 
toute la foie dont i l é íoi t couver t , ce qui forme le 
velours. 

La figure ty. repréfente 1. les alonges garnies dé 
roquetins; 2. la traverfe du m é t i e r , fur laquelle font 
appuyées les alonges; 3. les fupports ou piés des 
alonges ; 4. les poids des roquetins ; 5. les branches 
de velours qui fortent de deffus les roquetins ; 6. 
les potenceaux qui portent les enfouples de f o n d ; 
7. les poids de ces mémes enfouples ; 8 i deffus des 
potenceaux portant les roquetins de lifiere & de 
fond; 9. quant i té defíis de laiton tou rnés en ligne 
fpirale, dont chaqué boucle ar ré te une branche de 
velours , & les tient toutes á égale hauteur. 

La figure 18. mon t re , 1. les cables fortans des ar-
cades, 2 , 3 , 4 , & qui forment par leurs ornemens 
différentes figures ou ornemens fur la l ivrée du roh 

La figure ¡c). repréfente un autre g a l ó n ; 1 , 2 , 
les couteaux pour couper le ve lours ; 3 , 4 , 5 , l i 
fiere du gálon. 

La figure zo . repréfente un autre galón garni de 
fix couteaux. 

La fig, a / . eft le mét ie r du rubanier battant; 1. Ies 
quatre piliers ; 2. les deux barres de long & leurs 
écharpes ; 3. le chaífis qui les couronne; 4. le cheva-
let garni de fes poulies; 5.6. le banc pofé fur les 
deux piés du fiege fous lequel font encháffées les 
marches ; 6. le pont qui fert á couvrir les tetards des 
marches ; 7. la poitriniere 8c fon rouleau; 8. les bre-
telles at tachées d'un bout á la poi tr iniere, & de l'au-
tre á la traverfe du haut du m é t i e r , fervans á íbutenir 
l 'ouvrier ; 9. le bandage fervant á donner plus de 
poids au battant; 10. le battant garni de fon peigne; 
11. le porte-rame de devant &c fesroideaux; 12. le 
porte-rame de derriere , auííi garni de fes rouleaux; 
13. les deux potenceaux portans les enfouples fur 
lefquels font enroulées les foies de la chaine. Le po-
tenceau á la gauche de l 'ouvrier re^oit dans fes mor-
toifes un chaífis oít font enchaffés les retours, o rd i -
nairement au nombre de v i n g t , tous t raverfés par 
une broche de fer. C h a q u é re tour , ou bá ton de re
tour, a á un de fes bouts, une quille pour le faire lá-
cher iorfqu'on ne veut plus qu ' i l agiffe. Aupotenceau 
á droite font a t tachés phií ieurs rouleaux fur lefquels 
gliffent les tirans des retours. 14. La planchette mo-
bile qui e f t e m m o r t o i f é e a u p i l i e r d e derriere á droite, 
&C qui fert par fa mobi l i té á recevoir fous fon có té ic 
r e tour , &: le teñi r bandé pendant qu ' i l travail le; 15. 
les deux travers de lames garnis de vingt-fix lames, 
qui fervent par leur mouvement qu'elles recjoivent 
des marches, á hauffer ou baiffer les hautes-hffes ; 
16. les hautes-liffes au nombre de vingt-quatre ou 
v ing t - f ix ; 16 bis, les fufeaux ou aiguilles de plomb 
ou de fer, fufpendues fur les poulies du chatelet; 17. 
Tenfonple de devant avec fa roulette & fon chien; 
18. & 19. la paffette á paffer en peigne les foies de 
la chaine; 20. les marches au nombre de vingt- í ix; 
x i , les boutoas 6c tiraos des retours; zz, les rames 

qui 
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c iu font ordlnairemcnt au nombre de Cent foixailte 
fícelles attachées á l'arcade de chaqué retour , v ien-
nent traverfer (mcthodiquement & fuivant le deíTein 
á faire) les mailles des hautes-lifles, & pafler eníui te 
á-travers la grille du porte-rame de devant, & íe ter-
miner par des noeuds o ü íbn t at tachées les liflettes 
avec leurs maillons, dans lefquels font palTées les 
íbies de la chaíne , lefquelles liífettes portent á leurs. 
extrémités des fufeaux de fer ou de plomb, pour les 
faire retomber par leurs poids ; % j . les navettes ou 
fabots á deux tuyaux ou canons; Uem 13. fabot á u n 
canon; 24. les canons hors des navettes; 25. figure 
du chevalet qui eft fufpendu aux deux grandes tra~ 
verfes du mét ie r qui fert á foutenir l'ouvrage , & 
l ' empéchede vaci l ler ; 26. les cremaillieres attachées 
fur chacun des piliers de devant; elles fervent á avan-
cer ou reculer, au moyen des ficelles 27. le porte-
rame de devant, íliivant.Ia fécherefle du tems ou fon 
humid i t é ; 28. la grande paflette ou fil de laiton , 
tourné fpiralement dans les boucles duquel font 
paífées les foies de la c h a í n e , & qui la tient en lar-
geur; 29. le crochet ou valet fervant á ramaífer les 
navettes; 30. l'aunc. 

Lafíg. a2. le mét ie r du ruban figuré. A l 'égard du 
corps du m é t i e r , c'efttoujours le méme pourtoutes 
fortes d'ouvrages ; celui-ci n'a de particulier que le 
bricoteau que l 'on voi t a t taché au chatelet, & qui 
fert pour la levée des pas lorfqu'ils fe trouvent trop 
lourds. I I y a quelquefois deux bricoteaux. 

La fg . 23. quatre hautes-üíTes particulieres que les 
bricoteaux font lever. 

La Jig. 24. repréfente la levée de lajig. 1. &c 2. 
C e f t l e f o n d . 

LaJig. 2Í. fait vo i r la figure du fond 1. pendant que 
Iafigure2. eflen-bas. C 'ef tpréc i íement pour iescoups 
ou levées de fond que font faits les bricoteaux. 

La J¡g; 26'. le bricoteau ¿k íou tes fes dépendances , 
détaché & feul. 

Des retours. La manoelivre des retours eíl aífez 
ingénieufe , pour en parler féparément. Imaginez 
des piecesdeboiSjOu bátons quarrés & applatis, atta-
chés au derriere du mét ier : ils font tous percés un i - ' 
formément au tiers de leur longueur pour pouvoir 
ctre enfilés dans une broche ou boulon de fer qui 
traverfe le chaífis dans lequel ils font pofés : cha-aue báton porte á l 'extrémité qui eft á main gauche 

u m é t i e r , une quille pour le faire lever par fon 
propre poids , lorí'qu'il ne faut pas qu ' i l travaille : 
í 'autre extrémité doit etre alfez longue pour pouvoir 
venir s 'arréter fous la planchette lorfque l 'ouvrier le 
í i rera pour le faire travailler ; cette ext rémité eft 
te rminée un peu anguleufement, & telle qu'on la 
voi t en A ,fig. 2 y , ce qui fert á lu i donner plus de 
facilité áfe loger fous la planchette lorfqu ' i l travaille. 
B fait voir l'arcade qui eft de gros fil-de-fer ou d?ar-
chal , & qui lert á attacher les rames > voye^ RAMESÍ 
C eft le t rou dont on a parlé plus haut, D eft une fi-
celle pour porter la quille E , voyt^ QUILLE. La 
fig. 28 fait vo i r le m é m e bá ton dans la fituation ou 
. i l eft lorfqu' i l ne travaille pas , au lieu que dans la 
fig. 27. i l eft fenfé t ravai l lant , & a r r é t é íous l a plan
chette G , qui le tient ferme, ce qui fait que les rames 
qu ' i l tient font roldes ou bandees , & par conféquent 
ené t a t d 'étre levées par leshautes Mes á mefure que 
les marches les feront lever. L'aéHon du retour dans 
la rubanerie eft de faire le m é m e effet que celui de 
latireufe dans les étofFes de fabrique. O n a dé] a di t 
que par le moyen des rames prifes ou laiffées , c'eft-
á-dire paffées ou non dans les hautes liffes, le delfein 
du galón ou ruban fe t rouvoi t incorporé dans Tune 
& dans I'autre partie. Lorfque le deíTein eft paffé & 
le mét ier m o n t ó , toutes les rames font laches, de fa-
^on qu'encore que l 'ouvrier , par le moyen de la 
marche, v o u l ü t faire mouvoir les hautes lilfes ? afin 

Tome X I J , 

P A S 1 2 9 

de faire íevér la partie des rames qui eíl: paffee ddns 
chacune , & , fuivant que le pa t rón l'a ex igé , i l s'en-
fuivroit que la rame étant lachee ne feroit lever au-
cun fil, n i aucune liífette , conféquemment point dd 
figure dans l'ouvrage. L ' a ñ i o n du retour eft done de 
donner une extenfion mefurée á la partie des ramcá 
qui eft a t tachée on bouclée á l'arcade de fon batoiií 
Pour lors l 'ouvrier foulant les 22 marches ou 2*4 de! 
hautes lifles les unes aprés les autres , chaqué haute-
lifíe faifant lever la partie tendue des rames qui font 
paffées dans fes boucles , les ramas levent les liffetteS 
dans lefquelles eft paffée la íbie qui doit former le 
deffein de l'ouvrage , & l'ouvrier á chaqué marche 
paffe un coup de navette qui en fait le corps & la 
figure , les autres rames paffées dans les mémes hau
tes liffes , at tachées aux autres bátons de retour , ne 
donnant aucun mouvement aux liffes & á la foie 
attendu leur défauí d'extenlion. Aprés que rouvrier 
a fini fon cours de 24 marches, i l a fait une partie de 
fon deffein , mais i l n'eft pas achevé ; s'il le recom-' 
mencoit e n c o r é , i l feroit la méme chofe encoré qu ' i l 
vient de faire, puifque les mémes rames qui ont levé 
leveroient de nouveau, & on auroit la m é m e partie 
de deffein qui a déja é t é faite. C'eft pour pouvoir 
faire une autre partie ou fuite du m é m e deffein, que 
l 'ouvrier tire un autre retour par le moyen du tiran 
F , qui va aboutir auprés de fa main droite. Ce retour 
ainíi t iré fait reculer la planchette mobi le , & dé tend 
le retour p récédent auquel i l í i iccede. I I ro idi t á fon 
tour les rames qu' i l contient pour les mettre en étaü 
de lever les liffettes q u i leur íbn t attachées , lorfque 
l 'ouvrier recommen9ant fon cours de marches fera 
mouvoir les hautes liffes dans lefquelles elles font 
paffées , tandis que toutes Ies rames des autres re
tours étant lachees, íé trouvent par conféquent hors 
d 'état de lever les mémes liffettes, nepouvantyavoi r 
que les rames de ce re tour , achiellement tendu o u 
bandé , qui puiffent les lever. Aprés que ce retour a 
fait fa fonftioh qui fe trouve ache vée par le cours des 
marches , l 'ouvrier tire un autre retour , & ainfi des 
autres alternativement jufqu'au dernier qu i é tant 
a c h e v é , i l recommence par le premier & con t inué 
toujours de méme. O n comprend aifément que lorf
que l 'ouvrier tire á lu i un nouveau retour , le bout 
de ce retour coupé obliquement venant á toucher la 
face de la planchette fous 'laquelle i l doit fe loger ̂  
la fait mouvoir en reculant i ce mouvement que fait 
la planchette eft caufe que le retour qu'elle coníe-^ 
noit , en état de travailler ou tendu > s 'échappe & fait 
place á celui que l 'ouvrier tire pour oceuper la 
place qu ' i l quitte. 

Des alonges despotenceaux-. C'eft ce qu'on appelle 
cantre dans le velours cifelé ou á jardin , ó-c. ees 
alonges font deux longues pieces de bois que l 'on 
attache fur la traverfe de derriere du m é t i e r , au-
deffous des potenoeaux ; elles font pofées oblique
ment , c ' e f t - á - d i r é que le bout eft beaucoup plus 
é levé que celui qui porte fur la traverfe. Cette obli-. 
qui té eft néceffaire , pour que les différentes foies des 
roquetins ne trainent point les unes fur les autres ; 
ees alonges font percées de quant i té de trous dans 
leur longueur pour paffer les broches qui portent les 
roquetins ; ees alonges font auffi foutenues par diffé-' 
rens fupports qui appuient á terre : voic i l'uíage de 
ees alonges. Lorfqu'on fait du velours ou galons de 
l i v rée , i l faut que toutes les branches de ce velours 
foient mifes á part fur quant i té de petits roquetins 
enfilés par fept ou huit dans les broches des alonges; 
cette féparation eft néceffaire , parce que íi toutes 
ees branches étoient enfemble fur la méme enfouple, 
celles qui ne travailleroient pas lácheroient , tandis 
que celles qui travailleroient & dont l 'emploi con-
íifte á fept aunes de longueur pour u n e , láchero ien t 
extraordinairement ou k proport ion des coups. ea 
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travers qu'efles refteroient íans t r ava i l í e r , ce que 
l 'on évi te en les f épa ran t , chaqué branche contenue 
•dans un mai l lon , ne pouvant lácher á caufe de fon 
poids. II y a quelquefois cent cinquante roquetins, 
plus ou molns, fur ees alonges. C h a q u é foquetin a 
fon poids par tkul ier , qui eft un petit íac de toiie atta-
ché avec une ficelle dont les deux bouts lies enfemble 
enveloppent deux fois la moulure du roque t in , qui 
par ce moyen demeure ar ré té , & donne la liberte 
au roquetin de rouler. Ce 'petit fac de toile contient 
quant i té de petites pierres dont on diminue le nom-
i r e k mefure que le roquetin fe vu ide , afín que le 
poids foit toujours égal. 11 faut encoré que chacune 
de ees branches deftinées á faire le velours , porte 
e l le -méme un petit poids, au bout duquel eft une 
petite boucle ou maillon de verre dans l e q u ^ paffe 
cette branche. L'ufage de ees petits poids eu que, 
iorfque l 'ouvrier enfonce une marche, le pas qu ' i l 
ouvre fait lever la partie de ees branches choifie par 
le deffein, ainfi que la partie de la chaíne qui con-
v i e n t ; ees branches obéiííent á la l e v é e , & lorfqu'i l 
quit te cette marche, le pas baiííant feroit lácher les 
mémes roquetins fi tous les petits poids ne tenoient 
ía branche en equil ibre, puifque le roquetin ne peut 
fe rouler , mais bien fe dérouler lorfqu ' i l eít t i ré en-
avant: chacun de ees petits poids s'appelle fnluquet. 
Foyti FRELUQUET. 

Dans les velours cifelés de toute efpece, chaqué 
roquetin a un feul poids, qui eíl une baile de plomb 
propor t lonnée au méme roquetin qui eíl enroulé á 
plufieurs tours fur une partie cavée du roquet in , ce 
qu i évi te l'embarras d'un double poids, attendu q u ' á 
mefure que le roquetin fe déroule dans la fabrication, 
la ficelle de la baile s'enroule auffi, & lorfqu'elle eít 
á la hauteur du roquetin elle paffe par-deífus fa ca
v i l é , & par ce moyen fe trouvant toujours fufpen-
due, elle ne ceffe de teñi r le roquetin tendu, ce qui 
vaut mieux que les deux poids. ; 

t^fig.zc). montre une ouvriere qm épluche un 
ruban. 

La fig. 3 o. ouvriers qui paffent un ruban au mou-
l i n avec le moulin. Ce moulin eít compofé des deux 
roues de bouis bien unies, entre lefquelles on fait 
paffer un ruban ou un galón pour l u i donner le luí t re . 

La fig.¿ i . eít la lanterne á fumer le galón pour luí 
donner plus de couleur. O n enroule le galón d'or 
fur undev ido i r , tel qu ' i l eíl repréfenté 31. & 33 ; 
o n le fufpend enfuite fur un brafier , dans lequel on 
fait brüler des ingrédiens qui donnent une belle cou
leur á For ; tels que les plumes de perdr ix , les r o -
gnures d'écarlate , &c. en obfervant que le cabinet 
foit bien fermé & qu' i l n'y entre pas d'air. Les ordon-
nances défendent de ílimer l ' o r , parce que cette p r é -
paration lu i donne une couleur qui di íparoi t auffi-tót 
qu ' i l a pris l'air. 

La fig. 34. repréfente le mét ie r coupé & v u par 
le e ó í é , d e p u i s l e porte-rame de devant jufqu 'á l 'ex-
t r émi t é du derriere, excepté les poteneeaux. 

1. L 'un des quatre pil iers; z. la grande traverfe & 
fon gouffet; 3. la grande barre du chaffis ; 4. partie 
du chatelet avec fes deux broches ou boulons de fer, 
chargé feulement dedeux poulies; <¡,&c. 11. le porte-
rame de devant & fes rouleaux, fufpendu d'un cóté 
au mét ie r comme i l doit é t re de l 'autre; 12. le porte-
rame de derriere , auffigarni de fes rouleaux; 13. le 
chaffis enmor to i fé dans la traverfe k gauche du der
riere du m é t i e r , qui porte au moyen de fonboulon , 
feulement un retour avec fa petite arcade 14. pour 
en voi r la lituation ; 15. le porte-lame & fes deux 
broches ; i l n 'y a d'enfilé dedans qu'une feule lame, 
dont l 'extrémité paffe comme on voit,deffous la bro
che de l'autre c ó t é ; ce qui l ' empéche de remonter 
Iorfque lahaute-liffe defeend; toutes les autres fe po-
fent ainfi alternativement, mais en fens contraire; 
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16. une feule haute-liffe avec fa platine t j vue de 
p r o f i l , & fufpendue aux deux poulies du chatelet. 

La fig. 3 i . le mét ie r coupé par la m o i t i é , & dont 
on ne vo i t que les principales parties de derriere. 

1. Deux piliers de derriere; 2. parties des deux 
traverfes ; 3. partie du chaffis qui le couronne; 4. 
partie du chatelet portant dans fes deux broches qua
tre poulies 5. oíi font fufpendues deux hautes-liffes 
vues de face avec leursplatines; 15. partie du porte-
lame, & fes deux broches, oíi font enfílées feule-
ment deux lames dans leur fituation naturelle; 16. 
deux hautes-liffes, dont on v o i t les bouclettes dans 
le mil ieu. 

La fig. 3 (T. les vingt-quatre lames enfilées dans leurs 
broches, & détachées du porte-lame, & dans leur 
poíi t ion naturelle ; on obfervera feulement que, lo r l -
qu ' i l eít néceffaire pour de certains ouvrages, l'enfi-
lage des lames eíl fouvent var ié , c 'eí l-á-dire que 
quelquefois elles font enfilées , une d'un c ó t é , deux 
de l 'autre, trois de celui-ci , une de celui-lá. 

La fig. j y . eít le mét ier á frange; 1. les montans du 
m é t i e r ; 2. le chaffis & fes gouffets; 3. les montans 
de devant coupés á l 'endroit de la po i t r in ie re ; 4. 
l'enfouple de devant avec fa roulette & fon chien ; 
5. le bandage, qu i dans le mét ier eít par-derriere, & 
lert á faire lever alternativement la luifante & les 
chaínettes qui ornent la tete des franges; 6. les liffes 
au nombre de deux, qui au lien de bouclettes comme 
dans les autres liffes, portent i c i des maillons de cui-
vre jaune, á- t ravers íefquels maillons paffent les foies 
de la c h a í n e ; 7. les poteneeaux pour porter les en-
fouples de la chaíne ; 8. les marches au nombre de 
t r o i s , favoir deux pour le p ié droit & une pour le 
gauche ; 9. les portes-liffes; ils font pour ce métier 
au nombre de quatre, enfilés dans une broche de 
fer pour faire agirles liffettes; 10. poids de l'enfouple 
de derriere; 11. poids pour re teñi r l'enfouple de de
vant. 

La fig. 38 . eí t un ourdiffoir l o n g , qui eíl un chaf
fis de la longueur d'une aune & demi & de fix piés de 
haut, appliqué en talus contre le mur. Les deux mon
tans font garnis de chevilles d'efpaee en efpace pour 
porter les foies. Sur la barre de traverfe d'en-haut, i l 
y a pareillement deux autres chevilles pour l'encroix 
ou envergeure; 2. l 'ourdiffeur; 3. la roulette ou ra
tean pour porter les rochets de foie. 

La fig. ¿c). eít une femme 1. qui guipe. 
La fig. 40. une femme qui peigne l'ouvrage á me

fure. 
La fig. 41. la frange en longueur pour é t re guipée. 
La fig. 42 . le m é t i e r , mais plus en grand , Se la fa-

(jon de teñi r le moule pendant le travail. 
La fig. 43. eít le mét ier á frange, coupé dans cette 

figure pour en vo i r le dedans. 
1. Les montans dont ceux de devant font coupés á 

la poi tr iniere; 2. la mor to i íe du montant de devant, 
pour recevoir la poi t r in iere ; 3. les traverfes d'enbas; 
4, piece de bois pe rcée & appliquée fur la traverfe du 
mil ieu pour recevoir les bouts de l'enfouple de de
vant; 5. les montans du fiege; 6. la broche qui enfile: 
les marches, & qui paffe el le-méme á-travers les monr 
tans; 7. les trois marches, dont deux pour le pié 
droi t & l'autre pour le pié gauche; 8. la lame percée 
Se fixe, á-travers laquelle paffent les tirans des lif
fettes ; 9. les deux lames mobiles qui fervent á faire 
mouvoir les liffes; elles font fixées & arré tées par 1c 
moyen d'une broche de fer á la traverfe d u milieu á 
gauche, & peuvent ainfi é t re t i rées contre bas par 
les tirans des marches; 10. les deux liffes. yoye^h 
fig. 3 . 11. les deux liffettes que l 'on vo i t mieux dans 
la fig. 4. 12. le port€- l i f fe& fes quatre poulies, dont 
les deux des e x t r é m k é s font agir íes l i f fes , & : les 
deux du milieu font agir les liffettes; 13. le bandage 
at taché á l 'extrémité d u derriere des traverfes d'en-
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h a u f i 4- bandoir avec fapoulie mobile pour faire 
agir'les liflettes ; 15; deux íraverfes emmortoiiees 
dans les deux montans de derricre , Se échancrces 
pour reccvoir les bouts des porte-potenceaux; 16. 
les traverles d'en-haut. 

tÁ fig- .44' l - mé t ie r tout m o n t é , tel que le 
tourneur le l i v r e ; 2. fa^on d'attacher le p o r í e - c h a n -

delien ^.^ \ , /• 1 
Líífg- 4$- i - le porte-hile v u de race; z. leste-

nons pour entrer dans les mor to i íes de la t r a v e r í e ; 
3. la broche de fer pour porter les poulies; 4. les 
quatre poulies, dont les deux'plus petites íbnt agir 
les liffes , & les deux autres les l íf lettes; 5. íes tiraos 
des liffes & liffettes; 6. une des deux liffes enlifferon-
n é e , garnie de fes maillons de cuivre jaune, &c dont 
on vo i t une maille dé tachée & plus détaillce á cote, 
& dont voici les parties; 7. une partie du lifferon 
d'en-haut & d'en-bas, vue de p r o f i l ; 8. la í ice l lequi 
forme ladite maille; 9. le maillon de cuivre jaune plat 
¿s: pcrcc de trois trous; 1 o.la Ibic de la chaíne qui paffe 
¡Vtravers le t rou du milieu du mai l lon ; 11. Ies tirans 
d'en-bas qui vont s'attacher aux lames. 

Lajig. 46- la liffette fans etre enl ifferonnéé, & qui 
contient moins de mailles que la l i f fe ; 1 , i . les t i 
rans d'en-haut & d'en-bas, auxquels Ibnt aí tachées les 
mailles enmail lonnées ; 3 , 4. les mailles de petite 
ficelle paffées dans la tete & dans la queue des mail
lons ; 5,6. les maillons. 

La fig. 47. le doigtier & le poucier; 1. le dolgtier 
qui elt de figure cylindriquc percé par les deux 
bouts, 6¿ de cuivre jaune; i l a une ar ré te a igué en 
laillie dans toute fa longueur, & i l fe met dans le 
doigt index de la main d ro l t e , &c ne doit pas paffer 
la feconde phalange de ce doigt ; fon ufage eíl de frap-
per la trame chaqué fois que l 'ouvrier I'a paffé á l'en-
tour du moule; i l y en a de plus ou moins fo r t ; 2, 2. 
fait voir fuivant l 'ouvrage, Farréte aigué d o n t i l eíl 
parlé ci-deffus ; 3 , 3 - le poucier qui eíl de cuir ou 
de chamois, fert á mettre dans le doigt , que l 'or ou 
la foie coupent affez ordinairement. 

La Jig. 48. montre la chenille 1. fortant de deffus le 
mét ier fans étre encoré découpée ; 2, 2. la chenille 
dans fa pe r feñ ion . 

La fig. 49. fait voi r un moule feílonné propre á 
faire de la frange de pareille figure. 

La j % . óo . un moule uni . 1, U n échantil lon de 
frange qui a é té fait fur ledit moule. 

La fig. ó i , un moule feílonné , & coupé po í l t ive-
ment comme i l faut pour travailler. 

La fig. 32. montre un échanti l lon de frange falte 
fur le moule. 

La fig. 5$. un peigne pour peigner la frange aprés 
l 'équipage. 

De La chenille. Pour fabriquer la chenille, on o u r -
dit cinq fils de foie , & deux fils de chanvre retors 
alternativement. On paffe les 5 fils de foie dans une 
dent du peigne fort ferrée, &: les deux fils retors dans 
une autre dent plus large; 8c cela autant qu'on vcut 
faire de bandes de chenille. 
, La fig. ó 4. indique f ix bandes. O n travaille enfuite 

la piece mon tée comme un ruban uni . Quand elle 
eíl achevée , on coupe la piece dans fa longueur en
tre les deux fils retords qui fe défilent fort aifément, 
& donnent les cinq fils de foie garnis de la trame 
qui y eíl a r r é t é e , & dont la longueur excede les ex-
t r é m i t é s , attendu la place qti'occupoient les deux 
fils , & la largeur des dents. Lorfque toutes les ban
des font parfaitement coupées dans leur longueur, 
elles font plates, comme i l parolt aux extrémités de 
la fig. SS. On les pafle p ó u r lors fur un rouet á filer 
pour les retordre. Cette opéra t ion leur donnant plus 
de confiílance , la chenille fe t r ó u v e parfaitement 
formée. 

D u métier a la bajfe-lijfe. O n appelle, dans la paf 
Tome X I I , 
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fementerie, ouvrage á la bajJe-Ujfii ou plate-navette , 
ce qui eíl fait íans battant, dont la trame par c o n í e -
quent n'a pas beíbin d 'étre ferrée pour donner du 
corps ou de la forcé á Tonvi-age. Ordinairement 
dans les ouvrages á la baíle-liffe la chaine eíl in f in i -
ment plus forte que la trame. 

La jig. óG. reptéfente un échanti l lon de paffe-poil, 
ou efpece de galón propre á clouer fur les meubles. 
1 ,2 , marque la chaíne. 
. Les deux figures ovales ¿ y . bc 68. qu i font á eó t é , 
font v o i r deux plates navettes vues par leurs deux 
cótés . Les plates navettes font de bouis en p l e i n , de 
cette forme , á l 'exception de j ' ouve r t t í r é 1 ,2 , qu i 
paffe d'outre en outre pour recevoir le canon de la 
trame 3. p e r c é longitudinalement jufqu'au centre 
de répaifli-ur, pour donner paffage au bout de la 
brochette 4,.&: feulement pe rcé horilontalement 
auííi dans l'épaiffeur , pour recevoir l'autre bout de 
la brochette , q u i , é tant ju í le á la longueur de cette 
ouverture , ne peut fort i r par conféquent de fon l ien ; 
5, 5 , e í l une armure de fer du cóíé que la trame 
fort de la navette, & dont vo ic i la néceífité. Com
me la píate navette fait i c i l'office du battant , . en 
frappant continuellement contre la t rame, elles'u-
feroit t rop vi te , &: n'auroit pas m é m e affez de coup, 
f i elle n ' é to i t funplement que de bouis fans armure : 
cependant, dans les ouvrages e x t r é m e m e n t légers , 
& dont i l faut que la trame ne foit feulement qu'ap-
p r o c h é e , on s'en fert fans armure ; 6. fait v o i r les 
trous par ou paffe la trame contenue fur le canon ; 
7. fait vo i r une petite cavi té qui r épond au t rou 8* 
pour inférer le bout de la t rame; 9. le dos de la 
pía te navette , mais vu par derriere; i o . levent re 
de la meme navette, aulil v u par derriere; 11. 1c dos 
v u dans toute fon épaiffeur; 12. les quatre piliers 
montans du mét ier á la baffe-liffe & á la píate na
vette ; 13 . ,le chaffis qui fait le couronnement; 14. le 
porte-liffe a t taché fur ledit .chaffis; 15. les traverfes 
& leurs gouffets ; 16. le liege fur íes deux montans; 
17. la poitriniere; x8. le rouleau de la poitriniere; 19, 
l'enfouple de devant; 20. les porte - potenceavix & 
les deux potenceaux; 21. les enfouples de derriere ; 
22. les lames at tachées á la t r a v e r í e feulement par 
un b o u t ; 23.les poulies du porte-liffes; 24. la bro
che qui enfile les poulies. 

La fig. 6y. fait vo i r la maniere de t eñ i r l 'enfou
ple 1 , 1 , lorfque l 'on ploie une piece r e l e v é e de 
deffus l 'ourdiffoir; 2 , le ratean á - t r a v e r s l e q u e l paffe 
la foie de l'enfouple pour é t re mis en large fur l 'en
fouple du p loyoi r 3. 

La fig. 58. eíl le vergeon qui paffe au-travers du 
bout de la piece. 

La fig. 69. eíl le m é m e Vergeon v u feul. Ce ver
geon debois eíl dé la m é m e forme oCfigure que l 'en-
taille de l'enfouple dans laquelle i l doit en t rer ; 1* 
eí l l'enfouple de laquelle on vient de parler , avec 
fon entaille; 2. eí l le bá ton á tourner, dont la ficelle 
entort i l lée ci l 'entour de K m des bouts de l'enfouple, 
fert a la faire tourner fur le p loyoi r ; 3 , 4 , la paf-
fette qui eí l ordinairement de cuivre trés-mince ou 
de fer blanc; 5. la m é m e paffetíe dans l 'afiion de 
paffer, au moyen de fon échancrure , les foies autra-
vers du peigne 6. qui eí l a t taché au battant; 7. fait 
vo i r le ratean dégami de fon deffus ; 8. les chevil-' 
lettes qui doivent entrer dans le? trous 9. pour te
ñi r le ratean arrété avec fon deffus. 

De la nompareílle. Cet ouvrage eíl une efpece d é 
petit rüban dont on fait quanti té d'agrémens de mo-
de pour les dames , qlielquefois auffi pour les veílesi 
des hommes. C'eft une efpece de fuban fort é t rb i t 
qui ne contient polnt de trame, & dont les fils par 
conféquent ne font pas lies. Pour faire la nompareil-
l e , on enroule 60 fils de foie fur un roquet in , & 
on forme un certain nombre de roquetins , dont la 
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quan t i t é eft ordinairement de v i n g t , dont on garní t 
unebanque,telle qu'elle eft repréfen tée par hfig. fro. 
Cette banque eft placee á une certaine diftance d'un 
moul in 1 , 1 , dont la rcnie infér ieure eft de cuivre , 
Sccelle de deffus de bouis. Devan t l e moul in eft pla
ce une efpece de rateau 2 , z , pour recevoir les 
branches de foie de 60 fils, déftinées á former la 
nompareille. Lor fqu ' i l s'agit de faire la nompareille, 
o n fait chauffer beaucoup la roue , & á proport ion 
des couleurs déf t inées , aprés quoi on pa l ié les bran
ches entre les deux roues t o u r n é e s par deux forts 
hommes , &c a r ré tées de facón qu'elles ne puiflent 
vacil ler . I I faut prendre garde de ne point a r ré te r le 
moul in quand la roue de cuivre eft chande, parce 
qu'elle bruleroit celle de bouis. C'eft pourquoi cet 
ouvrage doit é t re conduit par une p e r í o n n e enten-
due. C h a q u é branche de foie doit é t re enve loppée 
de papier, tant pour empéche r que les bouts de foie 
ne fe collent aux roues, que pour donn?r la facilité 
á les recevoir de Tautre có té . Aprés qu'on a paffé 
plufieurs branches , &c qu'elles fe trouvent dans la 
corbeille m a r q u é e 3 , onles releve f é p a r é m e n t , ainíi 
q u ' i l eft repréfenté par la fig. 4. &c on les met fur 
des bobines pour achever leur p r épa ra t i on . Cet ou
vrage , qui n'a acquis en paffant au moul in qu'une 
efpece de confiftance par l'applatiffement des 60 fíls 
de f o i e , qui ne font point l i é s , & qui pourroient fe 
d é f u n i r , eft enfuite g o m m é . Les rognures de par-
chemin mélées avec de la gomme arabique forment 
l a compofition pour le fecond a p p r é t , qui eft i n d i 
q u é par une bobine m a r q u é e 5 , mife á la banque, 
dont le bout de nompareil le , en fe dérou lan t par le 
tirage du déroulo i r 6 , paffe dans le vaiíTeau 7 pour 
fe changer de gomme , étant conduit par la main 8. 
q u i t ient une petite verge de c u i v r e , dont les bouts 
portent contre les furfaces in té r ieures du vaiffeau. 
á une certaine é levat ion fuffifante pour laiíTer paf-
fer librement la nompareille , qui doit toujours y 
pafler á plat pour évi te r le tors ; elle eft enroulee 
á mefure par le dévu ido i r appellé Jéchoir, qu'une 
perfonne fait tourner avec le pouce de la main droi -
t e , pendant que de la gauche elle conduit le bout 
en l'arrangeant fur le dévidoi r chaqué t o u r , Ihin k 
Coté de l au t re , &c non jamáis l 'un fur l'autre, crainte 
qu'ils ne fe collent enlemble. O n palle une poé le de 
feu fous le dévidoi r pour fécher la nompareille, 
Comme on le voit d^ps les figures, aprés quoi la nom
pareille eft l evée fur la main de bois pour la plier , 
étant perfef t ionnée par cette derniere opéra t ion . 

Fig. €1. deux ouvriers qu i féparent les branches 
de nompareille au fortir du moul in . 

Fig. 62.. une femme qui tourne le dév ido i r pour 
recevoir la nompareille gommée . 

Fig. 63. ouvrier qui conduit la nompareille fur le 
dév ido i r . 

Fig . 64. ouvrier qui gomme la nompareille. 
Fig. 66. ouvriere qui tire la nompareille quand 

eft g o m m é e . 
D u tors.Tordreeñ l 'aftion de joindre plufieurs brins 

d 'o r , d'argent ou foie enfemble , pour n'en former 
qu'un feul ; ce qui fe fait en diverfes fa^ons par le 
moyen du rouet á retordre & k dé to rdre . I I y a p lu-
í ieursfor tes de retords, dont les parties font connues 
fous les noms de milanoifi, graine d'épinards, cor-
dons pour les galons a chaímtus , retors pour les fran
ges , piquures pour les livrées, cordonnets pour les 
agremens , cordonnets a. broder, cables pour les galons , 
grifettes pour les galons s frifés pour les galons , & la 
gance ronde pour faire des boutonneries mobiles, or ou 
argent. I I eft néceftaire de traiter chacune de ees for
tes d'ouvrages f épa rémen t en commen9ant par la 
tnilanoife. 

\0.Delamúanoife. Ellefefait ainfi. O ñ t e n d u n e lon-
gueur de foie k v o l o n t é , a t tachée d'un bout á la m o -
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lette du p lé -de-b iche du rouet. Lorfqu'elle éft aínfi 
a t tachée , le retordeur forme fa longueur en s'en al-
lant á l'autre bout de la longueur , pendant lequel 
temsile rouet eft t o u r n é m o d e r é m e n t de droite á gau
che; é tant p a r v e n ú au bout de la longueur, i l attache 
l'autre bout á l 'émeri l lon du p ié . Cette longueur eft 
de plufieurs brins unis enfemble, fu ivant la groffeur 
que doit avoir la milanoife ; par ce moyen ees brins 
fe tordent enfemble , éc n'en forment plus qu'un 
feul. Lorfque l 'ouvrier conno í t que cette longueur a 
acquis affez de t o r d , le rouet eft a r ré té ; & pour lors 
i l attache á l 'émeri l lon un moyen retors de la m é m e 
matiere fait á p a r t ; aprés le rouet eft remis en mou-
vement dans le m é m e fens que la premiere fois: le re
tordeur avance en approchant t rés - doucement du 
có té du rouet, en conduifant la premiere couverture 
de lalongueur,c 'ef t-á-di] :e ,que la foie qui s'y enrou lé 
prend fur la longueur tendue la figure fpirale , dont 
les tours font á peu de diftance des uns aux autres. 
A r r i v é au roue t , le tourneur cefle, & le retordeur 
attache encoré á la molette une autre quant i té de brins 
de foie , mais plus fine que les premieres, puifqué 
ce font les feules que l 'on verra , les autres fe t rou-
vant toutes couvertes par celle-ci: i l s'en retourne 
pour aller rejoindre le pié ; mais en marchant bieri 
plus lentement que la f e c ó n d e f o i s , puifqu'i l faut que 
les tours de cette derniere couverture íb ien t fi prés 
aprés , qu'aucune partie de ce qui eft defíbus ne pa-
roilTe. Ces tours font arrangés de faetón qu'ils for
ment une égalité parfaite, qui dépend de rexafti tude 
de cette derniere couverture ; puifque s'il y avoit du 
v u i d e , on appercevrok le fonds: fi au contraire les 
tours fe trouvoient tellement entaítés les uns fur les 
autres , l'ouvrage feroit difforme , & employeroit 
t rop de matiere. La milanoife fert á embellir les ameu-
blemens á b r o d e r , á orner les tetes des franges. Dans 
toutes les opéra t ións qui v o n t f u i v r e , cette égalité eft 
abíblument nécef ta i re , puifqu'elle dépend de l 'habi-
leté de l 'ouvr ier , Scd'elle laperfefl ion d e l ' o u v r á g e . 
Ce qui vient d 'étre dit de cette longueur doit s'enten-
dre de toutes les autres: on dirá feulement qu ' i l eft á 
propos de donnerleplus d 'é tendue qu ' i l eftpolfibleá 
ces longueurs pour év i te r le déche í occafionné par lá 
multiplici té des noeuds. Ce travail fe fait ordinaire
ment dans de longs jardins pour avoir plus de place 
pour les longueurs. Foye^ les P l . 

2o. De la graine d'épinards. C'eft tOut un autre tra
va i l . I I y a deux fortes de graines d'épinards,10. celle 
en or ou argent, & celle en foie dans laquellé i l y á 
différence de t r a v a i l : celle en or ou argent fe fait 
ainfi. U n br in de filé de certaine groffeur, appel lé 

Jilérebours, parce qu ' i l a é té filé á gauche, eft attache 
á l ' émer i l lon , & conduit á la molette du p ié -de-b iche 
du rouet ; oti é tant a t t a c h é , on y jo in t un autre br in 
de filé d r o i t , mais bien plus fin que l 'autre , qui va 
fervir par le moyen du tour á droite du roue t , á 
couvri r le premier t endu , par des tours en fpirale , 
comme la premiere couverture de la milanoife. I I eft 
effentiellement néceffaire que les deux brins de filé, 
dont on vient de parler , ayent été filés en fens con
traire , parce que s'ils é to ien t du m é m e fens, le tors 
qu'on donne i c i fe trouvant en rebours du tors de 
l'autre d é t o r d o i r , celui-ci feroit écorcher le filé. La 
graine d'épinards fert á former la pente de certaines 
franges pour les carroffes d'ambaffadeurs , pour les 
dais , pour les veftes, &c. La graine d'épinards en 
foie fe fait d'une autre fa9on. O n attache une quan
t i té de brins á¿ foie ( cón tenue fur différens rochéis 
qui font á une banque) , á une des molettes du c ro i f 
fant / , 2 en fldu rouet 66. cette branche eft en
fuite paffée fur une coulette tournante ¿ , que tient le 
tourneur du rouet. Aprés cette m é m e branche eft p a í 
fée fur une autre coulette tournante 3 , fixée en 4 fur 
le montante du rouet,puis encoré paffée fur une méme 
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coulette íT, qwe tient encoré le tourneiir ; i l recule 
ainfi jufqu'á l 'endroit fixé de la longueur , en derou-
lant á mefnre les íbies de la banque qui eíi pofée fur le 
pié du rouet, par le moyen des coulettes qu'il t ient á 
chaqué ma in : on aura par ce moyen quatre longueurs 
d'une feule opéra t ion , comme on vo i t dans les Jig. 
Lorfquele toumeur ef tarr ivé auboutdefa longueur, 
lert tordeur^qui eftá p r é l e n t t o u r n e u r , c o u p e lesfoies 
de la banque^u moyen d'une lame de couteau placee 
dans le meme montan t ; & le bout coupé eft a t taché 
á la quatrieme molette du croi f lant : les deux autres 
longueurs de la coulette j font coupées le plus jufte 
qu ' i l eft poflible au m é m e couteau , & at tachées á la 
deuxieme & troi í ieme molette de ce croiíTant. Le re-
tordeur fait agir lu i -méme le rouet á gauche , & don" 
ne un retors convenable ; aprés quoi i l prend lesmé-
mes foies de la banque , mais en plus petite q u a n t i t é , 
qui font pofées de la m é m e íac^on l i i r les coulettes dont 
onapa r l é ,pu i s coupées & at tachées a u x m é m e s mol et-
tes; aiors le rouet e í l t o u r n é á droite. Cemouvement 
contraire opé ran t deux retors difterens , forme ce 
qu'on appelle graints dépinards en íbie , pour faire 
la pente des franges á carrofles & autres. yoyt^ les P l . 

30. D u cordón pour ü s galons achaíneta. I I eft fait 
de méme , excepte que Ies quatre longueurs ne font 

Íioint redoublées comme á la graine d 'épinards : i c i 
es quatre longueurs ,é tan t at tachées á leurs molettes, 

fonttorfes á droite convenablement, aprés quoi elles 
font unies enfemble en cette forte ; la branche d é l a 
deuxieme molette eftunie á celle de la quatrieme, & 
celle de la troifieme á la premiere ; & le tourneur 
paífant fa branche de la coulette gauche fur la dro i te , 
le tout ne forme plus qu'une feule branche, mais dou* 
ble en longueur , quoiqu 'a t tachée á deux molettes : 
on lu i donne un fecond retors, mais á gauche, fui-
vant la néceffité ; & voi lá le co rdón fini : i l fert á 
former les différentes chaínettes fur les galons des 
carrofles. Voye^ les P l . 

4°. D u retors pour les franges. I l eft fait de la mé* 
ftie facón que le cordón : á l 'égard de la tenlion des 
quatre branches , v o i c i ce qu ' i l y a de ditFérent. Les 
deux branches de la coulette du rouet font coupées 
& at tachées aux molettes 2 & 3 du croif lant , puis 
retorfes á droite ; aprés le retors fuffifant, le rouet 
é tant arrété , les deux branches 2 & ,3 font nouées 
enfemble & pofées lur la coulette du rouet , & la 
quatrieme branche détachée de fa molet te , eft re lé -
v é e au rouet á main fur une bobine: ainfi les quatre 
branches ne forment plus qu'une longueur , mais 
ayant un noeud au mil ieu , ce retors íe rv i ra á faire 
des franges pour les garnitures de carrofles , tours 
de jupe , & c , Foye^ les P l . 

50. Des guipjires pour les livrées. Elles fe font en 
mettant certaine quant i té de brins de foie du ratean 
á la molette du pié-de-biche ; le retordeur va á l?e-
meril lon pendant que le rouet tourne á droi te : aprés 
le retors convenable , i l attache la branche au cro
chet de l 'émerillon , ¿c i l prend un br in de grofle 
Ibie & plufieurs de fine; le gros br in eft paffé & con-
duit entre le doigt auriculaire & l'annulaire de la 
main gauche , & les brins de foie fine, moi t ié d'a-
bord par lesdoigts annulaire & medius , puis l'autre 
moi t ié par le medius & Vindex ; par conféquent le 
gros br in efttoujours conché le premier fur ia l on 
gueur tendue, puis reconven tout de fuite par les 
deux parties qui le fuivent ; de forte que ce que le 
gros fait á l u i feu l , par rapport á la diftance, les deux 
parties le font á elles deux au moyen de rouverture 
qu'on a fait remarquer; ar r ivé á la molette , les brins 
font coupés ; le rouet t o u r n é en fens contraire pour 
eviter le vrillage , l'ouvrage eft achevé. Cette gui-
pme fert á orner les l ivrées qui , comme celle du 
r o í , font ornées de pareilles guipares. Foye^ les P l . 

6o. Des cordonnets pour les agrémens, lis fe font 

P A S 133 
aínfi. IO. Le retordeur ayant a t taché plufieurs brins 
de foie pris au ratean qu ' i l a á la ceinture , á une 
molette du p i é -de -b i che , i l va joindre l 'émeri l lon , 
pendant que le rouet eft t o u r n é á droite ; oü étant 
a r r i v é , i l attend que le retors foit fuffiíant ; puis 
faifant a r ré ter le r o u e t , i l coupe cette longueur, & 
l'attache au crochet de l ' émer i l lon : i l prend une cer
taine quant i té de brins de f o i e , mais plus fine &C par 
conféquent plus belle, qvi'il attache de m é m e á ce 
crochet; i l fait tourner le rouet á droite , & conduit 
cette foie p rés -á -p rés , pour couvr i r exaftement la 
premiere longueur tendue ; Se é tant a r r ivé á la mo
lette , i l coupe la f o i e , Se fait dé to rd re ladite l o n 
gueur pour empéche r le vr i l lage; cette longueur eft 
re levée á l 'ordinaire par le rouet á main. Ce cor-
donnet fert á faire quant i té d'ouvrages de mode polil
la parure des dames. Poye^ les P l . 

70, Des cordonnets a broder. lis ont la m é m e fabri
que que celui dont on vient de parler, excepté qu'au 
lien de f o i e , iís font faits de fil retors , autrement 
üép ina i ; la branche tendue étant de plus gros fil que 
celui qui la couvre á claires voies , comme á la pre
miere ouverture de la milanoife. Ce cordonnet fert 
pour la broderie en linge. foye^ les P l . 

Z0. Des cables pour les bords coquillés ¿u galón. l is 
ont ceci de particulier, qu'on prend trois bouts de 
filé or ou argent qui font contenusfur le ratean qu'on 
át tache á trois molettes différentes du croif lant ; é tan t 
a t tachées , le retordeur va joindre l ' émer i l lon ; & 
lorfqu' i l y eft pa rvenú , i l coupe ees trois branches 
qu' i l noue enfemble ; & les attachant au crochet de 
l 'émeri l lon , i l pafle les doigts de la main gauche 
entre les trois branches , & fait tourner le rouet á 
droite : ees trois brins s'uniflertt enfemble derriere fa 
main , & pour lors Térnérillon tourne k gauche feu-
lementdans ce feul ouvrage ; car dans tous les autres 
i l tourne du m é m e fens que le rouet. Etant a r r ivé au 
rouet , i l quitte ees brins qu ' i l t e n o i t , & les unit H la 
m é m e molette ; puis i l envoie le tourneur a r ré t e r 
r émer í l l on , pendant que lu i tourne le rouet á gau
che fuffifamment, & enfuite i l tourne á droite pour 
év i te r le vrillage. Le cable fert á orner les bords des 
galons, &c. qui fe fabriquent au mét ier . Voye^ lesPL 

90. Des grifettis pour les coquillages des bords des ga
lons & autres ouvrages. Elles fe font de cette maniere. 

Le retordeur prend une certaine quant i té de brins 
de foies qu ' i l a á fon ratean, qu ' i l attache á une m o 
lette du p ié -de-b iche ; puis i l tait tourner á gauche en 
allant joindre l 'émeri l lon : y é tant a r r ivé , le rouet 
cefle pendant qu ' i l coupe fa longueur ; & l'attachant 
au crochet de Teméril lon , i l reprend une quan t i t é 
moins confidérable de fo ie , mais bien plus fine, qu ' i l 
attache de m é m e au m é m e crochet ; puis i l fa i t e n c o r é 
tourner á gauche, en recouvrant le deflbus prés-á-
prés : i l arrive á la molette , & fait cefler le rouet ; 
enfuite i l v a á vuide á l ' émer i l l on , o í i é t a n t , i l prend 
un brin de clinquant battu de fon ratean , dont i l 
couvre le tout p r é s - á - p r é s , & fans aucun vuide , en 
allant joindre la molette du p i é - d e - b i c h e , oíi é tan t , 
aprés avoir fait cefler le tournage ; puis retourne á 
l 'émeri l lon , 5c prend un br in de foie tres-fine qu ' i l 
attache e n c o r é au crochet de l ' émer i I lon ,& fait tour
ner le rouet á droite , en retournant á la molette. I c i 
ees tours font éloignés l 'un de l'autre de l'épaifleur 
d'une ligne.Cette derniere opéra t ion ne fert qu'á em
péche r la lame de battu qui y a é t é mife auparavant, 
de s ' écorcher , ou , fi cela arr ivoi t , le brin de foie con
ché defílis empéchero i t l'accident d?aller plus l o i n . 
Les grifettes fervent encoré á former le dedans des co-
quillages que l 'on metfur les bords des g a l o n s . ^ . / e í P / , 

10o. Dufrifé . I I eft fait de cette maniere. 10. Le 
retordeur prend une certaine quant i té de brins de 
foie fur le ratean qu ' i l attache á la molette du p i é - d e -
bighe , Se fait tourner á gauche en allant joindre I 'ér 



134 P A S 
m e r i l l o n , ou lor fqu ' i l eft a r r i v e , i l coupe cette bran-
che & l'attache au crochet; eriíuite faifant venir le 
tourneur á l 'émeri l lon povir le re teñi r , le retordeur. 
va rejoindre la molette ; puis attaehant quant i té de 
foie moins confidérable de la m é m e foie á la molette, 
i l s'en retourne joindre l 'éméri l lon , en condui íant 
les íbies le long de la longueur déja tendue ; i l re-
prend l 'émeri l lon de la main du tourneur qui s'en va 
á fon tour á la molette , &c tourne le rouet á droite. 
La diverfité de ees deux differens tournages fait que la 
premiere longueur tendue couvre la feconde , ce 
au l forme une fpirale parfaite dans toute cette lon
gueur ; enfuite le retordeur attache une lame de clin 
quant battu au crochet de l ' émer i l lon , & f a i t tourner 
a droite: cette lame remplit juíle les cavités de cette 
fpirale (ce qui forme une diverfité de couleurs de ce 
battu ) ; & le frifé fert de trame pour enrichir les ru -
b a n s f i g u r é s , & l e s ga lonsá pluíieurs navettes. Foyei 
les P l . 

i l 0 . D i la ganfo ronde. V o i c i la maniere de la 
faire. O n prend fur le ratean teñe ou telle quant i té 
de brins de filé que l 'on attache á la molette du pié-
de-biche ; le retordeur tend fa longueur fans faire 
tourner le roue t ; & étant ar r ivé au bout de cette 
longueur , i l fait tourner le rouet á droite , tenant le 
bout de la longueur: lorfqu' i l appe^oi t qu'elle a ac-
quis le retord convenable , i l fait venir á lu i le tour 
neur qui apporte deux coulettes , dont le retordeur 
prend une de la main gauche , tenant toujours le 
bout de la longueur de la droite , i l paíTe la branche 
fur la coulette , & tient toujours des mémes mains; 
puis le tourneur paffe l'autre coulette entre celle du 
retordeur; le bout tenu par la main droi te , le tour 
neur va joindre (avec cette coulette portant la bran
c h e ) la molette, le retordeur le fuit á mefure & 
felón le befoin , avec ceci de par t icul ier , que le 
tourneur avance d'un mouvement tr iple á celui du 
retordeur qui le f u i t ; le tourneur étant a r r ivé á la 
molette , i l attache la branche double de la coulette 
á la molette o i i eft déja attache le bout par lequelon a 
c o m m e n c é , par ce moyen cette branche devient t r i 
ple ; le retordeur de foncó té jo in t enfemble les trois 
ex t rémi tés qu'il t i e n t ; pour lors la coulette l u i de
vient inutile , elle n'a f e r v i , ainfi que l'autre , que 
pour la conduite ; aprés cela i l fait tourner á gauche 
jufqu'au retors fuífiíant pour cette liaifon. Cet ou-
vrage ainli a c h e v é , fert á faire des boutonnieres mo-
biles fur les habits des ofRciers qui ont cela dans 
leurs ordonnances. Foyt^les F L 

De la maniere de faire les peignes & les lijjes. i . La 
canne ou rofeau ; %. facón de couper la canne avec 
la f e r p e t í e ; 3. laferpette ; 4. l 'établi fur lequel on 
travai l le ; 5. les traverfes qui lu i ferventde fupport; 
6. la canne p ré t e á é t re e m p l o y é e ; 7 , 8 , 9 , pou-
p é e s fur lefquelles font moníés les rafoirs pour dé-
groffir la canne ; 10. les piés des p o u p é e s ; 11 ,12 , 
13.les rafoirs; 14. l a p o u p é e de l ' é t ab l i ; 15. lapiece 
de fer qui y eft fixée ; 16. autre piece de fer comme 
la p r é c é d e n t e ; 17. la grande p o u p é e ; 18. le t roupar 
o ü paííe la vis; 19,10. la vis portant la máchoire qu i re-
t ient la piece defer;2i ,a2 , l 'écroude la vis; 23. la batte 
de fer p o ú r ferrer les dents ; 24. les deux jumelles. 
M - Peigne monté fur fon mét ie r ; 26. les jumelles ; 
27. deux pelottes de fil enduit de poixpour tirerles 
dents; 28. la b a t í e ; 29. le peigne dans íá perfeftion ; 
30. poincon pour égalifer les dents ; 31. racloir pour 
unir les dents fur la furface du peigne; 3 2. piece pour 
ouvr i r les dents , la fourchette pour compaffer les 
dents;3 3. peigne dont on a o té une partie des dents; 
34. dents qui ont r e f t é ; 3 5. place des dents qu'on a 
ó t é e s , o ü 011 peut en mettre d'autres. 

D u trovad des Ujfes. 1. le HíToir, compofé de deux 
grandes pieces de bois pofées fur k s montans ; 2, 3. 
fes cótés plats des deux pieces p récéden te s . Ce cóté 

P A S 
oppofé & qui forme le dedahs porte une grande ral-
nure ou couliíTe dans toute la longueur ou entrent 
les traverfes 4 , 4 , 4 , 4. ees pieces font percées dans 
toute leur longueur & épaiíTeur de petits trous qui 
paffant d'outre en outre donnent paffage aux chevil-
lettes de fer qui fixent les traverfes á la diftance n é -
ceffaire , comme dans les mét iers á tapiflerie ; 5. le 
bout de ficelle appel lé chez les fabriquans d'ctoffe 
d'or criftelle , chez les drapiers moillet, au-tour du
que! font ar ré tées les mailles des liffes; 6. l'autre 
bout de la ficelle tendu par une pierre qui lu i fert de 
poids ;''7. la fellefur laquelle font arrétés les montans 
du üffoir ; 8. les piés de la felle ; 9. m ont re la tete de 
la lilfe formée fur la ficelle; 1 o , 11. le fufeau garni de 
fil pour faire le corpsde la lilfe ; 12. le m é m e liffoir 
pour les hautes-liíTes; 13. les quatre piés ; 14. efpece 
de cofFre pour recevoir les diíférens uftenciles ; 15, 
traverfe fixe du l i l fo i r ; 16. traverfe mobile du m é m e ; 
17.1a m o i t i é o u un có té de la haute-lilfe fini; 18. ficelle 
dont eft compofée la haute-liíre ; 19. bobine fur la
quelle eft clevidée la m é m e ficelle; 20. haute-li í ie fí-
nie , &: qui n'eft pas m o n t é e ; 21. haute-lilfe ache-
v é e , & mon tée fur fes lifferons ; 22, 23. démonftra-
t i on de la forme de la mai l l e ; 24. liffe achevée & 
mon tée fur les liíferons. 25. coliífe ou petite boucle 
dans laquelle entre le fil pour le teñi r a r ré té . 

Explication de plujieurs termes ujites en PaíTemente-
rie , dont quelques- uns ont pü étre omis dans le cours de 
Vouvrage , & d'autres font expliques plus au long a leurs 
arricies. JJarbre du moul in eft une piece de bois ronde, 
q u a r r é e , ou oclogone , longue de quatre á cinq piés , 
avec fes mortoifes percées d'outre en outre pour re
cevoir les douze traverfes qu i portent les aíles du 
moulin ou ourdifíbir. Cet arbre porte en haut dans 
fon centre un boulon de fer long de huit á neuf pól i 
ces , & qiü l u i fert d'axe. L 'ex t rémi té d'en bas porte 
une grande poulie fur laquelle paffe la corde de la 
felle á ourdir. I I a encoré au centre de fon ex t rémi té 
d'en bas un pivot de fer qui entre dans une grenouille 
de cuivre , p lacée au centre des traverfes d'en bas ; 
c'eft fur ce point que tourne l 'ourdiffoir lors de fon 
travail . Foye^ SELLE A OURDIR. L'arcade eft un mor-
ceau de fer plat , haut de trois á quatre lignes , aug-
mentant depuis fon ext rémi té jufqu'au centre, oíi i l 
a á -péu-p rés le tiers de la largeur de plus, pour four-
nir l'efpace néceffaire pour percer trois trous ronds 
qui donnent paffage aux guipures qui fervent á la 
l ivrée du r o i , ou autres qui portent de parellle gui-
pure. L'arcade eft une eípece d'anneau de gros fil 
d'archal, a t taché au milieu & fur l'épaiffeur du re-
tour. Foye^ RET O U R. Uannelet eft un petit anneau 
d'émail ou de verre d'une ligne plus ou moins de dia-
metre , qui fert á r evé t i r les diftérens trous des na
vettes ou fabots, pour e m p é c h e r , lors du paffage, 
les foies, &; les fils d'or ou d'argent de s 'écorcher . 
Foyei NAVETTE 6- SABOT. Les ardoifes, ce font les 
ardoifes telles qu'on s'en fert pour les b á t i m e n s , fer-
vant de poids auxhautes-liffes. Foye^PLATINES. 
Attacher les rames, c'eft l ' añ ion de fixer Ies rames á 
la rade du bá ton de retour. O n prend deux longueurs 
de ficelles á rame, de quatre aunes chacune, lef
quelles on plie en deux fans les couper; á l 'endroit 
du p l i , i l fe forme une boucle double dans laquelle 
on paffe deux foisles quatre bouts des deux longueurs 
des ficelles, qui par ce moyen fe trouvent arrétées 
doublemeñt á la rade, ce qui fait quatre rames atta-
chées enfemble d'une feule opéra t ion . Foye^ RAMES. 
Uarmure eftune petite piece de fer mife aux 2 bouts 
de la navette, dans des peí i tes échancrures faites ex
prés : l'ufage de l'armure eft de conferver la navette 
á fes ext rémi tés lorfqu'elle tombe. Foye^ NAVETTE. 

Les agrémens, font tous les ouvrages de modes fer-
vant á l'ornement des robes des dames. Ces agré
mens font faits avec une machine femblable á celle 
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«ku fert aux P e r í u q u i e r s p o ñ r treffer les chéveux . 
U eíl inutile de détai l ler la £39011 dont fe font tous 
les agrémens , parce que tous les jours i l en paroit 
de nouveaux; on empioie encoré les agrémens á 
Tornement des ve í l e s pour hommes; ils ont autant 
de noms qu*on veut leur en donner. 

Le battant, c'eft le chaffis qui porte le peigne pour 
frapper la trame. Le bandage du battant, eft une efpe-
ce de grofle poulie p í a t e , p e r c é e de pluíieurs tfous 
dansfa c i rconférence . Ces trous fervent á introduire 
á choix & fuivant le be íb in , dans l 'un d'eux, un bá ton 
ou bandoir qu i t ient & tire á lu i la corde a t tachée 
au battant lorfque le mé t i e r t ravai l le , ce qui fait que 
l 'ouvrier n'a pas befoin de l'amener l u i - m é m e pour 
frapper la trame. Foyei la Planche. Les brittües font 
deux bouts de fangle attachés d'une part au chaffis 
du m é t i e r , & de l'autre á la poi t r in iere , pour foute-
n i r & foolager l 'ouvrier lor fqu ' i l travaille. Les bro
ches ou boulons de fer ; i l y en a de diverfes fortes, 
comme celles qui enfilent les marches, les planches 
du pon t , les lames, les poulies du chatelet, les r o -
quetins, &c. L a brochette eít une petite por t ion de 
baleine, ou autre bois , tres * ronde & tres - minee, 
pour teñ i r les tuyaux dans les navettes & fabots. L t 
bdion a tourner eít un limpie bá ton fervant á tourner 
l'enfouple quand on plie la piece deíTus. Le blin 
ell une piece de bois échancree dans toute fa hau-
teur jufte á l'épaiíTeur du pil ier de la lanterne ou bá-
tis de Tourd i f íb i r ; l ' échancrure eft garnie de deux 
petites ar ré tes pour entrer jufte dans les rainures du 
p i l ie r , & pouvoir par ce moyen defeendre & mon-
ter le long de ce pi l ier fans fauti l ler, ayant foin de 
le frotter avec du favon. Les boulons, ou poulies 
dans d'autres ourdiffoirs , qui peuvent tourner , fer
vent á donner plus de facilité pour le paffage des 
foies á mefure qu'elles s'enroulent fur rourdi l fo i r . 
Ce blin porte e n c o r é fur l ' ext rémité de devant une 
petite verge de verre 011 de fer bien po l i pour em-
péche r que les foies, qui palfent de í í u s , ne s 'écor-
chent contre fa v i v e - a r r é t e . Le có té qu i re$oit les 
foies eft év idé afín d'en diminuer le poids , qui le 
feroit pancher & l ' empécheroi t de monter & def
eendre fans vac i l l e r , é tant toujours en équi l ib re . 
Ce bl in porte une petite poulie qui r é p o n d vis-a-vis 
une autre qui eft au haut du pilier. Une íicelle, dont 
un bout eft fixé fur la branche de l'arbre du moulin 
o u ourdiffoir , vient palfer fur la poulie du pil ier ou 
eft fixé le b l i n , & enfuite pafíer fous la poulie de ce 
m é m e b l i n , & vafe terminer de fon autre bout prés de 
la poulie du pilier k un c lon , dans les ourdiffoirs de la 
rubanerie ; & dans ceux de la fabrique d 'étoífes , á 
un axe de fer attenant á une roulette a r ré t ée par un 
chien , au moyen de laquelle, & en la tournant, on 
enroule la corde fur cet axe d'une l igne , plus ou 
tnoins, pour faire varier la pofit ion des flls fur l'our-
d i f lb i r , & empéche r que les derniers flls ne foient 
pas plus laches que les premiers. O n con^oit aifé-
ment qu'en faifant tourner l 'ourdiffoir i l faut que ce 
h l i n defeende á mefure que la corde fe dérou le ra de 
deffus la broche, & qu'en le tournant en fens con* 
traire i l remontera; le b l in arrange , par les difFé-> 
rentes montees & defeentes, les foies que l 'on ourdit , 
& cela fans confufion, pulique pendant que l'our-
diflbir fait un t o u r , le b l in monte & defeend affez 
pour donner de l ' é lo ignement aux foies que Fon 
o u r d i t , & leur faire prendre la figure fpirale qu'ellea 
doivent avoir nécefláirement par le.mouvement du 
b l i n , & c'eft á quoi i l eft uniquement deftiné. L a 
botte eft une l ivre de foie teinte, de quinze onces, 
f rete á é t re mife en oeuvre. L a boutique eft l'atteller 
oíi font les mét ie r s & uftenciles propres á cette pro* 
feffion. L a bourre ou bourrue, foie inégale. Le bandoir 
eft un báton qui pafle dans la poulie ou noix du ban
dage. Fyyei BANDAGE. Le bois eft une petite bobine 
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q i u porte l ' o t ou Targent files, l e blllol eft im boiá 
long & t res ' -pol i , fervant á contenir la foie des pie--
ces ourdies lorfqu'on les leve de deffus l 'oürdiííbir í 
les fabriquans d'étoffes l'appellent chev'dU. Le boude* 
fe di t du velours á boucle ou frifé qu i n'eft point 
c oupé . Les bouckttes, c'eft l 'endroit oíi la ficelle des 
liffes, hautes ou baffes, eft t raverfée dans le mi l ieu 
par une autre ficelle qui en fait la partie in fé r i eu re , 
ce qui forme la maille dans laquelle on paffe la rame 
ou le fil de fo ie , lequelfetrouvant a r r é t é par la jonc-
t ion des deux parties de ficelle, i l efteontraint delevef 
lorfque les liffes levent. Le botfe, fe di t lorfque l ' ou-
vrage n'eft pas frappé. Foye^ FRAPPÉ FORT. Le boi* 
« / ¿ x , e f t lorfque le ruban fetrouve d'une couleur 
différente á un bord qu 'á l 'autre: c'eft ce qli 'on ap-
pelle ruban boiemx ¡ le boiteux fe dit encoré lorfque 
le dernier retour n'a pas autant de marches que les 
autres. Les boutons de retour, ce font des moit iés de 
vieux rochets dans lefquelles font paffés les tirans 
ou cordes des re tours , pour que l 'ouvrier puiffe les 
t i rer plus, aifément. Les branches, font des portions 
de chaíne de différente couleur, ou d'une feule, con» 
tenue fur chacun des roquetins fervant á faire le 
velours des galons de l ivrée . Les bords dénteles. Foye^ 
DENTS DE RATS. L a bobine, eft une efpece de r o -
chet, mais plus léger . Le banc ou La filie a ourdir % 
eft deftinée á affeoir l'ourdiffeur & pour porter la 
manivelle qu i fait tourner rourdi f fo i r . Cette mani^ 
velle eft paffée dans une grande roue cavée qui doit 
étf e parallele a celle du m o u l i n ; fur cette poulie e í t 
paffée une corde á boyan , qu i aprés é t re croifée 
dans fon m i l i e u , va paffer fur la pOulie du moulin j 
par le moyen de ce croifement le moul in tourne du 
meme fens que la manivel le: íi la corde lache par la 
fechereffe, on recule ce banc; l i le contraire arr ive, 
on le rapproche. ^O^OURDISSÓIR ; dans la grande 
fabrique la corde paffe fur les ailes de l 'ourdiffoir i 
afín qu ' i l y ait plus de facilité á le tourner. L a banque^ 
chez les fabriquans, eft T in í t rument k porter les ro
chets deftinés á l'ourdiffage; i l y en a á feize, á trente-
deux, 6c a foixante rochets, les plus ordinaires font 
á quarante. L a batee, eft un inftrument de fer un i & 
égal dans toute fa longueur, fervant á la fabrique des 
peignes. Les bricottaux, font une ou deux pieces d é -
t a c h é e s , & enfilées dans la broche qui repond auX 
marches du p ié gauche de l 'ouvr ie r ; le bricoteau eít 
í implement pour foulager l 'ouvrier dans les rubans 
ou galons fa^onnés. Lor fqu ' i l eft queftion de faire 
lever les parties oppofées á la figure, ou qui font 
corps de l 'ouvrage, ou qui le perfe£Honnent á l'en-
vers, par exemple, dans un ruban b r o c h é , l'envers 
reffemhleroit á ceíui des étoffes d'or & d'argent, íi 
l 'ouvrier n'aVoit pas le foin aprés avoir paffé fes na
vettes de figure, de faire lever toute la piece enfuite, 
ne refervant que les fils néceffaires pour l ier la trame, 
qui étant paffée deffoiis couvre toutes les boucles & 
couleurs qui ont paffé p r é c é d e m m e n t ^ & rend pa í 
ce moyen l'envers du ruban tres - ün i . Les flifeauX 
qu i font levés par les bricoteaux pefent jufqu'á cin-
guante, foixante l iv res , i ndépendammen t de la rélx* 
ftance que caufe l 'extení ion des c h a í n e s ; pour - lors 
i l faut deux bricoteaux au lien d'un. Le bas métier, 
eft celui fur lequel on fait de petits ouvrages; i l peut 
fe porter fur les genoux. Foye^ AGRÉMENS» 

Le chatelet eft un petit affemblage de bois q u i , fur 
deux boulons de fer , foutlent les poulies qui font 
mouvoi r les hautes liffes. Les poids & contrepoids f o i * 
une ou plufieurs pierres a t tachées á une corde affez 
longue pour qu'elle faffe trois ou quatre tours fur la 
moulure de chaqué enfouple de chaine. Le poids 
donne l'extenfion convenabie aux chainas , & le 
contrepoids a t taché á un bout de la m é m e corde qu í 
tient le poids , empéche que la corde ne gliffe & ne 
touche t e r r e , f i ce n'eft lorfqu'on le leve quand le 
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poids e'ft ' tropliaut ' & q u ' o n v e u t l e f a i r e baiíTer. Le 
contrepoids doit é t re infiniment plus leger que le 
poids. La thaiat fe di t de toutes les foies , fils, &c. 
q u i viennent de deíTus les enfouples de derriere, & 
ferventavec l a t r a m e - á former le corps de l'ouvrage. 
Le c-4¿z^ííoRtquatre barres de bois aüemblees á mor-
taifes & tenons , qui a r ré t en t par le haut les quatre 
piiiers du mét ie r . La cordi a encordcr eft une corde 
double laqueife -on enroule fur renfouple de devant 
pour ménager la foie , jufqu'á ce qu ' i l y ait íuffifam-
ment d'ouvrage fait pour le rouler au lieu & place de 
la corde ; elle ferí e-ncore pour conduire les fins de 
chaíne autant prés qu ' i l eft.poffible quand les pieces 
fmiííent. Le pedt chevalct eft une plancheíte é t roi te 
íl ifpendue par deux ficelles, fervant á teñi r ftable 
üouvrage fous le pas de l 'ouvrier. Le canon ou tuycrn, 
petit canon p e r c é d'outre en outre d'un t rou rond & 
¿gal qu i fert á recevoir la brocbette de la navette ou 
fabot dans laquelle i l doi tentrer ; fon ufage eft d 'é t re 
rempl i dans chaqué ouvrage de ce qui compofe la 
trame , voye^ TRAME. Le couteau a velours eft alTez 
connu par ce qui precede ; i l doit é t re íi égal dans la 
partie qui palle deíTous la foie des roquetins , que 
cette tnéme partie doit é t re paflee á la filiere ju íqu 'au 
couteau, c'eft-á-dire á une filiere brifée. Cette éga-
li té eft néceíTaire pour1 que le velours fok u n í , fans 
quoi i l feroit rempli d'inégalités , ce qui s'appelle 
-ethdhr en ternie de l'art^ Le congi eft la permiffion 
d o n n é e á un maí t re par un aufre, d'occuper un com- i 
pagnon qui aura qui t té le dernier. La ca¡¡e. eft une ef-
pece de peigne d'acier & de corne , dont on ne fe 
l'ert plus aujourd'hui, les véri tables peignes tout d'a
cier é tant infiniment au-deíTus pour la forcé & la 
durée . Le contre-marcher eft l 'af l ion de revenir fur 
fes pas , tant par la marche que par le retour dans 
u n ouvrage fa^onné. La coignée eft un ou t i l pour 
frapper les ouvrages forts de la baíTe-liffe , au défaut 
du doigtien Les c /w/gí í , voyez PÍIIDS & CONTRE-
POIDS. La couktte eft un inftrument pour enfiler le 
bobines, canons, •&c. que l 'on veut tracaner ou fur 
vuider. Chommtr, c'eft ceffer de travailler faute de 
matiere ou autre chofe. La untaim eft un lien qui eft 
formé du fil de l ' é cheveau , & qu i . l ' a r ré te &: le ferré 
dans un endroit. La couroum eft tine piece de l 'our-
diffoir afíez inu t i l e , parce que la broche du moul in 
qu'elle retient paflant au-def íbus dans la croifée de 
la cage, eft fufiiiamment a r r é t ée . Les crenmilkrcs íont 
des machines pour alonger ou raccourcir les raraes. 
Les contnpoids, voyez POIDS ; i í y a des petits con— 
trepoids qui fervent á re teñi r les fils du glacé. Lecowrs 
des marches fe dit de Faftion de marcher toutes les 
marches q u i compofent fon ouvrage. L a courfe de 
rame, c'eft le paflage de la quant i té de lames dont un 
retour eft compofé . Les coquilles (ont des agrémens 
qui fe font fur les galons. Le clinquant eft une lame 
d'or ou d'argent t rés-en ufage aujourd'hui dans les 
galons. Conche fe dit de la trame oíi la domre qui 
pafle au-travers de l'ouvrage eft bien tendue éga ie -
ment. Le cartón fert á teñir les navettes d'un ouvrage 
q u i en eft chargé par la figure. Le canon a devider ou 
cdnon percé dans lequel on fait un t rou en travers , 
fert á re teñ i r le bout de la broche des ouvriers ou ou-
vrieres qui devident á la main. Le déchet eft la d i -
minut ion fur la marchandife á ouvrer ou ouvrée . 

Dérnonter, c'eft dépafferun pa t rón pour en paffer 
un autre. Doigtier, voyez la planche, Deux coups, 
dans le, g a l ó n , fe dit de l 'aftion de rapporter le t r o i -
iieme coup de navette au premier , & le quatrieme 
au fecond , pour donner plus de brlllant au galón , & 
couvrir plus a i fément la íbie de la laine avec la duite. 
La ¿« i / e , c'eft ce qui paffe au-travers de la chaine , 
foit trame ou filé pour faire corps d'ouvrage. La dent 
de rat eft un ornement pour le galón. Devider, c'eft 
l 'aftion de mettre la foie fur des rochets ou canons j 
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on devlde au rouet á quatre guindres ou avec ía 
main : le rouet k quatre guindres conduit quatre ro 
chets ; & avec la main on ne peut en mener qu'un. 

Uenfouple de devant eft une piece de bois ronde 
fur laquelle s'enroule Pouvrage á mefure qu ' i l fe 
travaille. Uenfouple de derriere eft une piece de bois 
fur laquelle eft enroulée la chaine. La molette eft une 
efpece de peigne de bois ou ratean , fervant á mettre 
les foies en largeur fur les enfouples. Emprunter, 
c'eft faire fervir la bouclette d'une haute lifíe á p l u -
íieurs rames quand le pa t rón ou le deffein lepermet. 
Uépingle eft un petit ou t i l de fer ou de l a i t on , fer
vant á faire le velours frifé ou qui n'eft pas c o u p é . 
Ephicher, remonder, c'eft nettoyer toutes les foies qui 
entrent dans les diííerens ouvrages. Uíchtveau fe d i t 
de la foie qui n'eft pas devidée . Vt'cagne eft un éche -
veau parta gé en une ou plufieurs parties, lor fqu ' i l fe 
trouve trop gros; cette opéra t ion facilite le devidage. 
Etoffes s'entend de toutes les matieres qui fervent á 
la fabrication des rubans , galons, &c. Erail le , écor~ 
chure , fe difent lorfque la lame du filé eft enlevée de 
defllis la foie. Ce mot fe dit encoré des ouvrages fa
briques qui ont des écarts ou inégali tés faites avant 
ou aprés la fabrication. Effiiés , voyez FRANGES L V -
chanüllon eft une petite longueur de quelqu'ouvrage 
que ce f o i t , laquelle eft fuffifante pour montrer le 
deífein. Vejlijju ou les ejlijfeufes font des petites bro-i 
ches de fer fervant á porter les roquetins, rochets 
& canons qu'on veut faire tourner. Les effiloques , 
font des franges que les mauvais ouvriers font aux 
lifieres deleurs ouvrages; c'eft e n c o r é toutes les foies 
doublées , foi t organiin ou t rame, dont un bout a 
m a n q u é fur le moulin , 8c qu'on a laiífé courir fans 
le reprendre á l 'endroit o i i le fecond br in avoit caffé. 
Encroifer, enverger, c'eft paffer les fils fur des verges 
de facón qu'alternativement i l y en ait un deffous & 
un deffus , pour qu'on puiffe les prendre de fuite 
quand on les paffe dans les maillons & dans les liffes, 
Encroix , chevilles plantées pour ranger les fils. 

Les Jleiirs-de-lis font un ornement qui garnit les l i 
fieres des différens ouvrages. Les fieurs, des imi ta -
tions de toutes les fleurs naturelles, ou autres e x é c u -
tees dans l'ouvrage. Frapper fort, c'eft frapper avec 
le battant l 'ouvrage, autant que la forcé qu'on veut 
lu i donner l'exige. Fourchi fe di t lorfqu'un pa t rón eft 
tellement fymmét r ique que les deux cótés fe reffem-
blent parfaitement. U y a des fourchés á pointe & 
des fourchés á chemin; les fourchés á pointe exigent 
que les deux liffettes du milieu fe joignent & n'en 
compofent qu'une pour ainli diré ; les deux liffettes 
de la r ive ou du có té de la lifiere fe r éponden t auífi , 
de fa9on qu'elle ne forment qu'une efpece d'arc. Le» 
fourchés á chemin font différens; ils ne font point de 
po in te , & la liffette' du bord r é p o n d á celle du m i 
lieu dans l'autre moi t ié de l'ouvrage. Les franges font 
des ornemens de la rubanerie; i l y en a de plufieurs 
facons. Le freluquet eft un petit poids pour teñ i r en 
raifon les branches de velours , différent de celui qui 
tient le r o q u e t i n a r r é t é . Voyez des potenceaux. 
Lesfufeaux, dans la fabrique des aiguilles, font une ef
pece de broche quar rée í e rvan t á faire tomber la lif
fette á laquelle chaqué flifeau eft a t taché. Les flifeaux 
font de fer dans la rubanerie , & dans la fabrique les 
aiguilles font de plomb. Leur longueur dans les uns 
& les autres eft de neuf á dix pouces. he filé s'entend 
du fil d'or ou d'argent qu'on emploie dans les ouvra
ges de rubanerie. Le Jbndíe dit des chaínes de l ivrée 
qui forment le corps de l'ouvrage. I I y a deux fortes 
de fond , le gros fond & le fond fin ; le gros fond & 
la figure levent enfemble, & le fin fond leve féparé-
ment. La fougere eft un agrément . Le franger eft un 
ouvrier qu i fait la frange. La figure fe di t des foies des 
chaínes de couleur qui figurent dans l'étoffe fuivaht 
le deffein; dans le galón de l ivrée elles forment le 

velours 
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velourS de diíférente coiileur ; & dans le mban elles 
forment une figure á laqueile on donne le nom de 
(impkti, doubleté , triphtc, & c . á proportion des dif-
férentes figures entaíTées les unes íur les autres. La 
ficdU eft une corde fine. Frapper fe di t de l ' añ ion du 
battant qui avec le fecours du peigne approche & 
forcé le coup de trame ou la duite qui vient d 'é t re 
lancee. Faire la trame, c'eft l 'opéraí ion de mettre la 
trame fur le tuyau qui entre dans la navette ou fabot. 
L e / ¿ a ¿ijft eft celui dont on fait les liffes Se l ilfettes, 
&c. 

Galons , i l y en a d'or ou d'argent. Les grilles , 
font des tours de ficelles, qui font pofées & gancées 
fúr le devant des deux portes-rames; dans la grande 
fabrique ce font des planchettes percées éga l emen t , 
dont les trous qui font t rés-pet i ts contiennent cha-
cun une c o í d e . Les gardes font des bandes de fort 

{)apier pliées en trois qu i fervent á le teñir fixe dans 
e battant; enforte qu ' i l ne peut aller n i á droite, n i 

á gauche. Elles fervent encoré á garnir les vuides 
qui fe trouvent entre le peigne & les lames du bat
tant , au-travers defquels la navette pourroit paffer; 
i l y en a qui font de toile c i rée . O n donne encoré le 
nom de gardes á deux morceaux de bois bien polis , 
qui terminent le peigne de chaqué cote & qui ont la 
m é m e largeur de la dent. La galle s'entend de tornes 
les inégalités qui fe t r o u v e n t t a n t fur l'ouvrage , 
qu'aux lifieres, ce qui défigne un trés-mauvais ou-
vrier. La groJJ'e s'entend, de 11 douzaines d'aunes ou 
144 aunes. Le galonnier fe d i t , quoiqu'imparfaite-
ment , des Rubaniers - Frangers , PaíTementiers , 
&c. F o y e i T l S S V T l E R S , RUBANIERS. Legui-
per eft l 'adion de donner la derniere prépara t ion á la 
frange qu'on appelle guipée. Le guipoir eft un petit 
inftrument de fer en forme de petite broche , de la 
longueur de 5 á 6 pouces, & terminé en haut par 
une pointe ex t rémement déliée , t ou rnée en crochet 
r ecou rbé . On prend la boucle dufilé de la frange 3pn 

Ír in t rodui t le crochet qu'on fait tourner , & on tord 
e fil double qui forme la frange ou une partie. Le 

glacis ou glacis , ce font des loies qui n'ont d'autre 
ufage que celui de lier la dorure dans des endroits 
o h la largeur la feroit boucler. 

Le harnois eft Taffemblage des hautes-liffes. Les 
haujjes font des morceaux de bois lervant á hauffer 
les potenceaux, les hautes-liffes, voyei LISSES. 

Jour, ouvrages a jour , eft un teme qui n'eft p rop ré 
qu'au galón. Les lijfes qui fervent á paffer les chai-
nes font de fil fin de Flandre ; i l y a des liffes á mai l -
lons , des hautes-liffes, voye{\d. fig. Planche. Les la
mes font de petites barres de bois que les marches 
font baiffer,par le moy en des cordes at tachées á Tune 
& á l 'autre; eftes font plates & enfilées par leur tete 
dans deux broches ou petits boulons de fer qui tra-
verfent leur chaffis a r ré té fur les traverfes du me-
tier . Dans la fabrique, on les appelle contre-marches, 
parce qu'elles operent enfemble; i l y a autant de la
mes que de marches. Les lijferons font des morceaux 
de bois , plat &; minee , fur lefquels font tendues les 
lifles. La lámeme de Vourdiffoir , fe di t des quatre 
grandspiliersquicompofentlacage. La longueur s'en
tend des foies de la chaíne , depuis les enfouples de 
derriere ju íqu 'aux liffes ou liffettes. La lifiere fe dit 
:des bords ou ext rémité de quelque ouvrage que ce 
•foit. Une üvrée eft tout galón uni ou faconné fervant 
á mettre fur les habits des domeftiques. Les laijfés 
ce font tous les points blancs d'un pa t rón , qui défi-
gnent les hautes-liffes qu'il faut laiffer ; c'eft-á-dire 
qu ' i l faut paffer les rames á cóté des bouclettes & 
non dedans. La largeur le. dit de l'ouvrage á commen-
cer , m é m e de celui qui eft commence. Le larder fe 
d i t , lorfque la navette ne paffe pas précifément en
tre les deux parties lev ees & baiffées , & qu'elle 
prend Tune des deux qu'elle devroit laiffer; on doit 
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dépaífer les coups de navettes & Ies fepaffer fur le 
m é m e pas. La levée s'entend de toute por t ion de chaí
ne que les liffes ou liffettes font l e v e r , tantot én 
grande quant i té , tantot en pe t i te , fuivant le paffage 
du pa t rón . LíicAe fe dit d'un duvrage qui eftpeu frap-
p é , ou tout ce qui láche dans les foies de la chaíne 
pendant le travail . Laché {e dit d'un ouvrage fait avec 
un extreme fo in . Lancer la navette, c'eft paffer la na
vette en travaii lant; on commence toujours á paffer 
la navette par la main gauche, afin qu'elle fe t rou-
ve du m é m e có t é quand le retour eft fini, Se que la 
main droite ait la l iber té de t irer le retour qui fuit 
celui qu i vient d 'étre achevé . Les lacs font des ficel
les a t tachées aux marches & aux lames, pour les 
faire mouvoir ou baiffer. U n lacet eft tout ce qui 
concerne le mét ie r , & qui eft propre á lacer le 
corps des femmes & enfans; i l y en a de plufieurs 
efpeces, de plats, car rés & ronds. Voye^ GANCE. Les 
luifans font une port ion de chaíne qui leve pendant 
un certain nombre de coups de navet te , &; baiffe 
enfuite une fois pour la t eñ i r l iée. La lame percée eft 
une barre é t roi te & minee comme une lame, voyez 
LA ME,5attachée par les deux bouís deffus oudeflous 
les deux barres de long du mét ie r á frange, pe rcée 
de plufieurs trous pour donner paffage aux tirans des 
liffettes au nombre de deux ; elles ont chacune un 
noeud jufte á fendroi t oü ils doivent s 'arréter deffous 
la lame pe rcée . Ces noeuds n ' empéchen t pas que ees 
tirans ne puiffent baiffer, quand ils font tirés par les 
marches, mais ils empéchen t de remonter au-delá du 
noeud , fans quoi le bandage de derriere qui les fait 
mouvoir en t ra ínero i t tout á l u i . Les HJJettes a luifans 
& a chainette pour les franges & galons, voyez ce qui 
p recéde . 

Les marches font des bois minees, é t ro i ts & longs 
de 4 á 5 piés , au nombre de 14 & 26 plus ou 
moins , percées & enfilées par un bout dans une bro
che o ü boulon de fer qui s'attache l u i m é m e fous le 
pont du m é t i e r , voye^ PONT. Par l'autre bout , elles 
portent les tirans des lames , & les tirans fervent á 
faire baiffer les lames , voye^ LAMES. 11 faut qu ' i l y 
ait autant de hautes-liffes qu ' i l y a des marches á un 
m é t i e r , puifque chaqué manche t ire fa lame, qui á 
fon tour tire ía haute-liffe. La maille, on entend par 
ce mot , chacun des tours de fil ou de ficelle qui com-
pofe les hautes-liffes ou liffettes, pour a r ré t e r le fil 
de foie ou la rame , & la faire lever quand i l eft n é -
ceffaire. Le maillon eft un petit morceau de cuivre 
jaune, plat, & percé^de trois trous dans fa longueur. 
II fait l'effet de la mail le , des liffes & liffettes, mais 
non celui des hautes-liffes qui doivent é t re libres & 
ouvertes par-deffus, afin que la rame ne foit point 
a r r é t ée . Le métier battant fe di t de tout mét ie r garni 
de fes uftenfiles, 6c auquel i l ne manque rien. La 
manivelle s'entend de tout ce qui fert á faire tourner 
quelque chofe que ce foit avec la main. Monter le 
métier, c'eft particulierement y paffer le pa t rón . La 
marque eft un fil de chaíne qui indique un galón tra
m é de faux.Les maules a franche font des planchettes 
des bois minee, de différente hauteur & largeur, fui 
vant celle qu'on veut donner aux franges. 

La navette eft un inftrument de bouis que tout le 
monde connoit. Lz:navette píate eft de b o ü i s , com
me la navette, mais de forme différente , voye^ Us 
figures. Les notuds fe dit d'une quant i té dé te rminée 
de rames qui doivent étre a t tachées á une méme l i f -
fette. Le nuancé, nué fe di t des différentes couleurs 
qui , par gradaíions viennent dú clair á l 'obfcur. 
Nuance, i d . Les nceuds, on emploie le mot , lorfqu'on 
ajoute une piece au bout de celle cjui finit, & que 
Fon veut que l'ouvrage foit d'un meme morceau, i l 
faut bien avoir foin de couper les fils de longueur 
inégale , afin que les noeuds ne fe t rouvent pas tous 
en un m é m e tas, ce q u i , outre la difformité de l 'ou-
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vrage j f endroit enco ré le travail difficiíe. La nompct-
rúlk , voyez ce quí precede. 

Uourdijfoir long n'eft plus d'ufage que pour les 
frangers. Uourdíjjoir rond ou moiiLi/i¿ voje^ ARBRE. 
O urdir, c 'eíl l'adHoii d'affembler une qu^ntite plus 
ou moins coní iderable de fils de foie pour en former 
-une chaíne. 

htsplatinesíont des plaques de plomb ou d'ardoiie 
fufpendues á chaqué lifferon des hautes liíTes , pour 
les faire retomber quand le t i ran la fait hauffer. Les 
poulies, i l y en a de grandes &; de petites. Les poten-
ceaux, i l y en a deux , ils fe pofent á mortoi íes fur 
deux traverfes qui font e l les-mémes enmortoifees 
dans les piliers de derriere du metfer, fervant au 
moyen de leurs échancrures á porter Ies diferentes 
eníbuples , fur lefquelles font les foies de la chaíne. 
L e patrón , on entend par ce mot en general tout ce 
qui reprefente les ouvrages de rubanerie, executes 
í u r lé papier r e g l é , foit le deíTein qui les fait v o i r 
au na ture l , ou celui qui eíl t raní laté & rendu pro-
pre á étre mon té fur le mét ie r . Le papier reglé , pour 
les deíTeins de rubans & galons eíl un papier impr i 
m é d'aprés une planche gravee qui repréfente un 
riombre de lignes perpendiculaires , toutes coupées 
par des lignes hori íbntales , ce qui forme une quan-
t i t é de quarrés parfaits. Le patromur ou dejjinateur 
eí l celui qui fait les deíTeins de rubanerie , & qui les 
imagine. La pajjette eíl un trés- long fil de laiton tour-
n é en fpirale , qu i forme par ce moyen une conti-
nui té d'anneaux de trois á quatre lignes de diametre 
éloignés les uns des autres d'une demi-ligne • envi-
ron , dans leíquels anneaux on fait paífer une cer-
taine quan t i t é de fils de fu i t e , afín qu'ils puiffent 
etre conduits fans con t ra r i e té dans les liíTes & liíTet-
tes. hapajfeíte eíl une petite plaque de cuivre trés-
mince pour paífer les fils de la chaine dans le peigne. 
F r i s s'entend de plufieurs fa^ons , premierement de 
tous les points noirs du p a t r ó n , á la diíférence des 
points blancs qui font appellés ¿aiffes ; en fecond 
l i e n , de la haute liíTe qui reíjoit la rame dans la 
maille ou bouclette : ainíi on dit lafeptieme haute lijje, 
ou telle autre fait un pris ; conféquemment un pa t rón 
paíTé eíl une alternative de pris & de laiífés, íu ivan t 
l ' indication du pat rón. Lepont eíl une planche de la 
largeur du m é t i e r , a t tachée fur deux montans d'un 
p ié environ de hau t , i l fe met au bout du mét ie r du 
c ó t é du í i e g e , i l fert comme d 'échelon á l 'ouvrier 
pour monter fur le m é t i e r , i l fert enco ré á recevoir 
dans fa cavité la broche ou boulon oü font enfilées 
les marches. Le/wMcier eíl unpet i tdoigt de peaupour 
mettrelesdoigts,pour empécher qu'ils ne fecoupent 
par le paífage continuel des filés d'or ou d'argent que 
l 'ouvrier emploie. Le pajfage des rames eíl l ' añ ion de 
paífer les rames dans les hautes liíTes; cette partie a é té 
exp l iquée . he pa£agi du patrón, idem. Laparfilure fe 
d i t du contour des figures du deíTein, tant en-dedans 
qu'en dehors, exprimés par les points noirs Scblancs 
du deíTein, & qui font la diíl inftion des fleurs, feuil-
les ou fruits deffinés , & autres Ü g u r e s . Le p a s , on 
entend par ce mot toute l e v é e de chaíne opé rée par 
l'enfoncement d'une marche , laqueüe levée donne 
paflage á la navette. Les portdijjes font un chaííls 
e m m o r t o i í é & pofé fur les grandes traverfes du haut 
du mé t i e r : les deux grandes pieces de ce chaííis peu-
yent s'approcher ou fe reculer au moyen de deux 
petites traverfes qui les uni íTent ; le chalíis peut l u i -
m é m e s'approcher & fe reculer du battant en le fai-
fant gliífer fur les mortoifes le long des grandes tra
verfes du mét ie r . Pantine, gros écheveau de foie qui 
en contient plufieurs petits ; quatre pantines com-
pofent une main á L y o n . La portee, c 'eíl dans l'our-
diflage du ruban la defcente & la r e m o n t é e du b l i n : 
quand on ourdit á 16 rochets, la po r t ée eíl de 3 2 fils, 
í avoi r 16 de la defcente & i ó de la m o n t é e : dans la 
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grande fabrique, on ourdi t ordinalrement á 40 ro
chets ¡I ce qui fait que la p o r t é e eíl toujours comptée 
pour 80 fils, 40 pour la defcente & 40 pour la mon
tée. Pieces , voyez CHAÍNE. L e ^ a ^ e eft une piece 
compofée d'une quant i té de petites dents de ro íéaux 
liées avec é g a l i t é , dans lefquelles dents on paffe les 
fils de chaíne : les drapiers appellent le peigne rot '•: 
i l peut fe faire que le peigne qui eíl u n compofé de 
rofeaux, ait d o n n é lieu au nom de rot: i l y a des pei-
gnes de différentes quanti tés de dents , comme auffi 
de plus ou moins ferrés , fuivant quel'ouvrage plus ou 
moins délicat le demande. 

Laquille eíl une petite buche de bois arrondie, que 
Ton attache avec une ficelle á l ' ext rémité des bátons 
de retour pour leur fervir de poids , & les faire re-
monter lor íque l 'ouvrier t i re un nouveau retour 
áprés qu ' i l a fait travailler le précédenfb Les rames 
font de longues ficelles de moyenne gíoíTeur atta-
chées aux arcades des bátons de retour : on en met 
jufqu'á 160 á chacune de ees arcades ; ainfi lorfqu' i l 
y a 20 retours á un m é t i e r , i l y a par conféquent 
3 200 : cette rame , comme toutes les autres , doit 
é t re affez longue pour paffer au-travers du porte-
rame de derriere, enfuite á- t ravers les hautes liíTes, 
puis traverfer le porte-rame de devant &c defeendre 
encoré environ un pié & demi plus has que le porte-
rame , pour pouvoir y attacher les liíTettes qu'elles 
doivent faire hauffer.. 

Le rochet eí l une efpece de canon tou rné , ayant á 
fes deux bouts des rebords pour empéche r que la 
foie ne s 'éboule. Le roqueña eí l un petit rochet qui 
contient les branches de fo i e , fervant á faire le ve-
lours du galón de l ivrée. 

Le fabot eí l une navette un peu plus groffe Scplus 
grande que la navette, qui ne s'élance jamáis au-tra
vers de í 'ouvrage , qui n 'e í l propre que pour conte-
nir des matieres préparées pour faire les ornemens 
des bords du ga lón , comme cordonnets, bleches, &c. 
i l faut deux fabots au galón , un de chaqué có té . Le 
fyfihne e í l une efpece de galón t rés - l éger , dont la 
d o r u r e n e p a r o í t que d'un cóté . Lafangleeñ le l ien qui 
paffe fur les reins de l ' ouvr ie r , le tient ferme fur ion 
mét ier . Souder, c 'eíl nouer une nouvelle piece á celle 
qu i finit. Sur un pié, fe ditlorfque fur un pa t rón i l n 'y 
a que douze marches écrites au lieu de vingt-quatre. 

Trois coups, dans le galón o i i l 'on veut épargner 
le filé, en ne le faifant pa ro í t re qu'un coup en-def-
fous contre deux en-deffus, l 'ouvrier marche á trois 
coups, c'ell-á-dire , partant de la main gauche, i l va 
á la droite , de cette droite i l retourne á la gauche , 
& enfin de cette gauche á la droite oü i l change de 
marche pour repartir de la main dro i te , & cont inué 
de m é m e : par ce moyen i l y a toujours un coup en* 
deffous contre deux en-defllis ; ce qui forme un en* 
vers. La tenure ou tenue fe dit des bourillons de fils 
de foie qui fe retiennent &c empéchen t de levef. 
Tramerfin , c 'eíl diminuer la trame pour faire I'ou
vrage plus d é l i c a t , mais auffi plus long. Les tirans 
font des ficelles at tachées aux lames, pour faire mon
ter & defeendre les hautes liíTes. Tordre , c'eíl atta
cher une nouvelle piece á celle qui tient. Tijjer eíl 
l 'aftion de fabriquer la frange , c 'eíl-á-dire faire la 
frange fur le moule. Letourneur ; c'eíl unenfant oc-
cupé á faire tourner le rouet á retordre, ou á aller & 
v e n i r , fuivant le befoin , t an tó t pour teñi r les lon-
gueurs , t an tó t pour teñir o u a r r é t e r l 'émeril lon. Tou
tes ees a ñ i o n s font expliquées á Vanide TORDRE. 

PASSER, v . n . ( Gram.) terme relatif au mouve-
ment d'un lieu dans vun autre, fans aucun égard ni á 
celui d'oii le mouvement fe fai t , n i á celui ou i l eíl 
d i r ige , mais feulement á l'endroit oh i l fe fait , ou 
bien á celui qu i le vo i t & en juge. Le verbe pafer 
á une infinité d'acceptions qui íé reconnoiffent par 
les phrafes o i i i l eí l e m p l o y é ; exemples. Le cerf a 
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palfé píif ĉ E endroit. lis ont pajfé debout "oú íans 
s 'arréter. PaJ/cr du papier ílir le feu pour le fecher. 
'Ce malade ne pajfera pas Thiver, Ge maníeau m'a 
p a f é ázux znnées. íl pajfe mal foatems. Les plaifirs 
fajjcnt v i te . La vie íe paffc* La beauté & la jeuneíTe 
le pajfcnc. Cette étofFe (e pajfera. Ces fortes de GOU-
leurs pdjfent. Rien ne pajje comme les modes. Ces 
jfruits, ce v i n , ce fromage , ces mets (ontpajjes. Des 
raifinspafjcs.hes raifins paffenc, on n'en v o i t plus gue-
re. 11 vcus paffe de toute l á t e t e . I I étoit hommedebien, 
je ne fais comment i l a commís cette a f t ion , cela me 
pajje* Le madrigal ne pajjegaere dix á douze vers. Elle 
a paje tant de íois Ta ehemife par-deffus fa tete. I I y a 
des phyíiciens qui ont pretenda que la pouí í iere dont 
l 'air eít rempli pajj'o'u á- travers le verre. Laver tu ne 
pajfe pas toujours des peres aux enfans. Le nom de 
quelques hommes de ce íieclepajfera a la poñé r i t é . 
iSes meces ont pajfé mes efpérances. Quelques o p i -
nions des anciens qu'on regarderoit ¿ofnme des er-
xeurs,/iiz^e/zi maintenant pour des vé r i t é s confian
tes. I I y a des vieillards qui ont de la peine á íe paf-
fer de lemmes^ Je me pajje de peu. I I faut bien en pafi-
fer par- lá» 11 y -á des confiderations au- deíTus deí-
quelles je neíauroispaffir,elles m 'a r ré ten t tout court. 
Pajfei le p r é a m b u l e , allez á la ehol'e. Vous me trou-
verez intraitable, je ne vous pajferai r ien. Racontez 
loujours les choíes comme elles fe (ontpajfées ; tous 
ces traits d'imagination qui embelliíTent un réci t font 
autant de petits menfonges. Cette monnoie nepaffer* 
pas. Je vous pajjerai ce t té piece p ó ü r d e ü x pi l ló les . 
O n dií encoré pajjer par les mains ,pa£'er par les ar
m e s , / ' ^ ' " fur le ventre á quelqu'un, ^«^er tout 
d'une v o i x , pajfer un a £ l e , pajfer d'un objet á un 
a u t r e ^ / a ^ a u feu , á la calandre, á l a í i l i e r e , á la 
c laye , en blanc, en c a r t ó n , au tamis, á la chauf íe , 
a u filtre, au chamois , á l 'alembic; pajfer mai t re , 
pajfer l icent ié , la plume par le bec, l ' é p o n g e , pajfer 
i e bu t , &c. Voye^ les anides fuivans. 

PASSER, ( Commerce.) terme qui dans le c o m m e r c é 
& chez les artifans a diverfes íignifications détermi-
nees par les mots auxquels i l eí l joint . 

Pajfer makre, fe dit de la récep t ion d'un apprenti 
á quelque maitrife apres les examens qu'ils faut 
fub i r , ou les chefs-d'oeuvre qu ' i l faut faire pour en-
trer dans les fix corps marchands & dans les com-
munau tés des arts & mét ie rs ; on dit en ce fens , i l 
va fe faire pajfer ou i l eíl pajfé marchand or fevre , 
¿ p i c i e r , drapier, ma í t r e t ap i f l i e r , ferrurier, &u 

Pajjer fon ordre, terme de banque & de commerce 
de change, c 'eí l mettre fon ordre au dos d'une let-
Ire ou bil let de change en faveur de quelqu'un j 
c 'eíl-á-dire déciarer qu'on les cede i celui dont le 
nom eíl expr imé dans l 'o rdre , & qu'elles lu i doivent 
é t r e payées . Foye^ ORDRE & ENDOSSEMENT. 

Pajferdebout , en terme áe commerce j c'eíl tranf-
p o r í c r des marchandifes á travers d'un é t a t , d 'uné 
province , d'une v i l l e , ou par quelque burean fans 
les y a r r é t e r , décharger n i déballer pour y étre v i -
fitées ou pour en p a y é r les dro i t s ; pour cela les 
marchands doivent prendre des acqults. Foye^ AG^ 
QUIT 6- PASSE-DEBOÜT. 

Pajfer des marchandifes en fraudé , c 'eíl les faire en^ 
trer ou for t i r par d'autres endroits que par Ceux 
c u les burealix font établis pour le payement des 
droi ts , afin de les frauder & de ne les pas payen | 
. Paffer par haut, c 'eíl la méme chofe que pajfer en 

fraude, mais ce terme n 'e í l d'ufage ordinaire qu'en 
Efpagne, & particulierement á Cadix , o i i i l fe dit 
des. marchandifes que les nations qui ont part au 
commerce de l 'Amér ique avec les Efpagnols ont 
coü tume de faire entrer fans en payer les dro i t s , qui 
fe montant á v ing t - t ro i s pour c e n í , engagení les 
étrangers a les frauder, d'autant plus que le garde 
gue les ofHciers de la douane envoyent fvir les yaif-

tynii X I I , , 

P A S 
feaux pour vif i ter les marchandifes e í l cómplice d é 
la fraude 9 & q u e lorfqu'elle eí l découver te on e ñ 
eí l quitte pour payer les droits brdinaires, 

Pajjer, le dit auffi du coufs des monnoies dáns i é 
commerce; les pifióles d'Efpagne pajfenc fur Ié p i é 
des louis de France, c 'efl-árdire font regues pour lá 
m é m e valeur. 

Pajfer, fe dit e n c o r é des étoffes , des modes, des 
marchandifes: cette étofFe eft paffée, c ' e í l - á - d i r e 
qu'elle a perdu fon luflre. Cette mode eíl paffée, el le 
n 'e í l plus en vogue. Ces vins font paffés, ils ont 
perdu leur forcé pour avoir é té t rop gardés . Diction-. 
de Commercz. 

PASSER PAR LES B AGUETTES , ( Art mU'ú.) eí l un 
fupplice infamant parmi Ies foldats. Celui qui le mé-
rite paífe les épaules n ú e s , entre deux rangs de f o l 
dats , a rmés de baguettes, qui le frappent en paffant. 
Foyei CHATIMENS MIUTAIRES. (<2) 

PASSER sous LE BEAUPRÉ̂  (Marine. )Ce navirei 
a pajfé fous notre beaupré, c 'eíl ime maniere de par-
ler qui veut diré qu'un vaiífeau a pafféioxt p rés de 
l'avant d'un autre. O n regarde en mer comme une 
civilité de ne paffer pas fous le beaupfé d'un autre 
quand on peut y paffer. O n dit pafftr au vent d'un 
vaijfeiu, lo r fqu 'on lu i gagne le vent. ( Z ) 

PASSER , «/vwe de Dejfinateñr $ qu i deífine á P e ñ e r e 
de la Chine; on dit pajjer un deífein á l 'encre, c'eíl-á-
dire en tracer les ligues avee de l'encre de l a C h i n e 
ou carmin fur l e trait au crayom 

PASSER , terme d'Apoticaire, c 'eíl é p u r e í quelques 
liqueurs oumatieres liquides en les coulant á - t ravers 
d'une chaufTe d'apoticaire & de chimifle, ou d'un fas 
ou tamis, ou enfin en les filtrant á - t r ave r s du papier 
b rou i l l a rd ; lé vif-argentfe pajfe k-trayers la peau de 
chamois, (-O. / . ) 

PASSER, (Corro^e«r.) e í l un terme qu'on é m p l o i e 
pour fignifier plufieurs appréts &fa5ons qu'on donne 
á plufieurs fortes de marchandifes. 

Onpajfeles euirs en fuif , en hu i l e , en a lu r i , en fus 
mac, en még ie , &c. 

Pajfer ¿es cuirs en f u i f áe chaif & de f l éur , c 'eí l les 
imbiber de fuif bouiilant par les deux cotes; c 'eí l ainfi 
que les Corroyeurs appré t en t les vaches 6c les veaux 
á chair graíTei 

Pajjer ¿es cuirs en fui f áe ñe\it,&CeA huile de chairj 
c ' e í l la maniere de pajfer les vaches & les veaux á 
chair blanche; les moutons pajfés en no i r ne fe pafi 

feru auííi qu 'á chair blanche; 
Pajfer des cuirs en j'uif du có t é de la fleuir feula-

ment, & rie mettre n i fuif n i huile du có té de la chair^ 
c'eíl la maniere de pajfer ce que les Corroyeurs ap-
pellent lá. vache dure-. 

Pajfer en huile du có té de chair, & en alun du có t é 
de fleur : e'efl l ' appré t que les Corroyeurs donnent 
aux vaches, veaux 6c moutons qu ' i ls veulent cor^ 
royer en rouge , jaune, & ve rd . 

Pajfer en fumac, c 'e í l fe fervir du fumac pour don1-
ner aux veaux noirs des Corroyeurs une couleur 
prangée du có t é de la chair; Foye^^owc tous ces 
mots Canicie C o R R O Y E R ; 

Pajfer en mégie, c 'eí l donñe r á un cuir tous Ies ap
pré t s qu i font de la profeílion des MégiífierSi Foyei^ 
MÉGIE; 

PASSER PAR LA FÍLIERÉ , teme d^pinglier& d'Ai¿ 
guiUier, qu i íigniíié rédu i re en f i l de différens é c h a n -
tillons le l é ton & l'acier dont ces ouvriers fe fervent 
pour faire des épingles & des aiguilles, en les fai -
fant paffer fucceflivement par tous les trous d'une 
filiere, á corí imencer par les plus grands & finifTant 
par les plus petits;. 

PASSER PAR LA FARÍNÉ, (Cuifint.) ce t e r m é figni-' 
fie paitoii les Cuifiniers, l ' añ ion d'enduire une piece 
de iar ine en la plongeant dans u n vafe oíi i l y en a. 

^afferPar l<ipo¿¿ei e'efl mettre une piece dans di¿ 

/ 
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hemre ^ du fa indoux, ou du l a r d , fondus dans une 
poele fur le feu. 

PASSER A LA C t M Z , (Jardinage.) c'eñ f é p a r e r , 
par le moyen d'une claie, les pierres de la bonne 
terre. O n a done ponr cet effet une claie qu'on fou-
t icnt par-derriere avec quelques écha l a s ; cependant 
le jardinier prenant fa terre avec fa pel le , la jet íe á 
forcé con í re cette c l a i e , f ib i en que la bonne terre 
paffe au - travers, & les pierres tombent en bas du 
cote du jardinier ; enfuite on les oté de-lá pour con-
tinuer á paíTer ainfi toute la terre dont on a befoin. 
-Diclion. aconom. (Z?. 7 .) 

PASSER EN B L A N C , tirme.it Monnoyeut, ¿o&paf-
fer les lames de metal dont on doit fabriquer les efpe-
ces, entre les rouleaux du l amino i r , avant de les 
avoir fait r ecu i re ; i l n 'y a que les lames d'argent &: 
de cuivre qu i fe pajjent en blanc ; les lames d'or ne 
fe^a^e/H point fans étre recuites. ( Z ? . / . ) 

'PASSER LE P O I L , en terme de Flumafíier, c 'eíl ar-
ranger les plumes & les meler enfemble , enlorte 
q u ' i l y a i t peu ou point d'intervalle entre elles, & 
qu'elles femblent n'en faire qu'une. 

PASSER EN-CARTÓN, (Reüure. ) les Relieurspaf-
fent en canon, lorfque le l ivre étant coufu, ils pren-
nent les bouts des íicelles auxquelles les feuilles íb» t 
coufues, & les pajjent dans les trois trous qu'ils ont 
faits aux cartons v is -á-v is chaqué f^celle : les bouts 
desficelles font arrétés en-dedans en c r o i x ; cela fait 
on coupe l ' excédení des bouts de ficélle. 

Pajfer enparchemin. Les Relieurs mettent pluí ieurs 
bandes de parchemin fur le dos des livres ; ees ban-
des font de la largeur des entre-nerfs , & o n en pajfe 
moi t ié entre le ca r tón & le l i v r e ; l'autre moi t ié 
re í le fur le dos pour y étre col lée. O n appelle ees 
parchemins des gardes, & on en met des deux cotes 
du c a r t ó n , fy r - tou t á la tete & á la queue, mais 
quelqucfois entre tous les nerfs. Foye^ GARDE. 

Pajfer en mord. Aprés que les Relieurs ont défouet-
t é les livres , ils paffent le p l io i r du có té du cou-
pant , tout le long de l'endroit oíi la couverture jo in t 
le car tón au dos, & en méme tems ils foulevent le 
ca r tón pour vo i r f i le jen n'en eíl pas gene : cela fait, 
on met le l ivre fecher jufqu'á ce que la couverture 
n'ait plus d ' humid i t é j ee quis'appelle fecher ¿espiáis. 

PASSER PAR LA CALANDRE , ( Ma tó /a r? . ) fe dit 
des étofFes de foie & de laine, & des toiles de diver-
fes couleurs & fabriques, qu'on met fous les plaques 
de la machine qu'on appelle une calandre, pour l u i 
faire prendre des ondes. 

PASSER. LA CLAIRÉE , en terme de Raffineur, c'efi: 
Taftion de nettoyer entierement la matiere, & de la 
delivrer de toutes les faletés qui n'ont pu é t re enle-
vées avec les.ecflmes. Quand c e s é c u m e s font par-
faitement blanches , on verfe le fyrop de la ehau-
diere dans un balíin k c la i rée , voye^ BASSIN A CLAI-
RÉE. Ce baíTin a en bas un commencement de tuyau 
dans lequel on enfonee une dale qui eonduitla ma
tiere dans un panier couvert du blanchet , voye^ 
BLANCHET, d'oíi elle tombe dans la chaudiere á 
c la i rée . Foyei CHAUDIERE, A CLAIRÉE. 
. PASSER, V. a í l . (Teinture.^) e'eft teindre les étof-
fes toutes faites, ou les matieres dont elles doivent 
é t r e tiíTues &; f a b r i q u é e s , comme de la fo i e , de la 
la ine , du fíl, 6x. 

P A S S E R PAR L A F I L I E R E , ( Tireur d'or & autres 
ouvriers. ) on paíTe par la filiere de l ' o r , de l 'argent, 
du cuivre .,,du l é t o n , de i ' é t a in , d u f e r ; c'eíl r édu i r e 
en fil de diíFérens échanti l lons & groíTéurs, tous ees 
m é t a u x , en les tirant fucceffivement á- t ravers des 
t rous, plus grands d'abord, & enfuite plus petits , 
d'une filiere d'acier. ( i ? . 7. ) 

PASSER AU JEU , e 'eí l n ' é t r e pas du jeu pltur ee 
coap; n'en pas eourir les hafards. I I y a des jeux oh. 
l 'on .ne revient plus quand on a pajje ¡ i l y en a-d'au-

P A S 
tres 011 f o n peut revenir. A u b í e l a n d , par exeftip!^ 
le premier peut étre du j e u , ou pajfer : s'il a paifé, 
i l ne peut rentrer qu'un autre ne foit du jeu. Sitouá 
les autres joueui's pajjent aprés le premier i le pre
mier apajfé fans retour ; l'avantage que le premier 
a depajfir , •c'eft d'impofer la l o i á ceux qui jouent 
aprés l u i , 6 i qui lu i donneront lien de revenir ; fon 
defavantage , e 'eíl de p é r d r e la pajfe , quand i l avoit 
jeu de jouer , & qu ' i l a pajfé. 

PASSER LE , terme de relaúon , c 'eft-á-dire mar-> 
ché , ou bazar. Le pajfer de Bender-Abazzi, vi l le de 
Perfe d'un grand n é g o c e , eft une grande place tonta 
v o u t é e avec des boutiques autour , & une allée ou 
corr idor au milieu pour la commodi t é du commer-
ce. C'eí l- lá que l 'on éíale les marchandifes les plus 
p réc i eu fe s , & que les Banians , les plus hábiles 
négocians de l 'Af ie , tiennent leur banque, & font 
leur négoce . 

PASSERAT, voye^ MOINEAU. 
P A S S E R E A U , voyei MOINEAU. 
PASSERIES, f. f. plur. ( Commerce. ) on nomme 

ainfi une efpece de traite ou convention de commer
ce qui s'obferve m é m e en tems de guerre entre les 
írontaliers fran^ois & efpagnols, c ' e í l - á -d i re , entre 
les fu jets des deux couronnes qui en habitent les 
frontieres du có té des P y r e n é e s , á qui i l eft permis 
en tout tems de commercer enfemble par les portes 
ou paflages de ees montagnes expr imées dans la con
vent ion . 

C'eft á Seix, l ien qui dépend du diocéfe de Riez 
en Languedoe, qu'aboutiíTent les portes ou paflages 
privilégiés , entre autres eeux de Danla i de Sulan , 
& de Martelat. 

L'origine du traite áespajferies, n i l ' époque de fon 
commencement, ne font pas bien certaines. O n en 
t rouve des veftiges dés l'an 1315 , & depuis Char
les V I I I . jufqu'á p r é f e n t , les rois de France ont con
firmé les frontaliers dans ce pr ivi lége. Sous Louis 
X I I . le t ra i té qui a ro i t recu quelques atteintes, fut 
r enouve l l é dans l'aflemblée de Brat , oü fe t rouve-
rent les députés des lieux intéreffés , tant de France 
que d 'Arragon, oü les pajjeries font en ufage. 

Les principaux articles de ce t rai té qui s'obfer* 
vent encoré aujourd'hui, mais qui fe renouvellent 
tous les ans, coní i f ten t : 

i0 . Dans la l iberté de tranfporter toutes fortes de 
marchandifes qui ne font pas de contrebande, & dans 
celle dupaflage des hommes& desbeftiaux dans les 
limites convenues , & par les portes n o m m é e s . 

2o. Dans la ftipulation qu'au cas que l 'un des 
deux rois n'en vou lü t pas la continuation, les fron
taliers feroient tenus de l'en avertir r éc ip roquement 
trente jours avant que de commettre aucun afte 
d'hoftilité dé part ou d'autre. 

30. Dans la faculté & permiflion de faire a r ré t e r 
dans toute l 'é tendue des pajferies les criminéis de l 'un 
ou l'autre royanme qui voudroient fe retirer par les 
portes & routes des montagnes, pour fe mettre á 
couvert des pourfuites de la juf t iee; mais ce der-
nier artiele ne s'obferve pas fidelement. Dici, de Com* 

PASSERINE, f. f. pajfarina, ( Hifi. nat. Botan. ) 
genre de plante á fleur m o n o p é t a l e , campaniforme, 
t u b u l é e , divifée en quatre partiés , & garnie d 'é ta-
mines & de fommets. La partie in té r ieure de ce t té 
fleur devient dans la fuite une femence renferméé 
dans la fleur méme , & qui y adhere. Pontedem An" 
thologia. Foyei PLANTE. 

PASSET , f. m . ( Commerce. ) nom d'une mefura 
romaine. Le pajfet eft une mefure de bois qui con-
tient einq palmes; elle eft faite de plufieurs pieces , 
qui jointes enfemble foi t par des clous, foit á char-
nieres, peuvent fe plier & fe porter c o m m o d é -
ment. 

PASSETS , f. m. pl, ttrmi dt marchftnds: lespaffets. 
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&Vi f á y ó ñ s , í on t des fspáíatioris qüi fóhñén t cómrñS 
des elpeces d'armoires que les Marchands mettent 
dans leurs boutiques & magafins pour placer les niar-
chandifes en bon ordre , chacune felón leur efpece 
& qua l i t é , comme les velours avec les velours , les 
fatins avec les fatins^ &c. 

I l faut que les pajjecs & rayons íb ién t couverts dé 
papier blanc collé fur 1« bois ^ & qu ' i l y ait un r i -
deau de toile par-devant qui puifle fe t i rcr , afín de 
teñir les marchandifes proprement , & particuliere-
ment quand elles font précieufes. O n dit des armoi-
res á pajfets , des armoires á rayons. 

PASSETTE, f. f. ( Ouvdsrs en fok: ) c'eft un t rés-
long fil dé laiton t o u r n é en fpirale, qui forme par 
ce moyen une cont inui té d'anneaux de trois á qua-
tre lignes de diametre; chaqué tour de la fpirale n'eft 
éloigné de fon plus proche que de' demidigne feule-
ment , & quelquefois moins. Cette fpirale eíl í íxée 
fur un memx morceaii de bois rond & un peu applati 
de fon cote, par un fil con t re lacé dans chacun des 
anneaux , &C qui tourne á l'entour de la paffate; les 
bouts de ce morceau de bois doivent exceder d'un 
pouce de chaqué co te ; ils doivent auffi é t re fendus 
perpendicüla i rement dans toute leur épaiíFeur, pour 
recevoir de chaqué bout une menue ficelle qui fert 
á la fufpendre á v o l o n t é , foit en i'attachant aux tra-
verfes du m é t i e r , ou aux potenceaux ; fon ufage eft 
de teñir les íbies de la chaíne écartées á meá i r e 
qu'elles fe dérou len t de deíTus les enfuples de der-
r i é r e , pour évi te r qu'elles ne fe confondent toutes 
énfemble ; ce qui fe fait de cette fa^on. O n met p lu-
lieurs brins de foie de la c h a í n e , mais en petite 
quant i té , dans chaqué intervalle que lailfe entre eux 
les ailneaux de la paffette ; ce qui fe cont inué ainfi 
jufqu'au b o u t ; pour cela on tient la paffette un peu 

fdus exhaufíee que le propre niveau de la c h a í n e , en 
a faifant gliífer en-haut le long des deux ficelles qu i 

la fuf^endent; ce qui é t a n t f a l t , on paffe une aiguille 
de meme fil de l é t o n , mais droite dans les anneaux 
de la pajfette, en obfervant que ladite aiguille paífe 
pa r -de í lu s , & non par-deíTous Ies foies que lapajfau 
cont ient ; le bout de cette m é m e aiguille e í l b o u c l é e 
par l 'un de fes bouts , pour empécher qu'elle ne 
puiíTe traverfer la pajfette d'outre en oittre. Enfuite 
on defeend cette pujjetu au niveau á-peu-prés des 
eníliples de derriere; elle fert par ce moyen á dlf-
pofer les foies ainfi écar tées á fe préfenter aux liífes 
ou liílettes , & cela fans confufion ; i l y a quelque
fois quatre ou plus de pajj'ems enfemble, mais diver-
fement difpofées, fuivant la quant i té des durerens 
corps de chaine nécelfaires á rouvrageb Foye^ íes 
P l . du Pajfemennert 

PASSETTE á pajjer en peigfte, ( Ouvriers en foie. ) 
eft une pet i té plaque de cu iv re , ou m é m e de fer-
blanc t rés-mince , arrondie & échancrée par les 
bouts ; l 'arrondiíTement y eíl néceífaire pour que les 
angles de cette paffette ne foient point en rifque de 
caífer , d*écorcher les denfs du peigné á-travérs le-
quel i l faut qu'elle pa í fe ; la petite échanefure y eft 
encoré plus néceífaire , puifque c'eft ce qui confti-
tue Fuñique ufage de ce petit outiL V o i c i cet ufage: 
lorfque rouvr ler veut pafler en peigne les foies de 
la c h a í n e , qu ' i l a auparavant paflées en liffes ou en 
liíTettes, & dont i l a laiíTé paíTer un bout capable 
d 'excéder le battant qui porte le peigne , i l eft que-
i l i o n de les paífer en peigne ; ce qu ' i l fait de cette 
maniere. Aprés avoir décidé de la largeur de fon 
ouvrage, par la quant i té de dents qu ' i l doit oceu-

f er , une autre peffonne qui lu i alde, & qu lpeu t 
tre aflife fur le í i ége , dans la pofture á-peu-prés de 

celle qui devroit t ravaii ler , introduit la paffette dans 
la premiere dent du peigne qué Fouvrage doit con-
tenir ; l 'ouvrier qu i palie , & qui eft debout devant 
le eó té droit du mé t i e r ^infere' dans cette echáh-
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crure ¿°\zp'affette, la quant i té néceitai're de briiis de 
foie de la chaíne j & cela par-derriere le battant qui . 
e í l le devant des li lfes; fon aide tire á fo i la paffate, 
& ce qu'elle contient avec la main droite ^ íes foies 
qui íbn t afíez longues pour excéde r le battant, font 
recues par la main gauche qui les tient en referve ^ 
ju íqu 'á ce que le tout foi t a in l i paíl'é. La paffette aprés 
ce premier paífage eíl mife dans la dent d'á có té d é 
celle-ci j en tlrant toujours du cote d r o i t , & aiñfi al* 
ternativerfient jufqu 'á la fin de cette Opération. Ce t t é 
paffette n 'e í l deftinée qu ' á ce feul & unique ufage. 

PASSETTE, eí l par/ni les Tireurs £ o r , une portiort 
du eercle dont une ext rémité fe termine en forme 
d 'anneaü conique, pour laiíTer paffer le fil fous les 
roues du moul in . 

PASSEURS D ' E A U , ( Commerce. ) ce font á Pa
rís des bateliers établis par les p r e v ó t des Marchands 
& échevins , pour paífer d 'unbord d é l a Seine á í ' áu-
tre les bourgeois ¿k partieuliers avec leurs bardes j , 
marchandifes, &c. 

Ccs bateliers compofent une efpece de commu-
nauté qui a fes ftatuts, fes apprentis, fon chef-d'osiu 
v r e ; mais qu i n'a eú de lettres-patentes que fur la fin 
du x v i j . fiecle , qu'ils furení ér igés en tl tre d'oíiicé 
fous le nom de maítres officiers páffeurs d'eau. Foye^ 
BATELIERS , Diclionnáire de Commerce. 

PASSENFALCK, ( G¿oS. mod. ) petite v i l le d 'AI -
lemagne , au cercle de la náiíté Saxe, dans les etats 
de l ' é l e ñ e u r de Brandebourg, fur l 'Ucker. Long. 
38. 3 0 . L u . 53. 3.9. 

PASSIBLE, adj. {Gramm. &• Théolog. ) qui peut 
fouíFrir la peine &c fentir le plaifir : le corps de J. C i 
reífufeité n ' é to i t plus pafftble. 

P A S S Í F , V E , adji Ó n dit en Grámmaire verbe 
paffif, vo ix paffive , íéns paffif, lignification pafflve.' 
Ce mot eft formé de paffum, fupin du verbe pad 
( íouf f r i r , é t r e affedé ) . Le paffif eft oppofé á Yaaifi. 
& pour donner une no t ioñ exa í t e de l 'un , i l faut le 
mettre en parallele avec 1 adt're ; c'eft ce qu'on a 
fait au mot A c x i F 6c á VanicU N E U T R E , «. I I . inh. 

Je ferai feulement ici une remarque ; c 'eíl qu ' i l y 
a des verbes qui ont lé féftá pafííjftaas avoir la forme 
pajfive , coinme en laíin perire en fi-angois p¿rir,£ 
qu ' i l y en a au contraire qui ont la forme paffive t 
fans avoir le fens paffif, com.ne en latín ingreffus fumy 
& en fran^ois je fuis entré • enfin que quelquefois oh. 
employe en latín dans lé íens a í l i f des formes effec-1 
tivement deftiñées & c o m m u n é m e n t eonfacréés au 
fens paffif, comme fleiur , que nous rendons en 
francois par onpleure. Car fl:tur n 'e í l app l iqué ic i á 
aucun fujet qui foi t l 'objét paffif des larmes , 6c ce 
n 'e í l que dans ce cas que le verbe l u i -méme eft cenfé 
paffif. Ce n 'e í l qu'un to i l r particulier pour exprimer 
l'exlftence de l'áftiori de pleurer, fans enindiquer au-
cuné caüfe ; fletur , c ' e í l - á - d i r e ^ « efl ( V'i&ion de 
pleurer eft ) : on p r é t e n d encoré moins marquer un 
objet paffif, pilifque ^¿re exprime une aftlon intran-
íit ive ou abfoiue, 6c qui ñe peut jamáis fe r a p p o r t e í 
á un tel objet/ Koye^ IMPERSONNELÍ 

Nous fáifons quelquefois le contraire en francois,' 
6c nous emplOyons le tour af t i f avec le pronom r é -
fléchi, pour éxpr imer le fens paffif, au lieu de faire' 
ufage de la forme paffive: a inf i l 'on d i t , cette marchan-
dlfe fe dehitera, quoique la marchandife foit év idem-
mén t le fujét paffif áa. débi í , 6c qu'on euí pu d i r é 
fera debitée , s'il avoit plu á l'ufage d'autoriíer ce t t é 
phrafe dans ce fens. Je áisdans ce fens, car dans u n 
autre on di t t r é s - b i e n , quand ceñé marchandife fird 
débitée f e n acheterai d'autre. La différence de ees deüx 
phrafes eft dans le tems : cette marchandife fe d¿'oiteray 
eft au préfent poí lé r ieur , que Ton connoit vulgaire-
ihent fous le nom de futur fimple , &c l 'on diroit daná' 
le fens acl if ,ye déhitiraí cette marchandife ; quand cetti 

, marchandife fera débitée , eíl au p ré t é r i t pó f t énéür j 
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^ue l 'Gn regarde c o m m u n é m e n t comme á i í u r com-
jíofé , & quelques-uns comme ftitur du mode fub-
jonf t i f , & Ton diroit dans le fens zStii, quandj'aurai 
debité cetti marchcrndife. 

Cét te dbfervation me fait entrevoir que 'nos ver-
bes pajfifs ne font pas encoré bien conmis de nos 
'Grammairiehs, de céux meme qui reconnoiíTent que 
riotre ufagé a autorifé des tovirs exprés & une coríju-
gaifon pour le íens paffif. Q u ' i l s y prennent garde : 

Je vendré , ét're vendu., avoir été vendu , font t ró is tems 
difFérens de rihíinitif^íZ^/", du verbe vendré ; cela eíí: 
•évidenl , & e n t r á m e l a néceííí té d'établir un nouveáu 
íyftéme de toTyngúíovL.paJjíve. ( B . 1E. R . M . ) 

PASSIF , (Jur i fpr .y í igmüe ce qui eft foujfert. Ü n 
droit pajjif de fervitude eíl l o r fqú ' on ell: obligé de 
íbuffrir que quelqu'un exerce une fervitude fur fon 
bé r i t age . U n droit a£iif de fervitude eíl celui que 
Ton exerce fur áut rú i . Voyei SERVITUDE. ) 

P Á S S I G N I A N O , ( Géog. mod. ) petite vi l la d'Ita-
iife dans le P é r u g i n , f u r l e lac d e P é r u g i a . Long.zc). 
ó o . l a t . 43 . /2 . 

P A S S I O Ñ S , f. í p l . ( Philof. Logique, Momle) Les 
penchans, les inclinations, les defirs & les averfions, 
pbuffés á un certain degré de v i v a c i í é , joints á une 
fenfation confufe de plai'íir ou de douleur, occafion-
n é s ou accompagnés de quelque mouvement irrré^ 
gulier du fang & des efprits animaux , c'ell ce que 
nous nOmmons paffions. Elles v o ñ t jufqu^á ó te r tout 
ufage de la Übef té , état Ou l 'amé eíl: en quelque ma^ 
niere rendue paffve; de-lá le nom de paffions. 

L'inclination ou certaine difpoíition de Tame, nalt 
de l 'opinion oti nous fommes qu'un grandbien ouun 
grand mal eft renfermé dans un objet qui par cela 
m é m e excite lapajpon. Quand done cette inclination 
e ñ liiífe en jeu ( & elle y efl: mife par tout cé qui eft 
pour nous plaiíir ou peine ) , auffi-tót l 'ame, comme 
frappée immédiatement par le bien ou par le m a l , 
ne modéran t point l'opiniort oíi elle eft que c'eft 
pour elle xine chofe tres-importante , la croit par - lá 
m é m e digne de toute fon attention; elle fe tourne en-
tierement de fon c ó t é , elle s'y fixe , elle y attache 
tous fes fens, & dirige toute fes facultes á la confi-
derer ; oubliant dans cette Contemplation , dans ce 
delir ou dans cette crainte prefque tous les autres ob* 
jets : alors elle eft dans le cas d'un homme accablé 
•d'une maladie a i g u é ; i l n'a pas la l iberté de penfer á 
autre chofe qu'á ce qui a du rapport á fon mal. C'eft 
enco ré ainfi que les pajjlons font les maladies de 
J'ame. 

Toutes nos fenfations , nos imaginatioiis , méiiie 
les idées intelleduelles, font accompagnées de plai-
fir ou de peine, de fentimens agréables ou doulou-
reux , S¿ ees fentimens font indépendans de notre 
v o l o n t é ; car ñ ees deux fources de bien 6c de mal 
pouvoient s'ouvrir & fe fermer á fon g r é , elle d é -
tourneroi t la douleur, & n'admettroit que le plaifin 
T o u t ce qui produit en nous ce fentiment ag réab le , 
tou t ce qui eft propre á nous donner du p la i f i r , á 
l'entretenir , á l ' a cc ro í t r e , á écar ter ou á adoucir la 
peine ou la douleur, novis le nommons hien. T o u t ce 
<|ui excite un fentiment oppofé , tout ce qui produit 
u n eíFet c o n í r a i r e , nous l 'appéllons mal. 

Le plaifir & la peine font done les pivots fur lef-
quels roulent toutes nos affeñions , connues fous le 
nom & inclinations & de paffions, qu i ne font que les 
diíFérens degrés des modificatlons de notre ame. Ces 
fentimens font done liés intimement auxpaffions ; ils 
en font les principes, & ils naiffent eux-mémes de d i -
verfes fources que l 'on peut r édu i re á ces quatre. 

1°. Les plaijirs& hs peines des fens. Cette douceur 
Ou cette amertume jointe á la fenfation, fans qu'on 
en connoiffe la caufe, fans qu'on fache comment les 
•óbjets excitent ce fentiment, qui s 'éleve avant que 
f o n ait p r é v u le bien ou le mal que la préfence & í'u» 
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fage de cet objet p'eút procurar; ce que Pon en peiil 
d i r é , c'eft que la bon té divine a a t taché un fentiment 
agréable a rexercice modéré de nos .facultes corporelles% 
T o u t ce qui fatisfait nos befoins fans aller au-delá , 
d ó n n e le fentiment de plaifir. La vüe d'une lumiere 
douce, des couleurs gaies fans é t re éblouiffantes, 
des objets á notre p o r t é e , des fons nets, éclatans qui 
l íétourdi lTent pas , des odeurs qui a'ont n i fadeur ni 
t rop de f o r c é , des goüts qui ont une pointe fans étre 
trop aigué , une chaléur t e m p é r é e , l'attoucheraent 
d'un corps u n i ; tout cela plait parce que cela exerce 
nos fa cuites fans les fatiguer. Le contraire ou l'excés 
produi t un eífet tout oppofé-. 

2o. Les plaijirs de Vefprit o ú ¿e Timágmation for-
i ñ e n t la feconde fource de nospaffions: tels font ceux 
que procure la v ü e ou la perception de la beauté 
prife dans un fens g é n é r a l , tant pour les beautés de 
la nature & de l ' a r t , que pour celles qui ne font fai-
íles que par les yeux de Tentendement, c'eft-a-dire 
celles qui fe trouvent dans les yér i tés univerfelles , 
celles q id découlent des lois g e n é r a l e s , des caufes 
fécondes. Ceux qui ont r e c h e r c h é le principe gene
ral de la b e a u t é , ont r e m a r q u é que les objets propres 
k faire naitre chez nous un fentiment de plaif ir , forít ' 
ceux qui réiiniflent la variéti avec Vordre ou Vunifor-
fnité. La va r i é t é nous oceupe par lamultitude d'objets 
qú'elle nous p ré fen t e ; l 'uniformité en rend la percep
t ion facile, en nous mettant á por t ée de les fallir raf-
femblés fous un m é m e point de vüe . O n peut done 
d i ré que les plaifirs de í 'efpr i t , comme ceux des fens, 
ont une m é m e or ig ine , un exercice moderé de nos fa* 
cuités. 

ReeoUrez á l ' expér ience ; voyez dans la Mufiquá 
les confonnances tirer leur agrément de ce qu'elles 
font fimples & variées ; v a r i é e s , elles attirent notre 
attention ; fimples, elles ne nous fatiguent pas trop» 
Dans 1'Archite fture, les belles proportions font celles 
qui gardent un jufte mil ieu entre une uniformité en-
huyeufe , 6c une var ié té ou t r ée qui íait le goú í go-
thique. La Sculpture n^a-t-elle pas t r o u v é dans les 
proportions du corps humain cette harmonie , cet 
accord dans les rapports , 6c cette var ié té des diffé-
rentes parties qu i conftituent la beau té d'une ftatue ? 
LaPeinture eft aíTujettie aux mémes regles* 

Pour remonter de l'art á la nature, la beau té dSní 
vifage n'emprunte-t-elle pas íes charmes des couleurs 
douces, va r i ées , de la régulari té des tralts, de l'air qui 
exprime diíFérens fentimens de l'ame ? Les graces du 
corps ñ e confifteñt-elles pas dans un jufte rapport des \ 
m o u v e m e n s á l a í í n qu'on s'y propofe ? La nature elle-
m é m e embellie de fes couleurs douces 6c v a r i é e s , de 
Cette quant i té d'objets p r o p o r t i o n n é s , 6c qui tous fe 
rapportent á un t o u t , que nous offre-t-elle ? une 
imité combinée fagement avec la var ié té la plus agréa
ble. L'ordre 6c la proport ion ont tellement droit de 
nous plairé , que nous l'exigeons jüfque dans les pn> 
duftions íi variées de l'enthoufiafme, dans ces pein-
tures que font la Poéfie 8c l'Eloquence des mouve-
mens tumultueux de l'ame. A plus forte ralfon l'ordre 
doi t- i l regner dans les ouvrages faits pour inftruire. 
Qu'eft-ce qui nous les fait tro.uver beaux í fi ce n'eft 
l 'unité de deíTein , l 'accord parfait des diverfes par
ties entf'elles 6c avec le t o u t , la peinture ou Pimita-
t ion exafte des objets des mouvemens, des fentimens, 
des paffions, la convenance des moyens avec leur 
fin, un jufte rapport des facons de penfer 6c de s'ex-
primer avec le but qu'on fe propofe. 

C'eft ainfi que l'entendement trouve fes plaifirs 
dans la m é m e fource de I'efprit 6c de I'imagmation j 
i l fe plait á médi te r des véri íés univerfelles qui com-

' prennent fous des expreíí ions claires une multitude 
de vér i tés particuliérés , 6c dontles conféquences fel 
multiplient prefque á rinfini. C'eft ce qui fait pouP 
certains efprit? les chsuroies de la Métaphyf ique ? -
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fu Geometr ié & des fciences abí r ra i tes , quí fans 
cela n'auroient rien que de rebuían t . C'eíl: cette forte 
de beauté qui fait naitre mille plaiíirs de la d é c o u -

-verte des lois genérales que toute la nature obferve 
avec une fidélité inviolable , de la contemplation des 
caufes fecondes qui fe diverfifient á l ' infini dans leurs 
effets , & qui toutes font foumifes á une unique & 
premiere caule. 

L'on peut é tendre ce principe de nos plaifirs , & 
fa privationj fource de nos- peines, fur tous les objets 
qui font du reífort de I'efprit. O n le trouvera par-
t o u t ; & s'il eft quelques exceptions , elles ne font 
dans le fond qu'apparentes , &c peuvent venir ou de 
préventions arbi í raires , fur lefquelles méme i l ne fe-
roit pas difficile de faire voi r que le principe n'eft 
point al teré , ou de ce que notre v ü e eíi t rop bornee 
fur des objets fins 8c délicats. 

30. U n troifieme ordre de plaiíirs & de peines font 
ceuxqui enaffeftant le coeur font naitre en noustant 
d'inclinations ou de paffions íi difFérentes. La fource 
en eft dans lefentiment de notrc perfeclion ou de notrc 
imperficíion , de nos vertus ou de nos vices. D e tou
tes les b e a u t é s , i l en eft peu qui nous touche plus que 
celle de la vertu qui conftitue notre perfeftion; & de 
toutes les laideurs , i l n'en eft point á laquelle nous 
foyons ou nous devions é t re plus fenfibles qu ' á celle 
du vice. L'amour de nous -mémes , cette pajjion f i na-
tureíle , fi univerfelle, & qui eft, on peut le diré , la 
bafe de toutes nos affeñions , nous fait chercher fans 
ccffe en nous & hors de nous, des preuves de ce que 
nous fommes á l 'égard de la perfe&ion ; mais o i i Ies 
trouver ? Seroit-ce dans l'ufage de nos facultés con-
venable á notre nature ? ou dans un ufage conforme 
á l'intention du Créa teu r ? ou au but que nous nous 
p r o p o í b n s , qu i eft la felicité ? Réuniffons ees trois 
diíFerentes fa^ons d'envifager la féiicité , & nous y 
trouverons la regle que nous preferit ce troilieme 
principe de nos plaiíirs & de nos peines. C'eft que 
jiotn perfeclion & la féiicité confiflent a pofféder & a 
faire ufage des facultés propres a nous prQCurer un foíide 
bonheur , conforme aux imentions de notre auteur , ma-
mfeflées dans la. nature quil nous a dónnée. 

Dés-lors nous ne pouvons appercevoir en nous-
mémes ees facultés , & fentir que nous en faifoná 
un ufage convenable á notre nature, á leur deftina-
tion & á notre but , fans ép rouve r une joie fecrete & 
une fatisfaclion i n t é r i e u r e , qui eft le plus agréable de 
tous les fentimens. Celui-lá au contraire qui regar-
dant en lui-méme n 'y v o i t qu'imperfeftion & qu'un 
abus continuel des talens dont Dieu I'a d o u é , a beau 
s'applaudir tout haut d 'é t re p a r v e n ú par fes défor-
dres au comble de la fortune , fon ame eft en fecret 
déchirée par de cuifans remords qui lu i mettent fans 
ceffe devant les yeux fa honte , & qui lu i rendent fon 
exiftence hailfable. En vain pour étoutFef ce fenti-
ment douloureux , ou pour en dé tourner fon atten-
t ion , i l fe l ivre aux plaiíirs des fens, i l s'occupe , i l 
fe di f t ra i t , i l cherche á fe fuir lui-meirte ; i l ne peut 
fe dérober á ce juge terrible qu ' i l porte en lu i & par-
tout avec l u i . 

C'eft done encoré un ufage m o d é r é de nos facul
tés , foit du coeur, foit de I 'efpri t , qui en fait la per-
feñion ; & cet ufage fait naitre chez nous des fenti
mens agréables , d'oíi fe produifent des inclinations 
& des paffions convenables á notre nature. 

4°. J'ai dit que l'amour de nous-mémes nous faifoit 
chercher hors de nous des preuves de notre perfec-
t i o n : cela m é m e nous fait découvr i r une quatrieme 
fource de plaiíirs & de peines dans le bonheur & le 
malheur d'autrui. Seroit - ce que la perception que 
nous en avons quand nons en fommes l e s t é m o i n s , 
ou que nous y penfons fortement, fait une image af-
fez femblable á fon objet pour nous toucher á-peu-
prés comme íi nous éprouvions aduellement le fen-
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t lmeiit m é m e qu'elle i-epréfente ? Ó u y á-t-il qüe iqué 
opéra t ion fecrete de la nature qui nous ayant tous 
formés d'un m é m e fang, nous a VOulu l ier les üná 
aux autres en nous rendant fenlibles aux biens & aux 
maux de nos femblables? Quoi qu ' i l en f o i t , la chofé 
eft certaine ; ce fentimént peut é t re fufpendu par l'a-
mour-propre, ou par des in téré ts particuliers , mais 
i l fe manifefte infailliblement dans toutes les occa-
fións oíi r ien ne l 'empéche de fe d é v e l o p p e r : i l fe 
trouve-chez tous les hommes á l a v é r i t é en différens 
degrés . La dure té m é m e part quelquefoís d'un p r i n 
cipe d ' h u m a n i t é ; on eft dur pour le méchan t ou pour 
ceux qu'on regarde comme tels dans le monde, dans 
la vue de les rendre bons, ou pour les mettre hors 
d'état de nuire aux autres. Cette fenlibilité n'eft pas 
égale pour tous les hommes; ceux qui ont gagné no
tre amit ié & notre eftime par de botts offices , par 
des quali tés eftimables , par des fentimens r éc ip ro -
ques; ceux qui nous íbn t attachés par les liens du 
í a n g , de l 'habitude, d'une c o m m u n é pa t r ie , d'un 
m é m e p a r t i , d'une m é m e profeffion, d'une m é m e 
rel igión , tous ceux-lá ont différens droits fur notre 
fentimént. I I s 'étend jufqu'aux carafteres de román 
ou de t ragédie ; nous prenons part au bien & au mal 
qui leur arrive , plus encoré íi nous fommes convain-
cus que ees carafteres font vrais. De - l á les charmes 
de l 'Hiftoire , qui en nous mettant fous les yeux des 
tableaux de l ' humani té , nous touche & nous ómeut á 
ce point précis de v ivac i té qui fait naitre les fent i 
mens agréables. De - l á en un mo t toutes les inclina
tions &: les paffions qu i nous affeftent fi aifément par 
une fuite de notre fenfibilité pour le genre humain. 

Telles font les fources de nos fentimens var iés 
fuivant les différentes fortes d'objets qui nous pla i -
fent par eux-mémes & que l 'on peut appeller les biens 
agréables ; mais i l en eft d'autres qui nous portent 
vers les biens útiles , c'eft-á-dire vers des objets qu i 
fans produire immédia tement en nous ees biens 
agréables , fervent á nous en procurer ou á nous en 
aífurer la jouiífance. O n peut les r édu i r e fous trois 
chefs : le defir de la gloire , le pouvoir , les r icheífes. 
Nous avons v ü déjá que tout ce qui femble nous 
prouver que nous avons quelque perfef t ion , ne peut 
manquer de nous plaire : de-lá le cas que nous fai-
fons de l 'approbatlon, de l 'amour , de l'eftime des 
éloges des autres : de-lá les fentimens d'honneur ou 
de confuíion : de-lá l'idée que nous nous formons du 
pouvo i r , du crédit qu i flattent la v a n i t é de Tambi-
t i eux , & qui , ainfi que les richeffes, ne font envifagés 
par l'homme fage que comme u n moyen de parvenir 
á quelque choíé de mieux. 

Mais i l n'arrive que t ro j j fouvent que l 'on deí i re 
ees biens útiles póur eux-memes, en confondant ainfi 
le mo^yen avec la fin. L ' o n veut á tout pr ix fe faire 
une reputation bonne ou mauvaife ; l 'on ne v o i t dans 
les honneurs rien au -de lá des honneurs raémes; l*on 
deíire les richeffes pour les pofféder & non pour en 
jouir . Se l ivrer ainíiádespaffions auffi inútiles qu'elles 
font dangereufes , c'eft fe rendre femblable á ees 
malheureux qu i paffent leur trifte v ie á fouiller les 
entradles de la terre pour en tirer des richeffes dont 
la jouiffance eft refervée á d'autres, I I faut en conve
nir , cet abus des biens útiles vient fouvent de l 'édu-
cation , de la coutume, des habitudes , des fociétés 
qu'on f réquente qui font dans l'ame d'étranges affo-
ciations d'idées , d 'oü naiffent des plaiíirs & des pe i 
nes , des goúts ou des aver í ions , des inclinations , 
des paffions pour des objets par eux-mémes trés-iiv 
différens. A l ' imitation de ceux avec qui nous vivons, 
nous attachons notre bonheur á l'idée de la poffeffion 
d'un bien frivole qui nous enleve par- lá toute notre 
tranquil l i té ; nous le chériffons avec une paffion qui 
é tonne ceux qui ne font pas attention que la fphere 
de nos penfées & de nos defirs eft l o rnée - l á . 
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En indiquant ainfi Tabus que nous faifons de ces 

b i e r i vitiles , nous croyons montrer le remede , & 
affurer á ceux qui voudront bien ne pas s'y arreter , 
lajouiíTance des biens & des plaiíirs agréables par 
eux-memes. 

( Jufqu'ici nous avons fait t rop d'ufage d'un petit 
mais excellent ouvrage fur la théorie des fenümens 
agréables, pour ne pas l u i pendre toute la juftice qu ' i l 
mér i te ) . 

I I . Quand nous réfléchifíbns fur ce qui fe paffe en 
nous á la v ú e des objets propres á nous donner du 
plaifir olí á nous caufer de la peine , nous fentons 
naítre un penchant, une dé te rmina t ion de la volon-
t é , q u i efl: quelque chofe de différent du fentiment 
inéme du bien & du mal. I I le touche de prés , mais 
c'eíl une maniere d 'é t re plus aft ive, c'eft une vo lon té 
naiflante que nous pouvons fuivre ou abandonner, 
au lieu que nous n'avons aucun empire fur cette pre-
miere modification de l'ame qui eít le fentiment. C 'e í l 
ce penchant, ce goú t qui nous determine au bien ou 
á ce qui nous paro í t l ' é t r e , & que nous nommons 
attachement ou defir, fuivant qu'on poffede le bien ou 
qu'on le fouhaite ; c'eft l u i qui nous retire du mal ou 
de ce que nous jugeons étre t e l , & q u i , ft ce mal e ñ 
prefent, s'appelle averjíon, s'il eft abí'ent, éloignement. 
C'eft ainfi que le beau ou ce qu i nous p l a i t , nous 
affefte d'un fentiment qui á fon tour excite le defir & 
fait naítre la pajjion. Le contrá i re fuit la m é m e 
marche. 
. lladmiration eft la premiere & la plus fimple de 
nos pajfions : elle méri te h peine ce nom ; c'eft ce 
fentiment v i f &c fubit de plaiíir qui s'excite chez nous 
á la v ü e d'un objet dont la perfeftion nous frappe. 
On pourroit lui oppofei Véeonnement, fi ce mot n 'é to i t 
re í í re int á exprimer un pareil fentiment de peine qui 
nait á la v ü e d'une difformite peu commune, & l'hor-
reur en particulier que cauíe la v ú e d'un vice ou 
d'un crime extraordinaire. Ces paffions font pour l 'or-
dinaire excitées par la n o u v e a u t é ; mais fi c'eft par un 
mér i te plus r é e l , alors l'admiration peut étre utile. 
Auffi un obfervateur attentif trouve fouvent dansles 
objets les plus communs autant & plus de chofes d i -
.gnes de fon admiration , que dans íes objets les plus 
rares & les plus nouveaux. 

L'admiration ou l ' é tonnement produifent la curlo-
f u i ou le defir de connoitre mieux ce que nous ne 
connoifíbns qu'imparfaitement ; pajjion raifonnable 
ék qui tourne á notre profi t , fi elle fe porte fur des re-
cherches vraiment útiles & non frivoles ou fimple-
ment curieufes ; f i elle eft affez diferette pour ne pas 
nous porter á vouloir connoitre ce que nous devons 
ignorer ; &£ fi elle eft ¿tííez conftante pour ne pas 
nous faire voltiger d'objets en objets , fans en appro-
fbndir aucun. 

Aprés ce qui a été dit fur les plaiíirs & les peines, 
je ne íais íi Ton peut mettre la joie & la tnfiejfe au 
rang des pajpons , ou f i l 'on ne doit pas p lü tó t regar-
der ces deux fentimens comme la bafe & le fond de 
toutes les pajjions. La/We n'eft proprement qu'une 
reflexión cont inué , v ive & animée fur le bien dont 
nous jouiíTons; & la trifleffe une reflexión foutenue 
& profonde fur le mal qui nous arrive. On prend 
fouvent la joie pour une difpofition á fentirvivement 
le b i e n , comme la trifteffe pour la difpofition á é t re 
fenfible au mal. Les pallions qui tiennent á la joie 
femblent é t r e douces & agréables : celles qui fe rap-
portent á la trifteíl'e font fácheufes & fombres. La 
joie ouvre le coeur & l 'efpr i t , mais elle diííipe. La 
triíleffe refterre , accable , & fixe fur fon objet. 

Vefpérance & la crainte p réceden t pour l'ordinaire 
la joie & la triftefíe. Elles fe portent fur le bien ou 
le mal qui doit probablement nous arriver. Si nous 
le regardons comme fort aíTuré, nous fentons de la 
confiance ; ow au con t rá i r e fi c'eft le ma l , nous tom-
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bons dans le defefpoir. La crainte va jufqu'á la peur ou 
á Vépouvanteqazn&noviS appercevons tout -á-coup un 
mal i m p r é v u p ré t á fondre fur nous, & jufqu'á la 
temur fi outre cela le mal eft afíreux. I I n 'y a point 
de nom pour exprimer les nuances de la joie en des 
circonftances paralleles. 

Le combat entre la crainte & l 'efpérance fait Yin* 
quíétude; difpofition tumultueufe, paflion mix te , qui 
nous fait fouvent prevenir le mal & perdre le bien, 
Quand la crainte & l 'efpérance fe fuccedent tour á 
t o u r , c'eft irréfolution. Si l 'efpérance l 'emporte, nous 
fentons na í t re le courage; fi c'eft la cra inte , nous 
tombons dans l'abattement. Quand un bien que nous 
efpérons fe fait t rop attendre, nous avons de l'impa-
tience ou de Vennui. Quelquefois m é m e , en nous per-
fuadant que la crainte d'un mal eft pire qúe le mal 
m é m e , nous fommes impatiens ípi'il arrive. L'ennui 
vient aufli de l'abfei\ce de tout b ien , mais plus fou
vent encoré du défaüt d'occupations qui nous atta-
chent. La joie d'avoir evi té un mal qiie nous avions 
un jufte fujet de craindre, ou d'avoir obtenu un bien 
long-tems at tendu, fe change en allegrejfe. Mais fi ce 
bien ne r é p o n d p a s á notre attente,s'il eft au-deffous 
de l'idée que nous en avions , le dégoút fuccedé á la 
j o i e , & fouvent i l eft fuivi de l'averjion. 

Toute bonne a ñ i o n ' p o r t e avec elle fa récompenfe , 
en ce qu'elíe eft fuivie d'un fentiment de joie puré 
qui fe nomme faásfaclion ou contentement intérieur. Au 
con t r á i r e , larepentanct, les regrets , les remords, font 
les fentimens qui s 'élevent dans notre coeur, á la 
vue de nos fautes. 

La joie & la triftefle ne s'en tiennent pas l a ; elles 
produifent enco ré bien d'autres pajjions. Telle eft 
cette fatisfañion que nous reffentons en obtenant 
l'approbation des autres,&: fur-tout de ceux que nous 
croyons é t re les meilleurs juges de nos aSions , & 
que nous défignons fous le nom de la gloíre. La tr if-
teíTe au c o n t r á i r e , que nous ép rouvons quand nous 
fommes blámés ou défapprouvés , s'appelle konte. 
Ces aífeñions-de l'ame f o n t f i naturelles & fi nécef-
faires au bien de la f o c i é t é , qu'on a donné le nom 
tfimpudence á leur p r iva t ion ; mais pouffées á l'ex-
c é s , elles peuvent étre auffi perñicieufes qu'elles 
é toient útiles , renfermées dans de juftes bornes. On 
en peut d i ré autant du defir des honneurs , qui eft 
une noble émulatíon quand i l eft dirige par la juftice 
& la fagefle, & une ambition dangereufe quand on 
lu i lache la bride. I I en eft de m é m e de l'amour mo
deré des richeffes, paflion légit ime fi on les recher-
che par des voies honorables, & dans l 'intention 
d'en faire un bon ufage, mais qui pouflee t rop l o i n , 
eft avarice, mot qui exprime deux paflions differen-
tes , fuivant qu'on défire avec ardeur les richelTes, 
ou pour les amafíer fans en j o u i r , ou pour les dif-
fiper. 

Comme l'on'n'a point de nom propre pourdé f i -
gner cet amour m o d e r é des r icheí ies , l 'on n'en a pas 
non plus pour marquer un amour m o d é r é desplai-
firs des fens. Le mot de volupté eft en quelque forte 
affeñé á cette forte de plaifirs. Le voluptueux eft ce-
hü qui y eft t rop a t taché ; & fi le gout que l 'on a 
pour eux va trop l o i n , on appelle cette paflion Jen-

Jualné. 
I I en eft encoré de m é m e du defir raifonnable ou 

exceífif des plaifirs de l 'efpr i t ; i l n 'y a pas de terme 
fixe pour les défigner. Celui qui les aime & qui s'y 
connoit , eft un homme de goút; celui qui fait les pro-
curer eft un homme a talent, 

Toutes ces paffions fe terminent a n o u s - m é m e s , 
& portent fur ramour de foi méme. Cet état de l'ame 
qui l'occupe & l'aíFeñe fi vivement pour tout ce qu'il 
croit é t re relat i f á fon bonheur & á fa perfeftion. Je 
le diftingue de Xamour propre en ce que celui-ci fu-
bordorine tout á fon bien par t icul ier , fe fait le centre 
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¿ e t o u t , & eft á lu i -méme fon objct & fa f i n ; c'eíl 
l 'excés d'une paffion qu i eíl naturelle & legitime 
quand elie demeure dans les bornes de Tamour de 
í o i - m é m e , qu'elle laifle á l'ame la l iber té de fe re-
pandre au-dehors , &c de chercher fa confervation, 
fa pe r f eñ ion & fon bonheur hors d'elle, comme en 
elle. Ainfi l 'amour de fo i -méme ne dét ru i t p o i n t , 
mais i l a une liaifon intime &c quelqnefois impercep
tible avec ce fentiment qui nous fait prendre plaifir 
au bonheur des autres , ou á ce que nous imaginons 
étre leur bonheur; i l ne s'oppofe pas á toutes les au
tres paffions qui fe r épanden t fur ceux qui nous en-
vi ronnent , & qui font tout autant de branches de 
l'amour ou de la kizÍKc. Ceile-ci eíl cette difpofition á 
fe plaire au malheur de quelqu'un, 6c par une fuite 
naturelle, á s'affliger de fon bonheur. O n hait ce 
dont l ' idée e í i defagréable , ce qu'on confidere com
me mauvais ou nuilible á n o u s - m é m e s , ou á ce que 
nous aimons. Si quelquefois on croi t fe ha'ir, ce n 'e í l 
pas foi-méme que Ton h a i t ; c 'eíl quelque imperfec-
tion que Ton dccouvre en f o i , dont on voudroit fe 
dcfaire. La haine devroit fe borner aux mauvaifes 
jua í i t é s , aux dé fau t s ; mais elle ne s 'étend pas t rop 
:ur les perfonnes. 

L'admiration jointe h quelques degrés d'amour , 
fait Veflíme. Si la vue des défauts ne produit pas la 
haine , elle fait naitre le mépris. 

La peine que l 'on reíTent du mal qui arrive á ceux 
que l 'on a ime, ou en général á nos fcmblables, c'eít 
la compzjjion ; &c celle qui réfulíe du bien qui arrive 
á c e u x que l 'on hai t , c'eíl L'envu. Ces deux paffions 
ne s'excitent que quand nous jugeons notre ami ou 
celui pour qui nous nous in té ref lons , indigne du mal 
qu ' i l ép rouve , &c celui que nous n'aimons pas , du 
bien dont i l joui t . 

La reconnoijjknce e í l l'amour que nous avons pour 
quelqu'un, caufe du bien qu ' i l nous a fai t , ou qu ' i l 
a eu intention de nous faire. Si c'eíl á caufe du bien 
qu' i l a fait á d'autres, ou en généra l pour quelque 
bonne qualité morale que nous aimons en l u í , c 'eí l 
fuveur. La haine que nous fentons envers ceux qui 
nous o n t f a i t t o r t , c 'eíl la co/ere. L'indignadon porte 
fur celui qui fait tor t aux autres. L'une & l'autre font 
fouvent fuivies du deíir de rendre le mal pour le 
m a l , & c'eíl la vengcance. 

I I í . Si nous é t ions les maítres de nous donner un 
caraclere , peu t - é t r e que confidérant les abímes o ü 
la fougue des paffions peut nous entrainer, nous le 
formerions fans paffions. Cependant elles font nécef-
faires á la nature humaine , & ce n 'e í l pas fans des 
vues pleines de fageífe qu'elle en a été rendue fufeep-
tible. Ce font les paffions qui mettent tout e n m o u -
vement , qui animent le tablean de cet univers , qui 
donnent pour ainíi diré l'ame ¿ k l a v i e áfes diverles 
parties. Celles qui fe rapportent á n o u s - m é m e s , nous 
ont été données pour notre confervation, pour nous 
avertir & nous exciter á rechercher ce qui nous eí l 
néceffaire & u t i l e , & á fuir ce qui nous eíl nuifibie. 
Celles qui ont les autres pour objets fervent au bien 
& au maintien de la fociété. Si les premiers ont eu 
befoin de quelque pointe qui réveil lát notre pareffe, 
les fecondes, pour conferver la balance, ont dü é t re 
vives &; a í l ives en propoxtion. Toutes s 'arréteroient 
dans leurs juíles bornes, f i nous favions faire un bon 
ufage de notre raifonpour entretenir ce parfait équi-
libre ; elies nous deviendroient ú t i l e s , & la nature 
avec fes défauts & fes imperfeftions, feroit e n c o r é 
un fpeñacle agréable aux yeux du créa teur po r t é a 
approuvcr nos vertueux efibrts, & á excufer & par-
donner nos foibleífes. 

Mais i l faut l 'avouer, & l 'expérience ne le dit q u é 
t rop; nos inclinations ou nos paffions abandonnées á 
elles-mémes appprtent mille obílacles á nos conno i í -
íances & á n o t r é bonheur. Celles qui font violentes 
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& impétueiifes nous repréfentent fi vivement leur 
objet , qu'el íés ne nous laifíent d'attention que pour 
luí. Elles ne nous permettent pas. m é m e de l 'envi-
fager fous une autre face que celle fous laquelle elles 
nous le p r é f e n í e n t , & qui leur eíl toujours la plus 
favorable. Ce font des verres colores qui r é p a n d e n t 
fur tout ce qu'on vo i t au-travers la couleur qui leur 
eíl propre. Elles s'emparent de toutes les puiflances 
de notre ame ; elles ne l u i laiífent qu'une ombre de 
l i b e r t é ; elles l 'étourdiífent par un brui t f i tumul-
tueux , qu ' i l devient impoffible de p r é t e r l 'oreille aux 
avis doux &C paifibles de la raifon. 

Les paffions plus douces attirent infenfiblement 
notre attention íur l 'objet; elles nous y font t rouver 
tant de charmes, que tout autre nous paroiffant i n f i -
p ide , b i en tó t nous ne pouvons plus confidérer que 
celui-lá feul. Foibles dans leur p r inc ipe , elles em-
pruntent leur puiíTance de cette foibleffe m é m e ; la 
raifon ne fe défie pas d'un enhemi qui paro í t d'abord 
fi peu dangereux; mais quand Fhabitude s'eíl for-
mee, elle eíl furprife de fe voir fubjuguée & captive. 

Les plaifirs du corps nous attachent d'autant plus 
facilement, que notre fenfibilité pour eux eíl toute 
naturelle. Sans cul ture , fans é t u d e , nous aimons ce 
qui fíate agréablement nos fens ; l ivrés á la facilité 
de ces pla i f i rs , nous ne penfons pas q u ' i l n'en e í l 
íóirit de plus propres á nous dé tou rne r de faire u n 
jon ufage de nos facultés ; nous perdons le goú t de 
tous les autres biens qui demandent quelques foins 
& quelqu'attention, & l'ame affervie aux paffions 
que ces plaiíirs entrainent, n'a plus d 'élevat ion n i de 
í en t iment pour tout ce qui eí l vé r i t ab lement digne 
d'elle. 

Les plaifirs de l'efprit font bien doux & lég i t imes , 
quand on ne lesmctpas en oppofition avec,ceux du 
ccaur. Mais fi les qualités de l 'eíprit fe font payer par 
des défauts du caraftere,ou feu ementfi elles émouf-
fent notre fenfibilité pour les charmes de la vertu &c 
pour les douceurs de la f o c i é t é , elles ne font plus que ; 
des fyrenes trompeufes , dont les chants feduéteurs 
nous dé tournen t de la voie du vra i bonheur. Lors 
m é m e que l 'on ne les regarde que comme des accef-r 
foires á la perfeéi ion, elles peuvent produire de mau-. 
vais effets qu ' i l eíl dangereux de ne pas prevenir. 
Si l 'on fe l ivre á tous fes g o ü t s , on effleure t o u t , &c 
on devient fuperficiel & iéger ; ou f i l 'on fe contente 
de vouloir paroitre favant, on fera un faux favant , 
ou un homme enf lé , p r é f o m p t u e u x , op in iá t re . Com
bien n 'eí l- i l pas d'autres dangers dans lefquels les 
plaifirs de l'efprit nous entrainent ? 

Rien ne paroit plus digne de nos defirs , que l'a
mour m é m e de la ver tu . C 'e í l ce qui entretient les 
plaifirs du coeur; c'eíl ce qui nourri t en nous les paf
fions les plus légitimes. V o u l o i r í incérement le bon
heur d ' a u t m i , fe lier d'une t end ré amit ié avec des 
perfonnes de m é r i t e , c 'eí l s'ouvrir une ahondante 
íou rce de délices. Mais f i cette inclination nous fait 
approuver & embraffer avec chaleur toutes les pen-
f é e s , toutes les opinions , toutes les erreurs de nos 
amis ; f i elle nous porte á les gáter par defauffes louan-
ges & de vaines complaifances, fi elle nous fait fur-
tout préférer le b ^ n particulier au bien publ ic , elle 
fo r t des bornes qíu l u i font preferites par la raifon ; & 
l 'amitié & la bienfaifance, ces affeílions de Tame í i 
nobles & fi l ég i t imes , deviennent pour nous une 
fource d'écueils & de pér i ls . 

Les pa ffions ont toutes, fans en excepter celles q u i 
nous inquietent &c nous tourmentent le p lus , une 
forte de d o ú c e u r qui les juílifie á el les-mémes. L'ex
pér ience &C le fentiment in tér ieur nous le difent fans. 
ceffe. Si l 'on peut trouver douces, la triíleíTe , la 
haine, la vengeance, quelle pajfion fera exempte de 

1 douceur ? IVailleurs chacune emprunte pour fe fo r -
t i f i e r , le fecovirs de toutes les autres i & cette ligue 
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eft réglée de la maniere la plus propre á affermir leur 
empire. Le-í imple deíir d'un objet ne nous entraine-
ro i t pas avec tanf de forcé dans tant de faux juge-
irterís ; i l fe difliperoit méme bientot aux premieres 
lueurs du bónfens ;ma i s -quand ce déñr eft animé par 
l 'amour, augmenté par l 'efpérance , r enouve l l é par 
k JGie, fortifié par la crainte, exci té par le courage, 
r é m u l a t i o n , la colere, & par mi l l e paffions qui at-
taquent tour -á - tour & de tous cótés la raifon; alprs 
i l - la dompte, i l la fubjugue, i l la rend efelave. 

' Difons encoré que les pajjions excitent dans le 
corps, & í l i r- tout dans le cerveau, tous les mouve-
mens útiles á leur confervation. Par-lá elles mettent 
les fens & l'imagination de leur pa r t i ; & cette der-
niere faculté corrompue, fait des efforts continuéis 
contre la raifon en lu i repréfentant les chofes, non 
comme elles font en e l l es -mémes , afín que l'efprit 
porte un jugement v r a i , mais felón ce qu'elles font 
par rapport k la paffion préfente , afín qu ' i l juge en 
fa faveur. 

En un m o t , la paffion nous fait abufer de tout. Les 
idées les plus diftinéles deviennent confiifes, obf-
cures ; elles s'évanouiíTent entierement pour faire 
place á d'autres purement acceftbires , ou qui n'ont 
aucun rapport á l'objet que nous avons en vue ; elle 
notts fait reunir les idées les plus o p p o f é e s , féparer 
celles qu i font les mieux liées entr'elles , faire des 
comparaifons de fujets qui n'ont aucune aí l ini té ; elle 
fejoue de notre imagination, qui forme ainfi des chi-
meres , des repréfentat ions d 'étres qui n'ont jamáis 
ex i f t é , & auxquels elle donne des noms agréables ou 
odieux, comme i l l u i convient. Elle ofe enfuite s'ap-
puyer de principes auíli faux , les coní i rmer par des 
c i e m p i é s qui n 'y-ont aucun rappor t , ou par les ra i -
fonnemens les moins juftes; ou f i ees principes font 
v r a i s , elle fait en tirer les conféquences les plus 
fauíTes , mais les plus favorables á -notre fentiment, 
á :no t re g o ü t , á e l le-méme. Ain f i elle tourne á fon 
avantage jufqu'aux regles de raifonnement les mieux 
•établies , jufqu'aux máximes les mieux fondées, ' juf
qu'aux preu-ves les mieux conf t a t ée s , jufqu'á l'exa-
men le plus févere. E t une fois induit en erreur, i l 
n-y a rien que la pajfion ne fáfle pour nous entretenir 
dans cet 'é táí facheux, & nous éloigner toujours plus 
de la vér i t é . Les exemples pourroient fe préfenter 
i c i en foule j le cours de notre vie en eft une preuve 
cpntinuelle. Tírifte íableau de l 'état oü l'homme eft 
r é d u l t par fes pajjions ! env i ronné d 'écue i l s , pouí ié 
paxjnille vents contraires, pourroit- i l arriver au port ? 
O u i , i l le peut ; i í eft pour lu i une raifon qui modere 
les paffions , une luiíiieíe qui l 'éclaire 3 des regles qui 
le conduifent , une vigilance qui l e f o u t i é n t , des ef-
ferts ,;une prudence dont i l eft capable. E j l enim qu.cz-
dam meeiicína : ceríej -hac tam fuit hominum gencri in-
finfa (itqüc inimica natura , ut corporihus tot TZS falu-
t a n s , animis nullam invencrii, de quibus hoc eüam ejl 
Ttierua meliiis, quod corporum adjuminta adhibentur ex-
tríiífiicUs , animórum falus inclúfa in his ipjis eji. Tufe, 
iv. 27. 

PASSION DE JÉSUS-CHRIST , ( Critique facrce.) l 'o-
p in ion commune des anciens fur l 'année de la paffion 
de J . C. eft que ce fi i t la feconde anftée de l 'olympia-
de 3.02 \ la 76 année julienne , & Tibere fimíTant la 
¿7 de fon empire. lis Ónt cru auffi en général que 
Motre Seigneur fe l ivraaux Juifsle 22 Mars qu ' i l 
flitcrucifié le 23 , & reffufcitale 25. Cette opinión fe 
trouve dans un fragment du concile de Célarée de 
Paleftine tenu l 'année 198 , léquel fragment Bede a 
rappor té . Les raifons ^ u i appuient cette opinión font 
bien frivoles. Les eveqUés ds ce concile-fuppofent 
que Jefus-Ghrift reffufcita le 25 de'Mars, parce que 
c'eft l 'équinoxe du printems, & , felón eux , le pre
mier jour de la c réa t i en du monde. Le pere Pétau 
ditj'á-deffus q u ' o n f ^ t que les raí íbns des peses du 
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concile ne font pas tout-á-fait vraies, n i cerdees é t re 
des andeles de fo i . Beaufobre. ( Z?. 7. ) 

PASSIONS , dans CEloquence, on appelle ainíi tout 
mouvement de la vo lon t é , qui caufé par la recher-
che d'un bien ou par l 'appréhenlion d'un mal , ap-
porte un tel changement dans l 'efpri t , qu ' i l en réfulte 
une diíFérence notable dans les jugemens qu ' i l porte 
en cet é t a t , & que ees mouvemens influent m é m e 
fur le corps. Telles fónt la p i t i é , la crainte, la c ó l e r e ; 
ce qui a fait diré á un poete : 

Impedit ira animum ne pojjit cerneré verum. 

La fonft ion de la vo lon t é eft d'aimer ou dehair J 
d'approuver 011 de defapprouver. Par l ' intime l i a i -
fon qu ' i l y a entre la v o l o n t é & l'intelligence , tout 
ce qui paro í t aux yeux de celle-ci fait impreffion fur 
celle-lá. L'impreffion fe trouvant agréable , la v o 
lonté approuve l'objet qu i en eft l'o'ccalion ; elle le 
defapprouve quand Timprelfion en eft défagréabíe, 
Cette vo lon t é a différens noms, felón les mouvemens 
qu'elle é p r o u v e & auxquels elle fe porte. O n l'ap-
pelle caleré , quand elle veut fe venger; compajjion , 
quand elle veut foulager un malheureux ; amour , 
quand elle veut s'unir á ce qu i l u i plai t ; haine, quand 
elle veut é t re é loignée de ce qui fui d é p i a i t ; & ainfi 
des autres fentimens. Quand ees efpeces de v o l o n t é s 
font violentes & vives , on les appelle plus ordinai-
rement paffions. Quand elles font paifibles & tran-
quilles , on les nomme fentimens, mouvemens , paf

fions douces ; comme l 'amitié , l ' e fpérance, la g a i e t é , 
&c. Les paffions douces font ainíi n o m m é e s parce 
qu'elles ne jettent point le trouble dans l'ame , & 
qu'elles fe contentent de la remuer doucement: i l y 
a dans ees paffons^t&rti de lumlere que de chaleur, 
de connoiífance que de fentiment. 

O n peut rapporter toutes les paffions á ees deux 
fources principales , la douleur & le plaiíir ; c'eft-á-
dire á tout ce qui prodtii t une impreffion agréable o u 
defagréable. D'autres les réduifent á cette divi í ioo 
de Boéce , Lib. X . de Confol. pkilofop, 

, Gaudia pelle , 
Pelle timorem , 
Spemqut fugato 
Nec dolor adfit. 

Les Philofophes & les Rhé teurs font également 
partagés fur le nombre des paffions. Ariftote , au 11. 
lív. de f a Rhétoriqui n'en compte que treize; favoir la 
colere & la douceur d'efprit , l'amour & la haine , 
la crainte & Talllirance , la honte & l'impudence , 
le b ienfai t , la compaffion , l ' indignation, l'envle 
l ' émula t ion ; auxquels quelques-unsajoutent le deí i r , 
l 'efpérance 8¿:le défefpoir. 

. D'autres n'en admettent qu'une , qui eft l 'amour ,' 
á laquelle ils rapportent toutes les autres. lis difent 
que l 'ambition n'eft qu'un amour de l 'honneur, que 
la vo lup té n'eft qu'un amour dií p la i í i r : mais i lparoi t 
difficile de rapporter á l'amour les paffions qu i l u i 
paroiífent direftement oppofées , telles que la hai-
l i e , la colere , &c. 

Enfin les autres foutiennent qu ' i l n 'y en a qu'onze; 
favoir , l'amour & la haine , le deíir & ta fuite , l'ef
pé rance & le défefpoir , le plaiíir & la douleur , la 
peur , la hardieffe & la colere. Et vo i c i comment ils 
trouvent ce nombre: des paffions, difent-ils, les unes 
regardent le bien , & les autres le nial. Celles quire-
gardent le bien font l 'amour, le pla i í i r , le defir , l'ef
pérance & le défefpoir : car, auffi-tot qu'un objet fe 
préfente á nous fous i'image du bien , nous l'aimons: 
fi ce bien eft préfent , nous en recevons du p l a i í i r ; 
s'il eft abfent, nous íbmmes touchés du deifir de le 
pofféder : fi le bien qui fe préfente á nous eftaccom-
pagné de difficultés, & que nous nous hgurions, mal-

; g ré ees obftacles , p ó u v o i r robte i í i r alofs nolis 
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avons de l ' e í p e r a n c e ; mais fi les obílaclés font ou 
nous paroifíent infurmontables , & racqui í i í ion de 
ce bien impoflible , alors nous tombons dans le de-
fefpoir. Les autrespajfjions qui regardent le m a l , lont 
la haine, la flilte , ladouleur , la crainte, la hardiel íe 
& la colere : car, íi un objet íé prefente á nous íbus 
Timage du m a l , auffi-tót nous le haiíTons ; s'il eíl 
abfent, nous le fliyons ; s'il eíl prefent , i l nous 
caule de la douleur; s'il eíl: abfent, & que nous v o u -
lions le furmonter , i l excite la hardieffe ; l i nous le 
redoutons, comme trop formidable , alors nous le 
craignons ; mais s'il eí l p r é f e n t , & que nous v o u -
lions le combattre, i l enflamme la colere. C'eí l ainíi 
qu'on trouve onze pajjions , dont cinq regardent le 
b i en , & íix le mal. I I faut pourtant fuppofer que 
nonobí lan t ce nombre , i l s'en trouve encoré com
me un effain d'autres , qui prenncnt leur origine de 
celle-la, comme l'envie , l 'emulation , la honte ,'&c. 

Eíl-il néceflaire d'exciter les pafflons dans l 'élo-
quence ? Queftion aujourd'hui décidée pour l'affir-
m a í i v e , mais qui ne l'a pas toujours é t é , n i par-
tout. Le fameux tribunal de l 'Aréopage regardoit 
dans un orateur cette reíTource comme une fuper-
cherie , ou , fi Ton v e u t , comme un voi le propre 
á obfcurcir la vé r i t é . » U n héraul t , dit Lucien , a 
M ordre d'impofer fiience á tous ceux dont i l paro í t 
» que le but eíl de furprendre l 'admiration ou la p i -
» tié des juges par des figures tendres ou brillantes. 
» En eíFet , a jou te - t - i l , ees graves fénateurs regar-
» dent tous les charmes de l ' é l oquence , comme au-
» tant de voiles impoí leurs qu'on jette íiir les cho-
» fes-mémes , pour en dé robe r la nature aux yeux 
» trop attentifs ». En un m o t , les exordes , les per-
oraifons, un ton m é m e trop v e h é m e n t , tous les 
preíliges qui operent la perfuafion , é toient fi gé-
néra lement proferits dans ce t r i buna l , que Q u i n t i -
lien attribue'une partie de l'avantage qu' i l donne á 
C ice rón fur D é m o í l h é n e dans le genre délicat & 
tendré , á la néceí l i té ou s 'étoit t rouve celui-ci , de 
facrifier les graces du difcours á l 'auílérité des moeurs 
d 'Athénes . Salibus cene & commiferatione , qui dúo 
píurimum affectus valcnt , vincimus; & forcajfe epílo
gos illi^Demoftheni} mos civitatís ( Athenaruin) abf-
tulerit. 

Mais l 'é loquence latine , fur laquell'e principale-
ment l a n ó t r e s ' e í l fo rmée , non-feulement admet les 
paffions , mais encoré elle les exige néceflairement . 
« O n fa i t , dit M . R o l l i n , que les pa ffions font com-
» me l'ame du difcours, que c'eíl ce qui Itíi donne 
>> une impétuofité &c une v é h é m e n c e qui emportent 
» & ent ra ínent t o u t , & que l'orateur exerce par - lá 
» fur fes auditeurs un empire abfolu , & leur infpire 
» tels fentimens qu ' i l l u i plaít. Quelquefois en prof i -
» t a n t adroitement de la pente & de la difpofition 
» favorable qu ' i l trouve dans les efprits , mais d'au-
» tresfois en furmontant toute leur réfiílance par la 
» forcé v iñor i eu fe du difcours , & les obligeant de 
» fe rendre comme malgré eux. La perorá i fon , ajou-
» t e - t - i l , e í l , á proprement parler , le lieu des paf-
»J ions; c'eíl-lá que l'orateur, pour achever d'abattre 
» les efprits , & pour enlever leur confentement, 
» emploie fans m é n a g e m e n t , felón rimoortance & 
» la nature des affaires , tout ce que l ' é loquence a 
» de plus fo r t , de plus t end ré & de plus affeéhieux». 

Elles peuvent & doivent m é m e avoir lieu dans d'au
tres parties du difcours , & on en trouve de fréquens 
exemples dans Cice rón . Outre les paffions fortes & 
véhémen tes auxquelles l e sRhé teu r s d o n n é n t lenoni 
de wafle?, i l y en a une autre forte qu'ils appel lént 
j)5o;, qui confiíle dans des fentimens plus doux , 
plus tendres , plus infinuans , qui n'en font pas pour 
cela moins touchans n i moins v i f s , dont l'effet n 'e í l 
pas de renverfer,d'entrainer, d^emportertout, com
me de vive f o r c é , mais d'intérefier & d'attendrir en 
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s'iníinuaftt jufqu'au fond du cosur. Les pa ffions ont 
lieu entre des perfonnes liées enfemble par quelque 
un ión é t roi te , entre un prince & des fujets, un pere 
& des enfans , un tuteur & des pupilles , y n bien-
faiteur & ceux qui ont re^u un bienfait, &c. 

Les Rhé teu r s donnent des p r écep t e s fort é tendus 
fur la maniere d'exciter les pajffzons , & ils peuvent 
é t r e úti les jufqu'á un certain p o i n t ; mais ils font 
tous forcés d'en revenir á ce principe , que pour 
toucher les autres, i l faut é t re t o u c h é foi-méme : 

S i vismejlere, dolmdum ejl 
Primum ipji tibi. A r t poé t . aHorace. 

O n fent affez que des mouvemens forts & p a t h é -
tiques feroient mal rendus par un difcours brillant 
& f l e u r i , & qu ' i l ne doit s 'agir de r ien moins que 
d'amufer l 'efprit quand on veut tr iompher du coeur. 
D e m é m e dans les paffions plus douces , tout doit fe 
faire d'une maniere fimple & naturelle , fans é tude 
& fans aíFeñation ; l ' a i r , l ' e x t é r i e u r , le geíle , le 
ton , le í ly le , tout doit refpirer je ne fais quoi de 
doux & de t e n d r é qu i parte du coeur & qui aille 
droit au coeur. Pcclus e j l , quod moveas , dit Qu in t i -
l ien. Cours des beíles-Lettres , tom. I I . Rhétorique f i lón 
lesprécept. d'Aúñ.otSyde C i ce rón , de Quintilien.Aíe/Tz. 
de Facad. des belles-len, tom. V I I . Traite des études de 
M . Rol l in , tom. I I . 

PASSIONS , en Poéfie , ce font les fentimens, Ies 
mouvemens, les aftions paffionnées que le poete 
donne á fes perfonnages. Voyei CARÁCTERE. 

hes paffions f o n t , pour ainíi diré , la vie & l'efprit 
des poemes un peu l o n p . T o u t le monde en connoit 
la néceíli té dans latragedie & dans la comedie: l ' épo-
pée ne peut pas fubfiíler fans elles. /^oye^ TRAGE-
DIE , COMEDIE , &c. 

Ce n 'eí l pas affez que la narration dans le poeme 
ép ique foit í u r p r e n a n t e , i l faut enco ré qu'elle remue, 
qu'elle foit paffionnée , qu'elle tranfporte l'efprit du 
leéleur , & qu'elle le remplií íe de chagrín , de joie , 
de terreur ou de quelqu'autrespajjlons violentes ; & 
cela pour des fujets qu ' i l fait n ' é t r e q u e n ñ i o n s . F o y ^ 
EPIQUE 6- NARRATION. 

Quoique les pajjlons foient toujours néceíTaires , 
cependant toutes ne font pas également néceífaires 
ni convenables en toute occafion. La comedie a pour 
fon partage la joie & l e s furprifes agréables ; au con-
traire la terreur & la compaffion font les pajjlons qu i 
conviennent ala tragedle. Lapajjlon la plus propre á 
l ' épopée , eíl l 'admiration ; cependant l ' épopée , 
comme tenant le mil ieu entre les deux autres, parti
cipe aux efpeces de pajjlons qu i leur conviennent, 
comme nous voyons dans les plaintes du quatrieme 
l ivre de l 'Enéide , & dans les jeux & divertifiemens 
du cinquieme. En effet, l 'admiration participe de 
chacune : nous admirons avec joie les chofes qui 
nous íúrprennent a g r é a b l e m e n t , & nous voyons 
avec une furprife mélée de terreur & de douleur celles 
qui nous épouvan ten t & nous at t r i í lent . 

Outre la pajjlon générale qu i diíl ingue le poema 
épique.du p o é m e dramatique, chaqué épopée a fa 
pajjlon particuliere quila dií l ingue des autres poémes 
ép iques . Cette pajjlon particuliere fuit toujours le 
caraélere du héros . Ainfi la colere & la terreur do-
minent dans l'Iliade , á caufe qu'Achille eíl empor té , 
6* Tta-vlm ntTTa.yXola.r a.vfyuiv, le plus terrible des hom-
mes. L 'Enéide eíl remplie de paffions plus douces & 
plus tendres ; parce que tel eíl le caraftere d ' E n é e . 
La prudence d'Uliífe ne permettant point ees e x c é s , 
nous ne trouvons aucunes de ees pajjlons dans l 'O-
diffée. 

Pour ce qui regarde la conduite des paffions, pour 
leur faire prpduire leur effet, deux chofes font r e -
quifes ; favoir que l'auditoire foi t p répa ré & difpofé 

T i j 



148 P A S 
4 les r e c é v o í r , Se qu'on ne melé point enfemble plu-
iieur^ pajpons incompatibles. 

La neceffité de p répa re r l'aiiditoire eí l fondee fur 
l a néceffité naturelle de prendre k s chofes o ü elles 
f o n t , dans le deffein de les tranfporter ailleurs. I I eí l 
-aifé de faire l'application de cette máxime : un hom-
jne eft tranquille & á l 'aife, & vous voulez exciter 
•en luí une paffian par un di ícours fait dans ce deflein; 
i l faut done commencer d'une maniere calme: & par 
ce moyen rous joindre á l u i , & enfuite marchant 
enfemble , i l ne manquera pas de vous fuivre dans 
toutes les paffions par lefquelles vous le conduirezin-
fenfiblement. . , 

Si vous faites v o i r votre colere d'abord , vous 
vous rendrez auffi ridicule , & vous ferez aufli peu 
•d'effet qu'Ajax dans les Métamorphofes , oü l ' ingé-
nieux Ovide donne un exemple fenfible de cette 
faute. I I commence fa harangue par le fort de la paf-

j lon & avec les figures les plus fortes,-devant fes j u -
4ges qu i font dans la t ranquil l i té la plus profonde. 

Sigúa torvo, 
Littora profpexit, claffemque in littore, voltu ; 
Protendmfque manus, agimus,proh Júpiter ! inquit, 
Anurates caufam, & mzcum confertur UlijJ'es. 

Les difpolitions néceíTaires viennent de quelque 
á i fcours p r é c é d e n t , ou du moins de quelque a ñ i o n 
<jui a deja commence á émouvoi r les pajjions avant 
•qu'il en ait é té mention. Les orateurs eux-mémes 
mettent quelquefois ees derniers moyens en ufage. 
Car quoiqu'ordinairement ils ne remuent les pajjions 
qu ' á la fin de leurs difcours , cependant quand ils 
trouvent leur auditoire deja e m ú , ils fe rendroient r i -
dicules en le préparant de nouveau par une tranquil-
l i té déplacée. Ainfi la derniere fois que Catilina v in t 
au féna t , les fénateurs é toient fi choqués de fa pre-
ience , que fe trouvant proche de l 'endroit oü i l étoit 
aflis, ils fe leverent, fe retirerent & le laifferent feul. 
A cette occafion Cicerón eut t rop de bon fens pour 
commencer fon difcours avec la t ranqui l l i té & le 
calme qui eí l ordinaire dans les exordes. Par cette 
conduite i l auroit d iminué & anéant i l 'indignation 
que les fénateurs fentoient contre Cat i l ina , au lieu 
cpie fon but étoit de l'augmenter & de l 'enflammer; 
& i l auroit déchargé le parricide de la confterna-

-tion que la conduite des íénateurs l u i avoit cau fée , 
au lien que le deflein de Cicé ron étoit de l'augmenter. 
C'eft pourquoi omettant la premiere partie de fa ha
rangue, i lprend fes auditeurs dans l'état ou i l les t r o u -
ve , & continué á augmenter leurs pafflons: Quouf-
jque tándem abutere , Catilina, patientid nojlrd ? qiiam~ 
diu ños etiam furor ijle mus eludet ? quem ad finem fefe 
•effranata jaclabit audacia ? Nihil ne te nociurnumpra-
Jidiuin palatii , nihil urbis vigilitz , nihil tirnorpopuli, ¡ 
.nih'U, & c . 

Les poetes font remplis de pafíages de cette for te , 
•dans lefquels la pajjion eí l préparée & amenée par 
¿ e s aftions. D i d o n dans Virgi le commence un dif
cours comme A j a x , Froh Jupiteri ibit hic, ait , &c. 
mais alors les mouvemens y é toient bien difpofés : j 
D i d o n eíl repréfentée auparavant avec des appréhen-
iions terribles qu 'Enée ne la qui t te , &c. 

La conduite de Seneque á la vér i té eíl tout-á-fait 
oppofée á cette regle. A - t - i l unepaffion a exciter, i l 
a grand foin d'abord d'éloigner de fes au diteurs toutes 
les difpofltions dontils devoient étre affeftés.S'ils font 
-dans la douleur , la crainte, ou l'attente de quelque 
chofe d 'horrible, &c. i l commence par quelque belle 
defeription de l ' endroi t , &c. Dans la Troade , Hé -
cube Be Andromaque étant préparées á apprendre la 
mort violente & barbare de leur fils A í l i a n a x , que 
les Crees ont p réc ip i té du haut d'une t o u r , qu 'é toi t -
j l befoin de leur diré que les fpeftateurs qui étoient 
accovn-us de tous les quartiers pour vo i r cette exécu-
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t ion , é toíef t t , les uns placés fur des pierres acCumu-
lées par les débris des murailles , que d'autres fe caf-
ferent les jambes pour e t r e t o m b é s de lieux trop éle-
v é s oü ils s 'étoient placés , & c . Alta tupes, cujus ¿ 
cacumine , ereBa fummos turba Libravit pedes , & c ? 

La feconde chofe requife dans le maniement des 
pajjions, eí l qu'elles foient purés & débarraffées de 
tout ce qui pourroi t empécher leur effet. 

La p o l y m y t h y e , c 'eí t-á-dire , la mult ipl ici té de 
fiftions, de faits & d'hiíloires eí l done une chofe qu'on 
doit éviter . Toutes aventures embrouil lées & diffi-
cilcs á re teñi r , & toutes intrigues entort i l lées & obf-
cures, doivent étre écartées d'abord. Elles embar-
raífent l 'efpri t , 8c demandenttellement d'attention, 
^ u ' i l ne relie plus r ien pour les pajjions. L'ame doit 
etre libre & íans embarras pour fentir : & nous fai-
fons nous-mémes diverfion á nos chagrins en nous 
appliquant á d'autres chofes. 

Mais les plus grands ennemis que les pajjions ont á 
combattre, ce font les pajjions el les-mémes : elles 
font oppofées , & fe détruifent les unes les autres; Se 
íi deux pajjions oppofées , comme la joie Se le cha
grín , fe trouvent dans le m é m e fujet , elles n 'y reí le-
ront n i l'une ni l'autre. C 'e í l la nature de ees habitu
des qui a impofé cette l o i : le fang 8e les efprits ne 
peuvent pas fe mouvoir avec modéra t ion Se égalité 
comme dans un é t a tde t ranqui l l i t é , Se e n m é m e t e m s 
é t re élevés Se fufpendus avec quelque violence occa-
fionnée par l 'admiration. Ils ne peuvent pas reíter 
dans l'une n i dans l'autre de ees fituatlons, l i la crainte 
les rappelle des parties ex tér ieures du corps pour les 
réunir au-tour du coeur, ou íi la rage les renvoie dans 
les mufcles Se les y fait agir avec une violence bien 
oppofée aux opéra t ions de la crainte. 

I I faut done étudier les caufes Se les effets des paj
jions dans le coeur pour é t re en état de les manier 
avec toute la forcé néceffaire. V i r g i l e fournit deux 
exemples de ce que nous avons dit de la fimplicité 
de la p répara t ion de chaqué pajjion dans la mort de 
Camille Se dans celle de Pallas. Voye{ ENÉIDE. 

Dans le p o é m e dramatique le jeu des pajjions eft 
une des plus grandes reflburces des poetes. Ce n'eft 
plus un p rob léme que de favoir íi l 'on doit les exci
ter ílir le théá t re . La nature d u f p e ñ a c l e , fo i t comi-
que , foit tragique , fa fin, fes fuccés démont ren t af-
íez que les pajjions font une des parties les pluseffen-
tielles du drame, Se que fans elles tout devient froid 
Se languiflant dans un ouvrage oü tout doit é t r e , au-
tant qu ' i l fe p e u t , mis en a£Hon. Pour en juger dans 
les ouvrages de ce genre, i l fuífit de les c o n n o í t r e , Se 
de favoir difeerner le ton qui leur convient á chacu-
n e ; car comme dit M . D e f p r é a u x : 

Chaqué paflion parle un dijjérent langage, 
L a colere ejl juperbe & veut des mots altiers, 
üabattement s*explique en des termes moins jiersl 

A r t poé t . c A . / / / . 

Ce n 'e í l pas i c i le l ieu d'expofer la nature de cha
qué pajjion en part icul ier , les effets, les reflbrts qu ' i l 
faut employer , les routes qu'on doit fuivre pour les 
exciter. O n en a déja touché quelque chofe au com-
meneement de cetarticle Se dans le p récéden t . C'eíl 
dans ce qu'en a écri t Ari í lote au fecond l ivre de fa 
R h é t o r i q i i e , qu' i l faut en puifer la théor ie . L'homme 
a des pajjions qui influent fur fés jugemens Se fur fes 
aftions ; rien n 'eí l plus coní lant . Toutes n'ont pas le 
m é m e p r í n c i p e ; les fins auxquelles elles tendent font 
aufli diíFérentes entre elles que les moyens qu'elles 
emploient pour y arriver fe reflemblent peu, Elles 
affeclent le coeur chacune de la maniere qui lu i eíl 
propre ; elles infpirent á l'efprit des penfées relati-
ves á c e s impréflions ; Se comme pour l'ordinaire ees 
mouvemens intér ieurs font trop violens Se trop i m -
petueux pour n 'éclater pas au'de-hors , ils n ' y paroif-
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fcnt qu'avec des fons qui les caraftérlfent & qni Ies 
diíHnouent. Ainf i l 'expreffion, qui eft la pe in íure de 
la peníée , eft auffi convenable &c p ropor t ionnée á 
la pafíion dont la peníée elle-méme n'eft que i ' iníer-
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la pajfio 
prete. 

Quoiqu'en general chaqué p a p ó n s'exprime diffé-
remment d'une autre paffion, i l eft cependant bon de 
remarquer qu ' i l en eft quelques-unesquiontentr'elles 
beaucoup d'affinité , & qui empruntent, pour ainíi 
d i r é , le méme t o n ; telles quefont , par exemple, la 
haine , la colere , l 'indignation. Or pour en difcer-
ner les diverfes nuances , i l faut avoir recours au 
fond des carafleres , remonter au principe de la paf
fion , examiner les motifs & l ' iníérét qui font agir 
les perfónnages introduiís íur la ícéne. MRÍS la plus 
grande utilité qu'on puifle retirer de cette é í u d e , 
c elí de connokre le coeur humain, fes repl is , les ref-
forts qui le font mouvoir , par quels motifs on peut 
l'intéreíTer en faveur d'un objetjOu le prevenir contre, 
enfín comment i l faut mettre á profit les foibleffes-
mémes des hommes pour les éclairer & les rendre 
meilleurs. C a r í i l ' i m a g e des / j t f^o«5 violentes ne fer-
voi t qu 'á en allumer de femblables dans le coeur des 
fpeñateurs , le poeme dramatique deviendroit auffi 
pernicieux qu' i l eft peut -é t re utile pour former les 
moeurs. Princ. pour la lecí. des Poet. tom. I I . 

PASSION , (Méd, Hyg. Pathol. Thér.') le defir, l ' in-
clination pour un objet , qui ef t , qu i peut é t r e , 011 
qui paroí t é t re a g r é a b l e , avantageux, utile ; &: I'é-
loignement, l'averfion que l 'on a pour des objetsqui 
font défagréables , défavantageux , nuifibles, ou qui 
paroiíTent te l s , font des fentimens, des afFeñions in -
tcrieures, ĉ ue l 'on appelle pafjions ; lorfqu'ils font 
accompagnes d'agitation for te , de mouvemens v i o -
lens dans l'efprit. 

Dans toutes les pafjions, on eft affeñe de plalfir ou 
de j o i e , de peine ou de tr if teífe, de c h a g r í n , de dou-
leur meme ; felón que le bien defiré ou dont on ef-
pere, dont on obtient fa pofíeffion, eft plus confidé-
rable, peut contribuer davantage á procurer du p la i -
f i r , du bonheur; ou que le mal que l 'on cra in t , dont 
on fouhaite l ' é lo ignement , la ce í fa t ion , ou dont on 
fouffre avec peine l ' idée , l 'exiftance, eft plus grand, 
plus prochain , ou plus difficile á é v i t e r , á faire cef-
fer. 

Ainíi on peut diftinguer les pafjions en agréables 
& en défagréables , en joyeufes & en triftes , en v i 
ves & en languiflantes. Foye^ PASSIONS , Morale. 

Les pafflons font une des principales chofes de la 
v ie , que l 'on appelle dans les écoles non-naturdks, 
qui font d'une grande influence, dans l ' économie 
anímale , par leurs bons ou leurs mauvais efFets; fe-
Ion qu'on fe livre avec modéra t ion á celles q u i , fous 
cette condition , peuvent fe concilier avec les in té -
ré ts de la fanté , telles que les plailirs , la joie , l 'a-
m o u r , l 'ambition; ou que l 'on fe laiífe aller á toute 
la fougue de celles qui ne font pernicieufes que par 
l 'excés , telles que le tourment de l 'amour, de l 'am
b i t i o n , lafureur d u j e u ; ou que l 'on eft en proie á 
tous les mauvais effets de celles qu i font toujours 
contraires de leur nature au bien de la fanté , au re-
pos , á la t ranqui l l i t é de l 'ame, qu'elle exige pour fa 
confervation ; telles que la haine inquiete , agitée , 
la jaloulie por t ée á la vengeance, la colere violente, 
le chagrínconftant./^byqNON-NATURELLES (chafes) 
Hygienc. 

O n ne peut done pas douter que les fortes affec-
tions de l'ame ne puiffent beaucoup contribuer á 
entretenir la fanté ou á la détruire , felón qu'elles 
favorifent ou qu'elles troublent l'exercice des fonc-
t ions : la joie m o d e r é e rend , felón Sanftorius, la 
tranfpiration plus ahondante & plus favorable, & 
lorfqu'elle dure long-tems, elle empeche le fommeil , 
•elle épuife les forces i i ' amour heureux djffipe la mé-

lancholle ; Tamour non-fatisfait caufe r inappé tence* 
rinfomnie,les pá les-couleurs , les oppilations, la con-
fompt ion, &c. La haine , la jaloufie produit de v io
lentes douleurs de t é t e , des déüres ; la crainte & la 
trifteffe donnent l ieu á des obftrudions , á des affec-
tions hypocondriaques ; la terreur , á des flux de 
ventre , des a v o r í e m e n s , des fievres malignes; i l 
n'eft pas m é m e fans exemple qu'elle ait caufé la 
mort . 

L'exccs ou le mauvais effet des pafjions, des peines 
d'efprit violentes eft plus nmfible á la fanté que ce-
lu i du t r a v a i l , de l'exercice outre mefure: s'il fur-
vient á quelqu'un une maladie pendant qu ' i l eft aí-
fefte d'une paffion violente ; cette maíadie ne íínit 
ordinairement qu'avec la contention d'efprit qu'ex-
cite cette paffion ; & la maladie changera plutót de 
c a r a ñ e r e que de fe diííiper. 

A i n f i , lorfqu'une maladie réfifte aux remedes or-
dinaires, qui paroiíTent bien indiqués & employés 
avec la mé thode convenable; le médec in doit exa
miner s'il n ' y auroit point d'affe£Hon extraordinaire 
de l'ame qui entretienne le défordre des foníríons , 
& rende les remedes fans effet: fouvent cette forte 
ds complication , á laquelle on ne fait pas aflez d'at-
t en t ion , eft auffi importante á découvr i r que celle 
du mal v é n e r i e n , ou du virus fcro^huleux, ou de 
FaffecHon du genre nerveux en g e n é r a l , &c, que 
l 'on cherche plus ordinairement. T o u t le monde fait 
comment Eraíiftrate , cé lebre médec in de Seleucus 
Nicanor, découvr i t que la maladie de langueur des 
plus rebelles de fon íils Antlochus Soter , n ' é to i t 
caufée que par l 'amcur extreme qu ' i l avoit con9U 
pour fa belle-mere. 

C'eft par l'effet des pafflons , des contentions, des 
peines d'efprit dominantes dans les peres de famille, 
dans les perfonnes d'affaire, dans les gens d 'é tude 
fort appl iqués á des réflexions , á des médi ta í ions , k 
des recherches fatigantes , que les maladies qui leur 
furviennent fon t , tout é tant égal , plus difficiles á 
guerir que dans ceux qui ont habituellement l'efprit 
l ib re , l'ame tranquille. 

Les perfonnes d'un efprit ferme,quifavent fupporter 
patiemment tous les maux de la vie ,qui n e f é laiffent 
abattre par aucun évenement ,qu i ne font tOurmentés 
ñ i p a r les defirs preirans,ni par l 'efpérance inquiete, 
ni par la crainte induftrieufe á groffir les objets, gué-
riffent aifément de bien des maladies férieufes , fou
vent m é m e fans les fecours de l ' a r t ; parce que la na
ture n'eíl point t roub lée dans fes operations ; tandis 
que des perfonnes timides , craintives, impatientes , 
foibles d 'efprit , ou d'une grande fenfibilite , é p r o u -
vent de plus grandes maladies & des plus difficiles á 
g u é r i r , m é m e par l'effet de petites caufes morbif i -
ques, & rendent inefficace par ees différentes difpo-
íi t ions analogues les remedes les mieux e m p l o y é s . 

On voi t des bleffures peu cOnfidérables devenir 
trés-longues á guérir , á caufe de la crainte , fouvent 
mal fondee , dont les malades font frappés pour les 
fuites qu'elles peuvent a v o i r , & des piales de la plus 
grande conféquence guéries en peu de tems, á l'égard 
des malades fermes & ^patiens , qui favent endurer le 
mal qu'ils ne peuvent eviter , & ne fe laiffent pas al
ler á la frayeur, au défefpoir , comme d'autres, dont 
la difpoíition phyfique les y porte malgré eux ; tant 
i l eft v ra i que notre facón de penfer , de fentir , d'é-
tre affefte ne dépend pas de la v o l o n t é , puifqu'elle 
eft affujettie elle-méme , avec différentes impreffions 
que l'ame regoi t , par différentes caufes tant exter
nes qu'internes. Foye^ F i E V R E , de viribus imagina-
tionis. 

La maniere de traiter lesmaladies qui proviennent 
des pafjions violentes ou qui font compl iquées avec 
elles , coníifte principalement á mettre , autant qu ' i l 
eft poífible j les perfonnes affeftees dans une di ípo* 
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f i t ion m o r a l e , e n t i e r e m e n t o p p o í e e á la paffion domi
nante , en leur infpirant les vertus dont ils ont be-
f o i n , en les rappellant á la raifon par le moyen de la 
re l ig ión , de la phi lo íbphie , felón qu'on les connoí t 
fuíceptibles de l 'un ou de l'autre de ees fecours mo-
raux , en les portant á la patience, pour les aider á 
íuppor t e r les maux inevitables de cette v i e ; á pren-
dre^courage pour réíií ter á l 'adverí i te , aux chagrins; 
á s'armer de pmdence pour prevenir les malheurs 
que l 'on craint; á prendre le parti de la í ranqui l i i té , 
pour ne pas étre affeftés des troubles, des deíavanta-
ges que l 'on ne peut pas e m p é c h e r ; ainíi des autres 
íent imens que l 'on tache d' iníinuer pour diffiper les 
peines d'efprit que Ton vo i t é t re la principale caufe 
des maladies dont i l s'agit: qu'un médec in , homme 
de fens , qu i fait manier le raifonnement á propos, 
entretenir , amufer íes malades, en fe mettant á la 
portee de chacun, parviendra á guérir plus furement 
&C plus a g r é a b l e m e n t , fouvent m é m e íans aucun re
mede de conféquence , & feulement avec ceux aux-
quels i l fait prendre confiance ; tandis qu'un autre 
m é d e c i n , fans les mémes reíTources , n'emploiera les 
remedes les plus nombreux & les plus compofés , 
que pour faire prendre laplusmauvaife tournure aux 
maladies de cette efpece. Medicina confoLatio animi: 
c'eft-lá une des grandes qualités qui do ivení donner 
á l'art ceux qui í 'exercent avec habileté. 

Mais fi l 'on ne peut pas réuffir par les exhortations, 
par les confolations a idées , foutenues par les artií i-
ces qu' i l doit étre permis d'employer á cet é g a r d , 
pour parvenir á changer rimagination : on ne doit 
pas fe flatter.de réuffir par le leul moyen des reme
des phyfiques, de quelque nature qu'ils puiíTent é t r e ; 
á moins que ce ne foit l 'aftion m é m e defirée , á Fe-
gard de l'objet de la paffion, comme la fatisfadrion 
en fait d'amour, la vengeance en fait de haine : en
c o r é peut-on coníidérer les moyens comme opérant 
plus moralement que p h y í i q u e m e n t : d'ailleurs , tout 
ce que l 'onpourroit tenter en ce genre, feroit abí'o-
lument inutile, & ne feroit fouvent qu'aigrir le mal , 
excepté l'ufage des anodins , qui n'en corrige pas la 
caufe , mais qui en fufpend les eífets , &C contribue 
par le repos & le fommeil qu ' i l procure, á empé
cher l 'épuifement des forces par la diffipation des 
efprits trop cont inuée. 

Les compofitions medicinales que l 'on voi t dans les 
pharmacies , fous les noms fpecieux d'exhilarans, 
d 'ant i -mélanchol iques , de confortatifs, pour le coeur, 
pour l 'efpri t , de calmans, &c. ont é té imaginés plus 
pour l'oftentation que dans l 'efpérance, tant-foit-peu 
fondee fur l ' expér ience , de leur faire produire les ef-
fets defirés dans les maladies de l'ame : comme c'ell 
le plus fouvent la forcé de l'imagination qid les p ro -
d u i t , ce ne peut étre qu'un changement á cet égard 
q u i les guériíTe , en tant que les pajjlons font fatisíai-
tes , ou que les objets qui les produifent ceffent d'aí-
feéler aum v ivement , ou que l'état du cerveau au-r 
quel e f ta t tachée l ' idée dominante qui entretient le 
defordre eíl fuccédé par une nouvelle modifica-
t ion : ce qui eíl t rés - ra rement l'effet des fecours de 
l 'art. A i n f i , dans la langueur , le délire é r o t i q u e , la 
fureur u té r ine , c'eíl: le co'it, lorfqu' i l peut é t re pra-
t icable , qu i eíl ordinairement le moyen le plus sur 
de guérifon pour ees maladies : Non ejl amor medica-
bilis herbís, Fbyei'E.KOrOM.ANlE , fureur utérine. . 

Cependant la durée du trouble dans l 'économie 
anímale caufée par lespaffions , eíl fouvent fuivie de 
vices dans les folides & les fluides, qui font comme 
des maladies fecondaires, auxquelles i l eíl bien des 
remedes qui peuvent conveni r , & m é m e devenir 
néceífaires; furtout lorfque la maladie primitive dé-
génere , comme i l arrive le plus fouvent r en affec-
t ion mélanchol ique , hypoehondriaque du hy í l é r i -
que ; alors les bains.,les eaux minerales appropr iées . 
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une diete partieuliere pour faire ceífer la trop grande 
tenfion du genre nerveux , pour corriger l'acrimoT 
nie , l 'échauffement du fang; le changement d'air, le 
féjour de la campagne, l'exercice , l 'équitat ion , la 
diffipation en tous genres, par le moyen de la muíÍ7 
que , des concerts d ' i n í l rumens , de la danfe, &c. 
font des fecours trés-efficaces pour changer la difpo-
fi t ion phyfique qui fatigue l 'ame; pour faire fuccé-
der des idees différentes par la diverfion qu'ils ope-
rent , en caufant des impreffions nouvelles , font des 
fecours que l'art fournií & que l 'on emploie fouvent 
avec les plus grands fuccés. Aoye{ MELANCHOLIE. 

Mais pour évi ter i c i un plus grand détail fur tout 
ce qui a rapport aux eífets des pajpons dans l 'écono
mie a n í m a l e , aux maux qu'elles y caufent , & á fa 
maniere d'y r e m é d i e r ; on renvole á l'exeellente dif-
fertation de Bag l iv i : De medendis animi morbis, & inf-
tituenda eorumdem hijloria, comme á une des mei l -
leures fourees connues oü l 'on pulffe pulfer á cet 
é g a r d , telle qu 'e í l auffi le chapitre feeond de l ' H y -
gleine d'Hoffman: phüofophitz corporis humani viri & 

fan i , lib. I I . de anima conditione motus vitales velcon-
fervante , vel dejlruente ; & fa dilTertation de animo f a -
nitatis & morborum fahro. 

PASSION , (Peint.) telle eí l la í l ruf ture de notre 
machine, que quand l'ame eíl aífeélée á'xxne paffion, 
le corps en partage l ' impreffion; c'eíl done á l 'artiíle 
á exprimer par des figures inanimées cette impreffion, 
& á carafterifer dans l ' imitat ion les paffions de l'ame 
& leurs difFérences. 

O n a r e m a r q u é que la tete en entier prend dans 
les pajjlons des difpofitions & des mouvemens diffé-
rens; elle eíl abaiífée en avant dans l 'humilité , la 
honte , la triíleffe ; panchée á cote dans la langueur, 
la p i t i é ; é levée dans l'arrogance; droite & fixe dans 
Topinlátreté : la tete feit un mouvement en arriere 
dans l ' é t o n n e m e n t , & plufieurs mouvemens ré i térés 
de có té & d'autre dans le mépris , la moquerie, la 
colere & l'lndignation. 

Dans l 'aff l icl ion, la joie , l 'amour, la hon te , la 
compaffion, les yeux fe gonflent t o u t - á - c o u p ; une 
humeur furabondante les couvre & les obfeurcit , 11 
en coule des larmes, l'effiiíion des larmes eíl toujours 
accompagnée d'une tenfion des muícles du vifage , 
qui fait ouvr i r la bouche ; l'humeur qui fe forme na-
turellement dans le nez devient plus abondante les 
larmes s'y joignent par des conduits intér ieurs ; elles 
ne coident pas u n i f o r m é m e n t , & elles femblent s'ar-
ré íe r par intervalles. 

Dans la triíleffe , les deux coins de la bouche s'a-
baiffent, la levre inférieure remonte , la paupiere 
eíl abaiffée á demi , la prunelle de l'oeil eí l é levée 
& á moi t ié r e l á c h é e , de forte que l'intervalle qui eíl 
entre la bouche & les yeux eíl plus grand qu 'á l 'or-
dinaire , & par conféquent le vifage paroí t a longé. 

Dans la peur , la terreur , l 'effroi , l 'horreur , le 
front fe ride , les fourcils s ' é l even t , la: paupiere s'ou-
vre aiitant qu ' i l eí l poffible, elle furmonte la pru
nelle , & laiffe pa ro í t re une partie. du .blanc de 
l'oeil au-deffus de la prunelle , qui eíl abaiffée, 8c un 
peu cachée par la paupiere inférieure ; la bouche eíl 
en m é m e tems fort ouverte, les levres fe retirent, & 
laiffent paroitre les dents en haut & en bas. 
. Dans les mépris & la dér i f ion , la levre fupérieure 
fe releve d'un có té , & laifle paroitre les dents, tan
dis que de l'autre có té elle fait un petit mouvemen í 
comme pour fourire , le néz fe fronce du m é m e có té 
que la levre s'eíl é levée , le coin de la bouche recu
l e ; l'oeil du m é m e có té eíl prefque f e r m é , tandis 
que l'autre eíl ouvert á rordinaire ; mais les deux 
prunelles font abaiffées, c o m m é lorfqu'on regarde 
du haut en bas. 

Dans la j a lou í ie , l 'envle , les fourcils defeendení 
& fe froneent, les paupieres s ' é l e v e n t , &; les pra-
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uelíes s'abailTent; la levre fiiptérieure s 'éleve de cha
qué cote , tandis que les coins de la bpuche s'abaií-
ient un peu , & que le mil ieu de la levre infér ieure 
fe releve , pour rejoindre le mil ieu de la levre ílipé-
rieure. 

Dans Ies r i s , les deux coins de la bouche reculent 
& s 'élevent un peu ; la partie fuperieure des joues 
fe releve; les yeux fe ferment plus ou moins; la le
vre fupérieure s ' é l e v e , l ' inférieure s'abaiíTe, la bou-
che s 'ouvre, &c la peau du nez fe fronce dans les ris 
immoderes. 

Les bras, lesTnains Se tout le corps entrent auííi 
dans l'expreffion des paffions ; les geíies concourent 
avec les mouvemens de- l 'ame; dans la j o i e , par 
exempíe , les yeux,la téte , les bras,&;tout le corps font 
agites par des mouvemens prompts & var iés ; dans 
la langueur & la t r i í t e f l e , les yeux font abaifies, la 
tete eft panchée fur le có té , les bras font pendans , 

' & tout le corps eíl immobi le : dans l 'admiration, 
la furprife & l ' é t o n n e m e n t , tout mouvement eftfuf-
pendu, on refte dans une méme.a t t i tude . Cette pre-
miere expreflion des paffions eí l indépendan te de 
la v o l o n t é ; mais i l y a une autre forte d 'expreífion 
qu i í emble é t re produite par une reflexión de l'efpri!:, 
& par le commandement de la v o l o n t é , & qui fait 
agir les yeux , la te te , les bras & tout le corps. 

Ces mouvemens paroiíTent é t re autant d'efíbrts que 
fait l'ame pour défendre le corps ; ce font au moins 
autant de fignes fecondaires qui r épe ten t les paffions, 
& qui pourroient les exprimer ; par exemple , dans 
ramour,dans les defirs, dans T e l p é r a n c e , on leve 
la tete &C les yeux vers le c i e l , comme pour deman-
der le bien que Ton fouhaite ; on porte la tete fur 
le corps en avant , comme pour avancer en s'appro-
chant la poíTeflion de l'objet deliré ; on é tend les 
bras , on ouvre la main pour Tembraffer & le fal l i r ; 
au contraire dans la crainte , dans la ha ine , dans 
i ' h o r r e u r n o u s avan^ons les bras avec préc ip i t a -
tion,comme ce qui fait l'objet de notre averfion; nous 
dé tournons les yeux & la tete , nous reculons pour 
l ' é v i t e r , nous fuyons pour nous en éloigner. Ces 
mouvemens font íi prompts , qa' i ls .paroiíFent invo-
lontaires; mais c'eft un effet de l'habitude qui nous 
t rompe , car ces mouvemens dépenden t de la réfle-
x ion , &c marquent feulement la perfeftion des ref-
forts du corps humain , par la promptitude avec la-
quelle tous les membres obéiífent aux ordres de la 
vo lon t é . 

Mais comment faire des obfervations-fur l'expref-
l ion des pajjions dans une capitale, par exemple , oü 
tous les hommes conviennent de paroitre n'en ref-
fentir aucune ? O ü trouver parmi nous aujourd'hui , 
non pas des hommes coleres , mais des hommes qui 
pe rme í t en t á la colere de fe peindre d'une f a ^ n ab-

. folument libre dans leurs at í i tudes , dans leurs gef-
tes , dans leurs mouvemens ? & dans leurs traits ? 

I I eíl bien p r o u v é que ce n 'e í l point dans une na-
t ion maniérée & civilifée., qu'on voi t la nature pa
ree de la franchife qui a le droit d'intéreíTer l'ame , 
& d'occuper les fens; d 'oü i l fuit que l 'artií le n'a 
point de moyens dans nos pays , d'exprimer les paf-
Jions avec la vér i t é & la var ié té qui les c a r a ñ é r i -
fent; cependant pour donner aux peintres une idee 
de quelques-unes Jes pajjions principales, M . "SVa-
telet a cru pouvoir les ranger par nuances , en flii-
vant l 'ordre que leurindique le plus ordinairement la 
nature. M . le Brun a v o i t d é j a é b a u c h é c e f u j e t ; mais 
M . Va te l e t l'a enrichi de nouvelles r é f l ex ions , dont 
je vais orner cetarticle. 

Pour commencer par les paffions affligeantes , les 
malheurs ou la pitie font ordinairement la caufe de 
JlatníleíTe. L'engourdiíTement & l'anéantiíTement de 
l 'eíprit en font les fuites" in tér ieures . L'affaiflement 
& le depérifleraent du corps font fes accidens v i f i -
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bles. La peine d'efprit eí l une preroiere nuance. O n 
peut ranger ainíi les f u t r e s , en fe re í fouvenant tou-
jours que dans ce qu'on appelle la focUti palie., i l 
n ' e í l guere d'ufage de d é m o n t r e r ex t é r i eu remen t les 
nuances qu'on vaindiquer3 &C qu'on indiquera dans 
la fuite fous chaqué pajjion. 

Inqu ié tude . 
Regrets. 
Chagr ín . 
Dép la i fance . 

Langueur. 
Abattement. 
Accablement, 
Abandon généra l . 

La peine d'efprit rend le teint moins c o l o r é , les 
yeux moins brillans & moins aftifs; la maigreur fuc-
céde á l 'erabonpoint; la couleur jaune & livide s'em-
pare de toute l'habitude du corps; les yeux s ' é te i -
gnent; la foiblefie fait qu'on fe foutient á peine; la 
tete re í le p e n c h é e vers la terre ; les bras , qui font 
pendans, le rapprochent pour que les mains fe j o i -
gnent; la défaillance , effet de l 'abandon, laiífe 
tomber au hafard le corps , qui par accablement en-
fin, re í le á t e r re , é t endu fans mouvement , dans 
l 'a t t i íude que le poids a dú prefer i ré á fa chute. 

Quand aux traits du vifage , les fourcils s 'élevent 
par la pointe qui les rapproche ; les yeux prefque 
fermés fe fisent vers la t e r r e ; les paupieres abattues 
font en f l ées ; le tour des yeux eíl l ivide ¿k e n f o n c é ; 
les narines s'abattent vers la bouche ; & la bouche 
el le-méme entr'ouverte ? baiífe fes coins vers le has 
du m e n t ó n ; les levres font d'autant plus pales que 
cette pajjion approche plus de fon pé r iode . Dans la 
nuance des regrets feulement, les yeux fe portent 
par intervalles vers le c i e l , & les paupieres rouges 
s'inondent de larmes qui fillonnent le vifage. 

Le bien-étre du corps & le contentement de Pef-
pr i t produifent ordinairement la joie ; l 'épanouiíTe-
ment de l'ame l'accompagne; les fuites en font la v i -
vac i té de l'efprit & rembelli íTement du corps. D i v i -
fons cette partie en nuances. 

Satisfadion. 
Sourife. 
C a i e t é . 
D é m o n í l r a t i o n s , comme g e í i e s , chants & dan? 

fes. 
Rire qui va jufqu'á la convul í ion . 
Eclats. 
Pleurs. 
EmbraíTemens. 
Tranfports approchans de la fo l i e , ou reíTem. 

blans á rivrelTe. 

Les mouvemens du corps é t a n t , comme on vient 
de le diré , des geíies i n d é t e r m i n é s , des danfes, f-'c. on 
peut en varier rexprefl ion á l ' inf lni . Lanuance durire 
invo lon ía i re a fon expreflion part iculiere, furtout 
lorfqu' i l devient en quelque facón convulfif : les v e i -
nes s'enflent; les mains s 'élevent premierement en 
l ' a i r , en fermant les poings; puis elles fe portent fur 
le c ó t é , & s'appuient fur les hanches ; les pies pren-
nent une pofi t ion fe rme, pour ré f i í l e r davantage.á 
l 'ébranlement des mufcles. La tete haute fe panche 
en arr iere; la poitrine s 'éleve ; en í i n , l i le rire con
t inué , i l approche de la douleur. 

Pour rexpreflion des traits du vifage, i l en faut 
d i í l inguer plufieurs. 

Dans la fatisfaiSlíon le front eí l fere in ; le fourci l 
fans mouvement reí le é levé par le mi l i eu ; Toeil net 
& módioc remen t ouvert laiffe vo i r une prunelle v i 
ve & éclatante ; les narines font tant-foit-peu o u -
vertes; le teint v i f , les joues colorées & les levres 
vermeilles : la bouche s'éleve tant-foit-peu vers Ies 
coins, & c 'eí lainfi quecommence le fourire. Dans 

,les nuances plus fortes, la plüpart de ces expreflions 
s'accroiflent. Enfin dans le rire & les éc la t s , l e s four-
cils font eleves du cote des tempes^ & s'abíiiflent d « 
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c ó t é d u n e í ; les yeux font prefque f e r m é s , iís fe re
leven! un peu par les coins, & en les elevant en 
hau t ; i l s'enfuit de-lá que les jones fe pliíTent, s'en-
flent, '& furmontent les yeux ; enfin les narines s'ou-
v ren t : les larmes, par cette contraftion généra le , 
rendent les paupieres humides, & le vifage animé fe 
colore. 

Parcourons de meme les nuances de la paffion que 
fait éprouver á l'ame & au corps, le mal corporel en 
diíférens degrés . 

La fenfibilité paroit etre la premiere. Aprés elle 
viennent 

La fouíFrance. Les tourmens. 
La douleur. ^ Les angoilfes. 
Les é l ancemens . Le défefpoir. 
Les déch i remens . 

Les lignes extér ieurs de ees affeftions font des crif-
pations dans les nerfs, des tremblemens , des agita-
t ions , des pleurs,des étouífemens, des iamentations, 
des cris, des grincemens de dens ; Ies mains ferrent 
violemment ce qu'elles rencontrent; Ies yeux arron-
dis fe ferment & s'ouvrent avec excés , íe fixent avec 
immobi l i té ; la pá leur fe répand fur le vi fage; le nez 
fe c o n t r a ñ e , remonte; la bouche s'ouvre, tandis 
que les dents fe re í fe r ren t ; les convull ions, l ' éva-
nouiíTement & la mort en font les fuites. 

L'ame dans les foufirances extremes paroit ép rou
ver un mouvement de c o n t r a ñ i o n ; elle fe re t i r e , 
pour ainfi d i r é , & tous fes efprits fe concentrent. 
Les eíForts qu'elle fait produifent I 'égarement & le 
d é l i r e : enfin, l'abattement & la perte de la raifon 
font naitre une efpece d'infeníibilité. 

I I eí l un autre ordre de mouvemens qu 'occa í ion -
nent le plus ordinairement la pareíTe &; la foible í fe , 
tant du corps que de l'efprit. 

C'eft de-la que naiífent 
L'irréfolution. Laf i i i t e . 
La t imidité. La frayeur. 
Le faifiíTement. La terreur. 
La crainte. L ' épouvan te . 
La peur. 

Les efFets in tér ieurs de cette paffion font l 'avilif-
'fement de l 'ame, fa honte & I 'égarement de l'ef
p r i t 

Les efFets extér ieurs fournilTentdes coñtra í les dans 
les ge í l e s , des oppoíi t ions dans les membres, 8c une 
var ié té d'attitudes infinies , íbi t dans l 'aftion , foit 
dans I ' immobilité. 

Pour le vifage , vo ic i ce que M . le Brun a remar
q u é . Dans la frayeur, le fourcil s 'éleve par le m i -
l i e u : Ies mufcles qui occafionnent ce mouvement 
font fort apparens; ils s'enflent, fe prelfent & s'a-
baiíTent fur le nez qu i paroit re t i ré en haut , ainíi que 
les narines; Ies yeux font t rés-ouverts , la paupiere 
fupér ieure e í i cachée fous le f o u r c i l ; le blanc de 
l'ceil eí l env i ronné de rouge; la prunelle eí l égarée 
d u point de yue commun, elle eft fittiée vers le bas 
de l 'oe i l ; Ies mufcles des jones font ex t r émement 
m a r q u é s , & forment une pointe de chaqué có t é des 
narines ; la bouche eft ouverte: les mufcles & les 
veines font en général fort fenfibles ; les cheveux fe 
h é r i í f e n t ; la couleur du vifage eft palé & I j v i d e , 
fur-tout celie du nez, des levres , des oreilles & du 
í o u r des yeux, 

L 'oppofi t ion naturelle de ees mouvemens font 
ceux-ci qu i naiffent de la forcé de l'ame , de celle du 
corps , & que I'exemple, Tamour-propre , la van i té 
& I'orgueil fortifient. 

Forcé . Hardieífe. 
Courage. Int répidi té . 
Fennete, ' Audace. 
Réíblut ion. 

Les efFets intérieiirs de ees mouvemens nuancés 
sfontia fécur i t é , la fatisfaftion, la générofi té. Les ef-
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fets ex t é r i eu r s , quelquefois affez femblables á ceux 
de la colere dans l'aclion n'en ont cependant pas les 
mouvemens convulfifs & défagréables , parce que 
l'ame conferve fon aííiette. Une forte tenlipn dans 
les nerfs ; une attitude ferme dans l 'équil ibte & la 
pondé ra t ion fans abandonnement; une attention pré-
voyan te , une contenance impér ieufe , caraftérifent 
dans des degrés plus ou moins m a r q u é s les nuances 
que je viens de parcourir. 

Le courage embe l l i t ; i l met les efprits en mouve
ment ; i l r épand une fatisfaftion interieure qui rend 
les trais impofans , & qui donne á. tout le corps un 
caraclere intéreí lant & animé au-deífus de l'habitude 
ordinaire. 

On peut regarder la c o n t r a d i ñ i o n , la p r i va t i on , 
la douleur occal ionnée par une caufe telle que la 
j a lou í i e , l 'envie & la c u p i d i t é , comme les fources 
qui produifent l 'averí ion depuis fa premiere nuance 
jufqu'á ees excés . O n en peut établir ainfi les paf-
fages: 

Eloignement. Indignation. 
Dégd í i t . Menace. 
D é d a i n . Infulte. 
Mépr i s . Colere. 
Raillerie. Emportement, 
Antipathie. Vengeance. 
Haine. Fureur. 

Les efFets in tér ieurs de ees nuances font principal 
lement le refroidiffement de l'ame , l ' i r r i tat ion d^ 
l'efprit & fon aveuglement, enfuite í 'avililfement & 
l 'oubli de f o i - m é m e ; enfin le crime que fuivent le 
repent i r , les remords & les furies vangerefles. 

Les expreflions ex té r ieures de ees nuances font 
trés-diíFérentes & tres - var iées . Cependant jufqu'á 
F indignat ion , les geftes font peu caraftéri íés. Le 
corps n ' ép rouve que des mouvemens peu fenfibles, 
s'ils ne font décidés par les circonftances ; & ees 
circonftances font tellement i n d é t e r m i n é e s , qu'on ne 
peut les fixer. 

Le corps entier dans les dernieres nuances, con-
tribue á fervir la paffion. Ainf i , I 'indignation pro-
duit Ies menaces, l 'adion eft dé te rminée á s'appro-
cher de celui qui en eft l 'objet: le corps s'avance, 
ainfi que la tete qui s 'éleve vers celle de l'ennemi á 
qui l ' on annonce íoñ re f í en t imen t ; les bras fe d i r i -
gent l 'un aprés I'autre vers le m é m e p o i n t ; les mains 
fe ferment, fi elles ne font point a rmées ; le vifage 
fe carañér i fe par une cont raé l ion des traits , comme 
dans la colere : le refte des nuances eft toute ac-
t ion . 

Quelqu'un defireroit peut -é t re que M . "Watelet eút 
joint i c i quelques efquilfes d'une pajjion non moins 
violente que les autres , mais dont les couleurs font 
regardées comme plus agréables , & les excés moins 
eí í rayans : je pourrois bien , d i t - i l lu i -méme , par
courir les nuances de cette pajjlon, la t i m i d i t é , 
l 'embarras, l'agitation , la íangueur , l 'admiration , 
le def i r , TempreíTemeift, l'ardeur , l 'impatience, 
l 'éclat du colorís , répanouiffement des traits , un 
certain f rémif lement , la palpitation , l ' a ñ i o n des 
yeux t an tó t enflammés , t a n t ó t humides , le trou-
ble , les tranfports, & l 'on reconnoitroit l 'amour; 
mais, continue-t-i l , lorfqu ' i l s'agiroit de fuivre plus 
avant cette route féduifante , la nature elle - méme 
m'apprendroit , en fe couvrant du voile du myfté-
re , que la ré fervé doit é t re aux arts , ce que la pu; 
deur eft á l'amour. LeChevalierD£jAUCOVRT.~-_ 

PASSION, ( Médecine.yce mot eft fort ufité en Me-
decine, comme fynonyme á afféSion ou maladh; i l 
r épond á un mot grec, Traflo?, maladie , ou i l peut étre 
formé du l a t í n , / « ¡ ¿ w , je fouffre ; c'eft en ce fens 
qu'on &\t,paffion cosl laque,/ j«/ í5o«hypocondriaque, 
h y f t é r i q u e , paffion i l iaque, fi-c. Voyt{ tous ees mots 

aux 
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aux anides CCELIAQTJE , HYPOCONDRIAQUE, Hys-
TÉRIQUE , ILIAQUE, &C. 

PASSION , en Blafon, croix depajjíon , eft un croix 
á laquelle on donne ce n o m , parce qu 'á r imi ta t ion 
de celle fur laquelle notre Sauveur eft m o r t , elle 
n'eft point croií'ée dans le m i l i e u , mais vers le haut, 
avec les bras courts en proport ion de la longueur 
du cote d'en-haut. Voye^ CROIX. 

PASSION DE JESUS-CHRIST , ordn de la , ( Hifioire 
mod.') ordre de chevalerie fonde vers l'an 1380, en 
Angleterre par le ro i Richard 11. & en France par 
Charles V L lorfque ees princes eurent formé le def-
fein de reconquer i r laTerre- fa in te . Leur but é toi t 
qu'en fe rappellant les circonftances & la fin de la 
pajjion de Jefus-Chrifi, les croifés vécuffent avec 
plus de piété & de régulari te que n'avoient fait la 
plüpar t de ceux qui les avoient precedes dans de 
lemblables entreprifes. I I y eut plus de onze cens 
chevaliers qui firent les trois vceux , & l 'on accorda 
au grand-maít re une autor i té qu'un prince auroit en-
v iée . Dans les folemnités ils devoient porter un ha-
bit de pourpre qui defeendoit jufqu'aux genoux, 
avec une ceinture de fo i e , & f u r la tete une capuche 
ou chaparon rouge. Leur habit ordinai're étoi t cou-
vert d'un furtout de laine blanche, fur le devant 
duquel étoit une croix de laine rouge, large de trois 
doigts. O n recevoit auffi dans cet ordre des veuves 
qui devoient foigner les malades , mais i l ne fubfifta 
pas; i l y a m é m e des auteurs qui difent c^u'on en de-
meura aufimple projet. Supplém. de More ry , tom. 11, 

PASSION , doux de l a , {Blafon.') onappelle ainfi 
une figure particuliere de cloux qu'on fuppofe faits 
comme ceux dont on crucifia Notre Se igneú r , pour 
les differencier des autres cloux ordinaires. Les M a -
chiavelli de Florence, portent d'argent á la croix 
d'azur, onglée de quatre cloux de la pajjion. Ménétrier, 
{ D . J . ) 

PASSIONS , terme de Peintres-Doreurs , on nomme 
ainli dans le commerce des peintres & doreurs de 
P a r í s , certaines bordures ordinairement de bois un i , 
qui fervent á enquadrer des eí lampes d'une grandeur 
déterminée . Ces bordures portent 6 pouces 7 lignes 
de haut , fur ^ pouces 6 lignes de large; elles s'ap-
pellent pajjions, parce que les premieres eí lampes 
pour lefquelles on en fit, repréfentoient la pafíion 
de Notre Seigneur. ( Z>. / . ) 

PASSIONNER, P A S S I O N N É , ( Gram^ le verbe 
eft peu d'ufage á l 'af t i f , & l 'on ne dit guére paffion-
ner fon chant, pa ffionner fa déc l ama t ion , pa£ionner 
une aíFaire. Se pajjionncr, c 'eít fe p r éoecupe r forte-
ment & a v e u g l é m e n t : les gens á imagination fepaj-
Jionnent facilement. I I eft difficile de ne pas fe paf-
Jionner pour la chofe , lorfqu'on y prend un grand 
intérét . I I ne me déplai t pas dans le fens que l u i a 
d o n n é un auteur lorfqu ' i l a d i t , j ' a i fu jouer une de 
ces langueurs qui touchent , & j ' a i v ü quelquefois 
qu'on fe paffionnoita. m o n r ó l e . O n dit un zvaantpaj-

Jionné, un ftyle pajjionné y i m regard paffionné, \xa. 
ton pa(¡ionné. Les femmes du monde font libertines 
& froides; les femmes reclufes & dévo tes font fages 
& pajjionnées. Je fuis ^a^o/z/ze pour la mufique, pour 
la danfe, pour. la peinture. I I eftpajjionné des richef-
fes; i l eft paffionné de cette femme. 

PASSOIRE, f. f. ( Uflencile de Cuifme.) forte de 
vaiíTeau rond ou ova l , fait de méta l o u de terre , qui 
eft percé de plufieurs trous r & qui a d'ordinaire un 
manche : on s'en fert pour paffer des boui l lons , & 
toute autre liqueur qu'on veut avoir pu ré . { D . J . } 

PASSOIRE , ( Blanchijf. de are.) elle eft longue & 
é t r o i t e ; elle leur fert lorfqu'ils gré lonent la cire á 
mettre fur la gré louoire , pour empecher que les or-
duresdela cire fonduen 'y tombent , elle e f tdecui -
v r e , longue de plus d'un p i é , large de fept á huit 
pouces ;&:profonded'autant. ( X > . / . ) 

Tome Xll% 
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P A S S U M , f4 m . (Dieeie.) v í n de raifins fecs, 

c 'eft-á-dire fait de raifins fecs , ou de raifins que l 'on 
laiffe fur la vigne jufqu'á ce que la chaleur du folei l 
les ait e x t r é m e m e n t flétris : les anciens fe fervoient 
beaucoup de ce v i n dans les malaclies, mais nous ne 
le connoiffons pas aujourd'huL 

P A S T A , (Lexicog. /nédic.) TraerJ, efpece de 
gruau fait avec des légumes & de la farine, ou - bien 
un potage épaiffi avec de la fleur de farine. ( Z>. / . ) 

P A S T E L , f. m. ( f í i j t . nat. Bot.} ifatis , genre de 
plante á fleur -en forme de c r o i x , compofée dé qua
tre pé ta les . Le p i f t i l fort du cálice & devienr dans 
la fuite un fruit en languette applatie fur les bords; 
ce frui t s'ouvre en deux parties: i l n'a qu'une cap-
fule , & i l renferme une í emence ordinairement ob-
longue. Tournefor t . /72/?, reiherb. /^oy^ PLANTE. 

Le pafld &c le v o ü e d e ne font qu'une feule & 
m é m e plante , n o m m é e pajlel en Languedoc, &C 
vouede en Norinandie. Tournefor t compíe trois efpe-
ces de ce genre de plante, dont nous décr i rons la 
commune á l a r g e s f é u i l l e s , i / ^ í / í y ^ r i v a , vellatifolia, 
S. R . H . en anglois, the broad-haved woed. 

Elle pouffe des tiges á la hauteur de trois piés , 
grofles comme le petit doigt, rondes, roldes , lifles» 
r o u g e á t r e s , fe divifant vers leurs fommités en beau
coup de rameaux revetus d'un grand nombre de 
feuilles rangées fans o r d r e , oblongues , larges 
comme celles de la langue de chien, lans p o i l , de 
couleur verte f o n c é e , & quelquefois t irant fur le 
verd de mer. Ses rameaux font chargés de beaucoup 
de petites fleurs á quatre pé ta les jaunes , difpo-
fées en croix, a t tachées á des pédicules menus. 
Quand ces fleurs font paflees, i l naí t en leur place 
des petits fils coupés en languettes, & applatis fur 
les bords , de couleur n o i r á t r e , contenant chacun 
une ou deux femences oblongues; fa racine eft lon
gue d'un p ié & demi ou de deux p i é s , groffe en 
haut comme le pouce, & diminuant peu - á - peu , 
l igneufe, blanche; on cultive le pafld particuliere-
ment en Languedoc & en Normandie : i on goú t eft 
amer & aftringent; on fait avec le fue des feuilles de 
eette plante p réc i eu fe , une pá te feche qu'on appelle 
auííi pajlel, ¿k dont les Teinturiers font un grand 
ufage. ^ y é t PASTEL, Teinture. 

Je me rappelle á l'occafion du pajlel, que Camb-
den , le chevalier Temple , & plufieurs autres; p ré -
tendent que laGrande-Bretagne t ire fon nom du mot 
brith, qui en langage b r e t ó n fignifie du paftel, parce 
que les anciens Bretons avoient c o ü t u m e de fe pein-
dre le corps avec le fue de eette plante, qu i leur 
rendoit lapeaubleue. Je ne croispas que cette é ty -
mologie foit la vér i table quoique le fait foit certain. 
Ces anciens peuples fe faifoient dans la peau, comme 
font aujourd'hui les fauvages, des incifions qui re
préfento ien t des fleurs, des arbres, des animaux, 
enfuite en y faifant couler du jus de pajlel, ils don-
noient á ces figures une couleur bleue qui ne s'effa-
^oit jamáis ; c'eft ce qui leur tenoit lieu de parure, 
& que Ter tul l ien appelloit Britannorum Jligmata. 
Leurs fueceffeurs font bien différens : ils ne fe pe i -
gnent point le corps, mais ils cultivent foigneufe-
ment la plante du pajlel a caufe defon prof i t , car un 
arpent de terre oíi l 'on a femé fa graine, rapporte de-
puis dix jufqu'á trente livres fterling par an. ( Z ) . / . ) 

PASTEL, peinture a u , ( Peinture mod.) c'eft une 
peinture o ü les crayons font l'ofiice des pinceaux ; 
or le mot de pajlel qu'on a donné á cette forte de 
peinture , vient de ce que les crayons dont on fe fert 
font faits avec des pátes de dlfFérentes couleurs. L ' o n 
donne á ees efpeces de crayons , pendant que la 
pá te eft mol le , la forme de petits rouleaux aifés á 
manier; c'eft de toutes les manieres de peindre celle 
qui paffe pour la plus facile & la plus commode, en 

y . 
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ce qu'elle fe qu i t t e , fe reprend, fe retouche,. éc fe 
finit tant qu'on veut. 

Le fond ordinaire fur lequel on peint au pafid eíl 
d u papier dont la couleur la plus avantageufe eft 
d ' é t re d'un gris un peu roux ; & pour s'en íe rv i r plus 
c o m m o d é m e n t , i l faut le coller íu r u i l ais fait exprés 
d'un bois léger. Le plus grand ufage que Ton tire du 
pafleL, eíl: de faire des portraits ; on eí l obligé de 
couvrlr toujours cette p e i n t u r é d'une glace fort tranf-
parente qui I i i i fert de vernis. 

Les crayons mis en poudre imltent les couhurs 
Que dans un teint parfaíc offre Veclat desjlmrs, 
Sans peinceau le doigt feul place & fond chaqué 

i.tfifit.t i ~J a 
Le duvet du papier en conferve Cempreinte , 
U n cryjial la défend; ainji de la beauté 
Le paftel a Vítlat & la f iagi l i t é . 

Watelet. 

Auffi a-t-on v ü long- tems avec peine, que cette 
agrcable peinture , qui ne tient aux tableaux que par 
la t é n u i t é de fes parties, fút fujette á s'affoiblir & á 
fe dégrade r par divers accidens inévi tables . Des 
peintres célebres étoient parvenus a la f ixe r ; mais 
ils é to ient dans la néceffité de redonner, aprés l 'opé-
r a t i o n , quelques touches dans les clairs, pour léur 
rendre tout leur éclat. Enfin le fieur Lor io t a t r o u v é 
en 1753 le moyen de fixer, d'une maniere plus f o l i -
de , to.utes les parties d'un tablean en paflel, & rnéme 
de n'en point changer les nuances. II peut par fon 
fecret faire revivre quelques couleurs qui ont perdu 
leur v i v a c i t é ; l 'académie de Peinture & de Sculpfure, 
pa ro í t avoir approuvé par fes certificats, la nouveile 
invent ion de cet art i l le. (Z?. / . ) 

PASTENAGUE, TARERONDE, TOURTOUREIXE, 
f. f. (Hifi. nat. Iclhiolog,) pajlinaca, poiffon de mer 
du genre des raies. Voyei RAIE. II eí l p l a t , cartila-
gineux, liífe & fans écailles ; i l a fur la queue, envi-
r o n au milieu de fa longueur, un' aiguillon l o n g , 
po in tu , & garni de chaqué có té de dents comme une 
fcie ; on p ré t end que les p iquúres de cet aiguillon 
font dangereufes; la queue eíl fort longue, liífe , fle
xible , & aííéz femblable á celle d'un rat. Le mufeau 
de ce poiífon fe termine en po in te , les yeux font í i -
tués fur la face fupérieure de- la t e te , & la bouche 
e í l en-deíTous; elle eíl petite & dégarnie de dents, 
les máchoires font rudes & dures; ce poiflbn n'a 
qu'une tres-petite nageoire a l a queue; fes excré-
mens font verds comme du jus de poireau : i l v i t 
dans les lieux fangeux prés du rivage ; i l fe nourr i t 
•de poilTon ; fa chair eíl mol lé & d'affez mauvais 
g o ü t . Rondelet , Hifi. nat, des poijfons, premien pan. 
i i v . X I I . chap.j. Foyf^ PoiSSON. ( / ) 

P A S T E Q U E , f. m . angaria , ( Hifi. nat. Bou ) 
genre de plante qui ne difFere des autres plantes cu-
curb i tacées qu'en ce que fes feuilles font p r o f o n d é -
ment découpées , & que fon fruit eíl bon á manger. 
T o u r n e f o r t , infi. rei herh. Foye\ PLANTE. (/) 

P A S T E Q U E , ( Botan. ) voye^ C l T R O U I L L E . 
P A S T E U R , f. m. ( Gramm. & Théol. ) dans un 

fens l i t téral fignifie un bcrger, un homme oceupé du 
foin de fairepaítre les troupeaux. Dans l'antiqviité on 
a par analogie appl iqué ce nom aux princes; Ho-
mere d i t que les rois font les pajhurs des peuples, 
parce qu'ils doivent yeil ler á la félicité de leurs fu-
jets. 

Dans l 'ordre de la religión pafieur lignifie un hom
me confacréaDieu d'une maniere fpéciale , ayant au-
to r i t é & jur i fd i f t ion fur toute l'Eglife , comme le 
pape , ou fur une por t ion confidérable des fideles, 
comme les évéques , ou fur une moindre portion , 
comme les curé?. O n d i í l i n ^ u e les premiers pafieurs, 
c'eíl-á-dire le pape 6c les e v é q u e s , des pafieurs du 
.jfecond ordre.Les preraiers ont feul dr9i t de déíider 
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dans íes matleres de dogmé &¿ de difcipl ine, l e saüs 
tres ont celui d'enfeigner, mais avec fubordination j 
ai'ix premiers pafieurs. Voye^ CURÉ. 

PASTEUR , livre du > ( Théol. ) le Hvíe dü pafieur 
te l que nous l'avons aujourd'hui eíl divifé en trois 
livres , dont le premier eíl int i tulé vifiones, le fe-
cond mandata , 6c le t roi í ieme jimilitudines. Le pre
mier , dans l 'édi t ion qu'en a donné M . Cote l ie r , eí l 
folifdivifé en quatre v i f ions , qui contiennent cha-
cune plufieurs apparitions. L 'aüteur , qui eíl Hermas, 
raconte dans la premiere que fon pere ayant vendu 
une jeune filie á Rome , le hazard fit qu ' i l la v i t en-
fuite 6c Taima comme fa fceur : que quelque tems 
aprés l'ayant v ü fe baigner dans le T i b r e , i l fouhaita 
e n l u i - m é m e d'avoir une femme auífi belle 6c auffi 
fage , 6c rien de plus , a joute-t- i l , nihil ultra: mais 
qu'un j o u r i l v i t le ciel ouve r t , 6c cette femme dans 
le ciel qui l u i reprochoit d'avoir péché á fon oeca-
í ion , du-moins par coneupifeence. II falloit q ü ' H e r -
mas fítt bien devot pour trouver un péché dans un 
pareil fouhait : fon l ivre eíl je crois le premier l ivre 
de dévo t ion qui ait é t é fa i t , 6c par conféquent le 
premier qu i a c o m m e n c é d'altérer la r e l i g i ó n , 6c dei 
naéler aux vér i tés chré t iennes les vifions d'un cer* 
veau creux. II v o i t enfuite une autre femme plus 
vieille qui l u i dit les mémes chofes que la premiere, 
6c qui ajoute qu'elle l u i a été e n v o y é e pour l'aver-
t i r du mauvais gouvernement de fa famille 6c de ce 
qu ' i l . ne corrigeoit pas aífez fes enfans. Ce dernier 
avertiíTement étoit plus ra i fonnáble , 6c pouvoit é t r e 
d o n n é avec plus de fohdement: car les gens qui s'a-
mufent k des vi í ions font plus fujets que les autres 
á négliger l'eíTentiel de leur devoir^ 

Dans la feconde v i f i o n , la m é m e vieil le l u i appa-
ro í t pour l u i reprocher le t rop grand babil de fa 
femme : mais i l é toi t lui-meme bien babillard de par-
ler 6c d 'écr i re de telles bagatelles : elle difparoít en
fuite aprés lu i avoir promisbien des révéla t ions , parce 
que c'étoit peu t -é t re fon goü t 6c celui de fon fiecle, 
goí i t qui fe renouvella du tems de faint Brigite. La 
vieille femme n 'apas í i tó td i fparu qu'un jeune homme 
fe préfente fur les rangs, pour iní l ruire Hermas que 
cette femme qu ' i l vient de vo i r eíl l'Eglife qui a pris 
la figure d'une vieil le , parce qu'elle a é té c réée la 
premiere, 6c que le monde a é té fait pour elle. Cette 
Eglife avoit donné á Hermas un l ivre avec ordre de 
le copier , 6c d'en donner un exemplaire á C l é m e n t 
pour l 'envoyer aux églifes, 6c un á la veuve Grapte 
pourl'enfeigner aux veuves 6c aux orphelins. 

Dans la t ro i í ieme v i l i o n , c 'eíl la m é m e Eglife qui 
l u i pa ro í t accompagnée de fix jeunes hommes dans 
une efpece de pavi l lon couvert d'un voile de fin l i n , 
o ü i l y avoit des bañes pour s'aífeoir. Auffi-tot qu'elle 
fiit en t r ée , elle di t aux jeunes gens d'aller b a t i r , 6c 
re í la feule avec Hermas, a qui elle ne permit jamáis 
de s'aífeoir á fa droite , malgré les iní lances qu ' i l ea 
fit; parce que cette place appartenoit aux martyrs 
qui avoient beaucoup fouffert pour J. C. Hermas l u i 
fait á cette occafion une queí l ion niaife, qui furpj end 
quand on fait attention que cet auteur v ivo i t du tems 
des martyrs 6c des pe r fécu t ions , 6c qui feroit douter 
que tout ce qu'on nous conté dans les martyrologes 
ne t ínt beaucoup plus d'une pieufe fiftion, que de la 
vé r i t é de l 'hiíloire ; car i l en parle comme s'il les 
ignoroit entierement: Dico ei domina , vellem feire 
quee fuflinuerunt: audi, inquit, feras, befiias, jlagclla, 
carceres , cruces. Pendant qu ' i l s'entretient avec l 'E
gl i fe , i l s'apper^oit que les íix jeunes hommes bátif-
fent fur l'eau une tour quar rée avec des pierres quar-
r é e s , dont les jointures ne paroiífent pas. Qu'une 
infinité d'autres hommes apportent á ees nouveaux 
má9ons des pierres qu'ils t irent de la terre , dont cel-
les qui fe trouyent de figure quar rée 6c dont les jo in 
tures cwwienneot, font employées dans l'édifice de 
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l a touf , & íes aiitres í bn t íe je t tees . Parml cel les-cí , 
i l y en a qui roulent fur les eaux lans pouvoir s'en-
foncer , d'autres roulent dans le d e í e r t , les autres 
font brifees en morceaux & jettees bien l o i n , quel-
ques-unes enfin font feulement miíes au -p i é de la 
t o u r , & entre Ces dernieres i l y en a de belles, blan-
ches & polies , mais rondes. Hermas , aprés avoir 
tout r e m a r q u é , demande á la vieille l 'explication de 
la tour & de tout ce qu ' i l vo i t . Elle l u i r é p o n d que 
ees révéla t ions ont leur fin, & qu'elles font deja ac-
complies , mais qu ' i l eft un homme importun qui ne 
ceffe de demander des révé la t ions ; enfin que la tour 
eft l'Egliíe : que les fix hommes qui bátiíTent font les 
fix principaux anges du Seigneur; que le grand nom
bre de ceux qui apportent des pierres font d'autres 
anges employés á l 'édification de TEglife ; que les 
premieres pierres quar rées font les apotres , les éve-
ques, les d o ñ e u r s & les miniftres qui ont é té unis 
tlans la d o ñ r i n e de Jefus-Chrift, avec la jointure 
defquels Ies autres pierres doivent s'accorder ; que 
les autres pierres qu'on apporte de la terre font les 
hommes qui doivent entrer dans ce batimeot ; que 
celles qui íé trouvent propres & bien taillées font les 
véri tables fideles ; que cel l í s qui roulent fur les eaux 
font celles qui reflilent ou qui diíferent de recevoir 
le bap téme , parce qu ' i l faut renoncer a fes cupidi -
tés ; que celles qu i roulent dans le defert font les 
hommes q u i , aprés avoir connu la vér i tab le rel igión, 
doutent e n c o r é , & croient trouver quelque cholé de 
meilleur par leur feience , de forte qu'ils errent dans 
les lieux folitaires & peu fréquentcs ; que les pierres 
brifées & jet tées bien l o i n , íbnt les fcélerats & les en
duréis ; que celles qui font mifes auprés de la tour 
fans etre e m p l o y é e s , font les pécheurs qui ont be-
foin de faire pén i t ence ; que celles qui font blanches 
& rondes font les riches , qui ont la candeur de l a fo i , 
mais qui ne veulent pas renoncer á leurs r i che í f e s , 
elíes ont befoin d 'é t re taillées pour entrer dans le 
batiment qui eft de pierres quar rées ; que la tour en
fin eft bátie fur l'eau , parce que nous fommes fau-
v é s par l 'eau, i l veut diré Ze hapténu. 

Dans la quatrieme v i f i o n , i l con té que fe prome-
hant un jour dans la campagne, i l v i t une grande 
pouíf iere , ce qui l u i fit croire que c 'étoit un troupeau 
de bétes que Ton comlui fo i t , mais qu'elle augmenta 
f i fort, qu ' i l crut enfin qu ' i l y avoit quelque choí'e 
d'extraordinaire. En effet i l v i t une bé te d'une gran-
deur prodigieufe , & d'une figure épouven tab le ; i l 
remarqua m i fa tete quatre coiüeurs , le n o i r , le 
rouge , l 'or & le blanc. Ayant paffé au-delá de la 
b é t e , non pas fans une extreme peur , i l v i t la vieil le 
femme qu ' i l avoit déja v ü e dans les autres vifions , á 
qui i l demanda ce que fignifioit cette bc íe & ees cou-
leurs , & comment ce monftre ne l 'avoit pas d e v o r é . 
Elle lu i répondi t que le noir fignifioit le monde , le 
rouge le fucít préfent , l 'or les élus m ce monde, & le 
blanc Yétat de gloire ; que Fange qui veille fur les bé
tes, n o m m é Higrin , l 'avoit con l e rvé . Voi lá , á-peu-
prés , ce que contient le premier l ivre . 

Le fecond livre eft int i tulé mandaia, parce qu' i l 
Contient des commandemens au nombre de douze ; 
its fonf donnés á Hermas par un ange qu ' i l nomine 
Pafieur, & qui fe nomme ainfi íu i -méme , ego jum 
pajtorcui tradkuíes, C 'eí í peu t - é t r e de-lsi que le l ivre 
a pris le nom depajieur. Ces comínandemens font de 
croire eré D k u , de faire l'aumone fans diítincHon , 
^ é v i í e r femenfonge , l a m é d i í a n c e , l'adulterc , la 
trifteffe , de réfifter á - k eup id i t é , d 'é t re d?im efprit 
é g a l , de demander avec foi & fans héfiter. 

II y a quelque chofe de remarquable d-ans le qua
trieme commanderaent touchant la diífolution du 
mariage & la pén i tence . II p r é t end qu'un homme 
dont la femme eft adultere péche en la gardant avec 
hxi , á-moins qu ' i l n'en ignore le erime i des qu'jj. en 
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eft i n f t n u t , i l dolt la renvoy er , & ne polnt fe re íña-
rier á une autre ; i l ajoute qu ' i l en eft de m é m e á l'e* 
gard de la femme envers fon mari. Pour ce qui eft de 
la p é n i t e n c e , i l dit qu'on n ' y eft rec^u qu'une fois. LeS 
paroles de l'auteur fur ces articles mér i t en t d ' é t re 
rappor tées tout-au-long : E t dixi illi , Domine,Ji quis 
habuerit uxorem fidelem in Domino , & hanc invenerit 
in adulterio, numqmdpeccat v ir , j i convivit cum illa > 
E t dixit miki quandiu nefeit peccatitm ejus ,Jíne crimine 
ejl vir vivens cum illa. S i autem feicrit vir uxorem fuam 
deiiquiffe,& non egerit poenitentiammuüer, &permaneat 
in fornicatione fuá , & convivit cum illa v i r , reus erit 
ptecati ejus &particeps mcechationis ejus. E t dixi illi : 
quid ergo fipermanferit mulitr in vitio fuo ? E t dixit ̂  
dimittat Ülam vir, & vir perfe manzat : quodfi duniferit 
uxorem fuam & aliam duxerlt, & ipfe moechatun E t 
dixi illi , quod f i mulier dimiffa pcenitendam egerit & 
voluerit ad virum fuum reverá, nonne recipitur a viro 
fuo? E t dixit mihi: imh f i non recepeñt eam vir fuus, 
peccat &tnagninn peccatum fibi adnúttu. Sed debetre-
cipere peccatricem quee pcenitentiarn egit,fed nonfxpll 
Jervis tnim Dei poenitentia una ejl hic acius fimi* 
lis efl in viro &• in midiere. Le Sr Hermas p r é t e n d en
coré dans ce m é m e endroit qu'un homme ne peut 
pas garder une femme idola t re , n i une femme c h r é -
tienne demeurer avec un mar i idolatre ; ce qui eft 
contraire á la doélr ine de l ' apót re S. Paul. Dans le 
fixieme commandement, i l femble diré qu ' i l y a deux 
génies qui néceí í i tent l 'homme. Dans le troifieme, 
oü le menfonge eft d é f e n d u , i l pleure fes peches en 
avouant qu ' i l n'a fait autre chofe que mentir : fon l i 
vre en eft une belle preuve. 

Le troifieme l ivre , intituléfimilitudines , contient 
des comparaifons analogiques , des chofes fpiri tuel-
les , avec des naturelles , qu i font expl iquées á Her
mas par le pafieur ou Tange qui lui parle. Par exem-
ple , que les riches font appuyés fur les prieres des 
pauvres,, comme la vigne eft foutenue par Tormeau ; 
de la m é m e fa^on qu'on ne peut pas diftinguer pen-
dant l 'hiver un arbre verd d'avec un arbre fec , aufti 
pendant cette vie on ne peut pas diftinguer le jufte 
d'avec le pécheur . Dans le cinquieme chapitre, i l eft 
par lé du véri table j e ü n e , qui confifte á obferver les 
cotnmandemens de D ieu . Dans le neuvieme , erífin 
c'eft'une vi f ion d'un édifice á-peu-pres fembiable á 
celui de la troifieme vif ion du premier l iv re . ' 

P A S T I C H E , f. m. ( Pein. ) tablean peint dans la 
maniere d'un grand artifte, Se qu'on expofe fous fon 
nom. Les pajliches , en italien pajl ici , font certains 
tableaux qu'on ne peut appeller n i originaux,, n i fo-
pies , iríais qu i font faits dans le g o ü t , dans la maniere 
d'un autre peintre , avec un tel art que les plus hábi
les y font quelquefois trompes. Mais d'abord i l eft 
certain que les fauftaires en Peinture contrefont plus 
aifément les ouvrages q u i ne demandent pas beauecup 
d' invention, qu'ils ne peuvent contrefaire les ouvra
ges Ou toute l'imagination de l'artifte a eu lieu de fe 
d é p l o y e r . Les faileurs de pajliches ne fauroient con
trefaire l'ordonnance , n i le color ís , n i l'expreíTion 
des grands maí t res . Q n imite la main d'un autre ,mais 
on n ' imi í epas de m é m e ] pourparler a inf i , fon eípri t , 
& Pon n'apprend point á penfer comme un autre , 
ainfi qu'on peut appr.endre á prononGer cpmmelui . 

Le peintre inédioere qui voudroi t contrefaire une 
grande compofition, du Dominiquain ou de Rubens, 
ne fauroit rious en ímpbfer plus que celui qui v o u 
droit faire u n pajiiche fous le nom dé Georgéon o u 
dinTit ien. I I fiiudrok. avoir -un génie;lprefqj.ie é^al á 
celui du peintre, qu'on v e M contrefaire ^ pour reuffir 
á faire prendre notre buvrage pour é t re de ce pein-
t r é . O n ne fauroit done contrefaire le gén ie des grands 
hommes, mais on réuflit quelquefois á contrefaire 
lewr ma in , c'eft-á-dif e leur maniere dte coucher la cou-
leur , & de t i rer fe-s-traiti, tes airs d@ tete qu'ils r epé* 
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t o k n t j & i ce qulpouvoi te t re de v ic iéux daris leur pf a-
t ique. U eftplus facile d'imiter les défauts deshommes 
^ u e leurs perfeaiQns. Par e-xemple, on reproche au 
Guide d'avoir fait fes tetes trop plates : eiles man-
-quent fouvent de rondeur , parce que leurs parties 
ne fe dé tachent point & ne s 'é levent pas affez l'une 
de l'autre. I I fuffit t lonc, pour luí -reflembler en cela, 
-de fe neglig^r & de ne point fe donner la peine de 
pratiquer ce q^uei'art eníeigñe á faire pour donner de 
ía rondeur á fes tetes. -

Jordane le Napol i ta in , qtie fes compatriotes ap-

Íelloient üfapnfío o u dépéche~befogne , é t o i t , aprés 
'eniers ,xva. des grands faifeurs depajiichts , qui ja

m á i s ait tendu des pieges aux curieux. Fier d'avoiír 
«©ntrefait avec fuccés quelques tetes du Guide , i l 
entreprit de faire de grandes compofitions dans le 
^ o u t de cet aimable ar t i f te , & dans le goüt des au-
tres eleves de Carache. Tous fes tableaux qui r ep ré -
fentent difFérens evéneraens de ITiiftcóre de Per í ée 
font peu t -é t r e enco ré 4 Genes. Le marquis G r i l l o , 
pour lequel i l t ravai l la , le paya mieux que les grands 
maitres dont i l fe faifoit le finge, n'avoient été payés 
-dans leur tems. O n eí l furpris en voyant ees tableaux, 
mais c'eft qu'un peintre qui rie manquoit pas de ta-
lens ait fi mal e m p l o y é fes veil les, S: qu'un feigneur 
génois ait fait un fi mauvais ufage de fon argent. 

I I eíl bien plus aifé d'imiter les portraits & les pay-
í a g e s que l'ordonnance , parce qu ' i l ne s'agit que de 
contrefaire la main. La copie qu 'André del Sarto fit 
d u portrait de Léon X . peint par R a p h a é l , trompa 
-Jules-Romain l u i - m é m e , quoique ce peintre en eüt 
fai t les habits. 

Le Lo i r ( N i c o l á s ) copioit fi bien á forcé d 'é tude 
les payfages du PouíTin, qu' i l e í l difficile de diíl in-
guer la copie d'avec l 'original. 

O n rapporte que Bon Boullogne faififfoit á mer-
•veille la maniere du Guide. I I fit un excellent tablean 
dans le goüt de ce mai t re , que monfieur , frere de 
-Louis X I V , acheta fur la decifion de Mignard pour 
u n ouvrage du peintre i t^l ien ; cependant le veri ta-
•ble auteur ayant été d é c o u v c r t , Mignard déconcer -
t e dit plaifamment pour s ' excu fe r , « qu ' i l faífe tou-
-» jours des Guides, & non pas des Boullognes ». 

Pour découvr i r l 'artiííce des pajliches, on n'a guere 
de meilleur moyen que de les comparer attentive-
ment avec Texpreflion & l'ordonnance du peintre 
•original, examiner le goüt du deífein, celui du colo-
,ris & le caraftere du pinceau. I I eft rare qu'un artifte 
q u i fort de fon genre ne laifle échapper quelques 
-traits qui le décelent . ( -O. / . ) 

P A S T Í L L E , f. f. {Parfurneur.) eft une páte que les 
,Parfumeurs font de gomme adragant, de clous de gé-
Tof le , de bejoin , brouillés avec l'eau de fenteur ou 
.commune. On en fait de bonnes á manger, d'autres 
•qui ne font propres qu'á. brúler pour r é p a n d r e une 
-odeur agréable . 

Les anciens aimoient les paftílUs ; ils avoient des 
perfonnes qui en trafiqvxoient. Martial ^ i . / / . p. 88 , 
| a i t mention d'un Cofmus fameux par fes paJiilUs. 

JVé gravis Heflerno fragres, fefeenia, vino, 
.Paftillos Cofim luxioñofa voras. 

11 ajoute qu'on a beau avoir dans la bouche des 
pafli¿¿es pour corriger la mauvaife odeur de fon ha-
leine , & q u ' i l fe fait un mélange qui la rend encere 
f lus infupportable. 

Quid quoi olet gravius mixtum diapafrnate virus ? 
Atqm dúplex animo'longius exit odor. 

Cette apoftille n'eft pas vraie , parce qu ' i l y a des 
papilUs de bouche qu'on mange , qui adouciftent la 
mauvaife haleine , & qui fervent á la fanté, T e ü e s 
fo j i t les pajuiles de cachou. ( Z?. / • } 
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P A S T I L L E , én teme de Confifeur ; c'eft Une eí-

pece de páte de fuere , dont on drefle des porcelai-
nes pour les deflerts; i l y a pluíieurs fortes de pop-
tilles qui prennent leur dénomina t ion de la matiere 
principale q u i entre dans leur compofi t ion, comme 
paflilles de canelle, de v i o l e t t e & c . 

P A S T O , S. JUAN DE {Géog. mod) v i l le de l 'Amé-
rique mér id iona le dans Popayan. Long. J o j . lat. i . 
3o . ( £ > . / . ) 

P A S T O P H O R É , f. m . (Jnt iq . G n q . ) lespafio* 
phores é to ien t des efpeces de pré t res , ainfi n o m m é s 
par les Grécs , i caufe de leurs longs manteaux, ou 
parce qu'ils é toient e m p l o y é s á porter le l i t de V e 
nus, va.s-ííy dans certaines c é r é m o n i e s ; mais üsprat i -
quoient la médec ine en Egypte. Clément d 'Aléxan-
drie d i t , en parlant des quarante-deux livres facrés 
de Mercure égypt ien , qu'on gardoit avec tant de 
foin dans les temples d 'Egypte , qu ' i l y en avoit íix 
appartenant á la M é d e c i n e , & que l 'oti les faifoit 
é tudier auxpaflophores, pour l'exercice de cet art. 
Le premier traitoit de la ftrufture du corps; le fe-
cond , des maladies en g é n é r a l ; le troifieme , des 
inftrumens nécef la i res ; le quatrieme, des méd ica -
mens; le cinquieme , des maladies des y e u x ; & le 
fixieme , des maladies des femmes. Les pafiopkores % 
felón Diodore de Sicile , promettoient de fe confor-
mer aux p récep tes de cet ouvrage facré ; alors fi 
le malade pér i f íb i t , on ne leur en attribuoit point 
la faute; mais quand ils s 'étoient écar tés des ordon-
nances , & que le malade venoit á m o u r i r , on les 
condamnoit comme des meurtriers. Les autres tren-
te-íix livres de Mercure ne regardoient point la Mé
decine, ils ne concernoient que la philofophie é g y p -
t ienne; les facrificateurs Se les prophetes en faifoient 
leur é tude . 

P A S T O P H O R I E , {Crhiq.facrée.) en grec ira^-o^a» 
p/sií: on dér ive ce mot de wetj-ot?, atrium , thalamus , 
poníais , por t ique , chambre, veftibule; ou de was-o;, 
qu i íignifie un grand voile que l 'on mettoit aux por
tes des temples, fur-tout en Egypte. Les pré t res qui 
avoient foin de le Ver ce voile pour faire vo i r la d i -
v i n i t é , é toient appellés pajlophores j & les apparte-
mens oü lis logeoient attenant le temple, pafiophoria, 
Ifaie xxij . donne pareiilement ce nom aux logemens 
des p ré t res qui é toient autour des galeries du temple 
de Jérufalem. O n appella auífi paflophoriurh la tour 
fur le haut de laquelle le facrificateur en charge íbn-
noit de la t rompette, & annon^oit au peuple le fab-
bat & les jours de fétes. Ce mot paífa depuis aux 
C h r é t i e n s , qu i appellerent pajlophoria les apparte-
mens joignant les grandes ég l i l é s , ou fe tenoient les 
p ré t res qui les d e í f e r v o i e n t , & o i i les fideles leur 
portoient des oífrandes , foit pour leur entretien, 
ío i t pour d'autres befoins. Quelques auteurs ont ima
giné que chez les chrétiens/a/ío/'AorzKOT fignifioit un 
ciboire , parce qu ' i l eft o r d o n n é dans un endroit des 
conftitutions apoftoliques , qu 'aprés la communioí l 
des hommes &c des femmes, les diacres portent les 
reftes dans le paflophorium ; mais outre que l'ufage 
des ciboires étoit inconnu dans ce t ems - l á , ce t e m e 
veut diré la chambre, íappartement qu i é toi t voif i t l 
du temple. ( .O . / . ) 

Le nom de pafiophorie a e n c o r é diverfes accep-
tions. Cuper p ré t end que c 'étoit une habitation o i i 
demeuroient les pré t res deftinés á porter en procef-
íion < la cháf ie , l'image , ou la repréfenta t ion des 
dieux.D'autres ont crü que c 'étoi t une petite maifon, 
oíi demeuroient ceux qui avoient la ^arde des tem
ples. M . Lemoine convient que c'étoit chez les 
payens, comme chez les chrét iens une cellule á 
có té des temples , oü l 'on portoit les offrandes, 
6c oü l ' évéque les diftribuoit. ( # . / . ) 

P A S T O R A L E ^ POÉSIE {Po¿fie.) oxi peut definir 
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hpoejie pafiorétle, une irtiitation de la v íé champétre 
reprel 'entée avec tous fes charmes poffibles* 

Si cette définition eft ju f te , elle termine tol i t d'uh 
coup la querelle qui s'eft é levée entre les paitifans 
de l'ancienne pajiomle, & ceux de la moderne. I I ne 
fuffira point d'attacher quelques guirlandes de fleurs 
á un fujet , qu i par l i l i -méme n'aura rien de cham
pét re . I I fera néceffaire de montrer la vie c h a m p é 
tre e l le-méme , o r n é e feulement des graces qu'elle 
peut recevoir. 

O n donne aufll aux pieces pafioraks le nom d'e-
glogue ; tx^cy» en grec , lignihoit «ra recudí de pieces 
choijies, dans qiielque genre que ce ííit. On a juge 
a propos de donner ce nom aux petits poemes fur 
la vie champét re , recueillis dans un m é m e v o l u -
me. Ainf i on a dit les églogues de Firgile, c ' e f t - á -
dire le recueil de fes petits ouvrages fur la vie paf-
toralt. 

Quelquefols auffi on íes a n o m m é s idylles, ídyU 
le , en grec e^yA^íov, lignifie une petite image, une 
peinture dans le genre gracieux & doux. 

S'il y a quelque différence entre les idylles & les 
églogues , elle eíl fort l é g e r e ; les auteurs les con-
fondent fouvent. Cependant i l femble que l'ufage 
veut plus d ' añ ion & de mouvement dans l 'égloguey 
& que dans l ' i d y l l e , on fe contente d'y t rouver des 
images, desjrécils oudes fentimensfeulement. 

Selon la définition que nous avons d o n n é e , l 'ob-
jet ou la matiere de l 'églogue eft le repos de la vie 
c h a m p é t r e , ce qui l'accompagne, ce qui le fuit. Ce 
repos renfermeune jufte abondance, une l iberté par-
faite , une douce gaieté. I I admet des paflions mo-
dé rée s , qui peuvent produire des plaintes, des chan-
fons, des combats p o é t i q u e s , des réci ts intéreffans. 

Les bergeries font á proprement par le r , la pein
ture de l'ágc d'or mis a la por tée des hommes, & 
débarraffé de tout ce merveilleux hyperbolique,dont 
les poetes en avoient chargé la defeription. C'eft le 
regne de la l i be r t é , des plaifirs innocens, de la paix, 
de ees biens pour lefquels tous les hommes fe fentent 
n é s , quand leurs paluons leur laiflént quelques mo-
mens de filence pour fe reconnoitre. En un m o t , 
c'eft la retraite commode & riante d'un homme qui 
a le coeur fimple & en m é m e tems dé l i ca t , & qui a 
t r o u v é le m o y é n de faire revenir pour lu i cet heu-
reux fiecle. 

Qtiandle ciel liberal verfolt a plelnés maini 
Tout ce dont Vabondance ajfouvit les humains ; 
E t que le monde enfant riavoit pour nourriturc 
Que les mets apprétés par les foins de nature, 

T o u t ce qui fe pafle á la campagne, n'eft done 
point digne d'entrer dans la poéjie pafiorale. On ne 
doi t en prendre que ce qui eft de nature á plaire ou 
-a intéreffer ; par c o n f é q u e n t , i l faut en exclure les 
g rof l i e re tés , les chofes dures, les menus détails, qu i 
aie font que des images oifives & muettes ; en un 
m o t , tout ce qui n'a rien de piquant n i de doux. A 
plus forte ra i fon , les événemens atroces & tragiques 
ne pourront y entrer: un berger qui s 'étrangle á la 
porte de fa bergere , n'eft point un fpeñac le pafio-
r a l ; parce que dans la vie des bergers, on ne doit 
point connoí t re les degrés des paffions qui menent á 
de tels emportemens. 

La poéjie pafiorale peut fe préfenter , non-feulement 
fous la forme du r é c i t ; mais encoré fous toutes les 
formes qui font du relTort de la poéí ie . Ce font des 
hommes en fociété qu'on y préfente avec leurs in t é -
l é t s , & par conféquent avec leurs paflions; palíions 
plus douces & plus innocentes que les notres , i l eft 
v r a i , mais qui peuvent prendre toutes les mémes for
mes, quand elles font entre les mains des poetes. Les 
bergers p?.uventdoAC aypjf des poejneg épiqueís^com-
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me l 'Athís de Ség ra i s ; des c o m é d i e s , Cóminé íéS beh» 
geries de Racan; des t r a g é d i e s , des o p é r a s j , des e lé^ 
g ies , des é g l ó g u é s , des i d y l l e s , des é p i g r a m m e s , deá 
inferiptions, des a l l é g o r i e s , des chants fimebreSj &ch 
Be 'ús en ont e f f e ñ i v e m e n t . 

O n peut jviger du caraftere des bergers par Íes í i e l tó 
oii on les place: les p r é s y font toujours verds; l'onp 
b r e y eft toujours f ra l che ; l 'a ir toujours p u r ; dértié3 
me les afteurs & les a ñ i o n s dans la bergerie doivenf 
avoir la plus riante douceur; cependant comme l e U í 
c ie l fe couvre quelquefois de nuages, ne í u t - c e q ü e 
pour varier la f e é n e & renouveller par quelques r o -
f é e s , le vernis des prairies 6c des b o i s ; on peut aufli 
m é l e r dans leurs carafteres quelques paflions triftes, 
ne fíit-ce que pour relever le g o ü t du b o n h e u í - , 6¿ 
aflaifonner l ' idée du repoá i 

Les bergers doivent é í r e dé l i ca t s 6c ñ a i f s ; c'eft-a-» 
diré que dans toutes leurs d é m a r c h e s & leurs dif-» 
c o u r S , i l n é doit y avoif r ien de d é f a g r é a b l e , de rej 
c h e r c h é , de trop l u b t i l ; &c qu'en m é m e tems ils doi-» 
vent montrer du difeernement, de l 'adrefle , de ref-
prit m é m e , p o u r v ü qu'il foit naturel . 

Ils doivent é t r e contraf té s dans leurs c a r a ñ e r e s , a i t 
moins en quelques endroi ts ; car s'ils l ' é t o i e n t p a r -
t o u t , l'art y paroitroit . 

Ils doivent é t re tous bons moralement í Orí faifi 
q ü e la b o n t é p o é t i q u e coníifte dans la reflemblance 
du p o r t í a i t avec le mode le ; ainí i dans Une t r a g é d l e 
N é r o n peint avec toute fa cruautó ¡j a une b o n t é p o é 
tique! 

La b o n t é m o r a í e eft la C o n f o r m i t é de l a c o n d u l t t í 
avec ce qui eft, ou qui eft c e n f é é t r e la regle & le 
m o d é l e des bonnes moe'urs.Les bergers doivent a v o i f 
cette feconde forte de b o n t é alifli'bieft que la p r e -
miere. U n f c é l é r a t , u n í b u r b e infigne , u n aííaíliní 
feroit d é p l a c é dans la poefie pafiorale. U n berger of-
fenfé doit s'en prendre á fes y e u x , ou bien aux r o -
chers ; ou bien faire comme A l c i d o r , fe jetter dans, 
la Seine, fans cependant s'y n o y e r tout -á - fa i t . 

Quo ique les carafteres des bergers aient tous á-' 
p e u - p r é s le m é m e fonds, ils font cependant fufeepti-
bles d'une grande v a r i é t é . D u feid g o ú t de la t r a n -
q u i l l i t é & des plaií irs innocens , ón peut faire n a í t r e 
toutes les paflions, Qu'on leur donne la couleur & l e 
d e g r é de la pafiorale > alors la c r a i n t e , la triftefle j,' 
l ' e l p é r a n c e , la joie , l 'amour , l ' ami t i é , la h a i n e , la 
jaloufie , la g é n é r o l i t é , la p i t i é , tout cela fournira 
des fonds d i l í e r e n s , lefquels pourront fe diverfifier 
e n c o r é f e l ó n les ages, les fexes , les l i e u x , les é v é n e 
mens , &c. 

Aprés tout ce qu'on vient de diré fur la nature da 
la poéjie pafiorale. I I eft a i fé maintenant d'imaginef 
quel doit é t re le ftyle de la poéjie pafiorale ; i l doit 
é t re fimple , c 'eft-á-dire que les termes ordinaires y 
foient e m p l o y é s fans fafte , fans a p p r é t , fans deí-' 
fein apparent de plaire. I I doit é t re doux : la dou
ceur fe fent mieux qu'elle ne peut s 'expliquer ; c'eft 
uncerta in m o é l l e u x m é l é de dé l i ca te f l e & de fimpli-
c i t é , foit dans les p e n f é e s , foit dans les t o u r s , íbif) 
dans les mots, 

Timarette ŝ en efiallée: 
Lingrate méprifant mes foupirs &• mes pleurs} 

LaiJ/e mon ame défolée 
A la merci de mes douleurs. 

Je rCefpérai jamáis qú'un jour elle eút envit. 
D e finir de mes maux le pitoyable cours ; 

Mais je l'aimois plus que ma vie f 
E t je la voyois tous les jours, 

I I doit é t re na i f : 

S i vous voulie^ venir, ó miracle des belles 
Je veux vous le donner pour gage de ma foi ¿ 
Je vous enfeignereis un nid de tourterelles % ' 
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Car m dit qü'elles fontfiddes comms mol. 

I I eí l gracieux dans les defcriptions. 

•Qum fes plus beaux hahits, l'aurore au tdnt vermeil 
Annonce a l'univers le retour du foleil, 
£ t que devant fon char fes legeres fuivantes 
•Ouvrent de VOrient les portes ¿datantes ; 
Depuis que ma bergcre a quitte ees beaux lieux f 
Le del n a plus nijour, ni darte pour mesyeux. 

Les bergers ont des tours de phrafe qui leur íbnt 
familiers, des comparaifons qu'ils emploient fur-tout 
quand les ffiepreflions propres leur manquent. 

•Comme en hauteitr ce faule excede les fougeres , 
Aramynte en beauié furpajfe nos bergeres. 

Des fymmetries. 

/ / niappelloit fa f a u r , j e tappdlois mon frere ; 
Nous manglons méme pain au logis de mon pert : 
E t péndant qti i l y fut, nous vécumes ainf y 
Tout ce que je youlois > i l le youloit auff. 

Des répé t i t ions fréquentes. 

Pan a foln des brebls , Pan a fo'm despafleurs, 
E t Pan me peut venger de toutes vos rigueurs. 

Dans Ies autres genres , la repetition eíl ordinal-
rement employee pour rendre le ftyle plus y i f ; i c i 
i l femble que ce foit par pareffe , & parce qu'on ne 
veut point fe donner la peine de che rch í r plus l o i n . 

lis emploient volontiers les fignes naturels ^ lu to t 
que les mots confacrés. Pour diré i l efl midi , ils d i -
íe j i t : le troupeau efl á l'ombre des bois ; i l ejl tard, 
i'o,mbre des montagnes s'aílonge dans les va l lées . 

lis ont des defcriptions détai l lées , quelquefois 
d'une coupe, d'une corbeille ; des circonflances me
núes qui tiennent quelquefois ^n fentiment: telle eíl 
celle que fe rappelle une bergere de Racan. 

/ /me paffoit cTun a n , & de. fespetits bras 
Cudllo.it deja ¿ei fruits dans. les branches dyenbas. 

Quelquefois, auffi elles ne font que peindre l 'extré-
xne oiliveté des bergers ; & ce n'eft que par-Iá qu'on 
peut juftifier la defeription que fait T b é o c r i t e d'une 
coupe ciíelée oít i l y a difFérentes figures. 

En général on doit éviter" dans leftykpaforaltout 
ce qui fentlrolt l 'étude & l'appJication j toyt ce qui 
fuppoferoit quelque loug ¡k pcn.ible voyage ; en un 
mo t tout ce qui pourroit donner I'idée de peine & de 
t rayai l . Maís coínme cé font des. gens d ' e i p i t qui inf-
pirent les bergers p o é t i q u e s , i l eít bien diflicile qu'ils 
s'oublient toujours aííez eux-m.émes pour ne point fe 
montrer du tou í . 

Ce n.'eft pas. que kpo¿/¿epafiorale ne puií íe s ' é k v e r 
quelqiiefois. T b é o c r i t e & VirgUe ont taraité des eho-
fes tres-élevées.: onpeut le faire auffi bien qu'eux, & 
leur exemple reporid aux plus fortes, objeílfons. E 
fembje- aéainmoins cps la nature de la poéJ¡e¡paflorale 
efl l imitée par e l le -méme : on pourra , & l?on veut , 
fuppofer dans les bergers différens degrés de connoif-
fance & d'efprit ; mais fi on leur donne une imagi-
natioh auffi hardie & auffi riche qu'á ceux qui ont 
v é c u dans les v i l les , on les appellera cOmme on le 
voudra ; pour 'nous nous n 'y voyons plus de. ber
gers. " / ' ' _ ' _ v _ • ' 

Nous ayons di t une imaginatioTi hardie : les "ber
gers peutent imaginer.Ies plus grandes chofes, mais 
i l faut que ce foit toujoürs ávec une forte de t imidi té , 
& : qu'ils en parlent avec un é t o n n e m e n t & un, embar
ras qui faffe fentir leur limpliciíé au milieu d'un récit 
pompeux. <t ABt, M é ü b é e .h'eette vi l le qufon áppelle 
» RQme., ie la croyoisfemblable á celle o í i no i i spo r -
» t o n s quelquefois nos-.agneaux I Elle porte fa tete 
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» áu tan t au-delTus des autres v i l l e s , que Ies cyprés 
» font au-deífus de l 'olier ». O u , íi on veut abfolu-
ment chanter & d'un ton ferme l'origine du monde , 
p réd i re l 'avenir, qu'on introduife P a n , le vieux Si-
léne , Faune , ou quelqu'autre dieu. 

Les bergers n'ont pas feulement leur poé í le , ils 
ont encoré leurs danfes , leur mufique , leurs paru-
res , leurs f é t e s , leur architefture, s'il eí l permis de 
donner ce nom á des buiífons , á des bofquets, á des 
có teaux . La í impl ic i t é , la douceur, la ga ie té r í a n t e , 
en font toujours le caraftere fondamental; & s'il eí l 
vrai que dans tous Ies tems Ies connoiffeurs ont p ü 
juger de tous les arts par un feul ; ou m é m e , comme 
Ta dit Séneque , de tous les arts par la maniere dont 
une table eít fervie, Ies fruits vermeils, les chátaignes, 
le lait c a i l l é , & Ies lits de feuillages dont T i t y r e veut 
fe faire honneur auprés de Moelibée , doivent nous 
donner une juí le idee des danfes , des chanfons, des 
fétes des bergers , auffi bien que de leur poé í i e . 

Si la poéfie paflorale efl née parmi les bergers, elle 
doit é t re un des plus anciens genres de p o é f i e , la 
profeffion de berger é t an t l a plus naturelle á l 'homme, 
& la premiere qu ' i l ait exercée . 11 eíl aifé de penfer 
que les premiers hommes fe trouvant maitres pai í i -
bles d'une terre qui leur offroit en abondance tout ce 
qui pouvoit fuffire á leurs befoins & flatter leur goíit , 
fongerent á en marquer leur reconnoií^ance au fou-
verain bienfaiteur; & que dans leur enthouíiafme ils 
intéreflerent á leurs fentimens Ies fleuves, lesprairies. 
Ies montagnes, les bois , & tout ce qui les environ-
noit . Bientó t aprés avoir chanté la reconnoilTance , 
ils cé lébrerent la t ranqui l l i té & le bonheur de leur 
é t a t ; & c'eft précifément la matiere de la poéfie paflo
rale , I'homme heureux : i l ne faliut qu'un pas pour y 
arriver. 

I I y avoit done eu avant T b é o c r i t e des chanfons 
paflorales, des defcriptions , des récits mis en vers , 
des combats poé t iques q u i , fans doute , avoient é t« 
célebres dans leur tems ; mais comme i l furvint d'au-
tres ouvrages plus parfaits, onoublia ceux qui avoient 
p récédé , & on pr i t les chefs - d'oeuvre nouveaux 
pour une époque au-delá de laquelle i l ne falloit pas 
fé donner la peine de remonter. C 'e í l ainíi qu 'Ho-
mere fut cenfé le pere de l ' épopée , Efchyle de la tra-
gé.die , Efope de Fapologue , Pindare de la poéfie l y * 
r ique , & T b é o c r i t e de la poefie paflorale*. D'ailleurs 
on s'eíl p lu á vo i r naitre celle-ci fur les bords de I ' A -
napus , dans les val lées d 'Elore , o i i fé jouent Ies zé-
ph i r s , oíi la fcene efl: tonjours verdoyante & l'air 
rafraíchi par le voifinage de la mer, Quel berceau 
plus digne de la mufe paflorale, dont le caraftere e í l 
fi doux 1 

T b é o c r i t e dont nous vehons de p á r l e r , n a q u l t á 
Syracufe , & v é c u t environ 260 ans avant J. C. 11 a 
peint dans fes idylies lanature naiveSc gíacieufe. O n 
pourroi t regarder fes ouvrages comme la bibliothe-
que des. bergers, s'il leur étoit permis d íen avoir 
une. O n y trouve recueillis une infinité de t r a i t s , 
dont on peut former les. plus beaux caracteres de la 
bergerie. I I e í l v ra i qu ' i l y en a auffi quelquesruns 
q u i auroient p u é t re plus dél icats^ qu ' i l y en a d'au-
toes. dont la í implici té nous. paroit t rop peu aíTaifon-
n é e ; mai& dans la p lúpar t i l y a une dmiceur, une 
moUefle a laquelle aucun. de fes fiiccefisuaís n'a pu 
atteindre. Ils ont é té rédui ts á le copier prefque Ht-
t é r a i e m e n t , n'ayant pas aíiez de génie pour l ' imiter. 
O n poi i r ro i t comparer fes tableaux á ees fiaiits d'une 
m a t u r k é exquife, fervis avec toute la fráícheur du 
m a t i n , & ce léger colorís que femble y laiffer la ro-
fée. La verfificationde ce poete eíl admirable , pleir 
ne de f eu , d'images, & fur-tout d'une mélodie qui 
l i d donne une fupérioíité- inconteí lable fur tous les 
auires^ ; ] :• . . . ¿ y ' ^ '•.y.u-.vry , 

Mofchus & Bion vinrent queIque.temsaprésThé®r' 
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crí íe . Le premier f l i t cé lebre en S ic i í é , & l'autre á 
Smyrne en íon ie . Si Ton en juge par le petit nom
bre de pieces q u i nous re í l en t de l u i , i l ajouta á l 'é-
glogne un certain art qu'elle n 'avoit point. O n y v i t 
plus de finefle , plus de choix , moins denég l igence j 
mais peu t -é t r e qu'en gagnant du có t é de l 'exaftitu-
de elle perdit du cote de la na íve t é , qu i elt pour-
ían't l'ame des bergeries. Ses bois font des bofqueís 
plí i tót que des bois ; & fes fontaines font prefque des 
jets d'eau. U femblé m é m e que ce foi t í inon un au-
i r c e n r e q u e celui d e T h é o c r i t e , áu-moins une au-
tre efpece dans le m é m e genre. O n y yo i t peu de 
ber^erie^ ce font des allégories ingénieufes , des r é -
cits ornes , des éloges t r ava i l l é s , & qui paroifient 
l 'avoir é té . Rien n'eltplus brillant que fon idyl le fur 
l ' en levemént d'Europe. 

Bion a é té encoré plus l o i n qué Mofchus, & fes 
bergeries font ertcore plus parees que celles de ce 
poé te i On y fent par-tout le foin de plaire ; quel-
quefois m é m e i l y eíl avec afFeftation. Son tombeáu 
d'Adonis, qui eíl fi beau &C fi touchant , a quelques 
antithéfes qui ne font que des jeux d'elprit. 

Si on Veut rapprocher les c á r a ñ e r e s de ees trois 
poetes j & les comparer en p e u d e m o t s , on peut 
diré que T h é o c r i t e a peint la nature limpie & quel -
quefois négl igée; que Mofchus l'a a r rangée avec art; 
que Bion lu i a donné des parures. Chez T h é o c r i t e . 
l ' idyle eíl dans un bois ou dans une verte prairie ; 
chez Mofchus elle eíl dans une vi l le ; chez Bion elle 
eíl prefque fur un théá t re . Or quand nous lifons des 
bergeries, nous fommes biea-aifes d 'é t re hors des 
villas. 

Virgi le , né prés de Manto ue de párens de m é -
diocre condition , fe fit connoí t re á Rome par fes 
poí /üs paftoraUs. I I eíl le feul poete latin qui ait ex-
cellé en ce genré , & i l a m i e u x - a i m é prendre pour 
modele T h é o c r i t e que Mofchus n i Bion. I I s'y eíl at-
t aché tellement , que fes églogues ne font prefque 
que des imitations du jpoéte gtec. 

Calpurnius & Némeíiaríus fe d i í l inguerent par la 
poéfie pajlorale fous l 'empire de Dioc lé í ien ; Fun étoit 
í ic i l ien, l'autre naquit á Carthage/ Aprés qu'on a lu 
V i r g i l e , on trouve chez eux peu dé c e m o é l l e u x qui 
faií l'ame de cette poéjle pajloraleí lis ont de tems en 
lems des images gracieufes, des vers heu re í ix ; mais : 
ils n'ont rien dé cette Verve pajlorale qü ' in ípiroi t la 
mufe de Théocr i te^ 

Nous venons de tranferire avec grand plaiíir un ; 
difcours complet fur la poéjie pajlorak , dont on a 
établi la matiere, la forme, le í l y l e , l 'origine , &C le 
caraf te ré des auteurs anciens qui s'y font le plus 
diíl ingués. Ce difcours intéreffant eu l'ouvrage de 
l'auteur des Principes de litttrature.; & nous cf oyons 
qu'en le joignant aux articles B U C O L I Q U E , 
EGLOGUE 6- IDYLLE , le l e í l eur n'aura plus rien á 
defirer en ce genre. ( O. / . ) 

PASTOR ALE , f f. ( Mujique. ) chant qui imité cej 
l u i des bergers, qui en a l a doueeur, la tendrefle, 
le naturel. C 'e í l auííi une piece de mufique faite fur 
des paroles qui dépe ignent les moeurs & les amours 
des bergers. 

P A S T O R I C I D E S ^ m . {Hi f i . i cd . ) ttom d'urie 
fede du premier íiecle. O n appella ees hé ré t iques 
pafloricidcs, parce que leur rage fe tournoi t par t i -
culierement contre les paí leurs qu'ils tuoient. Jovet 
range le pajioricide parmi les anabati í les d'Angle-
terre. 

P A S T R A N A , ( Géog. mod. ) pe t i té v i l l e d'Efpa-
gne dans la nouvelle Caílille , avec t i tre de d u c h é , 
fur le Tage. Long. tó . 4. lat. 40. zG. 

P A S T R U M A , {terme de relation. ) les voyageurs 
au Levant nous difent que le pajlruma eíl de la chair 
de boeuf cuite, defféchée & miíe en p o n d r é , que les 
foidats turce portent á rarmé?, pour la diífcudre i 

fe dit lorfque l 'un des jdueuss l i 'é tant pas éri échec . 
neT^áuro i t jouer qu ' i l ríe fe mette en é c h e c . Le pal 
differe du mat. O n eíl mác, & i 'on a p é r d u , quand 
on ne peut p a í f o r t i r d ' é c h e e ; mais on é f t p a i , lorf-
qu'on ne peut pas jouer fans fe m e t t r é éli échec^ & 
alors on recommence la partie , n i l 'un ni l'autre 
n'ayant gagí ié . Si le r o i ne peut- j ó u e r fans fe mettr'e 
en é c h e c , i l eí lpac, & la partie eíl á réfaire . * 
J P A T A , i', m. ( Omiíh. ) nom que j e s Portugais 

dü Bréfit donnent á un des plus beaux & des plus 
gros canards -de r A m é r i q u « ; i l éil prefque d é l a 
groffeur d'une oie. Les Bréfiliens l'appellent Ipecaii-
apoa. f ó y e i IPKCATl^APOA. 

P A T A C , f. m. (^Comm.y monnois d'argent ^ qui 
vaut un dolible. O n di t áuíli patar. 

P A T A C A - C H I C A , {Comm ) monnoie fi£tive 
ufítée parmi les Algériens.^ & qui vaut 232 afpres 
dont 1 5 font U n réal d'Efpagne , & 24 font un dup-
¿ízqui váil t environ fix livres argent de France. Le 
témiri feit- la huitieme partie d'un pataca-chica; Uríe 
p ia í l ré mexicaine Ou de Sévi l le , dont 20 doivent 
taire une l i v r e, fait trois pataca-chicas 6c fept t émirís; 
Le karout e ñ \ m demi t émin ou quatorze aípres.. 

Pataca-gorda, monnoie fiftive des A l g é r i e n s , qu i 
fait 696 alpres. Foye^ Canicie précédent^ 

P A T A C H , f. m. ( Commvde potajfe^ cendre grave-
lée qui fe fait d'une he rbé qu'on br ide , qui fe t rouve 
aux enyirons de la mer Noire Se des cháteaux deá 
Dardanelles ; elle fert pour faire le favon & pour 
dégraiftér les draps, mais elle n 'e í l pas eí l imée r celles 
de la cóte de Syrie , & fur-tout de T r í p o l i , font 
meilleures. i 

P A T A C H E , f f. ( Marine.) c 'eí l un petit vaiffeau 
de guerre qui eíl deí l iné pour le fervice des grands 
navires , & qui mouille á l 'entrée d'un port pour a l -
ler reconnoitre ceux qui viennent ranger les cotes; 
Ainf i la patache fert de premiere garde pour a r ré te r 
les vaiífeaux qui viennent á eritrer dans les ports. Le 
corps-de^-garde de la patache doit é t re compofé de 
fon équ ipage , ou de foidats dé tachés á cet effet. Les 
fermiers géné taux ont auíli des pataches qu i fe t ien-
nent á l ' en t rée des ports pour ayoir infpeélion fur 
ceux qui én t ren t . O n dit pataches de fermes & bacs , 
bateaux & chalóupes de gonverneim 

Patache d'avis ou frégate d'avis , c 'eí i un petit 
VaiíTeau qui porte les paquéts á l ' a rmée . ( Z ) 

P A T A G A U , f. m. ( Conchyolog *) coquil íe bivalve 
qui eí l urte efpece de carne; hepatagaa differe eepen-
dant beaucoup de la carne ordinaire ; i l eíl plus 
grand, moins rond , plus liíTe; i l eí l chargé de t a c h e í 
jaunes , blanches 8c noires: ü n e feidé trompe de dif-
férente couieur, & d'environ quatre pouces de long, 
l i l i donne t o u t é forte de mouvement. Quoiqu ' i l ne 
paroiífe former qu'un t u y a u , i l eí l cependant par tagé 
in té r i eu rement en deux par une efpece de c loi fon, &c 
chaqué tuyau á fon t rou par t icul iér qui fe vo i t á l'ex-
t r émi t é de la trompe. Le fupérieur qui rejette l'eau h 
trois piés de di í lance , eíl plus é t roi t que l ' inférieur 
par o ü elle entre , & l ' o r i íke des deux tuyaux eí l 
garni de petits poils blancs ; ce long tuyau fans le 
feeours d'une autre jambe, fert au coquillage á fe 
m o u v o i f , & fournit á tous fes béfoins , fans pouvoi r 
avancer n i reculer, mais feulement s'enfoncer dans 
la vafe. Les bords de la coquille font tapiíTés de deux 
membranes épaiíles qui l 'environnent ; élles font 
blanches & t r é s - u n i e s , fans franges n i déchiemetures^ 
( D . J . ) 

P A T A G R Ü M , f. m . ( ííifi: dñé. ) galón d'or dont 
on bordoit les tuniques á l ' échancrure du col. Le 
clavus au cpntraire étoi t a í taché én long fur la t u -
niquei - n -. - » - -
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PATAGON, f. m . ( Monnoie.) Quelques-üns pro-

noncent pattacon ; monnoie de Flandres faite d'ar-
gent qui a cours á -peu-prés fur le p ié de l ' écu de 
France de foixante fols ; ils ne fe regoivent préfen-
tement qu'au poids dans les hóte ls des monnoies , 
fuivant le pr ix fixe par les ordonnances. Les d iminu-
tions du patagón font les denú & les quarts. 

Outre les patagons de Flandre , i l s'en fabriquolt 
auffi autrefois quant i té en F r a n c h e - c o m t é , quelques-
uns au poids & au t i t re de ceux de Flandre , c'eft-á-
dire pelant vingt-deux deniers, & tenant de fin d ix 
deniers fept grains, & quelques autres un peu plus 
forts, comme ceux qu i avoientune croix á feuillage 
couronnee d'un cote , & de l 'autre les armes de 
Bourgogne, qu i pefoient vingt-deux deniers douze 
grains, 6c tenoient de fin dix deniers quatorze grains. 
( Z > . / . ) 

PATAGONS LES , {Géog. mod.') peuples de l 'Ame-
rique m é r i d i o n a l e , dans la terre magellanique. Leurs 
bornes du có t é du nord ne font gueres connues : on 
les é tend ordinairement jufque vers la riviere de los 
Camarones, & d'autres les pouíTent jufqu'á la r iviere 
de la Plata. D u cote de l'orient ils font bo rnés par la 
mer du Nord , au mid i par le détroi t de Magellan , 
& á l'occident par la Cordilliere de los Andes. 

Ce pays s'appelloit Chiqua avant que Fernand M a -
• gellan l'eut n o m m é le pays des Patagons , quand i l 

v i t des géans au port de Saint-Julien ; ees p ré tendus 
géans n 'é toient au fond que des hommes trés-grands , 
& qui auroient eu environ huit pies par le rapport 
desmefures modernes au pié de r o i . 

Les Patagons font couverts de peaux d'animaux 
afíez groffierement coufues. L'air de ce grand pays eft 
diíFérent felón fon éloignement du p ó l e a n t a r ñ i q u e 
o u de la ligne ; mais en général i l eí l p lu tó t froid que 
chaud. ' 

Les Indiens patagons voyagent en po r í an t avec eux 
leurs cabanes & tous les uftenliles du m é n a g e ; ees 
cabanes ne confiílent qu'en quelques piquets, dont 
une partie fe met debout , & le re í le en-travers de 
l 'un á l'autre , & le tou t eíl couvert de peaux de che-
val . Ils,marchent le j o u r , campent la nuit. La cbair 
de cheval eíl prefque leur unique nourr i ture ; les uns 
la mangent crue , les autres la font griller. Ce qu'ils 
nomment ville eíl une habitation qui coníl l le en ca
banes petites , baíTes , i r r égu l i e res , éloignées entre 
elles de trois pies au plus , & féparées par une petite 
paliíTade á hauteur d'appui. Ils reconnoiífent un chef 
dont, la parure confiíle en un tablier d'étoíFe pendu á 
fa ceinture, & un bonnet de plume d'autruche qui lu i 
fert de diadéme. 

Le continent des Patagons abonde en páturages & 
en chevaux. Les Patagons, au-moins ceux que nous 
avons v ü s , dit l'auteur célebre du voyage a la mer du 
S u d , ont communémen t cinq á íix pies dehaut; leur 
teint eí l de couleur o l i v á t r e ; ils ont le nez & les yeux 
petits: leur naturel eíl fort doux. Leur r o i o u chef n'a 
l u r fes fujets d'autres prérogat ives que d 'é t re exempt 
de toute efpece de travail . Dans lesfeílins i l e í l con-
fondu avec fes fujets; & quand l'lvrefle eíl de la par
tie , ils en viennent aux mains avec l u i comme avec 
un autre. 

Ces Indiens n'ont proprement aucune demeure 
fixe ; lorfque leurs chevaux ont confommé les p á t u -
rages d'un c a n t ó n , ils tranfportent leurs cabanes & 
leurs effets dans un autre: cette tranfmigration fe fait 
plufieurs fois dans l 'année. Leurs habitations font dif-
perfées dans une grande é tendue de pays ; chaqué 
bourgade e í l compofée d'un trés-peti t nombre de ca
banes ; la bourgade m é m e capitale eíl bien inférieure 
aux plus mediocres villages d'Angleterre pour le nom
bre d'habitations. . 

Ils ont quelque foible notlon de la divinité; ils 
tendent une faíon de cuite á la lune & au,foleU» Le 
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jour de la nouvél le lune ils s'affemblent en corps , & 
font une efpece de proceffion autotir de leurs caba
nes ; celui qui marche ala tete porte un cerceau garni 
de fonnettes de cuivre & de piumes d'autruche ; ils 
font pirouetter de tems en tems ce cerceau , & á ce 
fignal toute la troupe pouí ie de grands cris. Cette cé-
rémon ie dure environ une demi-heure. 

O n fait le m é m e ufage du cerceau auprés des mou-
rans; mais fi-tót que le malade eíl m o r t , on l'enfeve-
l i t bien v i t e dans une peau de cheval avec tous les 
eífets qui lu i appartiennerit, ares, fleches, &c. On le 
porte tout de fuite á quelque di í lance de l 'habitation, 
& on' le jette dans une foífe ronde qu'on a creufée 
exprés , &c que l 'on comUe auffi-tót. 

Leur deuil confiíle á re í ler feuls quelque tems , & 
á ne parler á perfonne ; pendant cette re t ra i te , on 
leur envoie leur nourriture. Ils craignent ext rémement 
les fpeftres & les revenans , & par cela m é m e ils 
font fujets á en vo i r quant i té . Ils les chaffent autant 
qu'ils peuvent en frappant á grands coups fur les 
peaux de cheval dont leur cabane eíl en tourée . 

La polygamie leur eí l inconnue ; lorfque leur 
femme eíl en conche, l 'entrée de fa cabane eí l inter-
dite á tout le monde jufqu'á ce qu'elle en forte elle-
m é m e portant fon enfant entre fes bras. Auííi-tót 
qu'elle en eí l d é l i v r q e , on enveloppe l'enfant d'une 
peau de m o u t o n , on le conche fur une efpece de ci-
v i e r e , dont le fonds eíl garni de la m é m e peau; on 
l u i lie les bras & les jambes avec des efpeces de cour-
roies contre le bois de la civiere , afín qu ' i l ne puiffe 
pas tomber ; on.fufpend cette machine par les quatre 
coins : cette maniere d'emmailloter doit avoir des 
avantages, car les Patagons font bien faits ; mais lis 
ont tous le derriere de la tete appla t i , ce qui viept 
fans doute de leur ufage de teñir les enfans conches 
fur le dos , fans autre oreiller que le bois de la ci
viere. 

Dans Ies premiers mols aprés la naiífance , les me-
res menent tous les matins leurs enfans á la r iv ie re , 
& les y plongent. Cette pratique les rend fi infenfibles 
au froid , qu'au fort.de l 'hiver ils courent tout nuds 
fur la neige & la. glace. 

Les PÍZM^O/M , hommes & femmes , portent des 
colliers & des braífelets de grains garnis de grelots : 
ils vont en courfe tous les printems , & emploient 
l 'été á cha íTe r&á prendredes chevaux fauvages avec 
un noeud coulant , en quoi ils font d'une adreíTe fur-
prenante. 

Les Patagons qu i habitent les contrées voifines de 
la montagne des Cordill ieres, font t r é s -be l l i queux , 
ha'iíTent mortellement les Efpagnols, & leur font une 
guerre continuelle ; ils font comme les autres de 
haute taille & d'un teint bafané : leurs armes font la 
lance & la fronde , qu'ils manient avec beaucoup de 
dextér i té . Ils fe difperfent en difíerens partis dans ces 
vaí les plaines , ayant chacun leur chef ou cacique , 
& montent á cheval comme á-peu-prés nos houf-
fards d'Europe. Leurs étriers font un morceau de bois 
p e r c é d'un t rou pour y mettre le bout du pié ; leurs 
brides font de crin , & le mords eíl de bois. 

' l is n'ont point de demeures fixes, font errans, & 
par-lá m é m e inacceíílbles aux Efpagnols; ils font de 
tems en tems des courfes fur les frontieres efpagno-
les , enlevent le bétail & les habitans; mais de tous 
les prifonniers qu'ils f o n t , ils ne gardent que les 
femmes & les enfans pour en faire des efclaves , & 
tuent le re í l e . ( L e Ckevalier DE JAUCOURT.) 

PATAGONS TERRE DES , ( Géog. mod.) O n donne 
le nom de terre des Patagons á cette partie de rAmen-
que mér id ionale qui eíl au fud des établil íemens des 
Efpagnols , & qui s 'étend depuis ces colonies juf-
qu'au détroit de Magellan. La partie or iénta le de ce 
pays eíl remarquable par une par t icular i té qui ne fe 
trouve dans aucune autre contrée de notre globe 

connue, 
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connue; c'eft que quoique tout le pays qul eft au 
nord de la riviere de la Plata foit rempli de bois & 
d'arbres de haute futaie , tout ce qui eft au fud de 
cette riviere eíl abfolument depourvu d'arbres , á 
l'exception de quelques péchers que les Efpagnols 
ont plantes & fait multiplier dans le voifmage de 
Buenos-Ayres; de forte qu'on ne trouve dans toute 
cette cote de quatre cens llenes de longueuf, & auffi 
avant dans les ierres que les déconver tes ont pu s'é-
tendré , que quelques chét ives broflailles. Le cheva-
lier Narboroug, que Charles I I . envoya exprés pour 
découvr i r cette cote & le détroi t de Magellan , & 
qui en l ó y o h i v e r n a dans le port Saint-Julien & dans 
le port D e l i r é , aflure qu ' i l ne v i t pas dans tout le 
pays un tronc d'arbre affez gros pour en faire le man
che d'un couperet. Foyage de G. Anfon JÍ /Z-^. AIKÍ-
terdam 1749. ( D . J . ) 

P A T A G O N U L A , f. f. ( Botan.) genre de p lan té 
dont voic i les c a r a ñ e r e s dans le fyftéme de Linnams. 
Le cálice particulier de la fleur eft ex t r émement petit; 
i l fe partage en cinq fegmens, &c demeure aprés que 
la fleur eft t ombée . La fleur confifte en un feul pé ta le 
ovoide dont le borcl eft d é c o u p é en cinq parties a i -
gués. Les étamines font cinq filets de la longueur dé 
la fleur ; leurs boflettes font fimples. Le germe du 
pi f t i l eft oval & pointu. Le ftile eft t r é s -dé l i é , & lé-
gérement fendu en deux; i l refte auffi aprés la chute 
de la fleur. Les ftigmates font fimples. Le fruit eft une 
capfule pointue , ovo ide , placée fur un large cálice 
formé de cinq longs fegmens, légérement découpés 
dans les bords. Les graines de cette plante font en
c o r é incounues , mais la ftrufture du cálice qui porte 
la capfule, eft feule fuffifante pour la dift inft ion de ce 
genre de plante. ( Z?. / . ) 

PATAIQUES DIEUX , ou Pataques j {Mythol. ) 
images de certains dieux que lesPhénic iens mettoient 
fur les proues de léurs vaiffeaux. H é r o d o t e , /. I V . 
les appelle n m a u t o i ; Bochard derive ce mot du p h é -
n i c i en ; Scaliger n'eft point de cet avis. M . M o r i n lé 
l i r e du grec 7iifírty.o;, animal qui étoi t Tobjet du cuite 
des Egyptiens , & qui de-lá peut avoir été h o n o r é 
par fes voifins. M . El lher , mémoires de Berlin , t. I I . 
a obfervé qu 'Hérodo te n'appelle pas Pataci des 
d i e u x , mais ceux qui avoient obtenu celte dignité 
de la libéralité d'Hefychius , de Suidas , & d'autres 
anciens lexicographes qui les ont placés á l ' éperon 
des vaifleaux", au lien qu 'Hé rodo t e les pla^oit á la 
proue. Scaliger , Bochard 6c Selden fe íbnt donnés 
bien des tourmens.fur cette matiere. Le difcours de 
M . Mor in dans les mémoires de tacadémie des Infcrip-
ú o n s , tome I . n'apprend rien de plus ; & toutes les 
é tymologies du mot m é m e font chimér iques . M . Elf-
ner croit que Ies Pataci é toient les mémes que les 
dio/cures , non pasjiaftor & Pollux inventés par les 
Grecs , mais les diofeures orientaux d'une plus haute 
ant iqui té . Hérodo te dit que les Pataci re í lembloient 
á de petites ftatues de Vulcain . Pailfanias leur donne 
environ un p ié de hauteur. On les regardoit pour 
é t re les p r o t e ñ e u r s de la navigation. (Z>. / . ) 

P A T Á L A , ( Géog. ano. ) íle des índes á l'embou-
chure du fleuve Indus. Arr ien rious apprend qu'on 
la nomme auffi Delta, á caufe de fa figure triangu> 
1-iire. I I y avoit dans cette ile une ville qui por to i t le 
m é m e nom. ( D . J . ) ' 

P A T A L A M ou. l>AVALAs , ( f í i J i . W . ) c'eftainfi 
que les Banians ou Idolatres de l'lndouftan nomment 
des abímes íbuterreins ou des lieux de tourmens qui , 
fuivant leur r e l i g ión , font deftinés á reeevoir les c r i 
minéis íur qui D i e u exercera fa vengeance. lis les 
•nomment auffi padala-logum ou enftr ; c'eft Emen ou 
le dieu de la mort qui y préf ide: fa cour eft compofée 
de démons appellés Rashejas ; c'eft-la que les ames 
des damnés feront tou rmen tées . Suivant la mytholo-
gie de ees peuples, i l y a fept royaumes dans le pata-
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Idm ; les hommes qui feront cóñdanlnés á cé féjóití 
afFreux, ne recevront d'autre lumiere que celle q u é 
leur fourniront des ferpens qui porteront des pierres 
étincelantes fur leurs tetes. Cependant les Indiens ne 
croient point que les tourmens des damnés feront 
éternels : le patalam n'eft f a i t , felón eux , que pour 
fervir de purgatoire aux ames criminelles, qu i r é n -
treront enfuite dans le fein de la d iv in i t é , d 'oii elle* 
font émanéeS. • 

P A T A L É N E , f. f. ( Mythol.) d iv in i té romainé qu i 
préfidoit aux blés lorfqu'ils commencent á faire pa-
roitre leurs épis. Le peuple lu i donnoit le foin de les 
faire for t i r heuréufement . Arnobe parle d'une d iv in i té 
á-peu-prés femblable, qu ' i l norame Patilla & Patela 
lana. ( Z » . / . ) 

P A T A M A R , (^ iy? . mod.) c'eft le norii qu'ort 
donne dans l'Indoftan ou dans les états du grand-
m o g o l , á des meífagers qui vont d'une vi l le á l'autre* 

PATANES ou PATANS , ( Hiji . mod. ) c'eft ainfi 
que l 'on nomme les reftes de l'ancienne nation fur 
qui les Mogols ou Tartares monguls ont fait la con-
qué te de l'Indoftan. Quelques auteurs croient que 
leur nom leur vient de Pama , province du royanme 
de Bengale au-delá du Gange ; mais d'autres imagi-
nent avec plus de vrai ífemblancé que Ce font des ref
tes des Arabes , Tures & Perfans raahométans, qu i 
vers Tan 1000 de l'ere c h r é t i e n n e , firent la c o n q u é t e 
de quelques provinces de l 'Empire fous la conduite 
de Mahmoud le Gaznévide . Les Patanes habitent les 
provinces feptentrionales de l'empire M o g o l ; ils font 
courageux & remuans, 8c ont eu paxt á la r évo lu t ion 
caufée dans l'Indoftan par le fameux Thamas-Kouli-
K a n , ufurpateur du t r o n é de Perfe. 

PATANE OU Patany , ( Géog. mod. ) royanme des 
Indes dans la prefqu'ile de Malaca, fur la cote or ién
tale , entre le royanme de Siam Se de Paha. Les ha-
bitans f o n t en partie mahométans 6c en par í ie payens* 
Les Chinois font avec eux un grand commerCe ; on 
n 'y diftingue que deux faifons , l 'hiver 6c l 'été ; l ' h i -
ver dure pendarít les mois de Novembre , D é c e m b r e 
6c Janvier, pendant lefquels i l pleut fans ceífe. Les 
bois font remplis d 'éléphans , de fangliers 6c de gue-
nons. Le royanme , di t Gervai fe , releve du ro i de 
S iam, 6c eft gouverné par Une reine qui ne peut fe 
marier , mais qui peut avoir des amans tant qu'elie 
veut. La lubrici té des femmes y eft fi grande \ queleS-
hommes font contraints de fe faire de certaines gar-
nitures pour fe mettre á l 'abri de leurs entreonfeSi 
C'eft lá , c'eft aux Maldives, c'eft a Bantan , que la 
nature aune forcé 6c lapudeur une foibleffe qu'ort 
ne peut comprendre; c 'eft-lá, d i t M . de Montefquieüí 
qu'on vo l t jufqu'a quel point les vices du climat íaif-
fés dans, la l i b e r t é , peuvent porter le défordre , Long. 
t\C). lat. y . { D . J . ) 

PATANE , ou Patany^ ( Géog. m o i . ) vi l le des Inde^ 
dans la prefqu'ile de Malaca, fur la cote oriéntale du 
royanme &&Patañe , dont elle eft capitale. C'eft une 
des villes fortes des Indes orientales ; elle a u ñ port 
6c eft peuplée de Patanois qui font m a h o m é t a n s , de 
Chinois 6c de Siamois. Long. 1 i'g* lat. / , j 4. 

P A T A N Q U I E N S , Pantockins, vOyez PÁNTÓ-
QUINS. 

P A T A N S , ( Géog. mod. ) peuples des Indes dañsí 
les états du grand-mogol. Ils habitent les montagneá 
de D h e í y 6c d'Agra. 

P A T A R ASSE, ou MAL-BETÉ , f. f ( Marine,) c 'éíí 
Une efpece de cifeau á froid dont on fe fert pour o ü -
v r i r les joints d'entre deux bordages quand ils íbrit 
t rop ferrés , afín de mieux fairé la cotiture. ( Z ) 

P A T A R E , Patara, ( Géog. anc.) v i l l e d'Aíie danS 
l a L y c i e , dont elle é toi t capitale , íe lon T i t e -L ive 
í- X X X V I I , c. xv. Elle avoit un temple célebre dédié 
á Apol lon Pataréen ; ce temple é to i t aüffi riehe que 
celui des Delphites, 6c l'oracle des deux temóles paf* 

X 
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f o i t pour m é r i t e r la meme croyance. Horace , / . / / / . 
ede 4, le dk. 

. z Z ~. . Qui Lyc ia tenet, 
Dumeta 3 natahm que. Jilvam , 
Delius & patareus Apollo. 

O n ne coníül to i t l'oracle de Patare que dans les 
4ix mois de l 'h iver : durant les fix mois de l 'été l'ora
cle étoi t á Delphes. C'eft ce que Vi rg i lg explique dans 
VEnéidefl . l y . v , 143 . 

. , . Ubi hibcrnam Lyciam, Xantiquc fiumta 
Deferit, ac Delum maurnam invijit Apollo. 

L a v i l l e de Patare é toi t fituée dans la p e n i n í u l e , 
tju'Etienne le géographe appelle la Cherfonefi des 
Lyciens . C ' é t o i t , í e lon T i t e - L i v e , lív. X X X V U . 
c. xv i j . & /. X X X V I I I . c. xix. une v i l l e maritime 
q u i avoi t un port . P to lomée Fhilad^lphe aprés avoir 
accru Patare, la nomma Arjinoé, du nom de fa fem-
me , mais cette vil le ne laiíTa pas que de conferver 
toujours fon anclen n o m , íbus lequel elle fut plus 
connue que fous celui ÜArJinoé. Elle devint avec le 
leras un évéché íuffragant de M y r e . 

A c é f é e , brodeur de Patare, s'immortalifa par fon 
adreffe á l 'aiguille. C'eft l u i c^ui fit le voi le n o m m é 
W-ÍVAOI/pour la Minerve d'Athenes ; c'eft encoré l u i 
q u i fit l'ouvrage de ce genre que les Delphiens con-
¿ c r e r e n t á Apol lon , & Ton écr ivi t deííus que M i 
nerve e l le -méme par fa faveur divine avoit dirige le 
í ravai l de l 'ouvrier , & avoit conduit fes mains. 
( D . J . ) 

P A T A R I N S , PATERINS , OU PATRINS , f. m . [Hi j l . 
eccléfafi.} hé ré t iques qui s 'é leverent dans le x i j . fíc
e le , & f u i v o i e n t une partie des erreurs des Vaudois 
& des Henriciens. lis foutenoient que Lucifer avoit 
^ r é é toutes les chofes vifibles 1 que le mariage e í t u n 
adultere; que ce fot une i l luf ion que Moife v i t un 
feuiíTon ardent, & diverfes autres impoftures t^ui f i i -
rent condamnées en 1179 dans le concile general de 
Latran , fous Alexandre I I L avec les erreurs des Ca-
thares , & de divers autres hé ré t i ques . O n t ire leur 
nom d u m o t l a t i n p a ü , qu i veut diré fouffrir, parce 
qu'ils affeftoient de tout foufírir avec patience, & fe 
vantoient encoré d'étre e n v o y é s dans le monde pour 
confoler les affligés : ce qui ñi t caufe qu'on les ap-
pella les confolés ou confolateurs en Lombardie , & 
les bonshommes en Allemagne. Baronius, A . C. uy^ . 
Sponde , A . C. IIC¡8. n. xS. Sander. har. /47. 

P A T A V I N 1 T É , f. f. ( Belks-Lettres. ) Chez les 
cri t iques, c'eft une faute qu'on reproche á Ti te-Live, 
& q u ' i l a t i rée de Padoue fa patr ie , qu'on appelloit 
autrefois Patavium. Afinius Pol l ion , có rame nous 
l'apprend Q u i n t i l i e n , a t axé T i t e -L ive de patavinité. 
Les critiques fe font donné des peines infinies pour 
^ é c o u v r i r en quoi confiftoit cette patavinité. 

Paul B e n i , profelíeur d'Eloquence dans l 'univerí ié 
de Padoue, croit que ce mot doit s'entendre du pen-
chant que cet hiftorien avoit pour le parti de P o m p é e . 
Mais Pollio l u i auroit-il r ep roché un penchant dont i l 
n ' é t o i t pas exempt lu i -méme ? Pignorius penfe que 
la pataviniré coníifte en ce que T i t e - L ive a retenu 
l'orthographe vicieufe de fes compatriotes de Padoue, 
q u i éc r ivo ien t Jibe & quafe pour Jibi Sí quaji: ce 
q u ' i l prouve par plufieurs anciennes inferiptions. 

Le P. Rapin regarde la patavinité comme une mau-
yaife prononciation qid choquoit les oreilies dél ica-
í e s de ceux qui é to ient á la cour d'Augufte , & qui 
fentoit la province, 

M o r h o f croi t que c 'étoit une certaine tournure de 
ftyle , & quelques phrafes particulieres aux Pa-
douans. T o u t ce que nous en favons de certain, c'eft 
que c 'étoit une faute de langage r e p r o c h é e á T i t e -
L i v e , mais non un défaut de fentiment ou de moeurs, 
J r é í - p r o b a b l e m e n t c'eft une de ees déücateíTes qui 
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font perdues dans une langue morte. M . Balzac iié 
pouvoi t pas mieux rendre fon radoteur ridicule 
qu'en fuppofant qu ' i l fe glorifioit d'avoir découver t 
ce que c^ to i t que la patavinité r e p r o c h é e á Ti te-Live 
par Pol l ion . 

Dan . Georg. M o r h o f a fait un t ra i té i n t i t u l é , de. 
patavinitate liviana , impr imé á K i e l en 1685 , oí i i l 
explique doíhement l 'urbani té & la péregr in i té de la 
langue latine. 

Po l l ion , dit M . R o l l i n , p r é t endo i t découv r í r dans 
le ftyle de Ti te-Live de la patavinité , c 'ef t -á-dire ap, 
paremment quelques termes ou quelques tours qui 
lentoient la province. I I fe peut faire qu'un hornme 
n é & élevé á Padoue eü t c o n f e r v é , s'il eft permis de 
parler ainfi , un goüt de t e r r o i r , & qu ' i l n ' eü t pas 
toute cette fineffe, cette délicateffe de l'urbanité ro~ 
maine, qui ne fe communiquoit pas á des étrangers 
aull i facilement que le droi t de bourgeoi í ie ; mais 
c'eft ce que nous ne pouvons pas appercevoir n i fen-
t i r . Hij l . anc. tom. X I I . p . 300. 

P A T A Y , ( Géog. mod,) petite v i l le ru inée de 
France , dans la Beauce , au diocéfe de Chartres, 
é l e ñ i o n de Chá t eaudun . Les Anglois y furent dé» 
faits en 14x9 , & Talbot prifonnier. Long. te), 18, 
l a t . 4 8 . 0 . { D . J . ) 

P Á T E , f. f. ( Boulanger.) farine péfr ie & pré-
p a r é e pour faire du pain. L a farine pé t r i e dont on 
fait le pain eft ordinairement levée ou avec du le
vara de pdte, l i c'eft du gros pa in , ou qaelquefois 
avec de la moufte ou écume de h ie re , íi c'eft du 
pain léger & mol le t . 

Avant de pé t r i r la pdte , on prepare le levain^ 
c 'e f t -á-d i re , qu'on met un morceau de pdte aigrie 
& réfervée á cet ufage, ou une partie de levure de 
hiere dans une petite partie de la farine qu'on veut 
p é t r i r ; & qu 'aprés avoir pétr is enferable avec de 
l'eau chande , on laiíTe fermenter. 

Cette premiere /we.fuffifararaenf l evée , íe méle 
avec le refte de la farine en la dé layan t de méme 
avec de l'eau chande , qu'on met en moindre ou 
plus grande q u a n t i t é , fuivant la t e rapéra tu re de I'air, 
moins f i le tems eft d o u x , plus s'il eft f ro id . 

La pdte r édu i t e á une certaine confiftance c^ui fe 
regle fuivant que le pain doit é t re ferme ou leger, 
o n l a coupe avec le coupe-pdte; on la pefe á la ba
lance ; l i ce font des boulangers qui pé t r i f fen t , 00 
la tourne fur le t o u r , & on la dreíTe fur la table á 
coucher; ou on la laiffe jufqu'á ce qu'elle foit affez 
l e v é e , & propre á mettre au four. 

O n pé t r i t ordinairement la farine, & on la réduit 
en pdte avec les mains, en la repliant pluí ieurs fois, 
& en la foulant avec les points fermés ; ce qu i fe fait 
dans des pé t r ins , ou des bacquets. 

Quelquefois pour certaines lurtes de p a i n , lorí-
qu'elle eft en coníif tence de borine pdte, on la pé
t r i t e n c o r é avec les piés dans un fac. Dans cette ma
niere de p é t r i r , au l ien de replier la pdte, on la cou
pe avec le coupe-pdte , & l 'on en met les morceaux 
les uns fur les autres. Diclionnaire du Ménage. Foyel 
ranicle PAIN. { D . J . ) 

PATE BATARDE ou FERME, ( c A q / e í Boulangers!) 
eft une pdte que l 'on a baíí inée avec du lait ou de 
l ' eau, pour faire le gros pain. O n l'appelle ferme, 
parce qu'on l'a pé t r i plus dure , & avec moins d'eau 
que la pdte raolle. Ó n fait du pain de pdte ferme 
d'une, de deux , de t r o i s , de quatre, de f i x , de huit, 
& de douze livres. I I eft défendu aux Boulangers 
d'en faire & d'en expofer dans leur boutique, de 
c i n q , de f ep t , de neuf, de dix , & de onze livres. 

PATE M O L L E , c'eft en Boulangerie, une pdte lé-
gere & délicate , dont on fait le pain mollet. Pour 
la rendre te l le , quandon a acquis une certaine con
fiftance, on la coupe avec les mains, c 'eft-á-dire,on 
a f é p a r e en lambeaux que l 'on jette les uns fur les 
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autres, & que l 'on bat eníliite á forcé de bras^ ce 
que Ton cont inué de faire ju íqu 'á ce qu'elle foit fe
che á im certain point. 

PATE , .(Commerce de lingots. ) dans r A m é r i q u e 
efpagnole, on nomme pdu , les barres d'argent qid 
n'ont point é íé quintées , c 'eñ-á-dire , qui n'ayant 
point eté portees aux bureaux du ro i pour y payer le 
droit de qu in t , n'ont point la marque qui en doit ju-
llifier le payement. 

Les pdtes ou barres non quintées , font du nom" 
bre des contrebandes; i l s'en falt cependant un grand 
commerce, á caufe du gain certain qu'on y trouve ; 
mais elles font ílijettes á beaucoup de friponneries, 
les eílayeurs en Efpagne n'ayant pas toute la bonne 
foi poffible , & d'ailleurs étant trés-mal-habiles : ce 
qui doit obliger les étrangers de s'en charger avec 
beaucoup de précaut ion . Savary. ( Z ? . / . ) 

PATE , en Ccnfiferie, c'eft un tenne dont on fefert 
povir exprimer une prépara t ion de quelque fruif , 
faite en en broyant la chair avec quelque fluide , ou 
autre m i x t i ó n , jufqu'á ce qu'elle ait quelque conli-
ftance , l 'étendant enfuite fur nn pla t , & ía féchant 
avec du fuere en p o n d r é , jufqu'á ce qu'elle foit auffi 
maniable que de lapdte ordinaire. Foye^ CONFITU-
RE . Ainf i Ton fait des pdtes d'amandes , des pdtes de 
pommes , d'abricots, de cerifes, de raifms, de p ru-

" nes, de peches , de poires , &c. 
PATE , terme de Cordonnier, ils appellent pate , la 

colle de faríne de feigle dont ils fe fervent pour col-
ler les cuirs des patons avec l'empeigne de leurs fou-
liers &c autres ouvrages de cordonnerie. 

PATE DE V E R R E , ( Gr&vure enpierres fines. ) les 
Artilles emploient le mot de pdte , qui eí í le terme 
dont fe fervent les Italiens, pour exprimer ees em-
preintes de verre , nommées par les anciens objídia-
num vitrum. La langue f r an^ i f e ne fournit pas d'au-
íre terme p ropre ; &; celui de pdte eí l deja confa-
crc. Quelques-uns néanmoins les appellent des com-
pojítions de pierres gravees fucíices. 

Les pdtes de verre, á la matiere p r é s , ont de quoi 
fatisfaire les curieux autaní que les or iginaux; puif-
qu'ctant moulecs de í i l i s , elles en font des copies 
trcs-fideles. Ceux qui ont críi que c ' é to i t une inven-
t ion moderne, font dans rerreur : les anciens ont eu 
le fecret de teindre le ve r r e , &c de luí faire imiter 
les difíerentes couleurs des pierres précieufes. L 'on 
raontre tous les jours de ees verres antiques colo-
r i é s , fur lefquels i l y a des gravüres en c reux ; & 
l 'on en voi t auíli qui rendent parfaitement l'effet des 
plus fingulieres carnees. Je ne mets point endoute 
que quelques-uns de ees verres n'ayent été travail lés 
á l ' o u t i l , comme les pierres fines; ce qui me le per-
fuade, c'efl: ce que dit Pl ine, que l 'on gravoit le 
verre en le faifant paíTer fur í e t o u r ; mais je n'en 
fuis pas moins convaincu, que les anciens ayant fu 
mettre le verre en fiifion , ils ont du mouler des 
pierres gravees avec le v e r r e , á -peu-prés comme 
on le fait aujourd'hui; & que c'eft ainfi qu'ont é té 

, formées cet íe grande quant i té de pdtes antiques qui 
" fe confervent dans les cabinets. 

Cette pratique qui peut-ctre avoit é té interrom-
pue, fut remite en vogue fur la fin du quinzieme fie-
ele. O n trouva ^our lors á Milán un peintre en mi -
niature , nomme Frengois Ficecqmité, qui poffédoit 
le fecret des plus beaux é m a u x , & qui contrefaifoit 
á s'y t romper , les pierres gravees par le moyen des 
pdtes de verre. I I s'en eíi toujours fait depuis en I ta -
He; mais on eft redevable á S. A . R. monfieur le 
duc d'Orléans" r é g e n t , de la découver t e d'une ma
niere d'y p r o c é d e r , &: plus e x p é d i t i v e , & plus par-
faite, Ces pites ont le tranfparent & l'éclat des pier
res fines; elles en imitent jufqu'aux couleurs; & 
quand elles ont é té bien m o u l é e s , & que la fuper-
fície eft d'unbeau p o l i , elles font quelquefois capa-
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bles d'en impofer au premier afped, & d e faire pren-
dre ces pierres fadices pour de véri tables pierres gra-
vées . Entrons dans les détails d 'aprés Me Mariette. 

Comme fex t r éme ra re té des pierres précieufes , 
& l e v i f empreíTement aveclequel onles recherchoit 
dans ran t iqu i té , ne permettoient qu'aux perfonnes 
riches d'en avoir & de s'en parer , i l fallut emprun-
ter les fecours de l ' a r t , pour fatisfaire ceux qui man-
quant de facultes, n'en é toient pas moins poftédés 
du défir de paroitre. Le ver re , matiere utile & belle, 
mais qu i é taní commune, n'eft pas autant confidérée 
qu'elle le devro i í é t r e , oíFrit un moyen tout-á-fait 
propre á remplir ces vues. O n n'eut pas beaucoup 
de peine á l u i faire imiter la blancheur & le diapha-
ne du c ry f ta l , & bien-íót en lu i alliant divers m é -
t a u x , en le travail lant , & en le faifant paíTer par 
différens degrés de feu , i l n ' y eut prefque aucune 
pierre p réc i eu fe , dont on ne lu i fit p r e ñ a r e la cou-
leur & la forme. L'art i í ice fut m é m e quelquefois fe 
déguifer avec tant d 'adreíTe, que ce n 'é toi t qu'a-
prés un fér ieux examen ^ que d'habiles jouailliers 
parvenoienr á difeerner le faux d'avec le vra i . L'ap-
pát du gain rendoit les fauffaires e n c o r é plus atten-
tifs , &c accé lé ro i t leurs p r o g r é s ; aucune profeífion 
n 'étoi t aufíi lucrative que la leur. 

Pour en impofer avec plus de hardiefie, & plus 
surement, ils avoient t r o u v é le fecret de m é t a m o r -
phofer des matieres p réc i eu fe s , en des matieres en
coré plus précieufes. lis teignoient le cryftal dans 
toutes les couleurs, & fur-tout dans un trés-beau 
verd d 'émeraude : jufques dans les Indes on imi to i t 
le béri l avec le cryftal. D'autres fois on produifoit 
de fauffes a m é t h y í l e s , dont le ve lou t é p o u v o i t e n 
impofer , m é m e á des connoi í íeurs : ce n 'é toi t ce
pendant que de Tambre teint en violet . 

Le verre ainfi colorié ne pouvoi t manquer d 'étre 
e m p l o y é dans la gravare; i l y t in t en plus d'une oc-
cafion la place des pierres fines, & i l mult ipl ia con-
fidérablement l 'uíage des cachets. J'ai deja di t que 
les anciens avoient non-feulement g ravé fur le verre , 
mais qu'ils avoient auíli contrefait les pierres gra
vees en les moulan í , & en imprimant enfuite fur ces 
moules d i i yerre mis en flifion. J'ai r e m a r q u é que 
des le quinzieme fieck, les Italiens é to ien t r en t rés 
en pofteífion de faire de ces pdtes ou pierres faftices; 
j ' a jou íe i c i que les ouvriers qu i y furent e m p l o y é s 
dans les derniers tems, n'ayant pas eu apparemment 
affez d'occafions de s'exercer, ne nous avoient r ien 
donné de bien parfait. Peul -é t re ne connoiftbient-ils 
pas aftez la valeur des matieres qu'ils employoient. 
Le verre qui doit é t re m o u l é , la terre' qu i doit fervir 
á faire l e m o u l e , font des matieres analogues , tou
jours pré tes á fe confondre , & á s'unir inféparable-^ 
ment , lorfqu'on les expofe á un grand feu. Cette 
opé ra t ion peu confidérable en apparence, pouvoit 
done devenir l 'objet des reeherches d'un excellent 
chimifte, & M . Ho'mberg ayant été chargé par S. A . 
R. monfieur le duc d 'Or léans , de travailler á la per-, 
f e ñ i o n n e r , i l ne crut pas qu ' i l fut au-deftbus de luí 
de s'y appliquer. 

Aprés différens effais, aprés avoir r épé t é plufieurs 
e x p é r i e n c e s , auxquelles le prince voulut bien afli-
fter, i lpa rv in t enfin á faire de ces pdtes avec tant d'é-

- l é g a n c e , que les connoifleurs m é m e s pouvoient y 
é t re t r o m p é s , & prendre quelquefois les copies pour 
les originaux. En expofant i c i la faejon de p rocéde r 
de M . Homberg , je ne fais prefque-que tranferire le 
m é m o i r e de cet habile phyf ic ien , qui eft inféré par-
m i ceux de l 'académie royale des Sciences de l'an-
n é e . i y i z . 

Le po in t effentiel .étoit de trouver une terre fine 
qui ne cont ín t aucun f e l , ou du-moins f o r t p e u , &: 
avec laquelle i l £i t poffible de faire un moule qui pü t 
alier au feu fans fe v i t r i f i e r , n i fans fe confondre 
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avec le morceau de verre amoll i au f e u , ou á demi-
fondu, qui devoit é t re applique fur ce m o u l e , & re-
cevoir rempreinte du rel ief qui y avoit e té for tóée. 
L a chofe devenoit d'autant moins a i f ée , que le verre 
ne differe des fimples ierres , qii 'en ce que Tun eíl 
une matiere terreufe qui a été tondue au í e u , &: que 
Tautre eft la m é m e matiere terreufe qu i n'a pas en
c o r é é té fondue , mais qui fe fond a i f émen t , & qui 
s'unit avec le verre , íi on les met Tune & l'autre en-
femble dans un grand feu. Si done on n'ufe pas de 
précaut ions dans le choix & l 'emploi de la ter re , le 
moule & le verre m o u l é fe collent l i é t ro i t ement 
dans le f eu , qu'oh ne peut plus les disjoindre; &c la 
figure qu'on avoit eu intention d'exprimer fur le 
verre , fe t rouve alors dé t ru i te . 

Une matiere terreufe á laquelle on auroit fait per-
dre fes fels par a r t , foit en y p rocédan t par le f e u , 
foi t en y employant l 'eau, comme font par exemple 
la chaux v i v e , & les cendres le í l ivées , feroit encoré 
fujette aux m é m e s inconvéniens ; car ees terres con-
fervent en entier les locules qui é to ient oceupés par 
les fels qu'elles ont perdus; & ees locules font tous 
p ré t s h. recevoir les mémes matieres qui les remplif-
foient , quand elles fe préfenteront . O r comme le 
verre n'a é té fondu ou vitrifié qu'au moyen d'une 
grande quanti té de fel fondant que l'art y a j o i n t , 
pour peu qu'on l'approche dans le feu d'une terre 
d'oíi Ton a e m p o r t é Ies fels , i l s 'iníinuera prompte-
tnent dans fes pores, & l'une & l'autre matiere ne 
feront qu'un feul corps. 

I I n'en eft pas ainfi des matieres terreufes qui na-
turellement ne contiennent ríen ou t res-peu defa-
l i n ; elles n'ont pas les pores figurés de maniere á re
cevoir facilement des fels é t r ange r s , fur-tout quand 
ees fels font deja encháíles dans une autre matiere 
terreufe, comme eft le ve r r e , & qu'on ne les tient 
pas trop long-tems enfemble dans un grand feu ; car 
i l eft vrai qu'autrement la quant i té de fel qui eft dans 
le ve r r e , íe rv i ro i t immanquablement de fondant á 
cette derniere forte de ter re , & ils fe fondroient & 
fe vitrifieroient á la fin l 'un par l'autre. 

Perfuadé de la vér i té de ees principes, M . H o m -
berg examina avec attention toutes les efpeces de 
terres; & aprés en avoir fait l 'analyfe, i l s 'arréta á 
une certaine forte de craie qu ' i l trouva trés-peu char-
gée de f e l , & qui par cette raifon l u i parut plus pro-
pre qu'aucune autre matiere pour l 'accompli í rement 
de fon deffein. Cette craie q ú ' o n nomme c o m m u n é -
jneí i t du tripoli, fert á pol i r les glaces des m i r o i r s , 
& la p lúpar t des pierres précieiifes. O n en conno í t 
de deux efpeces: celle qu i fe t i re de France eft blan-
d ia t re , m e l é e d e rouge & de jaune, & quelquefois 
tout-á-fait rouge; elle eft ordinairement feuilletée & 
t e n d r é . Le t r ipo l i du Levant , plus connu fous le nom 
de tripoli de Veni fe , eft au contraire rarement feuil-
!eté : fa couleur t ire fur le jaune ^ on n'en vo i t point 
de rouge , & i l eft quelquefois fort dur. 

Qu 'on fe ferve de l 'un ou de l 'autre, i l faut choilir 
celui qui eft t e n d r é Se doux au toucher comme du 
velours , & rejetter celui qu ipourro i t étre mélé d'au-
tre te r re , ou de grains de fable. Mais on doit fans 
difficulté denner la p ré fé rehce au t r i po l i de Venife ; 
i l e í í plus fin, & par con féquen t , i l moule plus par-
faitement que le t r ipo l i de France: outrecelaleverre1 
ne s'y attache jamáis au feu , ce qui arrive quelque
fois au n ó t r e . Cependant comme i l eft rare & cher á 
Paris , on peut pour épargner la d é p e n f e , employer 
á-la-fois dans la m é m e o p é r a t i o n , les deux fortes de 
t r i p o l i , en obfervant ce qui füit. 

Chacune des deux efpeces de erales exige une pré-
paration particuliere : on pile le t r ipo l i de France 
dans un grand mort ier de fer ; on le paíTe par un ta-
m i s , & en le garie ainíi pulvérifé pour s'en f e r v i r , 
comme o n 1 e d i rá bien-tot: au l ieü que le t r ipo l i de 
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"Venife demande á é t re gra t té l é g e r e m e n t , & fort 
peu á-la-fois, avec un coüteau ou avec des éclats dé 
verre á v i t re . I I ne fuffit pas de l 'avoir enfuite palTé 
par un tamis de foie trés-délié & tres-fin, i l faut en
coré le broyer dans un mortier de v e r r e , avec mi 
pi lón de verre. Ce dernier t r i p o l i é tant particuliere-
ment deftiné á recevoir les empreintes, plus i l fera 
fin, mieux i l les prendra. 

Les deux t r i po l i ayant é té ainíi rédui t s en pon
dré , on prend une certaine quant i té de celui de 
France, qu'on humefte avec de l 'eau, jufqu'á ce 
qu ' i l fe forme en un petit gá t eau , quand on en prefle 
un peu avec les doigts; á-peu-prés comme i l arrive 
á la mié de pain frais, lorfqu'on la pétr i t de m é m e 
entre les doigts. O n rempli t de ce t r i p o l i h u m e ñ é 
un petit creufet p l a t , de la profondeur de fept á huit 
ligues, & du diametre qui convient á la grandeur de 
la p ierre qu'on a deffein de mouler. O n preffe lége
rement le t r ipo l i dans le creufet, puis on met par-
deffus une conche de t r i p o l i de Venife en poudre fe
che affez épaiffe poiir pouvoir fuíEre au rel ief qui 
y doit é t re exprime. 

La pierre qu'on veut mouler é tant pofée fur cette 
premiere conche , de maniere que fa íiiperficie gra-
vée touche immédia tement la fuperficie du t r i p o l i , 
on appuie deffus, en preffant fortement avec les deux 
pouces; & l 'on ne doit point douter que l'impreffion 
ne fe faffe avec toute la ne t te té poflible ; car elle fe 
fait fur le t r ipo l i de Venife, & ce t r ipo l i a cela de pro-
p r e , cpi'il eft naturellement doné d'une légere onc-
tuo l i t e , &c que lorfqu'on le preffe, fes petites parties 
q u i , comme autant de petits g ra in s , é to i en t divifées, 
fe réuni f fen t , & fe tenant collées enfemble, forment 
une maffe dont la fuperficie eft auffi liffe que celle du 
corps le mieux pol i . O n applatit , ou bien l 'on enleve 
avec le d o i g t , ou avec un couteau d ' ivoi re , l 'excé-
dent du t r ipo l i qui déborde la pierre. En eet é t a t , on 
laiffe repoí'er le moule jufqu'á ce qu'on juge que l'hu-
midi té du t r ipo l i de France a péné t re celui de Ve
nife , qui comme on a v u , a été répandu en poudre 
feche, &c qu'elle en a lié toutes les parties. Avec un 
peu d'habitude, on faura au jufte le tems que cela de
mande. I I convient pour lors de féparer la pierre d'a-
vec le t r i p o l i ; pour cela on l'enleve un peu avec la 
pointe d'une aiguille encháffée dans un petit manche 
de bois, & l'ayant é b r a n l é e , on renrverfe le creufet; 
la pierre tombe d ' e l l e - m é m e , & le fujet qui y eíí 
gravé refte impr imé dans le creufet. O n réparera , s ' i l 
en eft néceffaire , les bords du t r ipo l i que la pierre 
auroit p ü déchirer en les qui t tant , & on laifferafé-
cher le creufet dans un lieu f e r m é , oíi l 'on fera affuré 
que la poulfiere n'entrera p o i n t , & ne pourra point 
gáter rimpreffion qu'on vient d'achever. 

I I eft fur-tout d'une grande importance, qu ' i l ne 
foit abfolument refté aucune port ion de t r ipo l i dans 
le creux de la pierre qu'on a, m o u l é , & que le dé-
pouillement de cette pierre fe foit fait dans tout fon 
entier , quand elle s'eft féparée du t r i p o l i : autrement 
l ' impre íuon du verre fe feroit imparfaitement; tout 
ce qui feroit d e m e u r é dans la p ie r re , formeroit ait-
tant de vuides dans la copie. I I faut done y regarder 
de p r é s ; & íi l 'on r e m a r q u é quelque partie empor-
t é e , que lqüe d é c h i r u r e , on recommencera une nou-
velle empreinte fur le m é m e t r i p o l i , qui pourra fer
v i r , fuppofé qu ' i l foit encoré moite. 

Si le moule eft en bon é t a t , Se lorfqu'on fera affuré 
que le t r ipo l i dont le creufet eft rempli eft parfaite-
ment fec, ón prendra un morceau de verre de quel
que couleur qu'on voudra , i l n'importe ; mais i l eft 
pourtant á propos qu ' i l imite autant qu ' i l eft poflible, 
la couleur des agates, des jafpes, des cornalines, 
des a m é t h y f t e s , ou de quelques-unes des pierres fines 
qu'on choiíi t ordinairement pour graver. On le tail-
lera de la grandeur convenable, on le pofera fur le 
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m o u í e , en forte qxie le verre ne touche en aucun cn-
droit la»figure imprimce, car i l l 'écraferoit par fon 
poids. On approchera du fournean le creul'et ainfi 
couvert de fon morceau de ver re , &c on Fechauffera 
peu-á-peu jufqn'á ce qu'on ne puifle pas le toucher 
des doigts fans fe brüler . I I e í l tems pour lors de le 
mettre dans le fourneau, qu i doit é t re un petit four 
á vent , garni au milieu d'une mouffle, au tour de la-
quelle i l y aura un grand feu de charbon , ainfi que 
deíTus & deíTous. 

On pourra mettre un ou plufieurs creufets fous la 
moufBe, felón fa grandeur; on bolichera Toiiverture 
de la mouffle avec un gros charbon rouge, & on ob-
fervera le morceau de verre. Quand i l commencera á 
devenir lu i fant , c'eft la marque qu' i l eft aífez amolli 
poiu- foiiffrir l ' impreffion: i l ne faut pas tarder á re^ 
t irer le creufet du fourneau, & fans perdre de tems, 
on preífera le verre avec un morceau de fer p l a t , 
pour y imprimer la figure moulée dans le creufet. 
L'impreffion finie , on aura attention de remettre le 
creufet auprés du fourneau , dans un endroit un peu 
chaud, & oü le verre á l 'abri du v e n t , puiíTe refroi-
dir peu -á -peu ; car le pafl'age t rop íubit du chaud au 
f r o i d , le reroit furement peter, & y occa í ionnero i t 
des fentes; & m é m e afin de prevenir cet accident, 
qui arrive fouvent peu de tems aprés l 'opéra t ion , 
particulierement quand le verre eft un peu r e v é c h e , 
on ne doit pas manquer d'en egru^er les bords avec 
des pincettes , auffitót que tout-a-fait r e f i o i d i , le 
verre aura é té o té de deíTus le creufet. 

Tous les verres ne font pas cependant fujets á cet 
inconvén ien t ; i l n'y a pas d'autres regles pour les 
c o n n o í t r e , que d'en imprimer deux ou trois mor-
ceaux, qui enfeigneront aflez la maniere dont i l fau-
dra les t rai ter : ceux qui font les plus durs á fondre, 
doivent étre preferes ; ils portent un plus beau p o l i , 
& ne fe rayent pas fi facilement que les tendres. 

Si l 'on eft curieux de copier en creux une pierre 
qui eft t ravail lée en relief, ou de mettre en rel ief une 
pierre qui eft gravee en creux, on pourra s'y prendre 
de la fa9on fuivante. On imprimera en cire d'Efpagne 
c u en foufre, le plus e x a ñ e m e n t qu' i l fera poffible, 
la pierre qu'on vent transformer. Si elle eft gravee en 
creux, elle produira un relief; & fi c'eft un relief , i l 
viendra un creux: mais comme en faifant ees em^ 
preintes, on ne peut empécher que la cire ou le Jou-
íire ne d é b o r d e n t , i l faudra avant que d'allcr plus lo in , 
abatiré ees balevres , & ne lailíer fubfifter que la 
place de la pierre, dont on uni rá le tour avec la l i m e , 
ou avec un canif. Le cachet o\\ empreinte étant for
m é , on le moulera dans un creufet rempli de t r i p o l i , 
de la m é m e maniere que fi on voulo i t mouler une 
pierre, & l 'on imprimera de m é m e au grand feu dans 
ce moule , un morceau de verre , en obfervant tout 
ce qui a été preferit ci-deífus. On enfeignera dans la 
fuite la maniere de faire les empreintes en foufre. 

Quant á celles qui feront faites en cire d'Efpagne, 
on les appliquera íur de petits morceaux de bois , ou 
fur du car tón fort é p a i s , pour empéche r qu'elles ne 
fe tourmentent; car s'il arr ivoi t que la carte ou le 
papier fur lefquels elles auroient été mifes , pliaflent 
dans le tems qu'on les imprime fur le t r i p o l i , la cire 
d'Efpagne fe fondroit , & le t r ipo l i venant á s'inlinuer 
dans ees fentes, on ne pourroit év i te r que l'impref-
l ion en verre ne fíit t raverfée de raies , qui la défi-
gureroient horr iblement , ou qui feroient penfer que 
la pierre qui a fourni le modele, auroit été caffée. 

Enfin pour que la pierre contrefaite imite plus par-
faitement fon or ig ina l , i l eft néceffaire de l u i faire 
avoir une forme bien r é g u l i e r e , & qu'elle foit exac-
tement ronde , ovale , &c. Pour cet effet on la fera 
paffer fur la meule , l'ufant fur fon contour aux en-
droits qui ne feroient pas unis. La pdte de verre ainfi 
per fe f t ionnée , on la monte en bague, ou ó n la con-
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ferve dans des layettes, comme tes vérítables pierres 
g r avées ; & l 'on peut afllirer que , pour ce qui con
cerne le travaií du graveur, elle íait á peu-prés le 
m é m e p la i f i r , & fert aufii u í i lement pour r inftruc-
t ion que ees dernieres. Je dois avertir qu'au lien dé 
creufet, i l y a des gens epi emploient un anneau de 
fer , ce qui revient au m é m e ; cet anneau dure plus 
long-tems, & c'eft Tunique avantage qu ' i l peut avoi f 
fur le creufet. 

Soit que le verre repréfente un reí ief , foit qu ' i l fe 
charge d&travai l ele lagravure en creux, on ne peut, 
en fuivaime procede dont onvient de rendre compte^ 
qu'imiter une pierre d'une feule c o u í e u r , & jamáis 
on n'exprimera les var ie tés & les differens accidens 
de couleurs d'un camée . Voilá cependant ce que les 
anciens ont su faire dans la plus grande per feñ ion ; 
& l 'on doit regretter la perte d'un fecret fi propre á 
mult ipl ier des ouvrages auffi excellens que finguliers> 

O n v o i t des pierres faftices antiques, qui femblent 
étre de véri tables agates-onyx. Je ne parle point de 
ees fardoines-onyx,oi i pour contrefaire cette efpecé 
de pierre fine, qui quand elle éíoit régul ierement 
be l le , n'avoit point de p r i x , un ouvrier paí ient & 
adro i t , colloit enfemble trois petites tranches d'a-
gates fort minees, & parfaitement bien dreíTées, 
I'une n o i r e , la feconde blanche, & la troifieme rou^ 
ge , &: le faifoit fi habilement, que les joints ne pa-
roifíant abfolument p o i n t , & Ies agates ayant é té 
bien aíforties pour les nuances, i l n ' é to i t prefque pas 
poffible d'appercevoir la fraude de s'en garantir. 
E h ! qui fait fi dans les fardoines-onix que nous admi-
rons, i l ne s'en trouve pas quelqu'une d'artificielle , 
& oh Fon a ufé anciennement de la fupercherie que 
je viens de faire obferver? Mais ce n'eft pas ce qu ' i l 
s'agit d'examiner p ré fen temen t ; i l n'eft queftion que 
despátes qui ont é té jettécs dans des moules, & avec 
lefquelles les anciens ont fi heureufement imité les 
camées . 

I I n 'é toi t guere poffible de pouffer plus lo in que le 
firentles Romains, Fart'de contrefaire les c a m é e s , 
& je penfe que fi Ton vent les éga l e r , i l faut de toufe 
néceffité péné t re r leur manceuvre, & la fuivre de 
point en point. Qu 'on cherche tant qu'on v o u d r á , 
qu'on faflé diverfes tentatives, qu 'on multiplie les 
e x p é r i e n c e s , i l n 'y aura jamáis que la matiere feule 
de l aporcé la ine qui foit convenable p o ü r rendre avec 
une apparence de v é r i t é , les figures en bas-relief, qui 
dans les agates naturelles, fe dé tachen t en blanc fur 
unfond de couleur; &: i lne faut pas defefpérer , fi Fon 
s'y applique fér ieufement , qu'on n 'y réuffiífe á la fin. 
Quelques eflais affez heureux , femblent Fannoncer 
& le promettre. 

Nous avons vu cependant quelques perfonnes te
ñir une autre route, & en foudant enfemble des tran
ches de verre diverfement c o l o r i é , á peu-prés comme 
les anciens en avoient ufé avec Fágate , entrepren-
dre de faire des camées fadices prefque femblables 
aux vér i tables . Ils ont cru que Fimitation fe feroit 
avec d'autant plus de f u c c é s , que les morceaux de 
verre qu'ils employoient é tan t mis dans un creufet 
avec de la chaux, du p lá t re ou de la c r á i e , appellée 
í lanc d'Efpagne ou tripoli (en obfervant de pofer a l -
ternativement un l i t de chaux ou de p l á t r e , & un l i t 
de v e r r e ) , & étant pouíTés á un feu t r é s - v i o l e n t , 
perdent leur tranfparence, & deviennent méme á ia 
fin tout-á-fait opaques, & bons á é t re travaillés fur 
le touret comme Fágate. Ces morceaux de verre 
ainfi ca lc inés , on en prend deux, l 'un blanc & Fautre 
de couleur, on les applique l 'un contre l 'autre, & les 
mettant enfemble en fufion fous la moufle, les deux 
tranches s'uniffent en fe parfondant, & n'en font plus 
qu 'une, confervant cependant chacune leur propre 
couleur. Si l 'on veut s 'épargner cette peine, on peut 
prendre qnelque morceau de ces verres peints, que 
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!a peinture n'a pas p e n e t r é entierement, & dont elle 
n 'a m é m e teint que la moit ié de la fubftance: on le 
calcinera,en le préfentant encoré au feufous la mou-
fle , & i l en foríira devenu un corps opaque , moit ié 
blanc & moi t ié colorié dans fon épaiffeur, & qui fera 
le m é m e eíiet que les deux yerres unís enfemble. Mais 
avañ t que de íe fervir des uns ou des autres , i l faut 
faire paffer ees vérres fur la roue du lapidaire, & 
man^er de la furface qui e í l blanche, & qui eíl defti-
íiée a exprimer les figures de rel ief du c a m é e , juf-
qu 'á ce qu'elle íbi t rédui te á une épaifleur ^ í í i minee 
qu'une feuille de papier. 

La matiere é tan t p r é p a r é e , le fourncau bien allu-
m é , & la pierre qu'on a deffein d'imiter ayant été 
p r é e é d e m m e n t moulée dans un creufet & fur du t r i -
p o l i , de la maniere qu ' j l a é té enfeigné ci-devant, 
prenant garde que l'empreinte ne doit pas oíFrir un 
relief, mais un creux, on pofe fur ee moule le verre 
du có té qu ' i l montre une fuperfieie blanche; on l'en-
fourne fous la moufle, & au moment que la fuíion 
commenee á fe faire, on l ' imprime fans rien ehanger 
dans le procédé dont on a deja rendu compte. Pour 
derniere opé ra t ion , on déeoupe fur le touret , & avec 

.les mémes outils dont on fe fert pour la gravure en 
pierres fines, tout le blane qui deborde le relief, &c 
qu i l'environne , & c^ui étant fort minee , part fans 
beaueoup de difKculte; en déeouvran t ainfi tout-au-
tour le fecond l i t du ve r r e , on forme un ehamp aux 
figures, qui paroilTent alors i folées , & de demi-relief 
fur un fond de couleur , comme dans les vér i tables 
camées . 

S'ií n ' é toi t queí l ion que d'une limpie te te , qui ne 
fíit pas trop difficile á chantourner, on pourroi t com-
mencer par mouler eette te te , & l ' imprimer enfuite 
e n relief fur un moreeau de verre teint en blane ; puis 
faifant paffer ce verre i m p r i m é fur la roue du lapi
daire, onl'uferoit par-derriere avec de l 'émeril & de 
l 'eau, jufqu'á ce que toute la partie qui fait un ehamp 
á la tete fe trouvat abattue, & qu ' i l ne reí lát abfolu-
ment que le rel ief ; & fi aprés cette o p é r a t i o n , i l y 
avoit enco ré quelque petite partie d u ehamp qui fíit 
d e m e u r é e , on l'enleveroit avec la l i m e , ou avec la 
pointe des eifeaux. 

Cette tete ainfi déeoupée avec f o i n , on l'applique 
fur un moreeau de verre teint en n o i r , ou autre cou
leur ; on l ' y colle avec de la gomme l iquéf iée , Se 
quand elle y eíl: bien a d h é r e n t e , on pofe le verre fur 
úü. t r i p o l i , 8c on l ' y preffe comme s'y on l ' y vouloi t 
•mouler; mais au<lieu de l'en re t i re r , comme on íait 
quand on prend une empreinte, on laiffe fécher le 
moule , toujours eouvert de fon moreeau de verre , 
& en cet é t a t , on Tenfoiirne fous la moufle, on preffe 
le verre avec la fpatule de fer , lorfqu ' i l eíl en fuí ion, 
& le refte fe fait ainfi qu ' i l a é té expl iqué ci-devant. 
La gomme qui attachoit la tete fur fon fond fe brúle 
pendant ee tems- lá , & s ' évapore ; & les deux mor-
ceaux de ver re , celui qui forme le re l ief & celui qui 
doit l u i fervir de ehamp, n 'é tant plus féparés par au-
cun corps é t r a n g e r , ils s'uniffent é t r o i t e m e n t , en fe 
fondant fans qu'on puiffe craindre que dans cette ae-
t i o n le relief louffre la moindre a l t é r a í i on , puifque 
le t r i p o l i dans lequel i l e l l e n f o n c é , & qui l'enve-
loppe de toutes parts, l u i fert comme d'une chappe, 
& ne l u i permet pas de s 'écarter. 

Cette derniere pratique paroí t plus fimple que la 
p r é e é d e n t e ; on n 'y e í l pas obligé d'emprunter le fe-
cours d ' i n í l r u m e n s , q u i ne péuven t étre bien maniés 
que par un graveur; mais elle ne laifíé pas d'avoir 
íes diffieultés; &C Tune & l'autre deviennent d'une 
exécut ion qui demande beaueoup de patience & d'a-
dreffe. I I faut encoré avouer que le blanc , quelque 
foin & quelques p réeau t ions qu'on ait prifos, n 'e í l 
jamáis bien pur & bien opaque; i l eí l prefoue tou-
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jours b l e u á t r e , & laiffe entrevoir la nuanee du verre 
qui eí l en-deffous. (2? . / . ) • 

PATE , voje^ BISCUIT. 
PATE , en teme de pain d'épicier, eíl un appareil 

ou eompofition de miel ou de farine, dont on fait le 
pain-d 'épice . Foye^ PAIN-H'ÉPICE.II y a de plufieurs 
fortes de pdtes qui peuvent néanmoins fe réduire á 
trois principales; pate d'affortiment ,pdíe dure & páte 
en gros. Koye^ chaeun de ees mots kionarticle.Cette 
pate a cela de par t icul ier , qu'elle ne fe leve point 
comme les autres efpeees de pdtes, & peut fe garder 
un tems confidérable fans fe gáter . Les ouvrages 
qu'on en fait quand elle eíl nouvellement faite , ne 
valent pas á beaueoup p r é s , ceux qu'on fait de vieille 
pdte. 

Pdte d'ajfortiment, e í l une pdte qui tient le milieu 
entre la pdte dure & la pdte á gros , pour la fermeté 
& la confiílance. O n en fait des ouvrages affez eon-

.fidérables , des pains de deux , de t r o i s , de quatre 
fo ls , &c. 

La pdte dure eí l une forte de pdte t r é s - fe rme , dont 
on fe fert á faire les mémes ouvrages , tels que ees 
figures d'hommes & de femmes que í 'on vo i t fprt 
c o m m u n é m e n t , &c. 

Pdte d gros ; c 'eíl une pdte m o l l e , fine, & fort lé -
gere, dont on fait les gros pains-d 'épice. Voye^GROs. 

PATE , (Papeterie.) efpece de bouillie dont fe fa
brique le papier. Elle eft faite de vieux chi ífons, ou 
moreeaux de toile de ehanvre & de l i n , que l 'on ap-
pelle drapeaux , beilles, chifles, drilles , & pdtes. 

Pdte venante , on appelle pdte venante, la pdtt 
de moyenne qual i té faite des vieux drapeaux & ehif-
fons de toile de l i n ou de ehanvre, qui ne font pas 
les plus fins; c 'eíl avec la pdte venante que fe font les 
papiers de la feeonde forte. 

PATE, en teme de Patijferie; c 'eíl une eompofition 
molle , de farine pé t r ie avec de l 'eau, du l a i t , du 
beur re , 6c autre chofe femblable, dont on fait une 
efpece d'enveloppe á la viande & aux fruits , qu'on 
veut faire cuire au four. La pdte eí l la bafe & le fon-
dement des g á t e a u x , tourtes, Se autres ouvrages de 
pátifferie. Foyeŝ  PATISSERIE. 

P A T É , f. m . en teme de PdtiJJier; c 'eíl un ouvrage 
de Pátifferie, une prépara t ion de quelque viande par-
t icul iere, comme boeuf, venaifon, agneau, ou autre 
chofe femblable bien affaifonnée, mife en páte & cuite 
au four. O n fait auííi des patis de veau, des palés de 
cerf , des pdtés de roignons, de m o é l l e , &c. 

PATÉS CHAUDS , ce font des pdtés que les Pátif-
fiers appellent a inf i , paree qu'on les fert chauds, & 
aprés y avoir introduit une fauce en les tirant du four. 

PATÉ OU PATÉE, terme de BLafon, dont on fe fert 
pour défigner une e ro ix , petite á fon centre, &: qui 
s ' é l a rg i tve r s l e s ext rémités . Voye^lesPl. duBlaf. I I 
porte de fable á la eroix patee d'argent, du nom de 
croix. Prantauroux, d'argent, á la eroix patee d'azur. 

PATÉ , en teme de Boutonniert c'eíl un marteau de 
bois , plus ou moins plat 8c grand, eouvert d'une 
femelle de chapean fur lequel on pofe le bouillon. 
Les poids inégaux du chapean l ' empéchent de cou-
l e r , ee á quoi la forme ronde eí l affez fujette. Foye{ 
BOUILLON. Le paté s 'arréte fur le bord é levé de 
l ' é t ab l i , par deux cloux á crochets enfoncés dans le 
corps du paté, la pointe renverfée en en-bas. 

PATÉ , terme de Brocanteur, ee font plufieurs peíites 
euriofités qu'on affemble pour v e n d r é ou acheter en 
b l o c , parce qu'elles ne font pas affez confidérables 
pour les e í l imer 8c évaluer en particulier. I I y a 
quelquefois dans Tachat de ees fortes de pa té s , de 
petitshafards favorables. ( D . J . ) 

PATÉ , (Jardinage.) les Terrafliers difent d'un ter-
tein un peu é l e v é , te l qu'une butte, qu'on a deffeiñ 
de couper, .íju'ils ont un pati ou cré te de terre á 
arrafer. . . . 
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PATE, (Orfivre-Joaillier.s) c'eft l'aflemblage de plu-

fieurs efpeces de pierres de nature & forme differen-
tes, que Ton expofe en vente ; on appelle cela com-
munement, v e n d r é ou acheter unpaté de pierres. 

PATÉ DE C H E V E U X , ftr/Ke de Perfuquier , c ' e í l u n e 
quan t i í é de cheveux mis & fortement roulés fur des 
bilboquets, pour leur donner la frifure , qu'on en
ferme dans la pá te faite avec cette partie de la fariña 
qui eft la moindre de toutes, qu'on appelle des recou-
pettes, aprés qu'ils ont é té bouillis & feches. 

Les Perruquiers pour faire leur pa té ; dreíTent leurs 
cheveux entre déux feuilles de papier, & l e s Patif-
fiers y mettent la pá te qu'ils font cuire dans leur 
four , jufqu 'á ce qu'elle ait á peu -p ré s les trois quarts 
de fa cuiflbn. 

P A T É , ( Géog. mod.) royanme d'Afrique dans le 
Zanguebar, fur la cote de Mél inde . La capitale eft 
dans une íle du m é m e n o m , q u i f e r m e la baie de 
Formofe du c ó t é du m i d i ; cette v i l le eft á un degré 
de latitude m é r i d i o n a l e . ( Z?. / . ) 

PATEE , f. f. urmi de Roújfeur , les RotlíTeurs & 
les Poulaillers appellentpatée, une pá te qu'ils font 
avec des recoupes de f o n , dont ils donnent á man-
ger á la volai l le pour l'engraiíTer. ( í> . / . ) 

PA/TELENE, f. f. {Mytkolog.) déeffe champetre, 
qu i pre í idoi t á la fortie de l 'épi des grains. 

P A T E L I E R S , f. m . p l . { H i j l . eccléf.) héré t iques 
d u x v j . í iecle, qu i difoient que Jefus-Chr i f té to i t dans 
l'Euchariftie comme un lievre dans un pá t é . 

P A T E L L A I R E S , f. m . ( Mytkolog.) nom que les 
Romains donnoient aux dieux á qui l 'on n'offroit pas 
dans des pateres, mais dans d'autres vafes appellés 
paulles, 

P A T E E L E . Voyei LEPAS & COQUILLE. 
PATÉELE , f. f- ( Conckyliolog, ) genre de coquille 

dont vo ic i les carafteres ; c'eft une coquille un iva l -
v e , convexe, toujours a t tachée naturellement á un 
rocher ou á quelqu'autre corps d u r ; fon fommet eft 
quelquefois p o i n t u , quelquefois appla t i , d'autres 
fois obtus, d'autres fois d ro i t , dans d'autres recour-
b é , & dans d'autres p e r c é . 

O n nomme en anglois la patelle ihe llmpet; en 
francfois elle a divers noms, fuivant les l i e u x ; on 
l'appelle a i l de bouc dans queíques-uns de nos por t s ; 
arapede en Provence, berdin ou benin en Normandie, 
jamble en Poitou & dans le pays d 'Aunis , hrnicU en 
d'autres endroits: onpour ro i t fo r t bien l u i conferver 
en fran^ois fon nom latin de lepas, t i ré du grec. 

Cette coqu i l l e , comme je Tai d i t , eft toujours ad-
hé ren te au rocher ou á quelque autre corps dur. 
Cette adhé rence l u i fert de feconde valve pour la 
préferver des injures du tems; ce qui fait qu 'Aldro-
vandus & Rondelet ont mis mal -á -p ropos la patelle 
parmi les bivalves, mais ils n'ont é té en cela fuivis 
par aucun auteur. 

M . Dargenville établit fept claffes de patelles} 
Io. celles dont le fommet eft p o i n t u ; celles dont 
le fommet eft appla t i ; 30. celle dont le fommet eft 
chambré en dedans; 40. celles dout le fommet eft 
fait en croffe; 50. celles dont le fommet eft p e r c é ; 
6o. celles ^ jui font faites en étoi les á fept pointes qui 
partent du fommet , & qu i faillent dans l 'ext rémité 
du contour ; 70. celles dont le fommet eft r ecou rbé 
avec des ftries profondes & noueufes appel lées con-
cholepades. 

Dans la claíTe des pate l lesbíommet p o i n t u , on 
nomme les efpeces fuivantes; i0 , la patelle á fommet 
pyramidal & en po in te ; 20. á fommet pyramidal can-
n e l é ; 30. á fommet de couleur c e n d r é e ; 40, á fom
met p o l i , mais c'eft une beau té qu'on l u i donne en 
la poliffant; 50, la patelle qu i a dix cotes é l evés . 

Dans la claíTe des patelles á fommet applati , on 
diftingue les fuivantes; i0 , la patelle cannelée Se 
n w b r é e j 20. la patelh imitant le bout d ' iui mame-

P A T 
I o n ; 30. la patelle d éch i r ée dans le contour de fes 
ftries; 40.lapatelle r a y é e de ftries chevelues; 5° la 
patelle r a iée & á pointes blanches; 6o. la patelle nom-
m é e le bouclier d'écaille de iortue¿ j ° . le bouclier de 
tortue á taches rouges ; 8o. la patelle r a y é e de rouge 
& de blanc ; 90. la patelle á oeil de bouc; 10o. la pa
telle de m b i s ; mais on ne v o i t bien cette couleur 
que quand la coquille eft t r ava i l l ée & oppofée á une 
forte lumiere. 

TDans la claffe des patelles dont le fommet eft c h a m í 
b r é en dedans, on eftime les efpeces fuivantes ; 10. 
celle qu i eft de forme longue avec un bec ; Xo. la 
ronde á ftries & á volutes: elle eft t r á í s - ra re ; 30. l e 
bonnet chinois ; 40. la patelle dont le fommet eft 
a l ongé r égu l i e remen t avec une languette i n t é r i e u r e 
q u i f o r t d u m i l i e u ; o n nomme cette patelle le cabo-
chon; 6o. la /Míe//e á demi -c lo i fon ; 70. celle dont 
la pointe eft faite en bonnet de dragón . 

Dans la claíTe des patelles dont le fommet eft fait 
en croíTe, on compte , 10. la patelle au fommet en 
croffe a l o n g é e ; z0. celle á mamelons rougeá t res ; 
30. celle qui eft c end rée en-dehors, couleur de rofe 
en-dedans. 

Dans la claffe des patelles dont le fommet eft per
cé , on met les fuivantes; i0 , la patelle faite en t r e i l -
l i s ; 2°, celle qui eft á grandes ftries; 30. celle dont 
les ftries font menue^-eomme des cheveux; 40. celle 
qui eft de forme o b l ó n g u e , avec deux trous r é u n i s 
qu i forment un ovale a longé : en la poliffant on lu í 
donne un rouge admirable, & en n ' ó t an t que la pre-
miere éca i l l e , elle eft feulement de couleur cendrée . ' 

La fixieme claffe n'offre g u é r e que l'efpece que 
nous avons défignée. 

Les fept claffes p ré fen ten t d'autres concholépas á; 
ftries moins profondes. Le concho lépas eft une pa
telle Aes plus fingulieres, car on la prendroi t pour 
une moi t ié de b iva lve , & i l n 'y a que le manque de 
charniere qui puiffe convaincre qu ' i l d é p e n d de la 
famille des patelles. 

Dans la feptieme claffe de patelles dont on v i e n t 
de parcourir les efpeces, la patelle ronde á ftries Se 
á volutes , eft une des plus rares, comme nous l 'a-
vons r e m a r q u é ; elle n'eft cependant qu'une v a r i é t é 
de celles qui font chambrées . 

ha patelle n o m m é e le bouclier d'écaille de tortue. e í t 
enco ré une des rares par fa grandeur , la nacre de 
fon i n t é r i e u r , & la beau té de fes taches rouges. 

Fabius Columna ne diftingue que quatre efpeces 
de l é p a s : le lepas ordinaire, parce q u ' i l e f t t rés-com-
mun á Naples ; fa figure eft ovale & fa couleur cen
drée . Le grand lépas exotique q u i vient d'Efpagne 
dont la coquille dure , épaiffe, &: á ftries re levées» 
forme des angles & des dentelles autour de fa bafe. 
La troifieme efpece s'appelle lepas fylvefire ; c'eft un 
petit coquillage d'une ovale inégale , de couleur 
c e n d r é e , avec quelques filets & des zones fur fa 
robe ; i l eft t r o u é dans le haut , & c'eft par oü for-
tent fes exc rémens . Columna appelle la quatriema 
efpece patdla regalis, la patelle royale ; elle eft 
nac rée en-dedans , & p e r c é e de p lu í ieurs t rous , 
avec une écaille raboteufe. O n v o i t affez par ce d é -
t a i l , que l ' énuméra t ion des efpeces de patelles faite 
par Co lumna , n'a point l 'exaftitude qu'on devoit 
attendre d'un naturalifte auífi confomme qu'il l'étoit j 
mais parlons du coquillage. 

Les voyageurs connoiffent la patelle; i l y en a peu 
qui ne fe foient fait un plaiíir de la détacner du r o 
cher pour juger de fon g o ü t ; plufieurs peuples v o i -
íins de la mer en font leur nourriture ordinaire. O n 
la t rouve pa r - t ou t a t tachée au rocher, & i 'animal 
oceupe le fond de fa coqui l le , oíi i l t ient fortement 
par plufieurs liens. Si on le renverfe, on remarque 
qu'une partie de fon corps n'eftjjas r e v é t u e de co
q u i l l e ; i l fort de fa partie i u p é n e u r e un petit corps 
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a longé fai t en p o i r e , avec une ouverture eh forme 
de bouche, garnie de l é v r e s , de m á c h o i r e s , 8c de 
dents, dont i l eí l a r m é vers la pár t ie la plus pointue. 
Les deux cornes avec deux points noirs qu i font fes 
yeux places fur leur co t é i n t é r i e u r , l u i fervent á 
t á t e r & á reconnoitre le t e r r e i n ; c'eft par ce canal 
qu ' i l fuce fes alimens o r d i n a i r e s q u i font du l imón, 
de petits vermiíTeaux, & de l'aigue marine. Les ex-
c r é m e n s fortent au-deífus de la te te , par l'anus, á -
c ó t é des parties de la g e n é r a t i o n ^ a peu de diftance 
de ees deux cornes. Une groífe partie charnue qu i 
efl: au mi l ieu l u i fert á fe m o u v o i r : on l u i connoit 
un mouvem^nt lent & progreffif, néceífaire pour 
refpirer , & a l l e r chercher fa l íour r i tu re fur les r o -
chers qu ' i l a c o ü t u m e de parcourir. O n le v o i t en 
efFet fe d é t a c h e r , en é levant fa coquille de deux ou 
trois l igues, & ramper fur une efpece de m a m e l ó n 
o u de bafe charnue, foncée en couleur : fon mante-
let e í l garni de trois rangs de filets applatis qu i for-
ment une frange tout-au-tour. 

Le corps de l a ^ í / Z e tient á fa circonférence par 
u n cartilage t r é s - í i m p l e . O n le détache du rocher 
avec un inftrument tranchant &: po in tu , <^iii coupe 
furementle nerf qui l ' y attachoit. II fe detache ce-
pendant de lu i -méme pour aller chereber fa nourr i -
ture .Ce teftacé peut, fans for t i r de fa place, é lever 
fa coquille d'une ligne Se demie, & la rabaiffer de 
m é m e . La partie fur laquelle i l marche eí l plus fo -
l íde que les autres: cette bafe paroit remplie d'une 
infinité de petits grains, comtne f i elle é toi t chagri-
n é e ; ce ne font cependant que de petites cellules 
remplies d'eau & de g l u , dont l'animal fe fert alter-
nativement á fe coller fur une pierre, & á s'en déta
cher en délayant cette colle. foyei la Conchyliolo-
gie de M . Dargenvi l le , & les Mémoires de L'académie 
des Sciences. ( Z). 7. ) 

PATELLE OU PATEIXANE , f. f. [Mytholog.) nom 
propre d'une déeffe des anciens Romains ; on di t 
qu'elle ve i l lo i t aux b l é s , lorfqu'ils commen9oient á 
monter en é p i s ; c'eft elle qu i le faifoit for t i r heureu-
fement: mais Arnobe emploie ees deux div in i tés 
d i í fé ren tes , l'une qui préfide aux chofes ouvertes, 
Tautre aux chofes á ouvr i r . 

P A T E L L I T E S , f. f. {Hif i . nat.) nom d o n n é , par 
quelques naturaliftes, á une petite coquille ronde & 
píate pétrifiée : quelques auteurs eroient que c'eft 
le lépas pé t r i f i é , & que les pierres numifmales fónt 
des coquilles de cette efpece aufíi-bien que les pier
res appellées nummuli Bratensburgici ; peut - é t re 
m é m e les pierres lenticulaires font-elles des coquil
les de cette efpece pétr i f iées : on les nomme auíli 
porpites. 

P A T E N E , f. f. {Hift. eccléf. ) dans l'églife romai-
n e , vafe facré en forme de petit plat d'or ou d'ar-
gent qu i fert á la meffe á mettre l 'hoft ie , & á don-
ner á baifer au c lergé & au peuple quand ils vont 
á Toífrande. 

Selon qúe lques-uns on la nomme patene a paten-
do, &c f i l 'on en croi t Columel le , c 'é toi t un nom 
géné ra l pour défigner toute forte de vafe plat & lar-
ge. Dans les premiers tems ees patems n ' é to ien t fou-
vent que de verre , mais fouvent aufíi a'argent ou 
d 'or , m é m e pendant les pe r f écu t ions , mais elles 
¿ to i en t d'un volume beaucoup plus confidérable 
qu'elles n é font aujourd'hui, car c 'é to ient de grands 
£>alíins du poids de quarante - cinq mares , & com-
n iunémen t de trente. F leu ry , OTCEKW ¿eí Chrétlens^ 
j f . xxxvj . 

P A T E N O T R E , f. f. ( Théolog.) terme dont on fe 
fert pour exprimer u n chapelet, parce qu'entre les 
grains dont i l eft compofé i l y en a de diftance en 
diftance de plus gros les unes que les autres, fur lef-
.quels on réci te le Pater nojier ou l 'Oraifon domini -
cale , au l ieu que fur les petits on ne dit que Vave 

iVíarid, ou la Salutation angé l ique . Voy t i CHAPEÍ 
L E T . 

PATENOTRES , f. m . p l . ( Arch . ) petits grains en 
forme de pedes rondes, qu'on taille fur les bagu;t-
tes. 

PATENOTRE, adj. terme de Blafon. Une croixpate-
n o t ó , eft une croix faite de grains, comme celle 
q u i eft r ep ré fen tée dans les P l , du Blafon. Vlye^ 
CROIX . Cette croix doit é t r e p e i n t e afín que la fphé-
r ic i té des grains paro i í fe , & qu'on puiífe les d i f t in -
guer des befans, &c. 

PATENOTRERIE , f. f. {Comm. de chapehts. ) mar - ' 
chandifes de chapelets, ainfi d i tes , parce que les 
grains qui les compofent font n o m m é s vulgairement 
patenotres. 

Le négoce de la patenótrerk eft aífez confidérable 
en Franee, partieulierement á Paris, oh i l fait partie 
de celui de la mereerie. 

L 'ouvrier qu i enjolive & v e n d toutes fortes de 
chapelets, fe nommepatenótñer. 

PATENOTRIER , f. m. {Emailleur.') ouvrier qu i 
fait & vend des patenotres. II y a dans Paris trois 
c o m m u n a u t é s différentes de ^ízíe/zoíriez-í, les uns fe . 
nomment patmótriers- boutonnhrs d 'émai l , ve r re , 8c 
cryf ta l l in ; on les appelle plus ordinairement émail-
leurs ; i l s ont é té réunis en 1706 á la c o m m u n a u t é 
des maitres Verriers marchands de fayance. Foyei 
ÉMAILLEUR. 

Les autres font appellés patenótriers en bois 8c 
corne, 8c ne travaillent que fur ees matieres. Enfin 
le troifieme corps eft celui des p.itenótriers en- am-
b r e , jay 8c corail . Suivant les titres que leur don-
nent íeurs ftatuts, i l eft clair que le j a y , Tambre, 8c 
le corail font les feules matieres qu ' ih doivent em-
p l ó y e r : cependant comme c'eft un maí t re de leur 
corps qui, a i nven té la maniere de faire les perles 
fauiTes , telles qu'on les fait aftuellement en Franee, 
i l femble qu ' i l eft bien difi iei le, 8c m é m e injufte, de 
leur in terdi ré la faculté de les fabriquer, du - moins 
•concurremment avec les éma i l l eu r s , á qui i l appar-
tient de faire le grain de verre qui forme la perle. . 

P A T E N T E S , LETTRES , f. f. p l . {Jurifpmd.) 
Foyciau mot LETTRES, l'anide LETTRES-PATENTES. 

PATENTES DE SANTÉ, (MCÍZ-Í/ZÍ.) / ^ ^ LETTRES. 
P J T E R , f. m. ( Mytholog. ) ee nom eft fouvent 

d o n n é á J ú p i t e r , parce qu ' i l etoit r ega rdé eomm£ 
le pere des dieux 8c des hommes. Les poetes grecs 
8c latins le donnent prefque toujours á B a c s h u s , & 
tous, jufqu'aux Hiftoriens , l'appellent le pere Bac-
chus. Foyei LÍBER. ( £ > . / . ) 

PA TER , ( Soierie.) efpece de petites poulies tou
tes unies, qu i font un peu plus larges que les pou
lies du caffin, 8c paffées dans la cage du caffin, á 
chaqué deux rangs de poulies. 

Quand la cage du caííin eft bien f e r r é e , les paters 
e m p é c h e n t que les poulies ne fóient g é n é e s , 8c tien-
nent les lames de la cage folidement a r ré tées ,• parce 
que la forcé du ferrement ne porte que fiir les paters. 

PATER NOSTER, nom qu'on donne c o m m u n é -
ment á l 'oraifon dominicale, ou priere que.J. C. en-
fe ignaáfes apotres,parce qu 'enlat in elle commence 
par ees deux mots pater nofier. 

PATER NOS TER, {Géog. mod.) íles de lamer des 
Indes, au fud de l'íle des Célebes ; elles ont é té ainíi 
n o m m é e s á caufe d'un grand nombre de roches qui 
les environnent, -comme des grains de chapelet. Elles 
abondent en blé 8c.en fruits. ( Z). / . ) 

P A T E R N U M , ( Géog. anc. ) v i l le d'Italie dans la 
grande G r e e e , f u r l a cote occidentale, vers le cap 
appellé aujourd'hui Cape deW Alice , dans l'endroit 
011 commence le golfe de T á r e n t e . O n veut qu' elle 
alt é té appellée anciennement Crimifa & Chañe, & 
qu'elle ait é té bát ie par les Enotriens, quoique Stra-» 
bon attribue fa fondation á P h i l o ñ e t e . 

' Lorfque 
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Lorfque Ies Sarrafins firent i r rupt ion en halle , la 

TÍi!e de Paternum fot dé t ru i te de fond en comble, § í 
dans la fuite on batit dans le m é m e lieu vine nouveile 
viüe , connue aujourd'hui fous le nom de Ziro. O n 
pe peut douter que Paternum n'ait é té un des plus an-
ciens évéchés d 'I talie, puifque fon évéque Abundan-
tius fot un des trois légats que le pape Agathon en-
voya au concite de Conftaatmople. La conjmune 
opinión eft, qu 'aprés la deftruftion de cette vil le par 
les Sa r raúns , le íiege épifcopal fot t ransfcré ;\ U m -
briatico. Aujourd'htii m é m e la ville de Zi ro e ñ la re-
lidence de l ' évéque d'Umbriatico. 

PATER PJTRATÜS, {Amíq. rom.} on appelloit 
ainfi le chef & le premier du college des feciaux. 
C'étoi t lui q u i , aprés a v o i r p r o n o n c é de certaines pa
roles , lan^oit une fleche ou un dard for le territoire 
de reiinemi lorfqu'on vouloi t l u i faire la guerre; on 
nommoit ce premier a ñ e d 'hoñil i té clarigatio, terme 
qui vient de claras^ quia clara voce bdlum indicebatur. 
Poye iFéc iAh . 

V o i c i préfentement la maniere dont Plutarque en 
parle dans fes quejlíons romaines: » Pourquoi le pre-
» mier des féciaux efr-il n o m m é paurpatratus , ou le 
» pere ¿tabli, nom qu'on donnoit á celui qui a des en-
» fans du vivaní de fon pere , & qu' i l conferve en-
» core aujourd'hui avec fes privileges ? Pourquoi les 
» préteursleur donnent-ils en gardeles jeuries perfon-
» nes que leur beau té met en péril ? E í t -ce parce 
» leurs enfans lesobligent á fe r e t e ñ i r , ou que leurs 
» p e r e s les tiennent en refpeft ? O u bien parce 
» que leur nom m é m e les retient ; car patratus 
» veut áireparfak; & iifemble cjue celui qui devient 
í> pere du vivant de fon pere meme, doit é t re plus 
» parfait que les autres ? O u peut -é t re eft-ce c îe 
» comme , felón Homere , i l faut que celui qui pretc 
» ferment 6c fait la p a i x , regarde devant & derriere, 
» celui-lá peut mieuxs'en acquit ter ,qui a des enfans 
»> devant lu i auxquels i l efl: obligé de pourvo i r , & 
» i m pere derriere avec lequel i l peut dél iberer » ? 

Le pater patratus étoit élu par le fuffrage du collége 
des feciaux; c 'étoit l u i qu'on envpyoit auíli pour les 
í r a i t é s , pour conclure la paix , &: qui l ivroi t aux en-
nemis les violateurs de la p a i x & des traites. A caufe 
du violement du traite fait devant Numance , dit C i 
c e r ó n , \c pater patratus l i v r a , par un decret du fénat, 
C. Mancinus aux Numantins. ( Z) . / . ) 

PATER, terme de Cordoanier; c'eñ colíer les cuirs 
des ouvrages de cordonnerie avec une forte de colle 
qu'on appelle pdte. 

P A T E R E , f. £ patera, (Zi/fer.) inflrument des fa-
cj-i£ces; on les e m p l o y o i t á recevoir le fang des tau-
reaux & autres viftimes qu'on immoloi t , ou po\ir 
v-erfer do v i n entre les cornes des victimes. C'efl: 
ainfi que D i d o n , dans V i r g i l e , tehant d'une main la 
patere, la verfa entre les comes de la vache blanche; 
i l p a r o i t p a r - l á q u e les/ j^/ereídevoient avoir un creux 
capable de contenir quelque liqueur. (Z?.y.) 

P A T E R N E L , z á l ^Juri/prud.) fe dit de ce qui ap-

Íartient au pere , ou qui vient de fon co te , comme 
autori té pattmdk , la puií lance patemelk , un pa-

rent paternel, le bien paternel ,\?í{\\ccd\ton patsrndle, 
un propre/ ia í í r /ze/ , le cote paternel, la ligne pater-
nelle. /^oje^CÓTÉ , L l G N E , PROPRE, PuiSSANCE 
SUCCESSION, 6" /emoí MATERNEL. ( A ) 

PATERNIENS, f. m. {Hifi. eedífiafi.) hé ré t ignes 
qui femerent leurs erreurs dans le iv . íiecle. lis é to ient 
difciples de Symmaque le famaritain , Scfontenoient 
entr'auti-es chofes que la chair étoit l'ouvrage du dé-
mon;.mais loin de la mortif!er,ils fe plongeoient dans 
toutes fortes de vo lup tés . S. Auf . des héref. ch. Ixxxv. 

P A T E R N Í T É , f. f. {Gram. & TAeV/.) quali té d'un 
pere ou fa relation á l 'égard de fon fiís. Voyei PERE 
& Fr is . 

Dansie .my;í terej í le : la ía i{r teTfini íé i l ya -unexe -
Tome X I I . 
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ía t ion immediate entre la paterníté&a pere & la íilia-
t ion du f ib . Foyei TRINITÉ. 

Les T h é o ' o g i e n s ont difputé long-tems fur la quef-
t ion , fi Izpaternité a un caraé lere rée l & fpéeifique 
qui diíiinguq abfolument le pere d?avec le íils , ou íi 
c'eíl une puré relation d 'éconora ie & de fobordina-
t ion. D ' u n co te , íi f o n fuppofe que la paterniti ne 
puiíTe pas é t re communiquée au ííls , & qu'elle con
t inué une c M i n a i o n r é e l l e & pofitive, i ifemble qu'on 
tombe dáns le tritheifme. Voye^ TRITHEISME. 

S i , d'un autre c ó t é , on ne confidere la paterniti 
que comme un mode ou Un terme d'ordre & d ' é c o -
n o m i e , i l n ' y a poin í de diíférence eíTentielíe 6c i n -
trinfeque entre le pere 6c le fils , 6c l 'on confond lesl 
perfonnes. C 'e í l donner dans le íabellianifme. Voyer^ 
SABELLI-ANISME. 

P o u r é v i t e r ees écueils 6c les erreurs,il fuíBt de re-
conno í í r e , avec les Théolog iens catholiques, que la 
pattrnite e í l une perfeftion relative á la pgrfonne du 
pere , 6c non á la nature divine ; qu'elle eft réelle y 
tant á raifon de fon fujet , qui eu lé pere , qu 'á rai-
fon de fon terme , qui eft le fils ; 8c que , quoiqu'elle 
foit incommunieabie au fiís , elíe ne fajt pas de D i e u 
le pere , un Dieu different de D i e u le fijs , parce 
qu'elle ne tombe pas for l 'eíTence ou for la nature d i 
vine , dés- lors plus de tri théifme. D u m é m e principe 
i l s'enfuit que la patsrnité n ' é í an t pas un mpde de 
limpie fobordination; mais une relation réel le qui 3 
un terme a quo , Se un terme ad quem, on ne fauroit 
confondre ees deux termes; 6c par confóquen tpo in t 
de fabellianifme, puifque le pere en tant que perfon-
ne, eft rée l l ement diftingué par fa paf.rniti du fi ls , en 
tant que celui-ei eft auííi perfonne divine. 

P A T E U X , adj. (Gram.) i l fe dit de tput ce qui at 
pris la eonfiftence moelleufe de la p á t e , ainfi de Ten-
ere devientpdteufe par l ' évaporat ion. I I y a des fruit? 
pdteuxfas couleurs pdteiifis,ime quali té de faliye qu'
on appelle pdteufe;\t^dlús dans les malades Qft.páteuxf 

P A T H É T I Q U E , LE {Eloquence, Po 'é/ie, A n or/ft.) 
le patkétiqué eft cet enthoufiafme , cette v é h é m e n c e 
naturelle , cette peinture forte qui é m e u t 3 qu i tou-
che , qu i agite le coeur de l 'homme. T o u t ce qu i 
tranfporte l 'auditeur hors de lu i -méme , tout ce qui 
captive fon entendement j , 6c fobjugue fa v o l o n t é , 
VOÍlá le pathétique. 

I I regne éminemment dans la plus b e ü e 6c la plus 
touc'hante piece quia i tpam forlethéátredes anciqns, 
dansF íEd ipe de Sophocle ;á la peinture énerg ique des 
maux qui defoloient le pays, foccede un chqeur d$ 
T h é b a i n s qui s'écrie : 

Frappe\Dieux tout puijjdns, vos victimes fontprétes t 
O mort ¿crafe^-nous ! Dieiix tonne\fm n&s tetes ! 
O mort ¡ mus implorons tonfunejie fccours ̂  
O mort! viens nous fauver, viens terminer nos j&urs. 

C'eft-Iá du pathétique. Q u i dome que I'entaflement 
des accidens qui fuivent 6c qui accompagnent, fur-
tout des accidens qu i marquent davantage l'exc¡es 8<: 
la violence d'une p a í í i o n , puiíTe produire le pathéti
que ? Tel le eft Tode de Sapho. 

Heureuxquiprh de toi,pour toifeule foupire,&Cc. 

Elle gele , elle b r ü l e , elle eft fage, elle e ñ fo l ie , elle 
eft entierenxent hors d 'e l le -méme, elle va mourir ; on 
diroit qu'elle n'eft pas éprife d'une íimple paflion , 
mais que fon ame eft un ren'dez - vous de toutes les 
paffions. 

Voulez-vous deux autres exemples du pathétique ? 
Preñez votre Racine , vous les trouverez dans les dif-
eours d'Andromaque 6c d'Hermione á Pyrrhus : le 
premier eft dans la iij. /cene du I I I . acie d 'Andro
maque. 

Seigneur, voytqtétai'óu vous me reduifei , 6cc. 
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Et le f econd , dans la v.fcene du I K , acie, 

Je /ze iaipoint aime,cruel, quai-je doncfait? &c, 
Rien encoré ne fait mieujc v o i r combien le pathé-

tique acquiert de fublime , que ce qiie Phedre d i t , 
aci. IF.fcene vj . aprés qu ' in í l ru i te p a r T h é f é e q i fH ip -
polyte aime Ar ic ié , elle e í l en proie á la jalouíie la 
plus violente. 

uih douleur ñon eñcotc eproüvéí! 
A quel nouvcau toürmentje. mí fuis réfervée, Sct. 

Enfin , la fcene entiere; car i l n 'y a r ien á en re^ 
t rancher; aüí l i eí l-ce , á mon avis , le morceau de 
paffion le plüs.parfait qu ' i l y ait dans tout Racine. 

Mais c'efl furtout l e c h o i x & PentaíTement des cir^ 
Conftances d 'ungrandobjetqui forme le plus hezapa* 
thétique'; Se je ñe doute pas que cequi fetrojiive dans 
l 'oraifon fúnebre du grand Conde, p a r M . Boffuet, au 
fujet de la campagne de Fr ibourg , ne foit,par la ma
niere dont les circonílances y lont choifies & pref-
f é e s , u n exemple de la fublime é loquence . Je fuis 
f á c h é que la longuéur du morceau m 'empéche de le 
rapporter ; & je me contenterai de mettre i c i cette 
peinture fi v ive Se íi pathétique de 1'eíFet de la mprt de 
M . de Turenne. C'eíl M . Fléchier qui parle dans 
l 'oraifon fúnebre de ce grand homme. K Je me t rou-
» ble , meffieufs , Turenne meur t : tout fe confond; 
» la fortuné chancelle ; la viGoíre-fe laíTe; la.paix 
ws 'é loigne ; les bonnes in tení ions des alliés fe ra l -
>> lentiffent; le courage des troupes e í l abattu par la 
« douleur , & ran imé par la vengeance; tout le camp 
» demeufe immóbile ; les bléífés penfent á la perte 
» qu'ils ón t faite , & non pas aux bleífures qu'ils ont 

recites; les peres mourans envoient leurs fils pleu-
» rer fur leur general mort. L ' a rmée en deuil eíl: oc-
» c ú p é e á l i l i rendre les devoirs fúnebres ; & la re-
w n o m m é e qui fe plait a répandre- dans runivers les 
» accidens extraordinaires , va remplir toute l 'Eu-
» rope du récit glorieux de la vie de ce pr ince , & du 
» trifte regret de fa m o r t » , ( Z) . / . ) 

PATHÉTIQUE , adj. en Mujiqiie, eíl une maniere 
expreí í ive & paffionnée , capable d'exciter la p i t i é , 
la compaí l ion , la douleur & les autres paílions qui 
reíTerrent le cceur; dans ce fens nous diíbns le í l y l e 
pathétique , un fujet pathctiqu& , un chant pathltique. 

Le genre chromatiqite éft t r é s -p ropre pour le pa-
thétique;i\ en eíl de m é m e des diffonnances ménagées 
avec a r t , & des mouvemens lents & variés. (i1) 

PATHÉTIQUES OK T R O C H L E A T E U R S , enAnatO-
mit i c 'eí l la' quatrieme des dix paires de nerfs qui 
fortent de la moél le a longée. Voyt{ nos Planches 
anatomlquesy & leur explication. Voyez ditjji Canicie 
NERF. 

Lespathédques font les plus petits nerfs du cerveau; 
ils ont leur origine dans la partie infér ieure de la 
moél le alongée derriere les natés & les te í lés . Poyei 
NATÉS & TESTÉS. 
- O n les appelle pathédques^arco. qu ' i l fervent á ex-
primer dans les yeux diíFérentes paffions; quelques-
uns les nommentauffiamateurs, amatorii, á caufe du 
grand ufage que les amans en f o n t , &c. foyei (EÍL , 
&c. 

Ils fe dií lr ibuent au mufele grand oblique de l'joeil, 
qu 'on nomme auffi trochleateur. Voye^ OBLIQUE. 

P A T H I S V S , {Géog anc.) flelive de la D a c i e , 
felón Pline , /. i r . ck. xij . c 'eíl le Tibifene de Ptolo-
m é e , / . / / / • ch. vij. & le Parteifcus d'Amfflien Mar-
ce l l in , l . X V l l . p. 108. aujourd'hui on le nomme la 
Teifa&cleTibifc. 

P A T H O G N O M O N Í Q U E , adj. en Médecine; c'eíl 
u n í i g n e eífentiel & ca raQér í í l l que , ou un fympto-
me particuller á quelque maladie , & qui en eíl infé-
parable , & m é m e qui en eíl le liege. Foye^ SYMP-
TOME . Mais la vé r i t é eíl qu ' i l n 'y a rien dans toute 
la médecine qui r é p o n d e á l ' idée d'unpathognomoni-
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qué: la iñaladie Si les fymptomes font t r ó p compli
ques ; nous ne pouvons jüger de la premiere par quel
que íigne part icul ier , mais fevdement par le concours 
de plufieurs; Voye^ SIGNE 6" DIAGNOSTIQUE. 

P A T H O L O G I E , f. f. {Méd. Pathol.) ce mot figni-
fie l i t té ra lement difcours fur la maladie ; i l eíl dérivé 
du grec , compofé de wafioí , maladie , affeclion • & 
hoya, difcours. O n a d o n n é ce nom á cette partie dé 
la médec ine t h é o r i q u e , don t l ' ob jé t particulier eíl l'é-
tat malade. Dans cet état les pathologifles diílinguent 
trois chofes, la maladie proprement d í t e , la caufe,8¿ 
le fymptome ; c'efl: fur cette di í l iní l ion que porte la 
divií ion générale de la pathologie en nofologie, aitio-
logie & Jymptomatologie^'étymologie de ees mots in-
. dique aíTez leur ufage Se leur íigniíication. Foye^ ees 
árdeles i 

Si moins attachés aux difeuffións frivoles des ínots, 
on examine avec plus d'attention les chofes, on s'ap* 
percevra que la nofologie Se la fymptomatologie ne 
doivent pas é t re di í l inguées , parce que la maladie 
la plus fimple n 'éí l qu'un fymptome , Se celle qui 
eíl compofée n 'e í l qu'un concours de fymptomes. 
Foyei MALADIE , SYMPTOME. C ' e í l une abfurdité 
que de pré ter idre coní idérer Se définir la maladie clé-
pou i l l ée de fes fymptomes: cette a b l l r a ñ i o n méta^ 
phyfique , abfohiment déplacée dans les feiences ¿t 
íaits , ne ferviroi t qu 'á oblcurcir la connoiíTance deá 
maladies en éloignant les phénomenes qui les carac-
j é r i f e n t , Se la rendroit incertaine en la plianl aux 
l o i x variables de théor ie : donnons un exemple pouf 
rendre plus fenfible le ridicule d'une pareille métho-
de. O n propofe de definir une pleurélie,Se d'en déter-
miner le c a r a ñ e r e ; que mettant á part tous les fymp
tomes , on eflaie de donner une définition pathoíogi-
que , c ' e í l -á -d i re , emprun tée des caufes; pourra-t-on 
íe conformer i c i aux premieres regles de logique qui 
exigent que la définition t i rée des qiíalitésíeníibles , 
connuesb ienave rées , r épande d e l a c l a r t é f u r l e fujet 
qu'on définit. La caufe de la pleurél ie ayantlieu dans 
l ' intéríeur de la machine, dérobée aux témoignages 
des fens , eíl une matiere de difeorde parmi les pa-
thologií les.I ls nefont pas encoré venus á-bout de dé: 
eider en quoi coníi í loi t le vice qui dé termine les 
fymptomes de la p leuré f ie , s'il affeñe les váiffeaux 
ou le fang j chacun a lá-deffus un fentiment plus ou 
moins éloigné du v r a i , tot capita, tot fenfus , ils ne 
font pas m é m e d'accord fur le fiege de cette maladie: 
ainfi femblables aux coní l ruf teurs de la tour de Bar
bel , qui parloient diíFérentes langues, ees médecins 
définiront chacun cette maladie fuivant l ' idée qu'ils 
fe font faite de la caufe Se de fon fiege ; l 'un dirá lá 
pleuréfie eíl Une maladie qui coníiíle dans Tobllruc-
t ion des vaifleaux du poumon, produite par un fang 
tendant á la putréfaf t ion : l 'autre, que fon ca rañere 
doit fe t irer de la difproportion qui fe trouve entre 
le diametre de ees vaiíTeaux Se la mafle deshumeurs ; 
un troifieme p ré t end ra que la pleuréfie n 'eí l que 
l'augmentation de la fermentation du fang dans les 
vaifleaux de la plevre ou du poumon ; un quatrieme 
foutiendra , que le vice caraf tér i í l ique eíl l 'hérence 
du fang dans les vaifleaux de la plevre , qui entoure 
Se r evé t in té r ieurement les cotes; un cinquieme pla
cera cette hé rence dans les mufcles in t e rco í l aux ; un 
autre dans la membrane externe du poumon , 
ainfi tous donneront leurs idees pour caraftere de 
cette maladie; aprés avoir long-tems difputé fans 
s'entendre pour foutenir leurs fentimens, ils réufli-
ront á dét rui re les fy í lémes de leurs adverfaires fans 
venir á-bout d'affermir fur leurs ruines les fonde-
mens de leur d o ñ r i n e ; tous enfin auront raifon, 
parce que tous auront eu tó r t . Q u ' o n juge fur cet 
exemple que nous pourrions généralifer , quelles lu-
mieres, quelle f o l i d i t é , quels avantages tireroit la 
pathologie de ees principes s'ils é to ien t adoptés i & 
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í ombien l 'hiñoire des maladies d r e f í e e í n coníequen-
ce feroit l imp ie , jufte & conforme á la r é a l i t é ; mais 
parlons fé r ieüfement , & oppoíbns k ees i n c o n v é -
niens les avantages des définitions Jjmptomaúques, 
ni'on appelle auffi praúquts , parce qu'elles fervent 

.eules au praticien ; nous allons voi r á l'inftant tous 
ees théoriftes animes d' intéréts différens , & parlant 
divers idiomes , fe reunir au l i t du malade. Lorfqu ' i l 
fera queflion d e d é t e r m i n e r les fymptomes eífentiels 
-de la p leuréf ie , ils vous diront tous que cette mala-
die eft formée par l'enfemble des fymptomes fuivans: 
une ¿ev re aigi ié , difficidté de refpirer, toux Sc poing 
de c ó t é : á ce portrai t perfonne ne méconnoí t ra la 
plexiréfie, parce qu ' i l eí l formé fur des traits que 
tout le monde peut appercevoir, & qu'on obferve 
en effet dans toutes les pleuréfies. C'eft ainfi qu'on 
doit traiter la pathólogie ; c 'eíl alnfi cp'elle étoi t en-
feignée par T h é m i f o n , le chef des methodiftes , par 
ThéíTalus, Cadius Aurelianus, auteur célebre par 
l 'exáQitúde de fes deferiptions & la bon té de fes dia-
g n o ñ i c s ; c'eíl fur le m é m e plan qu 'e í l t ravai l lée 
l'excellente pathólogie mé thod ique de M . de Sauva-
ees, profeífeur fameux de l 'univeríi té de Montpel -
l i e r , & que font difpofées fes claífes de maladies. 
Voyei MALADIES. 

En réuniíTant la nofologie & la fymptomatologié , 
les pathologijles ne devroient pas en diíl inguer la fe-
méiot ique ; elle eíl renfermée néceífairement dans 
ees deux paríies : la féméiotique de la fanté ne doit 
point é t re féparée de la phyl io logie ; & celle qui 
traite des fignes généraux de l 'état malade doit é t re 
t rai tée par le détail qu'on fait des fymptomes dans 
la pathólogie , paree qu'en fait de maladie , comme en 
fanté, tout fymptome devient figne aux yeux du mé-
decin éc la i r é ; i l fait par ees phénomenes apparens 
pénét re r dans l ' intér ieur du eorps, & y découvr i r 
les dérangemens plus eachés ; i l paroí t ainli trés-na^- . 
t u r e l , aprés qu'on a expofé quelques fymptomes gé
n é r a u x , de montrer tout-de-fuite quel parti on peut 
en tirer pour le diagnoftic ou le prognoí l ie des mala
dies. Cette application fixe & oceupe plus agréable-
ment l'efprit de ré t i id iant ,que la fécherefle des quef-
tions pathologlques ifolées ne peut manquer de re
buten 

Nous n'entrons i c i dans aucun détail fur la elaffi-
fication des maladies , fur les divifions u l té r ieures 
des caufes 8c des fymptomes. Poye^ NOSOLOGIE , 
JETIOLOGIE , SYMPTOMATOLOGIE , & f u r - t o u t 
V anide MALADIE,OÜ cette matiere eíl difeutée á fond. 
Les auteurs qui ont éerit fur la packoiogie fontGalien, 
les Arabes, qu i l 'ont fareie de beaucoup de mots & 
d'idées inintelligibles: Fernel , Sennert , R i v i e r e , 
Gor ter , Hoffinan, Wedelius-, Boerhaave, Nen te r , 
Juncker , dé Sauvages , Fizes, Lacaze, &c. 

P A T H O S , f. m . (Bílles-Lettres.) Traflos, mot p u ' 
rement grec , qui íignifie les mouvemens ou les paf-
llons qué l'orateur excite ou fe propofe d'exciter 
dans l'ame de fes auditeurs. D e - l á vient le mot de 
patheüqüe. Foyei P A t H E T I Q l J E . 

O n dit que le pathos regne dans un dlfcours qüand 
í l renferme pluíieurs de ees tours v é h é m e n s qui 
échauíFent & qui entrainent l'audileur comme mal-
gré l u i . O n emploie auffi quelquefois ce mot au lieu 
de forcé OU érurg'u. Voye^ ENERGIE. 

P A T I , {Géog. mod.) petite vil le de Slcile , dans le 
golfe de m é m é nom , avee un évéché fuífragant de 
Meffine, & un port. Elle fut bátie par le comte Ro-
ger, aprés la déíaite des Sarraíins. Long. ^2. ó o . 
Lat. j # . i z . 

PATIBULAIRESFÓÜRCHÉS, {Jurifprud.) Foyei 
E C H E L L E S , & aumot FOURCHES. 

P A T I E N C E , f. f. { H i j l . nat. Botan.) lapathum 
genre de plante qui ne differe de celui de l'ofeille 
qu'en ce que la patience n'apas un goül acide, Tour-
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nefor t , Tnft. reí herh. Foyé^ PLANTÉ. ( / ) 
Cette plante , autrement nomméeparelh , eí l l 'eí-

pece de lapathum , appel lé par Tournefort lapathufft 
hortinfe fativum , folio oblongo , / . R . H . i 0 4 . en 
anglois, the common garden dock with oblong leaves. 

Sa racine eíl droite , longue, í ib reufe , jaune ert» 
dedans. Sa tige eíl noueufe , haute de deux á trois 
e o u d é e s , & quelquefois davantage. Ses feuilles font 
oblongues , á pointe obtufe , femblables á celles du 
lapathum fauvage , mais plus grandes & plus molles. 
Ses fleurs font placées par anneaux le long des bran-
ches; elles font petites, fans pé t a l e s , compofées de 
fix é tamines verles, courtes , garnies de fommets 
droits & blancs, qui fortent d'un cálice á fept fgüilf 
les , comme dans l'ofeille. Leur piílil fe change en 
une graine triangulaire , enveloppée d'une capfule 
membraneufe eompo íée de trois grandes feuilles du 
cálice. O n cultive cette plante dans les jardins; elle 
eíl rarement d'ufage. 

Les autres efpeees de patience employées en M é ' 
decine, font IO. la patience rouge, lapathum folio 
acuto rubente, / . R. H , 604. z0. Lespatiences fauva" 
ges , qui fe diftinguent feulement par la var ié té de la 
ligure de leursfeuilles. 30. La grande patience, autre
ment dite rhubarbe des moines. 40. La patience des A l 
pes , á feuilles arrondies , qu'on nomme rhubarbe bd± 
tarde, /^oy^ RHUBARBE BATARDE , & RHUBARBE 
DES MOINES. ( Z>. / . ) 

PATIENCE , ( Mat. méd. ) patience des jardins OVL 
parelle ; j ? . patience ou ^are/Ze fauvage ; 30. patience 
d'eau ou perelle des marais. 

Ces trois plantes font regardées comme ayant 
peu-prés les mémes vertus. La premiere eíl cepen-
dant fort peu e m p l o y é e , parce qu'elle poífede ces 
vertus dans un degré trés-inférieur. Les deux autres 
font d'unufage aífez fréquent. I I y a m é m e plufieurs 
éfpeees de patience fauvage qu'on emploie indifférem-' 
ment dans les boutiques. Ce font les racines de ton* 
tes ces plantes dont on fe fert prefque uniquement 
en Médecine . 

Ces racines láchent doueement le ven t r e ; &¿ l 'on 
eroit que leur ad ion laxative eí l fuivie d'une l ége re 
adí lr i&ion. Elle eíl mife au rang des principaux apé-
ritifs ou.defobílruans. O n 1'emploie t rés-f réquemment 
á ce t i t re dans les apofemes & dans les bouiilons 
qu'on fait prendre dans les obí l ruf t ions de la rate , 
& dans celles du foie. Mais on s'en fert principale-
ment fo i tde la maniere que nousvenons de d i r é , foit 
fous forme de tifane contre toutes les maladies de la 
peau , contre les affeftions rhumatifmales & ar thr i -
tiques , contre les obí l ruf l ions i n v é t é r é e s , les afFec-
tions cedémateufes ^ fur - tout celles qui fuivent les 
fievres intermittentes, &c. Ces remedes font d'un 
ufage prefqu'univerfel dans le traitement m é t h o d i q u e 
de la gale. O n en prepare auffi des cataplafmes & des 
lotions contre la m é m e maladie; mais ces remedes 
extér ieurs font c o m m u n é m e n t beaucoup trop foi -
bles, & ne peuvent é t re regardés que comme une reí* 
fource vaine & infpirée par une timide inexpé r i ence : 
car les p répara t ions de íoufre & celles de mercure 
font les v ía i s fpéciíiques de la gale. Voyt^ GALE , 
SouFRE, 6* Varticle MERCURE , & MERCURIAUX. 
Et ees feeours efficaces ne demandent pas plus , 
peu t -é t re moins que les repercuffifs plus doux d 'é t ré 
p récédés par des remedes généraux ou prépara-
toires convenables. 

Les racines de ces plantes font auffi t r é s - r e c o m -
mándées coutre le fcofbut. 

O n les emploie encoré utilement dans l'ufage éx -
tér ieur , comme refolmives, déterjives, ajlringentes. 

Les feuilles de ees plantes peuvent auffi é t re em-í 
p l o y é e s aux mémes ufages extérieurs* 

O n fait entrer les racines fraíches daiis íes detíoc* 
tions fynpl?§ ovi co.ropoCées -4 h dofe d'uneusnce Q\\ 

T i / 
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de deux; & feches a la dofe d'un gros jufqu'á trois. 

La racine de paiknce fauvage entre dans Tonguent 
pour la gale , dans la d é c o ñ i o n auti-fcorbutique & 
dans l 'orviétan, felonía difpenfation de la pharmaco-
p é e de París . 

Cette m é m e pharmacopée chaffe cette racine de 
l'onguent martiatum ; on ne devine pas trop pour-
q u o i , p lutót que celle d'aulnée , de valeriane & de 
bardane qu'elle a retenues. (h) 

PATiENCE,mufc¿e depaúence, en Anatomie. Foye^ 
RELEVEUR. 

PATIENCE , [Morale. ) la paüence eí l une vertu 
qui nous fait fupporter un mal qu'on ne fauroit em-
pécher . Or on peut rédu i re á quatre claffes les maux 
dont notre v ie eíl t raver fée . i0 . Les maux naturels; 
c 'e í l -á-dire , ceux auxquels notre quali té d'hommes 
& d'animaux périíTables nous aíTujettilTent. i ^ .Ceux 
dont une conduite vertueufe & fage nous auroit ga
rant ís , maís quí font des fuites ínféparables de l ' ím-
prudence ou du vice ; on les appélle chdtimens. 30. 
Ceux par lefquels la conftance de l 'homme de bien 
e í l e x e r c é e ; telles font les perfécut íons qu'íl eprou-
ve d é l a part des méchans . 40. Joignez enñn les con-
tradíf t íons que nous avons fans cefle á eífuyer par la 
diverf i té des fentímens , de moeurs & de carafteres 
des hommes avec qu i nous vivons. A tous ees maux 
la patience eíl non-feulement néceffaíre , maís utiie ; 
elle eíl néceífaire , parce que la l o i naturelle nous en 
fait un devoir , & que murmurer des é v é n e m e n s , 
c 'eíl outrager la Providence ; elle eíl utile , parce-
qu'elle rend les íbuffrances plus l é g e r e s , moins dan-
gereufes & plus courtes. 
- Abandonnez un épi lept ique á lu i -méme , vous le 
verrez fe frapper, fe meurtrir 8c s'enfanglanter ; l 'é-
pilepfie étoit deja un m a l , mais i l a bien empi ré fon 
é ta t par les piales qu'il s 'eíl faites : il eút p ü guérir 
de fa maladie , ou du mons v iv re en l 'endurant; il 
va pé r i r de fes bleífures. 

Cependant la crainte d'augmenter le fentiment de 
nos maux ne reprime point en nous l 'impatience : 
on s'y abandonne d'autant plus facilement, que la 
vo ix fecrette de notre confeiénce ne nous la repro
che pre íque pas , &: qu'il n'y a point dans ees em-
portemens une injuítice evidente qui nous frappe, & 
qu i nous en donne de l 'horreur. Au contraire, il fem-
ble que le mal que nous fouffrons nous juí l i f ie ; il 
femble qu'il nous difpenfe pour quelque tems de la 
néceffité d'étre raifonnables.N'emploie-t-on pas mé
me quelque forte d'art pour s'excufer de ce d é f a u t , 
& pour s'y l ivrer fans ícrupule ? ne fe déguife-t-on 
pas íbuvent l'impatience fous le nom plus doux de 
vivac i t é ? II eí l vra i qu'elle marque toujours une 
ame vaincue par les maux, Se contrainte de leur ce
der ; mais il y a des malheurs auxquels les hommes 
approuvent que l'on íbit íenílble jufqu'á l ' e x c é s , & 
des événemens oü ils s'imaginent que l'on peut avec 
bienféance manquer de f o r c é , & s'oublier entiere-
ment. C'eí l alors qu ' i l eíl permis d'aller jufqu'á fe 
faire un mér i te de l'impatience , & que l'on ne r é -
nonce pas á en é t re applaudi. Q u i l 'eút c r u , que ce 
q u i porte le plus le caraftere depetiteffe de courage 
p ú t jamáis devenir un fondement de vani té ? 

PATIENCE , ( Critiq. facrée. ) ce mot appliqué á 
l 'homme dans l 'Ecriture , fe prend pour la coní lance 
dans les travaux 6c les peines, Luc. xx j . 1 .̂ Pour la 
pe r févérance dans les bonnes oeuvres , Rom. i j . y . 
pour une conduite r é g l é e , qui ne fe dément po in t . 
Prov. x i x . i ¡ . [ D . J . ) 

PATIENT,f. ni. en Médecine, eñune perfonne qui 
eíl fous la direftion d'un médecin ou d'un chirurgien, 
pour étre guér i de quelque maladie. 

Jgent & patlent. Voyez l'artich AGENT. 
Malade eíl plus ul i té que patient ; le terme malade 

eí l rendu plus c o m m u n é m e n t p a r celui ¿'ager, quoi-
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que patlent & mger foient á peu prés la m é m e chofe; 
cependant on fe fert peu du mot de patient en fran-
^ois dans le langage ordinaire. 

P A T I N , f. m . ( Art s . ) en hollandois fchaats ; 
morceau de bois applati , plus grand que le p i é , ter
miné en une pointe recourbée , & q u i eíl garni def-
fous d'un fer l i f fe , de la largeur d'environ un pouce 
pour pouvoir couper la glace. O n appl iqué ce mor
ceau de bois ferré fous le mil ieu de la íemelle des 
fouliers , 8¿ on l'attache fermement. avec des cour-
roies fur le cou du p i é : on s'en fert de cette manie
re , pour fendre la glace en courant; c 'eíl une inven-
t ion ingénieufe , mais qu i demande de l'adreíTe , de 
la jeuneífe , de l'habitude & beaucoup d'exercice 
pour en pouvoir faire ufage. T o u t le monde fait 
qu'en hiver dans toute la Hollande , de chaqué v i l -
lage, b o u r g , vi l le & province batave, le peuple fort 
en foule & vient fe rendre aux lieux 011 les branches 
du Rhin é tendent leurs longs canaux. Les Hollandois 
volent fur des patins retentiffans , courent en équi-
libre c e i n t r é , & s'exercent de mille manieres diffé-
rentes , fur^aíTant par la rapidi té de leur courfe les 
chevaux meme les plus legers. Tou t v i t alors , tout 
eíl en joie dans ees climats trilles & glacés. ( Z). / . ) 

PATÍN , ( Hiji. de Lapponie. ) les Lappons fuédois 
fe fervent pour courir fur la neige de patins de bois 
de fapin fort épais , longs d'environ deux aunes , & 
larges d 'undemi -p ié . Ces /a í i / z í fon t re l eves en pointe 
fur le devant , & percés dans le milieu pour y paífer 
un cuir qui tient le pié ferme & immobile. Ils cou
rent fur la neige avec tant de vítelfe , qu'ils attra-
pent les animaux les plus legers á la courfe. Ils portent 
un bá ton f e r r é , pointu d'un bou t , & arrondi de l 'au-
tre. Ce b á t o n leur fert á fe mettre en mouvement , 
á fe d i r iger , fe foutenir, s ' a r r é t e r ; & aufli á pereer 
les animaux qu'ils pourfuivent. lis defeendent avec 
ces patins les fonds précipi tés , & montent les mon-
tagnes efearpées. Les patins dont fe fervent les Sa-
moides font bien plus courts, & n'ont que deux piés 
de longueur. Chez les uns & les autres les femmes 
s'en fervent comme les hommes. Ce que nous nom-
mons patins des Lappons , s'appelle raquette au Ca
nadá. Foyei RAQUETTE. ( Z). / . ) 

PATÍN , f. m . ( Hydr. ) ce font des pieces de bois 
que l 'on conche fur les pieux dans les fondations o i i 
le terrein n ' e í l pas fo l ide , & fur lefquels on aífure les 
platé-formes pour fonder dansl'eau. 

O n appelle encoré patins des pieces couchées á 
plat fervant de piés dans la con í l ru í l ion de plufieurs 
machines. 

PATINS , ( BraJJerie.') font de petits morceaux de 
bois de deux pouees en q u a r r é , & la longueur de la 
largeur des planches du faux fond de la cuve-matiere* 
lis fervent á foutenir ce faux fond dií lant du fond de 
leur épaiífeur. Poye^ CUVE-MATIERE. 

PATÍN , ( Charpent.) ce qui eíl pofé fur une affife 
de pierre ,ou un mur fur lequel porte une autrepiece 
debout, comme le patin d'un efealier qui en porte 
l'efchifre. 

PATÍN , ( Cordón. ) efpece de fouliers de femme 
fort hauts & garnis de liege. Ils ajoutent á la taille. 

PATINS , les Imprimeurs nommentpatins ou fabots, 
deux pieces de bois prefque q u a r r é e s , de deux piés 
fept á huit pouees de long fur feize á dix-huit pouees 
de perimetre, cquehées de champ , q u i , au moyen 
de mortaifes, re^oivent & retiennent d'aplomb les 
deux jumelles d'une preífe d'Imprimerie. f^oyei nos 
P l . cFImpñmerie. 

PATÍN ? ( Maréchall. ) on appelle ainfi un fer de 
cheval fur lequel on a foudé une efpece de demi-
boule de fer eoneave. I I fert dans plufieurs aecidens 
& m a l a d i é s , comme aux chevaux e h a n c h é s , á ceux 
qui ont fait quelque eífort d 'épaule , ou qui fe font 
entr'ouverts. 
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PATINA TYROTÁRICHI , ( Lang. lat. ) c 'étoít 

un mets fort groffier dont fe noumíToient les gens de 
la campagne, & qui étoit compoíe de fromage & de 
drogues lalees, comme le porte l ' é t ymolog ie ; mais 
ce mot fe trouve pris au figuré dans plulieurs endroits 
de Cicerón pour fignifier une tablcfrugale. 

P A T I N E , f. f. ( Ans. ) U n 'y a point de mot fhm-
^ois pour exprimer cette belle & brillante couleur 
de vert-de-gris que le cuivre ne prend pas toujours ; 
l 'agrément de cette couleur pour l'oeil & la difficulté 
de la rencontrer ( car tous les cuivres ne s'en char-
gent pas é g a l e m e n t ) , la rendent t r és - recommanda-
ble aux Italiens, qni la nommentpatina, comme on 
ofe i c i le faire d'aprés eux , 8c par l'exemple de M . 
le comte de Caylus. « I I doit é t re permis, di t- i lavec 
» raifon , d'adopter un mot é t ranger au moins dans 
» la langue des arts ». Or ' l 'Encyc lopédie en eíl le dic-
tionnaire. ( Z) . / . ) 

P A T I R A , f. m. ( ujlmcik Tailhur. ) C'eft un 
petit tapis fait de lifieres qu'ils átalent fur í 'é tabl i , & 
lur lequel ils pofent Tétoffe qu'ils veulent repaíTer 
avec le carrean, afín que l ' a ñ i o n du carrean n'appla-
tifie point trop les boutonnieres. 

P Á T I S , f. m . ( Orni thol . ) petit oifeau de mer d é -
crlt par Oviedo , & qui femble étre le m é m e que 
celui dont parle Hoier dans fa lettre á Cluí ius . I I eft un 
peu plus gros que notre moineau, rafe dél ica tement 
la furface deTeau, & p a í r e p o u r p r é f a g e r l a t e m p é t e 
prochaine. 

PATISSERIE , f. f. ( terme de Cuifine. ) ouvrage de 
culfine fait avec de la pá te qui fe cuit ordinairement 
au four. O n appelle auííi patifferie ¡ l 'art d'aífaifon-
ncr 8¿; dreffer toutes les prépara t ions de pátes que font 
les pátiffiers. 

PAT1SSÍER-, f. m . ( Art méchaniq.) celui qui fait 
& qui vend de la páti íferie. 

La comrounauté des Pdtijjiers n 'e í l pas une des 
moins anciennes de Paris, les maitres prennent la 
quali té de maüns de Van de Pdtijjlir & Ouhlayer. 

Les í latuts qui leur ont é té donnés par Charles I X . 
en 1566, en conféquence de l'ordonnance d 'Or léans , 
confiílent en trente-quatre articles, tires en partie 
des anciens & en partie des nouveaux. L'enregiftre-
ment au parlement des lettres-patentes de ce prince 
eíl du 10 Févr ier de l ' année fuivante. 

Les jurés font au nombre de quatre , dont deux 
s'élifent chaqué année , enforte qu'ils font toujours 
deux ans en charge. 

Outre les j u r é s , i l y a un clerc de la c o m m u n a u t é 
chargé des fonclions ordinaires á ees fortes d'ofiiciers, 
& encoré iníl i tué pour l 'ordre qui fe doit obferver 
dans la di í l r ibut ion des garejons aux maitres qui en 
ont befoin, qui tous doivent s'adreffer á ce clerc, les 
uns pour trouver maitre , les autres pour avoir des 
gar9ons. 

L'apprentiflage eft de cinq années confécutives ; 
trois mois d'abfence fans le fn du mai t re , caíTent & 
annullent le brevet quelque tems que l 'apprenti ait 
fervi . 

Le chef-d'oeuvre eft d^obligation á tous afpirans k 
la maítrife. I I confifte pour la pátifferie en cinq plats 
faits & cuits en un feul jour á la diferétion des j u r é s ; 
& pour l'oublayerie , en cinq cens de grandes ou -
blayes ou oublies, trois cens de fupplications, & deux 
cens d'eftriers qu ' i l peut faire un autre jour , mais 
dont i l faut qu ' i l p r épa re la pá te lu i -méme. 

Les gargons ou feryiteurs font teniis de fervir chez 
les maitres le tems dont ils font convenus, autrement 
i l eft fait défenfe aux autres maitres de les prendre á 
leur fervice, á-moins que le premier maitre n 'y con-
fente. 

Les veuves en v idu i té peuvent teñir boutique , & 
jouir des autres droits des maitres -, á la réferve de 

173 
faire des apprentis , pouvant toutefois achever ce
l u i que leur mari auroit commencé . 

Outre les vifites que les jurés doivent faire chez 
les maitres , ils ont encoré droit de vi l i ta t ion fur les 
fromages de Brie , les oeufs & le beurre, & i l leur 
eft permis de les lo t t i r entr'eux. 

Le pain á chanter, grand & p e t i t , fait á Paris o u 
ailleurs, ne peut é t r e expofé en vente par les maitres 
Pátiffiers qui s'appliquent a. cette forte de pátifferie , 
qu ' i l n'ait é té v ü & vifité par les jurés . 

Les maitres font confervés dans leurs droits de 
mefurer leur blé á la halle á l 'héure accou tumée f 
parce que Vanide ic) . porte que ¿e plus beau blé nej l 
pas trop bon pour faire pain á chanter mejfe , & a com-
munier oíi le corps de notre Seigneur ejl celebré. 

I I eft défendu aux maitres d e v e n d r é aucunes p ie -
ees de pátifferies mal-condi t ionnées & réchauffees : 
i l n'appartient qu'aux Pátiffiers de faire toütes les 
pieces de four pour les feftins, noces, &c. qui fe don-
nent dans la vi l le & fauxbourgs de Paris. 

I I eft défendu aux Pátiffiers d'aller au-devant des 
marchands & laboureurs pour acheter leurs grains , 
n i d'en acheter ailleurs que ílir les ports. I I leur eft 
enco ré défendu d'acheter plus que íix feptiers de 
blé & autant de farine , á peine de confifeation du 
furplus. 

P A T M O S ou P A T H M O S , ( Géog. anc. & mod.) 
íle de l 'Arch ipe l , í i tuée entre les íles de Nicaria & : 
de Samos, au nord occidental de la premiere & au 
nord oriental de la feconde , & entre les lies de Na-
xie & de Narcio , au mid i occidental de la premiere 
& á l 'orient de la feconde. 

L' i le de Pamas , aujourd'hui n o m m é e Patino, c é 
lebre par l 'exi l de l 'apótre S. Jean pendant 18 mois , 
eft un des plus méchans écueils de l ' A r c h i p e l ; elle 
eft d é c o u v e r t e , fans bois Se fort feche, quoiqu'elle 
ne manque pas de roches, n i de montagnes , dont la 
plus é levée s'appelle Ste Hélie. Cette i le ne produi t 
que peu d'orge, de froment &: de v i n ; mais ellje a 
beaücoup de gibier , pe rd r lx , lapins , cailles , tour-
terelles, &c. tout fon négoce coníifte dans l 'induftrie 
des habitans , q u i , avec une douzaine de caiques ou 
plulieurs autres petits bateaux, s'en vont chercher 
d u b l é en terre-ferme, & m é m e jufques fur les cotes 
de la mer Noire , pour en venir charger des bá t imens 
franíjois. I I eft furprenant que dans un fi pauvre pays 
les maifons y foient auííl-bien báties que dans les 
lieux oü i l y a du commerce, & leurs chapelles font 
toutes voü téés . 

Cette ile n'a que dix-hui t milles de t o u r , mais íí 
l 'on parcouroit les recoins de cap en cap, on excu-
feroit b ien tó t P l ine , qu i l u i donne trente lieues de 
ci rconférence. I I n ' y a guere plus de trois á quatre 
cens perfonnes dans Palmos ; les Corfaires ont con-
traiht les habitans d'abandonner la v i l l e , qui étoit au 
bord de la Scala, & de fe retirer á deux miíles & de-
m i fur la montagne, autour du monaftere de S. Jean, 
qui eft une efpece de citadelle folidement bát ie , & 
dans laquelle i l y a toujours une cinquantaine de ca-
loyers. 

Les femmes de Patmos font affez joíies , mais le 
fard qu'elles mettent les défigure horriblemer t ; 
néanmoins ce n'eft pas leur i n t en t ion , car depuis 
qu'un marchand de Marfeille en a époufé une pour 
ía beau té , elles s'imaginent, di t Tournefor t , qu ' i l 
r i 'y a point d 'é t ranger qu i defeende dans l ' i le , qui n ' y 
viennefaire l á m e m e emplette. 

Patmos eft é loigné de 60 milles des íles de Cos , 
de Stampalie & de Mycone ; elle eft á 18 milles de 
L é r o , á 45 milles de Nicar ia , & á 60 de Samos. I I 
n ' y a n i t u r e , n i latih dans l 'ile ; un grec y fait la 
fonft ion de confuí de France, quoiqu ' i l n'ait n i pou-
v o i r , n i patentes pour prendre cette qual i té . Long, 
de Patmos 44. i ¿ . laút. J7 .20 . ( Z ) , / . ) 
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P A T N A , TERRE DE , (JSB/K. n a . ) c'efl ainíi cju'bn 
nomme une terre bolaire d'une couleur jaunatre , 
-tres-fine & trés-douce au toucher, dont on fait dans 
les Indes orientales une poterie alíezbelle , e x t r é m e -
ment légere & fort minee ; on en fait fur-tout des 
bouteilles aflez grandes pour contenir plufieurs p in 
tes d'eau,, q u i , d i t -on , s'y rafraichit t rés -prompte-
-nient & con t r aáe un g o ú t trés-agréable ; ce fait eft 
pourtant conteflé par quelques per íbnnes qui n'ont 
rienapper^u de femblable. Onaf l í i re que les femmes 
indiennes aiment beaucoup á máche r cette efpece 
de terre , qui efl: un abforbant, ce qui fembleroit 
prouver qu ' i l entre une por t ion de terre calcaire dans 
la terre de Pama.. 

PATNA, (G¿og..mod.} v i l le des Indes, prés du 
bord oriental du Gange, capitale de la province de 
fon n o m , dans les états du grand-mogol. Les Hollan-
dois y ont une loge , & la compagnie des Indes un 
compto i r , qui depend de celui de Chandernagor. 
Long. 103. 16. lath. 2Ó. ó ó . (Z>. / . ) 

PATOIS , ( Grarnm.) langage corrompu tel qu ' i l 
fe parle prelque dans toutes les provinces : chacune 
a ionpatois ; ainfi nous avons le patois bourguignon, 
le patois normand, le patois cbampenois , le patois 
^afeon , le / /«0« provencal , &c. O n ne parle lalan-
gue que dans la capitale. Je ne doute point qu ' i l n'en 
áoitainfi de toutes les langues vivantes, & qu ' i l n'en 
füt ainfi de toutes les langues mortes. Qu'eft-ce que 
les différens dia leñes de la langue greque, finon les 
patois des diferentes cont rées de la Grece ? 

P A T O N , f. m. teme de Cordonnur, petit morceau 
de cuir qu'on met en-dedans au bout de l'empeigne 
du foul ier , afin de conferver la forme. (Z>. / . ) 

PATÓN , en teme de Potier, c 'eíl une motte de terre 
ordinairement plus petite que les balons , mais qui 
n'en difFere cependant que parce qu'elle ne contient 
que ce qu ' i l raut de terre pour faire une partie de 
íe l le ou telle piece , comme un manche , une orei l -
l e , &c. T o y q MANCHE, OREILLE 6- BALLONS. 
. PATOWMEK, ( Géog. mod.) r iviere de l 'Amé-
rique feptentrionale, dans la Virginie . Elle a fon em-
bouchure large de quelques mil les , & porte des ba-
í eaux á plus de 100 milles d 'éloignement. 

P A T R I E , {Géog. ano.') v i l le du Pé loponnefe , fuf 
la cote occidentale de l 'Acha ' íe , prés de l'embou-
chure du fleuve Glaucus , felón Paufanias, Uv. V i l . 
ch. xviij. Pline dit qu'elle a é t é bát ie fur un trés-long 
promontoire , á l'oppofite de l 'Etolie & du fleuve 
Evenus. Son premier nom fli t Jlroe ou /íroa. Lorfque 
Pa t réus l'eut aggrandie, -elle pr i t le nom de fon bien-
faiteur , en coníervant néanmoins fon ancien nom ; 
car ils fe trouvent joints enfemble fur les médail les 
avec le titre de colojiie romaine. 

Nous avons une médaille d'Augufle , fur laquelle 
on l i t , Col. A . A . Patrenf, ce qui fignifíe, Colonia Au-
gufta Aroe Patrenfis. Les écrivains de l 'hiftoire by-
fantine nomment cette ville Patm veteres , pour la 
diftinguer d'une autre vi l le que Grégoras & Nicétas 
appelient Patra nova. Paufanias parle d'un t h é á t r e & 
d'une quant i té de temples qui é toient á Patra , mais 
i l n'en re í ie pas m é m e des ruines. Sa citadelle étoit 
cé leb re par fon temple de Minerve Panacha'ide, c'eft-
á -d i re proteftrice de l'Achaie , dont Patne étoit la 
principare vi l le . Elle avoit proche du port un temple 
déd ié á Neptune , & un autre k Cérés . 

Ce dernier étoit remarquable par une fontaine oü 
l 'on alioit confulter l 'événement des maladies , ce 
qUe l 'on faifoit en fufpendant un miroir avec une fi-
celle. Le derrier e du miro i r touchoit l 'eau, & la glace 
nágeoit deííus. O n regardoit alors dedans, & l'on y 
voyoi t différentes images , felón que le malade de-
v o i t guérir de fon mal ou en mourir . 

L'oracle du Forum é to i t quelque chofe de plus fin-
g u ü e r : c 'étoit une í la tue de M e r c u r e , & une autre 

de Vefta ; 11 falloit les encenfer, & allumer les Iám¿ 
pes qui pendoient tout á l 'entour: enfuite on dédioit 
á la droite de l'autel une médaille de cuivre du pays, 
& l 'on interrogeoit la í latue de Mercure fur ce que 
l 'on vouloi t favoir ; i l falloit aprés cela s'en approcher 
de fort p r é s , comme pour écouter ce qu'elle pronon-
cero i t , & s'en aller de-lá hors du forum, les oreilles 
bouchées avec les mains. Lapremiere vo ix que l'on 
entendoit étoit la réponfe de l'oracle. 

La vi l le de Patra avoit plufieurs autres temples," 
favoir de V é n u s , de Minerve , de Diane Limnatide, 
& dé Bacchus , furnommé Calydonitn , á caufe que 
fa í latue avoit é té appor tée de Caly don, qui étoit une 
petite vi l le vis-á-vis d'Aroa. Le nom moderne de 
Patm eíl Patras. ( £ > . / . ) 

PATRAS , {Geog. mod.) vi l le de la M o r é e , dans 
le duché deClarence, avec u n a r c h e v é q u e grec. Les 
Tures l'appellent Badra ou Balabatra. Elle a été bá
tie en partie fur les ruines de l'ancienne Patm. Aux 
beaux temples de Cybele & d'Atys , de Diane , de 
Minerve Panachaide, d 'Apollon, de Venus & de Bac
chus Calydonien, ont fuccédé de chétives mofquées, 
de pauvres églifes greques , &: des fynagogues de 
juifs qui font tout le commerce de cette v i l le . 

Les Vénit iens laprirent en 1687, &lanommerent 
Néopatria. lis l'ont gardée jufqu'en 1716. L'air en eíl 
malfain , mais les jardins de Patras abondent en gre-
nades, en citrons & en oranges excellentes. Elle eíl 
prés de la mer, á 8 lieues S. O. de L é p a n t e , 34 N , O. 
de Miíi tra. Long. j g . 32. latit.38. 2.0. 

Chilon , célebre athlete, né á Patras, gagna deux 
couronnes aux jeux olympiques , une dans les D e l -
phiques , quatre dans les l í lhmiens , & trois dans les 
Néméens . I I flit t u é dans unebataille, comme le mar
que fon épi taphe rappor tée par Paufanias. Ce f u t , 
felón cet auteur , du tems de Lyfippe qui fit la í la tue 
de Chi lon , c 'eíl-á-dire dans la bataille de Chéronée 
contre Phiiippe r o i de M a c é d o i n e , oíi les Achéens 
furent défaits avec les autres Grecs, la t ro i í ieme an-
née de la ex. olympiade, & 3 3 8 ans avant Jefus-Chrift. 
( ^ . 7 . ) 

P A T R I A , ( Géog. mod.) petite v i l le ou bourg de 
la Campanie , dans le royaume de Naples, au fud da 
íac qu'on nomme Lago di Patria , en latin Linterna, 
palus , par oíi le Clanio ( l e Clanis des Latins ) v u l -
gairement appellé VAgno , fe décharge dans la mer 
T y r r h é n i e n n e . Long. 31.36'. latit. 40. á i . 

A u Nord de l'embouchure du Clanio étoit l'an
cienne Linternum , & conféquemment le tombeau 
du grand Scipion, fur lequel on a bát i la tour qu'on 
nomma torre di Patria. J'ai donné l'origine curieufe 
de ce nom bifarre , en parlant de Linternum. Foyei 
LINTERNUM. ( £>. / . ) 

P A T R I A R C H A L , adj. {Gramm. & Hifi. ecdéfafi) 
fe dit de tout ce qui a rapport á un patriarche, com
me dignité , juriídift ion patriarchale , íiege patriar-
chai, 6cc. 

PATRIARCHAL , ( Topog. eccléf.) T i t r e de dignité 
dans TEglife, & que l 'on a donné aux évéques des 
premiers fiéges épifeopaux. Ce mot patriarchal vient 
du grec tira.rf>¡ctf¡x»e, en latin patrum princeps, c 'e í l -á-
dire le prince des peres. I I ne c o m i n e r a á la vér i té 
á é t re en ufage que long-tems aprés le concile de Ni-
c é e , mais la chofe méme fubfiíloit auparavant, p u i f 
que ce concile ajjprouve la diícipline de l'ancien o¡ou-
vernement eccléliaflique ; en ordonnant que l 'evé-
que d 'Aléxandrie é tendroi t fa jur i fdi f t ion fur i'Egyp-
t e , la Lybie & la Pentapole j parce que , dit ce con
cile , l ' évéque de Rome en ufoit de la m é m e manie
re. O n vo i t pa r - l á , que des les premiers commence* 
mens de l 'Egl i fe , i l y avoit des patriarches diílingués 
des métropol i ta ins . Voye^ PATRIARCHES. 

J'ajouterai feulement, que le gouvernement pol i -
tique de l 'Eg l i i e , n'a jomáis connu que cinq patriar^ 
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chais • í a v o i r , le patriarcliat de R o m e , le pátriarchat 
de Coní lant inople , le pátriarchat d'Alexandrie , le 
pátriarchat d 'Ant ioche,& le pátriarchat dé Jéruíalem. 
( D . J . ) 

P A T R I Á R C H A L , en teme de Blafon , une croix 
vatriarchale eft une croix dont la fleche ou le íut eíl: 
traverle deux fois, les traverfes oü les bras inferieurs 
étant plus courts que les íuper ieurs . Les croix de cette 
efpece appaitiennent aux patriarches, comme la t r i 
ple croix au pape. 

P A T R I A R C H A T , éteridue de pays foumife ala 
jur i fdidion d'un patriarche. Foyei PATRIARCHE. 

Ce nom a é té donné á ce qu'on appelloit ancien-
nement diocefe , c'efl-á-dire plufieurs provinces qui 
ne faifoient qu'un corps íbus une vi l le plus confidé-
rable qui étoit gouvernée par un m é m e vica i re .L 'E-
glile s*étant établie í i i ivant la forme de l 'empire, a de 
méme fait un corps des églifes de ees provinces íbus 
la jurirdicHon de l'eveque de la principale v i l l e , ap-
pellé exarque ou patriarche. Foye^ EXARQUE 6- PA
TRIARCHE. . 

I I y avoit en Orient clnq diocefes de cette nature: 
l'Egypte fous l ' évéque d 'Alexandrie, l 'Orient pro-
prement dit fous celui d'Antioche , l 'Alie íbus celui 
d'Ephefe ; le Pont & laThrace q u i , dans les premiers 
tems, n'avoient pas d'évéqvies qui euffent une jur i f -
diíHon fur tout le diocefe. Depuis la v i l le de Byfance 
ayant été érigée en vi l le roya le , Se nomméeCow/íta/z-
ünople, devint la capitale d'abord du diocefe de Thra-
ce, enfuite du Pont & d e r A í i e m é m e ; & on attribua 
aufli á r évéque de Jéruíalem , par honneur pour la 
ville qui avoit été le berceau de la religión chré t i enne , 
quelques provinces de la Paleí t ine. Enforte qu' i l y 
eut quatre patriarchats en O r i e n t : celui de Con í l an 
tinople qui eut le fecond rang , celúi d'Alexandrie , 
cckii d'Antioche & celui de Jéruíalem. En Occident, 
i l n 'y avoit que celui de Rome q u i , í e lon Ru íHn , 
s 'étendoit ílir les provinces fuburbicaires , c 'e í l -á-
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mais'jamais i l ne s'eíl é t endu íur tout l 'Octident ;car 
le primat de Carthage qui avoit fous l i d plus de 5 00 
chaires épifcopales , é toi t r egardé comme le patriar-
che de toute l 'Afrique. 

Le pátriarchat d'Alexandrie avoit fous lu i les pro
vinces de l 'Egypte, de la Pentapole , de la Lyb ie & 
de la Marmarique. O n ne fait íur quel fondement le 
P. Morin y ajoute toute l 'Afr ique , n i pourquoi M.dé 
Valois en retranche la Pentapole quifaifoi t par t ié de 
l 'Egypte, fur laqtielle le fecond concile général é tend 
& fixe la ju r i fd id ion du patriarche d'Alexandrie , 
folam Msyptum regat. 

Celui d'Antioche ne s 'étendoit pas fur toute l 'Aíie, 
comme l'a pré tendu le P. M o r i n , mais dans fon o r i 
gine i l étoit borné á la feule vi l le d 'Antioche, enfuite 
lur la Cilicie , & enfin fur les quinze provinces qui 
formoient l 'Orient proprement dit : on voi t par les 
a ñ e s du fecond concile o e c u m é n i q u e , tenu á Conf-
í a n t i n o p l e , que l'églife d'Antioche n'avoit fous fa 
jur i fd ia ion ni le Pont , n i l 'Afíe, n i la Thrace. C'eí l 
encoré fans raifon que M . de Valois fouílrait á la j u -
r i fdiñion du pátriarchat d'Antioche quelques-unes 
desquinze provinces, qui compofoient le comté d 'O-
r ient , par exemple, l aPhén ic i e , laPalefline , la C i 
licie & l'íle de Chypre : i l eí l conftant par rhif toire 
eceléfiaftique que l ' évéque d'Antioche étoi t patriar-
che de toutes ees provinces. 

Baronius p ré t end que l'églife de Jérufalem ne íut 
engee en pátriarchat qu'au cinquieme concile g é n é 
ral en 549 , mais i l eí l conftant que ce futau concile 
de Chalcédoine en 451 , ou Máxime d'Antioche & 
Juvenal de Jérufalem ayant eu une vive di ípute fur 
í etendue de leur ju r i fd iñ ion r e fpeü iye , les peres 

du concile déc iderent ainft ; Antíockienjium fancíif-
Jima ecclejia duas Phenicias & Arabiam fub propria-po~ 
tejiate habeat. SanSiffima. vero Ckrijli refurreclio ibidem 
tres Palcjlinas habeat. Jufqu'aux croifades , le pátriar
chat de Jérufalem ne fut compOÍé que des trois Pa-
leftines , & des mét ropo les de Céfarée , de Scytho-
ples & de Petra; & depuis les croifades, le pape I n -
nocen t l l . y ajouta la premiere Phénic ie , au lien de 
la troifieme Paleftine qu'on n'avoit pu reconquér i f 
fur les Sarraí ins . 
. Le pátriarchat de Coní lant inople ne corriprenoít 
d'abord que laThrace & le Pont , mais la faveur des 
empereurs , jointe á l 'ambition des é v e q u e s , en é tén-
dit b i en tó t la jur i fdi f t ion au-delá de fes bornes , tant 
en Europe qu'en Af i e , car i l fe foumit la TheíTalie , 
la M a c é d o i n e , la Crece , l /Ép t re , l ' I l l y r i e , la Bu [ga
rle , & prefque tout ce qui etoit en Europe de l'em
pire d'Orient. Les papes reclamerent íbuvent coiltre 
ees innovations & ees d é m e m b r e m e n s , mais prefque 
toujours fans fuccés, & 9*a été un des principaux fu-
jets de divifion entre l'Eghfe latine & l'Eglife greque^ 

A u r e í l e , quoiqiie ees cinq grandspatriarchats s'é-
tendiíTent fur un grand nombre de provinces, tant en 
Orient c^u'en Occident , i l ne fautpas croire que tou
tes les eglifes du monde dépendifTent de leur jurif-
diélion , puifqu' i l y en avoit pluí ieurs qui é toient au-
t o c é p h a l e s , qui fe gouvernoient par leurs conciles 
principaux ou nationaux , & dont les mét ropo l i t a ins 
étoient o rdonnés par les éveques de la province. 

Enfin rétabliffement du plus anclen des patriar--
chats ne remonte pas plus haut que la fin du i i j . í i e -
cle : car les aftes du premier concile de Nicée , tenu 
en 3 2.5 , font le premier monument o ü i l foit fait men-
t ion du pátriarchat de Rome , & l ' iní l i tut ion de tous 
les autres eft certainement po í l é r i eu re . ThomaíTin , 
difcipline de VEglife, D u p i n , de antiq. ecelef. difcipl. ' 

P A T R I A R C H E , f. m. (Ht/t. & Théolog.) chél les 
Hébreux , on donne ce nom aux premiers hommes 
qui on tvécu , t an t avant qu 'aprés le dél i ige,auparavant 
M o í f e , c o m m e Adam, Enoch, N o é , Abraham, Ifaac^ 
Jacob, Juda, L é v i , S imón & les autres fils de Jacob, 
& les chefs des douze tribus. Les H é b r e u x les nom-
ment princes des tribuís ou chefs des /jer«í,Rofché abot. 

Ce nom vient du grec -ra-aTp;ap^«?, qui íignifie chef 
de famille. La longue vie & le grand nombre d'en-
fans é to ient une des bénédiclions que D i e u r é p a n d o i t 
fur les patriarches. 

Depuis la deftruftion de Jérufalem, les juifs difper-
fés ont encoré confervé ce ti tre parmi eux ; du-moins 
ceux de Judée dans les premiers tems l 'ont donné ai i 
chef qu'ils éliirent, céux d'au-delá de l'Euphrate ayant 
donné au leur celui de prince de la captivité. Le pre
mier gouvernoit les juifs qui demeuroient en J u d é e , 
en Syr ie , en Egypte , en Italie & dans les provinces 
de l'empire romain. Le fecond avoit fous fa conduite 
ceux qui habitoient la Babylonie, la Cha ldée , TAlTy-
rie & la Perfe. 

lis mettent une grande différence entre les patriar* 
ches de la Judée & les princes de la capt ivi té de Ba-
by lone , appellant ceux - ci rahbana & les autres rab-' 
ban , nom qui n'eft qu'un diminutif du premier. lis 
foutiennent que les princes de la capt ivi té defeen-
doient de Dav id en ligne mafeuline , au lieu que les 
patriarches n'en fortoient que par les femmes , & 
qu'au re í le , ceux-ci ont commencé cent ans avant 
la ruine du temple , & qu'ils ont toujours joui d'une 
grande au to r i t é , m é m e pour le civi l . Mais outre que 
les A m m o r é e n s , princes trés-jaloux de leur pouvoir^ 
ne l'auroient pas fouffert, Joíeph & Philon ne difent 
mot de ees p ré tendus patriarches ; les rabbins eux-
mémes font partagés fur le nombre de ees patriarches 
dont la dignité fut abolle dans le cinquieme fiecle ; 
enforte que prefque tout ce qu'ils en racontent e í l 
deftitué de preuves folides. Bafnage, i/¿/Z, des Juifs y 
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tDTti, 11. llv. I V , c. Calmet, Diñionn. di la. B i b h , 
tvm. I I I . kttrc F , pag. i j y . 

P A T R I A R G H E , tcrme d'hierarchie ecdejicijfliqtie. G'éft 
un évéque qui a le gouvé rnemen t immédia t d ' im dio-
céfe partieulier, & qui etend fon pouvoir fur un d é -
partement de plufieurs provinces eccléfiaíliqués. Foy. 
D l O C E S E . 

htspatriarches fontpar rapport aux metropolítaifts, 
ce que les mét ropol i ta ins font par rapport aux eve-1 
ques. Foyei EVÉQUE & MÉTROPOLITAIN. 

Les critiques n é font pás d'aecord fur le tems au-
quel on doit rapporter l ' inft i tution des patriarchés, L é 
pe ré M o r i n & M . de M a r c a , foutiennent qu'ils fonf 
de droit d iv in & d ' iní í i tut ion apoftolique; mais ee 
íent iñient ñ ' e ñ pas fondé. I I paroit au contraire, que 
í 'autori te patr iárchale n'eft qvie d'inftitution eccléíiaf^ 
t i q u e ; |elle a é té inconnue dans le tems des apotres 
& dans les trois premiers fiecles ; on n'en t r o u v é 
aucune trace dans Ies anciens nionumens. S. Juftin ^ 
S. I r enée , Ter tü l l i en , Eufebe n'en parlent point . 
D'a i l leurs , la fupériori té despatúarchís fur les autres 
eveques & merrie fur les métropoli ta ins , e l l t rop 
éclatante pour avoir demeuré fi long-tems ignorée ^ 
ir elle eüt exifté. É n í i n , quand le concile de N i c é e , 
can. 6. accorde la dignité de patriarcht á I 'évéqué 
d 'A lexánd r i e , i l ne dit pas qu'elle doive fa naiflancg 
á l 'autori té apoftolique; i l ne l 'établit que fur l 'ufáge 
& la coutume. 

D'autres difent que les Montani í les furent les pre
miers qui décore ren t de ce titre les chefs de leur 
égíife : que les Catholiques le donnerent enfuite á 
tous les évéqües , & qu'enfuite on le réferva aiix 
feuls evéques des grands fiéges. Socrate & le Conci
le de Ghalcédoine le donnent á tous les evéques des 
vilies capitales des cinq dioeéfes d'Orient. I I fut auffi 
d o n n é á S. Léon dans l¡e concile de Ghalcédoine ; 
enfin , on l'a reñra in t aux évéques des cinq p r inc i -
paux fiéges de l'Eglife : Rome, Gonftantinople $ Álé-
xandrie, Antioche & Jérufalem. Ge nom a é té peu 
u n t é en Occident ^ & donné quelquefois á des m é 
tropolitains & á de íimples évéques , comm'e Ies 
r o i s G o í h s & Lombards le donnerent á l ' évéque d'A-
q u i l é e , & comme on le donna vers le tems de Ghar-
lemagne á I 'archevéque de Bourges, qui n'a rien con-
l e rvé des droits de cet té dignité que celui d'avoir un 
official primatial auquel on appelle des fentences 
rendues par l'official métropol i ta in . Les Maronites , 
les Jacobites, les Neftoriens , les Arméniens & les 
Mofcovites ont aufíi des patriarchés , ainíi que les 
Grecs fchifmátiques. 

Voie i quels étoient autrefois les prineipaux droits 
des pafria'rches ; auffi - tó t aprés leur p r o m o t i ó n ils 
s 'écrivoient réc iproquement des lettres , qui conte-
noient une efpece de profeffion de foi afín d'unir 
toú tes les Eglifes par romoá des grands fiéges. G 'e í l 
dans le m é m e efprit qu'on récl toi t leurs noms dans 
les diptiques facrés , & qu'on prioi t pour eux áü m i -
l iet i du íacrif ice; on ne terminoit les aíFaires impor
tantes que par leur avis. Dans les conciles écuméñi -
qúes , ils avoient un rang d i í l i ngué , & quand iis ne 
pouvoient y aflifter en perfonne , ils y envoyoient 
leurs l é g a t s ; c 'étoit á eux qu ' i l appártenoi t de facrer 
tous les métropol i ta ins qu i relevoient de leur fiége. 
Le concile de Nicée donne m é m e á l 'évéque d'Alé-
xandrie le droi t de confacrer tous les évéques de fon 
reíTort, fuivant I'ufage de PEglife romaine: on appel-
l o i t des jugemens des métropol i ta ins au patriarclie ; 
mais i l nepronon^oi t fur ees appe l la í ions , quand les 
eaufes étoient importantes, que dans le concile avec 
les prélats de fon refíbrt . Les canons de ees conciles 
devoient é r re obfervés dans toute l 'é tendue du pa-
triarchat. Le huitieme concile généra l , ca/z. 77. con
firme deux droits des plus coníidérábles at tachés á 
l a dignité áes paír iarchzs l ' un de donner l ap l én i í ude 
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de pui í íancé aiis métropol i ta ins en leur errvoyant le 
paüiüm ; l ' áutre dé les convoquef au Concile univer-
fei du patriarchat, afín d'examiner leur conduite & 
de leur faire leur p rocés . Mais le quatrieme concile 
de Laí ran fous le pape ínnocen t IÍI . diminua les droits 
dés patriafchei, en les obligeant á recevoir' lepalüurn 
du faint fiége, & a l u i p ré te r en méme- íems ferment 
de fidélité, á nedonner \<tpálltuni a u n méíropol i -
ta in de leur dependance, qtf'aprés avoir recu leur 
ferment d 'obéií íance au pape; 8c enfin en ne leur 
pe rme t í an t de jiiger des appellaí ions des mét ropol i 
tains, qu'a la caaf ge de l'appel au faint fiége. Thomaf-
fin, DifcipL de l'Eglife, pan. I I . liv. I . c. iv. D u p i n , 
des antíq¡ eceléf. diféipl. 

P A T R I A R G H Í E S éíí le noiri qu'on donne á Rome 
aux cinq Eglifes principales, qui repréfentent les cinq 
anciens patriarehats; f avo i r , S. Jean de Latran qui 
repréfeflte le patriarchat de R o m e ; S. F ie r re , celui 
dé Gonfiantinople; S. Paul , célui d 'Aléxandr ie ; Ste 
Marie-Majeufe, eekii d'Antioche; & S. Laurent hors 
des murs , celui de Jérufalem. Les évéques pourvíis 
des titres de Ces églifes, marchent dans les céf émo-
niés publiques aprés le pape & les cardinaux, & pré-
cedént le góuve rneu r de Rolne & les autres prélats. 
I I n 'é í l pás permis m é m e aux cardinaux de celébrer 
la ñieíTe au grand autel de ees éd i fes fans une difpenfe 
du pape , portee darts une bulle que l 'on attache au 
coin de l 'autel. D u p i n , des atiiiq. eceléf, difcipl. 

P A T R I G E , PATRICIAT , PATRICIEN , f. m . 
rifprttd.) font des titres d'hoñrtéiil- & de dignité qui 
onf é té k foürce de la nobleffe chez plufieurs peu-
ples. 

L'ihftitutiOn du titl-e de^aírcee vieftt des Athénien; , 
chez léfquels ati fappoirl de Denis d 'Hal icamaf íe , le 
péup le fut fépáré eii deux claiTes, Tune qu ' i l appelle 
tWarpiíTáí, patricios; l 'áutre fl|jUefiwrtlí , c 'e f t -á-di re 
popülairis , le mfenu peüplfe. 

O n Cofflpofa la claflé dés patriciens de ceux qui 
é toient diftihgués par lá b o n t é de leuf race, c'eli-á-
dire dont la famille n'avoit ailcline tache de fervitude 
n i autre, & qui é to ient les plus coní idérábles d'entre 
lés é i toyens , foit par leltr nombreufe famille ou par 
leurs emplois, St par leüft richeíFes. T h é l e e leur at: 
t i ibua la chargé de xX)hnoítre des chofes appartenan-
tes au fait de la religión & au férvice de D i e t i , d'en-
feigner léS ehofes faintes; i l leur accorda auffi le pri-
vilége de pouvoir é t r e élñs aüx offices de la républi-
q i i é , &; d ' in terpré ter les lois. 

Solón ayant été é lú pour r é íb rmer l 'état qui étoit 
tOmbé dans la eonfufion, voulut que Ies ornees & 
magiflrativres dérneuraíTent enltre les mains des fiches 
citoyefts ; i l doriha poiirtant quelque part au menú 
peuple dans le gouvernement,& difiingua les citoyens 
eft q u a t í e c l á l f e . La ptemiere 'compofée de ceux qui 
avoient 500 miñots de r e v e ñ u , tant en grains que 
fmits l iquidés. La í econde , ¿ e ceux qu i en avoient 
300, •& qü i pouvoient entretehir uft cheval de fér
vice , « 'e í t póVttquoi On les appellá chevaliers ; ceux 
qui avoient 100 ttiinóts formoient la tfoifieme clafie, 
&i toíit le fefte étoit dans la quatrieme. 

Romulus , á r imi ta t ion des A t h é n i e n s , diftingua 
fes áa^ets en pm ' táens & plé t ré rens ; ápíés avoir créé 
des magiftrats, i l établit ati-áeiílis d*éilx 'le fénat au
quel i l dónna r ihfpéf t ion dés atfaires publiques ; ü 
coáipofá Cetté cottipagnie dé c'e'nt dés plus diftingués 
& 'des phis nobles d'entre tes citoyens. Ghacune des 
tróis tribus eut-la faculté déíTtfñtítteítíois féná'téurs , 
& chacune des .30 curres qui foftóoit 'chaqué ti-ibu 
fourñit auffi trois perfonnes hábiles & expé r imén-
tées-; Romulus ;fe re fe íva feíitefnem le droit de ñom-
ííté* \ m féntítetír qu i e&t l a premiere place dans le 
fénat. 

Lés fjntemferes dé cette augufté compagnte fiirent 
áppfeilés feñitíores ^ femUtíre, •paíce que Ton avoit 

xhoifi 
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choiíi ceiix qixi, par rapport á leur gfand age, e to ieñ t 
prefumes avoir le plus d ' e x p é r i e n c e , on leur donna 
auflile titre de patr&s, peres, íbi t par refpeft pour leur 
age, íbi t parce qu'on les regardoit comme les peres 
du peuple ; de ce t i t re patres fe forma celui de patricü 
que Ton donna aux cent premiers fenateurs, &: felón 
d'autres aux zoo ou 300 premiers & á leurs defcen-
dans;on les appelloit patricü, quaji qui &patrem & 
avtim ciere pourant; ils é toient les íeuls auxquels Ro-
mulus permit d'afpirer á la magiftrature, & exerce-
rent feuls les fonftions du facerdoce jufqu'en l ' année 
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^ de la fondation de Rome. 
Ils é toient obligés de fervir de patrons aux p l é -

beiens, & de les proteger dans toutes les occaí ions. 
Les cruautés exercées par les patriciens contre les 

plébéiens,pour fe venger de ce que ceux-ci t ácho ien t : 
d'anéantir leur au tor i t é , donnerent lieu á la l o i agrai- | 
r e , concernant le partage des terres. 

La l o i des douze tables avoit défendu aux patri
ciens de contrafter mariage avec des p lébé iennes , 
mais cette difpofition fiit b ien- tó t fuppr imée par le 
peuple. 

I I flit feulement encoré défendu par la l o i papia. , 
t pappaa, aux/jamae/zj d 'époufer celles des p l é bé i e n 
nes qui n 'étoient pas de condition l ib re , ou qui exer-
«¿oient des mét iers vils & deshonorans, te l que ce
l u i de comédienhe ; les filies qui fe proftituoient ou : 
qui favorifoient la prof t i tu t ion , les filies furprifes en ' 
adultere avec un homme m a r i é , & les femmes r é -
pudiées pour le m é m e crime. 

Le nombre des familles patriciennes qu i n 'é to i t 
d'abord que de cent , s'accrut dans la fuite confidé-
rablement par les diverfes augmentations qui flirent 
faites au nombre des fénateurs, 

Romulus l u i - m é m e , peu de tems aprés l'établiíTe-
ment d u f é n a t , c réa encoré cent fénateurs ; d'autres 
difent que ce fut Tullus Hofl i l ius . 

Quoi qu ' i l en foit , ees zoo premiers fénateurs ñ i -
rentappel lés patres majorum gentium, chefsdesgrandes 
familles, pour les diftinguer des 100 autres fénateurs 
qui fiirent ajoutés par T a r q u í n l 'ancien, que Fon ap-

• pella patres minorum gentium, comme étant chefs de 
familles moins anciennes & moins confidérables que 
les premieres. 

Ce nombre de 3 00 fénateurs fi i t long-tems fáns étre 
a u g m e n t é , car Brutus & Pub l i có la , aprés rexpulfion 
des ro is , n'augmenterent pas le nombre des féna
teurs; ils ne firent qu'en remplacer un grand nombre 
qui manquoient. 

Ceux qui furent mis par Brutus & autres qui v i n -
rent enfuite , flirent appellés patres conferipti, pour 
diré que leur nom avoit é té inferit avec celui des pre
miers; & infenfiblement ce t i t re devint commun á, 
tous, lorfqu' i l ne refta plus aucun des anciens féna
teurs. 

Gracchus étant t r ibun du peuple, doubla le nom
bre des f éna teu r s , y mettant 300 chevaliers. Sylla y 
fií encoré une augmentation; Céfar en porta le nom
bre jufqu'á 900, & aprés fa mort les duumvirs en 
ajouterent e n c o r é ; de forte qu ' i l y en avoit jufqu 'á 
JOOO ou 1200 du tems d'Augufte, lequel les réduifit 
á 600. 

D u t e m e patres, c[ui étoit le nom que Romulus 
donna aux premiers f éna teu r s , fe forma celui de pa 
trien, que Ton donna aux defeendans des 200 pre
miers fénateurs , ou felón quelques autres., des 3 00 
premiers ; on leur dorma le t i t r ^ de patrien quafi qui 
patrem, avum ciere poterant;&C en efFet,dans les affem-
blées du peuple, ils é toient appellés chacun en par t i -
culier par leur n o m , & par celui de l'auteur de leur 
race. 

Les familles fénatoriennes , autres que celles qui 
defeendoient des 200 premiers féna teurs , ne tenoient 
pas d'abord le m é m e rang j cependant infenfiblement 
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tous íes fénateurs-& leurs defeendans furent mis danS 
Tordre des patriciens, du-moins T i t e - L i v e remarque 
quedes chofes é to ient fur ce p ié du tems d'Augufte. 

Quant aux privileges des patriciens, Romulus avoit 
a t t r ibué á eux feuls le droi t d'afpirer á la magiftra-
í u r e i ; - . .•••'"•n r¿tu].f ^ 

Ils exercerent auííi feuls les fonél ions du facerdoce 
jufqu'en Taiinée 49 5 de la fondation de Rome. 

Les patriciens t iroient la confidérat ion daná la-
quelle ils é t o i e n t , de deux fources; Tune de la b o n t é 
& a n c k n n é í é de leur race, ce que l 'on appelloit ÍTÍ* 
genuitas & gentilitas; l'autre é toi t la noblef lé , laquelle 
chez les Romains ne procédoj t que des grands off i 
ces ; mais cette nobleíTe ñ 'é ío i t pas hérédi ta i re , elle 
ne s 'é tendoi t pas au-delá des petits enfans de l 'off i-

Mais peu-á -péu les patriciens déchuren t de prefque 
tous leurs privileges; les p lébéiens ,qui é toient en plus 
grand nombre , firent tbut décider á la plural i té des 
V o i x ; on les admit dans le f é n a t , & m é m e aux plus 
hautes magiftrátures , & aux charges des facrifices ; 
de forte qu ' i l ne refta plus d'autre pré roga t ive aux 
patriciens que Thomieur d 'é t re defeendus des pre
mieres & des plus anciennes familles ; & la nobleíTe, 
á l 'égard de ceux qui é to ien t revé tus de quelque grand 
office, ou qui étoient enfans ou petits-enfans de'quel-
que grand officier. 

La chítte de la r épub l ique , & rétabli íTement de 
l 'empire, afFoiblirent & diminuerent néceíTairement 
l 'autori té des familles patriciennes dans les affaires 
politiques ;mais ce t t e r évo lu t ion neles d é g r a d a p o i n t 
d 'abord, & elles fe foutinrent á pei l -prés dans toute 
leur pure té & leur confidérat ion , jufqu'au tems o i i 
les Grecs d'Europe , d'Aíie & d 'Alexandrie, inon-
derent R o m e ; i l fe fit alors une é t range cónfuíion de 
familles romaines avec les é t rangers . 

Cette cónfuíion augmenta encoré lorfque les em-
pereurs ne furent plus de familles. proprement ro 
maines. 

Tacite dans le X I . liv, de fes dnnáles, r áppo r t e que 
l'empereur Claudemit au nombre des patriciens, tous 
les plus anciens du f éna t , ou ceux qui avoient eu des 
parens difl: ingués;ilajoute qu ' i l reftoit alors bien peu 
de ees anciennes familles que Romulus avoit appel-
lées patres majorum gemium ; que m é m e celles qu i y 
avoient é té fubftituées par Céfa r , fuivant la l o i caffia^ 
&C par Augufte par la \01brutia, é to ient auffi épuifées. 
O n vo i t par-lá combien i l s'introduilit de nouvelles 
nobleíTes, tant fous Céfar & foüs Augufte , que par 
la créat ion de Claude. 

Les guérres civiles qu i agiterent l 'empire entre 
N e r ó n & Vefpafien, acheverent fans doute e n c o r é 
de dét rui re beaucoup d'anciennes familles. 

Sous l'empire de T ra j an , combien d'efpagnols ; 
fous Septime Severe , combien d'afriquains ne v i n -
rent pas s'établir á Rome; & s'y étant enrichis, firent 
par leur fortune difparoítre les nuances qui féparoient 
le patricien & le p lébéien. Les guerres civiles occa-
í ionnées par les différens p ré tendans á l 'empire, & 
qu i épuifoient le plus beau & le plus pur fang de Ro-, 
m e : ees bordes de barbares que les divers concur-
rens appelloient imprudemment á leur fecours, qu i 
foumirent enfin ceux qui les avoient employés á fou-
mettre les autres, & devinrent les maítres de ceux 
dontils auroient toujours dü é t re les efclaves : la baf-
fefTe desfujetsqu'une a rmée élevoi t tumultuairement 
á l 'empire, & qui montés fur le t r o n é , donnoient les 
premieres charges de l 'état aux compagnons de leur 
ancienne fortune, nés comme eux dans l ' obfcur i t é : 
enfin FanéantifTement de la dignité de con fu í , q u i n e 
fiit plus qu'un vain nom depuis la chute de la r é p u -
blique , & fur-tout depuis les Antonins jufqu'á Jufti-
nien , aprés lequel ceffe l'ordre chronologique des 
confu í s , ees places étant d'ajJlews fouvent o c e u p é e * 
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q>ar ¿es Grecs , t e m o i n D i o n rhif torien , Caffiodore 
-Sc-autres; tout cela £ t infenfiblement éclipfer les fa-
milles .patriciennes de Rome a mefure que les hon-
-neurs paffoient aux étrangers, 

Mais la principale éjpóqm de ranéant i íTement des 
famillespatriciennes, fut la p r i í e d e R o m e parTot i la , 
r o i des Goths, l'an 546 ;cebarbare íít abatiré iinepar-
í ie des murailies de cette yi l le , for9a le pexipíe á fe 
xetirer dans la Carnpank, & emmena á la iii i te de 
fon armée toute la nobleffe, c'eft-á-dire toutes les fa-
milles qui é to ient alors répu tées patriciennes. Rome 
fut ab íb lument deferte pendant plus d'un a n ; Beli-
faire y ramena des habitans, mais le fecond fiége par 
To t i l a en fit enco ré pér i r une grande partie; ce qui 
é c h a p p a de dtoyens diftingués ., fe retira k Coní tan-
t inople auprés de Jullinien. Enfin pour repeupler 
Rome dans les premiers tems qui íu ivi rent ees de-
faíbres , les pontifes 6c les magií írats furent réduits á 
y appeller indiiféremment J u i í s , G o t h s , H u n s , Lom-
bards. 11 eíi bien difficile aprés tant de ravages 6c de 
•maffacres íuivis d'un tel mé lange , de reconnoitre en
c o r é les reí tes des anciennes familles vraiment pa
triciennes. 

Le peuple q i i i habite le mont-Efqull in , aux envi-
Tons de Sainte-Marie-Majeure, p ré t end defeendre 
i e u l des anciens Romains ; r ien n 'eí l plus pauvre & 
en méme tems plus fier ; on ne vp i t perfonne de ce 
quartier fervir comme d o m e í l i q u e ; ees gens mépr i -
fent méme ceux qui habitent le cceur de la nouvelle 
vi l le , 

O n reconnoí t généra lement a Rome que les habi
tans d u T r a í l e v e r e ont plus d'efprit que ceux des au-
tres quartiers ; ils fe donnent aulTi l 'honneur de teñi r 
-aux anciens Romains ; mais ils ne font pas attention 
qu'au tems de la í ép i ib l ique , leur quartier étoit inha-
b i t é ; qu 'aprésl 'é tabl i f fementde l 'empire fous Vefpa-
f i e n , i l ne fut habité que par des Juifs ; que depuis 
plus de 8co ans, tóütes les féditions ont c o m m e n c é 
par le Tra í l eve re , & que le peuple de ce quartier fe 
regarde comme un peu différent du refte de_ la v i l le , 
te l lement , qu'en paíTant l a r i v i e r e , ils difent qu'ils 
vont á Rome. 

Les familles de Rome qui pafíent pour trés-ancien-
nes , íont les Colonna, O r f i n i , C o n t i , Saveili, Fran-
cipani , & quelques autres; prefque t o ü t le reí le eí l 
famille pápale. 

Sous les empereurs, notamment lorfque le fiege 
de l'empire fut transféré á Conftantinople , Conftan-
t in le Grand , pour remplacer les anciens patricims, 
inventa une nouvelle dignité de patrice, 011 pere de 
la républ ique , qui n 'étoií plus a t tachée á l 'ancien-
n e t é n i á l 'illuílration de la race , mais qui étoit un 
t i tre perfonnel de dignité que l 'empereur accordoit 
á ceux qu ' i l vouloit honorer; ce patricial ou dignité 
patricienne furpaífoit toutes les autres. Les empe
reurs donnoient ordinairement aux patrices le gou-
yerriement des provinces éloignées. Lors de la deca-
dence de l'empire romain , ceux qui pecuperenf f l -
talie n'ofant prendre le t i tre ¿'empereurs, s'appelloient 
patrices de Rome • cela fut t rés-ordinaire jufqu'á A u -
guftule, & á la prife de Rome par Odoacre, ro i des 
Heniles. I I y eut auíTi des patrices dans les Gaules, & 
principalement en Bourgogne & en Languedoc ; 
quand les Francs conquirent les Gaules, ils y t r o u -
verent la digni té patricienne établie . A ñ i u s qui com-
battit A t t i l a , eft appellé le dernierpatrice des Gaules; 
le t i tre de patrice á i t e n v o y é á Clovis par l'empereur 
Anaftafe aprés la défaite des "SVifigoths. Le pape 
Adrien fit prendre le t i t re de patrice de Rome á Char-
lemagne avant qu'il pr í t la qualité d'empereur. Les 
rois Pepin, Charles & Carloman, furent auffi appel-
lés patrices de Rome par les papes; ils ont auífi donné 
l e titre de patrice á queques autres princes & rois 
jétrangers^ ( ^ í ) 

PATRICES , Dieux ( Mytholog.) patñcii dll). i\ y 
avoit hui t dieux que les anciens appelloientpatrices; 
Janus, Satume, le G é n i e , P lu ton , Bacchus, le So
l e d , la Lune , & la Terre. 

P A T R I E , f. f, (Gouvern.poÜtiq.y le rhéteur.peit 
logic ien , le géographe qu i ne s'occupe que de lapo-
fitiondes l i eux , & le léxicographe vulgaire, prennent 
la patrie pour le l ieu de la nai í fance, quel qu ' i l f o i t ; 
mais le philofophe fait que ce mot vient du latinpa~ 
u r , qui repréfente un pere & des enfans, & confe-
quemment qu ' i l exprime le fens que nous attachons 
á celui de famille, de fociété, á'état libre , dont nous 
fommes membres, & dont les lois afllirent nos liber
tes & notre bonheur. I I n'eft point de patrie fous le 
joug du defpotifme. Dans le fiecle pafle, Colbert con-
fondit auffi royaume & patrie; enfin un moderne mieux 
i n í l r u i t , a mis au jour une diíTertation fur ce m o t , 
dans iaquelle i l a fixé avec tant de goüt &c de vér i té j 
la lignification de ce t e m e , fa nature, & l 'idée qu'on 
doit s'en faire, que j'aurois to r t de ne pas embell i r , 
difons plutot ne pas former mon artic.le des réflexions 
de ceí écr ivain fpirituel. 

Les Grecs & les Romains ne connoUTolent r í en de 
fi aimable & de fi facré que la patrie ;'ús dilbient qu'on 
fe doi t toutent ier á elle; qu ' i l n ' e í lpas plus permis de 
s'en venger ^ que de fon pere; qu' i l ne faut avoir d'amis 
que les fiens; que de tous les augures, le meilleur eft.de 
combattre pour elle; qu ' i l e ñ beau, qu ' i l e ñ dpux da 
mourir pour la conferver; que le ciel ne s'ouvre qu'á 
ceux qui l 'ontfervie . Ainf i parloient les magiftrats, 
les guerriers & le peuple. Quclle idée fe formoient-ils 
done de la patrie * 

La patrie, difoient-ils , eft une terre que tous les 
habitans fontintéreffés á conferver, que perfonne ne 
veut qui t te r , parce qu'on n'abandonne pas fon bon
heur , & oíi les é t rangers cherchent un afyle. C'eft 
une nourrice qui donne fon lait avec autant de plaifir 
qu'on le recoit. C'eft une mere qui chéri t tous fes 
enfans , qui ne les diftingue qu'autant qu'ils fe d i í -
tinguent eux-memes; qui veut bien qu ' i l y ait de l'o-
pulence & de la médiocr i t é , mais point depauvres; 
des grands & des petits, mais perfonne d 'oppr imé ; 
qui m é m e dans ce partage inégal , conferve une forta 
d 'égal i té , en ouvrant á tous le chemin des premieres 
places;' qu i ne fouffre aucun mal dans fa famille, que 
ceuxqu'elle n e p e u t e m p é c h e r , lamaladie & l a m o r t ; 
qui croiroi t n'avoir r ien fait en donnant l 'é tre á fe» 
enfans, fi elle n 'y ajoutoit le bien-étre . C'eft une puif-
fance auffi ancienne que la f o c i é t é , fondée fur la na
ture & l'ordre ; une puiífance fupérieure á toutes les 
puiflances qu'elle établi t dans fon f e i n , archontes, 
fuftetes, é p h o r e s , confuís ou ro i s ; une puiífance qui 
foumet á fes lois ceux qui commandent en fon n o m , 
comme ceux qui obéiffent. C'eft une divini té qui n'ac-
cepte des offrandes que pour les r épandre , qu i de
mande plus d'attachement que de crainte , qui fourit 
en faifant du bien, & qui foupire en lan^ant la foudre4 

Tel le eft la patrie! l'amour qu'on l u i porte conduit 
á la bon té des moeurs , & la bon té des moeurs con
duit á l'amour de la patrie ; cet amour eft l'amour des 
lois & du bonheur de l ' é t a t , amour í ingulierement 
affeñé aux démocrat ies ; c'eft une vertu politique , 
par Iaquelle on renonce á f o i - m é m e , en préférant 
í ' intérét public au fien propre ; c'eft un fentiment, & 
non une fuite de connoilfance; le dernier homme de 
l 'état peut avoir ce fentiment comme le chef de la 
républ ique . 

Le mot de patrie é to i t un des premiers mots que 
les enfans b é g a y o i e n t chez les Grecs & chez les Ro
mains ; c 'étoit l'ame des converfations, & le cri de 
guerre; i l embelliífoit la poéíie , i l échauffoit les ora-
teurs , i l préfidoit au f éna t , i l retentiflbit a u t h é a t r e , ' 
& dans les affemblées du peuple ; i l étoit gravé fur 
les monumens. Cicerón t rouvoi t ce mot u tendré t 
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qu'i i lé p i c í e r o k á tout autre , quand i l pá r l ok des i n -
tércts de Rome, „ , „ 

Jl y avoit encoré chez les Groes & Ies Romains , 
des ufages qui rappelloient íans ceffe l ' idée de ía pa
trie avec le m o t ; des couronnes, des tr iomphes, des 
í b m i e s , des tombeaux, des ora i íbns funebres; c'é-
toient autant de reflbrts pour le patriotifme. I I y avoit 
ÍUÍÍTI des í p e ñ a c l e s vraiment publics , o ü tous les or -
dres fe délafibient en commun; des tribunes o ü la 
patrie, par la bouehe des orateiirs , confultoit avec 
li-s enians, íur les moyens de les rendre heureux 6c 
glorieux. Mais entrons dans le réc i tdes faits qui prou-
veront tout ce que nous venons de diré . 

Lorfque les Grecs vainquirent les Perfes á Sala-
mine, on entendoit d'un có té la v o i x d'un maí t re i m -
périeux qui chaffoit des efclaves au combat, & de 
i'autre le mot de patrie qui animoit des honunes l i 
bres. Auffi les Grecs n'avoient r ien de plus cher que 
l'amour de la patrie i traVaillerpour elle é t o i t l e u r bon-
heur &: leur gloire. Licurgue, S o l ó n , M i l t i a d e , T b é -
miftocle, Ar i í l i de , préféro ient leur/^OTÍ atontes les 
choles du monde. L 'un dansun coníeil de guerretenu 

ar la r épub l i que , vo i t la canne d'Euribiade levée fur 
n i ; i l nc lui repond que ees trois mots, frappe, mais 

écouíe. Ariftide , aprés avoir longtems di lpoíe des 
forces S¿ des í ínances d 'Athénes , ne laiffa pas de 
quoi fe faire enterrer. 

Les femmes fpartiatés vouloient plaire aufll-bien 
que les notres; mais elles comptoient frapper plus fu-
remení au but , en mélan t le zele de la patrie avec les 
Ijraces. V a , mon fils, difoit l ' u ñ e , arme-toi pour dé-
íendre ta patrie, & ne reviens qu'avec ton boucl ier , 
ou fur ton bouclier , c'eft-á-dire vainqueur ou mort . 
C o n í b l e - t o i , difoit une autre mere á un de fes f i ls , 
confole-toi de la jambe que tu as perdue , t u ne feras 
jas un pas qui ne te faffe fouvenir que tu as défendu 
a patrie. Aprés la bataille de Leudres , toutes les me-

res de ceux qui avo ién t pér i en combattant, fe félici-
toient , tandis que les autres pleuroient fur leurs fils 

3ui revenorent vaincus; elles fe vantoient de mettre 
es hommes au monde , parce que dans le berceau | 

m é m e , elles leur montroient la patrie comme, leur | 
premicre mere. 

Rome qui avoit rec^u des Grecs l ' idée qu'on devoit 
fe former de la patrie , la grava tres - p rofondément 
dans le coeur de fes citoyens. I I y avoit m é m e ceci 
de particulierchez les Romains, qii'ils méloient quel-
ques fentimens religieux á l'amour qu'ils avoientpour 
leur patrie. Cette v i l l e fondee fur les meil leurés auf-
pices, ce Romulus leur r o i & leur dieu., ce. capitole 
¿ te rne l comme la v i l l e , & la ville étérnelle comme 
fon fondateur , avoient fait fur les Romains une i m -
preffion extraordinaire. 

Brutus pour conferver fa patrie , fit couper la tete 
a fes fils, & cette a ñ i o n ne paroitra déna turée qu'aux 
ames foibles. Sans la mort des deux traitres, la patrie 
de Brutus expiroit au berceau. Valerius Publicóla 
n'eut qu'a nommer le nom de patrie pour rendre le 
ícnat plus populaire 5 Menenius Agrippa pour rame-
ner le peuple du mont-Sacré dans le fein de la repu^ 
blique ; V é t u r i e , car les femmes á Rome comme á 
Sparte é to icn te i toyennes ,Vé tur ie pour défarmer Co-
í iolan fon fils; Manlius, Camii le , Scipion, pour vain-
cre les ennemis du nom Romain; les deux Catons , 
pour conferver leslois Seles anciennes mceurs ^ C i 
c e r ó n , poufefFrayer Anto inc , & foúdroyerCat i l ina^ 

On eút dit que ce mot patrie renfermoit Une ver tu 
fecrette, non- íeulement pour rendre vaillansles plus 
t imides, felón í 'expreííion de Lucien i mais encoré 
pour enfauter des héros dans tous les genres , pour 
ppé re r toutes foríes de prodiges. Difons mieux , ; i l y 
avoit dans ees ames grequeSv&romaines, des ye^tfi^ 
qui les rendoient fenfibles a l a valeur du mot. Jei ne 
¿ a r l e pas de ees petites verUis qui nous attirent des 
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louanges á peu de frais dans nos fociétés paniculie-
res; j'entends ees qualités citoyenneS, cette vigueur 
de l'ame qui nous fait faire & foufirir de grandes 
chofes pour le bien public. Fabius eí l r a i l l é , méprifé ^ 
infulté par fon collegue & par fon a r m é e ; n'impOrte , 
i l ne change rien dans fon p l an , i l temporife encoré- , 
& i l vient á bout de vaincre Annibal . R é g u l u s , pour 
conferver un avantage á R o m e , diíTuade l ' échange 
des prifonniers , prifonnier lu i^méme , & i l retourne 
á C a r t h a g e , o í i lesfupplices l 'attendent.Trois D é c i u s 
fignalent leur confulat en fe dévouan t á urte mor t cer-
taine. Tant que nous regarderons ees g é n é r e u x c i -
toyens comme d'illuílres f o u x , &c leurs a ñ i o n s com
me des vertus de t h é a t r e , le mot patrie fer^mal c o n n ú 
de nous. 

Jamáis peut -é t fé on n'entendit ce beau mot avec 
plus de refpefl:, plus d'antour, plus de f r u i t , qu'au 
tems de Fabricius. Chacun fait ce qu ' i l dit á Pyrrhus: 
« Gardez votre or & vos honneurs, nous autres Ro-
» mains, nous fommes tous riches, parce que la pa-
_» trie, pour nous é lever aux grandes places , ne nous 
» demande que d u m é r i t e ». Mais chacun rte fait pas 
que mille autres Romains Tauroiení dit . Ce tonpat r io-
tique étoit le ton général dans une v i l l e , oíi tous l e t 
ordres é toient ve r tueux .Vo i l á pourquoi Rome parut 
á C y n é a s , l'ambafladeur de Pyrrhus , comme un 
temple , & le fénat une aflemblée de rois. 

-Les chofes changerent avec les mceurs. Vers la fin 
de la r épub l i que , on ne connut plus le mot patrie que 
pour le profaner. Catilina & fes furieux cómplices , 
deftinoient á la mort quiconque le prononejoit e n c o r é 
en Romain. CraíTus & Céfar ne s'en fervoient que 
pour voi ler leur ambit ion, & lorfque dans la fuite ce 
m é m e Céfa r , en paffant le Rubicon,dit á fes foldats , 
t ju ' i l alloit venger les injures de la patrie , i l abufoit 
etrangement fes troupes. Ce n 'é to i t pas en fouparit 
comme Craflus, en bátiflant comme Lucullus , en fe 
p r o ñ i t u a n t á la débauche comme C l ó d i u s , enpi l lant 
les provinces comme V e r r é s , en formant des projets 
de tyrannie comme C é f a r , en flatant Céfar comme 
Anto ine , qu'on apprenoit á aimer la patrie. 

. Je fais pourtant qu'au mílieu de ce défordf e , dans 
•le gouvernement & dans les moeurs, on v i t e n c o r é 
quelques Romains foupirer pour le bien de l e u r ^ a -
trie. Tkus Labienus en eft un exemple bien remar* 
quable. Supér ieur aux vues d^ambition les plus fédu?-' 
lantes, l 'ami de Céfa r , le compa^non & fouverit l ' inf-
t rumerí t de fes viftolres , i l iabandonná fans héí i ter t 
•une caufé qiie la fortune p r o t é g e o i t ; Se s?immolant 
pour l'amour de fa patrie, i l embrafla le part i de Ppnp 
pee , oíi i l avoit tout á rifquer , & o ü m é m e en cas 
de fuccés , i l ne pouvoi t t rouver qu'une confidérat ion 
írés-médiocrew 
- Mais enfin Rome oublia íbus T i b e r e , tout amoiif 
de la patrie ; & comment l'auroit-elle confervé ? Ori 
v o y o i t l e brigandage un i avec l ' a u t o r i t é , le manegé 
& í 'intrigue difpofer des charges , toutes les richeíTes 
entre,les mains d'un peti t nombre , un k x e exceífif 
infulter á i ' ex t réme p a u v r e t é , le laboureur ne regar^ 
der fon champ que comme un pretexte á la vexation * 
chaqué ci toyen rédui t a laifler le bien généra l , pour 
ñe s'oceuper que du fien. Tous les principes dülgou-
vernement étoient corrompus ;toutes les lois píioienti 
augiré du foüverain. Pkis d e f o í c é dan's le-fénat , plus' 
de fureté pour fes p'articulieís : des fénateurs qui au-: 
ro ientVQuludéfendre la l iberíé publique auró ien t $¡3 
quélale.ur> Ce n 'étoi t qu'uneityj-ánnie fóurde , éxer^ 
cée á l 'ombre des lo i s , & malhe i i rá qui s'en appérce- ' 
v o i t ; cepréfenter fes craintes, c 'étoit les r édoub le r . 
Tibere endormi dans fon ile-dé C a p r é e , laiffoit faire 
á S é j a n ; & Séjan, min i l l re digné 'd 'un tél ma í t r e , fit 
tout ce qu ' i l falloit pour étouífer chez les Roniains 
tout amoür de \$\xtpatmi¿\ : ^ • • 

. . .Rienn'.eíl plus á Jfi gloire-de Traianqvted'en kyotí¡-
Z ij 
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ireírufcité íes débris . Six tyrans cgalement cruels, pr ef-
c¡ue tous f l i r i eux , fouvent imbéciles , l 'avoient pre-
.cédé fur le t r o n é . Les regnes de Titus & de Nerva fu-
rent trop courts pour établir l'amour de la patrie. Tra-
jan projetta d'en venir á b o u t ; voyons comment i l 
s'y pri t . 

I I debuta par diré á Saburanus ,préfe t du p r é t o i r e , 
en lu i donnant la marque de cette d ign i t é , c 'étoit une 
é p é e : « prends cefer,pour l 'employer ame défendre 
» fi je gouverne bien mapatrie, ou contre moi , l i je me 
»condiiis maL I I é toi t sur de fon fait».U refufa les lom-
mes que les nouveaux empereurs recevoient des 
v i l les ; i l diminua con í idérab lement les i m p ó t s , i l 
vendit ungpartie des maifons imperiales au profit de 
l ' é t a t ; i l íít des largeffes á t o u s les pauvres citoyens; 
i l empécha les riches de s'enrichir á l ' e x c é s ; & ceux 
q u ' i l m i t en charge, les quefteurs, les p r é t e u r s , les 
proconfuls ne v i rent qu'un feul moyen de s'y main-
t en i r ; celui de s'occuper du bonheur des peuples. I I 
ramena l'abondance, l'ordre & la juílice dans les pro-
vinces & dans Rome, oi i fon palais étoit auííi ouvert 
au public que les temples, fur-tout á ceux qui ve -
noient repréfenter les intéréts de la patrie. 

Quand o n v i t le maitre du monde fe foumettre aux 
l o i x , rendre au fénat fa fplendeur & fon au to r i t é , ne 
r i en faire que de concert avec l u i , ne regarder la d i 
gnité impériale que comme une íimple magiíb-ature 
comptable envers la patrie , enfin le bien préfent 
prendre une confiílance pour l 'avenir; alors on ne fe 
contint plus. Les femmes fefélicitoient d'avoir d o n n é 
des enfans a la patrie ; les jeunes gens ne parloient 
que de l ' i l luftrer; les veillards reprenoient des forces 
pour la fervir ; tous s'écrloient heureufe patrie! glo-
rieux empereur ! tous par acclamation donnerent au 
meilleuf des princes un t i tre qui renfermoit tous les 
titres , pere de la patrie. Mais quand de nouveaux 
monllres prirent fa place, le gouvernement retomba 
dans fes e x c é s ; les íbldats vendirent la patrie, &c af-
faffinerent les empereurs pour en avoir un nouveau 
pr ix . 

Aprés ees détails , je n'ai pas befoin .de prouver 
úu ' i l ne peut p o i n t y avoir de patrie dans les états qui 
í on t affervis. Ainfi ceux qui viventfousle defpotifme 
.oriental ,oh l 'onne connoí t d'autre lo i que l avo lon t é 
du fouverain , d'autres máximes que l'adoration de fes 
caprices, d'autres principes de gouvernement que la 
terreur, oíi aucune fo i tune , aucune tete n'eíl en fure-
té ; ceux-lá , dis-j e, n'ont poin t de patrie, & n'en con-
noiíTentpas méme le m o t , q u i e í l l a v é r i t a b l e expref-
fion du bonheur. 

Dans le zele qui m'anime , dit M . l 'abbé C o y e r , 
j ' a i fait en plufieurs lieux des épreuves fur des mjets 
de tous les ordres : citoyens , ai-je d i t , connoi í íez-
vous la patrie ] L'homme du peuple a p l e u r é , le ma-
giftrat a froncé le f o u r c i l , en gardant un morne filen-
ce ; le militaire a j u r é , le courtifan m'a períifflé, le 
financier m'a demandé f i c 'étoit le nom d'une n o ü -
velle ferme. Pour les gens de r e l i g ión , qui comme 
Anaxagore, montrent le ciel du bout du doigt , quand 
on leur demande o ü eíl la patrie, i l n 'e í l pas é tonnan t 
qu'ils n'en fétent point fur cette terre. 

U n lo rd auTi connu par Ies lettres que par les né-
gociations, a écrit quelque pa r t , peut-é t re avec t rop 
d'amertume ,que dansfonpays l'hofpitalités'eíl: chan-
gée en luxe , le plaifir en d é b a u c h e , les feigneurs en 
courtifans, les bburgeois en petits- maítres . S'il en 
é to i t ainfi , bien-tót ,,eh quel dommage! l'amour de 
la. patrie n ' y r égnero i t plus. Des citoyens corrompus 
font toujours pré ts á dechirer leur pays ,o i i á exciter 
des troubles & des faélions íi contraires au bien pu
blic. (JLÉ: Ckevalier D E JAUCOÜRT.') 
. PATRIE , ( Gií/^.ytfcr. ) ce mot dansl 'Ecriturene 

défigne pas feulement le pays natal, mais le pays oü 
J'on.a été éleYé7. i\í<í«, xi i j , ¿4, Quelquefois tout 
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pays ou v i l le quelconqlie ^ Ecdéf. xvj . 5. Enfin le fé-
jour du bonheur eft n o m m é la patrie c é l e í l e , H¿b; 
x j . 14. < . ' v 

PATRIE , DIEUX DE LA , ( Litt. ) da pdtrü 5 ies 
anciens nommoient ainfi les dieux particuliers de 
chaqué vi l le , ceux qui y avoient é té toujours ado-
rés , & dont le cuite n ' y avoit point é té apporté 
d'ailleurs, comme Minerve á Athenes, Junon á Car-
thage , Apol lon á Delphes. ( Z>. / . ) 

P A T R I M O I N E , f. m . ( Jur'tfprud. ) fe prend quel-
quefois pour toute forte de biens ; mais dans íá fi-
gnification propre i l fe dit d'un bien de famille; quel-
quefois m é m e on n'entendpar-laque ce qui eftvenu 
á queiqu'un par lucceffion ou donation en ligne 
d i r e ñ e . 

PATRIMOINE DU ROÍ , c'efl fon domaine parti-
culier. Poye^ au mot DOMAINE. ( ^ ) 

PATRIMOINE DE SAINT PIERRE , ( Hifi. eccUf. 
& politiq.) dans le tems de la décadence de l'empiré 
romain , c'eft-á-dire , lorfque les Goths , les Ollro-
goths , les Lombards, &c. fe fiirent rendus les mai-
tres de l ' I ta l ie , l'Eglife romaine, foit par achat, foit 
par la généroí i té des princes Se des feigneurs, acquit 
des terres, non-feulement en I t a l i e , mais encere 
en Sicüe & dans d'autres parties éloignées de l'Eu-
rope. L'Eglife de Rome ne poíTéda point d'abord 
ees terres á ti tre de fouveraineté , & fouvent les 
empereurs de Conftantinople 8c les rois lombards les 
confífquoient , comme ils auroient pu faire les biens 
de leurs fujets , lorfqu'ils é toient mécontens de la 
conduite des papes. Ces biens que pol iédoi t l'Eglife 
furent appellés le patrimoine de faint Pierre; ils hirent 
dans la fuite confidérablement augmentes par les 
bienfaits de Pepin, r o i de France , qui aprés avoir 
vaincu les Lombards , donna au fouverain pontife 
I'exarchat de Ravenne, dont l 'empiré d'orient avoit 
é té dépouil lé depuis peu de tems. Charlemagne, 
aprés avoir détrui t la dominatlon des Lombards en 
I ta l i e , encherit enco ré fur les bienfaits de fon pere 
Pepin; i l donna au pape plufieurs villes & provinces, 
qui font aujourd 'hui , avec la vil le de Rome dont les 
papes fe font peu-á-peu rendus les maí t res , ce que 
l 'on appelle Vétat de l'Eglife, ou le pontife exerce 
l 'autori té fouveraine. I I eft v ra i que les Ultramon-
tains,c. á. d. les flateurs & les part i íans out rés du pou-
v o i r duS. fiege font remonter fon indépendance beau-
coup plus haut , & p ré t enden t que les terres foumi-
fes á l'Eglife lu i appartiennent en vertu de la fameufe 
donation de Conflantin , par laquelle ce pr ince , en 
recevant le bap téme , donna en 314 au pape Silvef-
tre la fouveraineté de Rome & de toutes les provin
ces qui compofent l 'état de l'Eglife en Italie. Aftue!-
lement la faine critique n'ajoute aucune foi á cette 
p ré t endue donation de Conftantin; & pour fentir 
que cette piece eft fuppofée , on n'a qu 'á faire atter.' 
t i on que Conftantin ne fut point baptifé á Rome; 
qu'en 324 i l étoit á TheíTalonique ; & que d'ailleius 
les difrérentes copies que l 'on montre de fa donation 
ne font r ien moins que conformes les unes aux au-
tres. O n conferve dans la bibliotheque du Vatican 
une copie de cette donation, qui differe grandement 
de celle que le moine Gratien a r appor t ée . Foyei 
Giannone , Hifl. de Naples. 

PATRIMOINE DE S. PIERRE , L E ( Géog. mod.) 
province d T M i e , dans les états du pape , d'envi^ 
ron 14 lieues de long fur 11 de large. Elle ef tbornéé 
N . par r O r v i é t a n & r O m b r í e , & par laSabine & la 
campagne de Rome; S. par la mer ; O . par le duche 
de Caftro & par la mer. Elle renferme , outre le pa
trimoine pá r t i cu l i e r , le duché de Bracciano, & l'état 
de Ronciglione. Vi té rbe en eft la capitale. Cette pro-
vince eft feftile en blé , en v i n & en alun. 

P A T R I M O N I A L , adj. ( Jurifpmd.} fe dit de ce 
qu iv i en t par fucceftion, & quelquetois en généraí 
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de toul ce qiü eft in bonis & qiie r ó n poffede here-
ditairement. C'eft en ce fens qu'on dit c o m m u n é -
ment que les juftices font patrimoniales. Voye[ J u s n -
C E S , HÉRÉDITÉ ; voye^ aujji PATRIMOINE P R O P R E , 
SUCCESSION. { A ) 

P A T R I O T E , f. m. ( Gouvern. ) c'eft celui qüi 
dans un gouvernement libre chár i t fa patrie , & met 
fon bonheur & fa gloire á la fecourir avec zele > fui-
vantfes moyens &: íes facultes. Si vous voulez encoré 
une définition plus noble : 

The patrio is oñe 
Who 'mákes the welfau of mankind, his care > 
Tho' Jtill by faciion, vice , and fortune crojl, 
Shalíf ind the generous Labour was not lojt. 

Servir fa patrie n'eft point un devoir chimériqüe , 
c'eft une obligation réel le . T o u t homme qui con-
viendra q u i l y a des devoirs tires de la conftitution 
de la nature , du bien & du mal moral des chofes , 
rcconnoítra celui qui nous oblige á faire le bien de la 
patrie , ou fera reduit k la plus abfurde inconfcquen-
ce. Quand i l eft une fois convenu de ce devoir j i l 
n'eft pas difficile de lu i juftiíier que ce devoir eft pro-
port ionné aux moyens & aux occafions qu ' i l a de le 
r r m p l i r , & que r ien ne peut dil'penfer de ce qu'on 
doit á la patrie tant qu'elle a befoin de nous > & que 
nous pouvons la fervir. 

I I eft bien dur , diront des efclaves ambitieux > de 
rcnoncer aux pl»ifirs de lafocié té pour confacrer fes 
jours au fervice de fa patrie. Ames bafíes, vous n'a-
vez done point d' idée des nobles & des folides pla i -
íirs ! Croyez- m o i , i l y en a de plus vrais , de plus 
delicieux dans une vie oceupée á procurer le bien 
de fa patrie, que n'en connut jamáis Céfar á détruire 
la liberté de la fienne ; Defcartes , en batiflant de 
nouveaux mondes ; Burne t , en formant une terre 
avant le déluge ; Newton l u i - m é m e , en découvran l 
les vér i tableslois de la nature, ne feníirent pas plus 
de plaifir intellechicls, que n'en goüte un vér i table 
patrióte qui tend toutes les forces de fon entende-
nient, & dirige toutes fes penfées &c toutes fes aftions 
au bien de la patrie. 

Quand un miniftre d'état forme un plan poli t ique, 
& qu'il fait reunir pour un grand & bon deffein les 
parties qui femblent les plus indépendantes , i l s'^ 
livre avec autant d'ardeur & de plai f i r , que les ge-
nies que je viens de nommer, fe font l ivrés á leurs 
recherches ingénieufes. La fatisfaflion qu'un pbilo-
íophe fpéculatif t ire de l'importance des objets aux-
quels 11 s'applique, eft tres-grande , j ' en conviens ; 
mais celles de Thomme d ' é t a t , animé par le pa t r io t i f 
me, va bien plus lo in ; en exécutant le plan qu' i l a-
formé , fon travail & fes plaifirs s'augmentent &: fe 
varient , Texécution , i l eft V r a i , en eft fouvent tra-
verfée par des circonftances imprévues , par la per-
íidie de fes faux amis , par le pouvoir de fes enne-
mis , mais la fidélité de quelques hommes le d é d o m -
magent de la fauffeté des autres. Les affaires d 'é ta t , 
me dira-t-on,font pour celui qui s'en méle Une éfpece 
de loterie ; á la bonne heure, mais c'eft une loterie 
oü l'homme vertueux ne fauroit perdfe. Si le fuccés 
l u i eft favorable, i l jouira d 'uné lát isfañion propor-
t ionnée au bien qu' i l aüra fait ; f i le fuccés l u i eft con-
traire , & que les part ís opprimans viennent á p r é -
valoir , ilaura toujours pour confolation le témoigna-
ge de fa confeience, & la jouiíTance de l'honneur 
qu ' i l s'eft acquis. 

Lorfque la fortune eu tp r épa ré les événemens pour 
abattre la républ ique romaine , C a t ó n , par fa ve r t u , 
en arréta pendant quelque tems l 'écroulement . S'il 
ne put fauver la l iberté de Rome , i l en prolongea la 
•durée. La républ ique auroit é té détrui te par Cati l i -
na , foutenu dé' Cefar, de Craffus & de leilrs fembla-
Wes, fi elle n'avoit é té défendue par C ice rón , ap-

p ü y é é par C a t ó n & q U e l q ü e S ^ ¿ r á « i . Jé crois bien 
que C a t ó n mafqua t rop de íévér i té pour les moeurá 
de Rome qui depuis lohg-lems étoit abandonnée á la 
plus grande cor rupt ion ; i l traita peut -é t re maladroi-
tement un corps ufé : mais íi ce ci toyen patrióte & 
vertueux fe trompa dans fes remedes ^ i l a mer i té la 
gloire qu ' i l s'eft acquife par la fermeté de fa con-
du i t e , en confacrant la vie au forvice de fa patrie. 
I I auroit é té plus digne de louanges, s ' i l avoi tper í i f té 
jufqu'á la fin á en defendre la l iberté ; fa mort eú t 
été plus belle á Munda qu 'á Utique. 

Aprés- tout fi ce grand homme prefque feul a ba
lancé par Ion patr iót i fme le pouvoir de la for tune, k 
plus forte raiion plulieurs bons patriotes dans une ac-
t ion l ibre , peuvent par leurs courage 8c leurs tra-
vaux défendre la coní t i tu t ion de l 'état contre les en-
treprifes de gens mal in ten t ionnés , qui n'ont ni les 
richeffes de Craffus j n i la réputa t ion de Pompée > 
n i l acondu i te de C é f a r , n i le manege d'Antoine ^ 
mais tout-au-plus la fureur d'un Catilina 6c r inde-
cence d'un Clodius. 

Q u a n í k m o i , qu i par des événemens particuliers j 
n'ai jamáis eu le bonheur de fervir la patrie dans au-
cun empioi publ ic , j ' a i du moins coníácré mes jours 
á t ácher de connoitre les devoirs des patriotes, Se 
peu t - é t r e aujourd'hui fuis-je e n é t a t deles indiquer6c 
de les peindre au fonds : Ñon is folus reipubLicce pro-
de fl qui tuetur r<os , & de pace bel loque cenjet; fed qui 
juventutem exhortatur , qui in t.mtd bonomm prxcepto-
rum inopia, virtu e infiruit ánimos ; qui ad pecuniamy 
luxuriamque cwfu mentes, prenfat ac reprche'id'u : is i/i 
privato publicum negotium agit. ( Le Cluvalier DÉ. 
J A U C O V R T . ) 

P A T R I O T I S M E , f. m . ( Gouvern.) c'eft ainíi 
qu'on appelle en un feul mot l'amour de la patrie j 
voyei PATRIE. 

Rome , Athénes & L a c é d é m o n e dúren t leur exií-
tence Se leur gloire au patriótifme , toujours fondé 
fu i de grands principes , & foutenu par de grandes 
vertus: auííi ett-ce á ce feu lacré qu'eft a t t aché la con-
fervation des empires; mais le patriotifne le plus par-
fait eft celui qu'on poffede quand on eft fi bien rem¿ 
pl i des droits du genre h ü m a i n , qu'on Íes refpefle vis-
á-vis de tous les peuples du monde. L'auteur de VEf-
prit des Lois étoit pene t ré desfentimens de ce pairio-
tifim i iniverfel . I I avoit pui íé ees fentimens dans fon 
Coeur, & les avoit t rouvés établis dans une íie v o i -
fme , o ü Pon en fait la pratique dans tous les payá 
de fa domination; non pas feulement au miiieu de la 
p a i x , mais aprés le fort heureux des viftoires & des 
conqué tes . ( Le Chevalier D E J A U C O U R T . ) 

PATR1PASSIENS \ ou PATROPASSIENS , f. m . 
( Hi f . eceléf. ) nom qu'on donna en occident auX Sa-* 
belliens, parce qu'ils ne croyoient pas que ce fut 
D i e u le Fils , mais D i e u le Pere qui eú t foufFert S¿ 
qui eút été crucifié. 

Le concile d'Antioche t enü par les Eufébiens en 
345 , dit que les Orientaux appelloient Sabelliens 
ceux qui etoient appellés Patripaffens par les Ro-
mains. Le nom meme de Patripafjíens eft une raifon 
qu ' i l allegue de leur condamnation , ajoutant qu'on 
he les nommoit ainfi que paree qu'ils rehdoient D i e u 
le Pere paffible, 

Mais cette héréfie venolt de plus lo in , elle devoit 
fon origine á P r a x é a s , qu i fur la fin du fecond fiecle y 
enfeignoit que Dieu le Pere tout-puiffant étoi t le 
m é m e que Jefus-Chrift , qui avoit eté crucifié. U n 
n o m m é V i ñ o r i n enfeigna la méme erreur au com-
mencement du troifieme fiecle. L 'un & l'autre con-
venoient que Jefus-Chrift é toi t D ieu , qu ' i l avoit 
fouffert & étoit mort pour nous ; mais ils confon-
doient les Perfonnes divines , 6c nioient au fond le 
myftefe de la Tr in i t é ; car par le Pere , le Fils 6c le 
Sa in t -Efpr i í , ils n ' en tendo ién t pas trois Perfonnes ¿ 
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-iríais u ñ e feule Perfonne íbus trois nbins , & qxii 
é to i í auíant le Pere que le Fils , & ie Fils que ie Pere. 
Ter tu l ien a écr i t expreflement contre Praxéas . 

•Hermogene ayant a d o p t é . l'erreur des Patñpaf-
J i t n s , on donna á ceux-ci le nom á'Hermogéniens , 
puis de Noétiens , de Noé tus autre héréf iarque en-
íl i i té celui de Sabdliens , de Sabellius le Libyen fon 
difciple ; & parce que ce dernier é toi t de Pintapole 
dans la Libye , & que fon héréfie y fut fort répan-
due , on rappellar/íe're/íe, G w l d i d o ñ r i n c p i n t a p o l i t a i n e . 

P A T R I Q U E S , f. p i . p l . { Hifi. anc.) facrifice que 
faiíbient autrefois les Perfes á í 'honneur du dieu My-
•thra. Les patriques é to ient la méme chofe" que les wy-
thriaques. V. MYTRIAQUES. Ces fétes s'appellerent 
.patriques , du faerificateur auquel on donnoit le nom 
de pater, 

P A T R O C L E G é o g . anc . ) íle de Grece fur la cote 
de TAtt ique. Paufanias , liv. 1. ch. j . qui la met p r é s 
de ¿d«r¿H/7z,ditqu'eile é to i tpe t i te & d é f e r t e : i l ajoute 
q u o n la nommoit Patrocli ínfula , parce que Patro-
cle généra l des galeres d'Egypte, la l l i r p r i t , & la. for-
tifiai lorfqu ' i l fut e n v o y é au fecours des Athén ienspar 
P t o l o m é e fils de Lagus. Etlenne le géographe connoit 
aul í i cette íle. On la nomme aujourd'hui Guidronifa, 
x'eft-a-dire Vüe aux dnes. Elle eíl á une lieue & demie 
du cap Colonhe, (l 'ancien promontoire deSunium.) 
"Wheler dit qu ' i l croí t dans cette ile beaucoup d'ébé-
ne , & c'eíl pourquoi o n l'appelle auffi Ebanonjil, 
i D . J . ) 

P A T R O N , f. m. (Jurlfp.) cette quali té fe donne 
en général á celui qui en prend un autre fous fa dé-
fenfe. 

C'eft en ce fens que les orateurs & avocats ont 
é t e appéllés patroni, de meme que les feigneurs do-
minans á l'égard de leurs vaffaux. 

Quand la qualité de patrón eíl relative á celle 
d'affranchi, on entend par- lá celui qui a donné la 
l i be r t é á quelqu'un qui étoit fon efclave , lequel par 
ce moyen devient fon afffanehi. 

Quoique l'affranchi foit libre , celui qui é toi t au-
paravant fon maítre conferve encoré fur fa perfonne 
quelques drolts , qui efl ce que Ton appelle patro-
nagi. Ce droit ef taccordéaupatronen confidération 
du bienfait de la l iberté qu ' i l a d o n n é e á fon efclave. 

Ce droit s'acquiert en autant de manieres quel 'on 
peut donner la l iberté á un efclave. 

Le patrón doit fervir de tuteur & de défenfeur á fon 
affranchi, & en quelque faetón de pere ; & c'eíl de-
lá qu'on a formé le terme de patrón. 

L'afFranchi doit á fon patrón foumiffion, honneur 
& refpefl:. 

ít y avoit une l o i qui autorifoil lepatrón á repren-
dre l'affranchi de fon autori té p r i v é e , lorfque celuir 
c i ne l u i rendoit pas fes devoirs affez aflidument; 
car i l devolt venir au moins tous les mois á la mai-
fon du patrón luí offrir fes fervices, & fe préfenter 
có rame p ré t á faire tout ce qu ' i l l u i ordonneroi t , 
pou rvu que ce fut une chofe honné te & qui ne fíit 
pas impo íhb l e ; i l ne pouvoit auííi fe marief que fu i -
vant les intentions de ion patrón. 

II n ' é to i t pas permis á l'affranchi d'intenter un pro-
cés au patrón , qu' i l n'en eüt obt.enu la permiffion du 
p r é t e u r ,, i l ne pouvoit pas non plus le traduire en 
•jugement par aucune aftion fameufe. 

Le droi t du patrón fur fes affranchis étoit tel qu ' i l 
avoi t le pouvoir de les chátier , & de remettre dans 
l 'é ta t de fervitude ceux qui é toient réfrafteurs ou in -
grats envers l u i ; & pour étre r epu té ingrat envers 
fon patrón, i l fuff i foi t d'avoir manqué a lu i rendre 
fes devoirs , ou d'avoir reflifé de prendre la tutelle 
defesenfans. , 

Les affranchis é to ien t obligés de rendre á leur pa
drón trdis fortes de fervices, opera; les unes appellées 
aJUciulcs vel obfequiales les,autres fabriles : les pre-
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miéfes é toient dües naturellement en reáoññoiífáncc 
de la l iberté re^ue ; i l failoit pourtant qu'elles fuffent 
p ropor t ionnées á l 'áge , ala dignité Se auxforces de 
i'affranchi , & au belóin que le patrón pourroit en 
avoir : les autres appellées fabriles $ dépendoien t dé 
la l o i , o u conveñ t ion faite lors de l'afíranchiffement; 
elles ne devoient pourtant pas étre exceffives aupoint 
d 'anéant i r en quelque forte la l iberté. 

Les devoirs, obfequia, ne pouvoient pas é t re cédés 
par le patrón á une autre perfonne , á la différence 
des oeuvres ferviies qui étoient ceffibíes. 

Le patrón devoit nourr i r & habiller l'affranchi 
pendant qu ' i l s'acquitoit des oeüvres ferviies i au lieu 
qu ' i l n ' é to i t tenu a l i en envers l u i pour raifon des 
limpies devoirs, obfequia. 

I I ne dépendoi t pas toujoufs du patrón de charger 
d'ceuvres ferviies celui qu ' i l affranchiífoit, notam* 
ment quand i l é toi t chargé d'affranchir l'efclave, ou. 
qu ' i l recevoit le pr ix de la l i b e r t é , ou lorfque \spa
trón avoit ache té l'efclave des propres deniers de 
celui-ci. . 

Le patrón qu i fouffroit que fon affranchie fe mar iá t , 
perdoit des ce moment les fervices dont elle étoit 
tenue envers l u i -, parce qu'ctant mar iée elle les de
voi t á fon mari , fans préjudice néanmoins desauti-es 
droits du patronage. 

Celui qui celoit un affranchi étoit tenu de faire le 
fe rvke en fa place. 

C 'é to i t aufli un devoir de l'affranshi de nourrir le 
patrón lorfqu ' i l tomboit dans l 'indigence, & récipro.-
quement le patrón é toi t tenu de nourrir l'affranchi 
lorfqu ' i l fe t rouvoi t dans le m é m e cas, autrement 
i l perdoit le droi t de patronage. 

Le patrón avoit droit de lúccéder á fon affranchi 
lorfque celui-ci laiffoit plus de cent écus d 'or ; i l avoit 
m é m e l ' a ñ i o n calvifienne pour faire r é v o q u e r le í 
ventes qui auroient é té faites en fraude de fon droit 
de fuccéder. 

Le droit de patronage s'éteignoit lorfque le patrón 
avoit refiifé des a l l m e n s á f o n affranchi , ou lorfqu'i l 
avoit remis l'affranchi dans la fervitude pour caufe 
d'ingratitude, ou enfin lorfque le prince accordoit á 
l'affranchi leprivilege de l ' ingénui te , ce qui ne fefaifoií 
que du confentement du patrón: cette conceí í ion d'in» 
génui té s'appelloit refiimtio natalium; quelquefois on 
accordoit í 'eulement á l'affranchi le droit de porter un 
anneau d'or , jus aureorum annulorum , ce qui n'em* 
péchoi t pas le patronage de fubfiíler. 

Mais dans la fuite cela tomba en non-ufage ; tous 
les affranchis furent appéllés ingenui, fauf le droit de 
patronage. 

Le patronage fe perdoit encoré lorfque le fils ne 
vengeoit pas la mort dé fon pere, l'efclave qui décou* 
v ro i t les meurtriers avoit pour récompenfe la liberté. 

La l o i alia fentia p r ivoi t auffi du patronage celui qui 
exigeoit par ferment de fon affranchi qu ' i l ne fe ma
riát point. 

Enfin le patronage fe perdoit lorfque le patrón con.' 
vertiffoit en argent les fervices qu'on l u i devoit ren
d r e , ne pouvant recevoir le p r ix des fervices á v e n u , 
finon en cas de néceffité & á titre d'alimens. Foyei au 
ff. & au code les titres de jure patronatos, & au ff. 
le t i t . de operis Ubertorum, & c . ' 

En France. o ü i l n 'y a plus d'efclave, i l n 'y a plus 
de patronage. 

Dans les íles de l 'Amérique o ü i l y a des efclaves > 
Ies maítres peuvent les affranchir;, & l'édit du mois 
de Mars i6$5 , appellé c o m m u n é m e n t le code noir, 
ordonne á ces affranchis de porter un fmgulier reí-
peft-a kur s anciens maitres, á leurs veuves & á l e u r s 
enfans ; en forte que l'injure qu'ils auront faite foit 
pimie plus gf iévement que l i elle étoit faite a une au
tre perfonne : du refte , l 'édit les déclare franes & 
quittes envers eux de toutes autres chargés , feryies? 
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& dróító útiles cjue íeufS aitciens maítrés voüáróie í l t 
p ró tendre , tant íur leurs perlbnnes qxie fur leurs bieils, 
en qualité de patrons ; & l 'édit accorde á ees affran-
chis Ies mémes privileges qu'aux perlbnnes nées l i -
i res . ( ^ ) 

PATRÓN , en matkre hini f idáh , eí l celui qui a 
brit i , fbnde ou do té une ég l i f e , en confidération de 
quoi i l a ordinalrement fur cette ég l i í e , un dfoi t ho-
nurifique qu'on appelle patwnage, 

Pour acquér i r les droits de patronage paf la conf-
t r u ñ i o n d'une églife , i l faut l 'avoir a chevée ; autre-
ment celui qui l 'auroit íinie en feroit le p a t r ó n . 

On entend quelquefbis par fondateur d^une églife, 
celui qui l'a bát ie & do tée , quelquefois auííi celui 
qui l'a do tée fimplement. 

Celui qu i dote une ég l i fe , dont le revenil é toi t 
auparavant tres - modique , acquiert aufll par cé 
nioyen le droit de patronage pour lu i & pour fes hé-
ritiers. 

Mais tout bienfaiteur d'une églife n 'eí t pas r epu té 
patrón ; i l faut que le bienfait foit t e l , qu ' i l forme la 
principale dot d'une églife. 

Pour étre r épu té p a t r ó n , i l ne fuffit pas d'avoir 
donné le fonds ou fol fur lequel l'églife eíl bá t ie , i l 
faut encoré l 'avoir do t ée . 

Néanmoins , l i trois perfonnes concourent ;\ la fon-
dation d'une égl i fe , que l 'un donne le f o l , l'autre y 
faíle conftruire une églife , & le troifieme la dote, ils 
jouiront tous trois folidairement du droit de patro*-
Jiage ; mais celui qui a do t é l'églife a le rang & la 
preféance fur les autres. 

I I peut encoré arriver autrement qu ' i l y ait plu-
fieurs co-patrons d'une m é m e églife j favoir lo r íque 
plufieurs perfonnes ont fuecédé á un fondateur. 

Le droit de patronage peut auffi s 'acquérir par con-
ceflion, de forte que l i l ' évéque diocélain ou le pape 
accordoit par pr ivi lege, á un particulier le droit de 
patronage l i i r une églife , cette conceffion feroit va-
lable, pourvu qu'elle eüt une caufe légi t ime , & 
qu'on y eüt obfervé toutes les formali tés néceífaires 
pour l'aliénation des biens d'églife. 

Un patrón peut auffi céder fon d r o i t , foit á fon co-
patron, ou á une autre perfonne , ou á une commu-
nauté. 

Mais i l ne peut pas céder fon droit de préfenta t ion 
pour une fois feulement; i l peut feulement donner 
procuration á quelqu'Un pour préfenter en fon nom. 

Le droit de patronage s'acquiert de plein droi t 
par la conftruftion, dotation ou fondation de l'égli-
ie | á moins que le fondateur ou dotateur n'ait ex-
preíTément r enoncé á ce d r o i t ; i l eíl cependant plus 
sur de le í l ipuler dans le contrat de fondation , afin 
que les patrons &c leurs hér i t iers puiffent en faire 
plus aifément la preuve en cas de conte í la t ion ; i l 
€ í l m é m e abfolument néceífaire en Normandie de le 
í l i p u l e r , fuivant / V / . / 42 . de la coutume de cette 
province. 

Si celui qui a b á t i , fondé ou do té une églife n 'á 
jamáis ufé du droit de patronage, n i fes héri t iers 
ou autres fucceffeurs aprés l u i , & que la fondation 
foit ancienne , on préfume qu'ils ont r e n o n c é á ce 
d ro i t ; néanmoins dans le doute , le droi t de celui qui 
a b á t i , fondé ou doté eíl favorable. 

Lor íque l'églife e í l abfolument détrui te , ou que 
l a dot eí l entierement diffipée & perdue , celui qui 
fait reconí l rui re l'églife , ou qui la dote de nouveau, 
du confentement de l ' évéque d iocéfa in , y acquiert 
un droit de patronage , au cas que les anciens fon-
dateurs ou dotateurs auxquels appartenoit le patro
nage, ne veuillent pas faire la dépenfe pour la rebatir 
ou pour la doter une feconde fois. 

Anciennement, lorfqu'un droit de patronage étoi t 
conteí lé entre deux feigneurs la'ícs ou eceléfiaíliques, 
& que les titres a i les autres preuyes n'offroient 

lieft de claif i óñ avoi't f etOuirS áu jugemeñt de Dieü* 
de mertife que cela fe pratiquoit dans tbütés fortes 
d'autres matieres facrées ou profanes. L ' é v é q ü é de 
París & l 'abbé de S. Dehis fe d i íputant lé patronage 
fur un mona í l e re , & Pepin le Bref ayant t r o u v é Ik 
que í l ion fort ambigiié j les irenvoya á ü n jugemeñt 
de Dieu par la croix. L ' é v é q u e & l 'abbé homnié ren t 
chacun un homme de leur par t ; ees hommeis allerent 
dans la chapelle du palais, oíi ils é t eñd i r en t leUrs bi-as 
en Groix : le peuple attentif k l ' événemen t parloit 
tantot pour l 'un j t an tó t pour l'autre | enfírt r h o m m í í 
de l ' évéque fe lafla le premier, baiffa les bras, & k i i 
fit perdre fon procés . C 'e í l ainfi que l 'ori déc idoi t 
alors la plupart des que í t ions . 

Le droi t patronage eíl laíc-j éceléíiaíliqüe o ü 
mixte . 

Le patronage la'ic eíl féel ÓU péffonneL f o j é i d* 
aprh PATRONAGE. 

Tou t droit de pa t foñagé , foit la'ic óueccléñaíliqué^1 
eí l indivifible ; i l ne fe paitage point entre plufieurs 
co-patrons, n i entre les héri t iers & autres fuceefleurs 
d'un pa t rón la'ic ; ainfi ceíix qui ont droit áu patro
nage ne peuvent pas préfenter chacuií á Uñé partie dé 
b é n é f i c e ; ils doivent préfenter tous enfemble j o i i al-
ternativement: s'ils n o m m e n t t o u s e n f e m b l e , c e l u i q ü t 
a le plus de voix eí l p r é f é r é , bien entendu que fi c é 
font des co-héri t iers qui nomment, les vo ix íe comp-' 
tent par lonches &; non par tetes. 

Les co-patrons peuvent convenir qu'ils pféfente-8 
teront alternativement, ou que chacun préfen te rá 
feu l aux bénéfices qui vaqueront dans Certains mois* 

Le patronage réel fuit la glebe á laqiielle i l eíl at* 
t a c h é ; de forte que fi cette glebe eíl un propre , i l ap-
partient á l 'héritier des propres ; fi la terre eft u n ac-» 
q u é t , le droit paífe avec la terre á l 'hér i t ier des ac«; 
q u é t S i 

Si la terre eíl partagée én t te píufieufs hér i t iers , i l 
fe fait auffi une efpece de partage du patronage, c'eíl-1 
á -d i re , qu'ils n'y ont droit chacun qu 'á propOrtion de 
ce qu'ils ont dans la ter re ; par exemple, celui qui en 
a les deux tiers nomme deux fois > tandis que l'autre 
ne nomme qu'une fois. 

Cette efpece de diviíioñ de l'exercice du droit d é 
patronage íé fait par fouches& non par tetes. 

I I y a des coutumes, comme Tours & Lodunois 
oíi l 'a iné mále a feul par préc iput tout le patronage, 
quoiqu ' i l n'ait pas tout le fief; ce font des exceptioris 
á la regle genérale . 

Quand les males excluent les femelles en col laté-
ra le , celles-ci n'ont aucun droit au patronage réel . 

Mais fx le patronage eíl a t taché á la famille ^ i l fuf
fit pour y participer d ' é t re du m é m e degré que les 
plus proches parens, & l 'onne perdpas ce droit quoi-
qu'on renoncé á la fucceffion. 

Quelquefois le patronage eíl aíféfté á l 'ainé de la 
famille , quelquefois au plus proche parent, auquel 
cas l 'ainé n'a pas plus de droit que les p u í n é s ; tout 
cela dépend des termes de la fondation. 

Le pere préfente á tous les bénéfices dont le patro-» 
nage 5 foit r ée l ou perfonnel appartient á fon fils ^ 
tant que celui-ci e í l fous fa puiíTance. 

I I en e í l de m é m e dü gardien S l 'égard du droit de 
patronage appartenant á fon minelir , parce que c é 
dro i t fait partie des f rui ís , lefquels appartiennent áít 
gardien; de forte que s'il s'agiííbit du patronage r é e l 
a t taché á un héri tage roturier dont i l n'auroit pas la 
jouiíTance, comme cela fe v o i t dans qlielques coutu-» 
mes oü le gardien ne joui t que des fiefs, i l ne jou i ro i t 
pas non plus du droit de patronage attaché á une ro-^ 
ture. 

L 'ufufrui t iér , la dóuáifiere, le preneuf á r e n t é o u 
á b a i l emphi téo t ique jouiífent pareillement du droi t 
de patronage at taché á la glebe dont ils font poffef-
feurs : le pwi préfente auffi au bénéfiQe qui eft fenu 
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Ten patronage reel de fafemme, a moins q u ' e ü e ne 
fo i t feparee de biens, &C autorifee généralement pour 
radminiftration de íes droits, ou que le patronage.ne 
foi t attache á un paraphernal dans les pays o í i l a fem-
m e a la libre difpoíition de ees fortes de biens. 

Le feigneur dominant qui jouit du fief de fon vaf-
fal en vertu d'une faifie féodale faute de foi & hom-
mage , exercé le droit de patronage r é e l ; mais i l ne 
peut pas ufer de ce droi t lorfqu ' i l jouit du fief de fon 
vaffal pour l ' année du re l ief , n i lorlque la faifie féo
dale efl: faite faute d'aveu feulement, parce qu'elle 
n'emporte pas perte de fruits. 

Les fermiers conventionnels , fequeílres , com-
mil íaire aux faifies r é e l l e s , le fermier judiciaire , les 
c réanc iers faififians & oppofans dans une terre á la-
quelle eft a t taché le droit de patronage ne peuvent 
pas prefenter, le propr ié ta i re a feul ce droit tant qu ' i l 
n'eft point dépoui l lé par une vente ou adjudication. 

Les engaglftes ne jouiflent pas du patronage , á 
moins que le contrat d'engagemcnt n'en contienne 
une claxife exprefíe ; pour ce qui eíl des apanagifles, 
i e r o i leur accorde toujours le droi t de préfenter aux 
benefices non-confiftoriaux; maispour.les bénéfices 
.confiftoriaux , ils n'en ont pas la préfenta t ion , á 
moins qu'elle ne leur foit expreffément acco rdée . 

Le patronage rée l ou perfonnel ne peni é t re vendu 
sii t ranfporíé í éparément par échange pour un bien 
t empore l , ce droi t étant fpirituel de fa nature. 

Mais i l change de ma in , de m é m e que l 'héri tage 
auque l i l eft a t t a c h é , foit par fucceífion, é change , 
vente , de maniere qu' i l eft compris tacitement dans 
l a vente ou auíre aliénation du f o n d , á moins qu ' i l 
j i e foi t expreífément réfervé . 

I I peut néanmoins arriver qu'en vendant la glebe 
.á laquelle le patronage étojt a t t a c h é , on.fe r é l é rve 
le droit de patronage, auquel cas ce d ro i t , de r ée l 
qu ' i l é to i t , devient perfonnel. 

Le droit de patronage ̂ perfonnel eft compris dans 
la vente que le patrón fait de tous fes biens, droits , 
noms , raifons & a ñ i o n s . 

En tranfigeant fur un droit de patronage conten^ 
tieux , on ne peut pas convenir que d'un des con-
.tendans aura le patronage , & que l'autre percevra 
fur régl i íe quelque droit t empore l ; car cette con-
vention feroit fimoniaque. 

Le droit de patronage qui appartient conjointe-
ment á des perfonnes laiques 8c eceléfiaftiques eft re
pu té la'ic , & en a toutes les prérogat ives . 

Lorfque le droit eft alternatif entre de telles per
fonnes , c 'eft-á-dire, que le laic & l'eccléfiaftique 
.préfentent t o u r - á - í o u r ; en ce cas le patronage eft 
eccléfiafiique pour le tour du bénéfier , & laical pour 
le tour du laic. 

Dans ce m é m e cas, f i le droit eft alternatif, le pape 
peut p réven i r dans le tems du p a t r ó n eceléfiaftique; 
mais l i le droi t demeure commun, & qu ' i l n 'y ait 
que l'exercice qui foit d iv i fé , le pape.ne peut ufer 
d e p r é v e n t i o n , m é m e dans le tour de l 'eccléliaftique. 

Quand un pa t rón laic cede á l'é^life fon d r o i t , s'il 
eft per fonnel , i l en devient eceléfiaftique ; s'il é toi t 
r é e l , i l demeure laical. 

U n eceléfiaftique* qui a droit de patronage á caiife 
de fa famille ou de quelque terre de fon patrimoine, 
c f t réputépatrón laic, parce que l 'on confidere laqua-
l i té du d r o i t , & non celle de la perfonne. 

Dans le doute , le droit de patronage eft r épu té 
la ical , parce qu'on pré iume que les bénéfices ont 
é t é fondés par des l a í e s , s'il n 'y a preuve au-eon-
íra i re . 

Le droit de patronage confifte en trois chofes; fa-
voir la faculté de nommer oü préfenter au bénéfice, 
jouir des droits honorifiques dans l'églife , fe faire 
aflifter dans fa pauv re t é des revenus du bénéfice. 

Pour jouir .des droi ís honorifiques en quali té de 
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patrón,'A hwt avoir le patronage effeftif, c'eft-á-dire' 
la préfenta t ion au bénéfice, ou du-moins avoir le pa
tronage honoraire , fuppofé que le patrón ait cédé le 
droi t de préfenta t ion á quelque églife. 

Les droits honorifiques confiftent dans la préféan-
ce á l 'églife, aux proceífions & aux afíemblées qui 
regardent le bien de l 'églife, á avoir le premier l'eau-
ben i te , l'encenfement, le p a i n - b é n i , le baifer dé l a 
paix , la recommandation aux prieres nominales, un 
banc permanent dans le.chceur, & une l i t re ou cein-
ture fiinebre autour de l 'églife, tant au-dedans qu'au-
dehors. 

Dans l'églife la l i t re du patrón fe met au-deflus de 
celle du haut-jufticier; au-dehors, c'eft celle du haut-
jufticier, qui eft au-deffus. 

I I faut obferver en cette occafion que Ies armoi-
ries & litres ne prouvent point le droi t de patrona
ge , fi elles ne font mifes á la cié de la voute du chceur 
ou au frontifpice du por ta i l . 

Le droit de mettre des armoiries dans une églife 
eft perfonnel á la famille du fondateur , i lne pafle point 
á l ' acquéreur lors m é m e que celui - ci fuccede au 
droit de patronage. 

Le patrón peut rendre le pain-beni tel jour qu'il 
juge á-propos , quoiqu' i l ne demeure pas dans la pa-
roi ífe . 

Quand le patronage eft alternatif, celui qui nom-
me le premier a les premiers honneurs ; l'autre le 
futí immédia t emen t . 

Le feigneur haut-jufticier n'a les honneurs dans l'é
glife qu 'aprés les patrons , mais hors de Téglife i l les 
p r écede . 

Le patrón jouit auffi des autres droits honorifiques, 
quand m é m e i l auroit cédé á l'églife fon droi t de pré
fentation. 

Le droit de fépu l tu re au choeur eft m é m e impref-
criptible contrfe le patrón. 

La préfenta t ion au bénéfice eft, comme on l'a deja 
d i t , le principal droit a t taché au patronage ; elle le 
fait par un écrit pafíe devant notaire. Voye^ ce qui en 
eft üit ci-aprés au mot PRÉSENTATION. 

Quand i l s'agit d'une églife conventuelle, dontle 
chef doit é t re choifi par la voie de l ' é le f t ion , fuivant 
le droit commun, le patrón n'a point d'autre droit que 
celui d'approuver cela , á moins qu ' i l ne fe foit ex
pre í fément réfervé le pouvoir de diípofer de la pre-
.miere d i g n i t é , ou d'aífifter á l ' é le f t ion , ou que fa 
quali té ne luí donne un droit particulier pour nom
mer. 

Les bénéf i cesoúpa t ronage laiicfont exemps de gra-
ces expeftatives. 

U n dévolu t obtenu fans le confentement du patrón 
laic ne peut l u i p r é j u d i c i e r , á moins que le patrón 
fachant l ' indignité ou l ' incapacité du pourvu n'ait né-
gligé de préfenter . 

Pour réfigner en faveur , permuter , ou charger 
d'une penfion un bénéfice en patronage laic , i l faut 
le confentement du patrón avant la prife de poíTeííion, 
fous peine de nulli té. 

Une démiílion faite entre les mains du patrón fous 
le bon plaifir du collateur, eft valable. 

Le patronage eceléfiaftique s'acquiert par 40 ans 
de pofléfl ion, lorfque pendant ce tems on a préfenté 
de bonne f o i , & fans é t re t roublé par un autre pa
trón , n i par le collateur ordinaire , fur-tout s'il fe 
trouve des pré ten t ions fucceílives qui aient été admi-
fes , mais le droit de patrón n'eft pas preferit par trois 
collations faites fans la préfentat ion du patrón. 

U n patronage mixte peut devenir purement laic, 
ou purement eceléfiaf t ique, lorfque l 'un ou l'autre 
de ees co-patrons laiífe preferiré fon droit. 

O n tient communémen t que le droit de patrona
ge laic eft imprefcriptible; mais i l s 'éteint par la re-
nonciation expreífe ou tad te du patrón en faveur de 

l'églife, 
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réfflile, par la d e í l n i ñ i o n totale de l'églife , par l'eX-
tinción de la famille á laquelle ce dro i t é toi t refer-
vé ou lorfque le patrón a é té homicide du titulaire, 
ou'qu'^ devient collateur du benefice. K aux decré 
tales le tit. de jure patronatús, Vanefpen de jure patro-
natús ,¿e Roye , Ferrieres, Drapier"; de H e r i c o u n . 
V.ZXÚXÚeSmotS DROITS HONORIFIQUES, T l T R E , 

NOMINATION,PATRONAGE, PRÉSENTATION. ( A ) 
PATRÓN , {Marine.) c 'eíl le maitre oule comman-

dant d'un bát iment marchando Ce mot de patrón eíl: 
levantin ; íur l 'Océan on dit maitre. 

Patrón de barque ou de quelqu'autre petit bát iment , 
c'eft la qualité que Ton donne á ceux qiú comman-
dent ees fortes de pe'tits bát imens. O n dit putroti de 
bá t imens , bateaux & gabarres. 

Patrons de chaloupes , c'eft ainfi q u é Ton appelle 
certains officiers mariniers qui íervent fur les vaif-
feaux de guerre francois, á qui i 'on donne la coñdu i te 
des chaloupes & des canots. O n &itpatrón de chalou
pes & patrón de canot. Z ) 

PATRÓN , ( Arts & Métiers.) rrtodele & deíTein fur 
Icquel on fait quelques ouvrages. Ce mot ne íignifíe 
quelquefois qu'un morceau de papier , de Cartón o l í 
de parchemin , taillé & coupé de certaine maniere , 
fur lequel quelques artifans reglent leur befogne. Les 
Tailleurs, par exemple, ont de ees fortes de patrons 
pour la coupe des ditFérentes pieces de leurs habits : 
les Cordonniers pour tailler les empeignes & les qtíár-
tiers de leurs íbuliers ; & les marchandes du palais , 
& autres ouvrleres qui travailient en linge de fem-
mc, pour drefler S>c coüper les coeftures & engagean-
tes, íuivant les diíferentes modes qui ont cours , ou 
qu'elles imaginent. 11 y a encoré quant i té d'autres o u -
vriers quife Iervent de ees lories de patrons. Savary. 

PATRÓN DE CHEF-D'CEÜVRE , ( Aiguiller. ) c'eft 
ainfi que les ftatuts des maítres Epingliers de la vi l le 
de Paris appellcnt le modele ou échantil lon des épin-
gles fur lequel l'afpirant á la maitrife doit travailier 
pour etre re^u. Voye^ EPINGLIER. 

PATRON , en terme de Cardier, n'eft autre chofe 
qu'une planche de la forme d'un feui l lef ( voye^ 
FI-.U:LLET ) , mais un peu plus grande , lur laquelle 
i l s'appuie quand on paífe la pierre , &c. i l lé r t de 
contrepoids pour empéche r les pointes de í'ortir en-
deífous quand on les frappe par -de í l i i s , & pofe l u i -
méme fur le b loc , voye{ BLOC. Foye^ P l . d'Epinglier. 

PATRON, ( Dejfein. ) Les patrons íbnt des delleins 
fur lefquels les ouvriers en points & en dentelles á 
l'aiguille travailient á leurs ouvrages. On le dit pa-
reillement des deffeins des dentelles au fufeau , l o i t 
d 'or, d'argent , de foie ou de í i l , &: des broderies. 

PATRÓN DE HOLLANDE, (Lingerie.) forte de linge 
ouvré qui vient de Flandres. 

PATRÓN , ( Manufaciure:) Ce mot dans les manu-
fachires d 'étoífes d 'or , d'argent &C de foie fígurées , 
c-ft le deíTein fait par le pe in t re , & rehauífé de cou-
leurs , qui f e r t á monter le m é t i e r , & ; á repréfenter 
furl 'ouvrage les différentes figures de fleurs, d 'ani-
maux & de grotefques, dont le fabriquant veut l'em-
bellir. La beauté & la nouveau té des patrons fervent 
beaucoup au d é b i t des étoffes. 

PATRONS , ( Luth. ) ce font différens morceaux de 
bois d 'aprés lefquels on travaille la p lüpar t des pieces 
d'un inftrument de mufique ; i l y a des patrons pour 
les violons, les violes, les guittares,les m a n d o r e s ^ t é 

PATRÓN , ( Rubanier. ) on entend par ce mot en 
general tout ce qui repréfente les deffeins des ou
vrages de rubanerie exécutés fur le papier r e g l é , foi t 
le deíTein qui le fait vo i r au nature l , ou celui qui eft 
tranflatté &; rendu propre á é t re m o n t é fur le mé t i e r ; 
c'eft ce qu ' i l faut expüquer plus en particulier. Le 
deíTein que j'appelle fimplement reprijentatif, eft ce
lu i qui fait vo i r le trait & l'eíTet du deíTein , c'eft-á-
dire par lequel on en v o i t les différens cootours Se 
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leurs parties, ce que Ton pourroi t en appeller le por-
trait ; l'autre .que j'appelle démonjlratif, eft celui qu i 
par l'arrangement methodique des points qui le com-
pofent , le rend propre á é t r e exécu té fur le mé t i e r ,, 
ce qui s'appelie plus proprement patrón. Je vais dé-
tailler ees deux fortes le plus clairement qu ' i l fera 
poí l ib le : le deflinaíeur, autrement appel lé patronneur, 
aprés avoir mis fon idée de deíTein fur le papier r é -
^lé & s'y é t r e fíxé , l'arrange fuivant l 'ordre qui doit 
etre obfervé par l 'ouvrier qui le montera , c 'eft-á-
dire que par cet ordre , que l 'on doit fuivre t r é s -
e x a ñ e m e n t & fans en omettre quoi que ce foi t ^ on 
aura la maniere de paffer les rames comme eiíes font 
preferites par ce patrón , qui marque , á la faveur de 
cet arrangement, les balites liffes qu ' i l faut prendre 
& celles qu ' i l faut laiffer ( ce qui s'entend par les 
points noirs du patrón qui font fur le papier , & qui 
marquent les hautes liffes á prendre , & auffi par Ies 
points blaftcs qui marquent les hautes liffes qu ' i l faut 
laiffer ) ; on aura, dis-je, la maniere de paffer les ra
mes qui rendront l'ouvrage capable de parvenir a fa 
p e r f e ñ i o n . 

PATRÓN , MODELE OU DESSEIN , ( Tailleur. ) fur 
lequel on fait quelqu'ouvrage. 

Les patrons des Tailleurs font des morceaux d é 
papier, de parchemin ou de c a r t ó n , taillés d'une cer
taine maniere, fur lefquels ees ouvriers fe reglent 
pour la coupe des différentes pieces des habits. Les 
Tailleurs n'ont befoin que d'un patrón de c h a q u é 
piece qui entre dans la compofition des ouvrages de 
íeur mét ier . Le patrón fert uniquement á donner aux 
différentes pieces d'un habit la figure qu'elles do i -
vent avoir. A l 'égard de la largeur & de la longueur 
différente de ees pieces , c'eft au tailleur á fuivre les 
mefures qu ' i l a prifes fur le corps de la perfonne qu i 
l 'emploie. 

PATRÓN , (terme de Vitrier. ) Les Vl t r iers appel-
lent patrón ou table a patrón , une table de bois bian-
chie fur laquelle ils tracent & deffinent avec de la 
pierre noire les différentes figures des compartimens 
d 'aprés lefquels ils veulent couper les pieces de leurs 
panneaux; cette table, qui eft ordinairement de 4 á. 
5 piés de long & de 3 á 4 de large, eft mobile & cou-
vre la futaille oü ils jettent le gro i f i l . 

P A T R O N A G E , f. m. ( junfpr . ) fignifie le droi t 
qu i appartient au pa t rón , 

Chez les Romains le patronage é to i t le droi t que le 
maitre confervoit fur l'eí'clave qu ' i l avoit affranchi. 
^oye^ ci-devant PATRON. 

Parmi nous, le patronage en matiere bénéficiale eft 
le droit qui appartient fur une églife á celui qui l 'a 
fait conftruire ou qui l'a fondée 6c d o t é e . Foye^ ci-
devant PATRÓN. 

Patronage alternad/zft. celui qu i appartient á p lu -
fieurs co-patrons , & qu'ils exercent tour -á - tour . 

Patronage aumóné á l'églife eft celui qui a été don-
n é á l'égliíe á t i t re d ' aumóne , ad obfequium precurn, 
Foyei AUMÓNE & FRANCHE-AUMONE» 

Patronage eccléjiajlique eft celui qui appartient á u n 
bénéf ic ie r , ou a quelque chapitre ou c o m m u n a u t é 
eceléfiaftique. 

Patronage ejfecíif e ñ celui qui donne droi t de p r é -
fenter au bénéfice. Foy. c i-aprés patronage honoraire* 

Patronage honoraire, c'eft lorfque le pa t rón a cédé 
h quelqu'églife le droit de préfentat ion au bénéfice , 
&c qu' i l ne s'eft réfervé que les droits honorifiques. 

Patronage Idíc eft celui qui appartient á un laic , 
foit qu ' i l foit a t taché á une glebe ou non. 

Patronage mixte eft celui qu i étant laic dans fon o i > 
g ine , a é té a u m ó n é á Téglife, 

Patronage perfonnel elt celui qui eft affefté á une 
certaine perfonne ou á une famille, á la différence 
du patronage rée l qui eft attaché á une glebe. 

Patronage réel, V . CÍ-d̂ V mtpatronageperfonnel. ( A } 
Aa 
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PATRONAGE CLIENTÉLAIKE, é t o i t l a proteft ion 

que les patrons ou grands devoient á leurs cliens ou 
proteges , & le droi t que ees mémes patrons avoient 
far leurs c l iens , en coní idérat ion de la proteft ion 
qu'iis leur acco rdó ien t . 

Corb in dií l ingue quatre fortes de patronagz ; le 
premier eíl: celui dont on v ien t de par ler ; le fecond 
e í l celui dont on a par lé au mot PATRÓN ; le troifieme 
eft celui que les feigneurs fe retiennent fur leurs do-
maines en les donnant: i l comprend dans cette claffe 
tout ce qui regarde les devoirs des vaflaux & des 
cen í i ta i res , ferfs & autres fujets envers leurfeigneur; 
le quatrieme eft le patronage ecclcíiaftique dont on 
parlera ci-aprés. 

Le patronage clientelaire f l i t étabíi par les lois de 
Romulus , fuivant lefquelles les patriciens devoient 
pour ainfi diré fervir de peres aux plébé ' iens, patroni 
quafi patres. 

C h a q u é plébé'ien fe choiíiffioit dans l'ordre des 
patriciens un p a t r ó n ou p r o í e ñ e u r : celui-ci aidoit 
íe plébéien de fes confeils; i l le dirigeoit dans fes af-
faires , prenoit fa défenfe dans les tribunaux , & le 
dé l iv ro i t des charges publiques. 

Les plébéiens par un jufte retour é to ient obligés 
de doter les filies de leurs patrons , de les aider de 
fervices & d'argent lorfqu ' i l s'agiífoit de quelque 
impoí i t ion publique , ou pour obtenir quelque magif-
trature. 

Ces devoirs des plébéiens envers leurs patrons, fi-
rentdonner aux premiers le nom de cliens, clientes 
quaji colentes. 

Ce n 'é to ien t pas feulement les particuliers qu i 
avoient des patrons; les colonies , les villes al l iées, 
les nations vaincues, fe choifiíToient pareillement 
quelque patricien pour é t re le mediateur de leurs 
différends avec le fénat. 

Chaqué corps de mé t i e r avoit aufil fon pa t rón . 
Plulieurs d'entre ces patrons exercerent toujours 

gratuitement leur miniftere ; leurs cliens leurs fa i -
foient pourtant quelquefois des préfens , lefquels 
n'ayant d'autre fource que la l ibéral i té & la recon-
noiffance , furent appellés honoraires. 

Mais i l y en eut qui ran90nnerent tellement leurs 
cliens , fous pretexte des avances qu'iis avoient fai
tes pour eux , que Ton fi.it quelquefois obligé de faire 
des reglemens pour r é p r i m e r l 'avidité de ces patrons. 

Cet ancien patronage diminua infeníiblement á 
mefure que le nombre des jurifconfaltes augmenta. 

O n donna le nom de patrons á ces jurifconfultes , 
parce qu 'á l'exemple des anciens patrons ils r é p o n -
doient aux particuliers fur les queftions qui leur 
é t o i e n t propofées , & prenoient en main leur d é 
fenfe ; & par la méme ra i fon, ceux qui s 'adreífoient 
á ces jurifconfultes , furent appellés leurs cliens. 

Koyei Aulugelle , liv. V. ch. xiij , Grégo r iu s T o l o -
fanus, Uv. X I V . ch. x. Co rb in , & Yhifl. de la jurifpr. 
rom. de M . TerraíTon. ( ) 

PATRONAGE , ( Peinture.) forte de peinture faite 
avec des patrons qui font découpés dans les endroi ís 
o ü les figures que l 'on veut peindre doivent recevoir 
de la couleur. Les patrons font faits pour l 'ordinaire 
de papier fin qu'on imbibe de cire fondue fur le feu, 
& qu 'on ouvre enfuite dans les endroits nécelfaires. 
Les couleurs dont on fe fert peuvent étre á d é t r e m p e 
ou á huile , fuivant la nature de l'ouvrage. 

Les cartes á jouer font peintes de cette maniere. 
O n écri t les grands livres d'églife avec des patrons 
de lames de laiton, 

O n fait auf í i , par le moyen du patronage, une ef-
pece de tapiíferie fur des cuirs dores ou a rgen tés , fur 
des toiles ou fur des étoffes blanches ou teintes de 
quelque couleur claire. Diclionnaire des beaux-Arts. 

P A T R O N E , (Man>ze.) ^ o y . GALERE-PATRONE. 
P A T R O N I D E , ( Géog. anc. ) v i l l e de la Phocide, 

P A T 
entre T i tp r a & E l a t é e , felón Plutarque in S y l l a , qui 
eft le feul ancien qui en faífe mention. Ce fiit auprés 
de cette v i l l e qu'Hortenfius joigni t S y l l a , qu i étoit 
alié au-devant de luí avec fon a r m é e . ( £ ? . / . ) 

P A T R O N N E R , en Peinture, c'eft, par le moyen 
d'un papier o u d'un car tón d é c o u p é & á pieces em-
por tées qvt'on applique fur une toile ou autre chofe, 
imprimer fur cette chofe avec de la couleur les mé
mes figures que celles qui font d é c o u p é e s í u r le car
t ó n : c'eft ainfi que fe font les cartes á jouer. On a 
autant de différens patrons pour patronner les figures 
ou les ornemens , que l 'on a de couleurs á y mettre. 

P A T R O N N E U R ou D E S SIN A T E U R , f. m. 
( Rubanier.) eft celui qu i imagine les deffeins ( s'il 
eft affez heureux pour íávoir deíf iner , ce qui manque 
trop généra lement aune grande quant i té , qui par ce 
défaut font contraints de butiner íur autrui ) , ou au-
moins qui les range fur le papier réglé de faetón á 
é t re executés fur le mét ier . I I doit connoí t re parfai-
tement toute la méchan ique de ce m é t i e r , pour étre 
en état de juger par avance de l'effet que doit pro-
duire fon p a t r ó n ; fes méprifes occafionnent toujours 
divers accidens , foit par l ' inexécut ion du deíTein 
par l i d pro je t té , ou qui luí a été d o n n é , foit par la 
perte du tems de l ' ouvr i e r , qui aprés avoir employé 
plulieurs jours á paífer fon p a t r ó n , ne peut venir á 
bout de fa per fed ion , par quelque fkute qui s'y fera 
t r o u v é e , & qui oblige de recourir á l u í ; perte du 
tems qui retombe toujours far le maí t re , qu i fans 
compter la dépenfe , manque fouvent par ce rctafde-
ment de remplir fes engagemens , ce qui l u i eft ordi-
nairement d'un préjudice confidérable. Le patronmur 
doit encoré étre fidele, c'eft-á-dire qu ' i l ne doit point 
communiquer les deífeins qui l u i font coníiés , en 
les vendant á d'autres , ou vendant á phifieurs ceux 
qui viendroient de fon propre fonds ; de forte qti'un 
maitre qiú fe croiroi t Tunique poffeífeur de ce deí-
fein , a quelquefois v u paroitre l'ouvrage dans le pu-
blic avant qu ' i l en eut é té feulement fait un échan-
t i l l o n diez l u i . I I feroit á fouhaiter que chaqué fabri-
quant fíit lu i -méme fon propre deíf inateur , qui par
la s'épar£¡neroit une dépenle toujours á p u r é perte, 
& l'empecheroit au-moins d 'étre la proie de ces ames 
vénales , s'il en eft e n c o r é , qui n'ont rien de facré 
que leur propre in té ré t . 

P A T R O N Y M I Q U E , adj. les noms patronymiques 
font proprement ceux qui étant dér ivés du nom 
propre d'une perfonne, font a t t r ibués á tous fes deí-
cendans. R. R. -srctTíi'p, gen. ttctTÍpos, contr. Tj-ctTpJ?, 
pater, &c ívvfxa., nomen ; c'eft comme fi l 'on difoi t , 
patrium nomen. Selon cette é tymolog ie i l fembleroit 
que ce nom ne devroit é t re d o n n é qu'aux defeen-
dans immédiats de la perfonne dont le nom propre 
eft radical , comme quand Hef to r , fils de Pr iam, eft 
appel lé Priamidos, ou i E n é e , Anchijiades, &c. mais 
onles applique également á toute la defeendance; 
parceque le m é m e homme peut é t re r é p u t é pere 
de tous ceux qui defeendent de l u i , ¡k. c'eft ainfi 
qu'Adam eft le pere commun de tous les hommes. 

O n a é tendu encoré plus lo in la fignification de 
ce terme , & l 'on appelle noms patronymiques, ceux 
qui font donnás d 'aprés celui d'un frere ou d'une 
foeur, comme Phoronis, c'eft - á - diré IJis Phoroná 
foror ; d 'aprés le nom d'unprince á fes fujets, com
me Thejídes, c'eft-á-dire Athenienjis, á caufe de The-
f é e , r o i d ' A t h é n e s ; d'aprés le nom du fondateur 
d'un peuple, córame Romulides, c'eft-á-dire Roma
nas, du nom de Romulus, fondateur de Rome & d u 
peuple romain. Quelquefois m é m e , par anticipation, 
on donne á quelques perfonnes un nom patronym-
que t i ré de celui de quelque illuftre defeendant, q»i 
eft coní idéré comme le premier auteur de leur gloir^j 
comme ¿Egida } les ancéí res á'Égée. 
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La Michode gruqtu de P. R. liv. V I . chap. Iv. fait 

connoítre la dér iva t ion des noms patronymiques 
^recs; & la petite Grammaire latim de Vof l ius , edit. 
Xued. Bat. ¡ ( ) 4 4 , p a g . y ó . explique celle des noms 
patronymiques de la langue latine. 

I I faut obferver que les noms patronymiques font 
abfolument du í ty le poetique , qu i s 'éloigne tou-
jours plus que la profe de la í lmplici té naturelle. 
f B . E . R . M . ) 
\ P A T R O N I U S S O D A L I T I I ^ L l t t é r a t . ) eéto'it 
le nom du chef de la confrérie du grand college de 
Silvain de Rome. O n gardoit dans ce grand college 
les dieux Lares &c les images des empereurs. Les 
temples & les autres lieux confacres á Sylvain 
ctoient ordinairement dans les bois , dans les foréts . 

P A T R O U I L L E , f. f. en teme de Giurre, c'eft une 
ronde ou une marche que font la nuit les gardes ou les 
gens de guet, pour obferver ce qui fe paíTe dans les 
mes, & veiller á la fureté & á la t ranqui l l i té .de la 
ville ou du camp. Voye^ GARDE, RONDE, &C. 

Une patrouille confifte généra lement en un corps 
de cinq ou fix foldats dé tachés d'un corps de garde, 
& commandés par un fergent. Chambers. Dans les 
places oíi i l y a de la cavalerie, on fait faire des pa-
trouilles par des cavaliers détachés du corps de garde. 
11 ell important auffi, dans les q u á r t i e r s , d'avoir 
des patrouiiles qu i rodent continuellement du cóté 
de l'ennemi pour l ' iní lruire de fes démarches . Voye^ 
QUARTIER. ( Q ) 

PATROUILLE , {Boulang!) autrement & ordinaire
ment eco/m/Zon, efpece de balai fait de vieux dra-
peaux, dont Ton fe fert pour nettoyer l 'átre du íbur 
avantd'y mettre le pain. 

P A T R O U S , ( Mytholog.) furnom de Júp i t e r : ce 
dieu avoit á Argos, dans le temple de Mine rve , une 
ílatue en bois ̂  qui outre les deux yeux , comme la 
nature les a placés aux hommes, en avoit un t ro i -
fieme au milieu du f ront , pour marquer que Júpiter 
voyoit tout ce qui fe paffoit dans les trois parties du 
monde, le c i e l , la terre, 8c les enfers. Les Argiens 
difoient que c 'étoi t le Júpi te r Patrous qui étoit á 
T r o i e , dans le palais de Priam , en un lieu décou-
ver t , & que ce ftit á fon autel que cet infortuné r o i 
fe réfiigia aprés la prife de T r o i e , & auprés duquel 
i l flit tué par Pyrrhus. Dans le partage du b u t i n , la 
ílatue écímt á S téne lus , fils de C a p a n é e , qui la d é -
pofa dans le temple d'Argos. ( Z ) . / . ) 

P A T T A L I A , f. m . {Zoolog, anc.} ce mot dans 
Añi ló te & les autres anciens naturali í les grecs, ne 
fignifie qu'un cerf de deux ans. Les interpretes d 'Ar i -
ítote ont en général traduit le mot grec par le mot la-
imfubulo, c 'e í l -á-dire daguet oujeune cerf, qu i a les 
cornes fans andouillers; mais ce terme latin eí l tres-
vague , au-lieu que le mot grec eíl fixe, pour nc dif-
tinguer aucun autre animal que le cerf de deux ans. 
Pline & las auteurs latins en général fe fervent á la 
vér i té du moty«é«/opoi i r un jeune cerf; mais ils l'em-
ploient encoré plus íbuven t pour fignifier cet animal 
imaginaire,nomméla l icorne. ( D . J . ) 

P A T T E D ' A R A I G N É E , f. f. {Jardinage. ) Foyei 
CElL DE CHAT. 

PATTE DE LION , {Hij l . nat. Rotang) nom vulgaire 
ou genre de plante appel lé filago par Tournefor t ; 
c'eft cette efpece qui eft nomméefilago alpina, ca-
p'ue foliofo. Dans C. B. 6.gnaphaUum alpinunt, magno 
fiore, capite oblongo; en anglois, tlie alpine fmall cud-
weed with foliaceous heads ; cette petite plante croí t 
fur le fommet des Alpes; fes feuilles font oblongues, 
cotonneufes ; fes tiges font fimples, hautes de quel-
ques pouces, garnies de feuilles, & portant au fom
met des fleurs difpofées en maniere de rofe ; de leur 
centre fortent quatre ou fix tetes n o i r á t r e s , écail-
leufes, qui renferment plulieurs fleurons, contenant 
des graines menúes Se aigrettées \ i l ne faut pas con-
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fondre la patte de lion avec le pié de l i on . Voye^ PIÉ 
DE LION, Botan. ( D . J , ) 

PATTE D'OYE , ( Hiji . nat. Botan.) chenopedium ; 
genre de plante dont la fleúr n'a point de péta les j 
elle e í l compofée de plufieurs étamines qu i fortent 
d'un cálice p ro fondémen t d é c o u p é . Le pi f t i l devient 
dans la fuite une femence prefque ronde , applatie Se 
renfermée dans une capfule en forme d ' é to i l e , qui a 
fervi de cálice á la í leur. Tournefor t , Inj l . rei herb. 
Voyc^ PLANTE. En vo ic i les carafteres: felón Ray , 
fon cálice eft divifé en quatre ou cinq parties , avec 
des découpures profondes. I I s 'éleve huit ou dix éta
mines du f o n d ; l'ovaire eft garni d'un long tuyau 
fourchu , é t e n d u , qui dégénere quand i l eft m ú r en 
une femence fphér ique , p í a t e , renfermée fous une 
efpece d 'étoi le á quatre ou cinq pointes. 

Selon M . de Tournefor t , la fleur n'a point de p é 
tales , mais eft feulement compofée d'une multitude 
d 'é tamines qui fortent du cálice á plufieurs feuilles: 
le p i f t i l devient une graine fphé r ique , applatie, con-
tenue dans une capfule faite en e t o ü e , & qui lu i a 
fervi de cálice. 

Le m é m e botanifte é tabl i t fe ize efpeces de ce gen-
re de plante don í aiícune n'a befoin de defeription 
particuliere ; i l fuffit d'ajouter que leurs feuilles font 
longues, larges, finueufes, & c o m m u n é m e n t d'une 
odeur forte. La patte d'oye commune croit le long 
des vieilles murailles, fur les chemins, aux lieux d é -
ferts & incultes ; comme on en craint les effets, on 
n'en fait point ufage en M é d e c i n e , non plus que des 
autres e ípeces . (Z>. 7 . ) 

P A T T E , ( Architecl.) petit morceau de fer p l a t , 
droit ou c o u r b é , fendu ou pointu par un bout , & á 
queue d'aronde par l 'autre, qu i fert á r e t eñ i r les pla-
cards & chambranles des portes, les challis dormans 
des cro i fées , & l e s lambris de menuiferie. 

Pane en plitre, c'eft une patte dont la queue eft 
refendue en crochet. ( Z) . / . ) 

PATTES D'UNE ANCRE , font Ies ex t rémi tés de la 
croifée ou de la partie courbe, faites en forme de 
triangles. Voye^ ANCRE 6« CROISÉE. 

PATTE DE LIEVRE , en terme de Batteur d'or, eft en 
effet une pattt de cet animal, dont ils fe fervent pour 
ramaffer les petites parcelles d'or éparfes dans leur 
peau, fur leur pierre, ou qui excedent Ies livrets de 
papier dans lefquels on met l 'or battu pour le con-« 
íé rver . 

PATTE, terme de Boucher, ce mot fignifie chez Ies 
é ta l i e r s -bouchers , de petits crochets á queue d'iron-
de , qu'ils clouent en plufieurs endroits de leur bou-
tiques, pour y attacher avec des alonges, la viande 
á mefure qu'ils la dépecen t . 

I lsnomment a u í h / i a í / í i , des chevilles de bois de 
cinq ou fix pouces de l o n g , avec un mantonnet au 
bout qu'ils ícellent en p l á t r e , 8c qu'ils emploient au 
m é m e ufage. 

PATTE , en terme de Bourjíer, eft une partie d ' é tu i 
qu i fert á le fermer, en s'ouVrant environ vers le 
milieu de l 'étui o ü elle s'agraffe ou fe boutonne. 

PATTE D'OIE, ( Charpenterie.) c'eft une enrayure 
formée de l'affemblage des demi-tirans, qu i re t ien-
nent les chevets d'une vieille égl i fe ; t e l eft l'aíTem-
blage du chevet des églifes des peres Chartreux, des 
Cordeliers, &c. á Paris. 

O n fe fert aufli du terme de patte d'oie, pour ex-
primer la maniere de marquer par trois hochets, les 
pieces de bois avec le traceret. 

Patte d'oie de jardin, d iv i l ion de trois ou plulieurs 
allées qui viennent aboutir á un méme endroi t , 8¿ 
qu'on enfile d'un point de víie quand on eft au cen
tre ; i l n 'y a rien de plus agréable & de plus ut i le 
que cette décora t ion dans une grande forét . 

Patte d'oie de pave , c'eft l 'extrémité d'une chauíTée 
de p a v é , qu i s 'étend en glacis r o n d , pour fe raccor-
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der aux fuifeaiix d'en-bas. ( Z>. / . ) 

PAT T E , terme dé Chaudronnkr, morceau de fer 
tjfl 'on fcelle pour faire teñir la plaque du feu au 
contre-cosur dé l a cheminee* 

PATTE, tn mmt de Fondear de cloches, eft la par-
l i e inférieure de la cloche qui fe termine en s'amin-
ciffant. Foyei Canicie PONTE DES CLOCHES. 

P A T T E , en terme de Filajjier, c'eft la raclne de la 
filaíTe qui eft plus é p a i ñ e , plus dure , & moins aifée 
á peigner & á fendre. 

PATTE DE L I E V R E , ( Ecrivain. ) on fe fert dans 
rEcri ture de la patte de cet animal pour ó te r la fan-
darac de defllis le papier. Voye^ le volume des Plan
ches & la tahle de CEcriture, Inflrumens de rEcriture. 

PATTE DE LOUP OU LISSOIR, ( Ecrivain . ) fe dlt 
dans rEcr i ture d'un inftrument concave extér ieure-
ment , propre á adoucir le papier d'un trop gros 
grain, ou raboteux, ou dur, Foye[ le volume des Plan
ches & la table de rEcriture , Injirument de rEcriture. 

PÁTTE , terme de Minear, ( Fonification. ) quand 
on creufe un puits dans un terrein qui n'eft point de 
bonne c o n f i f l a n c e , &; qu'on eft obl igé de coffrer , 
l 'on pofe des chaílis horifontalement, pour re teñ i r 
les planches á mefure que l 'on approfondit. Lesex-
t rémi tés des pieces du premier chaffis qui eft aubord 
du puits , excédans de dix ou douze pouces, pour 
appuyer furles ierres fermes; ees appuis fe nom-
ment oreilles. Or pour que tous les autres chaffis 
que l 'on met enfuite , puiílent fe foutenir, on acero-
che le fecond au premier avec des bouts de planches 
cloués l'un á l'autre : on accroche ainfi le troilieme 
au fecond , & le quatrieme au troifieme ; & ce font 
ees bouts que Ies Mineurs appellent paites. Diclion-
naire de l'lngénieur, par M . Belidor. ( ^ ) 

PATTES , ( Jardinage. ) c'eft le nom que l 'on don-
ne aux oignons des anémones . Foye^ ANEMONES. 

PATTES DANS L'OR G U E , font dans Vabrégé de l'or-
gue , les fiches de fer F I , £> K , (fig. x i . P l . d'or-
gue.) applaties & pereces d'un t rou á leurs partios 
antérieures F D , &c r ivées aprés avoir t raverfé le 
rouleau B C ; 'új a deux pattes á chaqué rouleau de 
l 'abrégé. ^oye? ABREGE. 

Pattes , ce font auffi des pieces femblables á cel-
les de l ' abrégé , mais plus grandes; fixées dans les 
rouleaux des mouvemens: la patte qui eft á la partie 
inférieure du rouleau s'appelle patte du clavier; & 
celle qui eft au-haut du rouleau dont la direftion eft 
perpendiculaire á celle de la patte i n f é r i eu re , s'ap
pelle patte du báton quarré de la bafeule. Voye^ M o u -
VEMENS de Porgue , 6- tafig. i . P l . d'orgue. 

P A T T E , ( outilpour la Mufique. ) petit inftrument 
á plufieurs pointes, qui fert á régler les papiers de 
m u í i q u e , & á faire plufieurs raies tou t -dW-coup. 

PATTES DE BOULINE, (Marine.") ce font des 
cordages qui fe divifent en plufieurs branches au bout 
de la boul ine , pour faifir la ralingue de la voile par 
plufieurs endroits, en faetón de marticles'. Ces pattes 
r éponden t l'une á l'autre par des poulies. 

Paites <£ancre , ce font deux pattes de fer triangu-
laires , qui font foudées fur chaqué bout de la croifée 
de l'ancre, & recourbées pour pouvoir mordre dans 
la terre. 

La patte cTancre tourne, c'eft quand la patte qui t -
tant le fond tourne en-haut, & que le jas va toucher 
le fond. i 

Laijfer tomber la patte de Pancre, c'eft. mettre l'an
cre perpendiculaire á l a m e r , afin de la teñi r toute 
préte á étre moui l lée . 

Pattes de voiles, morceaux quar rés de toile qu'on 
applique aux bords des voiles proche la ralingue, 

Eour les renforcer, afin d 'y amarrer les pattes de boli
nes. 

Pattes d'anfpeUs , ce font des pattes de fer qu'on 

itiet au b o ü t d'un lévier pour fervir á m o ü v o í r les 
gros fardeaux. 

Pattes d'oie, voye[ M O U I L L E R E N P A T T E S D ' o i E . 

PATTE , ( Serrurene. ) on donne communement 
ce nom á tout morceau de fer plat d'un bout & a 
pointe de l 'autre , qui fert á fceller quelque chole 
dans un endroit. I I y a des pattes de différentes for
mes, felón les difFérens ufages. 

PATTE , en terme de Rafineur , eft proprement le 
gros bout plat d'un pain de fuere qui l u i fert d'affiette¿ 

PATTE , en terme de Vergetúer, c'eft un morceau 
de bois p e r c é , dans les trous duquel doivent étre 
poilTés les loquets avec de la poix de Bourgogne 
fondue. 

PATTES , en terme de Blafon ; ce font les griffes ou 
les ext rémi tés des p i é s , ílir lefquelles les animaux 
marchent. ' 

P A T E L E T T E , f. f. ( en Bourferie.) c'eft une patte 
de cuir qui couvre le deífus de la cartouche ou de la 
giberne. 

PATTU, PATU, voyei P l G E O N P A T T U . 
P A T U L C I U S , ( Mythol.) furnom de Janus, dont 

parle Ovide dans les faftes. O n le lu i donnoi t , ou 
parce qu'on ouvroi t les portes de fon temple pendant 
la guerre , ou p lu tó t parce qu ' i l ouvroi t l 'année & 
lesfaifons, c 'eft-á-dire, qu'elles commen^oient par 
la cé lébrat ion de fes fétes. ( Z>. / . ) 

P A T U R A G E , voye^ ci-devant P A S C A G E . 
P A T U R E , voye^ ci-devant au mot PASCAGE* 
PATURON-D'UN C H E V A L , (Maréchallerie.) ¿ t k 

la partie de la jambe comprife entre le boulet &: la 
couronne du fabot. Foye^ BOULET , COURONNE. 

Cette partie doit é t re couite, principalement dans 
les chevaux de moyenne ta i l l e , parce que les longs 
patarons font foibles , & ne peuvent pas fi bien réfi-
fter á la fatigue. 

Le joint dupaturon eft la jointure qui eft au-deíTus 
du p ataron. 

Le joint eft fujet á é t re c o u r o n n é aprés le travail , 
c ' e f t -á -d i re , á avoir une enflüre par-deflbus la peau 
en forme de cercle, large d'un tiers de pouce. 

P A T Z I N A C J E , {_G¿og. anc. ) peuple de la Scy-
^thie , du nombre de ceux qu'on appelloit Bafilii. lis 
habitoient au-dek\ du Danube, dans des plaines.qui 
s 'é tendent depuis le Borifthéne jufqu'á la Pannonie. 
Suidas appelle ce peuple Patrinacitee. Selon Cedrene, 
i l é to i t divifé en treize t r ibus, qui compofoient une 
nation l i nombreufe , qu'aucun peuple fcythe ne 
pouvoit l u i réfifter. ( Z) . / , ) 

P A T Z I S 1 R A N D A , {Hift. nat. Botan. ) plante 
de la Floride , dont les feuilles reffemblent, d i t -on , 
á celles du poireau , excepté qu'elles font plus lon-
gues & plus dé l i ées ; fon tuyau eft une eíj)ece de 
jone noueux & plein de pulpe; i l s'éleve d'une cou-
dée & demie dehaut ; fafleur eftpetite & é í r o i t e ; 
faracine eft fort longue, d é l i é e , & remplie de nceüds, 
comme un chapelet; ces noeuds deviennent noirs , 
& fe durciflent au í o l e i l ; ils ont une odeur aromati-» 
que. Les fauvages tirent des feuilles de cette plante 
un fue dont ils fe f rot tent , afin de fe fortifier. On 
regarde ces feuilles rédui tes en p o n d r é , comme un 
grand remede contre la pierre de la veffie, & les ob-
ftrufíions des reins; on les prend dans des bouillons 
pour les maux de poitrine. O n l'applique extérieu-
rement fous la forme d'un emp lá t r e , pour a r ré íe r le 
fang, pour fortifier l 'eftomac, & pour les douleurs 
de l'uterus. 

P A U , (Géog. mod. ) vi l le de France , regardée 
comme capitale du B é a r n , avec un parlement, une 
chambre des comptes , & une cour des aides, unies 
au parlement, une lenéchaulTée , un hotel des mon-
noies. Elle eft fur une hauteur, au p ié de laquelle 
paffe le .Gave b é a r n o i s , á 10 lieues O . de Tarbes, 
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i z S d 'A i re , 39 S. de Sordeaux, 167 S. O . de Pa
rís, íong- fiuwtot CaiTmi, ¿ / 4 a 2 j o " . ¿a t . 43 d. 

Henri I V . naqult á P^w, le .'3 D é c e m b r e 1553 j 
dans le cháteau qui eít au bout de la v i l le . « L a Fran-
„ ce n'a point eu de meilleur n i de plus grand r o i ; 
» i l unit aux íent imens les plus elevas iine fimplicité 
„ demoeurs charmante, & á un couvage de l ó l d a t , 
» un fond d 'humani té inépui íable . 11 vencontra ce 
w qui forme & ce qui declare les grande hommes, 
^des obllacles á vaincre , des perils á e l í i iyer , & 
» fur-tout des adveríaires dignes de l u i . E n í v n , com-
» me i'a dit un de nos plus grands poetes, i l í u í de les 
» fujets le vainqueur & le pere ». 

Ihie faut pas lire la vie de c^monarque dans lo P. 
Daniel , qui ne dit r ien de tout le bien qu' i l íit á Ja 
patrie; mais pour l'exemple des rois , & pour la con-
loiation des peuples , i l importe de lire ce qui con
cerne les teras de ce bon prince, dans la grande hir 
lluire de Mézera i , dans P é r e í i x e , &c dans les me-
moires de Suily. Le précis que M . de Voltaire en a 
Iñlt dans fon hiftoire gené ra l e , eí l auffi trop intéref-
Bait pour n'en pas tranlcrire quclques particula-

rités. * r 
Henri I V . des fon enfance, fut nourr i dans les 

troubles & dans les malheurs. I I i'e trouva k 14 ans 
á labataille de Moncontour ; r a p p c l l é á P a r í s , i l n e -
poufa laíoeur de Charles I X . que pour voi r fes amis 
aflallinús autour de l u i , pour courir lu i -méme rií-
que de la v i e , & pour rcí ier prés de trois ans priion-
aicr d'état. I I ne íbr t i t de fa pr i ibn que pour elluyer 
toutes les fatigues & toutes les fortunes de la guerre. 
Mahdttant fouvent du nécef la i re , s 'expolánt comme 
le plus hardi ío lda t , íaiíant des adions qui ne paroif-
fent pas croyables, &c qui nele deviennent que parce 
qu'il les a r épé t ées ; comme lorfqu'á la prile de C a -
hors en 1599, i l fut Ibus les armes pendant c inq 
jours, combattant de rué en r u é , fans prefque preri-
dre de repos. La viftoire de Contras fot düe princii-
palcment á fon courage; fon humani t é aprés l a v i * 
cfolre devoit lu i gagner tous les coeurs. 

Le meurtre de Henri I I I * le fit r o i de France; 
mais la religión fervit de pretexte á la moi t ié des 
chefs de l 'armée &: á la l igue , pour ne pas le recon-
noitre. 11 n'avoit pour lu i q u e l a j u í t i c e defa caufo, 
fon courage , quelques amis, &c une petite a r m é e 
qui ne monta prefque jamáis á douze mille hommes 
complets; cependant avec environ cinq mille com-
battans, i l battit á la journce d'Arques auprés de 
Dieppe , l 'armée du duc de Mayenne, forte de plus 
de vingt-cinq mille hommes. I I l ivra au m é m e duc 
de Mayenne, la fameufe bataille d ' I v r y , & gagna 
cette bataille comme i l avoit gagné ceile de Contras, 
en fe je t tántdans les rangs ennemis , au rnilieu d'une 
forét de lances. O n fe fouviendra dans tous les fíc
eles , des paroles qu ' i l dit á les troupes : « Si vous 
» perdez vos enfeignes, ralliez-vous á mon penna-
» che blanc, vous le trouverez toujours au chemin 
» de l'honneur & de la gloire ». 

Profitant de la v i f t o i r e , i l y in t avec quinze mille 
hommes afliéger Paris, ou fe trouvoient alors cent 
quatre-vingt mille habitans ; i l eíl coní lant qu ' i l l'eut 
prile par lamine, s'il n'avoit pas permis lui-méme par 
trop de pitié , que les afliégeans noumíTent les alíié-
gcs. En vain íes généraux publioient fous fes ordres 
des défenfes fous peine de mort , de fournir des v i -
yres aux Parifiens; les foldats leur en vendoient. U n 
jour que pour faire un exemple, on alloit pendre 
deux payfans qui avoient amené des charrettes de 
pain á une poterne, Henri les rencontra en allant 
vifiter fes quartiers : ils fe jetterent á les genoux, &C 
lu i remontrerent qu'ils n'avoient que cette maniere 
de gagner leur vie : allei en paix , leur dit le r o i , en 
leur donnant aufli-tót l'argent qu ' i l avoit fur lu i - ; U 
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héamois ¿ftpauvre , ajoúta-t-il ^ s'il en dvon iavantage 
i l vous le donniroit. U n coeur bien né ne peut lire 
de pareils traits fans quelques larmes d"admiration 
& de tendrefle. 

Le duc de Parme fut. e n v o y é par Philippe I I . au 
fecours de Paris avec une pui í ían te a rmée . Henri I V . 
courut lu i p ré len te r la batail le; & c'eft alors qu ' i l 
écrivi t du cbamp oü i l c royoi t comba t i r é , ees deux 
lignes á la belle Gabrielle d 'Eí l rée 5 « Si je meurs | 
» ma derniere penfée fera á D i e u , & l'avant-der-
» niere á vous ». Le duc de Parme n ' aecep ía point 
la bataille; i l empécha feulement la prife cié P a r í s ; 
mais Henri I V . le có toyan t jufqu'aux dernieres fron-
tieres de la Picardie, le fit rentrer en Flandres, & 
bién-tót aprés i l l u i i i t lever le fiége de Rouen. 

Cependant les citoyens laíles de leurs malheltrs^ 
foupiroient aprés la pa ix ; mais le peuple étoit retenu 
par la r e l ig ión ; Henr i I V . changea la fienne, & cet 
é v é n e m e n t porta le dernier coup á la l igue; i l e á 
vra.i qu'on a depuis app i iqué les vers fuivans á lá 
conduite de ce prince. 

Pour le point de convicíiort 
J4U jugemem du de l un chréüen tabandonm j 

Mais Jouffrei que Chomme joupgonne 
Un acíe de religión 
Quife propofe une courohne. 

O n voi t aíTez ce qu ' i l penfoit lu i -méme de fa cón^ 
ver f ion , par ce billet á Gabrielle d 'Eí l rées : ¿"¿ft de^ 
inain quejefais U j w n péritlcux:; je crois que ees gens-* 
ci me feront hair faint Denis, autant cu: vous híüjj'e^.... 
Perfonne ne fut plus afíligé de Pabiiiaration de Hen
r i I V . que la reine Elifabeth. La íe t t re qu'elle écr ivi t 
alors á ce prince eíl: bien remarquable, en ce qu'elle 
fait v o i r en meme tems fon coeur, fon efpr i t , & Té-
nergie avec laquelle elle s'exprimoit dans une lan-
gue é t rangere : « Vous m'offrez , dit-elle ¡j votre 
» amitié cómme á .votre foeur. Je íais que je í'ai mé-
» r i t é e , & certes á un t rés-grand pr ix . Je ne m'ert 
» repentirois pas, l i vous n'aviez pas changé de pere; 
» je ne peux plus étre votre foeur de pere; car j ' a i -
» merai toujours plus chéreraent celui qui m'e l l pro-
» pre que celui qui vous a adop té » 

La c o n v e r ñ o n d'Henri ÍV. n'augmentoit e n r í e n 
fon droit á la couronne , mais elle bata fon en t rée 
dans ía capitale , fans qu'il y eíit prefque de fang r é -
pandu. I I renvoya tous les étrangers qu ' i l pouvoit 
re teñir prifonniers ; i l pardonna á tous Íes ligueurs;' 
I I fe réconcil ia fmcerement avec le duc de Mayennej 
& luidonna le gouvernement de l'ile de France. Non-
feulement i l lui d i t , aprés l 'avoir lafle un jour dans 
une promenade : « M o n confín, vo i l á l e feulmal que 
» je vous ferai de ma vie » . Mais i l l u i t int parole j &£ 
i l n'en manqua jamáis á perfonne. 

I I recouvra fon royanme pauvre, d é c h i r é , & dansi 
la méme lubverfion oh i l avoit été du tems des Phi
lippe de Valois , Jean & Charles V I . I I fe v i t forcé 
d'accorder plus de graces á fes propres ennemis qu'a 
fes anciens ferviteurs, & fon changement de rel igión 
ne le garantit pas de plulieurs attentats contre fa v i e . 
Les finances de l 'état diffipées fous Henri l í l . n ' é -
toient plus qu'un trafic publlc des re í tes du fang du 
peuple , que le coníeil des finances partageoit aveü 
les traitans. En un m o t , quand la déprédat ion g é n é -
ralefor9a Henri I V . á donner radminiftration en t ie ré 
des finances au duc de Sul ly , ce miniftre auíli éclairé 
qu'integre trouva qu'en 1 596 on levoit 150 millions 
lar le peuple , pour en faire entrer environ 30 dans 
\ i t ré íor roya l . 

Si Henri I V . n'avoit é té que le plus b ravé p r íncé 
de fon tems , le plus c l é m e n t , le plus d r o i t , le plus 
h o n n é t e homme, fon royanme étoit ru iné : i l fal loit 
un prince qui fut faire la guerre & la pa ix , conno i t r é 
toutes les bleífures de fon état & eonnoí t re les reme* 
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des ; vei l ler íu r les grandes & petites chofeá , tout 
r é fo rmer & tout faire ; c'eft ce qu'on trouva dans 
Henr i . U joignit l 'adminiftration de Charles le Saga 
á la valeur 6c á la franchife de Franc^ois I . & á la bon té 
de Louis X I I . 

Pour fvibvenir atant de befoins, H e n r i I V . convo-
qua dans Rouenune affemblée des notables du royan
me , & leur t int ce di ícours digne de l ' immorta-
l i té , & dans lequel brille l ' é loquence du coeur d'un 
h é r o s : 

» De ja , par la faveur du c i e l , par les confeils de 
» mes bons ferviteurs, & par l 'épee de ma brave no-
» bleffe dont je ne diftingue point mes princes, la qua-
» l i t é de gentilhomme étant notre plus beau ti tre , 
»> j ' a i t i r é cet é ta t de lafervitude & de la ruine. Je 
» veux l u i t e n d r é fa fortune & fa fplendeur; partici-
s> p e z á cettefeconde gloire ,comme vous avez eupart 
» ala premiere. Jen'ai vous ai poin tappel lés , comme 
» faifoient mes prédéceffeurs, pour vous obliger d'ap-
» prouver aveuglément mes v o l o n t é s , mais pour re-
» cevoir vos confeils , pour les croire , pour les fui-
» v re , pour me mettre en tutelle entre vos mains. 
» C'eft une envié qui ne prend guere aux rois , aux 
» viftorieux & aux barbes grifes ; mais l 'ainour que 
» je porte á tous mes fujets, me rend tout poffible &c 
» t o u t honorable ». 

A u milieu de ees travaux & de ees dangers conti
nuéis , les Efpagnols furprirent Amlens. H e n r i , dans 
ce.nouveaumalheur, manquoit d'argent 8c étoit ma-
lade. Cependant i l aífemble quelques troupes, i l 
marche fur la frontiere de Picardie, i l r evo lé á P a r í s , 
écr i t de fa main aux parlemens, aux c o m m u n a u t é s , 
pour obtmir de quoi muñir ceux qui difendoient l'écat: 
ce font fes paroles. I I va lui^méme au parlement de 
P a r í s : « Si on me donne une a r m é e , d i t - i l , je don-
» nerai gaiement ma vie pour vous fauver & pour 
» relever l ' é t a t» . 

Enf in , par des emprunts , par les foins infatigables 
6c par l 'économie du duc de Su l ly , íi digne de le fer-
v i r , i l v int á bout d'affembler une floriñante a rmée . 
I I reprit Amiens á la v ü e de l'archiduc Albe r t , & de-
lá i l courut pacifier le refte du royanme , á quoi i l 
ne trouva plus d'obftacle. Le pape qu i l u i avoit re-
fufé l 'abfolution, quand i l n 'é toi t pas a í fe rmi , la lu i 
donna quand i l fut vif tor ieux. I I conclut á Vervins 
la paix avec l'Efpagne , 6c ce fut le premier t ra i té 
avantageux que la France fit depuis Philippe-Au-
gufte. 

Alors i l mit tons fes foins á faire fleurir fon royan
me , 8c paya peu-á-peu toutes les dettes de la cou-
ronne , fans fouler les peuples. La juftice ílit réfor-
m é e ; les troupes inútiles i l i rent l i cenc iées ; l 'ordre 
dans les íinances fuccéda au plus odieux brigandage; 
le commerce 8c les arts revinrent en honneur. Hen
r i I V . établit des manufaftures de tapiíTeries , 8c de 
petites glacesdansle goüt deVenife. I I fit creufer le 
canal de Briare , par lequel on a jo in t la Seine 8c la 
Loi re . I I aggrandit 8c embellit París . I I forma la place 
royale : i l nt conftruire ce beau pon t , oü les peuples 
regardent aujourd'hui fa ftatue avec tendreífe. I I 
augmenta S. Germa in , Fontainebleau, 8c fur-tout 
le Louvre oíi i l logea fous cette longue galerie qui 
eft fon ouvrage, des artiftes en tout genre. I I eft en
co ré le vrai fondateur de la bibliotheque royale , 8c 
en donna la garde á Cafaubon, en l u i difant: « Vous 
» me direz ce qu ' i l y a de meilleur dans tous ees 
» beaux l iv res ; car i l faut que j 'en apprenne quelque 
M chofe par votre fecours ». 

Quand dom Pedre de Tolede fut envoy é par Phi-
lippe I I I . en ambaífade auprés de H e n r i , i l nerecon-
nut plus cette vil le qu ' i l avoit víie autrefois f i m a l -
heureufe 8c f i languiííante : « C'eft qu'alors le pe re 
» de femille n 'y étoi t pas , l u i d i | H e n r i , 8c aujour-
h d'hui qu' i l a foin de fes enfans, ils p ro fpe ren t» . Le s 
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jeitx , les fetes , les bals , Ies ballets introduits á íá 
cour par Catherine de Médicis dans les tems méme 
de troubles, ornerent fous Henri I V . les tems dé la 
paix 8c de la felicité. 

En faifant ainíi fleurir fon royanme, i l fut le pacl-
ficateur de l 'I talie. Le Béarnois, que les papes avoient 
e x c o m m u n i é , leur fit lever Texcommunication fur 
Venife. I I p ro tágea la républ ique naiffante de laHoI-
lande ; l'aida de fes épargnes , 8c contribua á la faire 
reconnoitre libre 8c indépendante par l'Efpagne. De
ja , par fon rang , par fes alliances, par fes armes, i l 
alloit changer le fyftéme de l'Europe , s'en rendre 
l'arbitre 8c mettre le comble á fa g lo i re , quand i l fut 
afiaffiné au mil ieu de fon peuple par un fanatique 
effréné , á qu i i l n'a^oit jamáis fait le moindre mal. 
I I eft v ra i que Ravaillac, qui trancha les jours de ce 
borí r o i , ne fut que Tiní t rument avengle de l'efprit 
du tems qui n 'é to i t pas moins aveugle. Barriere ^ b a 
tel , le C h á t r e u x n o m m é Ouin , un vicaire de S. Ni-
colas-des-Champs pendu en 1595 , un tapiííier en 
1 596 , un malheureux qui é toi t ou qui contrefaifoit 
l'infenfé , d'autres dont le nom m ' é c h a p p e , médite-
rent le m é m e aflaíiinat: prefque tous jeunes gens & 
tous de la lie du peuple , tant la religión devient fu-
reur dans la populace 8c dans la jeiineffe ! D e tous 
les aflaflins que ce liecle afíreux produi f i t , i l n 'y eut 
que Poltrot de M é r é qui fíit gentilhomme. 

Quelques auteurs íe font appliqués á exténuer Ies 
grandes a ñ i o n s de Henri I V . ¿k; á mettre en vue fes 
défauts. Ce bon prince n'ignoroit pas les médifances 
que l 'on répandoi t contre l u i , mais i l en parloit lui-
m é m e avec cette ingénuité 8c cette moderation qui 
confondent la calomnie 8c diminuentles torts. Voici 
fes propres paroles t irées d'une de fes lettres á Sully. 

» Les uns me bláment d'aimer trop les bátimens & 
» l e s riches ouvrages ; les autres la chaffe, les chiens 
« 6c les oifeaux ; les autres les cartes, les dez 8c au-
» t r e s fortes de jeux ; les autres les dames , les déli-
» ees 8c l 'amour; les autres les feftins, banquets, fo-
» piejuets 6c friandifes; les autres les af temblées , co-
» medies, bals , danfes , 6c courfes de bague , o í i , 
» difent-ils pour me b l á m e r , l 'on me vo i t encoré 
» comparo í t re avec ma barbe grife , auífi r é j o u i , & 
» prenant autant de vani té d'avoir fait un belle cour-
» fe , donné deux ou trois dedans , 8c cela difent-ils 
» en riant , 8c gagné une bague de quelque bell? 
» dame , que je pouvois faire en ma jeunefle ; n'y 
» que faifoit le plus vain homme de ma cour. En íous 
» l e fque l s difcours je ne nierai pas qu ' i l n ' y puiíle 
» avoir quelque chofe de vra i ;mais aufli dirai-je que 
» ne paffant pas mefure, i l me devroit p lu tó t éíre dit 
» en louange qu'en bláme , 8c en tout cas me de-
» v ro i t -on excufer la licence en tels divertiflemens 
» qu i n'apportent nul dommage 8c incommodi íé á 
« m e s peuples par forme de compenfation de tant 
» d'amertumes que j ' a i g o ú t é e s , 8c de tant d'ennuis, 
» déplaiíirs , fatigues, périls 6c dángers , par lefquels 
»»j'ai paffé depuis mon enfance jufqu'á 50 ans. 

» L'Ecriture n ordonne pas abfolument de n'avoir 
» point de péchés n i défauts , d'autant que tels infir-
» mités font at tachées á l ' impétuoli té 8c promptitude 
» de la nature humaine ; mais bien de n'en é t re pas 
» d o m i n é s , n i les laifler regner fur nos v o l o n t é s , qui 
» eft ce á quoi je me fuis étudié ne pouvant faire 
» mieux. Et vous favez par beaucoup de chofes ^ui 
» fe font paflees touchant mes maítreífes [ q u i ont eté 
» les paflions que tout le monde a c m les plus puif-
» fantes fur m o i ] , fi je n'ai pas fouvent maintenu 
» vos opinions contre leurs fantaiíies jufques á leur 
» avoir dit , lorfqu'elles faifoient les acar iá t res , que 
» j ' a imerois mieux avoir perdu dix maítreífes comme 
» elles , qu'un ferviteur comme vous , qui m'étiez 
« nécéflaire pour les chofes honorables 8c útiles ». 

Ceux dont qui reprochent encoré améremení ^ 
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Henri IV. fes amours, ne font pas réñex íon que toit-
tes fes foiblelles furent celles du ínei l leur des hort i ' 
mes & qu'aucune ne Tempécha de bien gouverner. 

On íait d'ailleurs que, dans plufieurs o c c a í i o n s , i l 
cut la forcé de fe déméle r des pieges qu'on l u i ten-
doit par de. belles filies , dans le deíTein de le fur-
prendre. Catherine de Médicis l u i demandant á la 
confcren'ce de S. Brix ce qu ' i l vouloi t . I I l u i r é p o n -
dit en regardant les filies qu'elle avoit amenées : / / 
n y a rien la que je veiúl lt , madame ; l u i faifant v o i r 
]>Lir ce difcours qu ' i l ne fe lailferoit plus piper á de 
lemblables appas. 

Les deux femmes qu ' i l époufa fuccefí ivement l u i 
caulerent bien des chagrins domeftiques. Sa feconde 
-femme , Marie de M é d i c i s , fut l'une des princeíTes 
contre lefquelles i l avoit formé des objefiions , en 
cxaminant avec Rofni quelle femme l u i convien-
droit. J'ai á citer lá-deffus un fort long paffage ; néan-
moins je fuis afiuré qu ' i l pa ro í t r a court aux ledeurs 
curieux , parce qu ' i l eft écrit d'une maniere amu
lante , qw'il eíl rempli d'idées fort folides de ce 
prince fur le choix d'une femme. V o i c i done ce qu ' i l 
dit á ce f a v o r i , Mém. ¿ e S u l l y , í. I I . p . n z . 

» De forte qu ' i l femóle qu ' i l ne re í te plus pour 
» raccomplifíement de ce deíTein, finon de vo i r s'il 
» y aura moyen de me trouver une autre femme íi 
» bien condl t ionnée , que je ne me jette pas dans le 
» plus grand des malheurs de cet tevie, qui eft, felón 
» mon op in ión , d'avoir une femme laide, mauvaife, 
» & defpite , au lieu de l 'aife, repos & contenterhent 
H que je me ferois propofé de trouver.en cette con-
» dition : que f i Ton obtenoit les femmes par fouhait, 
» afín de ne me repentir point d'un íi hafardeux mar-
» c h é , j ' en aurois une ¿ laquelle auroit entr'autres 
» bonnes parties, fept conditions principales; á fa-
» voir , beauté en la pe r íbnne , pudic i té en la vie , 
>i complaifance en l'humeur , habi le té en l ' e fpr i t , fé-
» condité en genéra t ion , éminence en e x t r a í h o n , 
» & grands états en poíTelíion. Mais je crois , mon 
»> ami, que cette femme eft m o r t e , vo i re peu t - é t r e 
» n'eft pas encoré née , n i p ré t e á nai í re ; &c partant 
» voyons un peu enfemble , quelles filies ou femmes 
M dont nous ayons oui parler feroient á deí irer pour 
>> m o i , foit dehors , foit dedans le royanme. 

» Etpour ce que j ' y ai dé ja , felón mon avis , plus 
» penfé que vous , je vous dirai pour le dehors que 
» l'infante d'Efpagne, quelque vieille & laide qu'elle 
>> puifle étre , je m ' y accommoderois, pourv í i qu'a-
» vec elle j'époiifalTe les Pays-Bas, quand ce devroit 
» étre á la charge de vous redonner le comté de Bé-
>> thune. 

I » Je ne refuferois pas non plus la princeíTe Arabel-
» l a d'Angleterre , í i , comme l 'on publie que l 'état 
*> lui appartient, elle en avoit é té feulement décla-
» rce préfomptive hcr i í ie re ; mais i l ne me faut pas 
>» attendre a l'une n i Í\ l'autre , car le ro i d'Efpagne 
» & la reine d'Angleterre font bien éioignés de ce 
» deflein-lá. 

w L 'on m'a auffi quelquefols par lé de certaines 
» princeíTes d'AUemagne , defquelles je n'ai pas re-
» tenu le nom ; mais les femmes de cette région ne 
» mereviennent nullement, &penferois, fi j ' e n avois 
» époufé une , devoir avoir toujours un lo t de v i n 
» conché aupi-és de m o i , ou í re que j ' a i oui diré qu ' i l 
» y eut un jour une reine de France de cette nation 
» qui la penfa ruiner ; tellement que tout cela m'en 
» dégoüte. 

w L 'on m'a par lé de quelqu'une des foeurs du 
»> prince Maurice ; mais outre qu'elles font toutes 
» huguenotes , & q u e cette alliance me pourroit met-
« t r e en foupcon á Rome & parmi les zélés catholi-
» ques , elles font filies d'une nonain ; & quelqu'au-
>» tre choíé , que je vous dirai une autrefois, m'en 
»» aliene la vo lon t é . 
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» Le duc de Florence a Une hiece qu'on dit é t r e 

» affez belle ; mais é tant d'une des moindres maifohs 
» de la ch ré t i enne té qu i porte t i t re de prince i tíy 
» ayant pas plus de 8o ans , que fes devanciers n'e^ 
» t o i e n t qu'au rang des plus illuftres boufgeois de 
» leur v i l l e , & de la m é m e race de la reine-mef e 
» Catherine qui a tant fait de maux á la France 6c 
» encoré plus á mo i en particulier , j ' a p p r é h e n d e 
» cette alliance , de crainte d'y rencontrer auíli m a l 
>> pour m o i , les miens & l 'é tat . 

» Voi lá toutes les é t rangeres dont j 'eft ime avo i f 
» é t é pa r lé . Quant á celles de dedans le r o y a n m e , 
» vous avez ma niece de Guife , qu i feroit une de 
» celles qu i me pla i ro i t le p lus , n o n o b ñ a n t ce pe-
» t i t brui t que quelques malins efprits font ¿our i f * 
» qu'elle aime bien autant les póu le t s en papier qu'en 
» fricaíTée: car ,pour monhumeur , outre queje crois 
» cela t rés - faux , j 'aimerois mieux une femme qui f i t 
» un peu Tamour qu'une qu i eüt mauvaife te te , de 
» quoi elle n'eft pas foup^onnée ; mais au contraire 
» d'humeur fort douce , d 'agréable & complaifante 
» converfa t ion, & pour le furplus de bonne maifon, 
» belle, de grande ta i l le , & d'apparence d'avoir bien-' 
» t ó t de beaux enfans , n 'y app réhendan t r ien que la 
» t rop grande paífion qu'elle t é m o i g n e pour fa mai -
» fon , & fur-tout fes freres qui l u i pourroient faif e 
» naitre des defirs de les é lever á mon p r é j u d i c e , 8¿ 
» plus encoré de mes enfans, fi jamáis la r é g e n c e de 
» l 'état l u i tomboit entre les mains. 

» I I y a auííi deux filies en la maifon du Malne i 
» dont l ' a í n é e , quelque noire qu'elle f o i t , ne me de-
» plairoit pas, é tant íáges & bien nourr ies , mais elles 
» fonttropjeunettes. Deux en ce l led 'Aumale ,&tro is 
» en celle de Longueville , qui ne font pas a m é p r i -
» fer ' pour leurs perfonnes , mais d'autres raifons 
» m ' e m p é c h e n t d 'y penfer. Voi lá ce q u ' i l y a pour de 
» princes. 

» Vous avez aprés une filie en la maifon de L u -
» xembourg , une en la maifon de G u i m e n é , ma cou-
» fine Catherine de Roban , mais celle-lá eft hu^uex 
» no te , & Tes autres ne me plaifent pas ; & puis la 
» filie de ma confine la princefíe deCon ty , de lamai* 
» fon de L u c é , qui eft une trés-belle filie & bien nour-
» r i e , feroit celle qui me plairoit le p lu s , fi elle é to i t 
» plus ágée ; mais quand elles m ' a g r é e r o i e n t t o u t e s , 
y pour fi peu que j ' y reconnois, qu i eft-ce qui m'af-
» furera que j ' y rencontrerai conjointement les trois 
» principales conditions que j ' y defire , &q fans ief-
» quelles je nevoudrois point de femme ? Á favoir , 
» qu'elles me feront des fils, qu'elles feront d'humeur 
» douce 8c complaifante , & d'efprit habile pour me 
» foulager aux affaires fédentai res & pour bien regir 
» mon état &: mes enfans , s'il venoit faute de m o i 
» avant qu'ils euffent age , fens & jugement, pour 
» effayer de m' imiter : comme apparemment cela 
» eft pour m'arr iver , me mariant fi avant en I'áge. 

» Mais quoi done , S i re , l u i r épond i t Ro fn i , que 
» vous plaít- i l en t end í e par tant d'aífirmatives & de 
» négat ives defquelles je ne faurois conclure autre 
» chofe finon que vous defirez bien é t r e m a r i é , mais 
» que vous ne trouvez point de femmes en terre qui 
» vous foient propres ? Tellement qu ' á ce compte i l 
» faudroit implorer l'aide du c i e l , afin qu ' i l fit rajeu-
» nir la reine d'Angleterre , &c reffufciter Margireri íé 
» de Flandres, mademoifelle de Bourgogne, Jeanne 
» la L o c a , Anne deBretagne & Marie Stuart,toutes 
» riches h é r i t i e r e s , afin de vous en mettre au cho ix ; 
» car, felón rhumeur que vous avez t é m o i g n é e , par-1 
» lant de Clara Eugénie , vous feriez homme pour 
» agréer quelques-unes de celles-lá qu i poffédoiení 
» de grands états . Mais laiflanf toutes ees impoíEbi-
» lités & imaginations vaines á part a voyons un peu 
» ce qu ' i l faut faire , &c ». 



P A U 
Difons á p réfent un mot de la mere d'Henrl I V . 

dont Pau e ñ auffi la patrie. 
C'elt á la nailTance de ce fils & dans le plus fort 

des douleurs que Jeanne d 'Albre t , hero'ine digne 
d'admiration á tant d'autres é g a r d s , fit e n c o r é pa ro í -
tre un courage lingulier. Le r o i de Navarre fon mari 
p romi t de Im remettre fon teftament des. qu'elle fe-
ro i t a c c o u c h é e , á condition néanmoins que dans 
l'accouchement elle l u i chanteroit une chanfon, a f ín , 
d i t - i l , que t u ne me faffes pas un enfant pleureux &c 
rechignant. La princefle s'y engagea & eut tant de 
forcé íur elle-meme, que j malgré les vives douleurs, 
elle l i n t parole , & chanta en fon langage béarnois 
la chanfon du pays , qui commence par ees mots : 
Nofle-Donnc deou cap deoupon, adjouda me in aquéjle 
houre ; c 'eft-á-dire , Notre-Dame du bout du pont, 
aide^-moi a cene heure. 

Jeanne d'Albret préfenta Henr i I V . á l 'áge de qua-
torze ans au prince de Conde fon beaufrere, & le 
voua tout jeune qu ' i l étoit á la défenfe de la caufe 
commune , avec toutes fes bagues ¿ ¿ j o y a u x qu'elle 
engagea pour les frais de l 'armée. Elle fit, en m o u -

- rant á l'áge de 44 ans , & non fans foupcon d'avoir 
ete empoifonnée , un te í l ament qu i contenoit des 
chofes admirables en faveur de ce fils , qu i depuis fa 
t e n d r é enfance rempliíToit deja les hautes efpérances 
qu'elle en avoit confies . Je n'en veux pour preuve 
qu'une de fes reparties á l 'áge de 15 ans , reparties 
que fon augufte mere nous a confervées dans un re-
cueil impr imé in-11. en 1570, fous le t i t re d.'Hifioire 
de notre tetns. 

Catherlne de M é d i c l s , deconcert avec le cardinal 
de Lorraine , avoit envoyé vers la reine de Navarre 
le lieur de la Mot the-Fénelon , pour la dé tourne r de 
joindre fes forces á celles que les Reformes affem-
bloient en 1568 , fous le commandement du prince 
de Conde, ü r t jour que la Motthe Fénelon s'adref-
fant au prince de Navarre , affeftoit de pafoí t re lur-
pris de ce que íi jeune encoré i l prenoit part i dans 
une querelle qui ne regardoit que le prince d e C o n d é 
& les Huguenots qui faifoient la guerre au r o i : « Ce 
» n'eft pas vraiment fans ra i fon, repartit avec v i v a -
» ci té le jeune prince , pulique fous le pretexte de la 
» rebellion qu'on impute faulTement á mon oncle &c 
» aux Huguenots , nos ennemis ne fe propofent pas 
» moins que d'exterminer toute la branche royale 
» de Bourbon ; ainfi nous voulons mouri r enfem-
» ble les armes á la m a i n , pour évi ter les frais du 
» deuil ». 

Enf in , je le repete, on ne l i t pas la vie de ce grand 
r o i fans admiration , n i fa mort tragique a r r i v é e en 
1610 , fans attendriffement. Les bons princes font 
dans l ' h i í l o i r e , ce qui fixe le plus nos regards & no
tre amour. 

Les habitans de Pau defiroient dernierement d'a
vo i r dans leur vi l le une ftatae de Henri I V . O n leur 
a donné celle de Louis X I V . au-bas de laquelle ils 
ont mis dans leur jargon : CeLui-ci ejl pait-fils de notre 
bou roi Henri. ( D . J . ) 

PAU , {Hijl- mod. Art militairej) lorfque lesTarta-
res Monguls firent la conqué te de la partie fepten-
trionale de la Chine en 1232 ; ils employoient une 
machihe appel lée pau dans les íiéges. I I y en avoit 
de deux efpeces: l'une fervoit á lancer des pierres, 
& s'appelloit che pau ou pau á pierres; l'autre fer
v o i t á lancer du feu , & s'appelloit ko-pau ou pau á 
feu. Le pere Gaubil jéfuite miíí ionnaire , n'ofe dé-
cider íi ees paus é to ient de vrais canons femblables 
aux nó t re s ou á nos pierriers ; cependant i l paroí t 
convaincl i , que les Chinois ont eul'ufage de la pou- ' 
dre 1600 ans avant qu'elle füt découver t e en Euro-
pe ; ees peuples faifoient ufage d'abord de morceaux 
de bois creufés o u de canons de bois pour jetter des 
pierres. 

P A V 
PAU , f. m. {Mefure de longueur.} c 'eíl une efpece 

d'aulne dont Ton fe fert á Loango , & dans quelques-
autres lieux de la cote d 'Angola, en Afrique. 

I I y a á Loango trois fortes de paux , le pau da 
r o i & de fon premier min i f t re , le pau des fidalgues 
ou capitaines , & le pau des particuliers. Le pau du 
ro i a 2,8 pouces de longueur, & égale trois macou-
tes. C 'e í l á ees différens paux que les Européens qu} 
font la traite des negres, mefurent les étoffes & les 
toiles qu'ils donnent en échange des efclaves ck des 
autres marchandifes, comme pondré d'or , morfil y 
c i r e , &c. qu'on tire de la cote d'Angola. (Z>. / . ) 

P Á V A G E , f, m. {Commerce.') on appelle en quel
ques provinces de France, particulierement enBre-
tagne droi t de pavage , un droi t qui fe leve fur cer-
taines marchandifes á í 'ent rée des v i l l es , pour la re-
paration & entretien de leur pavé . f̂ oyê  PAVÉ. 

Le droit de pavage de la vil le de Nantes eíl de 
deux deniers par charrette, &; d'un denier par fom-
me. Diclionn. de Commerce. 

PAVAGE , ( Jurifprud.) fe difoit quelquefois an-
ciennement pour péage. Voye[ PÉAGE. 

P A V A G E , f. m . terme de Paveur; i l fe dit de l'ou-
vrage qui fe fait avec du p a v é , auííi-bien que de l'ac-
t ion de celui qui pave. 

P A V A N E , f. t ( Orchejlriq.) danfe grave , vehue 
d'Efpagne , o i i les danfeurs font la roue l 'un devant 
l 'autre , comme les paons font avec leur queue, d'ou 
l u i eí l venu ce nom. C 'é to i t une dánfe fárieufe cjue 
les gentilshommes danfoient avec la cape & l 'épee; 
les gens de juí l ice avec leurs longues robes; les prin
ces avec leurs grands m a n í e a u x ; & les dames avec 
les queues de leurs robes abaiíTées & traínantes : on 
l'appelloit le grand bal , parce que c 'étoit une danfe 
majeílueufe & mode í l e . I I s'y faifoit pluíieurs afliet-
tes de pies, paíTades &: fleurets, &; des découpemens 
de piés pour en modé re r un peu la t r i l l e gravi té . La 
tablature de la pavam eíl décr i te dans Thoino t Ar-
beau, en fon Orchéfographie. Cette danfe n 'e í l plus 
en ufage ; elle eíl trop férieufe pour plaire á la viva-
cité des jeunes gens; les contre-danfes font plus de 
l e u r g o u t , & c'eíl tout naturel. ( - ^ . / • ) 

PAVANE , (Mujiq?) la pavane eíl un chant á deux 
tems : on la divife en grande & en petite ; celle-ci 
n'a que douze mefures en t o u t , de quatre en quatre 
mefures. I I faut qu ' i l y ait un repos & une cadenee; 
la grande a trois parties, qui fe terminent par des ca
denees différentes; la feconde partie doit avoir deux 
mefures de plus que la premiere, & doit é t re plus 
gaie ; la t ro i í ieme doit avoir deux mefures de plus 
que la feconde, & avoir encoré plus de gaieté . 

La pavane eí l du genre des ÍOnates , & elle eíl 
comprife dans la feconde efpece des fonates que les 
Italiens appellent fanata da camera, fonate de cham
bre. Voye^ SON ATE. 

P A V A T E , f. f. (Hij l . nat. Botan, exot.") arbrifleau 
des Indes, haut fuivant A c o l l a , de huit á neuf piés, 
m é d i o c r e m e n t rameux, gr is , chargé de peu de feuil-
les femblables aux petites feuilles de l'oranger, fans 
queue, d'une belle couleur verte. Sa fleur eíl petite, 
blanche, compofée de quatre péta les , portant au mi-
lieu une é t amine blanche qui finit en pointe verte. 
Cette fleur reíTemble en figure au chévrefeuille , & 
en a l 'odeur; cette plante croí t le long des rivieres 
Mánga te & Cranganor; les Indiens s'en í e rven t beau-
coup en Médec ine . ( D . / . ) 

P A V É , f. m . ( Archit. rom.) pavimentum, terme 
qui chez les Latins, lignifie le fol d'une place de quel-
que matiere qu ' i l foit fa i t ; p l á t r e , t e r re , fable, gra-
vo i s , cailloux, brique, carreaux de terre cuite, roar-
bre , & autre nature de pierres, p o u r v ú que ledit fol 
ait été affermi, battu & f r a p p é , & confolidé fur la 
fuperficie de la terre ou d'un plancher, pour en pro-
duire une c r o ú t e & un plan fenj ie , fervant á porter 

ce 
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CE mil <loit i'epofer oi i paffef pa^defl^lS! pavimentarh 
tnhn , tut V i t n i v e , éfi folidammtum fivt incrufiaÜQ 
¿uam gradiendo calcamus. ^ • - ^ : 

Selon l í idore , les Carthaginois voifms de Barba
rie ont été les premiers qui ont pavé leur ville de 
pierres; enfuite á leur im i t a t i on , Appius-Claudius 
Caeais fit paver la vi l le de Rome 188 ans aprés l'ex-
pulfion des rois ; c'eft ce qu'on nomma la vok A p -
pitnm. E n í i n , les Romains entreprirent les premiers 
de paver les grands chemins hors de leur v i l l e , & 
infenliblement ils ont pouffé cet ouvrage prefque par 
tout le monde: per omnempmh orbem vias difpofutrunt^ 
comme parle le meme Ifidore. 

Les Romains eurent deux manieres difFérentes de 
paver leurs grands chemins; les uns fe pavoient de 
pierres. & les autres étoient cimentes de fable & de 
icrrc-tflaife. Les premiers é toient á trois rangs, á ce 
que Ton a obfervé dans les veftiges qui en íónt ref-
t é s ; celui du mil ieu qui fervoit aux gens de pié é toi t 
vm peu plus élevé que les deux autres , de fa9on que 
les eaux ne s'y pouvoient ar ré ter . O n le pavoit á la 
ruftique , c'eft-a-dire de gros carreaux de pierre á 
joints incertains, au lieu que nos pavis font é q u a r -
r i s ; les deux autres rangs étoient couverts de fable 
lié avec des terres graf íes , fur quoi Ies chevaux mar* 
choient fort á l'aife. D 'un intervalle á l'autre , on 
trouvoit fur les bordages de groífes pierres drelfées 
i une hauteur commode, quand on vouloi t monter 
;\ cheval; parce que les anciens n'avoient pas l'ufage 
des étriers. On t rouvoi t encoré les colonnes mi l i a i -
res fur iefquelles on voyo i t écrites les diftances de 
tous les lieux , & le cóté du chemin qui menoit d'un 

licu á un autre ; ce fut une invention de C. Grac-
chus. 

Les chemins pavés de la feConde maniere , c'efl:-
il-dire feulement de fable & de terre-glaife, é to ien t 
en dos d ' á n e , tellement que l'eau ne s'y pouvoit a v 
r é t e r , & le íbnd étant aride 6c prompt á f é c h e r , ils 
dcmeuroienttoujours netsdefange, & fans pouffie-' 
re. On en vo i t un dans le Frioul que les habitans 
nomment le poflkume, lequel va dans la Hongrie, & 
un autre fur le terri toire de Padoue, qui partant de 
la ville méme aboutit aux Alpes. 

Aurelius Cotta eut la gloire de fairepaver la voie 
Aurélienne l'an 512 de la fondation de Rome. Fia-
minius fut l'auteur de la voie Flaminienne, & la voie 
Emilienne fut exécutée parles ordres d'Emilius. Les 
cenfeurs ayant é té établis firent des ordonnances 
pour multiplier les pavés des grands chemins, en dé-
terminer les l i e u x , l 'ordre & la maniere. PaíTons á 
la conftruftion des pavés in tér ieurs des édifices de 
Rome. 

Les pavés qu'ils formolent fur des étages de char-
pente , s'appelloient condgnata pavimenta, & les é t a 
ges contignationes. Le premier foin des ouvriers étoit 
de faire enforte que nulle partie de leur pavé ne s'a-
van^át pas fur les murs ; mais que l'ouvrage entier 
fiit aflis fur la charpente, de peur que le bois venant 
á fe retirer par la féchereífe , ou á s'affermir par le 
poids de la má^onner ie , ne produis í t des fentes au 
pavé tout le long de ladite m á c o n n e r i e ; c'eft ce que 
Vitruve a détaillé clairement, confultez-le. 

Les pavés de planchers , qu'ils appelloient coa^íz-
tiones ou coajfationes, fe faifoient de planches de l'ef-
pece de chene n o m m é efeulus, á caufe qu'elle eft 
moins fujette á fe cambrer; & m é m e pour les défen-
dre contre la vapeur de la chaux qui fe méle aux 
matieres que l 'on jette deíTus, ils les couvroient d'un 
l i t de fougere ou de p a i l l e , comme les laboureurs 
en mettent fur leurs tas de blé , pour empécher le 
grain de fouffrir l 'humidité de la terre. 

C é t o i t fur ce premier l i t de fougere ou de pai l le , 
que les ouvriers pofoient & affeyoient leur m á c o n 
nerie par quatre diíFérentes conches, La premiere 
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eíoit compofée de pierres Ou cail loüx ^ íiés eñfeinblá 
avec chaux & ciment. Cette premiere cOüche de iíí4» 
9onnerie qui faifoit la fondation de l 'oüvfage ^ fé 
nommoit flatumen. 

La íéconde conche de máconne r i e fe faifoit dé 
plufieurs moilons ou pierrái l les ^ caffées 6¿ méléést 
avec de la chaux; c'étoit-lá ce qu'ils appelloient ñt-* 
dus ; &c f i cette matiere étoit de pierres brifées qü i 
n'euíTent jamáis f e r v i , ils appelloient Cette matiere 
rudus novum, 6c la méloient en parties égales aVec 
de la chaux v i v e ; fi cette matiere provenoit de déa 
combres qui avoient déja é té mifes en oeuvré j elle fé 
nommoit rudus redivivum. O n ne méloi t que deiis 
parties de chaux á cinq de telle matiere; 6¿ l 'appli-
cation qu'on en faifoit á coup de hie 6¿ de battoii* 
pour l'affermir ^ applanir 6c égal i fer , s'appelloit rude-
raúo: i l falloit que tout ce terra í fement , tant de caib 
loux que de décombres , eut au moins neuf pouceá 
d 'épaií leur, aprés avoir é té fuffifamment battu 6c mal» 
í ivé . 

Sur ce lef ta íTement , on faifoit pour tl-oifieitte coit" 
che un ciment, compofé d'une partie de chaux, con-' 
tre trois de brique ou de pots caífés , ou de tulles bat* 
tues. O n é tendoi t ce ciment fur la rudération $ com* 
me une conche molle , pour y afleoir la quatrieme 
conche de pavé qui fervoit de de rn ie ré c ó u v e r t u r e á 
l'ouvrage entier , 8c qu'on nommoit par cette raifon, 
fumma crufta. 

Les Archite£les donnoient á la t ro i í í eme conche 
de leur máconner i e le nom de nudeus, qui fignifie ce 
qui eft de plus t end ré 6c bon á manger dans les noix , 
les amandes 6c les autres fruits á noyaux ; cette 
comparaifon fe trouve aífez conforme á ce vers de 
Plante. 

Qui ¿ nücé nücleum éjfz vult, frangat nucem. 

Ainf i la conche de ciment appel lée par les Archí* 
teftes nucleus, eft la plus t end ré & la plus molle par
tie du pavé , qui fe trouve entre les deux parties plus 
dures, qui font la rudération par-deflbus, 6c les car
reaux de la derniere conche par-delfus. 

Enf in , les Romains enrichis des dépouil les des na-" 
t ions , paverent les cours de leurs palais, leurs falles, 
leurs chambres, 8c lainbri íTerentméme leursmurail-
les de mofaíque ou de marqueterie. La mode en vin t 
á Rome fous Sy l la , qui en fit ufage dans le temple 
de la Fortune de Prénefte. Ces pavés é to ien t faits de 
petites pierres de diverfes couleurs, jointes 8t com
me encháíTées dans le c iment , repréfentant diíFéren
tes figures, par leur arrangement 8c par la var ié té de 
leurs couleurs. O n donna á ces fortes de pavés le 
beau nom de mufxa , mujia ou mujiva , parce qu'on 
attribuoit aux Mufes l ' invention de ces ouvrages i n -
g é n i e u x , 8c qu'ils repréfento ient quelquefois ces a i -
mables déeíTes. { D . / . ) 

PAVÉ , f. m, ( Architécí. mod.) Ce mot a deux figni-
fications : d'abord c'eft Taire p a v é e fur laquelle on 
marche, 8c en fecondlieu la matiere quil 'affermit, 
comme le caillou , le gravois , avec mortier de chaux 
8c de fable, le gres 6c la pierre dure , comme on va 
l 'expliquer. 

•Pavéde briques,pavé qui eft fait de briques pofées 
de champ 6c en é p i , femblable aü point d'Hongrie , 
tel eft le pavé de la vil le de Venife ; ou de carreau 
barlong á l i x pans figurés, comme les bornes de verre 
adoffées: c'eft ainfi qn 'é toi t pavé l'ancien T ibu r á 
Rome. 

Pavé de gris , c'eft un pavé qu'on fait de quartiers 
de gres de huit á neuf pouces , prefque de figure cu 
bique, dont on fe fert en France pour paver les grands 
chemins, mes , cours , &c. 

O n appelle pavé refinda le pavécpxi eft de la demí-
épaiffeur du p r é c é d e n t , 6c dont on pave les petites 
cours , les cuifines , é c u r í e s , &e» E t pavé Üéchan* 
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t i l lan , celíu qu í eft de grandeur ordínaí re , felón la 
« o u t u m e de Par ís . 

Le pavé de gres eft le mei l leur : l'ufage en a é té 
introduit á París & aux environs par le r o i Philippe 
Augi i f te , l 'án 1184. 

Pavé de marbre, pavé qu i eft fait de grands car-
teaux de marbre en compartimens , qui r éponden t 
aux corps d ' a rch i t eñure 8c aux voú te s des b á t i m e n s ; 
tel eft le pavé ázs belles églifes nouvelles. 

I I y a auííí du pavé de cette efpece qui eft fait de 
petites pieces de rapport de marbre préc ieux , en ma
niere de mofaique. O n vo i t de ce pavé dans l'églife de 
S. Marc de Venife. 

Pavé de moilon , pavé fait de moilons de/ meuliere 
pofés de champ , pour affermir le fond de quelque 
grand baífin ou piece d 'eiu. 

Pavé de pierre , pavé qu i eft fait de dales de pierre 
dure á joints quar rés , pofés d 'équer re ou en lofan-
ges , á carreaux égaux avec platebandes , comme le 
pavé de l'églife des Invalides ; ou de quartiers t racés 
á la fautefelle , &¿ pofés á joints incertains, ainfi 
qu ' é to i en t l e s /we ' i des voies Flaminienne, Emilien-
n e , ¿"c. á Rome. 

Pavé de terraffe, pavé qui fert de couve r íu re en 
plateforme , foit fur une voü te ou fur un plancher de 
bois. Les pavés qui font fur les v o ü t e s font ordinai-
rement de dales de pierre á joints quar rés , qui do i -
vent é t re coulés en plomb ; &c ceux qui font fur le 
-bois font de gres avec couchis pour les ponts , de car
reaux pour les planches, & enfin d'aires ou couchis 
de mor t ie r , fait de ciment & de chaux , avec cail-
loux & briques pofés de p la t , comme les Orientaux 
& les Mér id ionaux le pratiquent fur leurs maifons. 

Pavé poli; nom général qu'on donne á tout pavé 
bien aíhs ,bien drefle de niveau, c i m e n t é , maft iqué, 
& po l i avec le gres. Davikr . ( Z ) . 7 . ) 

PAVÉ , f. m . ( Terme générique.) Ce mot fe dit des 
marbres, pierres de l i á i s , pierres communes , ar-
doifes , carreaux de fayance &C de terre ; enfin de 
toutes les matieres femblables propres á cet ufage 
qu'on emploie avec le p lá t re &c le ciment, pour cou-
v r i r & rendre unis & folides les p lanché i s du báti-
m é r i t , foit du rez-de-chauffée , foit des étages d'en 
haut , ou fur les toits plats & les terraífes. 

PAVÉ DES GÉANS , (Hift- nat.Minér.) en anglois 
giants caufeway^ en latin bafaltes, re/ bafanos maxi-
mus hibernicus. C'eft ainfi qu'on nomme im amas pro-
digieux de pierres noires tres-dures qui toutes affec-
tent la forme de colonnes ou de prifmes á plufieurs 
-cótés . Ces colonnes font formées par Fafíemblage de 
pluíieurs. pierres jointes les unes aux autres par des 
efpeces d'artieulations, quifont que les diíférens mor-
ceaux dont une colonne eft compofée s 'emboítent 
les uns dans les'autres. 

Ces pierres ainfi formées par la nature, préfentent 
aux Namraliftes un phénomene des plus curieux; on 
pevit en juger par la defeription que nous allons don-
ner d 'aprés les auteurs anglois & irlandois qui en ont 

. p a r l é ; & pour la rendre plus fenfible, on a cru de-
v o i r mettre fous les yeux d u l e ñ e u r une planche dans 
laquelle on peut voi r l'afpeft général que préfente 
Tamas fingiilier de ces pierres , & : les détails de cha
q u é colonne. Voye^ la fuite desPl. cTffiJi. naí. 

L e pavé des géants,on l'affemblage de ces colonnes 
prifmatiques dont nous parlons, fe voi t en Ir lande, 
dans le c omt é d'Antrim , au nord de ce royanme, k 
environ huit milles au nord-eft d® la vil le de Cole-
ra ine; i l y forme úne efpece de triangle ii-régulier, 
dont un des có tés a environ 1 xoyards ou aunes d'An-
gleterre de longueur ; le fecond peut avoir 220 au
nes ; le troifieme có t é de ce triangle a pres de 3 00 
áunes . Cette efpece de pavé va fe perdre en pente 
douce dans Ja m e r , fans qu'on fache jufqu'oü i l s 'é-
íend . Dans le teros des batites marees cet amas de 
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colonnes e ñ couvert d'eau á la hauteur de 60 pies; 
Ies eaux en fe re t i raní forment une efpece de caícade 
trés-agréable á la vtie , & laiflent vo i r á découver t 
les foínmets des colonnes, qu i é tant á-peu-prés de 
n iveau , préfentent le coup-d'oeil d'un pavé. 

Les cotes de la mer dans ces environs font fort 
e fea rpées ; jufqu'á une tres-grande diftance elles pa-
roiffent compofées d'un affemblage de colonnes pa-
reilles á celles qui forment le pavé des géans.- on en 
trouve auííi á plufieurs milles en avant dans les ierres 
en différens endroi ís , & en général les roche r sqú 'on 
y trouve , ainfi que fur le bord de la mer , paroiífent 
avoir de la difpofition á prendre une forme prifma-
tique ou de colonne ;mais ces roches groífieres n'ont 
point la p e r f e ñ i o n & le po l i des colonnes qui com-
pofent le pavé des géants , cependant elles offrent un 
coup-d'oeil femblabk á celui de vieux portiques, ou 
d'un affemblage de pilaftres gothiques. 

O n rencontre en plufieurs endroits des amas ou 
des grouppes de ces colonnes, placées á có té les unes 
des autres perpendiculairement á l 'hor i fon; Tamas le 
plus remarquable eft celui que les gens du pays nom-
ment les orgues: ce nom lu i a été donné á caufe du 
coup-d'ceil qu ' i l p ré fen te . C'eft une rangée de 60 
colonnes fur une file ; quelques'-unes f o n t t o m b é e s , 
& en laiffent vo i r d'autres derriere elles. La plus é le-
vée de ces colonnes a environ 40 p iés de hauteur; 
ce font des prifmes héxagones dont les cótés font 
inegaux, & dont le diametre eft d'environ deux piés. 
Les jointures ou articulations dont chaqué colonne 
eft c o m p o f é e , font á environ 9 pouces les unes des 
autres, &c chaqué colonne avoit 40 á 50 de ces join
tures. 

La partie de cet endroit íingulier á qui Ton donne 
proprement le nom de pavé des géans , eft un amas de 
plufieurs milliers de prifmes ou de colonnes de diíFe-
rentes grandeurs : on y en compte jufqu'á 30 m i l l e ; 
la plíipart font perpendiculaires á l 'horifon. Toutes 
ces colonnes font anguleufes, mais elles n'ont point 
le m é m e nombre de cótés , &c les cótés d'une meme 
colonne n'ont point les mémes dimenfions. Toutes 
les colonnes font jointes e x a ñ e m e n t les unes aux 
autres, & fe touchent par leurs c ó t é s , fans laiffer 
d'intervalles vuides entr'elles. La diftance qui eft en
tre les grandes eft en í ie rement remplie par de plus 
petites , dont les cótés font plus étroi ts . Quelques-
unes de ces colonnes font plus élevées que les autres, 
d'autres font plus courtes & comme rompues; cepen
dant i l y a des endroits oíi toutes les colonnes étant 
égales , forment , lorfqu'on les regarde , u n afpect 
uni comme celui d'un pavé. En creufant on a t rouvé 
qu'elles font en terre préci fément de m é m e que hors 
de la terre. 

Ces colonnes font entierement unies , l iffes, & 
comme polies á leur furface extér ieure ; elles font 
de différentes hauteurs: leurs diametres ont depuis 15 
jufqu'á 26 pouces , 8c mefure commune, environ 20 
pouces; cependant chaqué colonne conferve le méme 
diametre 8c les m é m e s angles dans tou t é fa longueur. 
Toutes les colonnes font prifmatiques , mais ces 
prifmes n'ont point les mémes figures; i l y en a de 
triangulaires , de quadrangulaires , de pentagones r 
d'exagones , d 'éptagones , d'o^ogones, 8c de neuf 
có tés . Les prifmes de trois „- de quatre , de huit & 
neuf cótés íbn t rares ; mais ceux de fept cótés font 
les moins commuñs de tous: les pentagones font les 
plus ordinaires. Les cótés par lefquels les colonnes ou 
prifmes fe touchent ou fe joignent les uns aux autres, 
font é g a u x , c'eft - á - d i r é , ces cótés ont la méme 
largeur; ác chaqué prifme eft envi ronné d'autant de 
prifmes qu ' i l a lui-méme de c ó t é s , excepté pour-
tant ceux qui font fur les bords, qui ont plufieurs có
tés á nud. Jamáis deux colonnes n'ont tous leurs cótés 
égaux i les, unes aiyront m cote de 8 pouces, un au-
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ífe de 17,'ün autre de 13 , de 18 , de 14, & c : 

Ce qu'il y a de plus merveiUeux dans ees pieffes , 
dont Taffemblage forme le pavé des géans , & ce qu i 
k u r donne un caraftere unique, c'efl q u e , comme 
nous l'avons deja fait remarquer, ees eolonnes íbn t 
conipofées de pluí ieurs jointures ou efpeees d'articu-
lations qui s 'emboí tent les unes dans les autres ; 
pour cet effet, ehaque morceau ou jointi íre a dans 
ion milieu une partie convexe ou une éminence qui 
s'adapte parfaitement á une partie eoheave d'une au
tre artieulation, & ainíi de fuite : de eette maniere 
chaqué artieulation a une convexi té d'un có té , & 
une coneavité de l'autre ; cette convex i t é 6c eette 
concavité íbn t garnies d'un rebord qu i a autant d'an-
gles que la colonne a de cotes , & qui s'engrainent 
exaftement fur la concavi té & fur les angles de l'ar-
ticulatlon fuivante. O n peut vo i r dans la Planche , 
ííg; A , que ees articulations forment comme une 
couronne antique. Lafig. B eft une autre artieula
tion fur laquelle la premiere s 'ádapte. Les convexi tés 
& les concavités ne íbnt point égales dans les articu
lations d'une meme colonne ; elles varient pour le 
diametre , & font plus o u moins íphér iques : i l y en 
a qui íbrmentprefque un quart de íphere , d'autres font 
beaueoup moins prominentes , & paroiffent p r e íque 
plates; mais les articulations qui font les unes fur les 
autres, ne laiffent pas de fe joindre toujours t rés-
exañement . 

I I y a des eolonnes dont toutes les articulations 
ontleur parties convexes á la partie fupé r i eu re , c'eft-
á-dire tournées vers íe c i e l , d'autres ont leurs parties 
concaves tournées vers ce m é m e c ó t é : quelques ar
ticulations , en petit nombre , ont deux convexités á 
la partie fupérieure & á la partie infér ieure. Voyei La 
figure C. Alors les articulations qui la r e ^ i v e n t en-
deíTus & en deíTous font coneaves. 

Ces differentes articulations dont les eolonnes font 
compofées , fe féparent avee aíTez de facilité les unes 
des autres ; cependant elles s 'emboítent aíTez exae-
tement pour que l 'on puiffe en enlever deux á-la-fois 
fans qu'elles fe détaehent . La féparation des eolonnes 
dans l'endroit o ü l e s articulations fe joignent, n'a pas 

Í)liis que l'épaiíTeur d'un fil; i l y a des eolonnes fur 
efquelles dans l'efpace de trois piés on ne remarque 

point de fépara t ion , la colonne paro í t continuer dans 
cet efpace; parmi les eolonnes qui compofent le pavé 
des géans , on en a m é m e t r o u v é une de douze piés 
qui n'avoit aucune artieulation. On a obfervé que les 
divifions des eolonnes font plus éloignéesles unes des 
autres á mefure que la colonne eft plus proche de la 
ie r re , oü elle prend pour ainfi diré racine. 

On a déja fait remarquer que l 'on t rouvoi t en I r -
lande des amas de eolonnes íemblables , non-feule-
ment fur le bord de la mer , mais encoré dans l ' inté-
rieur dw pays. Le dofteur Molyneux a obfervé , 10. 
que pluíieurs de ees eolonnes font plus grandes que 
celles qui fe trouvent dans le pavé des géans fur le 
bord de la mer ; i l y en a qui ont jufqu'á deux piés 
& : demi de diametre. 20. Les eolonnes quel 'on trouve 
dans l ' intérieur du pays font ou triangulaires ou 
quadrangulaires, ou pentagones ou exagones ; mais 
•on n 'y en vo i t point d'eptagones n i d'oftogones 
comme dans le pavé des géans, 3 0. Les articulations 
<jui forment les eolonnes de Tintérieur du pays , 
n'ont point de convexi tés n i de concavi tés comme 
les autres, elles fe joignent í implement par des fur-
faces planes , un peu inclinées á l 'horifon ; elles ne 
font jointes que par leur pefanteur , 6c peuvent fe 
féparer trés-facilement. 

. La pierre dont toutes ces eolonnes font compo
f é e s , eft d'une tres-grande dure té ; elle donne des 
etincelles lorfqu'on lafrappe avee le briquet. Sa cou-
leur eft d'un beau noir , luifant & comme p o l i ; le 
tiíTu en eft t res - fe r ré , & la pierre eft ^ f e brillante 
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dans la f r a£h i re ; elle eft fort pefante; elle ne fe cal
cine poin t au feu ordinaire , qui l u i fait prendre une 
couleur ferriigineufe. A un feu violent cette pierre fe 
v i t r i í i e ; & lorfqu'on la méle avee de la foude, elle 
donne un verre noir comme le verre de bouteilles. 

Cette p ie r re , par fa couleur & par fa dure té , eft 
t r é s - p r o p r e á faire des pierres de touehe pour eflayer 
les m é t a u x . On ne peut point l 'employer dans les bá-
thnens, parce qu'elle réíifte aux outils des tailleurs de 
pierres. Le comté d 'Antrim eft le feul endroit connu 
oü eette pierre íi finguliere fe t rouve. J^oyei Emma-
miel Méndez Dacof ta , natural MJlory of fojfds ,pag . 
z ó x , & 66. 

Telle eft la deferlption qu'on nous donne d u fa-
meux pavé des géans: elle mér i t e toute l 'attention des 
Naturaliftes , &: r íen n'eft plus propre á nous donner 
une idée de la eryftallifatión. I I paro í t que les eo
lonnes ou prifmes qui compofent ee pavé font de la 
m é m e nature que la pierre prifmatique qui fe t rouve 
en M i f n i e , & qui eft eonnue fous le nom de piene de-
fiolpe ; & i l eft á p ré fumer que la pierre d'Irlande a 
les m é m e s p rop r i é t é s , Mais ee qui diftingue cette 
derniere de toutes les autres , ce font les articula
tions qu i la compofent. Foyei STOLPEN ,pierre de, & 
Voye^ TOUCHE ,pierre de. 

PAVÉ, REVERS DE, terme de Paveur;'ús appellent 
revers de p a v é , le có té du pavé dont la pente abou-
t i t au ruilfeau ou égoü t des rúes . 

P A V E M E N T , f. m . ( 4 r c h ¿ í . ) on fe fert de ce ter
me pour exprimer &c l 'aftion de paver & l'efpace pa
v é en compartiment de carreaux de terre cuite, de 
pierre ou de marbre. ( Z>. / . ) 

P A V E N T I A , {Mythol . ) d iv iní té romaine , á la
quelle les meres &: les nourrices recommandoient 
les enfans , pour les garantir de la peur. Selon quel-
ques-uns, on mena^oit de eette déeífe les enfans pour 
les contenir ; ou bien on l ' invoquoit pour fe dé l ivrer 
de la peur. 

P A V E R , v . ad , (Archit) c'eft afleolr le p a v é , le 
dreífer avee le marteau, & le battre avee la demoi-
felle. On dit paver a fie l o r fqu 'on affied le p a v é fur 
une forme de fable de r iviere , comme dans les r ú e s 
& fur les grands chemins ; paver a bain de mortier 9 
lorfqu'on fe fert de m o r t i e r , de chaux & de fable , 
ou de chaux Se de c imen t , pour aífeoir & ma^onner 
le p a v é , comme on fait dans les eours, euifines, écu-
r ies , terra íTes , aqueducs, p ie r rées , eloaques. 

Repaver, c'eft manier á bout le vieux p a v é fur une 
forme neuve, & en mettre de neuf á la place de celuí 
qui eft caífé. 

P A V É S A D E , f. f. ( Art. milit. ) v ieux mot que 
Borel rend aftez bien par palijfade ; les pavefades 
é to ien t de grandes claies portatives , derriere lef-
quelles les archers t i roient . 

Le P. Danie l les repréfente fous la figure d'un bou-
c l ie r ; mais M . Folard di t que les pavefades é toient 
des mantelets de claies qu'on rangeoit du eamp aux 
travaux les plus proches du corps d'une place, der
riere lefquels les foldats á eouvertouvroient un peti t 
fofíe pour les maintenir droits & formes. O n les ran
geoit dans ee folfé qu'on eouvroit enfuite de terre ; 
on les appelloit des pavefades ou talhnas, paree qu'el
les fervoient á eouvr i r ; mais cela ne veut paTdire 
que ce fuflent des vrais pavois. Procope & Anne 
Commene font mention de ces fortes d'ouvrages dans 
leur hiftoire. Salignac dit auffi qu'au fiege de Metz 
le due de Guife fit mettre des pavefades du có té des. 
b réches . Polybe de Folard, tom. I I . ( Z>. / . ) 

P A V É S A N , LE , ou LE P A V Í i S E , ( Géog. mod.) 
con t r ée d'Italie dans le Milanez, entre le Milanez 
propre au n o r d , le terr i toire de Bobbio au f u d , íe 
Lodefan á l'eft , & Saumeline á l 'oueft; c'eft un ter
r i to i re e x t r é m e m e n t fert i le , dont Pavie eft la capita-
le. ^oye? PAVIE, 
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PAVESSIER, ou P A V E S C H E U R , f . m . { A n m i l ) 

ancienne milice ainfi appellee du pavoi dont elle etoit 
armee. 

P A V E U R , (Magonmrh.) ouvrier qu i emploie le 
p a v é , qu i en couvre les grands chemins, les r ú e s , 
les places publiques , &c . 

Les maítres Paveurs compofent a Paris une des 
communau té s des arts & mét ie r s . Leurs premiers 
ftatuts leur furent donnés íbus le regne de Louis X I L 
le IO Mars 1 5 0 1 , par Jacques d 'Eftonvi l le , garde de 
la p révó té de cette capitale, fur le v u & les conclu-
íions des gens du r o i du chátelet . 

Les outils néceffaires aux Paveurs de grand échan-
t i l l o n , font une pe l l e , une pince, divers marteaux, 
entr'autres un marteau á refendre , un autre ;\ paver, 
un troilieme á íbui l ler la terre , un épinc^oir, une de-
moifelle & un niveau. 

A l 'égard des ouvrages du petit echantillon on y 
emploie outre quelques-uns des outils p r é c é d e n s , 

fdulieurs outils de ma^ons, comme la t ruel le , l'auge, 
a hachette , le rabot pour corroyer le morder , l ' o i -

feau pour le porter , &:peu d'autres femblables. 
Tous ees outils font décr i ts & expliques á leurs 

propres articles. 
PAVEUR, ANGLE D E , (Jrchic.) c'efl: la jonf t ion 

de deux revers de p a v é , laquelle forme un ruiíTeau 
en ligne diagonale dans l'angle rentrant d'une cour. 

P A V I A , 1. f. (Botan.) genre de plante que Boer-
baave & Linnoeus ont ainu carañér i fée . Ses feuilles 
font conjuguées , mais difpoíees de fa^on que celles 
de deflbus íe croifentavec celles de deíTus. L ' ex t r é -
mi t é du pédicule fe change en un long cálice c y l i n -
d r ique , de m é m e couleur que la fleur, & diyifée en 
l i x fegmens. I I s 'éleve du dedans du cálice une fleur 
i r régul ie re á cinq feuilles, difpofée de maniere que 
ees cinq pétales forment une fleur d'une feule piece, 
d é c o u p é e en deux levres; car les deux pétales fupé-
rieures forment le caique; les deux c ó t é s , la gueule; 
& celui de deíTous, la barbe. La fleur renferme huit 
é t a m i n e s , dont chacune eft garnie d'un fommet, & 
les fleurs font difpofées en épis. L'ovaire qui eft au 
fond du cálice pouíTe un long pift i l de figure cy l in-
drique & de couleur rouge , & fe change en fruit 
par tagé en trois loges qui renferment des femences 
fphériques. Boerhaave ne compte qu'une efpece de 
pavía , qui eft la pavía americana , caflanece folio , 
du P. Plumier. 

P A V I E , (Géogr.mod.') ancienne v i l le d'Italie au 
d u c h é de Mi lán , & la capitale d u Pavefan, avec un 
é v é c h é fuffragant de Milán. O n ne diroi t pas aujour-
d'hui qu'eile a été le féjour de plus de vingt ro i s , & 
la capitale de leur royanme. Elle eft fur le T é l i n , á 7 
lieues S. de M i l á n , 10 N . O. de Plaifance, 25 E. de 
Genes. Long. 26'. 40. ¿ac. 4Ó. 10. 

Pavie eft la patrie de quelques hommes de lettres, 
entr'autres de B o é c e , Lanfranc, Cardan ( J é róme) - , 
Menochius (Jean-Etienne), Scde Guidi (Charles-
Alexandre) . 

Boece, un des meilleurs écrivains latins de fon 
tems , náqui t au v. í iecle , & fot elevé au trifte con-
fulat de Rome e n 4 8 7 , 510 & 511. O n l'accufa, en 
•523 , de vouloir fouftraire cette vi l le au pouvoir des 
Coths , par ralíiftance des Grecs. I I fot ar re té avec 
fon beau-pere Symmaque, & conduit á Pavíc , oü i l 
eu t la tete t r anchée par ordre de T h é o d o r i c , i'an 
524. I I nous refte de luí les cinq livres fur la confo-
lation de la philofophie , gu ' i l compofa pour adoucir 
la rigueur de fa pr i fon. 

Lanfranc, aprés avoir é tudié á Bologne , devint 
prieur de TAbbaye du Bec, enfuite abbé de S. Etien-
ne de Caen , d'oíi i l fot t i r é par Guillaume I . pour 
é t r e placé fur le íiege de C a n t o r b é r y , en 1070. I I 
écr ivi t contre Berenger , & mourut en 1089. 

Cardan, né en 1501 , eft connu par un grand nom-

P A V 
bre d'ouvrages recueillls en 1663 , en 10 volumes 
in-folio. C'eft un mé lange de fujets o ü regne beau-
coup d 'efpr i t , d ' é rud i t i on , de v a n i t é , de faux juge-
mens & d'extravagance. Plein de créduli jé á 
lAf t ro log ie judiciaire ; on di t qu ' i l fe laiífa mou-
r i r de f a i m , pour accomplir fon horofeope, le 
z i Septembre 1576. Son l ivre de la fubt'dhé, que 
Jules Scaliger a f i fort d é n i g r é , eft le feul ouvrage de 
Cardan, qui puiffe é t re l u . 

Menochius, né en 1 576, fe fit jéfuite en 1593 , á 
17 ans , & mourut á Rome en 1656 , á 80 ans. U a 
mis au jour un commentaire fur l 'Eeriture-fainte, 
dont la meilleure édit ion eft celle du P. Tournemine, 
en 1719, 2 vo\.in-fol. 

Guídi eft mort comblé de biens á Frefca t i , le 12 
Juin 1712 , á 63 ans. O n a de lúi des poél ies italien-
nes trés-eftimées. ( /? . / . ) 

PAVIE, (/«/"¿¿«ÍZ^Í.) efpece de peche. Voyc^yt-
CHER. 

P A V I E R c w P A V O I E R , v . n . {Marine.) mettre 
un tour de drap rouge ou de toi le au bord du vaif-
feau pour cacher les í o l d a t s ; & aux hunes, pour ca-
cher ceux qui travaillent aux voiles. C'eft une prati-
que de réjouiflance & de combat. Dans les grands 
vaifíeaux on pavie de frife o u d 'écar la te . 

P A V I E R S , f. m . p l . {Marine.) f e ü . ainfi qu'on 
n o m i n a quelquefois les bords du vaifleau quifervent 
de pér ibo le ou de garde-fou. 

P A V I L L O N , f. m . m Anatomie ; c'eft l 'extrémité 
de la trompe de Fal lope, qu i eft proche de l'ovaire , 
elle eft évafée comme le pavillon d'un t rompette , & 
b o r d é e d'une efpece de frange. Voye^ TROMPE DE 
FALLOPPE. 

PAVILLONS, dans t A r t militaire , font les corps 
particuliers de cafernes deftinés au logement des of-
fíciers. Ces parties fe nomment les pavillons des offi-
ciers. Voyei ¿ASERNES. { Q ) 

PAVILLON , en teme de guerre, fe dit auífi quelque
fois d'une tente é levée fur des máts ou p i l ie rs , pour 
fe loger deflbus en tems d 'é té . foye^ TENTE. Cham-
iers. ( Q ) 

PAVILLON , fe dit aufli des drapeaux, des é ten-
darts, des enfeignes, des bannieres , &c. que les au-
teurs confondent fouvent ,& prennent l 'un pour l'au-
tre. F o y e i - D R / L P E A V , ENSEIGNE , ÉTENDART, 
&c. 

La mode de porter des pavillons en po in t e , com
me ils font aujourd 'hui , vient des Arabes m a h o m é -
tans, lorfqu'ils s'empaferent de l'Efpagne ; jufqu'a-
lors toutes les couleurs é to ient é tendues fur des tra-
verliers, comme les bannieres des églifes, d 'oü vient 
qu'on difoit en la t in vexilla quafi vella , un diminut i f 
de vela , voiles. 

Tous les pirates, le long des cotes de l 'Atlantí-
que & de Barbarie portent des pavillons hexagones, 
ils font de gueules, chargés d'un marmot tu re , coifé 
de fon turban; quoique cela foi t contraire á leur lo i , 
qu i leur défend de faire aucune image d'homme, 
ayant op in ión que ceux qui en font feront tenus au 
jour du jugement de fournir une ame á ces figures , 
& qu 'á faute de le faire ils feront damnés . 

Mais i l pa ro í t que ce portrait eft celui de Hal i Sul-
ficar, gendre de Mahomet , dont les Africains tien-
nent le p a r t i , lequel ordonna que fon portrait feroit 
repréfenté lur les drapeaux, fe croyant fi redoutable 
aux chrét iens , que le feul afpeft de fon image les 
mettroit en foite : ainfi que nous l'apprend Leuncla-
vius. ( Q ) 

PAVILLON , f. m . {Marine?) c'eft une banniere, or-
dinairement d ' é t a m i n e , qu'on arbore á la pointe des 
m á t s , ou fur le bá ton de l 'arriere, pour faire con-
noitre la qual i té des commandans dans des vaifleaux, 
& de quelle nation ils font. Le pavillon eft coupé de 
diverfes fa^ons, 6c chargé d'armes Se de couleurs parí 
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tjculleres , tant ponr le cl l ícernement des nat ions, 
que pour la dií l inft ion des officiers géné raux d'une 
armce navale. Par ordonnance de 1Ó70& 1689, ^ 
eft r e ^ l é , que quand l 'amiral en perfonne fera em
b a r q u é , i l portera le pavillon q u a r r é blanc au grand 
n ia t ; le vice amiral , lapavilloa qua r r é blanc au m á t 
d'avant; le contre-amiral , ou premier lieutenant 
c é n é r a l , ou chef d'efcadre qui en fera la fonf t ion , 
fe pavilton qua r r é blanc au m á t d 'a r t imon, chaqué 
pavUlon ayant un quart de battant plus que de guin-
dant. Les chefs d'efcadre portent une cornette blan-
che avec réculfon particulier de leur d é p a r t e m e n t , 
au mat d 'ar t imon, lorfqu'ils font en corps d ' a r m é e ; 
mais ils le portent au grand mát quand ils font fépa-
rés & qu'ils commandent en chef. Le battant de leur 
cornette doit avoir quatre fois le guindant. Elle 
doit étre fendue par le m i l i e u , des deux tiers de fa 
hauteur, & les ex t rémi tés fe doivent terminer ©n 
pointc. 11 eft défendu aux vaiíTeaux particuliers fran-
^ois de porter le pav'ülon blanc, qui efl aífeélé aux 
navires du r o i ; les pavillons font ordinairement 
d'étamine. Aux navires vaincus ou menés en t r i o m -
phe, on attache les pavillons aux haubans ou á la 
galerie de l'arriere, & on les laifle t ra iner&pancher 
vers l'cau, &c tels vaiíTeaux íón t toués par la poupe. 

Les pavillons d 'amiral , vice - amiral , & contre-
amiral, & les cornettes ne doivent é t re por tés que 
lorfqu'ils font accompagnés ; favoir , l 'amiral de vingt 
yaifleaux de guerre; le v ice-amira l& contre-amiral, 
de douze, dont le moindre doit porter t ren te- f ix 
pieces de canon, & les cornettes de cinq. Les vice-
amiraux, lieutenans g é n é r a u x , & cheís d'efcadre 

3111 commandent un moindre nombre de vaiíTeaux, 
oivtnt porter une limpie flamme. Lorfque plufieurs 

chefs d'efcadre íé trouvent joints enfemble dans une 
mcme divifion ou efcadre pa r t i c iü i e r e , i l n 'y a que 
le plus ancien qui doive arborer la cornette, les 
autres portent une fimple flamme. Les capitaines 
commandant plus d'un vaifleau portent une flamme 
blanche au grand má t , qui a de guindant la moi t ié de 
la cornette, & qui ne peut é t re moindre que de dix 
aunes de battans. I I n 'e l l a rbo ré fur les navires de 
guerre f ran^is aucun pavillon, flamme, n i enfeigne 
de poupe, que de couleur blanche , foit pendant la 
navigatlon ou les combats; i l leur eft feulement per-
mis de la couleur rouge & autres pour. les fignaux. 
L'officier général commandant en chef por t e , tant 
dans les ports & rades qu 'á la mer , une enfeigne 
blanche h. l'avant de fa chaloupe, pour le diftinguer 
des autres ofKciers qu i la portent á la poupe. oyê  
VOrdonnanct de 1 6 8 ^ , liv. I I I . tit. 2 . En général les 
vaiíTeaux chrét iens portent le pavillon q u a r r é , & les 
vaiíTeaux tures portent le pavillon fendu & coupé en 
flamme. 

Tous les vaiíTeaux peuvent á l 'occafion, mettre 
une enfeigne ou pavillon de poupe, & un de beau-
p r é ; mais i l n'y a que l 'amiral qui porte le pavillon 
au grand mát. I I porte encoré un flamme au-deflbus, 
fi l 'armée eft diviíée en plufieurs efeadres, qui aient 
chacune leur amiral particulier. ^oyq; AMIRAL. Le 
vice-amiral porte l e ^ ¿ / / 0 / 2 au mát d'avant, & le 
contre-amiral au mát d'artimon. 

Le pavillon de l'arriere mis en berne, marque or
dinairement que quelqu'un qui eft hors du vaifleau, 
eft rappellé á bo rd , ou qu'on a un preflant befoin de 
quelque chofe. 

Le pavillon á m i - má t marque qu' i l y a quelque 
perfonne confidérable morte dans le vaifleau. Lorf
que Wi l te Cornelifz de W \ t , v ice -amira l de H o l -
lande, fut t u é dans labataille du paflage duSond , 
qui fe donna entre les Suédois &: les Hollandois , l'an 
1 6 5 8 , & que les Hollandois gagnerent ayant forcé 
le paflage, le vaifleau de ce vice - amiral pé r i t dans 
le tems que les Suédois s'en rendoient maitre s, & i l 
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ne leur en fefta ^ue le corps de "Wilte de W i t . Le r o i 
de Suede íit revetir ce corps de fatin blanc, fit cou-
v r i r fon cercueil d'un magnifique drap mortuaire 
avec les armes du d é f u n t , le fit mettre dans une gail-
lote peinte de n o i r , oü i l n ' y avoit pour pavillon que 
des flammes noires, & le renvoya au lieutenant-ami-
ra l général de"WaíTenaar, ou d'Opdam. Le chevalier 
Barc le i , vice - amiral de Tefcadre blanche d'Angle-
te r re , ayant é té t u é , & fon vaifleau ayant été pris 
dans un combat entre les Anglois & les Hol landois , 
au mois de Juin 1666; fon corps fut r e n v o y é á L o n 
dres dans une gaillote qui portoi t un pavillon noir & 
une flamme noire. 

Lorfqu'un équipage fe mutine contre les ofEciers, 
& qu ' i l fe rend maitre du vaiíTeau, ainfl qu ' i l arr ive 
quelquefois dans les voyage d'un long cours, les re-
vol tés ont coutume de ne mettre que le pavillon de 
b e a u p r é , & ils ó t en t tous les autres: le pavillon blanc 
fe met pour fignal de p a i x , & , l e pavillon rouge pour, 
fignal de combat. 

Les vaiíTeaux vaincus, qu'on conduit dans Ies 
ports des v i f to r i eux , ont leur pavillon á l'arriere oíi 
ils t ra ínent en oüa iche , c 'ef t -á-dire la pointe en Teau, 
enfuite on les pend en des églifes ou en d'autres l ieux 
publics. Le pavillon amiral du comte de BoíTu, géné 
ral des Efpagnols , pend e n c o r é dans l'églife de 
Hoom. Tous les fignaux qu'on a coutume de faire 
en Europe par le moyen des pavillons, les Chinois 
les font par le moyen de deux b á t o n s , perches, o u 
gaules qu'ils tiennent dans leurs mains, & par ees 
í ignaux ils fe font fort bien entendre de tous ceux 
qui peuvent les v o i r . 

Le commandant en chef d'une a r m é e navale des 
Provinces-Unies, porte le pavillon au grand m á t ; le 
fecond ofiieier général le porte au m á t d'avant; 6c le 
t ro i í i eme le porte á l ' a r t i m o n , chacun ayant une 
flamme au-defíbus. 

Les Ampies navires de guerre ne portent point de 
pavillons, mais feulement de doubles girouettes, á-
moins qu'ils ne foient á la tete de quelque flotte de 
vaiíTeaux marchands pour l'efcorter. Autrefois i l s 
portoient des pavillons aux m á t s , mais on a jugé á 
propos de ceffer cet ufage, pour év i te r les différends 
dans un tems o ü les é t rangers paroiíTent íi chatouil-
leux fur un point de peu de conféquence pour le bien 
de l 'état . Dans les armées navales,le pavillon du grand 
m á t s'arbore par le commandant ou oflicier qu i eft 
du plus ancien college. Le premier ofiieier du fecond 
college, c'eft-á-dire decelui qu i fuit en a n c i e n n e t é , 
porte le pavillon au mát, d 'avant, & l'oíHcier du t r o i 
í ieme college le porte au m á t d 'artimon : Se afín de 
bien connoitre les vaiíTeaux, & Tous tous quels chefs 
ils font r angés , chacun porte fa flamme au m é m e má t 
o ü fon chef a la fienne. 

I I n ' y a point de regle genéra le pour la grandeur. 
des pavillons, chacun en ufe á fon gré á cet égard. 

Les navires de guerre du premier & du fecond 
rang des Provinces-Unies ont des pavillons de poupe 
de quinze cueilles & dix-hui t aunes de battant. Les 
pavillons de b e a u p r é font de dix cueilles & de fept 
aunes de battant. Les flammes font de v i n g i c i n q o u 
trente aunes de battant, & les girouettes de quatre 
aunes & de quatre cueilles & demie ou de cinq. Les 
navires de guerre du t ro i í ieme rang ont des pavillons 
de douze cueilles & de quinze aunes de bat tant ; des 
pavillons de b e a u p r é de l i x cueilles & de fept aunes 
de battant; des flammes comme celles des vaiíTeaux 
des deux premiers rangs, des girouettes de trois cueil
les & demie ou de quatre, & de trois aunes de bat
tant. 

Les navires du. quatrieme & du cinquleme rang 
portent ¿&spavillons, des flammes & des girouettes 
comme á ceux du t roi í ieme rang. 

Les navires du íixienie rang ont des pavillons da 
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neuf cueilles, & de dix aunes de battant; des pavll-
/o«5 de b e a u p r é dequatre cueilles & demie, & de 
c inq aunes de battant; des flammes de v i n g t - c i n q 
aunes, des girouettes de trois cueilles ou trois cueil
les & demie, & de deux aunes & demie de battant. 

Les navires du feptieme rang ont des pavillons de 
fept cueilles & demie, & de neuf aunes de battant; 
des pavillons de beaupré de trois cueilles, & de qua-
tre aunes de battant; des flammes de v i n g t - c i n q au
nes ; des girouettes de deux cueilles & demie ou de 
t ro i s , & de deux aunes de battant. Quand les vaif-
feauxdoivent faire voyage, on les pourvoi t ordinai-
rement de deux grands pavillons de deux de beau
p r é ; de deux flammes & de fix girouettes. 

Outre les pavillons ci - deffus fpecifies, l 'amiral 
•prend encoré un pavillon de douze cueilles 6¿ un de 
neuf cueilles, avec un ou deux pavillons de b e a u p r é ; 
une flamme ou deux, un pavillon blanc, une flamme 
b leue , une rouge & une jaune, pour faire des fi-
gnaux. 

Quelquefois dans Ies flottes particulieres des Pro-
vinces-Unies, les vaiffeauxportent t o u r - á - t o u r le 
pavillon au grand m á t , & des feux pendant la nui t . 
Pour tromper fes ennemis & les furprendre on ar-
bore des pavillons étrzngQVS. Les rois défendent ordi-
nairement auxnavires qui portent leurspavillons, de 
les baifler devant qu i que ce f o i t , ou de faluer les 
premiers: c'eft pourquol les vaiffeaux qui appartien-
nent aux tetes couronnées s 'évitent en m e r , autant 
-qu'il eft poffible. 

O n vo i t fouvent au mát d'artimon des vaiffeaux 
marchands, de petits pavillons oíi font les armes du 
l i e u de la vil le oü le maí t re fait fon domici le ; & au 
m á t d ' a v a n t íes armes du l i euo i i demeurent les affré-
teurs. 

P A V I L L O N S , {Marine.) aprés avoir défini les 
pavillons en général & les dlfférens ufages qu'on en 
fait á la mer, i l faut faire conno í t r e ceux cpie les d i -
verfes nations arborent le plus communement á la 
j ne r : pour cet effet i l f a u t v o i r les P l . X V l I . X V I U . 
X I X . & X X . oíi ils font tous e m p l o y é s avec la def-
cr ip t ion convenable á chacun. ( Z ) 

PAVILLON , enurmede Blafon, fignifie une cou-
verture en forme de tente , qu i r e v é t & enveloppe 
les armoiries des différens rois & des fouverains qui 
ne dépendent quede D i e u & d e l e u r é p é e . 

Les auteurs héra ld iques de France difent qu' i l n 'y 
a que les monarques fouverains qui puiffent p o r t e r í a 
pavillon entier &: dans toutes fes partieis. 

I I eí t compofé de deux parties ; du comble, qu i 
eft fon chapean , & de la court ine, qu i en fait le man
tean. Les rois éleftifs , ou foumis á quelcpie dépen-
dance , do ivent , felón les Héra ld i f tes , oter le def
fus , & n e laifferquelescourtines. oyê  MANTE AU. 

L'ufage des pavillons & des manteaux dans les ar
moiries , eft venu des anciens lambrequins qui fe font 
t r o u v é s quelquefois étendus en fonne de couvertu-
res , & retrouffés de part & d'autre. 

D'autres p ré t enden t que cet ufage eft venu des 
anciens tournois , o ü l 'on expofoit les armes des che-
valiers Tur des tapis p r é c i e u x , fur des tentes & des 
pavillons, que les chefs des quadrilles y faifoient dref-
f e r , pour fe mettre á couvert jufqu'á ce qu'ils entraf-
ien t en l ice. 

PAVILLON , ( terme cTArckiteciure. ) de l'italien pa-
yiglione, tente, s'entend de tout bát iment ifolé,d 'une 
m é d i o c r e c a p a c i t é , dont le plan eft de forme quar-
j - é e , comme font ceux de M a r l y ; flanqués comme 
ceux des Quatre-Nations; ou ronds, comme celui de 
l 'Aurore dans Ies jardins de Seaux : ees pavillons 
font ordinairement couverts d'un feul comble, á d e u x 
é g o ü t s , ou en dome, ou á l ' impérial. 

O n appelle encoré pavillon les avant-corps que 
ferujent les. extrémité? angülaires d'un bá t imen t , fpit 

fur la r u é , foit fur Ies jardins ; tels que font cetfS 
du palais du Luxembourg , 6c ceux du cháteau du 
Louvre qui eft flanqué de quatre pavillons. 

O n a f f e ñ e quelquefois que ees pavillons íoíent plus 
élevés que le refte du b á t i m e n t , ce qui joint á leur 
faillie , les fa i t , par le fecours de I'optique , paroí t re 
enco ré plus élevés qu'ils ne le font réel lement , 

PAVILLON, en terme de Chaudronnier, c'eft le bas 
évafé en forme d'entonnoir , qu'on remarque dans 
une trompette & dans un cor-de-chaffe : i l eft com
pofé de trois pieces taillées en triangle , & foudées 
i'une fur I'autre par le moyen de pluíieurs entailles. 
yoye^ lafig. du cor-de-chaffe, P/. de Luth. & de Chaud, 

PAVILLON , en terme de Diamantairt, ce-font Ies 
faces principales qui occupentlaculaffed'unbrillant. 
EUes íbn t ordinairement au nombre de fix qu'on ap
pelle pans ¡ & qui fe divifent par en-bas en plufieurs 
petites facettes ecoupées pour rabattre Ies arrétes 
des faces principales. 

PAVILLON , ( Ferhlanterie.) ce mot fe dit chez les 
Ferblantiers de la partie évafée de l 'entonnoir qui fert 
á recevoir les liqueurs. 

P A V I L L O N N É , adj. ( Blafon. ) te Blafon fe fert 
du terme pavillonné pour exprimer I'émail du pavil
lon d'une trompe ou d'un cor-de-chaffe, oud 'un au-
tre inftrument í é m b l a b l e , lorfque le pavil lon eft d'urr 
autre émail que le refte. Quaud l'embouchure du 
cor-de-chaffe eft d i f fé ren te , on dit qu ' i l eft engui-
che ; & quand le pavil lon ou la grande ouverture de 
I'autre bout fe trouve d'un autre é m a i l , on dit qu ' i l 
eft pavillonné. O n appelle e n c o r é pavillonnés &pavil-
lonnées , Ies cháteaux & tours oh i l y a une girouette; 
& on exprime leur émail lorfqu' i l eft différent de la 
tour ou cháteau. La maifon de Laidet Califfane porte 
de gueule á une tour ronde pavillonnée d'or. Murv ie l 
porte dans fes armes, au deuxieme & troifieme quar-
tier d'or , á un cháteau fommé de trois dongeons pa.\ 
villonnés d'azur. Ménétrier. ( Z ) . 7. ) 

PAULASAINT (Géogr.mod.') OK/7/«ÍO¿SAN-PAOLO,1 
v i l l e de I ' amér ique mér id iona le au Bréfil, dans la ca-
pitainerie de Saint-Vineent. C'eft une efpece de r é -
publique indépendan te des Portugais , compofée de 
bandits de différentes nations. l is payent cependant 
un t r ibut au r o i de Portugal; on ne les connoit guere, 
parce qu'on ne peut péné t re r dans le pays á cauíe des 
bois &: des montagnes inacceííibles qui les environ-
nent. Long. 3 3 3 . Ó 0 . lat. mérid. z j . ¡3 . 

I I y a un autre San-Paolo , bourgade de r A m é r í -
qiie m é r i d i o n a l e , fur le bord mér id iona l de la riviere 
des Amazones, á trois j ou rnées á I'eft de Peyas. Le 
pape Benoit X I V . a érigé en 1745 un évéché dans 
ceí te bourgade. ( D . / . ) 

PAUL, SAINT ( GVog. OTO¿. ) petite viHe de Pro-
vence , á deux lieues O. de N i c e , trois d'Antibes. 
Long. 24. 48. lat. 43. 40. 

I I y a un autre Saint-Paul en A r t o i s , á fix lieue? 
d 'Arras, & a neuf de Saint-Omer. 

PAUL TROIS CHÁTEAUX , SAINT ( Géog. mod.) 
petite v i l le de France au bas -Dauphiné , capitale du 
Tricaf t inois , avec un évéchéfuffragant d'Arles,dont 
S. Sulpice f l i t le premier évéque . Elle eft fituée au 
penchant d'une colline fur les frontieres de la Pro-
vence , á une lieue du R h ó n e , 5 S. E. de Viv ie r s , 7 
S. de Montelimar , 135 de Paris. Longit. fuivant 
Caffini 22. j o'. 30". lat. 44. zo. ( Z ) . / . ) 

P A U L , cathédrale de Londres, SAINT ( Arck. mod.) 
cette magnifique cathédrale n 'é to i t avant l'incendie 
de Londres , qu'un trifte & déplorable bát iment qui 
fervoit d 'écur ie ; mais le chevalier W r e n en a fait 
un temple plein de grandeur & de majefté ; & i l ne 
tint pas á l u i de le rendre encoré plus fuperbe, lorf
que le préjugé pour les cathédrales modernes l'obli-
gea de concilier le mieux qu ' i l put le goíit gothique 
avec celui de 1̂  bell« architefture. 
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Le defíein ayant é té a p p r o u v é , & une taxe fur.le 

charbon íburniflant les fonds néceíTaires pour l 'exe-
cu t ion , i l commen9aáy t r ava i l l e r e i i 167 5.II faüutd 'a-
bord écarter les ruines de l'ancien éd i f ice , & l 'archi-
tefte fignala fon génie par rheureufe application qu ' i l 
fit de la poudre-a-canon & du bélier des Romains , 
pourrenverferdesreftes de tours & de murailles maf-
íives. Comme i l fe propofoit de conftruire un édifice 
durable , i l ne vo iüu t pas bat i r , ainfi qua ceux qui 
l'avoient precede , fur de foibles fondemens. G é n é 
cependant par une place etroite , i l le fut encoré 
parles pierres qu ' i l fe v i tob l igé d'employer.Les car-
rieres de T i v o l i fournirent au Bramante des colonv-
nes pour le temple de S. Fierre á Rome. I I les fit de 
neufpiés de diametre , furpaflant ainfi de prés du 
tiers les plus groffes colomnes que Tantiquité nous 
a laiffées; enmite manquant de pierres affez grandes 
pour les corniches , i l en diminua les proportions. 

Lechevalier "Wren ne t rouvoi t pas en Angleterre 
de pierres pour les colomnes de plus de quatre pies 
de diametre. I I ne changea point n é a n m o i n s , comme 
le Bramante, les proportions établies dans les dimen-
fions de fes colomnes ; mais i l en fit deux rangs, &c 
varia leurs ordres. 

Le dome n'exigea pas des attentlons moins fines, 
pour ramener aux regles de l 'ant iqui té cette inven-
tion des fíceles po í lé r i eurs . La modici té des fonds 
aífignés pour l'ouvrage, Timpatience des habitans de 
voir cet édifice a c h e v é , caulerent encoré de grands 
dcfagrémens á l 'architede. I I euí cependant le pla i -
fir, aprés avoir pofé la premiare pierre de fon tem
ple en 1675, de faire pofer la derniere par fon fils 
en 1710, & de finir en 3 5 anslafeconde églife de 
l'univers. (2?. / . ) 

PAUL, EPÍTRES DE SAINT {Critiq.fac.') t o u t l e 
monde les c o n n o í t , & l e u r a u t h e n t i c i t é n'a point é té 
révoquée en doute. Quant au í ly le , S. I r énée , liv. 
I I I . ch. viij. y a r emarqué de fréquentes hyperbo-
les. Origene, en confirmant cette remarque , ajoute 
qu'il y a dans le ftyle de cet apotre quant i té de fa-
^ons de parler peu ufitées , des phrafes & des tours 
Cjui ne font pas grecs. La premiere de toutes les 
epétrcs dt S. / W / e í t l a premiere aux TheíTaloniciens , 
& la derniere de toutes eí i la feconde á T i m o t h é e , 
qu'il écr ivk durant fa prifon ; mais M¿pitre aux Ro
mains eft la premiere en ordre dans notre recue i l , 
& elle l 'étoit deja dans le troifieme fícele. L'occafion 
de cette ¿pitre f u t , felón Pierre , martyr , Fenté te-
ment des Juifs , qu i ne voulurent pas que S. Paul 
a n n o ^ á t l'Evangile aux Gentils , parce qu'ils 
croyoient que les promeffes a'appartenoient qu 'á la 
nation juive ;mais quand les Juifs virent que les apo
tres étoient réunis pour adreífer publiquement la vo-
cation aux Payens , ils fe retrancherent á p ré t endre 
au moins qu' i l falloit leur impofer le joug de la l o i . 
S. Paul s'attache done á prouver dans cette ¿pitre, 
que les cérémonies de l a lo ine font point nácellaires, 
& que l'homme n'eft point fauvé par leur pra t iqué . 

\J¿pitrt aux Hébreux eft rangée la derniere dans 
notre canon. O n a lieu de p ré íümer que du tems de 
Clément d'Alexandrie , cette ¿pitre paffoit géné ra -
lement en Grient pour étre de S. P a u l , mais i l n'en 
étoitpas de m é m e de l'églife latine: au moins paroi t- i l 
par S.Jéróme,que defontemsles Latins ne recevoient 
point cette ¿pitre qu i p o r t o i t , d i t - i l , le nom de S. 
Paul. O n l a d o n n o i t á S. C lémen t , romain. Quo i 
qu ' i l en foit , les H é b r e u x auxquels elle eft adref-
fee , font les juifs de la Paleftine, ainfi nommés pour 
les diftinguer des juifs difperfés parmi les Grecs. 

Quant á ce qui regarde la vie de S. P a u l , elle ne 
doit point entrer dans cet ó u v r a g e : nous remarque-
rons feulement qu ' i l eft douteux l i cet apotre a é té 
deux ibis á Rome ; cependant Cappel , dont la chro-
nologie apoftoiique eft la plus ingén ieu fe , & autant 
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qu'on en peut juge r , la plus e x a ñ e , le pré tend ds. 
m é m e que l'ancienne tradit ion. C'eft á Rome que 
l 'apótre fouffrit le m a r t y r e , fous N é r o n , dans la 
perfécut ion de cet empereur contre les C h r é t i e n s , á, 
l'occafion de l'incendie de ce t té vi l le qu ' i l leur i m p u 
te. O r , comme cet incendie arriva l'an 10 de N é r o n , 
& environ la 64 de Notre-Seigneur, i l faut que 5V 
P t í w / a i t é t é m i s á m o r t d a n s c e t e m s - l á . ( Z > . / . ) 

P A U L A , ( Géog. mod. ) ou PAOLA , petite vil lé 
d'Italie au royanme de Naples , dans la Calabre c i -
t é r i eu re proene la m e r , dans un terroir fertile &c 
cul t ivé . Elle eft la patrie, de S. F ra^o i s , fondateur 
des Minimes , qu'on nomme á Paris les hons hom~ 
mes. C'eft cet hermite qui ferma les yeux de Louis 
X I . r o i de France, & qui a é té enfuite canonifé par 
L é o n X . en 1519. Long. 3 2 , 1 0 . lat. 41. IÓ* 

P A U L A D A D U M , ( Hifi. na t . ) nom donné par 
quelques auteurs á la terre de Malte , ou terre de S. 
Paul. Voyeî  ees anieles. 

P A U L E T T E , f. f. ( Jurifprud. ) eft un droit que 
les ofiieiers de judicature &c de nnance payent aux 
parties cafuelles du r o i au commencement de chaqué 
année , afin de conferver leur charge á leur veuve 6¿ 
á leurs hér i t iers , fans quoi elle l'eroit vacante au 
profit du r o i en cas de mort . 

Ce droit fe paye auííi pour jouir d é l a difpenfe des 
quarante jours que les officiers devroient furvivre á 
leur réf ignat ion, a v a n t r é d i t du 12, Septembre 1604, 
appellé l'édit de Paulet ou de la paulette. 

La paulette fut ainfi n o m m é e de Charles Paulet , 
fecrétaire de la chambre du r o i , qui fut l ' inventeur 
Se le premier fermier de ce droi t . 

O n Ta aufli appel lée la palote , d'un n o m m é Palot 
qui en eut le bail aprés Paulet. 

Mais le vra i nom de ce droi t eft anñitel. I I fut éta-
b l i d'abord par ar ré t du confeil du 7 Septembre 1604, 
fur lequel le 12 da m é m e mois i l y eut une déclara-
t ion en forme d 'édi t ,qui ne fut d'abord publ iée qu'en 
la grande chancellerie, & depuis elle a é té enregif-
t rée dans les parlemens. Elle fut r é v o q u é e par Louis 
X I I I . le 15 Janvier 1618 , & rétablie par l u i le der-
nier Juillet 1620. 

La paulette, dans fon origine, n ' é to l t que de qua
tre deniers pour l i v r e ; elle a depuis é t é a u g m e n t é e 
& diminuée felón les tems. Depuis 1618 elle eft du 
foixantieme denierdu tiers de l 'évaluat ion de l 'oí í lce. 

Quoique ce droi t ne s'exjge pas , i l doit fe payer 
tous les ans ; de forte que fi 1c titulaire mouroi t dans 
une année pour laquelle i l n'auroit pas p a y é la pau
lette , fa charge tomberoit aux parties cafuelles ; 
mais les héri t iers préfomptifs & les créanciers ont la 
l iber té de payer le droit pour celui qu i néglige de le 
faire. 

L'ouverture du burean pour le paye iñen t de r ¿ « -
nuel ou paulette, fe fait á certain jour fixé par le r é -
glement, & le burean eft fermé a l 'expiration du 
délai ; de maniere que paffé ce tems , Pon n'eft plus 
admis pour cette a n n é e au payement de la paulette. 

O n fit en 1638 un bail de la paulette pour neuf ans , 
& depuis ce tems le bail s'en renouvelle de m é m e 
tous les neuf ans. I I faut dans les trois premieres an-
nées du bail payer , outre la paulette , le p r e í . Foyt¡i 
ci-apris le mot PRET. 

Par un é d i t d u mois de D é c e m b r e 1709 , le rojl 
ordonna le rachat de la paulette , 8c difpenfa les of
ficiers de la rigueur des quarante jours ; mais la pau
lette fut rétabl ie pour neuf ans_par déclara t ion du 9 
Aoüt 1722, a compter du 1 Janvier 1713 ; ce q u i 
á é té con t inué depuis de neuf ans en neuf ans par d i -
vers arré ts & déclarat ions. 

Mais les officiers des coúrs fouveraines ont é té ex-
ceptés de la paulette par l 'édit de 1722. 

En 1743 les t réfor iers de France , les cón t ró leu r s 
géné raux des finances & des domaines &: bq i s , k a 
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Tiotaires1, procareurs & huiffiers des p í H c e s roya
l e s , ont été obligés de rzcheterlapaulctte ; en 1745 
011 a fait la m é m e chofe pour les grands-maítres & 
officiers des maítrifes , pour les éleftions & greniers 
á í'el. yoyei Loifeau ,enfon Traite des Offices, & B r i l 
lo n , au mot Anmul. { A } 

P A U L I A G U E T , ( ^eog. W . ) petite v i l l e , o u 
p lu tó t bourg de France, dans la haute Auvergne, au 
diocefe de Saint-Flour> 

PAULIANISTES , f. m . p l . ( Uifl. tccléf. ) Pau-
•iianifia, nom que r o n doñna dans le t ro i í i eme fiecle 
de l'Eglife , aux h é r é t i q u e s íeftateurs de Paul de Sa-
inofate , élu -évéque d'Antioche en t6%. 

Cet héréf iarque nioi t avec Sabellius la diftinétion 
des Perfonnes dans la Sa in te -Tr in i t é , & íbu tenoi t 
avec A r í e m o n , que le Verbe étoit deícendu en Jefus-
•Chrift , & qu'apres avoir ope ré par lüi ce qu' i l s 'é-
t o i t propofe , i l é toi t r e m o n t é vers fon Pere. 11 dif-
t inguoit en Jefus-Chrift deux Perfonnes ; f avo i r , le 
Verbe , Fils de D i e u , & le C h r i f l , qu ' i l foutenoit 
n 'avoi r point été avarit Marie ; mais avoir re^u le 
n o m de Fils de D i e u pour récompenfe de fes oeu-
vres faintes. D e ees principes i l concluoit que dans 
i 'Euchari í l ie le fang de Jeíus-Chriíl: é toi t corrupt i 
ble. I I al téroi t effentiellement la forme du b a p t é m e , 
ne le conférant point au nom du Pere & du F i l s , &c. 
& fes difciples en ufoient de m é m e . Auffi le concilé 
de Nicée les dií l inguant des autres hé ré t iques qui ne 
corrompoient pasta forme de ce facrement, ordonna 
que ceux qui de l'héréfie des Paulianiftes rentreroient 
dans l'Eglife feroient rebaptifés. 

Paul de Samofate flit d'abord condamné dans un 
conciletenu á Antioche méme en 2 6 4 , par S. Denis 
•cFAlexandrie ; & i l abjura fon héréfie de peur d 'étre 
dépo íé : mais y é tant r e t o m b é peu aprés , i l flit de 
nouveau condamné & d é p o f é p a r u n n o u v e a u concile 
qui s'aífembla á. Antioche en 270. Les Paulianijles 
íiibfiíloient enco ré du tems du pape Innocent I . & de 
S. Chryfoftome; mais T h é o d o r e t aífure quedu l i e n , 
l e u r f e d e é t 6 i t entierement éteinte . B a r o n í a s , Annal. 
D u p i n , B i l l , des aütmrs eccl, des trois premiers Jíecles. 

Cette fefte fut renouvel lée dans le neuvieme fie
cle par un certain Abraham qui lüi donna fon nom , 
& combattu par Cyriaque, patriarche d'Antioche. 

P A U L I C I E N S , 1. m. pl-C eccl. ) branche des 
anciens M a n i c h é e n s , ainfi appellés du nom d'un cer
tain P a u l , qui s'en fit chef en Arménie dans le v i j . 
fiecle. On les trouve auffi n o m m é s par corrupt ion 
dans quelques auteurs , Püblicani, Populicañi & Po-
blicani. Ces hé ré t iques , par leur nombre , & par la 
p r o t e ü i o n de l'empereur Nicephore, devinrent for
midables á l ' empi re d'Orient.Outre l'erreur des deux 
principes co -é t e rne l s&indépendans l 'un de l'autre , 
qui e í í la bafe du M a n i c h é i l m e , ils avoient la Croix 
en exécrat ion , 6c rEuchar i í l ie en horreur ; ils con-
damnoient le cuite des martyrs , & ne rendoient de 
refpeft au l iv re des Evangiles que lor fqu ' i l ne por-
to i t pas empreinte l'image de la croTx; 

L ' impéra t r ice T h é o d o r a , tutrice de Michel I I I . 
ordonna en 84^ , qu'on travail lát efficacement á 
convertir ces h é r é t i q u e s , ou qu'on les chafsát de 
l 'empire , s'ils réí i í loient avec opiniá t re té . Plus de 
cent mil le d'entr'eux pér i ren t par les fupplices , le 
re í l e alia fe rendre aux Sarrafins. Mais un liecle aprés 
ils firent la guerre á l'empereur Baíile le Macédo-
nien : ils envOyerent m e m é en Bulgarie des mif-
fionnaires qui y femerent l'erreur m a n i c h é e n n e , qui 
de-lá fe r épand i t peu aprés dans le re í te de l 'Europe. 
Voye%_ BULGARES 6-MANICHÉENS , Bof lüe t , Hifl. 
¿es Variat. tom. I I . liv. x j . pag. i z y . 

P A U L I E N , SAINT , ou SAINT P A U L I A N , (Géog. 
mod.̂ ) autrefois v i l le & préfentement bourg de Fran-
ce en Auvergne, au diocefe du P u y , dans l 'éleíHon 
ide Brioudé. Je ne parle de ge bourg , que parce qu'on 
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Crolt que c'eft i'ancienne Revejió Vúlavorum , autre-
ment dite Vellava civitas, Vzllavorum civltas, capitale 
du peuple V t l U v i , & fiége de l 'évéché de ce peuple; 
cette v i l l e ne fl i t n o m m é e civitas Vetula que dans le 
i x . fiecle. ( I ? . / . ) 

P A U L I E N N E , ACTION, (Jurifprud.) on appellolt 
ainíi chez les Romains l 'aftion qui étoi t donnée aux 
créanciers pour taire r é v o q u e r les aliénations que le 
débi teur avoit faites enfraude deleurs créances . foyer 
ACTION. ( ^ f ) 

P J U L I N I A , f. f. {Hif i .nat . Sotan.) nom d'un 
genre de plante, q u i , dans le fyftéme de Linnsus, 
renferme la feriana & le cururu du P. Plumier; en 
vo i c i les carafteres : le cálice particulier de la fleur 
eft compofé de quatre feuilles ovales & d é p l o y é e s ; 
i l re í le quand la fleur eí l t o m b é e . La fleur conílñe 
auffi en quatre pétales oblongs, & fait un cceur; üs 
demeurent dép loyés , & font deux fois auffi grands 
que les feuilles du cálice. Les étamines forment huit 
í i lamens fimples & courts. Leurs boflettes font pe-
ti tes; le germe eft á trois cornes obtufes &: contour-
nées . Les ftiles, au nombre de t ro i s , font trés-courts, 
& fíns comme des cheveux; les ftygmates font fim
ples & larges; le fruit eft une grande capfale á trois 
cornes , compofée de trois cotes, & contenant trois 
loges , dans chacune defquelles eft une limpie femen-
ce ovale. La différence entre le cururu & la feria-
na du P. Plumier , eft que cette derniere produit des 
graines dans la bafe des loges ou elles font renfer-
m é e s , 8c le cururu , dans des loges particulieres. Lin-
nad , g ín.plant , p. ¡yo . Plumier , ^ere. 2 S . 

P A U M E , f. f. en Anatomie, eft le dedáns de Ja 
main ; c'eft ce que les Médecins appellent, en teMe 
d'Anatomie, mitacarpe, & ce qu'on appelle en latin 
vola. Voye^ MAIN & MÉTACARPE. 

PAUME , f. f. {Littérat.') exercice fort en ufage par-
m i les Romains, parce qu' i l contribuoit chez ce peu
ple guerrier á rendre leurs corps fouples, forts & ro-
buftes ; C i c e r ó n , Horace, Plante, M a r í i a l , & plu-
fieurs autres auteurs de I'ancienne Rome , en parlent 
de m é m e . P l ine , /. / / / . épit. 1. décr ivant la maniere 
de vivre de Spurina , remarque que dans certaines 
heures du j o u r , i l jouoi t á la paume long-tems & vio-
lemment, oppofant ainli ce genre d'exercice á la pe-
fanteur de la vieilleffe. Plutarque nous apprénd que 
C a t ó n , aprés fon diner , alloit jouer régulierement 
á ce jeu dans le champ de ívíars. Le jour m é m e qu'il 
effuya le refus mortifiant de la part du peuple , qui 
hü préféra un compét i t eur indigne pour la charge de 
confu í , i l n'en donna pas un moment de moins á cet 
exercice. Les perfonnes délicates s'en abftenoient, 
fur-tout aprés avoir mangé , & elles avoient raifon. 
Horace é tan t en voyage avec Mécenas , V i r g i l e , & 
quelques autres perfonnes choifies de la cour d'Au-
gufte, Mécenas Se les autres s'en allerent aprés di-
ner jouer á la paume , mais Horace & Virgi le , dont 
le t e m p é r a m e n t ne s'accordoit point avec les 
grands mouvemens que cejen demande, prirentle 
parti de dormir , 

Lufum h Mcecenas , dormitum ego Firgiliufque. 
Namque pila lippis inimicum , & ludere crudis. 

L i b . I . fat. 5. 

Les Romains avoient plufieurs manieres de s'exer-
cer á la paume, felón les différentes bailes dont ils fe 
fervoient pour ce jeu. Ces bales é to ient de quatre 
fortes ,follis , trigonolis, paganica & harpaflum ; 13 
premiere é to i t un balón femblable á celui dont on 
joue encoré aujourd'hui. O n le pouffoit du bras, su 
étoi t gros; & du poigne t , s'il é toi t petit. La bale 
trigonale , pila trigonolis, n ' é to i t qu'une petite bale, 
que trois joueurs placés en forme de triangle, fe ren" 
voyoient l 'un á l 'autre; on appelloit pila paganica, 
la paume vil lageoife, une baile ebuverte de cu i r , & 

rempli? 
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rempl íe de plumes, qui n 'é to i t n i fi groffe que íe bal* 
Ion ni fi petite que la t r igonale , mais fort ferrée & 
fort dure. La quatrieme forte de baile, nommee har-
pafiutn, étoit fort petite ; on la pouffoit en l ' a i r , & 
on táchoit de l'arracher á celui qui l 'avolt a t t r apée ; 
mais nous entrerons dans de plus grands détails au 
mot SPHÉRISTIQUE, 

Ce que nous appellons le jeu depaume, efl: fort dif-
jférent de tout cela. 

Pafquier rapporte que l'an 1424 v i n t á París une 
í l l e nommée M a r g o t , qu i jouoi t au jeu depaüme de 
l'avant & de l'arriere-main , mieux qu'aucun hom-
m e , ce qui é toi t d'autant plus é t o n n a n t , qu'alors on 
íouoit feulement de la main n u e , ou avec un gant 
double. Dans la fuite quelques-uns mireiat á leur 
niains des cordes & tendons pour renvoyer la bale 
avec plus de forcé, & de lá on imagina la raquctte. 
Le nom de paume , ajoute-t- i l , a é te donne á ce jeu , 

f arce que , dans ce tems- lá , fon exercice confi l loi t 
recevoir & á renvoyer ' la baile de la paume de la 

main. ( Z?. / . ) 
PAUME , LE JEU DE , ce jeu eí l fort ancien; & íi 

Ton en croit quelques auteurs, Gallen l 'ordonnoit á 
ceux qui étoient d'un t empé ramen t fort r ep le t , com-
me un remede pour diíliper la fuperfluiíé des humeurs 
qui les rend peíans 6c fujets á l 'apoplexie: quel
ques-uns difent que c 'étoi t le jeu de la pe lo t te , mais 
comme cette pelotte n 'é to i t autre chofequ'une baile, 
on croit qu'ils fe font trompes. 

Quoi qu'il en f o i t , on peut diré que le jeu de la 
paumi eíl un exercice fort agréable & trés-ut i le pour 
la íanté. 

Ce jeu fe compte par quinzaines en augmentant 
toujours ainfi le nombre , en difant, par exemple , 
trente, quarante-cinq, puis un jeu qui vautfoixante. 
On ne fait point pofitivement la raifon de cela. I I y 
en a qui l'attribuent á quelques allronomes , qui fa-
chant bienqu'un ligne p h y ñ q u e , qui eft la fixieme 
partic d'un cercle, fe divife en foixante d e g r é s , ont 
cru á cette imitation devoir compter ainíi les coups 
<lu jeu de paume; mais comme cette raifon fouffre 
quelques difficultés, on ne s'y a r ré te ra point comme 
á une chofe certaine. 

Le jeu de la paume, proprement par lant ,e í l un jeu 
011 l'on pouffe & repoufle plufieurs fois une baile avec 
certaines regles. 

Pour commencer une partle á la paume, ou t ó u r n e 
d'abord une raquette pour vo i r á qui fera dans le j e u ; 
celui qui n 'y eft pas doit fervir la baile fur le to i t en la 
pouflant de de-lá avec la raquette, & le premier 
coup s'appelle une dame ; voye^ DAME : le refte fe 
joue á l 'ordinaíre. 

Si l 'on n'eft pas convenu de ce qu'on joue , i l fau t 
le diré au premier jeu ; celui qui gagne la premiere 
partie garde les gages. Les parties fe jouent en 
quatre jeux, &c ü l 'on vient trois á t r o i s , on e f t á 
deux de jeu. Foyei DEUX DE JEU . O n peut jouer 
auíTi en fix jeux fi l 'on v e u t , mais alors i l n 'y a point 
d 'á deux de j e u , fi ce n'eft du confentement des 
joueurs. 

I I faut auffi, avant de commencer k j oue r , tendfe 
la corde á telle hauteur qu'on puiíTe v ó i r le pié du 
deffus du m u r , du có té oü eft l'adverfaire; & le long 
de cette corde eft un filet a t taché , dans lequel les bai
les donnent fouvent. 

S'il arrive par hafard qu4en jouant,la baile demeufe 
entre le filet & la corde, & qu'elle donne dans le 
poteau qui tient cette corde , le coup ne vaut r ien. 

I I n'eít pas permis en pourfuivant une bale d 'éle-
.ver la corde. 

Ceux qui jouent á la paume ont ordinairement deux 
marqueurs. Ce font proprement des valets de jeux de 
paume qui marquent les chaffes. Ces marqueurs mar-* 
guent au fecond b o n d , & á l 'endroit OÜ tou^he f e 
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bond. lis doiveñt e n c o r é avert ir lesJoüéUrs tout haul 
qu ' i l y a chaffe , & diré chaffe, ou deux chajfes fi e l -
les y font , & á tant de carreaux, &; á tel carretiu la 
bálle la gagne. foyei ces mots a leur anide. 

Si les joueurs difent chaffe morte, elle demeure telle, 
fi les marqueurs ne leur r é p o n d e h t qu ' i l n 'y en a une; 
d'oíi l 'on voi t que le principal emploi des marqueurs 
eft de diré au jufte l 'état du jen de part & d'autre, & 
de rapporter fidelement les fentimens des Ipeftateurs 
lorfqu ' i l furvient quelque conteftation. Ces vo ix fe 
doivent recueill ir tant pour l 'un que pour l 'autre 
j o u e u r , fans prendre part i pour aucun , á peine de 
perdre leur falaire & J ' é t r e chaffés du jeiu 

Les joueurs de leur có t é fe doivent rapporter á lá 
bonne foi des fpeftateurs, lorfqu ' i l fe préfente quel-1 
que coup douteux dans leur J eu , puifqu'i l n 'y a 
point d'autres juges qui lespuif fent jugerr í l ss 'en rap-
porteront m é m e aux marqueurs, s'il n 'y a qu'eux qu í 
les puifíent juger , lefquels dirontleurfentimentfans 
craindre qu'on leur en veuil le du mal. 

O n joue , pour l 'ordinaire , partie j revanche& 
le t o u t , & l 'on ne peut laifíer cette derniere partie 
que pour bonne ra i fon , comme ácaufe de la nui t , ou 
autre femblable. 

Pour lors celui qu i perd doit laiíTer des frais, & 
une partie de l'argent qu'on joue pour le t o u t , 6¿ 
l'autre pour la moi t ié . 

Si c'eft en deux parties liées qu'on j o u e , on ne 
peut les quitter non plus que les parties n ' y confen-
t e n t ; 8c en ce cas , chacun doit donner de l'argent 
pour le t o u t , & choilir un jour pour l'achever. 

La chaffe fe marque partout ou la bale a fait fon 
fecond bond dans quelqu'endroit du jeu oü elle 
tombe. 

T o u t joueur qui touche une bale, de quelque ma
niere que ce foit, perd un quinze. 

Si, par inadvertance ou par oubl i les marqueurs di-
foient une chaffe pour une autre,ou donneroient celle 
d'un joueur á l 'autre, cela ne peut point préjudicier 
aux joueurs, parce que la premiere chaffe doit tou-1 
jours fe jouer devant l'autre.» 

Quand on a mal fe rv i on recommence, á moins 
qu'on ne joue qui fault & boit . 

Q u i met fur l'ais de volee en f e r v a ñ t , ou fur les 
cloux qui le t iennent , gagne quinze, de m é m e lorf
qu ' i l met dans la lune. Voye^ LUNE & V O L E E . 

O n perd quinze pour dirépourríentrop tard. Foye^ 
POUR RÍEN. Celui qu i fe r tne peut pas le d i r é ; qu i 
fait trois chaffes rend tout fon coup faux : depuis le 
fervice une baile fortie hors les murailles , 5c qui y 
rentreroit aprés qu'on auroit joué deffus, le coup n a 
vaudroit rien-. 

U n joueur quiaquarante & fait deux chaffes, ne 
perd point fon avantage, mais i l doit gagner au-
moins la derniere de ces chaffes pour avoir le jeu. 

Si l'autre joueur avoit pour lors t rente , & qu ' i l 
gagnát la prejniere chaffe, ils n'auroient aucun avan
tage l'un ílir l'autre ; & l'autre qui gagneroit la der
niere n'auroit qu'avantage. O n ne perd rien pour fe 
tromper en comptant moins de ce qu'on a fait,quin'-
ze , trente ou m é m e un jeu , fuppofé que la partie 
ne fíit point finie, car on perdroit ce d o n t o n f e m é -
prendroit á la fin de la part ie , fi l 'on laiflbit jouer 
aprés cette méprife. 

PAUME, JEU DE LA LONGUE ; ce jeü fe nomme 
ainfi parce qu'on y joue dans une grande place q u i 
n'eft point í e rmée . Cette place eft une grande m e , 
large , fpacieufe & fort longue: i l y a deŝ  villes oí^ 
ces jeux font dans des grands patis, ou de lóngues 
allées d'arbres. A u refte, i l n'importe o ü ees jeux 
f o i e n t , p o u r v ü que le terrain en foit u n i , ou bien 
p a v é , parce que lorfqu ' i l faut courir á la baile , i l 
í e ró i t dangereux de faire un faux pas, fi le fo l é to i t 
inégaj j O n jou« plufieiu:? á ce j e u , comme t r o i ^ 
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quatre , c inq centre cinq. O n fe fert de battoirs de 
difFérentes grandeurs. Foje i BATTOIRS . O n fert & 
la longue paume avec la maln , & non pas avec le 
bat to i r , comme á la courte. Les parties í o n t de trois , 
de quat re , de c i n q , & quelquefois de f ix jeux, fe-
Ion les conventions qu'on fait. 

C'eft u n grand avantage d'avoir au jeu un bonfer-
yenr qui ait le bras f o r t , afín qu'en jettant la baile 
avec roideur, ceux du pa r t i contraire ne piiiíTent 
l'attraper , auquel cas ils perdent quinze. 

Quand on ne pouffe poin t la baile jufqu'au jeu, on 
perd quinze au profi t des autres joueurs. Les chañes 
á la longue paume fe marquent 'á l 'endroit oü s 'arréte 
la baile en roulant , 6c non pas oü elle frappe. 

Lorfqu'une baile qu'on a pouffee du to i t eft ren-
v o y é e au-dela dujeu , le có té de celui qui l'a ren-
v o y é gagne quinze. 

Q u i touche , de quelque maniere que ce f o i t , la 
baile qu'un des joueurs de fon có té a pouíTée , perd 
quinze. 

Quand un de ceux qui font au renvoi repouffe 
une baile de leur adverfe partie, i l eft permis aux au
tres de la renvoyer ou de l ' a r ré ter avec le battoir , 
pour Tempécher de pafler le jeu du có t é du t o i t , afín 
que la chaíTe foit plus longue. 

Toute baile pouffée hors le jeu eíl: au íant de qu in 
ce que celui qu i l 'y pouíTe perd. 

Toute baile qui tombe á tgrre eft bonne k pouíTer 
du premier b o n d ; le fecond ne vaut r ien. 

P A U M E L L E , f . f . ( Méturs. ) les Cordiers nom-
ment paumdk , une lifiere de drap que le cordier a 
dans fa m a i n , &; dans laquelle i l tient le fil pour ar-
reter le torti l lement que la roue impr ime , jufqu'a ce 
q u ' i l ait bien difpofé le chanvre qu ' i l file; elle e m p é -
che qíte la main du fileur ne foit coupée par le fil. 

Les Corroyeurs &; les Marroquiniers appellent 
paumdk , un morceau de bois á manicle , ptat, plus 
long que large , dén te le par -de í iüs , que Ton tient 
d'une main par le moyen d'une efpece de ma
nicle. 

Les Oifeleurs entendént par patimzlk, une machine 
compofée de pluí ieurs pieces, fur laquelle on met un 
oifeau en vie pour meuter lorfqu ' i l n'a point de 
q u e ü e , & qu'on ne peut s'en fervir aux verges. 

Paumdle eft e n c o r é une efpece de panture de porte 
q u i s'attache fur le bois , 6c qui tourne fur un gond. 

f Trcvoux. ( Z>. / . ) 
P A U M E R , v . neut. ( Marine. ) les Levantins fe 

fervent de ce terme pour diré Je touer en halant a forcé 
de bras, 

P A U M E T , f. m . ( Marine. ) c'eft un dé concave 
q u i tient aun cuir á la paume de la main du v o i l i e r , 
& i l s'en fert pour tourner fon aiguille lorfqu ' i l coud 
lesvoiles . ( Z ) 

P A U M I E R , f. m . ouvrier qui fait des raquettes & 
des bailes, &: autres chofes fervant au jeu de paume. 
Ce font aufli les/wa/nifirí quitiennent les jeux de pau
me , & qui fourniíTent aux joueurs des bailes & des 
raquettes. 

I I y a dans París une communau té de maí t res Pau-
mters, raquetiers, faifeurs de efteufs, pelottes & bai
les. Leurs ftatuts font .de l 'année 161 o. 

Cette c o m m u n a u t é eft gouve rnée par quatre jurés 
qu i regoivent les a p p r e n í i s , 6c font des vifites tous 
les mois. O n élit deux de ees jurés chaqué a n n é e , 6c 
ils font deux ans en charge. 

L'apprentiflage eft de trois ans , 6c le brevet doit 
é t re p o r t é aux ju rés huit jours aprés fa paflation pour 
é t re enregiftré. 

Les afpirans á la maitrife doivent faire chef-d'oeu-
Vre , á l'exception des íils de maitres. 

Les veuves jouiflent des mémes privileges que leurs 
maris 3 tant qu'elles teftent en v i d u i t é ; elles peuvent 
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corttinuer les apprentis c o m m e n c é s par leurs maris, 
mais non en obliger de nouveaux. 

P A U M I L L E , f . f. {Fauconnerie^ c'eft une machine 
c o m p o í é e de plufieurs pieces , fur laquelle onmetun 
oifeau en vie pour mentir. 

P A U M I L L O N , í. m . {Agr icu l ture .^zxúi i de la 
charrue qui t ient l 'épars oíi íon t ordinairement atta-
chés les traits des chevaux ou des boeufs qui tirent la 
charrue. 

P A U M U R E , f. f. terme de Chafe , c'eft le fommet 
des tetes de cerf , o i i le bois fe divife en plufieurs 
branches , qui é tant au nombre de cinq repréfen-
tent la paume de la main. ( Z?. / . ) 

P A V O , enA/lronomie, voyez/'arfic/e PAON. 
P A V O A S A N , (Géog . mod.) petite ville d'Afri-

que , dans l'íle de S. T h o m é , fur le bord de la mer, 
avec une forterelfe, un é v é c h é fuffraganí de Lií-
bonne, 6cunport . Elle eft peup lée d'italiens, defran-
90ÍS , d'efpagnols 6c de portugais. Long. 23. 30 . lat, 
mérid. 3 0 . ( Z>. / . ) 

P A V O I S , f . m . { A n m'dit?) efpece de grands bou-
cliers, dont les anciens fe fefvoient pour fe couvrir 
dans l'attaque des places contre les traits de l'ennemi. 
O n appel loi tauí í ices / ízvow des larges. Ceux quipor-
toient ees grands boucliers s'appelloient pavejieux 
du tems de Charles V I L Le P. D a n i e l , dans fon Hif-
toire de la milice frangoife , rapporte une note tirée 
de Monf t re le t , laquelle porte que pavejieux c'étoient 
porteurs de pavois , grands ¿cus d conven de quoi les 
arbalitriers rebandoient Ce qui fait vo i r que les pavois^ 
ou les targes, é to ien t portes par des gens particuliers 
deftinés á cet effet, qui n ' é to ien t que pour targer, 
ainfi qu'on parloit alors , c'eft-á-dire pour couvrir 
les autres qui travailloient ou qui t i roient des fle
ches. Hij l . de la milice frangoife. ( Q ) 

PAVOIS , PAVESADE , PAVIERS , BASTINGUE oa 
BASTINGURE, {Marine.} c'eft une tenture de frife 
ou de toile , que l 'on tend autour du plat-bord des 
vaiffeaux de guerre , 6c qui eft foutenu par des pon-
tilles , pour cacher ce qui fe paffe fur le pont pen-
dant un combat : on s'en fert aulli pour orner un 
vaiíTeau dans un jour de réjouiffance. Les pavois 
Anglois font rouges. Pour ceux de France 6c des Hol-
landois , voye^ BASTINGUE ou BASTINGURE. ( Z ) 

PAVOISER , PAVIER SES NAVIRES , SE PAVOI-
SER , ( Marine. ) c'eft entourer le bord d'un vaif-
feaü d'un tour de drap ou d'une toile large d'une 
aune, c'eft-á-dire aune de France , ce qui fe fait aux 
jours de réjouiífance 6cde combat, tañ í pour l'orne-
ment que pour ne pas laifler vo i r les foldats. Quel-
ques-uns veulent que cela vienne d'une coutume des 
anciens , q u i , lorfqu'ils avoifent envié de comba t i r é , 
rangeoient leurs pavois fur les bords de leurs vaif
feaux , afín de pouvoir fe cacher derriere. ( Z ) 

P A V O N I U S L A P 1 S , {Hift. nat.) quelques na-
turaliftes ont donné ce nom au jafpe verd. 

P A V O R , (Mythol.) les Romains avoient per-
fonnifié la peur , 6c Tullus Hort i l l ius l u i fií une fla-
tue comme á un d ieu , pour qu ' i l épouvan tá t les en-
nemis de Rome. 

PAVORIENS , (Antiq. rom.) on donnoit ce nom 
aune partie des Saliens, o u p r é t r e s deMars, ceux qui 
é to ien t deftinés au cuite de la déefle Pavos. (Z>. / . ) 

P A V O T , papaver, f. m . ( Hijl. nat. Bot.) genre 
de plante á fleur en rofe , compofée le plus fouvent 
de quatre péta les difpofés en rond ; le p i f t i l fort du 
cálice qui eft de deux feuil les, 6c devient dans la 
fuite un frui t o ü une coque , t an tó t ovoide , tantot 
oblongue , 6c garnie d'un chapiteau. Dans quelques 
efpeces i l y a fous ce chapiteau une forte de foupi-
ra i l qui s'ouvre 6c qui laiffe vo i r la cavité du fruit, 
elle a dans fa longueur diíférentes feuilles ou petites 
lames qui fervent comme de placenta, á une grande 
quant i té de femences le plus' fouvent arrondies 
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trés-rtienue's qiii y font attachees. Tourne fo r t , /« /? . 
re¿ kcrl>. r o y e i P L A K T E . ( I ) 

Voila cette plante fi lingiiliere , par fa propriete 
jnerveilleuíe & incoinpréhenfible , de caimer nos 
paffions, d'adoucir nos maux, nos douleurs , &c d'en-
dormir nos déplalíirs dans une douce ivreffe. 

Tournefort compte quarante-quatre efpeces de 
pavot; nous en décr i rons leulement trois , le b lanc, 
le noir , & le rouge ou le lauvage. 

Le pavoi blanc , en anglois the wh'ue poppy , eíl 
nominé par les Botanií les papaver hortenfc, fcminc 
albo,faüvum, Diofcoridis, álbum Plinii C. B . l y o . 
Ray , Hifi* L S 6 ¿ . Tournef. / . R . H . z^y. Boerh* 
Ind. alt. 279. 

U porte un gránd nombre de feuilles longues, lar-

f es, d'un verd b l a n c h á t r e , & fort découpées par les 
ords; fa tige eft ronde & unie ; elle s 'éleve á la hau-

icur de cinq ou f i x p i é s ; elle efl; env i ronnée de feuil
les plus cpurtes & plus larges que celles des autres 
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pavocs elle fe divife vers fon fommet en trois ou 
quatre branches, qui portent chacune á leur ex t ré -
mité une tete ronde , inclinée d 'abord, mais qui fe 
redrefl'e á mefure que la ñ e u r s'ouvre. 

La fleur eft compofée de quatre feuilles b lancheSi 
•larges , renfermées dans Une couple de coffes vertes 
& membraneufes , qui tombent auífi-tot que la fleur 
eíl éclofe. Aprés que cette fleur efl: t o m b é e , ce qui 
fe fait en peu de tems , les vaifleaux feminaux pren-
ncnt une .grofíeur conñdérab le ; ils ont fouvent au-
tant de diametre qu'une grofíe orange; ils íbnt ronds, 
& portent á leur partie fupérieure une couronne 
dentclée. Ces vaifleaux feminaux font divifés en plu-
flcurs capfules membraneufes , aux cotes defquelles 
cf l attachée une petlte femence. 

Toutela plante eftpleine d'un lai tamer, dont l ' o -
!deur efl fort défagréable 8¿: malfaifante. O n feme ce 
pavot dans les champs & dans les jardins. I I fleiirít en 
Juin , & on en recueille les tetes fur la fin de Juillet, 
C'eft de ces tetes qu'on t i re l 'opium , dont le me i l -
leur nous vient de Turquie , oíi i l y a une grande 
quantité de ees payots femés dans les champs de la 
Natolie, 

On fait de ces tetes de pavot, feches ^ inflifees & 
bouillies dans de l'eau , le firop de meconium & le 
diacod. Ses graines font rafraichiflantes & bienfaifan-
tcs dans la flrangurie & les fievres aigués. 

Le pavot noir, cul t ivé des jardins , efl le papavet 
hortenfe feminenigro ¿fylvtfíre Diofcoridis^nigrum Pl i 
nii. C. B./J. /70. Ray ^ Hifi*. I . 8 S ¿ . Tourn i / . R . H . 
.237. Boerh./«rf. ÍI/Í. 27^ 

Ce pavot n'eft pas fi haut qué lie b lanc , mais i l l u i 
reffcmble á t o u s les autres égards . La grande diffé-
rence efl dans la fleur qui efl dans eelui-ci purpu-
rine avec le fond n o i r , & dans les tetes qu ' i i a plus 
petites que le blanc, & qui c o n t í e n n e n t u n e femenee 
hoirév RÍ^U.'ÍRC; fí'J i 'br.q'B fto'yp,3'3,y.<p;3 § I J S ¿ | 

Les racines de l 'un & de l 'autré font émpre in tes 
d'un lait amer j branchues, & périflent lorfque la fe
mence efl mure. O n cultive le pavot noir dans les 
jardins, a caufe de l 'agréable var ié té de fa fleur-qui 
efl grande , t an tó t fimple j t an tó t double | frangée ou 
non-frangée; O n fait entrer fes feuilles dans les on -
guens pour la brü lure & dans le populmm. I I fleiirit 
en Juin , & fe fenie dé lui-méme dans les jardins» 

Le pavot foage des champs, autremerit áit pavot 
fauvage ovicoquelicot, feft le papaver erraticum , majus, 
fi>í<tc,Diofcondis ,Theophraf t i , P l i n i i , C. K p , ¡yo , 
Tourn. / . R . H . 238. Boerh. Ind. alt. 279. 

Sa racine efl fimple , grbfle cómme le pét i t do ig t , 
blanche , garnie de quclques fibres , amere au goüt . ; 
Les feuilles font. mdes , velues, vertes-brunes , dé- ' 
coupées ca & l á comme celles dé la ch i co réc , vé íués , 
QC dentelées en léurs bords. Les íiges font ha'ütés 
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d'une coudée , rameufes , hériflees de poiís clair-
femés , mais un peu roldes. 

Ses fleurs naiífent aux fommets des tiges larges 5, 
d'un rouge f o n e é , á quatre pétales , avec des taches 
noires au fond de chaqué p é t a l e , & fi foiblement at-
tachées qu'elles tombent au moindre vent. 

Elles font fuivies de petites té tes groflés comme 
des n'oifetteSjobloftgues&couvertcs d'une couronne 
dente lée ; ces tetes lont divifées en plufieurs cellules 
qui renferment des femences menúes , noiratres o u 
d'un rouge obfeur. Ses riges & fes feuilles font plei-
ñés d'un fue jaunátre amer, d'une odeur for te , mais 
moindre que ceüe des deux premieres efpeces. 

Cette plante croit par-toul dans les champs, le 
long des chemins , & principalement parmi les b lés 

Su'elle re levé par la v ivaci té de la couleur de fes 
eurs. Ellé fleurit en Juin &: Juillet. Sa graine femé» 

dans les jardins donne une infinité de varietés, 
PAVOT , (Ma / . ) on fe fert e n M é d e c i n e d ¿ 

trois efpeces de pavots ; le pavot blanc ou á fleur & 
femences blanches , le pavot noir ou á femences noi
res , & le pavot rouge ou coquelicót. 

Pavot blanc. La íeule partie de cette plante qu'on 
emplóie en Médec ine eíl fon f r u i t , ou cette elpece 
de coque de la figure & á-peu-prés de la groíTein* 
d'un oeuf , qu i contient les femences de cette plante, 
& qui eí l connue dans l 'art fous nom de téte de 
pavot. 

C'eft précifément des tetes ¿epavot b lanc, cu l t ivé 
dans la Natolie & dans quelques con t rées voifines , 
en Perfe, &c. qu 'on retire l 'opium. Voye^ OPIUM. 

Les tetes depavót de notre pays fourniflent par la 
décof t ion une fubftance qu i ne differe de ce f a m e u í 
extrait que par le degré d ' a ñ i v i t é , & qui n'a befoin 
pour produire lés mémes effeís que d 'é t re e m p l o y é é 
en une dofe beaucoup plus confidérable . La var ié té 
des diifials produit cette différence trésiconfidéra^ 
ble , mais fans détruire entierement la qual i té í p é -
'cifique ou abfoluei 

L'extrait dupavot que i 'on cultive dans les r ég ions 
t empérées de l'Europe efl un narcotique l éger , mais 
sur: & I'on n'emploie la fubftance extraftive des pd* 
vots que pOur cette qual i té . 

C'éft communémen t fous la forme de firop fimple 
que I 'on donne cette matiere, O n la donne aufli alfez 
íouven t fous celle de d é c o ñ i o n . 

Sirop de pavot. Preñez des tetes de pavot feches , 
coupées par morceaux, & dont on a o t é les femen^-
ces, une l i v r e ; eau commune, fufiifante quan t i t é pour 
pouvoir faire bouil l i r pendant un quart-d'heure , & 
avóir énv i ron une l ivre de liqueur de refle. Aprés 
cette cour té & légere coft ion , paflez & exprimez 
for temeñt á la preíté , ajoutez deux livres de fuere -, 
clarifiez au blanc-d'oeuf, Se cuifez á confiftence de 
firop. 

Cette maniere de p répa re r le firop de pavot efl: 
fort élóignée de celle qui efl décr i te dans toutes les 
p h a r m a c o p é e s , ou i l efl o r d o n n é d'employer une 
quant i té immenfe d'eau qu ' i l faut confumer, foit par 
Une trés-longue décoft ion des tetes, foit par une trés-
longlie cuite , aprés qu'on a ajouté le fuere. Dans la 
p h a r m a c o p é e de París , par exemple , on d e m a n d é 
pour Une l ivre de tetes de pavots, feize livres d'eau & 
qilatre livres de fuere í i l faut par conféquent d i l f i i 
per á-peu-prés quatorze livres d'eau dans Tune Se 
dans Tautre c o ü i o n . Dans la m é t h o d e que nous ve-
ñons de propofer , & qui efl d 'aprés les vues de 
M . Rbuél le , i l faut á peine quatre livres d 'eau , dont 
une partie fe diífipe pendant la décod ion des tetes , 
& une plus grande partie eft imbibée dans leur fiibí-
ftarié'eV d'oii on la retire énfuiíe par une forte expref-
.fion chargéé prefque á faturatioh, ou du-moins tres-
chargée dé matiere eXtraftive. M . Roüel le p r é t end 
que la longue décoction des tetes de pavot & la lort-

C c i j -
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gue cuite de la liqueur qü 'el le fournit rcquife pour 
recluiré cette liqueur en conliftence de í irop ; que 
e e s o p é r a t i o n s , dis-]e , font non-feulement inú t i l e s , 
mais méme nuiíibles , en ce qu'elles dénaturent la 
compoí i t ion propre de l 'éxtrait. I I íbut ient que fon 
firop, p r e p a r é par une decoclion d'un quart-d'heure 
destetes de pavot, & par la axitt firupmfc qui de
mande la moindre évapora t ion qu ' i l eí l poffible , eíl 
beaucoup plus narcotique que celui qui eíl p r e p a r é , 
felón la jpraíique direftement contraire qui eíl la 
plus fuivie. Mais quand m é m e cette p ré ten t ion ne 
feroit pas confirmée par l ' expé r i ence , i l eíl toujours 
inconteñable qu'une petite quant i té d'eau & une 
tres - courte application de ce mení l rue étant fuífi-
fante pour extraire du pavot fa partie médicamen-
teufe , i l eíl plus commode , plus conforme aux re
gles de l ' a r t , eí ientiel lement mieux d 'opérer cette 
e x t r a ñ i o n avec ees c i r con í l ances , que d'appíiquér 
une quan t i t é fuperflue de m e n í l r u e , &c de l'ap^liquer 
t rop long-tems. Pour ce qui régarde la quant i té d'eau 
á diííiper par la cuite du f i rop , i l eíl clair que la pro-
por t ion eíl d'autant plus parfaite, tout étant d'ailleurs 
é g a l , c'eíl-á-dire la quanti té de matiere diíToute daos 
•laliqueur étant la m é m e , que cette quant i té del'eau 
á difliper eíl moindre. 

Le firop de pavot eí l un des remedes le plus com-
m u n é m e n t e m p l o y é , toutes les fois que les narcoti-
cmes legerá font indiqués. Foyei NARCOTIQUE. Sa 
dofe ordlnalre eíl depuis deux gros jufqu'á fix. 

Le firop de pavot bianc eíl auííi connu dans les 
boutiques fous le nom de firop de meconium, S¿ fous 
celui de firop de diacodc. 

La décodtion d'une groíTe tete de pavot ou de deux 
petites le donne affez c o m m u n é m e n t , au lieu d'une 
dofe commune de í irop. 

Les femences du pavot blanc font émulf ives , & 
contiennent par conféquent de l 'huile par expref-
fion. Le fue emulfif & l'huile nue de ees íemences ne 
participent en rien de la quali íé aíToupiíTante du pa
vot. Cette di í l inüion de ver íu eíl t rés-anciennement 
connue : elle eíl no tée dans Diofcoride ; Matthiole 
en fait mention. M . Tournetort rapporte qu'on fait 
.á Genes des petites dragées avec des femences de 

.pavot, dont les dames mangent une grande quant i té , 
fans en éprouver aucune impreffion aíToupiíTante. 
Geoífroi rapporte tous ees témoignages , auxquels i l 
ajoute fon propre fení iment . 11 eíl fort fingulier que 
toutes ees autori tés & l 'expérience n'ayent pas dé-
-truit le préjugé qui regne encoré ; & que dans pref-
que tous les livres de M é d e c i n e , m é m e les plus mo-
dernes, on trouve les femences de pavot expreíTé-
ment demandées dans les émulfions qu'on p ré t end 
rendre plus tempéran tes , plus calmantes. I I eíl plus 
lingulier encoré que Geoffroi lu i -méme conclud de 
fon aíTertion contre la vertu calmante des femences 
de pavot, que fes femences font propres aux émul-
l i o n deí l inées á appaifer le bouillonnement des hu-
.meurs, &c. Nous en concluons au contraire que ees 
femences n 'y pourroient étre propres que par les 
qual i tés t rés-communes de la matiere émulfive ; & 
q u e , comme d'ailleurs ees femences fon t , par leur 
pet i te íTe, d'un emploi moins commode que les grof-
fes femences émullives , telles que les amandes dou-
ces, &c.'A ne fau t jamaisprépare r des émulíions avec 
les premieres, que quand on manque abfolument des 
dernieres. Les tetes de pavot entrent dans les t ro-
•ehifques, béchiques noirs , & dans Thiiile de man-
dragore ; les femences dans le firop de tor tue , & la 
poudre diatragacantifñgidi; les feuilles dans le bau-
,me tranquille; le firop dans les pillules de í l y r a x , le 
looch blanc , les tablettes béchiques , &c. 

Le pavot noir eíl fort peu e m p l o y é en Médecine. I l 
y .apourtant des apothicaires qui prennent indiíFé-
remmentles tetes de pavot noir t conune celles dépa-
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vot hlanc , pour la p répara t ion du firop de diacode 
& des médecins qu i ont obfervé que la vertu narco-
tique de ees deux efpeces de pavot étoit á-peu-prés 
la m é m e . 

L'huile par exprefilon connue dans pluíieurs pro» 
vinces du royanme fous le nom d'huik d'otilUt ou 
¿Taillctte , 5c e m p l o y é e par le peuple dans ees pays 
fans le moindre inconvénient aux mémes ufages aux
quels on emploie plus généra lement l'huile d'olive ; 
cette hu i l e , dis-je , eíl re t i rée des femences de pavot 
noir. Cette obfervation prouve abfolument pour 
l'huile de pavot noir , & concourt á prouver par ana-
logie pour l'huile de pavot blanc que ees fubílances 
ne font point narcotiques. 

Les feuilles de pavot noir entrent dans l'ongucnt 
populeum & dans le baume tranquille : elle ne font 
d'aucun ufage, non plus que celles de pavot blanc 
dans les prelcriptions magií l rales . 

Le pavot rouge ou coqudicot ne fournit á la Méde
cine que les pétales de fes fleurs. 

Ces pétales font de l'ordre des fubílances végeta-
les qu ' i l faut deíTecher le plus promptement, c'eíl-á-
dire par le fecours de la plus grande chaleur qu'il 
foit permis d'employer. Foyei DESSICCATION . Si 
on laiíTe languir leur deíTéchement, clles fe noirciíTent 
t r é s -p romptemen t , & prennent un goüt &c une odeur 
de moif i . 

Les fleurs de coquelicot font regardées comme 
trés-adouci íTantes , tres - peño ra l e s , comme légere-
ment diaphorét iques & comme un peu calmantes. 
O n emploie aíTez c o m m u n é m e n t leur d é c o d i o n le-
gere, ou leur infofion théiforme á ti tre de tifam dans 
la toux opiniá t re & feche , dans les fluxions de poi-
t r i n e , les p l eu ré í i e s , &í m é m e dans la petite-vérole. 

O n retire une eau diílillée des fleurs de coqueli
cot , qu idoi t é t re rangée dans la clafle de celles qui 
font parfaitement inútiles. Foye^ EAU DISTILLFE. 

On en p répare une conferve & un firop dont la 
vertu eíl analogue á celle de la déco f t i on , mais ĉ ui 
ne permettant pas par leurs formes d 'étre donnees 
en auííi grande quant i té , lu i font abfolument infé-
rieurs. 

Les fleurs de coquelicot entrent dans la décoftion 
pe í lo ra le de la pharmacopée de Paris. ( ¿ ) 

PAVOT C O R N U , glaucium , ( Botan. ) genre de 
plante á fleur en rofe , compofée de quatre pétales 
difpoíés en rond. Le piílil fort du cá l i c e , qui eíl de 
deux feuilles, & devient dans la fuite une filique 
lóngue & ronde, qui n'a qu'une feule capfule tra-
ver lée par des vaívules adhérentes á une eloifon qui 
oceupe k m i l i e u de la íil ique dans toutefa longueur. 
Cette filique renferme des femences le plus fouvent 
arrondies : i l y a quelques efpeces de ce genre dont 
le fruit qui n'a qu'une feule capfule , s'ouvre en qua-

itre parties. Tournefor t , Injl . reiherb. Foye^ PLANTE. 
Cette efpece qu'on appelle en particulier pavot 

j a u m cornu , eí l le glaucium j lon luuo , 1. R. H . 154. 
Boerhaave , j u d . alt. 30Ó. papaver corniculatum lu-
Uum i KÉpctTíTMf , Diofcoridis & Theophrajli Jylvejln, 
keratitis P ü n ü , C. B. P. /7/. en anglois, theyellow 

¡cornedpoppy. Gallen dit que cette plante eíl déter-
f i v e ; mais qu ' i l ne faut l 'employer que pour manger 
les chairs baveufes des ulceres. 

Sa raeine eíl groflé comme le doigt , longue, jau-
ná t re en-dedans, & donnant un fue jaune. Elle 
pouíTe des feuilles ampies, charnues, graíTes, épail-
l é s , velues, découpées p r o f o n d é m e n t , dentelées en 
leurs bords, & comme c r é p é e s , de couleur de verd 
de m e r , fe couchant á t e r re , Se attachées par de 
groíTes queues. 

Sa tige ne s 'éleve que la feconde a n n é e ; elle eíl 
fort dure , n o u é e , glabre, divifée en plufieürs ra-
meaux , pouflant de fes noeuds de petites feuilles K-
gerement découpées . 
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Ses fleitfs «áiííent au fommet, larges, grandes 

comme cclles du pavot c u l t i v é , compoíces chacune 
de quatre p é t a l e s , dilpofécs en rofe, de coülcur jau^ 

ne doré . w • >t¿ * r • 
Lorfque Cette fleur eft paffee , i l paroit un fnnt 

en l i l ique , long comme le petit do ig t , grele, rude 
BU toucher, contenant des íemences arrondies & 
noires. . . 

Toute la plante eft emprdnte d'un fue jaune & 
teinte en jaune; elle eft en méme tems de mauvaife 
odeur, d'un goüt amer, & croit aux lieux maritimes 
lablonneux. 

J'ai eu mes raifons pour décrire cette plante , qui 
pourroit devenir látale á ceux qui ne l aconnoí t ro ien t 

. & qui du-moins l'a deja été en Angleterre. O n 
en cite un exemple dans les TranJ. philoj. n0. 242 , 
& le récit en eft affez íingulier pour mcriter d'ctre 
extrait. 

Dans une maifon de laboureurs de la province de 
Cornouailles, on mi t par erreur de la racine de cette 
plante, au lien de cetle du panicaut de mer, dont les 
paüvres gens du pays font communémen t des efpe-
ces de fouafles, ou de gáteaux. Des que le maítre de 
la maiibn eut mangé de celui-ci tout chaud, ií fut 
laifi d'un violent delire , dans lequel tous les objets 
lui pároMoient jaunes; en forte qu ' i l prenoit les 
ufteniiles de fa maiibn pour étre autant d'ullenfiles 
d'or. Son valet & fa fervante qui mangerent aprés 
lui du máme gatean, ép rouveren t aulii les mémes 
fyTñptóines; failis d'un delire d'ivreffe qui leur ota 
ta raiÍQn, ils fe deshabillerent, entrerent tout nuds 
dans une chambre oü beaucoup de monde fe t rou -
v o i t , & fe mirent á danfer dans cet attirail de la fim-
ple nature. 

Un enfant au berceau á qui Ton avolt d o n n é un 
petii morceau du gatean de pavot cornu, en é p r o u v a 
d iegeres convulí ions avé'c afloupilTement; mais i l 
fe r¿tablít au bout de peu de jours. Lanature guéri t 
auffi les autres malades par un grand cours de ven-
tro qui fuccéda promptement, & accompagne de 
violentes t ranchées . Leur folie é toi t telle dans le 
c immencejpent de ce bénéíice naturcl , qui lss ' ima-
glnoicnt que leur garderobe étoit de l 'or le pluspur. 
fi femble que ce délire Iingulier provenoit fur-tout 
deTidée qu'ils avoient dans le cerveau de cette plan-
1^, dont les r ac ines lesavo ien tempoi fonnés . J 'a idéja 
dtt en la déc r ivan t , que fes fleurs font grandes, en 
rofe, d'un beaxi jaune, que tout le fue de ce payot eft 
jaune, & qu'il teint en jaune. (2? . / . ) 

PAUPIERE, £ f. ( Anatomk, ) les paupiens font 
une efpece de voiles ou rideaux places tranfverfale-
ment au-deflus & au-deflbus de la convexi té an té -
r'uure du globe de l'oeil. I l y a deux paupieres á cha
qué ce i l , une fupérieure &c une inférieure. La paw-
pitre finiérieure eft la plus grande & la plus mobile 
dans l'homme. La paupun inférieure eft la plus pe-
l i t c , ¿k la moins mobile des deux. Les deux paupk-
res de chaqué oeil s'uniftent fur les deux cótés du glo
be. On donne aux endroits de'leur unjon le nom 
Mangles, & on appelle angle interne , OU grand angle, 
eclui qui eft du có té du nez; & arígle externe , oü 
pctit angU, celui qui eft du có té des tempes. 

Les paupieres font compofées de parties commu-
nes &£ de parties propres; les parties communes font 
la pcau , l 'cpiderme, la membrane cellulaire ou adi-
peufe. Les parties propres font les mufcles , Ies tar-
les, les ci ls , les points ou trous ciliaires , les points 
ou trous lacrymaux, la caroncule lacrymale , la mem
brane conjonQive , la glande lacrymale, & enfin les 
.ligamens particuliers qui foutiennent les tarfes. D e 
toutes ees parties des paupieres, les tarfes Scleursli-
.gamens en font comme la bafe. Voye^ TARSES , liga
mens ciliaires, i c e 

Les bords de chaqué paupkrt en leur entier, font 
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formes par 1c bord du tarfe, & la reñeontre de la 
membrane interne avec la pean de Tépiderme. Ce 
bord a une petite largeur p í a t e , depuis deux ou trois 
ligues de diftance de Fangle interne des paupieres, 
jufqu'á l'angle externe, vers lequel la largeur va en 
diminuant. Cette largeur qui n'eft que répa i í l eur 
applatie des paupieres, eft ta i l lée obliquement, de 
forte que quand les deux p¿upurcs fe touchent l ége-
rement , elles forment avec la furface du globe db 
l 'cei l , i m canal triangulaire. 

Le bord applati de chaquépaüp'ure eft garni d 'uné 
rangée de poils qu'on appelle cils ¡ ceux^ de la pai¿-
pierc fupér ieure font courbés en haut, & plus longs 
que ceux de la paupiere inférieure qui íbn t courbés 
en bas. Les rangées font du cóté dé l a pean; elles ne 
font pas limpies, máis plus ou moins inégalement 
doubles &c triples. Les poils font p ropor t ionnémen t 
plus longs vers le mil ieu des paupieres, que vers les 
e x t r é m i t é s , & i l ne s'en trOuve point ordinairement 
á la diftance marquée de l'angle in te rné . 

Le long du m é m e bord des paupieres, vers la mem
brane interne, ou du có t é de l'oeil, paroit une rangée 
de petits t rous , qu'on peut appeller trous ou points 
ciliaires. 

O n compte ordinairement deux mufcles aux pau
pieres ; un propre ou particulier á la paupiere fupé
rieure , n o m m é mufele releveur de cette paupiere ; & 
un commun aux deux paupieres, appel lé mufele orb'ü 
culaire des paupieres, lequel on lubdivife différem-
ment. foye^ ORBICULAIRE , 6* R E L E V E U R . 

La paupiere fupér ieure dans l'homme a beaucoup 
plus de mouvement que la paupiere infér ieure. Les 
petits clignotemens fimples qui arrivent de moment 
enmoment , dans les ü n s p l u s , dans les autres moins, 
fe fbnt á la paupiere fupérieure alternativement par 
le releveur propre ,, & par la por t ion palpébrale fu
pér ieure du mufele orbiculaire. Ils fe font auffi alter-
nati vement & en méme tems á la paupiere inférieure 
du mufele o rb i cü la l r e , mais trés-pcu a caufe du petit 
nombre des fibres palpébra les inféricures. 

• Ces mouvemens légers , fur-tout celui de la paá-
piere f upé r i eu re , ne íont pas fi fáciles á expl iquer , 
cohformément ii la vraie ftrufrure. Les mouvemeris 
qui font tout-íl-fait froncer les paupieres, Se qu'on 
fait ordinairement pour teñi r un oeil bien fermé , 
pendañ t qu'on regarde fixémcnt avec l 'autre, bfett-
vent é t re aífez clairemeht expl iqués par la í imole 
con t r a í l i on de toutes les portions du mufele orbicu
laire. Ces derniers mouVemens font auffi abailfer 
les fourcils, de forte qu'on peut les mouvoir en trois 
différentes manieres ; fávoir en haut par les mufcles 
f rontaux, en bas par les mufcles orbiculaires, &: 
en devant par les mufcles fourci lüers . 

La pean des paupieres eft plus longue chez les 
Orientaux que chez les autres peuples; & cette p e a ú 
eft comme on fait d 'uné fubftance femblable á celia 
du p r é p u c e ; mais quel rapport y a- t- i l entre l'ac-
croi í iement de ees deux parties íi é loignées. 

Les paupieres, di t C icé ron , qui font les ouvertu-
res des y e u x , ont une furface douce & po l i e , pour 
ne les point bleffer; foit que la peur dé quelque ac-
cident oblige á lés fermer;. foit qu'on veuille les o u -
v r i r . Les paupieres font faites pour s'y p r é t e r , & l 'un 
& l'autre de ces mouvemens ne leur couté qu'un i n -
ftant. Elles fon t , pour ainli d i r é , fortifiées d 'uné pa--
liffade de po i l s , qui leur fert á repoufler ce qui viei i -
droit attaquer les yeux quand ils font ouverts , &c á 
les c lóre dañs le tems du fommeil pajfible. 

Pour mettre dans un plus grand jour l'ufage de ce 
beau v o i l e , je remarquerai trois chofeSi 10. Que les 
paupieres confiftent en une peau minee & flexible , 
mais for te , par o ü elles font plus propres á nettoyer 
& á défendre en m é m e tems la c o r h é e . z0. Leurs 
bords font fortifiés par un cartilage mo l fic flexible'; 
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Parce moyen eíles remplilTent mieux leürs fondíons-, 
fe ferment & s'ouvrent .plus facilement. 30. D e ce 
cartilage s 'éleve cette paliíTade üe poils dürs & r o i -
des, d'im grand nfagé pour garantir l'oeil ¿oníre les 
injures du dehors, pour dé tourner les petits «orpuf-
cules, pour empecher la lumiere t r o p v i v e , &c. tk 
en méme t emspour la i íTer au-travers de leurs mter-
ftices unpaffage füffifant aux f ayons qui partent ¿es 
objets pour venir jufqu'aux yeux. 

Ajoutons qu'afin cTempécher que M r de dehors 
ne deffeche la premiere furface de la p rune l l é qui y 
«ft expofée, & qu ' i l ne s'y faffe une efpece d'épi-
derme comme á tout le refte du corps, i l y a uñé 
humeür que roeil atoujours en referve dans des glan
des cachees fous les / ' t íK / i e re í , &. qu ' i l envoye par 
des conduits particuliers vers leurs bords , afín que 
paíTant & repafiant fouvent fur le globe de l'oeil , 
comme elles f o n t , i l foi t toujours h u m e á é par cette 
humeuí qu i y ell r é p a n d u e ; elle produit fur l'oeil le 
-jhéme effet que le vernis fur les tableaux , donnant 
á leurs couleurs plus d'éclat & de v ivac i té . 

Cette adion d e s / a a / w e í fert encoré a nettoyer 
& á effuyer l 'oeil , eft emportant la poulfiere > & les 
cutres petits corps qui peuvent s'aftacher á eet or-
gane, & Tincommoder, Cet ufage a paru de tel lé 
importance ala nature ,que les bru'tes n'ayant pas le 
moyen de fe frotter les yeux comme rhomme qui a 
des mains, elle leur a d o n n é une troiñeme paupiere, 
•qu'elleamis en-dedans fous les deux autres; en forte 
que cette paupiere fe gliíTant au-travers, va dé droit 
á gauche, & de gauche á droi te , pendarí t qíie les 
deux autres fe hauífent & fe baiíTent pour pouvoir 
e í fuyer l'oeil en tout fens. C 'e í l á cette paupiere q u é 
font attachées les glandes , qu i fourniíTent l'humeur 
huileufe qui eí l r épandue fur la c o r n é e pour la net
t o y e r . > j A 

Le finge eft le'feul entre toutes les betes , qui dé 
m é m e que l'homme n'a point cette troilieme pau*-
.pien; parce qu'ayant des mains comme l u i ; i l s'en 
peutfervir pour fe frotter les y e u x , & enfaire fOrtiir 
-ce qui les. ihcommode. 

Les organes qui font remuer cette paupiere des 
animaux, ont une méchan ique bien induí l r ieufe ; elle 
•confilk dans une corde qui paffe dans une p o ü l i e , 8¿ 
qui é tend fur l'oeil une membrane, comme on t ire 

"un rideau devantune fenétre ; mais i l faut beaucoup 
plus d'artific.e .pour cette a f t i o n , qu ' i l n ' y en a dans 
celle de l apou í i e ; parce que pour é tendre cetíe mem
brane, i l eft néceüaire que le mufcle qui la tire faífe 
u n fort long chemin, ce qui eft diíEcile á un mufcle , 
q u i ne peut é t re guere long, á caufe dupeu d'efpacé 

'Ĉ ÚLW a pour fe loger. 
Les poiíTons n'ont poin t ordinairement cette t r o i -

f i c m c paupkrc : le poiffon appellé margan, qui eft 
une éípece de galeus , l'a .fituée autrement que les 
autres animaux; car elle e f t t i rée en-bas par fes fi-
bres propres, &c r e l evée en-haut par un mufcle. 
Cette paupiere fe trouve auíli dans les poiflbns, qui 
•comme le veau marin fortent quelquefois de l'eau 
pour venir fur te r re ; peut-étre c'éft parce que l'oeil 
des poiffons qui font toujours dans l 'eau, n'a pas be-
foin de j>aupiere qui le conferve & le garantiffe de lá 
pouffiere qui volé en l 'a i r , «i laquelle l'oeil du vean 
mar in qu i demeure long-tems fur t e r re , eft expofé. 

O n n'eft pas maitre du mouvement des paupieres , 
c'eft ma derniere remarque; auííi eft-ce avec raifon 
qu'autrefois á R o m e , on p r i t pour un prodlge lafer-
meté d'un gladiateur C[ui retenoit le mouvement de 
fes paupieres, &s 'empechoit de filler les yeux quand 

% vou lo i t , lorfqu'on lu i portoi t des coups au vifage-; 
car quoique le mouvement des paupieres foit l ib re , il 
•devlent á la longue nécef ia i re , & trés-fouvent invo-
lontaire. On n'eft pas maí t re de teñi r les paupieres 
« levées lorfque le fommeil eft p r e í f a n t , ou que les 
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yeux font fatiguéis; ce n'eft pas cependant une chofé 
particuliere aux y e u x ; la nature a fáit les organes 
des piés & des mains foumis á notre v o l o n t é , quoi
que notre v o l o n t é n'endifpofe pas toujours. Q u ' u ñ 
homme tienne dans fa main quelque chofe de p r é -
cieux, & qu' i l veut 'confef ver au péri l de fa v i e ; s'il 
vientalors á broncher i n o p i n é m e h t , é tant abordé 
par un v o l e ü r , i l láchera ce qu ' i l t ient pour me t t r é 
les mains au-devant de l u i . La v o l o n t é n'eft point lá 
maitrefle d'un mouvement au íomat ique q id va dire-
ñ e m e n t á notre confervation. Le Clicvalier D E J A U -
C O V R T . 

PAUPIERES , maladie des {Médecine?) Ies paupieres 
font fujettes á pluí ieurs maladies dont nous parcoúr-
rons les principales, & nous renvoyons les autres 
fous leurs articles particuliers. 

Les enfans viennent quelquefois áü monde avec 
les paupieres d'un oeil, ou des deux yeux, linies enfem-
ble en tout ou en partie. I I eft v ra i que c'eft un jeü 
fare de la nature, & beaucoup plus commun par ac-
cident ou maladie, que par vice de conformation. 
Mais quelle qu'en foit la caufe, on ñe faufoit croire 
combien i l eft effentiel de charger de l 'opéra t ion un 
chirurgien qui ait de l'experience, de TadreíTe, & lá 
main fure pour ne point endommager l'oeil. Nous par-
lerons de cette concré t ion des paupieres á la fin de cet 
árticle. 

Les paupieres íont fort fujettes á des tubércules & 
éxcroií íances de différentes grañdeurs & figures. Si 
TexcroilTance eft pet i te , rouge > d « r e , immobi le , & 
fituée au-delfus des c i l s , onl 'appelle orgeoles,kc&üís 
qu'elle a la figure d'un grain d'orge. Quelquefois cette 
petite tumeur eft fituée en-dehors prés de la peau, & 
quelquefois aii-dedans de la paupiere. Foye^ ORGEO-
L E T . 

Si lé tuberculc eft mobi l e , on l'appellc chalare; 
s'il eft en forme de veífie remplie d'une humeur 
aqueufe , on le nomme hydatide. S'il eft fait commé 
un grain de g r é l e , on le noriime gréie, én grec X t ^ t a m . 
C'eft une petite tumeur blanche, raboteufe, plus duré 
& plus calleufe que ro rgeo l e t , na i í r a f t t á la partie ex-
té r i eure & intér ieure des paupieres , & rénfermant 
une humeur qui reflemble en confiftance á du tuf, 
b u á du gravier ; on traite ce mal de m é m e que l'or-
geolet. 

Quelques-uns dé ees tubércu les tlenrient de la na
ture de l'atherome , du ftáatome , & du mé l i ce r i s ; 
mais la p lúpar t font de l'efpece enk i f t é e , les uns te-
hant á la peau par une racine fort minee, & les autres 
ayant une bafe fort large. Ces tubércu les ne font pas 
á craindre quand ils ne caufent áucuné douleur ; ce
pendant ils demandent une attention particuliere lo r f 
qu ' i l s'agit de les enlever par une inc i í i on , á caufe de 
l ' ex t réme délicateffe de la paupiere. Les tubércules qui 
pendent á une racine peuvent etre extirpes par lé 
moyen de la l igature, ou enles coupant fur le champ 
avec des cifeaux. 

Les vermes qui ylenrient aux paupieres ne difFerent 
des tumeurs donton vient de parler, qu'en ce qu'elles 
défigurent la part ie , & offenfent fouvent la vue. Ces 
vermes ont une racine groffe ou pet i te ; on les extirpé 
par le moyen de la ligature ou du b i f tóur i , de mémé 
que lés autres vermes ; mais quand elles deviénnent 
noirá t res ou livides , on ne doit páS y toucher,parce 
qu'on a tout l ieu d ' appréhender la gangrene. 

Les paupieres ¿ z ñ f a n t ou fe re láchent fouvent au 
point de défigurer la par t ie , & de nuire á la vue. 
Cette maladie procede tóujours ou de laparalyfie du 
mufcle releveur de la paupiere , ou du reláchement 
de la peau qui eft au-deflus. I I vient quelquefois aux 
paupieres une tumeur oedémáteufe ou aqueufe qui em-
péche l'oeil entierement de s 'ouvr i r ; i l faut exafle-
ment diftinguer ce cas du p r é c é d e n t , puifqu'on y re
medie aifément par descathartiques, des diurétiqueS, 
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& des fudorifiques, & en appliquant fur la partie u ñ é 
comprefle t r e m p é e dans de l 'efprií-de-vin camphre, 
ou dans de l'eau de chaux. Lors au contraire qu'elle 
eíl caufée par un re láchement de la peau, i l convient 
d'employer des remedes corroboratifs, comme un 
emplátre d'huile noire de ta i t re , mélee avec de la 
cire ou du baume de P é r o u , de l'eau de la reine de 
Hon^rle, de l'efprit de vers-de-terre, &; autres chofes 
femblables. Suppofé que ees remedes ne r é n í M e n t 
point , le mieux qu'on puiffé faire eíl de retranclier 
une portion íliffifante de la peau r e l a c h é e , pour la ra-
courcir & la faire rentrer dans fon état naturei ; mais 
cette opéra t ion délicate a rarement du fuccés. 

Ce qu'on nomme iniiúlation dé lapaupiere, en grec 
KO^&V »̂ eft une nialadie 1,06115 dans laquelie le 
bord de lapaupkrz eft fendu, ou c o n í b m m é en part ie; 
enforte que les angles de part & d'autre de cette fente, 
méme les bords , le retirent & fe renverfent. C 'e í l 
une efpece d 'érai l lement de la paupure. produit par 
une plaie, un ulcere , ou autre maíadie . Quelque pe-
rite que foit cette fente ou cette mutilationde la pau-
pitrt le mal eft incurable ; la paupiere a trop peu d ' é -
paiffeur pour pouvoir é t re r e t a i l l ée , & foutenir une 
ou deux aiguilles, áu tant de tems qu' i l en faudroit 
pour procurerrunion. 

Le trachomedes Grecs, qu'on appelle en fran^-ois 
dame des paupieres, eft une ulcera t ion des paupieres, 
accompagnée de rougeur ,de p r u r i t , d ' á p r e t é , d ' iné-
galitcs, de ficofités, de fentes, & de dure tés dans la 
partie interne de Tune & de l 'áutre paupiere i on en 
fait trois efpeces, ou plíi tót trois degrés différens. 

Le premier eft quand en renverfant les paupieres, 
on voit qu'elles font en - dedans rouges, i n é g a l e s , 
ápres , & que le i^alade fe plaint d'une démangea i íbn 
cuifante ; on appelle cette efpece dafites. Le fecond 
elt quand ees lymptomes font plus violens, &c qu ' i l 
fe forme aux paupieres de petits tubercules, á peu-

•rés comme des pepins de í i g u e ; alars le mal prend 
e nom áejico/is ,ficofapalpebra. Letroifieme eft quand 

la maladie eft fi i n v é t é r é e , que la partie interne des 
paupieres efl: u lcérée avec des fentes & des dure tés 
calleufes: les Grecs nomment cette efpece de dartre 
calleufe des paupieres , thilojís , & le* latins callofitas 
palpebm; pour la cure , voye^ T R A C H O M E . 

Le dérangement des cils des paupieres qui fe tour -
nent quelquefois en-dedans, &c i r r i tent íes yeux par 
de vives douleurs accompagnées d'inflammatioiis , 
cíl un mal qui fe nomme tríchiafe. Foje^ TRICHIASE. 

Le renverfement & retirement des paupieres, qui 
ne couvrent pas fuffiíámment Toeil , fe nomme ecíro-
plum &c ¿agopkthalmie. Voyez-en les anieles, & j o i -
gnez-leurla differtation favante de Keeckius furl 'ec-
í r o p i u m , car elle mér i í e d 'é t re confultée. 

Quand les paupieres font collées l'une á i 'autre, ou 
contre l'oeil m é m e , quelle qu'en foit la caufe, cette 
maladie s'appelle concré t ion des paupieres, & par les 
Grecs, ayy .vKoCKÍ^o ) / ,vaot compofé de ayuuXoí ,join-
ture, & de QM^OV , paupiere. Celfe ainfi que Paul Egi-
nete en ont par lé . O n diftingue bien aifément cette 
concré t ion d'un accident paffager qui arrrive aux 
yeux par r in tervent io t fde quelque matiere g lu t i -
neufe,fans qu ' i l y aitune vér i t ab le coali t ion, comme 
on le vo i t quelquefois dans la petite vé ro l e & dans 
l'ophthalmie. 

Quelquefois les paupieres font tellement collées 
Pune contre I'autre , qu'on ne fauroit du tout ouvr i r 
l'oeil. Tantot cet accident n'arrive qu 'á un os i l , d'au-
tresfois á tousles deux. I I arrive auffi quelquefois que 
lapaupiere s'unit avéc la conjonft ive, & cela plus ou 
moins f o r t , á proport ion du nombre de fibres entre 
lefquels fe fait la coalition. Ces fortes de maux v i e n -
nent aux yeux quand cette partie ou la paupiere qu i 
la couvre, ont é té mal t ra i tées par la petite vé ro l e , 
ou á la fuite d'une violente inflaramation, ou d'utíe 
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b r ú í u r e , f u M ó u t fi elle a é té faite avec dé l a p o u d i é 
á canon, ou en un mot de toute autre exulcéra t ion 
de quelque nature qu'elle foit. I I n'eft pas fans e x e m » 
pie de voi r des eníans na i t r é avec cette défef tuoüté j 
& des hommes fains d'ailieurs la c o n t r a ñ e r á l'occa-
í ion d'excroiífances .charnues á l'une ou I'autre angle 
de l'oeil. Heifter dans fa chirurgie a v ú l 'un 6c l ' au t ré 
arriver. 

Le m é m e auteur ajoute "qu'il a v ü les paupieres col* 
lées á la c o r n é e , ce qui eft difficile á concevoir ; erí 
tout cas c'eft un fait rare , & dans lequel i l ne peut 
guere arriver qu'on en guériflé fans perdre la vue i 
en généra l la guérifon de la coalition des paupieres e í l 
t rés- incer ta ine . U n des cas oü i l el): plus difficile de 
décol le r la paupiere de delTus l 'os i l , c'eft íorfque le 
mal eft caufé par une b rü lu r e . Ce qu'on peut tenter 
de mieux alors , eft de faire forcé injeftions, d'intro-
duire dans les yeux des médicamens humeftans &¿ 
émol l iens , propres á Ies teñ i r toujours humíües &c 
mobi les , & á empéche r les parties enflammées de fe 
coller l'une contre I'autre. 

Quand la coalit ion des paupieres eft une fuite de la 
petite v é r o l e , i l eft diíiicile de la dé tacher fans que 
l'oeil en fouífre par des cicatrices i r r eméd iab l e s ; mais 
quand á l 'occa í ion dé la petite v é r o l e , ou d'une inflam* 
ma t ion aux yeux , i l a rnve , ce qui n'eft pas rare, que 
les paupieres s'attachent l'une á I'autre pendant le fom-
m e i l , par l ' intervention de quelques humeurs gluan-
tes, qui empéchent 1c maiade d'ouvrir les y e u x , alors 
le remede eft fimple. O n fe gardera bien de luí ouvrii* 
les yeux de f o r c é , mais on dé iayera ces huffíeurs aveC 
facilité par des injondHons d'eautiede, & en baíí inant 
la partie avec du l a i t chaud , au moyen de quoi les 
paupieres ne manqueront pas de s 'ouvrir. 

Mais dans toutes les occafions oíi pour remédie r á 
la concré t ion des paupieres i l eft befoin de l 'opéra t ion , 
on ne fauroit t r o p , comme je l 'ai jdit , en charger une 
main habile , íure & expé r imen tée . I I faut auffi que 
le m é m e chirurgien a p r é s a v o i r ó p é r é , t a c h e d 'empé-
cher par des précaut ions convenables , que les pan* 
pieres ne s'attachent de nouveau.Undesbonsmoyens 
pour y parvenir, eft de mettre entre deux , un petit 
linge tres-f in, ou une feuille d'or enduite d'huile d'a* 
mandes douces; on les y laiffe quelques jours jufqu 'á 
ce qu'on n'ait plus á craindre de nouvelle coalition* 
Cependant comme i l arrive fouvent que la perfonne 
i n c o m m o d é e ne peutr ien fouffrir entre íapaupiere &c 
fon osi l , i l faut alors fe contenter de l u i infti l ler dans 
l 'oeil , un collyre d'eau de plantain, de tuthie & de fu
ere de f a t ú r n e , & ré i t é re r fouvent cette inftil lation ; 
en m é m e tems le malade aura fo in de frotter douce» 
men t , & remuer lu i -méme fes paupieres) en les écar-
tant de-tems-en-tems avec les doigts. 

Je finis par une remarque fur la concré t ion despaw 
pieres; c'eft qu ' i l n'en faut point faire l 'opéra t ion fur 
les enfans , par l 'impoffibilité qu ' i l y a de Ies engager 
á teñ i r les yeux ouverts. I I faut done attendre d 'eux 
un age r a i í o n n a b l e , d'autant plus que cette maladie 
n'eft pas du nombre de celles qui fe rendent plus fa-
cheuíes par le cours de quelques années. Je renvoie 
toujours le lefteur fur les maladies de l'oeil á Maí t re -
Jan ; & c'eft en particulier fur les maladies des pau
pieres qu'on fe plait á vo i r fa candeur & fon amour 
pour la vé r i t é . ( ¿ e Chevalitr D E J A V C O U R T . j 

P A U P O I R E , f. m . ( Ferrerie.) plaque de fonte com
me le marbre, de huit á neuf lignes d'épailTeur. El le 
eft placée á t e r re ; & c'eft lá-deffus que le m a í t r e 
fouffle 6c forme la paraifon avant de la mettre dans le 
moule. 

PAUSAIRE ,f . m . {Hi j l . anc.) officier de l'ancienne 
R o m e , qui régloi t les paufes que l 'on devoit faife 
dans les pompes ou les proceffionsfolemnelles. Foye^ 
PAUSE. 

Dans ces fortes dé cé rémonies i l y avoit des fta-* 
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t ions frequéntes á des endroits prepares á ce defleiní 
& dans lefquels on» expofoit les ítatues d'Ifis &c d'A-
nubis. 

O n appelloit man/iones ees fortes de repos; c 'étoit 
Toffice dupaufaire de les regler. 

Suivant une infeription citée par Saumaife, i l pa-
ro i t que les Romains avoient une efpece de college, 
«ouun corps de paufdires. Voye^ COLLEGE. 

Le nom paufaire , paufarius, fe donnoit aufli á un 
officier des galeres romaines, qui faifoit le fignal aux 
-rameurs, & qui marquoit le tems &c les paufes, afin 
qu'ils puiíTent tous agir de concert & ramer enfem-
ble. Foye^ GALERE. 

O n fe fervoit pour cela d'un in í ln in ien t de m u -
fique. H y ginus dit que dans le vaifleau des Argonautes 
Orphee faifoit cet office avec fon luth. 

P A U S A N IES , f. f. p l . (Jndq.greq. ) - a r a r á n / * , 
fétes accompágnées de jeux oü les feuls citoyens de 
Sparte é to ien t admis pour difputer le pr ix . Cette féte 
t i r o i t fon nom de Pau ían ias , général des Spartiates, 
fous les ordres duquel les Grecs vainquirent Mardo-
nius á l a f a m e u f e bataillede Platee. Depuis ce tems 
a l y eut toujours un difcours en l'honneur de ce grand 
capitaine. Votter.ArchxoL gnq. liv. I I . chap. xx, t. i . 
jpag. 424. { D . J . ) 

P A U S E , f. f. {Gratnm.') ceífatlon d 'a f t ion , 011 re-
pos momen tané . O n fait une paufe en par lant , en l i -
í a n t & en travaillant á quoi que ce foi t . 

PAUSES, f. m. p l . (^Marine. ) ce font des bateaux 
í o r t larges 6c fort longs, dont les é t rangers fe feryent 
á Arcángel en Mofcov ie , pour porter les marchan-
<lifes á bord. s 

PAUSE , en Mufique, eíl un intervalle de tems qui 
fe doit pafler en lilence. Foye^ SILENCE, TACET, 

Le nom de paufe peut s'appliquer á des füences de 
différentes durées ; mais c o m m u n é m e n t xl s'entend 
¿ e la valeur d'une mefure p le iné . 

La paufe fe marque par un d e m i - b á t o n , qui partant 
<i'une des ligues de la p o r t é e , defeend juíqu 'á la moi -
t i é de l'efpace compris entre cette ligne & la ligne 
q u i eíl immédia tement au-deflbus. Quand on a plu-
•hems paufes á marquer, alors on doi t fe fervir des 
.figures dont j ' a i par lé au mot BATON. 

A l'égard de la demi-paufe, qui vaut une blanche 
o u la moit ié d'une mefure á quatre tems, elle fe mar
que comme la paufe entiere , á la ditFérence que la 
jiaufe tient á une ligne par lehaut , & que la demi-paufe 
y t ient par le bas. F'oyeíla figure de Tune & de l 'au-
t r e , P l . de Mufique. 

I I faut remarquer que la paufe vaut toujours une 
mefure ju f t e , dans quelque efpece de mefure qu'on 
i b i t ; avi l ieu que la demi-paufe a une váleur fixe & 
invar iable , qui eft la blanche; de forte que dans toute 
jnefure qui vaut plus ou moins d'une ronde ou de 
deux blanches , on ne doit point fe fervir de la demi-
paufe pour marquer une demi-mefure , mais des au-
tres lilences qui en expriment la jufte valeur. F'oye^ 
SILENCE , SOUPIR , DEMI-SOUPIR , &c. 

Quant á cette autre efpece de paufe connue dans 
tnos anciennes mufiques íbus le nom de paufes ini-
tiales , parce qu'elles ne fe pla9oient jamáis qu ' immé-
¿ i a t e m e n t aprés la c i é , & qui fervoientnon á expr i -
?ner des füences , mais á dé te rmine r lemode; ce nom 
de paufe ne leur f l i t donné qu'abufivement & mal-á-
propos. Voye^ BATON , MODE. ( 5 ) 

PAUSE, en termede Batteur dor, eft proprementle 
tems qu'on emploie á battre l 'or fuffifamment pour 
l e retirer d'un o u t i l , apparemment parce que l 'ou-
,yrier eft cenfé avoir frappé fans re láche . 

PAUSEBASTOS, f. m . {Hij l . anc. despierrespréc) 
n o m d'une pierre précieufe confacrée á Venus, & 
qu 'on appelloit aufti paneros; i l fembleque c'étoit 
une trés-belle agate. 

|>AUSICAPE, f. m . {Hifl, d'Attenes.') vavrimw, 
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efpece de punit ion chez les A t h é n í e n s ; c 'étoit üfte 
machine ronde dans laquelle on mettoit le col du pa-
tient de telle maniere , qu ' i l ne pouvoit pas lever ía 
main vers fa tete. Potter. Archeol. graeq. t. I . p. t i , 

P A U S I L Y P E , ( Géogr. mod.) en latin Paufilypus,' 
en italien monte di Pcfilipo, montagne du royanme da 
Naples, dans la Campanie, dél ic ieufe , fertile en vins 
d é l i c a t s , & en toutes fortes d'excellens fruits. Elle 
regarde d'un có té la mer de Pouzzol , 6c de l'autre la 
vi l le de Naples, dont elle forme le petit golfe, en s'a-
vanf ant dans la mer vis-a-vis la petite ile de Nifida 
qui femble en avoir é té dé tachée . Vedius Pollio y 
avoit une belle maifon de plaifance au bord de la mer; 
on en v o i t e n c o r é des reftes. I I la légua á Augufte au 
rapport de D i o n ; pas lo in de-lá é toient les ré lérvoirs 
de L u c ü l l u s , 6c un temple oftogonede Neptune, que 
le vulgaire appelle Vécole de Virg'de ; v is-á-vis eft un 
écueil que les Poetes ont appellé euploca, qu i veut 
diré heureufe navigation, aujourd'hui la caiola, á caufe 
de fa figure qui reífemble á une cage. Sannazar a iba 
tombeau dans l'églife des fervites de Paufilypt. Mais 
le plus í ingulier de cette montagne, c'eft qu'elle eft 
p e r c é e par une grotte longue d'un m i l l e , haute de 40 
ou 50 p i é s , 6c large d'environ 3 toifes , ce qui fait 
que deux caroffes y peuvent paí íer de f r o n t ; cette 
grotte creufée en forme de chemin , abrege la route 
de Naples á P o u z z o i s , fans é t re contraints d'aller par 
m e r , 6c de monter ou defeendre cette montagne; le 
chemin eft u n i , 6c quand i l p l eu t , on fe trouve á 
couver t , mais on y eft étouffé par la pouf í i e re , on 
y eft pr ivé du j o u r ; i l faut fe coller contre le mur 
pour n ' é t r e pas heu r t é par ceux qu'on rencontre dans 
lá meme route ; 6c s ' i larrivequelqu'accidentauxvol-
tures 6c aux chevaux, i l eft difficile d'y r e m é d i e r , 
faute de lumiere; cependant bien des gens font affez 
fous ĉ ue de pafler par cette grot te; on prend la droite, 
c'eft-a-dire la montagne quand on fort de Naples, 8c 
la gauche 3 c'eft-á-dire le có té de la m e r , quand on 
y va. 

On ignore l'auteur de cet ouvrage; on fait feule* 
ment qu 'Alphonfe, premier r o i de Naples 6c d'Ar-
ragon, y fit faire des foupiraux, élargir le chemin, 
6c en facilita l ' e n t r é e , qu i é to i t comme m u r é e de 
ronces 6c d 'épines. Pierre de T o l e d e , v iceroi de Na
ples fous Charles V . fit aufíi r épa re r le m é m e ou
vrage. Quand on eft a r r ivé au bout de cette grotte, 
on marche une centaine de pas entre de hautes tnu-
railles p ra t iquées dans le rocher , quif in i t á un village. 

PAUSULCE , ( Géog. anc. ) v i l le d'Itake dans le 
Picenum, felón la carte de Peutinger. P l ine , /. / / / . 
ch. xiij. appelle le peuple Paufulani ; 6c Cellarius, 
géogr. ant. I. I L c. ix. dit que la v i l le Monte deC Olmo 
a été bá t ie fur les ruines de celle de Paufulce.(D. J.) 

P A U S U S , { . m . {Mythol. ) c 'é toi t le dieu de la 
cefíation du t r a v a i l : l 'oppofé de Mars 6c de Bellone. 

P A U T J L I T O R U M , {Géog. anc.) peuples qui 
habitoient la v i l l e de Pautalia, que P t o l o m é e , /. / / / . 
c. x j . place dans laThrace. lis font aufli connus par 
une médai l le de l'empereur Antonin-Pie , que cite 
Adolphe Occo. O n l i t encoré fur l ' infcription d'une 
médai l le de l'empereur Severe, ce mot IIATTAAIA. 
Cependant les interpretes de P to lomée au lieu de 
Pautalia, lifent Pantalla. (Z>. 7. ) 

P A U T A R I N G , ( Hifl. nat .) efpece de ci t rón qui 
croitdans l'íle de Ceylan , 6c qu i eft de la grofleur de 
deux poings. 

P A U T K A S , f. f. ( Commerce des Indes.) toiles de 
co tón des Indes. I I y en a diverfes fortes , qui ont 
différentes longueurs 6c largeurs,fuivant leur qualité. 

P A U T O N N I E R , f. m . {Commerce & Finance. ) 
celui qu i eft commis pour la perception des droits 
de pontenage ou pontonage qui fe levent fur les mar-? 
chandifes. Voye^ PONTENAGE ^ P9NTONNIER. D i 3 , 
4t Comjperce, 

J ^ A U T Z K E , ; 
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P A U T Z K E , OU PUTZKO, OM PARDUBITZ, (Geog. 

moei.) petite viile de la Pruflé polonoife , dans la Po-
"merellle , á i o llenes de Dantzig. Long. 3 6. 6. Lat, 
S A . 42. . . 

P A W H A T A N ou POWHATAN , ( Géog. mod. ) n -
viere de r A m é r i q u e ieptcntrlonaie dans la Virg in ie . 
Sa foufce eft dans les montagnes de Monacans ; & 
apres avoir courú une ceníaine de milies , elle í e d é -
charge dans le golfe de Chefapeak. 

PAUVRE , PAUVRETÉ , (Critiquefacre'e.) en grec 
^ « v o í , í x f » £ " « i enhúnpauper ,pau/)enas. Ces rnots 
fe prennent o rd ina i rément dans TEcriture pour un 
"état d'indigence qui a befóin de l'afliílance d 'au t ru i , 
íaute de pouvoir gagner fa vie par le travail . Mo'ífe 
i-ecommande qu'on ai't un foin particulier de telies 
períbnnes : 11 voulut qu'bn les appellát -aux repas de 
religión aué Ton faifoit dáns les temples ; qu'on laif-
íat exprés quelque chdfe dans les champs , dans les 
vlgnes, & íur les arbres pour eux. Lévi t . xix. c¡. & 
;o . I I ordonna qu'on f i t une r é í e rve commune dans 
Ies anñees íabatiques & au jubilé , en faveur de tels 
pauvics, de la v e ú v e & de l 'orpheliri. 

Le nom de pauvrt fe prend auílí pour celui qui eí í 
liumble , affligé. Job. xiv. iG. Pf. Ixxxj . ¿ . Prov. ix. 
zo.Dans'toiis cespaíTagescetermefignif ie unhomme 

3111 coritrit de fes fautes demande á Dieu le fecours 
e fa miíer icorde. C é m ó t défigne encoré un homme 

méprifable par fes feñt imehs. Vous diíes , je fuis r i -
the & je h'ai befoin de r ien ; & vous ne voyez pas 
que vous etespauvre, aveugle & nud. 

Les pauvres en efprit que Jel i is-Chri í l dit heureux , 
Matíh. v. 3. bu fimpleníent les pauvres , comme 011 
l i t dans S. Luc , fónt ceux qui ne forit point pofledés 
de l'amour & de la convoit i fé des richeífes. Ce ne 
font pas les pauvres en général qu i font heureux, mais 
¿eux qui le font pour Péváhgile ; ceux qui ont facri-
£ e les honneurs & les richeífes de ce monde poitr 
ácquénr les vrais biens, á cauíe de la j u í l i c e , comme 
«'exprime Clémeht d'Alexandne ¿Jlrom, lib. IF.page 

PAUVRE CATHOLIQUE , ( fíifí. eccUf.) nom de 
religicux. C'eft une branche des Vaudois ou pauvres 
d e L y o n , qüi fe convertirent en 1Í07 , formereht 
iine congrégaíion qui fe répandi t dans Ies provinces 
meridionales de la Erance, & qui aprés s 'étre accrüe 
de quelques auíres vaudois , fe fondit en 1256 dans 
les hermites de S. Aüguíliri . 

PAUVRES C E L Y O N ^ r o j é í V A U D O I S . 
PAUVRES DE LA MERE DE D I E U , congréga t lon 

fondee en 1 ^56 par un gentilhomme efpagnol nom-
mé Jofeph Cafalanz. Leur foní l ion premiere fiit de 
teñir les petites écoles á la campagne ; dans la fuite 
ils entrerent dans'les viíles & y enléignerent les Hu-
manités , les langués anciennes, la T h é o l o g i e , la 
Philofophie & les Mathémat iqueS. lis fürent prote
ges depuis leui- iní l i tuí ion jlifqüé dans les tems Ies 
plus voifins des nó t res , par tous les fouverains pon-
tifes. lis ont I'habit des Jé fu i tes , excepté que leur 
robe s'attache par-devarit avec trois boutons noirs de 
cuir, & que leur mantean ne defeend qu'aux genoux, 
lis font au nombre des mendians. 

PAUVRES V O I O ^ T A I R E S , ( H i J l . eceléf.) ordre qui 
parut vers la fin du xjv . fiecle. La regle de S. Auguf-
t in devint celle de ¿es religieux en 1470. lis é toient 
tous laics , n é recevoient point de p r é t r e s , ne fa-
voient pas l ire p ó u r la p l ü p a r t , travailloient de dif-
férens métiers , fervóienf Ies maladés , enterroient 
les morts, ne pofledoient ríen, v ivoient d ' aumónes , 
fe levoient la nuit pour prier , &c. I I y a long^tems 
qu'ils ne fubfiftent plus. 

P A U V R E T É , f. f. ( QfytkoL ) l l paroit par le PIu-
tlis d'Ariftophane qu'elle avoit é té perfonnifiée & 
nufeaurangdesdieux. Les habitans de Gadara l'ho-
noroient d'un cuite particulier P parce qu'ils la reger-
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doient comme la mere. de l ' Inducir íe & de tous Ies-
arts. P la tón íui donne i 'amour pour fils ; Plante la 
fait filie de la d é b a u c h e , parce que ceux c[ui s'y íi-
vrent about i í fent affez fouvent á la pauvrete. (Z>. 

P A Ü X 1 , { Ornithol.*) oifeau de l ' A m é r i q u e , d é -
crit par Nieramberg , & qui paroit é t re le meme que 
le mitu du Bréfil ^ décr i t par Maf ggrave. Toute la dif-
férence eí l que lepauxi au lien de c ré te j a une efpecé 
de fraife ou de p ro tu b é ran ce charnue á la bafe du 
bec ; cette fraife e í l toute carti lagineufe, & d'un 
beau bien pá le . 

PAUXI , ( Cd/^raí/r. egyptíen.} nom du dlxieme mois 
de I 'année égyp t i enne . I I commenca le 2,6 M a l du 
calendrier Juhen. 

F A X - J U L I A , ( Géog. anc. ) vi l le de la Luf i t an ie , ' 
aujourd'hui la v i l le de Béja , 011 l 'on a dé ter ré p l u -
fieurs monumens antiques, & entr'autres l ' infcription 
fuivante, qu i fe l i t toute entiere dans la place d ú 
m a r c h é . 

L : JElio. Aurelio. Cómniodo', 
Imp. Cxf. ALli. 

Hadrianl. Antonini. Aug. 
Pi i . P . P . Frilio 

Col. Fax-Jul ia . D . D , 
Q. Fetronio. Materno. 
C. Julio'. Juliano. I I . Vir. { D . / . ) 

. F A X B L , ou F A X I , ( Géog. anc. ) nom de deux 
íles inhabi tées que Po lybe , /. / / . c. x. & Pline, /. I V . . 
c. xij . mettent entre les iles de Leucade & de Cor -
cyre. Elles font á cihq milles de la derniere de ees 
i les , &: on les nomme aujourd'hui Paxu & Anúpaxu. 
Ce font deux petites íles , 9ar la plus grande , qui e í l 
Tile de Paxu, n'a pas 10 milles de tour. 
, P A X O S , ( E i j l . nat.) efoece de frui t des íles Phi-

lippines, qui r e í l e m b l e p a r í a forme á des olives ; fon 
goút eí l trés-agréable lorfqu ' i l eíl: m ü r : on le mange 
aüííi verd aprés qu ' i l a été confit dans du vinaigre. 

P A - Y A , (Hi/t. mod.) t i t re que le r o l de Siam con-
fere aux principaux feigneurs de fa cou r , & qui r é -
porid á celui de prince en Europe. Le r o l ne donne 
ce tifre qu 'á ceux qu ' i l veut favorifer , car fouvent 
Ies princes de fon fang ne I 'ont point . 

P A Y A . B L E , adj. ( Gramm* 6- Commerce. ) qu i doit 
é t re p a y é ou acqui t té dans un certain tems ou á cer-
táines perfonnes. 

Une lettre de change payahle á vue , eí l une lettre 
de change qui doit é t r e acqu i t t ée fúr- le-champ dans 
le moment qu'elle eíl p réfentée . ^flye^ L E T T R E DE 
CHANGE. 

Une lettre payabh á jour préfix ou jour l i o m m é , 
eíl cellé qui doit é t re p a y é e á un certain jour fixe 
m a r q u é dans la le t t re . 

Une lettrepayablt á taht de Jours de vue , eí l celle 
qu'on doit acquitter dans un certain nombre de jours 
déíignés par la let tre, á compter du jour de fon accep-
tation. Voyi^ VUE 6- ACCEPTATION. 

Une lettre páyable á une bu pluíieurs ufanees 
eíl celle qü i doit é t re p a y é e en autant de fois trente 
jours qu ' i l y a d'ufances marquées dans le corps de 
la lettre á compter du jour dé fa date , c h a q u é ufaneé 
é tant de trente jours. Vóye^ USÁNCE £• D A T E . 

U n billet payablé du porteur , eí l un billet dont le 
payértiertt doit é t re fait á la premiere pér fonne qui le 
préfente , fans qii 'ílfoit befoin d'ordre n i detranlport . 
Vóye{ BIÍLET. 

U n bil let payable á un te l ou á fon ordre , e í l celui 
qui doit é t r e p a y é á la plérforine d é n o m m é e dans la 
lé t t re qu i en ¿1 donné la v a l e ü r , ou tel lé autre en fa
veur de qui i l aura paflé fon ordre au dos du bil let i 
Voyt^ ORDRE. 

Ue billet payable á vp lon té , eíl un bil let qui n'á, 
point de tems limité , & dont on peut exiger le paye-
nient quand on le juge a-propos. 
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U n bil let payahh en lettres ou billets de change,' 

•ou en aufre papier , eft celui qui doit é t re acqu i t t é en 
bonnes lettres ovi billets de change, ou te l autre pa
pier défigné dans le bil let & dans le tems qui y é í l 
.marqué . 

O n dit qu'une obl igat ion, une promeffe, une affi-
•^nation, u n mandement, &c. cñpayaMe , pour ex-
p r i m e r que le tems ou terme du payement eíl é c h u , 
•&C qu?on peut Taller recevoir. Diaionnaire de Com-
mcrce. 

P A Y A M O G O , ( Géqg. mod.) place fortifiée d 'Ef-
pagne dans r A n d a l o u í i e , fur les í ron t i e res du Por tu
gal , á quatre lieues fud de Moura. Long. 10.34. lat. 
j S . . 2 . { D . J . ) 

PAYAS , f. m . p l . ( Comm. du Levant.) foies blan-
ches ou cotons files qu'on t ire particulierement 
d A l e p . 

PAYASSES, (Géog. mod.) petite vil le de Turquie 
dans la Caramanie, fur le golfe d'Alexandrette , á 
quatre lieues de cette v i l l e . Long. ó ó . 6. lat. 36 . 50. 

P A Y C O HERVA , ( Botan, exot.') c'eíl une efpece 
de plantain du Pé rou . Monard p ré tend que fa poudre 
prife dans du v i n appaife les douleurs néph ré t i ques 
q u i proviennent de ílatuofités. (Z). / . ) 

PAYE , í". f. ( Greimm. & Art milit, ) ce que l 'état 
donne au foldat par jour pour le pr ix de fon fervice. 

PAYE DE LA MILICE ROMAINE. ( A n militairedes 
Romains.) folde en argent que la r épub l ique donnoit 
par jour á chaquéfoldat jCaval ierou c e n t u r i ó n r o m a i n . 

L 'Hif toire nous apprend que jufqu'á l'an de Rome 
347,tous les citoyens romains avoient é té á la guerre 
á l e u r s d é p e n s ; i l falloit que chacun t i rá t de fon petit 
hér i tage de quoi fubfifter, tant en campagne que pen-
dant le quartier d 'hiver; & fouvent quand la campa
gne duroit trop long-tems, les terres, fur-tout celles 
des pauvres p lébe iens , demeuroient en friche. D e - l á 
é to i en t venus les emprunts , les ufures mult ipl iées 
par les in téré ts , & enfuite les plaintes & les fédit ions 
du peuple. Le f é n a t , pour p r é v e n i r ees défordres , 
ordonna de h i i -méme & fans qu ' i l en fut follicité par 
les t r ibuns , que par la fuite les foldats feroient p a y é s 
des deniers du public ; & que pour fournir á cette 
dépenfe , i l fe feroit une nouvelle impofi t ion dont 
aucun citoyen ne feroit exempt. Tro i s ans a p r é s , 
l 'an de Rome 3 50 , on afligna une folde particuliere 
pour les gens de cheval , & ce fut la premiere fois 
que la cavalerie commen9a á é t re p a y é e des deniers 
publics. A l 'égard des alliés , ils é to ien t obligés de 
fervi r fans folde , mais on leur fourniíToit le blé &c 
l 'orge gratis. 

L a paye d'un fantaííin é toi t deux oboles par j o u r , 
c'eft-á-dire trois fols romains , felón l 'e í l imation de 
Ju í le -Lipfe . Les centurions avoient double folde, & 
les cavaliers recevoient une drachme valant 1 o fols 
romains. Les troupes fur cette paye é to ien t obl igées 
de fe nourr i r & de fe fournir d'habits, en for te , dit 
Polybe , que fi les foldats recevoient quelque chofe 
du q u e í í e u r , on ne manquoit pas de leur rabatre fur 
leur paye. Dans la fu i t e , environ l'an 600 de Rome, 
C. Sempronius Gracchus pendant fon t r i b u n a l , fit 
une l o i par laquelle on fournit aux troupes des habits 
fur 1̂  t ré for public. Jules-Céfar qui avoit befoin de 
foldats pour fes vües ambitieufes, leur fit de nouvelles 
faveurs. Enfin Auguí le porta la íblde des fantaífins á 
un denier , & donna le t r iple aux cavaliers. Ti rons 
une reflexión de ce détai l . 

U n foldat romain avoit done un denier par jour 
fous A u g u í l e , c'eíl-á-dire fept fols & demi d'Angle-
í e r r e . Les empereurs avoient c o m m u n é m e n t vingt-
c inq iégions á leur folde , ce q u i , á raifon de cinq 
mil le hoiumes par leg ión , fait cent vingt-cinq mille 
hommes. De cette maniere la paye des foldats r o 
mains n 'excédoi t pas lafomme de 16 cent mil le livres 
i leri ings. Cependant le parleraent d'Angleterre dans 
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la guerre de 1700, accordoit c o m m u n é m e n t deux 
mill ions 500 mi l le l ivres fterlings pour la folde de 
fes troupes , ce qui fait %oo mil le livres ileriings au-
delá de la dépenfe de Rome. I I eí l vra i que les offi-
ciers romains recevoient une t rés-pet i te paye , puif-
que celle du cen tu r ión é toi t feulement le double de 
la paye d'un fo lda t , qu i d'ailleurs é to i t obligé de fe 
fournir d'habits, d'armes & tentes, objets qui dimi-
nuoient confidérablement les autres charges de l'ar-
m é e : tant ce puiflant gouvernement dépenfoi t peu 
en ce genre , & tant fon joug fur le monde entier 
é to i t facile a fupporter ! Cette ré í lexion nous femble 
d'autant plus v ra ie , qué l'argent aprés la conqué te de 
l'Egypte pa ro í t avoir é té á Rome en auííi grande 
abondance qu ' i l peut l 'é tre á-préfent dans les royau-
mes les plus riches de l 'Europe. ( Z). / . ) 

PAYE , f. f. ({Poids.) poids dont lapefanteur eíl du 
double du clain ; on éva lue le clain á douze grains de 
r i s : ainfi la paye pefe 14 grains. 

P A Y E , (Monnoie.) monnoie courante á Ormus 
dans le Sein Perlique. Elle vautd ixbeforch ouliards 
du pays , qui font de petltes efpeces de monnoies 
d ' é t a i n ; quatre pays font le fourdis. 

P A Y E L L E , f. f. (JJfitncile de Salines.') grande chau-
diere dont on fe fert en Flandres pour le raffinage du 
fel . Elles font plates, de 1 x á 15 piés en c a r r é , & 
d'un pié de profondeur. Le fel gris qu'on y raíEne y 
perd beaucoup de fon acrimonie, mais rien du tout 
de fon grain. 

P A Y E M E N T , f. m, (Commerce.) c 'eíl la décharge 
d'une dette , ou en payant en argent, ou par lettres 
de change, &c. Voye^ DETTE , &c. 

Prompc payement, c'eíl un terme vulgaire en An-
gleterre & á A m í l e r d a m , dont on fait ufage quand 
un débi teur acqui t té ce qu ' i l doit avant Texpiration 
du terme accordé par le créancier . 

L'excomte ordinaire pour un prompt payement fur 
la plupart des marchandifes, eíl de impar cent. Foye^ 
E X C O M P T E , D É D U C T I O N , &C. 

Payement fe di t auffi du tems qu'un débi teur a ob-
tenu de fes créanciers pour les payer plus facilement: 
on dit en ce fens qu ' i l doit les fatisfaire en quatre 

payemens égaux , de í ix mois e n í i x mois , dont le pre
mier commencera te l jour. 

Payement üg[úñ.e e n c o r é certains termes fixes & 
a r r é t é s , dans lefquels les marchands négocians & 
banquiers doivent acquitter leurs d e í t e s , ou renou-
veller leurs billets. 

I l y a á L y o n quatre payemens áe la for te ; íavoi r , 
le payement des Rois, qui commence au premier Mars, 
& dure tout le mois ; le payement de P á q u e , qui com
mence le 1 Juin&dure toiitlemois;le/7i2>'s/«e«íd'Aoüt, 
qui commencejle 1 Septembre & dure tout le mois; & 
le payement de T o u í f a i n t , qui commence au premier 
D é c e m b r e & dure tout le mois. Q u o i q u ' á Pa r í s , 
Bordeaux, R o u e n , T o u r s , Reims, &:autres villes 
Commer9antes du royanme, i l n ' y ait pas de payemens 
r e g l é s , cependant elles fe conforment aífez á l'ufage 
de L y o n , de faire les payemens de trois mois en trois 
mois. /^oye^ fur la pólice de ees payemens , \ t diclion. 
de Commerce. 

P A Y E N , f. m . (Théolog.) adorateur des faux 
dieux; ou l'appelle autrement gentil ow idolatre. 

Baronius fait venir le mot paganas de pagi, villa-
ges, parce que quand les Chré t i ens commencerent 
á devenir les maitres des villes , les Payens Turent 
obligés par les édits de Coní l an t in & de fes ^nfans, 
de fe retirer dans les villages. Saumaife pré tend que 
ce mot vient de pagas, qu ' i l fuppofe íignifier origi-
nairement la m é m e chofe que gens, c 'e í l -á-dire ca
tión; c 'eíl pour cela, felón l u i , que nous difons i m -
différemment payens ou gentils. foye^ GENTILS. 

M . l 'abbé Fleury donne au mot payen une autre 
or ig ine ; i l remarque que lorfque rempereur Conf-
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tañtiñ 'paftit ¿ 'Áñ t ióéhé j éh j ' - jó j 'pdür SÜér feóñfafe 
-M.-.xcncé^ i l aflembla íou tes fes troupes , & léur dé-
clara qvie éeux d 'éntfe Ies foldats qui h'avoient pas 
recu le b a p t é m e , Buffent á le f ecévoi r íu r le ehamp \ 
o u á f e retirer & á quitter fon íe rv ice . Ceux qui p r i -
íen t ce derñier p a r t i , peuvent , dit cet auteur, avoir 
e té appelléspagarti ^ payens: car pagaaus, en latin , 
íigniíie proprement un homme qui ne porte point les 
armes, & eft oppofé á miks¿foldat. Dans la íiiite ce 
nieme hom peut avoir é té é tendu ;\ tous les idola
tres. Peut -é t re e n c o r é , ajoute-t-i l , ce mot v ien t - i l 
de oagus, vittage, parce que les payfans font reftés 
plus long-tems at tachés k Tidolatrie que les habitans 
des Vilies. Fqyei IDOLATRIE. 

PAYENS, f. m . p l . terme de Potiers, ce font deüx 
pieces de bois qui ont diverfes boches ou entailles 
de diltance en dillance , ílir lefquelles l 'ouvrier pofe 
fes pi¿s de chaqué có t é lo r fqu ' i l tourne quelque va
fe, ou quelques autres ouvrages de poterie, fur la gi-
rclle de la grande roue. { D . / . ) 

PAYER , v . a ñ . (Gram, & 60* . ) a ñ i o n par la-
quelle on s'acquitte de ce qu'on doi t , on fe libere 
d'une dette. foyei D E T T E . 

Payer le prix d'une chofe a e h e í é e , c 'eíl en donner 
le prix convenu. 

Payer compían t , c 'eíl payer fur le champ & dans 
le momentque la marchandife eíl l ivrée . 

Payer en papier, c 'eí t donner en payementdeslet-
tres ou billets de change, des promeífes ou autres 
femblables éffétS, lans donner aucun argent ou mar
chandife. 

Payer en marchandifes , c'eíl donner de la mar
chandife au lien d'argentou de papier, pour fe d é -
charger d'une dette qu'on a contraclce. 

Se payer par fes mains, c 'eí l fe payer par foi-méme 
fur les deniers ou effets qu'on a entre les mains, ap-
partenans á fon débi teur . Diclión, de Com. 

PAYER, fe dit des chofes inanimées qui doivent 
un certain droit &; pour lefquelles on l'acquitte : 
reau-dc-vie paye tant par pipe á i 'entrée de Paris. Id . 
ibid. 

PAYERNE , (Géog. mod.) Paterniacus' en la t i i l 
du moyen age; petite v i l le de SuiíTe au cantón de Ber-
ne, fur la B r o y e , dans une belle' campagne , ehef-
lieu d'un gouvernement du meme nom. Les Bernois 
l'enleverent au duc de Savoie en 1536. On l i t fur 
une des portes de Páyeme l ' infcription fuivante : Jo-
vi. Ü. M . genio loci, fortunce reduci, Appius Auguf-
tuí,ded¿cat. Lóng. 2.5.30. lat. 47. ÍO. (Z>. / . ) 

P A Y E U R , f. m. {Commerce.} celui qui paye ou qui 
s'acquitte des fommes qu ' i l doit; 

On appelle bon payeur celui qui acqui t té pondluel-
lemcnt fes dettes, lettres de change, bil lets, promef-
fes, (S-c. & au contraire mamáis payeur, celui qui 
refufe ou fait difficulté de payer, qui fouffre des pro-
téís , des affignations, ou qui laiííe obtenir contre l u i 
des fentences pour gagner du tems. Diclionnaire de 
Com. 

PAYEUR DES RENTES , {Flnance.) officier prépofé 
a l 'hótel-de-ville pour i 'acquit des rentes coní l i tuées 
fur la vi l le . 

r PAYS, f. m. {Gram?) ce mot défigne un efpace in-
de te rminé ; i l fe dit encoré de différentes portions 
plus ou moins grandes de la furface de la terre. 

I I le prend auífi c^uelquefois en figures, & l 'on d i t , 
les modernes ont decouvert dans les feiences bien des 
pays inconnus aux anciens. 

PAYS, I L E S , (f éog.mod.) les íles pays font des 
ales de la mer des Indes , au fud des iles Mariannes. 
t i l e s ne furent connues de nom qu'en 1696 ; & nous 
ne les connoiílbns que par une lettre du P. le Glain 
jefuite, inferée dans les lettres édiííantes , t . I . p , 
" 4 . & f u i v . 

Ce pere d i t , qu 'é tan t ar r ivé á la bouraade de G u i -
'l ome X I h & 
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us nic-" 

p "A'Y; 
v á m % tíahs i 'íle de Saihal \ la defhiere 5c U pl-

i jdiohale des Pintados o r i é n t a u x , i l y t r ó ü v á viftgt-
i K i i f des habitans dé ees iles Pays , que les ven ís 
d \ í l qxu regnent fur ees tnéfs depuis le mois dé D c -
cembre juí'qu'au mois de M a i y y avoient i e t t é s , á 
300 lieues deleur pays. lis s 'é to ient e inbarqués íu r 
de petits vai í leaux au nombre de trente-cinq perfori-
r:es,pour paffer á une ile voi í ine ,qu ' i i leur fut impof-
fible de gagner,hi aucuneau t r ede l cu rconno i íTance j á 
caufe d'un vent violent qui les emporta en l ' áu t ré 
mer , 011 i lsyoguerent deux mois fans pouvoi r pren-
dre terre , jufqu a ce qu'enfin ils fe trouverent á la 
víie de la bourgade de Gu ivam, oíi un guivamois 
qui é to i t au bord de la mer , leur fervit de guide, &C 
les íit entrer au port le 28 Décembire 1696. La í l ruc -
ture de leur petit vaifleau , & la formé de leurs voi1 
les qui font les memes que celles des iles M a ñ a n 
ees , firent juger que Ies íles Pays n ' é to ien t pas fort 
éloignées de ees dernieres; 

Geüx qui échoueren t á la boui-gade de Guivam j 
é t o i e n t á dc;mi-nus. Lé tour & la couleur de leur v i -
íage approchoit du tour & de la couleur du vifagé 
des habitans des Philippines, quoique leur langue 
íut fort diíférente. Les hommes & les femmes n'a-
voient qu'une e ípece de ceintitre fur Ies rcins & leá 
cu i í i é s , & fur Ies cpaulcs une groífe toile l iée par-
devant, & pendant négl igernment par-derriere. Lá 
femme de la bande qui paroiffoit la plus confidéra-
ble , avoit plulieurs anneaux & plufieurs coliiers 
qu'on jugeoit é t re faits d'écailles de tortue. Ils n'a-
voient aucune connoiíTance' de la d i v i n i t é , n i des 
idoles ; tout leur foin é to i t de chércher á boire & á 
manger, quand ils avoient faim ou foi f ; 'M ne con-
noi í loient aucun m é t a l , & leurs cheveux qu'ils laif-
fent toujours cro í t re , leur tomboient fur les épau-i 
les. (£>. 

PAYS- BAS , LES , (Géog. mod *) con t r ée d'Europe 
compofée de dix- íépí provinces , fituées entre I ' A l -
lemagne , la France & la mer du nord. Les dix-fept 
provinces font les duches de Brabant, de Limbourg^ 
de Luxembourg, de Gueldrés , le marquifat d 'An-
vers , les comtés de Flandres, d'Artois j de Hainaut^ 
de Hol lande, deNamur, de Zée lande , de Zutphen j 
les feigneuries de Fr i fe , de Malines j d'Utrecht ^ 
d 'Over i í le l &-de Groningue; l ' a rchevéché de Cam* 
brai & l ' éveché de Liege y í bn t enco ré enc lavés . 
Hui t de ees provinces qui íbn t vers le n o r d , ayant 
fécoué la domination efpagnole , formerent une ré-i 
publique qui eíl aujoürd 'hui la plus puiíTame de l 'Eu-
r o p e , & qu'on connoí t fous le nom de Provinces-^ 
Unies. FOJ^PROVINCES^UNIES. 

On a vérifié dans le confeil efpagnól en 1663, qué 
l 'E ípagne , depuis Charles V . e'eft-á-dire en moins d é 
150 ans, avoit dépenfé plus de 1873 millions d e l i -
vres , á 28 l ivresle mare , pour eonfsrver lesP^ys-
B a s , i ndápendammen t des revenus du pays q u i y onc 
été confumés. Si á ees revenus du pays l 'on a jouté 
ce qu ' i l en a coü té depuis 1663 jufques en 1715, o n 
trouvera que l'Efpagne auroit gagné plus de 1900 
mi l l i ons , Ou 100 miliions de livres de rente annuel-
l e , á 28 livres le marc, á abandonner les Pays-Bas ± 
lorfque Charles V* alia íixef fon féiour en Efpagne. 

PAYS REUNÍS , {Géog. mod.') nom que l 'on donne 
á un grand nombre de hefs, divifés en ílefs r e í evan t 
des évéchés de M e t z , T o u l & Verdun ; en fiefs 
compris dans la baíTe Alface, & en ííefs mouvans des 
comtés de Ch in i . 

PAYS DES TÉNEBRES , {Géog. mód.') c o n t r é e de l á 
grande Tar tar ie , dans la partie la plus feptent r ionalé 
de cette rég ión . O n lu i a donhé le nom dé ténebres ^ 
á caufe que pendant une partie de l 'hiver les grands 
broui l lárds qu ' i l y fait \ empéchen t que le folei l n ' y 
paroilfeí I I s'y trouve beaucoup d'hermines, & d é 
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í e n a r d s . Les habitans vivent prefque tortime des 
-bétes , 8c ne reconnoiffent n i l o i s , n i r o i s , n i chefs. 
( D . J . ) 

P A Y S A G É , f. m . (Peinture.) c'efl: le genre de 
peinture qui repréfente les campagnes & les objets 
-qui s'y rencontrent. Le payfage e í t d a n s la Peinture 
un fujet des plus riches, des plus agréables & des 
plus féconds. En effet, de toutes les produftions de 
l a natiíre & de l ' a r t , i l n 'y en a aucune que le pein-

, t re payfagifte ne puiffe faire entrer dans la compo-
' ü t i o n de fes tableaux. Parmi les ftyles différens & 

prefqu'infinis dont on peut traiter le payfage, i l faut 
en diftinguer deux pr incipaux: favoir le í ly le hé-
roique , & le í l y l e paftoral ou champét re . O n com-
prend í b u s le ftyle hé ro ' ique , tout ce que l'art & la 
nature p ré fen te aux yeux de plus grand & de plus 
JBiajeítueux. G n y admetdes points de vues merveil-
l e u x , des temples, des fépultures antiques , des 
maifons de plaifance d'une architedure fuperbe, &c. 
Dans le ftyle champét re uU contraire, la nature eft 
repré fen tee toute l imp ie , fans art íf ice, & aveccette 
negligence qui l u i fied fouvent mieux que tous les 
embelliíTemens de l'art. La on v o i t des bergers avec 
leurs troupeaux, des folitaires enfevelis dans le fein 
des rochers, ou enfoncés dans l'épaiffeur des foréts , 
des lointains, des prairies, &c. O n unrt fortheureu-
fement le ftyle héro ique avec le c h a m p é t r e . 

Le genre du payfage exige un color ís oü i l y ait de 
l ' intelligence, & qui faffe beaucoup d'effet. O n re
préfente quelquefois dans des payfages des fites i n -
cultes & inhab i t é s , pour avolr la ü b e r t é de peindre 
les bifarres effets de la nature l iv rée á e l l e - m é m e , & 
les produftions confufes & irrégul ieres d'une terre 
inculte. Mais cette forte d ' imitation ne fauroit nous 
é m o u v o i r que dans les momens de la m é l a n c h o l i e , 
oíi la chofe imitée paf le tablean peut fympathifer 
avec notre paffion. Dans tout autre é ta t le payfage 
le plus beau, ñit-i l du T i t i en & du Carrache,ne 
nous intéreffe pas plus que le feroit la v ü e d'un can
t ó n de pays affreux ou riant. I I n'eft ríen dans un 
pareil tablean qui nous entretienne, pour ainfi d i r é ; 
& comme i l ne nous touche gueres , i l ne nous at-
tache pas beaucoup. Les peintres intelligens ont fi 
bien fenti cette v e r i t é , que rarement lis ont fait des 
payfages deferts & fans figures. l is les ont peuplés , 
ils ont introduit dans ees tableaux un fujet compofé 
de plufieurs perfonnages, dont l ' a ñ i o n fíit capable 
de nous é m o u v o i r , & par conféquent de nous atta-
cher. C'eft ainfi qu'en ont ufé le Pouffin, Rnbens & 
d'autres grands maí t res , qu i ne fe font pas con ten tés 
de mettre dans leurs payfages un homme qui paffe 
fon chemin , ou bien une í e m m e qui porte des fruits 
au m a r c h é ; ils y placent ordinairement des figures 
q u i penfent, afín de nous donner l ieu de penfer; ils 
y mettent des hommes agités de paffions., afin de 
reveil ler les n ó t r e s , & de nous attacher par cette 
agitation. En effet, on parle plus fouvent des figu
res de ees tableaux, que de leurs terraffes & de leurs 
arbres. Lafameufe Arcadie du Poufiin ne feroit pas 
f i van tée fi elle étoi t fans figures. Voye^ fur ce p a y 
fage, Fárdele du Pouffin, au mot PAYSAGISTE. ( Z e 
Clievalitr de J A V C Q V R T ? ) 

P A Y S A G I S T E , f. m. ( Peinture.) peintre de pay
fage. Voye^ PA"¥SAGE. 

Les écoles italiennes, flamandes, & hollandoifes 
font celies qu i ont produit le plus grand nombre 
d'excellens artiftes en ce genre de peinture. 

Les lites de l'Albane font agréables & piquans. Le 
Bailan fe fit admirer par la vér i té qu i regnoit dans 
fes payiages ; i l fuivi t toujours l 'étude de la nature 
qu ' i l íut expr imer , apres l 'avoir connue dans les 
lieux champétres qu ' i i habitoit. Peu de peintres ont 
mieux touché le feúillage que le Bolognelé . Borzoni 
£ Franjois-Maric ) ué á Genes en 162 5 7 & mort dans 
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la i»&me vi l le en 1679, a fait auííl connoí t re fes ta-
lens en ce genre par fes neu€ grands payfages peints 
á hui le , qu'on vo i t dans le veí t ibule du jardin de Pia
fante. 

Annibal Carrache ne fe diftingua pas feulement 
par un goü t de deffein fier & correfl:, i l fut auííi s'oc-
cuper du payfage, & y excella; fes arbres font d'une 
forme exquife, & d'une touche tres - légere. Les ta
bleaux duGiorgion font d'un goüt fupérieur pour les 
couleurs & les oppoí i t ions . Le Guafpre a mont ré un 
art particulier á exprimer les vents , á donner de 
l'agitation aux feuilles des arbres, enfin á repréfen-
ter des bourafques & des orages. L e L o r r a i n , á forcé 
d ' é t u d e s , devint un grand payfagifte dans l'expref-
fion des objets i n a n i m é s , mais manquant de talens 
pour peindre les figures, la p lúpar t de celles qu'on 
vo i t dans fes ouvrages, font d'autres artiftes. Le Mola 
a des fites du plus beau cho ix , & fa maniere de feuil-
ler les arbres eft charmante. Le Mutien pri t beaucoup 
en ce genre de la maniere flamande, car les Italiens 
n'ont pas autant recherché l'art du feuiller que les Fla-
mands ; i l accompagna done fes tiges d'arbre de tout 
ce qu ' i l croyoi t les devoir rendre agréables,6c y jetter 
de la ya r i é t é ; mais les plus grands payfagiftes qu'on 
connoiffe font fans doute le T i t i en & le Pouffin. 

La plume du T i t i e n , auffi moélleufe qu'elle eft ex-
preffive, l'a fervi heureufement lorfqu ' i l a deffiné des 
payfages. Indépendamment de fa belle fa9on de feuil
ler les arbres fans aucune maniere, & d'exprimer 
avec vé r i t é les différentes natures de terraffes, de 
montagnes, & de fabriques fíngulieres, i l a encoré 
t r o u v é l e fecret de rendre fes payfages intéreffans, 
par le choix des fites Se la diftributlon des lumieres: 
tant de grandes parties ont fait regarder le Titien 
comme le plus grand deffinateur de payfages qui 
ait encoré paru. 

Le Pouffin a fu de plus agiter nos paffions dans fes 
payfages córame dans fes tableaux d'hiftoire. Qui n'a 
point entendu parler , d i t l 'abbé Dubos , de cette fa-
meufe con t rée qu'on imagine avoir é té durant un 
tems le féjour des habitans les plus heureux qu'au-
cune terre ait jamáis por tés . Hommes toujours oceu-
pés de leurs pla i í i rs , & qui ne connoiffoient d'autres 
inquié tudes n i d'autres malheurs que ceux qu'ef-
fuient dans les romans, ees bergers chimériques dont 
on veut nous faire envier la condition. 

Le tablean dont je parle repréfente le payfage 
d'une con t rée r iante; au mil ieu l 'on v o i t le monu-
ment d'une jeune filie morte a lafleur de fon age; 
c'eft ce qu'on connoitpar la ftatue de cette filie cou-
chée fur le tombeau, á la maniere des anciens; l'inf-
cr ipt ion fépulchrale n'eft que de quatre mots latins: 
je vivois cependant en Arcadie , 6" in Arcadia ego. 
Mais cette infeription f i courte fait faire les plus fe-
rieufes réflexions á deux jeunes gar^ons, & á deux 
jeunes filies parées de guirlandes de fleurs, & qui 
paroiffent avoir r encon t ré ce monument íi tr i l le en 
des l i eux , o i i l 'on devine bien qu'ils ne cherchoient 
pas un objet affligeant. U n d'entr'eux fait remarquer 
aux autres cette infeription en la montrant du doigt, 
& r o n ne voi t plus fur leurs vifages, á - t ravers l'affli-
£lion qui s'en empare, que les relies d'une joie expi
rante. O n s'imagine entendre les réflexions de ees 
jeunes perfonnes fur la mort qui n 'épargne ni l'age, 
n i la b e a u t é , &: contre laquelle les plus heureux cli-
mats n'ont point d'afyle. O n s'imagine ce qu'elles 
vont fe diré de touchant , lorfqu'eües feront reve-
nues de leurpremiere furprife, & l 'on l'applique a 
f o i - m é m e , & á ceux á qui l 'on s'intéreffe. 

La v ü e du payfage qui repréfente le dé luge , .& 
qui orne le palais du Luxembourg, nous accable de 
Tévenement qui s'offre á nos y e u x , & du boulver-
fement de l'univers.- Nous croyons vo i r le monde 
expirant , tant i l eft vra i que le Pouffin a auffi-bien 
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peírlt dans Ies payfages tous les effets de la üa t i i r é , 
que Ies paffions de I'ame dans fes tableaux d'hiftoire. 

Le celebre Rubens eft e n c o r é , dans fon é c o l e , le 
prince du payfage, & Ton peut diré qu ' i l Ta t ra i té 
aufli í i ipér ieurement que perfonne ; ce genre de 
peinture a é té fingulieremeht goüté par Ies Flamands 
& les Hollandois, &c leurs onvrages le prouvent 
affez. 

Brugel (Jean) fu rnommé Brugel de velours^ s'eít 
fervi du pmceau avec une adrefl'e infinie pour feuil-
ler les arbres. I I a fu mettre dans fes payfages des 
flcurs,.des í r u i t s , des animaux & des voitures, avec 
beaucoup d'intelligence. 

Bril (Ma t th i eu ) avoit déjá fait connoí t re fon goú t 
pour traiter le payfage, quand i l mourut á Rome ágé 
de 34ans; mais fon frere Paul le furpaíTa de b ienlo in . 
Ses tableaux en ce genre font recommandables par 
des fites & des lointains intéreflans par un pinceau 
moelleux, par une touche légere & par une maniere 
vraie de rendre tous les olójets; on l u i trouve feule-
ment un peu trop de verd dans fes tableaux^ 

Juanereld (Herraand) eft un maí t re par l 'art de 

fieindre Ies arbres, par fes figures d'animaux, & par 
a touche fpirituelle. O n a auííi de ce charraant art i-

íle des payfages graves á l ' eau- for te , & qui font 
beaucoup d'effet. 

Van-der-Mer ( Jean) a o r n é fes payfages de vües 
de mer, & de figures, deffines avec efpri t ; mais fon 
frere de Jonghe le furpaíTa de beaucoup dans la pein
ture des animaux qu ' i l mi t dans fes payfages, fur-
tout des moutons dont i l repréfente la laine avec un 
art tout-a-fait féduifant ; fes figures, fes c ié i s , fes ar
bres , font d'une maniere fupé r i eu re ; on ne diftingue 
point fes touches, tout eft fondu & d'un accordl in-
gulier. 

Van-Uden (Lucas) né á Anvers en 1595, mort 
vers Tan 1660, eft mis au rang des célebres payfagi-
fles. Une touche l é g e r e , elegante & p r é c i f e , carac-
lérife fa maniere ; fes ciéis ont un éclat br i l lan t , fes 
fites lont agréables &c v a r i é s , la v ú e fe perd dans les 
lointains qu ' i l a fu r ep ré f en t e r : on croit vo i r les ar
bres agites par le ven t , & des figures é légamment 
deífinées, donnent un nouveau pr ix á fes tableaux. 

Bergem ( N i c o l á s ) eft un des grands payfagijles 
hollandois ; i l plait íur - tout par des effets piquans de 
lumiere, & par fon habilete á peindre les ciéis. 

Breenberg ( Bar tholomé ) a o r n é fes payfages de 
bclles fabriques qu ' i l avoit deífinées pendant fon 
lejour en I tal ie : fes petites figures font d'un fvelte 
admirable. 

Griffier ( Jean) s'eft particulierement at taché á 
rendre fes payfages bril lans, en y repréfentant les 
plus belles vües de la Tamife. 

Poélemburg ( Corneille ) a fouvent o rné Ies fonds 
de fes payfages des ruines de l'andenne Rome ; fon 
pinceau eft doux & m o é l l e u x ; le tranfparent de fon 
colorís fe fait fingulierement remarquer dans la beau-
té de íes ciéis. 

Potter (Pau l ) a rendu avec beaucoüp d'art les 
différens effets que peut faire fur la campagne l'ar-
deur & l 'éclat d'un foleil b rü l an t ; les animaux y font 
peints avec la demiere v é r i t é , & le grand fini de fes 
payfages les a fait rechercher avec vine forte d'avi-
d i t é ; cependant ils ne difent r íen á l ' e fpr i t , parce 
íju ú n'y a placés qu'une ou deux figures , & fes fites 
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font pauvres, parce q u ' i l n'a peint que les vües de 
la Hollande, qui font plates & t rés-peu var iées . 

Ruyfdall (Jacob) né á Harlem en 1640, eft un 
des ümeux pay/hgifies du pays. I I s'eft a t taché a re
préfenter dans fes tableaux des marines ou des tem-
petes; fes fites plaifent, fon colorís eft vigoureux, 
& fes figures font c o m m u n é m e n t de lamain c', Van-
Oftade. 

.Vfauwermans orna fes payfages de chaífr : d'al-

tes, de campemehs d ' a rmeés , d'attaques de vlliagés^ 
de petits combats, &: d'autres fujefs dans lefquéls U 
pouvoit placer des chevaux qu ' i l deífinoit parfaite-
ment. Ses tableaux font préc ieux par le tour fpiritüei 
des figures, par la fonte des couleurs, par un pinceau 
flou & féduifant , par l'entente du elair obfeur, enfiií 
par un préc ieux f ini . 

Les payfages de Van-Everd in ( A d r i e n ) font re-
cherches en Hollande par la l iber té de la touche , &¿ 
par le goüt de ce maitre. 

Z a e h t - L e e v e n ( H e r m á n ) n é a Roterdaiti en 1609^ 
mor t á Utrecht en 1685, a fait des payfages t rés-
piquans par le choix des fites, par la beaute de forí 
color is , & par l'art avec lequel i l a repréfente des 
lointains l ége r s , qu i femblent f l i i r & s 'échapper á la 
v ü e . 

Enfin tous les Vanderveldes fe font plus ou rtioins 
diftingués dans les payfages; on aime les petites fi
gures naives dont ils les ont o rnés . 

Quant á ce qui regarde les artiftes de la Grande-
Bretagne, comme r ien n'eft fi riant que les campa-
gnes de l 'Angleterre, plus d'un peintre y fait un ufa-
ge heureux des afpefts charmans qui s'y préfentent 
de toutes parts. Les tableaux de payfage y font fort 
á la mode & fort bien p a y é s , enforte que ce genre y 
eft cu l t ivé avec un grand fuccés. I I n 'y a pas beau
coup d'artiftes flamands ou hollandois q i i i l'oient fo r t 
fupérieurs aux peintres de payfages qu i jouiíTent au-
jourd 'hui en Angleterre de la premiere r é p u t a t i o n . 
( Le chevalitr D E J A U C O U K T . ) 

P A Z Z Y , ( Géog. mod.) v i l l e de la Romanie , p rés 
de Ga l i i po l i , avec un é v é c h é fuffragant d ' H é r a d é e } 
elle eft fur la mer. Long, 44 .3 4. lat. 40 . 3 o. (Z>. / . ) 

P E , f. m . en ternie de Fann'ur > c'eft ü n móntaiiÉ 
d'ofier, autour duquel on paffe l'ofier dans les 0 1 ^ 
vrages de mandrerie. 

P É écaffe, c'eft un pé qué les Vanniers appellent 
a inf i , parce qu' i l eft for t minee & applati par un 
bout , par lequel i l doit environner le moule de la 
piece. 

PÉ taillé, eft pármi les Vanniers uri p é fort aigii 
par un b o u t , & qui fe pique dans le fond d'un ou-
vrage de vannerie. 

P É A G E , f. m. (Éif t . rom.') lesRomains pour fonr» 
ni r aux dépenfes de l ' é t a t , impoferent un t r ibut g é j 
néra l fur toutes les marchandifes que l 'on tranfpor-
toi t d'un lien en uri autre, & que l ' on appelloitpor-
torium, ce qui revient á notre péage. 

O n ignore dans quel tems les Romains ont com-
mencé d'exiger des droits fur les marchandifes en 
paffant fur leurs terres, parce qu'ils ont é té long-
tems fans avoir n i commerce, n i liaifons avec leurs 
voifins. Q n ne fait point enco ré fi Ancus -Mar t ius , 
qui a ouvert le premier le por t d 'Of t ie , y établit un 
droi t fur les marchandifes qui y feroient appor tées ; 
i l faut pourtant que les péages euflent été établis fous 
les rois , puifque Plutarque, Denis d'Halicarnaffe ^ 
& T i t e - L i v e , ont r e m a r q u é que Publ icóla abolit les 
péages, ainfi queplufieurs autres charges dont le peiw 
pie é t o i t o p p r i m é . M a i s I a r é p u b l i q u e a y a n t é t e n d u fa 
domination de toute part, elle fut o b l i g é e , p o u r foute-
nir plufieurs guerres, de conferver ce qu'elle avoit 
acquis, & par l 'ambition d'augmenter f^s conqué tes , 
de ré t ab l i r non-feulement ees anciens fubfides, mais 
meme d'en impofer de nouveaux fur tout ce que 
l 'on portoi t k Capone, á P o u z o l l e s , & dans le camp 
qui avoit autrefois é té affranchi de t o u t e i fortes de 
droits. A i n f i Rome & toute l'Italie fe v i ren t acca-* 
blés ¿ e péages, jufqu'au tems oíi Cecilius Metel lus , 
é tan t p r é t eu r , les abolit, felón le témoignage de Dior t 
Caflius, par une l o i agréable aupeuple , mais ftiaí 
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fecue par les f é n a t e u r s , 8c par la plupaft ¿es grands 
qui haíiToient Metellus. 

Cet afFranchiílement fubfifta néanmoins dans l 'Ita-
lie juíqu 'á la deftruftion de la republique & de la 
l iber té ; car au rapport de S u é t o n e , Jules - Céfar re-
nouvella tous ees l l ibí ides, qu'Augufte ne manqua 
pas de confirmer. I I eíl v ra i que l i nous en croyons 
Taci te , N e r ó n eut quelque envié d ' é te indre le t r i -
but appeMfonorium, mais cette envié ne dura gue-
re, i l rétouffa prefque dans fa naiflance. 

A u r e l i e , on comprend aifément que portorium 
e ío i t originairement un t r i bu í imppí'é lur tout ce qui 
eiitroit dans les ports de la republique; á p o n u , por
tor ium diclum. ( Z?. / . ) 

PÉAGE, f. m. \jurifpriid.') eíl un droit qui ís paye 
au r o i , ou á quelqu'autre per lbnne, par permili ion 
du roi, p o n í e paílage des pe r íbnnes , be í l i aux , mar-
chandifes, ílir un pon t , chemin, ou r i v i e r e , ou á 
l ' en t rée de quelque v i l l e , bourg , ou autre l ieu. 

Les p'éages re^oivent différens noms, felón l'objet 
jart iculier pour' lequel ils le percoivent , comme 
jarrage, pontonage, pa í lage , t ravers: on appelle 

auíi i le péage biliett ou branchUte, á caufe du b i l l o t 
o u branche d'arbre oü Ton attache la pancarte. 

Le ro i peut íeiil établir des p¿;i§esy 6c les íeigneurs 
hau t s - j u í t i c i e r s n'ont pas ce droit l i quelques-
uns ont des péages dont on ne r appo r í e pas le t i tre 
p r i m i t i f , c'eíl que la longue poflfolüon fait préfumer 
c i u ' i l y e n a eu originairement une conceíí ion du r o i , 
éc tous ceux qui ne font pas etablis de l ' a ü t o n t e du 
r o i , doivent etre abolis. 

L'ordonnance des eaux & f o r é t s , tit. des péages, a 
fupprimé tous les droits de cette eípece qui ont é te 
etanlis depuis cent ans fans t i t r e ; & á l 'égard de ceux 
q u i étoient établis avant les cent ans , par titres le
gitimes, & dont la poffeílion n'aura pas é te interrom* 
pue , elle a o rdonné que les íe igneurs propr ié ta i res 
juítifieroient de leur droit & polleffion. 

Uanide i . de ce meme titre rejette les droits de 
péage , méme avec t i t ré & poffeílion, l i les íeigneurs 
q u i les levent ne font obligés á aucune dépen le pour 
l ' ení re t ien des chemins, bacs, ponts, &c chaufleés. 

Celui qui a droit de péage dans un l i e u , ne peut , 
fans permiííion du r o i , t rans té re r le burean de fon 
péage en un autre endro i t , n i établir de nouveaux 
bureaux fans permil l ion. 

Les íeigneurs qui ont droi t de péage font obligés 
d 'avoir une pancarte contenant le tari í du d r o i t , ¿c 
de la faire niettre en un lieu apparent, afin que le 
fermier ne puiffe exiger plus grand droi t qu ' i l n'eíl 
d i t , & q u e les paílans ne puil íént p r é t end re caufe 
d'ignorance du péage. 

11 y a un burean du confeil établi pour l'examen 
& la repréfentat ion des titres des propr ié ta i res des 
droits de péages , pa í lages , pontonages, travers, & 
autres qui fe percoivent fur les ponts , c h a u í l é e s , 
chemins, rivieres navigables, & ruiffeaux y affluans, 
dans toute l 'é tendue du royanme. 

Les droits de péage ont é té établis , dans l 'origine, 
pour l'entretien des ponts , por ts , pa í lages , & che
mins , & m é m e pour y procurer aux marchands & 
voyageurs la fureté de leurs per íbnnes 6c effets: 
c 'eíl pourquoi ancienenment , lorfque queiqu'un 
é to i t vo l é íu r un chemin oíi le feigneur haut juíl icier 
avoit droi t de péage, ce feigneur étoi t tenu de rem-
bourfer la pene ; cela fut ainfi jUgé par arrét donné 
á la Chandeleur 12.54 contre le fieur de Crevecoeur; 
& en 1169 contre le feigneur de V i c i l o n ; en 1273 
contre le comte de Bretagne; & e n 1285 contre ce
l u i d'Artois. 

O n voi t au í l i , par u n a r ré t de la TouíTaint i i y j , 
que le r o i failóit rembourfer de m é m e le dé t rou í le -
jnent fait en fa juí l ice. 

Mais quand le meurtre o u v o l ar r ivoi t avant foleil 
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l e v é , aü aprés folei l c o n c h é , le r o i ou autre feigneur 
n'en é to i t pas refponfable. 

Cette garantie n'a plus lieu depuis que les íeigneurs 
n'ont plus la l iber té de mettre fous es armes leurs 
vaffaux & fujets , & que le r o i a établi des maré-
chauffées pour la fureté des chemins. 

Quelques c o ú t u m e í prononcent une amende au 
proht du feigneur contre ceux qui ont fraudé le péa* 
ge; cela dépend des titres & de a poffeílion. 

Les péages font droits domanlaux & non d'aides 
& de íubñdes . foyei les coutumes d 'An jou , Maine, 
Lodunois , Toura ine , Bourbonnois , la Marche; le 
Glojf. de Lauriere au mot peage; des Pommiers fur 
Vanide l ó q . d e l a coiuume de Bourbonnois. (^Q 

P E A G E R , f. m . {Jurifpmd.) eí l celui qui fait lá 
recette du droit de péage. Koye^ ci-devant PÉAGE 

{4) 
P E A K S , {Hifi- mod. Commerce.') les fauvages de la 

V i r g i n ; e fe í e rven t au lieu de monnoie , de diftcren«> 
tes partios de coquilles polies , & formées en petits 
cylindres pe rcés , d'une couleur bn;ne ou blanche, 
de la longueur de quatre ou cinq ligues, & enfiles, 
I I y a de ees cylindres qu'ils nomment mntis ; los 
rpenokes font des fragmens de petoncles. Les Angíoiá 
recoivent le peak brun , qu i eí l la plus cher, lur le 
p ié de 18 fols ou pennys, la verge ou l'aune. 

P E A N ou PyEAN , 1. m . ( Bdles Lettres.) c'ctoit 
originairement un can í ique en l'honneur dApollon 
& de D i a n e , q u i renouvelloit le fouvenir de la vic-
toire r e m p o r t é e fur le ferpent Python parce dieu, 
dont •va.ieív é to i t auíli l 'un des furnoms, empruntc ele 
la forcé de fesrayons ou de fes traits, expr imée parle 
verbe <zta.niv ^fiapper. Ccs cantiques é toient caradle-" 
ri íés par cette exclamation l1» ^ a i a v qui en étoit com
me le refrain, & qui fignifie proprement décoche us 

fleches , Apollon. O n les chantoit pour fe rendre ce 
dieu favorable dans les maladies contagieufes, que 
Ton regardoit comme des effets de fa colerCi 

Cette notion des peans eíl relative á toutes les ety 
mologies qu'on donne de ce nom , Feílus le faifant 
venir de •¡Ta.niv^frapper. Hefychius de TTCLIUI, i&ift iviw, 
je guéris ; & d'autres de cette exclamation /« era/, n 
7 7 a / , courage, mon fils, que Latone répé to i t á Apol
l o n pendant qu ' i l combattoit le ferpent Python. 

Dans la fuite on fit de ees peans ou cantiques pour 
le dieu Mars , & on les chantoit au fon de la flíite en 
marchant au combat. I I y en a divers exemples dans 
Thucidide & dans Xenophon , fur quoi le fcholialle 
du premier obferve, qu'au commencement d'une ac-
t ion l 'on invoquoit dans ees peans le dieu Mars; au 
lieu qu 'aprés la v i í lo i r e , Apol lon devenoit le féul 
objet du cantique. Mais e n í i n , ees cantiques ne fii-1 
rent plus renfermés dans l ' invocaí ion de ees deux di-
vini tés ; ils s 'é tendirent á celle de quan t i t é d'autres 
& dans Xenophon , hifl. grcec. lib. I V . Les Lacéde-
moniens entonnent un pean á l'honneur de Neptune< 

O n en fit m é m e pour i l luí lrer les grands hommes % 
Athenée parle de ceux ou l 'on célébroi t les louanges 
de Lyfandre le L a c é d é m o n i e n , Se qu'on chantoit á 
Samo?, & celles de Cratere le Macédonien qu'on 
chantoit á Delphes. Ar i l lo te honora d'un pareil can
tique l'eunuque Hermias fon a m i ; & i l fu t , dit-on , 
mis en juíl ice pour avoir p rod igué á un mortel un 
honneur qui n 'é toi t dú qu'aux dieux. Ce pean nous 
re í le encoré aujourd'hui, & Jules-Céfar Scaliger ne 
le trouve point inférieur aux odes de Pindare; mais 
Athenée qui nous a confervé ce cantique d'Arií lote, 
ne tombe point d'accord que ce foit un véritable 
pean , parce que l'exclamation /« •nma.v qui devroit 
le carafterifer ne s'y rencontre en aucun endroit; 
au lieu qu'elle ne manque point dans les peajis com-
pofés en l'honneur de P to lomée , íils de Lagus, roí ' 
d 'Egypte, d 'Antigone, & de D é m e t r i u s Poliorcete-
Nous fommes redevables au m é m e Athenée de la 
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confervation d'un autre pean adrefle par le poete 
Ariphron Sicyonien á H y g i é e , ou la deefle de la 
jante. Rccherckes furles peans, par M . Buret te , mém. 
de Cacad, des Bell. Lettr. tom. X . pag. 3 0 / 6 - 3 0 2 . 

PEAN OU PEÓN , eft auíli le nom d'une forte de p ié 
dans les vers des anciens; on l'appella a in f i , d i t -on , 
parce qu'il dominoit dans les hymnes ou cantiques 
nommes peans. Mais Quint i l ien le nomme peón , & 
en attribue l ' invent íon á m i médec in appellé peón. 
Ce pié coníiftoit en quatre fylldbes, dont trois de-
voiení étre breves & une longue; mais celle-ci pou-
voit étre difpoféc de quatre manieres. IO. Avant tou-
tes les breves, comme dans d l l í gcn; a0, aprés une 
breve , comme dans fñperbiíí; 30. aprés deux bre
ves , comme alíénñs ; 40. aprés toutes les bi-eves , 
comme dans íe'OTfrííaj. Foyc^ PIÉ. 

PEAN , ( Géog. mod.) v i l le de la C o r é e , capitale 
de la province de P é a n d o , íu r la mer de la Chine. 
Les Japonnois s'en emparerent íur les Chinois en 

P E A N G E , voye^ A N G E . 
P E A T , f. m. ( Hifl. nat . ) les Anglois donnent ce 

nom á une efpece de tourbe ou de l i m ó n , formé pai
la pourriture des végé taux . Humus palujlris. 

P E A U , f. f. en Anatomle, c'eft un plexus r é t i cu -
lairc ou un corps de va i í í eaux , fitué immédia tement 
fous la cuticule ou l ' ép iderme. 

Les véficules de la pcau contiennent une liqueur 
muqueufe: Malpighi & d'autres penfent que la cou-
Icur de la pean vient de la teinture de cette l iqueur ; 
ils fe fondent fur ce que la peau des negres eft blan-
chc, &C leur fang rouge, &c. & que la feule chofe 
qui leur foit particuliere en cette partie eft la cou-
leur de cette liqueur. Foyei NEGRE. 

La peau eft compofée de fibres qui lu i font propres, 
ou fuivant Stenon, elle eft formée des produ¿ t ions 
des tendons des paities lubjacentes, qui le terminent 
en une infinité de mamelons pyramidaux , entrela
ces d'un nombre innombrable de fibres nerveufes 6c 
d'autres véficules , qui forment ce que Ton appelle 
un parenchyme, voye^ P A R E N C H Y M E ; c'eft par le 
moyen de ees mamelons que la peau devient l'organe 
du toucher. Foyei MAMELONS , PAPILLA. 

La peau généralement eft liée aux parties fubjacen-
tcs par la membrane aclipeufe, & par les vaiífeaux 
qui luí fent propres, les veines, les a r í é r c s , les nerfs, 
ov. fon ufage eft de couvrir & d'envelopper tout le 
corps, d'étre un émon¿l:oire général pour la matiere 
de la t ranipi ra t ion, & d 'é t re l'organe du toucher. 
foyci TRANSPIRATION , TOUCHER. 

Les maladies de la peau font la gale, la lepre, la 
petite v é r o l e , la rougeole, le pourpre & les inflam-
mations éréfipélateuíes. Voye^ C A L E , VÉROLE , LÉ-
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PRE , &c. 
PEAU , PORES DE LA cieno, microfeop.) chaqué 

partie de la pcau humaine eft pleine de conduits ex-
crétoires ou de pores, qui évacuen t continuellement 
les humeurs fuperflues du fluide qui circule. Pour 
voir ees pores, i l faut couper un morceau de la pcau 
exterieure , auffi minee qu ' i l fera poííible , avec un 
rafoir bien tranchant; in imédia tement aprés , vous 
couperez du meme endroit un fecond morceau que 
vous appliquerez au microfeope; & dans une partie 
qui ne fera pas plus grande qu'un grain de fable,vous 
appercevrcz un nombre innombrable de pores auíli 
clairement que vous pourriez diftinguer autaní de 
petits trous formés par une aiguille fine fiu- le pa-

Ficr , ü vous le préíént iez aufoleil . Les écailles de 
épiderme empéchent qu'on ne voie diftinftement 

les pores, á-moins qu'on ne les fépare avec un cou-
teau , ou qu'on ne les coupe de la maniere p réeé -
dente; mais fi l 'on p répare de cette maniere un mor
ceau de la peau qui eft entre les doigts ou fur la pau-

me de la m a i n , & íi on l 'examine au microfeope i 
on verra avec beaucoup de plaií ir la lumiere á - t ra -
vers les pores. 

M.Leeuvehhoeck tache de donner quelque l e -
gere idée du nombre incroyable de pores qui font 
l l t r le corps humain. I I í i ippofe qu ' i l y a cent vingt 
pores dans une l igne , qui n'eft cjue la dixieme partie 
d'un pouce; cependant pour n'etre pas á l ' é t r o i t , i l 
ne calcule que fur le pié de cent ; un pouce de lort-
gueur en contiendra done mille , & un p ié douze 
m i l l e ; felón ce calcul , un pié quar ré en contiendra 
cent quarante-quatre millions , & fuppofant que l a 
furface d'un homme de taille moyenne eft de 14 p i é s 
q u a r r é s , i l y aura fur fa peau deux mille & 16 m i l 
lions de pores. 

Pour avoir une not ion e n c o r é plus claire de ce 
nombre prodigieux de pores?par l'idée que nous avons 
du tems; fuppofons avec le P. Merfenne , que char 
que heure eft compofée de foixante minutes, cha
qué minute de foixante fecondes ou de foixante bafc-
temens d'une a r té re ; i l y a done dans une heure 
3600 battemens, dans vingt-quatre heures 86400 , 
& dans un an 31536000 ; mais i l y a environ foir 
xante-quatre fois autant de pores clans la furface de 
la peau d'un homme , & par c o n f é q u e n t , i l faudroit 
qu ' i l v é c ü t foixante-quatre ans pour n'avoir qu'un 
íéul battement pour chaqué pore de fa peau. 
. Le D . Nathaniel Grew obferve , que les pores par 
lefquels nous tranfpirons, font plus remarquables en 
particulier aux mains &¿ aux pies ; car f i l 'on fe lave 
bien les mains avec du f a v o n , &c fi l 'on examine feu-
lement avec un verre ordinaire la paume de la main 
ou les e x t r é m i t é s , &c les premieres jointures du pou
ce 6c des doigts , on y trouvera une infinité de f i l -
lons paralleles entr 'eux, d'une égale grandeur, & á 
diftances égales. Une fort bonne v ü e pourra íans au-
cun verre appercevoir fur ees l i l lons les pores en l i 
gne dro i te ; mais íi on les obferve avec un bon ver -
re , chaqué pore paro í t ra comme une petite fon-
taine , avec la fueur qui en tranfpire claire comme 
de l'eau de roche; & fi on la frotte , on verra for t i r 
immédia tement aprés une autre goutte. 

En faifant réí léxion á cette multitude d'orifices au-
deíllis de la peau, nous avons lieu de croire que les 
petits infeftes , comme les pnces, pous , coufins , 
& ( . ne font pas de nouvelles ouvertures avec leurs 
inftrumens d é l i é s , mais qu'ils ne font que les in í i -
nuer dans les vaiífeaux de la peau pour en fucer le 
fang Se les auí res humeurs qu i leur fervent de nour-
riture. / . ) 

PEAU des negres, ( Anatomie. ) les Anatomiftes 
ont cherché dans quelle partie de la peau réfidoit la 
couleur noire des negres. Les uns p r é t enden t que ce 
n'eft n i dans le corps de la peau, n i dans l ' é p i d e r m e , 
mais dans la membrane ré t icu la i re qui fe trouve en
tre l ' épiderme & la peau ; que cette membrane 
lavée & tenue dans l'eau tiede pendant fort long-
tems ne change pas de couleur , & refte toujours 
n o i r e ; au l ieu que la peau &c la fur-peau paroiffent 
é t re á -peu-p rés auífi. blanches que celle des autres 
hommes. 

Le dofteur T o v n s & quelques autres ont p r é -
tendu que le fang des negres é to i t bien plus noir que 
celui des blancs , & par conféquent que la couleur 
des negres vient de celle de leur fang; ce qui n'eft pas 
confirmé par l 'expérience. 

M . Barreré dans une differtation fur la couleur des 
negres , impr imée a Paris 1741 3 penfe avec M . 
'Winí low , que l 'épiderme des negres eft noir , & 
que s'il a paru blanc á ceux qui l 'ont examiné , c'eft 
parce qu ' i l eft e x t r é m e m e n t minee & tranfparent, 
mais qu ' i l eft rée l l ement auíli noir que de la corne 
noire , qu'on auroit rédui te á une auffi petite épaif-
feur. Ils affurent auiíi que la peau des negres eft d'un 
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t o ü g e b r ú n ápprocl iant du noir ; ce qui ñ e Aóvls pá1 
í o í t pas t-rop v r a i . 

Cette couleur de l 'épiderme & de la ptdu des m-
•grís e í l produite , felón M . B a r r e r é , par la bile qüi 
-dans les negres eft noire c o m m é de l'encre ; i l pre
ter id s'en é t re affuré fur pluíieurs cadávres de negres 
"qu*il a eu occafion de di í íequer á Cayenne ; maís en 
ce cas la bile des negres de Cayenne feroi l bien dlf- . 
f é r en te de la bile des negres que noüs voyons en 
Europe ; car la bile de céux-c i n'eft point differénte 
de celle des blancs , & i l n'eft pás vrai í íemblable 
qu'elle le foit á Cayenne ; d'áíll'eüfs i l faudroit í u p -

Í)ofer que la bile efttoujours r é p a n d u e également fur 
a ptdu des ñegrts, & qu'elle fe fépare naturellement 

dans l ' ép iderme en affez grande quant i té pour lu i don-
ner cette couleur noire , autre fuppoíition qu'on n é 
fauroit admettre. Enfin , en fuppofant que c'eít le 
fang c u la bile qui donñen t cette couleur á la peaú 
des negres , on pourroit encoré demander pour-
q u o i les negres ont la bile ou le fang n o i r , en pre-
nantles mémes alimens que les blancs, en changeant 
de c l ima t , en vivant en Suede, en Danemarck, &c. 

M . de BufFon croit que la m é m e caufe qui nous 
bruni t t rop lorfque nons nous expofons au grand air 
& aux ardeurs du f o l e i l , cette caufe qui fait que les 
Efpagnols font plus bmns que les Allemands, les 
Maures plus que les Efpagnols , fait auíH que les ne
gres le font plus que les Maures. I I penfe done que 
la chaleur du climat eíl: la principale caufe de la cou
leur noire , . & que la différence des zones fait la 
diíférence des blancs & des noirs. 

Lorfque cette chaleur eft exceffive , cofflme aü 
Senegal& en G u i n é e , les hommesfont tout-á-fai t 
noirs ; lorfqu'elle eft un peu moins forte , comme 
fur les cotes orientales de t 'Afrique , les hommesfont 
moins noirs ; lorfqu'elle commence á devenir un 
peu t e m p é r é e , comme en Barbarie , au M o g o l , en 
Arable , &c les hommes ne font que bruns ; & en 
effet , lorfqu'elle eft tout-á-fait t e m p é r é e , comme en 
Europe & en A l i e , les hommes font blancs , & les 
var ie tés qu'on y remarque viennent de la maniere 
de vivre . 

Lorfque le froid devient extreme, l l p rodu i t quel-
ques eflets femblables á eeux de la chaleur exceffi
ve . Les Samoiedes , les Lapons , les Groenlandois 
font fort bafannés. Les deux extremes fe rapprochent 
i c i ; un froid trés-vif &c une chaleur bridante produi-
fent le méme effet fur la peau , paree que Tune & 
l'autre de ees deux caufes agiflent par une quali té 
qu i leur eft commune ; cette qualité eft la féchereífe 
qui dans un air trés-froid peut é t re auffi grande que 
dans un air chaud; le froid comme le chaud doit def-
f é c h e r l a p e a u , l 'altérer & lu i donner cette couleur 
bafanée que l 'on trouve dans les Lapons. 

Suivant ce fyftéme , le genre humain n'eft pas 
c o m p o f é d'efpeces eífentiellement différentes entre 
elles : i l n 'y a eu originairement qu'une feule efpece 
d'hommesqui s'étant multipliée & répandue furtoute 
la furface de la terre , a fubi differens changemens 
par l ' iní luence du climat, par la différence de la nour-
riture, par celle de la maniere de v ivre , par les ma-
ladies épidémiques , & auffi par le mélange var ié á 
l ' inf ini des individus plus ou moins reffemblans; que 
d'abord ees al térat ions n ' é t o i en tpa s fi marquées , & 
ne produifoient que des variétés individiielles;qu'el-
les font enfuite devenues var ié tés de l'efpece,parce 
qu'elles font devenues plus géné ra l e s , plus fenfibles 
& plus confiantes par l ' añ ion cont inuée de ees m é 
mes caufes ; qu'elles fe font p e r p é t u é e s , & qu'elles 
fe perpé tuent de généra t ion en générat ion , comme 
les difformités ou les maladies des peres & meres 
paffent á leurs enfans ; qu'enfin comme elles n ' o n t é t é 
prodvdtes originairement que par des caufes acciden-
telles &c e x t é r i e u r e s , elles p ó u r r o i e n t devenir diííé-
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rentes de ce qu'elles foi i t aujourd 'hui , fi ees mSmeJ 
caufes venoient á varier dans d'autres circonftanccs 
& par d'autres combinaifons. 

Mais f i la noirceur dépendoi t de la chaleur du cli
mat , les habi íans des régions fituées fous la zone tor-
ride devroient é t re tous noirs ; cependant on a dc-
eouvert un continent entier aü nouveaü monde 
dont la plus grande partie des terres habitées font fi
tuées fous la zone torride , & o ü cependant i l ne fé 
t rouve pas d'hommes noirs , mais de plus Ou moins 
bafanés , ou couleur de cuivre ; bn auroit dü trou-
ver dans la Gayane , dahs le pays des Ainazones & 
dans le P é r o u , des negres , ou du moins des peuples 
noirs , puifque ees pays de l 'Amér ique font fitués 
fous la m é m e latitude qufe le S é n é g a l , la Guinée 8¿ 
le pays d'Angola en Arrique ; on auroit du troiiver 
au Bréf i l , au Paraguai , aü C h i l i , des hommes fem
blables aux Catfres, aux Hot tentots , fi le climat ou 
la diftance du pole é toi t la caufe de la couleur des 
hommes; 

O n peut r é p o n d r e á cette difficulté qu ' i l fait moins 
chaud fous la zone torride en Amér ique , que fous 
celle d 'Afr ique; & c e l a eft certaln. On ne trouve de 
vrais negres que dans les climats de la ierre oíi ton3 
tes les circonftanccs font réunies pour produire une 
chaleur confiante & toujours exceffive ; cetíe cha
leur eft fi néceffaire non-feuleinent á la produí l ion ^ 
mais m é m e á la confervation des negres, qu'on a ob-
fervé dans nos lies oü la chaleur , quoique tres-for
te , n'eft pas comparable á celle du S é n é g a l , que les 
enfans nouveau- nés des negres , font fi íufceptibles 
des impreffions de l'air , que l 'on eft obligé de les 
t eñ i r pendant les neufs p remié i s jours aprés leur naiíj 
fance, dans des chambres bien fermées & bien chan
des ; fi l 'on ñe prend pas ees précauí ions , & qu'on 
les expofe á l 'air au moment de leur na i í fance , uiéiíl 
furvient une convulfion á la máchoi re , qui les em-
péche de prendre la nourr i ture , & qui les fait mourir. 

M . Li t t re , qui fit en 1702 la d i f leñion d'un ne¿ 
g re , obferva que le bout du gland qui n 'é toi t pas 
coüve r t du p répuce , é toi t noir comme toute la 
peau , & que le refte qui étoi t couvert étoit parfaite-
ment blanc. Cette Obfervation prouve que l'aftioa 
de l 'air eft néceffaire pour produire la noirceur de la 
peau des negres ; leurs enfans naiffent blancs , ou plu-
t ó t rouges , comme ceux des autres hommes , mais 
deux ou trois jours aprés qu'.ls font n é s , la couleur 
change , ils paroiffent d'un jaune bafané qui fepr\i~ 
ni t peu-á-peu , & au feptieme ou huitieme jour ils 
font deja tout noirs. O n fait que deux ou trois jours 
aprés la naiffance, tous les enfans ont une efpece de 
jaunifTe ; cette jaunilfe dans les b láncsn 'a qu'un effet 
paífager , & ne laiffe á la peau aucune impreffion; 
dans les negres au contraire elle donne á la peau une 
couleur ineffa9able , & qui noircit toujours de plus 
en plus. 

Mais cetté-jauniíTe & l'impreffion a íhie l le de l'air 
ne paroiffent étre que des caufes occafionnelles de lá 
no i rceur , & non pas la caufe premiere ; car on re
marque que les enfans des negres ont dans le mo
ment m é m e de leur naiffance, du noir á la racine des 
ongles & aux parties génitales : l ' a ñ i o n de l'air & l a 
jauniffe f e r v i r o n t , fi l 'on veut , á é tendre cette cou
leur , mais i l eft certain que le germe de la noirceur 
eft communiqué aux enfans par les peres & meres; 
qu'en quelquepays qu'un népre vienne au monde, 
i l fera noir comme s'il étoit né dans fon propre pays; 
&C que s'il y a quelque différence des la premiere gé
néra t ion , elle eft fi irifenfible qu'on ne s'en eft pas 
appercu. Cependant cela ne fuffit pas pour qu'on íoit 
en droi t d'affurer qu 'aprés un certain nombre de ge-
néra t ions , cette couleur ne changsroitpasfenfible-
m e n t ; i l y aau contraire toutes les raifons dü monde 
pour prefumer que comme elle ne vient originaire-



P E A 
hient que áe Tardeur dú d ima t & de P a á l o n loftg-
tems cont inuée de la chaleur, elle s'effaceroit peu* 
á-peu par la t empéra tu re d'un eiimat f ro id , & que 
par conféquent fi Ton tranfpoftoit des neeres dans 
ime province du n o rd , levxrs deícendans á la huitie^ 
me , dixieme ou douzleme générat ion , feroiént 
beaucoup moms noirs que leurs a n c é t r e s , & peiit> 
étre auffi blancs que les peuples orlginaires du climat 
froid oü ils habiteroient. Hifioire natur. de Vhommt, 
tomclll. { D . J . ) \ 
• PEAU des ihfccíes, {Hijt . nat. des Infecí.) vé t emen t 
extérieur que la nature a donné á tous les infeñes ; 
ce vétement couvre tout leur corps , en lie les par-
ties , Ies contlent dans la place qui leur cft affignée. 

La peau n'eft pas de la m é m e quali té chez tous les 
infectes , U s'en faut de beaucoup. Ceux dont le genre 
de vie ne les expofe ni á des compreffions , n i á des 
frottemens violens , comme font les chenilles & plu-
íeurs fortes de vers , ont la peau fort délicate &C fort 
tendré. Quelc^ues-uns en ont plufieurs Tune fur l'aú-* 
tre, á-peu-pres comme les différentes peaux d'un 
oignon. La peau de la plí ipart des infeñes a des pores 
l i petits pour l'ufage de leur tranfpiration, qu'on a de 
la peine á les appercevoir. D'autres cependant ont 
les pores de la peau t rés-larges. I I y a certaines che
nilles á cornes dont les pores font l i ouverts , que 
non-feulement ils donnent paflage aux oeufs que des 
petits ichneumons pondent dans leur corps, mais de 
plus les vers nés de ees oeufs peuvent fort ir par ees 
inemes pores , fans que la peau en paroifle bleffée. 

Les infeftes qui rampent dans les trous , dans les 
fentes oü ils font expofés á un frottement aílez rude, 
ont la peau plus dure que les autres; celle de quel» 
ques-uns eft écailleufe. 

La peau fert aux infeftes d'un mantean pour Ies 
couvrir contre les injures de l'air : elle eft pour euX 
de la meme util i té que les écailles font pour les poif-
fons , les coquilles pour Ies infeñes des coquillages , 
les plumes pour les oifeaux, 6c le po i l pour la pliV 
part des quadrupedes. . 

Comme les infeftes font d'ordinaire t rés -pe t i t s , 
rardeur du foleil auroit b i en - tó t deíleché I 'humidité 
intérieure de leurs corps , & epuifé leurs efprits 
animaux, s'ils n'avoient pas é té r evé tus d'une peau 
dure qui les mi t á couvert de cet inconvénient . 

Elle eft l'organe du mouvement de ceux qui n'ont 
•ni pies n i ailes : en I 'é tendant & la refterrant fuccef-
í ivement , parle moyen des mufcles ou des anneaux, 
ils fe tranfportent d'un lieu a un autre. 

On fait qu ' i l y a des animaux qui cbaque ánnée 
cbangerit de peau ; ainfi plufieurs infeftes muen t , & 
méme un grand nombre de fois. 

Puifque lapeaxi des infeftes , de m é m e que celle 
des autres animaux, var ié e x t r é m e m e n t , & qu'on en 
trouve parmi les uns & lee autres qui I'ont t endré , 
dure , robufte , l i f l e , chagrinée , coriace , épaifle , 
minee , velue, rafe , épineufe , &c. i l réfulte que ce 
n'eft pas dans la qualité de la peau qu ' i l faut chercher 
des carafteres propres á diftinguer les infeftes des 
autres animaux ; mais ce feroit p lu tó t dans la muta-
t ion de cette peau qu'on pourroi t chercher ees ca
rafteres ; c'eft du - moins: une chofe remarquable , 
que les quadrupedes , les oifeaux & Ies poiflbns ne 
qulttent jamáis leur peau , & que la p lüpar t des in-
í e f t e s , de m é m e que des reptiles, en changent plu
fieurs ibis. ( Z ) . / . ) 

PEAU , maladies de la , (Médec.') les maladies de la 
peau font toutes caraftérifées par quelque érupt ion 
plus ou moins fenl ible , plus ou moins elevee qui en 
change la couleur , dét rui t la foupleíTe , dérange le 
po l i & l 'unlformité ; ees érupt ions font quelquefois 
des boutons ou petites tumeurs élevées au-deltus de 
la furface de la peau ; d'autresfois ce font de fimples 
taches qui n 'oírrent aux yeux qu'une altération dans 
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l a ' couleur , fans é léva t íon fenlible \ dails quelqüft ' 
cas ce font des écailles qu i recouvrent la peau j SCCÍ 
Voyt^ ERUPTION , EXANTH^ME , ECAILLE , TX^ 
CHE , PuSTULE , &c. Les maladies de la peaU peü» 
vent fe diftinguer en chroniques & en aigüés : cefté 
dift inft ion eft tres-bien fondee & t r é s - impor t an tc ' 
Dans la premiere claffe on doit ranger la l epre , la 
gale, les dartres , la teigne , l ' é léphant iafe , Crc. Par-
mi les maladies aigúés on compte pr inc ipa lément lá 
p e t i t e - v é r o l e , la rougeole, les fievres ícarlat ines ^ 
miliaires, p o u r p r é e s , erefipellateufeá , &c. Voyez 
tous ees dijferens anieles. Outre tes maladies dont lé 
principal fymptome fe trouve á la peau , i l y en a 
beaucoup d'autres qui font accompagnées d'une af-* 
feftion de la peau , d 'érupt ion , de taches , &c. mais 
cette affeftion n'eft que fymptomatique; elle ne conf* 
titue pas des maladies particulieres , 6c n'accompa-^ 
gne pas m é m e toujóurs & eíTentielIement celles aux» 
quelles elle fe j o i n t : telles font parmi les maladieá 
áigués ees fievres dans le cours defqüelles i l furvient 
des petits boutons, des taches quelquefois critiques.í 
te l eft auííi dans la clafle des chroniques le fcofbut ^ 
qu'accompagne fouvent & que caraftérife tres-bien 
Férupt ion de taches noi rá t res ou livides en différen^ 
tes parties du corps ; voye^ SCORBUT : t e l lé eft , ou 
mieux telle étoi t la véro le dans les commencemens 
de fon invafion. Pendant le fiege de Naples , elle fe 
manifeftoit pr inc ipalément par de larges puftuleS 
qui couvroient & défiguroient la peau ; Voye^ VÉ" 
ROLE ; enfin on peut ajouter á ees maladies un grand 
hombre d 'é rupt ions c u t a n é e s , e x t r é m e m e n t v a r i é e s , 
qui n'ont point de caraftere fpécifique n i de nom 
par t icul ier , & qu'on ne peut pas exaftement rap-^ 
porter á aucune des maladies n o m m é e s . I I y a tout 
lien de penfer que toutes ees var ié tés font acciden-
telles & dépendantes d'un cortcours fortuit de cir^ 
coríftances , de la difFérence d e t e m p é r a m e n t j de r é -
gime , de c l imat , de pays , de l'idiofyncfafie, &cí 
-J L'setiologie des maladies de la peau a fourni un 
chatnp vafte ailx expheations de théor ic iens boer-
rhaaviftés;c'eft-lá qu'ils ont fait jouer un grand ro le 
aux acrimonies imaginaires du fameux Boerrhaave ; 
& l 'on ne fauroit d i íconvenir que cette doftrine ne 
foit en ce point fondée fur quelques apparences: car 
enf in , diíbíent-ils , l 'acrimonie de l 'humeur qui for
me par fon féjour & fa ftagnation les différentes 
én tp t ions , eft manifeftée par les dou leürs , les dé-
mangeaifons qu'elle excite fur la peau. N'eft-il pas v i -
lible que les parties globuleufes de la lymphe fonf 
transforméeS en petits corps pointus,en aiguilles ex-1 
t r émement fines, qui agacent, i r r i tent & piquotent 
les filets nerveux qui s ' iníinuent dans leurs tiffus, qui 
tendent á en défumr les m o l é c u l e s , & produi fen ípaf 
Cette aftion la démangeaifon & la douleur qui aĉ  
compagnent aflez f r équemment les maladies é rup t i -
ves: o r , pourfuivent-ils avec la m é m e fagaci té , l'a
crimonie manifefte de cette humeur décele infa i l l i -
blement l 'acrimonie du fang, &: fur-tout de la l y m 
phe dont elles dé r iven t ; C-AY principiatum redolet iití* 
turam principii ; i l eft tres-probable qu'im peu d'epaif-
fiffement de la lymphe fe joint á fon á c r e t é ; ce fecond 
vice fert admirablement bien pour la faire a r ré t e r ^ 
c r o u p i í , s'accumuler dans les petits VailTeaux: pour1 
Ies diftendre, les di later , les é lever en tumeur , pro-
duire Ies exanthémes ou Ies taches. Tel le eft la t h é o -
rie généra le des maladies de la peau, ou é rupt ives* 
Le lefteur éclairé nous difpenfera facilement de l u i 
montrer le faux , le vague , l 'arbitraire & le t idicule 
de ees principes: i l l u i eft facile d'appercevoir que 
quelle que foit la nature des humeurs qui forment ees 
e x a n t h é m e s , letiffu de la peau n'a qu ' á é t re plus ten
dré , i l fera plus fenfible, plus irritable , Se plus oit 
moins défagréablement affefté par des caufes ord i -
naires. I I fent for t bien que toutes ees acrimonies 
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ne íbn t f i variees & fi mu l t i p l i é e s , & n'exiftent me
óme que dans r imagination de quelques oilifs fpécu-
lateurs: i l v o i t d'aitleurs que quand m é m e l a m a t i e r e 
de la tranfpiration ferolt acre , ce feroit une mau-
vaife raifon que d'attribuer la meme ác re té au fang 
& á la lymphe. L'axiome a l l é g u e , vrai dans quel
ques occafions, eft un pur fophifme dans le cas dont 
i l s'agit. L'epailíi í íement de la lymphe n 'eí l pas mieux 
f o n d é , & cette froide explication de la formation 
des tumeurs, demontre dans fes auteurs une connoif-
faoce bienpeu e x a ñ e de l'oeconomie a n í m a l e , de la 
marche des liqueurs , de l 'aft ion des vaiffeaux , de 
leur vice 6c de leur méchan i fme ; mais enfin, fi l 'on 
n'avoit que ees défauts á reprocher á cette t h é o r i e , 
Je mal ne feroit pas grand, & abfurdités pour abfur-
d i t é s , celles-lá pourroient auííl-bien pafler que tant 
d'autres qui ont é t é dites ou avant ou a p r é s ; & nous 
aurions toujours l'avantage d'avoir, en avan^ant, une 
erreur de moins á craindre : plus on a fait de fau-
tes, & moins on nous en laiííe áfaire.Mais ce qu ' i l y 
a de plus f ácheux , c'eft que ees principes e r ronés ont 
d o n n é lien á des eonféquenees pernicieufes ; une 
fauffe théor ie a établi une mauvaife pratique , fur-
tout dans le traitement des maladies ehroniques de la 
peau. Si toutes les humeurs font aeres, a-t-on d i t , íi 
leur a.crimonie eft la bafe , le fondement & la caufe 
premiere de ees maladies, i l n 'y aura qu 'á la dé t ru i re 
pour en faire eeffer les effets. Je í tons done dans le 
fang des médieamens aquexix, doux , mucilagineux, 
nous noyerons les fels , adoucirons leur á c r e t é , en-
velopperons & engainerons , pour ainíi diré , leur 
poin te ; en m é m e tems les vaiffeaux enduits par ees 
fues gras, onf lueux, feront moins fufeeptibies d' ir-
r i t a t i o n ; défendus par ce bouel ier , ils feront á l'a-
b r i des picotemens de ees globules pointus , ils r é -
fifteront á leur a f t ion , aux efforts plus foibles qu'ils 
font pour péné t re r dans leur t i f f u , alors auííi la quanr 
t i té de liquide aqueux qui fervira de véhicule á ees 
m é d i e a m e n s , dé laye ra la lymphe , & le fang d imi -
nuera fa eohéíion , le voilinage des globules; par ce 
moyen ees deux viees fondamentaux du fang í e r o n t 
effieaeement c o r r i g é s ; les humeurs feront édulco-
rées & rendues plus fluxiíes , par conféquent plus 
de ftagnation, plus d'engorgement & plus de tu -
m e u r , en méme- tems plus d ' i r r i ta t ion , plus de p i -
cotement, & par lá méme,,ceffation entiere de la dé-
mangeaifon Se de la douleur; & par une fuite nécef-
faire u l t é r i e u r e , le calme le plus parfai t , l 'harmo-
nie & run i formi té font rétabl ies dans l'oeconomie 
anímale . V o i l á eomme ees médeeins guériffent dans 
leurs eabinets & leurs confultations: les indieations 
font t rés-naturel les , les remedes r é p o n d e n t exafte-
ment aux indieations; mais malheureufement le fuc-
cés n ' y r é p o n d pas : e 'eíl un fort j o l i r o m á n ; mais i l 
n ' y a r íen de r é e l ; les fituations font b i e n m é n a g é e s , 
bien amenées ; mais elles font imaginées : les carac
teres font bien foutenus; mais ils font faux,ils n ' e x i t 
tent pas dans la nature. L'obfervation s'accorde ic i 
avee la raifon pour dé t ru i re de fond en combie cet 
édifiee fuperbe Se régul ier . Tous les bouillons adou-
ciffans de pd i i l e t , de grenouilles , de limación, 6c. 
ne font que paffer fur l'eftomae de ees malades , ils 
ne touchent r ien du tout á la maladie ; i l en eft de 
m é m e du l a i t , remede íi v a n t é , l i c é l e b r e , l i fou-
vent & íi vainement e m p l o y é dans ees maladies. J'ai 
par-devers mo i plufieurs obfervations qui conftatent 
i'inefficaeité de ees médieamens . Fbye^ L A I T . 

Je ne m ' a r r é t e pas davantage á réfuter ees fyfté-
mes produits de l ' imagination : qui vult videre videat. 
Je n'ajouterai que quelques remarques pratiques fur 
la nature &: le traitement de ees maladies, remarques 
fondées fur l 'obfervat ion, & conformes á la raifon. 

IO. Les maladies aigués de la peau font orejinaire-
ment un efpeee de d é p ó t critique qui purge la maf-. 
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fe du fang i n f e ñ e e , falutaire par fon liege aux par-
ties e x t é r í e u r e s , & par la fievre qui les aceompagne; 
elle en eft le remede le plus p r o m p t , le plus sur, & 
pour mieux d i ré , l 'unique: lapetite vé ro l e peut fervir 
d'exemple. Voyc^ ce mol. 

Les maladies ehroniques p r ivées du fecours de la 
í í e v r e , exigent les fecours de l 'a r t ; elles ne guériffent 
pas fans remedes. I I y en a qui d é p e n d e n t d ' u n e caufe 
fpécifique , par t iéu l ie re , qu i ne peut é t re eombat-
tue & dé t ru i t e que par des remedes fpéeifiques par-
ticuliers ; la Médee ine rationnelle eft bien peu avan-
eée fur ce qui les regarde ; le peu de lumieres qu'on 
a eft dú á l 'empirifme: telles font la v é r o l e , lagale, 
le feorbut; ce n'eft pas le théor ic ien qui a t r o u v é en 
raifonnant le mereure, le foufre ,&le eoehléaria; e'eíl 
le hafard qui les a découver t s inop inément á l'empi. 
rique é t o n n é . 

30. Toutes les affeñions cutanées , oplniátres ¿ 
fouvent pé r iod iques , dépenden t fans doute immé-
diatement, de m é m e que toutes les maladies de la 
peau , d'un vice dans la tranfpiration. Quelques faits 
bien appréeiés fontpenfer que les dérangemens dans 
l 'aftion du foie , dans la féc ré t ion de la bile , font les 
caufes trés-ordinaires duvice delatranfpiration.Nous 
ne p r é t e n d o n s p a s e x p l i q u e r l e méchanifme,lafa9on 
d'agir de ees caufes ; nous avouons notre ignorance 
lá-deffus , 8c cet aveu nous le faifons fans peine & 
fouvent : i l nous pa ro í t préférable á des opinions ha-
f a r d é e s , ou bátiés fur des fondemens peu folides; 
nous ne faurions adopter n i eomme v é r i t é , n i méme 
eomme fimple h y p o t h é f e , le fentiment de eeux qui 
voudroient faire refluer la bile mal féparée & excer' 
née, excreta, en petite quánt i té du foie dans le fang, 
& de-lá dans les vaiffeaux cutanés ou elle corrompt, 
i n f e ñ e la matiere de l'infenfible tranfpiration, en di-
minue la quant i t é . Cette marche nous paroí t trop 
peu conforme aux lois bien approfondies de l'oecono
mie anímale . La fauffeté de eette théor i e ne nous 
femble point é q u i v o q u e ; elle fe f en t , mais elle n 'eñ 
pas démont rab le , 

4°. C'eft dans ees maladies que le médec in doit 
ag i r , la nature eft infuffifante ; la mé thode la plus 
s ü r e , eft de ré tabl i r & de favorifer la tranfpiration; 
c'eft í ' indication qui fe préfente d'abord,OT^Í5 obvia; 
les bains domeftiques un peu ehauds font trés-appro-
p r i é s ; ils gueriroient feuls, f i le vice n 'é to i t qu'á 
l ' e x t é r i e u r , fi la tranfpiration feule péchoi t ; .mais iis 
n'operent jamáis unegué r i fon complette ; je me í'uis 
fervi avee un fuccés furprenant d'un remede com-
pofé avee le foufre &c le mereure doux , dans une 
teigne invé te rée , qui avoit é té long-íems trai tée inu-
t i lement , par tous les remedes que la médee ine & la 
fuperftition fuggerent. Les extraits amers font trés-
appropr iés , celui de fiimeterre eft regardé prefque 
eomme fpécifique. O n les donne ordinairement avee 
du pe t i t - l a i t , auquel on pourroi t fubíl i tuer, fans rií-
quer de perdre beaucoup de ver tu médieameníeufe, 
l'eau fimple ou aiguifée avee un peu de fuere, de ni-
tre ou de fel de Glauber ; l 'aloés jo in t au tartre v i -
t r io lé a o p é r é des guerifons merveilleufes: ees re
medes un peu a&ifs , i r r i t ans , réuffiffent mieux & 
fans ineonveniens, quand on les tempere par Tufage 
des bains d'aifleurs avantageuxjles purgatifs réíineux, 
cholagogues,ne doivent point é tre nég l igés , leur ac-
t i o n n'eft point indifférente dans ees maladies, elle 
eft fur-tQut néceffaire ehez les enfans. Les eaux m i -
nérales íulphureufes font encoré un fecours trés-af-
furé ; l 'on é p r o u v e de t rés-bons efíets de eelles qui 
font acidules, falées , ferrugineufes &c légerement 
purgatives. Quelqu'efficaces que foient ees différens 
m é d i e a m e n s , que íe médec in éc la i ré peut varier fui-
vant les eircoiiftanees , i l faut y joindre un régime 
convenable : on peut tirer des obfervations que i'il? 
luftrc & pa t i en tSan í io r iu s a eu la générofi íé defair 
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re, íufpendu pendant trente ans dañs fa balance ¡ 
tjuelques canons diétét iques á ce fu jet. Ce medecin, 
ami de i 'humanite, a m a r q u é íbigneufement les a l i -
mens qui diminuoient ou augmentoient la tranfpi-
xation; i l faut choilir ceux qui la favorifent, évitant 
avec attention ceux qui Finterrompent; tels font Ies 
laitages, tel eft fur-tout la chair de cochon j dont l 'u-
fage, pe\i m o d e r é , paffe pour é t re une des caufes les 
plus ordinaires des maladies de la peau, & fur-tout 
•de la lepre : les lois politiques des Juifs * d'accord 
avec celles de la M é d e c i n e , avoient défendu cet ali-1-
ment á ees peuples fujets á la l é p r e , & en avoient 
jneme fait un point de rel igión qui fubíifte e n c o r é , 
pour les contenir plus furemenfc 

^0. Enfin i l eft trés-effentiel d'avertir les malades 
d'écarter avec foin la main meurtriere du chirurgien 
impmdent, d 'évi ter avec la dernicre circonfpeftion 
toute application e x t é r i e u r e , tout remede qui pour-
roit agir en quelque fagon fur la peau ; i l n 'y a point 
de mil ieu, fi le remede n'eft pas i nu t i l e , i l fera per-
nicieux , i l ne fauroit faire du b ien ; le plus grand mal 
qui puiíTe réfulter & qu'on ait á craindre , c'eft l'ac-
íion de ees topiques que le charlatán , prometteur 
«ffronté, diftribuefans connoiífance , & que le peu-
ple ignorant & crédide acheté & emploie avec con-
fiance; les mauvais eiíets de ees remedes font t e r r i 
bles & prompts. l is diffipent aíTez bien l'affeftion de 

la peau; ils font difparoitre les puftules, les exanthé-
mes, & c'eft de cette celfationtrop prompte que vient 
tout le danger. Combien de morts foudaines ont f u i -
v i ees fortes d ' inconíidérat ions ; tous les livres font 
pleins des fiineftes accidens qu'attire cette forte de cré-
du l i t é ; i l n 'y a perfonne qui n'ait v u ou entendu ra-
conter que lqu ' événemen t femblable; & cependant 
l 'on eft toujours la dupe de ees médecins mbalter-
nes fértiles en promeffes , l 'efpérance de la guerifon 
prévaut á la crainte du danger. O n efpere facilement 
ce qu'on defire avec ardeur, & i l n'eft point d'affai-
res ou l 'on cherche moins á fonder fes efperances que 
dans ce qui regarde la f a n t é , auííi n 'y en a-t-il point 
oü l'on foií le plus fouvent trompé.(;r t) 

PEAU , (Médec. Séméiotiq.) l 'état de la peau variant 
dans bien de maladies & dans plufieurs circonftan-
ces de ees maladies, peut fans doute , & doit nous 
éclairer fur leur nature, leur marche & leuf termi-
naifon; tout p h é n o m e n e peut étre un figne aux yeux 
attentifs d'un habile obfervateur. ^oye^SÉMEiOTi-
Q U E , SIGNE. La peau du vifage eft celle qu i change 
l e plus ordinatrement dans les maladies, & c'eft fur-
í o u t fa couleur qui eft a l térée ; les fignes qu'on t ire 
de ees changemens, font expofés aux anieles F A C E , 
IVISAGE , COULEUR , PALEUR , &c. II ne nous refte 
qu'un mot á diré fur l 'état de la peau en généra l con-
l iderée comme figne. 

Tant que fubfifte cette admirable harmonie entre 
toutes les parties du corps, leurs vies & leurs aftions, 
qu i conftitue proprement la fan té , l'organe ex té r ieur 
culnpeau, contrebalance aveceff icaci télaréf if tance 
& les efforts des puiffances internes , & i l eft á fon 
tour í'outenu & comme repouffé par leur a ñ i o n op-
pofée ; cet organe plus a ñ i f que ne le croit le com-
mun des m é d e c i n s , dans une tenfion continuelle, les 
nerfs, les vaif íeaux, les glandes, &c. d o n t i l eft com-
pofé font v ivans , a n i m é s , & exercent leur fonftion 
avec un i fo rmi té ; des liquides de différente nature , 
ponfles par l 'aftion du coeur & des gros trones con-
t inués , ou plutót att irés , & pour ainíi diré fucés par 
l 'aft ion propre & combinée des plus petits rameaux, 
les parcourent, circulent dans leur c a v i t é , s 'épan-
chent par les ouvertures des vaiffeaux exhalans, font 
enfuite diffipés ou repris par les tuyaux abforbans, 
ils humeftent & lubrefient tous ees folides , & fer-
vent enfin á mille difFérens ufages; un des principaux 
jsffets qui réfulte d^ set amáis d'humeur & 4 § vaif-
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feait'X éft l'lnfenfible tfanfpiratioh qiu purifie le fang» 
& le dél ivre du fuperflu üacide qu ' i l contenoit ; je 
dis acide, & j ' a i des obfervations particulieres qui 
juftifient ce m o t ; voye^ TRANSPIRATION. L'exercice 
complet de toutes ees f o n ñ i o n s fe manifefte par le 
b ien -é t r e gértéral , & en particulier par les quali tés 
de la peau, qui eft alors fenfible, modé remen t chan
de ,mol l e , fouple, h u m e f t é e , & d'une coideur par-
ticuliere propre , qu'on appelle couleur de chair. Lorf-
que quelque dérangement local ou in tér ieur t rouble 
& empéche cet exercice ; la peau s'en reffent, & fon 
état var ié plus ou moins, IO. dans quelque cas le fen-
timent devient plus aigu, plus fin,au point m é m e d'é-i-
tre affedé défagréablement par les objets familiers du 
toucher : tout le corps eft d'une fenlibilité exquife ; 
c'eft le cas des rhumatifmes univerfels, voye^ R H U -
MATISME : l i l 'affedion eft particuliere & fans rou-
geur, fans chaleur, fans t u m e ú r , c'eft un limpie rhu* 
m a t i f n » ; f i les autres p h é n o m e n e s s'y rencontrent, 
i l y a inf lammat ion , voye^ ce mot; dans d'autres ma
ladies le contraire arrive , le fentiment diminue ou 
fe p e r d , la peau eft infenfible; cette privation de fen
timent genéra le ou particuliere , parfaite ou incom-
ple t t e , forme les différ-entes efpeces de paralyfie & 
d'engourdiffement, veye^ ees mots & SENTIMENT. 
Ces maladies ne font pas reftreintes á la peau, elles 
peuvent affeñer d'autres parties. 

XO. La chaleur de la peau augmente dans prefque 
toutes les fievres; á ce feul f igne,bien des médec ins 
jugent de la préfence de cette maladie ; ils en ont 
m é m e fait un figne pathognomonique de la fievre , 
mais c'eft á t o r t ; ce íigne généralifé eft t rompeur , 
m é m e dans leur fa^on i n e x a ñ e de compter la fievre; 
on croit que c 'étoit un des principaux fignes dont fe 
fervoit Hippocrate pour la reconnoitre , faifant peu 
d'ufage du pouls. Foye^ F I E V R E . Cette chaleur de 
la peau eft trés-fenfible dans les fievres ardentes , 
dans les fievres bilieufes, dans les fievres lentes hec-
t iques , fur-tout dans la paume de la ma in ; au refte 
cette chaleur peut étre á c í e o u h u m i d e , fe lón que la 
peau eft féche ou h u m e ñ é e . f^oyei CHALEUR . Laj>eau 
devient f ro ide , ou perd de fa chaleur naturelle dans 
les fyncopes , dans quelques fievres malignes ; dans 
les fievres lipiries la peau eft froide , & le malade fe 
fent b r í i l e r ; au contraire dans le commencement de 
plufieurs accés de fievre , pendant le tems du f r o i d , 
le malade t remble , friffonne , gele de f r o i d , 8c ce
pendant la peau eft t r o u v é e brillante par les affiftans. 
F'oye^ FROID, FIEVRE , &c. Quoique la peau four-
niííe ces fignes, c'eft moins comme peau, comme té -
gument, que comme partie ex té r i eu re . 

30. L a peau perd de fa foupleffe , de fa douceur 
de fon humidi té dans un grand nombre de maladies, 
au commencement de prefque toutes les fievres elle 
devient f éche , inégale &c raboteufe; ces défauts s'ob-
fervent dans des degrés t rés-hauts pendant le cours 
des fievres malignes; la peau reffemble á du cuir tan-
n é ; c'eft un í igne qu ' i l ne fe fait prefquepoint,ou tres-
peu de t ranfpi ra t ion; tant que la peau refte dans cet 
é t a t , on ne peut s'attendre á aucun mieux durable, 
i l ne fe fait n i c r i fe , n i co£Hon; mais des q u ' i l com-
mence á fe di f l iper , on peut en t i rer un favorable 
augure, c'eft une marque que I'harmonie commence 
á íe r é t a b l i r , q u e la nature long-tems affaiflee & pref
que vaincue reprend le de í fus ; l'exercice des fonc-
tions reCommence, le j e u , la vie & l ' añ ion des vaif
feaux fe renouvelle , les humeurs reprennent leurs 
cours , la tranfpiration eft rappel lée , la peau s'hu-
mefte & redevient molle & fouple comme aupara-
v a n t ; alors la coft ion eft fai te; la crife eft prochai-
n e ; & on peut affurer qu'elle fera falutaire, & que 
le malade ne tardera pas á entrer dans une heureufe 
convalefeence ; c'eft de tous les fignes celui qui me 
fait le plus de p la iür dans les fievres malignes; des 
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qu ' i l p a r o í t , les malades font hors d'afTaire; la ptau 
íeroi t -e l le l'organe le plus affefte dans ees maladies? 
Les véficatoires qui en reveillent le ton font bien effi-
caces. Dans les phthifies, les fievres lentes h e ñ i -
ques , la ptau eft pour l'ordinaire fur la fin feche & 
raboteufe , la tranfpiration fe fait n r á l ; les fueurs 
ahondantes qui épuifent le malade ne rendent pas la 
ptau plus fouple & plus h u m e ñ e e ; ce n ' e í i qu'en ré -
tabliflant la tranfpiration qu'on guérit furement ees 
nialades ; & ü n 'e í l pas aifé d'y réuff i r , fur-tout 
avec les laitages 6c autres remedes lents & affadif-
fans de cette efpece , qui diminuent encoré la tranf
piration ; on s'appercjoit du fuccés des remedes qu'on 
donne quand la pean s'humefte , s'adoucit, & de-
vient fouple Se huileufe. C e í l toujours par - lá que 
commence leur guerifon ; remarque qu ' i l eft impor-
tant d'approfondir & de mettre en exécut ion . 

4°. La couleur de la féau var ié t r é s - fouven t ; cet 
effet eft plus f réquent & plus feníible au vif^ge oíi la 
ptait eft plus fine; le changement de couleur y eft 
exc i t é par lamoindre émot ion ,par la p lus légere paf-
fion fubite ; le vifage, lorfqu ' i l n'eft pas encoré inf-
t r u i t á feindre , eft le miro i r de l 'ame, & le depoíi-
taire indiferet de fes fecrets; mais i l perd á bonne 
heure cette p r é r o g a t i v e ; & lors m é m e qu ' i l la con-
ferve , on a t rouve le moyen de voi ler fon change
ment de couleur par le mafque de rouge & de blanc 
dont on le recouvre. Voyei VISAGE , PASSION. Les 
maladies font auffi changer la couleur: dans les ph ré -
néfies, les fievres ardentes, le vifage eft rouge, ani
m é ; la ptau. du refte du corps prend auffi une cou
leur plus rouge ; dans les défaillances , pendant le 
f ro id des fievres in te rmi t ten íes , dans des maladies de 
langueur,la peaudetout le corps páli t ,mais moins que 
celle du vifage. I I y a des maladies dont le p r inc i 
pal fymptome fe t ire de la décolora t ion de la peau; 
elles font comprifes fous le nom p r é t e n d u génér ique 
$icten ou jaunifle; voyei ees mots. La peau y prend 
diverfes teintes de jaune, de v e r d , de brun & de 
n o i r á t r e ; les jeunes filies preíTées par des delirs, ef-
íe ís du befoin nature l , qu'elles ne doivent ou ne 
peuvent fatisfaire, font fujettes á une maladie qui 
t ire fon nom & fon caraftere de la déco lora t ion de 
la peau ; on l'appelle pales - couleurs ¿febris alba ama
toria. Foyei P A L E S - C O U L E U R S . 

50. Enfin l 'érupt ion de taches, d ' exan thémes , de 
puftules, changent & al íerent en m é m e tems la cou-

• l eu r , l'égalité & la fouplelTe de la peau, i l en réfulte 
différentes maladies qu'on peut v o i r aux articles par-
ticuliers & fur lefquelles on peut confulter Varücle 
p r é c é d e n t ; nous obferverons feulement que dans les 
maladies a igués , lorfque l ' é rupt ion paroiflant, d i -
minue la violence des f y m p t o m e í , on doit les re-
garder comme un bon figne ; fi au contraire les acci-
dens ne font point ca lmés , elle augmente le danger; 
la nature & la couleur des exanthémes peut encoré 
concourir á le rendre plus preffant; par exemple , fi 
elles font en grand nombre, d'un mauvais caraftere, 
l ivides, noiratreSjfrc. /^oye^FIEVRES ÉRUPTIVES.(/W) 

PEAU , (Critiq.facrée?) pellis ; ce mot fignifie d'or-
dinaire dans le v ieux Teftament,la^e<iMqui couvre la 
chair , & les os de tout animal ; i l fe prend auffi pour 
le corps entier, pour la perfonne , Habac. x l . xG. 
&c au figuré pour des tentes, parce qu'elles fe faifoient 
de peaux de bé tes . Pelles terree Madian turbabumur•• 
Habac. i i j . 7 , l 'eftroifemettra dans les tentes des Mé-
dianites. { D . J . ) 

PEAU , terme de marchands & artifans ; ce mot en 
général fe di t particulierement de cette dépouil le de 
l'animal qui eft différemment appré tée ou préparée 
par les Pelletiers, Tanneurs, Mégiffiers, Chamoi í éu r s , 
Peauffiers, Corroyeurs , Parcheminiers, Maroqui-
niers , Gantiers, o-c. 

Les maroquins fe font avec des peaux de boucs & 
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de chevres, ou d'un autre animal á-peu-prés fembla> 
ble , que l 'on nomme menon. Le parchemin fe fabri-
que d'ordinaire avec des peaux de bé l i e r s , de mou-
tons , de brebis, & quelquefois de chevres. Le vé-
l i n , qui eft auffi une efpece de parchemin, fe fait de 
la peau d'un veau mor t -né , ou d'un veau de lait. Le 
vra i chamois fe fabrique de la peau d'un animal de 
m é m e n o m , que l 'on appelle auffi ifard, & i l fe eon-
trefait avec des peaux de bouc , de chevre & de mou-
ton. Les bafanes font des peaux de bél iers , moutons 
ou brebis , paffées en tan ou en r e d o n , & quelque
fois en mégie . 

Les fourrures ou pelleteries fe font de peaux de 
martres , d'hermines, de caftors, de t igres, de lou-
tres, de vautours, de cygnes, de petits gr is , de folli
nes , d'ours, de putois, de lapins, de lievres , de re. 
nards , de chats, de chiens, d'agneaux , ó-c. dont on 
conferve l e p o i l , en les p répa ran t d'une maniere par
tí culiere. 

Les peaux be boucs & de chevres en p o i l , qu'on a 
coufues & difpofées d'une maniere propre á pouvoir 
contenir desliqueurs , fe nomment l implement^oac í , 
& quelquefois outres. Quand elles n'ont été em-
p loyées qu ' á tranfporter des bulles , on peut encoré 
les paffer en chamois, aulieu de les láifler fécher & 
fe perdre. Savary. { D . / , ) 

PEAU , {Jardinagt.') la peau des fruits eft la fuper-
ficie qui enveloppe leur chair; c'eft leur épiderme. 

PEAU de chagrín, {Comm. du Levant.) á Conitan-
tinople la peau de chagrín eft faite de la partie de der-
rierre de la peau de cheval , mulé ou áne du pavs; 
on la p répa re &: on la tanne.; & lorfqu'elle eft deve-
nue fouple & maniable , on l 'é tend fur ítn chaffis, & 
l 'on l'expofe au foleil ; aprés cela, l 'on répand fur 
cette peau de la graine de m o u í á r d e qu'on a foin de 
repaffer plufieurs fois avec la m a i n , & cette graine, 
aidée de la chaleur du foleil , é leve le grain qui fe 
durcit enfuite. Ces peaux font grifes ordinairement, 
mais on les teint de la couleur qu'on veut. La partie 
de derriere de l'animal eft plus propre que toutes les 
autres pour é t re miles en chagrín, Diciion. du com-
merce. ( Z>. / . } 

PEAU humaine pajfée , {Arts mod.") on peut paffer 
la peau humaine comme cellés des quadrupedes. Cette 
p répa ra t ion coníifte dans une leffive compofée de 
2 livres ou plus de fel commun, de 4 onces de vitr iol 
commun, & de 8 onces d'alun; onfai t fondre le tout 
dans trois pintes d'eau prefine bouillante. On y 
plonge la peau aprés l 'avoir depoui l lée de la graiffe. 
O n l'agite pendant une demi-heure , & on la laiffe 
repofer pendant vingt-quatre heures dans la méme 
eau. Enfuite on renouvelle cette eau, & on n'eri re
t i re la peau que deux jours aprés avoir éprouvé 

u'elle blanchit lorfqu'on fouffle defllis. Enfin on la 
áit fécher á l'air fans l'expofer au folei l . M . Sué , 

chirurgien de Paris , a donné au cabinet du ro i une 
paire de pantoufles faites avec de la peau humaine, 
prépa rée felón ce p r o c é d é , qui n'a point détrui t les 
poils de cette peau, ce epi prouve bien que les polis 
font implantés profondement dans une capfule bul-
beufe J r evé tue en-dedans d'une membrane qui en
veloppe la bulbe. 

La peau humaine pajfée, felón le p r o c é d é dont on 
vient de par ler , refte d'une confiftence ferme , affez 
M e fur fa face ex té r i eure , quoique les fillons qui 
environnent les mamellons en forme de lofanges ir-
r é g u l i e r s , y paroiflent plus p ro fondémen t gravés que 
dans le na ture l ; la furface intér ieure eft i néga l e , & , 
pour ainíi d i r é , laineufe , parce qu ' i l y refte prefque 
néceffairement desfeu i l le t sdé la membrane adipeufe. 
( 2 ? . / . ) 

PEAUX <rEfpagne,ou'9zk.vX de fenteur^ (Parfum.) 
ce font des peaux bien paffées, puis parfumées de dit-
férentes odeurs dont on.faifoit autrefois des gants, 

l 
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des corps de jupas, des j jourpoints , des poches, & c . . 
Ces fortes de peaux partlimees qui s'envoient pref-
raie toutes d'Efpagne , & qui ont en fi fort la vogue 
en France, ne í bn t plus d'ufage ; elles faifoient une 
portion du négoce des marchands Merciers , Parfo-
mcurs & Gantiers. 

PEAUX Jraíc/ies , teme de Mégijfier, nom qu'lís 
donnent quelquefois aux maroquins fa^on de Barba-
rie qui fo fabnquent á Rouen. 

PEAU verte, ( Corroyerie, ) on nomme peaux vertís 
leS peaux qui n'ont point enco ré regu de prepara
r o n , étant telles qu'elles ont é t é levees de deíTus le 
corps des animaux. 

PEAUSSER1E , f. f. marchandife de peaux & de 
cuirs , comme marroquins, chamois , bafanes, buí-
fles, vaches de Ruff ie , veaux , moutons , & autres 
fortes d'animaux, paffées & toutes préparées- á é t re 
employées á divers autres ouvrages. 

Le commerce de la peauffirie eft fort coníldérable 
en France, & fur-tout á Paris oíi i l y a des marchands 
qui ne vendent rien autre chofe que de la peaujferie. 
Ce negoce fait partie de la mercerie. 

PEAUSSERIE , íignifie auffi Voccupation & le negoce 
des artifans. qu'on appelle PeauJJiers, avec cette diffé-
rence que ceux-ci p r é p a r e n t & vendent les peaux; 
& que les Merciers les achetent toutes préparées 
pour les r evendré aux particuliers. 

PEAÜSS1ER , f. m . en Anatomie , eíl un mufele 
minee & membraneux, í i tue fous la peau qui envi-
ronne le col. 

11 eft affez large dans fon origine, & fort de la par
tie fupérieure du mufele deltoide & du grand pedo-
ral au-deflbus de la clavicule. I I eft un í tortcment au 
pannicule charnu , dont on ne peut le féparer que 
difficilement ; c'eft pourquoi on les confondoit au-
treíois , & i l s'infere obliquement de chaqué có té á 
ia máchoire inférieure & á la commiíTure des deux 
levres en paffant fous le triangulaire ; au moyen de 
quoi i l recouvre prefque tout le mafleter , & i l tire 
en en-bas & de có t é toutes ces parties. 

PEAUSSIER , marchand qui vend ou qui prepare 
les peaux. O n diftingue á Paris deux fortes de Peauf-

Jiers. 
Les uns font des marchands Merciers , qui fe font 

attachés uniquement au commerce de la peauíferie : 
la qualité de peáuffier ne leur convient qu'impropre-
ment, puifqu'ils íónt du corps des Merciers, qu'ils 
fe gouvernent par les ftatuts des Merciers , & qu'ils 
•íi'ont de commun avec les Peauffiers que le tranc de 
peaux j qu'ils font en vertu de Vartide xij, de leurs 
ftatuts qui leur permet ce négoce . Foye^ MER-

- CIERS. 
Les autres Peaujflers qui feuls mér i t en t ce nom 

font des Srtifans chez qui les peaux paflent en for-
tant des mains des Chamoifeurs & des Mégif l iers , 
qui les mettent en couleur,taTit de chair que de fleur, 
& qui enfulte en font plufieurs fortes d'ouvrages 
qu'ils vendent en gros & en détail . 

Ce font des artifans qui levent de deffus les peaux 
de moutons , • cette e ípecé de cuir léger ou pel-
licule , appel lée cuir de poule ou canepin , dont les 
Gantiers font des gants, & les Evantailliftes des 
évantails. Foye^ CANEPIN. 

Ces artifans ont é t é érigés en corps de jurande, & 
obtenu du ro i Jean leurs premiers ftatuts en 13 «¡y , 
qui leur donnent la qual i té de maítresPeauffiers, Tein-
turiers en cuir & Calgonniers de la v i l l e , fáuxbourgS , 
banlieue, p r evó t é & v i comté de Paris. 

Ces ftatuts contiennent trente-fept anieles, dont 
dix reglent les marchandifes qu'ils peuventfabriquer 
& vendré feuls ou concurremment avec d'autres ; & 
les vingt-fept autres regardent la difcipline des mai-
tres entPeux, & ce qui concerne les j u r é s , les mai-
tres, les apprentis, les vilites & le lottiffage. 
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A Pegard des marchandifes & des Ouvrages p r o -

pres aux Peatifjiers j ií n ' appar t i eñ t qu ' á eux de met-
tre en teinture & couleur fur fleur ou fur chair , á 
froid ou á chaud, ou par fimple brof l l i re , toutes for
tes de peaux de quelque paffage qu'elle ayent é t é 
appretees; ce qui comprend les cuirs blancs paffés 
en m é g i e , les cuirs t a n n é s , les cuirs paífés en huile 
ou en galle , toute forte de peaux, comme veaux , 
moutons , chamois , agneaux , chevreaux, cerfs , 
biches, chevreuils , dains , pores , chiens, &c. á la 
réferve néanmoins des gros cuirs & des vaches tan-
nées . Ce font eux auffi qu i levent le canepin fur tou
tes fortes de peaux, comme de moutons, agneaux, 
chevreaux, &c. 

Sur les conteftations qui fe font élevée5 entre les 
Peauffiers d'une part , & les Bourfiers & les Cor-
royeurs d'autre, i l eft intervenu pluí ieurs arréts q u i 
ont reglé les limites de chacun de ees métiers* 

Ceuxrendus éntreles Peauffiers & les CorroyeurSj 
dans les années 1657 , 1669 & 1695 , luaintiennent 
les Corroyeurs dans la pofleííion de corroyer & 
baudroyer feuls enfuif , graiffe & r h u i l e , t o u t e % r t e 
de cuirs & de les mettre en couleur; & les mai í tes 
PeauJJiers teinturiers dans le droi t de v e n d r é toutes 
fortes de cui rs , tant mis en teinture que ceux qui 
feront par eux apprétés & mis en couieur en for-
tant de chez les Tanneurs & Mégifliers , ou qu'ils 
auront achetés aux hal les , défendent aux Cor
royeurs de pafler aucunes peaux en alun ; & aux 
PeauJJiers de v e n d r é aucunes peaux telles qu'ils les 
achetent des Tanneurs & Mégifliers , n i de cor
royer ou baudroyer aucuns cuirs en fu i f , graifle & 
Thiiile. 

Les conteftations entre les Peauffiers Se les Bour
fiers fiirent réglées par deux arré ts rendus en 1664 
& 16.67 , qui firent defenfes aux Peauffiers de faire 
n i débi ter cale^ons , camiíbles de chamois & autres 
ouvrages men t ionnés dans Varticle vj . de leurs fta
tuts,avec permiflion feulement de les laver & repaf-
fer quand ils ont fervi . 

La communau té des PeauJJiers eft régie par deux 
grands j u r é s , deux maí t res de confrairie , deux- pe-
tits jurés , 8c le doyen des maitres ; les íix premiers 

• s'élifent á la plurali té des v o i x , le dernier eft de 
d r o i t , c'eft le plus anclen des maí t res qu i ont paífé 
par les charges. Tous les ans on é l i t u n grand j u r é , 
un maí t re de confrérie & un petit j u ré . 

Suivant les ftatuts des PeauJJiers, chaqué maí t re 
ne peut obliger qu'un apprenti á-la-fois , dont i 'ap-
prentiflkge eft de cinq ans , Se deux ans de fervice 
chez les maitres aprés I'apprentiflage fini. 

T o u t afpirant á la maitrife eft obligé de faire le 
chef-d'oeuvre ou l ' e x p é r i e n c e , s'il n'eft fils de m a í t r e . 

Les veuves reftarit en veuvage jouiflent de tous 
les privileges des maitres, á l 'exception de celui de 
faire des apprentis: elles peuvent cependant achever 
celui que leur mari aura c ó m m e n c é . 

L'apprenti qui quitte fon maí t re avant fes cinq 
ans éxp i r é s , eft d é c h u de tout droit á la maítrife , &c 
ne peut pas meme r épé t e r l'argent qu ' i l auroit avan
c é á fon maí t re en paflant fon brevet. 

Enfin pour la füreté & confervation des titres ¿ 
papiers, &c. de la c o m m u n a u t é , on les enferme dans 
un coffre á trois ferrures , dont le doyen , l 'ancien 
ju ré & l'ancien maítre de confrér ie ont chacun une 
cié. 

Comme foüt l 'art des Peauffiers fe rédui t á teindre 
les peaux de fleur & de chair , & m é m e á teindre ía 
fnéme pean d'une couleur de fleur & d'une autre de 
chair , & que ces ouvriers font diffieulté de décou-
v r i r ce qu'ils appellent le fecret de leur méücr : i l n'eft 
pas pofllble de fapporter i c i la maniere dont ils s'y 
p r e n n e ñ t pour teindre les peaux. 

Les PeauJJiers re^oivent les peaux toutes faconnées 
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fortant des mains des Mégiffiers , la p r e m í e r e 

p répa ra t ion qu'lls y font , c'eíl de les paffer für 
le paiffon ou pal i f fon, fans doute pour les adoucir, 
« n ouvrir les pores,, & les difpofer á recevoir la tein-
ture qu'ils leur donnent immediatement aprés . foyei 
PALISSON> 

Quand les peaux font teintes , on les é t e n d fur des 
« o r d e s pour les faire f é c h e r , on les d é t i r e , & enfuite 
«on les attache fur une efpece de herfe pour les aíTu-
j e t t i r , leur donner la demiere fa^on, qu i efl: de les 
adoucir & d'en coucher le duvet d'un m é m e có té ; 
cette opéra t ion fe fait par le moyen de la lunette. 
¡ F ó y q LUNETTE. 

P E A U T R É , adj. {Blctfon^ i l fe dit en terme de 
blafon de la queue des poiíTons, lorfqu'elle eft d'au-
t re couleur que le corps. Porte d'argent au dauphin 
ve r fé de fable , a l lumé , barbé & peautrt d'or. Peau-
tre e í l un vieux mot de notre langue , q u i veut d i ré 
•une barque, une chaloupe. 

PEC , HAREN G , terme de vendeürde maree , un ha-
reng pee e í l un hareng fraichement f a l é , qu i fe mange 
c r u d , de méme que les anchois. 

P E C C A N T , adj. en termes de Médecine, c 'eíl une 
•épithete que l 'on donne aux bumeurs du corps, quand 
elles pechent en quant i té ou en q u a l i t é , c 'eíí-a-dire 
x¡uand elles font morbif iques, ou en t rop grande 
abondance. F o y e ^ H U M E U R . 

La plúpar t des maladies ne viennent que d'hu-
meurs peccantes , qu ' i l faut évacue r ou corriger par 
•des altérans Sí par des fpécifiques. Foyei MALA-
DIE , &C. 

PECH ou P E C H I A , (Géog. niod.) petlte vi l le de 
la Turquie eu ropéenne , dans la partie occidentale 
de "la Servie fur le Drin-blanc. C ' e í l le l ieu de la re-
lidence du patriarche grec. Long. 38 ,40 . Ut. 42, i z . 
<Z>. / . ) 

P E C H E , f. f. { 4 r t mich.) c 'eí l l 'art de prendre 
le poiífon. O n dií l ingue Ies piches relativement aux 
lieux} aux infirumens & aux poijfons. A u x lieux, i i y 
a la peche á la mer , la peche á la r i v i e r e , aux embou-
chures, fur les greves, entre les roches; aux infiru
mens , i l y a la peche á la l igne , aux filets , avec ba-
teaux, á p i é ; aux poijfons, i l y a la peche aux buitres, 
aux harengs , á la baleine , au thon , &c. 

Les peches en pleine mer avec rets & filets flottans 
á fleur d'eau ou entre deux eaux, fe font avec rets , 
dr ive í tes ? drivonettes aux harengs; les fannets , les 
manets aux maquereaux ; les orphilieresaux orphies 
o u grandes aiguilles ; les muletieres d é r i v a n t e s , les 
r e í s á barres , les colliers á m i ü e t s , furmulets , & 
autres poiíTons paffageis ; les trameaux flottans & 
d é r i v a n s ; les lignes f lo t tées , í lóttantes & dé r ivan t e s ; 
le grand libouret á la mer, au maquereau , & tou t é s 
fortes de poiíTons de la meme efpece ; les lignes ou 
Tcordes dér ivantes entre deux eaux; les cordes ou l i 
gnes flottées á piles roulantes á la furface de l'eau. 

Les peches en pleine mer aux rets & filets couverts 
í u r le fond , fe font aux trameaux dér ivans & courans, 
& aux lignes ou cordes courantes. 

L«s in í l rumens á la mer trainant fur les fonds, font 
les dragues , le chalut , les rets traverfiers de toute 
efpece, les cortes ou cauches. Les autres in í l rumens 
fervant á la yoecfo en mer , font les grandes candelettes 
ipu chadieres , les rateaux ou grandes fifehures aux 

Í)oiflbns plats ; les rateaux aux motiles, les fouannes, 
es dards, les tridens & les fifehures aux poiíTons 

ronds. 
Les rets fédéntaires & par fonds á la m e r , font 

les foles ou grands r ieux , les grands rets , les demi-
foles , les canieres, les rouíTetieres, les petits rieux, 
les macrolieres ou re ís á macreufes & aux poiíTons 
p la ts ; les trameaux fédéntaires ou féants ; les t ra-
m a ü l o n s & les petits t rameaux; les marfaiques & , 
|jeti,t§ trameaux; les rets á harengjles breteUieres, les 
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elbaudieres 4 la m e r ; les picots ou rets fédéntaires 
á la mer 6c aux embouchures ; les jets ou picots 
aux poiíTons p la ts ; les groíTes , moyennes & petites 
cordes. 

Les in í l rumens fédéntaires á la mer font les pa< 
niers , les naifes , les caziers entre roches, 
j Les rets & filets flottés, &; in í l rumens fédéntaires 
fervant aux peches de pié á la cote , fur les greves, 
fur les fables & entre les roches, font les foles ou 
grands rieux de p i é , les demi-foles , ou ilutes ou pe
tits r i e u x ; les trameaux ou tramaillades de pié , les 
an í le res , les canieres, les rets de roche , les flottés 
ou cibaudieres, les haranguieres ou étalieres flottées, 
les manets de p i é , les rets á roblots & fanfonnets; 
les ophilieres f édén t a i r e s , les muletieres , les vas-tu-
viens-tu , efpece de muletiere roulante ; les macro
lieres , les courtines, les berres á poiflbn plat & ma
creufes ; les rets á marfouins , efpece de rets entre 
roches ; les rets entre roches traverfés , les reís á 
croe , les jets ou rets á p l i s , efpeces de picots á pié; 
les verveux de toute efpece, les tonnelles, les gonnes 
de filets, les cordes ou lignes, les trajets , les trainées 
fimples & de toute efpece. 

Les filets non flottés, & les rets m o n t é s fur piquets 
á la cote & aux bañes de fable, & découvran t á tou
tés les m a r é e s , font les foles ou grands rets, les demi-
foles, les r ieux, les trameaux, lesravoirs ou rets en
tre l'eau, fimples &t rama i l l é s , l e sbas -pa rcs ,les fou-
rets , les venets, les grandes t o u r n é e s , efpece debas-
pares , les haranguieres, les hauts-pares, les hautes 
pentieres, les nates ou palis , les pares ouverts, les 
caroíTes ou perd-tems , les hauts-bas-pares de per
ches & de filets; les verveux avec pannes & alies de 
toute efpece , les cordes ou lignes de toute efpece. 

Les in í l rumens de p ié á la cote pour la peche feden-
talre fur les greves & entre les roches, font les ver
veux de toute efpece , les tonnelles & gonnes de 
clayes , les caudrelles ou candelettes á falicots; les 
guideaux á bas étal iers , les bafches ou favenelíes, 
efpece de guideaux ; les naifes ou bouteilles , les 
c layes , les paniers & les calieres. 

Les in í l rumens de main des pécheur s á pié á la 
cote, fur les greves & entre les roches, font les lignes 
á Izpéche, les grands havenets o u h a r e ^ a u x , lesha-
venets aux aiguilles ou lan^ons ; les bouteux ou 
bouts de quievres á falicots; les grands bouteux ou 
grenadieres , les carreaux , les huniers ou les échi-
quiers, les épe rv i e r s , les furets, les faveneaux ou bi-
chettes , les trables ou grands lanets, les buchotiers, 
les petits lanets, les r ieule ts , les petits bouteux ou 
bouquetons á fauterelles; les grands rateaux, les fif
ehures á poiíTons plats , les fouannes ou fifehures de 
toute efpece; les petites fouannes en trident barbel-
l é e s , les croes & crochets , les digons ou picots, les 
béches & palots , les fiches & aiguilles pour la peche 
aux couteaux, les é t ique t tes ou petits couteauxpom 
les motiles. 

Les rets & filets dér ivans & flottans aux embou
chures des rivieres dans les eaux fa l ées , font les alo-
fiers, les vergues , les ve rveux , les rets verguans, 
les trameaux, les faintiers 011 verveux, ou trameaux 
aux feintes, pucelles & fauffes alofes; les cahoutiers 
ou vergueux, ou petits trameaux pour la peche des 
petites pucelles, les tramaux ou tramaillons aux éper-
lans, &c. 

Les filets, rets & i n í í m m e n s t ra ínans aux embou
chures des rivieres, permis par l'ordonhance de 1669, 
& défendus par celle de 1681, font les feines á fau-
mons & alofes, les feines claires & á grandes mailles, 
les feines drues ou épaiífes, ou de moyennes mailles; 
les tramaillons aux éper lans , les dranguilles ou dri-
guelles claires & épaiffes, les cordes ou lignes auX 
ains de f e r , les petits aplets, les cordes aux épine5 
p u epiwette^les lign|$aws epcrlaQSjles éperviers ou 
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fúrets, Ies gorres ou gorets aux verveux, Ies nafles & 
bouteilles aux éperlans , les nafles & bouteilles ou 
petits lamprions, les nalíes de toute elpece. 
despechesahu&ves & d é f e n d u e s klamer,font la peige 

ou crande feine, la t ramail lée t ra ínante fur les fonds, 
la grande feine á la mer , les feines aux faumons t rai
llantes. 

J la tote avec bateaux, font la grande feine ou 
traínée á deux bateaux , la feine á batean & á pié , 
la favre ou feinette aux aiguilles & lan9ons,les picots 
traínans , & toute autre forte de filets & de rets 
lorfqu'on les t ra íne á la cote , au bord & fur les 
greves. 

A pié , font la t r a í n e , feine , coleret ou dranet; 
les feinettes aux aiguilles, les bouteux ou bouts de 
qiiievre , pendant un tems l i m i t é ; le carrean, le hu-
nier, l ' éch iquier , la herfe au poiffon p l a t ; le rateau 
endenté de fer pour la m é m e peche, les bouquetons 
& favenets pour les fauterelles & la maniguelle. 

I I y a différentes fortes d ' appá t s ; ils font ou de 
chair, ou de po i f l on , ou de viande fraíche ou de 
viande falée , ou des i n f e ñ e s , ou des vers marins, 
ou des vers de terre , ou des rocailles , ou des co-
quillages, ou des entrailles , ou des oeufs de poifíbn. 

I I y a de faux appáts ; i l y en a d 'empoifonnés & 
défendus. Prefqne toutes les fortes d'appáts font á l ' u -
fage des pécheurs á la ligne ou corde garnie d'hame-
^on; on amorce feulement diverfement, felón la pe
che qu'on pratique. 

I I y a des l i eux , comme en Picardie , Flandre & 
Normandie, oü Ies appáts font toujours les m é m e s ; 
c'eft de la chair de toutes fortes de poiffon. 

Ceux de Bretagne coupent aux premiers poiffons 
qu'ils prennent un petit morceau vers le haut de la 
queue , au bas du dos; ees poiffons muti lés n'en font 
pas moins de vente. 

Les poiffons un peu gros dont les pécheurs fe fer-
vent pour garnir les hame9ons des lignes , font cou
pes de biais, enforte que l 'ain ou hame^on en eíl 
couvert, excepté la po in t e , que les pécheur s nom-
ment le barbillon, qui ne permet pas au poiffon de re-
jetter l'appát qu ' i l a p r i s , ce qui arriveroit fi l 'appát 
étoit mal place. 

L 'hameíon des pécheurs normands s'appell^ par 
les Bretons claveau; la garniture ou l ' appát fe nomme 
acq en Normandie & Picardie , & bocle , amorce en 
Bretagne. 

Les appáts en polffou font le hareng frais , la far-
dine f ra íche , franche, galiffe, le feclant, ou celan, 
ou celenie, ou fauffe alofe , l 'orphie, grande aiguil le , 
bécaffe de mer , le lan^on , ou l 'aiguil le, ou l 'aiguil-
lete, le erados ou grados en Normandie ; p ré t r e s , 

[)retros ou éperlan bá tard en Bretagne; la blanche ou 
e blaquet, l ' a i l l e t , Tavr i l l e t , petit poiffon du pre

mier age , qu'on appelle auffi en Normandie melu & 
faumonelle, & nonat en Provence ; le petit poiffon 
rond de toute efpece , les morceaux de la chair de 
toutes fortes de poiffon, la chair de poiffon c u i t , les 
poiffons mols fans fang, comme la feiche, m á r g a t e , 
en Bretagne, le pie en Gafcogne, le cornet ou cal
mar , la petite feiche. 

D e tous les appáts , les plus eíl imés pour les p é 
cheurs á l a ligne, font les harengs frais, ceux fur-tout 
qu'on appellé gais ou vuides d'oeufs & de laitance , 
les cé l an t s , ou c é l e n n i s , les fardines, les l a n ^ n s ou 
aiguilles. 

O n attire avec ees appáts des poiffons de toute ef
pece , ronds & plats , excepté la fole. 

U n hareng frais fait cinq ou fix appáts pour les 
rayes, huit ou dix pour les autres poiffons, á propor-
tion de leur grandeur. 

La blanche ou la melie nouvellement éclofe , fe 
place au nombre de cinq á íix fur un m é m e harnean; 
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i l n'en faut qu'une ou deux quand elle eft grande: on 
les place fur l ' h ame^n par les yeux. 

Tous les petits poiffons ronds du premier áge font 
encoré un a p p á t , lorfque Ies p r é c é d e n s , qu i font de 
la premiere q u a l i t é , manquent r on a recours dans 
le befoin á la feche & aux cornets; les cornets font 
plus eíl imés que la feche. Le pécheur ne prend que 
le cerps &; Ies piés du cornet. O n ne peche avec cet 
appát que la raie & le merlán. 

Le cornet eft excellent pour la peche de la morue. 
Si les Terreneuvlers en avoient á di feré t ion, leur car-
gaifon feroit b i en tó t faite ; ils en trouvent quelque-
fois dans le ventre des morues qu'ils ont prifes, & 
ils en garniffent leurs ains ou claveaux avec fuccés. 

O n fe fert des oeufs & des entrailles des poiffons 
pour appáts . O n en boette, ou fait la r é f u r e , rare ou 
vague pour la fardine; cela la fait é lever des fonds &c 
donner dans les filets qui derivent á fleur d'eau. 

Les entrailles de morue & d'autres poiffons vora
ces , font bonnes pour ees poiffons.. 

Ó n attire les fauquets ou happe-foies , & autres 
oifeaux de mer , avec les foies des poiffons. 

O n fait la peche aux fardines avec les oeufs des mo
rues & des maquereaux falés: on en apporte en quan-
t i té des falaifons deTerre-neuve; i l en vient auffi de 
Norvege. 

Ce lont Ies oeufs de morues & de maquereaux que 
Ton appelle refure. 

Parmi les vers marins & de terre dont on fait des 
a p p á t s , i l y a les vers noirs ou franes , les vers rouges 
ou bátards , les vers blancs qu'on appelle bourelottes 
en Bretagne , les vers de terre. 

Les meilleurs & les plus eí l imés font les vers franes 
qui fervent toujours pour la peche des foles , qui ne 
mordent qu ' á cet a p p á t , qui attire auffi les limandes, 
les carrelets, & autres poiffons plats. 

La fole ne va aux vers franes que quand ils font 
vivans & frais; i l faut que ees vers foient gros , afin 
d'en faire deux appáts. 

Les vers blancs ne fervent qu'aux pécheu r s bre
tons. 

Les vers rouges font moins bons. 
O n n'emploie le ver de terre que faute d'autre a p 

pá t ; cependant i l eíl propre á la peche de ranguil le. 
Les appáts qu'on fait avec les coq»il lages font en 

grand nombre ; i l y a le petaut ou la folade, le bre-
din , ou brelin , ou bernicle , 011 lappe. 

Le pitaut ou la folade t i rée de íá coqjuille , garnit 
un hamecon: c'eíl le moindre des appáts frais. 

Le brelin fert á la peche du mer l án & de la limande. 
Le pécheur amorce d'abord avec de la chair de poif
fon f a l é , puis i l a ju í l e fu r l a p o i n t é de l'ain un bre
l i n t i r é vivant de fa coquille. 

I I y a auffi les crabes , les falicots ou groffes che-
vrettes, lesbarbeaux, les creviches, les petites cre-
vettes, les grenades, les fauterelles, les efquires, &c. 

O n écrafe les crabes & on les attache au ret qu i 
fert de fac á l ' in í l rument de la peche sax falicots, aux 
groffes chevrettes & aux petites. 

Le meilleur appá t des pécheur s normands pour 
les mémes poiffons , e í l le po l t rón & le craquelot. 

Le crabe po l t rón e í l celui qui a qui t té fa coque 
nouvellement, & qui eíl encoré mo l . 

Le craquelot e í l celui dont la coque n'a pas e n c o r é 
fa d u r e t é . 

Le falicot & la chevrette fervent d 'appát .á p l u -
fieurs efpeces de poiffons ronds.Ceux qui foní la peche 
dumaquereauavec le l iboure tou la ligne au p lomb, 
en amorcent leurs hamecons; les rayes grifes en font 
friandes. 

Quand on amorce un ain avec la chevrette Ou fau-
terelle de mer , on en met plufieurs fur un hamecon. 

O n fe fei t en appát de poiffon falé , parce qu'on 
n'en a pas toujours de frais, O n fale pour cet ufage 

S 
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l e hareng, le celant ou feclant, ou ce íe r ín , ou faúfle 
í a r d i n e , &c la fardine. 

Le hareng gai ou qui n'a n i laitance n i oeufs, eft 
'.le meilleur d'entre les poiffons qu'on peut fa ler , fur-
tout aprés qu ' i l a frayé. 

La peche avec le poiíTon falé eft c o m m u n é m e n t 
ingrate : on arme le corps de rhame9on de poiíTon 
f a l é , & la pointe d'un peu de boeuf frais. 

O n empnmte encoré des appáts du boeuf, de la 
yache , du cheval , de l ' á n e , du chien , & d'autres 
animaux fra isoufalés . O n emploie á cet ufage lefoie, 
jes poumons & les entrailles. 

On ne fait avec le chien que la peche d u crabe, 8c 
cet appát encoré ne fert-i l qu 'á l 'entrée des ports & 
aux petites baies. C'eft un amufement d'enfans & de 
de íbeuvrés . 
: Les navigateurs amorcent en pleine mar pour les 
requins & autres poilfons voraces, demorceaux 
de lard blanc. 

Les faux appáts fe font avec des morceaux de liege 
tai l lés de la figure d'un po i f fon , & recouverts de la 
peau d'un petit poiffon ¿ c o r c h é , ou d'une toile blan-
che r a y é e de bleu fur le dos', o u d'une pierre blan-
che , ou d'une pelotte de marne, &c. 

O n fait ufage de ees appáts pour la peche des o i -
feaux marins. 

Le pécheur bafque prend le thon a la ligne avec le 
liege recouvert de la toile r a y é e de bleu. Cette pe
che fe fait á la cote lorfque la mer eft agi tée . 

Ceux qui péchent la crabe &c le homar avec des 
paniers, des caña res , des bouraques & autres in í l ru-
mens , y pendent des petits morceaux de pierre 
Manche. 

Les appáts & Iní l rumens défendus font ceux qui 
í enden t á d é t m i r e le poiffon , comme les facs de 
toi le &c de ferpill iere, avec les chevrettes & autres 
poiffons corrompus. Le fac détruifoi t le frai, & l'ap-
p á t infeftoit le poiffon. 

Les appáts empoifonnés , font la chaux v i v e , la 
no ix vomique , la noix de cypres , la coque de le-
vant la momie, mufe, & autres drogues qui enivrent 
Se étourdiffant le poiffon. 

I I íaut y joindre l'herbe qu'on appalle Valrefe. 
La peche de riviere fe fait á -peu-p rés avec les m é -

j n a s i n í l r u m e n s , la l i gne , le ve rveux , l e filet, l 'éper-
.vier, &c. 

Ce font auffi Ies m é m e s a p p á t s , le v e r , Ies entrail
les des animaux, les morceaux de viande , &c. 

Voye^ toutes ees différentes peches, tant de mer que 
de riviere , á leurs articles particuliers. 

PECHE DES COQUILLAGES , {Conchyüol.') i l y a 
c i n q manieres de pécher les coquillages; favoir á la 
m a i n , au ratean, á. la drague, au filet, & en plon-
geant. 

Quand la mer fe r e t i r e , on marche á pié fur la 
g r é v e , & Ton prend les buitres & Ies motiles á la 
main , ríen n'eft plus ordinaire au Havre , á Dieppe, 
& en An^Ieterre: quand Ies huitrieres ' & Ies moulie-
res ne decouvrent po in t , on prend des bateaux, & 
Fon fe fert de la drague; i l y en a qui foulent le fable 
avec les p i é s , pour faire fort i r les coquillages qui 
s'enfablent aprés le reflux. 
""" Pietro della V a l l e , fameux voyageur, rapporte 
qu'en pechant í u i - m é m e dans la mer Rouge, i l p r i t 
ime l i grande quant i té d'huitres, de limacjons, & 
d'autres coquillages, qu ' i l en remplit quatre á cinq 
caiffes. I I dit que ees coquilles naiffent dans les fonds 
&dans les c a v i t é s , qui font en grand nombre dans le 
golfe Arabique, & que Ies pécheurs defeendent dans 
l'eau avec leur chemife, qui ne leur vient qu'au has de 
Teftomac, & Ies prennent á la m a i n , l'eau étant íi 
claire quel 'on découvre tout ce qui eft aufond. 

Le rateau eft un inftrument de fer garni de dents 
longues 6c creufes, emmanché de perches propor-
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t ionnées á la profondeur du fond oh Ton peche; c'eft 
ainli que Fon prend las moules. 

La drague eft un autre inftrument de fer , qui a 
ordinairement quatre piés de long fur dix-huit pou-
ces de large, avec deux traverfes. Celle d'en bas eft 
faite en b i leau , pour mordre fur le f o n d , & enlever 
l 'huitre a t tachée au rocher: elle porta ou traine avec 
fo i un fac dont le deffus eft ordinairement un réfeau 
de cordage; & par-deflbus on fubftitue un cuir , oiw 
bien on fait les mailles du deffous du fac de lanieres 
de cu i r , qui é tant gluantde fa nature, glifle mieux 
au fond de l'eau. O n defeend la drague avec un cor
dage p ropo r t i onné á la profondeur oi i font les co
quillages. En Ámér ique la drague a fix piés en 
q u a r r é , & on y attache das cordages fuivant la pro
fondeur de l'eau ; c'eft par leur moyen qu'on tire la 
drague á b o r d , & c'eft la meillaure maniere de pe
char les coquillages, & la plus uí i tée. 

O n fe fert de différentes efpacas de filets dans les 
ports de mer , pour pécher le poiffon. Parmi les or-
dures qu'amenent les filets des "pécheurs, i l fe ren-
contre des coquillages & des produftions marines, 
qu'ils rejettent ordinairement dans la mer. On a 
í r o u v é de cette maniere á Marfeille &: á Toulon, des 
coquillages & das mouffas de mer trés-curieufes. 

O n peche á T o u l o n , á vingt ou trente piés de bas, 
avec des croes de fer , les pinnes marines toutas gri
fes , & qui n'ont pas les belles couleurs de celles de 
Melíine , da Corfe, 8c de Majorque. Les manches dq 
couteau fe prennent dans le golfa de T á r e n t e , 8c au
tres ports de mer, dans les trous qu'ils font dans le la-
ble , o ü Ton jette du fel pour les faire for t i r ; ' mais Iq 
meilleur moyen d'avoir de beaux coquillages, eft 
d'employ er les plongaurs, comme on fait dans les In-
des. ( £ > . / . ) 

PECHE , ( Jurifpmd.) la peche 8c la chaffe font les 
deux manieres d 'acquérir que les hommes aient eu, 
l'une 8c l'autre fiirent le premier art que la nature 
enfeigna aux hommes pour fe nourrir . 

La peche continua d 'é t re permife á tout le monde 
par le droit des gens , non-feulement dans la mer, 
mais auffi dans les fleuves, r iv ie res , é t a n g s , 8c au
tres amas d'eau. 

Le droi t c i v i l ayant diftingué ce que chacun pof-
fedoit en p r o p r i é t é , i l ne f l i tplus permis de pécher 
dans les etangs & viviers d 'autrui , mais feulement 
dans la mer 8c dans les fleuves 8c rivieres dont l'ufa-
ge appartanoit au public. 

La peche qu i fe fa i t , tant an pleine mer que fur les 
g r é v e s , eft toujours demaurée libre á t o u t le monde, 
l i i ivant le droi t des gans; mais nos rois ne la permet> 
tent á laurs fujats dans las mers qui avoiíinent leur 
dominat ion , qu'avec les filets permis; 8c i l eft dé-
fendu aux pécheurs qui á r r ivent á la mer, de fe met-
tre 8cietter leurs filets en liaux óíi ils puiffentnulre 
á ceux qui fe feront t rouvés les premiers fur le lieu 
de la peche, ou qui I'auront déjá c o m m e n c é e , á peine 
de tous d é p e n s , doirimages 8c i n t é r é t s , 8c de cin-
quantelivres d'amende. Ordonnance de la Marine, 
Uv. V, tlt. i . & z , articleg. 

Pour ce qui eft des fleuves ou rivieres navigables,' 
comme en France la p ropr i é t é en appartient au roí, 
c'eft a l u i feul auffi qu'appartient la droit de peche. 

Les anciennes ordonnanees parmattoient á cha
cun de péche r á la ügne dans Ies fleuves 8c rivieres 
navigables, parce que cela n 'étoi t regardé que com
me un amufement; mais comme infeníiblement on 
abufe des chofes les plus innocentes, 8c qu ' i l y au-
ro i t une infinité de gens oiíifs qui pécheroiant con-
tinuellement 8c dépeuplaro ient les r ivieres, i l n'eft 
plus permis da p é c h e r , m é m e á la l igne , dans les 
fleuves 8c rivieres navigables 8c autres eaux qui ap-
partiennent au r o i , á - m o i n s d 'étre fonde en titre 
fpécia l , ou d'étre recu maitre pégheur au fiége de la 
r ' • . ^ maatnie 
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.máítriíe des eaux & fo ré t s , á peine de cinquante 
üvres d'amende, & de confilcation du poiíTon, filets 
& autres in í l rumens de peche, pour la premiere fois, 
& pour la feconde, de cent livres d'amende, outre 
parelfle confifcatlon, mcme de punlt lon plus févere 
s ' i l y é c h e t . i • a 

Pour étre re^u ma í t r e pecheur, 11 faut avoir au-
moinsl 'agedevingtans. 

Les maitres pécheurs de chaqué vl l le cu port dans 
les lieux oíi lis íbnt au nombre de hult & au-deflhs, 
doivent élire tous les ans aux affifes du maí t re par-
liculier, un maítre de communau té pour avoir l'oeil 
íiir eux, & avertir les officiers des maítrifes des abus 
qui fe commettent; & dans les lieux oh. i l y en a 
moins de h u i t , ils doivent convoquer ceux des deux 
ou trois plus pochains ports ou v i l l es , pour faire 
entre eux la meme é l e ñ i o n . • 

Les maitres pécheurs & autres perfonnes qui peu-
vent avoir droit de p é c h e r dans les fleuves te r ivie-
res navigables, & autres eaux appartenantes au r o i , 
Ibnt obligés d'obferver les regles qui ont é té faites 
pour la pól ice de la peche dans ees fortes d'eaux. 

Ces regles fon t , premlerement, qu ' i l eíl défendu 
de pécher aux jours de dimanche & tetes , á peine 
de cinquante livres d'amende & d ' in terdi í l ion pour 
un an. 

En quelque tems que ce f o l t , la peche n 'e í l per-
mife que depuis le lever du foleil jufqu'a fon cou-
cher. 

Les arches des ponts , les moulins & les gords oh 
fetendent des guideaux , font les feuls endroitsoh 
Fon peut pécher la nuit comme le jowr, pourvvi 
que ce ne foit en des jours ou tems defendus. 

11 eft défendu de pecher dans le tems de f r a i , ex
cepté la/w/ta aux faumons, aux alofes, & aux lam-
proies; le tems de frai pour les rivieres oíi la trulte 
abonde, eíl depuis le premier Févr ie r jufqu'á la m i -
Mars, & autres depuis le premier A v r i l jufqu'au pre
mier Juin. 

11 n'eft pas permis de mettre des bires ou ñafies 
d'ofier au bout des guideaux pendant le tems de frai , 
on peut feulement y mettre des chauífes ou facs du 
moule de dix - huit ligues en quarré , & non autre-
ment; mais aprés le tems du f r a i , on peut y mettre 
des ñafies d'ofier á j o u r , p o u r v ü que les verges 
íbient éloignées les unes des autres de douze ligues 
au-moins. 

Les engins & harnois de peche défendus par les 
anciennes ordonnances, font le bas o r b o r i n , le chif-
fre garni, le valois , les amendes, le p in fo i r , le t ru -
ble í bois, la bourache, la charte, le m a r c h e p i é , le 
cliquet,le rouable, le clamecy, fafeines, fagots, ñaf
ies pe l ée s , jonchées , & ligues de long á menus ha-
meejons. 

L'ordonnance de 1669 y a jo in t les gri l les, tra-
mails, furets, éperv iers , chalons, fabres, & tous au
tres qui pourroient étre inventés au dépeuplement 
des rivieres. 

Elle défend aufii d'aller au barandage & de mettre 
des bacs en r iviere. 

Elle defend en outre de bouiller avec bouilles ou 
. rabots, tant fous les chevrins, racines, faules, ofiers, 
terriers, & arches,qu'en autres l i e u x , ou de mettre 
lignes avec échets & amorces vives; comme aufli de 
porter des chaines Sc.clairons dans les batelets, d'al
ler á la fare ou peche á grand brui t , ou de pécher dans 
Ies noiies avec des filets , & d'y bouiller pour pren-
dre le poiíTon ou le frai qui auroit píi y é t re po r t é 
par le débordement des rivieres. 

pareillement défendu á tous mariniers & ba-
teliers d'avoir á leurs bateaux ou nacelles aucuns 
engins á p é c h e r , permis ou défendus. 

On doit re jet íer dans les rivieres les traites, car
des, barbeaux, breme.s §C íOJiiiliers qu'on a p r i s , 
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quand ils' n'ont pas au moins fix pouces entre l 'oeil 
&: la queue; & les tanches, perches 6c gardons q u i 
en ont moins de cinq. 

I I eít défendu d'aller fur les é t a n g s , fofles & ma
res lorfqu'lls font glacés , pour en rompre la glace , 
& pour y faire des t rous ,& d'y porter des flambeaux, 
brandons Se autres feux pour voler du poiflbn. 

L'ordonnance défend aufl i , fous peine de puni-
t ion corporelle, de jetter dans les rivieres aucune 
chaux, noix vomique, coque-de-levant, momie , Se 
autres drogues ou appáts . 

Pour le rempoiflbnnemeiit des é t a n g s , le carpeau 
doit avoir fix pouces au moins, la tanche & la perche 
quatre, & le brocheton te l échant i l lon qu'on veut ; 
mais on ne doit le jetter aux é t a n g s , mares & fofles 
qu'un an aprés leur empoilTonnement, ce qui doit 
é t re obfervé pour les é t a n g s , mares & foíTés des 
eccléfiaíliques & c o m m u n a u t é s , de m é m e que pour 
ceux du r o i . 

Les eccléf ia í l iques , felgneurs, gentilshommes & 
communautés qui ont droi t de peche dansle'S rivieres 
navigables, font tenus d'obferver & de faire obfer-
ver l'ordonnance par leurs domeftiques & p é c h e u r s . 

Les communautés d'habitans qui ont droi t de pe
che dans les rivieres navigables, font obligés de l'af' 
fermer , parce que fi chacun avoit la l iber té d'alle^r 
p é c h e r , cela dégénerero i t en abus. 

La peche y dans les petites rivieres non-navigables, 
appartient au feigneur haut- ju í l ic ier . 

Celle des étangs , foíTés , mares, appartient á 
ceux qui en font p ropr ié ta i res . ^oye^ l'ordonnance 
des eaux & f o r é t s , tit, 3 ; . Se la conférence fur cette 
ordonnance. ( ^ ) 

PECHE, {Jardín . ) fruit á noyau , t rés-coni iu , qu í 
vient fur le pécher . Les peches varient pour la grof-
feur, la forme, la couleur.&c le gout , felón les diffé-
rentes efpeccs de péchers . On dií l ingue ces fruits en 
peches proprement dites, qu i quittent le n o y a u , &c 
qui ont la chair t endré , mol le , fuceulente , & d'un 
goüt r e l e v é ; & en pavies pu brugnons qui ne quit
tent pas le noyau, & qui ont la chair dure 6c feche. 

Les peches fe dlvifent aufli en peches liíTes, & pé-
dues v e l o u t é e s : ces dernieres font en plus grand nom
bre ; on les différencie encoré par les couleurs. I I y 
a des peches jaunes, des piches blanches, & des peches 
rouges. Les curieux ne font cas que de, quinze o u 
vingt fortes de peches ; mais en donnant dan? la m é -
d i o c r i t é , on pourroit en raflembler jufqu 'á quarante 
efpeces pour avoir une plus grande va r i é t é & une 
fuite de fruits qui fe fuccederoient pendant quatre 
mois. La/wAe veut étre m a n g é e crue; elle perd de 
fa quali té en pafiant fur le f eu , aufli n'en fait - o n 
guere ufage dans les offices qu'en la mettant a l'eau-
de-vle: la Médec ine ne tire de fervices que des 
feuilles & des fleurs du p é c h e r , & de l'amande q u i 
eft dans le noyau de fon fruit . foyei PECHER. 

P É C H É , f. m . ( TheoL ) peccatum, eft en. généra l 
toute infraft ion des regles de l 'équité naturelle &£ 

. des lois pofxtives, de quelque efpece qu'elles foient. 
Saint Auguft in, dans fon livre X X I I . contre Faufte 

le m a n i c h é e n , définit le peché, une parole , une ac-
t i o n , ou un défir contre la l o i éternelle;peccatum efi 
fañ iun , vel diclum , ve¿ concupimm contra ceternam le-
gem ; définition que faint Thomas & la plüpart des 
autres théo log iens ont a d o p t é e , mais elle ne con-
vient pas au piché originel. 

Le m é m e pere définit enco ré le p é c h é , voluntas 
retinendi vel confiquendi quod'jujlicia vetat & unde í i-
bcrum eji abjlinere ; mais cette définition n'eft pas 
plus exafte que la premiere, par rapport aux enfans. 

Aufl i la p lüpar t des théologiens définiffent le péché 
une deíbbéiflance á D i e u , ou une tranfgreflion vo-
lontaire de la lo i •, foit naturelle, foit pof i t ive , donl, 
D i e u e í i également l'auteur. 
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O n diftingue plufieurs fortes de piches, 10. du có té 

de Fobjet, des péch&s de la chair & des piches de l'ef-
p r i t : par péckésáela. chair on entend ceux qui ont 
pour objetquelque déleftation charnelie , comme la 
gourmandife , la luxure ; par péchés de l ' e íp r i t , ceux 
q u i fe paffent dans l ' i n t é r i eu r , comme l ' o rgue i l , 
l ' héréf ie , &c. %°. Eu égard aux perfonnes que le pe
ché offenfe, on diftingue des peches contre D i e u , 
contre le prochain, contre fo i -méme. 30. O n le d i -
vife encoré en peches de penfée , de parole, & d'ac-
t i o n , en peches d'ignorance & de foibleíTe, & peches 
de malice. 

Mais les divlfions les plus connues, font celíes qui 
diftinguent le peché originel Se peché aftuel. Le peché 
originel eft celui que nous tirons de notre origine, 
que nous apportons en naiffant, & dont Adam notre 
premier pere nous a rendu coupables : on difpute 
beaucoup fur fa nature, &: fur la maniere dont i l 
paíTe des peres aux enfans. Foyei ce que nous en 
avons dit fur le mot ORIGINEL. 

Le/ecAí; aduel eft celui que nous commettons par 
notre propre v o l o n t é : on le divife en péché de com-
miíí ion &: piché d 'omiíf ion; par péché de commiffion 
on entend celui qui eft oppo íe á un p récep te négatif, 
comme á l'homicide , qui eft oppofé á ce comman-
dement , vous ne tuere^ point. Le péché d'omiffion eft 
celui qui eft contraire á un p r écep t e affirmatif, com
me de manquer de refped á fes pareas eft une aftion 
oppofée á ce p r é c e p t e , honores vocre pere & votre 
mere; ou pour s'expliquer plus clairement, le péché 
de commiffion confifte á faire ce que la l o i dé fend , 
& le péché d'omiffion á ne pas faire ce qu'elle pref-
eri t i 
- E n f i n , le péché a ñ u e l , foi t de commiff ion, foit 
d 'omiffion, fe fous-divife en péché mortel & en pichi 
vén ie l . Le péché morte l eft une p révar ica t ion qui 
donne á l'ame la tnort fpirituelle en la privant de la 
grace fanftifiante, 8c en la rendant fujette á la dam-
•nation. Le péché vénie l eft une faute qui afloiblit en 
nous la grace de la juftification fans l a d é t m i r e , & 
q u i nous foumet á la néceffité de fübir quelques pei
nes temporelles pour en obtenir la rémiffion. 

Quelques-uns, parmi les Proteftan's, ont cru q u é 
la diíférence entre les/^'ctós mortels & vénie ls t i ro i t 
fon origine de la quali té des perfonnes qui les com-
mettoient; que tous les péchés d'un jufte , que lqu 'é -
normes qu'iís puiffent é t r e , é toient véniels ; que 
ceux d'un pécheur , quelques légers cju'ils fuffent, 
é to ien t mortels. D'autres en ont fait dependrei la dif-
fé rence de la pu ré vo lon té de D i e u ; mais i l eft clair, 
1°.- que tous les pichis des Juftes ne leur ó ten t pas 

-toujours la grace, & que tous les pécheur s n'offen-
fent pas D ieu dans toutes les occalions avec le mémie 
deg ré d ' é n o r m i t é ; i " , qu' i l y a des pichis, qui par 
e u x - m é m e s portent fimplement quelqu'atteinte á la 
v ie fpirituelle en diminuant le feu de la c h a r i t é , & 
•d'autres qui par leur propre nature é lo ignent ce feu 
facré & donnent la mort á l'ame. 

I I n'eft pas facile au refte de décider toujours avec 
précifion qüand un piché eft mortel ou vénie l . L'exa-
jmen de l'importance du p récep te v io l é , l ' infpeñion 
du degré de confentement que donne á la mau-
vaife aftion celui qui la commet, la coní idérat ion 
-du tor t & du fcandale que portent á quelque mem-
•br& de la f o c i é t é , ou á toute la foc ié t é , les fautes 
commifes, font autant de moyens qui contribuerit 
á feire c o n n o i t r e & á f p é c i í i e r lagrandeur & réñor-
mité des péchés. 

Les Stoíc iens p r é t e n d o i e n t que tous les péchés 
étoient égaux entre eux; on peut voi r comment C i - ' 
c e r ó n , dans fes paradoxes, réfute l 'abfurdité de cette 
opinión. • 

Les ancicns Gnoftiques & les Manichéens imagi-
noient un mauvais principe aü teur du pécf¿é. Calvin 

P E C 
n'apas fait d i f icu l té de l 'attribuer á D i e u , de diré 
que D i e u y excitoit & y pouffoit l 'homme. Les Ca-
tholiques reconnoiffent que l'homme eft l ibre , que 
c'eft par fa feule & propre dé terminat ion qu ' i l peche 

qu ' i l üevoi t OL ce qu l i pouvoi t : 
PÉCHÉ , ( Critique facrée. ) c'eft dans le vieuxTe-

ftament la tranfgreffion de la L o i . Les cafuiftes hé-
breux ont des mots propres pour diftinguer ees di-
verfes tranl'greffions; Chataoth, comprend les péchés 
commis contre les préceptes affirmatifs ; 4fcha.mat t 
marque les péchés commis contre les préceptes néga-
t i fs ; Schegaga, défigne les péchés d'ignorance, d'ou-
b l i , d 'omiffion, &c. Cependant dans lEcr i ture le 
mot péché, fe prend tantot pour une tranfgreffion lé-
gere de la L o i , / . Joan. j . 8. tantot pour un péché 
tres-grave , comme l ' ido lá t r i e , Thren. j . 8. 

Péché veut diré auffi la peine du péché : íi ta faís 
m a l , la peine de ton péché, peccatum, s 'en fuivra, 
Gen. iv. 7. I I fignifie la concupifcence , Rom. vij. 20. 
I I fe met pour la victime oíferte en expiation du pé
ché ; celui qui ne connoiflbit point le péché, a éíéfait 
v i ñ i m e ; /jeccan/m pour le peché, 11. Cor. v. z i . De 
m é m e dans O f é e , iv .8. ils fe nourriront des viélimes, 
comedent peccata, que mon peuple offre pour le pe
ché. En f in , ce terme fe prend pour maladie. Rom, y. 

PÉCHÉ a mort, ( Critique facrée. ) on cherche que! 
eft ce péché, dont S. Jean dit q u ' i l elt a la mort, 
ép. v. t6. I I femble que c'eft l ' idolátrie : ce qui con
firme cette i d é e , felón les judicieufes remarques 
d'un critique moderne, c'eft 10. que la L o i divine 
condamnoit l ' idolátre á la m o r t , fans aucune miféri-
corde; z0. que r a p ó t r e , a u 20. remarque que 
J. C. eft venu pour faire connoitre lefeul vrai Dieu ; 
3°. & q u ' e n f i n , au ^.2/. l ' apótre finit fon építre par 
ce p r é c e p t e : mes petits enfans, gardez-vous dts ido-
Ies- Cependant, quand l 'apótre parle d'un péché a 
mort, i l n'entend pas la mort é ternel le ; comme fi 
D i e u avoit p r o n o n c é contre le chré t ien qui tomboit 
dans l ' i do lá t r i e , qu ' i l feroit condamné fans miféri-
corde á la mor t éternelle , fans qu ' i l püt obtenir fa 
grace par fa repentance. Le -f-. ./¿T. fait vo i r qu ' i l ne 
s'agit que de la mor t temporelle. Les Chrétiens 
priant pour les malades , & demandant á D ieu leur 
gué r i fon , ils l 'obtenoient auffi, .comme 011 le voit 
par S. Jacques, ÍÁ. v. 14. & fuivans. S. Jean a en 
vue cette coutume , & d i t , qu ' i l n'ordonne point aux 
Fideles de prier pour la guérifon de ceux q u i tom-
boient dans l ' ido lá t r i e ; parce que c'eft-lá un piché 
qui mér i te la. mort, & auquel font condamnés ceux 
q u i ont connu le feul vrai D i e u . O n ne demandoit 
point a Dieu Ja vie .de ees gens-Já; mais on ne les 
p r ivo i t pas de l 'efpérance du falut , s'ils s'adreíToient 
á J . C. avec une í incere repentance. Ainf i done le 
péché a mort, dansS. Jean, feroit ¥idolátrie, he péché 
contre le Sí E fp r i t , paroí t étre.le blafphéme ou l'ou-
trage fai tau S. Efpr i t , en attribuant contre lacon-
feience, les miracles á la vertu des démons^ c'eft le 
dernier excés xle l ' impiété . Le péché irrémiffible de 
l'auteur de l 'épi t re aux H é b r e u x , c'eft vraiífembla-
blement l'apoftafie entiere. ( Z ) . / . ) 

PÉCHÉ ORIGINEL , ( Critique facrée.) la tradition 
a bien var ié fur le péché origiml. Clément d'Alexan-
drie n'a point conrin ce piché, comme on le voi t par 
la maniere dont i l explique les paroles de Job , ch, 
xiv. 4. felón la verl ion des Septante, & celui du 
Pf- U- 7- Pour le dernier, i l p ré t end que David 
parle d'Eve, la mere du genre humain ,!qui n'eut des 
enfans que depuis qu'elle fut t o m b é e dans la tranf
greffion, ^<rre{ Stromat. lib. I I L pag. 488. & 48$- -
Mais O r i g é n e , difciple de C lémen t d'Alexandrie, 
abandonna l 'opinion de f o n m a í t r e , & foutint-que 
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]es hommes naiffent pecheurs", comme on le v p l l 
dans Ion commentaire fur'S. Matt. dans fon homeí ie 
xiv. fur S. L u c , dans rhomélie x v i i j . fur le Levit . &c 
dans fa reponfe á C e l f e , ¿ii. I F . p . i c ) i . Le ledleur 

fieut coníulter lá-deffus les notes de Spencer. Dans 
e dernier ouvrage d 'Or igéne , i l cite en faveur de 

fon op in ión , le pafíage de S. Paul aux Romains, ch. 
y. 14. Mais au lien qu ' i l y a dans les exemplaires, 
& c'eft en eíFet la bonne lecjon , qui riont point piché 
a la rcffemblance de la tranfgreffion (TAdám , Or igéne 
a líi qui ontpéché a la rejfemblance, &:c. A u fond , la 
raifon d 'Origéne é t o i t , que les ames qui ont exiílé 
avant les corps, avoient péché avant q u e d ' é t r e ñ > 
corporées. Beaufobre, Remarques critiques. ( Z > . / . ) 

PÉCHÉ V O L O N T A I R E , ( Critique facréc. ) áfxapTÚ--
ux ; i l femble que ce peché Ibi t celui dans lequel on 
perfévere malgré les remontrances , Héhr. x. 2 S. I l 
cft beau á un homrae, dit l'auteur de r E c c l é í i a í l e , 
lorfqu'il eít repris de fon péché, de fe repentir; car 
i l évitera par ce moyen le péché volontain , ¿úrais >«V 
0itj!;>. tzútriM ¿f¿cípTtif¿a,, ch. xx. ^ . 7 . En effet, celui 
qui fe rep/nt lorfqu'on l u i fait connoí t re fa faute, 
prouve qCil a é té furpris j & s'il eft vér i t ab lement 
r ep ín tan t , i l évi te la rechute ou le péché volontaire; 
puifqu'il n'ignore plus n i la na íure de l ' a ñ i o n , n i fa 
propre foibleífe. (Z?. 7. ) 

PECHECAL, termede relation, nova, que les I n -
diens donnent aux inondations qui arrivent chez 
eux dans un certain tems de l 'année. Ce font des dé-
bordemens caufés par les grandes piules, & par la 
fonte des neiges qui font fur les raontagnes. Le plat 
pays en eíl couvert , Se les rivieres en font enflees, 
comme le N i l , lorfqu' i l fe déborde en Egypte. Cette 
inondation arrive tous les ans aux Indes pendant les 
mois de Ju i l le t , A o ü t , Septembre, & Oftobre. 
{ D . T . ) 

P E C H E M , f. m. ( Mat. med. des anciens. ) nom 
donné par les grecs modernes á la racine q u ' A v i -
cenne & Sérapion appellent behem. La deferiptioh 
qu'ils en font , leur dií l inft ion en pechem rouge & 
blanc, les vertus qu'ils leur prodiguent , font celles 
thi belum dans les auteurs árabes. Myrepfe qui traite 
de cette plante, en rapporte les mémes chofes qu'A-
vicenne, & n o m m é m e n t que le pechem étoit une ra
cine l igneulé , ex t rémement r idée fur toute fa furfa-
ce , á caufe de la grande humidi té de fa tilTure, qu i 
s'exhaloit en la faifant fécher tres - prompte.ment. 
D'ailleurs on voi t bien que pechem eft formé de be
hem , en changeant le ¿ en / > , ce qui eft a r r ivé fré-
quemment, & en afpirant h en x ouch , ce qui n'eft 
pas moins commun. ( Z>. ) 

P É C H E R , f. m. perjlca, ( Hijl . nat. Bot. ) genre 
de plante á fleur en r o l é , compofée de plufieurs p é 
tales difpofés en rond. Cepif t i l fort du cá l i ce , & de-
vient dans la fuite un fruit charnu prefque rond , & 
fillonné dans fa longueur. Ce fruit renferme un noyau 
qui a fur fa furface de petites foffes affez profondes , 
& qui renferme une amande oblongue. Ajoutez aux 
caraderes de ce genre le port de chacune des efpe-
ces. Tournefor t , Infi. reí herb. Foyei PLANTE. ( / ) 

PÍCHER ,perfica, {Jardinage.) petit arbre qui eft 
venu trés-anciennement de Perfe, & que Pon cultive 
dans tous les climats t empérés de l 'Europe, pour 
l'excellence de fon fruit. I I ne s'éleve guere qu 'á 
douze ou quinze piés ; i l fe garnit de beaucoup de 
rameaux, qui s 'élan^ant toujours plus d'un cote que 
de l'autre, dérangent b ien- tó t la forme de l'arbre. 
Son écorce eft rou f sá t r e , i l fait peu de racines ; fes 
feuilles fontlongues, é t roi tes , & lif les, dente lées , 
pointues , & placées alternativement furiabranche. 
Ses fleurs, t an tó t grandes, t an tó t petites, felón l'ef-
pece de peche, font aufíi d'un rouge plus ou molas 
roncé. Le fruit qui les remplace eft c o m m u n é m e n t 
rond , affez gros , charnu. & ordinairement couvert 
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de ctuvet; maís i l eft diverfemettt co lore , foít ¿ft* 
dehors , íbit en-dedans , í u i v a n t les différentes va
r ietés . La diverí l té s 'étend auííi fur le goút des pe* 
ches qui font excellentes pour la plupart. ElleS ren* 
ferment un noyau t r é s -d l i r , í i l lonné en-dehors , • &t 
liffe en-dedans, qui couvre une amande d'un gout 
amer. 

La peche eft le premier j le plus beau j & le meiI-« 
leur des fruits que l 'on cultive dans ce royanme , 
oü depuis un fiecle, on a fait la découve r t e de la plíi-'. 
part des bonnes efpeces de cet arbre. C'eft par la fe-
menee qu'on a obtenu ees excellentes var ié tés dans 
les pepinieres des environs de P a r í s ; & ft on s'ap-
pl iquoi t également á femer dans les différentes pro-" 
vinces les noyaux des bonnes efpeces de peches q u i 
font connues, la diverfité des terreins procureroit 
bien d'autres nouveau tés dans ce genre. 

Le pécher eft trés-aifé á multiplier & á é l e v e r ; 
mais fa culture eft ce qu ' i l y a de plus difficile dans 
le jardinage. I l faut tout l'art du jardinier , & tous 
fes foins pour conferver cet arbre dans fa f o r c é , 8¿ 
lefoutenir dans fa beauté . O n n'eft pas m é m e encoré 
parfaitement d'accord fur la meilleure faejon de le 
conduire : nulle comparaifon á faire á cet é g a r d , du 
pécher avec les autres arbres fruit iers, que l 'on rele
ve , & qu'on répare affez a i f é m e n t ; au l ieu que íí 
l 'on a négligé le pécher, i l eft prefque impolfible de 
le rétablir . 11 eft d'ailleurs fujet á quant i té de mala-
dies auxquelles i l eft trés-difficile de r e m é d i e r ; en, 
forte que le plus court moyen eft fouvent de rempla-
cer par un nouvel acbre celui qui a é té nég l igé , oi t 
qu i éft languiffant. 

I I eft t rés-ai fé , comme je I'ai d i t , de multiplier le 
pécher ; ce n'eft pourtant pas en femant les n o y a u i 
de peches, qui ne produiroient pour la plupart que 
des plans b á t a r d s , dont les fruits feroient dégénérés ; 
& ce ne feroit que par un pur hafard que l 'on ob-
tiendroit par ce moyen quelques bonnes efpeces de 
peches. Mais i l eft d'ufage dans les pepinieres , d'e-
lever cet arbre en le greffant fur le p run i é r de da
mas , qu i eft propre pour les terreins humides, ou f u i 
l'amandier qui convient aux ierres légeres . On l e 
greffe auffi quelquefois fur l 'abricotier , qui donne 
de beaux frui ts , mais qui n'eft pas de du rée , & t rés -
rarement fur le fauvageon de pécher; parce que, mal 
gré qu ' i l faffe un bel arbre bien v igoureux , i l eft: 
trop fujet á la gomme. 

Tous les terreins qui font propres k la v lgne , con-
vlennent au pécher : on peut juger par- lá du fol qu ' i í 
l u i faut. On vo i t affez c o m m u n é m e n t cet arbre féúf-
fir par-tout, au moyen des prépara t ions de terre 
par lefquelles on fupplée á l a féchereffe des lieux éle-
v é s , & en exhauffant des parties de terrein dans les 
endroits has & humides. 

Si le terrein eft de bonne q u a l i t é , i l faudra le faire 
défoncer de deux á trois piés de profondeur, fur l i x 
de largeur; mais i l faudra s'arreter aufli-tót que l 'on 
trouvera la glaife ou le t u f ; car i l n 'y a rien á gagner 
en les pe^ant pour y fubftituer de bonnes terres: en 
é v i t a n t u n i nconvén i en t , on fe jetteroit dans un plus 
grand. O n ne doit pas m é m e fe rebuter á la rencon-
tre du t u f o u de la glaife, s'il y a pardeffous un p ié 
& demi environ d'épaiffeur de bonne terre. Dans 
le cas o ü le terrein de la furface fe trouveroit t rop 
l é g e r , t rop fec, trop fablonneux, t rop u f é , en u n 
m o t , de mauvaife qual i té , on y fera rapporter des 
terres neuves de páturage . 

Le fuccés du pécher d é p e n d principalement dfi l'ex-
polit lón : i l faut le mid i aux peches tardives, & le le-
vant fuffira pour celles qui font p r é c o c e s ; enfuite 
pour la í i tuat ion, le milieu des c ó t e a u x , ce qu'on ap-
pelle mi-cóte, eft ce qu ' i l y a de plus avantageux ; 
aprés cela, tout le refte de la pente des montagnes j 
puis les vallons & tout le plat pays en g é n é r a l ; en-
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fin, les íbttimets des montagnes font cé qu ' i l y á d é 
plus défavorable ,par rapport á ce qu'une t e ü e í i tua-
t i o n eíl plus expol'ée qu'aucune autre, aux intempé* 
r íes de toutes fortes. 

Les peches de la meilleure qual i té réuffiflent íi ra-
rement en plein ven t , qu'on a généra lement pris le 
pa r t í de les mettre en efpallier contre des murs gar-
nis de treiilage. Si ees murs n'ont que neuf á dix pies 
de hauteur, ils ne font propres á recevoir que des 
péckers de baffe t ige , qu ' i l faudra efpacer de quinze á 
yingt pies, felón la quali té du terrein. Mais íi les 
murs étoient eleves de douze piés & p l i i s , onpourra 
mettre des demi-tiges de cinq piés entre les premiers 
péchers, fans augmenter leur intervalle. 

L'automne eft la vraie faifon de planter lespéckers ; 
on ne fauroit s'y prendre t rop t o t , dans quelque ter
re in que ce foit. Ainfi des que la í eve fera a r r é t é e , 
aux environs du vingt O é t o b r e , i l fera aufli avanta-
geux de faife cette plantation, qu ' i l réfultera d'in-
c o n v é n i e n s en la fu ípendan t , & encoré plus en la 
différant jufqu'au printems. O n fe difpenfera d'en 
fapporter ic i toutes les raifons quifont láns nombre, 
& qu i engagent fortement á con íe i l l e r , & m é m e á 
recommander cette diligence. 

P o u r é t r e s ü r d'avoir lesbonnes efpeces de peches 
que i 'on defire, i l faudroit avoir pu les faire é lever 
chez f o i ; mais comme chacun ne fe trouve pas ar-
r angé pour cela, & qu'on n ' e í l pas toujours en dif-
poí i t ion d'attendre la venue de ees arbres, on eft 
forcé le plus fouvent de s'en rapporter á autrui. O n 
trouve toutes les bonnes efpeces aux environs de 
Paris; la plüpart á O r l é a n s , & on a c o m m e n c é á en 
é lever dans préfque toutes les provinces du royan
me. I I y a fouvent de l 'inconvenient á t irer ees ar
bres de l o i n , faute de prendre quelques p récau t ions , 
q u i ne confiñeroieñt qu 'á bien garnir de mouíTe tout 
le vuide qui fe trouve entre les racines aprés que les 
arbres ont été lies en paquets : minutie qu'on t rou-
Vera peu digne d'étre re levée dans un grand ouvrage 
comme celui-ci; mais qui eft le feid moyen de con-
ferver la fraicheur des arbres dans une iongue route. 
Des qu'ils feront arrivés á leur deftination, ií ne fau
dra différer de les plartter, qu'au cas qu ' i l fit un tems 
de neige ou de g e i é e , ou bien que les terres fuflent 
t rop humides. I I vaudra fflieux dépofer alors les ar-* 
bres dans un lieu fain & abr i t é , aprés en avoir 
moui l lé m o d é r é m e n t les racines. Mais des que la 
faifon fera convenable, on débal lera les arbres; on 
rafraíchira les racines en coupant leur ex t rémi te juf
qu'au v i f . Cette coupe fe feradebiais, Sten-deflous, 
de maniere qu'elie puiflé porter í ü r la terre en pla-
^ant l'arbre dans le trou. O n ó te ra tout le chevelu, 
& on retranchera toutes les racines qu i feront é c o r -
c é e s , rompues, ou v i c i ée s ; puis pour former la tete, 
on coiipera toutes les branches latérales de la tige 
pr incipale , que l 'on rabattra en biais á fept ou huit 
pouces au-delfous de la greffe. O n fera enfuite aux 
places marquées dans le t e r r e in , que l 'on fuppofe 
p r é p a r é d'avance, des trous fuffifans pour l 'é tendue 
des racines. O n y placera les arbres de fa^on qu'ils 
foient un peu incl inés vers le m u r ; qu'ils en foient 
é lo ignés de quatre á cinq pouces; que la coupe le 
regarde , & que la greffe puiffe exceder de deux ou 
trois pouces le niveau du fo l . O n fera jetter autour 
de l'arbre la terre la plus meuble, la plus l ége re , 8c 
la meilleure que l 'on fera entrer avec les doigts entre 
les racines; &: apres que le t rou fera rempli & qu'on 
aura afiuré le terrein en appuyant méd ioc remen t le 
pié autour de l ' a rbre , on y fera jetter une charge 
d'eau pour lier la terre aux racines. Mais íi la plan
tation n'a é té faite qu'au printems, i l faudra enve-
lopper la tige des arbres de grande pai l le , en couvrir 
la terre au p i é , & a r ro íe r le tout m o d é r é m e n t cha
q u é feinaine daas les tems de hale & de jféchereffe. 
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Quand on verra que" les pichers commencent á pouf. 
f e r , on découvr i ra leur t i g e , & on les laiffera aller 
cette premiere année á l e u r g r é e n p r e n a n t f o i n pour-
tant d'attaeher au treiilage les nouveaux rejettons, 
á mefure qu'ils prendront une forcé &; une longueur 
fuffifante. 

La culture du pécher, qu i coníifte principalement 
á le ta i l ler , á l ' ébourgeonner & á le paliffer, fait le 
point le plus impor tan t , & en m é m e tems le plus 
difficile du jardinage. C'eft ic i la pierre d'achoppe-
ment des jardiniers , c'eft le premier trait qui mani-
fefte leur ta lent , c'eft la plus grande pe r f eñ ion de 
leur a r t , & la feule fur laquelle i l faille les examiner, 
les fuivre , les diriger principalement. La taille des 
autres arbres fruitiers n'eft r ien en eomparaifon de 
celle du picher. Ce n'eft pas qu ' i l ne faille aufli les 
entendre & les conduire; mais la grande différence 
vient de ce qu'on peut r épa re r les autres fruitiers, 
quoiqu'ils aient é té depuis long-tems négligés ou trai-
t és par une main ignorante; au lieu que n on a né-
gligé ou mal conduit un pécher feulement pendant une 
année ou deux , i l eft prefque impoííible de le réta-
bl i r . Pour difeuter fuffifamment cet a r t ic le , i l fau
droit vin examen & un détail qu'on ne peut fe pro-
mettre dans un ouvrage de cette nature : on fe con-
tentera des principaux faits. 

Le pécher veut é t re foigné & fuiv i pendant la plus 
grande partie de l 'année ; C 'ef t -á-di re , depuis la 
chute des feuilles ju íqu 'aprés la r éco l t e du fruit; i l 
faut á cet arbre des attentions habituelles pour le 
p ré fe rver des i n t e m p é r i e s , le conferver dans la beau-
t é , l 'entretenir dans fa forcé , & pour le faire durer 
& profpérer . Je fuivrai l 'ordre des faifons pour in-1 
diquer les différens foins de culture qu'on doit em-
plo^yer, & préfenter d'un coup d'oeil les diverfes 
operations qu i font riéeeflaires pour remplir cet 
objet. 

La taille eft le premier foin de culture qu ' i l faille 
donner au pécher. Cette culture eft m é m e indifpen-
fable á fon égard , & i l faut de plus qu*elle foit exac-
tement ; car íi on néglige de tailler cet arbre pendant 
un an feulement, i l fe trouve élancé d é g a r n i , & 
dé té r io ré au point qu ' i l n'eft fouvent paS poflible de 
le ré tabl i r en trois années ; & íi on l'a abandonné 
deux ou trois ans, i l n 'y a prefque plus moyen d'y 
r e m é d i e r , n i , á plus forte raifon , d'en former un bel 
arbre. O n peut tailler le pécher depuis la chute des 
féuilles jufqu'au premier mouvement de la feve; mais 
d'attendre que les arbres foient enfleur , ou que le 
fruit foit n o u é pour les tailler , c'eft le plus grand 
abus qui puiffe réfulter de la négligence du jardinier. 
O n doit commencer par les arbres les plus foibles, 
& finir par les plus v i g o u í e u x . C'eft enco ré une au
tre abus de croire que les arbres taillés font plus fu-
jets á é t re endommagés par les intempéri 'es qui arri-
vent íi ordinairement au r e t o ü r du printems. On eft 
affez généra lement d'accord qu ' i l n 'y a plus d'incon-
vén ien t pour les arbres taillés que pour ceux qui ne 
le font pas. Avant de faire agir la ferpette, on doit 
dépaliffer l'arbre & le nettoyer de toute faleté & des 
infeftes, I I faut- enfuite diftinguer les jeunes arbres 
jufqu'á l'áge de íix ans , de ceux qui font dans leur 
forcé ou qui font fur le décl in. O n doit en général 
fe rég ler fur la forcé de l'arbre pour le retranche-
m é n t & l'accroiffement des branches. Si l'arbre n'a 
qu'un an , & qu ' i l n'ait pouffé que foiblement, on le 
réduira á deux branches ou á quatre, également par-
tagées fur les cótés , & on les taillera á cinq ou íix 
pouces. Mais íi l'arbre a pouffé vigoureufement, on 
pourra leur laiffer jufqu'á hui t á dix pouces de lon
gueur. Dans les années fuivantes la grande attention 
doit fe porter á t eñ i r la balance de fagon que l 'un des 
cótés de l'arbre ne foi t pas plus chargé que l'autre. 
Si l'arbre e í l foible, i l faut k rabatre du mil ieu i fi la 
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feve fe porte b o p abóndamnien t fur r u h des c ó t é s , 
i¡ faut accourcir ce có t é pour donner de la forcé á 
l'autre. En general toute h Forcé de l'arbre doit fe 
porter fur deux ou quatre maitreffes branches dif t r i -
butrices de toute la garnit i iré. O n peut donner 
tous les ans á ees fortes branches douze ou quinze 
pouces de t a i l l e , quelquefois deux pies , & jufqua 
deux pies & d e m i , á la maniere des jardiniers de 
Montreu'il, du reí te on doit rédüi re les autres depuis 
fixjufqu'á huit pouces.On croit comniunement que 
le pécher n'a que douze ou quinze ans de v i e ; mais 
quand i l a été bien conduit , ce n'efl: encoré lá que le 
tiers de fa durée & le commeñeemen t de fes grandes 
forces, qui peuvent fe foutenir pendant autant de 
tems, aprés quoi on peut regarder le re í te de fa du
rée comme un état de retour dont le foutien dépend 
entierement de l'art & des foins du jardinier. C'eft 
la taille bien entendue qui contribue le plus á la du -̂
rée du pécher.HWt confine , poiir les péchers qui font 
dansleur fo rcé , á ne pas trop charger l'arbre de bran
ches, & cependant á le t eñ i r bien garni. Aprés avoir 
examiné l'etat de l 'arbre, on commence á retrancher 
les branches féches , altérées & ufées ; puis celles 

3ui font trop groífes ou t rop petites, á Texception 
es petits bouquets ou brindilles qui font propres á 

donner les plus beaux frui ts ; mais on doit conferver 
lout ce qui e l l nécelfaire á entretenir la garniture de 
l'arbre. Enfin de toutes les branches cjui ont poufle 
fur celle qui a été tail lée l 'année p réceden te , on ne 
laiffe que la plus baile. Aprés cela on vient á la taille: 
f i l'arbre fe trouve fatigué pour avoir t rop donné de 
fruit, on le ménage en accourciffant, fi c'eft le con-
traire, on alongé la taille jufqu'á huit pouces. C'eft 
encoré fur l'efpece du pécher qu ' i l faut fe régler á cet 
égard. Quant auxpéchers qui font fur le d é c l i n , on 
ne fauroit trop les m é n a g e r , les tailler c o u r t , & ne 
conferver que les meilleures branches; mais en tra-
Vaillant á la confervation de l'arbre & á fa f rud i f i -
cation, on doit chercher en m é m e tems á l u i donner 
de la beauté , & á le rendre agréab le , en faifant en-
forte qu'il foit fuffifamment garni de branches juf-
qu'au pié, qu ' i l faffe r égu l i e remen t l ' éven ta i l , & qu ' i l 
n'occupe que la place qui l u i a é té deftinée. 

La beauté ¿.w pécher confifte principalement á ce 
qu'il foit paiiíTé proprement &: avec ordre; aucüne 
branche n'en doit croifer d'autres, á moins qu'on 
n'y foit néceííité pour garnlr un vuide. O n fe fert 
d'ofier pour le premier paliffage au printems , & du 
petit jone de marais pendant l 'été, 

Mais le gránd point pour avoir du f r u i t , c'eft de 
veiller á la confervation du pécher ; fans q u o i , i l ar-
rive fouvent que les frimats détruifent toutesles belA 
les efpérances qu'avoit donné la fleur. Le meilleur 
fecret que l 'on ait t r o u v é pour garantir ees arbres, 
eft de former tout le long des murs au-deffous du 
chaperon, une efpece d'avant-toit, compofé de pail-
laffons d'environ deux piés de largeur , fupportés 
par des potences que Tonattache contre le mur pour 
un tems , depuis le mois de Févr ier jufqu'au mois de 
M a i , cette couverture défend le haut des arbres, & 
l 'on fupplée dans les tems mena^ans d'autres paillaf-
fons pour garantir le bas. 

D é s la fin d ' A v r i l on doit commencer une autre 
opéra t ion á laquelle i l faut encoré revenir á la fin 
de M a i , aprés que le fruit eft n o u é ; c'eft l ' ébour -
geonnement q u i , quoique des plus importans , eft 
louvent négligé. I I confifte á retrancher par la feule 
aftion du pouce ^ les jeunes pouffes qu i paroiíTent d é -
p lacées , foibles ou furabondantes. O n regarde com
me déplacées celles qu i viennent en-devant, ou qu i 
pouflentparderriere.On juge que les nouvelles pouf
fes furabondent, lorfqu'i í v e n a fur chaqué branche 
plus de deux ou trois que l 'on conferve dans les pla-
«es avantagtufes, ge on fupprime le refte. L ' ébou r -
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georinement doit é t re fa i tpar i injardinier intel l igent ' 
parce qu'on y peut faire de grandes fautes, qui ne 
pourront fe réparei ; que trés^diíEcilement. Néan-
moins c^eft principalement de. cette opéra t ion bien 
entendue que dépenden t la vigueltr , la durée & la 
fertilité du pécher. 

I I eft encoré d'autres foiris de c i i l tu íé qu'on pour-
ro i t prendre aprés l ' é b o u r g e o n n e m e n t , comme de 
pincer certaines branches nouvelles, & d'en ar ré ter 
d'autres. Mais comme les fentimens & la pratlque 
font t rés -oppofés fur ce p o i n t , les uns foutenant que 
ees feconds foins font abfolument nécef la i res , & les 
autres p ré t endan t qü ' i l faut laiffer agir la na íu re ; o ñ 
fe difpenfera d'entrer i c i dans aucun detall á ce 
fujet. 

I I en fera de m é m e de la culture des péchers relati-
vementau remuement de la ter re ; je n'en parlerai 
que pour en repréfenter Tinutil i té. Quand on cultive 
les plattes-bandes qui font au pié de ees arbres, c'eft 
moins pour les favorifer que pour y mettre des le-
gumes. Mais on ne vo i t pas que les herbes, bonnes 
ou mauva i fé s , font tout ce qu ' i l y a de plus perni-
cieux aux arbres. Elles interceptent.au^ dehors les 
petites p iules , l e s r o f é e s , lesvapeurs, &c. & elles 
pompent avidement du dedans lesfucs, les fels & 
r h u m i d i t é de la terre ; ení'oite qu'on doit regarder 
les légumes & toutes les herbes, comme le fléau des 
arbres. Je me fuis bien convalncu que r ién n'eftplus 
avantageux aux péchers que de faire regnet une allée 
fablée jufque feontre la pallífade & le mur , fans au
tre foin que d'en ratlífer l'herbe exaftement. Je vois 
dans plufieurs endroits des péchers ainíi t ra i tés depuis 
vingt ans, qu i ont fait des p rogrés é tonnans , & qui 
font d'une beauté admirable. 

La taille que l 'on a fait en hivet" au picher & l'é-v 
bourgeonnement au printems , obligeant fa feve á fe 
porter vigOureufement dans les branches qui ont é t é 
confervées , exigent de fréquens paliflages. Le pre-1 
mier fe fait au mois de Juin, faris autre cho ix , retran-
chement n i fujet t ion, lorfque l ' ébourgeonnemen t a 
é té bien fa i t , que de bien efpacer, é tendre & tour-
ner les branches, de fa^on qu'elles garnifíent l'arbre 
a g r é a b l e m e n t , & que le fruit foit couvert de feui l -
les autant qu ' i l fe pourra ; urt mois ou l i x femaines 
aprés i l faudra un fecond paliflage fort faeile , & qu í 
ne eonfiftera qu'en un lien de plus á toutes les 
branches qui fe feront a longées , & á rabattre 
tout ce qui contrariera la beau té de la forme. I I y a 
quelquefois des arbrés v igou reüx qui demandent une 
troifieme revue au mois de Septembre. 

I I eft des terreins légers qu i exigent que l 'on arrofé 
les péchers dans le tems de hale & de féchereffe. Dans 
ce cas, i l faut faire donner á chaqué arbre une char-
ge d'eau tousles quinze jourSjfaire mettre de la gran
de paille á leur p ié , Se m é m e en garnir les tiges des 
péchers. 

Les fruits demandent aufll dés attentions^ Aprés 
avoir o t é , quand ils font noués & d é b o u r é s , tous 
cetix qui font venus de t rop ( car on p r é t e n d qu'un 
pécher de bonne ftature n'en doit porter que foixante), 
on aiíra f o i i i , dés qu'on s'appereevra que les peches 
commencent á changer & á prendre de l a b l a n c h é u r j 
de les d é c o u v r i r peu-á-pet i á trois fo i s , de quatre 
jours en quatre jours , en ótartt que lqués féui l les , afin 
que recevant la plus forte imprelfion du f o l e i l , elles 
puiffent fe eolorer , fe mür i r & fe perfeftionner. La 
parfaite matur i t é des peches fe r econno í t lorfqu'en 
les touchant l ége remen t elles reftent dans la main. 

Les peches font fouvent eúdonimagées par quan-
t i té d ' infeñes. D é s le printems le bouton á fleur eft 
a t taqué par une chenille verte que l 'on t rouve der-
riere les branches , & qu ' i l faut détruire.- Lorfque 
les murs font mal e r é p i s , les l o i r s , les mulots , les 
ra ts / les fourig Sí les muíara ignes s'y réíugienit 6c en» 
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, tament tons les fruits á mefure qu'ils commencent á 

m u r i r . Onpeut dé t ru i re ees animaiix nuifibles á forcé 
de tendré aux approches des fouricieres & des qua-
tre de chifre. L a défeñuoí i te des murs occafionne 
auffi le dégát desfourmis,quine s'attachent & ne font 
de mal qu'autant que l'arbre eíl i n f eñé de pucefons, 
xlont l ' excrément mielleux les attire. I I faut cora-
mencer par détruire les pucerons en coupant le bout 
des branches, & en ó tan t toutes les feuilles qu i en 
font couvertes. A l 'égard des fourmis , on en détrui t 
une grande quant i té en mettant au pié de l'arbre un 
pié de boeuf frais dont on égraille la peau fans l 'óter . 
Bientót i l efl: couvert de fourmis que Ton fait pér i r 
en trempant le pié de boeuf dans l'eau. Les perce-
oreilles endommagent fouvent les grofles & petites 
mignones; on peut prendre ees infeftes avec des on-
glets de m o n t ó n , oíi ils aiment á fe réfugier, Enfín 
pour fe débarraífer des mouches-guépes & autres in
feres de ce genre, on n'a pas t r o u v é d'autre moyen, 
que de leur fuppléer d'autres fruits plus communs , 
q u i puiffent les attirer par leur douceur & leur mol-
leífe. 

Les végé taux comme les animaux font fujets á des 
maladies. Le pécher en a fur-tout une qui l u i eft par-
ticuliere. I I eft fouvent e n d o m m a g é par les vents 
r o u x , qui occaí ionnent une nielle , un brouis , que 
Ton nomme la cloque. Les feuilles s'épaiffiffent & fe 
recoquillent en devenant rougeát res & galeufes. Cet 
état déíagréable eft enco ré plus nuiíible á l'arbre & 
au fruit. O n détrui t ce mal en coupant tous les bouts 
des branches, 8c toutes les feuilles qui en font infec-
tées . La gomme eft une autre maladie qu ' i l faut bien 
fe garder de négliger. Des qu'on s'en apper^oit , 
nu l autre remede que de couper la branche au-
deflbus de l 'écoulement . Mais fi le mal empire & s'é-
tend jufqu'á un certain p o i n t , le plus court eft d'ar-
racher l'arbre. I I en eft de m é m e lor fqu ' i l vient k 
é t r e atteint d'une efpece de glu no i rá t r e qtd couvre 
tout le pécher: ce mal eft occa l ionné par une feve 
corrompue qui s'extravafe & qui eft l i contagieufe, 
qu ' i l faut faire enlever promptement l'arbre qui en 
eft i n feñe . Enf in , i l arrive quelquefois que dans les 
mois de Juin & de Juillet i l tombe fur les péchers une 
nielle blanche 8c contagieufe qui e n d o m m a g é l'arbre 
& le f r u i t ; le remede eft de raccourcir les branches 
á mefure quclles en font atteintes. 

Le pécher, á plufieurs é g a r d s , eft de quelque ufage 
en médecine . Sesfeuilles, & fesfleurs fur - tout , font 
purgatives ; on s'en fert en infulion : on en fait en
c o r é un fyrop fort u f i t é , qui eft auffi vermifiige, ainíi 
que l 'huile t i rée par expreffion des amandes du fruit . 
Voyei le mot PECHE. 

O n diftingue le fruit di i / jecW en peches, pavies, 
&brugnons . Les peches font les plus ef t imées , parce 
qu'elles ont la chair t e n d r é , m o l l e , fuceulente, d'un 
g o ü t r e l e v é , & qui quitte le noyau. Les pavies au 
contraire , ayartt lá chair dure &; féche , qu i tient au 
n o y a u , & ne meuriffant que rarement dans ce c l i -
m a t ; on n'en fait cas que dans les pays chauds , oíi 
elles réuffiífent beaucoup mieux que les peches. I I 
en eft de m é m e des brugnons. Les curieux ne font 
cas que de quinze ou v ingt fortes de peches , qu'on 
peut rafíembler juf^u'au nombre de quarante, en 
donnant dans la m e d i o c r i t é , pour avoir une plus 
grande var ié té . O n connoit de quarante fortes de 
pavies pour le moins , dont i l n 'y en a qu'une ou deux 
qui réuffiflent dans ce climat. I I y a auffi de huit ou 
dix fortes de brugnons ; ce fruit eft liffe , & la chair 
tient au n o y a u , mais i l n 'y en a qu'une efpece dont 
on faffe quelque cas aux environs deParis. La nature 
de cet ouvrage ne permet pas d'entrer dans le détail 
de toutes les efpeces de peches que l 'on cu l t ive ; on 
fe contentera de rapprocher i c i quelques var ié tés du 
pécher qui fe font remarquer par leur agrément ou 
leur í ingularité. 
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IO. Le pécher blanc eft alnfi n o m m é a caufe de fes 

fleurs qui font blanches, ainfi que la peau & la chair 
du fruit. 

a0. Le pécher ajleurs douhles mér i t e d 'étre culti
v é pour l ' a g r é m e n t , fes fleurs é tant grandes, trés-
doubles , & d'une v ive couletir de ro f e , font de la 
plus belle apparance ; mais fon fruit eft tardif & d'u
ne bien m é d i o c r e qual i té . 

30. péche-amande. Le fruit de cet arbre tient de 
la peche & de l'amande, mais beaucoup plus de cette 
derniere que de la premiere. Sa feuille eft l i í l e , la 
fleur p récoce , le noyau fans fdlons par-deffus, & 
l'amande eft douce: toute l'analogie que ce fruit peut 
avoir avec la peche ne confifte qu'en ce que la pul
pe ayant plus d'épaiffeur que celle des amandes or-
dinaires, devient fuccvdente en mur i f lan t ; mais elle 
conferve une amertume qu i eft défagréable . 

4°. La péche-noix. Ce fruit n'a d'autre méri te que 
la í ingulari té . L'arbre qui le produit s 'éleve moins 
que le pécher ; fa feuille eft plus grande; fa fleur eft 
d'un rouge v i f 6c f o n c é ; fon f r u i t , qui eft liífe , con
ferve toujours la couleur verte de la noix , méme 
dans fa ma tu r i t é , qu i n'arrive qu 'á la fin d'Oftobre ; 
mais i l eft d'aflez mauvaife qual i té . 

5° . Le pécher nain. C'eft eneffet un trés-pet i t ar-
br i f íeau, qu i ne s 'éleve guere qu ' á un p ié & demi; 
enforte qu'on peut tres-bien le teñi r dans un pot 
moyen : c'eft ce qui en fait tout le mér i t e . Son fruit 
ne prend point de couleur, i l muri t tard, i l eft petit 
& d'un goút t r é s -méd ioc re . 

6o. Le pécher nain afieur double. Comme cet arbre 
eft ftérile, les Botaniñes ne font nullement d'accord 
fur le genre d'arbre auquel on doit le réuni r . Les uns 
le rangent avec les péchers , d'autres avec les aman-
diers , d'autres enfin avec lespruniers. Quo i qu' i l en 
f o i t , cet arbriífeau s 'éleve á trois ou quatre p i é s ; i l 
fe charge au mois d ' A v r i l d'une grande quantité 
de fleurs aflez larges 5c tres - douhles; elles font 
d'un rouge palé en-deíTus, & blanches en-deffous. 
Le grand folei l les déco lore 8c les fait paffer trop 
vite : cela doit engager á mettre cet arbrineau á l'ex-
pofition du nord , otx les fleurs auront plus de vivaci-
té , 8c fe foutiendront pendant un mois. I I eft robuf-
t e ; on peut le tailler en paliffade,8c le multiplier par 
la greffe fur les mémes fujets que le pécher ordinaire, 
i l vient difficilement de branches couchées . 

O n pourra confulter fur les bonnes efpeces de pe
ches le catalogue des RR. PP. Chartreux de Paris, & 
reflai fur l 'agriculture de M . l 'abbé N o l i n ; 8t pour 
la culture du pécher, le traite de M . de Combe, & 
un mémoi r e de M . l 'abbé Roger, qu i a é té inferé dans 
le journal économique du mois de Févr ie r 175 5. Ar-
ticle de M . d'AuBENTON le Subdelegué. 

PECHER, {Dicte & MaLmédic.) le fruit 8c les fleurs 
font les feules parties de cet arbre dont nous ayons 
á faire mention. 

Le fruit que tout le monde connoit fous le nom de 
péche , eft im des plus falutaires, comme des plus dé-
licieux de tous ceux que mangent les hommes. Ufe 
trouve cependant parmi les anciens m é d e c i n s , des 
auteurs d'un grand n o m , tels que Gallen 8c Paul d'E-
g ine , qui en ont c o n d a m n é l'ufage; mais leur auto-
r i té eft rendue á peu-prés nulle par les autori tés con-
traires; par celle de Diofcoride 8c de Pline par exem-
p l e ; 8c l 'obfervation confiante décide en faveur du 
fentiment que nous avons embraffé. Les peches les 
plusfondantes, ou peches proprement dites, 8c celles 
qui portent le nom de brugnons, qui font les unes 6c 
les autres de Vefpece dont la chair n'adhere point au-
noyau , 8c qui font les plus p a r f u m é e s , font encoré 
plus falutaires,fe digerent plus a i fément ,p la i fentda-
vantage á l'eftomac que celles qu'on appelle commu-
n é m e n t pavies , dont le parenchyme eft toujours plus 
f e r r é , 8c qui font ordinairement moins parfumées 6c 
d'un goú t moins r e l evé . La meilleure fe^oa ctó man-. 
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la peche , c'eíl de la manger crue , foit avec dit 

lucre, íbit fans fuere ; viennent eníui te la compote 
&¿ la marmelade. La peche confite á Teau-dcvie ou a 
l ' efpri t -de-vín, ne vaut abfolument r í e n ; elle e í l tou-
jours échauffante & i n d i g e í l e , parce qu'elle devient 
¿oriafle par cette p r é p a r a t i o n , qti i exige d'ailleurs 
qu'on la prenne avant fa matur i té . Cette obfervation 
doit porter á croire qu ' i l vaut mieux boirc fur la pe
che de l'eau que du y i n , contre l 'opinion & la cou-
tume. 

On a long-tems & t rés -anc iennement penfé que la 

f iéche étoi t un poifon en Per í e , que Fon croi t é t re 
e fol natal du péchzr. Columelle rapporte cette opi

nión , & Pline la refute. I I eíl trés-vraiíTemblable 
qu'une péche fa«vage eí l un t rés -v io len t purgatif. 
L'analqgie déduite de la vertu des feuilles & des fleurs 
du pécher, qui peuvent é t re regardées comme á peine 
altérees par la culture & par le c l ima t , tandis que le 
fruit eft abfolument déna turé par ees deux caufes; 
cette analogie, dis-je, fournit une violente préfomp-
tion, fi Ton fe rappelle fur-tout les obfervations qui 
ne maijquentpasfur une foide de faits femblables,fur 
beaucoup de fubítances vegetales natureliement v é -
néneufes, adoucies par la culture & par le change-
ment de climat. 

Les fleurs du pécher fourniflent á la médec ine un 
de fes purgatifs les plus u f i t é s , fur-tout pour les en-
fans. C'ell: leur iní l i f ion, & plus fouvent encoré un 
firop fimple p repa ré avec cette iníl ifion, qu'on em-
ploie ordinairemsnt. O n les donne a u í í i , mais fort 
rarement en fubftance , mangées fraiches íbus forme 
de falade, ou préparées avec le fuere fous la forme 
de conferve. Tous ees remedes rangés díyis la claífe 
des purgatifs doux, ne laifi'ent pas que d'avoir une 
certaine aftivité , de caufer des t ranchées dans diíFé-
xens fujets, & de produire m é m e l'eífet hydragogufe. 
Les fleurs s'ordonnent par p incées dans les ináifions 
purgatives; & la dofe dufyrop eftdepuk demi-once 
juíqu'á trois & quatre onces. 

Les fleurs de pécher paíTent encoré pour un bon 
yermifuge, qu'on peut donner utilement aux enfans 
dans la double vue de tuer & de challer les vers. 

U faut remarquer que les fleurs de pécher «e doivent 
r.s étre foumiíés á la décoft ion ; elles font du nom-
re des íubílances dont la vertu purgative ré f ide , au 

moins en partie , dans les principes volatiis. Foye^ 
DÉCOCTION , INFUSIÓN , 6-PURGATIF. (¿) 

PÉCHER, v . aft. Foyei Vanide PÉCKÉ. 
PÉCHER , PÉCHEÜR , (Marine.pécher une ancre ; 

c'eíl rapporter une ancre du fond de l'eau avec celle 
du vaiífeau, lorfqu'on l'a r e l e v é ; ce qui arrive quel-
quefois lorfqu'on mouille.dans des rades fo i t fréquen-
tees. Pécher wn bris de naufrage. 

PECHER, {Géopr.rnoderne?) ou Ptf^V, felón M . de 
I'Ifle , vi l le de l'Arabie heureufe , fituée au bord de 
la mer , dans le royanme de Fartague felón les uns, 
& felón d'autres au royanme de Care íen . 

P É C H E R I E , f f. (Péche & Commerce.') l ieu oíi l 'on 
fait la peche; i l fe dit aufli des plages de la mer or ién
tale ou occidentale , & m é m e de quelques rivieres 
oíi l 'on peche des buitres perlieres. 

Les pécheries d'orient font celles de l 'ile de Bahren 
dans le golfe Perfique, de Garifa vis-á-vis Bahren, fur 
la cote de l'Arabie heureufe; de Manar, fur les cotes 
de l'ile de Ceylan , & de quelques endroits de celles 
d u Japón. Les pécheries des Indes d'occident'font tou-
tes dans le golfe du M é x i q u e , le long de la cote de 
terre ferme de l ' A m é r i q u e ; entr'autres á la Cubagua, 
¿ 1 ile de la Marguerite, á Comogcre , á Rio de la 
Hacha, & á Sainte-Marthe. Enfin les pécheries d'Eu-
rope qui font les moins coníidérables , font le long 
des cotes d 'Ecof lé ; mais ees dernieres perlesfont la 
plus grande partie baroques. { D . / . ) 

P É C H E T E A U , voye^ BAUDROIE. 

P E C 

i; 

P E C H E Ü R , f. rm Celüi qui fait mét ier de la péche* 
Voyei Vanide PÉCHE. 

PÉCHEUR, ( Grantm. & Théotog.) celui qu i com~ 
met le-péché. f o y e i f anide. P É c n É . 

PÉCHEUR , r o y e í MARTIN-PECHEUR. 
P É C H I N I E N S , f. m . p l . (Géogr. anc.) Pechini $ 

peuples d'Ethiopie fous l 'Egypte. P to lomée , /. If^* 
c vüj . les place entre le fleuve Aftapode, & le mont 
Garbatus. Les Péckiniens^íelon toute apparence font 
les Pv gmees d'Homere. 11 y a lieu de croire que c'eíl 
la re í íemblance du nom & la petite taille de ce peliple, 
qui ont donné occafioñ aux Grecs de Ies appeller 
des P y g m é e s , du mot ^uyfx», le poing, ou plutpt de 
celui de w y m , qu i figniíie une coudée, & qui a tant 
de conformi té avec le nom des Péchiniens. Les Poetes 
n'ont pas toiijours cherché des rapports fi marqués ¿ 
pour en faire le fondement de leursfables. lis avoient 
appris par le réci t de quelques voyageurs, que les 
Péchiniens é toient d'une petite taille ; que les grues 
fe retiroient en hiver dans leur pays, & que ees peu
ples s'afiembloient pour les détruire . Quel f o n d á un 
poete grec pour une fable auííi jolie que celle des 
P i g m é e s ! mais ce n'eft pas la feule conjedure qui 
puiífe établir cette o p i n i ó n ; beaucoup d'autres tres-
fortes , qu ' i l feroit t rop long de rapporter , con t r i -
buent á taire vo i r que tout ce qu'on a publ ié des Pyg
mées , convient parfaitement aux Péchiniens. 

P E C H L A R N , ( Géogr. mod.) vi l le d'Allemagne 
dans la baíTe Autr iche , íiir l a r i ve droite du Danube, 
á l 'endroit oí i la riviere d'Erlaph fe jette dans ce fleu
ve. La reíTemblance du mot Erlaph avec celui ÜAré» 
lape ou Arlape , fait croire que Pechlarn eíl l 'Arélape 
des anciens, mot qui vient par corruption de Ara l a 
piden ; comme le Danube eí l fort large dans cet en-
d ro i t , les Romains y tenoient une flote. Pechlarn ap* 
partient á l ' évéque de Ratisbonne; elle eí l á deux 
milles au-deflbus d'Ips, & á un grand mille de M e -
lek. Long. J j . 24. lat. 48. /4. 

P E C H T E M A L , f. m . ( Terme de relation- ) c 'eíl un 
tablier r a y é de blanc & de bleu , dont les Tures fe 
couvrcnt dans le b a i n , & qu'ils mettent autour du 
corps , aprés avoir o t é leurs habits. 

P E C K , f. m . (Mefure de continence.) mefure dont 
on fe fert en Angleterre pour mefurer les grains, grai-
nes, l é g u m e s , & autres femblables corps folides. . 

Le peck tient deux gallons á raifon d'environ hui í 
l lvres , poids de trois le gallón. Quatre pecks font un 
boi í feau; quatre boiífeaux un comb ou carnok; deux 
carnoks une quarte, & dix quartes un l e í l , qui t iení 
51 zo pintes; ce qui revient á environ autant de livres 
poids de trois. 

PECOULS , f. m . p l . ( Terme d'Imagers.) les p ¿ -
couls, autrement n o m m é s petits íaffins, íont desbor* 
dures de bois unies, qui fervent á encadrer des ef-
tanlpes d'une grandeur dé te rminée . 

P E C Q U E T , RÉ SER VOIR DE (Anat.) Pecque í na-
q u i t á D ieppe , & s'eíl i l luílré par la découver te du 
réfervoir du c h y l e , qui porte fon nom. 

P E C T E N , f . m . en Botanique¡¿QR. le graindu bois 
de toutes fortes d'arbres. Fcyei Bois 6- ARBRE. 

PECTÉN , en Anatomie, eí l ufité par quelques au-
teurs pour exprimer l'endroit des os pubis , ou la par
tie in té r ieure de l 'hypogaí l re , ordinairement tecou-
verte de p o l i . 

P E C T I N A L , a ñ . {Icihyolog.') c 'eíl le nom qu'on 
donne aux poi í íbns dont l 'arréte imite les peignes, 
tels que la f o l e , la p l i e , la limande , le flez, le fléte-
l e t , le carrelet, le p i c o t , &c. On fait une chaíle par-
ticuliere des poiflbns pecíinaux. (JD. / . ) 

P E C T I N E U S , Anatomie; c'eíl un des mufcles 
de la cui í fe ; i l eí l ainíi n o m m é parce qu ' i l vient de 
la partie an té r ieure des os pubis, yqyei P l . Anatom. 
I I fe termine au~deílbus du petit trochanter. 

P E C T I N I T E . , {Hift. nat.) c 'eíl aiftfiqu'on nomme 



•2,31 P E C 
-la c o q m í l e appel lée pe ígm , en h ú n p e B e n , lorfqu'elle 
« í l foflile ou pétr if iée. foyei PEIGNE. 

P E C T O R A L , en Anatomü ; eft le-nom de deux 
5íiiifcles,sdont l 'un s'appellelegrandpectoral? & l'au-
t re le pedt pectoral. Le grand pectoral occupe prefque 
toute la partie antérieure de la po i t r ine ; i l eft cbarnu 
& demi-circulaire, & i l vient de la clavicule, du fter-
f ium & des cartilages defix ovi fept cotes í u p e r i e u r e s , 
& recouvrant une grande partie de la po i t r ine , i l va 
s'inférer par un t e n d ó n cour t , mais fort & large á la 
ligne fallíante qui r é p o n d á la groffe tubérofi té de 
l 'humerus, entre le biceps & le delto'ide. Foye^ nos 
P l . d'Anat. 

Vers leur i n f e r t i on , fes fibres fe croifent. Celles 
•qui viennentde la clavicule fontdu có té inférieur du 
t e n d ó n ; & celles qui viennent des cotes in fé r ieures , 
•font du có t é fupérieur du t e n d ó n . 

Les Natural i í tes obferVent une manifeftation par-
t icul iere de la providence, par rapport á la grandeur 
& á la forcé du mufcle peéoralen dlfFérens animaux. 
C'eft par l 'adion de ce mufcle que le fait principale-
me n t l e voldes oifeaux ; ceft p o u r q u o i i l eft beau-
•coup plus large &; plus fort dans les oifeaux que dans 
tous les autres animaux, qu i ne font pas faits pour 
voler. Foyei OiSEAU. 

Borelli obferve que dans l'homme les mufcles pec-
toraux égalent á peine la cinquantieme ou la foixanté-
dixieme partie de tous les autres mufcles; mais dans 
les oifeaux, ils font trés-grands ; par leur é tendue & 
par leur pefanteur, ils égalent 011 meme ils furpaíTent 
tous les autres mufcles de l'oifeau pris enfemble. 
•Voyei VOLER. 

Le petit pectoral vient de la feconde, troifieme, 
quatrieme, cinquieme des vraies cotes, & s'attache 
•á l'apophyfe coracoide de l 'omoplate. 

PECTORAL, fe Siten matiere medícale, des médica-
mens qui font falutaires dans les maladies de la poi
t r i ne , & ees remedes font ou a t ténuans & expeflro-
Tans dans Tépalífiftement du fang des vaiffeaux pul-
monaires & de l'humeur bronchiale, ou épailíiflans 
•8¿ incraffans dans l'acrimonie de ees mémes fluides. 
yoyei BÉCHIQUES. 

O n nomme peclorale toute compofition qui eft 
faite'de remedes p e ñ o r a u x ; ainfi Ton d i t , apozeme 
pectoral, julep pectoral, looch pectoral, potion pec-

N -dórale. Foyei BÉCHIQUE, RHUME 6- TOUX, 
P É C U L A T , f. m . (Jurifprud.) eft le crime de 

ceux qui détournent les deniers qui fe levent fur le 
.public. 

I I fot ainfi nommé ebez les Romains, parce que 
ieurs monnoies portoient l'empreinte de quelques 
^figures d'animaux, appellés en latin pecus. 

Marc Ca tón fe plaignant que de fon tems le pecu-
- /^demeuroi t i m p u n i , difoit que ceux qui voloient 
les particuliers paffoient leur vie dans les prifons 
. & dans les fers; mais que ceux qüi pi l loient le pu
blic , v ivoient dans Populence & dans la grandeur. 

Cependant chez les Romains ceux qui é to ien t con-
vaincus de ce ¿r ime , é toient punis de m o r t , & ils 
ne pouvoient obtenir d 'aboli t ion: ce qui n'a pas l ieu 
parmi nous. 

Ce crime fe commet par les receveurs & officiers 
.qui ont le maniement des deniers, ou par les ma-
giftrats & autres officiers qu i en fon t les ordonna-
teurs. 

I I fe commet en diverfes manieres, comme par 
omi í í ion dans la recette des comptes,faux Se doubles 
emplois dans la d é p e n f e ; par des levées & e x a ñ i o n s 
Je deniers, faites outre &; par-deffus les fommes 
contenues aux commiffions du r o i ; par la dél ivrance 
de doubles contraintes, pour une m é m e í b m m e que 
l 'on fait payer deux fois fans en donner d'acquit ou 
autrement; en cachant au peuple la remife que le r o i 
Jai a fuit d? certiúnes imp^fi i jonspeíadaí i t uj i í e n i s , 
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& exigeant oes impofi t ions; en exígeant des rede-
vables de gros íntéréts pour les délais qu'on leut 
accorde; en employant dans les comptes des pertes 
de finances qui font fuppofées ; en portant en reprife 
des fommes comme fi elles^n'avoient po in t e t e r e -
^ues , quoiqu'en eftet elles l 'ayent é te ; en levant 
des deniers fans commií í ion du r o i ; enfin en retar-
dant les payemens, & fe fervant des deniers pour 
leur proí i t particulier. 

Ceux qui ont p ré té leur n o m , aide & fecours i 
ceux qui ont commis ees malverfations, ferendent 
coupables du m é m e crime. 

Anciennement enFrance, ce crime étoit punide 
mort comme chez les Romains; Bouchel en fon traite 
de la juftice cr iminel le , en rapporte plulieurs exem-
pies, antér ieurs m é m e á l'ordonnance de Fran^ois I , 
dont on va parler. 

Cette ordorinance qui eft du mois de Mars 154^' 
porte que le crime de péculat fera puni par confií'ca-
t i o n de corps & de biens , par quelques perfonnea 
qu ' i l ait é té commis ; que íi le delinquant eft noble, 
i l fera outre ladite peine pr ivé de nob le í f e , & lui &; 
fes defeendans, déclarés vilains & roturiers: & que 
f i aucuns comptables fe latitent & retirent du royan
me fans avoir rendu compte, & payé le reliqua par 
•eux dü , i l fera p r o c é d é contre eux par déclaratiort 
de m é m e peine que contre ceux qui ont commis le 
•crime de péculat. 

Mais depuis cette ordonnance, i l y a eu bien peu 
d'exemples de perfonnes punies de mor t pour crime 
de péculat. 

I I y a eu néanmoins en divers tems des commif
fions générales & établiflement de chambres de juíli-
ce'pour la recherche de ceux qui avoient malverfé 
dans les finances ; mais prefque toutes ees pourfui-
tes ont é té te rminées par des lettres d'abolition ac-
cordées moyenant certaine fomme. 

Louis X I I I . par édit du mois d'Oclobre 162,4 ,' 
donna grace & abolition á tous les coupables ou 
cómplices du crime de péculat, qui avant que d'étre 
aecufés & p r é v e n u s , viendroient á révéla t ion des 
fautes commifes par eux ou leurs c ó m p l i c e s , reíH-
tueroient ce qu'ils auroient mal p r i s , & donne-
roient mémoi res & inftruftions contre ceux qu'ils 
auroient déférés ; mais au mois de Novembre fui-
van t j i l y eut une déclara t ion qui exempta de la recher
che ceux qui avoient traite avec le r o i ; & par deux 
édits des mois de Juillet 1665 & Aoü t 1669, on voit 
que la peine du péculat n'eft plus que pécuniaire . 

Une chofe á remarquer pour la preuve de ce cri
me , c'eft qu'un t ámoin fingulier eft r e 9 u & f a i t f o i , 
pourvu qu ' i l y ait plufieurs témoins linguliers qui 
dépofent des faits femblables. Voye\ P a p ó n , l . X X l l . 
tit. 2. Defpeifles , tom. I I . tr. des Caufcs críminellcs, 
pan. 1. tit. iz.fect. z. art. y . { j f ) 

PÉCULAT , f. m. ( Art. milit. des Rom. ) Je n'envi-
fage i c i le péculat que comme un larcin mil i ta ire , 
qu i a t rop fouvent regné depuis que la guerre exerce 
les déprédat ions . La fameufe l o i / « i i a cdmpritfous 
le péculat , non - feulement le larcin des deniers pu-
blics , mais encoré tou t ce qui étoi t facré , ou qui 
appartenoit á la républ ique : t e l étoit le pillage fait 
íiir les ennemis. Elle réglo i t la punition du crime 
felón les circonftances. Elle pumífoit les uns par la 
dépor ta t ion , & les autres par la coníifcation de 
leurs biéns . O n fut obligé , fur la fin de la républi
que , de fermer les y eux fur la puni t ion du péculat mi
litaire. En vain C a t ó n fe plaignit de la licence des 
foldals & des aéné raux . « Les voleurs , d i t - i l , des 
» biens de nos ci toy ens font punis ou parame pníon 
» perpé tue l le , ou par la peine du f o u e t ; & ceux 
WÍJUÍ volent le public jonilTent impunément de leurs 
w larcins dans la.pourpre & dans la tranquil l i té 
Mais alors tout le monde étoi t coupable de pécula-

Os 
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On cómmet to l t m é m e ce crime dans Ies commen-

cernens de la r é p u b l i q u e , quand on s'arrogeoitquel-
que chofe de ce qui avoit é t é pris fnr les ennemis. 
C ice rón , pour rendre lepéculat dont i l accufoit Ver-
res , plus odieux, l u i impute d'avoir enlevá une í l a -
íue qui avoit é tépr i fe dans un pillage ennemi. N o n -
íeulement on puniflbit les généraux & les gouver-
neurs comme coupables de péculat., mais encoré leá 
ibldats qui n 'apportoient pas ce qu'ils avoient p r i s ; 
ca rón exigeoit d 'eux, ^ n recevantle ferment accou-
t i i m é , qu'ils garderoient fidellement le pillage fans 
en-rien dé tourner ; & c 'e í t ílir le fondement de ce 
ferment, dont la formule efl: r a p p o r t é e par Au lu -
gclle , liv, X V I . ch. iv. que le jurifconfule Modeftin 
a decide , j f . ad l . Jul. pcculat. que tout militaire qui 
¿érobe le pillage faií fur les ennemis, eí l coupable de 
pcculat. 

Nous ne fommes pas aujourd'hui íi féveres ; non-
fculement le foldat ne remet rien aux généraux de ce 
qu'il a pris dans un pillage , mais les géné raux eux-
mémes ne rendent compte de leurs pillages n i aux 
princes , n i á l 'état. Cependant ils ne font pas tous 
dans le cas de Scipion l 'Africain accufé devant le 
peuple ¿¿péculat. Ce grandhomme , á qui fa conf-
cience ne reprochoit r i e n , fe préfenta dans le champ 
de Mars , & fans daigner entrer dans la juftification 
de ion innocence : « Romains, d i t - i l , ce fot dans un 
»> femblable jour que je vainquis Amilcar & les Car-
» thaginois. Sufpendons nds querelles , & rendons-
»> nous au capitole pour remercier les dieux protec-
» t e u r s de la patrie. Quant á ce qui me regarde, ajou-
» t a - t - i l , fi depuisma t e n d r é jeuneírejufqu 'á ce jour , 
»> vous avez bien vou lu m'accorder des honneurs 
y> particuliers , j ' a i t aché de les m é r i t e r , & m e m e de 
>» íes furpaffer par mes aftions ». En finiflant ees 
jnots , i l tourna fes pas vers le capitole , & tout le 
peuple le fuivit . ( Z?. / . ) 

PÉCULE , f. m, (Jurifprud. ) c ' e í l ce qu'un fils de 
famille, un eíclave ou unreligieux amaffe par fon i n -
duftrie , ou acquiert de quelqu'autre maniere , & 
dont on lui laiífe l 'adminiftration. 

L'invention depécule vient des Romains. "Lepécu-
¿e,pecul¿um, a é té ainl i a p p e l l é , quajipujillapecunia, 
feu patrimoniumpujillum , ou p lu tó t qua/i res peculca-
r i s , chofe propre a u fils de famille ou autre qui a ce 
pécule. 

I I n ' y avoit originairement dans le droi t qu'une 
forte de pécule-pom les fils de famille §C^pouries ef-
claves. Le pécule des uns & des autres e to i í une l é -
gere por t ion des biens du pere de famille ou du mai-
í re que celui-ci confentoit qui d e m e u r á t féparé du 
reí le de fes biens, & pour le compte du fils de fa
mille ou de l'efclave. 

I I é toi t au pouvoir du maitre d 'ó te r á l'efclave le 
pécule ent ier , de l'augmenter ou de le diminuer: tout 
ce que l'efclave acqué ro i t é toi t au profit du ma í t r e . 

11 en étoit auffi de m é m e anciennement des fils de 
famille ; mais dans la fuite on diftingua le pécuh de 
ceux-ci du pécule des efclaves. 

La divif ion la plus générale du pécule du fils de fa
mil le , eft pécuh militaire & pécule bourgeois, mi
litare. & paganicum. 

Le pécule militaire fe divife en caftrenfe & quají 
cajlrenfe, 

On.appellepécule cafinnfe, ce qui a é té d o n n é au 
fils é taní au fervice mili taire par fes parens ou amis, 
ou ce qu ' i l a lu i -méme acquis au fe rv ice , & a u ' i l 
n'auroit pas p ü acquér i r s'il n 'avoit é té au fervice ; 
car ce qu ' i l a u r o i t p ü acquér i r autrement n'eft pas r é -
pu t é pécuh cajlrenfe. 

O n entend par pécuh quaji cajlrenfe , ce qui v ient 
au fils de famille á l'occafion de la milice de robe. 

On diftingue quatre fortes de pécales quaji cajlren
fe, f avo i r : 

Tome X I I , 
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Le c l é r í c a l , que Ies eecléfiaít iqués acquí ren t atl 

fervice de I 'églife: / . cum lege ^ cod. de epife. & cler. 
Le pécule appel lé palatinum , qüi eí l celui que les 

officiers dupalais, c 'e í l -á-dire , de lamaifon du prin* 
ce y ont acquis. L . unic. cod. de pecul. 

La pécule forenfe , du barrean , eft celui que les 
magiftrats , les avocats & autres gens de juftice ||ac-
quierent á l'occafion de leurs digni tés ou profeflionsi 
L . ult. cod. de inoff. tefl. 

Le pécule littéraire eft celui que les profelfeurs des 
feiences & médecins acquierent dans ieur profe í í ioni 
Ibid. 

Le pouvoir des fils de famille fur le pécule caflrenfe 
& quaji cajlrenfe, eft abfolu & entierement i n d é p e n -
dant de la puilfance paternelle ; ils en peuvent dif-
penfer entre vifs & á caufe de m o r t , ils peuvent m é 
me en difpofer par teftament. § . Í 2 6* 3. injlit. qui-
bus non eji permiffum fac. tefl. Jf. & eod. tit. de cajlr* 
pecul. ejl ult. de inoff. tejí. 

Le pécule bourgeois, paganunt, eft ce qü i vient áit 
fils de famille autrement que par le fervice de robe oií 
d ' é p é e ; i l eft de deux fortes, le profeclice Ik. Vadventice* 

Le profeftice eft celui qu i vient des biens du perei 
Le pecule adventice eft celui qu i vient de la mere ^ 

des parens maternels, & de toute autre maniere q u é 
des biens du pere. 

Tous les anciens droits du pere de famille fur l e 
pécuh p ro fe t i ce , fubfiftent enco ré par-tout o i i lá 
puiflance paternelle a l i e u ; mais i l n'a plus que l'u-* 
íufruit du pécuh adventice, la p r o p r i é t é en appar-1 
tient au fils. 

I I y a ñ l e m e cinq cas o í i le pere n'a pas í 'ufüíruit 
de pécuh adventice : favoir , 10. lorfque le fils a ac-
c e p t é u n e fucceffion contre la v o l o n t é du pere. 20. 
Lorfqu'on a d o n n é un efclave au fils, á condi t ion da 
l u i donner la l iber té . 30. Quandles bieñs ont é té don* 
n é s au fils , á condition que le pere n'en auroit pas 
l'ufufruit. 4o. Dans le cas oü le pere a pa t t agé avec 
un de fes enfans la fucceílion d'un autre enfant. 50. 
Lorfque le pere fans jufte caufe afa i td ivorce avec fa 
femme. n y . 11S. & 134. 

Le pere avoit anciennement le tiefs dü pécuh ad-» 
Ventice pour pr ix de l ' émancipat ion qu ' i l á c c o r d o i t 
au fils de famille ; mais Juftinien, au l ieu du tiers 
en p rop r i é t é , lu i a donné la moi t ié en u fu f ru i t , de 
forte que le fils en conferve feul toute la p rop r i é t é* 
( ^ ) 

PÉCULE d'un religieux , qu 'on appel lé auífi cófc 
morte, eft ce qu'un religieux poffede en par t i cu l ie í 
lorfqu ' i l a qu i t té la vie commune pour pof léder o u 
deffervir une cure , ou autre bénéfice , c'eft un pé* 
cuh clérical fur lequel ce religieux a pendant fa v ie 
& tant qu ' i l eft hors de fon couvent , un p o u v o i í 
auffi é tendu que le fils de famille Ta fur le pécule caf* 
trenfe &C quafi caflrenfe; mais i l ne peut difpofer de ce 
pécuh par difpoíi t ion á caufe de mort . 

Les conciles , les p a p e s l e s peres de I'Eglife fe 
font toujours élevés contre les religieux qui affec-1 
toient de pofíeder quelque chofe en particulier. Le 
concile de Trente en contient de féveres défenfes ; 
le pape C l é m e n t V I H , a confirmé les decrets de ce 
concile , & o r d o n n é qu'ils feroient obfervés á la r i -
gueür . Les conciles provinci^ux de France y font 
conformes , & les inftitutions d'ordres de tous lea 
ages Ont toutes á cet égard le m é m e voeu. 

Mais M . de Cambólas p r é t e n d que la rigueur deá 
lois qui condamnent le pécuh, ne doit avoir l ieu que 
pour les religieux qui é to ient arctioris regules; &c M» 
Bignon dit qu ' i l faut fe mefurer felón nos moeurs 8¿ 
notre facón de v i v r e , la p lüpar t des religieux ayant 
beaucoup re láché de robfervance de l 'auftérité de 
leur reg le , fur-tout á l 'égard de la p r o p r i é t é &c de la, 
poffeflion , qu'on la leur a permife t ac i t emeñt ea, 
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leur laiflant la iouiffance entiere féparée des bénéfi-
ces particuliers. 

T o u t ce qu ' im religieux acquiert dans les emplois 
dont i l eíl c h a r g é , appartient a l 'abbé & au mona í le -
r e ; mais íi le religieux eíl pourvu d'un bénéfice cure, 
fon pécult o u cote morte doit é t re diftribué aux pau-
vres de la paroiíTe & ala fabrique. Tel le e ñ la jurif-
prudenceduparlement de Paris. l l y acependantdes 
a r ré t s du grand-confeil qu i adjugent ce pécule du re 
ligieux curé á fon monaftere. Voye^ h traite du pé
cule par Gerbais > la. biblioth, can. les memoires du 
clergé. ( J ) 

P É C U L I E R , E R E , adj. m . & f. (Lang. frang.^ 
c'eíl un de ees mots exp re íms que nous avons laiffés 
perdre , & qui ne fe t rouvent que dans nos anciens 
auteurs. H e n r i Etienne eíl du nombre de ceux qui 
s'en fervent le plus fouvent ; i l l'a r épandu par-tout 
dans fon apologie pour H é r o d o t e . Je me contente 
de cet exemple, » i l e í l á préfumer que les ñec les 
w qui p r é c é d e n t le n ó t r e ont eu leur lourderie p ro -
» pre & peculkre >». { D . / . ) 

PÉCULIER , ( Junfprud.) fe dit de celui qu i a un 
p é c u l e , comme un efclavepéculkr, peculiatus; i l en 
eí l pa r lé au digefie , Uv. X I I , tit. i . i l . %. 4. I. I L $. 
4 { A ) 

P E C U L I U M , VoyeiVucviM. 
P É C U N E , f . f . ( Littérat.) S. Auguí l in en a fait 

une divinité réel le des Romains , quoique Juvenal 
q u i devoit é t re mieux in í l ru i t que l'auteur de la ci té 
de D i e u , eü t d i t : » Fune í l e richeífe ! T u n'as point 
»> de temples parmi nous ; mais i l ne nous manque 
»> plus que de t'en é lever & de t ' y adorer , comme 
» nous adorons la paix , la bonne f o i , la ver tu , la 
v concorde ». 

P E C U N I A , (Droit romain.') fulvant les jurifeon-
íu l tes romains , le mot pecunia l igniíie non-feule-
ment l'argent comptant , mais e n c o r é toutes fortes 
de biens, meubles & immeubles , droits m é m e ou 
p r é t e n t i o n s ; voye^ pour preuve , le Digefle, Uv. L . 
titre de la Jignification des mots & des chafes. U l p i e n , 
H e r m o g é n e , &c. ( -0 .7 . ) 

P E C U N I A , { t prend quelquefois , dans les an
ciens livres de droi t anglois, pour le b é t a i l , & quel
quefois pour d'autres biens ou marchandlfes, de m é 
me que pour de la monnoie o u de l'argent. Foye^ 
BIENS que l 'on poflede en propre. 

Lorfque Guillaume I . reforma les lois d'Edoward 
le confeffeur , i l fut o r d o n n é cjue viva pecunia, les 
biens vivans , c'eíl-á-dire le b e t a i l , ne feroit ache té 
o u vendu que dans les villes , & qu'en préfence de 
trois t é m o i n s jugés capables. 

A i n f i dans le grand terrier d'Angleterre , le mot 
pecunia fe prend fort fouvent pro pecude f de m é m e 
que p á t u r e adpecuniam villa. 

Pecunia ecclejia fe prenoit autrefois pour Ies biens 
de Téglife , foi t en fonds, fok en meubles. 

Pecunia Jepulchralis.... c 'étoit anciennement un 
argent que l 'on payoi t au p r é t r e , á. l 'ouverture d'un 
tombeau ou d'une foífe pour le bien & le repos de 
l'ame du d é f u n t ; & que les anciens Anglo - Saxons 
appelloient la pan de Varnt &C anima fymbolum. 

P É C U N I A I R E ^ adj, (Gram. & Comm?) ce qui con
cerne la p é c u n e ou l'argent m o n n o y é ; on appelle 
amendes pécuniaires , celles qu i fe payent en argent 
m o n n o y é . C 'e í l par ees fortes d'amendes qu'on pu-
nit la contrebande & les contraventions, foit aux 
reglemens desmanufaftures, foi t aux ílatuts des com-
munautés des Arts & Mét ie r s . Diñionn. de comm. 

P É C U N I E U X , adj. ( Gram. & Comm.) celui qui 
a beaucoup d'argent comptan t ; ce terme eíl t o u -
jours uf i té , quoique le mot pécune d'oii i l eí l dé r ivé 
ne foit plus d'ufage. I d . ibid. 

P É D A , (Géog. anc.) par T i t e - L i v e , Uv. I I . ch. 
« x x i x . Pidumy v i l l e du Latium , dont i l dit que Co-

P E D 
r iolan s'empara. Pline , Uv. I I I . ch. v. met Ies Péda-
niens , Pedani, au nombre des peuples dont les v i l 
les é to ien t tellement dé t ru i tes , qu'on n'en voyoit 
pas m é m e les ruines. O n croit c o m m u n é m e n t que 
Peda é t o i t entre T i v o l i & Pa le í l r ine . (Z>. / , ) 

PEDCEUS, (Géog. anc.) fleuve de l'íle de Cypre. 
P t o l o m é e , /. F . c. xiv, place fon embouchure fur 
la cote oriéntale de File , entre le promontoire Pa-
dalium & Salamis. A u l ien de Pedoeus-, les interpre
tes de P to lomée lifent Pedioeus. (Z?. 7.) 

P É D A G N E , f. m . terme demer; c 'eíl une efpece 
de marche-pié fur lequel en voguant , demeure tou-
jours le pié du for^at qui eí l encha iné . (Z?. / . ) 

P É D A G O G U E , f. m . {Littérat.) les Grecs & les 
Romains appelloient pédagogues , les efclaves á qui 
ils donnoient le foin de leurs enfans pour les con-
duire par- tout , les garder & les f amehér á la mai-
fon. C'eí l pourquoi dans le Phormion de Terence, 
Phaedria <|ui n'avoit d'autre confolation que de fui-
vre fa maitreíTe, fe&ari in ludum , ducere & nducere, 
eíl appel lée pédagogue j on trouve dans Gruter plu-
í ieurs inferiptions antiques de ees pédagogues , dont 
la fon£lion ne coníi í loi t guere que dans ce genre de 
furveillance. Nous avons é tendu en francois avec 
aíTez de raifon la fignifícation du mot pédagogue, en 
donnant ce nom á un maí t re chargé d ' in í l ru i re , de 
gouverner un é c o l i e r , & de veil ler fur fa conduite; 
mais en m é m e tems par le peu de cas que nous fai-
fons de l ' iní l ruft ion de la jeuneffe, i l eíl a r r ivé qu'on 
eíl obligé d'ajouter quelque épi thete á ce mot pour 
le faire recevoir favorablement, 

PÉDAGOGUE , (Critiq. facrée.) TraiS'a.ywyoí^ au pro-
p r e , maítre, précepteur, condutieur £ enfans. S. Paul 
di t aux Galat. ü j . 2 4 6* a i . La lo i étoi t un pédagogue y 
& c . m é t a p h o r e cjui fignifie que la lo i a donné aux 
Juifs les premieres connolfíances du vrai D ieu , & les 
a conduit á J. C. enforte qu ' á préfent nous ne fom-
mes plus comme des enfans , fous l'empire de la loí. 
Le m é m e apotre dit dans la i . ép. aux Corinthiens, 
4 . iS . pour leur rappeller les fentimens qu'ils luí de-
voient. Quand vous auriez dix mille m a í t r e s , sra/íí* 
>WJ-«Í en J. C. vous n'avez pas néanmoins plufieurs 
peres. S, Paul é to i t le pere des Cor inthiens , non-
feulement parce qu ' i l leur avoit enfeigné le premier 
la doftrine de TEvangile, mais auííi parce qu ' i l for-
moi t leur ame, & les inílruifoit avec une aífeñion 
paternelle ; ce que ne faifoient pas les autres doc-
teurs qui é to ien t venus vers eux aprés luí . (Z?. / . ) 

P É D A 1 R E , SÉNATEUR {Antiq. rom.) on nom-
moi t fénateurs pédaires , les jeunes fénateurs qui fui-
voient un fentiment ouvert par les anciens, & fe 
rangeoient de leur avis. Les fénateurs pédains étoient 
ceux qui n'avoient point paffé par les magií lratures 
cumies , comme ceux j qui avoient eü ce t honneur 
opinoient les premiers: les pédaires ne formoient 
point ordinairement d'avis , & fe contentoient de 
marquer leur o p i n i ó n , en fe rangeant du có té de ce
l u i dont ils fuivoient le fentiment, ce qui s'appelloit 
pedibus in fententiam iré ; auffi difoit-on qu'un avis 
pédaire é to i t une tete fans langue. 

Je dis que ees fénateurs n'opinoient point ordinai
rement , parce que cet ufage a eu fes exceptions. On 
l i t dans une lettre de C i c é r o n , que Servilius le fils, 
q u i n'avoit enco ré é té que que í l eu r ( ce qui étoit le 
premier degré de magi í l ra ture ) opina , &: que íur. 
fon avis, on ajouta un article au fénatus-confulte. 

Ce BaíTus , c i té par Aulu-Gel le , di t que les féna' 
teurs pédaires alloient au fénat á p i é , au lien que les 
autres s'y faifoient porter dans leurs chaifes cumies ; 
cela fe p e u t , mais outre l 'autor i té de Var ron & de 
Feílus , i l paroit par C i c é r o n , que tous les fénateurs 
alloient au fénat á p i é ; ceux qui é to ien t incommo-
dés s'y faifoient porter en l i t i e r e , & Céfar méme 
lo r fqu ' i l fut diftateur ? n 'y alloit point autreraentt 



P E Í ) 
t i i f in , Áuln-Gelle p ré t énd que fmaiorts "pedarii 

avoient dróit d'entrer au fénat Sí d'y opiner , quo i -
qu'ils ne íUffcnt point eñcofe propreinent fénateurs ^ 
parce qu'iis n ' avoien í point e n c o r é cté aggrégés á ce 

'corps par les cenleurs ; mais ceí te idee ne s'accorde 
pas aVec la % n i f i G a t i o n ' d u m o t / c í & m . D e p l ü s ^ c ó m -

' me "Di'on nous apprend qvie les cenfeurs avoient 
•agcréwé a ü f é n a t í ó u S céuic qui avoient pafle par leis 
inaoií&atures ; i l s 'eníuit qu ' i l n ' y auroit poin t eu 
ulors de ees fenatairs pédaires , &C cependant on ne 
petitpas clóuter qu ' i l n 'y en é ü t , puifque nous ap-
prenons de C i c é r o h ? qiie ce furent proprement les 
jénateurs pédaires qu i formerent le decret q u i étoi t 
"contraire a Atticus. { D . J . ' ) 

P É D A L E , CLAVIER DE , c'eft le clavier J B , 
fv. i . iS. ic/. Planche d'drgue, place au-bas de l 'or-
ciic au lien o ü l 'organií le a fes pies , & avec lefqúels 
f l abaifffe les touches de ce clavier , qui pour cela eft 
nominé pídale, Cette dénomina t ion eft connue aulE 
aiL\ jeux & tuyaux que le clavier fait parler. Voye^ 
JEUX , & la table du rapport des j tux & hurs tirticles 
partkul'ters. - . * . 

Pour faire üh clavier de pédale , óft Fait d'abord 
un chaffis J B , C D , J1g.18.de bois d'Holiande, qui 
eft dn bois de c h é n e , dont les Hollandois font com-
merce. La barre C'Z^-a environ detix póuces de lar
dear íur un pouce & demi d'épaiíreur ' : elle a une rai-
nure ou gravufe á fa partie fúpér iéure & i n t é r i e u r e , 
qu i fert á recevoir les bouts des touches parallele-
mei i t áce t t e barre, & fur le deriiere du cliaíns eí l une 
barre / de deux pouces envifon d'équarilTage , per
ece de pluíieurs trous dans lefqúels font enfoncees 
<les chevilles de íer b bb, entre lefqüeiles les touches 
/ g peuvent fe mouvoir vert icalement: cette barre , 
avec les chevilles , s'appelle le guide. 11 y a encoré 
tine autre barre c d , large de quatre ou cinq pouces 
& cpailfe d'un , qu i fert de point d'appui aux ref^ 
íorts d e qui renvoient les touches contre le deífus 
Üu clavier. Toutes ees pieces doivent é t re aifemblées 
•5 queue d'hironde dans les cotes ^ C, B D , épais d'un 
pouce & d e m i , & haut du cote du guide d'environ 
iix pouces, & feulement de deux du cote de la ba r r é 
CZ? pour que le deífus foit en glacis. 

Les touches font des barres de bois / g épaiíTeS 
d'un pouce & larges de deux: elles entrent par leurs 
extremités g dans la rainnre que nous ávoris dit é t re 
á la partie in tér ieure de la barre C D , i k e l l e s y font 
íetenues par des pioches , vqye^PioCHES ; á l'autre 
extrémité de la touche on ajufte des pa t tes /Aper -
t é e s d'un t rou pour recevoir le fil de fer de l 'abregé. 
Aux orgues ou i l n 'y a poiíi t de pof i t i f , "on ne met 
point de pattes aux touches du clavier de pédale, mais 
on fait les touches plus longues & en pointe par l'ex-
t r é m i t é / j oh on met un anneau qm fert au m é m e 
uí;igc que le t rou qíti eíl aux p á t t e s ; au-deffous de 
c h a q u é touche on íait un t rou , dans lequel On fait en-
trer la pointe du refíbrt ¿ e , dont rautre ex t rémi té 
appiue fur labai-re c d qui l u i fert de point fixe ; ce 
qui fait que touíe l ' añ ion du relfortfeportefur la tou
che, & tend á la rclever lorfque le refíbrt a é té coní-
p r imé en rabaiíTant. 

Le deñus du clavier que nous avons dit é t re eh 
glacis verslapartie antéf ieure eftuneplanche ab ,cd , 
fig. /9. orgue , pe rcée d'autant de trous qu ' i l y a de 
touches. Ces trous ou mortaifes f o n t , favoir eeux 
des tons ou interval lés naturels de quatre pouces dé 
long fur i m pouce de large , & r é p o n d e n t perpendi-
Culaireníent & fur la partie moyenne de la touche ; 
& ceux des feintes ou demi-tons feulement de deux 
pouces de long fur un pouce de large •, & répo'ndertt 
vers r e x t r é m i t é de la touche du có té de la patte ^ 
amíi qu'on peü t le vo i r dans la fig. i c ¡ : Lorfque les 
mortaifes font faites, on pofe le deífus du clavier fur 
le chaffis ,- & on l ' y fixe avec des viífes ? enfuite on 
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feit les hauífes qu i font des morceaux de bois d'tm 
poiice d 'épais fur au tán t de l o n g , á un tiers de poiiee 
prés que les mortaifes ont de longueur; elles doivent 
Melles des tons fe lever au-deífus de la table d u c l a 
vier au-moins d'un piouce , & celles des feintes de 
deux lorfqu'elies font ajuftees i, on les colle fur les 
touches avec lefqudles elles ne font plus "qú'une 
m é m e piece. I I fuit de cette conftruction qu'en po-
fant le pié fur une haufie & lafaifatit bai í fer , onfai t 
baiíTer ia touche qu i t i re ra par fa patte h le fil de fer 
ou la íarget te de l 'abregé , & que lórfqu 'on láchera 
le p i é , lereíTort i /e , fig. qui a é té c o m p r i m é par 
l'abaifibment de la touche, ceflant de l 'é t re , la reieve-
ra & reftituera les chofes dansleur premier état . (Z>) 

PÉDALE DE BoMBARDE , /eu d'orgue, áinfi a p -
pel lé , parce que ce font les piés de l'organifte q u i 
la font parler en appuyant fur le c l av ie í Áe. pédale, 
"^oye^ CLAVIER DE PÉDALE. . 

Ce jéu e l i d ' é t a i n , fi la bombar de eíl de ce metal, 
ou i l e í l de bois , íi les baífes de la bombarde en fontj 
& il fonne l 'unif íbn de l a bombarde ou de feiee piés i 
s'il y a ravalement au clavier de pédale , les tUyaux 
q u i r éponden t aux touches du ravalement, defeen-
dent dans l e t r e n t e - d e u x i e m e p i é . Foyei BOMBARDE, 
& la table du rapport & de Vétehdue des j e ü x de Vorgue. 

PÉDALE DE TROMPETTE , jen d'orgue qué l e s piés 
de l 'organiíle font parler en appuyaftt fur les t o u 
ches du clavier de pédale \ i l ne diíferé de la t r o m 
pette dont i l fohríe l'uniíTon des baífes & des baífes-
ta i l les , qu ' én ce qu ' i l eíl de plus groífe taille. S'il y 
a ravalement a'ti clavier de pédale ; i l defeend á l ' u 
niíTon de la bombarde oú du feize-pié. Voye^ la table 
du rapport & de Cétendue des jeux de l'orgüe. 

PÉDALE DE HUIT OU PÉDALE DE HUIT PIÉS , j e i l 
d'orgue que les piés de l 'organi í le font parler en ap
puyant ílir les touches du clavier de pédale. Voye^ 
CLAVIER DE PÉDALE. Ce jen qui eí l de bois & ou-
Vert par le haú t v f o ñ ñ e TumíTon des baífes & des 
baífes tailles du bourdon de huit^piés. S'il y a ravale
ment au clavier de pédale > le ravalement defcehd 
dans le feize-pié á l 'uniffon du bourdon ou de la 
tnontre de feize-pié. Foyeiia. table deTétehdue & du 
rapport des jtux de l'orgúe. 

PÉDALE DE 'QDATRE OU DE QUATRE PIES , jeit 
d'orgue que les piés de l 'organií le font parler en ap
puyant fur les touches du clavier de pídale. Voye^ 
CLAVIER DE PÉDALE. Ce jeu qui eíl de bois , fonne 
l 'uniífon des baífes & des bailes tailles du pre í l an t 
ó u de la ilute. S'il y a ravalement au clavier de pé
dale, i l defeend á runi í fon du bourdon de hui t ; com-
me ce jeU eíl ouvert par en-haut , on le tourne d'un 
tourniquet pour l'accorder. Voye^ TOURNIQUET j 
' & lesjfg-. 61.& i z . P L d'orgue , & la?<z¿/e du rapport 
'& de Vétendue des jeux de Vorgue. . . 

PÉDALE DE CLAIROÑ | jeu d 'orgué qiie les p iés 
de l 'organiíle font parler en appuyant íur les tou
ches du clavier de pédale. Ce j e u í bnne l ' o ñ a v e au-
deífus de la pédale de trompette , & l 'uniífon des baf-
fes & des baífes tailles du p r e í l an t & du clairon ou 
de quatre piés . S'il y a ravalement au clavier de p í 
dale •, les tuyaux dtt ravalement defeendent á l 'unif
fon des baífes de la trompette , dont ce jeu qui eí l 
d 'étain & á anche ne difiere qu'en ce qu ' i l eí l de plus 
groífe ta i l le . Voye^ la table du rapport & de Vétendue 
des jeux de l'orgue. (¿>) 

PÉDAIJENS, ( Géogr. ahc.^ peüples aricicns des 
Indes. Coslius, A / / / . c. xxix. dit qu'ils é toient l i per-
fuadés que la juíl ice faifoit la ptemiere de toutes 
les" vertus & coníl i tuoit la félicité de l 'homme, qu'ils 
he demandoient aux dieux dans leurs facrifices & 
dans leurs prieres que de ne s 'éloigner jamáis dé 
l ' é q u i t é . Que l s beaux fentimens dans toute une na-
t ion ! 

P E D A L I U M . p (Géogr. ¿OT. ) -promontoire d é 
G g i j 
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i'íle de Gypre , fe lón les exemplaires latins de Pto-
lomee , / . ffe c, xiv. Quelques-uns néanmoins por-
tent Pedajium. O n croit que c'eíl Cabo de Griego. 

Pedahum eí l encoré une f i l i e de l 'Aíie mineuré 
íu r le Pont-Euxin, pres de Sinope, felón Ortelius. 

VtX)kNÍLY., pedaneus, {Junfprud.} fe dit en par-
"•" lant d'un iu^e qui rend la jul l ice de plano, c^eft-á-dire 

qui n'a point de fiege e l evé . Voyt^ ci-aprh J u G E 
PÉDANÉE. { J ) 

PÉDANÉE , juge , ( Hifi. rom. ) juge inferíeur 4 
Rome qui n'avoit n i t r ibunal , n i p ré to i re , O n con-
fond ordinairement les juges pédanécs des RomainSj 
dont i l eft fait mention dans le code Juftinien, / . / / / . 
tit. l l l . avec les juges des feigneurs, que Loifeau ap-
pelle juges fous Vonm > ce font pourtant deux carac
teres bien dií íerens ; les juges pédaníes é toient parmj 
íes Romains des commiflaires choiíis & nommés par 
le p r é t eu r pour juger les différends desparticuliers, 
lor íqu ' i l ne s'agifloit pas d'une afíaire importante. 
O n les appelloit pídanles , parce qu'ils é to ient affis 
en jugeant fur un limpie banc ou fiege fort bas, qui 
ne les dií l inguoit point de ceux qui font fur leurs 
p i é s ; a inñ on les nommo'Xpedanei judices.,Ví% n'a-
voient n i le caraftere, n i l e titre de magijlrats. Ceux 
qu i é to ient revétus de la magl í l ra ture jugeoient fur 
une efpece de t r o n é é l e v é , & cette maniere de ren^ 
dre la juítice faifoit connoitre la différence qu ' i l y 
avoit entre le magiftrat & le juge pédanée. 

Aulu-Geye a confondu les juges pédanees zvec les 
íénzXzwxs pddaires qui donnoient leur avis fans par-
l e r , mais en fe rangeant du có té de ceux dont ils 
fuivoient l 'opinion. Foye^ PÉDAIRE. ( D . J . ' ) 

P É D A N T , f. m. P É D A N T E R I E , f. f. ( Gramm. 
BeUes-Lettres. ) U n pédant eft un homma d'une p r é -
fomption babillarde, qui fatigue les autres par la pa-
rade qu ' i l fait de fon favoi r , en quelque genre que ce 
f o i t par affe£lation de fon ftyle S>c de fes ma
nieres. , , 

Ce vice de l'efprlt eft de toute robe ; i l y a des p¿-
dans dans tous les états , dans toutes les conditions, 
depuis la pourpre jufqu'á l abur re , depuis le cordón 
bleu jufqu'au moindre bonnet do í l o r a l . Jacques I . 
étOit un r o i pédant, 

I I eft vrai néanmoins que le défaut de pedanterie e ft 
particulierement attaché aux gens de co í l ege , qui ai-
ment trop á étaler le bagage de l 'ant iquité dont ils 
font chargés. Cet étalage d 'érudi t ion alfommante a 
é t é f i fort ridiculifé , & íi fouvent r ep roché aux gens 
de lettres par les gens du monde , que les Francjois 
on t pris le parti de dédaigner l ' é rud i t ion , la Li t té ra-
t u r e , l 'é tude des langues lavantes, & par conféquent 
les connoiflances (jue toutes ees chofes procurent, 
O n leur a tant répe té qu'il faut év i te r \z pédanúfme, 
& qu'on doit écr i re du ton de la bonne compagnie, 
qu'enfin les auteurs férieux font devenus plaií'ans ; 
$ í pour prouver qu'ils fréquentent la bonne compa
gnie , ils ont écri t des chofes & d'un ton de trés-
mauvaife compagnie. ( D . J . ) 

P É D A S E , Pedafa, ( Géog. anc.) ville de la Carie, 
felón Strabon, X I I I . p . 611. A thénée dit queCyrus 
donna cette vi l le á f o n ami Pirhareus. 

P E D A T V H A , ( A n milit. des anc. ) Ce mot dans 
les an t iqu i tés romaines déligne un efpace proportion-
nel d'un certain nombre de piés pour le campement 
des troupes. Hyginus dit dans fon t ra i té de cafirarnt-
taúone : meminerimus itaque ad compuíationem cohortis 
equitatx milliaria pedaturam ad mille trecentos fe-
xagmta dari deberé. O r la péda tu re étoi t un efpace 
qu'on accordoit aune compagnie de troupes des pro-
vinces, formée de cavaiiers & de fantaífms; mais cet 
efpace n'étoit pas égal á celui d'un corps uniforme 
d'infanterie du m é m e nombre d'hommes ; i l devoit 
etre moins grand, felón H y g i n ? de 3Ó0 piés, Ainf i la 

P E D 
propor t ion qu ' i l établi t de la di i íerence d'efpace 
qu'on doit donner' á un cavalier vis-á-vis d'un tan-
tal l in dans la formation d'un camp , eft comme deux 
& demi eft á un. ( Z ) . J . ) 

P E D E N A , {Géog. mod.) ancienne petite vi l le d ' I -
talie en Iftrie , á 1 5 milles des Alpes , avec un éve-
ché fufíi-agant de Gorcie. Elle eft entierement dépeu-
p l é e , & appartient á la maifon d ' A u ü i c h e . Long. j a , 
lat. 40. 3 0 . ( . £ > . / . ) 

P E D E N CAR N , ( Hi/1. nat.) nom d'une plerre que 
Pon di t é t re d'un blanc tirant fur le jaune, rempliede 
petits points luifans , blancs & noirs. 

P E D E S , (Littér. ) Ce mot dans l'architeflure na-
vale deis Romains , fignifie les cordages qui lont au.v 
deux cótés des voiles pour les tourner , les ferrer & 
les lácher , felón que le vent change , comme le dit 
Servius fur cet endroit de Virgi le : 

Una omnesfecere pedenl, pariterqUeJinifirosi 
Nuhc dextrosfolvere Jinus. 

Et c ' e l t á cela que Catulle fait allufion , lorfqu ' i l dit: 

Sive utrumque Júpiter 
SimklJecúndus incidijjet iñ pedenl. 

Cette lignification vient du grec s ^ í f s , qui.fignlfíe la 
m é m e chofe, parce que ees cordages s'attachoient 
au pié du mát . 

Pedibus cequis, dans Cicéf o n , lib. X V Í . épijl, €. f i -
gnifie les voiles é tant également tendues des deux có
tés , comme elles font lorfqu'on a le vent arriere, 
6c c'eft ce que Virgi le exprime par eequatis velis : 

Senjlt & aquatis clajfem procederé velis. 
{ D . J . ) 

P E D E S T R E , STATÜE , voyei STATUÉ. 
P E D E R O S , {Bot. anc.) Pline, /. X X I I . c. xxxjv. 

dit que le pederos eft une efpece d'acanthus, en fran-
90ÍS branche-urfine. Cette plante , félon Paufanias, 
croiflbit A l 'air aux environs du temple de Vénus á 
Sicyone, & nulle part ailleurs , n i meme dans aucun 
autre endroit de la Sicyonic. Ses feuilles, ajoute-t-il, 
font plus petites que celles du h é t r e , plus grandes 
que celles de l'yeufe , de ' la m é m e figure que les 
feuilles de chéne , noirá t res d'un có té , blanches de 
l'autre , en un mot pour la couleur affez femblables 
aux feuilles du peuplier blanc. ( Z>. 7. ) 

P É D I A D E , Pediadis, ( Géog. anc. ) con t rée d'A-
fie. El le faifoit partie de la B a ñ r i a n e , &: le fleuve 
Oxus la t r aver fo i t , felón Po lybe , hijl, l . X . 

PEDIAS , ( Géogr. anc. ) municipe de l'Attique 
dont les habitans é to ient n o m m é s Pédiaciens. Ariuote 
politic, c. v, &c Plutarque in Solone, en font mention. 

P É D I C U L A I R E , f. í .pedicuÍaris,(Hift. nat. Bot) 
genre de plante á fleur monopé ta l e , anomale , en 
mafque , divifée en deux levres: la fupérieure a la 
forme d'un cafque , & l ' inférieure eft divifée en trois 
parties. Le p i f t i l fort du cálice ; i l eft at taché comme 
un c l o u , á la partie pof tér ieure de la fleur, & devient 
dans la fuite un fruit qu i s'ouvre en deux parties, &í 
qui fe divife en deux loges; ce frui t renferme des fe-
mences oblongues ou applaties & f r a n g é e s . Tournej 
f o r t , Inj l . rei kerb. Foye^ PLANTE. 

C'eft un grand genre de plante , qu i dans le fyf-" 
teme deTournefort contient trente efpeces, dont nouS 
décr i rons la principale, qu'on nomme en francjois pe-
diculaire des prés , pedicularis pratenjís, purpurea. I» 
R . H . /72, & en anglois the common meadow yeüoW 
rattíe, and cockscomb. 

D'une petite racine blanche , un iq i ie , qui pouíTe 
feulement de có t é quelques rejettons , & qui n 'entré 
pas p ro fondément en te r re , part une tige íeule pour 
í ' o r d i n a i r e , s 'é levant á la hauteur d'un p ié , épaif le , 
r o l d e , douce, q u a r r é e , d ro i t e , menue-, legere, quel-. 
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Wiefois p á r i e m é e de taches Se d é traitS ñ o i r s * filáis 
(,-..::,e couleur de pourpre au fommet. Ce t té tige fe 
tjiviíe en p lu í ieurs branches^, 'p¡acées en oppofi l ion, 
& embra l i ée s par deux feifilles fans p é d i c ü l é s , lar^ 
ges á U bal'e de la plante , mais allant toujburs en 
diminuant á me í i i r e qu'elles font plus proches dh 
Ibriimét, de la largelir d'un do ig t , p o i ñ t ü e s par le 
bout d e n t e l é e s fur les b o r d s , í emblables a la ¿rete 
tPuncoq, ayant toutes une veine remarquable qüi 
s'étend á c h a q u é d e c o ú p u r e á d f o i t é & a gauche: du 
jmlieu des feuilles fortent d é petites b r a h c h é s d e u x á 
deux, & plantees en oppofition. Au f ó i n m e t de la tigQ 
é¿ des branches naiflent de petites fleürs fort í e rrée s 
les unes contre les autres en forme d 'épi j leur p é d i -
cnle eft fort court , leur c á l i c e eí l gros , r o n d , un 
peu applati, & Coupé aux cjitatre e x t r é m i t é s en qúa-
tre fegmens pointus. Elles n'Ont q ü ' ü n e feuille j a u ñ e , 
d'uné í ígüre affez remljlable á celle d'uii chaperon; 
elles contiennent & cachent á la v u é un í l i l e foible, 
avec quatre é tamineSi 

Loriqu'elles íbn t t o m b é é s , íé c á l i c e s ' e n f l é , forme 
une ailez groffe v e í l i e , qu i r e n f e r m é & comprime un 
Vale í éminal aflez grahd , d iv i f é aú m í l i e u en deux 
cdlules qui contiennent beaucoup de l e m e ñ e e s fort 
^reffét's , & e n v i r ó n n é e s d 'uñe bórdi iré membra-
neufé d'uhe couleur cendirée. Lorfqué la femence eíl 
mure, les cellules m e m b r a h e u f é s fe rompent & s 'oü -
vrent; elles font bufantes lór fqu 'e l l e s foht feches. 

Cette plante fieurit au mois dé Jliin • & fá f e m é n c e 
mCirit tris^pi-cniptement ; á peine efl-elle m u r e , 
qu'clle tombe ,&; la plante fe feche jufqu'á la rac iñe 
meme. 

Hlíe croit particulieremeht dañs les paturages fecs , 
& qUelquefois dans les champs l a b o u r é s ; elle n'eft 
d'aucune ut i l i té dans aucun e i idro i t , & oh la traite 
par-tout comme une mauvaife h e r b é . ( Z?. / . ) 

FÉDlCÜLAiRE,77zó/íZrfie. Lamaladiepédíciilaire, en 
grec ijS/p«ij-/s de pflóp, poux, eft une maladie fort or-
dinaire a ü x enfans & á que lqües adultes. Les poux 
naiflent des lentes ou ceufs , lorfqu ' i ls fe trolivent 
expoíes \ la c h a l e u r ; cette multiplication eí l incon-
cevablé. 

On compte quatre efpeces de poux qtii attaquent 
lecorps humain. i 0 . Lsspcdicu/i, qui fatiguent plus 
par léurs pies que par leur morfure : c e ü x - c i naiflent 
principalement fuf la tete des enfans qui ont la gale 
ou la í e i g h é , Ou des adultes qui ne fe p e i g ñ e n t pas. 

Io. Les moqjions qui s'attachent fous les aiflelles, 
aux paupicres , aux parties de la g é n é r a t i o n . Foye^ 
MORPIOKSi 

3°. Les gros poux qüi infeftent le cofps & s*en-
gendfent dans les habits des perfohnes malpropres; 
ils font gtos, oblongs , épa i s , & fe terminent en 
pointe. 

4°. Les c irons ou celix qui s'erigendreht, f e l ó n 
quelques-urts , fbus l ' é p i d e r m e des mainS Sedes pies; 
ils font de figure ronde comme des oeufs d e p a p i l l o ñ , 
& quelquefols fl pet i ts , qu'ils é c h a p p e n t á la v ú e . 
Ils excitent en rampant fous l ' é p i d e r m e des deman-
g e a i í b n s infupportables ; quelquefois ils percent la 
pean & y excitent des puftules. O n l é s appelle ¿cari, 
tirones & pedeteíli. 

Traitemcnt & préfervatif. Le moyen le plus sur d é 
prevenir la maladie pédiadaire, e í l d é t e ñ i r le corps 
dans une grande p r ó p r e t é , & de fe p e i g n é r fouvent; 
quand ils viennent á la tete aprés s 'étre peigne fou-
vent , on la lavera avec la leffive fuivante : 

Lcffivc contre ¿es poitx. Preñez abfinthe, ftaphifai-
grfe , marrlibe , de chacim une p o i g n é e ; petite cen-
taurée d e m i - p o i g h é e ; cendres de c h é n e cinq Onces : 
faites-en une leflive dans laquelle vous ferez d i f íbu-
dre £cl commun deux onces ; fel d'abfinthe ü n é 
once. 

O u fervez-voüsdel 'onguent fu ivant . Preñez huiles 

d^áfíffi'ñá&s a'iftéi-és, dé rúe S¿ d é haié's déláuf ief ^ 
chacun d e m i » once ; ftaphlíaigré éñ poüd re j iftiih-
rhe j de chacun deux gros ; aloes en p ó ü d r é j-Ü» 
gros ; lard faié deux o n c é s ; mélez: les áyee ü ñ p e ü 
de vinaigne. Ou p reñez lard falé ^ hüilé de baiés d& 
l aú r i e r , í avon no i r , de chacun demi-ohee \ vifargent 
é te int avec la f a l ive , un fcrupulé ; myrrhe j á loes ^ 
de chacun demi-gros; í laphifaigre , deux fcrupules ; 
favon de France, deux gros : réduifez-les dans iiú 
mort ief en forme d'onguenk 

O n pelit faire beaucoup d 'aütres ohgüeñs dans lá 
meme indicationi 

E ímül l e r confeille de fe laver la tete avec une lef^ 
íive dáns laquelle on afti i t bou i l l i r de la femence d t 
í l aph i fa ig re , & l'oindre avec le liniment fuivfmt i 

Liniment pour les poux. P reñez huile d'afpic j deux 
gros ; huile d'amandes ameres, demi-once ; onguenl 
de nieotiane , fix gros : mélez & faites un l iniment 
qui tuera ees vermines dans une mlit» 

P É D Í C U L E , fi m. ( Botan. ) c 'eíl proprement lé 
petit b r in qtd foutient la ifleur; ik. le br in qui íbut ient 
la feuille s'appelle queue. 

Les ileurs confe rveroñ t long -tems leur fraicheur 
áprés qu'on les aura cueillies, íi l 'on fait tremper leurs 
pedicules dans l'eau. U n grand fecret pour conferver 
des fruits pour l 'hiver , c'eft de cacheter léurs pédicü
lés avec de la cire. Les cerifes qui ont le plus court 
pédicule font eftimées Ies meilleures. Le p i l i i l de la 
fleur devient fort fouvent le pédicule du fruits Fays^ 
P I S T I L . 

PÉDICÚLES MÉDULLAIRES , en Anatomii. Voye^ 
PÉDUÍSICULESI 

P E D I C U L t , ( Giog. anc. ) Foyc^ J P á D I C t / L I , 
P E D I É E N j adj. {Jntiq. d'Athénes.) ci toyen d'un 

des quartiers d ' A t h é n é s ; cette vi l le é to i t clivifée ert 
trois quartiers différens; une partie é toi t fur le pen-
chant d'une coll ine, une autre fur le bord de la mer , 
& une autre dans un lien p la t , fltuée entre les deitíc 
premieres. Ceux qui habitoient dans ce quartier du 
milieu s'appelloient ne/Meíí, Pédiécns , ou comme d i t 
Ar i f to t e , Pédiaques. Ces quartiers faifoient fouvent 
des faélions d i í í e ren tes ; Pi í i í l rate fe fervit des Pé-
diéens contre les Diacr iens , ou ceux du quartier de 
la colline. D u tems de S o l ó n ; quand i l fallut choifir 
une forme de gouv ernement, les Diacr iensyouloient 
qu ' i l fut d é m o c r a t i q u e ; les Pédiéens demandoient une 
oligarchie , & les Paraliens, ou ceux du quartier 
du p o r t , defiroient un gouvernement mixte.iCe mot 
yient de weJ'/o»', -UXÍZplaine,\!LXÍ Ueuplat, parce qu'en 
efFet ce qüar t ie r étoit un lieu plat. V o y e z ^ Á ¿ « « 5 a i i * 
cienne de la Guillotiere. 

P E D I E U X , en Anatomie; c'eft le fécond des muí* 
cíes extenfeurs du pié , d 'oü l u i eft venu fon nonu 
Voye?̂  PIÉ «S* ÉXTENSEUR. 

P E D I L Ü V E j f. m . (Médecine.) ce n'eft autre chofé 
que des bains pour les p i é s , d o n t l a compof i t ione í l l a 
raéme que pour les bains ordinaires; on s'en fert 
d'autant plus volontiers qu'ils demandent moins d 'é-
talage; on les compofe d'eavi puré fans addition j 
ou pour corriger la pefanteur ou la dure té de l'eau > 
on y méle de la le f l ive , du fon de froment, ou de.s 
fleurs de camomil le; bien que les lavemens des p i é s 
s'appliquent aiix parties les plus baffes & les plus éloi ; 
g n é e s , leur ver tu fe r épand cependant & fe commu, 
ñ ique au l o i n , S¿ ils appaifent des maladies dont l e 
fiége eft dans dés parties fort éloignées ; car l ' app lu 
cat ión des liqueurs chaúdes au pié , reláche , ramol l i t 
lés fibfes nérveüfes i tendineuíes & mufculeüfes ^ 
dont ils font compofés , & qui font én t remeles des 
yaifleaux. Les pores & les vaifleaux qui é to ien t ai i^ 
paravant reflerrés fe dllatent, le fang y aborde & leg 
liqueurs y paflent plus a i fément ; ce qui fait que le 
fang qui fe po r tó i t avec impétuófité vers d 'aütres par-j 
t i es , fe j é t t e filr des parties laterales au grahd fouía» 
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geriient du malade. Les bains. des pies agiíTent par 

' leur chaleur temperee fur le fang; Se les humeurs qui 
paflerit par les váiffeaux des pies p e n d a ñ t qu'ils íbnt 
dans l ' e á u , ils les divifent & les delayent , les font 
-couler avec plus dé vi tef le ; de - l á vient que Ti Teau 
des bains des pies efttrop chande , elle augmente la 
rarefaftion dufang & le battemerit des a í t e r e s ; mais 
ees bains ne conviennent pas dans tous les cas; ainíi 
•dans les regles qui font imminentes , ou qui coulent 
añue l i emen t j i l s font douteuxpourleur effet;ils peu-
vent diminuer o u augmenter l ' é cou l emen t , pa r la dé-
r i v a t i o n t r o p grande du fang qu'ils produifertt dans 
l'artere aorte defeendante, & m é m e par la révul l ion 
qu'ils occafionnent dans les tuyaux col latéraux des 
arteífes qui von t á la ma t r i ce , i l s ne manqueroient 
pas cfoccaí ionner une fuppreííion. C'eftce qui fe vo i t 
par l ' expér ience des femmes imprudentes qui s'ex-
pofent p a r 4 á á des maladies fácheufes. 

•Les bains des piés font excellens dans tous Ies cas 
oíi i l faut procurer une dér ivat ion des humeurs des 
parties lupér ieures vers les i n f é r i e u r e s ; ainíi ce re
mede eíl efficace dans le vert ige, dans l ' apopléxie , 
dans l'épilepfie imminente , dans les maladies fopo-
Teufes & convulfives, dans les fpafmes & dans les af-
f eü ions fpafmodiques , dans les dóu leurs de t e t e , 
dans la migraine; mais fi ees maladies ne font pas oc^ 
cal ionnées par des engorgemens des vá i f feaux , ou 
.par une p l é tho re lócale du cerveau ou de fes parties 
vo i í i ne s , ou par une elaíl ici té & rigidité t rop grande 
des libres nerveufes, ce remede devient i nu t i l e ; ainfi 
l o r íque ees maladies ne font que des fymptomes d'aú-
tres maladies, telles que l ' indigeft ion, la fabure, la 
cacochylie , les vers , les affedions fpafmodiques dans 
Íes vifeeres du bas-ventre, c'eft en vain que Fon ten-
teroi t les lavemens des p i é s , la révulf ion ne feroit 
que pe rn ic ieu íe , & d'ailleurs la catife perfiftant, ees 
fymptomes ne feroient point abattus. r . BAIN. (OT) 

P E D I R , ( Géog. mod.) v i l le des Indes, capitale 
d'un royanme de m é m e n o m , dans Tile de Sumatra. 
Le ro i d'Achem s'en eft emparé . Long. 214. i ó . Idt. 
6, 40, 

P E D O M E T R E , OHCOMPTE'-PAS , f. m . {Jrpent.} 
i n í l rumen t de m é c h a n i q u e fait en forme de mont re , 
c o m p o í é de pluí ieurs roues qui s'engrainent Tune 
dans l'autre , & qui font dans un meme plan , lef-
quclics par le moyen d'une chaine ou courroie , afc-
lachee au p ié d'un homme ou á la roue d'un caroffe, 
avancent d'un eran á chaqué pas ou tour de roue ; 
de forte que par le moyen de cet i n í l r u m e n t , on peü t 
favoir combien on a fait de pas , ou mefurer la dif-
tance 'd'un endtoit á u n autre. Voye{ ODOMETRE» 
Chambers-. ( £ ) 

P E D O N N E , f. f. {Manufañ. enfoie. ) petit.bou^ 
ton d'ivoire ou de buis a t taché au bout du fer rond 
du velours frifé, & qui dans le velours c o u p é , fe met 
alternativement au bout de chaqué virgule de laiton. 
Voye^ nos Planches de foitrie. 

P É D O T R I B E , f. m . {Antiq. greque.) l& fédotribe , 
rtra.rfoTpiGtít, en Iztin padotriba , foimoít les jeunes 
gens aux exercices gymnaftiques, fous les ordres du 
gymnaí ia fque , qu i en é toi t le premier maí t re . C 'é-
toierttdeux offices trés-différeris Tunde Tautre, quoi-
que le favant Prideaux Ies ait confondus. Nous les 
voyons expreffément dií l ingués par les auteurs & fur 
les marbres. Ce n 'e í í done pas une queffion ; mais la 
matiere fournit des détails cu r ieux , recueillis par 
Van-Dale. Le g y m n a í i a r q u e , furintendant du gym-
nafe, n 'é to i t en charge que pour un a n ; dans quel-
ques endroits m é m e , on en changeoit tems les mois; 
le pédotribe l u i é to i t fubordonné ; c 'étoit un officier 
fubalterne: mais facharge étoit á v i e , íia.Ciou;'ú tient 
toujours fur les marbres, un des derniers rangs par-
m i les miniflres du gymnafe. Quo iqu ' a t t aché particu-
lierement aux é p h e b e s , le pédotribe é tendoi í auííi fes 
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fonñlohs fur la claffe des enfans ; fon nom féul éh. 
fournit la p reuve ; mais on trouve le fait nettement 
p r o n o n c é dans plufieurs paffages forméis, entr'autres 
dans Ari í lo te 8c dans I 'Axiuchus , dialogue commu-
n é m e n t a t t r ibué á Pla tón, Enfin le pédotribe bornoit 
fon emploi fubalterne au détail méch an iq u e de la for-
mation de fes é l e v e s ; & comme cet emploi deman-
doit de la pratique & de l ' expér ience , orí le donnoit 
á v ie . 

P É D O T R O P H I E , f. t (Médec.) noúr r i tu re des 
enfans de t e r a / í , génitif vra.tPoi;, enfant, & rpoy* , noúr
riture • la pédotrophie eft une partie de la Médecine 
for t négligée •, & fur laquelle on fuit par-tout une af-
fez -mauvaife rout ine ; un bon t ra i té fur cette matiere 
deviendroit p r é c i é u x , & Ton a lien de juger qu'il fe
ro i t bien re9u du pub l i c , puifqu'i l a tant goüté le 
poeme lat in de M . Scevole de Sainte-Marthe, fur la 
-maniere de nourr i r Ies enfans a la mámel le . Ce poe
me int i tulé padotrophia., & publ ié en 1584 , 'fut im
p r i m é dix foispendant la v ie de l 'auteur, & environ 
au tán t de fois depuis fa mort . I I fut lú & interprété 
dans de célebres univerfi tés de l 'Europe, prefque 
avec la m é m e véné ra t i on qu'on a pour Ies auteurs 
anciens. 

P E D R A C A DE LA SIERRA , (Géogr. mod.) bourg 
d'Efpagne dans la vieille Caftille , fur la r iviere de 
Dura ton au nord , & prés de Sépulveda . Ce bourg 
eft la Metercofa de P to lomée . C'eft dans le cháteau 
de ce bourg que les fils de F ran^ i s L furent détenus 
pr i foñniers pendant quatre ans. Long. 16". 6. leu. 40, 

P E D R A F R Í G O A , {Hifi. hdt.) nom que les Por-
tugais donnent á des pierres dont ils font ufage dans 
la médec ine , & á q u i , ainíi que les Malabares, ils 
attribuent l aver tu de rafraichir. lis en ont quatre ef-
peces: la premiereeftjaune m é l é e d e blanc, de bleiij 
de rouge & de v e r d ; elle eft d'une du re t é médiocre > 
cependant on peut aifément la pu lvé r i f e r ; i l y en a 
des morceaux qu i font parfemés de grenats & de m-
bis. La feconde efpece eft verte , & elle reffemble á 
du jafpe p o l i , mais elle eft fragile , &: compofée de 
lames & de fibres fáciles á écrafer. La troi í ieme eíi 
b l a n c h á t r e , & femblable á du tale. La qua t r i emé eíl 
t r é s - b l a n c h e , & plus c o m p a ñ e que les autres. On 
s'en fert dans les maladies inflammatoires , dans les 
í íevres chandes , & contra la morfure des bétes ve-
nimeufes. Ex té r i eu remen t on la méle avec des jus 
d'herbes pour Ies inflammations des yeux ¡k. des au
tres parties du corps; on fe fert pour cela indifférem-
ment de Tune de ees fortes de pierres; cependant on 
t r o i t que celle qui eft verte eft la plus propre contra 
Íes maux de reins. I I paro í t que ees pierres font eal-
caires & abforbantes. Voyez Ephemerides nat, curiof, 
Decad. I I . anno t . 

P E D R O ^ (SAN) Géogr. mod. i 0 , pe t i tevi l le d'Ef^ 
pague dans la vieille Caf t i l le , fur l 'Arlauza, au-def-
fous de Lerma vers le levanti 

i0> Pedro ( fan ) por t de l 'Ámér iqué méridionale 
fur la cote or ién ta le du Bré f i l , á rembouchure dé 
Rio grande. Long. .¿z5. lat. mér id . 32,. 

30. Pedro (fan) v i l le de l 'Amér iqué fepterttriOnalé 
au gouvernement de Honduras, á 30 lieues de Val-
ladol id , & á 11 du port de Cavallos. 

P E D U M , ( Géogr, anc.) petite villé dü La t ium, 
í i tuée entre Prénef te & T r i v o l i , proche de Taque due 
appellé Aqi¿a Claudia., un peu au-deffous de Scaptiai 
Tibul le avoit une maifon de campagne qui lu i étoit 
reftée des biens de fon pere , au territoire áePedum, 
mais la vi l le ne fubíiftoit plus au rapport de Tite-
Live . Pline , liv. I I I . chap. v. ajoute que les Pédoe-
niens, Pedceni, font du nombre des peuples, dont les 
villes é to ien t t e l l e m e n t p é r i e s , qu'on n'en voyo i t pas 
m é m e les ruineSi ( D . J . ) 

P E D U N C Ü L E S , ou P E D I C U L E S , fubft. mafc. 
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'Jnatomle ̂ n o m de deux petites bandes medullaires 
fort blanches, tres-courtes, au moyen deíquel les la 
glande pinéale eft a t tachée comme un petit bouton 
au has des conches des nerfs optiques. Foye^ P i -

On donne auííi ce nom aux branches de la moelle 
alongee; Foyti BRANCHE & MOELLE ALONGÉE. 

PEEBLES, (Géogr. mod.') v i l l e d'Ecoffe, capitale 
de la province de m é m e n o m , autrement dite Ewe-
dale. I I y a j d i t -on, dans cette v i l l e trois églifes, trois 
portes, trois rúes & trois ponts. Elle eft agréable-
nient í i tnée fur le bord feptentrional de la Ewede, 
¿ ylieues N . E. d 'Edimbourg, IOZ N . de Londres, 
Long. i4- 28. lat. 6 J . Ó4. 

PEER, ( Géogr. mod.) petite v i l l e de I 'evéche de 
Lieee , au comté de Lootz. Long, a j . 10. lat. 5 i . 8. 
( D . / . ) 

P É E T E R M A N N , (Commerce.) efpece de bierre 
blanche ex t r émemen t chargée de g r a in , & peu fer-
inentée, qui fe braffe á Louvain dans le Brabant; elle 
eíl d'un goüt affez a g r é a b l e , mais elle enivre forte-
mcnt, & n u i t , di t -on , beaucoup á ceux qwi en font 
un ulage t r é s - f réquen t ; on p r é t e n d qu'elle cont r i -
bue a engourdir le cerveau des jeunes gens qui von t 
taire leurs études dans Tuniverf i té de Louvain. 

P É G A N É L É O N , f. m. (Pharm. anc.) terme em-
ployé par les anciens pour dél igner de r h u i l e , dans 
laquelle des feuilles & des fleurs de rué ont é té infu-
íees pendant un certain tems au folei l . ( Z ) . / . ) 

PEGASE, f. m . ( Mythol. ) Héfiode nous dit que 
c'cft du íang de Médufe , á qu i Perfée coupa la te te , 
qu'étoit né pégafe , ce cheval aílé, fi utile aux poetes, 
loit par hú-méme , foi t qu'ils le montent pour pren-
dre leur v o l vers le c i e l , foi t par la fontaine d 'Hip-
pocréne qvi'il fit fort ir de terre d'un coup de pié , & 
dans laquelle ils puifent á longs traits les fiireurs d i 
vines qui les agitent. Voi lá la fable; M . Fourmont 
en a donné dans les Mérn. de ¿ittérat. une explication 
prefque démon t rée , en remettant feulement cette fa
ble en langue phén ic i enne . 

Médufe n 'é to i t autre chofe , qu'un des cinq vaif-
feaux de la flotte de Phorcis , prince P h é n i c i e n , r o i 
d'ltaque. La tete de Médufe é tant une fois c o u p é e , 
c'eft-á-dire le commandant du vaiíTeau t u é , i l for t i t 
du vaiíTeau, Chryfaor, cé lébre ouvrier en métaux,&; 
le Pégafe. 

Le chef de la Médufe , en achetant de l 'or des 
Africains, avoit a t t i ré de chez eux un ouvrier qui 
fcüt le mettre en oeuvre; cela étoi t for t á fa place. 
Le pégafe eft anclen grec pagajfe: devons nous Taller 
chercher bien lo in ; & pendant qu'oV eft la finale 
grecque, diré avec Bochart & M . le C le rc , que pe-
gafos s'eft formé de pagafous , frmni equus , ce qui 
eft encoré contre les regles de la grammmaire phéni 
cienne 011 hébra ' ique , qui n'admet point une fembla-
ble tranfoofition ? Pagafos fans detour & fans v i o -
lence, eft manifeftement le pacajfe : lorfque les Ro-
mains virent pour la premiere fois l 'éléphantjils l'ap-
pellerent bos; de m é m e le pacajfe fo r t i de la M é d u 
f e , parce qu'on l 'avoit a p p r i v o i l é , & que Ton mon-
toi t deíTus comme fur les chevaux, fot appel lé che-
Val. Les dénomina t ions emprun tées pour les chofes 
extraordinaires font de tous les tems & de toutes les 
langues ; & une marque que c 'é toi t un animal fau-
vage , c'eft qu ' i l s ' é chappa , qu ' i l ne fot r a t t r apé que 
par Bel lerophon, qu ' i l tua Bargylle , Tami de Belle-
rophon , qu ' i l le bleffa lu i -méme , & difparut. Mém. 
de Littérat. tom. I I I . ( D . J . ) 

PÉGASE , ( ^ 4 « numifmat.) Tauteur de la fcience 
des médailles a r e ma rqué que pégafe eft le fymbole 

• de Corinthe , ou Minerve le donna á Bellerophon 
pour combattre la C h i m é r e ; i l fe trouve auffi fur les 

• médailles des villes d 'Aír ique & fur celles de Sicile, 
- depuis que les Carthaginois s'en forent rendu mai -
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t res , parce qu'on t e n o i í que ce cheval eft né du fang 
de Médufe qui é toi t Africaine. Syracufe en particu-
l i e r , qui avoit une é t ro i t e alliance avec Corinthe , 
marquoit fes médail les d'un pégafe. (Z>. / . ) 

PÉGASE , f. m . en Aflronomk ^ eft une conftella-
t ion de Thémifphere feptent r ional ; on la déí igne 
par un cheval ailé. Foye^ CONSTELLATION. 

Pégafe a felón le catalogue de P t o l o m é e , v ingt 
étoi lcs ; felón T y c h o , dix-neuf; 6c dans le catalo
gue Bri tannique, quat re-vingt- t re izé . ( O ) 

P E G A S I D E S , f. f. {Mythol^ furnom des Mufes, 
pris du cheval pégafe qui fot comme elles habitant 
de THél icon. 

PEG(E , {Géog. anc.) 10. v i l l e de TAchaie, dans 
la Mégar ide ; Xo. v i l l e de THellefpont, felón Or t e -
l i u s ; 30. v i l le de Tile de Cypre ou de la C y r é n i e , 
felón Etienne le géographe , 

PEGASOE, {Géog. anc.) cap de la Magnéf ie , ainfi 
n o m m é , dit le Scholiafte d'Apollonius, de ce que le 
navire Argo y fot conf t ru i t ; i l y avoit en cet en-
droit- lá un temple d ' A p o l l o n , qu i a fait donner á ce 
dieu par Héfiode le nom de Pégajlen: ce fut-lá que 
les Argonautes s'embarquerent; & le l ieu o ü fe fit 
Tembarqueinent a depuis p o r t é le nom 8Aphetoe , 
ainfi que le difent pofitivement Strabon &; Stepha-
nus. ( í > . / . ) 

P É G A S Í E N , fenatus-confulte (terme de jurifp. rom.) 
le fénatus-confulte pégafíen ordonnoit que Théri t ier 
fidei-commiffaire ret iendroit le quart du fidéi-com-
mis. Le t rébel l ien le déchargea des aéiions adives & : 
pa í í i ve s ; enfoite on les a confondus fous le nom de 
quarte trébellianique ou falcidie. 

P É G É E S , f. f. p l . {Mythol.) nymphes des fontai-
nes ; c'eft la m é m e chofe que les n á y a d e s , & leur 
nom a la m é m e origine que pégafe. ( £ ) . J . ) 

P E G M A , f. m. {Théat. des Rom.) c 'é toi t une forte 
de grande machine théa t ra le , qu'on levoi t & qu'on 
abaifíbit par le moyen de certains reíTorts , & qu i 
avoit plulieurs étages ; enforte qu ' i l n ' e ñ pas furpre-
nant qu'un homme tombant du haut en-bas, fe r o m -
pit quelque bras ou quelque jambe , comme i l a r r i -
va á un joueur de flüte. Juvenal en parle dans la Sa-
tire 4. v . \XT.. fie pugnas filiéis laudabat & icius y & 
pegma , & putros inde ad velarla raptos ¡ i l louoi t de 
cette forte les combats des gladiateurs de C i l i c i e , 
les terribles coups qu'ils fe po r to ien t , 6c les enfans 
que la machine ( l e pegma ) tenoit fufpendus en Tair; 
on voi t par ce pafíage, qu'on pla^oit í u r le pegma des 
gladiateurs, des enfans, des m u í i c i e n s ; en un m o t , 
qu'on fe fervoit de cette machine pour produire aux 
yeux des fpefl:ateurs,les illufions propres á les émou-
voi r . 

P E G M A R E S , f. m . {Hifi. anc?) nom que don-
nolent les Romains á certains gladiateurs, de m é m e 
qu 'á certains artiftes. 

Les anciens donnoient quelquefois en fpeflacle 
une forte de machines motivantes appellées pegma-
t a ; c 'é toient des échaffauds dlverfement ornes, q u i 
avoient quelquereflemblance á ceux de nos feux.d'ar-
tifice. Ces échafauds é tant des machines qui jouoient 
en bafeules; ils lan^oient en Tair la matiere dont i ls 
é to ien t chargés , & entr'autres des homínes que Ton 
facrifioit ainíi aux amufemens du public ; ou bien ils 
les p réc ip i to i en t dans des trous creufés en te r re , oí i 
ils t rouvoient leur bucher; ou encoré ils les jet toient 
dans les antres des bé tes fé roces . 

O n appelloit pegmares, non - feulement les in for -
tunés que Ton facrifioit a in f i , mais encoré ceux q u i 
conftruifoient les machines & qu i les faifoient jouer . 

Suivant Cafaubon, on mettoit le feu á Téchafaud ; 
& les pegmares é to ien t obligés de fe fauver á - t r ave r s 
les flammes & les débris de la machine. 

Lipfe dit feulement que les pegmares é to ien t cer
tains gladiateurs, q u i conibattoientfor des échaíkuds 
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<5ue l 'on é l evo l t dans cette intent iof t , on les appe í - í 
l o i t auffi petauríflce , c'eft-á-dire hoiiimes qüi volent 
«en l 'air. ^oye^ GLADIATEUR. 

PEGNAFIEL , ( Géog. mod.) petite v i l le d'Efpa-
gne, dans la v ie iüe CaíHlIe , fur le D o v e r e , au-def-
"fous de Roa. I I le t int dans cette vi l le un concile l'an 
1302 , elle eíl á 7 üeues fud-eít de Valladolid. Long. 

6x. lat. 41. 3 0. (Z?. / . ) 
P E G N A F L O R , (Géog. mod.) petite v i l le d'Efpa-

gne , dans l 'Anda lou í i e , fur la r ive droite du Guadai-
«quivir; on croi t que c 'eí l l'ancienne Ilipula des Tur-
-detains. 

P E G N A - M A C O R , {Géog. mod.) petite v i l l e de 
Portugal , dans la province de Beira , au midi de Sa-
bagal, & á l 'orient de Cobi l l iana; elle eíl defendue 
par u n chá teau . Long. 10. 2S. lat. 40. 24. 

PEGNAR A N D A , ( Géog. mod.) vi l le d'Efpagne, 
dans la v ie i l le Caf t i l le , capitale du duché du m é m e 
n o m , á 14 lieues fud d'Qlinedo. Long. i z . 6y. latit. 
4 0 . 6 2 . 

P É G N I T Z , (Géog. mod.) r iviere d'Allemagne, en 
Franconie; elle t ire la í bu rce d'un bourg qui porte 
fon n o m , & qui eí l au mid i de Bareith. Elle traverfe 
le territoire de Nuremberg, baigne la v i l l e , & va fe 
perdre dans la r iviere de Rednitz. ( D . J . ) 

P t G O M A N C l E , ( D m n a t . ) mot compoféde 
^fontaim, &c /j.ctvr¿ici dlvinaáon ; divination par l'eau 

des fontaines; elle fe faifoit de différentes manieres , 
foi t en y jettant un certain nombre de pierres, dont 
on obfervoit les divers mouvemens, foi t en y plon-
geant des vafes de verre , & examinant les efforts 
que faifoit l'eau pour y entrer en chafiant l 'air qu i 
les rempliíToit auparavant; mais la divination par le 
i b r t des dez, á la fontaine d ' A p o n , prés de Padoue, 
é to i t la plus célebre des efpeces de pégomancie. 

A cette fontaine un feul coup de dez décidoit des 
bons & des mauvais fuecés pour l 'avenir , felón le 
nombre de points plus ou moins forts qu'on t i ro i t . 
Ce fut-lá que Tibere c o n ^ i t les plus hautes efpéran-
ces, avant que de parvenir á l ' empire ; car á fon paf-
fage pour l ' IUyrie , é tant venu confulter fur fes def-
t i n é e s , l'oracle de G é r i o n , qu i é to i t auffi dans le 
voilinage de Padoue, ce dieu le renvoya au fort de 
la fontaine d A p o n , oü ayant j e t t é des dez d 'or , ils 
l u i préfenterent au fond de l'eau le plus haut nom* 
bre de points qu ' i l pouvoi t defirer. Suétone remar
que en íu i t e , qu'on v o y o i t e n c o r é ees mémes dez au 
fond de la fontaine. Claudien aflure qu'on y apper-
cevoit auffi de fon temsles anciennes offrandes qu 'y 
avoient laiífées quelques princes. 

Tune omnem liquidi vallem mirabere fund í , 
Tune veures hajlce regia dona micant. 

•Luc-ain donne le titre d'aitgure au p r é t r e qui en 
avoi t l'intendance. T h é o d o r i c , r o i d'Italie , fit de-
puis fermer de muradles le l ien ou étoi t cette fontai-
r e , á caufe de fa grande r é p u t a t i o n , ob loci eelebrita-
tem, dit Caffiodore. (JD. / , ) 

P É G O N S E , f. f. foka oeidata {Hifi. nat. Icíhiolog.) 
•poilTon de mer qui eíl une efpece de fole á laquelle 
i l re ífemble par la forme du corps, & par le nombre 
& la pofit ion des nageoires; on le di í l ingue aifément 
de la fole , parce qu ' i l a fur le dos de grandes ta
ches femblables a des y e u x ; les écailles font íi forte-
ment a t t achées á la peau, qu'on eí l obligé de faire 
tremper ce poilTon quelque tems dans de l'eau pour 
pouvoir les enlever. Voye^ SOLÉ. Rondele t , Hifi. 
nat. des poijfons y I . p a r t . l i v . X I . e h . x j . Foye^Vois-

P É G U , LE , ( Géog. mod.) royanme d'Aíie , fur 
l a -cote occidentaie du royanme de Bengale, á l 'em-
bouchure des rivieres d'Ava & de P é g u : ce royan
me aprés bien des r é v o l u t i o n s , e í l t o m b é fous la 
jniiffance du r o i d'Aracan;, ĵui réunit aujourd'hui les 
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royaumes de t a n g u t , d'Aracan , d'Ava & de Pégu -
& parce que le fouverain de tous ees états réfide k 
A v a , i l en porte le nom. 

Les cártes des Géographes ordinaires défigurent 
tellement le pays d 'Ava , de Pégu , & c . que lepere 
Duchats , jéfui te , di t qu ' i l ne le reconnut point dans 
leurs cartes. AjoUtez qu ' i l n 'y a guere de pays dans 
TOrient dont nous foyons auffi mal in í l ru i t s ; cepen-
dant c 'eít un va í le empire comme^an t , & trés-peu-
pié . 

O n dit qúe les points principaux de leür religión 
font de ne point tuer , de ne point v o l e r , d'éviter 
i ' impudici té , de ne faire aucun déplailir á fon pro-
chain , de lu i faire au contraire tout le bien qu'on 
peut . 'Avec cela , ils croient qu'on fe fauvera dans 
quelque religión que ce foi t . 

P E G U , ( Géog. mod.) vi l le fituée au royanme & 
fur une r iviere de m é m e nom , étoit la capitale de 
l'empire de Pégu , avant qu ' i l fút t o m b é fous la 
pui ífance du r o i d'Aracan. Aujourd'hui ce princene 
tient á Pégu qu'un vice-roi . Prefque toutes les mal-
fons de cette vi l le font báties de cannes de rofeaux. 
Long. 114. ¿ó", ¿at. íy. (2?. / . ) 
_ P E G U N T I U M , ( Géog. ane. ) v i l le de la Dalma-

tie. P t o l o m é e , /. / / . c. xvij. la place fur la cote, entre 
Epuiiun & Onxum , Piine /. I I I . e. xxij , écrit Pi-
guntia. O n croi t que c'eíl p ré fen tement Almba, 
i D . J . ) 

P É H U A M E , {Hifi. nat. Botan.) plante de lanou-
velie Efpagne, qui eí l fur-tout t r és -commune dans 
le Méchoacan . C 'e í l une efpece de convolvulus dont 
les feuilles font fort petites & de la forme d'un cosur; 
fes fleurs font les m é m e s que celles des ariíloloches. 
Sa racine eíl rougeá t re á l ' ex tér ieur ; elle eíl acre & 
odorante ; elle gué r i t , d i t - o n , le mal v é n é r i e n , & 
plufieurs la croient pré íérable á la falfe-pareille Se 
au quinquina. 

PEIGNE, f. m.(Conchyliolog.)QnhLtm peñen, en an-
glois fcallops; genre de coquillebivalve fermant exac-
tement de tous c ó t é s , & r a y é e en forme d'un peigne 
donton fe fert pour peigner des cheveux; elle eíl pía
te, é l e v é e , garnie de deiixoreilles,quelquefoisd'ime 
feule&quelquefois auffi fans oreil le. Elle n 'e í l atta-
chée que par un t e n d ó n . S a v a l v e f u p é r i e u r e eíl ordi-
nairement un peu applatie , quoique l ' inférieure foit 
creufe. I I y a cependant des peignes dont les deux 
écailles font é levées &c convexes. Les ílries ou can-
nelures ne fervent q u ' á donner á cette coquilla 
diíFérentes dénomina t ions . Jou í lon fait une clafle 
particuliere des peignes, en les appellant canchee im-
bricatce, firiatce, longce, coralince , rugatit, fafeiatez; 
mais ils ont tout cela de commun avec d'autres co-
quillages qui ne font point des peignes. Celle-ci átiré 
fon nom des ílries longitudinales dont fa furface eíl 
couverte, qu i ref íemblent aux dents d'un peigne. 

C o n f o r m é m e n t au caraftere que nous venons de 
donner de ce genre de coquille , on peut dillribuer 
fes efpeces fous írois claífes diílin£les. 

Dans la claíTe des peignes qui font garnis de deux 
oreilles , on met les efpeces fuivantes : 10. le peigne 
rouge , n o m m é le mantean ducal rouge ; 20. le man
tean ducal jaune ; 30. l e ^ / ^ « e c o u l e u r d e c o r a d g a r n i 
de beaux boutons ; 40. le peigne bar io lé , nommé 
coquille de S. Jacques ; 50. iepeigne j a u n é , appellé co
quille de S. Michel; le peigne o r angé de la mer Caf-
pienne ; 70. le grandy^/ze rougeá t r e ; 8o. le peigm 
bar io l é , b l e u á t r e ; 90. le peigne rouge , profondément 
canne lé ; 100. le peigne appel lé Véventail ou la folc-jl eíl 
brun fur la coquille fupériéure , & blanc fin: la co
quille i n f é r i e u r e ; 1 IO. le peigne t ache té par-deffus , 
& blanc par-deífous ; 12o. le peigne á cotes & jau-
n á t r e , avec la levre r e b o r d é e ; 130. le peigne á coquil
le éga lement creufe ; 14o. le peigne en forme de poi-

r e ; 
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& » i ^6. le heaupdghé, n o m m é ¿a vlergé paif Ruift-f 
ohius ; 16o. le pcigne n o m m é par le m é m e amujium ; 
f l eft fait en table üíTe & p o l i e ; iy0 . le peigne á co-
quille inégale , bariole de taches fauves. 

Dans la claffe des peigms q u i n ' o ñ t qu ' uñe ó r e i l l e , 
on diftingue les efpeces fuivantes; i0.lepeignt noir , 
épineux i i l eft par-tout couvert de pointes aigues; 
2.0. le peigne é p i n e u x , rouge ; 30. lepeigne ép ineux , 
gris ; le pügne ép ineux , jaune ; 50. le ptignc épi
neux , b a r i o l é ; 6o. le peigne é p i n e u x , orange; 7°. le 
peignt bl^nc & tout i m i . 

Dans la clafle des peigms qu i n'ont poin t du tout 
¿'oreilles , on compte les efpeces fuivantes : i 0 , le 
peigne appelle la ratijjoire oU la rape, en anglois the 
jile-cocklt ; I o . le peigne ob long , blanc &c raboteux ; 
30. le peigne k cotes jaunes , & déCoupé dans fon 
coñtouf ; 40. le peigne bar io lé , avec un pourtour dé-
chiré ; 50. le peigne é p a i s , chargé de cordelettes ba-
riolées de bleu , de jaune &C de brun ; 6o. le peigne 
uni & b a r i o l é ; 70. le peigne rond & blanc , n o m m é 
fourdon, en anglois the common-cokki 

Parmi les peignes de ees trois efpeces , ón éftime 

£»articulierement celui qu i imite par fon rouge la cou-
eur du cora i l : de grandes ftries c a n n e l é e s , fur lef-

quelles font des tubercules élevés & c reux , le cou-
pent dans toute fon é t endue ; fes oreilles font inéga-
les, & fes bords font r égu l i e r emen tchan tou rnés . 

Le mantean ducal rouge eft également beau deíTus 
& deflbus; le travail g rené de fes ftries i les bords 
orangés de fes oreilles , & le chantournement de fes 
contours le font rechercher des curieux. 

Le peignt appellé la rape ou la rañjfoiré , eft re-
marquable par les éminences qui fuivent fes ftries, 
& qui le rendent for t rude au toucher; ce peigne eft 
tout blanc, & n'a point d'oreilles. 

En un mot , la famille des peignes eft une des plus 
agréables qu'on a i t , en fait de coquilles, pour la 
beauté des couleurs. Parlons de l 'animal. 

Ce coquillage a deux grandes membranes b ruñes 
qui s'attachent chacune á une des pieces de la co-
quille ; de leur contour fortent dans l'eau de la mer 
une multitude prodigieufe de poils blancs, affez 
longs pour déborde r les valves. L'intervalle eft garai 
de petits points n o i r s , ronds & brillanSi L ' in té r ieur 
des deux membranes renferme quatre feuillets fort 
minees, chargés tranfverfalement de ftries tres-fines. 
I I fe v o i t , au-defílis de ees quatre feuillets , une pe-
tite mafle molle & charnué qu'on peut cfoiré etre le 
ventre oules entrailles. Elle cache, fous une pell icu-
le affez minee , une efpece de p i é , dont la pointe re-
garde le centre de l 'animal. Cette partie eft ordinal-1 
rement de la m é m e nuance que cellé qu i l 'envelop-
pe ; mals dans le tems du frai, elle fe gon í l e , change 
de couleur, & devient d'un jaune foncé : quelque 
tems aprés elle diminue , maigrit & reprend fon an* 
cienne teinte. 

V o i c i le mouvement progreflif de ce coquillage 
í u r terre. Lorfque le peigne eft á fec, & qu ' i l veut 
regagnerla m e r , i l s'ouvre autant que fes deux v a l -
ves peuventle l u i permettre; & é tant p a r v e n ú á vin 
pouce ou environ d'ouverture , i l les referme avec 
lant de víteífe , qu ' i l communique aifément áfa va l -
Ve inférieure un mouvement de c o n t r a ñ i o n par le-
quel elle acquiert affez d'élafticité pour s 'é léver & 
perdre terre de deux á trois pouces de h a u t r i l i m 
porte peu fu i quel c ó t é de la eoquille i l puiffe tom-
ber; i l fuffit de favoir que c'eft par cette manoeuvre 
lé i té rée qu ' i l avance toujours vers le buf qu ' i l s'eft 
propofé . Cependant f i le peigne é toi t a t taché á quel
que corps étranger .par le grand nombre de filamens 
ou de poils qui s'implantent fur la furface d.e fes deux 
.vahes, i l eft v r a i qu'alors i l n'aurQit point de mou-
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véffiéftt prógreff if ; mais e'eftuft ¿as affez r á ré \ ex
cepté dans le p é t o n c l e . 

La progreffion de cet án ima! dans l 'eáü eft bieiii 
diiferente. I I commence parengagner la furface fur 
laquelle i l fe foutient á-demi p l o n g é : i l ouvre alorS 
tant-foit-peu fes deux coqui l les , auxquelles i l com
munique un battement f i p r o m p t & f i a c c é l é r é ; qu ' i í 
acquiert un í é e o n d mouvement; on le v o i t du nioiris 
en réuniffant ce double jen , tourner fur l u i -mémé 
tres-vite de droite a gauche ; par ce m o y e n i l ag i té 
l 'eau avec une fi grande violence j qu ' aü rapport da 
Rondelet ^ elle eft cífpable de l 'emporter , & de le 
faire courir fur la furface des mers. 

O n fent bien qüé ceux qui font a t t achésáp lü í i eu í s 
Corps é t rangérs ne jouiffent d'aueundes mouvemens 
dont nous venons de parler. Voye^fur les peignes > L i f -
t e r , Dareenvil le , & les Mémoires de Vacadémie des 
Sciences^ ^Z?. / . ) 

PEIGNE , f. im ( ierrhé de Éoulang. ) íes Bouíans 
gers qui font le bifcuit de mer j appellent quelque^ 
fois peigne , un petit inftrument dont ils fe fervent á 
faire pluí ieurs figures fur íéurs galettes; fon vér i tab lé 
nom eft une croifoirei 

PEIGNE , dans t a n de la. Cordeúi, eft un inf tn tmení 
compofé de íix ou fept rangs de dents de fer á-peu= 
prés femblables á celles d'un ratean ; ees dents font 
fortement enfoncées dans une planche de bois de 
c h é n e fort épaiffeí 

I I y a quatre fortes de peignes différens : éeitó d é 
lapremiere grandeur, voyei les P L d'Ágric. ont les 
dents de n á 13 pouces de longueurj quar rées , grof» 
fes par le bas de 6 á 7 lignes, & éear tées les unes 
des autres de i pouces par la pointe. Ces peignes ne 
font pas deftinés á aíliner le chanvre , mais feule-
ment á former les peignons. O n les appelle peigné 
pour les peignons i 

Les peignes de la feconde grandeur j áppeí lés peh 
gnes a dégrojjir, ont les dents longues de 7 á 8 pou
ces , groffes de 6 lignes par le bas, & éear tées les 
unes des autres de 15 lignes par la pointe. Ces pe: gnes 
fervent á dégroffir le chanvre , & á en féparer la 
plus groffe é toupe . 

Le peigne d é l a troifieme grandeur, ríoirimé peigni 
k affiner^ a les dents de 4 á 5 pouces de longueur , 
de 5 lignes de groffeur par le bas, & éloignées les 
unes des autres de 10 á 12 lignes. C'eft fur ce peigné 
qu'on affine le chanvre , & que le fecond br in fe fé-
pare du premier, 

Enfin i l y a des péigñes qu i ont í e s dents plus eour-
tes , plus menúes & plus í e r rées que Ies p r é c é d e n s ; 
on les nomme peignes jins. O n fe fert de ces peignes 
pour p répa re r le chanvre deftiné i faire de petits.ou^ 
vrages plus délicats , 

I I fautremarquer i0 , que les dents des peignes doí-
v e n t é t r e rangées en éeh iqu ie r o u en quineonce , & 
n o n pas fur une m é m e l i gne ; autrement pluí ieurs 
dents ne feroient que l'effet d'ufte feule. 

IO. Qu'elles d ó i v e n t é t r e taillées en íofartg'é, Se 
pofées de maniere que la ligne qui pafferoit par les 
deux angles ^ coupá t perpendieulairement le jiéigne-
dans fa longueur : par ce moyen les dents refiftent 
mieux aux efforts qu'elles ont á fouffrir ^ Se re-
fendent mieux le chanvre. Voye^tarticle CORDERIE* 

PEIGNE , ( Drapeñe . ) voyez Vanide MANUFAC
TURE EN LAINE ; c'eft une partie du mét ie r . 

PEIGNE j ( terme d'tíautelifferie. ) inftrument de í í -
te lé dont fe fervent les Hauteliftiers pour battre Se 
ferrer leurs oúvrages . I I eft de bois dur Se po l i j de 8 
á 9 pouces d'épaiffeur du có té du dos , d'oíi i l va 
toujours en diminuant jufqu'á l ' ex t rémi té des dents< 
O n s'en fert á la maim 

Le peigne des baffeliííiefs eft á-peu-prés d é mém^^ 
H h 
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l iormis qu ' l l y a des dents des deux cotes. Les uns & 
íes autres font o rd ina í rement de buis ou d' ivoire. 

PEIGNE , (Lainage.) forte d'inllrument en forme 
<le grande carde de fer , dont les dents font longues , 
droites Scfort pointiies par le bout. O n s'en fert dans 
les manufañures de lainage á peigner la laíne deftinée 
pour faire la chaíne de certaines etoffes. C'eft cette 
laine ainfi pe ignée que Ton appelle ordinairement 
Kjlaim. On íe fert aulfi de peignes dans qiielques au-
•tres manufaflures, pour peigner diverfes fortes de 
matieres, comme bourre de f o i e , chanvre, &c. Ces 
fortes de peignes font en quelque maniere íemblables 
á ceux qui font d'ufage pour la laine , mais ils font 
plus peüís . ( D . J . ) 

PEIGNE , inftrument á l'ufage é a marbreur. C e í l 
« n e barre de bois píate dans laquelle font enfoncés 
des fils de fer d'environ deux doigts de longueur. Le 
peigne fert á méle r les couleurs qui nagent á la fuper-
ficie de l'eavi g o m m é e dans le bacquet. 

Les marbreurs fe fervent de trois diíFérentes fortes 
'de peignes, favoir le peigne au commun, le peigne á 
PAllemagne, & le peigne ^ íñ ion . L e peigne an com
m u n eíl celui dont on fe fert pour le papier m a r b r é 
ordinaire , c 'eft-á-dire, pour celui qui n 'e í l que v c i -
n e ; i l a cinq ou fix rangs de dents, 

L e peigne á TAllemagne fert pour le papier marbré 
q u i imite celui que Ton fabrique en Allemagne. Ce 
peigntxiz. qu'une rangée de dents. 

Le peigne á frifons e í l celui dont on fe fert pour 
Imarbrer le papier dont les relieurs fontufage pour la 
relieure des livres. O n l'appelle peigne a frifons , 
parce que fes dents font placees altemativement 
í ' une d'un có té , l'autre de l'autre , de maniere que 
íe marbreur en tournant le poignet , arrange les cou
leurs en cercles ou frifons. Ce peigne n'a qu'une feule 
r a n g é e de dents, qui en forme deux par leur fitua-
t i o n oblique qui en tourne les pointes Ies unes d'un 
c ó t é , les autres de l'autre. Foye^ l'anide MARBREUR 
& les Planches, 

PEIGNES , les Maréchaux appellent ainfi des gra-
¿el les farineufes qui viennent aux panerons du che-
y a l , & qui y font hériíTer le poi lfur la couronne. 

Peigne de corne, in í t rument dont les Palefreniers fe 
fervent pour peigner les crins & la queue des chevaux, 

PEIGNE , [Ruban.^h l'ufage de ce m é t i e r ; i l y en a 
Á e quant i té de fortes : i l fau t , avant de les d é t a i l l e r , 
parler de la maniere dont on les fabrique. Ils font faits 
ide canne de Provence, qu ie f l proprement le rofcau; 
ínais celui de ce pays e í t le feul propre á cet ufage. 
L a canne eíl d'abord coupée entre fes noeuds , 6c for-
jne delongueurs, puis elle e í l r e f endue avec une fer-
j iette ; ces refentes fe font ápluf ieurs reprifes, pour 
parvenir á la rendre aífez é t ro i te pour l'ufage auquel 
p n la deíl ine : ces ditFérens éclats font ét i rés fur les 
íafoii 's des p o u p é e s ; ces poupées de figure cy l indr i -
cp ie , qui portent fur í 'établi , doivent é t r e á leur 
fcafe comme á leur fommet, ce qui leur donne plus 

'd'affiette, & les e m p é c h e de varier fur I 'établi. Elles 
font de bois t o u r n é , 6c ont au centre de leur bafe 
i ine queue qui paíTe dans des trous percés á I ' é t ab l i ; 
l a face fupérieure qui e í l trés-unie , porte au centre 
•une lame d ' ae i e r t r é s - t r anchan te , en forme de rafoir, 
q u i y eíl fichée debout : á có té de ce rafoir eíl auíli 
inchée une piece de fer píate non tranchante, qu i eíl 
auffi debout comme le r a fo i r , & qui l'approche de 
í rés-prés en lu i préfentant une de fes faces plates ; 
cette piece eíl placee de faetón qu' i l n 'y a entr'elle & 
le rafoir que la place néceffaire pour paffer une dent 
ou écíaí de canne ; cette piece de fer dirige le paf-
íage de la dent contre le ra fo i r , & par conféquent 
ne doit laiífer entr'elle & lu i que la diílance propor-
t ionnée á. l'épaiíTeur que Fon yeut donner á la dent; 
i l y a done de ces poupées dont les fers font en plus 
grande, d'autres en plus petate difta.nce, puifqu'i l y a 
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des dents p lus .oü m o í n s épaiíTes: i l y a encere de caí 
poupées dont i l faut que les deux pieces dont on par
l e , íb ien t fort é c a r t é e s , puifqu ' i l faut que la dentpaf-
fe entr'elles á plat pour en unir les bords ; la dent 
par cette o p é r a t i o n , e í l mife á z lignes de largeur 
e n v i r o n ; cet é t i rage fe fait en pla9ant la dent ( qui 
eí l encoré de toute la longueur que les noeuds de la 
canne l'ont permis ) , entre les deux fers de la pou-
p é e , tenant la dent avec la main d ro i t e , pendant que 
la gauche pofée de l'autre có t é des fers, ne fait que la 
teñ i r en r e f p e ñ . I l faut obferver que c ' e í l l e c ó t é i n -
t é r i eu r de la canne qui paffe fur le rafoir , puifqu'on 
ne touche jamáis á fon có té extér ieur & pol i . Cette 
dent eí l déchargée par ce m o y en de tout fon bois 8c 
n'en eíl prefque plus que l ' écorce . Aprés ce premier 
paíTage fur le rafo i r , la dent eí l r e tou rnée bout pour 
bout pour repaffer encoré contre le rafoi r ; car le bout 
tenu par la main droite n'a pu y paffer: ceci bien en-
t endu , i l faut parler du fil qui fervira á la conílrnc-
t i o n du peigne. Ce font plufieurs brins de fil unis en-
femble , en telle quant i té qu'on le juge á propos , 
puifque c'ell de cette groffeur que dépend l'éloigne-
ment plus ou moins grand des dents, fuivant la ne-
ceffité ; a i n í i i l e í l d e conféquence de favoir propor-
tionner cette groffeur. Ces fils ainfi unis & tortillés 
enfemble font graiffés avec de la p o i x , & font de tres-
grande longueur , l ' opéra t ion que l 'on verra en fon 
l ieu en employant beaucoup: ces fils font enfuitemis 
en paquets pour attendre l'ufage. I I en faut de bien 
des groffeurs diíFérentes, ayant auífi quant i té de grof-
feurs de peignes , ainfi qu ' i l en fera par lé . I I faut á-
préfent faire conno í t r e les jumelles. Ce font de peti^ 
tes tringles de bois d 'hétre , larges de 5 á 6 lignes fur 
une ligne d'épaiffeur, & de 4 p i é s , 4 piés & demi de 
long ; on n'en fait poin t de plus longues , leur foi-
bleffe ne le permettant pas. S'il s'agiffoit d'avoir des 
peignes plus longs , puifqu'on en fait qu i ont 6 piés 
& plus, on en jo in t plufieurs enfemble par le moyen 
de la colle forte ; ces tringles fi minees ont un cóté 
de leur épaiffeur qu i eí l p l a t , & c'eíl celui-ci qui for-
mera le dedans; l'autre c ó t é eíl arrondi autant que, 
cette épaiffeur peut le permettre , de forte que les 
ex t rémi tés en fontprefqu'aigues. Lorfqu 'on veut faire 
un peigne d'une longueur d o n n é e , i l faut quatre de 
ces jumelles unies deux-á -deux , mais plus longues 
que la longueur dé te rminée ; on en verra dans peí* 
la néceífi te. D e u x de ces jumelles font unies enfem
ble & de leurs cótés plats,au moyen de petites échan-
crures aux bouts , & d'une ligature. O n les place fuá 
la piece de fer pía te fixée invariablement fur la pou-
p é e qui entre dans les trous de I ' é t ab l i , l'autre bouí 
e í l a t t aché de m é m e & placé fur une piece de ferre-
9ue dans la machoire p o r t é e par une vis qu i paffe pa» 
le t rou de l a p o u p é e , qu i fe place e l le-méme a volon-
t é dans différens trous de I 'é tabl i , fuivant la longueuc 
dont onabefoin;ces quatre jumelles fonttendues rol
des & égales par le moyen de la noix. O n ne doií 
point craindre qu'elles caffent pat la grande tepfiou 
oíi elles ont be ío in d 'é t re pour acquér i r plus de rec-
t i t u d e , pourvu que le tirage foit direft &: égal, Ceci 
é tan t ainfi difpofé , on mefure avec Tiní t rument ap-
pel lé companiffoir, pour vo i r fi la di í lance eíl la me-
m e , ce qui fe fait en "conduifant cet in í l rument dans 
l'efpace que laiffent entr'elles les jumelles; fi le peigne 
eíl d'une grande longueur , on y laiffe ce compartif-
foir l ié l ége rement aux jumelles á une dií lance con-
venable , pour laiffer la jouiffance á l 'ouvr ier : lorf
qu'on en approche de t rop p r é s p a r le t r a v a i l , on le 
recule, & toujours de m é m e ; par-lá on confervel 'é-
galité de l'ouvertUre que la trop grande longueur 
pourroit faire va r i e r ; on yo i t qu ' i i faut avoir diffé
rens compartiffoirs, fuivant les différentes hauteurs 
des peignes, car c 'eíl l u i qu i donne cette hauteur. Si 
l 'ouvrier a plufieyrs peignes á faire de petite ou d§ 
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niovcnne longueur, i l peut les fairé fur dé longues 
•¡melles ^ en interrompant le travail par une petite 
(üílance d'un pdgne á l 'autre ; i l s 'épafgnera par-lá 
la peine & le tems de monter & démon te r plulieurs 
fois : les choles en cet état \ l 'ouvrier fait pluiieurs 
tours awc le fil á i'entour des juinelles qu ' i l échan-
cre un peu avec la ferpette , pour évlter que ce fil ne 

; i l en fait autant avec un lecond fil qui eí l de 
cóté? en le tkifant tourner de dedans en dehors , 

au lieu que le premier fil toufne de dehors en dedans; 
ees tours de fil Ibnt frappes avec une batte, qui de- • 
nieure ainfi placee dans les jumelles pendant tout le 
truvailqui va fuivre ; aprés cela, rouvr ier place une 
premiere den t , qui donnera entre les jumelles la 
niAe ouverture pour le logement converiable de la 
denture. Cette premiere dent ei l un morceau de can-
ne épais , pl ié en deux , les deüx exterieurs du bois 
le touchant; cette d e n í í e .pofe á plat contre les tours 
de fil qui viennent d 'étre fáiís. Si on n'a pas afíez d'é-
paifieur, on remplit Tentre-deiix m t é n e u r de cette. 
dent avec les menúes parcelles qui font íbr t ies de la 
canne par l 'opérat ion des rafoirs , & cela tant qu ' i l 
Ic faut; cette dent pai-venue a fon point d'épaiffeur , 
eíl fixée contre le fil par pluiieurs tours de ce m é m e . 
fil recroifés pluiieurs fois & frappés avec la batte 
cnliiite on met uneautre dent, mais bien moins épaif-
fe; celle-ci eíl; pofee fur fon champ , &£ de meme en-
tourée deplufieurstours de fil, ^ t o i i j o u r s frappés 
wed la batte; toutes ees précaut ions í e rven t beau-
coup ;\ la pe r feñ ion du peigne; aprés tout cec i , on 
pofe les dents qui compofent lepeigne, l'une aprés 
Tautre, & toujours aprés un tour de chaqué fil, dont 
Tun, comme i l a été deja d i t , & qui eíl le premier, 
ÜB pallé du dehors en-dedans, & le feconddu dedans 
en-dehors ; c 'eí l -á-dire, qu ' i l jette le paquetpar-def-
fus les jumelles, qui:retombe fin l ' é t ab l i , aprés avoir 
paiTé par l'ouvcrture entre les jumelles. A l 'égard du 
paquet qui eíl du có té de l ' ouvr ie r , comme les deux 
mains fe trouvent voifmes , i l le re9oit de la main 
gauche ; puis roidiflant avec la main gauche , & á la 
lois les deux bouts ainfi palles , i l a la main droite l i 
bre pour frapper avec la batte contre ce tour des deux 
fiis; puis i l place une autre dent , & fait de m é m e juf-
au'au bout. I I eí l bon d 'ob íé rver dans cette pofition 
des dents, qu'elles fe pofent toutes íur leur. champ, 
& le poli du méme co té . Ce poli extér ieur de la can
ne fe trouve ainfi place du có té gauche de l 'ouvrier , 
puifqu'aprés avoir pal íela dent á plat d'abord dans les 
jumelles , i l la releve enfuite polir la placer fur fon 
champ, ayant le pol i du có té du pouce droit. O n 
voit auíli qu ' i l nefrappe jamáis fur la dent qu ' i l feroit 
en danger de calfer, mais bien contre le fil qui forme 
ainfi les féparations de la denture. Ce fil, au moyen 
de la poix dont i l eíl enduit, & du coup de batte , fe 
tient comme collé fur les jumelles. O n concevra fans 
doute que les dents font plus longues qu' i l ne faut , 
puifqu'il faut que l 'ouvrier les tienne par le bout en-
dehors des jumelles de fon có té , elles paíTent de m é 
me incgalement de l'autre có té , cela comme elles fe 
t rouvent , ou que l 'ouvrier appe^oit un défaut á l 'un 
ou a l'autre bou t ; car i l faut que ees dents n'en ayent 
aucun ; i l ne l u i eí l pas poííible d'en employer de 
trop courtes puifqu'elles ne pourroient é t r ea r r é t ée s 
par le fil; on vo i t la nécelli te de l 'égalité de ce fil , 
puifque s'il devenoi í plus gros ou plus fin, la denture 
feroit dérangée , dé rangement qui peut avoir encoré 
plufieurs autres caufes ; d'abord par la differente grof-
feur des fils, par la differente épaiíTeur des dents , ou 
par la differente prel í ion des coups de batte. L 'ouvr ier 
a plufieurs moyens pour s'appercevoir fi fon égalité 
eíl toujours la méme : premierement, i l formelui -
meme fes fils avec toute la juíleíTe c[u'il fait leur é t re 
néceffaire ; i l s'appercevroit de l ' inegalité de l'cpaif-
feur des dents en en meí tan t une certaine quant i té 
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qU*il falf devoir é t re contenue dans Teípace du cora-
partilfoir. A l 'égard des coups de batte, la grande 
habitude del'ufage réglant fa f o r c é , i l p a r v i e n t á l e s 
donner toujours é g a u x ; s'il s'appercoit que quelque 
dent gauchiflé , i l y remedie avec un petir i n l l r u -
mení de fer p la tappeUé«mwj7o/ r , qu ' i l in t rodui t dans 
le peigne pour redreffer ce defaut. Toutes les dents qu i 
compofent le peig/ie é t i n t ainfi p o f é e s , i l t é rmine le 
tout comme q u a n d i l a c o m m e n c é . I I coupe les ju-> 
melles avec une petite feie á main devant les pieces 
de fer , c'eíl-á-dire dans les dedans. I I a é té dit qu ' i l 
talloit que les jumelieá fuílent plus longues que les 
peignes que Ton veut'faire avec : vo ic i p o u r q u b i ; l i 
on ne donnoit que la longueur juíle á ees jumelles , i i 
ne fe t rouveroi t pas aflez de chaffe pour le jen de la 
batte , ou p ó u r l ' in t roduél ion des dents , l ' excédent 
donne cette place néceffaire. Le peigne en cet é t a t , & 
débarraí lé de íes liens eíl brut , on commence par le 
d é b r u t i r , par couper avec la ferpette tous les bouts 
des dents qü i fortent des jurhelles, on les coupe á 
l 'uni du fil, prenant garde de ne point couper ce fil 
avec ; eníiiite les dents fe trouvant túuj-ours un peu 
raboteufes & inégales entrelles , i l faut les unir tou
tes , ce qui fe fait avec l ' in í l rument appellé comean í 
ratir. O n pofe le tranchant de cet out-il á plat fur la 
denture en l'amenant á foi jufqu'auprés du fil , puis 
on coupe les bavures á fleur de ce fil; ce qui é tant 
fait haut & bas , devant &: derriere , avec un autre 
petit inl lrumcnt tranchant appellé évidoir , qu'on i n 
troduit entre chaqué dent auffi haut & bas, devant 
& derriere , on ébarbe tout ce qui peut é t re re l i é aux 
bords de chaqué dent,' enfin i l n ' y doit r ien re í le r de 
fuperflu; aprés quoi on le poli t ; puis l 'on couvre le 
fil dont on a tant p a r l é , avec de petites bandes de pa-
pier.blanc c o l l é e s , qui s'y appliquent en tournant 
depuis unefuperficie des cíents jufqu'á l'autre , & le 
voilá enfin fini. J'ai d i t , en, commen9ant, qu ' i l y 
avoit de bien de fortes de peignes , je vais en détail-
ler quelques-unes pour en dohner une idee : premie
rement pour le ruban; ils font petits & e x t r é m e m e n t 
fins; d'autres plus longs & d'une denture plus grof-
íe,--font pour le galón , la grandeur & groffeur va-
riant fuivant les différens ouvrages qui y feront po~ 
fes ; i l y en a de deux en deux , ce qui fe fait au 
moyen dé ce qu 'aprés avoir place deux dents com
me á l'ordlnaire , on fait plufieurs tours de fil á I'en
tour des jijimelles avant d'y en placer deux autres, & 
cela fe con t inué de m é m e ; ceux-ci font pour lache-
nille : enfin 011 en fait jufqu'á 6 piés de long & dayan-
tage , & qui contiennent jufqu'á 11 ou 12 cens dents; 
ceux-ci font pour les Ferandiniers & Tifferans qui 
les appellent ro. F'oyei les P l . du Paffementier, 

PEIGNE , i n í l rument du métier d'étoffes de foie. Le 
peigne eíl un petit cadre de deux pouces & demi de 
hauteur fur la longueur dont on véu t la largeur de l'e-
toffe , i l eíl garni de petites dents qui font faites en 
acier bien p o l i , ou de la pellicule du rofeau; les ba-
guettes qu i forment le cadre dans la hauteur du pei
gne, fontl iées avec un fil pour teñi r les dents en ra l 
lón . 

Le travail des peignes pour la manufacture d'étoffís 
d'or, íTargent & de foie. La fa^on dont les peignes lon t 
faits é tant fuffifamment démon t r ée dans l 'articlé de 
Paffementerie, voye^ les Planches, on ne donnera l'ex-
plication que de ceux qui font faits avec du fil de fer, 
lefquels font appellés c o m m u n é m e n t peignes d?a~ 
cier. 

Pour fabriquer les peignes de cette efpece, on choí-
fit du fil de fer p r o p o r t i o n n é á la largeur de la dent 
quiconvient , & á fon épaiffeur, le nombre des dents 
de peigne pour les étoffes é tan t depuis douze & demi 
jufqu 'á trente de compte, ce quifignifie depuis 500 
dents jufqu'á 1200 dans une m é m e largeur de 20 
pouces environ. I I eí l évident que plus un peigne e í l 
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í b u r n i de dents, plus elles doivent é t re minees & 
etroites',; conféqúemment que le f i l de fer doit é t re 
p r o p o r t i o m i é . ' O n paffe ce fil de fer íbus la meule, 
c 'eft-á-dire , entre deux rouleaux d'acier femblables 
á ceux quifervent á battre ou écacher l 'or & l'ar-
gent. Quand le fil de fer eft applati jufqu'au point 
convenable, on le palle dans une filiere de mefure 
pour la dent qu'on defire j qu i ne luí lailTe que fa lar-
geur & fon épaifleur, aprés quoi on coupe le fil de 
fer de la longueur de 9 pouces ou de trois dents ; on 
met ees parties dans un fac de peau avec de l 'émeri 
& de l'huile d 'o l ive , enfuite on le roule fur une gran
de table oíi elles fe poliíTent. L 'opéra t ion finie, on 
coupe ees parties á trois pouces de longueur, &: on 
monte le púgne. de la m é m e fa^on que ceux dont les 
dents font de rofeau. Mais comme \zspeignes ¿e cette 
e ípece feroient é ternels , pour ainíi d i r é , s'ils ne 
manquoient pas par le l i e n , qui-n'eft qu'une quant i té 
de fils poiffés, plus ou mois groffe, íe lon la largeur 
o u le refferrement qu ' i l faut donner á la dent ; les 
Anglois ont t r o u v é le fecret de les faire auffi juí les 
fans fe fervir de liens n i de jumelles, qui font deux 
baguettes entre lefquelles les dents font ar ré tées avec 
le fil. Cette faejon de monter les peignes eíl d'autant 
plus finguliere, qu'ils en ont encoré, plus d'égalité , 
ie défaut ordinaire des peignes d'acier etant de n'avoir 
pas les dents rangées auffi é g a l e m e n t q u e rétoffe l 'exi-
geroi t , foit par le défaut de l 'inégalité du fil, foit par 
celui qui le íait , qui ne frappe pas avec la meme juf-
teffe. 

Quand Ies Anglois veulent monter un peigne de 
quelque compte qu'on le defire, ils ont foin d'avoir 
autant de dents de refente que; de dents ordinaires 
pour le peigne, toutes dti m é m e calibre ; on donne le 
nom dents de refente á celles qui n'ont que deux 
pouces de longueur, & celui de dents ordinaires, á 
celles qui en ont trois , parce que les deux jumelles 
en retiennent ordinairement un demi-pouce de cha
qué cóté . Sur une bande de fer polie de deux pou
ces moins deux ou trois ligues de large, & de ion-
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gneur de deux pies plus ou moins , ils commencent á 
poler de champ une dent ordinaire & une dent de re
fente , & continuent altefnativement jufqu'á ce que le 
nombre de dents que le peigne doit avoir foit complet, 
ayant foin de laiffer un demi-pouce de chaqué cóté 
entre les dents ordinaires pour celles de refente. Le 
nombre de dents complet, on le reíTerre avec une 
vis , jufqu'au point de jauge o r d o n n é pour la largeur 
des étoffes, qui ordinairement eft de 2,0 pouces pour 
celles qu i font des plus riches & des plus eniifage. 

Les dents étant bien a r r é t é e s , ils bordentun cóté 
avec de la terre battue , de fa^on qu'ils puiffent jet-
ter une compofition d 'étain & de cuivre á un dejni-
pouee d ' é l e v a t i o n , & ar ré te r toutes les dents ordi
naires qui fe trouvent prifes dans la matiere. Ce cóté 
fini, ils font la méme opéra t ion del 'autre, aprés quoi 
ils láehent la vis , qui donne la l iber té aux dents de 
refente de tomber & de laiffer un vuide de la largeur 
de leur calibre , apfés quoi ils poliffent & uniííent ou 
égalifent des deux eótés la compofition , q u i , par la 
facón dont on v i eñ t d'expliquer , ne retient que les 
dents dont la longueur étoi t f upéneu re á celles de 
refente. II n'eft pas poffible de faire des peignes plus 
j u í l e s , & s'il fe t rouvoi t quelques défauts dans ceux-
c i , ce ne feroit que dans le cas o ü la dent de refente 
ne feroit pas de calibre, ce qui ne fauroit arriver. 
Avant cette derniere facón de faire les peignes juíles, 
i l arriveroit que l 'inégalité des dents cauferoit un dé
faut effentiel dansTétoffe f ab r iquée , f u r - t o i i t dans 
l ' un ie ; en ce que l'étoífe fabriquée rayoi t dans fa lon
gueur , ce qui ne fe rencontroit pas dans le peignt 
de canrie ou rofeau travail lé deanéme., attendu que 
dans ce dernier la flexibilité de la dent fe trouve ran-
gée par l 'extení ion du fil de la chaine ; au lien que la 
roideur de cette m é m e dent dans le premier , ran-
geant les fils avec la m é m e inégali té qui lui efteom-
mune, i l s'enfuit un défaut i r r épa rab le ; de fkijon qu'il 
convient beaucoup mieux pour la perfetlion de l'é-
toffe , que la chaine range la dent di iyf í ígw, quefi 
cette m é m e dent ranae la chaine. 

Compofition. 

«a 
Si 

Compofition. 

Partie oceupée par la compofition, reprefentant les jumelles qui 
arrétent les dents ordinaires. 

Bande de fer fur laquelle font montes 
les peignes. 

o 

Les dents de refente ne doivent point toucher la compofition V 
afin d'avoir la liberté de tomber, quand les dents ordinaires 

font atrétées. 

PEIGNE DE V E N U S , y c W ú : ; { B o t . ) genre de 
plantea fleur enrofe & en ombelle compofée de p l u -
lieurs pétales difpofés en r o n d , & foutenue par un 
cálice qui devient dans la faite un frui t compofé de 
deux parties qui reffemblent chacune á une aiguille, 
& qui renferment une femenee. Tourne fo r t , infi. rei 
fcrb, ^ e ^ ; PLA,NTE. 

PEIGNE , en terme de Cornetler , fe dit d'un uften-
cile de toilette dont l'ufage eft de faire tomber la pon
dré de la té te & de déméler les cheveux. II y en a 
encoré de buis & d'os dontperfonne n'ignore l'ufage. 
Les peignes fe font d'un morceau degalin taillé de la 
largeur , groffeur & épaiffeur qu'on veut leur 
donner, Quand ees morceaux font drefles, on Ies 
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place fuf l'ane o ü on fait les dents. P'oye^ Í)RESSER 
Ó-ANE. . 

PEIGNE , parmi les ouvners qm trávailknt de. la 
navetu} eft une forte de chaflis long & é t r o i t , d i -
vile en une grande quan t i t é de petites ouvertures. 
Ces ouvertures font í b rmées par des menus fils d'ar-
chal, ou par des petites lames de rofeau fort minees, 
attachées á égale d i í l a n c e , & fort prés les unes des 
autres, entre deux efpeces de tringles de bois , ap-
pellées les jumdles du rót, 

Ces petits efpaces ou ouvertures que forme la dif-
tance des fils de fer ou lames de rofeau , font appel* 
lees les dents ou broches du peigne: c 'eí l dans ces o u 
vertures que les Tif íerands & autres ouvriers qu i fe 
fervent de ce peigne font paífer les fils qui compofent 
la chaíne destoi les , &c. & autres ouvrages de na-
yette. 

Les deux groffes dents ou morceaux de bois qui 
font places aux deux ext rémi tés du peigne font ap-
pellees les gardes. 

Le peigne eft encháíTé dans le bas de la partle mo^-
bile du mét ier appel lé la chajfe ou le battant; & i l doit 
étre auffi long que la toile qu ' on veut fabriquer doit 
avoir de largeur. Le peigne eft auffi appellé u n roí á 
caufe de ces petits morceaux de rofeau dont ils font 
compoíés pour l 'ordinaire. Voye{ CKASSE. 

PEIGNE d'unefutaille^es Tb/2/ze/¿e7.$ nomment ainfi 
rextrémité des douves , á commencer depuis le j a -
ble. On d i t , remettre un peigne á une piece de v i n , 
c'eft-á-dire, enter une alongé á une douve qui s'eft 
rompue á l'endroit du jable. 

PEIGNE , préparer un , (Tabletier-peigner.") ce terme 
préparer Un peigne lignifie amorcer les dents avec le 
carrelet, c ' e f t -á -d i re , faire fur le peigne, aprés qu ' i l 
eft mis en fa^on , la premiere ouvertiire de chaqué 
dent, pour enfuite les achever avec l'eftadiou. 

PEIGNE, eft un inftrument de Vergettier, dont les 
dents de fer font mon tées á quelque diftance les unes 
des autres fur un füt de bois. II fert á déméle r les 
foies, le chiendent, &c. 

P E I G N E R , v . a ñ . (Gram!) c'eft en general démé
ler avec le peigne. Foye^ tanide PEIGNE 6* les árd
eles fuivans, 

PEIGNER le ckanvre, terme de Corder'u , qui íignifie 
achever de nettoyer & aífiner le chanvre en le paf-
fant fur les peignes. C'eft la derniere facón qu'on 
donne au chanvre avant que de le filer. V o i c i com-
ment fe fait cette p répara t ion . Le peigneur prend 
une poignée de chanvre par le milieu de fa longueur, 
& fait faire au petit bout de cette poignée u n o u deux 
tours autour de fa main dro i te , de forte que les pat-
tes , & un tiers de la longueur pendent en bas: alors 
i l ferré fortement la m a i n , & faifant décr i re aux 
pattes du chanvre une ligne circulaire, i l les fait tom-
ber avec forcé fur les dents du peigne á dégroffir, & 
i l t i re á l i d , ce qu ' i l r épe t e en engageant le chanvre 
de plus en plus dans les dents du peigne , jufqu'á ce 
que fes mains foient pré tes á toucher aux dents. 

Par cette opéra t ion le chanvre fe ne í to ie des che-
nevottes & de la pouffiere, i l fe d é m e l e , fe refend, 
s'affine, & celui qui étoi t b o u c h o n n é ou rompu refte 
dans le peigne, de m é m e qu'une partie des pattes : 
je disune part ie, car i l en refteroit encoré beaucoup, 

on n'avoit foin de le moucher. Voye^ MOUCHER 
U chanvre. 

Le peigneur donne enfuite au có té de la pointe qui 
étoit entort i l lée autour de fa main la m é m e p répa ra 
t ion qu' i l a donnée á la té te . 

Ce n'eft point affez que le peigneur ait p r épa ré la 
téte & la queue dn chanvre, i l doit avoir grand foin 
que le milieu foit bien /jeig/ae pareillement. 

A mefure que le peigneur a p répa ré des polgnées 
de premier ou de fecond br in , i l les met á cóté de luí, 
& un autre ouvrier les p rend , les engage peu-á-peu 
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dans Íes dents du grand peigne deftiné á faire Ies peí-
gnons; cet ouvrier a foin de méle r le court ayec le 
long , & d'en raffembier fuffifamment pour faire u n 
peignon. Voyer̂  Canicie CORDERIE. 

PEIGNER, AJUSTER, (Jardinage.^te dit d 'ün oeiK 
let qui eft é p a n o u i ; quand i l ne retourne pas bien 
fes feuilles i & qu'elles ne font pas bien ar rangées , 
on les met alors dans leur vraie place avec les doigts 
bien nets & fans fueur. 

PEIG^NER LA LAlNE,.{jA.anufaclu.re ¿e lainage.) c'eft 
la t i rer ou la faire paíler a-travers les dents d'uneef' 
pece de grande carde que Ton nomme peigne , pour 
la difpolér á étre filée. Lorfque la laine a paffé.-paf 
le peigne, & qu'elle a é té pe ignée , on l'appeile lainé 
ejlabn ; Se quand elle a é té filée aprés avoir été pei
gnée , on h i i donne le nom defíl d'efiaim. ( / > . / . ) 

PEIGNER, en terme de Vergettier, eft une opéra t io n 
par laquelle ils d é m é l e n t , á l'aide d'un peigne , les 
í b i e s , le chiendent & la b ruyere , 8¿ en ó t en t tous 
les petits brins qui font inút i les dans leurs ouvra-1 
ges. 

P E I G N I E R , f. m. ( Arts mechaniq. ) ouvrier qu i 
fait des peignes. Les Píigreiew font une c o m m u n a u t é 
dans la vil le de Paris, 

lis font qualifiés par leurs ftatuts maítres peigntrs , 
tabletiers , tourneurs & tailleurs d'images. 

Ces ftatuts furent donnés . , ou p lu tó t r enouve l lés ' 
en 1507, confirmes par Henr i I I I . en 1 «¡ySjpar Hen-
r i I V . en 1600, & enfin par Louls X I V en 1691. 

Suivant cés ftatuts, un maitre nepeut avoir qu'uu 
apprenti á la fois , á moins que ce ne foi t un fils de 
maitre auquel cas i l peut en avoir deux., 

L'apprentiíTage eft de íix ans. 
Le fils de maitre n'eft point tenu de faire chef-

d'oeuvre, n i m é m e une expér ience pour é t r e reiju 
maitre ; i l n'a befoin que du t émoignage des jurés . 
T o u t autre afpirant eft tenu au chef-d'oeuvre. 

L'apprenti é t r a n g e r , c 'ef t-á-dire, qu i a fait fonap-
prentiífage dans quelqu'autre v i l le du royanme oíi i l 
y a maitr i fe , d o i t , pour é t re re^u maitre á Paris , 
)uftifier de fon apprentiffage, & avoir fervi enco ré 
trois ans chez les maitres. 

Enfin cette c o m m u n a u t é eft régie par des j u r é s , 
dont l ' é l eñ ion & les vifites fe font de m é m e que dans 
les autres communau tés . 

P E I G N E U R , f. m . terme de Corderie , ouvrier q u i 
nettoie & affine le chanvre en le paflant par les pei^ 
gnes. U n bonpeigneur peut p répa re r jufqu'á Solivres 
de filaffe par jour. 

P E I G N O I R , f. m. (Lingerie.') efpece de mantean 
de toile blanche & fine baptifte ou mouí íe l ine , que 
les femmes mettent fur leurs épaules le matin lorf-
qu'elles font en deshabi l lé , 6c qu'onles peigne; quel-
quefoisles peignoirs {ont o rnés de dentelles. ( Z ) . / . ) 

P E I G N O N , f. m . ou C E 1 N T U R E , terme de Cor* 
derie ; c'eft un paquet de chanvre affiné & fuffifam
ment gros pour faire un fil de la longueur de la filerie, 
& que les fileurs prennent autour d'eux, ou qu'ils at-
tachent á u n e quenouille. 

U n peignon doit pefer á -peu-prés une l ivre & de-
mié ou deux l iv res , íi c'eft du premier b r i n ; 8c deux 
livres & demie ou trois livres, fi c'eft du fecond br in , 
Cette différence vient de ce que le fil fáit avec le fe
cond br in eft toujours plus gros que celui qu i eft fait 
avec le premier br in de chanvre; & qu'outre cela Ü 
y a plus de déche t quand on file le fecond, que quand 
on file le premier br in . Voye^ Varticlede ¿z CORDE-
DERIE. 

P E I G N O N S , terme de Lainage , fortes de íaines d'ú^ 
ne t rés-mauvai íé • q u a l i t é , qui ne font proprement 
que les rebuts, ou p lu tó t ce qui refte des laines qui 
ont é té pe ignées avant que d'étre filées, pour faire 
la chaine de certa;nes fortes d'étoíFes. (£>. / . ) 

P E I L L E S , f. f. terme de Papcterie, c ' t í l un des 
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noms qu'on donne aux vieux chiffons de toile de i i n | 
& de chanvre , qu'on empl'oie á la fabrique dupa -
pier. Foye^ PAPIER. 

P E I L L í E R , f . m. celui qui ramaffe dans les rues 
des peilles ou chiiFons: onle nomrne plus ordinaire-
ment chiffonnkr. Foyci CHIFFOSNIER. 

P E I N A , {Géog. mod )̂ en la t ín dumoyen á g e P c y -
num cafirumypeúte v i l l e d'Aliemagne, au cercle de 
la BaíTe-Saxe^ansTevéché deHildesheiin. U s'y don-
na une baíaille fanglante en 15 5 3 , entre I 'ekfteur 
Maurice de Saxe qui y fut t ue , & le margrave de 
Brandebourg. Elle eí l m í le rui í íeau de Fufe, á t fo i s ' 
milles de BrurdVig. Long.28. 16.lat.6y. ¡y. ( I ? . / . ) 

P E Í N D R E , V. aft. & neut. c'eft appliquer des 
couleurs fur une fupérficie p í a t e , de facón qu'elles 
r e p r é f e n t e n t u n objet quel qu ' i l foit . 

Peindre, figniíie quelquefois f impíement embellir 
de divers ornemens une chambre , un cabinet, une 
galerie, &c. J'ai fait peindre mon cabinet j ma cham
bre j , ma galerie. -

Peindre, fe dit e n c o r é , mais improprement , des 
gros ouvrages concernaritles bá t imens . I I faut/ri /z-
dre ce lambris, ce berceau, cette ba lu í l rade de fer , 
pour empecher qu'elie ne fe rouiile : i l faudroit diré 
barbouiller. 

O n dit je me fais peindre, pour exprimer qu'on fait 
faire fon portrait . J'apprends á peindre; je veux pein
dre cette ombre ; i l a une belle tete á peindre, c 'e í l -á-
diré a un beau c a r a ñ e r e de te te , le vifage d'un beau 
color ís . 

^oye^fur les diverfes manieres de peindre, V anide 
PEINTURE. 

PEINE , f. f. (Gramm.y on donne en general ce 
n o m á toute fenfation, de quelque efpece qu'elie 
f o i t , qui nous rend notre exiftence défagréable : i l 
y a des peines corps & d e s peines d'efprit. Le der-
nier degré de la peine ', c 'eít dé réfigner fincerement 
l 'étre foufFrant á la perte de la v i e , comme á un bon-
heur. Y a-t- i l plus de peines que de plaifirs dans la 
vie ? C'eíí; une queíHon qui n'eft pas encoré déc idée . 
O n compte toutes les peines ; mais combien de plai-
firs qu'on ne met point en calcul ? 

P E I N E , (JDroit naturel, civil & politiqueé on d é -
finit la peine, un mal d o n í le fouverairi menace ceux 
de fes íujeís qui feroient difpofés á violer les lo i s , & 
qu ' i l leur inflige afluellement & dans une jufie pro-
por t ion , lorfqu'ils les v i o l e n t , i ndépendamment de 
la répara t lon du dommage, dans la vüe de quelque 
bien á venir & en demier reffort , pour la fureté & 
la t ranquil l i té de la fociété . 

Nous difons, i0, que la peine e ñ un m a l , & ce mal 
peut é t re de difFérente nature, felón qu ' i l aíFefte la 
v i e , le corps , l 'eftime, ou les biens : ce mal 'peut 
coní i í ler dans quelque travail p é n i b l e , ou bien á íbuf-
fr i r quelque chofe de fáchéux; 

Nous ajoutons en fecond l i e n , que c 'eí l le foúve-
rain qui difpenfe les peines; non que toute peine en 
general fuppofe la fouve ra ine t é , mais parce que 
nous t ra i íons i c i du droit de punir dans la fociété 
c i v i l e , & comme étant une branche du poi ivoi r fou-
verain. C'eft done le fouverain feul qui peut infliger 
des peines dans la fociété c iv i l e , & les particuliers ne 
fauroient fe faire juftice á cux-memes , fans fe ren-
dre coupables d'un attentat contre les droits du fou
verain. 

Nous difons en troifieme l i e u , donth fouverain, 
&c. pour marquer les premieres intentions du fouve
rain. I I menace d 'abord, puis i l pun i t , l i la menace 
n'eft pas fuffifaníe pour empecher le crime. I I paroit 
encoré d e - l á q u e l a peine fuppofe toujoursle cr ime, 
& que par conféquen t on ne doit pas mettre au rang 
des peines proprement ainíi n o m m é e s , tous les maux 
auxquels les hommes fe trouvent expofés , fans avoir 
commis an técédemment quelque crime. 
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Nous ajoutons, 40. que la-peine eft infligée indé

pendamment de la r épa ra t ion du dommage, podr 
faire vo i r que ce font deux chofes t r é s -d iñ in&es , & 
qu ' i l ne faut pas confondre. T o u t crime emporte 
avec foi deux obligations ; la premiere, de réparer 
le to r t que Ton a fa i t ; la feconde de fouffrir la peine, 
& le dél inquant doit fatisfaire á l'une & á l'aulre. I I 
faüt énc'ore remarquer lá-deíTus, qué le droit de pn-
nir dansla fociété c i v i l e , paffé au magiftrat , qui en 
conféquence peu t , s'il l'eftime convenable, faire 
grace au coupable f mais i l n'en eft pas de méñie du 
droitd 'exiger la fatisfaftion ou la répara t ion du dom
mage ; le magiftrat ne fauroit en difpeñfer l'oíFen-
feur , & la perfonne léfée conferve toujours fon 
d r o i t , en forte qu'on l u i fait tor t fi l 'on empeche 
qu'elie n 'ob t i énne la fatisfaftion qui M eft düe . 

50, E n í i n , en difant que la peine ,eft infiigée dans 
la v ü é de quelque b ien , nous indiquons par- lá le but 
que le fouverain doit fe propofer dans l ' infliñion des 
peines ; & c'eft ce que nous expliquerons plus par-
ticulierement dans la fuite. Nous obferverons aupa-
ravant que le,s peines font ou civiles ou criminelles; 
les premieres font p é c u n i a i r e s , on en eft quitte en 
payant une certaiiie fomme convenue ou reglée prr 
les ufages. Les criminelles font légales ; mais avec 
cette différence que les unes font capitales, & les 
autres ne le font pas. O n appelle peines capitales, 
celles qui emportent la perte de la v i e , ou la priva-
t ion des droits c i v i l s , qu'on appelle more civile. Les 
peines qu i notent d'infamie, ou qui pr ivent d'une 
partie du bien que l 'on a, ne font point reputees pei
nes capitales dans le fens propre de ce terme. 

Le fouverain , comme t e l , eft non feulement en 
d r o i t , mais encoré i l eft obligé de punir le crime. 
L'ufage des peines, bien lorn d'avoir quelque chofe 
de contraire á l ' équi té , eft abfolument néceffaire au 
repos public. Le pouvoir fouverain feroit inuti le,s ' i l 
n 'é to i t r evé tu du d r o i t , &c a r m é de forces fuffifantes 
pOur intimider les méchans par la cra iníe de quelque 
m a l , & pour le leur faire fouffrir a í i u e l l e m e n t , lorf
qu'ils troublent la fociété par leurs d é f o r d r e s ; i l fal-
l o i t m é m e que ce pouvoir pú t aller jufqu'á faire fouf
f r i r le plus grand de tous les maux naturels, je veux 
diré la mon, p o u r r é p r i m e r avec efíicace Faudace la 
plus d é t e r m i n é e , & balancer ainfi les différens de-
grés de la malice humaine par un contre-poids aífez 
puil íant . 

T e l eft le droi t du fouverain; mais fi le fouverain 
a droi t de pun i r , i l faut que le coupable foit dans 
quelqu? obligation á cet é g a r d ; car on ne fauroit 
concevoir de droi t fans une obligation qu i y répon-
de. En quoi confifte cette obligation du coupable ? 
Eft-i l obligé d'aller fe dénonce r lu i -méme de gaieté 
de coeur, & s'expofer ainíi volontairement á fubir 
la peine ? Je r éponds que cela n'eft pas néceffaire 
pour le but qu'on s'eft p ropofé dans l'établiffement 
des peines , & qu'on ne fauroit raifonnablement exi-
ger de Tbomme qu ' i l fe trahiffe ainfi l u i - m é m e ; ce-
pendant cela n ' empéche pas qu ' i l n ' y ait i c i quelque 
obligation. 

i " . I I eft certain que lorfqu ' i l s'agit d'une limpie 
peine p é c u n i a i r e , á laquelle on a e té légit imement 
c o n d a m n é , on doit la payer fans attendre que le ma
giftrat nous y forcé : non feulement la prudence Te-
xige de nous , mais encoré les regles de la juftice, 
qu i veulent que l 'on r épa re le dommage , & qu'on 
obéiffe á un juge légi t ime. 

2O. I I y a plus de diíHculté pour ce qui regarde les 
peines affliftives, & fur-tout celles qui s 'é tendent au 
dernier fupplice. L'inftindl naturel qui a t íache l'hom-
me á la vie , &: le fentiment qui le porte á f l i i r Viníá-
m i e , ne permettent pas que l 'on mette un criminel 
dans l 'obligation de s'accufer l u i -méme volontaire
ment , & de fe préfenter au fupplice de gaieté ds 
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toeur ; & a11^ ê ^ e n Public 5 & Ies droits de celuí 
•qúi a en main la puiflance du glaive, ne le deman-
dent pas. 

30. C'eft par une confequence du m é m e principe, 
qu'im criminel peut innacemment chercher fon ía-
lut dans la fui te , & qu ' i l n'eft pas précifément t enü 
de refter dans la prifon , s'ü s'appercjoit que les por
tes en íbnt ouvertes, oti qu ' i l peut les forcer aife^ 
ment ; mais i l ne k i i feroit pas permis de chercher á 
fe procurer la l iber té par quelque nouveau cr ime, 
comme en égorgeant fes gardes, ou en tuant ceux qui 
font envoyés pour fe faiíir de l u i . 

40. Mais enfin, ü l 'on fuppofe que le criminel eft 
connu, qu ' i l a é t é pris , qu ' i l n'a pu s 'évader de la 
prifon, & qu 'aprés un m ú r examen i l fe t rouve con-
vaincu du cr ime, & condamné en confequence á 
en fubir la peine; alors i l eft obligé de fubir cette 
peine, de reconnoitre que c'eíl avec juftice q u ' i l y 
«ft condanné , qu'on ne l i l i fait en cela aucun t o r t , 
&: qu'il ne fauroit raifonnablement fe plaindre que 
de l u i - m é m e ; beaucoup moins encoré pour ro i t -Ü 
avoir recours aux voies de fait pour fe fouftraire á 
fon l l ippl ice , & s'oppofer au magi í l ra t dans l'exer-
cice de fon droit . Voi lá en quoi confiíle propre-
ment l'obligation d'nn criminel á l 'égard de la peine; 
voyons á-préfent plus particulierement quel but le 
fouverain doit fe propol'er en infligeant Ies peines. 

En general, i l e í l certain que le fouverain ne doit 
jamáis punir qu'en v ü e de quelque uti l i té. Faire fouf-
frir quelque mal á quelqu'un , feulement parce qu ' i l 
en a fait l u i - m é m e , & ne faire altention qu'au paíTé, 
c'eft une puré cruauté condamnée par la ra i fon ; car 
enfin, i l eft impoííible d ' empécher que le mal qui a 
eté fait , n'ait é te fait. En un m o t , la fouvera ine té 
«ft fondee en dernier re í for t , fur une puiflance bien-
faifante; d'oü i l réfulte que lors m é m e que le fouve' 
rain faitxifage du dro i t du g la ive , i l doi t toujours 
fe propofer quelque avantage , quelque bien á ve 
nir , conformement á ce qu'exigent de l u i les fonde-
mens de fon autor i té . 

Le principal & dernier but des peines, eft la fureté 
& la tranquillité de la foc i é t é ; mais comme i l peut y 
avoir différens moyens de parvenir á ce bu t , fui* 
vant les circonftances différentes, le fouverain fe 
propofe auffi en infligeant les peines, différentes 
vües particulieres & llibalternes, qu i font toutes 
fubordonnées au but principal dont nous venons de 
parler , & qui s'y portent toutes en dernier refíbrt . 
Tout cela s'accorde avec la remarque de Grotius, 
« Dans les punit ions, d i t - i l , on a en vüe ou le bien 
» du coupable m é m e , ou l'avantage de celui qui 
» avoit in téré t que le crime ne fut pas commis , o u 
» l 'utilité de tous g é n é r a l e m e n t » , 

Ain f i le fouverain fe propofe quelquefois de corrí-' 
ger le coupable, & de l u i faire perdre l'envie de re-
tomber dans le crime^ en guériflant le mal par fon 
contraire , & en ó t an t au crime la douceur qui fert 
d'attraitau vice ,par I'amertume de ladouleur. Cette 
puni t ion , íi le coupable en profi te , tourne par cela 
m é m e á l 'utilité publique : que s'il per févere dans le 
cr ime, le fouverain a recours á des remedes plus vio* 
lens, & m é m e á la mort . 

Quelquefois le fouverainfe propofe d 'ó te r aux cou-
pables les moyens de commettre de nouveaux c r i -
mes, comme en leur enlevant les armes dont ils pour-
roient fe f e rv i r , en Ies enfermant dans une p r i f o n , 
en Ies chaflant du pays, ou m é m e en les mettant k 
morí . I I pourvoi t en m é m e tems á la fureté publ i 
que , non feulement de la part des cr iminéis eux-mé-
mes, mais encoré á l 'égard de ceux qui feroient por
tes á Ies imi te r , en les intimidant pax ees exemples : 
aufli rien n'eft plus convenable au but des peines que 
de les infliger publiquement, & avec l'appareil le 
plus proprq a fají^ imprqffioníur l 'efprit du CO.iíü&un 
pgupl^ 

P E I 
Toutes ees é n s particulieres des peines, do iveñ t 

done toujours é t r e fubordonnées & rappor tées á la 
fin principale & derniere, qu i eft la fureté publique , 
& le fouverain doit mettre en ufage les unes ou les 
autres, comme des moyens de par-venir au but p r i n 
cipal ; en forte qu ' i l ne doit avoir recours aux peines 
rigoureufes, que lorfque celles qui font moindres 
font infuíHfantes pour procurer la t ranqui l l i té pu* 
blique. 

O n demande fi toutes les a í i ions cóntra i res aux 
lois peuvent é t re légi t imement punies. Raponfe. L e 
but m é m e des peines , & la conftitution de la nature 
humaine, font voi r qu ' i l peut y avoir des aftes vi-v 
cieux en e u x - m é m e s , qu ' i l n'eft pourtant pas conve
nable de punir dans les tribunaux humains* 

Et i0 , les aftes purement i n t é r i e u r s , les íiirtples 
penfées qu i ne fe manifeftent par aucun añe ex té -
rieur prejudiciable á la foc ié té ; par exemple, I ' idée 
agréable qu'on fe fait d'une mauvaife aefion, Ies de» 
firs de la commettre , le deflein que l 'on en forme 
fans en venir á I ' exécu t ion , &c. tout cela n'eft point 
fujet aux /^ei/jeí humaines, quand m é m e i l arr iveroit 
enfuite par hafard que les hommes en auroient con-
noiflance. 

I I faut pourtant faire lá-deffus deui: ou trols remar-" 
ques : la premiere eft que fl ees fortes d'añes vicieux 
ne font pas fujets aux peines humaines , c'eft parce 
que la foiblefle humaine ne permet pas pour le bien 
m é m e de la f o c i é t é , que Pon traite l 'homme á toute 
r igueur: i l faut avoir un jufte fupport pour l 'huma-
nité dans les chofes q u i quoique mauvaifes en elles-
mémes n ' intéreflent pas conf idérablement I 'ordre & 
la t ranqui l l i té publique. La feconde remarque, c'eft 
que quoique les aftes purement in tér ieurs ne foient 
pas afllijettis aux peines c iv i les , i l n'en faut pas con-
dure pour cela que ees aftes ne foient pas íbumis a 
la direftion des lois civiles. Enfin i l eft inconteftable 
que les lois naturelles & la re l ig ión condamnent f o r -
mellement ees fortes d'a£fions. 

XO. I I feroit t rés - r igoureux de punir les faütes l ége -
res que la fragilité de la nature humaine ne permet 
pas d ' év i t e r , quelque attention que l 'on ait á fon de* 
v o i r ; c'eft encoré la une fuite de tet te t o l é r a n c e que 
Pon doit á l 'humanité . 

30. I I faut néceflairement laifler impunis íes Vlces 
communs , qui font une fuite de la corruption g é n é -
rale , comme Pambit ion, l'avarice , l ' ingfa t i tude , 
l 'hypocrifie , l ' env ie , l ' p rgue i l , la co lere , &c. Car. 
un fouverain qui voudroi t punir r igoureufeíment tous 
ees vices 6c autres femblables, feroit r é d u i t á r é g n e í 
dans un defert; i l faut fe contenter de punir ees vices 
quand ils portent les hommes á des excés écla tans . 

I I n'eft pas néceflaire de punir toujours Ies crimess 
d'ailleurs puniflables; i l y a des cas oü le fouverain 
peut faire grace, &: c 'eí t dequoi i l faut juger par le-
but m é m e des peine*. 

Le bien publlc eft le gf and but des peines : íi done 
i l y a des circonftances o ü én faifant grace on pro-; 
cure autant ou plus d 'utilité qu'en puhi f lant , alors! 
r ien n'oblige précifément á punir , & le fouverain 
doit ufer de e l émence . A i n l i , íi le crinie eft caché ^ 
qu ' i l ne foi t connu que de t rés -peu de gens, i l n'eft 
pas toujours néceflaire , quelquefois m é m e i l feroit 
dangereux de le publier en le pün i f lan t ; car pluiieurs, 
s'abftiennent de faire du mal p l u t ó t par l'ignorance du 
vice que par la connoiflanCe & Pamour de la ver tu-
Cicé ron remarque fur ce que Solón n'avoit point fait 
de lois fur le parricide , que Pon a r e g a r d é ce filence 
du légiflateur comme un grand trait de prudence ¿ 
en ce qu ' i l ne défendit point une chofe dont on n'a
vo i t point encoré v u d'exéirriple, de peur que s'il en 
par lo i t , i l ne fembtát aVorr deflein d'enfaire p r e n d í a , 
em-ie, p l u t ó t que d'en dgtoijrnei C^iS á qui U don^ 
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O n peut confidérer les fervkes per íbnnels que le 

«oupab l e a rendus á l 'état , ou qaelqu'un de fa famille, 
& S i l peut encoré aftuellement l u i é t re d'iine grande 
t i t i l k é ; enforte que r impre l í ion que feroit la v ü e de 
í b n fupplice , ne produiroit pas autant de bien qu ' i l 
« í l capable lui-méme d'en faire. Si Ton eíl fur m e r , 
& que le pilote ait commis quelque <:rime , & qu ' i l 
n ' y ait d'aiileurs fur le vaiffeau aucune perfonne ca-
pable de le conduire, ce feroit voulo i r perdre tous 
-ceux du vailTeau que de le punir . On peut auífi ap-
pliquer cet exemple á un general d'armee. 

Eníin l 'utilité publ ique , qui eí l la mefure des pei
nes , -demande quelquefois que Ton fafle grace , á 
caufe du grand nombre des coupables. La prudence 
du gouvernement veut que l 'on prenne garde de ne 
pas exercer d'un maniere qui détruife l ' é t a t , la juf-
tice qu i e í l établie pour la confervation de la fo-
c i é t é . 

I I y a beaucoup d'autres coní idéra t ions á faire fur 
les peines mais comme le détail en feroit trés-long , 
je me contenterai de couronner cet article par quel-
ques-unes des principales réflexions de l'auteur de 
Vefprit des Lois íitr cette importante matiere. 

La févéri té des peines e í t , d i t - i l , tout entiere du 
gén ie du gouvernement defpotique, dont le principe 
e í l la te r reur ; mais dans les monarchies, dans les re-
publiques, dans les états moderes , l 'honneur , la 
v e r t u , l'amour de la patr ie , la honte &c la crainte du 
b l á m e , font des motifs r ép r imans qui peuvent a r r é -
te r bien des crimes. Dans ees é t a t s , un bon iegif-
lateur s'attachera moins á punir les fautes qu ' á les 
p r é v e n i r ; i l s'appliquera plus á donner des moeurs, 
q u ' á infliger des fupplices. Dans les gouvernemens 
moderes , tout pour un bon légií laíeur peut fervir á 
former des peines. N 'e í l - i l pas bien extraordinaire 
q u ' á Sparte une des principales fíit de ne pouvoii; 
preter fa femme á un autre , n i recevoir celle d'un 
autre , de n 'é t re jamáis dans fa maifon qu'avec des 
vierges ? En un m o t , tout ce que la l o i appelle une 
peine , eí l effeftivement une peine. 

I I feroit aifé de prouver que dans tous ou prefque 
tous les états d'Europe, les peines ont d iminué ou 
augmenté á mefure que l 'on s'eíl r a p p r o c h é ou é lo i -
g n é de la l iber té . Le peuple romain avoit de la p ro -
b i t é ; cette probi té eut tant de f o r c é , que fouvent le 
légiílateur n'eut befoin que de l u i montrer le bien 
pour le lu i faire fuivre. I I fembloit qu'au lien d'or-
donnances, i l fuffifoit de l u i donner des confeils. 

Les peines des lois royales , & celles des lois des 
douze tables, furent prefque toutes ó tées dans la r é -
publique > foit par une fuite de la l o i V a l é r i e n n e , 
íb i t par une conféquence de laloiPorcia.On ne remar
que pas que la républ ique en fíit plus mal r é g l é e , 
oc i l n'en réfulta aucune léí ion de pól ice . Cette l o i 
V a l é r i e n n e , qui défendoit aux magií l ra ts toute voie 
de fait contre un citoy en qui avok appel lé au peuple, 
n ' inf l igeoi tá celui qui y contreviendroit que la peine 
d ' é t r e r épu té méchant. 

Des qu'un inconvén ien t fe fait fentir dans un état 
oíi le gouvernement eíl v i o l e n t , ce gouvernement 
veut foudain le corr iger ; & au l ien de fonger á faire 
e x é c u t e r les anciennes l o i s , on établit une peine 
cruelle qu i a r ré te le mal fur-le-champ. Mais on ufe le 
reífort du gouvernement: l ' imagination fe fait á cette 
grande peine ainíi qu'elle s'étoit faite á la moindre ; 
& comme on diminue la crainte pour ce l le -c i , l 'on 
eí l b ien- tó t forcé d'établir l'autre dans tous les cas. 
Les vols fur les grands chemins é to ien t communs 
dans quelques é t a t s : on vo iüu t les a r r é t e r : on i n 
venta le fupplice de la roue qui les íufpendít quelque 
tems; depuis ce tems, on a vo lé comme auparavant 
fur les grands chemins. 

I I ne faut point mener les HommeS par les voies 
extremes i on doit etre ménage r des moyens que la 
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nature nous donne pour les conduire. Qu'on exa
mine la c^ufe de tous les r e l á c h e m e n s , on verra 
qu'elle vient de l ' impuni té des crimes, & non pas de 
la m o d é r a t i o n des peines, Suivons la na túre qui ^ 
d o n n é aux hommes la honte comme leur fléau, 8c 
que la plus grande partie de la peine foit l'infamie de 
la fouffrir ! Que s'il fe trouve des pays o ü la honte ne 
foit pas une íiiite du fupplice, cela vient de la tyran-
nie , qu i a infligé les memes peines aux fcélérats & 
aux gens de bien. Et íi vous en voyez d'autres oü les 
hommes ne font retenus que par des fupplices cruels^ 
comptez encoré que cela vient en grande partie de la 
violence du gouvernement, qui a e m p l o y é ees fup
plices pour des fautes légeres. Souvent un légiílateur 
qui veut corriger un m a l , ne fonge qu 'á cette cor-
re£t ion : fes yeux font ouverts fur cet objet , & fer-
més fur les inconvéniens . Lorfque le mal eíl une ibis 
co r r ige , on ne vo i t plus que la dure té du légiílateur; 
mais i l re í le un vice dans l ' é t a t , que cette dureté a 
p r o d u i t : les efprits font corrompus, i l fe font aecou-
tumés au defpotifme, 

Une preuve de ce que les peines tiennent á la na-
ture du gouvernement, peut encoré fe t irer des Ro-
mains, qu i changeoient á cet égard de lois civiles a 
me íu re que ce grand peuple changeoit de lois politi-
ques. Les lois royales faites pour un peuple compofé 
de fugitifs, furent t rés- féveres . L'efprit de la répu
blique auroit demandé que les décemvi r s n'euffent 
pas mis ees lois dans leurs douze tables; mais des 
gens qui afpiroient á la t y r ann i e , n'avoient garde de 
íu ivre l 'efprit de la républ ique . En efFet, aprés leur 
e x p u l í i o n , prefque toutes les lois qui avoient fixé les 
peines furent ó tées : on ne les abrogea pas expreíTé' 
m e n t ; mais la l o i Porcia ayant défendu de rnettre á 
mort un ci toyen roma in , elles n'eurent plus d'appli-
cation. Prefque toutes les lois de Sylla ne portoient 
que r in t e rd i&ion de l'eau & du feu ; Céfar y ajouta 
la coníifcation des biens, parce qu ' i l en avoit befoin 
pour fes projets. Les empereurs rapprocherent les 
peines de celles qui font établies dans une monarchie; 
ils diviferent les peines en trois claífes : celles qui re-
gardoient les premieres perfonnes de l 'état ,fublimio' 
res, & qui é to ien t aífez douces: celles qu'on iníligeoit 
aux perfonnes d'un rang inférieur , medios, &c qui 
é to ien t plus féveres : eníin celles qui ne concernoient 
que les conditions baífes , Ínfimos, & qui furent les 
plus rigoureufes. 

I I eíl eífentiel que les peines aient de l'harmome 
entr'elles, parce qu ' i l e í l eífentiel que f o n évi te plu-
t ó t un grand crime qu'un moindre , ce qui attaque 
plus la loc ié té que ce qui la choque moins. U n impof-
teur qui fe difoit Coní lan t in Ducas , fufeita un grand 
foulevement áCon í l an t inop le . I I í u tp r i s & condamné 
au fouet ; mais ayant aecufé des perfonnes confidé-
rables, i l fiit c o n d a m n é comme calomniateur á étre 
b rú lé . I I eí l í ingulier qu'on eút ainíi p ropo r t i onné les 
peines entre le crime de léfe-majeíle &c celui de ca-
lomnie. 

C 'e í l un grand mal parmi nous de faire fubir la mé-
me peine á celui qui vo lé fur un grand chemin , & á 
celui qui vo l é & aífaffine. I I eíl vifible que pour la 
í i ireté publique i l faudroit mettre quelque différence 
dans la peine. A la Chine les voleurs cruels font cou-
pés en morceaux, les autres non : cette différence fait 
que l 'on y v o l é , mais que l 'on n ' y aífaffine pas. En 
M o f c o v i e , oü la peine des voleurs & celle des aífaf-
íins font les méraes , on aífaffine toujours : les morts, 
y dit-on , ne racontent r ien. Quand i l n 'y a point de 
difTérence dans la peine, i l faut en mettre dans l'efpé-
rance de la grace. En A^gleterre on n'aífaffine point, 
parce que les voleurs p é u v e n t efpérer d 'étre tranf-
por t é s dans les colonies, non pas les aífaffins. 

C 'eí l le tr iomphe de la l i b e r t é , lorfque les lois cri-
minelles tirent chaqué peine de la nature particuliere 
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¿a crinie : tout l 'arbitraire ceffe : la peine ne dépend 

{)oint du caprice du légi í la teur , mais de la nature de 
a chofe ; & ce n 'e í l point l'homme qui fait violence 

á l'homme. I I y a quatre fortes de crimes,; ceux de 
la premlere efpece choquent la rel igión ; ceux de la 
feconde,les moeurs; ceux de la t ro i í i eme, la tranquil-
lité ; ceux de la quatrieme, la íure te des citoyens. Les 
peines que l 'on inflige doivent dériver de la nature 
de chacune de ees efpeces. ( Le Chevalier DE JAU-
COURT) 

PEINES , ÉTERNITÉ DES , ( Théol.) T o u t homme 
qui ne coníul te que la lumiere naturelle, & cette 
jdée auíli vraie que brillante d'une bon té innnie qui 
coní l i tuele principal c a r a ñ e r e d é l a nature d i v i n e , 
ne peut adopter la croyance de Véternité des peines. 
J)iusOptimus,Maximus, é to ient les titres de la nature 
divine dans le langage des payens : c'etoit leur í ly l^ 
de formule , en parlant de D i e u , & ce í ly le ne con-
noiflbit point un D i e u t rés-févere & implacable. Ce 
ftyle renfermoit deux é p i t h e t e s , celle de la bon té & 
celle de la grandeur íouvera ine ; car la grandeur í u -
prémen'eft autre choíe qu'une magnanimi té , munifí-
cence , effuíion de bie'ns. Cette idée naturelle du fou-
verain Et re , trouve fa confirmation dans l 'Evangile, 
qui ne cefle de relever la b o n t é de D i e u líir fes autres 
attributs. Paire du b i e n , ufer de miféricorde , c'eft 
l'occupation favorite de.Dieu : chá t i e r , p u n i r , ufer 
de rigueur, c'eft fon oeuvre non accou tumée & mal-
plaifante, di t l 'Ecri ture. Or cette peinture de la bon té 
de Dieu paroít incompatible avec les peines éternelles 
de l'enfer ; c'eft pourquoi des les premiers liecles de 
l'Eglife plufieurs favans hommes ont cru qu ' i l ne fal-
loit pas prendre á la lettre les textes de l'Evangile , 
qui parlent de tourmens & de fupplices fans bornes 
dans leur durée. T e l a é té le fení iment d 'Or igéne , de 
S. J e r ó m e , & d'autres peres cites dans les origeniana 
de M . Huet , /. / / . qucefl. n . 

Au commencement de la renaiffance desLettres dans 
l'Eglife, les Sociniens embrafferent la m é m e o p i n i ó n , 
comme la feule qui pú t é t re compatible avec la íou
veraine bonté de D i e u , & lafeule digne du Chriftia-
nifme. C'eft en vaiñ qu'ona taché de les rendre odieux 
par leur fyftéme de la durée l imitée des peines de l'en
fer ; ce fyftéme s'eft aceré dité tous les jours davanta-

e, & compte aujourd'hui au nombre de fes défen-
eius, les plus auguftes prélats de l'églife anglicane, 

la plupart des Arminiens , & une foule incroyable de 
lai'ques dans toutesles communions duChriftianifme. 
L'Angleterre nomne M . Newton á la tete de ees der-
niers. 

Mais une a u t o r i t & v é n é r a b l e , eft celle du d o ñ e u r 
T i l lo t fon , dans fon fermon traduit en frangois fur 
Véternité des peines de l'enfer. M . le Clerc remarque 
cependant qu ' i l y a eu des gens de bien qui ont cen-
furé l'illuftre primat d'Angleterre, pour avoir publ ié 
une doftrine dont les méchans peuvent abufer. «Mais , 
» r épond ce fameux min i f t r e , on reviendra de cette 
» cenfure , fi l 'on conlidere qu ' i l fe trouve plufieurs 
» occafions oü l 'on eft obligé de découvr i r ce qu ' i l 
» feroitbon d'ailleurs de teñ i r caché. Si perfonne n'é-
» levoit des doutes fur Véternité des pe ines ,üne feroit 
» pas befoin de toucher cette queftion ; mais depuis 
» que tous les incrédules p ré tenden t d é m o n t r e r que 
» cette dodrine de l'Evangile n'eft pas conforme k 
» elle - m é m e , parce qu'elle introdult D i e u tout jufte 
»> & tout b o n , puniffant le péché avec une févéri té 
» incompat ib le avec fa juftice & fa bon té , on eft 
» obligé de juftilier les perfeftions divines, & d'em-
» pécher que les raifonnemens qui les dét rui lént ne 
» s 'accréditent encoré plus , & ne jettent un plus 
» grand nombre de particuliers dans la licence de 
V T'incrédulité. 

» Pour p réven i r le mal qu'ils pourroient faire, & 
» pour le couper par la jracine, i l eft néceflaire d'a-
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» v o u é r que fi qlielqu'un ae peut fe pérfuader, que Ies 
»peines étemeV.es foient juftes , i l" v a u t mieux q i i ' i l 
» prenne ce que l 'Evangile en di t pour des menaces 
» ou pour des peines comminatoires,• cjue.de rejetter 
» l 'Evang i l e . I I vaut m i é u x é t re á cet egard orlgénijle 
» qu ' incrédule , e'eft-á-dire rejetter p lu tot Véternité 
» des peines-par refpeft pour la juftice & pour la b o n t é 
» de D i e u , & obéir d'ailleurs aux préceptes. de lefus-
» C h r i f t , que de rejetter toute la r é v é í a t i o n , en fe 
» perfuadant qu'elle contient quelque cliofe de con* 
» traire á Tidee qu'elle nous donne el le-méme de la 
» d ivini té , & qui eft conforme aux lumiieres de la na* 
» ture & de la raifon ». 

M . Camphuyfen , miniftre , nat i f de Gorcum, &c 
fameux en Hollande par fes poéí ies pieufes, a témoi* 
gné dans un écri t public qu ' i l avoit é t é t en té de re
jetter toute la rel igión ch ré t i enne dans le tems qu ' i l 
avoit cru qu'elle admet des peines éternelles, & qu ' i l 
n 'étoit revenu de les doutes qu'en í-econnoiíTarit qu'on 
pouvoit entendre autrement les- menácés de l 'Evan
gile. t _ \h-m < 

La crainte despeines éternelles qui porte auxbonnes 
oeuvres , ne peut qu 'é t re uti le , dit M . T i l l o t fon , &c 
i l n'eft pas befoin de dél ivrer de cette ¿ráinte .ceux 
fur qui elle produit cet effet ; mais quandils 'agit de 
gens que ees peines r évo l t en t contre l 'Evangile , i l 
vaut mieux reconno í t r e avec eux des peines b o r n é e s , 
que de les éloigner de la rel igión c h r é t i e n n e , ou de 
leur donner un fi grand avantage pour la combattre, 
C'eft pourquoi S. J é r ó m e gardoit un judicieux tem-
pé ramen t fur ce dogme. : comme nous croyons , d i t 
ce pere de l 'Egl i fe , 'qu ' i l y a des tourmens é terne ls 
pour les d é m o n s , & pour ceux qui contre leur coní« 
cience nient l'exiftence de Die ,ü , nous croyons auíli 
que la fentence du juge eft m o d é r e e & méíée de clé-
mence envfers les autres pécheur s &c les impies : les 
tourmens qui les puniíTent font réglés par .les' bien-
faits de la miféricorde divine ; mais perfonne ne fait 
de quelle maniere & combien de tems D i e u doit pu
nir . Difons done feulement: Seigneur ne me. reprens 
point en ta fureur, & ne me chátie point en ta co
lera. ' Üo&Hkl !M 3tt SÓiriílU'J' * 

Les théologiens qui font dans l 'opinion de T i l l o t f o n 
fur les bornes des/w/zeí , croient querDieLiía p ropofé 
ees menaces en termes illimités, non-feulement pour 
teñir les hommes dans la crainte , mais parce que les 
péchés é tant d'une infinité de fortes , i l n ' y a point 
de terme limité pour ¡tous en commun; & c'eft méme 
une grande partie de la peine que de n'avoir aucune 
connoi í íance du tems auquel elle finirá. L 'Ecr i ture-
fainte a n o m m é éternels des fupplices dont la du rée 
eft illimitée á l 'égarddes c r éa tu re s , & dont la fin n'eft 
connue que de Dieu , <;e qui eft la fignification p ro -
pre du mot héb reu CllS'y , auquel r é p o n d le mot a.mr 
en grec , qui marque auffi un tems fe.mblable. L ' idée 
de ees fupplices & de leur d u r é e , quoique l imitée , 
eft aflez effrayante pour faire trembler les plus en
duréis , s'ils y font quelque attention. Quant aux in 
crédules , ils n'ont pas plus de peur des fupplices 
éternels qu'ils ne croient pas , que de ceux dont on 
vient de parler. 

L ' a rchevéque Ti l lo t fon n'eft pas le feul théo log ien 
d'Angleterre qui ait combattu nettement dans fes 
écrits Véternité proprement dite des peines de l'enfer ; 
on peut kú joindre Thom. Burne t , deJlatu mortuor. 
c . x . p . 290. Swinden , dans Vappendix dfcíon traiti 
de Cenfer ; l'auteur des remarques fur le lux orienta-
lis ; Colliber, dans fon ejfai fur la religión révélée ; 
W h i t b y , dans fon appendix fur la feconde építre aux 
Theflalon. &c l ' i lluftre Samuel Clarke , dans fes fer-
mons. Ce dernier théologien s'exprime ainfi fur ce 
fujet: 

« A l 'égard de Véternité des peines de l'enfer, je l'ad-
» mets autant qu'elle fe trouve renferraée dans le 
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» t e r m e de «/«'w , auquel le met tfétermté r épond ; 
*» c ' eñ -á -d i r e qu ' i l eft certain que ees peines dure^ 
» ront autaint que l'exiftence des méchans qui les 
» fou f i r i r ón t , ou pendant ceS alum tm aiuimy, ees 
» pé r iodes longs & dé te rminés , pendant lefquels 
» leur vie fera confervée par la puií íance d iv ine ; en-
» forte que rien ne terminera leurs tourmens que ce 
» qui terminera auffi leur vie & leur condition poitr 
» j amá i s . Si l 'Ecriture entend quelque chofe de plus 
» par cette ¿ternité des peines de l 'enfer, c'eft ee que je 
» ne déciderai pas pofitivement ; mais comme je 
»> trouve que les plus anciens écrivains eceléfiaftiques 
» penchent pour cette explication , 8c qu'elle liifflt 
» pleinement aux grandes iíns de la r e l ig ión ; qu'elle 
» paroit au í í i p lu s conforme á l a b o n t é d i v i n e , í i e l l e -
»> m é m e ne donne un nouvel a p p u i á la juí t ice de 
« D i e u ; que d'ailleurs elle p rév ien t toutes les chica-
» nes des incrédules ; & qu'enfín je fuis perfuadé que 
» c'eft le v r a i feas des expreffions de l 'Ecriture , je 
» m ' y tiendrai pour le p r é f e n t , laiffant á ceux qu i 
» p r é t e n d e n t que l 'Ecriture en dit davantage , á juf-
» tifier leur o p i n i ó n , & á prouvef qu'elle eft rai íbn-
» nable ». 

M . Whif ton eft encoré plus pof i t i f que M . Clarke, 
car i l déclare que l i l 'opinion commune de Véternité 
des peines 4toit vé r i t ab lement un dogme de la rel igión 
chré t ienne , i l formeroit contre elle une difficulte i n -
finiment plus grande que toutes les objeftions des 
incrédules prifes enfemble. ( L e Chevalier DE JAU-
C O U R T . ) 

P E I N E S che^ les Romains, (Jurifprud. rom.') I I y 
avoi t différens genres áe peines civiles qu i é toient en 
ufage chez les Romains ; nous avons promis de les 
détailler en parlant des jugemens publics & particu-
liers de leurs tribunaux. 

Les peines ou punitions ufitees chez ce'peuple, re-
gardoient ou les biens, comme l 'amende, en lat in 
damnum, autrement muleta } ou le corps , comme la 
p r i f o n , le fouet , ou 1% peine du t á l l i o n ; ou le d r o i t , 
comme l ' ignominie, l ' ex i l & la fervi tude; enfin quel-
ques-uns étoient punis de mort . 

L'amende n? fe prenoit dans les premiers tems 
que fur les moutons & fur les boeufs ; mais comme 
cette punition d'amende é to i t inégale , parce qu'on 
amenoit des bceufs & des moutons t án tó t d'un grand 
p r i x , t an tó t d'un pr ix t res-vi l , dans la fuite par la lo i 
Aceriaon taxa dix deniers pour chaqué m o n t ó n , & 
cent deniers pour chaqué boeuf; de torte que la plus 
forte amende de ce tems étoi t de 3020 as. La prifon 
é to i t ou publique ou particuliere. 

L a pr ifon publique étoit celle o ü on enfermoit Ies 
aecufés quand i ls avoient avoué leurs crimes. La p r i 
fon particuliere étoit la maifon des magiftrats ou de 
quelques particuliers diftingués , fous la garde def-
quels on mettoit les aecufés. 

L a fuftigation qui fe faifoit avec des verges , p r é -
cédo i t le dernier fupplice, qui étoi t celui de la mort . 
La baftonnade étoi t plus d'ufage á l ' a rmée. 

Le ta l ion , fuivant la lo i des douze tables,confiftoit 
á rendre injure pour injure dans le cas d'un membre 
rom]3U , á moins que I'aeeufé n 'eút obtenu de la par-
t ie lefée qu'elle l u i r emí t la peine. 

L' ignominie étoit une note d' infamie, ainfi appel-
l é e , parce qu'elle ne conliftoit que dans la flétrilfure 
du nom. Elle excluoit de toutes charges &c prefque 
de tous les honneurs qui s'aecordoient aux citoyens. 

O n ne pronongoit pas á l a v é r i t é l emot d'exil dans 
l ' impofition de cette peine , mais celui d ' interdiÓion 
de feu & d'eau, laquelle é toi t néceffairement fuivie 
de l ' ex i l , car i l é to i t impoflible que quelqu'un reftát 
dans Reme fans l'ufage de l'eau & du feu ; mais fouS 
Augufte la dépor ta t ion fuccéda á cette interdif t ion de 
l'eau & du feu. La re légat ion étoit une peine moins 
rigoureufe, car ceux qui y é to ient condamnés con-
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fervoieht le droit ds bourgeoifie, dont l ' interdiftlon 
p r i v o i t , & c'étoit la peine á laquelle on condamnoit 
les gens de condit ion. 

O n vendoit pour étre mis en fervi tude, ceux qui 
n'avoient pas d o n n é leur nom pour le cens , 011 qu¡ 
avoient refufé de s 'enróler aprés avoir é té appelles. 

Ceux qui é to ien t condamnés á mort étoient ou 
décapités d'un coup de hache, aprés avoir efluyé la 
honte du fouet , &; on difoit que cette peine s'infli-
geoit felón l'ufage des anciens, more majorum • ou 
bien ils é to ien t étranglés dans la prifon appel lée robur, 
ou enfin jet tés en-bas de la roche T a r p é ' i e n n e ; mais' 
i l paroit que ce genre de mor t fut aboli dans la fuite. 

Le fupplice ordinaire des efclaves étoi t la croix 
ou la fourche, qu'ils é to ien t obligés de porter eux-
m é m e s : d 'oü vient que le nom furcifer, porte-fourche, 
é toi t le reproche ordinaire qu'on faifoit aux efclaves; 
cependant quelques-uns ont p ré t endu que cette four
che étoit un gibet. Quelquefois on impr imoi t certains 
carafteres avec un fer chaud íur le front des efclaves: 
en allant au l ieu du fupplice , i lsportoient une meiüe 
de moul i í i pendue á leur c o l ; c 'é toi t des meules de 
15318 pouces de diametre. Quelquefois e n c o r é , 
pour comble d ' ignominie, aprés que les cadavres des 
criminéis avoient été t ra inés dans la vi l le avec des 
crochets, on les préc ip i to i t dans des puits appelles 
gemonia, ou'dans le T ibre . N o ü s ne rapporterons pas 
les autres efpeces de fuppí ices , qu i é toient prefque 
tous arbitráires & exercés felón le caprice ou la 
cruauté des princes. Quant aux peines militaires, 
voye^ ranide fuivant. / . ) 

P E I N E S M I L I T A I R E S chei les Romains, ( Art milu. 
des Romains. ) les Romains avoient d'une main des 
récompenfes á la guerre pour animer les foldats a 
s'acquitter de leur devo i r , & de l'autre main ils 
avoient des punitions pour ceux qui y manquoient. 

Ces punitions é to ien t de la compé tence des tri-
buns & des préfets avec leur confei l , & du general 
m é m e , duquel on ne pouvoi t appeller avant la loi 
Porcia, portee l'an 556. 

O n puniffoit Ies foldats, ou par des peines afñiftí-
ves , ou par l ' ignominie. Les peines affliñives confif-
toient dans une amende , dans la faiíie de leur paye, 
dans la baftonnade, fous laquelle i l a r r ivoi t quelque
fois d'expirer; ce chá t iment s'appelloit fufiuarium. 

Les foldats mettoient á mort á coups de báton 
ou de p ie r re , un de leurs camarades qui avoit com-
mis qúe lque grand cr ime, comme le v o l , le parjure, 
pour quelque récompenfe obtenue fur un faux ex-
p o f é , pour la défer t ion , pour la perte des armes, 
pour la négl igence dans les fentinelles pendant la 
nuit . 

Si la baftonnade ne devoitpas aller jufqu'á la mort, 
On fe fervoit d'un farment de vigne pour les ci
toyens , d'une autre b a g u e í t e , ou m é m e de verges 
pour les alliés. S'il y avoit un grand nombre de cou-
pables, on les déc imoi t , ou bien l 'on prenoit le ving-
tieme ou le centieme, felón la gr ievété dé la faute; 
quelquefois on fe contentoit feulement de les faire 
coucher hors du camp, & de leur donner de I'orge 
au-lieu de froment. 

Comme Ies punitions qui emportent avec elíes 
plus de honte que de douleur font les plus convena-
bles á la guerre, l 'ignominie étoi t auííi une des plus 
grandes; elle conliftoit , par exemple, á donner de 
I'orge aux foldats a u - l i e u de b l é , á Ies priver de 
toute la paye ou d'une partie feulement. Cette der-
niere punit ion étoi t fur - tout pour ceux qui quit-
toient leurs enfeignes; on leur retranchoit la paye 
pour tout le tems qu'ils avoient fervi avant leur 
faute. La troifieme efpece d'ignominie é to i t d'ordon-
ner á un foldat de fauter au - delá d'un retranche-
ment. Cette puni t ion é to i t ordinaire pour Ies pol-
t rons : on les punifloit enco ré en les expofant enpu-
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Mic avec leur ceinture dctachee, & dans une pofture 
inolle & efFéminée. Cette expofition fe íaiíbit dans 
la me du camp appel lée principia; c'eft la que s ' exé-
cutoient auífi lesautres chát imens; enfín pour comble 
d'i^nominiej'on les faifoit paffer d'un ordre fupérieur 
dans un autre fort au - deffous, comme de triariens 
dans les piquiers , ou dans les vé l i t es ; i l y avoit en
coré quelques autres punitions peu uíitees , dont 
Jufte Lipíe vous donnera le détai l . Voyei auffí Vani
de M l U T A l R K , difcipline des Romains. ( Z ) . / . ) 

PEINES PURIFIANTES, (Criüq.facrée.) rop in ion 
qu'il y a des peines purifiantes aprés la m o r t , &C que 
Platón a etablie dans le P h o e d o n , / ^ ¿ r . 83. 84. édit. 
Franco/. & dans fon Gorgias , p. ¿ófr. j ó ? , fe com-
nmniqua d'affez bonne heure aux peres. Le favant 
Potter remarque qu'on trouve cette opinión en 
plufieurs endroits de C lémen t d 'Alexandrie, com
me in Jlrom. lib. V I . pag. 134. S68. yc)4. I I n'efi: 
pas ctonnant , cont inué Potter, que Clément qui 
goíitoit avec tant de plail ir les traditions judaiques 
iwx les peines purifiantes, & les idees philofophi-
ques des Platoniciens , & des Pythagoriciens í ü r -
tou t , ait donné dans ce fent iment; Or igéne dans 
fon homélie fur l 'Exode, reconnoit femblablement 
un feu purgatif: mais au re f í e , ce feu purgatif qu'ils 
adoptent eít bien différent de celui qui a été établi 
depuis. IO. Selon ees peres, quoique les martyrs &; 
les julles foient obligés d'y paffer, s'ils n'ont rien á 
puriíier, ils ne fouffrent point de ce feu. 20. U n'eft 
point deíliné á ce qu'on nomme les peches veniels , 
mais aux crimes & aux vices, ra ^«8«. 30. I I n 'y a 
point de rachat: la raifon en eft, que ees peines puri
fiantes étant néceffaires pour purger les vices qui fer-
ment l 'entrée du c ie l , i l faut que l'ame foume juf-
qu'á ce qu'elle ait c o u r o n n é fa purification. Life^ fur 
ees peines purifiantes, les remarques de Spencer fur le 
I V . liv, d 'Or igéne contre Celle : ajoutez y , fi vous 
voulez, les paffages de Grégo i re de Nyffe & des au
tres peres, recueillis par Forbeíius in confiultationibus 
modefiis; & enfín les notes de M . Simón. ( Z?. / . ) 

PEINE AFFLICTIVE OU CORPORELLE , e í l celle qui 
s'inflige fur la pe r íonne m é m e du c o n d a m n é , & non 

Í)as feulement fur fes biens, comme le carean, le 
buet, la fleur-de-lis, le banniffement, Ies galeres, 

la peine de mort . 
I I n'y a que le miniftere public qu i puiffe conclure 

á une peine affliclive, comme étant fevd chargé de la 
vindifte publique. 

Lorfqu'une p r o c é d u r e a é té civil ifée, le juge ne 
peut plus prononcer de peine affliclive, á-moins que 
la partie publique ne vienne contre le jugement. de 
civilifation par tierce oppoí i t ion ou par la voie d'ap-
p e l , ou que la partie civile n'interjette appel de ce 
méme jugement. 

Pour l'ordre des peines ajfliclives, Tordonnance de 
1670, tit. 2.S. árdele 13. porte qu 'aprés la peine de la 
mor t naturelle, la plus rigoureufe eft'celle de la 
queftion, avec referve des preuves en leur entier, 
des galeres perpetuelles, du banniffement p e r p é -
íue l , de la queftion fans referve des preuves, des 
galeres á tems, du fouet , de l'amende - honorable, 
& du banniffement á tems. foye? PEINE CAEITALE. 
{ A ) 

PEINE D'AMENDE , c'eft lorfque celui qu i a con-
trevenu a quelque l o i eft condamné pour répara t ion 
en une amende. Foye^ AMENDE. 

PEINE ARBITR AIRE , on appelle ainfi celle qui n'eft 
point fpécifiée précifément par la l o i , mais qu i d é -
pend des circonftances & de l'arbitrage du juge. 

PEINE CAPITALE , eft celle qu i emporte mort na
turelle ou c iv i le ; ainli toute peine affliftive n'eft pas 
peine capitale, puifqu'il y a de ees fortes de peines qui 
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n'emporteht n i la mor t na t í i r e l l e , n i la mort civile ̂  
telle que la fuftigation, I 'application de la marque pu
blique fur Ies épauIeSjle carean, Ies galeres audeffous 
de d ix ans. 

PEINE COMMINATOIRÉ , eft celle qu i n'eft pas 
encourue de plein droit & par le feul fa i t , mais pour 
laquelle i l faut encoré un fecond jugement qui lá 
déclare encourue, comme quand i l eft dit par urt 
premier jugement, que faute par une partie de faire 
telle chofe dans un tel tems, elle fera déchue de 
quelque droit ou de quelque demande; cette d é -
chéance , qui eft une peine, n'eft encourue que par 
un fecond jugement, qui déclare que faute par la-
dite partie d'avoir fait telle chofe dans le tems qu i 
avoit é té preferi t , elle demeure d é c h u e ; & pour que 
la peine ne foit pas comminatoiré, i l faut que le juge
ment qui prononce la déchéance exprime que paffé 
le tems preferit elle aura l ien en ver tu du m é m e j u 
gement, & fans qu' i l en foit befoin d'autre. 

Les peines p rononcées par les lois contre les c r i 
mes ne font jamáis réputées comminatoires. 

I I en eft de m é m e des peines p rononcées en matiere 
civile par Ies lois 6c les ordonnances. 

Mais les peines p rononcées par le juge dans le cas 
dont on a par lé ci-devant, & dans Ies autres cas fem-
blables ou la peine ne doit é t re encourue qu'au cas 
que la partiean'ait pas fatisfait au jugement, ne font 
ordinairement que comminatoires. 

PEINE DU COMPROMIS , eft celle qui eft ftipulée 
dans un compromis pour l 'exécut ion d' ieelui, com
me quand les parties fe foumettent de payer une cer-
taine fomme en cas d ' inexéeut ion du compromis ou 
de la fentenee arbí t ra le . Voye{ COMPROMIS , ARBI
T R E , & SENTENCE ARBITRALE. 

PEINE CORPORELLE , eft la m é m e chofe que peine 
affliñive, c'eft celle qui s 'exéeute fur le eorps, c'eft-
á-dire fur ia perfonne m é m e , & non pas fur fes biens 
feulement. Voye^ ci-devant PEINE AFFLICTIVE. 

PEINE DE CORPS , eft toute autre chofe que peine 
corporelle ; on entend par- lá dans quelques coutumes 
les falaires des manouvriers. ^ i p y i ^ la eoutume de 
Sens, anide J.S4, 

PEINE DU DOUBLE, DU TRIPLE , DU QUADRUPLE, 
eft celle que les ordonnances prononcent contre ceux 
qui commettent quelque fraude ou eontravention ; 
au-lieu de leur faire payer le fimple d ro i t , on leur 
fait payer le double ou le t r i p l e ; pour avoir v o u l u 
frauder le d r o i t , ou pour n'avoir pas fatisfait dans 
le tems á quelque formalité preferite. 

PEINE DE FAUX , c'eft lorfque quelqu'un encourt 
les peines p rononcées par les lois pour le crime de 
faux. Foyei FAUX, 

PEINE GRAVE , s'entend d'une peine des plus r i -
goureufes, comme celle de mor t ou muti lat ion de 
membres, &c. 

PEINE INFAMANTE, eft celle qu i ote l'honneur á 
celui qui eft c o n d a m n é , comme la peine de mort ou 
autre peine afíliftive, la dégradat ion ou condamna-
t ion á fe défaire de fa d ign i t é , l ' amende h o n o r a b l í , 
& l'amende en matiere criminelle, & la condamna-
t ion á une a u m ó n e en matiere civile. 

PEINE LÉGALE, eft celle qui eft p r o n o n c é e par 
quelque l o i , ordonnanee ou eoutume, comme une 
amende, une null i té ou déchéance ' faute d'avoir fait 
quelque chofe, ou de l 'avoir fait dans le tems pref
erit par la l o i , comme la null i té d'une donation, 
faute d'inlinuation dans les quatre mois. 

Ces fortes de peines courent contre toü tes fortes 
de perfonnes fans efpérance de ref t i tu t ion, m é m e 
contre les mineurs, fauf leur recours contre leur 
tuteur , au cas qu ' i l y ait néglígence de fa part. 

PEINE L E G E R E , éft celle qui eft peu rigoureufe^ 
eu égard á la quali té du délit & á celle d e T a c e u f é , 
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comme radmonit ion & l ' aumóne en matiere c r imi -
nelle. f o y e i PEINE CAPITALE , PBINE GRAVE. 

PEINE DE MORT , e ñ toute condamnation cm doi t 
é t r e fuivie de la mort natutelle ou civi le du con-
damnc. 

PEINE DE NUIXITÉ, c'eft une difpofition de quel-
que lo i ou jugement qui prononce la null i té de quel-
que a ñ e QU5)rocédure,í 'oit que la peine foit vicieufe 
en e l l e -méme , foit parce que Ton n'a pas fatisfait á 
quelqvie autre chofe qui devoit p récéde r ou accorn-
pagner l'afte. /^oye^ NULLITÉ. 

PEINE PÉCUNIAIRE, e l l une condamnation dont 
l'effet e ñ feulement d'obliger de payer une í b m m e 
d'argent, comme une arriende ou une a u m ó n e , des 
in té ré t s & répara t ions c iv i l s , des dommages & inté-
r é t s . 

O n l'appelle ainíi pour la dií l inguér de la peine 
cprporelle. 

PEINE DE LA PLUS PÉTITION. roye^ ci-aprh PLUS 
PÉTITION. 

PEINE DU QUADRUPLE, eñ. celle qui confifte á 
faire payer trois fois autant que ce qui é toi t du o r i -
ginairement. f^oyei PEINE DU DOUBLE. 

PEINE DU TALION , eí l celle qui confifte á faire 
fouffrir au condamné le m é m e traitement qu ' i l a fait 
á autrui. f-oyei L o i DU TALION. 

PEINE DES TEMERAIRES PLAIDEURS^ c'eft la con
damnation des d é p e n s , qui eft ordinairement la feu-
le peine que'fupportent ceux qui fuccombent dans 
leur demande ou conteftation, á-moins qu ' i l n 'y ait 
eu vexat ion , auquel cas i l y auroit lien á accorder 
des dommages & intéréts . royei aux Infíimes le t i -
t re de pena remet e ¿ieigantium , ¿ib. I V . tit. 16". 

PEINE DU TRIPLE , ce droi t confifte á faire payer 
deux fois en fus autant qu ' i l é toi t du pour le fimple 
dro i t . Foyei aWeva/zí PEINE DU DOUBLE. ( ^ f ) 

P E I N É , adj. fe dit enPeinture, &c en Sculpture, Se 
m é m e enLiitérat. des ouvrages o ü rien n'eft fait avec 
faci l i té , & qui anrioncent par-tout la peine que l'ar-
tifte a eu á les produire: ees fortes d'ouvrages font 
toujours r e c h e r c h é s , p rononcés jufqu'á en étre fecs 
& m e f q u i n s ; on dit ce tablean e ñ peiné, ouvrage 
peiné. 

P E I N T A D E , f. £ POULE-PEINTADE , POULE DE 
GUIÑEE , POULE D'AFRIQUE, PERDRIX DES T E R -
RES - NEUVES , gallina guinea W i l . ( Hifi, nat. Or-
nithologie.) oifeau de la groffeur d'une poule; i l a un 
p ié neuf pouces & demi de longueur depuis la pointe 
du bec jufqu'á l 'extrémité de la queue , & dix pou
ces jufqu'au bout des ongles : les aíles é tan t p l i é e s , 
s ' é tendent á un pouce a u - d e l á de l 'origine de la 
qí ieue. La tete n'eft pas coüve r t e de plumes , i l y a 
í eu lemen t á l 'órigine du bec de quelques individus 
de cette efpece un petit bouquet compofé de poils 
roides, aflez femblables á des foies de cochon. La 
peintade a fur le front une efpece de corne conique, 
c o u r b é e en arriere & coüver te d'une peau de cou-
leur fauve, b ruñe & rougeát re ; elle a aufli des mem-
branes charnues d'un t rés -beau rouge , qui pendent 
á có t é de l 'ouverture du bec ; les joues fpnt bleuá-
tres dans le mala , & rouges dans la femelle. La par-
í ie fupérieure du cou eft coüve r t e de plumes noires , 
femblables á des poi ls ; la partie inférieure a une cou-
leur c e n d r é e , tirant fur le violet . Les plumes du dos, 
du croupion , les petites des ailes , calles du deífus 
de la queue, de la po i t r ine , du ventre , des cótés du 
corps & des jambes, font noires, & ont des taches 
blanches, rondes & fymmét r iques ; le tour de ees 
taches eft purement noir , & le refte de la pluma 
eft d'un noir mé lé de cendré . Les taches du dos font 
plus petites qua calles des autres parties du corps, & 
i l n 'y a pas de couleur candróe fur les plumes de 
toute la face inférieure de l'oifeau. Las grandes plu
mes des aíles font n o i r á t r e s , &: ont des taches blan-
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ches. La quena eft arrondie comme celle des perdrix-
& de couleur grife ; elle a des taches blanches, ron
des & en tourées de noir . Le bec eft rouge á ion ori
gine, & de couleur de corne vers l ' ex t rémité . O n ne 
diftingue le mále de la femelle que par la couleur des 
joues dont i l a é té fait mention. O n éleve les ptin-
tades dans les bafles-cours comme des poules ; & 
elles ont é té appor tées d'Afrique. Ornit. de M . Brif-
fon. Voyei O l S E A U . 

P E I N T R E , f. m. {Peinture.} artille qui fait reprt-
fenter toutes fortes d'objets par le fecours des cou-
leurs & du pinceau. 

Le bonheur d'un peintre eft d 'étre né avec du génie. 
Ce génie eft ce feu qui éleve les peintres au-deflús 
d ' eux -mémes , qui leur faitmettre de l'ame dansleurs 
figures, & du mouvement dans leurs compofitions. 

' L 'expér ience prouve fuílifamment que tous les hom-
mes ne naiffent pas avec un génie propre á les ren-
dre peintres. Nous avons v u des horiimes d'efprit qu¡ 
ayoient copié plufieurs fois ce que la peinture a pro-
duit de plus fublime , v ie i l l i r le pinceau & la palette 
á la main , fans s 'élever au-deffus du rang de colo-
riftes méd ioc re s , & de ferviles deflinateurs d'aprés 
les figures d'autrui. Les efprits les plus communs font 
capables d 'é t re des peintres, mais jamáis grands pein
tres. 

II ne fuffit pas aux peintres d'avoir du génie , de 
concavoir des idees nobles, d'imaginer les compofi
tions les plus élégantes & da trouver les expreífions 
les plus pa thé t iques , i l faut encoré que leurs mains 
ayent é té rendues dóciles á fe fléchir avec précifion 
en cent manieres différentes , pour fe trouver capa-
bles de tirer avec juftefle la ligna que l'imagination 
leur demande. Le génie a , pour ainfi d i r é , les bras 
íiés dans un artifte dont la main n'eft pas dénouée . 

II en eft de l'oeil comme de la main ; i l faut que 
l'oeil d'un peintre foit a ccou tumé de bonne heure á 
juger par une opé ra t i on fure & facile en m é m e tems 
quel effet doit faire un certain m é l a n g e , ou bien une 
certaine oppofition de couleurs ; quel effet doit faire 
une figura d'une certaine hauteur dans un groupe; 
& quel effet un certain groupe fera dans le tableau 
aprés que la tableau fera color ié . Si l'imagination n'a 
pas á fa difpofition une main & un oeil capables de 
la faconder á fon gré , i l ne réfulte des plus belles 
idees qu'enfante cette imaginat ion, qu'un tableau 
groffier, & que dedaigne l'artifte meme qui l'a peint, 
tant i l t rouve l'oeuvre de fa main au-daflbus de l'ceu-
vre de fon efprit. 

L ' é tude nécefíaire pour parfeftionnar l'oeil & la 
main ne fe fait point en donnant quelques baures 
diftraites á un travail interrompu. Cette étude de
mande une attention entiere, & une perfévérance 
cont inuéa durant plufieurs années . O n fait la má
xime qui défend aux peintres de laiffer écouler un 
jour entier, fans donner quelques coups de pinceau; 
máx ime qu'on appliqua c o m m u n é m e n t á toutes les 
profelfions, tant on la trouve judicieufe : nulla dies 

Jíne linea. 
Le feul tems de la vie qui foit bien propre á faire 

acquér i r leur perfeftion á l'oeil & á la main , eft le 
tems oíi nos organes , tant in tér ieurs qu ' ex té r ieurs , 
achevent de fe former : c'eft le tems qui s 'écoule de
puis l 'áge de quinze ans jufqu'á trente. Les organes 
c o n t r a ñ e n t fans peine durant ees années toutes leurs 
habitudes, dont leur premiere conformation les rend 
fufceptibles. Mais fi l 'on perd ees années précieu-
fes , fi on les laiífe écouler fans les mettre á profi t , 
la docil i té das organes fe pafíe fans que nos efforts 
puiflent jamáis la rappeller. Quoique notre langue 
foit un organe bien plus fouple que notra m a i n , ce-
pendant nous .pronon9ons toujours mal une langue 
é t rangere que nous apprenons aprés 30 ans. 

Vnpeintre doit connoitre á quel genre de peinture i l 
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eflpropre, & í e borner á ce genre^ T e l demeufé con-
fondudans la fouie ,qi i i leroi tau rangdes i l lu í l resmaí -
tres, s'il nefe fut point laifle ent ra íner par une éinula-
tion aveugle, qui lu i a fait tenter de fe rendre habile 
dans des genres de peinture pour lefquels i l n'etoit 
point né ,&q t i i l u i a fait hégliger ceuxauxquels i l é toi t 
trés-propre. Les ouvrages qu' i l a efíayé de ía ire fontj 
fi Ton vei i t , d'une clafle fupérieure ; mais ne vau't-íl 
pas mieux étre cité pour é t re un des premiers fai-
leurs de portraits de Ion tems , que pour un miléra--
ble arrangeur de figures ignobles &C eftropiées ? 

Les jeunes pántres qui ont á coeür d e T é u í í i r doi -
vent encoré fe garder des paífions violentes, ert par-
ticulier de l'impatience , de la précipi ta t ion & du 
dégoüt. Que ceux qui fe trouvent dans une fortune 
ét.roite ne defefperent point de Taméliorer par l'ap-
pí icat ion: l'opuience dé tou rne du travail & de l'exer-
cice de lamain : la fortune eft plus nuifible aux talens 
qu'elle ne leur eíl utile ; mais d'un autre cote les dif-
t inftions, les honneurs & les récompenfes font né* 
ceffaires dans un état pour y encourager la culture 
des beaux-arts, & y former des ardites fupérieurs. 
Un peintre en Grece étoi t un homme célebre auffi-
tót qu ' i l méri toi t de l 'étfe. Ce genre de mér i te failbit 
d'un homme du commun un perfonnage , & i l Téga^ 
loit a ce q ú ' i l y avoit de plus grand ¿c de plus impor-
tant dans l ' é í a t ; les poftiques publics o ü les púnties 
expofoient leurs tableaux étoient les lieux oi i cé 
qu'il y avoit de plus il luílre dans la Grece le rendoit 
de tems en tems pour en juger. Les ouvrages des 
grands madres n ' é to ien t goint alors regardés cummé 
des meubles ordinaires, defünés pour ernbetiir íes ap-
partemens d'unparticulier; o n l e s r é p u t c i ¿es joyaux 
d'un état & un t ré lo r du publ ic , dont ia jouií iance 
étoit düe á t o u s lescitoyens. Qu 'on juge done de l'ar-
deur que les ardiles avoient alors pour perfe¿donner 
leurs talens, par l'ardeur que nous voyons dans nos 
contemporains pour amafiér du b i en , ou pour ía i re 
quelque chofe de plus noble pour parv tn i r aux grands 
emplois d'un état . 

Quoique la r épu ta t ion du peintre foit plus dépen1-
dnnte du fufFrage des experts que celle des poetes , 
néanmoins ils ne font pas les juges uniques de leur 
mérite. Aucun d'eux ne parviendroit que long-tems 
aprés la mort á la d i í l in ídon qui l u i eíl d u e , f i la def-
tinée demeuroit toujours au pouvoir des autres pein-
ms. Heureufement íes r ival ix compatriotes n'en íon t 
les maitres que pour un tems. Le public qu'on éclaire 
tire peu-á-péu le procés á fon t r ibuna l , & rend á 
chacun la juílice qui lu i eíl d ü e . Mais en particulier 
un peintre qui traite de grands fujets , qu i peint des 
coupoles & des voú te s d'églife, ou qui fait de grands 
tableaux deílinés pour é t re places danstous les lieux 
oü tous les hommes ont coutume de fe raflémbler , 
e í l p lu tó t connu pour ce qu ' i l e í l , que le peintre qui 
travaille á des tableaux de chevalet deílinés pour 
étre renfermés dans des appartemens de particu-
liers. 

D e plus i i eíl des lieux:., des tems, des pays oíi le 
méri te d'un peintre eíl p lu tó t reconnu qu'ailleurs. Par 
exemple, les tableaux expofés dans Rome feront plu
tó t appréciés á leur juí le valeur, que s'ils é to ient ex
pofés dans Londres 6c dans Paris. Le g o ü t naturel des 
Romains pour la Peinture , les occafions qu'ils ont 
de s'en nour r i r , íii je puis parler a inf i , leurs moeurs , 
leur inadtion , l'occafion de vo i r pe rpé tue l l emen t 
dans les églifes & dans les palais des chef-d'oeuvres 
de peinture ; peut-étre auífi la fenfibilité de leurs or-
ganes, rend cette nation plus capable qu'aucune au
tre d 'apprécier le mér i te de leurs peintns fans le con-
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cours des gens du métier . Enfin un peintre s'eíl fait 
une juíle r é p u t a t i o n , quand fes ouvrages o n t u n p r i x 
chez les é t r ange r s ; ce n 'e í l point affez d'avoir un pe-
ti t p a r ü qui les vante , i l faut qu'ils loient achetés 

& bien p a y é s ; Voüá la pierre de toíiche de leur 
valeur. 

> Ce qui reíTerre queíquefois les talens des pehúres 
dit á ce íujet M . de Voltaire ; & ce bu: fcmbleroit 
devoir les é t e i n d r e , c'eíl le goüt a c a d é m i q ü e , c 'cíl 
la maniere qu 'üs prennent d 'aprés ceux q u i p r t í i d e n t 
á cet art. Les académies font fans doute í r é s -u t ib s 
pour former des éleves j fur-tout quand les direftéiirs 
t ravaí i leht dans te grand goüt ; mais f i le chef a le 
goüt p e i i i , íi ía maniere eíl aride & l e c h e é , fi fes fi
gures gt imacent , fi les expreffions font infipides, f i 
i o n color ís eíl foible , les éleves íübjugués par t'¡mi¿ 
t a t ion , ou par envié de plaire ;\ un mauvais inaí íre 
perdent entieremeiit i'idce de la belle na tü re . D o a -
nez-mqi u n arti í le tout oceupé de la crainte ne 
pas laiíir ia maniere de fes confieres, fes prodiiftibns 
í e ron t compaflées & contraintes. Donnez-moi un 
homme d'un elprit l i b r e , plein de la bel ié nature qu ' i l 
copie , cet homme réuffira. Prefque tous les artilles . 
fubliines ou ont fleuri avant les élab.üílemehs des 
a c a d é m i e s , ou ont travaille dans un goü t d ldérent 
de celui qu i regnoit dans cés fociétés \ prefque aucun 
ouvrage qu'on appelie acadímiqiu , n'a é t é encoc¿ 
dans aucun genre un ouvrage de génie. 

Si p ré l en temen t le ledleur eíl curieux de connoi.tré 
les célebres peintres m o d e r n é s , i l en t rouver j la ÍUle 
genéra le íous les ardiles des dirférentes ÉCOLES ; 
inais c o m m é les noms & le cará&ere des anciens 
púntres miútQvti. enco ré plus d 'é t re reciíeiliis dans 
cet ouvrage , voyê  PEINTRES 
D E J A U C O U R T . ) • . 

•PEINTRES GRKCS , (Peint. antiq.} lis font fi cé le 
bres dans les écrits de l ' a n d q u i t é , & leurs ouvrages 
íbn t fi liés á la connoi í lanee de la Peinture, que Íes 
détaiis qui bs regardent appartiennent eitendelle-
ment á VEncyclopJdie. D'adieurs ils intéreflerít pref
que également les ii t térateurS , les curieux & les 
gens de mét ier . 

Les peintres de la Grece qui ont p ra t iqué les pre
miers cet a r t , f o n t , felón Pline , Ardicés de Corin-
the , & Téléphanés de Sycione ; enfulte parurent 
Cléophan te de Corinthe, Pauteur de la peinture mo-
nochrome, auquel íüecéderent Hygiemon ^ Dinias,-
C h a r m i d a s , E u m a r u s d ' A í h ¿ a e s & C i m o n d a C l é o n e j 
mais l 'hi i loire n'a point fixé le tsms oü ils ont vécu , 
&C Pline ne nous dit que quelques par t ic idar l íés des 
deux derniers. 

Ludius peintre d ' A r d é a , différeht du Ludius d 'Áu-
guíte qui fit quelque peinture á Cceré yi l le d'Etru-
r i e , paroiffent avoir été poi lé r ieurs á C léophan te , a 
C i m o n , auteur des premieres beautés de l'art. Si 
done on place la fondadr>n de Rome en Pan y ; 3 
avant l'ere chré t ienne , i l en réful teroi t aíl'ez vfaif-* 
femblablement que Ludius auroit v é c u pour le pius 
tard vers l'an 76^ avant . l e iüs -Chr i i l , l 'anonyme ds 
Coeré vers l'an 780 , Cimon vers l'an 79 5 , Eumarus 
vers l'an 810, Charmidas, Dinias &:Hygiemon vers 
l'an 825 , & Cléophan te l'ancien vers l'an 840. 

Bulafqiie qu i le premier introduifit l'uiage de phi-
fieurs couleurs dans Un feul ouvráge de peintiire , & 
qui étoit contemporaln du ro i Candaule, v é c u t vers 
l a n 730 avant Jeíüs-Chriíl . Nous n'avons point la 
fuite des peintres grecs depuis Buiarque , c 'eí t-á-dire 
depuis l'an envlron 730 jufqu'á la bataille de Mara^ 
thon q u í f e donna l'an 490. 

Panée ou Pansenus peignit cette batail le, & comme" 
de fon tems l'ufage de concourir pour le pr ix de Pein
ture fut établi á Corinthe & á Delphes , i l fe mit fur 
les rangs le premier pour concourir avec Timago-
ras de Chaléis l'an 474 avant Jefus-Chriil. 

Aprés Pansenus , & avant la yo" olyrapiade, pafuf 
Polygnote de T h a í b s , fils d'Aglaophon , & furnom-' 
m é queíquefois ¿íthénien , parce qu 'Athénes le mi t 
au nombre de fes citoyens. II eut pour contempo-
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rain le pdntre M í c o n , Nefias de Thaibs , Demophile 
qu i fit des ouvrages avec Gorganus dans un temple 
de Rome. 

Vers la m é m e 90* olympiade, c'eft-á-dire Tan 410 
avant Jefus-Chrif t ,parurent un autre Aglaophon 
différent du pere de Polygnote , CéphiíTodore dont 
le nom a ete commun á ditterens fculpteurs, Phrylus 
& Evenos d'Ephéfe. Vers le m é m e tems doivent étre 
placés deux autres peintres qu'Ariftote a mis á lafui te 
de Polygnote , l 'un eft Paufon & l'autre Denys de 
Colophon, tous deux an té r ieurs á Tan 404, qui fut 
l ' époque des grandspeintres de la Grece. Polygnote , 
en peignant les hommes , les rehauffa ; Pauíbn les 
a v i l i t ; & Denys les repréfenta ce qu'ils ont coutume 
d 'é t re . 

Vers l 'an 415 vecurent Nicanor & Arcefi laüs, tous" 
les deux de Paros, & Lyfippe d'Egine; ils font aprés 
Polygnote , & font les trois plus anciens peintres 
encauftiques. Brietes, autre/ei/zm; encauftique, les 

' f u iv i t de prés ; i l eut pour fils & pour eleve Pauíias 
cé leb re vers l'an 376. 

A la 94* olympiade l'an 404, Apollodore d 'Athé-
nes ouvr i tune nouvelle carriere, & donna naifíance 
au beau fiecle de la peinture. La quatrieme année 
de la 9 5e olympiade l'an 397, Zeuxis de la vi l le d'He-
rac lée entra dans la carriere qu'Apollodore avoit ou-
ve r t e , & i l y fit de nouveaux p rogrés . 

Parhafius d 'Ephéfe , Timanthe de Cythnos , A n -
drocyde de Cyzique, Euxénidas & Eupompe de S i -
cyone ont tous été contemporains de Zeuxis , & la 
plupart enrichirent l 'art de quelques nouvelles beau-
tés . Eupompe en particulier donna le commence-
ment á une t roi í ieme clafle á t peintres á l 'école f y -
cionienne, difFérente de l'ionienne ou afiatique, & 
de l 'athénienne ou helladique. 

Ar i í lophon do'nt Piine rapporte différens ouvra
ges fans déterminer le tems oíi i l v i v o i t , parce que 
c 'étoit un peintre du fecond rang , doit avoir fuivi de 
fort prés les artiftes p r é c é d e n s , & s 'étre fait connoi-
t re vers l'an 390. I I étoit fils d 'Aglaophon, célebre 
en l'an 410 avant Tere chré t iénne . 

En l'an 380 comme^a la iooe olympiade, aprés 
laquelle Pline met Paufias de Sycione, dont la céié-
b r i t é appartient á la i o i e olympiade vers l'an 376; 
i l f i i t , á proprement parler , l'auteur de la belle en-
cauftique; i l inventa la rupt ion de la couleur dans 
le n o i r , comme Zeuxis l 'avoi t fait dans le blanc. 

Pamphile de Macédoine ayant é té l 'éleve d'Eu-
pompe & le maitre d'Apelle , fleuriffoit vers l'an 
364 olympiade , avec Ctéfydeme peintre du fecond 
rang , Euphranor natíF de l'Ifthme de Cor in the , & 
Cydias de Cythnos. Calades qui compofa de prt i ts 
fujets, doit é t re placé un peu aprés . 
• A la icy6 olympiade , l'an 352, Echion & T é r i -
machus, hábiles ftatuaires, fe firent encoré honneur 
par leur pinceau, ainfi qu 'Ari í lolaüs & Méchopane 
peintres encauftiques, celui-lá fils , celui-ci é leve de 
Paufias. Antidotus, autre peintre encauftique, les fui
v i t de p r é s , & appartient environ á l'an 3 48. O n doit 
placer Calliclés environ dans le m é m e tems. 

La 112* olympiade , autrement l'an 332, nous 
préfente fous le regne d'Alexandre, Ape l l e , A n t i -
phy le , Arift ide l e T h é b a i n , Afclépiodore , T h é o m -
nefte , Nicomaque , Mélanthius , Amphion ^ Nico-
phane, JExion , Nicias d 'A thénes , enfin Pro togéne & 
quelques autres peintres du premier mér i te . 

Tels ont é té dans l'ordre chronologique les pr in-
cipauxpeintres a¿ai ont illuftré la Grece; i l s'agitmain-
tenant d'entrer dans des détails plus intéref íans , je 
veux d i r é , de faire connoitre leurs caraflieres, leurs 
talens & leurs ouvrages. Je n'oublierai ríen á tous 
ees égards pour fatisfaire la curiofité des l e ñ e u r s , & 
pour leur commodi té je vais fuivre l 'ordre alphabé-
tique. 

P E I 
_ \Mtion eft fameux par fa belle & grande compofi. 

t ion qui repréfentoi t le mariage d'Alexandre & de 
Roxane. Lucien décr i t avec admiration ce chef-
d'ceuvre de l ' a r t , & fur fa defeription on ne peut 
s ' empécher de convenir que ce tablean devoit fur-
paffer infiniment pour les graces de l ' invention Se 
pour l 'é légance des a l légor ies , ce que nos plus aima-
bles peintres & ce que l'Albane lui-méme a fait de 
plus riant dans le genre des compofitions galantes. 
Empmntons la traduction de M . l 'abbé du Bos: elle 
eft faite avec autant de goü t & de choix d'expref-
fions, que Pline en a mis en parlant d'un tableau 
d'Ariftide. ( 

Roxane étoi t couchée fur un l i t ; la beau té de cette 
filie r e l evée encoré par la pudeur l u i faifoit baiffer 
les yeux á l'approche d 'Alexandre, & fixoit fur elle 
les premiers reg'ards du fpedateur. O n lareconnoif. 
foi t fans peine pour la figure principale du tableau. 
Les amours s'empreffoient á la fervir. Les uns pre-
noient fes patins & l u i ó to ien t fes habits, un autre 
amour relevoit fon v o i l e , afin que fon amant la vit 
mieux ; & par un fourire qu ' i l adreftbit á ce prince 
i l le félicitoit fur les chames de fa maitreífe. D'au-
tres amours faififlbient Alexandre, & le tirant par fa 
cotte-d'armes , ils l 'entra ínoient vers Roxane dans 
la pofture d'un homme qui vouloi t mettre fon dia-

pour montrer que les lervices qu ' i l avoit rendas á 
fon maitre avoient eu pour but de ménager entre 
Alexandre & Roxane une un ión légi t ime. Une trou
pe d'amours en belle humeur badinoit dans un des 
coins du tableau avec les armes de ce prince. 

L 'én igme n 'é to i t pas bien difficile á comprendre," 
& i l feroit á fouhaiter que les peintres modernes n'euf-
fent jamáis i nven té d'allégories plus obfeures. Quel-
ques-uns de ees amours portoient la lance d'Alexan
dre , & ils paroiffoient courbés fous un fardeau trop 
pefant pour eux : d'autres fe jouoient avec fon bou-
c l ie r : ils y avoient fait affeoir celui d'entre eux qui 
avoit fait le coup , & ils le portoient en triomphe 
tandis qu'un autre amour , qui s 'étoit mis en embuf-
cade dans la cuiraffe d'Alexandre , les attendoit au 
paffage pour leur faire peur. Cet amour embufqué 
pouvoit bien reffembler á quelqvi'autre maítrefle 
d 'Alexandre, ou bien á quelqu'un des miniftres de 
ce prince qui avoit vou lu traverfer le mariage de 
Roxane. 

U n poete d i r o i t , ajoute M . l 'abbé du Bos, que le 
dieu de l ' hymenée fe crut obl igé de récompenfer le 
peintre qui avoit célébré í iga lamment un de fes triom-
phes. Cet artifte ingénieux ayant expofé fon tableau 
dans la folemnité des jeux olympiques, Pronéféides, 
qui devoit é t re un homme de grande coní idérat ion, 
puifque cette année-lá i l avoit l'intendance de laféte, 
donna fa filie en mariage au peintre. Raphaé l n'a pas 
dédaigné de crayonner le fujet décri t par Lucien. 
Son deífein a é té gravé par un des difciples du céle
bre Marc-Antoine. Enfin la poéfie m é m e s'en eft pa-

M . de Volta i re en a emprun té divers traits ree 
pour embellir la pofit ion d'Henri I V . & de Gabrielle 
d'Eftrée dans le palais de l'amour. O n fait par coeur 
les vers eharmans qu ' i l a itnités de l'ordonnance du 
tableau $ & t i o n , ees vers qui peignent fi bien la ver-
t u languiflante d 'Henri I V . 

Les folátres plaifirs dans le fein du repos, 
Les amours^enfantins defarmoient ce héros ; 
L'un tenoit f a cuiraffe encor defangtrempée, 
L'autre avoit détachéfa redoutable épée , 
E t ríoit de teñir dans fes débiles mains 
Ce fer L'appui du tróne , 6* Veffroi des hufnains, 

Mais i l faut convenir que c'eft i c i un des fujets 
oü \t peintre peut faire des imprel í ions beaucoupplus 
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touchantes que le poete. I I eíí: aufli d'autres fujets 
plus avantageux pour le poete que pour le peintre. 

Jgatharque de Samos travailla le premier á la íbl-
licitation d'Efchile, aux embelliflemens de la fcene, 
felón les regles de la perfpeftive íu r la(juelle il com-
pofa méme un traite pour faire des decorations en 
ce CTenre. Plutarque, Vitruve & Suidas nous appren-
nent en meme tems qu ' i l fleuriflbit vers la 7 5 o l y m -
piade, c'eft-á-dire 480 ans avant J. C. 

Jalaophon ; Athénée cite deux tableaux d'Aglao-
phon. Dans l 'un Alcibiade revenant des jeux o l y m -
piques, é toi t repréfenté, c o u r o n n é par les mains 
(Tune olympiade & d'une pythiade, c 'eíl-á-dire par 
les déefles qu i préfidoient á ees j e u x ; & dans l'autre 
il étoit conché lu r le fein de la courtifane N é m e a , 
commeíe délaíTant de fes travaux. Ce dernier tablean 
d'Alcibiade nous rappelle celui que Lucrece fait de 
Mars conché fur le fein de V é n u s , morceau de p o é -
fie comparable aux plus beaux morceaux d'Homere. 
La grande gloire ÜAglapohon eft d'avoir en pour fils 
& pour é leve le célebre Polygnote. 

Antidotus, é leve $^w¡j\vc2inor ¿diligcntior qnam mi-
mtrojior > 6* in coloribus fiverus, dit Plihe. I I fut plus 
foi<meux que f é c o n d , 8c t rés-exaft dans fa couleur, 
c'eft-á-dire qu' i l obferva la couleur lócale, & qu ' i l 
ne s'écarta point d'e la vé r i t é . Cet Antidotas eut pour 
eleve Nielas, a thénien , qu i peignit íi parfaitement 
les femmes, & dont i l y aura de plus grands éloges 
¿ rapporter; car i l conferva avec foin ia vér i té de la 
lumiere & celle des ombres, lumen & umbras cuflodi-
v'u; c'eíl-á-dire qu ' i l y a mieux entendule clair obf-
cur; & par une fuite néce í f a i r e , les figures de fes ta
bleaux prenoient un grand relief, & les corps paroif-
foient faillans. 

Anúpbik né en Egyp t e , eontemporain de Nielas 
& d'Apelle, fe montra for t é t endu dans fon art, Se 
rcuflit également dans les grands & les petits fujets. 
II peignit Philippe, & Alexandre encoré enfant; mais 
il s'acquitbeaucoup plus de gloire parle portrait d'un 
jeune gar9on qui fouffloit le feu , dont la lueur éc la i -
roit un appartement d'ailleurs fort o rné , & faifoit 
briller la beauté du jeune homme. Pline loue cet ou-
vrage de nui t , & avec ra i fon ; car i l n'en faut pas da-
vantage pour prouver que cette partie de la Peintufe, 
qui confiíle dans la belle entente des reflets & du 
elair-obfeur, é to i í connue de l ' ingénieux Antiphile , 
quoique M . Perrault en ait refufé l'intelligence aux 
anciens. 

Le méme Antiphile a é té l'inventeur du grotefque ; 
il repréfenta dans ce goú t G r y l l u s , apparemment 
l'olympionique de ce n o m , que Diodore place á la • 
cent douzieme olympiade ; & le nom de Grillus fut 
confervé dans la fuite á tous les tableaux que l 'on 
voyoit á R o m e , & dont l'objet pouvoit é t re plaifant 
ou ridicule. C'eí l ainli que l 'on a n o m m é enltalie de-
puis le renouvellementdes artSjííZOTÍocAíZ êĵ les pe-
tites figures faites d'aprés le peuple, Se que Pierre 
Van L a i r , hollandois , fu rnommé Bamboche par un 
fobriquet que mér i to i t fa figure , avoit coutume de 
peindre. C'eft encoré ainfique nous difons une figure 
a Calot, quand elle éft ch^rgée de quelque ridicule , 
ou de quelque imper fe f t iondonnée par la nature, ou 
furyenue paraccident;nonque cethabile deí í inateur 
n ait faitcomme Ant iphi lus , des ouvrages d'un autre 
genre; mais i l eí l fingulier de v o i r combien le monde 
fe répete dans les o p é r a t i o n s , dans celles meme qu i 
dépendent le plus de l'efprit. 

Apaturius ; ce preftige de la Peinture qui cOníifte 
^ eloigner des objets dans un tablean, faire fiiir les 
uns & rapprocher les autres, eíl un preftige que con-
noiflbient les anciens; Apaturius en donna des preu-
ves dans une décora t ion d e t h é a t r e qu'il fit á T r a l l e s , 
ville de Lyd ie . Nous en parlerons au mot PERSPEC-
TIVE. C'eft V i t ruve feul, Év. V i l , chap. v. qu i nous 
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a con íe rve le fouvenir du peintre Apaturius, fans 
nous apprendre n i fa pa t r ie , n i dans quel tems i l v i ^ 
v o i t . 

Apelle né l'an du monde 3672 ; i l eut au degré le 
plus éminent la grace & l 'élégance pour caraftérifer 
íbn génie , le plus beau colorís pour imiter parfaite
ment la nature , le fecret unique d'un vernis pour 
augmenter la beau té de fes couleurs, & pour conferí 
ver les ouvrages. I I fe décéla á Protogene par fa juí-
teffe'dans le de l í e in , en tra9ant des contours d'une 
figure (lineas) fur unetoi le . I I inventa l 'art du prof i l 
pour cacher les défauts du vifage/Ilfournit aux Af t ro -
•logues par fes portraits , le fecours de t l rer rhorof-
cope , lans qu'ils viffent les originaux. I I mit le com-
ble á fa gloire par fon tablean de la calomnie, & par 
fa Vénus Anadyomene, que les Poetes ont tant celé-^ 
b r é e , & qu'Augufte acheta cent talens, c 'e í l -á-dire 
felón le P. Bernard, environ vingt mille gu inées , ou 
felón Mrs Be l l ey&Bar the lemi , 470000 l i v . de notre 
monnoie. Enfin Apelle contribua l u i feul plus que 
tous les autres artiftes enfemble, á l a p e r f e ñ i o n de la 
Peinture par fes oüvrages & par fes é c r i t s , qui fub-
fiftoient enco ré du tems de Pline. Contemporain 
d'Ariftote & d'Alexandre, l ' tul le plus grand philo-
fophe, Pautrele plus grand conquéran t qu ' i l y ait ja
máis en dans le monde. Apelle eíl auííi le plus grand 
peintre. 

I I v ivo i tvers la ceht dóuz ieme olympiade; i l é tó i t 
de Cos felón O v i d e , d'Ephefe fuivant Strabon; & f i 
l 'on en croit Suidas, i l é to i to r ig ina i re de C o l o p h o n , 
& devint citoyen d'Ephefe par adoption. Cette d i -
verfi té de fentimens íemble indiquer que pluí ieurs 
villes fe difputoient l'honneur d'avoir donné naiíTance 
á ce grand peintre , comme d'autres villes fe font dif-
pu t é l'honneur d 'étre la patrie d'Homere. 

Les habitans de Per'game acheterent des deniers 
publics, un palais r u i n é , oi i i l y avoit quelques pein-
tures d'Apelle , non-feulement, dit Sol in , pour em-> 
péche r les araignées de t end ré leurs toiles dans une 
maifon que les ouvrages de cet excellent arti l le ren-
doient refpeftable, mais encoré pour les garantir des 
ordures des oifeaux. Les citoyens de Pergame firent 
p lus , ils y fufpendirent le corps d'Apelle dans un re
lean de fil d'or. On pourroit explicpier ce palíage en 
imaginant qu'ils firent couvrir & reparer ce v ieux pa
lais , qui fans doute é toi í i n h a b i t é , & dont nous d i -
rionsaujourd'hui que c'étoit un nidde chauve-fouris, 
&c. Par cette explication, le réci t de Solin n'auroit 
rien de r id icule ; mais i l n ' impor te , i l fuffit de croire 
que tous les foins qu'on p r i t , eurent pour objet í'il-
luftration de la mémoi r e d'Apelle , & la conferva-
• ion de fes ouvrages; leur beau té n 'ó to i t r ien á la reí1 
femblance, ce qui fit diré á Apion d'un m é t o p o f e o p e , 
qu ' i l drelfoit des jugemens certains fur le front d'une 
tete tirée de la main d'Apelle. 

C'eft le peintre fur lequel Pline , ainíi que tous les 
auteurs, s'eftrle plus etendu , & dont i l a le mieux 
par lé . V o i c i un de fes paffages: Pinxit & quez pingi 
non pojjunt) tonitrua ¡ fulgura, fulgetraque , brontcn , 
ajlrapen : ceraunoboüan appellant : inventa ejus, & 
coeterisproficere in ¿zrte.Toutes cesdifférenees de noms 
données autrefois á la foudre, ne conviennent plus 
ala fimplicité denos principes phyl iques; mais i l íem
ble que. l 'art devoit etre bien re l ler ré dans les grands 
eífets de la nature avant Ape l l e , íi elle lu i a l'obliga-
t i on dont parle Pline. 

I I avoit repréfenté Alexandre ayant le foudre en 
ma in : digiti eminere yidentur, & fulmen extra tabulam 
ejje. Gette attitude indique un raccourci des plus no
bles & des plus heureux, & cette defeription e í l vra i -
ment faite par un homme de l 'ar t , car l l aphaé l ne fe 
feroit pas expr imé autrement, en parlant d'un tablean 
de Michel-Ange: « la main étoit fa l l íante , &• le fou-
» dre paroi l íbi t hors de la toile. 
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O n ne peut fe réfoudre h quitter Apel le ; cet hoai--

Sne qui a r eun í tant de qualités du coeur & de l 'efpri t , 
q u i a jo in t l 'élevation du talent á celle du g é n i e , & 
qu i a été enfin affez grand pour fe louer fans partia-
l i t é , & pour fe blámer avec v é r i t é ; on ne peut , dis-je, 
le quitter fans parler de l ' idée que donne la defcrip-
t i o n d'un de fes ouvrages. C'eí t le tableau de Diane 
& de fes nymphes, dont Pline d i t : quibus vlcijfe Ho-
meri verfus videtur idipfum defcribtmis. L 'admira í ion 
que l'on a pour Homere , l u i que Phidias voulut p r e ñ 
are pour ion feul guide dans l 'exécut ion du J ú p i t e r , 
qui fui fit un honneur i m m o r t e l , la fupérior i té que 
I antiquité accorde á Ape l l e , enfin la r e u n i ó n de ees. 
deux grands hommes fera toujours regretter ce ta
bleau. 

Pline parle for t noblement de la Venus d 'Apel le , 
que la mor t l ' empécha d'acliever, & que perfonne 
n'ofa finir. « Elle caufoií plus d'admiration, d i t - i l , 
» que fi elle avoi t é té t e r m i n é e , car on vo i t dans les 
» traits qu i ref tent , la penfée de l 'auteur; & le cha-
v g r in que donne ce qui n 'eí l point a c h e v é , redouble 
» Pin téré t ». 

Le mernePline,pour caraclérifer enco ré pluspar-
ticulierement Apel le , dit de l u i , pmeipua cjus in arte 
vmufias fuit. La maniere qui le rendit ainíi fupér ieur , 
conuí lo i t dans la grace, le g o ü t , la fonte , le beau 
c h o i x , & pour faire ufage d'un mot qui réuniífe une 
partie des idees que celui de vmufias nous donne, dans 
le morbidezza, terme dont les Italiens ont enrichi la 
langue des artiftes. Quoiqu ' i l foit difEcile de refufer 
des talens fupérieurs á quelques-uns des pdntres qui 
ont p récédé celui-ci , i l faut convenir que toute l'an-
t iqu i té s'eíl accordée pour faire fon é l o g e ; la jufteffe 
de fes idées , la grandeur de fon ame, fon caraftere 
enf in , doivent avoir con t r ibué á un rapport unán ime . 
I I recevoit le fentiment du public pour fe corriger, 8c 
i l l'entendoit fans en é t r e v ü ; f a réponfe au cordon-
nier devint fans peine un proverbe, parce qu'elle eft 
une legón pour tous les hommes; ils font trop por tés 
á la déc i l ion , 8c font en méme tems trop pareífeux 
pour étudier . 

Enfin Apelle fut in cemulis hmignus, &C ce fentiment 
l u i fit d'autant plus d'honneur, qu ' i l avoit des rivaux 
d'un grand merite. ' I I t rouvoi t qu ' i l manquoit dans 
tous les ouvrages qu'on lu i préfentoi t , unam F'.nerem, 
tjtuiiTi Grceci charita vocant ; catira omnia contigijjt : 

Jed hacfolá Jíbi neminern parem. I I faut qu ' i l y ait eu 
une grande vér i té dans ce difcours, 8c qu'Apelle ait 
poífédé vér i tablement les graces, pour avoir forcé 
tout le monde d'en convenir , aprés l'aveu qu ' i l en 
avoit fait lu i -méme.Cependan t lorfqu ' i l s'accordoit f i 
jfrandiement ce qviiluiétoit d ü , i l d i f o i t a v e c la m é m e 
v é r i t é , qu'Amphion le furpaíToit pour l 'ordonnance, 
8c Afclépiodore pour les proportions ou la correc-
t ion . C 'e í l ainfi que R a p h a é l , plein de ju í le í fe , de 
grandeur 8c de giaces, parvenú au comble de la gloi-
re , reconnoiífoi t dans Michel-Ange une fierté dans 
le goü t du delfein qu ' i l chercha a faire paíTer dans fa 
maniere ; 8c cette circonftance peut fervir au paral-
lele de Raphaé l 8c d'Apelle. 

Afollodore., a t h é n i e n , v i v o i t dans la quatre-vingt-
quatorzieme o'lympiade, Tan du monde 3 596. I I fot 
le premier qui repréfenta la belle nature, qui á la cor-
r ea ion du de í re in ,mi t Tentente du co lo r í s , c e t t e ma-
gie de l 'art qui ne permet point á un fpeflateur de 
paíTerindi í féremment , mais qui le rappelle 8cle forcé 
pour ainíi diré , de s ' a r ré te r ; Apollodorc par fon in-
telligence dans la diírr ibution des ombres 8c des l u -
mieres , p ó r t a l a Peinture á un degré de forcé 8c de 
douceur, oü elle n 'é to i t point parvenue avant l u i , O n 
admiroit encoré du tems de Plutarque, le p ré t r e prof-
t e r n é , &c l 'Ajax foudroyé de ce grand maítre . Pline 
le jeime avoit un viei l lard debout de la main de cet 
.ar t i í ie , qu ' i l ne fe laííoit point de confidérer. En un | 

P.E I 
m o t , d i t - i l dans la defeription qu ' i l en fa i t , tout v 
eíl d'une beauté á fixer les yeux des maitres de l'art 
8c á charmer les yeux des plus ignorans. 

Apollodore profita des lumieres de ceux qu¡ i'a_ 
voient p récédé . Pline en. parle en ees termes, /¿V 
X X X r . ch. ix, Hicprlmus fpecies exprimere injiituit 
pñmufquegloriam,penicillo jure contullt :ce que M . de 
Caylus traduit a inf i : << I l fut le premier qu i exprima 
» la couleur l ó c a l e , 8c qui établit une réputat ion fur 
» la beauté de fon p incea i t» . O n v o i t p a r - l á , que du 
tems de Pl ine, 8c fans doute dans la Grece , la cou
leur 8c le pinceau étoient fynonymes, comme ils le 
font aujourd'hui. Avant Apol lodore , aucun tableau 
ne méri ta d 'é t re regar d é , onde fixer la vue , qua te-
neat oculos. En un m o t , Apollodore ouvri t une nou-
velle carriere , donna naiífance au beau fiecle de la 
Peinture, Scfutle premier dont lestableauxaientar-
re t é 8c tenu comme immobiles les yeux des fpecla-
teurs. 

Arcéjilas ; i l y a eu deux ancíens peintres de ce 
n o m , 8c un ftatuaire.Le plus illuftre des peintres étoit 
de Paros ,8c v ivo i t á peu-prés dans le m é m e tems que 
Polygnote,vers la quatre-vingt-dixieme olympiade. 
C'eí l au rapport de Pline,un des plus ancienspeintres 
qui aient peint furia cire 8c furl 'émail . Paufaniasnous 
apprend qu'entre les chofes curieufes qu'on voyolt 
au P i r é e , é toi t un tableau d'Arcéfilas qui repréícn-
to i t Léo í lhene 8c fes enfans; c 'eí l ce Léoílhene qui 
commandant Farmée des Athén i ens , remporta deux 
grandes vi f to i res ; l'une en Béo t i e ; l'autre au-delá des 
Thermopiles , auprés de la vi l le de Lamia. 

Arifiide^ natif de Thebes, contemporain d'Apelle, 
eíl un peu plus anclen. Quoiqu ' i l n 'eüt pas fes graces 
8c fon c o l o r í s , fes ouvrages é to ient d'un prix im-
menfe. La bataille qu ' i l peignit des Grecs contre les 
Perfes, ou i l fit entrer dans un feul cadre jufqu'á cent 
perfonnages, fut achetée plus de 78000 l i v . de notre 
monnoie , par le tyran Mnafon. Ariíl ide excella fur-
tout á exprimer également les paííions douces, 8c les 
paífions fortes de l'ame. Attale donna cent talens, en-
v i ron vingt mille louis , d'un tableau oíi i l ne s'agif-
foit que de la feule expreífion d'une paffion languif-
fante. Le m é m e princeofFritfix mille grands feílerces, 
c 'e í l -á-dire environ 750000 l i v . d'un autre tableau 
qui fe t rouvoi t dans le butin que Mummius fit á Co-
r in the ; le général romain fans connoitre le prix des 
beaux arts,fut f i furpris de cette ofFre íp lend ide , qu'il 
foupconna une ver tu fecrette dans le tableau, 8c le 
porta á Rome ; mais cette ver tu fecrette n 'étoi t autre 
chofe que le touchant 8c le pa thé t ique qui régnoit 
dans ce chef-d'oeuvre de l'art. En eftet, on ne peut 
vo i r certaines fituations, fans é t re ému jufqu'au íbnd 
de l'ame. Ce chef-d'oeuvre qui repréfentoi t un Bac-
chus étoi t íi célebre dans la Grece, qu ' i l avoit paffé 

. en proverbe , ou p lú tó t i l fervoit de comparaifon, 
c a r ó n difoit beau comme le Bacchus. 

Pline parle á fa maniere , c 'e í l -á-dire comme Ru-
bens auroit p ü faire d'un tableau de R a p h a é l ; Pline, 
dis-je, parle avec les couleurs d'un grand maítre d'un 
autre tableau , 011 le célebre artille de Thebes avoit 
repréfenté dans le fac d'une v l l le ,une femme qui ex
pire d'un coup de po igna rá qu'elle a regu dans le fein. 
U n enfant, d i t - i l , á có té d'elle, fe traine á fa ma-
melle , 8c va chercher la vie entre les bras de fa mere 
mourante: le fang qui l ' inonde; le trait qui eíl encoré 
dans fon fein ; cet enfant que l 'inílatice de la nature 
jette entre fes bras; l ' inquié tude de cette femme fur 
le fort de fon malheureux fils, qui vient au lieu du lait 
fucer avidement le fang tout pu r ; enfin le combatde la 
mere contre une mort cruelle; tous ees objets reprc-
fentés avec la plus grande v é r i t é , portoient le trou-
ble 8c l'amertume dans le coeur des perfonnes leí 
plus indiíférentes. Ce tableau étoi t digne d'Alexan-
dre , i l le fit tranfporter á Pella, lieu de fa naiífance, 

AriflolauS) 



P E I 
'Jrijtolaüs, fih & ¿ levé de Pandas,/eveñjfímispie-

torihus fiiit, fot un despeiníres qui pronon^a le plus 
Ion deflein, & dont la couleur foít la plus fiere, ou 
plütót la plus auftere; car ce terme ¿efeverus, íi fou-
vent repe té par P i ine , paro í t confacré á la PeinUire, 
& paroit r e p o n d r é pleinement á celui diaufierc, que 
nous employons ce me femble, en cas pareil. 

Afclépiodore, excellent peintre, & dont les tableaux 
croient fi r e c h e r c h é s , que M n a í b n t y r an d ' E l a t é e , 
homme vraiment curieux, l u i paya trois cens mines, 
vingt-trois mille cinq cens l iv res , pour chaqué fi-
oure de divini tés qu ' i l avoit peintes au nombre de 
douze; ce qui fait en t o u t , trois mille fix cens m i 
nes, deux cens quatre-vingt-deux mille livres. Le 
ineme tyran donna encoré á Theomnefte autre ar
tille , cent mines, ou plus de fept mille hüi t cens 
livres, pour chaqué figure de h é r o s ; & s'il y en avoit 
aiíffi douze, c 'étoit quatre-vingt-quatorze mille l i 
vres. Afclépiodore & Theomnefte paroi í ient done 
fe rapporter au tems d 'Ar i f t ide , & avoir é té un peu 
plus anciens qu'Apelle. O n peut placer vers le m é -
jne tems Amphion , dont Apelle reconnoiffoit la fu-
périorité pourl 'ordonnance, comme i l reóonnoiflbit 
la Hipériorité d 'Afclépiodore pour lajuftefíe des pro-
portions. 

Athinioñ de M a r o n é e , é to i t eleve de Glaucion 
de Corinthe : v o i c i , dit P l ine , fon caraftere quant 
á la peinture: Aufitrior colon & in aujieritate j iuun-
dior, ut in ipsd piciurd eruditio ductat. F ier , exaft , 
& un peu fec dans fa couleur, cependant agréable 
á caufe du favoir & de l'efprit qu ' i l mettoit dans fes 
compofitibns. Nos Peintres devroient bien profiter 
de cet exemple, pour ne pas négliger les belles-Let-
Ires , dont la connoilTance eft f i propre á rendre 
leurs travaux recommandables. Nous avons peu de 
/í«W<;5favans & inftruits comme l 'é toient les Grecs; 
on peutnommer parmi les Italiens, L é o n a r d de V i n 
el , le R ido t t i , Baglione, Lomazzo, A r m e n i n i , Sca-
ramucia, Vazar i , & pluíieurs autres; mais les Fran-
^ois n'en corftptent que trois ou quatre, Dufre fnoy , 
Antoine, & Charles Coypel . 

BuUrque , fleuriffoit du tems de Candalile r o l de 
Lydie, qui lu i acheta au poids de l 'or un tableau de 
la defaite des Magnetes ; or Candaule mourut dans 
la dix-huitieme olympiade, Tan 708 avant Tere chré-
tienne. Ainñ Bularchus a v é c u póf tér ieurement á 
Tere de Rome, Se vers l'an 730 avant J. C. P l ine , 
en difant que les peinms monochromes avoient pre
cede Bularque, fait clairement entendre que ce fut 
cepeimre qui le premier introduifit l'ufage de p l u 
íieurs ceuleurs dans un feul ouvrage de peinture. 
C'eft done á-peu-prés vers l'an 730 avant J. C. 
qu'on peut établir l ' époque de la peinture po lychro -
me , & vraiflemblablement l ' époque de la repréfen-
tation des batailles dans des ouvrages de peinture. 
Ce fiit auffi. l ' époque du clair obfeur; Pline affure 
qu'au moyen de la plural i té des couleurs qui fe fi-
rent mutuellement v a l o i r , l 'art jufques-la trop uni
forme fe diverfifia, & inventa les lumieres & les 
onibres; mais puifqu'ilajoute que l'ufage du color ís , 
le mélange, & la dégradat ion des couleurs, ne furent 
connus que dans l a fu i t e , i l faut que le clair obfeur 
de Bularchus ait é té fort imparfait , comme i l arrive 
dans les comméncemens d'une découvér te . 

Caiadh v é c u t á - p e u - p r é s dans la cent-'íixieme 
olympiade, & peignit de petits fujets que l 'on met
toit fur la fcene dans les c o m é d i e s , in comicis tabdlis ; 
mais l'ufage de ees tableaux nous eft inconnu; peut-
etre qu 'á ce terme comids, r é p o n d le t i t re «MuEffifc 
7£c, donné par E l i en , var. hijl. 43 . á des peintres , 
qui pour appré te r á r i r e , repréfenterent T i m o t h é e , 
genéral des Athéniens endormi dans fa t e n t e & 
par-deíRis fa tete la Fortune emportant des villes d'un 
coup defilet. Dans la plural i té d<? cespdncns , y o m 
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un feul fujet de peinture , on découvre d'abord la 
catachrefe d'un p lur ie l pour un fingulier. C'étoi t un 
feul pdntrc aitfuóS'-, qui avoi t ainíi donné la comea
dle aux dépens dé T i m o t h é e & le pdntre b o r n é á 
ees fortes de tableaux comiques, comids tabdlis, 
étoi t Caladés. M . de Caylus donne á l 'expreífion de 
Pline une autre i d é e , mais qu ' i l ne propofe que com
me un doute. I I croit cjue les ouvrages de Caladés 
pouvoient étre la repréfentat ion des principales ac-

' t ions des comédies que l'on devoit donner. C'eft un 
ufage que les Italiens pratiquent encoré aujourd 'hui ; 
car on vo l t lur la porte de leurs théaíres \ les endroits 
les plus intéreflans de la piece qu'on doit jouer ce 
m é m e j o u r ; & cette elpece d'anncnce repréfentée 
en petites figures coloriées f i f des bandes de papier, 
eft expofée des le matin. Le m o t i f aujourd'hui eí í 
charlatán ; chez les anciens i l avoit d'autres objets; 
r i n f t rua ion du peuple, pour le mettfe plus au fait de 
Tañ ion , le defir de le p réven i r favorablement; en-
B i l , l 'envie de roecuper quelques momens de plus 
par des peintures faites a v é c foin. 

Cü/Z/c/éí peignit en pe t i t , felón Pl ine, de meme 
que C a l a d é s , parva. & Caiücles fecit. Ses tableaux , 
difoit V a r r o n , n'avoient pas plus de quatre pouces 
de grandeur, & i l ne put jamáis parvenir á la fubl i -
mi té d'Euphranor. I I fut done pof tér ieur á ce der-
n ie r ; ce qui détrui t l ' idée oíi étoi t le pere Hardou in , 
que le pdntrc Callicles a pu é t re le. m é m e que le 
fculpteur Callicles , qui fit la ftatue de Diagoras , 
vainqueur aux jeux olympiques , en l'an 464 avant 
l'ere chré t ienne . 

Cimon c l é o n i é n ; i l t rouva la maniere de faire vo i r 
les figures en raccourci, & de varier les attitudes des 
tetes. I I fut auííi le premier qu i reprefenta les j o i n -
tures des membres, les veines du corps, & les dif-
férens plis des draperies. C'eft ce qu'en dit P l ine , 
liv. X X X K ch. viij. entrons avec M . de Caylus , 
dans des détails de Fart que Cimon fit conno í t r e . 

La Peinture étoit b o r n é e dans fon premier áce á 
former une tete, un por t r a i t ; on ne reprefentort en
coré les tetes que dans un feul a f p e ñ , c 'eft-á-dire de 
profil . Cinion hafarda le premier d'en deíTmer dans 
toutes fortes dé fens contraires á c e l u i - c i ; & i l mi t 
par ce moyen une grande va r i é t é dans la r ep ré fen
tation des tetes. Celles qu ' i l de í í ino i t , regardoient 
tantó t le ' fpe i f ta teur , c 'eft-á-dire, qu'elles fe préfen-
toient de face : quelquefois i l leur faiíbit tourner la 
vue vers le c ie l , 3c d'autres ibis i l les faifoit regarder 
en-bas. I I ne s'agiffoit cqiendant encoré que de poíi-
t i ons , & non d'exprelí ions &: de fentimens. Le 
grand art de Cimon confiftoit done á avo i r , pour 
ainfi d i r é , ouvert le premier la porte au raccourci; 
ce premier pas étoi t d'une grande importance , & i l 
méri to i t bien qu'on l u i en fit honneur. Péut-é t re fit-
i l paffer dans les attitudes de fes figures la m é m e 
var ié té de poí i t ion qu ' i l avoit imaginé d'intro-
duire dans ees tetes, quoique Pline n'en dife ríen, 
& qu ' i l faille en effet ne point trop donner aux Ar
tilles dans ees premiers comméncemens de la Pein
ture , ou tout doit marcher pas á pas. 

Quant aux autres progrés que Cimon avoit fait 
faire á lá Peinture , ils n 'é to ient pas moins impor-
tañs . I I entendit mieux que ceux qui l'avoient pré-
c é d é l e s attachemens fans quoi les figures paroif-
fent un peu roides , & d'une feule piece; défaut or -
dinaire des Artiftes qui ont parli dans toüs les tems. 
Lorfque la Peinture étoit encoré dans fon enfance, 
les mains & les bras, les piés & Ies jambes, les cuif-
fes &; les hanches, la tete & le c o l , &c. .tout cela 
dans leurs ouvrages é t o i t , comme on d i t , tout d'une 
venue , & . les figures n'avoient áucun m o u v é m e n t . 
Cimon avoit entrevu ta nécelfité de leur en p r é t e r : 
il avoit c o m m e n c é par donner á fes tetes desmouve-
mens á iver í i í i é s ; il éteüdit-cet art'aux autres pár t iés 
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•de fes figures; ce qui ne pouvoit fe faire qu 'ei í at-
tachant avec jufteíTe chaqué membre^ enfemble. 

Venas ^roízí/i í , ditPline : i l fitparoítre les veines, 
c 'e í l -á-dire , que s'étant apper^u des eíFets que le 
mouvement produitfur lenaturel , enchangeant la 
fiíuation des mufcles toutes les fois que la figure 
prend une nouvelie f i tuat ion, i l eífaya d'en enrichir 
la Peinture; i l commei^a par la repréfenta t ion des 
veines; i l etoit bien p rés de connoitre l'ufage & l'of-
fice des mufcles. Comme l'art de la Peinture n'avoit 
point fait ce meme progrés dans la couleur que dans 
Je deffein , i l n ' e ñ pas vraiffemblable que le mot ve
na foit i c i une expreffion figurée de Pl ine , paur 
íignifier que Cimon avoit an imé la couleur, & qu ' i l 
y avoit pour ainfi diré mis du fang. 

Prcetcr ea, in vejle & rugas & Jinus invtnit, ajoute 
Pline. Avant Cimon tout étoit comme Ton v o i t ex-
I r é m e m e n t informe dans la Peinture : les figures vues 
de p r o f i l , ne favoient fe préfenter que dans un feul 
a f p e ñ ; les habillemens étoient exprimes tout aufli 
l implement ; une draperie n 'é to i t qu'un limpie mor-
ceau d'étoffe qu i n 'oííroit qu'une furface unie. Entre 
les mains de C i m o n , cette draperie prend un cara-
ftere ; i l s'y forme des p l i s ; on y v o i t des parties 
en foncées , d'autres parties eminentes qui forment 
des fmuoíités , telles que la nature les donne, & que 
doit prendre une étoffe je t tée fur un corps qu i a du 
relief. 

Pline a écri t de la Peinture, comme auroit p ü 
faire un homme de l'art qui auroit eu fon génie. I I 
s'attacbe moins á donner l ' énumérat ion & la def-
cr ip t ion des ouvrages, qu 'á établir le c a r a ñ e r e de 
chaqué maitre; & quoiqu' i l le faífe avec une extre
me concifion, chaque/w'/we eíl caraftérifé & rendu 
reconnoiffable. Vo ic i tout le pafl'age de Pline : H i c , 
Cimon , catagrapha invenit, hoc eji obliquas imagines , 
& varih formare vultus , refpicientes , fufeipientes, 6* 
defpicientes; articulis etiam membra diflinxit, venas pro-
íidit ,prczterque in vejle & rugas & Jinus invenit. I I faut 
done entendre par le mot grec catagrapha, & en la
t ín obliquas imagines, non des vifages ou des figures 
.de p ro f i l , comme le pere Hardouin le c ro i t , mais 
des tetes vües enraccourci. Le mot imago ne doit 
point etre pris i c i pour une figure, mais feulement 
pour une tete, un portrait . 

' Cléopliante AQ Cor inthe , eft l 'inventeur de la pein
ture monochrome, ou proprement dite. I I debuta 
par colorler les traits du vi íage avec de la terre cuite 
&c b r o y é e ; ainñ la couleur rouge, comme la plus ap-
prochante de la carnation, ílit la premiere en ufape. 
Les autres peintres monochromes , & peu t -é t r e Cleo-
phante lu i -méme, varierent de íems en tems dans le 
choix de la couleur des figures, diíférente de la cou
leur dií fond. Peut-é t re aufli qu'ils mirent queique-
fois la m é m e couleur pour le fond , & pour les figu
res ; on peut le préfumer par Fexemple de quelques-
uns de nos camayeux , p o u r v ü qu'on n'admette point 
dans les léurs l'ufage du clair obfeur, dont la décou-
v e r í e accompagna l ' i n t roduñ ion de la peinture po-
lyc i f róme , ou de la plural i té des couleurs. 

Clejides v i v o i t vers l'an du monde 3700. On rap-
por te que voulant fe vanger de la reine Stratonice , 
f émme d'Antiochus I . du n o m , r o i deSyr i e , i l l a 
•s-epréfenta dans une át t i tude indecente, & expofa 
í b n tablean en public: mais cette princeffe étoit pein-
íe avec tant de charmes dans ce tablean de Cléíidés , 
que fa v a n i t é , ou peut-etre fon bon caraftere, íui 
perfilada de pardonner á la t émér i t é de Fartifte , de 
le recompenfer, Se de laiífer fon ouvrage oü i l l'a-
voi t place. Quo i qu ' i l en f o i t , elle m o n í r a beaucoup 
de grandeur & de fageffe, en ne punilfant point Cié-
lides qui l 'avoit peinte entre les bras d'un pécheur 
q ú ' o n Faccufoit d!aimer, & qui avoit expofé fon 
lableau fur le por t d 'Ephéfe , Miche l -An^e , Paul 
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Veronefe , le Zuchero , & quelques autres moder-
nes , n'ont que t rop imité C lé í idés , pour fatisfaire 
leur vengeance. 

Cráteras d 'Athénes , avoit un talent particulier 
pour peindre merveilleufement le grotefque, & i l 
orna de fes ouvrages en ce genre le Panthéon d'A
thénes , cet édifice fuperbe ou l 'on faifoit tous les pr¿-
paratifs- pour la cé lebra t ion des, fétes folemnelles. 
Craterus eft le Teniers des Athéniens . 

Ctéjiloque, difciple á 'Apel le , petulanti piclurá inno-
notuit, fe fit connoitre par la 'fougue du pinceau 
obéiffant á la v ivaci té du g é n i e ; c'eft ainíi que M . de 
Caylus traduit ce paflage, un peu en amateur de pein
ture ; mais i l rec&nnoit avec raifon que l 'on peut luí 
donner un aü t re fens , car Pline ajoute tout defuite, 
Jove Liberum parturiente depiño mitrato & muliebriter 
ingemifeente inter objletricia dearum. Cette peinture r i -
dicule pour un dieu comme Júp i t e r , eft forte pourim 
payen , & peut étre furement t ra i tée d'infolente; car 
peut-on penfer autrement d'un tablean qui repré-
fente le maitre des dieux accouchant de Bacchus, & 
coéfFé en femme, avec les contorfions de celles qui 
font en travail , & avec le cortege des déeffes pour 
aecoucheufes? Clé f ide , avons-nous dit ci-deffus, pei-
gnit une reine d'Egypte dans une át t i tude encoré 
plus indécente ; mais ce n 'é to i t qu'une reine, & 11 
la peignit trés-belle. Pline dans fon hif to i re , meten 
contralle ees peintres téméra i res avec Habron qui 
peignit la Concorde & l 'Amitié , avec Nicéarqiie qui 
repréfenta Hercule confiis, humil lé de fes accés de 
rage, & avec d'autres artilles qui avoient confacré 
leurs ouvrages á la gloire de la ver tu ou de la reli
gión. 

Cydias de Cytnos , é toi t contemporaln d'Euphra-
nor , & comma luipeintre encauftique; i l fit entr'au-
tres ouvrages un tablean des Argonautes. 

Damophile & Gorgafus font joinís enfemble dans 
Pline ; c 'é toient deux hábiles ouvriers en plaftique, 
de en m é m e tems ils étoient peintres. lis mirent des 
ornemens de l 'un & l'autre genre au temple de Ce-
ré s ,o rnemens de plaftique au haut de l'édifice, & or
nemens de peinture á frefque fur les murs inté-
rieurs , avec une infeription en vers grecs, qui mar-
quoit que le có té droi t é toi t l'ouvrage de Damo
phile , & le có té gauche l'ouvrage de Gorgafus. Avant 
l 'arr ivée de ees déux peintres grecs a Rome , les tem
ples de la v i l le n'avoient eu , fuivant la remarque de 
Pl ine, que des ornemens de goüt étrufque , c'eft-á-
dire des ouvrages de plaftique & de feulpture á l'an-
cienne fa^on des Etrufques, & non des ouvrages de 
peinture, qui dans l 'Etrune m é m e étoient d'un goüt 
grec. O n peut done placer au tems de Damophile & 
de Gorgafus l ' introduft ion & l ' époque de la Pein
ture dans la vi l le de R o m e , vers l'an 424 avant l'ere 
chré t ienne . 

Démon, natif d 'Athénes , v ivo i t du tems de Parrha-
f i u s & de Socrate, vers la 93 olympiade , & environ 
408 ana avant J. C. I I s'attachoit fort á l 'expreífion, 
& fit pluíleurs tableaux qu'on eftima beaucoup. I I y 
en avoit entr'autres un á R;ome qui repré íento i t un 
p ré t r e de Cybele , que Tibere acheta 60 grandsfef-
terces. Démon fit auííi un tablean d'Ajax en concur-
rence avec Timanthe , mais l 'Ajax de Timanthe fiit 
préféré . 

Denys ou plwtotDionyJius, de Colophone, ne fit 
que des portraits, & jamáis des tableaux, d'oü lui 
v in t á jufte t i t r e , dit Pline, liv. X X X F . ch. x. le fur-
nom <Santropographus , c ' e f t - á -d i re , peintre d'hom-
mes, Nous avons eu dans le x v j . l iec le , un peintre 
flamand femblable en cela de fait & de nom ( car on 
le nommoit en latin Dionyjius ) au peintre de Pline, 
& les deux Denys ne font pas les feuls qui aient pré
féré ce genre de peinture á tout auíre , par la raifon 
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üu ' i i eñ le plus íucratif v mais- ¿c h'eíi: M le plus Kó-

£r^0H? / i , broyqur d é cou ieürs de Néa lc i s , dévin t 
Vlh frés^bon púntrt , 8¿ eut poi i r eleve Pau í i a s , qui fe , 
rendit célebre ; c'eft ainfi que Polidore , a-)res a v o i í 
•porté le mortief aux diíciples de Raphael, fe fentit 
írt quelque foite infpiré á ía vue des mervcilles qíu 
s'Dpéroie.nt fous fes yemx, étudia la Pein íure \ dcinna 
l'antiqüe , devint á fón tour éle.vc de R a p h a é l , & eut 
le plus de part a r exécu t ion des loges de ce grand 
maítíéi ! ' 

Eumárus d 'Athénes ;peihtn monochfOhlé , eft nóm-
hic dans Pline avec Cimon de C léone . Eaimams mar-
qua le premier dans lapeint t i reia cliíFércnce de l'hom-
me & de la femme , dont on né peiguoit auparavant 
que la tete & le b u í l e ; d ofa auffi ébaueheí- tolites 
íorles de figures , les autres pdntrts s 'étant toujours 
bornes á célle de l'hoinme, Cimon enchéri t fur les 
découvertes d'Eumarus , 11 inventa les divérs afpefts 
duvifage , diílingua rcmmanchement des menibres, 
fit paroitre les veines á- t ravers la pean , & t r o u v a 
méme le jet des draperies. Voyc^fonarticU. 

Euphamr, natif des environs de Cor in thé dans 
riílhme , ñeurifíbit dans la cent quatrieme ó l y m -
piade; 6¿ fut en mémé tems célebre ííátuaire , & cé-
lebfe peintfé encaufliquei Ori tfouve les deux gen-
res réunis dans les artiilies de l 'antiquité , comme 
ils ont été depuis dans Michel-Ange k la renáiffance 
de la Peinture. Eupbranor fut le premier qui doñna 
dans fes tableaux un air frappanl de grandeur k fes 
tetes de héros & á toute leur perfonne, & le pre
mier qui employá dans rencaull ique, la jufteífe des 
proportions que Parrhafius avoit introdiute dans la 
peinture ordinaire. 

Pline parlant d ' E u p h r a ñ o r , en dit t ó u í ce qu'ort ein 
peut diré de flatteur pour un artil le. Vo ic i fes paro
les : Docitis ac laboriófus , & in quocumque genere ex-
ctllens, acJlbi aqualís. Si ees épi tnetes fe rapportoient 
á l'art, le Dominiquain pourfbit llü fervir de compa-
raifon. Docile aux le^ons de la nature , le travail ne 
l'eíFrayoit po in t ; une perfévérance S¿ lírié é tude conf
iante de cette méme nature , l 'ont é levé au-defTiis des 
autres artilles. Pline regarde Euphranor comme le 
premier qui a donné aux héros un c a r a ñ e r e qui leur 
nitconvenable, hicpri/jius videtur exprejjijje dignitates 
herouni. I I feroit aifé d en conclure que tous les héros 
repréfentés avant l i l i , n'auroient pas méri té l^s élo-
ges que Pline lu i -méme á donnés auX artilles plus an-
ciens; cependant Ton ne doit r ep róche r á l 'hl í lorien 
naturaliíle qu'une fa^on de parler trop g e n é r a l e , & 
ün peu trop répé íée ; on peut diré fur le cas préfent , 
qu'il .y a plulieurs degrés dans l'excellence. T i t i en 
ell un grzná. peinm de portraits : Vandik a mis dans 
ce genre plus de fineífe , de délicateíTe & de vér i té . 
Titien n'en eíl pas pour cela un peíñtré mediocre. 
Mais ce dont i l faut favolr un trés-grand gré á Pl ine, 
c'eíl la critique dont i l accompagne affez fouvent fes 
éloges ; car aprés avoir dit dEuphranof , ufurpajje 
fymmetriam, c ' e í l -á 'd i re qu ' i l s 'étoit fait une maniere 
don t i l ne fortoit p o i n t ; i la joute : fed fu'u univerji-
tau corporum exiliar j capidbus , articuUfque grandior. 
Cette maniere étoit apparemment dans le -goüt de 
celle que nous a laiífé le Parmefan; je fais qu'elle e l l 
peut-étre b l á m é e , mais elle eí l bien élegante. I I eíl 
vrai qu'on ne peut r e p r ó c h e r aupeintre moderne d'a-
voir fait comme Euphranor , fes tetes t rop fortes , 
& fes emmanchemens trop noürr is . 
_ Euphranor a écri t plulieurs trai tés fur les propor

tions & les couleiirs. I I eíl fingulier qu'unpeintre qui 
amer i t é qu'on le repri t fur les proport ions , alt écr i t 
fur cette matiere; cependant la m é m e chofe eíl ar-
r ivée depuis le renouvellement des arts á Albert 
Duren 

Corgafus Se Damophiíe , hábiles ouvriers en plaf-
J o m X l I , 

fjqlíéj & éñ f í i émé te'ms j t ó m t f y íbht jóiní:-, e n í í m " 
ble dans Pline; ^of¿X. ci-defíus Ú.afoqphUe & GorgfC 

• ñus. 
Lúdius,peintre d ' A r d é a , paro í t avoir vecu pour le 

plus tard vers Tan 765 avant Tere chrét ienne. l l n é 
faut pas oublier , dit Pline, liv. X X X K ch. x. íé pein
tre dü témple d1 Ardea, vilíe da L a t i u m , fur-rout pulí-
qu'elle rhonora^ continue-t-il, du droi t de bourgeoi^ 
l i e , & d'iine infeription en vers qu'on joignit a íb.n. 
Ovivrage. Comme l ' infcription & la peinture á fref-
que fe voyoient encoré fur les ruines du temple au 
tems de Pline , i l nous a confervé l ' infcriptiGii en 
quatfe anciens vers latins ; elle porte que le petntri 
étoií Ludius, originaire d 'Etol ié . O u i , d i t - i l ailleurs, 
i l fubfiíle enco ré aujourd'hui dans le temple d'Ardea 
des peinlures plus anciennes que la ville de Rome j 
& i l n 'y en a point qui m'ctonnent comme celles-ci^ 
de fe conferyer fi long-tems avecleur f ra ícheur , íaná 
qu'i l . y aif de tol t qm les couvrCi 

11 parle enfuite de quelques peínturés du niémcLu-
ditis ext rémemei i t b.ellés, egaleraent bien couí'or-
vées á L a h u v i u m , autre vil le du La t ium. & d'autrcs 
peintures encoré plus anciennes, qu'on voy oh a 
Caeré v i l le d'Etrurie. Quiconque voudra \ conc lu í -
i l , les examiner avec attenjion , coi iviéndra qu' i l n ' y 
a point d'art qui fe foit p é r f e ñ i o a n é plus yite , puif-
q i l ' i l paroí t qiie la Pein íure n 'é toi t point encoré coi l -
nue du teins de la guerre del ' roie . Ce r á i i o ñ n é m é n t 
füppofe une origine grecque aux peintures de Caeré, 

' comme a celíes d 'Ardea; á la peinture é t rü íque ^ 
Comme á la peinture latine; 

Lyjlppí d'Egine, peintre encaufciqiie,véciit entre P.o-
lygnote & le- feulpteur Ar i í l i dé , c ' e í l - á - d i r e e n t r e 
Pan 430 & Tan 400 avant l'ere chré t ienn«; U n de fes 
tableaux qu'on v ó y o i t ;\ Rome , por toi t pour inferip
t ion Lyjippi m'a fait avec le fea ; c 'eíl la plus ancien-
ñe des trois inferiptions , un tel n ía fa i t , q l i i pa ro i í -
férit á Pline des inferiptions' fmgulieres dans l 'ant i-
q u i t é , *á'u liéü de la formule plus móde í l e , un tel me 
faifoit. Les deux alttres inferiptions é to ien t Pune au 
" bas d'une tablc qu'on voyoi t ;\ Rome au comice j & 
qu'on donnoit á Nielas-, l 'aufíe qui l u i fervoit de pen-
dant ,é to i t l'ouvrage de PKiiocHárés : voici p réfen te-
ment la remarque de Pline fur.ees trois inferiptions 
dans la préface de l 'hlíloire naturelle. 

» Vous trouverez, d i t - i l , dans la fuite de cette hif-
» t o i r e , que les maitres de l 'art , aprés a v o i r t r a v a i l l é 
» & termine des chéls - d'ceuvres de peinture & de 
» feulpture, qíte nous ne pouvons nous laffer d'ad-
>> mirer , y mettoient pour toute infeription les pa-
» r®les fuivantes , qui p o u v o i e ñ t marquer des ou-

vrages imparfaits : jlpclk ou Poly cíete faifoit cela. 
» C'étoi t dónner leur travail comme une ebaúclíe , 
» fe ménager une reflburce ¿ e n t r e la c r i t ique , & 
» fe réferver jufqu'á la mort le droit de retou-
» c h e r & de corrigerce qu'on auroit p ü y trouver 
» de défeí luéux ; conduite pleiñe de modeí l ie & de 
» fageífe, d'avoir e m p l o y é partout des inferiptions 
» pareilles, comme f i chaqué óuvrage particulier eut 
>» été le derliier dé leur vie , & que la mort les eut 
» empéchés d 'y mettre la derniere main. Je crois que 
>y l ' infcription préeife & déíerminée , üñ tel l'a fait , 
» n'a eit l ieu qu'en trois occaí ions. Plus cette der-
» niere formule amlon^oit un homme contení de la 
» bon té de fes ó u v r a g e s , plus elle lu i att iroit d é 
» cenféufs & d 'envieüx ». 

Ainf i parle Pline, dont les y e u x , peut-étre quel-^ 
quefoistrop dél ica ts , é to ient bleíTés des plus petites 
apparences de Vaniíé & d'arBOur-própre. 

Méchopane étoit éleve dePajifias : Sunt qUiéuTpld-
ceat diligendd quam intitligarií foli artífices , alias dii-
riis in colónbus, & fde mültUSi Ces termes veident 
diré que f i cóuleur a été cn ie , & qu*!! a t rop donné 
dans le iaune : les inodsrnes oí irent faftS peine de pa» 

K - k i j 
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reils exemples ; iríais rintelligence , les foins ou la 
précif ion , qu i ne font conmis que des feuls artiftes , 
p ré fen ten t une vue bien délicate ¿k bien vrale. 
. Mélanchius. Plutarque rapporte que Ara tus , qui 

aimoit la peinture , & qui s'y connoiffoi t , ayant d é -
l iv réS ic ione fa patrie destyransqui ropprimoient , j 
réfolut de détruire les monumens qui rappelloient 
leur fouvenir. I I y avoit dans la vi l le un tablean fa-
m e u x , oíi Mélanthius aidé de fes eleves , parmi lef-
quels étoií Apelle , avoit repre fen té Ariftráte l 'un 
de ees tyrans , m o n t é fur un char de triomphe. 

Dans le premier moment Áratus ordonna de le 
d é t r u i r e ; mais fe r e n d a n t b i e n t ó t aux raifons de Néal-
que , peintre habi le , q u i demandoit grace pour une 
aufli belle peinture , & q t i l í í í faifoit entendre que la 
guerre qu ' i l avoit déclaree aux tyrans , ne devoit pas 
s 'é tendre aux arts, i l le fit confeníir que la feule figure 
d'Ariíbrate feroit eiFacée; ainfi on laiíTa fublifter celle 
de la Vi f to i re & le char ; & Néa lque qui s 'étoit char-
gé de cette o p é r a t i o n , mit feulement une palme á la 
place de la figure, & cela par r e fpeñ pour un o u -
vrage fur lequel i l ne c royoi t pas que perfonne osát 
mettre la main. 

Dans ce dernier paíTage on vol t deux témoi^nages 
bien précis de la confidération dans laquelle etoient 
chez les Grecs les ouvrages des grands maitres. U n 
prlnce fait céder des raifons d'état & de politique á la 
confervation d'un tablean dont la mémoi re é toi t 
odieufe, mais qui n'en étoit pas moins admirable par 
la beauté de fon exécu t ion . U n peintre habile en rc-
connoit l'excellence, & préfere la gloire d'avoir con-
t r ibué áfa confervat ioh, á celle qu ' i l auroit pu ac-
q u é r i r en le peignant de nouveau, ou du moins en y 
mettant une nouvelle figure de fa faetón. 

A u r e í l e , Piine nomme Mélanthius au nombre des 
peintres dont les chef-d'oeuvres avoient é té faits avec 
quatre couleurs feulement. Plutarque ajoute que dans 
le tablean du tyran de Sicyone, Mélanth ius y t ra-
vailla conjpintement avec les autres de fa v o l é e , 
mais qu'Apelle , qui é to i t du nombre , n ' y toticha 
c[ue du boutdu d o i g t ; c'eft apparemment parce qu' i l 
e toi t enco ré trop jeune." 

Métrodore ílit choiíi par les Athénlens pour étre 
e n v o y é á Paul E m i l e , qui aprés avoir pris P e r f é e , 
r o i de Macédoine , leur avoit demandé deux hom-
mes de mér i te , l 'un pour l ' éducat ion de fes enfans , 
& l'autre pour peindre fon triomphe. I l t émoigna 
fouhaiter ardemment que le p r écep t eu r fíit un excel-
lent philofophe. Les Áthéniens lu i envoyerent Mé
trodore qui excellolt tout enfemble, & dans la Philo-
fophie , & dans la Peinture. Paul Emile fut írés-con-
tent á ees deux éga rds , de leur choix ; c'eíí: Pline qui 
raconte ce fai t , liv. X X X V . ch. x j . mais fans entrer 
dans d'autres détails fur les ouvrages de Métrodore; 
ce qu'on peut d i ré de certain, c'eft que s'il a réuffi 
dans fes tableaux, comme dans fon éleve P. Scipion, 
i l faut le regarder comme un des grands peintres de 
l ' an t iqu i té . Le P. Hardouin n'a commis que des er-
reurs au fujet de ce philofophe & de cet ar t i f te , qui 
•fleuriffoit dans la 150* olympiade. 

Micon é to i t contemporain , r ival & ami de Poly-
gnote. Pline nous apprend que tous les deux furent 
íes premiers qui firent ufage de l'ocre jaune, §¿ que 
tous deux peignirent á frefque ce célebre portique 
d 'Athénes , qu i de la va r i é t é de fes peintures, fut 
n o m m é le Pcecile ; mais M i c o n fe fit payer de fon 
t r a v a i l , au lien que Polygnote ne voulut d'autre r é -
compenfe que l'honneur d'avoir réuffi. 

Néakés s 'acquit une tres-grande répu ta t ion par la 
beauté de fes ouvrages, & entr'autres par fon tablean 
de Vénus. I I é toi t éga l émen t ingén ieux & folide dans 
fon art. I I repréfenta la bataille navale des Egyp-
tiens contre les Perfes ; & comme i l voulo i t faire 
eonnoitre que l 'a í t ion s 'étoit palTée fur le N U , dont 
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les eaux font femblables á celles de la m e r , 11 pe¡_ 
gnit fur le bord de l'eau un áne qui b ü v o i t , & tout 
auprés un crocodile qui le guettoit pour fe jetter fur 
l u i . Secondé comme P r o t o g é n e par le hafard, i l ne 
v in t á - b o u t , á ce qu'on d i t , de repréfenter l'écunie 
d'un cheval échaufFé , qu'en jettant de dépit fon pin. 
ceau fur fon ouvrage; Pline parle beaucoup de Neal-
cés dans fon A¿y?. nat. liv. X X X V . ch. x j . 

Nicias d 'A thénes , habile peintre encauftique, ele
ve d 'Antidotus, v ivo i t comme Apelle á la centdou-
zieme o lympiade , l'an 3 3 z avant Tere chrétienne. U 
fe diftingua parmi les célebres artiftes de cetems fio-
riflant de la Peinture. I l fut le premier qu i employa 
parmi fes couleurs, la cérufe br ídée . O n dit qu'il ex-
celloit en particulier á peindre les femmes. On avoit 
de l u i un grand nombre de tableaux extrémement 
e f t imés , entr'autres celui oü i l avoit peint la defeen-
te d 'Ulyffe aux enfers. I I reílifa d'un de fes tableaux 
60 talens, zSzooo 1. que le r o i P to lomée l u i offroit. 

Praxitele faifoit un fi grand cas de la compofition 
dont Nicias avoit le fecre t , & qu' i l appliquoit fur 
les ftanies de marbre , que celles de fes ftatues oh 
Nicias avoit mis l a m a i n , m é r i t o i e n t , felón lu i , la 
préférence ílir toutes autres. Voi lá ce que dit le tex-
te de Pline , ¿iv. X X X V . chap. x j . Nous ne connolf-
fons plus cét te pratique; & comme nous n'imaginons 
pas que des vernis ou quel^u'autre prépara t ion fem-
blable, puiíTe étre appliquee fur une ftatue de mar
bre fans l u i nuire, nous croyons trouver dans ce paf-
fage quelque chofe d'abfurde; cependant i l s'agit ici 
d'un vernis qu i étoit peu t -é t re une compoíi t ion de 
cire préparée^ 

Mais i l y a de bien plus grands éloges á faire de 
Nicias , car lumen & umhras cujlodivh ; i l conferva 
avec foin la vér i t é de la lumiere & celle des om-
bres; c ' e f t - á - d i r é qu ' i l a parfaitement entendu le 
clair obfeur, & par une fuite néce f l a i r e , les figures 
de fes tableaux prenoient un grand relief, & les corps 
paroiffoient fail lans, atque ut éminerent ¿ tabulis pic-
tum, maximl curavit. On croiroi t que Pline , dans 
ce paíTage feroit l 'éloge de Polydore. 

Nicias jo igni t á ees grandes p a r t í e s , celle de bien 
rendre les quadrupedes, & principalement les chiens. 
Nos modernes ne nous fournilTent aucun objet de 
coraparaifon ; car ceux qui ont excellé á peindre les 
animaux, n'ont ordinairement choifi ce genre de tra
va i l , que par la raifon qu'ils é to ient foibles dans l'ex-
preffibn des figures, & pour ainfi diré incapables de 
traiter les fujets de l 'hiltoire & les grandes paffions. 
I I eft v ra i que Rubens fe plaifoit á peindre des ani
maux , & c'eft á fes le^ons que nous devons le fa-
meux Sneyders ; mais ees fortes d'exemples font 
rares. 

Parmi les tableaux les plus eftimés de Nicias , on 
admiroit fur-tout celui o ü i l avoit peint la defeente 
d'Ulyffe aux enfers. I I refufa de ce tablean 60 talens, 
2.81000 l i v . que le r o i P to lomée l u i o f l r o i t , & en fit 
préfent á fa patrie. 

Les A t h é n i e n s , parreconnoiffance, é leverent un 
tombeau á fa g lo i re , & l u i accorderent les honneurs 
de la fépul ture aux dépens du piiblic,comme á Conon, 
á T i m o t h é e , á Milt iade , á C i m o n , á Harmodius , 
& á Ariftognion. O n trouvera d'autres détails alíez 
é tendus fur cet admirable peintre dans Pline, iElien, 
Paufanias, S tobée & Plutarque. 

Nicomaque, fils & éleve d 'Ariftodeme, étoit un 
peu plus anclen qu'Apelle. O n achetoit fes tableaux 
pour leur grande b e a u t é , des fommes immenfes, Mr 
bulaí Jíngulce oppidorum vcenebant opibus , dit Pline, 
& cependant perfonne n'avoit plus de facilité & de 
promptitude dans l 'exécution. Arif tote tyran de Si
cyone , l 'avoit choifi pour orner de tableaux un mor 
nument qu ' i l faifoit é lever au poete Te le f te , & ü 
étoi t convenu d u p r i x avec Nicomaque , á condition 
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Üeanmouis qiie l 'ouvragé feroit á chevé dans un tems 
fixe. Nic(?maqiie ne fe rendit fur le lien pour y tra-^ 
va iüer , que peu de jóurs avant celui oíi i l devoit 
livrer l 'ouvragé. Le t y t a n i r r i té alloit le faire punir ̂  
mais le peintre t in t parole , & dans.c^ peu de jours, 
¡1 acheva fes tableaux av^G un art admirable & une 
merveilleufe célér i té ; celeriíate & arte mira., ajoute 
le méme Piine. Les tableaux de Nicomaque , 6c les 
vers d'Homere, dit Plutarque, dans la vie de T i m o -
léon ^ outre les perfeftions & les graces dont ils b r i l -
lent, ont encoré cet avantage , qu'ils paroiflent n'a-
voir couté n i t r ava i l , n i peine á leur auteur. 

I I fut le premier qu i peignit UlylTe avee un. bon-
net, & té} qu'on le retrouve dans des médail les de 
la famille Mami l i a , rappor tées par Va i l l an t , Famil. 
Boman. M a m i l i a , ¿. 3. 4. aux années 614 & 626 de 
Reme, environ deux cens ans apres les ouvrages de 
Nicómachus. 

Nicophanes, dit Pline, fut fi élégant, íi précis , que 
peu de peintres ont égalé fes a g r é m e n s , & jamáis i l 
ne s'eft ecarte de la digni té n i de la nobleíTe de 
l'art. Nicophanes degans & concinnus, ¿ta ut venujiate 
¿ pauci comparen tur. Cothurnuséi, & gravitas artis. 

Pampkilc, de M a c é d o i n e , eleve d'Eupompus , & 
contemporain de Zeuxis, & de Parrhafius qu'on pla
ce enfemble vers la i i 5 e olympiade , c ' e í l - á - d i r e 
vers Tan du monde 3604 , f l i t le premier peintre 
verfé dans tous les genres de Science &; de Li t té ra -
ture- I I a m é r i t é que Pline dít de l u i : primus in pie-
tura ómnibus ¿itteris efuditus , prxcipue arithmetica & 
geométrica J im qiáhus negabatártem perjici pojfe. I I avoit 
bien raifon, puifque les regles de la Perlpeftive dont 
íes Peintres font continuellementufage, & celles de 
l'Architefture qu'ils fopt quelquefois obligés d'em-
ployer, appartiennent les unes & les autres a la Géo-
metrie» ü r , la néceflité de la Géomé t r i e la plus íim-

f)le & la plus é l é m e n t a i r e , en t ra íne la néceflité de 
'Ari thmétique, pour le calcul des arigles & des co
tes des figures. 

Pamphile fut primus. in piciurd, mais d'une fa9on 
dont nos Peintres devroient t ácher d'approcher ; 
c'eñ qu'étant favant dans fon a r t , i l fut ómnibus lit-
ttris eruditus. I l eut le crédi t d 'é tabl ir á Sicyone, en-
fuite dans toute la Grece, une efpece d 'académie oít 
les feuls ehfans nobles & de Condition l i b r e , qui au-
rolent quelque difpofition pour les beaux Arts , fe-
roient inílruits foignetifement avec ordre de com-
mencef par apprendre les principes du deífein fur 
destablettes de bouis,&: défenfes aux efclaves d'exer-
cer le bel art de la Peinture. 

Enfin, Pamphile mi t cet art in primum gradum libe* 
falium ; Pline l'appelle aufli un art noble & diftingué 
qui avoit excité Fempreffement des rois & des peu-
pies. I I aime qu'elle fafle bri l ler l 'érudit ion au pré -
judice m é m e du colorís : i l joint avec complaifance 
au titre de peintre celui de philofophe dans la per-
fonne de M é t r o d o r e , & celui d 'écr ivain dans Par
rhafius , dans Euphranor , dans Apelle & dans les 
autres. Quelquefois m é m e jlfemble préférer la Pein
ture á la Poéfie ; la Diane d'Apelle au milieu de fes 
nymphes quifacrifient , paroit, d i t - i l , l 'emporter íur 
la Diane d 'Homere, lequel a décri t le m é m e fpefta-
cle. Si les vers grecs qui fubfiftoient á. la louange de 
la Vénus Anadyomene du m é m e Apelle , avoient 
prévalu fur le tablean qui ne fubfifloit plus, ils ren-
doient toujours hommage á fa gloire. 

Cependantil femble que nos Arti l les jpenfent bien 
difFéremment, & qu'ils fecouent la litterature & les 
feiences comme un joug p é n i b l e , pour fe l ivrer en-
tierement aux opérat ions de l'oeil & de la main. Leur 
préjugé contre l 'é tude paroit bien difíicile á déraci* 
ner , parce que malheufeufement prefque tous ceux 
qui ont eu des let tres, n'ont pas excellé dans l ' a r t ; 
mais l'exemple de L é o n a r d de V i n c i & de quelques 
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autres modernes fu f f i ro i t , i ndépendammént de Te* 
xemple des anciens, pour juílifier qu ' i l eíl pofíible 
á uñ grand peintre d 'é t re favant, Enf in , fans favoir 
comme Hippias^ tous les Arts & toutes les Sciences; 
i l y a des degrés entre cet é l o g e , & une ignorancé 
que l 'on ne peut jamáis pardonner. I 

A u refte j Pamphile aprés avoir é levé des efpeces 
d'académiesi dans la Greee j ne pr i t point d 'éleves i 
qu 'á raifon de dix <ins d'apprentiflage, & d'un talent 
íoit par année , foit pour les dix années de l e ^ o n ; 
car le texte de Pline eíl fufceptible de ees deux fens. 
I I eíl cependant vraiíTemblabie ^ qu ' i l faut entendre 
un talent attique par chaqué annee. Le talent a t t i -
que eíl éva lué par M M . Belley & Barthélemy á en» 
v i rón quatre mille fept cens livres de notre monnoie 
aftuelle 1760 ; le do£leur Bernard l 'évalue á deux 
cens f i x livres í lerl ings cinq shellings. Ce fut a ce 
pr ix qu'Apelle entra dans l 'école de Pamphile , & 
ce fut un nouveau furcroit de gloire pour le maitrei 
I I eut encoré l'avantage d'avoir Mélanthius p o u r d i í -
c ip le , cé Mélanthius dont Pline dit que les tableaux 
étoient hors de pr ix . Paufanias fut aufli fon é l e v e ; 
nous n'oublirons pas fon ait icle. 

O n admirolt plulieurs ouvrages de Pamphile , en-
tr'autres fon UlyíTe dans une barque; fon tableau de 
la confédérat ion des Grecs ; celui de la bataille dé 
Phlius au mid i de Sicyone , aujourd'hui Phoica ; ce-
celui d é l a v i í lo i re des Athéniens contre lesPerfes, 
&c. Ajoutons-y un portrait de famille dont Pline par
le A c ' e í l - á -d i r e un grouppe ou une o í d o n n a n c e dfe 
plufieurs paréns ; c 'eíl le feul exemple de cette ef
pece rappor té par les anciens, non que la chofe n'ait 
é té facile & naturelle; mais pafce qu'elle n 'é to i t point 
en ufage du-moins chez Ies Romains , qu i remplif-
foient leur atrium ou le veí l ibule de leurs maifons dé 
limpies bulles. 

Panée ou Pananus, comme dit Paufanias, frere 
du fameux Phidias , fleurifíbit dans la 5 «j6. o lympia
de , ou l 'an du monde 3 5 60. I I peignit avec "grande 
d i í l i nñ ion la fameufe j ou rnée de M a r a t h ó n , o t i les 
Athéniens défirent en bataille rangée toute Fa rmée 
des Perfes. Les principaux chefs de part & d'autre 
étoient dans ce tableau de grandeur naturelle , & 
d'aprés une exafte reffemblance; c 'eíl de-lái que Pline 
infere les progrés & la perfeftion de l ' a r t , qu i n é a n -
moins fe p e r f e ñ i o n n a beaucoup dans la fuite. 

Ce flit de fon tems que les concours pour le pr ix 
de la Peinture furent établis á Corinthe & á D e l -
phes, tant les Grecs é toient déjá attentifs á entrete-
nir l 'émulat ion des beaux arts par tous les moyens 
les plus propres á les faire fleurir. Panoenus fe mi t le 
premier fur les rangs avec Timagoras de Cha lé i s , 
pour difputer le p r ix á Delphes daps les jeux p y -
thiens. Timagoras demeura vainqueur; c 'e í l un fait, 
ajoute Pline, p r o u v é par une piece de vers du mémfi 
Timagoras, qui eíl fort ancienne; elle a du précéder 
d'environ cinq cens cinquante ans le tems oü Pliné 
é c r i v o i t , íi nous plac^ons la v i í lo i re de Timagoras 
vers la xxvü j . pyth iade , en l'an 474 avant Jefus-
Chr i í l . 

Panoenus devoit m é m e étre aflez jeliné l'an 474'* 
feize ans aprés la bataille de Mara thón , puifqü'il eí l 
encoré qüe í l ion de lu i á la Ixxx i i j . olympiade, l 'an 
448 ; qu ' i l peignit á Elis la partie concave du bou-
clier d 'üne M i n e r v e , í latue faite par Colotes, difei-
ple de Phidias. Si ce mélange de Peinture & de Scul-
pture dans un m é m e oüvrage révol te aujourd'hui 
notre délicateffe ; íi nous condamnons comme inút i 
les & í o m m e caches á la v ú e du f p e ñ a t e u r , des or^ 
nemens qui ont píi cependant étre prefque aufli v i f i -
bles en-dedans qu'en-dehors d'un bouclier, du-moins 
gardons-nous bien d 'étendre nós reproches jufqu-á 
l 'h i í lo r ien , ee feroit le blamer de fon attention á 



2 0 1 P E I 
jious tmnfir tet t íe les ancieits u fagés , & d'ürté eTcáC-
titude qui fait fon mervte &c fa gloire. 

ÍPanoenUS fit enco ré des peintures k fi-efqué á un 
temple de Minervc dans l 'EIide, & Phidias fon frere, 
ce fculpteur fi cé lebre , avoit auffi exeifcé l'art dé la 
Peinture; i l avoit peint dans A t h é n e s , l ' o l ymp ien , 
e 'e í l -á-dire Périclés , plympium Ptriclem, dignum co-
gnomineypoiir me fervir des termes dePline. H i l l . 
nat. ¿iv. X X X I F . chap. viij* 

Panhafus , nat if d 'Ephé fe , fils & diíclple d'Eve-1 
ñ o r , contemporain & r iva l de Zeuxis , fleurilfoit 
dans les beaux jours de la Peintnre , vers Tan du 
monde 3 564 , environ quatre cens ans avant Jefus--
Chrift . Ce fameux artil le réuííifíbit parfaitement 
dans le deffein , dans l 'obfervation exade des pro* 
por t ions , dans la nobleíTe des attitudes, l'expreffion 
des paflions, le finiffement &c Tarrondiflement des f i 
gures, la beau té & lé moelleux des contours; en tout 
cela , di t P l ine , i l a íurpalTe íes prédéceíTeurs , &í 
égalé tous ceux qui l 'ont fu ivi . 

Le tablean allegorique que cet homme Celebte ñt 
du peuple d 'Athénes , bri l loi t de mille traits ingé-
nieux, & montroi t dans le peintre une richéíTe d'ima-
gination- inépuifable : car ne voulant rien oubiier 
í o u d i a n t le caraftere de cette nation, i l l a repréfen ta 
d'un có té bifarre , colere, injufle , inconí lan te ; &c 
de l'autre humaine, docile, & feníible á la p i t i é , 
dans certain tems fiere, hardie , glorieufe , & d'au-
Iresfois baffe, lache , & t imide ; voi la un tablean 
d'aprés nature. 

C'eí l dommage que Parrhaílus ait deshonoré fon 
pinceau , en repréfentant par délaflement les objets 
les plus infames: ubique cdeber, comme dit Pline 
d 'Arel l ius, nijljla^uns injigntrn corrupijfct artcm ; ce 
que i i t en eiíet le peintre d 'Ephéfe par fa peinture 
licencieufe d'Atalante avec Méíéagre fon épouX, 
dont Tibere dona cent cinquante mil le livres de no-
t r e monnoie, &pra9a cette peinture dans fon appar-
tement favóri. 

C'eft encoré dommage que cet homme íi célebre 
ai t m o n t r é dans fa conduite t rop d'orgueil & de pré -
fompíion. On le blame peu t - é t r e á t o r t de fa magni-
ficence fur toute fá perfonne. O n peut auffi lui pafler 
fon bon mot dans fa difpüte avec Timanthe; i l s'agit 
foit d'urt pr ix en faveur du meilleur tablean, dont 
le fujet étoit Ajax ou t ré dé colere contre les Grecs, 
de cé qu'ils avoient accordé les armes d'Achille á 
Uly f l e . Le prix fot adjugé á Timanthe. « Je l u i ¿ede 
» volontlers la v i ñ o i r e , dit le peintre d 'Ephéfe , maís 
» j e fuis fáché que le fils de T é l a m o n ait reíju de 
» nouveau le méme outrage qu'il eíTuya jadis for t 
v injuf teraeht». 

O n vo i t par ce propos que Parrhaí lus étoit un 
homme de beaucoup d'efprit; mais c 'étoi t fans doute 
un artille du premier ordre, puifque Pline commen-
<e fon éloge par ees mots remarquables, qu i difent 
tant de chofes: primus fymmttrleLm piclum dedit; ees 
paroles fignifient, que íes airs de tete de ce peintre 
-étoient piquans, qu ' i l ajuftoit les cheveux avec au-
tant de noblelíe que de légereté ; que fes bouches 
é t o i e n t aimables, & que fon trai t étoit auffi coulant 
que fes contours é toient j u í l e s ; c 'eí l le fublime de la 
peinture: hcec ejl inpiciurdfublimitas; hanc ti gloriam 
concejfére Antigonus & Xtnocrates, qui de piciurd ferip-
fére, Dans fon tablean de deux enfans, on t rouvoi t 
l'image méme de la fécurité & de la fimplicité de 
l 'áge ¡fteuritas & jimplicitas cetaüs. I I faut que ees en
fans aient é t é bien rendus, pour avoir infpiré des 
expreíí ions qui peignoient á leur tour cette peintu
re. C'eíl dommage que dans un artil le de cttte or
dre, nemo infolentius & arogantiusJit ufus gloria ar-
tis. I I fe donna le nom Rabrodiclos, le dél icat , le vo-
luptucux, en fe déclarant le prince d'un art qu ' i l 
avoit prefque p.orté á fa perfedion. En eíFet, on ne lit 
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poiht fans p l á iñ í j t óü t cé que difent de cég í and maítrp 
Pline , Diodore dé 'S ic i le , X é n o p h o n , Athénée 
E l i e n j Q u i n t i l i e n , & parmi les modernes Carlo-
D a t i ; mais on n'eft point fáché de vo i r l 'orgueil de 
Parrhafius p u n i , quand i l fot vaincu par Timanthe 
dans le cas dont j ' a i par lé c i -deff i is ; cas d'autant 
plus important á ía gloi re , que les juges établis poiir 
le concours des arts dans la Grece, ne pouvoient 
é t re foupconnés d'ignorance ou de partialitéi 

Paujias, nat if de Sicyone, fils de Erités & fon 
eleve, fleurilfoit vers la cj. olympiade. I I fe diílln-
gua dans la peinture encauí l ique £ & en decora le 
premier les vóíi tes & les lambris ^ pinxit & Ule peni-
cilio pañetes Thefpiis, di t Pline c. x j . C'étoit peut-étre 
le temple des Mufes qüe l 'on v o y o i t á Thefpies, au-
bas de l 'Hé l i con .Po lygno te avoit o rné avant lui ce 
m é m e lien de fes ouvrages; le tems les avoit appa-
remment dégradés ou effacés. O n chargea Pauñas 
de les refaire, & ees tableaux perdirent beaucoup a 
la comparaifon, quoniam non fuo genere certaffet; mais 
i l decora le premier les murs interieurs des appatte-
mens avec un fuccés d i í l ingué ; c 'eíl ce genre que 
Ludius fit enfuite connoitre á R o m e . Paufiasy appor-
toi t la plus grande facil i té, car i l peignit un tableau 
de ce genre en un j o u r ; i l eí l vrai que ce tableau re-
pré fen to i t un enfant ,dont les chairs mollettes, ron
des , & pleines de l a i t , n 'exigéht qu'une forme géné-
rale fans aucun déta i l i n t é r i e u r , fans aucune expref-
fion c o m p o f é e , enfin fans aucune étude de mufcles 
& d'emmanchemens. 

Quand Toccafion le demandoit, Paufias terminoit 
fes beaux ouvrages avéc beaucoup de mouvement 
dans fa compofition & d'efFet dans la couléur. On 
admiroit de fa ma in , dans les portiques de Pompee, 
un tableau repréfentant un facrifice de boeuf, parmi 
lefquels é toi t un boeuf de front dont on voyo i t toute 
la longueur í on y remarquoit fur-tout la hardiefle 
avec laquelle i l les avoit peints abfolument noirs 3 
enfin les facrifices de Paufias indiquoient , non-feu-
lement l 'art du racourci , mais Une intelligence com-
plette de la perfpeftive. 

I I devint dans fa jeuneíTe amoureux de Glycere} 
cette belle vendeufe de fleurs le rendit excellent 
dans l ' imitat ion de la plus légere & de la plus agréa-
ble p rodu í l i on de la nature. Comme elle excelloit 
dans l'art de faire des couronnes des fleurs qu'elle 
v e n d o i t , Paufias pour l u i plaire imi to i t avec le pin
ceau ees couronnes, & fon art égaloit le fini & l'é-
clat de la nature. Cefut alors qu ' i l repréfenta G l y 
cere affife, compofant une guirlande de fleurs, ta* 
bleau dont Lucullus acheta la copie deux talens 
( n e u f mille quatre cens livres ) ; combien auroi t - í l 
p a y é l 'or iginal , qu'on nomma (iéphanoploces,\a.íú-
feufe de couronnes? Horace n'a pas oubl ié cette 
c i rconí lance . 

F^el cum Paufiaca torpes, infarte, tabella 
Quipeccas minas }aique ego cum , & c . 

Le p r i x exceffif que Lucullus mit au tableau de 
Paufias, ne doit pas néanmoins é t o n n e r ceux qut 
ont v ü donner de nos jours des fommes pareilíes 
pour les bouquets de fleurs peints par Van-Huyfum, 
tandis que p e u t - é t r e ils n'auroient pas donné » 
m é m e pr ix d'un tableau de Raphaé l . O n pourroit 
comparer Bapt i l le , pour cette partie feulement, au 
cé lebre Paufias dans la belle imitat ion des fleurs, á 
laquelle i l joignoit une grande facilité. 

Cependant, le chef-d'oeuvre dePaixíias étoi t une 
femme ivre peinte avec un tel e f p r i t , que l 'on ap-
percevoit á-travers un vafe qu'elle vu ido i t , tous les 
traits defonvifage en luminé , di t Paufanias , l . X X I . 

' M . Scaurus tranfporta á Rome tous les tableaux du 
peintre de Sicyone; i l mér i t e doublement ce nom, 
car ©utre que c 'étoi t fa patrie, , i l j avoit fixé foo 
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féjour. Scaurus orna des tabieaux de cet artifte , le 
íuperbe théá t re qu ' i l fit conftruire, dans le deííeia 
d'immortalifer fon é d i l i t é , laquelle en effet acheva 
la ruine & le renverfement des moeurs desR.omains. 

Phibckares, ne nous eíl connu ĉ ue par ce que 
Pline en dit en parlant des tabieaux etrangers expo-
fés dans Rome. « Le fecond tablean, d i t - i l , préfente 
» un fujet d'admiration dans la refíemblance d'un fíls 
y> encoré jeune avec fon pere dejá v i e u x , malgré la 
» dlfférence des denx ages clairen^cnt expr imée : un 
* aigle vo lé au-deíTus , & tient un l ion dans fes fer-
»res . Philochai-es y a m a r q u é que c 'étoit fon ouvra-
v ge , preuve ¿ d a t a n t e , cont inué Pl ine , du pouvoir 
»immenfe de l ' a r t , quand on n'envifageroit que ce 
» feul tablean, pulique le fénat & le peuple romain 
» y contemplent depuis tant de í ieclcs , en confidé-
» ration de Ph l locharés , deux perfonnages d'ailleurs 
» t rés-obfcurs , Glaucion & fon fíls Arií í ippe »>. 

I I ne faut pas croire que Pline reproche aux Ro-
mains de s 'étre d é g r a d é s , en portant leurs regards 
fur un portrait de deux perfonnes a b j e ñ e s ; ce fens 
repugne, & á l'objet préfent de l 'auteur, & á tous 
fes principes de ph i lo íbph i e ; & á la maniere dont i l 
nous offre pluí ieurs autres tabieaux oíi les íujets 
ctoients vils ou inconnus. I I ne p ré íend pas plus cen-
furer Ies admirateurs deGlaucion & d 'An í l i ppe ,que 
les panégyri í les de ce malade qu'Ari í l ide avoit peint, 
(Enrum Jim fine laudatum ; comme c'étoit fur la fineíTe 
de l 'exécution du pántre. que tomboient les admira-
rions & les louanges, le philofophe s'en fervoit pour 
faire connoitre les charmes de l ' a r t , & le citoyen 
pour les faire aimer. 

Philoxene d ' E r y t h r é e , eleve de Nicomachus, fui-
vit la maniere de fon maitre. Pline dit de l u i , cujus 
tabula nuílipoflfcrenda ; c'eft un éloge affez fmgulier. 
II ajoute qu ' i l t rouva des chemins plus courts encoré 
pour peindre promptement. U travail loit done, dit 
M. de Caylus, comme le Pel legrini , qui avoit peint 
la banque á Paris, & comme Paul Mathé i qui a fait 
uníl grand nombre d'ouvrages chez M . C r o z a t l ' a i n é ; 
l'un & l'autre faifoient ordinairement par jour une 
ígure grande comme nature ; mais la promptitude 
& la facilité é toient leur feul mér i t e . 

Polygnote de Thafe , íle de la mer E g é e , étoi t fíls 
d'Aglaophon dont nous avons par lé , & qui v l v o i t 
avant la quatre-vingt-dixieme olympiade , tems oíi 
la peinture n'avoit pas encoré fait de grands p rogrés . 
II fut eleve de fon pere; mais comme i l eí l a r r ivé 
depuis á Raphaé l &£ á beaucoup d'autres, le difei-
ple furpaíTa b i en - tó t fon maí t re . C u i d é par fon p ro -
pfé génie , i l ofa qui í te r l'ancienne maniere qui 
eteit dure,feche,Si contrainte. I I porta tou t -d 'un-
coup fon art de Tenfance prefque á la perfedion. 
Jufqu'alors les Pcintres ne s 'étoient fervi que d'une 
feule couleur, ce qui faifoit donner á leurs ouvrages 
le nom peu avantageux de ôrĉ pc/z-ctTov ou /xavo^peoc, 
que Quinti l ien novis rendparles mots ¿Q'Jiniplex color. 

Polygnote employa quatre couleurs, par le mélan-
ge deíquelles i l donna aux femmes une parure b r i l 
lante qui charma les yeux. íl eut la gloire de t rou -
ver le fecret des couleurs v ives , des draperies écla-
lantes, & de multiplier avéc dignité le nombre des 
ajuílemens. Par ceí íe n o u v e a u t é i l é leva les mervei l-
Ics de la Peinture á un deg ré qui n 'é to i t pas e n c o r é 
connu. pline nous apprend que Polygnote & Micon 
furent les premiérs qui firent ufage de l'ocre jaune, 
& que tous deux peignirent á frefqüe' ce célebre 
portique d 'A thénes , qui de la var ié té de fes peintu-
res fut n o m m é le Pcea/e. Mais M i c o n , comme je Tai 
«léjá d i t , fe fít payer de fon t r a v a i l , au-Iieu que Po
lygnote ne voulut d'autre récompenfe que l'honneur 
d'avoir r é u í í i ; ce beau p rocédé le mit en un íi haut 
degré d'eftime, que les Athén iens l u i donnerent 
droit de bourgeoifie dans.leur ville ? les Amphyc-
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tions íe droi t d'hofpitalité dans toutes Ies villes de 
la Grece, pour tout le re í l e de fa v i e : des r écom-
penfes aufii flatteufes pour I 'amour-propre, & telles 
que Ies Grecs les favoient accorder, ne font plus en 
ufage; i l faut croire que ñ elles exiftoient, nous ver-
rions plufieurs de nos artiftes déco re r des temples 
fans recevoir aucune r é t r i b u t i o n , ou p l ü t ó t les dé
corer pour en avoir d'auíTi dift inguées. 

O n v o y o i t á Rome , du tems de pline , un 
tablean de Polygnote, qui repréfentoi t un jeune 
homme a r m é de fon bouclier, dans une attitude q u i 
lailfoit en doute s'il montoit ou s'il defeendoit. Pline 
en fait beaucop d 'é loges , parce qu' i l fe trouve une 
beauté réel le dans une attitude indécife, & dans une 
contenance mal a í furée , qu i peint l ' irréfolution de 
l'efprit. I I arrive t r é s - í buven t qu'un foldat qui efea-
lade, ou qui s'avance á l 'ennemi, s 'arréte t ou t - á -
coup fans favoir d'abord s'il pourfuivra, s'il conti-
nuera de monter , ou s'il prendra le par t í de defeen-
dre. Or ees fortes de pofitions vacillantes font diffi-
ciles á é t r e bien repréfentées par un pántre. L'habile 
artil le dont nous parlons avoit pourtant faifi celle-
c i , & l'habile écr ivain de la nature a eu foin d'aver-. 
t i r qu'on en v o y o i t á Rome le tablean fous le por t i 
que de P o m p é e . 

Polygnote fit encoré pluí ieurs autres ouvrages 
van tés dans l 'h i f to i re ; tels font en particulier les 
deux tabieaux que Paufanias a d é c r i t s ; l 'un repréfen
to i t la prife de Tro le & le rembarquement des Grecs ; 
l'autre la defeente d'UIyffe aux enfers avec une ima-
ge de ees lieux í b u t e r r a i n s , íujets magnifiques, & : 
qui ne pré ten t pas moins á la Peinture qu 'á la Poé í i e , 
voye^ les Mém. des Infcr. tom. f^I. in-40. I I fut le pre
mier qui fut varier l'air du vifage, íec & dur dans 
l'ancienne peinture , qui donna des draperies fines 
& légeres á fes figures de femmes, & le premier qu i 
les coéfFa d'une mitre de différentes couleurs. Auííi 
heureux en galanterie que noble dans fes aftions, i l 
fut plaire á Elpinice, foeur de C i m o n , &; filie d e M i l -
tiade, ce grand capitaine, dont la gloire ne fut éga-
lée que par celle de fon fils. Polygnote v i v o i t quatre 
cens vingt années avant Tere c h r é t i e n n e ; ainli les 
tabieaux dont parle Paufanias avoient, du tems de 
cet auteur, cinq ou fix cens ans d ' an t iqu i té 

Frotoghie, ne á Caunium en Car ie , v i l l e qu i dé -
pendoit de Rhodes, étoit contemporain d'Apelles : 
i l commenga par peindre des navires, S í v é c u t l o n g -
tems dans une honnete pauvre té , la foéur , je d i ra i 
mieux , la mere du bon efprit. I l peignit enfuite des 
portraits &; quelques fuiets limpies , mais auxquels 
i l donna un íi beau finí, qu'ils firent l 'admiration des 
A t h é n i e n s , c 'e í l -á-dire du peuple le plus éclairé qui 
fiit au monde. Tous l e í Hi í lor iens parlent de ce fa-
meux tablean qui l u i coíita fept ans de t r a v á i l , de 
l ' íabife, chaíTeur c é l e b r e , petit-fils du So le i l , & qui 
paífoit pour le fondateur de Rhodes. 

Pro togéne , jaloux de la durée de fe5 ouvrages, &: 
voulant faire paífer le tablean d'Iabife a la poftérité 
la plus recu lée , le repeignit á quatre fois , mettant 
couleurs fur couleurs, quiprenant par ce moyen 
plus de corps, devoit fe conferver plus long-tems 
dans leur éc la t , fans jamáis difparoítre ; car elles 
etoient dlfpofées pour fe remplacer, pour ainfi d i r é . 
Pune l'autre. C'eft ainfi que Pline s'explique, coiri-
me le remarque M . le comte de Caylus , pour carac-
térifer le colorís de ce célebre art i l le . 

O n admiroit en particulier dans ce tablean l'e-
cume qu i fo r to i t de la gueule duch ien ; ce qui n ' é 
to i t pourtant , d i t - o n , qu'un coup de hafard & de 
defefpoir du peintre. O n faifoit auííi grand cas de 
fon fatyre a p p u y é contre une colonne. P r o t o g é n e y 
travail loit dans le tems m é m e du fiége de Rhodes 
par D é m é t r i u s . I I é to i t alors l o p a la campagne daiis 
un? iagífon prés de la v i l le , D é m é t r i u s fit veni r Pro-
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t ogéne dans fon camp ; & luí ayant demandé com-
nient i l pot ivoi t s'occuper á fon beau tablean fans 
t r a in t e , &C s'imaginer étre en fureté an mi l ieu des 
cnnemis , P ro togéne l u i repondit fpiri tuellement, 
qn ' i l favoit que D é m é t r i u s ne faifoit pas la guerre 
aux arts ; répdnfe qiij plut e x t r é m e m e n t au monar-
que , & qui fanVaRhodes. C'eft Aulugel le , liv. X F . 
cji. i ij . qui rapporte ce fa i t , un des plus frappans que 
fhi í lo í re nous a;t confervé . Cet evenement d 'ün ta
blean qui opere le falut d'une v i l l e , eft d'autant plus 
finoulier, que le /7£Í/2íre v i v o i t e n c o r é ; ¿ ¿ T o n fait 
aflez que d'ordinaire les hommes attendent la mor t 
des auteurs en tout genre , pour leur donner les é lo -
ges les plus mér i tés , foit qu'un fentiment d'envie 
les conduife , f o i t qu'ils ne prifent que ce qu'ils n'ont 
pas la l iber té de faire e x é c u t e r , le píaifir de v o i r 
na í t r e íbus leurs y e u x , & que leur eftime foit pro-
duite par le regret. 

Apelle fit connoitre aux Rhodiens le m é r i t e des 
ouvrages de ce laborieux artifte ; car ayant offert 
d 'acheíer t rés -cherement tous les tableaux, les com-
patriotes de P ro togéne ouvrirent les yeux íur cette 
offre qui étoit férieufe , & payerent les ouvrages 
commeiis le mér i to ient . Árif tote , amateur des beaux 
arts autant que des foiences, & de plus ámi de Proto
géne dont i left imoitles talens, voulut l'engager aux 
plus grandes compoíi t ions & aux plus nobles ílijets 
d 'hi í loire , comme á peindre les batailles d'Alexan-
dre ; mais P ro togéne réfifta toujours á cette amor-
ce dangereufe, &c continua fagement de s'en t eñ i r 
aux peintures de fon goüt & de fon génie . 

O n í j a i t qu'Apelle & Pro togéne travaillerent en-
femble á un tablean qui fot confervé préc ieufement . 
Ce tablean avoit é té regardé comme un miracle de 
l ' a r t ; & quels é to ien t ceux qui le coní idéro ien t 
avec le plus de complaifance ? C 'é to ien t des gens du 
m é t i e r , gens en effet plus en état que les autres de 
fentir les beautés d'un fimple d e í l e i n , d'en apperce-
vo i r les fíneffes , & d'en é t re aífoftés. Ce tablean , 
« u , íi i 'on v e u t , ce deíiein avoit m é r i t é de tronver 
place dans le palais des Céfars. P l ine , qu i parle fur 
le témoignage des perfonnes dignes de f o i , quiavoient 
v ú ce tablean avant qn ' i l eú t p é r i dans le premier 
incendie qui confoma le palais du tems d 'Auguí le , dit 
qn'on n'y remarquoit que trois t r a í t s , & m é m e qu'on 
íes appercevoit avec aííez de peine; la grande ant i -
qu i t é de ce tablean ne permettoit pas que cela ffit 
autrement. 

I I eft a remarquer que s'il n'offroit á la vüe que 
de limpies ligues coupées dans leur longueur par 
d'autres ligues, ainfi que M . Perrault fe l 'éíoit ima
g i n é , on en devoit compter c i n q , & non pas trois. 
Lecalcul eft aifé á faire ; la premiere ligne refendue 
par une feconde ligne , & celle-ci par une troilieme 
e n c o r é , cela fait bien cinq ligues toutes diftinftes \ 
par la précai i t ion qu'on avoit prife en les tra^ant, 
d'employer difFérentes cqnleurs. Une telle meprife 
dans une chofe de f a i t , n'eft quetrop propre á faire 
fentir Terreur de ceux qui cherchent fáns celfe á 
rabaiffer le m é r i t e de l 'ant iqui té . 

Nous ne dirons r ien de plus de la vie & des aciions de 
ce grandpeintre , fmon qn ' i l jo ign i t , comme taht d'au
tres, l'exercice de la Sculpture avec celui de laPeln-
t u r e . D u refte . Apelle l u i reprochoit quélquefois dé 
trop fatigüer íes ouvrages, & de ne fcavoir pas les 
quitter. Ce défaut afouvent je t té dans le froid quel-
ques-uns de nos modernes. Apelle difoit á fon ámi , 
le trop de foin eft dangerenx; mais la Peinture n'éft 
pas la feule opé ra t i on de l'efprit qui doit faire atten-
íion a ce p r é c e p t e . 

Pyre'icus, dit P l ine , <Z7-«paucispoftfcrendus, & f u r -
tout du coté de la b e a u t é du pinceau ; mais i l a de
g r a d é fon mér i te , tonjirinas futrinafqutpinx'u ; auífi 
f u t - i l n o m m é rhypuro graphós )c,eü-k-áir&¿'as&ígno-
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ble. Ñ o u s pouvons donner cette épi thete á prefque 
tous les púntus des Pays-bas. 11 paroit que les Ro-
mains é to ien t fenfibles á la féduftion que caufoient 
ees petits genres , & qu'ils pardonnoient aux fujets 
en faveur de la belle couleur , qui vér i tab lement ell 
attrayante. 

Sérapion é to i t un peintre de décora t ion . Les Grecs 
& les Romains ont en de grands décora teurs de théa-
t r e ; leurs dépenfes en ce genre, & leur goüt pour 
les fpeftacles, ont dü produire des hommes trés-ha-
biles dans cette pa r t i e , & nous pouvons imaginer 
par c o n f é q u e n t , que lá facilité du génie & de l'exé-
cu t ion , devoit é t r e néceffairement a p p u y é e en eux 
par la connoifíance exafte de la perfpeftive. Plus un 
t rai t eft r a p p o r t é dans le grand, & plus i l exige 
d'exaclitude & de v é r i t é ; & la perfpeftive aérienne 
ép rouve les mémes néceffités. Sérapion fe diftingua 
dans l'art des déco ra t i ons ; Pline aprés en avoir parlé 
fur ce ton , ajoute qn ' i l ne pouvoit peindre la figure, 
c'eft une chofe toute ordinaire. A la ré ferve de Jean 
Paul Pan in i , qu i a fcju allier pluí ieurs parties de la 
Peinture , Bibiena, Servandoni, & tous ceux qui les 
ont p r é c é d é s , n'ont jamáis f f u repréfenter une figure, 
n i m é m e l ' indiquer en pe t i t , fur le plan le plus eloi-
gné . Si Sérapion ne pouvoi t faire aucune figure, 
Diony í ius au contraire ne favoit peindre que des 
figure's; ees partages fe rencontrent tous les jours; 
cependant les D i o n y í i u s feront plus aifément Séra-
p ions , que les Sérapions ne feront D ionyfu i s ; car un 
peintre d'hiftoire exprimera toujours fes pen fées : le 
deflein de la figure conduit á t ou t , & rend tout facile. 

Socrate eft peint dans ees deux mots de Pline ,y'ü/vj 
ómnibusplacet; cet artifte fut bienheureux; i l fe trou-
v o i t du goü t de tout le monde. O n peut d i ré qn' i l eut 
un fort bien diíférent dn d iv in phiiofophe dont i l por-
to i t le nom. C'eft au peintre que nous devons la com-
poíi t ion fuivante, Se qu'un phiiofophe auroit pú ima
giner. Pour exprimer un négligent qu i fait des chofes 
inú t i l e s , i l peignit un homme aííis par te r re , travaíl-
lant une natte mangée par un áne , á mefure qn'il la 
terminoit , D'autres p r é t e n d e n t que Socrate avoit 
v o u l ü r e p r é f e n t e r un mari imbéci l le , dont l 'économie 
fournit aux dépenfes de fa femme; quoi qn ' i l en foit, 
le fujét é to i t l i bien pe in t , qn ' i l pafla en proverbe. 
Ocnus fpartüm torquens quod afellus arrodit. 

Théomnefie , contemporain d 'Afclépiodore & d'A-
riftide , & un peu plus anclen qu'Apelle , re9uí de 
M n a f o n , le prince de fon tems le plus curieux en 
peinture , cent mines ,c 'e f t -á-di re prés de Sooolivres 
de notre monnoie, pour chaqué figure de héros qn'il 
avoit r e p r é f e n t é e ; & s'il y en avoit douze, pour re
p o n d r é aux douze divinités d 'Afc l ép iodo re , comme 
i l y a beaucoup d'apparence, cet ouvrage lu i fut payé 
environ 96000 l ivres. 

Tima'goras de Chalcide fleurifíbit dans la quatre-
vihgt-deuxieme olympiade. 11 difputa le prix de la 
Peinture contre Panée dans les j eux Pythiens, le vain-
q u i t , & compofa fur fa vif toire un p o é m e qu'on avoit 
enco ré d i i tems de Pline. 

Timanthe é toi t nat if de Sycione, ou felón d'autres, 
de C y t h n é . Cet artifte l i r e n o m m é avoit en partage 
le génie dé l ' invent ion , ce don p réc ieux de la natore 
qui caraclérife les talens fupé r i eu r s , & que le travail 
le plus o p i n i á t r é , n i toutes les reífources de l ' a r t , ne 
peuvent donner. C'eft Timanthe qui eft l'auteur de 
ce fameux tableau du facrifice d ' I ph igén ie , que tant 
d'écrivairis ont c é l é b r é , & que les grands-maitres 
ont r ega rdé comme un chef-d'oeuvre de l'art. Per-
fonne n'ignore que pour m i é u x donner á comprendre 
Texcés de la douleur du pé re de la v i£ t ime , i l imagina 
de le repréfenter la tete voi lée , laiflant aux fpeña-
teurs á juger de ce qui paífoit au fond du coeur d'A-
gamemhon. Velavit ejus caput, dit Pline , «S" fibi ctá-
'qae -animo Uidit eflihandum, T o u t le monde fait eíi-
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core combíeí i cette idee a é t é l ieureufeméht em-
nloyée dans le Germanicus de Pouffin. Les grands 
hommes, 6c fur-tout les Púntres > parlent tous , pour 
aínfi d i r é , le m é m e langage, & le tablean de Timan-
the ne fubíiftoit plus quand te Poull in fit le fien. 

Pline, liv. X X X V . ch. x. en caraftérifant les d i -
vers méri tes des pcintres grecs, dit au íu j e t de Timan-
the, qne dans fes ouvrages o n d é c o u v r o i t plus de 
chofes qu ' i l n'en p ronon^oi t ; qu ' é t an t grand par fon 
art, i l é to i t e n c o r é plus grand par fon g é n i e , & que 
s'il repréfentoi t un h é r o s , i l employoit tout ce que 
la Peinture avoit de forcé. Ptutarque parle avec de 
grands éloges d'un tablean que ce púntre. avoit fait 
du combat d'Aratus contre íes Etoliens; ce n'efl: pas, 
dit Plutarque, un tablean ^ c'eft la chofe m é m e que 
Ton v o i t ; i l eft fmgulier que Pline ait oubl ié d'en 
faire m e n í i o n , car i l n'a pas m a n q u é de nous racon-
ter d'autres détails fur T iman the , comme fa difpute 
contre Parrhafius, qu i fe paffa á Samos, & oíi ce der-
nier fi i t vaincu. Cette m é m e h i f to i re , dont j 'a i déjá 
par lé , fe retrouve dans A t h é n é e ; mais Pline a loué 
Timanthe en des termes qu i difent \.o'<xt̂ arttm ipfam 
complexas viros pingendi. I I pratiqua l'art dans tout 
fon entier pour peindre Ies hommes. Nous avons eu 
quelques modernes qui n'ont jamáis p ü rendre la d é -
licatefleSeles graces que la nature a r é p a n d u e s dans 
les femmes. 

Tmomaqtu, na t i f de Bkance, v i v o i t du tems de 
Jules-Céfar. I l m i t au j ou r , entre autres produftions, 
un Ajax & une M é d é e que le conqué ran t des Gaules 
pla9a dans le temple de V é n u s , & qu ' i l acheta 8o 
talens, c'eft-á-dire au-de lá de feize mil le quatre cens 
louis. Timomaque n'avoit pas mis la derniere main 
á fa M é d é e , & c 'é toi t néanmoins ce qui la faifoit 
encoré plus eftimer, au rapport de P l ine , qu i ne 
peut s 'empécher d'admirer ce caprice du goü t des 
hommes. L a p i t i é entre - t— elle dans ce fentiment? 
fe fait-elle un devoir de chér i r les chofes á caufe de 
rinfortune qu'elles ont eu de perdre leur auteur, 
avant que d 'avoir recu leur p e r f e ñ i o n de famain? 
cela peut é t r e ; mais i l arrive auíli quelquefois qu'on 
fe perfuade avec ra i fon , que de grands maítres alte-
rent l'excellence de leurs ouvrages par le t rop grand 
fini dont ils font idolatres. 

Quoi qu ' i l en f o i t , le morceau de peinture dont 
ils'agitici é toi t admirable par l 'expre£[ion,genre ,par* 
ticulier qui caraftérifoit T imomaque ; car c'eíl: par
la q u ' A u í b n e , dans fa tradufl ion de quelques é p i -
grammes de l 'Anthologie fur ce fujet, vante pr inci-
palement ce magnifique tableau, oh la filie d'Oetus, 
f i fameufe par fes crimes, é to i t peinte dans Finí lant 
qu'elle levoit le poignardfur fes enfans. O n vo i t , dit 
le poete, la rage & la compaflion mélées enfemble 
fur fon vifage; á - t ravers la fureur qui va commettre 
un meurtre abominable, on apper^oit e n c o r é des 
relies de la tendreffe maternelle. 

Immamm exhaufit rerum in dlverfa laborem 
Pingcret affeBum, matris in ambiguum , 

Ira fubejl lacrymis , miftratio non cara irá ; 
Alterutrum videat, ut j t t in alterutro. 

Cependant cette M é d é e , fi louée par les auteurs 
grecs & latins, fi bien p a y é e par Jules-Céfar , n ' é to i t 
pas le chef - d'oeuvre du célebre artil le de Bizance : 
l 'on n'eftimoit pas moins fon Iphigénie & fon Ore -
ñ e , & l 'on mettoit fa Gorgone au -deffus de toutes 
fes compofitions. 

Zeuxis , é toi t nat if d ' H é r a c l é e , foi t d 'Hérac lée en 
Macédoine , ou d 'Hérac lée p r é s de Crotone enltalie, 
car les avis font par tagés ; i lf leuriíroit 400 ans avant 
Jefus-Chrift, vers la quatre-vingt-quinzieme o l y m -
piade. I I fut le r iva l de T i m a n t h e , de Parrhafius, 8c 
d 'ApolIodore, dont i l avoit é té le d i fc ip le ; mais i l 
pona á un plus haut degré qtre fon maitre lapratique 
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du colorís &: du cíair obfeuf; ees parties efletttieí^ 
les , que Pline nomme la poru de C a n , 8c qui en font 
proprement la magie, firent rechercher les ouvra
ges de Zeuxis avec empreflement, ce q u i nfit bien-
t ó t ce cé lebre ar t i í íe dans une telle opulence, qu ' i l 
ne vendoit plus fes tableaux, parce que , d i f o i t - i l , 
aucun pr ix n 'é to i t capable de les paye r ; difcours 
qu ' i l devoit laiíTer t eñ i r á fes admirateurs. 

Dans le nombre de fes produdions pi t torefques, 
tous les auteurs s 'é tendent principalement fur cellé 
de fes raifins, 6c du rideau de Parrhafius. Ce n'efi 
point cependant dans ees fortes de chofes que confi-' 
fie le fublime 8c la perfe£Hon de l ' a r t ; de femblableS 
tromperies arrivent tous les jours dans nos peintures 
modernes, qu'on ne vante pas davantage par cette 
feule raifon. Des oifeaux fe font t ués contre le ciel de 
la perfpeftive de Ruel en voulant paffér outre , fans 
que cela foi t beaucoup en t ré dans la louange de cette 
perfpeftive. U n tableau de M . Le B r u n , fur 1¿ devant 
duquel é t o i t un grand chardon bien repré fen té , trom* 
pa un áne qui pafíbit , 6c q u i , fi on ne reúí e m p é c h é , 
auroit mangé le chardon; je dis avec M . Perrault 
mangé, parce que le chardon é tan t nouvellement fait, 
l 'áne auroit infailliblement l é c h é toute la peinture 
avec fa langue. Quelquefois nos cuifiniers ont p o r t é 
la main fur des perdrix 8c fur des chapons naivement 
repréfentés pour les mettre á la broche; on en a r i , 
6c le tableau eft d e m e u r é a la cuifine. 

Mais des tableaux beaucoup plus importans de 
Zeuxis é t o i e n t , par exemple, fon H é l e n e , qu'on ne 
v o y o i t d'abord qu'avec del 'argent , d 'oii v in t que 
les railleurs nommerent ce portrai t Hélene la couni-

fanm, On ne fait point fi Cette Hé lene de Zeuxis étoi t 
la m é m e qu i ¿toit á Rome du tems de Pline, ou celle 
que les Crotoniates le chargerent de r e p r é í e n t e r , 
pour mettre dans le temple de Junon. Quo i qu ' i l en 
f o i t , i l peignit fon Hélene d^apres nature fur les cinqt 
plus belles filies de la v i l l e , en réuniíTant les charmes 
6c les graces particulieres á chacune, pour en for-
mer la plus belle perfonne du monde , que fon pin-1 
ceau rendit á ravir . 

O n vantoit encoré e x t r é m e m e n t fonHercule dans 
le berceau étranglant des dragons á la v ü e de fa 
mere é p o u v a n t é e . I l p r i f o i t l u i - m é m e fingulierement 
fon Lut teur ou fon Á t h l e t e , dont i l s'applaudiflbic 
comme d'un chef-d'oeuvre inimitable. I I y, a de i'ap-v 
parence qu ' i l eftimoit aulfi beaucoup fon Athalante, 
puifqu' i l la donna aux Agrigent ins; qu ' i! n'eftimoit 
pas moins fon Pan, dont i l fit p ré fen t á Arche laüs , 
r o i de M a c é d o i n e , dans le tems qu ' i l employoit fon 
pinceau pour rembelliflement du palais de ce monar-
que; lene dirai r ien de fon Centaure femelle, i l a 
eté décrit par Lucien. 

Zeuxis ne fe p iquoi t point d'achevef promptement 
fes ouvrages; 6c comme quelqu'un lu i reprochoit fa 
lenteur , i l r é p o n d i t , « qu 'á la vé r i t é i l é toi t long-
» tems á pe indre , mais qu ' i l peignoit aufli ,pour 
» long-tems ». 

Pline parle de fa P é n é l o p e , in quá pinxijfe mores 
videtur: on ne peut donner une idée plus délicate de 
fon efprit 6cde fon pinceau; car i l ne faut pas regar-
der ce t ra i t comme une m é t a p h o r e , femblable á 
celle ou le m é m e auteur, pour exprimer les peintu-

• res des vaiffeaux, 6c faire entendre Ies dangers de 
la navigation, di t fi noblement j/er/cw/a expingimus; 
cette belle expre f í ion , mores pinxij¡'e videtur, doi t 
é t r e prife i c i pour une vér i table dénni t ion . Raphael 
parmi Ies modernes , a femblablement peint les 
moeurs j 8c a fu plus d'une fois les exprimer. O n fait 
quelle r éun ion de grandeur, de fimplicité, 8c de no-' 
blefíe cet i l luftre moderne a mis dans les tetes des 
vierges, mores pinxit. On peut e n c o r é peut - é t r e 
mieux comparer Léonard de V i n c i a Zeuxis , á caufe 
du t e rminé auquel i l s 'appliquoit, 
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Pline ajoute en finiffant le por t ra í t de Z e u x í s , de" 

y>rehmditur tatntn Zeuxis grandior in capitibus articu-
¿ifque'; ees mots deprehenditur tamen, indiquent-ils 
u n reproche de faire des té tes & fes attachemens 
t rop forts ? ou le mot de grandior civú ímt , marque-t'-
i l un é l o g e , & pl ine veut-i i d i ré que Zeuxis faifoit 
•ees parties d'un grand c a r a ñ e r e , d'autant qu ' i l le 
kme de travailler avec f o i n , & d'aprés la nature? 
car i l ajoute , alioqui tantas diligcntiá. Je ne décide 
point l 'expíicatíoíi de cette phrafe latine. 

Verrius Flaccus, ci té par Feí lus , rapporte que le 
dernier tablean de Zeuxis futle por trait d'une vie i l le , 
qu i le fit tant r i re qu ' i l en m o u r u t ; mais f i le fait 
é toi t v r a i , comment auroit- i l échappé á tous les au-
tres auteurs? Je fupprime i c i beaucoup de chofes fur 
ce grand maí t re en P e i n í u r e , parce qu'on les trouve 
dans Junius &; dans la v ie de Zeuxis , de Parrhaí ius , 
d 'Apel le , & d e P r o t o g é n e , donnée en italien par 
C a r l o - D a t i , & i m p r i m é e á F l o r e n c e en 1667, in- iz . 

E n f i n , pour completer cet ar t ic le , je ne dois pas 
taire quelques femmes qui ont exercé la Peinture 
dans la Grece ; telles font Timarete , filie de M i c o n , 
& qui a exce l l é ; I rene , filie & eleve de Crat inñs ; 
Galypfo, Alci f thene, Ariftarete qui s'étoit formee 
dans fon art íbus fon pere N é a r c h u s ; Lala de Cizi-
cn.\e,perpetua v i r^o, epithete finguliere p ó u r ce tems, 
¿ elle ne veut pas diré tout fimplement qu'elle né 
fut point mar iée . Cette filie exerc;a la Peinture á 
R o m e , felón M . V a r r o n , c i té par P i ine ; non-feule-
raent elle peigni t , mais elle fit des ouvrages céfiro in 
ebore, ce q u e M . d e Caylus traduit g é n é r a l e m e n t , 
en difant qu'elle grava fur l ' i v o i r e : elle fit le portrait 
de beaucoup de femmes, & le fien m é m e dans le 
l í i i r o i r , mc 'ullius in piñurá velador manus fuit , per-
fonne n'eut le pinceau au í f i l ége r , ou b ien , ne mon-
tra une auífi grande légere té d ' ou t i l , pour m'expri-
mer dans la langue des artiftes; Pline fait encoré 
mention d'une Olympias. 
• Plufieufs d« ees femmes ont .fait de bons élevés , 

& laifle de grands; ouvrages*. Je ne puis oppofer, 
avefc M . de Caylus , á ees-femmes illuftres qu'une 
feule moderne; non que les derniers fiecles n'en 
aient produits qui pourroient t r o u v e r i c i leur p ía- , 
ce ; mais la célebre Rofalba Carieri a fait des chofes 
fi rerhplies de cette chatis qu'Apelle s 'étoit accor-
dée , qu'on peut la compairer , á dlvers égards, . aux 
femmespeintres de la Gfece. LesTujets qu'elle afaits 
n ' o n í cependant jamáis é té fort é t endus , car elle n'a 
t ravai l lé qu'en mignature & en paí le l . ( Le chevalier 
D E J A U C O U R T . } > 

P E I N T R E S E - O M A I N S , (Peini. ant.) Pline ne 
compte' dé pe'mtres romains que les fuivans, rangés 
i c i -dans Tordre chronologique. Fabius, fu rnommé 
Piclor, & qui étoi t de r i l iuf t re famiile des Fabius , 
PacUvius, Sopolis , Dionyf ius , Phil ifcus, Arell ius , 
Ludius , qui fleuriffoit fous Augu í i e , Quintus-Pedius, 
A.ntiíí:ius-Labéo ,. Amulius , , Tr ip i l ius , Gornelius-
Pinus,; Accms^Prifcus : nous indiquerons leurs cara-
¿ le res Se. leurs ouvrages dans le m é m e ordre que 
nous venóhs de fuivre au mot PEINTURE des Romains. 

PE'ÍNTRE de bataillcs , (Pi int . mod.} on nomme 
ainfi le peintre qui s'adonne particulierement á cette 
forte d'ouvrage. I l fau t que dans une compofition de 
ce genre, i l paroiffe beaucoup de feu & d'aciion 
dans les.figures & dans les chevaux. C'efl pourquoi 
on y doit p ré fé re r ü n e maniere forte & vigoureufé f 
des teuches libres, un g o ü t h e u r t é á un travail fini, á 
un pinceau d é l i c a t , á un deffein t rop t e rminé . V o i c i 
les ^ei/zíreí célebres en ce genre. 
: •Cañelli (Valerio) , né á G é n e s en 1625 , mort dans 

l a meme vi l le en 1659, montra de bonne heure fon 
inclination á peindre des batailles , & eut un grand 
fuccés en ce genre. 
- Courtois (Jacques), f u rnommé le Bourguignon P n é 
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}L S. Hippolke Pan 1611 , mor t á Rome en 1 &j6, fu t 
v i t pendant trols ans une a r m é e , en deífina les cam-
pemens, les fiéges , les marches & les combáis dont 
i l é to i t t é m o i n . Michel-Ange ayant v u de festableaux 
de bataille , publia partout fes taiens. I I regne dans' 
fes ouvrages beaucoup de f eu , &C fes compofitions 
font foutenues par le color ís . 

Mich'l-Angt des bataillcs recut ce furnom de fon 
habi le té finguliere á repréfenter ees fortes de fujets, 
dans lefquels i l mettoit une imagination vive , une 
grande preftefle de m a i n , & beaucoup de forcé. On 
a gravé quelques-unes de fes batailles dans le ñrada 
de Rome , oü i l mourut en 1660. 

Parocel (Jofepfi) , é leve du Bourgignon, a excellé 
á repréfenter des batailles, faifant tout de g é n i e , fans 
avoir jamáis é té dans des camps n i fuivi des armées. 
Cependant i l a mis dans fes tableaux un mouvement 
& un fraeas prodlgieux. I I a peint avec la derniere 
vé r i t é la fureur du íoldat . Aueun peintre, fuivant fon. 
expreífion , n'a fu mieux tuer fon homme. Son fils 
( Ckarles'), mor t en 17 5 z , b r i l l o i t auííi dans le genre 
de fon pere. 

Le Primatice, difciple de Jules Romain , a fait avec. 
fuccés , fur les deffeins de fon maitre , des batailles 
de ftuc en bas-relief; c 'é toi í le tems o ü l 'on com-
mencoit feulement á quitter en France la maniere 
gó th ique & barbare. 

Roja {Salvator) , n é á Ñap les en 1615, fit des ta* 
bleaux d'hiftoire peu eftimés , mais réulfit á peindre 
des combats & des figures de foldats , dont i l faifif-
fóit admirablement l'air & la eontenance. 

Van Huchteñburg, né á Har lem, eft connu par dix 
tableaux qui r epré fen ten t dix batailles célebres da 
prinee Eugene : 10. celle de Zanta contre les Tures, 
en 1697; XO. celle de Chiari en Italie contre les deux 
couronnes, en 1701; 30. celle de Luzara , en 1702. 
4o. celle de Hoehfledt , en 1704; 50. celle de Cafla-
no en Italie contre le duc de V e n d ó m e , en 1705; 
6o. celle de T u r i n , en 1706 ; 70. celle d'Oudenar-
de , en 1708; 8o. celle de Malplaquet , en 1709 ; 90, 
celle de Petervaradin en Hongrie contre les Tures, 
en 1716 ; 10o. enfin celle de Belgrade, en 1717. 

Van-der-Veld (Guillaume') , avoit un talent parti-
culier pour repré fen te r des vues & des combats de 
mer. O n rapporte que l'afflour pour fon art l'enga-
gea á s'embarquer avec l 'amiral R u y t e r , & que dans 
le feu du combat, i l deífinoit tranquillement á l'écart 
l 'aftion qui fe paffoit fous fes yeux ; mais fon fils 
Guillaume le jeune l'a e n c o r é furpaíTé par fes talens 
en Ce genre. Ce fils m o u r u t á L o n d r e s en 1707, cora-
blé des bienfaits de la na t ion ; fes tableaux font por-
tés á un t rés -hau t p r ix . 

Van-der^Mukn (^Antoine-Frangois), apris pourfií-
jets ordinaires de fes tableaux des cha í fes , des fié
ges , des combats , des marches, ou des campemens 
d ' a r m é e s ; ils font l 'ornement de M a r l y , & des autres 
raaifons royales. 

Kerfckuur (Henri), né á Gorcum en 1627, mort 
en 1690 , avoit un goüt dominant pour repréfentec 
des batailles. Ufu iv i t l ' a r m é e d e s Etats en i672 ,pour 
peindre les divers campemens, les marches, les com
bats , les retraites. N é avec u n génie v i f & faci le , Ü 
a mis dans les tableaux tout le feu que requieit ce 
genre de compofition. 

Vroom {Henri Corneille'*), né a Harlem en 
avoit un rare génie pour repréfen te r des batailles na-s 
vales. L 'Angleterre & les princes d'Orange l'oceu-
perent á peindre les v i ñ o i r e s que ees deux puiffan-
ces avoient r empor t ée s fur mer contre les Efpagnols. 
Enfin on exécuta de trés-belles tapifieries d'aprés les, 
ouvrages de cet art i l le . 

PEINTRE defieurs 6- defmits , ( Peinture.) on ap-
pelle ainfi les artiftes qui fe font a t tachés particulie
rement a ce goü t de pejnture; c'eft un genre qui 
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Veüte l re traite d 'uñe maniere íuper ieure . I l requier t 
\in choix é légant áans les fleurs & dans les f ru i t s , 
J'art de les grouper & de les af lbr t i r , une touche lé-
were, un colorís f ra is , b r i l l an t , & fur-tout une par-
faite imitat ion de la belle nature. Entre les artiíles 
qui fe font di í l ingués dans l 'art de peindre les fleurs 
& les frui ts , on nomme Van-Huyfum , M i g n o n , D e 
Heem ^ N u z z i , Monnoye r & Fontenay. J'ai par lé 
des trois premiers á Varticle É C O L E , je ne dirai i c i 
qu'im mot des trois autres. 

Mario N u n i , plus connu íblis le nom de Mario di 
Fiori, né á Penna dans le royanme de Naples , mor t 
á R o m e en 1673 > Peignit les fleurs & les fruits avec 
cette vér i té qui charme & feduit les fens; auííi Smith 
en a-t-il g ravé pluí leurs pots d 'aprés luú 

Monnoyer ( Jean-Baptijie ) , n é á L i l l e en 163 5 , 
mort á Londres en 1699 , a peint des tableaux de 
fleurs qui font p r éc i eux par la f r a í cheu r , l 'éclat & la 
yérité qui y bril lent. 

Fontenay (Jeant-Bapti/le Blain de) , n é á Caen en 
1654, mort en 1715 j avoit un talent éminen t k r é -
prefenter des fleurs & des f ru i ts , les groupper avec 
art, &c varier l'efprit de fa eompolition. Les in feñes 
paroiflent vivre dans fes tableaux; les fleurs n 'y per-
pent ríen de leur b e a u t é , les fruits de leur fraicheur. 
On croit vo i r décou le r la rofée des t iges, on eft 
tenté d'y porter la main. ( Z)t / . ) 

PEINTRE, OTarofo/zí/, f. m . (Communauté,^ l e smaí -
trespeintm compofent á Paris une c o m m u n a u t é dont 
le commerce comprend tout ce qui fe peut faire en 
Peinture & en Sculpture , foit d o r é , foit a rgen té , foií 
cuivré , en d é t r e m p e & á l 'huile. Leurs ouvrages de 
dorure, s'ils font ordinaires, font dorés d'un ot qu'on 
appelle or p á l e ; &cí\ Ton veut qu ' i l foient propres , 
on y emploie de l 'or jaune. Les ouvrages argentés 
s'argentent les uns en blanc, & les autres en Jaime. 
Les ouvrages cuivfés font ceux oíi l 'on ne fe fert 
que d'or f aux , c 'eft-á-dire de cuivre battu en feuille 
.& mis en ceuVre comme l 'or fin. 

PEINTURE, f. f. {Hi(l . des beaux arts.) c'eftun art 
qu i , par des ligues & des couleurs , repréfen te , fur 
Une furface égale & unie , tous les objets vifibles. 

L'imagination s'eft bien exe rcée pour trouver l ' o -
íigine de la Peinture £ e 'e í l lá-delTus que le í poetes 
nous ont fait les contes les plus agréables . Si vous 
les en croyez, ce fi i t une bergere qui la premiere, 
pour conferver le portrai t de fon amant, conduili t 
avec fa houlette une l igné fur l 'ombre que le vifage 
du jeune-homme faifoit fur un mur. La Peinture, d i ' 
fent-ils, 

L a brilianti Peinture eft filie de VAmoiir: 
Cefl lui qui le premier infpirant une amante y 
Aux rayons de Ph¿bm,guidantfamain tremblañd, 
Cray0nnafur un mur Vombre de fon amant¡. 
Des diverfes couleurs de riche ajfortiment. 
V a n d'animer la toile & de tromper Vabfenct, 
¿íinji que d'autres arts lui doivent la naijfancei 

Ce font la des apologues inven tés pour rexplicat ion 
de cette v é r i t é , que les objets , mis fous les yeux de 
Thomme, femblent l ' invi ter á l ' imitat ion ; & la na
ture e l l e - m é m e , q u i , par le moyen des jours & des 
ombres , peint toutes chofes foi t dans les eaux, foit 
fur les corps dont la furface eft polie, apprit aux hom^ 
mes á fatisfaire leurs goüts par imita t ion. 

Quoi qu ' i l en f o i t , on doit placer la Peinture parmi 
les chofes purement agréables,puifque cet artn'ayant 
aucun rapport avec ce qu'on appelle précifement les 
néceffités de la v'u, eft tout entier pour le plaifir des 
yeux & de l'efprit. La P o é f i e , filie du plaifir, n'a 
femblablement pour but que les plaiíirs n iéme . S i , 
dans la fuite des tems , la ver tu , pour faire fur les 
hommes une impreflion plus v ive , a e m p r u n t é les 
charmes de l 'un & de l 'autre , ainfi que la Junon d'Ho-
piere empjrunta la ceinture de Vénus pour paroitre 
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plus aímable aux yeux de J ú p i t e r ; ti ía ve r tü á feñ-
trepris d'ennoblir p a r - l á , & de relever le mér i t e de 
la Poéfie &: de la Peinture, c'eft un bienfait que ees 
deux arts tiennent d'elle , & qui dans le fond leur eft 
abfolument é t r a n g e r ; ce n'eft point le befoin qu i 
leur a d o n n é naiflance, elles ne l u i doivent point 
leur origine. 

Ce font deux foeurs dont les Intehtiohs font les mé-
mes: les moyens qu'elles emploient pour parvenir k 
leurs fins, font femblables, & ne different que par 
l 'objet : fi Tune par les yeux fe fait un chemin pour 
aller toucher T e í p r i t , l'autre peint i m m é d i a t e m e n t á 
l 'efpri t ; mais la Peinture faiíit l'ame par le fecours des 
fens; & c'eft p e u t - é t r e dans le fond le plus sur moyént 
de i'attacher. Elle trompe nos yeux par cette magie 
c[ui nous fait jou i r de la préfence des objets t r op 
eloignés , ou qui ne font plus. Son attrait frappe S¿ 
attire tout le monde , les ignorans , les connoiíTeúrs 
& les artiftes m é m e s . Elle ne permet á perfonne de 
paffer indiíFéremment par un lieu oü fera quelque ex-
cellent tablean, fans é t r e comme furpr is , fanss 'a r ré^ 
ter, & fans j ouir quelque-tems du plaifir de la furprife. 
La Peinture nous affefte par le beau c h c i x ^ a r l a v a r i é ^ 
t é , parla n o u v e a u t é des chofes qu'elle nous pré fen te ; 
par í 'hiftoire & par la fable,dont elle nous rafraíchit la 
m é m o i r e ;par les inventions i n g é n i e u f e s , & par ees 
allégories dont nous nous faifons un pla i f i r de t r p u -
ver le fens, & de critiquer l 'obfcurite. 

C'eft un des avantages de la Peinture, que les h o ñ l -
mes pour é t re de grands peintres, n 'ont guere befoin 
pour fe produire du bon plaifir de la fortune. Cette 
reine du monde ne peut que rarement les pr iver des 
fecours néceflaires pour manifefter leurs talenst T o u t 
devient palettes & pinceaux entre les mains d'un 
jeune-homme doué du génie de la Peinture. Ufe fait 
connoitre aux autres pour ce qu ' i l e f t , quand lui-* 
m é m e ne le fait pas encoré . Ajoutez que Part de la 
Peinture n'eftpas moins propre á atlirer autant de con-
fidération á ceux qui y excel lent , qu'aucun des au^ 
tres ^rts qui font faits pour flatter les fens. 

I I y a dans la Peinture des avantages que les objets 
m é m e s qu'elle imite font bien éloignés de procurer. 
Des monftres & des hommes m o r í s o u mourans, que 
nous n'oferions regarder, ou que nous ne verrions 
qu'avec h ó r r e u r , noüs les voyons avec plaifir imi tés 
dans les ouvrages des peintres; mieux ils font i m i t é s , 
plus nous les regardons av idemént . Le mafíacre des 
Innocens a dü laiffer des idées bien funeftes dans l ' i 
magination de ceux qui v i rent r ée l l emen t les foldats 
efírénés égorger les enfans dans le fein des meres 
íanglantes. Le tablean de le Brun ou nous voyons 
l ' imitat ion de cet é v é n e m e n t tragique, nous émeu t & 
nous attendrit , mais i l ne laiffe dans notre efprit au-
cune idée importune de quelque d u r é e . Nous favons 
que le peintre ne nous afflige qu'autant que nous le 
voulons , & que notre douleur , qui n'eft que íliper-
ficielle, difparoitra prefque avec le tablean: au l ieu 
que nous ne ferions pas maí t res n i de la vivaci té , n i 
de la durée de nos fentimens, fi nous avions été frap-
pés par les objets m é m e s . C'eft en vertu dü pouvoir 
qu ' i l t ient de la nature,que l'objet réel agit fur nous. 
Voi lá d'oíi p r o c é d e le plaifir que hPeinture fait á tous 
les hommes. Vo i l á pourquoi nous regardons avec 
contentement des peintures, dont le mér i te confifte á 
mettre fous nos yeux des avantures fi funeftes, qu'el
les nous auroient fait horreur fi nous les avions vues 
vér i t ab lement . 

Ceux qui ont g o ü v e r n é les peiiples dans tous les 
tems, ont toujours fait ufage des peintures & des fta-
tues , pour leur mieux infpirer les fentimens qu'ils 
vouloient leur donner , foit en r e l i g i ó n , foit en po-
l i t ique. Quin t i l i en a vu quelquefois les aecufateurs 
faire expofer dans le tribunal un tablean oü le crime 
dont ils pourfuivoient la vengeance é to i t r ep ré fen té , 
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afin d'exclter enco ré plus efficacement r ind ígna t ion 
des juges contre le coupable. S. Grégoi re de Nazianze 
rappprte rhiftoire d'une courtifane , qui dans un l ieu 
•oü elle n 'é to i t pas venue pour faire des réflexions 
fér ieufes , jetta les yeux par hafard fur le portrait de 
P a l é m o n , phi loíophe fameux par fon changement 
de vie , lequel tenoit du miracle, & qu'elle rentra 
€n e l k - m é m e á la vue de ce portrait . Les púntrts 
¿ ' u n autre genre ne font y i s moins capables, par l'a-
morce d'unfpí;¿lacle agreable aux yeux , de corrom-
pre le coeur & d'allumer de malheureufes paffions. 

Mais les pelnmres en bien & en mal font une i m -
preffion plus forte fur les hommes dans les c o n t r é e s , 
oü c o m m u n é m e n t ils ont le fentiment trés-vif, telles 

l 
ue font les régions de l'Europe les plus voií ines du 

oleil , & les cotes de l 'Afie & de l 'Afrique qui font 
face á ees rég ions . Qu 'on fe fouvienne de la défenfe 
que les tables de la l o i font aux Julfs de peindre & 
de tailler des figures humaines: elles failbient trop 
d'impreíTion fur un peuple enc l in , par fon carac-
tere , á fe paffionner pour tous les objets capables de 
r é m o u v o i r , * 

I I paroit meme que le pouvoir de la Ptinture eft plus 
grand fur les hommes que celui de la Poéf ie , parce 
que laPdnmre agit fur nous par le moyen du fens de 
la v u e , lequel a généra lement plus d'empire fur l 'a-
me que les autres fens , & parce que c'eíl la nature 
e l le -méme qu'elle met fous nos yeux. Les anciens 
pré tendo ien t que leurs divini tés avoient été mieux 
fervies par les Peintres que par les Poetes. 

A u refte, i l eft facile de comprendre comment les 
imitat ions que XzPcinturc nous préfente font capables 
de nous é m o u v o i r , quand on fait reflexión qu'une 
coqui l l e , une médailíe , oh le tems n'a laiflé que des 
phan tómes de lettres & de figures, excitent des paf
fions inquiettes, le defir de les vo i r & l'envie de les 
pofféder. Une grande p a í l i o n , al lumée par le plus 
petit objet,eft un é v é n e m e n t ordinaire. Rien n'eft 
furprenant dans nos paífions qu'une longue d u r é e , dit 
j M . l 'abbé Dubos. 

Aprés m'é t re é tendu fur les charmes de la Pdnture, 
j e voudrois pouvoir découvr i r ro r ig ine de cet art , en 
marquer les progrés & les révolut ions ; mais tous les 
écr i t s oü les anciens avoient traite cette partie hif-
torique font perdus; nous n'avons pour nous confo-
ler de cette perte que les ouvrages de Pline, qu ' i l faut 
lire en entier, & dont par conféquent nous n'entre-
prendrons point de faire ic i l 'extrait. C'eft aífez de 
remarquer avec l u i , que la recherche qui concerne 
les commencemens de la /ei/zwre, n'offre que des in
certitudes. 

Les Egyptiens , di t - i l^ aflurent que l'art a pris naif-
fance chez eux fix mille ans avant que de paífer dans 
l a Grece, oftentation manifeftement í r ivo le . I I ne 
contefte point á l 'Egypte d'avoir poíTedé les peintres 
les plus anciens ; i l reconnoiflbit m é m e le Lydien 
Gigés pour le premier inventeur de la peinture egyp-
t i e n n e , foit qu ' i l n'en reftát plus de fon tems aucun 
monument , foit que les ouvrages y méritaffent peu 
d'attention , parce que la politique des Egyptiens 
avoi t toujours entretenula peinture y felón P l a t ó n , 
dans le méme état de médiocr i t é , fans aucune alte-
ra t ion & fans aucun p r o g r é s ; mais les Grecs la por-
terent au plus haut point de grandeur & de perfec-
t iou . D e la Grece elle pafla chez les Romains, fans 
y produire cependant des artiftes du premier ordre. 
Elle s'éteignit avec l 'empire, & n e reparut dignement 
en Europe 3 que fous le fiecle de Jules I I . & de 
L é o n X . 

Cette derniere r évo lu t ion a produit la diftinélion 
de la peinture an í ique & de la peinture moderne. La 
premiere fefubdivife en peinture grecapiQ &roma ine . 
L a feconde a formé diverfes é c o l e s , qui ont chacune 
l e w m é ñ t e 6c leur caractere par t icuí ier . Si done vous 
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étes curieux de fuivre l'hiftoire complete de la pein
ture , voyei PEINTURE amique, PEINTRES grecs, Se 
PEINTURE des Grecs, PEINTURE ¿¿S i?o/»aí«í , PEIN
TURE moderne, ÉCOLE , &c, 

Nous avons puilé nos recherches dans un grand 
nombre d'ouvrages pour traiter tous ees arricies avec 
í o i n , 6c c'eft bien notre faute fi BOUS n'avons pas 
réuífi. ( ¿ e chevalier D E J A U C O U R T . } 

PEINTURE ANTIQUE, {Hij i . des ans.) c'eft celle 
qui d'Egypte pafla en Grece, & de la Grece a Ro-
me-, oíi elle h i t en grande réputa t lon fous les pre-
miers empereurs, ju lqu 'á ce qu'enfin le luxe & les 
guerres ayant diflipé l'empire romain , elle s'éteignit 
& ne reparut en I t a l i e , que quand C i m a b u é , vers 
le milieu du treifleme ñ e c l e , retira d'entre les mains 
de quelques grecs, les déplorables reftes de ce bel 
art. 

Quoique l'Egypte ait été le berceau de la Peinture, 
elle n'a produit aucun chef-d'oeuvre en ce genre. Pli
ne n'en cite aucun, 8c Pé t rone écrit que les Egyp-
tiens ne formerent que de mauvais peintres. I I ajoute 
m é m e qu'ils avoient nu i beaucoup á cet art , en in-
ventant des regles propres á en rendre l'apprentiffage 
moins long 8c la pratique moins pénib le . 

Parmi les morceaux qui nous reftent de la peinture 
antique , on remarque, IO. á Rome la noce de la v i -
gne Aldobrandine, 8c les figurines de la pyramide 
de Ceftius. I I n ' y a point de curieux qui du moins 
n'en ait v u des eftampes. En fecond l i eu , les pcimu-
res qui font au palais Barberin dans R o m e , 8c qui 
í l irent t rouvées dans des grottes fouterraines, lorf-
qu'on jetta les fondemens de ce palais. Ces peintms 
íon t le payfage, ou le n y m p h é e , dont Lucas Holñe-
nius a publ ié l 'eftampe, avec une explication qu'il 
avoit faite de ce tablean; la Vénus r e f t au rée , par Car-
le-Maratte, 8c une figure de Rome qui tient une vic« 
toire. Les connoifleurs qui ne favent pas l'hiftoire de 
ces deux f r e íques , prennent Tune pour é t re de Ra-
p h a é l , 8c l'autre pour etre du Correge. 30. On voit 
encoré au palais Farnefe un niorceau de peinture an
tique , t r o u v é e dans la vigne de l'empereur Adrien i 
T i v o l i , 8c un refte de plafond dans le jardin d'ua 
par t icuí ier a u p r é s d e S . Grégoi re , 4 0 . 0 n a a u í f i t r o u -
v é plufieurs autres peintures antiques dans la vigne 
Farnefe fur le mont Palat in , dans l'endroit qu'occu-
poit autrefois le palais des empereurs. Le roi des 
deux Siciles, aujourd'hui r o i d'Efpagne, les a fiit 
tranfjDorter á Naples : elles n'ont point encoré été 
gravees. 50. O n a t r o u v é en 1751, en fouillantles 
ruines d'Herculanum , une riche colieftion de pein
tures antiques, qui doivent former u n t r é l o r unique en 
ce genre. ^ r y ^ HERCULANUM. 

6o. Enfin plufieurs particuliers ont dans leurs ca-
binets quelques morceaux de peinture antique. Le 
dofteur Mead , M . le marquis Capponi , M . le cardi
nal Maí í imi , M . Crozat 8c autres, pofledoient plu
fieurs de ces morceaux. 

Quant á ce qui refte dans Ies thermes de T i tus , i l 
n ' y a plus que des peintures á demi effacées. 11 eft 
vra i cependant que depuis deux fiecles,on en a déterré 
un grand nombre en Italia , 8c en Efpagne m é m e ; 
mais la plupart de ces peintures font p é r i e s , 8c i l ne 
nous en eft d e m e u r é que les defleins , ou des eftam
pes. Voyei les ouvrages curieux fur cette matiere, 
tels que le pitture antiche delle grotte di Bocea, par 
M . de la Chanfle; les ouvrages de Bar to l i , de Bello-
r i , du P. Montfaucon, 8c autres. Les peintures du 
tombeau des Nafons, qu'on déter ra prés de Poute-
mole en 1674 , ne lübfiftent déjá plus; les púmuns 
mémes qu'on dé te r ra i l y a environ foixante 8c quin-
ze a n s , á la vigne Corf in i ,bá t ie fur le Janicule , íbnt 
détrui tes . 

O n connoit aifément par ce détail a b r é g é , qu'Qi1 
ne peut fans t é m é r i t é , entreprendre un paralleled^ 
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fe púnture antlqm, avec h. peinture moderm, f u r i a 
foi des fragmens de la peinture antiqut, qui ne lub-
fiílent plus qu'en images , du moins par la vetufté . 
D'aiüeurs ce qui nous r e í í e , 6c ce qui étoit peint á 
Rome íur les murailles, n'a é té fait que long-tems 
aprés la mort des peintres célebres de la Grece. O r 
i l paroit par les écrits des anciens, que les peintres 
qui ont t ravai l lé á Rome íbus Aug iu l e , & fous fes 
premiers fuccefleurs, é to ien t trés-inférieurs au cé
lebre Apelle, & á fes illuílres contemporains. Pline 
qui compofoit fon hiftoire fous Vefpafien, & quand 
les arts avoient atteint déjá le plus haut point de 
perfedion o i i ils foient parvenus fous les empe-
r e ü r s , ne cite point parmi les tableaux qu' i l compte 

S»our un des plus grands ornemens de la capitale de 
'univers, aucun tablean (^ui donne lien de croire 

avoir été fait du tems des Cefars. On ne fauroit done 
affeoir fur des fragmens de la peinture antique qui 
nous r e í l en t , & qui font les débris faits dans Rome 
fous les empereurs, aucun jugement certain concer-
nant le degré de p e r f e ñ i o n o i i les Grecs & les an
ciens Romains pourroient avoir po r t é ce bel art.' 
On ne fauroit m é m e décider par ees fragmens, du 
degré de perfeftion oíi la Peinture pouvoit étre lorf- , 
qu'ils furent faits, quel rang tenoit entre les pein
tres de fon tems , l'artifte qui les fít, n i en quel en-
droit étoit fon ouvrage, & s'il paffoit pour un ouvra-
ge excellent en fon genre, 

I I feroit t éméra i re de décider la queftlon de la 
prééminence de la peinture antique fur ce que nos ta
bleaux ne font point ees effets prodigieux que Ies 
tableaux des anciens peintres ont fait quelquefois 
fuivant les apparences. Les récits des écrivains qui 
nous racontent ees effets, font exagé ré s , & nous ne 
favons pas m é m e ce qu ' i l en faudroit rabatre pour 
les réduire á l ' e x a ñ e vé r i t é . Nous ignorons quelle 
part la nouveauté de l 'art de la Peinture, peut avoir 
eue dans r impre í í ion qu'on veut qué certains ta
bleaux ayentfaite fur les fpeí la teurs . Les premiers ta-
bleaux,quoique groffiers,ont 'diiparoítre desouvrages 
divins. L 'admirat ion^ourunar t naiíTant, fait tomber 
aifément dans l'exageration, ceux qui parlent de ees 
produftions ; & la tradit ion en recueillant ees récits 
cutres, aime encoré quelquefois á les rendre plus 
raerveilleux qu'elle ne les a re9us. O n trouve m é m e 
dans les écrivains anciens des chofes impofíibles 
données pour vraies, & des chofes ordinaires trai-
tces de prodige. Savons-nous d'ailleurs quel effet au-
roient produit fur des hommes auffi fenfibles & auffi 
difpofés á fe paffionner, que l 'é toient les compatrio-
tes des anciens peintres de la Grece, plufieurs ta
bleaux de R a p h a é l , de Rubens, & d'Annibal Car-
rache? 

Enfin nous ne favons pas m é m e quelle comparai-
fon on pouvoit faire autrefois entre les fragmens de 
peinture antique qui nous reftent, & les beaux ta
bleaux des peintres de la Grece qui ne fubfiítent 
plus. 

Les injures du tems, & les ravages des bommes 
plus crueís que le tems m é m e , nous ont dérobé les 
moyens de prononcer d'une facón décifive fur la 
peinture des Grecs. I I efl: probable que leurs peintres 
rcunilToient dans leurs ouvrages les beautés que Fon 
admire dans leurs feulpteurs; cependant on n'accor-
de communément aux peintres grecs que le deífein 
& rexpreflion , & on leur ote la feience de la perf-
pedive , de la compofition 6c du colorís . O n fonde 
ce fentiment fur les bas-reliefs antiques, 6¿ fur quel-
ques peintures aneiennes qui ont é té t rouvées aux 
environs de R o m e , 6c á Rome m é m e dans des v o l i 
tes fouterraines des palais de M é e é n e , de T i t u s , de 
Trajan 6c des Antonins. U efl: á obferver que ees 
peintures, dont i l n 'y en a guere que huit qu i íe foient 
conferyées en entier, 6c dont quelques-uues ne font 
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qu'en m o f a í q u e s , ne viennent point des auteurs 
grecs. 

T u r b u l l , auteur anglois, a fait un t ra l té fur lape'm-. 
ture des anciens , en un vol. in fol. imprimé en 1740 ; 
i l a o rné fon ouvrage de plufieurs de ees morceaux 
qui ont é té deflinés par Gamillo Paderini , 6c gravés 
par M y n d e , 6c qui font le feul mér i te d'un l ivre ma
gnifique , dont on a fujet de regretter le papier mal 
e m p l o y é . Parmi les eftampes de cet ouvrage , i l y 
en a deux dont les originaux étoient dans le cabi-
net de feu M . Richard Mead , célebre m é d e c i n de 
Londres. 

Les écrivains modernes , qui ont t rai té de la pein
ture antique , nous r'endent plus favahs , fans nous 
rendre plus capables de juger la queí t ion de la fupé-
r ior i té des peintres de l 'ant iquité íur les peintres moj-
dernes. Ces écrivains fe font contentés de ramafíet 
les paflages des auteurs anciens quiparlentde la. Pein
ture , 6c de les commenter en ph i lo íogues , fans les ex-
pliquer par l'examen de ce que nos peintres font tous 
les jours , 6c m é m e fans appliquer ces paflages aux 
morceaux de la peinture antique qui fubfiítent encoré . 
Ainf i , pour fe former une idee auffi d i f t inñe de la 
peinture antique qu ' i l foit poffible de l ' avo l r , i l fau
droit confidérer féparément ce que nous pouvons 
favoir de certain fur la compofi t ion, fur l'expreffion 
6c fur le colorís des peintres de l 'ant iquité . 

A l 'égard de la compofition pittorefque , i l faut 
avouer que dans les monumens qui nous reftent, les 
peintres anciens ne paroiflent pas fupérieurs á Ra
phaél , á Rubens, á Paul Veroné fe 6c á M . le Bfiin -
mais i l ne faut pas diré la m é m e c h o f e de l'excellence 
des anciens dans la compofition p o é t i q u e : commeils 
é toient grands deffinateurs, ils avoient toutes fortes 
de facilites pour y réuffir , 6c nous nc pouvons dou-
ter qu'ils n 'y ayent exeellé. Les tableaux d'Ariftide 
parloient aux yeux. Les auteurs qui nous en parlent 
avec tant de goüt 6c de fentiment, ne pouvoienl pas 
fe tromper en jugeant de l'expreffion dans les ta
bleaux ; c'eft par-lá qu'Aufohe loue fi bien la M é d é e 
de Timom'aque. O n fait avec quelle affeflion Pline 
vante le tablean du facrifice d ' Iphigénie . O h connoit 
la belle defeription du tablean d'^Etion qui r e p r é l e n -
toi t le mariage d'Alexandre 6c de Roxane , le ta
blean de Zeuxis repréfentant la famille d'un centaure, 
6c tant d'autres qui prouventque eette partie de l 'art 
étoi t portee au plus haut point de p e r f e ñ i o n par les 
peintres de l 'antiquité. ^ / « { P E I N T R E S ANCIENS. 

I I fuffit de vo i r l 'An t inoüs , la V é n u s de Médicis & 
plufieurs autres monumens femblabIes,pour étre con-
va incu que les anciens favoient du moins auíf i-bien 
que nous deffiner é l é g a m m e n t 6 c c o r r e f t e m e n t . L e u r s 
peintres avoient mille occafions que Ies nó t res ne 
peuvent avoir , d 'é tudier le n u d ; 6c les exercices qui 
étoient alors en ufage pour dénoue r 6c pour forti1-
fier les corps, les devoient rendre mieux conformes 
qu'ils ne le font aujourd'hui. 

Comme le tems a éte int les couleurs, 6c confondu 
les nuances dans les fragmens qui nous reftent de la 
peinture antique faite au pineeau, nous ne faurions j u 
ger á quel point les peintres de l 'ant iquité ont excellá 
dans le colorís , n i s'ils ont furpaíTé les grands maí-
tres de l 'école lombarde dans cette aimable partie de 
la Peinture. I I y a plus, nous ignorons fi la Noce de 
la vigne aldobrandine 6c les autres morceaux font 
d'un grand colorifte , ou d'un artifte médiocre, de 
ce tems- lá . Ce qu'on peut diré de certain fur leur 
e x é c u t i o n , c'eft qu'elle eft trés-hardie. Ces mor 
ceaux paroiffent l'ouvrage d'artiftes auffi maitres de 
leur pineeau, que Rubens 6c Paul Vé roné f r l ' é 
toient du leur. Les touches de la Noce aldobran
dine qui font t rés-heurtées , 6c qui paroiffent m é m e 
groffieres. quand elles fontvues de p r é s , font un effet 
merveilleux quand on regarde cetableau a la diftahee 
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-de vingt pas. C é t o i t fans doute de cette diftance 
«ju'il étoit v u fur le mur o i i le peintre l 'avoit fait. 
>^iye^ NOCE ALDOBRANDINE. 

I I í 'emble que les récits de Pl ine, & ceux de p lu-
í i eu rs auteurs anciens doivent tious convaincre que 
les Grecs &c les Romains excelloient dans le c o l o r í s : 
mais avant que de fe laifler perfuader , i l e í l bon de 
faire la reflexión que les hommes parlent ordinaire-
ment du colorís par comparaifon á ce qu'ils peuvent 
^ v o i r vu. O n ne fauroit done décider notre q u e ñ i o n 
íur des récits. I I faudroit ,pourlajugerfans r é p l i q u e , 
avoirdes pieces de comparaifon, Scelles nous man-
quent, 

Pour ce qu i concerne le clair-obfcur, & la dif tr i-
ibution enchantereíTe des lumieres & des ombres, ce 
que Pline & les autres écrivains de l 'ant iqui té en d i -
í e n t , eft f i pof i t i f ; leurs réci ts font l i bien circonftan' 
c iés &fivrai i reniblables) qu'on ne fauroit difeonve-
-nir que les anciens n'égalaffent du moins dans cette 
partie de l'artles plus grands peintres modernes. Les 
paflages de ees auteurs que nous ne eomprenions pas 
bien quand les peintres modernes ignoroient encofe 
quels preftiges on peut faire avee le fecours de cette 
magie, ne font plus íi diffieiles á entendre depuis que 
Rubens, fes eleves , Polidore de Caravage & d'au-
tres peintres les ont bien mieux e x p l i q u é s , les pin-
ceaux á la m a i n , que les commentateurs les plus eru-
dits ne le pouvoient faire dans des livres. 

í l paroit réfulter de cette difeuffion que Ies an
ciens avoient pouífé la partie du deffein, du elair obf-
c u r , de l'expreffion & de la compofition poé t ique du 
moins auííi l o in que les modernes les plus hábiles 
peuvent l 'avoir fait. I I paroit enco ré que nous ne fau-
rions juger de leur colorís ; mais que nOus connoif-
fons fuffifamment par leurs ouvrages, fuppofé que 
nous ayons les meilleurs, q ü e les anciens n'ont pas 
réuí í i dans la compofition pittorefque aufli-bien que 
Raphael , Rubens , Paul Ve roné fe & quelques au
tres peintres modernes. 

Les anciens ont tres-bien conmi la perfpe£Hve & la 
p ro j e í t i on des ombres; cependant plulieurs moder
nes femblent tácher de rabaiífer les lumieres des an
ciens en ce genre, ou du moins de rabattre de leur gloi -
re , á proportion de ce qu'ils ont bien vou lu en accor-
d e r á leurs ftatuaires: mais ce jugement n'eftpas équi-
table ; i l faut confidérer q u ' i l nous reí le trés-peu de 
peintures aneiennes , & celles-lá m é m e ne font pas 
de la premiére b e a u t é , n i des grands maitres de l'art. 
La fortune peut avoir con t r ibué autant que le tems á 
ce défaf t re ; car , dit C i c é r o n , quoique l'injure des 
ans s les outrages du fort 6c la vétuf té íaffent tout p é -
r i r , ees caufes néanmoins fontbien davantage & p l u -
t ó t funeftes á la peinture q u ' á la feulpture : i l arrive 
j n é m e fouvent que dans cette perte commune, ce 
<[u' i l j a de meilleur d i fparo í t , & ce qu ' i l y a de 
plus imparfait refte. Les hommes de notre l iecle, 
con t inue- t - i l , enchantés á la vue des peintures nou-
ve l l es , ne font attention qu 'á ce qui frappe leurs 
y e u x , & penfent bien moins favorablement de ce 
qu ' i l s ne voient pas , parce que leur imagination 
n'en e ñ point réve i l lée . 

J'ajoute qu ' i l convient encoré de diftinguer i c i ; 
car i l e í l sur qu ' i l faut avoir une autre idée des pein
tures grecques , que de celles des Latins. Rome ne 
cu l t iva les arts qu 'aprés bien des l iecles, & leurs ar
t i l les en peinture ne fiirent jamáis comparés aux ar
tilles de la Grece. 

Mais quant \ ceux-ci , le temoignage des anciens, 
& m é m e le peu d'ouvrages qui nous re í lent d 'eux, 
laiffent peu de chofes á defirer fur la perfeftion de 
leur art en ce genre. Enfín les auteurs s'accordent 
tous á nous en donner des exemples qui ne peuvent 
convenir qu'á des peintres du premier ordre. Apelle, 
jd i íent - i l s , étoit diftingue par ladéiicateffe & la grace 
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infínle de fon pinceau ; quelques-uns , comme Aí> 
c l é p i o d o r e j ' e m p o r t o i e n t fur l u i par la difpofition des 
figures & l 'harmonie généra le du tablean ; Apelle ce
pendant les effacoit tous. P r o t o g é n e , Pamphile, Mé-
lanthius, Antiphile , ^Etion ont tous é t é célebres ; le 
premier par fon exaftitude , le feeond & le troifieme 
par leur compofition , le quatrieme par fa facilité & 
le cinquieme par fa belle imagination. Mais pour-
quoi nous a r ré t e r á ees dé t a i l s , puifqile i 'hií loire que 
nous avons donnée des peintres grecs n 'e í l qu'une 
preuve r é p é t é e de cette vé r i t é . f̂ oyê  done PEIN
TRES grecs & PEINTURE des Grecs. ( Le Chevalier t>s 
J A V e o v R T . ) 

PEINTURE des Grecs, [Peinture antique. ) c*eftle 
genre de peinture le plus admirable de Tantiquité. 

Aprés avoir fait en général une efpece de paral-
lele de la peinture antique avee la moderne, i l importe 
de confidérer en partieulier celle des Grecs, puif* 

u'elle feule mér i t e prineipalement nos regards. Je 
ai que fon origine n'offre qu'ineertitude : incertitude 

pour le l i e n ; les uns voidoient qu'elle eút commencé 
á Syeione, les autres ehez les Corinthiens : incerti ' 
tude pour le nom des inventeurs; on nommoit cu 
Philoclés d 'Egypte, ou Cléan the de Corinthe : incer
titude fur l 'operation pr imit ive qu'ils employerent, 
& qui fervit de p répa ra t ion á la vér i table découverte 
de l'art. 

O n difoit á la vé r i t é cjue ce débüt fut le cohtou t d'une 
figure humaine, traeee autour de l'ombre d'un corps 
opaque; mais quand on n'a rien á diré de mieux cir« 
eoní tancié fur un fait de cette nature, qui fe perd dans 
l 'obfcurité des tems, e'eíl fe fonder fur des conjec-
tures p l ü t ó t que fur des témoignages authentiques. 
O n ne pouvoi t pourtant mieux faire dans I'hiíloire 
ineonnue de l 'origine d'un a r t , que de partir d'une 
hypo thé fe affez vraiffemblable, ou du-moins accré-
d i tée . 

A la dél inéat ion du fimple eontour, fuccéda une 
autre peinture l inéaire plus parfaite, qui diílingua paí 
le de í í e in , & fans aueune couleur, les traits du vifaga 
renfermés dans l ' intér ieur du contouri Elle eut pour 
inventeur Ardicés de Cor in the , & T é l é p h a n e de Si-
cyone. Ces deux auteurs des portraits deffinés, fii-
rent les premiers qui exercerent l 'art de repréfenter 
la figure fur unefurface égale & unie. En effet, la 
m é t h o d e du eontour extér ieur ne marquant pas les 
traits du vifage, & ne rendant point la perfonne re-
connoiíTable , ne repréfentoi t point la figure. Les 
deux artilles que nous venons de nommer , fiirent 
aufli les premiers qui éer iv i rent fur leurs ouvrages le 
nom de la perfonne repréfentée . L a p r é e a u t i o n auroit 
é té fort inutile dans la premiere m é t h o d e , qu i ne re-
préfentant point la figure, n'auroit exci té par l'addi-
t ion du nom , n i la eurioli té de la p o l l é r i t é , n i celle 
des é t r a n g e r s , n i finalement celle de perfonne. Tels 
é to ién t les ufages prél iminaires de la peinture grecque 
avant la guerre de Tro ie . 

Dans la fuite , les Grecs emplojerent la peinture 
proprement dite , la peinture coloriee ; & i l paroit au 
rapport de P l ine , qu'elle n 'é to i t point encoré connue 
dans le tems de la guerre de T r o i e . Cette op in ión , 
qu'on ne trouve combattue par aucun anclen auteur, 
e í l d'un trés-grand poids ; elle n 'é to i t pas feulement 
a p p u y é e fur le filence d 'Homere ,pu i íque nous voyons 
en général les anciens écrivains admettre dans les 
tems héroiquespluf ieursfai tshi í lor iques dont le poete 
n'avoit jamáis fait mention. Le ^émoignage de ceux 
qui nous ont tranfmis ce lu i -c i , doit done avoir toute 
la forcé d'une preuve poí i t ive , malgré les efforts 
qu'ontfaits quelques favans modernes pour tácher de 
la réfiiter, 

Aprés qu'on eut inventp en Grece la peinture co-
lor iée , plus r eche rehée qiie l'autre dans fes opéra-
tions , elle fat zpipeViée peinture m&nochrome , parce 
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Bu'on n'y employa d'abord qu'un e feule couleur dans 
thaqne o u v í a g é , á moins que nous ne donnions le 
nom de fccondc couleur á celle du fond fur lequel l 'on 
travailloit- L'auteur de cette methode , l 'inventeur 
tie la peinture proprement d í t e , fut Cleophante de 
Coriníhe ; i l debuta par colorier les traits du vifage 
avec de la terre cuite & broyee: ainli la couleur rou
ge comme la plus approchante de la carnation, fut 
fa premiere en ufage. Les autres peintres monochro-
rnes, & peu t - é t r e Cleophante l u i - m é m e , varierent 
<le tems en tems dans le choix de la, couleur des figu
res , differente de la couleur du fond. Peut -é t re auííi 
qu'jls mirent quelquefois la m é m e couleur pour le 
fond & pour les figures ; on peut le préfumer par l'e-
xemple de quelques-uns de nos camayeux, pourvu , 
qu'on n'admette point dans les leurs l'ufage du clair 
obfcur,doní la découve r t e accompagna l ' introduft ion 
de h peinture polychrome , ou de la pliiraíité des cou-1-
leurs. . . . 

Ce fut Bularchus, contemporain du ro í Candaü le , 
qui le premier iutroduifi t l'ufage de plufieurs cou-
leurs dans un feul ouvrage ÁQpeinture. A u moyen de 
la pluralité de ees coulet i rs , i 'art jufque-lá trop uni 
forme fe diverfifia, & inventa dans la fuite les lumie-
res & les ombres, Panaemus peignit la bataille de 
Marathón, avec la figure reffemblante des principaux 
chefs des deux armées . Peu aprés Panaemus , parut 
Polygnote de Thafos, qui le premier donna des dra-
peries légeres á fes figures de femmes, & qui quitta 
quelquefois le pinceau pour peindre en encauftique. 
Damophile & Gorgafus enrichirent d'ornemens de 
plaftique l 'extér ieur du temple de Cérés á Rome. E n -
<¡n á la 94e olympiade, Apollodore d 'Athénes ouvr i t 
une nouvelle carriere, & donna naiífance au beau 
fiecle de la Peinture. 

II fot fuivi par Zeuxis , Par rha í ius , Timanthe & 
Eupompe , qu i tous ont é té fes contemporains. O n 
Vit enfuite paroitre Paufias, Pamphile d e M a c é d o m e , 
Euphranor, Caladés , i E t i o n , Ant idotus , Ari f l ide , 
Afdépiodore , Nicomachus , Melanthius , Ant iphi le , 
Nicias, Nicophane, Apelle & Pro togéne , tous ex-
cellens artiftes qui fe foní illuftrés á jamáis dans l'ef-
pace d'un fiecle, en différens genres d'ouvrages. 

On peut partager avec Pline les peintures de la 
GfeCe en un cértain nombre de claíTes. La premiare 
préfente les plus anciens, qui ne font pas les plus há
biles , & qui finiífent á Polygnote , vers le tems de la 
guerre du Péloponnéfe . 

La leconde claífe renferme les artiftés qui ont fait 
le beau fiecle de la Peinture depuis la fin de la guerre 
du Pé loponnéfe , jufqú 'aprés la mort d'Alexandre le 
grand. I l ne faut cependant m e t í r e dans cette lifte que 
ceux qui exergoient alors leurs pinceaux fur de 
grands fujet's &; dans de grands tableaux* 

La troifiemf claífe contient ceux qui fe font diftin-
gués par le pinceau mais dans de petits tableaux ou 
liir depetitsfujets. 

La quatrieme claífe e í l compofée de ceux qui 
avoient p ra t iqué la fre íque, peinture qu'on applique 
fur l'enduit d'une muradle. Parmi ees peintres ^ dit 
Pline , i l n 'y en a point qu i fe foient faits un grand 
nom. I I n 'embell i í lbient n i murailles dont l'ornement 
n'auroit é té que pour le maitre du logis , n i niaifons 
fiables & permanentes, qu'on ne p o u v o i í pas fauver 
de l'incendie. Picíorque rei commünis urrarum erat, 
trait bien flatteur pour l ' a r t & pour les ar t i í les . U n 
peintre appartenoit á l'univers entien Ces grands 
hommes deíl inoient t o u t e s l e s p r o d u ñ i o n s de leur art 
á pouvoir paífer de vi l le en v i l l e . 

La cinquieme clafle comprend les plus célebres 
peintres encauftiques , c ' e f t - á - d i r e ceux qui em-
ployoient le poincon & non le pinceau. 
: La í i x i emá claffe eíl réfervée pour les peintres en-
cauftjiques ou auires, conime CtéíUochus, qui fe plai-
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folent á des ouvrages de peinture infolente. 

Enfín la derniere claífe offre á notre mémoife les 
femmes célebres qu i ont réulfi chez eux dans la pein
ture. lis ne croyoient pas que l ' ignorance, la pareífe 
& les amufemens purement frivoíes , dulfeñt é t re le 
partage de la moi t ié du genre humain. 

Tous ces artilles fe formerent dans les écoles de 
Peinture que les Grecs avoient é tabl ies , & auxquelles 
ils avoient donhés des noms fixes comme á leurs or-
dres d'architefture. Leur peinture n 'avoit d'abord en 
que deux diftinaions , rhél iadlque & l'afiatique , o u 
Fattique & l ' ionique, car on les trouve Time & l'au-
tre fous ees deux noms ; mais Eupompus , qui é t o i t 
de Sicyone, fe rendit íi recommandable par fon t a -
l e n t , que l 'on ajouta la fieyonienne par rapport á íuu 
Si Pline rapporte ce fait tout f implement, fans l'ac-
compagner d'aucun d é t a i l , c'eft qu'on doit préfumer 
que les écoles ou les diíFérentes manieres s ' é tan tmul -
tipliées dans la Grece , on abandonna ce proje t , Se 
l 'on ne parla plus , comme l 'on fait aujourd 'hui , que 
des maitres en particulier & de leurs eleves. 

O n peut cependant comparer cesvpremiers noms 
á ceux que nous donnons en g é n é r a l , & qui nous 
fervent de point de di f t iudion. Telles íb r t les écoles 
de Florenee, de R o m e , de Pologne, de Ven i f e , de, 
France, de Flandre ou d'AUemagne. L 'é tendue ou l 'é-
loignement de ces pays a exige & pe rpé tué l'ufage de 
ces diftin£Hons. La Grece plus relferrée 6c plus r é u -
nie,n'a pasen befoin de les continuer;mais elle forma 
des artilles en tout genre, qu i n'ignorerent r ien de 
tout ce que nous favons en Peinture. 

Les grandes compofitions h é r o í q u e s , & que nous 
appellons l 'h i f toire , les por t ra i ts , les fujets bas, les 
payfages , les décora t ions , les arabefques, o rnemená 
fantaíliques & travaillés fur des fonds d'une feule 
couleur; les fleurs , les animaux , la m i n i a t u r é , les 
camayeux , les marbres copiés , les toiles peintes : 
voi la la l i í le des opérat ions des Grecs du có t é des 
genres peinture. I I me femble que nous ne peignons 
en ailcun autre genre, Seque nous n'avons aucun au-
tre objet. Nous ne pouvons done nous vanter d'avoir 
de plus , que la peinture en é m a i l , e n c o r é je ne v o u -
drois pas aífurer qu'elle fut inconnue aux anciens ; 
mais ce qui nous appartient fans cont redi t , c 'eí l l 'e-
xécut ion des grands plafonds Se des coupoles. Les 
Grecs n i les Romains ne paroiífent pas avoir connu 
ce genre d'ornement, ou du-moins avoir p r a t i q u é l a 
pe r fpeñ ive jufqu'au point néceífaire pour rendre ces 
décorat ions complettes ; les modernes peuvent au 
contf aire préfenter un tres - grand nombre de ees 
chefs-d'oeuvre de l'efprit Se de l 'art. 

O n gardoit dans l 'ant iqui té , comme on garde au-1' 
jourd'hui les études Se les premieres penfées des ar
tilles , toujours pleines d'un feu p r o p o r t i o n n é au ta-
lent de leur auteur, fouvent au-deífus des Ouvrages 
te rminés , Se toujours plus piquans : ces premiers 
trai ts , plus ou moins ar ré tés font plus ou moins ef1' 
fentiels pour la Peinture , que les idées jettées fur le 
papier ne le font pour tous les autres genres d'ouvra
ges. Comme au jourd 'hu i , on fuivoi t avec plaiíir les 
opéra t ions de Fefprit d'un ardite : on fe rendoi í 
compte des raifons qui l'avoient engagé á faire ces 
changemens enterminantfon ouvrage; enfin, comme 
aujourd 'hui , on cherchoit á en pronter : les hommes 
de m é r i t e pour s'en nourr i r ou s'en échauífer , Se les 
hommes médiocres pour les copier fervilement. Mais 
i l eí l tems de paífer á la peinture des Romains en part i 
culier. ( Le Chevalier D E J A U C O U R T , ' ) 

PEINTURE des Romains, (Peinture antique,) A l'ex-> 
piration du beau íiecle de la peinture grecque, lequei 
avoit c o m m e n c é par Apollodore en l'an 404 avant 
Je fus -Chr i í t , on vo i t en ,304 pour la premiere fois > 
un jeune romain prendre le pinceau. « O n afait aaííi 
í> de bonne heure , dit P l ine , horjíigur á la P e i n i ^ 
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T^.ckez lesUomáíns ; car une brancí ie de Pilluftre fa-
•»> mille des Fabius en a t i r é le í i i rnom de Picéor, &c le 
w premier q u i le p o r t a , peignit le temple de la dee í le 
» Sakis en l'an de Rome 450: l'ouvrage a íubíifté 
« j u f q u ' á notre tems , que le temple a ¿ té b rü l é íbus 
*• l 'empire de Claude ». U y a dans ees paroles une 
fineíTe & une exaéti tude finguliere : on y fent une 
-difFérence entre ce que Pline d i t , & ee qu ' i l voudroi t 
pouvo i r diré. I I voudro i t pouvoir avancer que l 'art 
avo i t é í é p r a t i q u é fort anciennement á R o m e par des 
-citoyens; & e n h i í l o r i e n e x a ñ , i l jo in t á l'expreffion 
•de bonne-hmre la dé t e rmina t ion de l ' époque , q u i ne 
va pas á 400 ans d 'ant iqi i i té . I I voudro i t pouvoir 
ajouter que l'exercice de la Peinture y fut dés-lors en 
honneur , & i l d i t uniquement qu'on y fit honneur á 
l a Peinture: enfín i l voudroi t pouvoir vanter la beau té 
tíes ouvrages de Fabius ; & tout l 'é loge qu ' i l en fai t , 
c ' e í t qu'ils s 'é toient confervés jufqu'au regne de 
Claude. 

Le feuí ouvrage de peinture que l'auteur nons fafle 
temarquer á Rome dans le ñecle qui fu iv i t l ' époque 
•de Fabius P i f t o r , c 'eíí un tablean que Valerius Mef-
fala fit faire de fa v i f to i re de Sicile en l'an 264 , & 
q u ' i l expofa fur un có t é de la curie Hojlilia. Le í i -
lence de Pline fur le nom du pein t re , nous fait aíléz 
•comprendre que l 'art i í le é toi t grec ; les Romains 
é tendan t déjá pour lors leur domination fur le cantón 
d'Italie appellé la grande Grece, & fur la Sicile pareil-
lement peuplée de Grecs. L'exemple de Valér ius 
^íeíTala fut íiiivi dans la fuite par Lucius Scipion, qui 
-aprés avoir défait en Afie le r o i Ant iochus , etalá dans 
Rome le tablean defa vic íoire en l'an 190 avant Jefus-
C h r i í l . 

L ' année fulvante 1S9, Fulvius Nobi l io r affiégea & 
pr i t Ambracie, o ü PiiThus avoit autrefois ra í íemblé 
plufieurs rares p rodu f í i ons des arts cultives dans la 
Grece. Le confuí romain , dit P l ine , ne laifla que les 
ouvrages en plaí l ique de Zeux i s , & t r a n f p o r t a les 
mufes á Rome .* c 'étoient neuf í l a tues oíi chaqué 
mufe en parí iculier é to i t repréfentée avec fes a t t r i -
buts. Ti te-Live di t auffi que Fulvius enleva d'Ambra-
cie les í latues de bronze &. de marbre, & les tableaux; 
mais i l paroí t que les tableaux ne fiirent pas tranf-
por t é s á Rome, ou qu'ils n ' y furent pas l ivrés á la 
cur ioí i té du public , puifque Pline ne marque qu'en-
fuite l ' époque du premier tablean é t ranger qu'on ait 
é ta lé dans la v i l le . Les Romains n ' é to i en t point en
coré curieux de peinture comme ils l ' é to ient de fculp-
ture : Ies ílatues des mufes appor tées d 'Ambracie, fo-
rent repréfentées chacune dans des médail les particu-
l ieres , qu'on trouve expl iquées for t ingénieufement 
dans Vail lant . 

Vers l'an 180, Caius Terentius Lucanus , íi c ' e í l , 
comme l'a cru Va i l l an t , le frere de Publ ius , mai -
t r e du poete T é r e n c e , fut le premier qui fit peindre 
á Rome des combats de gladiateurs. 

Paul Emi le , d e í l r u ñ e u r du royanme de M a c é d o i n e 
en 168 , emmena d'Athénes á Rome M é t r o d o r e , qui 
é to i t en m é m e tems philofophe & peintre. I I ne vou-
lo i t u n peintre que pour le faire travailler aux d é c o -
rations de fon tr iomphe. 

Vers l 'an 154, Pacuvius, neveu maternel d'Ennius, 
cu l t ivo i t á Rome & la Poél ie & la Peinture. Entre Fa
bius P i ñ o r & l u i , dans un efpace d'environ 150 ans, 
Pline n'a point de peintre romain á nous produi re : ií 
dit que les pieces de théá t r e de Pacuvius donnerent 
plus de coní idéra t ion á la profeflion de pe in t re , & 
que cependant aprés l u i elle ne ílit guére exe rcée á 
Rome par d ' honné te s gens. Qu 'on juge enfuite íi l ' é -
crivain a p r é t e n d u nous laiíTer une grande idée des 
peintres romains! 

En l'an 147, Hofti l ius Mancinus , qui dans une 
tentative fur Carthage étoi t le premier ent ré jufque 
dans la ville? expofa dans Rome le tablean de lafitua-
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t íon de la place , & de Tordre des attaques. L'année 
fuivante , M u m m i u s , de f i ruñen r de Corinthe fit 
tranfporter á Rome le premier tablean ét ranger qu'on 
y ait expofé en publ ic : c'étoit un Bacchus d'Ariffide 
le t h é b a i n , dont le r o i Attalus donnoit í ix cens mille 
fefterces , cent dix-fept mil le c inq cens l ivres ; mais 
le généra l romain rompit le m a r c h é , dans la períua-
í ion qu'un tablean de ce pr ix renfermoit des vertus 
fecrettes. La í b m m e oíFerte par Attalus ne paroítra 
pas exorbitante , íi l 'on conndere qu ' i l acheta dans 
une autre occaí ion un tablean du m é m e Ariftide cent 
talens , quatre cens foixante-dix-mille livres ; & ce 
dernier fait é tant r appo r t é par PHne en deux difFérens 
endroits , nous ne devons point y foupgonner de l'er-
reurdansleschifFres,commeilne nous arrive que trop 
fouvent de fuppofer des fautes de cop i í t e s , & méme 
des fautes d'ignorance dans les h i í lor iens de l'antiqui-
t é , quand ce qu'ils a t te í leñ t n'eft pas conforme á nos 
idées & á nos. ufages; v ra i moyen d 'anéantir toutq 
l'ancienne h i í lo i re . 

La conduite de Mummius fa i tvoi r que les Romains 
n'avoient point enco ré de fon tems le goüt de la Pein
ture , quoiqu'ils eníTent celni de la Sculpture depuis 
la fondation de leur v i l le . Pour un tablean que ce 
généra l rapporta d'Achaie, i l en t i r a un fi grand nom
bre de í l a t u e s , qu'elles rempl i ren t , fuivant l'ex
preffion de P l ine , la v i l le entiere de Rome. Nous 
voyons auffi que dans la Grece le nombre des fculp-
tenrs & des ouvrages de Sculpture, l'a de tout tems 
e m p o r r é fur le nombre des peintres & des ouvrages 
de Peinture; c ' e í l , comme l'a r e m a r q u é M . le comte 
de Cay lus , que ees deux peuples jaloux de s'éterni-
fer , p ré fé ro ien t les monumens plus durables á ceux 
qui l ' é to ient moins. 

Cependant peu aprés l 'expédi t ion de Mummlus, 
les Romains commencerent á fe famiiiarifer davan-
tagt avec un art qui leur paroi í íb i t comme étranger. 
O n v i t á Rome pendant la jeuneíTe de Varron , en-
v i r o n l'an 100 avant Jefus-Chr i í l , Lala de Cyzique, 
filie qui v i v o i t dans le cél ibat & dans l'exereice de la 
Peinture; on y v o y o i t dans ce t ems- lá m é m e un So-
polis & un Diony l ius , dont les tableaux remplirent 
pen á -peu tous les cabinets. 

En l'an 99 , Claudius Pulcher é tan t é d i l e , fit pein
dre le premier la fcene pour une cé lébra t ion des jeux 
publ ics ; & i l e í l á croire qu ' i l y employa le peintre 
S é r a p i o n : Pline ajoutant que le talent de cet artille 
fe bornoit a des décora t ions de fcene, & qu'un feul 
de fes tableaux couvroi t quelquefois au tems de Var
r o n , tous les v ieux piliers du Forum. Sy l la , quelque 
tems ap rés , fit peindre dans fa maifon de plaiíance de 
T u f c u l u m , qui paíTa depuis á C ice rón , un événe-
ment de fa vie bien í la t teur ; c 'é toi t la circonílance 
o í i , commandant l ' a rmée l'an 89 fous les murs de 
Nole en qual i té de l ieutenant, dans la guerre des 
Marfes , i l re^ut la couronne obfidionale. 

Les Lucullus firent venir a Rome un grand nom
bre de í l a t u e s , dans le tems apparemment de leur édi-
l i t é , en 79 ; & l 'aíné des deux freres, le cé lebre Lu
cius Lucullus , é to i t alors abfent: on ne peut done 
mieux placer qu'en cette occa í ion l'achat qu ' i l fit, 
felón Pline, dans Athénes aux fétes de Bacchus, de la 
copie d'un tablean de Pauí ias , pour fa fomme de deux 
talens ( neuf mil le quatre cens livres ) difpropor-
t ion toujours viíible dans le nombre des ouvrages 
de Peinture &c de Sculpmre. Lucullus ramaffa dans la 
fuite une grande quan t i t é des uns & des autres; & 
Plutarque le b láme de ce goüt pour les ouvrages de 
l ' a r t , autant qu ' i l le loue du foin qu ' i l avoit de faire 
des colleftions de livres. La fa9on de penfer de Plu
tarque ne doit pas nous furprendre; elle a des exem-
ples dans tous les fiecles qui ont connu les Arts & les 
Lettres ; elle en a parmi nous , parce qu ' i l n'appar-
tient qu 'á un tres-petit nombre de favans d^ relTem-

bler 
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bler a Plíne , & de n'avoir point de goüt excluílfl 

Ilnous marque un progres dans la curiofi tédes par-
ticullers & dií public pour la Punuiu , vers Tan 75 , 
en difant que l'orateur Hor ten í ius , aprés avoir acheté 
les Afgonautes de Cydlas cent quarante-quatre mille 
feflerces ( vingt-huit mille cent dix l ivres) , fit batir 
daas ía maifon de T u í c u l u m , une cha^elle exprés 
pour ce tablean > & que le foriun étol t deja garni de 
divers ouvrages de Pdnture, dans le tems ou CraíTus, 
avant de parvenir aux grandes magiíbratures , fe dif-
dnguoit dans le barrean. 

Pour l 'année 70, on trouve une apparence de con-
trariété entre la chronoíogie de C ice rón 6c celle de 
Pline, für l'age de Timomaehus de Byzance, peintre , 
encauñique. C ice rón écr ivoi t en cette année-lá fon 
quatrieme difcours contre V e r r é s : i l y parle de quel-
ques tableaux, parmi un grand nombre d'ouvrages de 
Sculpture enlevés a la Sici le , & tranfportés á Rome 
par l'avide p ré t eu r . « Que fero i t - ce, d i t - i l á l'occa-
» fion de ees tableaux, f i l 'on enlevoit aux habitans 
» de Cos leur Venus , á ceux d'Ephefe leur Alexan-
» dre, á ceux de Cyzique leur Ajax ou leur Médée »? 
Cet Ajax & cette Médée font viliblement l 'Ajax & la 
Médée que Jules-Céfar acheta depuis á Cyzique. Or 
felón Pline , la Médée étoit demeurée imparfaite par 
la mort de Timomaehus, antér ieure á Tan 70 ; & , 
felón le méme éc r iva in , Timomaehus íut contempo-
rain de Céfar d i ñ a t e u r , en Pan 49. Telle eí l la diffi-
cu l té , qui difparoitra, f l Pon veut coni idérer que 
Timomaehus a pu mourir vers Pan 69 , environ 20 
ans avant la diftature de Céfar , & avoir é té contem-
porain de Céfar , mai§ contemporain plus anclen. 
L'expreffion de P l ine , Cafaris diñatoris mate, figniíie 
done dans le tems de Céfar celui c^ui fot dif tateur, 
& non pas dans le tems que Céfar etoit d i ñ a t e u r . 

I I faut fouvent faire ees fortes d'attentions dans la 
chronoíogie de Pline , o ü le t i tre des magií l ratures 
défigne quelquefois Pépoque des événemens , & quel-
quefois la feule d i f t iná ipn des perfonnes d'un m é m e 
nom que des lefteurs pourroient confondre. Le t i tre 
de diBateur qu ' i l donne par-tout á C é f a r , eíl de cette 
derniere efpeee ; mais i l y a d'autres exemples o ü par 
les titres de préuur, 8¿dile OVL fUimperator, i l indique 
habilement les dates que fa m é t h o d e élégante & p r é -
cife ne lu i permettoit pas de fpécifier plus particulie^ 
rement. 

Le pré teur Marcius Juniüs ( c*étoitl 'an 6 7 ) fit pla
cer dans le temple d 'Apol lon , á la folemnité des jeux 
apollinaires , un tablean d'Ariftide le thébain . U n 
peintre ignorant qu ' i l avoit chargé immédia tement 
avant le jour de l a f é t e de nettoyer le tablean, en ef-
faca toute la beau té . 

Dans le m é m e tems, Philifcus s'acquit de Phon* 
neur á R o m e par un fimple tablean dans lequel i l re-
préfentoit tout Pattelier d'un peintre , avec un petit 
garcon qui fouffloit le feu. 

Les édiles Varron & Murena ( c 'étoit Pan 60 ) fi-
rent tranfporter á Rome , pour Pembelliflement dn 
comice, des enduits de peinturz á frefque , qu'on en-
leva de deíTus des muradles de brique á Lacédémone , 
& qu'on encháíTafoigneufement dans des quadres de 
bois, á caufe de Pexcellence des púntures ; ouvrage 
admirable par l u i - m é m e , ajoute Pl ine, i l le fui bien 
plus encoré par la circonftance du tranfport. 

Pendant l 'édilité de Scaurus en Pan 58 , on v i t des 
magnificences qui nous paroitroient incroyables fans 
l 'autorité de Pline, & incompréhenl ibles fans les ex-
plications de M . le comte de Caylus fur les jeux de 
C u r i o n , qu i fuivirent d'aífez prés ceux de Scaurus^ 
Pour ne parler que de la pe'mture, Scaurus fit venir 
de Sicyone, oíi Part & les artifles avoient fixé depuis 
long-tems leur principal f é jour , tous les tableaux qui 
pouvoient appartenir au public & que les habitans 
vendí rent potir acqiü t te r les dettes de la v i l le . 
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Les fa£Hons qui r égno ien t dés-Iors dans R o m é && 

qui renverferent b ien tó t la r épub l ique , engagerertf 
Var ron & Atticus á fe l iv re r to ta leménf á leur goü t 
pour la l i t téraíure & pour les beaux-arts. At t icus , le 
fidele ami de Cicé ron , donna un volliníe avec Ies 
portraits deffinés de plufieurs i l iuí lres perfonnages, 
& Varron diftribua dans tous les endroits del'empire 
romain un recueil de fept cens figures pareillemenf 
deffinées avec le nom de ceux qu'elles repréfen to ien t ; 
Le m é m e Var ron atteí lol t Pempreífement du peuple 
romain pour d'anciens reftes de peimure. Quand oií 
voulut r épa re r le temple de C é r é s , que D é m o p h i l e 
& Gorga íüs avoient autrefois orné d'ouvrages dá 
/ ' ¿ ¿ / z .we&dep la í l i que , o n d é t a c h a des raurs \tspeim 
tures á frefque > & on eut foin de les encadrer \ on 
difperfa auffi les figures de plaffique. 

Jules Céfar p a r v e n ú á la diftature Pan 49,augmer> 
ta de beaucoup Pattention & Padmiratlon des Ro-
mains pour la Peimure, en dédiant l 'Ajax & la Médée 
de Timomaehus á Pen t rée du temple de Venus G é -
n i t r ix : ees deux tableaux l u i couterent 80 talens ^ 
(376 mille l ivres) . En l ' année 4 4 , qui fot celle de la 
mort de Céfar , LuciusMunaciusPlancus ayant r e 9 u k 
titre á'ímperator, expofa au capi íole le tablean de Ni-
cOmachus o ü étoi t repréfentée Pimage de laViftoire^ 
conduifant un quadrige au mi l ieu des airs. Obferr 
vons que dans tous ees récits qui regardent Rome , 
ce font des peintres grecs qu'on y vo i t p a r o í t r e ; Pau-
teur nomme cependant pour ees tems - ci Are l l i u s , 
peintre r o m a i n , qu ' i l place peu avant le regne d ' A i ^ 
gulle. Arré tons-nous done fur ce peintre de Rome. | 

Pline nous donne fon portrait en ees mots : Rom» 
celeber fuit Arellius, niji jlagitió injigni, corrupiffet ar-
tem, femper alicujus fcemince amore fiagrans , & ób id 
deáspingens ,fed dihcíarum imagine, l . X X X V . c. IQ* 
I I faifoit toiijqurs les déeíTes femblables aux court i-
fanes, dont i l étoit amoureux. O n fait que Flora 
é to i t íi be l le , que Cécilius Metellus la fit peindre , 
afin de confaefer fon portrai t dans le temple de Caf-
tor & de Pollux. 

O n a r emarqué que ce ne fot p i la premiere, n i la 
derniere fois que le portrai t d'une coitrtifane regnf 
un pareil honneur. La V é n u s íb r tan t des eaux é to i t 
ou le portrait de Campafpe maitrefle d'Alexandre le 
grand , felón Pline , Ou bien eelui de la coitrtifane 
P h r y n é , felón Athénée , /. X U I , Auguí le le confa-* 
era dans le temple de Jules Céfar. Les parties infé-
fieures en étoient gá t ée s , ¿k perfonne ne fot capable 
de les r é t a b l i r , le teffls acheva de miner le refie ; 
alors on fit faire une autre V é n u s par D o f o t h é e j & 
on la fubftitua á ce lk d'Apelle. Pendant que P h r y n é 
fot j e ime , elle fervit d'original áceux qui peignoient 
la déeffe des amours. LaVenus de Gnide fot encoré 
t i rée fur le modele d'une courtifane que Praxitele 
aimoit épe rdument . Arellius n'eft done pas le feul 
peintre anclen qui peignit les déeíTes d'aprés quel-
ques-unes de fes maitreíTes. 

Le Chriftianifme n'eft pas exemt de cette prati-
que , nous avons plus d'une Vierge peinte par les 
modernes d 'aprés leurs propres amantes. M^ Spon, 
dans fes mifcellannees ant'iq. érudit. p. 13 , rappor té 
Pexplication d'une médail le de Pempereur Julien, fur 
laquelle on voi t d'un co lé Sérapis qui reffemble par-
faitement á Jul ien, & de Pautre la figure d'un Her-
manübis . I I n 'é to i t point raTe de vo i f des ftatues 
d'hommes toutes femblables á celles de quelques 
dieux. La flatterie ou la van i t é ont fouvent produit 
cette idée . 

Juft inmartyr d i t , en fe moquant des p á i e n s , qu'ils 
adoroient les maítrefles de leurs peintres & les m j -
gnons de leurs feulpteurs : mais n V i - o n pas tor t de 
rendre les paiens refponfableS des tráiís d'un Zeuxis 
ou d'un Lyfippe ? Ceux qu i , parmi les C h r é t i e n s , vé^ 
nerent les images de S. Charles B o r r o m é e , ne vene* 
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Tent qu'an portrait fait á plaiíir & Un Caprícé d'un 
m a í t r e de í ' a r t , qu i a peint fortbeau un í a i n t qui ne 
r é t o i í guere, U faut fe réfoudre h ícmffnr cette forte 
de licence des artrftes, parce qvi'elle n'a r iende blá-
mable , & fe repofer fur eux de la figure & de l'air 
des objeís de la dévot ion. U n peintre de Rome fit le 
tablean de la Vierge fur l e portrait d'une faeur áú 
pape Alexandre V I . qui étoi t plusbelle que vertueufe. 
Nous ne connoiífons les dieux par le vifage que fe-
i o n cu ' i l a plü aux peintres & aux fculpteurs , difoit 
Cicerón des dieux de fon tems, / . /• de natur. deor. 

Nous ne fommes pas auffi diíRciles aujourd'hui, 
' d l t M . de Cayhis , que Pline l ' é t o i t ; contens que la 
beau té foit bien rendue, i l nous importe peu d'aprés 
queile perfonne elle eft deffiñée. Nous defirons feu-
lement de l'inconftance á nos peintres , pour jouir 
d'une certaine v a r i é t é dans les beautés qu'ils ont á 
r e p r e f e n í e r , & nous ne faifons de reproches qu 'á 
ceux qui nous ont donné trop fouvent les mémeS 
tetes , comme a fait Paul Véronefe entre plufieurs 
autres. Je reviens á Augulle. 

Ce fitt fur-tout cet empereur qui orna les temples 
t l e Rome & les places publiques de ce que les an-
•ciens peintres de la Grece avoient fait de plus rare 
& de plus préc ieux . Pline qui de concert avec les 
•autres écrivains nous af füre le fait en general, défi-
.gne en particulier quelques-uns de ees ouvrages 
•confacrés au public par Auguí te ; & nous devons at-
í r i bue r aux íbins du méme prince l 'expofition de p lu 
fieurs autres tableaux, que rhif torlen remarque dans 
Rome , fans diré á qui l 'on en avoit l 'bbl igat ion, le 
•grand nombre fait que nous ne parlerons n i des uns 
-ni des autres. 
. Agr ippa , gendre d'Augufte , fe difl inguoit par le 
.ñiéme g o ú t , & Pline affure qu'on avoit encoré de 
l u i un difcouTS magnifique 6c tout-á-fai t digne du 
.rang qu ' i l tenoit de premier ci toyen , fur le parti 
,qu'on devroit prendre de gratifier le public de tout 
-ce qu'ii Y avoit de tableaux & de flatues dans les 
maifons particulieres de Rome: ce n ' e f tpour ían t pas 

.nous. faire vo i r dans cet amateur des ouvrages de 
,pelntur& un homme attentif á leur confervation, que 
d'ajouter qu ' i l en confina quelques-uns dans Ies é tu-
ves des bains qui portoient fon n o m , ni nous donner 

u n e grande idée de fa d é p e n f e en tableaux , que de 
nous diré p o u r toute par t icular i té dans ce genre qu ' i i 
acheta un Ajax & une Venus á Cyzique 3000 de-
niers (13 50 l ivres) : quelle différence de prix entre 
l 'Ajax & la Venus d'Agrippa & l 'Ajax & la M é d é e 
de Jules Cé fa r , t ous achetés dans la m é m e v l l l e ! 

Pline parle ic i de Ludius , qui v i v o i t fous le regne 
d'Augufte : i l ne faut pas le confondre avec celui qui 
avo i t o rné depe'mtures un anclen temple de Junon 
dans la vi l le d 'Ardée deja détrui íe avant la fondation 

>de Rome. Ce Ludius moderne rétabli t á Rome du 
tems d'Augufte l'ufage de lapeinture á frefque. D i v i 
Augujii mace Ludius primus injihuit amanijjimam pa-
rietum piciuram. I I repréfenta le premier fur les mu-

iraiiles des ouvrages d'archite£hire & des payfages, 
ce qui prouve la connoiflance de la perfpedive & 
celle de l 'emploi du v e r d , car fans ees deux chofes 
quelle idée pourroit-on fe faire de ees fortes de ta
bleaux ? O n ignoroit avant Ludius l 'aménité des fu -
jets dans les pcimures á frefque; on ne les avoit guere 
« m p l o y e e s qu ' á des o rnémens de temples, o i i á des 
fujats nobles & f é r i e u x , & m é m e les grands artiftes 
de la Grece n'avoient jamáis d o n n é dans ce genre de 
peinture. 

Augufte approuva le parti qu'on pri t d'appliquer 
4 la peinture le jeune Quintus P é d i u s , d'une des pre
mieres familles de Rome. Pline femble d'abord en 
vouloir tirer quelque avantage en faveur de la pro-

-feflion ; eependant i l ajoute en m é m e tems avec fon 
•exaí t i tude & fa fidélité ordinaires une circonílance 
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q u i a í b l b l í t t o t a l e m e n t cette i d é e , c'eftque le ]euné 
Pédius étoi t muet de nailfance. I l convient auífi 
qu'Antiftius Labéo , qui avoit rempli dés charges 
confidérables dans l 'état & qui avoit refufé le eonfu-
lat qu'Augufte l u i o f f ro i t , fe donna un ridicule en 
s'attachant á faire de petits tableaux, &en ' fe piquant 
d'y réuflir. En un m o t , l 'on a imoi t , l 'on eftimoit les 
ouvrages de l ' a r t , & Fon méprifoi t ceux qui en fai-
foient leur oecupation ou m é m e leur amülement . 11 
n 'y a pas long-tems que l 'on en ufoit de méme dans 
ce royanme pour toutes les études & les connoilfan-
ces ; je doute que les grands foient bien revenus de 
ce préjugé. 

Lá mor t d'Augufte íut b ien- tó t fuivie de la deca-
dence desarts : eependant Pline parle d'un grand-
pré t r e de Cybe le , ouvrage de Par rha í ius , & tablean 
favori de T i b e r e , eftimé foixante mille fefterces 
( onze mille fept cent c inquánte livres ) , que ce 
prince tenoit enfermé dans fa chambre á coucher, & 
d'un tablean cheri d'Augufte , un Hyacinthe qu'il 
avoit appor t é d'Alexandrie , & que Tibere confacra 
dans le temple du m é m e Augufte. Pline naquit au 
mil ieu du regne de Tibere , Tan 25 de Jefus-Chrift, 
& tout ce qu ' i l ajoute fur la Peinture & fur les pein
tres pour fon tems, fe rédui t aux remarquesfui-
vantes. 

Aux deux anciennés manieres, d i t - i l , de travail-
ler l 'encauftique, on en a ajoüté une troifieme , qui 
eft de fe fervir du pinceau pour appliquer les cires 
qu'on fait fondre á la chaleur du f e u ; comme ees 
peintures réfiftoient á l'ardeur du f o l e i l , & á la falure 
des eaux de la mer , on les fit fervir á Tornement 
des vaifleaux de guerre ; on s'en fert m é m e déjá , 
remarque- t - i l , pour les vaiífeaux de charge. Ces or
némens é toient en-dehors des batimens, fuivantla 
forcé du terme húnexpingimus. 

11 nous donne une é t range idée du goíit des fuc-
ceffeurs deTibere pour la/'eZ/WMre. L'empereur Caius 
vo iüu t enlever du temple de Lanuvium, á caufede 
leur n u d i t é , les figures d'Atalante & d 'Hélene pein-
tes par l'ancien Ludius; &; i l I 'auroi t fai t , l i la nature 
de Tenduit a l téré par la t rop grande v é t u f t é , nefe 
füt oppofée á l ' exécut ion du projet. 

L'empereur Claude crut lignaler fon bon g o ü t , 
& donner un.grand air de dignité á deüx tableaux 
d'Apell.e, confacrés au public par Augufte, d 'y faire 
effacer la té te d'Alexandre le grand, & d'y fairefubf-
tituer la t é t e d'Augufte lu i -méme. Pline fe plaint en
coré foitdepareils changemens dans des tetes defta-
tues, changemens qui tiennent á la barbarie; foit de 
la peinture des mofaíques de marbre mifes á la place 
des tableaux, & inven tées fous le m é m e regne de 
Claude environ I'an 50 de Jefus-Chrift. 

Le regne de N é r o n , fucceffeur de Claude, donna 
vers l'an 64, l ' époque des marbres incruftés les uns 
dans les autres ; ¿c l'auteur s'en plaint égalemení 
comme d'un ufage qui portoit préjudice au goíit de 
la peinture ; & traite enfin d'extravagance réíérvée á 
fon í i ec l e , la folie de N é r o n qui fe fíl peindre de la 
hauteur de cent vingt piés romains. La to i l e dontles 
peintres ne s 'étoient pas encoré avifés de faire ufage, 
fut e m p l o y é e alors pour la premiere fois , parce que 
le m é t a l , ou m é m e le bois n'auroient jamáis pü fe fa-
^onner pour un pareiltableau: ií faut done rapporter 
auffi á l'an 64 de Jefus-Chrift l ' époque de la peinmrt 
fiir toi le. Fbye^ ce mot. 

Amulius , peintre roma in , parut fous le regne de 
cet empereur. I I travailloit feulement quelqiies heu-
res de la j o u m é e , & toujours avec une gravi té affec-
tée ,ne quittant jamáis la toge, quoique guindé fur des 
echaffauds. Ses peintures é to ien t confinées dans le 
palais de N é r o n , comme dans une p r i f o n , fuivant 
l'expreffion de Pline , qui a voulu marquer par-lá 
les inconvén iens d? la frefque, _ 
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Le méme Pline admire la tete d 'uñe Minérve que 

peigrtit le mértle ar t i f te; cette tete regardoit toujours 
celui qui la regardoi t , fpeBantemfpeñans quácumque 
adfpkeretur. Cependant ce jeu d'optique ne tient 
point aumente perfonnel , & íuppofe feulement dans 
fe peintre une connoiíTance de cette partie de la perf-
p e ñ i v e . O n montre en Italie plufieurs tetes dans le 
goüt de celle d'Amulius. Cet art i í le n 'é toi t mort que 
depuis peu lorfque Pline écr ivoi t . 

La memoire du peintre Tu rp i l i u s , chevalier r o -
jnain & v é n i t i e n de naiflance, é to i t pareillement r é 
cente. U avoit embelli V é r o n e de íes ouvrages de 
fdntwí. Onpeut les croire auili beaux qu'on le v o u -
¿ra ; on fait du moins qu ' i l avoit appris fon art dans 
la Gf ece. Pline , üv. X X X V . c. vj. dit qu'avant luí 
on n W o i t jamáis v u de peintres gauchers ; & i l pa-' 
roit admirer cette par t icular i té ; mais l'habitude fait 
tout pour le choix des mains, & i l ne faut pas une 
grande philofophie pour faire cette reflexión. D'ai l^ 
leurs cette habitude entre pour beaucoup moins 
qu'on ne l'imagine dans un art que l 'efprit feul con-
dui t , & qui donne fans peine le fens de la touche , 
en indiquant celui de la bachure , & qui produit en-
fin des équivalens pour concourir á l'expreflion ge
nérale & particulicre. 

Depuis Turpil ius on a v ü des peintres gauchers 
parmi les¡ modernes; on en a v u également des deux 
mains. Jouvenet a t t aqué d'une paralyfie fur le bras 
droit quelques années avant fa mort , a fait de la 
main gauche fon tablean de la Vijitaüon qu'on v o i t á 
Notre-Dame, & qui eft un des plus beaux qui foit 
forti de fes mains. Ce fait eft plus é tonnan t que celui 
du chevalier Turpil ius , puifque Jouvenet avoit con-
t rañé toute fa vie une autre habitude ; & Ton n'en a 
fait mention á Paris que peur ne pas oublier cette pe-
tite fingularité de la vie d'un grand artifte. Pline finit 
l'article de Turpi l ius en remarquant que jufqu'á l u i , 
on ne trouve point de citoyen de quelque confidéra-
t ion, qui depuis Pacuvius eüt e x e r c é l ' a r t Üélayei/z-
tun, 

11 nomme enfin fous le regne de Vefpalien , vers 
l'an 70 de Jefüs-Chri f l , deux peintres á frefque, tous 
deux romains , Cornelius Pinus & Accius Prifcus. 
Fort peu de tems aprés , i l compofa, fous le m é m e 
regne, fon immenfe recueil d 'hi í loire naturelle. I I 
venoit de l'achever lorfqu ' i l en fit la dédicace á Ti tus , 
confuí pour la í lx ieme fois , en l'an 78 de Jefus-
Chrift. 

L'année fulvante ftit celle ou Ti tus monta fur le 
troné , au mois de Mars , & Pline mourut au com-
mencement de Novembre fuivant. Cet illuftre écr i -
vain avoit done compofé immédia tement auparavant 
fon grand ouvrage, avec la digrellion furia Peinture, 
morceau des plus p réc ieux de l 'ant iquité . 

On fait que Pline entre en matiere par des plaintes 
ameres contre fon liecle fur la décadence d'un art 
qu'il trouve infiniment recommandable par Tavanta-
ge qu' i l a de conferver la m é m o i r e des morts , & 
d'exciter l 'émulat ion des vivans. I I fait l 'éloge des ta-
bleaux comme monumens du mér i te & de la vertu. 
I I étend cet éloge aux autres ouvrages qui avoient 
la méme deí l inat ion , aux figures de cire que les Ro
mains confervoient dans leur famille, aux ftatues dont 
ils ornoient les bibliotheques , aux pór t ra i t s deffinés, 
que V a r ó n & Pollion mirent en ufage, enfin aux bou-
cliers oíi étoient repréfentés les perfonnages illuftres 
del ' ancienne Rome. 

Aprés avoir pris les Romains du có té de l'honneur 
& de la vertu , i l cherche á piquer leur curiofité en 
leur indiquant l 'ant iqui té de l 'art , & en s 'arrétant au 
tecit de quelques /^ i««/-e j plus anciennes que lafon-
dation de Rome. I I nomme les différentes villes oíi 
on les v o y o i t , & i l diftingue le mér i te de ees ou
vrages d'avec l'abus qu'en vouloi t faire la lubricité 
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d'un empercuf, lehte d 'en t irer d e ü x de leuf place á 
Caufe de quelques nudi tés . 

Aux motifs d'une curiofité louable, Pline jo in t les 
motifs d ' émulat ion puifés dans le fein m é m e de la 
v i l le de R o m e ; i l propofe par une gradation fuivis 
l'exemple des citoyens qui s 'é toient autrefois appli^ 
qués á 1'exerciCe de la Peinture; l'exemple des h é r o s 
de la nation qui avoient étalé dans Rome les t ab l eau¿ 
d é leurs vi f to i res ; l'exemple des g é n é r a u x & des ém-
pereurs q u i , aprés avoir t ranfporté dans la c a p i t a l é 
une quan t i t é prodigieufe de tableaux é t r a n g e r s , en 
avoient o r n é les portiques des temples & í e s p l a c e á 
publiques. 

Son é loquence & fon éfpritrtóus charníentpáf des 
traits de feu & p a í des images enchanterefles qu'ort 
ne trouve en aucun ailtre auteur , n i fi f r é q u e n t e s , 
n i d'une íi grande b e a u t é , enfin par une énergie d é 
í l y l e qui l u i e í l par t iculkre . C 'e í l ainfi que p o u í 
donner une idée d'un tablean oü Apelle avoit repré -
fenté un hé ros n u d , i l déc la re que c 'étoit un défifai't 
á la nature. I I dit de deux hoplitites, ouvrage de Par-
rha í ius : « celui qui c o u r t , on le vo i t fuer ; celui qui 
» met les armes bas, on le fent haleter. Apelle, d i t - i l 
» allletirs , peignit c^ qui eí l impoffible á peindre^ 
» le brui t du tonnerre & la lueur des éclaii's ». En 
matiere dé í ly le , domine en matiere de peinture , les 
favantes exagérat ions font cpielquefois néceflaires ; 
& ce principe doit é t re grave dans l'efprit d'un pein^ 
tre s'il veut parvenir á l'intelligence de Ce que P l iné 
a écr i t & de ce que Apelle avoit exécu té . 

I I eí l done vraiíTemblable que perfonne ne s'avifera 
jamáis de traiter Pline en qual i té d'hiftorien des Peiiis. 
tres ou d'enthouíiafte , fans connoiíTance de caufe , 
ou de déc lamateur qui jone l 'homme paff ionné , Oü 
d 'écr lvain infidelle & frivole. Les quálifications dia-
mét ra lement oppofées font préc i fément celles qüi cá* 
r añé r i f en t ce grand homme , heureüfemen t pour fa 
gloire , heureüfement pour celle des arts dont i l a é té 
le panégyrif te , heureüfement enfin pour l ' in téré t de 
la l i t té ra ture & des feiences dont i l a é té le dépofi -
taire. 

Voi lá ce que j'avois á d i ré fur Pline & fur la pein
ture des Romains ; c 'eíl un précis de deux beaux mé~ 
moires donnés par M . de Caylus & par M . de la 
Nauze dans le recueil de l i t térature , tome X X y t (Zié 
Chevalier D E JAUCORT. ) 

PEINTURE MODERNE , (Beaux-Arts.') L 'art de ía 
Peinture , dit M . l 'abbé Dubos , aprés avoir é t é long-
tems enfeveli en occident fous les ruines de l'empire 
r o m a i n , fe réfiigia foible & langulífant chez les 
orientaux, & renaquit enfin dans le treizieme íiecle^. 
vers l'an 1240 , á Florence , fous le pinceau de C i -
mabué . Cependant on ne peignit qu ' á frefque & á 
d é t r e m p e , jufqu'au quatorzieme fiecle, que Jean dé 
Bruges trouva le fecret de peindre á l 'huile. I I arr ivá 
pour lors que plufieurs peintres fe rendirent illuílres 
dans les deux fiecles fuiVans ; mais aucun ne fe rendít 
excellent. Les ouvrages de ees peintres fi vantés dans 
leur tems , ont eu le fort des poéfies de Ronfard, on 
ne les cherche plus. 

En 1450 la Peinture é toi t encoré grofiiefe en Ita-5 
l i e , oh depuis p rés de deux cens ans on ñ e ceífoit d é 
la cultiver. O n deflinoit fcrupuleufement la n a t u r é 
fans l 'ennoblir. O n finifíbit les té tes avec tant de foin^ 
qu'on pouvo i t compter les polis de la barbe & des 
cheveux; les draperies é to ien t des couleurs tres-' 
brillantes 8c rehauífées d'or. La main des artiílesi 
avoit bien acqnis quelque capacité ; mais ees artiílesi 
n'avoient pas encoré le moindre feu , la moindre 
étincelle de génie . Les beautés qu'on t ire du n u d 
dans les corps repréfentés en a ñ i o n , n'avoient po in t 
é té imaginécs de perfonne ; on n'avoit poin t fait en-
core aucune découver t e dans le clair-obfcur, n i dansi 
la per fpe í t ive a é r i e n n e , non plus que dans r é l é g a n c ¿ 
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des contoui-s & dáns le beau jet des dfaperles. Les 
geintres favoient arranger les figures d'un tablean, 
íans favoir les difpofeí fuivant les regles de la com-
pofition pittorefque aujourd'hui fi connues. Avant 
Raphael & fes contemporains, le martyre d'un faint 
ne touchoit aucun des fpeña teu r s . Les affiftans.que 
le peintre introduifoit á cette aftion t ragique, n e-
toient la que pour remplir l 'efpáce de la toile , que 
le faint & les bourreaux laiíToient vuide. 

A la fin du quinzieme í i e c l e , la Peinturc qui s'ache-
minoit vers la perfeftion á pas fi tardifs , que fa pro-
greffion étoit imperceptible, y marcha tou t -á -coup á 
pas de géant . haPeinture e n c o r é gothique commen^a 
les ornemens de plufieurs édif ices , dont les derniers 
embelliíTemens font les chefs-d'oeuvre de Raphael & 
de fes contemporains. 

Le prodige qui arr ivoit á Rome arrivoit en m é m e 
tems á Venife , á Florence, & dans d'autres villes 
d'Italie. I I y for toi t de deíTous ter re , pour ainfi d i r é , 
des hommes illuftres á jamáis dans leurs profeffions, 
& qui tous valoient mieux que les maitres qui les 
avoient enfeignés ; des hommes fans p r é c u r f e u r s , 
&c qui é toient les eleves de leur propre génie. Ve
nife fe v i t riche tout -á -coup en peintres excellens, 
fans que la républ ique eüt fonde de nouvelles aca-
démies , n i propofé aux peintres de nouveaux pr ix . 
Les influences heureufes qui fe répando ien t alors fur 
la Peinture, furent chercher au commencement du 
fe iz iemeí iec le , l e Cor r ége dans fon vi l lage, pour en 
faire un grand peintre d'un caraftere particulier. 

Toutes les écoles qu i fe formoient alloient au beau 
par des routes différentes. Leurs manieres ne fe ref-
fembloient pas, quoiqu'elles fuflent fi bonnes qu'on 
feroit fáché que chaqué école n ' eü t pas fu iv i la fien-
ne. Le nord re^ut auffi quelques rayons de cette i n -
fluence. Albert D u r e r , Holbe in , & Lucas de Ley-
de , peignirent infiniment mieux qu'on ne l 'avoit en
c o r é fait dans leur pays. 

Cependant dans le m é m e cllmat o ü la nature avoit 
produit l ibéralement & fans fecours extraordinaire 
les peintres fameux du ñecle de L é o n X. les r é c o m -
penfes, les foins de l 'académie de S. L u c , établie par 
Grégoi re X I I I . & Sixte V . l ' a t tent íon des fouverains, 
enfin tous les efforts des caufes morales, n'ont pu 
donner une poí lér i té á ees grands artilles nés fans an-
cétres . L'école de Venife & celle de Florence dege-
nére ren t & s 'anéant i rent en foixante ou quatrevingts 
ans. I I eft vrai que la Peinture fe maintint á Rome en 
fplendeur durant un plus grand nombre d 'années . A u 
mi l i eu du fiecle dernier, on y v o y o i t m é m e de grands 
maitres: mais ees grands maitres é to ient des etran-
gers , tels que le P o u í l i n , les eleves des Carraches, 
q u i vinrent faire valoir á Rome les talens de l 'école 
de Boulogne, & quelques autres. 

Le Pouílin en trente années de travail aííldu dans un 
attelier p lacé au milieu de Rome , ne forma point 
d 'é leve qui fe foi t acquis de nom dans la Peinture, 
quoique ce grand arrifte fut auífi capable d'enfeigner 
i o n a r t , qu'aucun maí t re qui jamáis l'ait profeífé. 
Dans la m é m e v i l l e , mais en d'autres tems, Raphael 
mor t auíli jeune que 1'étoient fes é l eves , avoit fo rmé 
dans le cours de dix ou douze années une école de 
cinq ou l i x peintres, dont les ouvrages font toujours 
une partie de la gloire de Rome. 

Erifin toutes les écoles d'Italie , celles de Ven i fe , 
de R o m e , de Parme & de Boulogne, o i i les artilles 
fupérieurs fe multiplierent fi facilement & íi promp-
tement ,en font aujourd'hui dénuées . Le fingulier eíl 
c[ue ce hi t dans des tems de profpéri té que toutes ees 
ecoles s'appauvrirent de bons fujets, & qu'elles tom-
berent en d é c a d e n c e : comme leur m i d i , ajoute i c i 
l 'abbé Dubos , s 'étoit t r o u v é fort prés de leur levant, 
leur couchant ne fe trouva point bien éloigné de leur 
mid i . 

P E I 
La Peinture qui avoit c o m m e n c é á naí t re en Fían-; 

dres fous le pinceau de Jean de Bmges , y reíla dans 
un état de méd ioc r i t é jufqu'au tems de Rubens qu; 
fur la fin du feizieme íiecle en releva la gloire par les 
talens & par fes ouvrages. Alors la ville d'Anvers 
devint l 'Athénes du pays au-delá des monts; mais 
fon éclat fl i t de courte durée.Si Rubens laiíla des ele-
ves comme Vandick , Jordans , Difpenbeck, Van-
Tulden , qui font honneur á fa r é p u t a t i o n , ees éle
ves font morts fans difciples qui les aient remplaces 
L*école de Riibens a eu le fort des autres écoles 
veux diré qu'elle eíl t o m b é e , quand tout paroiflbit 
concourir á la foútenir . Mi lé en peut é t re regardé 
comme fon dernier peintre. 

I I fembloit que la Peinture qui a paité en France 
plus tard qu'ailleurs , vouloi t y fixer un empire plus 
durable. I I eíl vrai qu ' i l ne t in t pas á Fran^ois I . de la 
faire fleurir dans le bon tems: i l s'en déclara le pro-
tedeur. O n fait avec quelle généroí i té i l payoit les 
tableaux qu' i l commandoit á Raphael. Ses libéralités 
attirerent des peintres ét rangers dans fon royanme • 
i l combla de faveurs , & l 'on peut diré d'amitié le 
R o ñ o & André del Sarto. I I recut les derniers foupirs 
de Léona rd de V i n c i ; mais tous ees grands maitres 
moururent fans é l eves , du-moins dignes d'eux. C'eíl 
proprement fous Louis X I V . que la Peinture com-
men^a de paroitre dans ce royanme avec le Pouffin. 
La France a eu fous fon regne des peintres excellens 
en tout genre, quoique ce ne foit pas dans cette pro-
fufion qui fait une des richeífes de l 'Italie. Cependant 
fans nous a r ré t e r á un le Sueur , qui n'eut d'autres 
maitres que l u i - m é m e , a un le Brun qui égala les 
Italiens dans le deíTein Se dans la compofition, á un 
le Moine qui ne leur eíl guere infér ieur , j ' a i nommé 
dans un des volumes de ce Dif t ionnaire prés de 
vingt peintres franejois, qui ont'laiíTé des morceaux 
fi dignes de recherche, que les é t rangers commen-
cent á nous les enlever. 

Je n'allegue point en faveur de la Peinture fran-
^oife les académies établies par Colbert pour l'en-
couragement de cet art. Le génie de la nation, fes 
r icheí fes , les immenfes co l l eñ ions de tableaux d'Ita
lie amaífées par Louis X I V . par M . le Duc d'Or-
l é a n s , & par des particuliers, ont favorifé plus que 
les académies le goüt de cet art dans le royanme, 
D'ailleurs ees fantómes de p a í l i o n s , íi je puis parler 
a i n í i , que la Peinture fait exciter , en nous émouvant 
par les imitations qu'elle nous préfente , fatisfont 
merveilleufement á ce genre de luxe , á notre defoeu-
vrement , á notre ennu i , & au befoin oh nous fom-
mes d 'é t re oceupés par le fpeflacle des Beaux-Arts. 
Mais enfin notre décadence á tant d'égards prévüe i l 
y a plus de foixante ans par M . de Fontenelle, ne 
commence-t-elle pas á fe vérifier fur la Peinture ? 

Le bon tems de celle des Hollandois eíl auífi paffé; 
encoré f au t - i l convenir que quoique leur peintun 
foit admirable par le beau fini, la p r o p r e t é , le moel-
leux & la parfaite intelligenee du clair obfeur; ce
pendant elle ne s'eíl jamáis é levée dans l 'Hií loire , 
& n a jamáis réuffi dans ees deux parties del'ordon-
nance d'un tablean, que nous appellons compofition 
poétique &C compofition pittorefque. 

Depuis deux fiecles Ies Ánglois aiment la Peinture 
autant & plus qu'aucune autre nation , íi l 'on en ex
cepte l'italienne. O n fait avec quelle magnificence 
ils récompenfent les peintres é t rangers qui s'éta-
bliflent chez eux , & quel pr ix ils mettent aux beaux 
ouvrages de Peinture. Cependant leur terroirn 'a point 
produit de peintres d'un ordre fupé r i eu r , tandis que 
leurs poetes tiennent un rang fi di í l ingué parmi ceux 
des autres peuples. O n voi t á Londres dans l'hópital 
des enfans t rouvés des tableaux d 'hi í loire faits par 
M M . Hayman , Hogarth , Wi l l s , Highmore , qui 
prouvent í éu lement que ees divers a r t iñes poui"! 
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dolent les qualites p r ó p r e s á fairé les gránds p«in^ 
tres, mais non Pas qu'il3 f^Aent de cette claíie. I I 
p'eít guare poflibie q u ' i l y ait en Angleterre des pein-
íres d'hiftoire vraiment hábiles parce qu'ils y man-
qiient d ' é m u l a t i o n ; leur rel igión ne fait chez eux 
aucun ufage des fecours de la Peinture pour infpirer 
la dévo t ion ; leurs églifes n 'y íbn t décorées d'aucuns 
tableaux, tandis que par Une rai íbn contraire iis réuf-
liflent parfaitement dans le pay í age & les marines. 
Enfin les péintres anglois ont un obftacle á furmon-
ter, qui a r ré te les p rogrés de leurs talens , ce íbn t 
ees gens dont la profeffion eft de vendré des tableaux, 

qui ne pouvant faire commerce des tableaux des 
peintres vivans de la nation , prennent le parti de 
fes d é c r i e r , 6c trouvent en cela l'approbation du 
pays méme . 

A l 'égard de lapeintüre des babitans du nord j on 
fait aflez ce qu ' i l en faut penfer. I I paroit que cet art 
ne s'eft pas approché du pole plus prés que la han-
teur de la Hollande. Je dois encoré moins m'ar ré te r 
jiir la pánturc chinolfe ; e\le n'ofFre qu'un certain goút 
d'imitation fe rv i le , oü l 'on ne trouve n i génie , n i 
defl'ein, n i inven t ion , n i correft iom 

Aprés ce que nous venons d'expofer fur l 'état ac-
tuel &c les viciflitudes que la Peinture a eíTuyées chez 
les divers peuples de l'Europe depuis.la renaiflance 
des arts, i l eft clair que tous les ñecles & que tous 
les pays ne font point également fértiles en beaux 
ouvrages de ce genre, & qu'ils le font plus ou moins 
en divers tems. H y a des liecles oü les arts langui í-
fent, i l en eft d'autres oü ils donnent des fleurs & 
des fruits en abondance. La Peinture n 'é to i t point la 
méme dans les deux fiecles qui p récéderen t le fiecle 
de L é o n X . que dans le fiecle de ce pontife. Cette íü-
periorité de certains fiecles íü r les autres eft f i con-
nue, & f e fent fi bien par les gens d'eípri t dans le 
méme ñecle o i i ils v iven t , qu ' i l eft inutile de le prou-
yer. Les anuales du genre humain font mention de 
trois fiecles dont les p roduf í ions en Peinture ont é té 
admirées par tous les ñecles lü ivans . Ces ñecles heu-
reux font celui de Philippe & d'Alexandre le Grand, 
celui de Jules Céfar & celui d'Augufte, celui de Jules 
I I . & de L é o n X . Ce font ces trois ñecles qui ont 
formé la dif t inft ion de la peinture moderne, dont je 
viens de donner l 'h i f to i re ; d'avec la peinture antique, 
dont je tachera! de décrire le mér i te &; le c a r a ñ e r e 
<lans l'article fuivant. 

Perfonne n'ignore qu ' i l y a p luñeurs fortes de 
Peinture en ufage; fcavoir á dé t r empe , en emai l , á 
frefque, á h u i l e , en miniature , á la mofa'ique, ati 
paftel, fur le ve r re , fur la porcelaine , une peinture 
mixte, des camayeux, &c. Voye\ chacun de ces mots. 

On a aufli e í íayé de tracer des peintures fur du 
marbre blanc, avec des teintures particulieres & 
propres á le péné t r e r . O n fait encoré des peintures 
avec des laines & des foies, qui font des broderies 
en tapiíferie t ravail lées á l'aiguille ou au mét ier . Ne 
peut-on pas mettre parmi les différentes efpeces de 
peintures celle qu i fe fait fur des étoffes de íoie blan-
che, ou fur des toiles de co tón blanc, en y employant 
feulement des teintures qui péne t ren t ces étoffes & 
ces toiles ? En un m o t , l ' induftrie des hommes a 
í rouvé le fecret de repréfenter les images viñbles 
par divers moyens, fur quant i té de corps trés-diffé-
rens , verre , pierre , terre , plátre , cuivre rouge , 
bois , toile , (S-c. On n'a point craint de multiplier les 
merveilles d'un art enchanteur, 6c de les r épé te r á 
la vue de toutes fortes de manieres. On a connu que 
plus on é tendroi t les preftiges de fa magie, plus cette 
variété frapperoit nos fens avec plaiñr ; & de telleS 
conjeftures font rarement t rompées . 

Enfin un moderne, le fieur Picaut, a t r o u v é le fe
cret de tranfporter fur une nouvelle toile les ouvra
ges de peinture qui dépériíTent fur une viell le t o i l e , 
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oü fur íe bois. Les preuves qli'a dorihécs tet h o m m é 
induftrieux de cette d é c o u v e r t e , ne permettent pas 
de douter du fait. Le fameux tablean qui répféfenté ' 
S. Micnel toudroyant les anges rébe l l es , é to i tpe in t fu r 
le bois. Ce tablean que Raphaé l peignit en 151S pouf 
Franc^ois premier, a é té t ranfpor té lur toile darts fá 
bedute en 175 2 par le fieur Picaut; &: le 18 Oftobre 
de la méme année \ i l a é té expo íé aux yeux du p u -
blic dans le palais du Luxembourg á Paris; En confé-; 
quence l 'académie de Peinture ayant jugé que le fieur 
Picaut avoit exécuté ibn opéra t ion avec un grand 
fucces j l u i a donné des témoigrtages autentiques de 
fon approbation. Je voudrois bien ofer ajouter imé 
cette d é c o u v e r t e peut aísúrér á la poftérité la con-
fervation des ouvrages des peintres célebres &; les 
garantir de l'outrage des tems. Anide dt M . le cheva-
íier D E J A U C O U R T . 

PEINTURE ARABESQUE A N C I E N N E ^ / W . ^ C ) 
e'eft une peinture qui confiftoit á repré íenter á freí-
que fur les murailles des figures de caprice , ou des 
eompofitions d ' a r ch i t e f í u r e , pour fervir d'ornement 
& de décora t ion . 

I I y a quelques morceaux de cettepeinture dans des 
tombeaux auprés de Naples; mais c'eft peu de chofe 
en compararon de ce qu'on peut vo i r de ce genre 
dans les delfeins reeueillis par Pietro-fonto; B a r t o l i , 
Jean d'Udine , Raphaél & quelques-uns de fes ele
ves ont imité ces anciennes grotefqües ; & on les á 
gravées d 'aprés les études qu'ils en avoient faites. 

Ces ornemens fantaíliques inventés avec génie 
paro.flent á bien des gens n'exiger que peu ou point 
de parties de la perfpe£t ive, puifque les figures feu-
les enlacées & liées á des ornemens légers &delicats j 
font ordinairement peintes fur le fond de la muraille j 
ou fur une couleur qui la lüppofe . Cependant i l y 
a p luñeurs de ees grotefqües oíi l 'on vo i t des eompo
fitions d'archlte&ure dans lefquelles i l entre par con-
féquent des colonnes , des entablemens & d'autres 
membresd 'a rchi teé ture ; toutes ces par t iés tendent á 
un point de vue donné avec autant d ' é x a d i t u d e q u é 
pourroi t faire lepeintre le plus au fait de la perfpec-
t ive : a inñ Ton doit en conclure que fi dans des fu^ 
jets oü le défordre femble permis, les anciens ont é t é 
fi réguliers obfervateurs déla p e r l p e ñ i v e , on ne peut 
fans injuftice leur refufer la méme connoi í fance 6c la 
m é m e attention dans des ouvrages plus réfléchis. 

Les peintures arabefques ont été mifes en ufage par 
les anciens pour couvrir á peu de frais & cependant 
avec gout des murailles núes , telles qu'on les voyo i t 
dans l ' intér ieur de leurs maifons, car leurs logemens 
particuliers ne nous laiffent pas une grande idée dé 
leurs ameublemens. Pline cite á peine ces meubles 
dans la defeription de fes maifons , preuve qu'ils n é 
mér i to ien t pas une grande confidération. Les Ro-
mainsjfalfoient confifter la magnificence de leurs meu
bles dans des ornemens plus folides, & coníidéra-: 
blement plus couteux que nos étoffes & nos tapiffe-
ries. Leurs hts de feftins, leurs vafes, leurs coupes ̂  
leurs buffets, leurs planchers étoient d'un prix beau-
coup plus confidérable que tout ce qué nous emJ 
ployons aujourd'hui. Les maifons particulieres des 
Grecs é to ien t encoré moins riches á la ville & á lá 
campagne, en ce que nous entendons par leterme dé 
meubk,, que celles des Romains. La décoration des 
édifices publics é to i t le feulobjetdesfoins& de la dé -
penfe des Grecs , & cet objet étoit bien plus noble 
que le nó t re ; Mim.defac.deslnfc. 

Pour ce qui regarde la peinture arabefque moderne f 
voy ei GROTESQUES , ( beaux arts.) / . ) 

PEINTURE A DÉTREMPE, (Pei/z/.)vojef GUACHE^ 
PEINTURE A H U I L E , ( Peint.mod.) dans l e t r e i -

zieme fiecle de l 'ére c h r é t i e n n e , la Peinture füt r é t a -
blie , & ce fiit au commencement du quatorzieme 
qu'un Flamand n o m m é Jean de Bruges, ̂ employa 
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couleurs dé t r empées dans des huiles. Avant cette dé-
couverte les grands ouvrages fe faiibient en mofai-
que, ou á fre íque , ou en dé t r empe . La mofa'ique, 
comme on f a i t , eft formée par des pierres de diffe-
rentes couleurs rappor tées artiftement les unes á 
c ó t é des autres, & qui toutes enfemble concourent á 
produireun eíFet géné ra l . -On p e i n t á f r e f q u e fur des 
enduits tout frais de mor t i e r , & oíi les couleurs s'im 
bibent , dé t rempant les couleurs dans lagomme , on 
peut les employer par- tout , & c'eíl ce qu'on appelle 
peindre en détrempe. 

Lnpeinmre a huik a des grands avantages fur tou
tes Ies autres manieres. La mofa'ique demande beau-
coup de t r a v a i l , 6c elle eíl difficilement exafte. La 
frefque ne peut é t re r é touchée ; & 11 le premier trai t 
n'efl point de la derniere juíleíTe , fi le premier coup 
de pinceau ne donne pas la nuance e x a í l e , i l faut 
faite regrater l ' endu i t , & recommencer jufqu'á ce 
qu'enfin on ait achevé l 'ouvrage, fans avoir commis 
la moindre erreur. Cette exaftitude qu ' i l faut t rou-
ve r du premier coup , eft d'autant plus difficile , que 
les couleurs ne confervent point les nuances qu'elles 
ont lorfqu'on les emploie ; elles changent á mefure 
que le mortier feche, & i l faut les avoir employées 
d u premier coup de pinceau , non pas comme elles 
f o n t , mais comme elles doivent refter. La peinture á 
d é t r e m p e , outre ce dernier inconvén ien t de la pein
ture á frefque, n'a point de fol idi té , ne permet point 
d'unir les couleurs par des nuances v r a i e s & del i -
cates. 

Mais la peinture a rhuile donne la facilité á l 'ar t iñe 
de retoucher fon tablean auífi fouvent qu ' i l le veut. 
Sur une premiere ébauche dont les traits ou les nuan
ces ne lu i paroiíTentpas convenables, i l emploie une 
feconde couleilr différente de la premiere , & qui 
rend avec plus de vér i té l'effet qu ' i l en attend; dans 
cé t te maniere l'artifte a encoré l'avantaged'employer 
les couleurs á-peu-prés comme elles doivent refter. 
Les ouvrages á Thiiile ne font point néceffités d 'é t re 
toujours á une méme place , comme l'eft la frefque 
fur la t o i l e , fur le bois & fur les m é t a u x , ceux á l 'hui-
le peuvent étre tranfportés par-tout; mais ils fe con
fervent moins que la frefque, & n'ont qu'un feul 
point de vue. 

Cependant quoique l'huile donne une tres-grande 
facilité de pinceau , & qu'elle rende le travail plus 
agréable qu'aucun autre corps le pourroit faire , les 
anciens, peu fenfibles au moment préfent , travail-
loient toujours pour la poftéri té . Or i l eft conftant 
que l'huile nous a fait perdre l'avantage de la confer-
vat ion. Ce n'eft pas t o u t , elle altere nos couleurs , 
& les fait jaunir par la feule imprel í ion de l'air. Les 
teintes poulfent fouvent avec inégal i té , les ombres 
noirciffent , enfin nos couleurs & nos impreíí ions 
s 'écai l lent , & les peintures anciennes é í o i e n t , ce me 
femble, á l 'abri de tous ees inconvén iens . Nouspra-
tiquons l'huile depuis un tenis affez confidérable pour 
en cohnoí t re les effets , & pour avancer que Fon ne 
yerra aíicune de nos peintures p réparées de cette fa^on 
dans huit cent ans ; au contraire , Pline a pu voi r 
celles qu i fubíiftoient dans les ruines d 'Ardée , & 
nous voyons encoré aujourd'hui des reftes d'une 
beaucoup plus grande anc ienne té dans quelques en-
droits de í ' I ta l ie , & m é m e jufques dans l 'Egypte ; 
auffi ce font des peintures á frefque. 

Le pajiel a de grandes b e a u t é s ; i l eft fait avec des 
erales de différentes couleurs , mais le feul mouve-
ment de l 'air le d é t r u i t , & on ne peut le conferver 
qu'en le couvrant d'une glace. Derriere les glaces , 
On y peint auffi á huile. { D . J . ) 

PEINTURE CHINOISE , ( Peint. ) c'eft une forte 
de peinture que les Chinois font fur des éventails ou 
fur la porcelaine , o i i ils repréfentent des fleurs , des 
animaux,des payfages , des figures , &c, avec des 
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couleurs fines & brillantes. Le feul mente de leur 
peinture eft une certaine p r o p r e t é & un certain goüt 
d ' imitat ion fervile , mais o ü l 'on ne remarque iii-gé-
nie , n i deflein , n i invention , n i correftion. 

PEINTURE des Mcxicains fur le bois , {Peintürt ¿CA-
mérique, ) on ne fera peu t - é t r e pas fáché de vo i r ic i la 
maniere dont les Indiens du Mexique fe fervent des 
couleurs pour peindre fur le bois , & pour travailler 
les cabinets & autres meubles de cette eípece : voici 
le fecret de cetre peinture. 

On prépa re la couleur dont on veut faire le fond 
& on en paffe plufieurs conches fur tout l'ouvrage 
ce qui forme une croüte affez épaiffe, que l 'on adou-
cit & qu'on égale le plus qu ' i l eft poffible. Pendant 
que la peinture eft enco ré fraiche, on prend un poin-
^on ou une baguette de bois le plus dur qu'on peut 
trouver , avec quoi l 'on deffine les figures que l'on 
veut peindre ; on fe fert de l'autre bout du poingon 
ou de la baguette , qui eft applatle en forme de fpa-
tule , pour rácler la couleur renfermée dans le con-
tour de la figure ; dans ce vuide on met une autre 
couleur telle que la figure le demande ; & s'il y en 
doit entrer de différentes, on remplit d'abord tout 
l'efpace de celle qui doit dominer ; puis on dégarnit 
la place que doivent oceuper les autres couleurs , & 
on les applique les unes aprés les autres, comme on 
avoit fait la premiere jufqu 'á ce que tout l'ouvrage 
foit achevé . 

Pour conferver l 'éclat des couleurs & leur donneí 
le luftre , ils ont différens vernis compofés d'huiles 
t i rées de divers frults. 

Dans la province des Yuca tán , le vernis le plus 
ordinaire eft une huile faite avec certains vers qui 
viennent fur les arbres du pays. Ils font de couleur 
rougeá t r e , & prefque de la grandeur des vers-á-
foie. Les Indiens les prennent , les font boui l l i r dans 
un chaudron plein d'eau , & ramaffent dans un autre 
pot la graiffe qui monte au-deffus de I'eau, Cette 
graiffe eft le vernis m é m e . I I devlent dur enfe figeant; 
mais pour l 'employer , i l n ' y a qu 'á le faire chauf-
fer ; &: la peinture fur laquelle on a paffé le vernis, 
conferve cette m é m e odeur durant quelque tems; 
mais en Fexpofantá l'air pendant quelques jours, l'o-
deur fe diffipe entierement. Ce font auffi les huiles 
de ce vernis qui font que les ouvrages ainli vernilfés, 
peuvent fe laver fans é t r e endommagés . D e - l á vient 
qu'on a fait avec le bois ainfi peint & verniffé quan-
t i té de vaiffeaux pour l'ufage ordinaire. (Z) . / . ) 

PEINTURE PASTOR ALE , {Peint. /no¿. ) c'eft ainfi 
qu'on nomme celle qu i s'exerce fur les amufemens de 
la campagne , les bergeries , les marchés , les ani-
maux. Ce goüt eft fufceptible de toutes les beautés 
dont le génie du peintre eft capable pour imiter la 
belle nature ; & elle plaít á tout le monde. Le Cafii-^ 
glione ( Benedi&i ) , né á Genes , & mort á Mantoue 
en 1670, á 54 ans,eft un des artiftes du dernier fíc
ele qu i a le mieux réuffi en ce genre. La délicateffe 
de fa touche , l 'élégance de fon deffein , la beauté 
de fon colorís , &c fon intelligence du clair obfeur 
ont rendu fes tableaux préc ieux . (Z) . / , ) 

PEINTURE DES TOILES , ( Peint. anc. ) nous di-
rions aujourd'hui teinture des toiles , mais je me fers 
dumot de Pl ine, qui finit le x j . chap. de fon X X X P . 
Uvre , par nous apprendre la faejon dont les Egyp-
tiens peignoient des toiles , ou faifoient des toiles 
peintes. Rapportons d'abord le paffage en latin qui 
eft fort eurieux. 

Pingunt & vejles in ¿Egypto ínter pauca mirabili ge
nere , candida velapojiquam atírivere illinentes non co-
loribus, fed colorem forbendbus medicamentis. Hoccum 
fecére y non apparit in velis ;fed in coninam pigmtnti 
ferventis merfa, pof. momentum extrahuntur piña. Mi-
rumque cum fit unus in cortina colos , ex illo alius atque 
alius j i t in vejli t aecipienüs medicamenti qualitate mw. 
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iatus. -Afopojica abluí potcfl; ita cortina nondublí coft-
fufuracoions , J í piños acciperet, digerit ex uno , pin-
ghquc dum coquit; E t adujice vejlzsfirmiorcsfiunty quam 
fínon unrintur. V o i c i la t radudion : 

« Dans le nombre des arts merveü leux que Ton 
w pratique en Eg^pte , on peint des toiles blanches 
» quí fervent á faire deshabits, non en les couvrant 
w avec des couleurs , mais en appliquant des mor^ 
>, dans q u i , lorfqu'ils font appíiqiiés , ne paroiflent 
w point fur I'étoíFe; mais ees toiles plongées dans une 
M chaudiere de teinture bouillante , font ret irées un 
>, inftant apres color iées . Ce qu ' i l y a d ' é t o n n a n t , 
,> c'eft que quoiqu' i l n ' y ' á i t qu'une couleur, FétofFe 
j , en recoit de diferentes, felón la qual i íé des mor-
i» dans, &'Íes couleurs ne peuvent enfuite étre en> 
„ portees par le lavage. Ainf i une liqueur qui n 'é toi t 
» propre qu 'á confondre les couleurs , f i la toile eü t 
» été peinte avant que d 'étre p l o n g é e , les fait naitre 
» toutes d'une feule ; elle fe diftribue , elle peint la 
»toile en la cuifant, p ó u r ainfi diré. Et les couleurs 
» de ees etoffes teintes á chaud font pft^s folides que 
#>li elles étoient teintes á f r o i d » . 

Ceíte pratique potir exécu te r la teinture des toi- : 
les eft en ufage dans l'Europe & en Orient. U eí l .á 
préfumer que l'Inde a t i ré originairement ce fe-
creí de l'Egypte , q u i a p r é s avoir été le centre des 
arts & des feiences , la reíTource de T A í i e , & de 
FEurope pa r l a fertilité de fon terroir , l e c l imat le 
plus heureux par l a falubrité de l ' a i r , un monde par 
lamultitude des naturels du pays & par raffluence' 
des éírangers , n 'e í l plus aujourd'hui qu'une terre. 
empeflée 8c une. retraite de brigands , pour avoir-
perdu de vue les arts & les feiences qui faifoient fon 
bonhenr Se fa g loi re ; exemple palpable qui fuffiroit 
feul pour confondre un odieux paradoxe avancé de
nos jours , s'il mér i to i t d 'étre férieufement refuté. La 
Chine connoit auííi la pratique de teindre les toi les, 
oíi nous l'avons t r o u v é e établie dans letems de fa d é -
couverte. Plus on approfondit les arts , du moins 
quant á la peinture , & plus on obferve que les an-
ciens n'ignoroient prefque r ien de ce que nous 
favons & de ce que nous pratiquons. Mémoire des 
Infc.tom.XXF. { D . J . ) 

PEINTURE SUR VERRE , ( Peiní?mod.) cettepein-, 
ture el l toü te moderne, &c les Fran^ois p ré tenden t 
que ce fíit d'un pé in t re de Marfe i l le , qui travailloit 
^ Rome fous Jules 11. que les Italiens l'apprirent.1 
On en faifoit autrefois beaucoup d'ufage dans les v i -
fráux des églifes & dei palais; mais cette peinture eí l 
aujourd'hui tellement nég l i gée , qu'on trouve t r é s -
peu de peintres qui en ayent connoiífance. Elle con-
íiíle dans une couleur t r an fpá ren te , qu'on appl iqué 
fur le verre blanc; car elle doit faire feulement fon 
effet, quand le verre eft expofé au jour. I I faut que 
Íes couleurs qu'on y employe foient de nature á fe 
fondre fur le verre qu'on met au feu quand i l eft 
peint; & c'eft un art de connoitre 1'efFet que ees cou
leurs feront quand elles feront fondues, puifqu'i l y 
«n a que le feu fait changer confidérablement. 

Lorfque cette peinture é to i t en regne, on fabri-
quoit dans les fourneaux des vér res de diíFérentes 
couleurs, dont on compofoit des draperies, & qu'on 
"tadloit fuivant leurs contours., pour les mettre en 
ceuvre avec leplomb. Le principal corps de prefque 
toutes ees couleurs, eft un verre affez t e n d r é , qu'on 
'appelle rocai/Ze, quife fait avec dufablon blanc, cal
ciné pluíieurs fo is , & je t té dans l'eau, auquel on 
méle enfuite du falpétre pour fervir de fondant. 
x • On a axiffi t r o u v é le fecret de peindre á l'huile fur 
le verre , avec des coiüeurs tranfparentes , comme 
font la laque, l 'émailj le verd-de-gris, & des huiles 
ou vernis colorés , qu'on conche uniment pour fer
v i r de fonds ; quand elles font feches, on y met des 
pmbres, Se pour les clairs, on peut les emporter par 
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bachures avec une p lumé tai l lée exprés . Ces cou
leurs á huile fur le v e r r e , fe confervent long-tems, 
p o u r v ü q u e le có íé du verre ou eft appl iquée lacou* 
l eu r , ne foit pas expofé au folei l . ( £ • . / . ) 

PEINTURE , {Arckheci. ) cet art contribue daña 
les bá t imens , i 0 , á la l é g é r e t é , en les faifant paroitre 
plus exhaufles & plus vaftes par ía pe r fpeñ ive ; Io,. 
á- la décora t ion pa r l a var ié té des objets agréábles ' 
répandus á propos, & par le racordement du faux 
avecle v r a i ; 30. e n í i n á l a richeffe, par l ' imitat ion 
desmarbres^ des m é t a u x , Se autres matieres p r é -
cieufes. 

La Peinture fe diftribue en grands fujets allégófi-* 
ques pour les voutes , plafonds- &tab leaux; oíi en 
petits fujets, comme ornemens grotefques , fleurs, 
f ru i t s , &c. qui conviennent aux compar t iméns &c 
panneaux des lambris. 

O n pratique dans les bá t imens trois foftós de 
peinture ; la peinture á f r é f q u e , la mofaique , & la 
peinture á l 'huile. La premiere, qui eftla plus an-
cienne, & la moins f in ie , fert pour les dedans des 
lieux fpacieux, tels que font les églifes^ bafiliqueSj 
galeries, & m é m e pour les dehors fur les enduits 
préparés pour la re teñir . Cette peinture eft par t icu-
lierement propre poiir décore r des murs de jardins 
par des v ü e s , des pe r ípeó t ives , fi-c. La mofaique, 
quoiqu'elle foit moins en ufage qu'aucune forte de 
peinture , eft cependant la plus durable ; la peinture á 
l 'huile convient aubois & á ía t o i l e , pour enrichir 
toutes fortes d 'appár temens . ( Z ) . / . ) 

PEINTURE DOUBLE , ( Poéjie, A n orat. ) on 
appelle double peinture , celle qui confifte a. p réfenter 
deux images o p p o í é e s , qu i jointes enfemble, fe re-
levent mutuellement; c'eft ainíi que Vi rg i l e fait 
diré á E n é e , lor íqu ' i l v o i t H e ñ o r en fonge : « Ce 
» n 'é toi t point cet Hedor vainqueur de Patrocle , 
» & chargé des dépouilles d'Achille , oü la flamma 
» á la main embraílánt la flotte des Grecs : fa,barbe 
» Se fes cheveux é to ient fouillés de fang, &; fon 
» corps portoi t encOre les marques de toutes le» 
» blelílires qu ' i l re9ut fous les murs de T r o l e ». 

Hei mihi, qualis erat! quantum mutatus ab illo 
Heñore qui redit exuvias indutus Achil l is , , 
Vel Danaúrn Phrygios jaculatus puppibus ignesí 
Squaílentem barbara , 6* concretos fangaine crines , 
Vulneraque Ule gerens, quee circum plurima muros 
Accepit patrios. iEnéid . 1. I I . v . 274. 

Annibal Caro , dans fa t r a d u ñ i o n italienne de 
l 'Ené íde , a rendu cet endroit biei i noblemente 

Lajfo me ! quale & quanto era mutato 
D a quelf Ettor , che ritorno vejlito 
Dele fpoglie d- Achille, e rilucente 
D e l foco , ondlarje, i l grand navile argolico l¡ 
Squallida havea la barba , horredo H crine , 
É rapprefo di fatigue ; i l petto lacero 
D i quante unquafer'm al patrio muro 
Hebbe d'intorno. 

C'eft enco ré en ufant d'une douMe peintute, q u é 
Corneille dans le réc i t ^ u fonge de Pauline, l u i íaii; 
diré enparlant de Sévere . Acle I.fcene 

11 ríétoit point comen de ces tñftes lambeaux 
Quune ombre défolée emporte des tombeaux? ; 
I I n étoit point pace de ces coups pleins de gloire ̂  
Qui retranchant fa vie , affure f a mémoire ; 
I I fembloit triomphant, 6- tel que fur fon char 
Ficlorieux dans Rome, entre notre Céfar, &C. 

Concluons que la double peinture eft d 'ün mérVéil-
leux effet pour le p a t h é t i q u e ; mais comme eette 
adreífe eft une des plus grandes du poete Se de l ' o -
rateur , i l faut la favoir m é n a g e r , l 't 'roployer fobre» 
men t , Se á propos. ( Z>, / . ) 
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PEINTURE D'IMPRESSIGN , ( Peinture. ) pelnture 

de diverfes couches d« couleurs en huile ou en d é -
trempe , dont on imprime dans les bát imens les ou -
vrages de M e n u i í e r i e , de Charpenterie, de Ma9on-
Herié , & de Sern í re r ie , ou qui font á l ' a i r , ou que 
Ton veut embellir , &c mettre d'une m é m e teinte. 
Les Italiens difent imprimatura, dont quelques-uns 
de nos peintres ont fait imprimaeure, &c d'autres ím-
primure. Le vér i table mot fran9ois eft imprefflon a 
huile, ou impnjfion a détrtmpe, fuivant la iiqueur 
& ingrédiens qui y entrent. ( Z ) , 7 . ) 

P E I N T U R E , adj. (Peinture. ) ce qui n'eft peint 
ou enduit que d'ime feule couleur íans deffeins, n i 
íans compartimens. O n le d i t comme par oppoí i t ion 
á peint, qu i lignifie une chofe peinte avec a r t ; ainli 
pn dit une gallerie bien peinte, lorfque le peintre l'a 
o r n é e de differens ouvrages de peinture , ou ta-
blfeaux; & um galerie bien peinturée , quand elle a 
é t é impr imée d'une feule couleur. ( í ? . / . ) 

PEIPUS, ( Géog. mod,) en langue ruffe C^ud-
K o w , grand lac aux confins de l 'Ef lhonie , de la L i -
v o n i e , &: de l ' Ingrie . I I re9oit les eaux de diverfes 
r iv ie res , & fe décha rge dans la N e v a , qui porte fes 
eaux dans le golfe de Finlande. Ce lac a trente de 
nos lieues communes de l o n g , t an tó t douze, t an tó t 
quinzie de large. En 1701, le Czar Pierre fit coní l ru i re 
í u r ce lac cent demi-galeres qui portoient environ 
cinquante hommes chacune; íl y entretint cette 
flote pour empécher les vaiíTeaux fuédois d'infulter 
la province de N o v o g o r o d , pour é t re á portee d'en-
t rer fur leurs cotes, & en m é m e tems pour former 
des matelots. 

PEISK.ER, (Hif l . nat. ) en latinpacilias, ou pif
éis foffiUs, Les Allemands le nomment saíSifchlamm-
beijpr, ou mordeur di vafe , parce qu'on le t rouve 
dans le l imón ou dans la vafe qui eí l au fond de quel-
ques eaux. C ' e ñ un poiíFon qu i re í f emble á u n e a i -
guille ou á un ferpent. 

PEISO, ( Géog. anc . ) lac de la Pannonie; Pline, 
./. / / / . c. xxiv. dit qu ' i l joignoit la Norique. C'eft 
aujourd'hui le lac de Neufidler-Zee, aux confins de 
la Hongrie & de l 'Autriche. 

P E I T S , ( Géog. mod. ) petite v i l le d 'Allemagne, 
dans la baíTe-Luface , fur la r ive droite de la S p r é e , 
á deux lieues au-deflus de Colbus. Elle a des mines 
de fer dans fes environs. 

P E I U M , ( Géog. anc . ) Strabon, /. X H . p . 6 6 y . 
donne cette place aux Toliftoboges , de m é m e que 
celle de Bluc ium; i l ajoute que l'une é to i t la ré l iden-
ce du j-oi D é j o t a r u s , & que l'autre étoi t de í l inée á 
garder fes t réfors . 

P E K E L I , {Géog. mod.') province de la Ch ine , & 
la premiere des quinze de ce vafte empire. Elle eft 
au mid i de la grande muraille , & á l 'orient d'un 
bras de mer. Sa figure eft un triangle reftangle; l'air 
y eft trés-froid , le terrein ftérile & plein de íable . 
Peking en eft la capitale. ( O , / . ) 

P E K I A , f. m . (Botan!) nom d o n n é par Pifon á un 
arbre des Indes, q i i i porte un fruit un peu plus gros 
qu'uneorange;fonuic eft e x t r é m e m e n t d o u x & agréa-
ble. Laét parle auííl de cet arbre, mais n i l u i n i l'au
tre n'en ont donné la defeription. 

P E K I N G , {Géog. mod.) ou Xunt ien & Cambalu 
dans quelques relations de voyageurs; grande v i l le 
de la Ch ine , la capitale de l 'empire , & le l iége ord i -
naire des empereurs. Nous en parlons par cette feule 
r a i fon ; le pere du Halde vous en donnera la deferip
t ion. O n l i t dans les lettres édifiantes, que cette vi l le 
a l ix lieues de tour de 3 600 pas chacune. Ses portes 
ont quelque chofe de plus magnifique que celles de 
toutes les villes de l 'Europe; elles font ex t r émemen t 
é l e v é e s , & enferment une grande cour qua r rée en-
vi ronnée de muradles , íur lefquelles on a bát i des 
fallons, tant du cote de la campagne, que du có t é de 
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la v i l le . Le palals de l'empereur a deux milles d'Ita-
lie en longueur, un en l á r g e u r , & fix de tour. H y 
tieat plus de trois mil le concubines. Longit. fuivant 
les peres Jé fu i tes , Caíí ini & Defplaces 134d. 8', & 
fuivant le pere Gaubil 133. 51.45. AK. 39. 54. Long. 
o r i e n t , fuivant M . le Monnier 133. 35. lat. 35. ^ 
Xo/zo-. fuivant le pere F e u i l l é e , 133. 55. lat. 39.55. 

P E L A C H E , f. f. ( Manufact. ) efpece de peluche 
groffiere, faite de fil & de c o t ó n , dont les pieces 
portent dix á onze aunes de long. 

P E L A D E , f. f. {Lainage.) c'eft le nom de la laine 
que les Mégiffiers & Chamoifeurs font tomber par 
le moyen de la chai ix , de deffus les peaux de mou-
tons & brebis, provenantes des abattis des bouchers; 
on l'appelle aulíi pellure , pelis, avalis. 

Les laines pdades font fi inférieures aux laines de 
t o i f o n , qu ' i l n'eft pasrpermis aux ouvriers en bas au 
m é t i e r , d'en employer dans leurs ouvrages , ainfi 
qu ' i l eft p o r t é par l'article 11 de leur reglement du 
30 Mars 1760; leur ufage plus ordinaire eft pour 
faire les tremes de certaines fortes d'étoffes, celles 
de toifon étant plus propres á faire les chaínes. 

PELAGICE, {Géog. anc!) ile de la mer Méditerra-
née , entre la Sicile & l 'Afrique. P t o l o m é e , Uv. I F , 
ch, i i j . les met au nombre de trois ; favo i r , Coffra , 
Glauconis Ínfula & Melite. { D . J . ) 

P É L A G I E , {Géog. anc.) Pelagia, i le confacréeá 
Saturne. Á v e n i u s , ora Marit. verf. 164. fait enten-
dre qu'elle étoit voi í ine des colonnes d'Hercule. 

P É L A G I A N I S M E , héréfie des Pélagiens. Voyê  
Várdele fuivant. 

P É L A G I E N S , {Théolog.) anciens héré t iques ainfi 
n o m m é s de Pélage leur chef, & fort connus dans 
l'Eglife par les écrits de S, Auguftin. 

Pélage , auteur de cette f e ñ e , é toi t anglois. On 
p ré t end que fon nom anglois étoit Morgan, qui l i 
gnifie mer, que Ton a rendu en grec & en latin par 
celui de Pélage. I I é toi t m o i n e , mais on ne fait pas 
certainement s'il avoit embraffé ce genre de vie en 
Angleterre ou en Italie. Les Anglois p ré t enden t qu'il 
avoit é té moine du monaftere de Banchor, fans de-
cider l i c 'étoi t de celui qui eft í i tué dans le pays de 
Galles ou d'un autre de m é m e nom qui é to i t en Ir-
lande. O n ajoute qu ' i l paffa en O r i e n t , ou i l com-
men9a á femer fes erreurs fur la fin du quatrieme fie-
ele ; d'autres difent qu ' i l v in t á Rome & qu ' i l y dog-
matifa au commencement du cinquieme. 

O n peut rapporter á trois principaux chefs, les 
erreurs de Pélage & de fes difciples. Elles rouloient; 
IO. fur le p e c h é o r ig ine l ; z0. fur les forces du libre 
a rb i t re ; 30. fur la nature, l'exiftance & la nécefliíé 
de la grace 

Quant au premier arr ic ie , Pélage enfeignoit que 
nos premiers parens Adam & Eve avoient é té crees 
mortels, que leur prévar ica t ion n'avoit nu i qu 'á eux-
m é m e s , & nullement á leur poftéri té. 20. Que les 
enfans qui naiffent font dans le m é m e état oü étoient 
Adam & Eve avant leur p é c h é ; 30, que ees enfans, 
quand m é m e ils ne feroient pas baptifés auroient la 
v ie é ternel le , mais non pas le royanme descieux; 
car ils mettoient entre ees deux chofes une diftinc-
t i o n qu'eux feuls apparemment fe piquoient d'en-
tendre. 

Quant au l ibre arbitre , ils p ré t endo ien t qu ' i l étoit 
auííi entier, auífi jjarfait, & auffi puiflant dans l'hom* 
m e , qu ' i l l 'avoit e té dans Adam avant fa chute; ^9^ 
que par les propres forces du libre arbi t re , Thomme 
pouvoit parvenir á la plus haute p e r f e í H o n , vivre 
fans paflions déréglées & m é m e fans p é c h é ; 3 0- Ju-
lien un des feftateurs de P é l a g e , ajoutoit que par les 
feules forces du libre arbitre, les infideles pouvoient 
avoir de vé r i t ab les vertus qui les rendiffent parfaite-
ment bons & juf tes , non-feulément dans l'ordre mO' 

ral 



P E L 
fal & nature l , mais e n c o r é dans l'ordre forfiatiireL 

Quant a la grace ; Pélage Ibutint d'abord que les 
forces naturelles du libre arbitre l l imíbient pour 
remplir toas les commandemens de D i e u , vaincre 
Ies tentations ; en un m o t , o p é r e r toutes fortes de 
bonnes oeuvres dans l 'ordre du falut. Mais a t taqué 
de toutes parts &c pouíTé vlvement par les Catholi-
ques , i l admit d'abord des graces extérieureS, com-
ine la l ó i , la p réd ica t ion de l 'Evangile , les exem-
ples de Jéíüs-Chri í l . I I alia enfuite jiifqu'á reconnoi-
tre une .grace intérieuire d'entendement pour les v é -
rités revélées , non qu ' i l la jugeát abfolument nécef-
fáire, mais í implement úti le pour en faciliter la con-
noiíTance. Enfiñ , i l admit une güace iñ té r ieure de 
volonté , mais rédu i te prefque á r ien paf fes fubt i -
lités & par célles de fes di fc iplés ; car ils foütenoient 
que cette grace n 'é to i t "nécefíaire que pour a¿hever 
les bonnes oeuvres , & non pour les commenCer; 
qu'elle n 'é to i t pas abfolument néceflaire pour o p é 
rer le bien , mais pour en faciliter l 'opérat ion ; & 
eiifin que cette gra¿é n 'é to i t point grafuite, puifque 
Dieu ne la conféroi t aux h o m m é s , qu'en confidéra-
fion de le\irs mér i tes & á ti tre dé jult ice. O r , felón 
eux, ees mériteS é to ien t p ü r e m e n t humains, p ro -
duits par les feules forces de la nature. S. Jugufl. 
¡ib. de Gert. Pdag. de grat. & Ub. ürbur. de grat. Chrifl. 
& contr. Julián. T o u r n é l y , trait. de la Grace, fom. I . 
¿ifpat. i . art. ¿ . 

On voi t que ce fyftéme tend \ anéantir la nécef-
fité de la grace ~\ Pélage eut pour principaux d i fc i 
plés , Céleftius 6c Jul ien , évéques d'Eclane en Sici-
le. Condamné en Afrique & en Ór i en t par divers 
conciles , i l trompa le pape Zozime par une feinte 
profeffion dé f o i ; mais ce pontife mieux inftruit par 
les évéques d 'Áfrique, condamna Pélage & Ce le íbus 
dans un concile temí á Rome en 418: leurs erreurs 
furent proferites de toutes parts , tant par la puiflfan-
ce eceléfiaílique , que par l ' autor i té íécul iere . O n 
t b t fur cette mat ie ré vingt - quatre conciles en d ix -
neuf ans , & les empereurs Honorius , Con í t ance & 
Valentinien ayant a p p u y é par leurs iois les décií ions 
de l'Eglife, le pélagianifme parut é c r a f é , mais i l re-
pamt en partie dans la fuite fous le nom de femipé-
lagianifme. Foye^ SEMIPÉLAGIANISME & SEMI-PÉ-
LAGIENS. 

Ce fut en combattant ees h é r é t i q u e s , que S. A u -
guftin compofa les divers ouvrages qui lu i ont me^ 
rité le t i tre de doñeur de la grace. C'eft auííi contre 
eux que S. Profper á fait fon p o é m e inti tulé contre 
hs ingrats; S. H i é r o m e , S. Ful^ence & plulieurs au-
tres peres ont auííi réfuté les Pelagiens. 

P É L A G O N I E , (Géog. anc.} Pelagonia , con t rée 
de la Macédoine , dont la capitale portoi t le m é m e 
nom, felón T i t e - L i v e , liv. X L y . c. xxix. i l eít vraif-
femblable que cette v i l l e ñi t ru lnée du tems de la 
guerre de Macédo ine , car depuis Ti te-Live aucun 
écrivain n'en fait mention. Les habitans de la Péla-
gonie é to ient appellés Pélagones & Pezones, parce que 
k u r pays étoi t quelquefois compris dans la Poeonie. 
Cellarius place la Peíagonie au mid i du mont Hémus , 
entre la Mygdonie & la Poeonie. (Z>. / . ) " 

PELAGUS , ( Lexic. Géogr.) nom dont les Grecs 
ufoient pour déligner la mer , & que les Latins re9u-
rent dans leur langue; quoiqu' i l íemble dans fa pro-
pre fignification vouloir diré la haute mer; P t o l o m é e 
neanmoins donne ce nom á toutes les mers particu-
iieres, yoye^ MER . 

2°. Pelagus eí l dans Paufanias | /. V I I I . c. x j . une 
foret d'Arcadie, qui faifoit la borne entre les Mant i -
néens & les T é g é e n s . 

PELAINS , f. f. p l . {Comm. de laChim.) ce font des 
fatins de la C h i n e m a i s qui paffent par les mains des 
Indiens, de qui les commis de la compagnie les re

l i m e X I I . 
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9oivent & les achetent; leur longueur éíl de huit 
aunes fur fept feiziemes de lar^eur. 

P E L A M Y D E ou T H O N D ' A . R I S T O T E , f. í 
(Hiji- nat. Iclhiolog!) limaría limofa , poiíTon de mer 
qui eí l fort re í lémblant au maquereau par la forme 
du corps, par le nombre & par la p o ñ t i o n des na-
geoires, & qui n'en difFere que par la couleur & par 
les taches qui font fur le dos. Voyei MAQUEREAU. 

La pelamyde a le ventre blanc , & le dos eít de 
couleur l ivide & quelquefois blanc ; i l y a fur les 
cótés du corps des traits noirs , fort prés Ies uns des 
autres, qui s 'é tendent depuis le dos prefque jufqu'au 
ventre. O n confond fouvent ce poiíTon avec la bife 
qui lm«reírembte á tous égards , par la forme & par 
la couleur ; i l en diífere en ce qu ' i l a le corps en en-
t i e r , liffe & fans écailles ; au l ieu que dans la bife ^ 
la partie qui fe t rouve au-deffous de la nageoire des 
ouies eíl couverte d 'écai l les : les traits noirs des có 
tés du corps font moins prés les uns des autres dans 
la b i fe , que dans la pelamyde. Fpye^ BISE. Rondeletj 
liifi. nat. des Poijfons, pan. I . liv. F U I . ch, x. Foye^ 
POISSON. 

P E L A R D , Bo i s , ( Comm. de bois.) forte de bois 
á b r ú l e r , dont 011 a o t é l ' écorce pour faire du tan. 

P E L A R D E A U X , (Marine.) voye^ PALARDEAUX. 
P É L A R G E , f. f. (Myth.) filie de P o t n é u s q u i ayant 

rétabli á T h é b e s le cuite des dieux Cabires j mér i t a 
qu 'aprés fa mor t on l u i décerná t les honneurs divins 
par ordre m é m e de l'oracle de Delphes. 

PELASG1CUM ARGOS , ( Géog. anc . ) c 'eíl un 
des noms qui flirent donnés á la Theffalie. Elle en a 
fouvent changé , comme Pl ine , liv. I F . ch. vij. nous 
l'apprend. Celui- lá l u i appartint lorfqu'elle íu t habi-
tée par les Pé la fges , peuples de l 'Argie. 

P É L A S G E S , {Géog. anc.} Pelafgi, ancienpeuple 
de la Greee ; i l habita d'abord l 'Argie , &: t i r o i t fon 
nom du r o i Pélafgus, ílls de Júpi ter & de N i o b é . O n 
peut l ire dans les mémoires de íitterature les favantes 
recherches de M . l 'abbé Geinotz , tom. X I F . & tomi. 
X F I . in-40. fur l 'origine des Pélafges , &: leurs diffé-
rentes migrations ; c 'eí l aífez pour nous de les par-
courir d'un oeil rapide d 'aprés Denys d 'Halycarna í íe , 
t i v . I . 

Les Pélafges , d i t - i l , aprés la fixieme g é n é r a t i o n 
laiíTerent le Péloponnefe , 8c fe tranfporterent dans 
l ' H é m o n i e , appel lée depuis la Theffalie. Les chefs de 
cette colonie furent Achseus , Phthius & Pélafgus , 
fils de Neptune & de Lariífe. Aprés avoir chalTe les 
habitans du pays , ils s'y é tabl i rent & la partagerent 
entr 'eux, donnant á chaqué por t ion le nom d'un de 
leurs commandans. C 'e í l delá. que font venus les 
noms de Phthiolide, ¿'Acha'ide 8c de Pélafgiotide. 

Aprés la cinquieme généra t ion dans cette feconde 
demeure, les d i re tes , les L é l e g e s , 8c divers autres 
habitans les chafferent: une partie fe fauva dans Tile 
de C r é t e , 8c unp autre partie dans les íles Cyc íades ; 
quelques-uns fe r é t i r e r en t fur le mont Olympe , 8c 
dans le pays v o i í i n ; d'autres dans la Bajotie, dans la 
Phocide 8c dans l 'Eubée ; i l y en eut qui paílerent 
en A f i e , 8c qui s'emparerent d'une partie de la cote 
de l 'Hellefpont 8c des íles v o i í i n e s , entr'ailtres de 
celles de Lesbos; mais la plus grande partie alia dans 
le pays des D o d o n é e n s leurs alliés , 8c y demeure-
rent jufqu'á ce que devenant á charge au pays par leur 
grand nombre , ils furent confeillés par l'oracle de 
paffer en Italie , appellée alors Saturnie. Pour cet ef-
fet ils équ ipe ren t une flotíe, fur laquelle ils traver-
ferent la mer lonienne ; 8c étant venu déba rque r á 
r e m b o u c h u r é du P ó , ils y laiíTerent ceux d'entr'eux 
q u i n ' é to ien t pas en état de fupporter la fatigue de 
l 'expédi t ion qu'ils médi toient . 

Ceux-c i , avec le tems, bát i rent une v i l l e , qu'ils 
nommerent Spince , du nom de Tembouchure du P ó , 
fur le bord de laquelle ils avoient pris terre. Ils s'y 

N n 
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£ r e n t refpefter de leurs voifins , & e u f e n t pendant 
long-tems rempire de la mer : mais dans la fuite, ces 
m é m e s voifins les ayant chaffes de leur v i l l e , qu i fu t 
enfin fubjugiiée par les Romains, cette partie des Pé-
lafgcs , qu i s 'é toient établis á l 'embouchufe du P ó , 
cefla d 'é t re connu dans l 'Italie. 

A l 'égard de cetix qui a v o i e n t p é n é t r é dans les ier
res , ils pafferent les montagnes , arriverent dans 
l 'Umbr i e , voifine du pays des A b o r i g é n e s , & s'y 
rendirent maltres de quelques bourgades. Ils n 'y de-
meurerent néanmoins pas long-tems. L'impuifl'ance 
oíi ils fe v i rent de reí i í íer aux habitans du pays, les 
obligea de paffer chez les A b o r i g é n e s , avec qui ils 
firent alliance. Ces derniers les re^urent d 'autánt plus 
volontiers chez e u x , qu'ils avoient befoin de ce fe-
cours pour reí i í íer aux Sicules qui les inqu ié to ien t 
fouvent. 

Cette "alHance cáufa un grand changement en Ita-
Ke. Les Pelafges & les Abor ígenes fe trouverent af-
fez forts pour á 'emparer d'une partie de TUmbrie & 
de la v i l le de Cro tone , dont ils firent une place d'ar-

ils vinrent m é m e á-bouí de cbaffer les Sicules, mes: 
qu' i ls obligerent de paffer dans í ' í le voifine appel-
l é e Sícanie , & á laquelle ils donnerent leur nom. 

Ces premiers progrés des Pelafges furent fuivis 
d'autres e n c o r é plus grands. Ils conquirent plulieurs 
villes ; ils en bá t i ren t de nouvelles, ot devinrent 
forts puiffans dans le pays. Mais cette fortune ne fut 
pas de longue durée : affligés de diverfes calamites , 
& fatigués par les guerres continuelles qu'ils avoient 
fi.ir Ies bras, un granel nombre d'entr'eux repaffa en 
Grece , & fe difperfa en divers endroits : i l n'en re í ía 
que t r é s -peu en I t a l i e , ou ils fe maintinrent avec 
i'aide des Aborigénes. Une grande partie des villes 
que ces peuples avoient pof fédées , furent envahies 
par les T y r r h é n i e n s , qu i commencerent á s 'établir 
alors dans l 'Italie. ( Le Chcvaüer D E JAUCOURT. ) 

P É L A S G I E , ( Géog. anc. ) Pelafgia ; nom qui fut 
d o n n é pendant long-tems au Pé loponnéfe . La To f -
cane & diverfes autres cont rées que les Pelafges ha-
b i t e r e n t , furent aufíi appel lées Pélafgie. 

P É L A S G I Ó T I D E , (Géog anc.) Pelafgiflis ou Pe
la/gis, cont rée de la TheíTalie, dont elle faiíbit la qua-
tr ieme partie , felón Strabon , liv. I X . p. 4 3 0 . Son 
nom venoit des Pelafges qui l 'avoient habi tée . Elle 
s ' é t endo i t anciennement jufqu 'á la mer ; mais dans 
la fuite la partie maritime de cette con t r ée fut com-
pr i í e fous laMagnéf ie . Les peuples s'appelloient Pc-
tafgiom. 

P E L A T E S , f . £ p l . { J m i q . grecques^ •mXa .T i t i , do-
me í l i ques particuliers ebez les Athén iens . C 'é toi t 
des citoyens libres, qui,par p a u v r e t é í f e t r o u v o i e n t 
forcés de fervir á gages; ils n'avoient aucun fufFrage 
dans les aíFaires publiques, faute d'avoir un bien fuf-
íifant pour les rendre propres á donner leurs voix ; 
mais ils ne re í lo ien t ferviteurs qu'autant qu'ils le j u -
geoient á -p ropos , & que leur befoin le r e q u é r o i t ; 
car ils é to ien t libres de cbanger de maí t res ; & s'ils 
venoient á acquér i r quelque bien , ils pouvoient fe . 
relever entierement de leur état de fervitude. Potter, 
archñol. grac. tom. I . p. 6y. 

P E L E C I N , f. m, pekemus^ {Hifi. nat. hot.") genre 
de plante á fleur p a p i l l o n a c é e ; le piííil s 'éleve du 
cá l ice &: devient dans la fuite une filique applatie, & 
c o m p o f é e de deux pieces qui n'a que deux capfiües, 
& qui renferme des femences applaties, & femblables 
« rd ina i r emen t á un petit rein. Tourne fo r t , injl. rei 
herb. Voyeî  PLANTE. 

P E L K I S , ( Géog. mod. ) M. le comte de Marfigli 
écr i t a in l i , & M . de Lií le Bclckis ; bourg d'Hongrie 
p r é s du Danube, au-deffous de Salankemen, & au-
deíllis de Belgrade. Ce bourg eíl connu par la vic-
toi re que le prince Eugene de Savoie y r e m p o r í a f u r 
les Tures en 1697. ( Z ? . / . ) 
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P E L É , ( Géog. anc . ) norri d é deiíX villes de Thef* 

falle , dont l'une obéiíToit á Euripyle , & l'autre á 
Acbil le . Pelé e í l enco ré une ile fur la cote d'Ionie 
proche de la v i l l e de Clazomene, felón Pl ine , Uv 
X X X I I . ch. i j . 

P É L É C O I D E , f. m. en Géométrle, fe dit d'une íi-
gure en forme de hacbe. 

Tel le e í l la figure B C D A , P l . de Géom. figure 4^ 
contenue fous les deux quarts de cercle renverfés 
A B , J I > , Scle demi-cercle B C D . 

L'aire du péléco'ide e í l égal au quar ré A C ,8c celuí-
cl au r e ñ a n g l e E B , ce. cpii fe vo i t á l 'oei l : car le 
péléco'ide eí l égal au quarre J C , parce qu ' i l l u i man
que les deux fegmens inférieurs A B , A D , lefquels 
íégmens font égaux aux deux fegmens B C, C D , que 
le péléco'ide a de plus que le q u a r r é dans fa partie fu-
p é r i e u r e ; &; le r e ñ a n g l e B F E I ) contient quatre 
triangles reflangles , commzB A F , dont chacun eí l 
le quart du quar ré B C D A . 

O n peut trouver encoré d 'autrés efpaces circulai-
res quarrables. Foyer^ LUNULÉ. ( O ) 

P É L E G R I N O , {Géog. mod.) montagne fort hauté 
de la Sicile dans le val de Mazzara , fur la cote fep-
t e n t r i o n a l e , p r é s la vi l le de Palerme. Son anclen nom 
e í l Ereta, ou E r e m , comme éc r iven t Polybe & Dio-
dore de Sicile, 

P E L E N D O N E S , {Géog. ^ c . ) peuples de l'Ef-
pagne. Pl ine , Uv. 111. ch. i i j . les comprend fous les 
Cel t ibéres , & ajoute , Uv. I V . ch. xx. que le ñeuve 
Durius avoit fá í bu rce chez eux. P t o l o m é e , Uv. I I . 
ch. vj. l eú r donne trois villes ; f avo i r , Vifomium, 
Angufiobriga&C Savia. 

Une ancienne infeription r appor t ée par Gruter, 
p. n i . n. 3. fait ment ioñ de ces peuples , &cécútPd-

«kndones , au lien que Pline 8c P t o l o m é e difent Pi-
. tendones. 

GENIO LOCI, 
PELLENDONES. 
ARE ACÓN. 

{ D . J . ) 
P E L É R , v . a£l . ( G r a m . ) c 'e í l ó í e r l a peau: on 

pele un f r u i t , une étofíe íe pele; on pele un arbre, 
. une terre. 

P É L E R I N , f. m . ( l í i f l . mod.) perfonne qui vogage 
ou qui parcourt les pays é t rangers pour vifiter les 
faints l i e u x , &C pour faire fes dévot ions aux reliques 
des Saints. roye^ RELIQUE , JUBILÉ , &c. 

Ce mot e í l fo rmé du í lamánd pelegrin, ou de l'ita-
l ien pdegrino, qui í ignif ié la m é m e chofe, & tous ces 
mots viennent originairement du latin peregrinus ^ 
é t ranger ou v o y a g é u r . 

O n avoit autrefois un goú t exceííif pour les péle-
rinages, fur-tout vers le tems des croifades. Voye^ 
CROISADES &• CROISÉ. 

Plufieurs des principaux ordres de chevalerie 
é to ien t établis en faveur des pélerins qu i alloient á la 
Terre-fainte, pour fe mettre á couvert des violences 
& des infultes des Sarraíins & des Arabes, &c. Tels 
é to ient l 'ordre des chevaliers du temple , ou destem-
pl ie rs , des hofpitaliers , des chevaliers de Mal te , 
&c. Foyei ORDRE, TEMPLIER , MALTE , &c. 

PÉLERIN fe di t d'unfaucon , & c'en eíl une efpece. 
P É L E R I N A G E , {Hiji . mod.) voyage de dévot ion 

mal entendue; les idées des hommes ont bien chan-
gé fur le mér i t e des pélerinages. Nos rois & nos prin-
ces n'entreprennent plus des voyages d 'outre-mer , 
aprés avoir chargé la figure de la cro ix fur leurs épau-
les , & re^u de quglque pré la t l 'efcarceüe & le bá-
ton de péler in . O n e í l revenu de cet empreffement 
d'aller vií i ter des lieux lointains , pour y obtenir du 
ciel des fecours qu'on peut bien mieux t rouver chez 
foi par de bonnes oeuvres & une dévo t ion éclairée. 
En un m o t , les courfes de cette efpece ne font plus 
faites que pour des conreurs dq profeffion^ des gueux 
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íjlii j pat füpé íñ i t ioñ -, par b i f i vé t é , 'óü par iíbéftiña1 
ge, vont le í e ñ d r e á N o t í e - D a m e de L ó r e t t e , ou á 
S. Jacques de Compoftelle eñ Galleé j en demandant 
Í 'aum6ne fur la roüte-. { D . J . ) 

PÉLERINAGE D E L A MÍLCQUE (Religión mákom.) 
toüt le monde fait qiie les Mahométans en général fe 
croyent obligés par leur lo i de faire, une fois en leur 
v i e , le péltrinagede la Mecqué ; ce n'eft m é m e qu'une 
ancienne deyotion qüi fé p ra t iquoi í avant Mahometi 
íi eft certain que ce l ien ( le Kabaa de la Mecque ) a 
été vií i te comme un temple facré par tous les peu^ 
pies de cette prefqu'ile arabique de tems immemo
rial , c'eft-á-dire avant Mahammed , de m é m e qu'a-
pres luL lis y venoient de tóiites les parties de l 'A-
rabie pour y faire leurs dévo t ions . Le Kabaa étoit 
plein d'idoles du f o l e i l , de la lime & des autres pla-
netes. Les pierres m é m e de l 'édiíice é to ien t des ob-
jets d ' ido lá t r ie ; chaqué t r ibu des Arabes en avoit 
tiré une qu'ils portoient partout oü ils s 'é tendoient , 
& qu'ils é levoient en quelque l i e u , fe tournant vers 
elle en faifant leurs prieres , ou la mettant á l 'endroit 
errúnent d'un tabernacle qu'ils dreíToient d 'aprés la 
figure du Kabaa. 

11 y a beaucbup d'apparence que Mahammed voyant 
le zele univerfel qu'on avoit pour ce temple , p r i t le 
partí de confacrer le l i e u , en changeant les rites du 
pclerinage, de m é m e que le but & l'objet; i lne fe con
tenta pas deconfirraer la t radi t ion recue que le Kaa-
ba étoit l 'oratoire d 'Abraham, fondé par la direftion 
de D i e u ; i l confirma de plus le pélerimge , & la p ro -
ceffion au-tour de la chapelle ; & i l enchér i t m é m e 
fur tout ce qu'on en c royoi t deja, en difant que D i e u 
n'exauce les prieres de perfonne en aucun endroit 
de l 'univers, que quand elles fcnt faites le vifage 
íourné vers cet oratoire. 

Les Mahométans font néanmoins aujourd'hui par-
tagés fur fa néceífité abfolue : les Tures , les petits" 
Tartares & autres, p r é t enden t que le p récep te obl i -
ge tous ceux qui peuvent fe foutenir avec un bá ton , 
6c qui ont feuíement une écuelle de bois vaillant 
pendue á la ceinture ; on va m é m e chez les Chafay 
(une des quatre grandes fecles du mufulmanifme ) , 
jufqu'a eníeigner que chacun e l i obl igé de faire le pé-
hrinage, n 'eüt- i l pas un fon va i l l an t : les Perfans au 
contraire, íbu t iennent qu ' i l ne faut pas prendre le 
précepte á la l e t t re , mais avec modification, & que 
les Immans , qui font les premiers fucceíTeurs de Ma
hammed , ont déclaré que l 'obligation du p¿lerinage 
n'eíl que pour ceux qui font en parfaite í a n t é , qu i 
ont affez de bien pour pay er leurs dettes, pour áííü-
rer la dot de leurs femmes , pour donner á leurs fa-
milles la fubíiftance d'une a n n é e , pour laifler de quoi 
fe mettre en mé t i e r ou en négoce au re tour , & pour 
emporter en m é m e tems cinq cens écus en deniers 
pour les frais du voyage ; qu'enfin , fi l 'on n'a pas 
ees moyens - l á , on n 'e í l point obligé au pélérinage; 
que de plus f i on les a & qu'on n'aitpas la fanté re-
quife , i l fau t taire le péUrinage par procuration. l l e j i 
avec le citl desaccommodemens... ( Z) . / . ) 

P E L E R I N E , adj. ( Z ? m « . ) nom que les Af i ro lo -
gues donnent á une planete, lorfqu'elle fe trouve dans 
un figne oíi ellen'a point une de fes dignités eflentiel-
les , &C, Foye^ DlGNITÉ, ( G ) 

PELERINE , terme de marchand de módes , c'eft un 
petit ajuílemenf anclen qui étoit fait de chenille, 
de gafe, detaffelas, Ou de fa t in , de toute couleur. 
Les femmes s'en fervoient pour couvrir leur con 
& leur poitrine , & ne débordo i t point tout autour 
fur leurs hablllemens ; cela s'attachoit par devant 
avec de petits rubans de foie. 

P E L E T H R O N I U M , ( Geog. anc. ) i 0 , m ó n t a g n e 
de la Tbeflalie, au volfinage du mont Pel lón. Lucain 
Pbarfal. / . F I , v. ¿Sfr. parle des ^avernes de eette 
móntagne dans ees vers : 

fome X I I , 

P E I , . „ a1 
íllii. femlferbs íxióHiJas iehiáürbs 
Fceta Phaletroniis nubes effudit in ántrií% 

i * . Peietkrohitim i <éft aüflí u ñ é v u í é de TheíTalié j 
fltr la món tagne du m é m e noim 

PELIAS , ( G¿og. anc. ) ile f u i lá cote de Sic l lé j 
aux environs du promontoire Drepanum; I I eft vraif^ 
femblable que c 'eí t celle qu'on nomme préfente-^ 
ment Colombara, vis-á-vis de Trapani i & prés d é 
la cote. ( D . J . ) 

P E L I C A N , f. m. ÓNOCRÓTALEJ GRAND GÓ-
iSIER , G O E T T R E U S E , L l V A N E , onocrOtalus <, Jivc 
pelicanus, A l d . P l . X . fig. 4. olfeau áquá t ique d é 
la grandelir du cygnei M . Perrault de r académie des 
Sciences, a d o n n é la defeription de deux péíicans 
morts á la ménager ie de Verfailles. Ces deux oifeaux 
difteroient par la couleur; l 'un étoit en entier d'un 
blanc me lé d'un peu de rouge , ou couleur de chair , 
á l 'exeeption des petites plumes du boird fupérieur 
de l'aile & des premieres grandes plumes extér ieú-
res qui avoient du noir & du gris brun. L 'autre pé -
lican é toi t d'une couleur de chair plus f o n c é e , & les 
plumes du bord fupérieur de l'aile n'avoient point 
de noir. Les plumes du cou é toient tres-courtes & 
femblables á du duve t ; cclles du derrlere de la t é t e 
avoient un peu plus de longueur que eelles du cou. 
Lá piece fupérieure du bec étoit p í a t e , &; prefque 
de la m é m e largeur dans toute fa longueur , & ter-
minée par une íor te d'ongle crochu , ereux par-def-
fous & d'un rouge t rés -v i f ; les có tés du bec au l ieu 
d 'é t re dentelés comme ceux du cygne, é to ient t ran-
chans; le defíbus dubec avoit une couleur grife p a l é ; 
le milieu étoi t brun & les bords avoient un peu de 
rouge m é l é de jaune. I I y avoit fous la piece infé-
rieure da bec une poche compofée de deux peaux , 
r u ñ e in té r ieure & l'autre ex té r i eu re ; celle-ci n ' é -
toi t autre chofe que la pean du c o u , qu i s 'é tendoi t 
le long de la piece inférieure du bec; cette peau en 
le dilatant formoit un grand fac, & elle avoit beau-
coup de petites fides qui re í íemblo ien t á du duvet* 
Ces deuxpilicans n'avoient á chaqué pié que qttatre 
doigts tous unis enfemble par une membrane. La 
longueur dé ces oifeaux é to i t de cinq pies depuis la 
pointe dubec iufqu'au bout des ongles, & i l s avoient 
onze piés d'envergure; la longueur du bec é toi t d'un 
pié deux pouces. Le pélieun paíTe pour avoir les plus 
grandes aíies & pour voler plus haut que tous les au
tres oifeaux; i l fe nourrit de poiflbns; i l en remplit 
fa poche j enfuite i l fe retire fur quelque móntagne* 
Mémoire pour Jervir d Vhifl. nat. des animaux , par M , 
Perrault , tome I I I . troijieme panié . Voye^ O l S E A U . 

PELICAN , inftrument de chirurgh dont on fe fert 
pour arracher les dents. La forme ordinaire de cet 
inl lrument eft t rés -défeñueufe ; notre objet n 'é tant 
point de faire l ' énuméra t lon des inconvén iens qui 
s'y t rouven t , nous allons nous borner á la deferip
t ion exafte de la forme qui parolt la plus avantageu-
fe. On peut divifer cet inftrument en quatre parties , 
qui font le corps, le manche, & ce qui en dépend , 
le p ivot & la branche. Foye^ la figure P l . X X F * 

Le eorps eft d'aeier; c'eft une canute á jour d'un 
pouce dix ligues de longueur, & qui a plus de c inq 
ligues de diametre. Les cótés de cette canide, o u 
elpece de n iche , font deux lames d'aeier, planes 
en dedans, l ége rement arrondies en dehors , & q u i 
ont une ligue d'épailTeur. 

D e l ' ex t rémi té an té r i eure de eette eanuíe s ' é leve 
tme tige qui a un pouce de long, & trois ligues de 
diametre. La tige eft fendue par fon ex t r émi t é , ce 
qui laifle deux avances, une fupérieure & l'autre i n 
fér ieure , lefquelles font percées par un t r o u j pouf 
con íen i r une demi - foue rondei 

La face an té r i eu re de cette d e m i - r o ú e hseft point 
Circulaire comme on a c o u t u m é de la fabriquer aux 

N n ij 
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pélicans ordinaires; la convexi té de la roue regarde 
la canuie, & la face an té r i eu re efl: une cav i té í e m i -
í imaire fiiperficielle : elle doit repréfen te r un are, 
dont la corde l ivrée d'une come k l 'autre, auroit 
'ñeuf lignes de longueur. L'épaiffeur de cette demi-
roue eíí de deux llenes deux tiers ; i l y a un t rou 
dans le milieu de repailTeur de la roue , de forte que 
cetle derniefe s'ajuftant entre les avances de la t ige , 
elle y eíl arretee par un clon k r i vü re perdue; ce 
íqui donne un pelit mouvement de charniere á cette 
piece ajoutée. 

L 'ex t rémi té pofterieure de la c a m ü e , eíl une ef-
pece d e t n i t í e qu i porte fur le manche, & qui eí l 
pe rcée dans fon mil ieu pour laiíTer paíTer la foie 
d'une Vis. 

Le manche eí l compoTé de deux pieces, dont la 
t r emiere e í l une double v i s , c ' e í l -á -d i re , qui a deux 
pas ou deux filets ; fa matiere eíl d'acier, & fa lon
gueur eíl d'unpouce feptl ignes, fur deux lignes de 
diametre ; elle a une foie qui a environ feize lignes 
de longueur, & qui eí l cyl indrique l'efpace de deux 
lignes, afín de tourner faciiement dans le t rou que 
nous avons fait obferver dans la mitte de la canule; 
le re í le de la foie eíl q u a r r é pour teñi r avec plus de 
fermeté dans le manche. 

I I eíl eífentiel d'obferver i c i que la vis oceupe le 
dedans de la canule, & qu'elle y tient par une me-
chanique toute í ingul ie re ; car la mitte de la vis é tant 
a r r é t ée par la furface an té r ieure de la mitte de la ca
n i l l e ; elle y eíl tellement e n g a g é e , qu'elle n'en peut 
f o r í i r ; 8c fon e x t r é m i t é a n t é r i e u r e , tai l lée comme 
un p i v o t , roule dans une petite cavité g ravée á l'ex
t r émi t é an té r ieure de la canule. 

La feconde piece du manche eíl d ' ivoire; fa figure 
eí l celle d'une petite p o i r e , & fa longueur eíl d'un 
pouce fur dix lignes de diametre dans l 'endroit le 
plus large. I I eíl p e r c é dans le milieu de fa longueur 
pour laifler paíTer la foie quar rée de la v i s , qui eí l 
r i v é e k fa partie po í l é r i eu re fur une rofette d'argent 
aífez folide. 

Le vrai pivot qxü fe rencontre dans la machine 
eí l mobi le ; & c 'eí l luí qui avance ou retire la bran-
che par un méchanifme induí l r ieux. Sa bafe eíl une 
efpece de piédeí la l exaclement q u a r r é , & dont 
chaqué furface a trois lignes de largeur , & autant 
de haut. 

Ce piédeílal e í l comme foudé fur un rondeau auffi 
d 'acier , avec lequel i l fait corps , & qui fert com
me de borne au p i v o t , en gliííant fur la furface i n -
fér ieure de la canule. I l eíl encoré pe rcé e n é c r o u , 
pour donner paífage á la vis dont nous avons p a r l é ; 
de forte qu'en tournant le manche de gauche á dro i -
t e , ce piédeí lal s'approche du manche; au contraire 
quand on tourne'le manché de droite á gauche, i l 
s'en éloigne & s'approche de l a partie an té r i eure de 
la canule, ce qu i donne de grands avantages á la 
machine. 

I I s 'éleve de la partie fupérieure du piédeí la l une 
tige de la hauteur de fept lignes , & de deux lignes 
& demie de diametre : elle eíl e x a ñ e m e n t cy l indr i 
que l'efpace de p r é s de trois lignes ; & c'eíl cette 
partie qui eíl le p ivo t autour duquel la branche tour-
ne : le re í le de la tige efl: une vis f imple , c 'e í l -á-
dire , qu'elle n'a qu'un filet. 

La branche eí l un crochet d'acier, dont le corps 
a environ trois pouces de longueur : elle eíl p ía te 
du có t é qu'elle doit toucher la canule, arrondie de 
l 'autre, 6c p e r c é e par un t r o u , aíin de loger la tige 
cylindrique ou le p ivo t autour duquel elle tourne. 
Cette branche e í l tenue' ferme dans cet eñdro i t par 
le moyen d'un é c r o u en forme de rofette , qui s'en-
gage dans les pas de la vis fimple que j ' a i décr i t á la 
tige. Cette branche e í l ordinairement droite , & la 
forcé du lévier en eíl plus grande; i l eí l néaxxmoins 
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á propos d'avoir des branches coudées pour l'extra-
d i o n des dernieres dents, & meme d'en avoir deux 
dif iéremment con tou rnées , pour s'en fervir atíx 
deux cótés de la mácho i r e . L 'ex t rémi té antérieure 
de ees branches eíl un crochet d'environ cinq lignes 
t e r m i n é par deux petites dents garnies en dedans 
d'inégalités t r an íve r fa les , pour mieux s'appliquer 
contre la dent qu'on veut arracher : i l faut que ce 
crochet foi t bien t r empé . 

Cet in í l rument eí l un des meilleurs dont on puiffe 
fe fervir pour l 'extraftion des dents. O n le prend 
avec la main droi te , fi la dent qu'on veut arracher 
eíl á droite , & de la main gauche, fi la dent eíl a 
gauche. O n tourne le manche pour avancer la bran
che plus ou moins , fuivant que la dent eíl plus ou 
moins dans le fond de la bouche. O n fait aífeoir le 
malade par terre ou fur un c o u í l i n , & dans un eñ
droi t o ü l e j o u r éc la i reb ien . Le chirurgien derriere 
le malade, l u i fait appuyer la partie poí lér ieure de 
la tete fur fes cuilfes qui font un peu approchées 
Tune de l'autre : puis le malade ayant la bduche ou-
verte , le chirurgien porte le crochet de Tinílniment 
contre la dent qu ' i l veut arracher , du có té qui re
garde la langue, obfervant d'avancer les dents du 
crochet entre la gencive & la dent , autant qu'il eíl 
poffible ^'ce c[ui fe íait faciiement. Lorfque la cou-
ronne eíl ufee par la carie, ou qu'elle a été caffée 
parles tentatives qu'on a faites pour arracher la dent, 
on doit avoir la p récau t ion de féparer la gencive du 
collet de la den t , ce qui s'appelle déchaujfer. ^oyi^ 
DÉCHAUSSOIR. 

Le crochet ainíi pofé , le chirurgien doit teñir le 
pilican de maniere qu ' i l embraífe fon manche &pref-
q u e t o u t é la canule avec les quatre dolgts; lepan 
doit é t re a p p u y é fur la branche, en s'alongeant pref-
que fur la tete du crochet. O n approche alors la ca
v i t é fémi-Iunaire de la demi-roue fur les deux dents 
voi í ines de celle qu'on veut arracher : on peut gar-
nir la roue avec le coin d'un mouchoir ou d'une íer-
viette fine. 

L ' in í l rument en place, comme on vient de le diré, 
i l ne s'agit plus que de donner le tour de main pour 
arracher la dent. Ce tour de main confiíl,e á t irer l'in
í l r u m e n t en dehors, en foulageant autant qu'on peut 
la demi-roue qui appuie fur les dents faines, & fort 
prés de la gencive. O n obferve que les dents du cro
chet portent feulement fur la dent qu'on arrache, & 
on culbute la dent, en faifant que l ' in í l rument décrive 
une ligne oblique avec la den t , en é levant un peu le 
poignet íi c 'eíl á la máchoi re i n f é r i e u r e , & en l'ab-
baiflant fi c'eíl á la máchoi re fupérieure. Si l 'on tiroit 
horifontalement, on n'arracheroit pas la dent d'un 
feul coup fans éclar ter beaucoup la m á c h o i r e ; dans 
ce cas, quand on s'eíl appercju que la dent s'eíl un 
peu penchée en dehors , i l ne faut pas faire d'efforts 
avec le pélican'; on peut achever de tirer la dent avec 
les doigts, ou avec un davier. 

O n pince enfuite la gencive avec deux doigts, pour 
reíferrer l ' a l véo l e , & on fait gargarifer avec de í'eau 
tiede &c un peu de vinaigre. ( J") 

PELICAN , (Chimie.') vaiíleau de verre qui fervoit 
autrefois en Chimie pour les digeílipns & pour les 
circulations des liqueurs : on les y faifoit entrer par 
un bec ou cou é t r o i t , qu'on bouchoit enfuite hermé-
tiquement; la figure du vaifíeau é toi t diverí i f iée, tan-
t ó t ronde , t an tó t longue. O n employe maintenant 
en fa place les vaiífeaux de rencontre qui font deux 
matras dont le cou de l 'un entre dans celui de l'au
tre. (Z>. J . ) 

P É L I C A N , (^Artillerie.) on s. d o n n é c c n o m á u n e 
piece d'artillerie , qui eí l un quart de coulevrine , 
portant í ix livres de boulet. 

PELIGNES , LES ( Géograp, ancj) peuples d'Italie, 
Strabon , üy. v. dit que Ig Sagms les íepafoit des 
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Mariiccim. lis eurent la gloire d 'avoír Ovide pour 
compatriote, comme i l le dit lui-meme, amor. ekg. 
X r . lib. Uj. 

Mantua Virgilio gaudet, Verona Gatullo^ 
Pelignae dicar gloria gends ego. 

C'étoit un peuple du payslat in , voif in des Marfes, 
dans la quatrieme región d ' l tal ie , & dont la capiíale 
étoit S i ü m o , patrie d'Ovide , aujourd'hui Sul-E-

moná. • r i , 
hss Peligres, autreíois compns íous le nom des 

Samn'nes, habitoient done dans la con t rée del 'Italie, 
ctui fait aujourd'hui partie de l'AbrulTe méridionale , 
au royanme deNapIes, du có t é de la v i l le de Salmo-
na, entre la Pefcara & le Sangre. 

PÉLING , f. m . ( Comm. de la Chine. ) etoffe de 
íbie qui fe fabrique á la Chine. I I y en a de blanche , 
de couleur, d'unie, d 'ouvrée , de fimple, de demi-
double, & de triple. Entre un grand nombre d'étof-
fes qui fe font á la Chine , la p lüpar t de celles que 
les Hollandois apportenten Europe, font des pélings, 
parce qu'ils y trouvent un plus grand profit. Les pé-
imgs entrent auffi dans les aífortimens pour le ne-
goce du Japón. 

P É L I O N , ( Géog. anc.) Pelius ou Pelios, monta-
gne de l aThe í f a l i e , dans la partie or iénta le de la 
Magnéfie. Elle s 'é tendoi t le long de la péninfule qui 
formoit le golfe Pélafgique. D i c é a r q u e , qui eut la 
commiíTion de mefurer les montagnes de la Crece , 
eftime que le Pélion e ñ la plus haute de toutes. 11 luí 
donne dix ílades de hauteur; Pline di t 1250 pas, ce 

3ui eít la meme chofe, c'eft-á-dire un tiers de mille 
'Allemagne. 

Les Poetes ont feint que le mont Pélion fut mis 
fur le mont Offa par les g é a n t s , lorfqu'ils voulurent 
efcalader le c i e l ; c'eft ce que décr i t Vi rg i l e dans ees 
vers des g é o r g i q u e s , liv. l . v . z S i . 

Ter funt conad imponen Pelio O ffam , 

Scükit, atque OJfe ftondofum involvtrtOlympum, 

Et Horace , / / r . / / / . o d . I V . 

Fratrefque tendentes opaco 
Pelion impofuijfe Olympo. 

On difoit que les G é a n s , aulH - bien que Ies Cen-
taures , avoient leur demeure dans cette montagne. 
Son nom moderne eíl Petras, felón T z e t z é s , chiliad. 
e . n . j . 

1°. Pelion, Pelium ou Pellium, eftune v i l le des 
DaíTaretes , dont T i t e - L i v e , liv. X X X . c. x l . dit 
qu'elle étoit avantageufement fituée pour faire des 
courfes dans la Macédolne . { O . J . 

PELISSE, f. £ ( terme de F'ourreur.') on appelle pe-
lljfes , des robes de chambre fou r r ée s , faites á-peu-
prés comme les veftes de deífus que portent les 
Tures. O n nommepelijfons des efpeces de juponsde 
fourrures, doat les femmes felervent pour les ga
rantir du froid. 

PELISSE, (terme de Marchand de modes.) c'eft un 
grand mantelet qui eí l fait comme les mantelets or-
dmaires, qui fert aux mémes ufages , mais qui eft 
beaucoup plus l o n g , & qui defeend aux femmes juf-
qu u la moi t ié du corps. Les deux devans lont cou-
pés &: entaillés en long pour paffer les bras. Cet 
ajuftement eft fait des mémes étoffés que les mante
lets ordinaires; i)s font auíii garnis de dentelle ou 
d'hermine, & ont un cabochon. 

I I y a auffi des demí-pelijfes qui ne font pas tout-
a-fait l i longues , mais qui lont faites de mérne. 

PELLA , ( Geog. anc . ) 10. vi l le de de-lá le Jour-
dain, Pline, liv. V . ch. xvhj. la met dans la D é c a p o -
le,8c la loue pour fes belles eaux. Elle étoit du roy au-
»ie d 'Agrippa, entre Jabés 6c Gerafa. EUe devint 
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dans la fuíte des tems une des épifcopales de la fe-
conde Paleftine. 

2o. Pel la , v i l l e de la Theflalie , felón Etienne le 
g é o g r a p h e , qui en met une autre dans i'Achaie , & 
une troilieme dans l 'Ethiopie. 

30. Pella ; la plus fameufe des villes de ce nom , 
eft celle de la M a c é d o i n e , qu i devint capitale de ce 
royanme, aprés que celle d'Edeffe eut ceffé de I 'é-
tre. Pella étoit fituée á 120 ftades de la m e r , aux 
confins de l 'Emathie, T i t e - L i v e , . /. X L I K c. ult. en 
décr i t fort exaftement la fituation. Elle ef t , d i t - i l , 
fur une élévat ion en tourée de marais, & défendue 
par une fortereíTe ; enforte que pour l'affiéger, on ne 
t rouvoi t d'accés d'aucun cóté . O n ne pouvoit y en-
trer n i en f o r t i r , que par un feul pont, qu ' i l étoit aifé 
de garder avec t rés -peu de monde. La rlviere qu i 
couloit entre la vi l le 6c la fortef efle, fe nommoit L y 
dias. 

Le m é m e hi f tor ien , /. L l . ch. xlij. nomme Pella 
vetus regia Macedonum, parce qin'elle avoittoujours 
été la demeure des rois de Macédolne depuis Philip-
p e , fils d 'Amyntas , jufqu 'á Perfée . P l ine , liv. I T . 
chap. x. l i l i donne le t i tre de colonie romaine ; & en 
efFet, nous avons une médai l le d'Augufte oíi elle 
porte ce m é m e t i t re . O n y l i t cette infeription , col. 
Jul. Aug. Pell. c 'eft-á-dire colonia Julia Augujla Pel
la. Dans la fuite elle déchu t beaucoup de fa premie-
re fplendeur, puifque Lucien rapporte que de fon 
tems, fes habitans étoient pauvres, & en petit nom
bre. Préfentement on nomme ce l ien Palat¡fia) com
me qui dlroit lespetitspalais, 

Mais elle fera toujours célebre dans l 'hif toire , par 
la nail íance de Philippe, vainqueur de la Crece, & 
d'Alexandre fon fils, vainqueur de l 'Afie , illi Pellxo 
qui domuit Porum. A beaucoup d'efprit, & á de gran
des qua l i t é s , Philippe joipnoit des foibles , des vices 
honteux, & de grands defauts. Jaloux du mér i te de 
fes g é n é r a u x , i l affeftoit de les mor t i f i e r , quand ils 
fe fignaloient par de belles aftions. Arcadion avoit 
c o n ^ i contre l u i , tant de haine, que pour ne le point 
v o i r , i l s'étoit exilé volontairement. U n jour Ph i 
lippe l'ayant r encon t ré á Delphes : « Jufqu'á quand, 
» lu i d i t - i l , avez-vous réfolu de courir le monde ? 
Arcadion l u i répondi t par une parodie d'un vers 
d 'Homére : » juiqu'á ce que j 'aie t r o u v é un lien oíi 
» l 'on ne connoille point Philippe. -Le vers d 'Ho-
» mere eft , 

E;iro^s TÍSÍ a.<p¡>t»a.i onsx. t PACI ¿JctXctfe&r. 

» jufqu'á ce que vous foyez a r r i v é chez des peu-
» pies qui ne connoiflent point la mer ». Cette fail-
lie naive & plaifante , á laquelle le prince ne s'at-
tendoit p o i n t , le fít r i re ; i l invi ta Arcadion á fou-
per , & depuis ils fiirent toujours amis. 

U n jour une femme s'avife de lu i demander juf-
tice lorfqu' i l fortoit d'un repas ; i l la juge , & la con-
damne. Elle r é p o n d de fens-froid, j 'en appelle. Com-
ment , dit Philippe , de votre r o i ? & á qui ? A Phi
lippe á j e u n , répl iqua- t -e l le . La maniere dont i l re-
^ut cette r é p o n í é , reroit honneur au r o i le plus fo-< 
bre. I I examine l'affaire de nouveau, reconnoí t r in--
juftice de fon jugement, &c fe condamne á le re 
paren 

I I faut mettre entre fes foibles fa fenílbllité pour 
l 'adulat ion; i l ne fut jamáis s'en garantir; i l r é c o m -
penfa d'un royanme les flatteries de Thra í idée . T h é o -
pompe avoit écr i t l 'hiftoire de ce pr ince, dont i l ne 
nous refte que quelques fragmens. On fait q u ' a p r é s 
un regne de vingt-quatre ans, i l f i i t affaffiné par.Pau-
fanias au mil ieu de deux Alexandre, l 'un fon gendre, 
&c l'autre fon fils. 

C e l u i - ci découvr i t des fa premiere jeunelTe tout 
ce qu ' i l feroit un jour. Pa rvenú au t r o n é de fes an-
c é t r e s , á g é d e d ix -hu i t á vingt ans, i l d é t r o o j p a l e s 
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gens qui ne le connolffoient pas., & Déffloftkefté 
m é m e qui le t ra i toi t á 'enfant. Cet enfant luí r é p o n -
d i t : » J'ai atteint l'adolefcence dans mon paílage par 
» la Theffal ie , d'oíi je me propofe en peu de jours , 
»> d'arriver homme fait devant les muradles d 'Athé-
» nés ». Ce fut bien autre chofe dans la fuite, quand 
au milieu de fes conquétes rapides, i l conftruiíit Alé-
xandrie & Scanderon , rétabli t Samarkande , báti t 
des villes jufques dans les Indes, établit des colonies 
au-delñ de l 'Oxus , envoya dans la Grece les obfer-
vat íons de Babylone , &c changea le commerce de' 
l'Aíie , de l 'Europe , & de l 'Afrique , dont Alexan-
drie devint le magaí in general, ( ¿ e chevaíur de J A V -
COURT. ) 

P E L L A C O N T A , - {Géog. anc.) fleuve de la Méíb-
potamie , felón Pline , Uv. V I . ch. xxvj . ce fleuve fe 
jet toit dans l 'Euphrate, prefque cinq cens ítades au-
deíTus de Sé leuc ie ; 

PELLACOPAS , ( Géog. Une.) c 'étoit un des lits 
de l 'Euphrate, ou un canal creufé de mains d 'hom' 
m e , & qui n 'avoitpoint de fource. A r r i e n , de exped. 
Alex: Uv. V I L n0. 21. en donne une ampie deferip-
t i o n . 

PELLCEUS , pagus , (Géog. anc.) Aléxandre , fe-
Ion Pline , /. V I . c. xxvij. donna ce nom au can tón 
c u étoit fituee la v i l le d 'Alexandrie,qii ' i l bátit á l'em-
bouchure du Tigre , & qui fut depuis n o m m é e Cha' 
rax. { D . J . ) 

PELLAGE , f. m . (Jurifprud.) efl un drol t fingu-
l ier , appartenant aux feigneurs qui ont des terres & 
ports le long de la Seine dans les bailliages de Mante 
& de Meulan; i l confifte á percevoir quelques de-
niers fur chaqué muid de v i n chargé ou déchargé en 
leurs por t s , voye^ le gloffaire du droi t francois au 
mot pdlage, & ci-devant le mot PALLAGE. (^4) 

P E L L A N E , {Géog. anc.) Pdlana , v i l l e de la La-
conie. Paufanias , /. U I . c. xx j . di t qu ' i l y avoit deux 
chofes remarquables dans cette v i l l e ; favoir le tem
ple d'EfcuIape, & lafontaine Peliana. O n rapporte, 
ajoute-t- i l , qu'une filie étant allée pour y puifer de 
l 'eau, & y étant t o m b é e , on trouva fon voile dans 
une autre fontaine appellée Lancea. 

PELLE , f. f. (Injirummt d'ouvr'urs.) inftrument 
de bois , propre á divers artifans & ouvriers. Celle 
qui fert aux Boulangers & Pát i í í ie rs , pour enfourner 
leur pain & pílíifferies, a le manche plat & trés- long, 
afín de pouvoir atteindre au fond du four. Sa palette 
qu 'on nonime auííi pelldtre , eftlarge ou étroi te , fui-., 
vant les piecés de f o u r , ou les pains qu'on y véu t 
p lacer ; mais toujours t rés-mince & t r é s - p l a t e , afín 
qu'ils puiífent couler fur l 'átre avec plus de facilité. 
Les pdles des Pátiííiers & des Boulangers les plus 
é t r o i t e s , fe nomment des pükrons. 

L a p d h des m á ^ o n s , paveurs, jardiniers Se autres 
tels artifans & manouvriers , a le manche r o n d & : la 
palette un peu creufée en-dedans, & convexe en-
dehors pour la facilité du fervice. 

L a p d h des gagne-deniers mefureurs de charbon , 
que de-la on nomme gargons de la pelle, a la palette 
t rés- large S¿ prefque q u a r r é e ; le manche qui eft rond 
& aíTez cour t , n ' y eíl pas a t taché tout droit comme 
aux autres pdles , mais forme avec elle une efpece 
d'angle i r r é g u l i e r ; le manche par le bout & la pa
lette tout-au-tour font ferrés. Savary. (Z) . / , ) 

P E L L E, ( UjlenJIle de ménage.) cet uílenfile de 
ménage fait partie de ce qu'on appelle le feu d'une 
cheminée ; elle eí l de fer en forme de palette quar
rée , plus ou moins large , fuivant l'ufage, avec un 
long manche auííi de fer pour la teñ i r . 

Quand les feux qui fervent dans les cheminées des 
plus beaux appartemens, ont des ornemens d'argent 
o u de cuivre doré ; la pdle a auííi le fien de l 'un ou 
de l'autre metal qu 'y mettent les Or fév res s'ils font 
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d*argeftt, & les Fondeurs & Doreurs fur metal s'ils 
font de cuivre. 

Les peües de fer communes fe font par des ferni» 
riers de p rov ince , & fe vendent á Paris par les quin* 
caiiliers. Les pelles polies & d'un ouvrage achevé 
fe fabriquent par les maitres de la vi l le . (-O. / . ) 

PELLE , {Uflenfile de Boulanger!) dont ils fe fervent 
pour mettre le pain au fou r ; i L y en a de longues Se 
de rondes , pour le. pain long & rond. Foyei tesfig* 
Planche du Boidanger, qui repréfente une pdle pour 
le pain long. 

PELLE á tirer la braife, en terme de Boulanger, eíl un 
in í l rument de tole large & haut de bords, exceptó 
du có té deí l iné á recevoir la braife, qui n'en a point. 
Elle eí l ainfi n o m m é e de l'ufage qu'on en fait pour 
retirer la braife du four. Voye^ les fig. P l . du Bou
langer. 

PELEEN (EUS -MONS , ( Géog. anc.) nom d'une 
montagne de l'íle de Chios, & d'une autre montagne 
de la Carie. 

P E L L E N É , f. f. ( Mythol. ) nom que les habitans 
Pdléne en Acháie donnerent á Diane , qu'ils hono-

roient particulierement. Plutarque dit que lorfque 
l 'on portoit la í latue de Diane Pdléné en proceffion , 
fon vifage devenoit f i terrible , que perfonne n'ofoit 
la regarder ; & que le p r é t r e qu i la fervoit ayant 
po r t é la í la tue dans l ' Ion ie , tous ceux qui la virent 
devinrent infenfés. Mais Plutarque avoit trop d'ef-
pr i t pour donner quelque créance á ce conté ridicule. 

P E L L E N E ou Pelline , {Géog. anc.) v i l le du Pelo-
ponnéfe í i tuée dans l 'Achaíe. Elle étoit célebre par 
la fabrique de certaines robes ( x^Aivm lanarum ) fi 
chandes, quePindare les appelle un doux remede cen
tre les vents froids, -̂ vx?** «uJWcV tfftbáÉÜ Les 
laines de cette vi l le é to ient f i eí l imées , dit Pollux, 
qu'on en faifoit des robes que l 'on propofoit pour 
p r ix dans divers jeux publiques. Cette vi l le étoit á 
60 í lades du golfe de Corinthe. U n difciple d'Ariílote 
n o m m é D i c é a r q u e , natif de MeíTéne , mathématicien, 
h i í lor ien & philofophe, en avoit décri t le gouverne-
men t , conjointement avec celui d 'Athénes & de Co
r i n t h e / ( D . J . ) 

PELLÉNÉ , ( Géog. anc. ) ancienne vi l le des Spar* 
tiates , appellée aujourd'hui Macropoulo. C 'étoi t pro-
che cette v i l l e que l 'on avoit coní l ru i t l'aqueduc de 
Sparte fur une hauteur , p rés du fleuve Eurotas, & 
dont on vo i t e n c o r é des relies. L'eau couloit á fleur 
de terre dans des canaux , jufqu'au vallon dillant de 
Sparte d'envirori une lieue , ou fe trouve un torrent 
au - deílus duquel l'aqueduc s'éleve en arcades de 
pierres de taille , plus hautes & plus larges que ceiles 
des deux aqueducs d 'Athénes . Les arcades joignent 
enfemble deux éminences d 'oí i les eaux entroient au-
trefois dans une galerie fouterraine , pour fe rendre 
enfuite prés de la v i l le dans un réfervoir qui eíl au
jourd 'hui á d é c o u v e r t ; ce ré fervoi r forme une vañe 
piece q u a r r é e , p a v é e de petits cailloux qui étoient 
joints avec un ciment auííi dur que le caillou méme. 
D u réfervoir l'eau paíToit dans la v i l le , & entroit 
dans un autre aqueduc compofé de cent petites arca-
des voi l ines: celui- lá prenoit fes eaux á deux lieues 
& demie, dans deux canaux de trois piés de large, 
fur un p ié de profondeur , qui fe rempliíToient par 
des faignées qu'on avoit faites au knajfeus & au ti/oa, 
Mem. des Infcnpt. tom. X V . { D . J . ) 

P E L L E R O N , f . m, ( Infirument de Boulanger. ) 
pelle longue & ét roi te dont les Pátiííiers & Boulan
gers fe fe rvent : ceux-ci pour enfourner leurs petits 
pains, Se les autres pour mettre au four leurs plus 
petits p á t é s , tartelettes, darioles, & autres légeres 
pieces de pátifíerie. 

P E L L E T E R I E , f. f. ( Commerce de peaux. ) le mot 
pdlcterie fignifie toutes fortes de peaux garnies de 
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po l i deftinees a faire des fourmres , teñes que íbn t 
Ies peaux de martres, d'hermines , de caftors , de 
loutres, de t igres , de petits-gris, de fouines, d'ours 
& oiir9ons, de loups , de putois, de chiens, de chais, 
de renards , du l ievres , de lapins . d'agneaux, & au-
tres femblables. 

Les .plus Relies & les plus précieufes pelleteries 
viennent des pays froids , particulierement de la L a -
ponie, de M o í c o v i e , de Suede, de Danemarck & de 
Canadá ; celles des pays chauds leur font inférieures, 
auffi les appelle-t-on ordinairement piLlatrits com-
munes. 

On nomme pelleteries ornes ou non appretces , 
celles qui n'ont encoré re^u aucime facón n i appré t , 
& qui l'ont telles qu'elles ont é té levées de delíus le 
corps des animaux. 

£ e qu'on appelle fauvaginevíeñ. WLtre. chofe que de 
la pelleterie crue ou non a p p r é t é e , provenant de la 
depouille de pluí ieurs animaux fauvages qui peuvent 
fe trcnrver en France. 

La pelleterie app ré t ée ou o u v r é e , e ñ celle qui a paffé 
par la main de l ' ouvr i e r , qui Ta fa^onnée &C mi íe en 
état d 'étre emp loyée en í b u r m r e . 

Les plus groflés/'^Vííerzeífe p r é p a r e n t & s ' a p p r é t e n t 
par les Mégi l i iers , & les plus fines par les marchands 
Pelletiers ; mais ce font les derniers qui les mettent 
en oeuvre. Savaty. ( / . ) 

P E L L E T I E R j {. m. ( d r t mechanique.*) marchand 
qui acheté , v é n d , prepare &c appré te toutes fortes 
de peaux garnies de leur poi i j & qui les emploie aux 
diftérens ouvrages de fourrures. 

Les Pdletiérs de Paris font appellés dans leurs fta-
tuts maitres marchands Pelletitrs, Haubaniers, Four-
nurs; Pelletiers , parce qu'ils font commerce de pel
leteries ; Haubaniers , á caufe d u n droit qu'ils 
payoient anciennement au r o i , pour avoir la faculté 
de lottir leurs marchandifes dans les foires, halles & 
marches de Paris ; ce droit s'appelloit haubán. Enf in , 
Fourreurs, parce que ce font eux qui fourrent ou gar-
niffent de peaux en po i i les j u í l a u c o r p s , robes, man-
teaux, 6-c. & qu'ils font des a u m u c é s , m a n e Ü o n s , 
& autres fortes de fourrures. 

Le corps des PalUúers eíl: rég i par fix maitres gar-
des, trois ánciens & trois rtoüveaux; le premier des 
anciens eíl appel lé le. grand-garde: i l eíl regardé com-
me le chefde la c o m m u n a u t é , & c'eíl luí qui pré l ide 
dans les affemblées. Le dernier des nouveaux eíl 
chargé du détail des aíFaires ; i l fait la recette & la 
dépeníé , & rend fes coínptes par-devant les maitres 
& gardes , au burean de la Pelleterie, 

Tous les ans, le famedi de l ' o ñ a v e du faint Sacre-
ment, on élit á la plural i té des vo ix deux maitres & 
gardes , un anclen & un nouveau, á la place du pre
mier des anciens, & du plus anclen des nouveaux qui 
fortent de charge. 

Les llatuts du corps dé la Pelleterie ont é té donnés 
parHenri I I I . en i 586 , coní i rmés & augmentés en 
1618 par Louis X I I I . & depuis par Loms X I V . en 
1648. 

Sulvant ees í l a t u t s , perfonne ne pelit é t re admis 
dans le corps s'il n'a fait quatre ans d'apprentl ífage , 
íervl les maitres en qual l té de compagnon pendant 
quatre autres années , & fait chef-d'oeuvre. 

I I n 'e í l permis aux maitres d'avoir qu'un apprentlf 
a-la-fois; i l ne dolt é t re n i mar ié n i é t ranger . 

I I eíl défendu aux Pelletiers, 10. de prendre aucuns 
compagnons á leur fervice, s'ils n'ont un ceríificat en 
bonne forme des derniers maitres qu'ils ont fervi . 

2.0. De méle r de la marchandlfe viel l le avec de la 
nouvelle. 

3°. D e fourrer des manchons pour les Merciers. 
4 ° . D e travalller 8c fourrer pour les Fripiers. 
5°. D e faire le courtage de la marchandlfe de Pel

leterie & de fourrure. 
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6o. E n í í n , de s'aíTocier avec des marchands forains, 

ou autres qui ne font pas de leur corps. 
P E L L I C U L E , f . f . {Gramm.) c 'eíl une tumque . 

minee & d é l i é e , ou le fragment d'une membrane o i t 
peau. foye^MEMBRANE. 

Ce m o t e í l u n d iminut l f depellis, pean. L ' é p i d e r m e 
ou cuticule eíl une cuticule qui couvre le derme o u 
lapeau. ^oye^ CUTICULE. 

Les foupapes des veines & des arteres, font des 
pellicules infeníibles qui s'ouvrent & fe ferment pour 
la circulation du fang. Voye^ SOUPAPE. 

Quand on fait é v a p o r e r une diífolution c h i m i q u é 
á une chaleur douce, jufqu'á ce q i i ' i l fe forme en def-
fus une peau o ü une tunlque minee , on l'appelle éva.~ 
poration a pellicuh, dans laquelle on ne laiílé p r é c i -
í émen t de liqueur qu'autanit qu ' i l en faut pour teñ i r 
les fels en ñifion. Voye^ EVAPORATION. 

P E L L I C U L E , ( Conchyl.} en latín cortex. Ce mot ' 
en Conchyliologie y e í l fouvent pris pour l 'épiderme i 
c'eíl le drap marin , la fur-peau d'une coquiile , la 
quelle s'ufe dans le roulis de la mer quand le poiíTon 
eí l mort . O n l 'óte auííi des coquilles en les poliflant 
pour jou i r de toute leür beau té . 

PELLISSIER,f . m . {Peaucerie.) c 'eíl celui qui fait 
& quivend despelijfesou des pell i í ibns. On le dit auííi 
de ceux q i i i p r épa ren t des peaux. 

P E L O D E S , ( Géog. anc. ) mot grec qui fignifíe va' 
feux. O n l'a d o n n é á quelques golfes , á caufe que 
leur fond é tol t pleln de va íe . Ainlí Pelodes dans Pto-
l o m é e , /. / / / . c. i ij . e ñ le nom d'un golfe fur la cote 
de la Sufiane; c 'eíl auffi dans Strabon, /. f J Í , p. 3 2 4 , 
le nom d'un port de l 'Epire. ( Z) . / . ) - ; 

P E L O 1 R , terme de Mégiffier; c^eíl un petit bátort 
dont ees ouvriers fe fervent pour faire tomber la laine 
de deífusles peaux de mouton. Ces peaux a y á n t paíTé 
a la chaux, la laine n 'y tient prefque plus ; & pour la 
faire tomber entierement, on les étale fur le cheva-
l e t , & on frotte un peu rudement le có té de la laine 
avec un petit báton rond de la loí igueur d'environ un 
p i é , d'un pouce de diametre: cette o p é r a t l o n fait 
t o m b e í la laine fur-le-champ. Voyei ^esfig- ^ans les 
Pl.duMégiffier. 

P É L O P Í D E S , L E S , f. m . ( Hij l . grecque. ) c 'eí l le 
nom que les Grecs donnerent á la malheureufe fa-
mille dé Pé lops . Sosva Pelopis domus, di t Horace. O n 
fait les tragiques fcenes que cette famiile afoumies 
fans ceíTe au théá t r e : la guerre de T h é b e s , les noms 
de Tañ ía l e , de Th ie í l e , d 'At rée , d'Agamemnon ^ 
d 'Eg i í l e , de Cl i temneí l re & d 'Ore í l e , retracent á 
l'efprit les plus fanglantes ca t a í l rophes . (Z>>. / . ) 

P É L O P I E S j f. f. p l . ( Antiq. grecq.^ TreÁOTrua., fété 
que célébroient les Eléens en l'honneur de Pélops f 
pour lequel lis avolentplus «ie v é n é r a t l o n que pour 
áücun autre hé ros . Vous trouverez toutes les c é r é -
monies de cette féte décri tes dans Potter. Paufanias 
nous apprend qu'Hercule ílit le premier qui facriíia á 
Pélops u n b é l i e r n o l r , comme onfaifolt aux divlnltés 
infernales. Dans la fuite.les maglí l ra ts d'Ellde fu lv i -
rent le m é m e exemple, en ouvrant leurs pélopies par 
un femblable facrifíce. Pot ter , archaol. gmc. l . I I , 
c. xx. tom. I . p. 429. 

PELOPIS, ( Géog. anc. ) Paufanlas, /, / / . c. x x x j v í 
dit qu'on donnoit ce nom á de petites iles de Pé lo-
ponnéfe , v l s -á -v i s de Melhana, & que ces iles é to len t 
au nombre de fept. 

P É L O P O N N E S E , Peloponnefus , ( Géogr. anc. ) 
aujourd'hui la Morée ; c 'eíl une grande prefqu' í le q u i 
falfoit la partie mér id lonale de la Grece, & qui é to i t 
jointe á la feptentrionale par l 'iílhme de Corinthe. 
Quoique le Péloponnefe ne fút qu'une péninfule ^ 
Denis le per iége te , verf. 403 , ne laiífe pas de lu í 
donner le nom d'/Ze, parce qu'elle ne tient á la terre 
ferme que par une i í lhme large feulement de quel
ques í lades. Pl ine, /, I F , c, iv, Strabon, /, / / . p. 8$ , 
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Se Pomponius M e l a , /. í í í ei ¿ifent que le c ó n t o u r 
¿ u F^oTzrae/e a la figure d'une feuiile de phtane. 

Ce pays n'eut -pás toujours le m é m e n o m ; i l fut 
appe l lé ¿pj>ia íbus le regne d'Appius ; Pelafgia fous 
celui de Pelafgus; Argos, fous celui d 'Argus; & enfin 
Pe'/i/jorarae/e fous Pé lops . 

-Le PÜQponnife z. é té divifé.par les andens fuivant 
le nombre de fes peuples & de fes villes : ce qui a 
beaucoup v a r i é , les peuples ayant changé , & les 
villes n'ayant pas tcfiijours é t é les m é m e s . P t o l o m é e , 
/. I I T . c. xv/. y comprend m é m e la Corinthie & la 
Sicyor í ie ; 'mais Pomponius M e l a , Í. I I . cviiJ. partage 
cét te péninfule feulement en fix cont rées principales, 
qui font l 'Argo l ide , l aLacon ie , la Meffénie , rElide, 
j 'Achaie propre & TArcauie. 

L 'Argol ide ou rArg ie étoit bó rnée du có té de l 'o-
r ien tpar le golfe Argo l ique ; vers l'occident pa r l 'Ar - . 

• cadie ;-áu mid i par la Laconie , & aü feptentrion par 
ic golfo Saronique. Argos é toi t laprincipale v i l l e de 
cette prbvkice. 

La Laconie é toi t b o r n é e au midi par le golfe Mef-
féniaque & IcgolfeLaconique; á l 'erient par le golfe 
Argolique , au feptentrion par l 'Argie , á l'occident 
par l ' Arcadie Se " la MeíTénie, Sparte en étoit la cita-
delle & la capi ta l^ 

La MeíTénie é to i t fituée dans la partie m é r i d i o n a k , 
entre la Laconie á T o r i e n t , 8c l 'Elide A Toccident. 
Elle avoit l'Arcadie au l é p t e n t r i o n , & s 'étendoit vers 
le m i d i , entre le golfe Meíféniaque & le golfe Cypa-
•riffien, MeíTéne en é toi t 4a v i l le principale. 

L'Elide avoit pour cOnfins, au nord l'Achaie p ro 
pre , au levant l 'Arcadie , au midi la Me l f én i e , & au 
couchant la mer lonienne. La capitale fe nommoit 
Elide. - i 

L'Achaie propre a:voit pour bornes le golfo de 'Co-
í i n t h e du có té du feptentr ion; la mer lonienne á l'oc
c ident ; l 'Elide & l'Arcadie au mid i , ' & laSicyonie 
vers l'drforit. Patf as « a étoi t la capitale. 

¡L'Arcadie é to i t en pleine t e r re , é lo ignée du bord 
de la mer , & avoit au levant l 'Argie & la Laconie ; 
au couchant l 'El ide , au feptentrion PAchaie p ropre , 
& au midi la Meflenie. Elle avoit pour capitale Mé-
galopolis. _ . 

L a Gorinthie, qui s ' é tendoi t dans la partie fepten-
trionale du PéloponnéJ'c , confinoit au couchant avec 
la Sicyonie , au m i d i & á l 'orient avec l 'Argie , & 
étoi t iéparée de la grande Achare par le golfo & 
l ' ifthme de Corinthe , & par le golfe Saronique. 

L a Sicyonie , la plus reíforrée de ees provinces , 
t i r o i t fon nom de fa v i l le capitale , appel lée Sicyone , 
& avoit pour limites á l 'orient la Cor in th ie , au cou
chant l'Achaie propre , au feptentrion le golfo de Co-
-rinthe , & l'Arcadie du co té du midi . 

Le Péloponnefe eíl auiourd'hui connu fous le nom 
d e Morée ; on la divife préfentement en quatre par-
ities, fevoir le duché de Clarence qui comprend i ' A -
chaie, la Sicyonie &c la Corinthie ; le Belvedere , au-
trefoisl 'Elide & la MeíTénie; la Sacanie, autrefois le 
pays d Argos ; &c la Tzaconie, qui comprend l 'Arca-
die &c la Laconie des anciens : cette derniere partie 
cí l auííi n o m m é e le iras de. Maina. Ses principales 
villes font Coron , Clarence, Argos , B e l v é d e r e , au
trefois E¿is ; Maina , Leuclrum ; L.eontari, Mégalopo-
Us ; Coranto ou Corto , Corinthus ; Mií i t ra , Spana; 
Patras, Napoli de Romanie , &c. 

Mahomet I I . empereur des Tures , conquit le Pé
loponnefe dans le x v . fiecle , fur les princes D é m é -
trius & Thomas , fi-eres de l'empereur Con í t an t in 
ü r a c o f é s , & fouverain de ce pays. LesTurcs en font 
toujours les m a í t r e s , mais tout e l imiférab le fous leur 
domination. 

-On donna dans l 'hi í loire de l'ancienne Crece , le 
nom de guerre du Péloponnefe ,k celleaue les peuples 
«Je-cette prefqulle entreprirent contre les Athéniens . 
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Cette girerre célebre dura depuis l a ' déux leme ánné<! 
de la Sy6 olympiade , 431 ans avant Jefus-Chrift 
jufqii 'ála 94' olympiade, qui eíl; Tan 404 avant Jefus-
C h r i í l , que la v i l le d'Athenfes fu tpr i fe . {LeCkevaLkr 
•DE JAUCOURT) 

P E L O R D E , voye^ PALOURDE. 
P É L O R I E S , f. f. p l . ( Aniiq. grecq. ) féte célebre 

chez les TheíTaliens , alfoz femblabl« aux faturna-
les de Rome. U n certain Pé lorus é tant venu le pre
mier avertir Pélafgus que par le moyen d'une ouver-
ture dans la val lée de T e m p é , les eaux qui inondoient 
le pays s 'é toient é c o u l é e s , ce prince en confu í tant 
de.plaifir , qu ' i l regala magnifiquement Pélorus , & 
Voulut m é m e le ' fé rv i r á table; & á cette ©ccafion ü 
inít i tua une féte oíi l ' on faifoit des banquets publics 
en faveur des é t rangers Sedes efclaves m é m e s , qui 
é toient fervis parleurs maitres. Potter , archmol. grsc. 
L I i . c. xx. tom. I . p . -425. ( £>. / . ) 

P E L O R U S , ( Geog. anc.) Pelorum , Peloris Sí Pt-
lorias ; promontoire qui forme la partje la plus orién
tale de la Sicile du có t é du n o r d , Se i l défend en quel-
que maniere le paíTage du fare de Meffine. Agatha-
mere fixe á onze Hades le trajet de ce promontoire 
en Italic. Les Grees & les Latins l u i ont donné le 
m é m e nom de iV/ore. Denis le P e r i é g e t e , r . 472, 
dit que le promontoire Peloris regarde rAufen ie ; & 
Polybe, / . / . c. xl ij . qui écr i t Pelorias> di t que c'eíl 
le promontoire feptentrional. O v i d e , Siüus Italicus, 
S¿ divers autreS'auteurs, parlent de ce promontoire^ 
Le premier d i t , metamorph. L X I I I . y¿ y2.6, 

A t arBon 
jEquoris expertem fpeñat bonanque Peloros, 

E t Silius I ta l icus, •/. X I V . v . y c j , 

Ctifus arenofo tollit fe mole Pelorus. 

Servius fait une remarque fur ees vers de Virgilé, 
jEne'id. I. I I I . v. 410-411 . 

AJI ubi digrefjum Jiculoe te admovefit oré 
Venus ; & augujli rarefeent claufira Pelori . 

I I dit que felón Saluí le le promontoire Pelorus fiit 
ainfi n o m m é d'un pilote qu 'Annibal t u a , croyant 
qu ' i l le trahiíToit. J 'ai pourtant lü , ajoute-t-il , que ce 
promontoire avoit le nom de Pelorus avant cette épo-
que. Q u o i qu ' i l en foit, on affure qu'Annibal repara 
fon erreur , en faifant é lever au bord de la mer une 
í la tue qu ' i l nomma Pélore , du nom de ce malheureiix 
pilote. O n l'appelle aujourd'hui Cabo della tom di 
Faro , á caufe de la tour du phare de Meífine , fituée 
á l ' ex t rémi té de ce promontoire , fur une longue 
pointe affez bajTe {£>. J . ) 

P E L O T A G E , LAINE , {Lainage^) la laimpelomgt 
de V i g o g n e , c 'eí l la troifieme forte, des laines de 
Vigogne. O n l'appelle pdotage , parce qu'elle vient 
d'Efpagne en pelotes. 

P E L O T E DE MER, {Hij l . nat. di la mer?) par nos 
antevi rs pila marina, en anglois the fea-ball; nom d'u
ne fubílance tres - commune qu'on trouve fur le r i -
vage de la mer ; cette fubílance eíl ordinairement en 
forme de baile oblongue, arrondie ou fphér ique , 
groífo comme le p o i n g , quelquefois plus , quelque-
fois moins , lanugineufe, de couleur obfeure, com-
pofée d'une multitude de petites fibres irréguliere-
ment amonce lées Se pe lo tonégs . 

Les natura l i í les ne font point d'accord fur l'origi-
ne de ees fortes de pelotes; ce qu ' i l y a de certain, 
c 'eíl qu'elies font compofées de fubílances fibreufes 
de plantes ; enfin K l e i n a prefque d é m o n t r é qu'elies. 
font formées des fibres &: des feuilles de l'algue ma
rine dont On fait le verre , alga marina vitriariorum ; 
ees fibres chevelues étant t ombées dans la mer , y 
font battues enfemble j raffemblées Sí amoncelées 
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parles vagues en pelotes oblongues, ovales & arron-
dies. Voye^ Kle in ius , de tubulis marinis. ( Z). / . ) 

PELOTE , f. f. terme généfique de Commerce; mafle 
que Ton fait en forme de boule de diverfes chofes; 
une pelote de í í l , de la ine , de í b i e , de co tón . 

PELOTE , i . f. meabU de toilete ; ce font plufieurs 
petites recoupes de draj) enve loppées d'nn morceau 
de velours, ou d'autre éloffe bien proprement cou-
fue, & de différentes formes , qu'on pofe fur la t o i 
lette d'une femme pour y mettre des épingles dont 
on fe fert quand on la coéffe ou qu'on i 'habil le , o u 
dont elle fe fert e l l e -méme. 

On nomme encoré pelote un petit coffret dans le-
quel les femmes ferrent leurs boucles, leurs bagues, 
& autres chofes de toilette. 

PELOTE A FEU . O n appelle ainfi en terme d'Anifi-
ciers , une pelote dont on le fert la nuit pour éclairer 
les foífés & Ies autres endroits d'une place affiegee. 
Elle fe falt comme i l fuit. 

Preñez une partie de poix r é í i n e , trois parties de 
foufre, une l ivre de falpetre & une l ivre de groffe 
poudre ; faites fondre & incorporar ce tout enfem-
ble avec des é t o u p e s , 6c faites-endespelotes. 

PELOTE, teme de Ckandelier ; les Chandeliers ap-
pellent pelotes de co tón les écheveaux de co tón qu'ils 
ont dévidés pour faire la meche de leur chandelle. 
Outre les petites pelotes de co tón d e v i d é e , les Chan
deliers en compofent (Fautres trés-groíTes du poids 
de vingt á trente l iv res , & davantage, qu'ils nom-
mentpelote d'étalage. Celles-ci font faites d 'écheveaux 
entiers qu'on tourne ainfi en forme fphérique pour 
les mleux conferver. O n les pend ordinairement au 
plancher des boutiques : ce qui leur a fait donner le 
nom pelotes cTétalage. (Z>. / . ) 

PELOTES , (Fonderie.') les Fondeurs de petits ou-
vrages nomment ainfi le cuivre en feuilles qu'ils ont 
preparé pour mettre á la fonte. 

On réduit le cuivre en pelotes afín de le mettre 
plus commodément dans le creufet avec la cueillere 
du foumeau, qu i de- lá eí l appel lée cueillere aux pe
lotes, 

On nomme aufll mortier & mcállet aux pelotes ceux 
de ees outils qu'on emploie á cet ufage dans les atte-
liers des Fondeurs. 

La préparat ion des pelotes eít ordinairement le pre
mier ouvrage des apprentis. 

PELOTES , ( Maréchal. ) c 'eíl une marque blan-
che qui vient au front des chevaux. On l'appelle au-
trement étoile. Les Marchands de chevaux , Maqu i -
gnons & autres, qu i fe mé len t du commerce des 
chevaux , mettent les pelotes au nombre des marques 
qui dénotent un bon cheval. 

PELOTES , terme de Paumier ; ce font les bailes pour 
jouer á la paume, á v a n t qu'elles foient couvertes de 
drap. On les appelle auffi des pdotons. 

Les Paumiers do iven t , fuivant leurs ftatuts, avoir 
foin que les pelotes ou pelotons foient bien rondes , 
& faites de morceaux ou rognures de drap avec une 
bande de t o i l e , & ferrées bien fort avec de la ficelle. 
L'inftrument dont on fe fert pour faire les pelotes 
ell une efpece de bi l lo t qu 'on appelle chevre. 

Les maítres Paumiers prennent la qual i té de mai-
tres Paumiers Raquettiers, faifeurs de pelotes. Foye^ 
PAUMIER. 

PELOTES , (Soieries?) on nomme ainfi dans le com
merce des foies, les foies greges , & non-ouvrées qu i 
viennent ordinairement de Mefline & d'I tal ie , & qui 
font pliées , o u p lu tó t roulées en groffes pelotes. 
( A / . ) 

PELOTE , terme de Tailleurs ; c 'eíl une bande de l i -
fiere roulée fur el le-méme & coufue dans cet état . 
O n s'en fert pour dévider le fil de la foie & le poi lde 
chevre. 

Tome X I I , 
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PELOTE, (Ferrerie.") c ' e í l , dans íes fou r sá verre, ' 

une eípece de petit établ i de te r re , couverte de braife 
éteinte i fu r laquelle on fait pendant quelque tems re-
pofer le plat de verre au for t i r du grand ouvreau , 
avant de le mettre dans les arches du four á recuire. 
(Z? / . ) 

P E L O T E R , v . n. Jeu de paume; c 'eí l jouer fans 
s'aíTujettir á aucune autreregle de ce j e u , finon d'at-
tendre la baile & de la renvoyer. Les bailes perdues 
foit á la g r i l l e , foi t au t r o u , foit aux filets, font per^ 
dues pour ceux qui les perdent. 

PELOTER , fe dit encoré de certaines fubí lances 
qui s'amaífent en petit tas, ainfi de la neige qui fe 
pelote, 

PELOTER , v . n . terme de Pécheme c 'eíl jetter de 
petites pelotes de mangeaille aux poiífons pour les 
amorcer avant que de pécher . 

P E L O T O N , f. m . terme de Couturiere ¡ petite pe
lote de foie , de laine, de fil, de c o t ó n , & autres ma-
t ieres , filée, dév idée en rond, 

O n nomme auífi pelotón une efpece de pet i t couf-
finetmoins gros que la pelote, qu'on remplit ordinai
rement de ion , & qu'on couvre de ferge, d'étoffe,1 
de velours , pour y mettre des épingles. 

PELOTÓN , terme de Paumier, ou ploton; baile k 
jouer á la paume. On le dit ordinairement de celles 
qui ne font pas e n c o r é couvertes, &c qu i ne font en
coré qu'en corde. 

PELOTON, (Fabrique de tabac.') on forme de gros 
pelotons, ou grofíes pelotes de tabac; comme c'euaa 
fortir du filage qu ' i l fait fon plus grand d é c h e t , & 
q u ' i l en fait moins tant qu ' i l re í le en pelotons, on a 
coutume de l ' y laifleHe plus long-tems qu ' i l eí l pof-
fible; aprés qu ' i l a é t é en pelotons, on le r o u l e ; ce 
qui s'appelle le mettre en roles. (£> , / . ) 

PELOTON , en terme de Guerre, e í l un petit corps 
q u a r r é de 40 á 50 hommes , qu'on t ire d'un batail-
l o n d'infanterie, & qu'on place entre des efeadrons 
de cavalerie pour les foutenir , ou que l 'on met /en 
embufeade dans des pafíages é t roi ts & des défilés , 
qui ne pourroient contenir u n bataillon ou un regi-
ment entier. 

Ce mot eíl formé par corrupt ion du vieux mot 
fran^ois pelotón , qui fignifie un tas ou un paquet de fil 
roule. 

Les grenadiers font généra lement rangés en pelo~ 
w/zaco té des bataillons. ¿VK^BATAILLON. Chambers. 

O n donne auífi le nom de pelotons á des petits corps 
d'infanterie qu'on emploie á couvri r les angles des 
bataillons quar rés & triangulaires. Le pelotón a tou-, 
jours moins de cent hommes. 

L'ordonnance du 6 M a i 1755 donne le nom de 
/e / íw/z á deux compagnies c o u p l é e s o u jointes enfem-» 
ble. Voye^ F E U M I L I T A I R E & ÉVOLUTIONS. 

« 2 ) 
P E L O U S E , f. f. {Jardín?) Voye^ TAPIS DE GA

SON. 
P E L T A , f. f. {Littérat?) WS'XTH , c 'é toi t un bouclier 

con tou rné qui étoi t particulier aux amazones. Dans 
une médai l le grecque de grand b ronze , f r appée dans 
l'intervalle du regne de Septime Severe áce lu i deGal-
l i e n , on vo i t d'un có té une amazonne ayant au bras 
gauche cette forte de bouclier. O n remarque au-def-
fous un bout de draperie,une efpece de petite ferviet-
te, qui ai doit apparamment á teñi r le bouclier plus fer-
me, & qu i pouvoit encoré fervir á d'autres ufages; t e l 
parolt le pelta qu'on donne aux amazones fur les m é -
dailles. O n s'en fervoit á la guerre, comme on le v o i t 
dans V i r s i l e , & i l faut bien que fa forme n'ait pas 
toujours e t é la m é m e ; car , felón Xenophon , i l é to i t 
de la figure d'une feuille de l i e r r e , felón P l ine , d'une 
feuille de figuier d 'Inde, & felón Servius, de la lunaj 
demi-pleine. (-O./.) 

Oo 
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PELTRE, ( Géog. anc. ) v i l le de la grande Phry-

gie , dont parle Strabon, /. X I I . p. Syy . P to lomée ¿ 
/, V . ch. i j . &c X e n o p h o n , /. / . onl 'appelle préfente* 
ment Fe l t i , felon Leunclavius. 

P E L U C H E , ou P L U C H E , f. f. {Fabrique.) étoíFe 
v e l o u t é e du có t é de l 'endroi t , compofée d'une treme 
d'un limpie fil de laine, & d'une double chaine, dont 
l'une e ñ de laine , de fil retors á deux fils, & l'autre 
de fils de poil de chevre. 

La pduche fe fabrique de m é m e que les velours & 
les panes, fur un mét ie r á trois marches. Deux des 
marches féparent & foht baiífer la chaine de laine , 
& la troifieme fait lever la chaine de p o i l ; alors l 'ou-
vr ier lance c u jette la t r eme, & la fait paffer avec la 
navette entre les deux chaines de poi l & de laine, 
mettant enfuite une broche de lé ton fous celle de 
po i l fur laquelle i l la coupe avec un inftrument def-
t iné á cet ufage, que Ton appeile c o m m u n é m e n t cou-
uau ; ce qu ' i l fait en conduifant le couteau fur la bro
che, qu i eft unpeu cavée dans toute fa longueur; 
& c'eíl ce qui rend la furface de la pluche ve lou
t é e . 

Quelques-uns p ré t enden t que l ' invention de la 
plucfie foi t venue d'Angleterre ; d'autres veulent 
qu'elle ait é t é t i r é e deHollande, particulierement de 
Harlem. Quo i qu ' i l en f o i t , i l eft certain que ce n'eft 
guere que vers l 'année 1690, qu'on a c o m m e n c é 
d'en fabriquer en France. 

PELUCHE , f. f. (Soierie.) c'eft une forte d'étoíFe 
toute de fo i e , dont le có té de l 'endroit eft couvert 
d'un po i l un peu l o n g ; cette efpece de pducht fe ma-
nufafttire für un mét ier á trois marches, ainfi que les 
a u t r e s / ^ c t o , les velours & les pannes. 

Sa chaine & fon p o i l doit é t r e d'organfin filé & 
tordu au m o u l i n , fa treme de p u r é & fine f o i e , & la 
largeur d'ónze vingt-quatriemes d'aune. 

I I fe fabrique encoré une autre efpece de pduche, 
toute de fo ie , qu i a du poi l des deux c o t é s , dont 
l ' u n , qui eft celui de l ' endroi t , eft court & d'une 
couleur ; Se l'autre, qui eft du co té de l 'envers, eft 
plus long & d'une autre couleur : cette derniere 
forte de pduthe eft extraordinaire, & de tres-peu 
d'ufage. [ D . J . ) 

PELUCHE, tame de Fleurifle ; la pduche eft cette 
touffe de feuilies menúes & déliées qu'on vo i t dans 
quelques fleurs, comme dans les anemones doubles, 
dont elles font la principale beau té . ( Z?. / . ) 

P E L U R E , f. f. ( Gramm. ) eft la peau de certains 
l é g u m e s ou frui ts : on dit la pelure de l 'o ignon, la 
pelurc de la pomme & de la poi re ; la peau du ra i f in , 
& l 'écorce du citrón. 

P E L U S , ( Géog. anc.) n o m , 10. d'une íle voifine 
de celle deChio ; 2o. d'une montagne de laTofcane; 
30. d'un torrent de la Sicile. { D . J . ) 

P É L U S E , {Géog. anc.') Pdujium d'Egypte, 
á l'embouchure du bras le plus oriental du N i l , & 
le plus voi í in de la Paleftine; c'eft la m é m e vi l le que 
Damie t t e ; on i a nommoit autrement ^ a r á n & Ty-
phon , ou comme difoient les H é b r e u x , Pychon. Les 
Egyptiens l 'appelloient5«^ro /2 ,& la región ¿V/AroiVe; 
d 'oü vient que Pline d i t : quajuxta Peluiium efi regio, 
nomen habet Bubaftitem, Sethronitem, Tanilem. 

Pélufe étoit comme la cié de l 'Egypte du có t é de 
. la Phénic ie & de la Judée . Ezechiel, ch. xxx. v. ¡ 6 . 
& i&.en parle fous le nom de S in , &c i l l'appelle ¿a 
forcé de l'Egypte; ou le rempart de VEgypte. L ' héb reu 
j i n , qu i fignifie de la boue, revient fort bien au grec 
peluftum, qu i dér ive de pelos, Se qu i a la méme figni-
fication. Strabon, liv. X F I I . p . 802. dit que la v i l le 
de Pdujium é toi t env i ronnée du lac qu'on appelloit 
Barathra, &c de quelques marais. 11 la place á vingt 
ftades de la mer , & i l donne á fes murailles un égal 
nombre de ftades de circuir. Elle eft mife dans l 'Augu-
ftamnique par Ammien Marce l l i n , qui veut qu'elle 
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ait é t é bát le par P é l e e ; ce qu ' i l y a de plus sur, c'eft 
qu'elle fut fouvent aíí iégée & p r i f e , quoique diffici-
lement. O n s'attaquoit d'autant plus á cette place 
qu'elle donnoi t , á ceux qui en é to ien t les maitres 
í ' en t rée libre dans l 'Egypte. L'embouchure la plus 
or iénta le du N i l prenoit fon nom dans cette ville. 
Lucain d i t : 

Dividui pars máxima Nil i 
I n vadadecurrit Velu.{ia.,feptimus amnis, 

Claude P t o l o m é e , mathémat ic ien c é l e b r e , étoit 
de Pdvfium, mais i l fit fon íé jour á Alexandrie: i l 
v i vo i t dans le fecond fie ele. Les ouvrages qu'il a 
laiffés lu i ont acquis une tres - grande répu ta t ion ; la 
G é o g r a p h i e íúr - tout l u i doit beaucoup: fes ceuvres 
ont paru á Amfterdam en 1618, in fol. 

I l i d o r e , le plus favant & le plus cé lebre des difei-
ples de faint Chrifoftome, fut í 'urnommé líidore de 
Pélufe, parce qu ' i l fe retira dans la folitude au voifi-
nage de cette v i l l e , las des tracalferies de fes confre-
res. I I v i v o i t au commencement du cinquieme fiecle, 
& mourut en 440. Ses ceuvres, o i i Fon trouve des 
points importans de difcipline eccléfiaftique tres-
bien t r a i t é s , ont été imprimés plufieurs fo is ; mais la 
meilleure édi í ion eft celie de Paris en 16 3 8, in-folio, 
en grec & en latin. Les lettres de cet auteur refpi-
rent la candeui & l ' é rud i t i on ; elles font courtes & 
bien écri tes : en vo ic i un trait curieux fur les eccle-
liaftiques de fon tenis. « Pourquoi , d i t - i l , lib. I F . 
» epiji. i / , vous é tonnez-vous de ce que fe mettant 
» en fureur par un violent amour de domination, ils 
» feignent d'avoir des différends entre eux fur des 
» dogmes q u i font au-deffus de leur p o r t é e & d e 
» leurs expreffions »? Quoi"! déjá dans le cinquieme 
f ícele , des prélats accuíés par l í i d o r e , de feindre par 
efprit de domination, & de feindre íur des dogmes 
elíentiels á la f o i ! Ce font - la des traits hiftoriques 
qu ' i l ne faut point oublier. 

Pdufium é toi t auífi le nom d'un port de la Thefla-
lie. ( Z ? . / , ) 

PELYSS, ( Géog. mod.) Pdyjfa ou Pijfen, petite 
vi l le de la baífe H o n g r i e , capitale d'un comté de 
m é m e n o m , prés du Danube, á 3 lieues fud-eft de 
G r a n , 5 nord de Bude. Long: 3 6, x5. lat. 47. í 6 . 

P E M B A , ( Géog. mod.) 10. ile de la mer des Indes, 
proche de la cote or iénta le d 'Afr ique, vis - á - vis de 
la baie de faint R a p h a é l , fur la có te du Mélinde. 
Elle eft fituée á 4d. 50'. de latitude mér id ionale , fous 
les 56d. 30'. de longi tude, vers l 'orient meridional 
de la v i l le dé Monbaza: l'íle de Pemba a le titre de 
royanme. 

z0. Pemba, petite province d'Afrique, au royanme 
de Congo , dont la capitale fe nomme Ban^a: c'eft la 
réfidence du gouverneur généra l . Long. mérid. j . 28. 

P E M B R O K E , {.Géog. mod.) v i l le d'Angleterre, 
au pays de Galles, capitale de Pembroke-shirejavec 
t i t re de c o m t é . Elle a deux paroiíTes, eft fortifiée d'un 
c h á t e a u , Se eft fituée fur une pointe du port de Mü-
fo r t , á 195 milles de Londres: elle envoie deux de-
pu tés au parlement. Long. 12. 46. lat. 61. 48. 

C'eft dans le cháteau de cette v i l l e que naquit 
Henri V I L r o i d'Angleterre, dont i l faut lire la vie 
par Bacon. 

La bataille de Bofworth en 1485, mi t fin aux de-
folations dont la rofe rouge & la rofe blanche avoient 
rempli l 'Angleterre. Le t r ó n e toujours enfanglante 
& r e n v e r f c , fut enfin ferme & tranquille. Henri V I I . 
ayant fu vaincre, fut gouverner; fon regne qui fut 
de v i n g t - quatre ans, & prefqtie toujours paifible, 
humanifa les moeurs de la nation. Les parlemens quj" 
aífembla & qu ' i l ménagea firént de fages lo is : le com-
merce qui avoit commencé á fleurir fous le grand 
Edouard I I I . ru iné pendant les guerres civi les , com-
men^a á fe rétabl ir . Henr i V I L eüt é té fage s'U n'eüt 
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¿té qu'econome; maisune léfine hoiiteufe, Si des 
rapineries fiícales ternirent fa gloire : i l tenolt un 
reeiftce fecret de tout ce que luí valoient les confif-
cations. > k " , ' 

Son hif toneí i nous a laiíTé un trait fprt fingulier 
de fon avarice. Le comte d 'Oxford é to i t , de tous les 
feigneurs de fon royanme , celui en qui i l avoit le 
plus de confiance i & qu i l u i avoit rendu les plus 
grands íervices. U n jour le r o i é tant alié le voi r dans 
la maifon de campagne, i l le recut avec toute la fplen-
deur dont i l put s 'aviíer. Quand le r o i fl i t prct á par
tir, i l v i t en haie un grand nombre de gens de l ivrée 
magnifiquement v é t u s : le comte avoit peu t - é t r e ou-
blié que plufieurs adtes du parlement défendoient de 
do rmerdes l iv réesád ' au t r e s qu ' á des domeftiques en 
lervice,maisle r o i n'en avoit point perdu l a m é m o i r e . 
Lorfou'il apper^ut ce grand nombre de gens portant 
la meme l i v r é e : « M y l o r d , d i t - i l au comte , j 'avois 
» beaucoup oui parler de votre magnificence, mais 
» elle furpaffe e x t r é m e m e n t ce qu'on m'en a d i t ; 
» toas ees gens - la que je vois en naie fontapparam-
»ment vos domeftiques o r d i n a i r e s » ? Le comte qui 
ne comprit pas le but du r o i , répondi t en í b u r i a n t , 
« qu'il n'avoit pas á fa l ivrée un fi grand nombre de 
» gens » : « Par ma f o i , m y l o r d , répondi t le r o i bruf-
» quement, je vous remercie de votre bonne chere, 
» mais je ne fouffrirai point que fous mes propres 
»> yeux on viole ainíi mes lois >». I I en couta quinze 
cens mares au comte d'Oxford pour cette contraven-
tion. (£>. / • ) 

P E M B R O K E - S H I R E , (Géogr. mod.) province 
d'Angleterre, á l 'occident de celle de Caermarthen, 
dans le diocéfe de Saint-David. Elle eft tres - fert i le , 
fur-tout á l 'eft, & la mer l'environne prefque de 
toutes parts. Cette province 393 milles de tou r , & 
contient environ quatre cens vingt mille arpens, 
cjiiarante - cinq paroiíTes , & neuf villes de m a r c h é . 
I I faut remarquer entre fes produftions celle de fon 
chauffage appellé culm, qu i n'eft autre chofe que la 
poufliere du charbon de terre. On pét r i t cette pouf-
ílere avec un tiers de boue, 6c elle fait un t r é s -bon 
feu d'une grande u t i l i t é , parce que c'eftle meilleur 
de tous les chauíFages pour b rü le r de la chaux, & 
pour fecher l'orge dont on fait de la bierre. Mais le 
plus grand avantage de cette province eft le port de 
Milford, Milford-aven , qui femble l'emporter fur 
tous les ports de l 'Europe, pour fa largeur, & la 
fureté qu'y trouvent les vaiffeaux; i l y a feize c r i 
ques , cinq baies, & treize rades, & doit par cette 
raifon étre mis au nombre des ra re tés du pays. 

P E M P H I N G O D É S , adj. (Lexicog. medicin.) 
mwlyyafas > ^ u f í T o ¡ , fievres diftinguées par des fla-
tuofités & des enflures, dans lefquelles on é p r o u v e 
des vents qui fe font fentir au toucher; ce terme 
grec a été e m p l o y é par Hippocra te , 6c expl iqué for t 
diverfement par Gallen. 

P E M S E Y , {Géog .mod . } aujourd'hui Pev/H/ey, 
port affez f réquenté dans le c o m t é de Suftex. La chro-
nique faxonne en parle fous les années 1046, 1052, 
1087; avoit é té donné prés de cent ans aupara-
vant á l'abbaye deSaint-Denis en France par le duc 
Bertold, avec Chicefter, Haftings, 6c les iálines qui 
en dépendoient . I I eft fur la cote mér id iona le de l 'An-
gleterre, 6c prefque vls -á-v is de rembouchure de la 
Canche enPonthieu; ce n'eft plus qu'un bourg avec 
un petit havre; mais cet havre eft celebre, parce 
que c'eft celui oíi G u i l l a u m e - l e - C o n q u é r a n t fit fa 
defeente pour la c o n q u é t e de l'Angleterre. ( / > . / . ) 

P E N , f. m. ( Géog. ) fuivant Camdem, figniíie or i -
ginairement une haute montagm, qui fl i t ainfi appel-
lée parmi les anciens Bretons, 6c m é m e parmi les 
Gaulois, 6c c'eft d e - l a que l 'on appelle Apmnins 
cette haute 6c longue chaine de montagnes, qu i 
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par tagéí i t l ' I tal ie dans toute fa lóngueur, Voytl 
MONTÁGNE. 

PENA - G A R C Í A , {Géog. mod..) petlte villé d é 
Portugal , dans la province de JBéira. Philippe V . la 
pri t en 1704; mais i l f i i tobl igé de fe retirer á l'ap» 
proche des ailiés. Elle eft fur les coní íns de l'Eftrama» 
dure elpagnole, a fix lieues fud.- eft d'Idanhavelha. 
Long. / /< 43 . lat. 3$ , 3o . ( D . J . ) 

P E N A L , adj. (Jurifprud.) eft ce qui a fappóf t k 
quelque peine, comme une claufe pénale, une l o i 
pénale. Foye^ CODE PÉNALE , 6c aux mots C l A U S É 
Ó-LOI. { A ) 

PENAL , i ; m . {Mcfiíré dégmlns.) efpece de mefu ré 
de^ grains, ditférente fuivant les lieux oh elle eft fi^ 
tuée . En F r a n c h e - C o m t é , le pénal eftfemblable att 
boiíl'eau de Paris; á Gray , les huitpénaux font quinze 
boill'eaux de Paris, ce qui eft égal á l 'ánée de L y o n ; 
en íb r t e que le pénal eft á-peu-prés le double du boif» 
feau de Paris; á Bourbonne le pénal de froment pefe 
72 livres poids de marc , de méte i l 70, de feigle 68, 
6c d'avoine 58 l i v re s ; on s'y fert aufli du bichet. 
Savary. ( Z ) . / . ) 

P E N A T E S , DIEUX, (Mythologle & Litterdt,.) leá 
dieuxpénaus é to i en t regardés ordinairement comme 
les dieux de la pa t r ie ; felón queiques - uns ce font 
J ú p i t e r , Junon, 6c Minerve ; íé lon d'autres ce font 
les dieux des Samothraces, qu i é to ien t appel lés divt 
pous , dieux puiflkns, ou cabires, qu i eft la m é m e 
chofe; car cabir en phénicien ou fyr iaque, fignifié 
p w ¡ ¡ a m , 6c ees dieux font C é r é s , Proferpine, Mi - ' 
ne rve , 6c P lu ton ; quelques-uns y ajoutent Efculape 
6c Bacchus. 

Les Grecs ont rendu le mot penates par U a . t f ¿ o v ; Í 
Patriens ; T i n b M o v e , Généchliens ; X r n í t o v e , Ctéfíensf 
Mír^ícuí, Mychiens; 6c Epxí'ot/í, Herciens, mots qui fi* 
gnihent tous la m é m e chofe. Vi rg i le décr i t ees péna^ 
tes herciens dans ees vers du Uyre I L de l ' E n é i d e ; 

j^Ldibus in mediis medioque fub cetheris ax& 
Ingens ara fuit,juxtaque veterrima lauras 
Incumbens aroe., atque umbrd complexa penates» 

« A u mil ieu du palais, dans un endroit découverE 
>> étoi t un grand au te l , 6c tout auprés u n vieux lau* 
» r i e r , q u i de fon ombre couvroi t l 'autel 8c les dúuit 
» pénates ». 

Denis d'HalicarnalTe nous peint les dieux penates 
appor tés de T r o l e , tels qu'on les v o y o i t dans un 
vieux temple á Rome, prés du m a r c h é ; c ' é t o i t , d i t -
i l , deux jeunes hommes aflis tenant chacun une lan^ 
ce d'un ouvrage fort antique, 6c avec cette in lc r ip-
t i ó n , denates, pourpmatcs ; les anciens, coritimie-t-il, 
qu i n'avoient pas l 'uíage de la lettre P , le í e rvo ien t 
de la lettre D . 

Cicerón diftingue trois ordres de dieux pénates+ 
ceux d'une nat ion, ceux d'une v i i l e , 6c ceux d'une 
maifon; en ce dernier lens les dieux penates ne diffé-
roient pas beaucoup des dieux larc'S; c 'étoient les 
dieux protefteurs du log is ; on leur donna le nom de 
pénates, con t inué le m é m e C i c e r ó n , du mot penu, 
parce qu'ils veillent á ce qu ' i l y a de plus íecret dans 
le domeftique, ou fi l 'on aime mieux, parce qu'on 
les mettoit dans l 'endroit le plus re t i ré de la m a i í o n , 
in penitijjimácediumparte. Suétone raconte que dans le 
palais d'Augufte i l y avoit un grand appartement 
^o\\x\t$ dieux pénates, c ' e f t - á - d i r e pour les dieuX 
lares ; un jeune palmier é tant n é devant la maifon 
de l ' é m p e r e u r , i i le fit apporter dans la cour des 
dieux penates, avec ordre qu'on eüt grand lo in de fa 
cul ture ; mais i l faut finir par un fait bien plus impor-
tant. 

I I é toi t d'abord défendu á Rome d'honorer chez 
foi des divinités dont la religión dominante n ' a d m e í -
to i t pas le cuite. Dans la fuite les Romains plus éciai-
rés fur les moyens d'aggrandir l ' é t a t , y loüíFrirení 
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non-feulement l ' i n t roduñ ion des dieux part lcidiers , 
mais ra i r tor i íe rent par le gouvernement po l i t ique , 
.puifqiAme l o i des douze tables enjoignoit de cé lé -
brer les facrifices des duux penates, &; de les conti-
nuer fans interruption dans chaqué famille, íu ivant 
que les chefs de ees m é m e s familles l'avoient pref-
c r i t . ( Z ) . 7 . ) 

P E N A U T I E R , ( G ^ m O í ¿ 0 P e t i t e v i l l e de France 
dans le haut Languedoc , fur la riviere de Prefquel , 
á d e u x l i e u e s de Carcaffonne. 

PENCER LA FOSSE , terme de Tanneur , c'eft r e t i 
rar la foffe autan afín d 'y remettre du tan nouveau 
pour y replacer e n c o r é les cuirs. 

PENCER USplains, , terme de Tanneur, qui figniííe 
ó t e r les cüirs du p la in , & y remettre de nouvelle 

P E N C H A N T , I N C L I N A T I O N , ( Synon. ) ees 
deux termes íbn t relatifs au goút naturel ou acquis 
qu 'on a pour quelque objet. 

Uinclinañon d i t quelque chofe de moins que le 
penchant. La premiere nous porte vers un ob j e t , & 
l'autre nous y en t ra íne . I I femble auffi que Vincíina-
tion doive beaucoup á l ' éduca t ion ; & que le penchant 
tienne plus du t e m p é r a m e n t . 

Le choix des compagnies e í l effentiel pour les jeu-
nes gens, parce qu 'á cet age on prend aifément les 
ihclinaúons de ceux qu'on fréquente . La nature a mis 
dans rhommeun/e/zc^Tznnfurmontable vers le p la i -
í i r , i l le cherche m é m e au moment qu ' i l c ro i t fe faire 
violence. 

O n doñne ordinairement á Vinclination un objet 
h o n n é t e ; mais on fuppofe celui dupenchant-^lxis fen-
f u e l , & quelquefois m é m e h o n t e ü x . A i n f i l 'on dit 
qu 'un homme a de Vinclination pour les arts & pour 
les feiences , & qu ' i l a du penchant á la débauche & 
á u libertinage. Girard. ( i ) . 7 . ) 

P E N C H E R , v . aft. & neut. ( Gramm. ) i l fe di t de 
tou t corps qui s 'écarte de la í i tuat ion verticale & 
m é m e horifontale. Cette tour penche de ce cote. La 
balance penche en mafaveur. W. penche á la c lémenee . 
A i n l i i l fe prend, comme on vo i t , au í imple & au 
figuré. 

P E N D A N T , f. m. {Hifi . anc. & /720í / . ) anneau d'o-
reil le e ' e ñ u n ornement de quelque matiere précieufe 
que portent lesfemmes, O n le fufpend á l 'oreille par 
un t rou pra t iqué á cet efFet. Les pendans d'oreiüe font 
for t fouvent enrichis de diamans, de perles & autres 
pierres précieufes. Voye^ DIAMANT , PERLE , &c. 

I I y a long-tems que les pendans (Toreille ont é té 
de goü t de l'un & de l'autre fexe. Les Grecs & les 
Romains fe fervoient des perles & des pierres les 
plus précieufes pour parer leurs orei l les , avec cette 
différence r emarquée par l í i d o r e , Uv, X V I I I . de fes 
origines , ch, xxxj . que les jeunes filies avoient un 
pendam á chaqué ore i l l e , & les jeunes gar^ons n'en 
avoient qu ' á une feulement. 

Les Grecs nommoient les pendans <£oreille, «p^wa-
$-«fi«f, les Latins, inaures ouJlalagmia. Une fervante 
demande á Mensecme, aci. I I I . fe. iij. de lu i donner 
de quoi acheter des boucles & des pendans d'oreille: 

Amalo ̂  mi Memzcme , inaureis da mihi. 
Faciendas pondo duum nummum í la lagmia. 

Juvenal nous apprend auffi dans fa Satyre V I . que 
Jes Romains nommoient encoré elenchi, les pendans 
d'oreille: , 

U i l non permittit tibi mulier, turpe piuat nil 
Cum virides gemmas colla circumdedit, é* cum 
Auribus extenfis magnos commifit elenchos. 

Les Grecs avoient plufieurs noms diíférens poivr 
exprimer les pendans d'oreille. Hefychius & Julius 
Pollux en ont r e m a r q u é quelques-uns. Quant á la 
f o r m e , á la matiere , au poid? & á r o u v r a g e , i l n ' y 

P E N 
a point eu de regle certaine, chacun a fulvi fon sé-
nie , fes forces Scfa van i t é ; & le luxe n'a pas eté 
m o i n s dans cette efpece d'ornement que dans tout 
ce que l 'ambition & la vo lup té ont p ú inventer pour 
fatisfaire l 'orgueil des hommes. Nous apprenons me-
me de quelques inferiptions rappor tées par Gmter 
qu ' i l y avoit des femmes & des filies qui n'avoient 
d'autre emploi que d'orner les oreilles des femmes 
comme nous avons des coéffeufes. 

Les pendans d'oreille é to ien t du nombre des cho-
fes dont les meres ornoienr leurs filies, pourparo í t re 
devant celui qu i devoit é t r e leur mari. Ce foin eít 
bien dépe in tpa r Claudien fous un des confulats d'Ho-
norius: 

At velut officiis trepidantihus ora puella , 
Spe propiore thori mater folertior ornat 
Adveniente proco , vejlefque & Jingula comit 
Scepe manu, viridique anguflat jajpide peSus • 
Subflringitque comam gemmis, & colla monili 
Circuit, & baccis onerat candentibus aures. 

Séneque n'avoit done pas grand tor t de diré qu'il 
connoiífoit des femmes qui portoient deux & trois 
patrimoines au bout de chaqué oreille : Video unio
nes , d i t - i l , non fingulos flngulis auribus comparatos, 

jam enim exercitatce aures oneri ferendo fnnt ;'junguntur 
inter fe , & infuper alii binis fuper ponuntur: non fatis 
mulieribus infania virosfubjecerat , nifi bina & terna pa-
trimonia auribus fingulis pependijfent. 

O n fait par le t émoignage de Pline , qu'Antonia, 
femme de Drufus , ne fe contentoit pas de porter elle-
m é m e des pendans cToreille magnifiques, mais qu'elle 
en mi t de femblables á une lamproie dont elle faifoit 
fes délices. 

Les pendans des femmes eu ropéennes ne font ríen 
en comparaifon de ceux que portent les Indiens, 
tant hommes que femmes, qu i ont la mode de s'alon-
ger les oreilles , & d'en augmenter le t rou en y met-
tant des pendans gta.nés comme des faucieres, & gar-
nis de pierreries. 

Peyrard di t que la reine de Callicut & les autres 
dames de fa cour ont des oreilles qui par le moyen 
de ees ornemens leur defeendent jufqu'aux mamel-
les , & m é m e plus bas ; le pré jugé dupays eft que 
les plus longues font d'une g randebeau té . El lesy font 
des trous alfez larges pour y paífer le poing. I I n'elt 
pas permis aux moncois , qu i font les gens du peu-
ple, de les avoir auffi longues que les naires, qui font 
les nobles. Celles des premiers ne doivent pas paf-
fer la longueur de trois doigts, A u x Indes occidenta
les Chr i í lophe Colomb nomma une certaine cote 
Orega, á caufe qu ' i l y t rouva des peuples qui faifoient 
dans leurs oreilles des trous aflez grands pour y paf-
fer un oeuf. Voye^ O R E I L L E . 

lis fe font auffi pereer les narines & les levres pour 
y íiifpendre des pendans ; ce qui efl: p ra t iqué par les 
Mexiquains & par d'autres nations. Voye^ NEZ. 

PENDANT , terme de Blafon , qu i fe d i t des parties 
qui pendent au lambel au nombre de deux, trois, 
quafTe , c i n q , &c, que l 'on fpécifie en blafonnant 

La V e r n e , en Bourgogne , de gueules au lambel 
d'argent de deux pendans. Sa fituation naturelle ell 
d 'é t re p rés du chef. I I y en a de t r o i s , de quatre, 
de c inq , de l i x & de feptpendans. 
* PENDANT , f. m . ( Stereotomie. ) c'eft un petít 
vouífoir des voütes gothiqires fans coupe, fait á l'e-
querre. 

PENDANT OU FLAME , vcyei FLAME. 
PENDANT , f. m . (teme de Ceinturier.') les deux per 

dans du baudrier ou d u ceinturon font les parties qui 
pendent aubas d u baudrier , & au-travers defquels 
on palfe l ' épée . 

PENDANT , fe dit auff i de la partie d'une b o í t e de 
montre , á laquelle on attache la chaíne ou le cor-


